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Notre dessein, en composant ce Dictionnaire, a été de mettre sous les yeux de chacun

les droits que le gouvernement français lui reconnaît ou lui accorde en matière ecclé-

siastique, et d'indiquer la manière dont il faut s'y prendre pour les faire valoir.. Nous de-

vions pour cela analyser les actes législatifs. anciens, et modernes qui sont encore en vi-

gueur, ou dont il importe de signaler l'abrogation c'est ce que nous avons fait, et, sans

prétendre nous prévaloir du,soin. scrupuleux avec lequel nous avons travaillé, nous

croyons pouvoir dire que personne encore n'avait envisagé ce sujet sous un point de vue

aussi étendu, et ne l'avait traité avec autant.de développements.

Indépendamment des lois ecclésiastiques proprement dites, nous avons eu entre les mains

et présentes à l'esprit celles.de l'Assemblée nationale, de la Convention, du Directoire, du

Consulat, de l'Empire, de la Restauration, du gouvernement de Juillet et de notre nouyelle

République.

Il est rare que nous ayons omis de les citer exactement dans la composition de. nos ar-

ticles.

De plus, comme en matière de droits il faut non-seulement fournir des renseignements

exacts à ceux qui auraient besoin de se livrer à de nouvelles recherches, mais encore les

mettre en état de les compléter, nous avons eu soin de placer à la suite de chaque article

la nomenclature des pièces et des ouvrages dont nous nous sommes servis.

Si l'on fait attention à cette quantité prodigieuse d'actes législatifs qu'il a fallu consulter,

conférer ensemble et discuter, on sera indulgent pour nous, et, loin de s'étonner qu'il nous

soit arrivé de faire quelques omissions ou quelques fausses applications, on s'étonnera

plutôt de ce que ces erreurs inévitables ne se rencontrent pas en plus grand nombre dans

un travail aussi varié et aussi compliqué que celui-ci.

Nous relevons quelquefois les erreurs dans lesquelles nous paraissent être tombés les

jurisconsultes qui nous ont précédé. Mais nous le faisons sans passion, conservant autant

d'estime que de considération pour ces hommes habiles dont les ouvrages jouissent d'un

crédit justement mérité. Nous ne pouvions nous dispenser de les consulter et en même

temps de signaler ce qui manque, à notre avis, d'exactitude ou de justesse, afin de

prévenir des discussions fâcheuses ou des procès.

La législation civile ecclésiastique moderne est inconstitutionnelle dans son principe,

puisqu'elle est faite par d'autres que par ceux qui doivent y être soumis. Elle est anti-chré-

tienne et contraire à la raison, püisqu'elle vient exclusivement du pouvoir laïque,et offre un

renversement d'ordre jusqu'ici inouï, dans lequel on voit les ouailles imposer à leurs pasteurs

l'obligation de les conduire comme elles l'entendent. Elle est souvent peu raisonnable, et cela

doit être, car elle est faite pardes agriculteurs, des négociants, des rentiers, des médecins,des

avocats, des militaires, des fonctionnaires publics, qui connaissent chacun les affaires dont

ils s'occupent, et ignorent complétement celles de l'Eglise, contre laquelle plusieurs d'entre

eux conservent des préventions calomnieuses et des dispositions peu bienveillantes. Il con-

tenait d'en montrer les vices au gouvernement et au clergé au gouvernement, afin qu'il
fît d'où provenait le peu de cas que les fidèles en font, et au clergé, afin qu'il comprît la

nécessité de réclamer efficacement contre un abus qui le met dans une position fausse, lui

fait supposer des sentiments d'insubordination qu'il n'a jamais eus, et finirait tôt ou tard

par le conduire au schisme.

DlCTIO.NN.DEJURISP, ECCLÉS.I. x
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Nous avons rédigé nos articles en forme de traité, et de manière à laisser désirer le

moins de choses possible.

On n'a point voulu refaire la législation ancienne à l'époque du Concordat, comme quel-

ques-uns le prétendent sans fondement, on a voulu seulement la modifier pour l'approprier

aux temps modernes. Toutes les lois; tous les règlements que le gouvernement a publiés

depuis lors ont été faits avec plus ou moins de' bonheur, selon l'esprit de l'ancienne disci-

pline des Eglises de France. Il était donc indispensable de l'exposer sommairement. Il

fallait aussi faire connaître ce qu'on appelle la législation intermédiaire, dont on a eu.le

tort de trop se rapprocher. De là vient que dans les principaux articles on verra quelles

étaient avant 1789, quelles ont été, depuis 1789 jusqu'au Concordat, et depuis le Concordat

jusqu'à ee jour; les dispositions législatives concernant les matières ecclésiastiques.

Transérirê en entier lés actes législatifs que nous suivions; c'aurait été peu sage de notre

part.

Leur nombre est si considérable que, réunis eh corps d'dùvragë, ils formeront un recueil

très-volumineux. Ensuite Ù en est peu qui ne soient pas complexes. Il aurait donc fallu

les analyser après les avoir insérés en entier. Nous avons cru qu'il valait mieux nous

réserver dé les publier séparément.

Les eonseils,administratifs et les tribunaux judiciaires sont journellement appelés à se

prononcer sur lès questions que nous traitons; îes supérieurs ecclésiastiques et les autori-

tés civiles les décident plus souvent encore. Nous avons dâ être d'accord avec lés uns et

les autres, toutes lés fois que nous n'avions aucune raison de penser qu'ils étaient en oppo-

sition avee les lois qui nous régissent. Nous prions le lecteur de vouloir bien ne pas

l'oublier.

Lë 15 mars 1849.

L'ABBÉ j.-h-r. probipsault.
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DEDROITETDl J HISPRUDIM
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A

ABANDON..IIest réel, lorsque le bénéficier donne sa

Abandon se prend dans le sens de renoh- jg"1.0»: II,?."t Pré.s«mé iôrs^ij change

ciation, dans celui de délaissement et dans d'état, >?"qj« >l,»«
met yploniairempt dans

celui de cession. Voy. ces mots. impossibilité dé remplir les devoirs dé sa

Dans le sens de délaissement ôu cession; charge, oulorsqu .1 contracte l'habitude de

l'abandon équivaut à un don ou aune vente: n «/j remplir aucun.
à un don, lorsqu'il est fait à titre gratuit ou

L'abandonnement réel est le seul qui, par

rémunératoire?à une vente, lorsqu'il est le fait de son acçompliMement, dessaisisse le

Mit "n dégrèvement d'une hypothèque, ou bénéficier et laisse son bénéfice vacant et

foobf éteindre Une dette quelconque, Dans disponible. L'abandonnement présumé ne

ï'uh ët dans l'autre cas il constitue une alié- Peut produ.recet effet que lorsqu'il est in-

nation de la part de celui qui le fait et une ac- frvenu
une déclara ion ou une sentence de

quisition en faveur de celui à qui il est fait: l'autorité compétente. Fo^ Bénéfice; DÉ-

Ceiix qui ne iiëUvent ni aliéner ni àcqufr* *ISS1ON>Destitua, Revocation.

rir ne peuvent par la même raison ni faire ABATAGE D'ARBRES.
un abandon ajsssjùss^s. •*• *« •»*
est fait. Par conséquent l'à~3ininistration ec-

râëher.
.a.

ctésiastique qui veut ou faire ou accepter un
Nous parlerons aux àrtides ARMES et

abandon doit se pourvoir d'une
autorisation. Nous parlerons aug ~ârlicles des arbres.

Yo~. ACCEPTATION,ACQUISITroN, ALIÉN·T10N.
Bo.s de ce qui concerne t.abatage des arbres.

Le cbh'seil d'Etat; dans une ordohhàrice ABBAYES.
dii 26 décembre 1827; qualifié d'abandon la i. Desabbayes avant 1789.– II. Des abbayes depuis
remisé fàilk aux fabriques par l'Etat de 1789 jusqu'au Concordat.– III. Des abbayes depuis
toutes leurs anciennes possessions qui n'a- le Concordat.

Vaiènt pas été aliénées bu affectées définitif
t. De$ M l7g9

vement à un autre service.
L'abbayé est une maison religieuse, érigée

ÀBANDONNEMENT. en prélatiire, dans laquelle on vit en com-

1. De1,'abandohnéiiieni.-« Il. Ah~nm. munautésoùsl'autoritéettajuridictionspi-1. De
bénéfice.

Ai–* ».
rituelle d un supérieur auquel on donne le

i( titre d'abbé.
1° De l abandonnèrent. Il y avait en Fràrice des abbayes d'hommes

Dans le droit civil ecclésiastique, abandon- et des abbayes de femmes.
ner une chose c'est la laisser retourner au Les abbayes d'hommes étaient régulières
droit commun. bu en commemie.

U y avait autrefois deux espèces d'aban- L'abbaye était régulière, lorsque le titre
donnement: 1° i'abandonnement au bras se- ne pouvait en être conféré qu'à. un religieux
culier, qui consistait à laisser au juge laïque de l'ordre, tenu de résider et de gouverner
le soin de poursuivre criminellentent et de la communauté qu'on lui confiait.

punir selon toute là sévérité des lois un Elle était en commende lorsque le titre
clerc déposé ét dégradé à cause des crimes pouvait en être conféré à des séculiers qui
dont il était reconnu coupable; 2° l'abandon- en prenaient possession, percevaient les re-
nement de bénéfice qui consistait à laisser venus et laissaient le gouvernement à un
libre et vacant le bénéfice dont on se trou- prieur qui était par lé fait te seul supérieur
vait pourvu. ecclésiastique en fonction dans la commu-

De ces deux espèces d'âbandonncment la haute.

première a disparu avec les priviléges et “i, .»,

exemptions ecclésiastiques La seconde n'a
2 Des

abbà^. tytoilBS jUtqWSu
pas cessé d'exister. Voy. Démission..

Concordat.

a ., jj. Les abbayes qui existaient en France,2" Abandonnement de bénéfice. tanl én- règle -qu^én comnie-ndë, furent sup-
L'abandbnnement de bénéfice est réel ou primées par les décrets des 5-12 février, 13-

inésumé. 19 du même mois, 12 juillet, 24-août 1790.
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II fot déclaré en même temps qu'il ne pour-
rait pas être formé à l'avenir d'établisse-

ments ecclésiastiques semblables.

Leurs propriétés, qui étaient la véritable

et unique cause de leur suppression, avaient

été mises à la disposition de la nation par le

décret du 2-3 novembre 1789.
Elles furent mises en vente et aliénées.

ainsi que les autres biens ecclésiastiques.

Voy. BIENS ECCLÉSIASTIQUES.
La déclaration qu'il ne pourrait plus être

établi d'abbayes en France fut abrogée, du

moins en ce qui touche l'existence ecclésias-

tique, par les Constitutions des 3-14 septem-
bre 1791, 24. juin 1793, 5 fructidor an III

(22 août 1795), qui autorisèrent le libre

exercice de tous les cultes, sans autre res-

triction que celle qui était mise alors à l'u-

sage même de la liberté.
Elle l'aurait été par le Concordat, dont

l'article 1" stipule le libre exercice de la re-

ligion catholique, apostolique, romaine, en

France, par la Constitution du 6 avril 1814-,
la Charte constitutionnelle du k juin 1814,
l'Acte additionnel du 22 avril 1815, la Décla-

ration de la Chambre des représentants, en

date du 5 juillet 1815, la Charte constitution-
nelle de 1830 et la nouveile Constitution.

3° Des abbayes depuis le Concordat.

Cependant on pourrait présumer que leur
rétablissement est défendu par l'article or-

ganique 11 où, après avoir dit Il Les

archevêques et évoques pourront, avec l'au-

torisation du gouvernement, établir dans

leurs diocèses des chapitres calhédraux et

des séminaires, » on ajoute: « Tons au-

tres établissements ecclésiastiques sont sup-

primés » si d'un autre côté tous les dé-

crets et toutes les dispositions législatives
relatives aux congrégations religieuses ne

prouvaient que cet article a été ou autrement

interprété ou tenu pour non avenu.
Nous ne rencontrons dans la législation

de notre époque qu'une seule disposition qui
soit nettement relative aux abbayes c'est
l'article 11 de la convention qui eut lieu entre
Pie VHel LouisXVIII, lequel est ainsi conçu
« Les territoires des anciennes abbayes, dites

nullius seront unis aux diocèses dans les
limites desquels ils se trouveront enclavés à
la nouvelle circonscription. » (Conv. du 11

juin 1817.)
Par cet article l'ordinaire rentrait cano-

niquement en possession de la juridiction
que l'Eglise lui avait enlevée et que seule elle

pouvait légitimement lui rendre. Voy. TRAP-
PISTES.

Il existe en ce moment parmi nous une

abbaye de Bénédictins et plusieurs abbayes
de Trappistes.

L'Etat ne les reconnatt point. Elles ne sont

point encore personne civile, et ne peuvent
par conséquent prétendre par elles-mêmes
ou directement à la jouissance d'autres droits

que ceux que la loi accorde aux établisse-
ments privés et aux propriétés particulières.

Le propriétaire nominal des biens de l'ab-

baye est le seul propriétaire légal et le seul

homme de l'établissement qui en soit civile-

ment propriétaire et puisse en disposer.
Les religieux ne sont, aux yeux de la loi,

que des auxiliaires qu'il a réunis pour l'ex-

ploitation de son fonds, oudes amis auxquels
il veut bien donner librement l'hospitalité et

qu'il peut, quand bon lui semble, congédier.

Les exemptions ecclésiastiques que l'Eglise
leur accorde sont comme non avenues pour
l'Etat et' annulées d'avance par les articles

organiques 9 et 10.
Le propriétaire de l'abbaye a le droit île

refuser à qui il lui plaît l'entrée d'une mai-

son dont il est le propriétaire apparent; mais

il serait condamné par l'administration civile

et par les tribunaux si, mis en demeure par
la fabrique de la paroisse sur laquelle est

l'abbaye, tic se soumettre aux charges que la

lui impose à tous les paroissiens il refu-

sait de céder à son exigence.
Leur chapelle n'est qu'une Chapelle do-

mestique. Voy. ce mot.

Actes législatifs.

Constitutiondu3-14sepl. 1791.–Constitutiondu 24 juta
1793.-Constitution du 5 frucLidoran 1II (22août 1793).
-Constitution du 6 avril 1814. Chartecoustitutionuelle
de 1814.– Charte de 1830.- Acte additionneldu avril
1815. Déclarationde la Chambredes représp.ntantsdu
5 juillet 1815. Concordatpublié le 18germinal anX (8
avril 1802). Arliilesorganiques,a. 9,10 etU. Conven-
tiondu 11juin 1817,a. 11. Constitution de 1848; 2-5
nov.1789.- Décret du 5-12 lévrier 1790. Decret du
13-19février 1790.– Décret du 12juilIet-42août 1790.

ABBAYESnulliuS.

Voy. NULLIUS.

ABBAYEDE SAINT-BÉNIGNE.

L'abbaye 'de Saint-Bénigne, dans le Pié-

mont, n'appartenait à aucun diocèse. Sa

juridiction fut éteinte et son territoire par-
tagé entre les sièges de Turin et d'Ivrée.

(Bulle du 1" juin 1803. Décret du cardinal

légat, 27 juin 1803.)

ABBAYEDE SAINT-CONSTANCE.

L'abbaye de Saint-Constance, en Piémont,
n'appartenait à aucun diocèse. Son territoire
fut uni à celui de Coni. (Bulle du 1" juin
1803. Décret du cardinal légat, 27 juin 1803.)

ABBAYEDE SAINT-MàUR.

L'abbaye de Saint-Maur, dans le Piémont,
n'appartenait à aucun diocèse; sa juridiction
fut éteinte et son territoire fut uni au siège
de Turin. (Bulle du 1er juin 1803. Décret dit
cardinal légat, .27 juin 1803.)

A-UBAYEDE SAINT-MICHELDE LA CUIUSA.

L'abbaye de Saint-Michel de la Chiusa, en

Piémont, qui n'était d'aucun diocèse, fut, à la
sollicitation de la France, unie au diocèse de

.Tarin. (Dec. exéc. dit 27 juin 1803.)

ABBAYEDE SAINT-VICTOR.

L'abbaye de Saint-Viclor, en Piémont,

n'appartenait à aucun diocèse. Son territoire
fut uni à celui du siége de Coni. (Bulle du i"

juin 1803. Décret du cardinal léqat '27 -juin
1803.)
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1. Desabbés. II. Des abbés de eommunautés reli-

gieuses.

1° Des abbés.

Abbé signifie père.
Aujourd'hui on appelle abbés, 1° ceux qui

se destinent à l'état ecclésiastique; 2° ceux

qui sont engagés dans les ordres sacrés et

par conséquent dans l'état ecclésiastique; i
3° certains supérieurs de communautés reli-

gieuses.
Chez les ecclésiastiques et les aspirants à

l'état ecclésiastique cette qualification est

purement honorifique et n'emporte ni droits,
ni priviléges.

Chez les religieux, elle est l'indication d'un

titre auquel sont attachés dès droits de pré-
lature et des priviléges particuliers' d'ordre
et de dignité. ,>

2° Des abbés de communautés religieuses.

Le'titre et l'office d'abbé de communautés

régulières furent éteints et supprimés par
l'article 20 du titre 1" du décret sur la Cons-
titution civile du clergé.

L'article organique 9 suppose qu'ils le sont

encore, mais celte disposition n'est relative

qu'à l'ordre civil et n'a d'autre effet que celui
de priver le titulaire de la garantie que le

gouvernement offre aux dignitaires qu'il re-
connaît.

Les droits de supériorité qu'a l'abbé sur

le temporel et sur le spirituel de sa commu-

nauté ou de son ordre pourraient être re-

connus par l'Etat tout aussi bien que l'ont

été ceux des supérieurs ou supérieures des
différentes congrégations, dont les statuts ont

été enregistrés et dont l'établissement a été

définitivement autorisé; .mais les priviléges
d'ordre ou de dignité que l'Eglise. a bien
voulu leur accorder sont contraires à l'or-

ganisation actuelledu clergé en France et po-
sitivement abolis par l'article 10 des articles

organiques, comme par les lois, décrets et or-
donnances subséquentes. V. Congrégations.

Cependant, par décision impériale du 23
avril 1806, un M. Gros fut autorisé à jouir
des honneurs attachés au titre d'abbé in par-
libus de Chely; ce qui prouve que le gouver-
nement ne se croyait pas tellement lié par
les-actes législatifs contraires aux droits et

priviléges des abbés, qu'il ne pût, s'il le ju-
geait à propos, y déroger en faveur de quel-
qu'un. x

Les abbés qui se trouvent en ce moment
à la tête de certaines communautés non re-
connues par l'Etat n'auraient à leur dispo-
sition aucun moyen temporel de faire res-

pecter leur autorité, si les moyens spirituels
devenaient insuffisants. Ils ne pourraient pas
en appeler comme d'abus au conseil d'Etat,
si le curé de la paroisse sur laquelle ils se
trouvent ou l'évêque du diocèse voulaient les

assujettir au droit commun. Les contrats et
autres actes civils qu'ils feraient en leur qua-
lité d'abbés seraient radicalement nuls, la loi
ne pouvant en aucune manière garantir ce

ABBÉS. qui. est fait par des personnes dont elle ne
reconnaît pas l'existence.

Les abbesses des ordres ,religieux de. fem-

mesne pourraient être reconnues que eomme
de simples supérieures générales ou.locales,
soumises à l'ordinaire du diocèse dans lequel
se trouve leur établissement. (Loi du 24 mai

1825, a. 2.)
Ce n'est qu'à ce titre et sous cette condi-

tion qu'elles et leurs communautés jouiraient
des droits civils. Voy. Congrégations DE

FEMMES.
Actes législatifs.

Loi ou Décret sur la Constitutioncivileduclergé, 12
juillet-24août 1790,tit. 1er, a. 20. -Loi du 24mai 1825,

a. 2. Artictesorgau. 9 et 10.– Décisionimpérialedu 25
avril'1806.

ABBESSES.

Quelques communautés religieuses de fem-
mes étaient autrefois gouvernées par des ab-
besses qui avaient des pouvoirs semblables' à
ceux des abbés, mais plus restreints. Elles
furent supprimées en même temps que les
autres congrégations régulières. Depuis lors
aucune d'elles n'a été rétablie avec titre et

privilèges d'abbaye. Voy. CONGRÉGATIONS.

ABDICATION.

L'abdication est one renonciation volon-
taire au titre que l'on a ou à l'emploi que
l'on occupe.

Un décret du 23 brumaire an II (13 nov.

1793) autorisa toutes les autorités constituées
à recevoir des ecclésiastiques et ministres de
tout culte la déclaration qu'ils abdiquaient
leur qualité, voulant que les listes certifiées
de ces déclarations fussent envoyées tous
les quinze jours au comité d'instruction pu-
blique.

Un autre décret du même jour porte que
les évêques, curés et vicaires, qui ont abdi-

qué ou qui abdiqueront leur état ou fonction
de prêtrise, recevront de la république par
forme de secours annuels, savoir ceux qui
sont actuellement d'un âge au-dessous de

cinquante ans, la somme de 800 francs, ceux
de cinquante ans accomplis jusqu'à soixante-
dix accomplis, celle de 1000 francs, et ceux
de ce dernier âge, la somme de 1200 francs.

La Convention nationale, qui portait ces

décrets, ne doutait nullement que les apos-
tasies ne lui arrivassent en masse. Elle de-
vait s'y attendre, car les prêtres qui exer-

çaient alors publiquement les fonctions du
saint ministère avaient presque tous donné
lieu de croire qu'ils n'étaient pas éloignés
d'abjurer leur foi cependant elle fut déçue
dans ses espérances. A peine se rencontia-
t-il quelques misérables qui vinrent déposer
entre les mains des officiers civils leurs let-
tres de prêtrise ou l'acte d'abdication qu'on
leur demandait, Il fut évident alors qu'on
oublie la foi beaucoup plus facilement qu'on
ne'la perd.

ABJURATION.

1. De t'abjuration. H. Les abjurations ne sont pas
défendues.

1° De l'abjuration.

Nous appelons abjuration la déclaration
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par laquelle un hérétique renonce aux er-

reurs qu'il professait et adhère à là doctrine
de l'Eglise catholique.

L'abjuration est publique et solennelle, ou
secrète.

2° les abjurations fie sont pqs. ftéfendues.
Les abjurations ne sont défendues, par

aucune de pps, lois.

Il est, au contraire, dans l'esprit de notre

l.égjsiatjqiï qîj'jl y ait des abjurations car,
dès l'instant où les opinions sont libres, et
où il est permis, à chacun de professer la re-

ligion qui lui paraît la meilleure, il doit lui
être permis aussi de renoncer à celle qu'il
profe'ssait, s'il la croit mauvaise. Voy. Li-
BERTÉ DES COLTE§.

On peut à tout âge faire abjuration de ses
erreurs. Cependant les ministres delà reli–

gion seraient blâmables, au moins civile-

ment, s'ils recevaient l'abjuration publique
d'un enfant mineur, contre le gré de son
père ou de son tuteur.
il est inutile de dire qu'il est défendu d'en-
lever un enfant mineur à sa familie

pour
lui

faire abjurer ses croyances. Le domicile du
mineur non émancipé est chez ses père et

mère ou chez son lute,ur [Çod- et»., a. 108),
et qujçoflque a, par fraude ou par yiolence,
enlevé ou fait enlever des mineurs, qu bien
tes a entraînés, détournas q^ déplacés, fait

çjétourner q\i déplacer des'|ieu$ où ils étaient

-mis par ceuy a ra.utp,rité ou 4 la érection
desquels ils étaient soumis pu confiés, est
passible; de la peine de la. réclusion, si le mi-
neur es.1un petjt garçon o\\ une fille de plus
de seize ans, et de celle des travaux forcés à

temps si c'est une fille au-dessous de seize
ans. (Çod. p,én., a. 354, 3§§.)

Actes législatifs.
Codecivil, a. 108;pénal, a. 351et 555.

ABONN^ENT.
Par le déerçt impérial du 5 nivôse an XIII,

tes préfets furent chargés d'assurer par voie
d'abonnement ou de toute autre manière
convenable le. traitement des desservants et
vicaires qui ne recevaient pas de traitement
du gouvernement, et le supplémentqui pour-
rait être fait aux autres. (Art. 3.)

L'abonnement est aussi la réduction à une
somme fixe des droits que l'on aurait à per-
cevoir ou. â payer.

Nous ne pensons pas qu'il soit défendu à
la fabrique de disposer, par abonnement,
d'une partie de ses droits et de traiter de
la même manière pour une partie de ses

charges.
ABRÉVIATIONS.

I. Des abréviations en termes de droit.– II. Disposi-
tions législatives à cet égard.

l9 Des abréviations en termes de droit.
On appelle abréviations en termes de

droit, les parties de mots, les lettres., les ca-
ractères et les signes qu'qn emploie dans l'é-
criture pour tenir la plgce de certains mots,

-et quelquefois de certaines parties de phra-
ses, comme Ev. pour évëqué, N. pour nom-
mez, 9

pour neuf, § pour section ou para-

graphe, etc., poup indiquer des choses qui

Suivent et que l'qn croit pguyoir se dispense/
'écrire.

Les parties de mots employées pour des
mots entiers étaient appelées abréviatures

par les anciens. Elles constituent les abré-

yiatipns proprement dites.
Les lettres employées pouf des mots, étaient

appelées sigles par les Latins, parce qu'elles
devaient être prises chacune séparément.

Les caractères numériques/ sont connus
sous le nom de chiffres.

Les autres signes portent le nom de notes

abrévjatives.

2° Dispositions législatives d l'égard des
abréviations.

Le vœu de la loi est que tes actes, qu'elle
prescrit s'oient écrits, sans, aibréyialions^ a.fjnn

qu'ils ne puissent donner lieu à aucune es-
pèce d'équivoque ou de méprise.

«'Les actes (de l'état civil), dit le Code, se-

« ront inscrits sur tes registres de sqite, sans

« aucun blanc. }1 n'y sera rien écrit par
« abréviation, et aucune date ne sera mise
« en chiffre. (Côâ.c.iç.^ §. &2.j *»

La môme injonction 'est, faite aux agents de

change et aux courtiers dans je Code de

commerce, art, '84', et la \o\ ââ 25 vept^.se
an XI (16 mars 18Q3), sur l'prgaqjsatiQn du
n.ptâri£{t, Rprte à rarjjplé 13 « Les,' actes des
« notaires seront écrits en un seul et inème

« contexte, lisihlernent sans abréviaiion,
« blanc, lacune ni intervalle. le tout à

« peine de cent francs d'amendje contre le

« notaire contrevenant. »

11est convenable que tes curés et tes fabri-
çiens ne s'écartent pas de ces sages, prçscrip-
tions, et qu'ijs, écrivent de sujte sans aucun
blanc ei s.ans gbréviajjfln les ^j«ers actes
qu'ils sont tenus de porter sur leurs regj's-
très.

Leur négligence ne serait passible d'au-
cune peine, mais elle les exposerait à
tous tes incpnyénieuts que, la loi a voulu
p/é venir.

La somme ou quotité des valeurs doit tou-

jours être exprimée ep tgutes lettres dans
tes actes qui font titre et constatent pu éta-
blissent des droits.

Il faut qu'il en soit de même des dates,
lorsque leur fixation est de quelque impor-
tance.

L'usage est d'écrire en abrégé les titres

qui ne sont mentionnés que par politesse.
Ainsi l'on met Mr, M-"», Mgr, leSr,M. leC",
le M'?, S. G., etc., pour Monsieur, Madame,
Monseigneur, le Sieur, Monsieur le Comte,
|c>Marquis, Sa Grandeur, etc..

Actes législatifs.
Codecivil, a. 42.– Codede commerce,a. 84.– Loidu

25 veiuôse an XI (16 macs1803).

ABROGATION^.

I. De l'abrogation.– If. Principes de droit et de
jurisprudence relatifs à |brpgatîg|i,'

1° B.e ^abrogation.
Les Romains disaiont qu'une loi avait été

abrogée lorsque la puissance législative, ce-
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dant à la demande qui lui en avait été faite,
t'avait ôtée, l'avait retirée.

Parmi nous l'abrogation est pareillement
un acte de la puissance législative, qui dé-
clare retirer une loi existante, ou qui la re-
tire implicitement paria promulgation d'une
loi contraire, ou par la tolérance d'un usage
commun, lequel est incompatible avec les

dispositions de cette loi.
Il y a don deux espèces d'abrogations

l'une expresse et l'autre tacite.
On -pourrait en distinguer une troisième.

C'est celle qui a naturellement lieu lorsque
une loi est arrivée'au terme de sa durée, ou

lorsqu'elle n'a plus d'objet.
v<

Ainsi a chacun des gouvernements nou-

veaux, qu'on a successivement donnés à la

France, a eu ses lois d'organisation. Elles
sont toutes tombées avec lui, » est-il dit dans
le rapport que fit au roi la commission char-

gée, en 1825, de la révision de nos lois. (Mo-
niteur du 25déc. 1825,)

2*Prinçipes de,jurisprudence et de droit rela-

tifs d l'abrogation des lois.

La Convention nationale, par décret du
21r22 septembre, ordonna que les fois an-
ciennes non abrogées seraient provisoire-
ment Exécutées!

1° Une loi ne peut être abrogée que par
une autre loi (Çoyr roy. de Rouen 6 mai

1829.)
La Cour de cassation, dans un arrêt du

18 mars 1835, a décidé qu'une ordonnance
royale pouvait validëment abroger un décret

impérial en matière réglementaire.
En général, une ordonnance royale peut

toujours révoquer un décret impérial, lors-
que celuirci n'est pas en matière essentielle-
ment réservée au pouvoir législatif.

2° Ont été abrogées par la publication des

Codes civil de commerce et de procédure
civile, les lois romaines suivies en France,
de même que les ordonnances, les coutumes
générales ou locales et les règlements. ( Loi
[du 30 tienne an XII (21 mars 1804), a. 7.–
Loi du-iït seplembre 1807. Code de procé-
dure civ., a. 1041.)

Le Code pénal, au contraire t a maintenu
en. vjgueuries Ipis et règlements particuliersJJI) ~ig"!J~r.I~~ tpis e~ ~~g\em.eA~spaf.ticq!i~rs
relatijs à des matières qu'il n'a pas réglées..
lui-même, de sorte que les cours et tribu-
naux -sont tenus de les observer. (Code pén.,
a. 484.– Avis du conseil dsEtat, 4fév.1812.)

La Cour de cassation posé en principe
qu'on doit considérer, comme non réglées
par ce Code, -les matières sur, lesquelles il ne
renferme que quelques dispositions déta-
chées", qui ne forment pas un système com-

plet de législation..(ArrétdulQi ~'év:181J.)
3° LàCharie constitutionnelle du 4* juin

1814 portait, art. 68 « Le Code civil et les
« lois 'actuellement existantes qui ne sont
« pas contraires à la présenté Charte res-
« tent en vigueur jusqu'à ce qu'il ysoit le.r
« gaiement dérogé. »

ce qui y s

Celle de 1830, plus- expresse, portait, art.
70 « Toutes les lois et ordonnances, en ce

à qu'elles ont de contraire aux dispositions
« adoptées pour la réforme de la Charte
« sont dès à présent et demeurent annulées
« et abrogées'. »

Le législateur aurait oublié de le dire, que
la chose n'en aurait pas été moins incontes-
table. Sous l'empire d'une constitution quel-
conque, tout doit être réglé et ordonné selon

l'esprit de cette constitution. Les disposi-
tions qui lui seraient contraires sont et doi-
vent être considérées comme non avenues.

De là vient que, le 4 nivôse an VIII (26
décembre 1799), le conseil d'État fut d'avis

que « les lois dont le texte serait inconcilia-
« ble avec celui de la Constitution, avaient
« été abrogées par le fait seul de la promul-
«gation de cette Constitution, et qu'il était
« inutile de s'adresser au législateur pour
« lui demander cette abrogation. Vn prin-
« cipe éternel étant qu'une loi nouvelle fait
« cesser toute loi précédente, ou toute dis,-
« position de loi contraire à son texte; prin-
« cipe applicable à plus forte raison, à la

« Constitution, qui est la loi fondamentale
« de l'Etat. »

On voit par cet avis qu'un principe éter-
nel de droit est que toute loi nouvelle abroge,
par le seul fait de sa publication toute loi

précédente ou toute disposition de loi qui lui
est contraire.

« L'abrogation expresse dit à ce sujet
Berriat Saint-Prix (Comment. sur la Charte,
"p. 125) n'engendre guère de difficultés,.
L'abrogation tacite au contraire est une
source abondante de contestations comme
elle résulte implicitement de la loi nouvelle,
on est forcé de la déduire par voie d'inter-

prétation or il est de principe que l'abro-

gation ne se présume pas. Les lois sont faites
dans un esprit de perpétuité; on suppose

donc, mal aisément, que le législateur ait

changé de pensée surtout lorsqu'il a omis
de s'en expliquer lui-même; dès lors celui

qui allègue l'abrogation est tenu d'établir

positivement l'inçompatibilitédes deux lois. »
Il doit l'établir d'une manière bien, posi-

tive, attendu que, lorsque les lois, sont clai-
res et précises elles doivent être exécutées
dans tout leur contenu, et qu'elles ne peu-
veut être regardées comme ayant cessé

d'exister, qu'autant qu'elles ont été expresr
sèment révoquées par d'autres lois égale-
ment claires et précises. Ainsi le porte un
arrêt de la Cour de cassation \Ch. req.) du
16nov. 184J.

4° Deux autres arrêts de la même cour,
en date, l'un du 8 août 1822, et l'autre du
13 février 1840, reconnaissent en prinejpe
que « les lois et règlements relatifs à des

matières spéciales ne peuvent être considé-
rés comme abrogés par des lois générales
postérieures qu'autant que celles-ci con-

tiennent des dispositions formelles et ex-(ienn~n~ Ms ~isPQs\\i~p'~ 6 l~ et ex-

presses d'abrogation. ».
C'est ce que le conseil d'Ejat, dans un avis

du 12 mai 1807, approuvé je If juin avait

déjà décidé par rapport aux forces ce pro-

ç^dui-ei
S'ii est de principe, dit encore la Cour de

`
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cassation, que les lois spéciales dérogent aux

lois générales, il n'est pas moins certain

que celles-ci, lorsqu'elles n'.ont pas été for-

mellement abrogées, reprennent leur empire
sur l'universalité dès-matières dans l'ordre

desquelles elles statuent, lorsque les disposi-
tions exceptionnelles, qui en avaient sus-

pendu l'exercice, viennent elles-mêmes à être

révoquées. » (Arrêt du 9juin 1841. Ch.civ.)
5° De deux dispositions inconciliables

dont l'une ne peut s'exécuter en même

temps que l'autre, la nouvelle emporte évi-

demment l'abrogation de l'ancienne dit

M. Dalloz le jeune, d'après Merlin et autres

jurisconsultes tout aussi estimables.
6° Mais si l'incompatibilité. n'est pas abso-

lue, elles doivent être combinées, entendues,
l'une par l'autre, d'après cet axiome Pos-

teriores leges ad priores pertinent nisi con-

trariée sint. (Digest. 1. i, lit. 3, c. 28.

7° Lorsque les lois ne sont contraires que
dans quelques-unes de leurs dispositions
ces dispositions sont les seules qui dans la

loi ancienne, soient abrogées par la loi nou-

velle. (Merlin, Quest. de droit, Délits ru-

raux, §1".)
8° Pour qu'un usage ait, .d'après ,les prin-

cipes du droit la force d'abroger une. loi., il

faut qu'il soit long et remonte tout au moins

à l'époque fixée pour la prescription de long
cours. (Arrêt de la Cour roy. de Toulouse,
28 nov. 1825.)

Les MM. Dalloz veulent qu'il soit uni-

forme, public, multiplié, observé par la gé-
néralité des habitants, réitéré pendant un

long espace de temps, constamment observé

par le législateur et non contraire à l'ordre

ou à l'intérêt public. (Jurisp. génér., t. IX,

p. 898, n. 11, et Dict. Lois, A. 6, n..352.)
Le Digeste dit seulement (L. i, tit. 3, c. 32.

De quibus causis) Quare rectissime etiam
illud receptum est, ut leges non solo suffragio
legislatoris, sed etiam tacito consensu om-
nium per desuetudinem abrogenlur.

3° Effets de l'abrogation.

Nous croyons que le. conseil d'Etat, dans
son avis du 12 mai 1807, a outrepassé les
limites de ses pouvoirs en maintenant les

formes de procédure réglées par des lois spé-
ciales, ce qui était abroger l'article 1041 du
Code de procédure civile, ainsi conçu « Le
« présent Code sera exécuté à dater du 1"
« janvier 1807. En conséquence, tous procès
« qui seront intentés depuis cette époque se-
« ront instruits conformément à ses disposi-
« tions. Toutes lois coutumes usages et rè-

« glemenls relatifs à la procédure civile se-
« ront abrogés; ou bien il a donné une

interprétation fausse à cet article, qui, ce-

pendant, est assez clairement conçu et sur-
tout très-exprès.

M. Dalloz nous parait être aussi dans l'er-

reur, lorsque., à l'occasion de l'article 70 de
la Charte de 1830, il dit « Dans les lois d'un
intérêt secondaire,età plus forte raison,dans
les chartes, l'expression banale Toutes les

dispositions contraires d la présente loi sont

abrogées, n'est qu'une vaine superfétation

dont l'objet est de dissimuler te plus so.u-

vent l'ignorance ou la paresse des législa-
teurs. » (Jurispr. génér. ann. 1830-1-352,

note.)
Les chartes sont des constitutions, et par

conséquent les lois fondamentales de l'édi-

fice social. Comment M. Dalloz a-t-il pu les

mettre au-dessous des lois qui sont d'un in-

térêt secondaire ?
Il est inutile nous l'avons déjà reconnu

de déclarer abrogées toutes les dispositions
législatives contraires à une charte, pane
qu'elles le sont de plein droit. Mais serait-il

vrai que en insérant cette disposition dans

l'article 70, les membres du corps législatif
n'ont fait que dissimuler leur ignorance ou

leur paresse, que nous ne devrions pas pour
cela la considérer comme une vaine super-
fétation.

Les législateurs ne sont pas infaillibles
c'est pour cette raison qu'on les prie quel-

quefois d'abroger leurs lois. Mais tant que la

loi n'a pas été abrogée, elle est, malgré ses

imperfections et doit rester une règle im-

muable pour tous.
La formule « Toutes les dispositions con-

traires d la présente sont abrogées » consti-

tue une abrogation expresse. M. l'abbé
André (Cours alph., théor. et prat. de lég.)
nous parait s'être mépris en n'y voyant
qu'une abrogation tacite.

Actes législatifs.

Charteconstit.du4 juin1814,a. 68.-Charte constit.du
14 août1830,a. 70.-Code de procéd.civ., a.1041.– Code
pénal, a. 484. Décretdu 21-22sept. 1792. /rf. du 30
ventôsean XII (21mars1804),a. I.–Id.àn 13sept. 1807.

Conseild'Etat, avisdu 4 nivôsean VIII(25déc. 1709),j,
du 12 mai1807, du4févrierl812.– Comnijss.de 1825.–
Courde cassation,arr. du 19 févr. 1813',du6 nov.1814,du
8 août1822,du 18mars1835,du13 fév. 1840,du9 juin-16
nov. 1841.-Cour roy. de Toulouse,arr..du28 nov.1825.

Id. de Rouen, arr. du 6 mai1829.
Auteurs et ouvrages cités.

André,Coursalph. etmétli.dedroit cnnon.–Coursalph.,
théor. et prat. de la législationcivile ecclés.,Abrogation.

Berriat Saint-Prix, Comment,sur la Charte, p. lab.
Dalloz,Jurispr. générale,t. IX, p. 898,n. 11. Jd.ann.
1830,p. 552.– Id. Dict., Lois,art. 6, n. 352.– Digeste,
liv. i, lit. 3, c. 28 et 32.– Merlin. Quest. de droit,
Délits ruraux, § 1er. -Moniteur, 23déc. 1825.

ABSENCE.

1. De l'absence.– H. De l'absence des créanciers.–
III. De l'absence dans le casd'une donation au pro-
fit d'un établissement ecclésiastique. IV.De l'ab-
sence des titulaires ecclésiastiques. -Dispositions
législatives de 1789 au Concordat. V. Disposi-
tions législatives depuis le Concordat. -VI. Ab-
sence du président de fabrique.-VII. Absence
des ministres des cultes non catholiques,

1° De l'absence.

On est absent d'un lieu dès l'instant où

l'on cesse d'y être.
11y a plusieurs manières de concevoir l'ab-

sence.
Les lois civiles entendent par absence tan-

tôt une résidence inconnue et une existenee

qui peut paraître douteuse (Cod. civ., a. 112,
113) tantôt un simple éloignemeut du lieu
où l'on fait-sa, résidence ordinaire. (Cod. civ.,

à. 316, 2266, etc.)
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Les lois civiles ecclésiastiques reconnurent
d'abord ces deux espèces d'absences. (Décret.
15'avril 1790-8 janv. 1791.) Aujourd'hui elles

ne parlent -plus que d'une seule espèce
d'absence. On est absent dès l'instant où

l'on cesse'd'être présent dans le lieu de sa

résidence légale, quelque courte que soit la

durée de l'absence, et quoique l'on sache

fort bien où est celui qui se trouve absent.

(Ord. roy. du 13 mars 1832, a. k.)
Cette dernière espèce d'absence est tempo-

raire ou perpétuelle (Ib.), volontaire ou for-

cée. (Décret imp. 17 nov. 1811, a. 12.)L'autre
est présumée ou déclarée..

2° De l'absence des créanciers.

Dès qu'un débiteur est présumé absent, la

fabrique ou l'établissement ecclésiastique

qui est porteur de sa créance doit examiner

s'il n'y aurait pas nécessité de pourvoir à

l'administration de tout ou partie des biens

qu'il a laissés, afin d'assurer la rentrée de ce

qui lui est dû, et dans le cas où cela lui pa-
raîtrait nécessaire, faire statuer par le tribu-

nal de première instance. (Cod. civ., a. 112

et s.)
Cet acte judiciaire est purement conserva-

toire. Il est par conséquent du nombre de

ceux que les administrations peuvent faire

sans autorisation préalable du conseil de

préfecture. Voy. ACTES CONSERVATOIRES.

Lorsque depuis quatre ans le débiteur a

cessé de paraître au lieu de son domicile ou

de sa résidence, sans qu'on sache où il est

ou sans qu'on ait de ses nouvelles, l'établis-

sement peut faire déclarer l'absence, confor-

mément aux dispositions du Code civil (Liv.i,
tit. k, ch. 2), afin de pouvoir exercer ses

droils contre ceux qui auront été envoyés
en possession des biens de l'absent ( Art. 134).
Mais avant de s'engager dans ces procédu-
res, il doit se faire autoriser. Voy. Procès.

Le tribunal compétent pour déclarer l'ab-

sence est celui du domicile de l'absent, et

lorsque le domicile est inconnu, celui de la

résidence et 'enfin dans le cas où la rési-

dence elle-même ne serait pas connue, celui

dans le ressort duquel sont situés les biens

de l'absent.
Il convient que la demande d'autorisation

soit accompagnée d'un certificat d'absence

délivré par le maire.

Ce certificat, visé par le sous-préfet ou par
le préfet, ou, à son défaut, un procès-verbal
de carence dressé par un huissier dévien-

nent indispensables à l'agent, comptable de

l'établissement,- quand il est tenu de justifier
de la non-perception de la somme due. Ar-

rêté cons. du 6 messid. an X (25 juin 1802.)

3° De l'absence dans le cas d'une donation au

profit d'un établissement ecclésiastique.

Il peut arriver que le donateur par testa-

ment à un établissement ecclésiastique soit

absent.
En ce cas, ou il a laissé une procuration

pour l'administration de ses biens, ou il n'en

à pas laissé.
S'il a laissé une procuration, ses héritiers

présomptifs ne peuvent poursuivre la décla-
ration d'absence et l'envoi en possession pro-
visoire qu'après dix années révolues depuis
la disparition de l'absent ou depuis ses der-
nières nouvelles. (Cod. civ., a. 121.)

S'il n'a pas laissé de procuration pour l'ad-.
ministration de ses biens, ses héritiers pré,-
somptifs, au jour de sa disparition ou de ses
dernières nouvelles, peuvent, en vertu -du

jugement définitif qui aura déclaré l'absence,
se faire envoyer en possession provisoire des
biens qui appartenaient à l'absent, au jour
de son départ ou de ses dernières nouvelles,
à la charge par eux de donner caution pour la
sûreté de leur administration. (Art. 120.)

Et, comme il pourrait se faire que, pour ne

pas délivrer le legs ou la donation, les héri-
tiers présomptifs différassent, soit de faire
déclarer l'absence, soit de se faire envoyer
en possession après l'absence déclarée, les
héritiers testamentaires peuvent former con-
tre eux une demande en délivrance de legs
ou donation. Ainsi l'a jugé la cour d'appel
d'Aix le 8 juillet 1807. (Sirey, t. VIII, n° p.,
p. 50.)

Nous pouvons supposer aussi que l'héri-
tier du défunt soit absent, lorsque lasucces-
sion est ouverte à son bénéfice.

Alors il faudrait que l'établissement léga-
taire formât sa demande contre les héritiers

présomptifs de celui-ci, afin de les obliger à
faire déclarer l'absence et à se faire envoyer
en possession.

4° De l'absence des titulaires ecclésiastiques.
-Disposilions législatives de 1789 au Con-

cordat.

L'absence civile fait la matière du titre h
dans le rr livre du Code civil. Nous venons
d'èn parler.

Par un décret du ik janvier 1790 l'Assem-
blée nationale ordonna la suppression des

pensions et traitements et le sequestre des
revenus des bénéficiers absents du royaume,
qui ne seraient pas rentrés sous trois mois,
et le 15 avril elle ordonna au comité des pen-
sions de lui proposer une loi pour l'exécu-
tion de ce décret.

Le 8 janvier 1791 il fut décrété que les
non résidents étaient censés démissionnai-

res, de même que ceux qui n'observaient pas
les décrets, et une proclamation du conseil

exécutif, en date du 5 septembre 1792, pro-
nonça que l'absence du territoire français
pour cause de maladie ne dispensait pas des

peines portées contre les absents.
La Constitution du 5 fructidor an 111 (22

août 1795) porte, au titre 2, art. 10 et 15, que
tout citoyen qui aura résidé'sept années con-
sécutives hor^du territoire de ta République,
sans mission ou autorisation donnée au nom

de la nation, sera réputé étranger et ne re-

deviendra citoyen qu'après avoir déclaré.
l'intention de se fixer en France et y avoir
résidé pendant sept ans, payant une contri-

bution directe, et possédant en outre une

propriété foncière ou un établissement soit

-d'agriculture, soit de commerce, ou bien en-
core ayant épousé une Française.
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Celle du 32 frimaire anVIII(13déc. 1799)

porte, art. 6, que, pour exercer les droits de

cité dans un arrondissement communal, il

faut y avoir acquis domicile par une année

de résidence et ne l'avoir pas perdu par une

année d'absence.
Au mois d'août 1791, le comilé ecclésias-

tique décida qu'un curé forcé de s'éloigner
de sa paroisse pour se soustraire aux me-

naces de ses paroissiens, devait demander à

son évêque un desservant qu'il serait lui-

même chargé de payer.

5° DisposM°W législatives, depuis le Çon-
çqrdat.

Depuis le Concordat de 1802, de nouvelles

dispositions ont été prises.
Le titulaire d'un emploi ecclésiastique, re-

connu par le gouvernement et salarié par

lui, ne peut s'absenter du lieu où il est tenu

de résider que pour une cause légitime. (Ord.

roy. du 13 mars 1832, a. h.)
Si l'atjsence temporaire ne doit pas excé-

der huit jours, il lui suffit d'obtenir t'auto-

risation de l'évêque (76.) pour n'être pas ex-

posé à un décompte sur son traitement. Si

au contraire" elle" doit s'étendre au delà de

huit jours et né pas dépasser un mois, il faut

que le congé donné par l'évêque soit notifié

au préfet,
et que le motif soit exprimé (Ib.).

SÎ'ejje doit se prolonger au delà d'un mojs,
il faut'obtènïr l'autorisation du ministre des

cultes (Ib.); et pour cela lui adresser une

supplique par l'intermédiaire de l'évêque au-

quel il est "à à propos de demander une apos-
tille pour ne pas s'exposer à de lojgs re-

tard§.
Le titulaire gut agirait

autrement pour-
rait subir sur son traitement une rete-

nue égale a,i\ décqpqp,t,e des jours pendant tes-

quels son absence se serait prolongée (Ib.).
Une décisiqn ministérielle du 21 mai 1832

porte que l'évêque ne doit pas permettre aux

çhârjoines, de s'absenter pendant plus d'un

mois par an, sans des motifs très-graves;
qu'il est indispensable, pour la dignité du,
service régulier dans les cathédrales, que ce,
soit là une règle dont on po s'écarte pa.s; que

l'administration dqjt considérer comme re-

nonçant à son canqnjcat et susceptible, d'être

remplacé tout chanoine qui s'absenterait

sans congé de son évêqqe, pu qui, étant ab-

sent, n'obéirait pas dans yn. délai déterminé

à l'invitation de se rendre à sa résidence.

N'est– il pas curieux de voir un ministre

des cultes, c'était alors M. Girod (de l'Ain),
refaire les canons de l'Eglise, pour ta dignité
et la régularité d'un service auquel il p 'avait

peut-être jamais assisté?' lyigc j'évéque de

Digne n'a eu aucun égard à cette s.jngulièfe
décision.. «Vu le petit nombre des chanoines,

.dittil, et conformément, à l'usage établi dans
1« chapitre, pal ne pourra s'absenter plus
de quarante jours chaque année. Cependant
le théologal et le pénitencier, lorsqu'ils rem,-

pliront fidèlement leurs, fonctions, auront
droit à trois mois, entiers de vacances. y (Stat.

cap., ch. 5, a. 1.)
En 1828, par une lettre du 16 juillet, le

ministre, répondant à la consultation que
l'évéque de Tarbes lui avait adressée relati-
vement à l'absence prolongée d'un chanoine,
avait décidé que, après avoir constaté l'ab-
sence suivant les formes canoniques, on pou-
vait déclarer le canonicat vacant. C'est ce

qui fut fait. La question fut alors soumise au
conseil d'Rtat, qui, dans un avis du 8 juillet
183t, dit que l'individu était encore chanoine
de Tarbes, mais qu'il n'avait droit de récla-

mer, pendant la durée de son absence, que
la partie de son traitement afférente aux trois
mois de vacances accordés par les règle-
ments.

Ceci ne se rapporte qu'à l'absence volon-

taire, et regarde non-seulement les desser-
vants et les curés, mais encore tous les au-
tres titulaires ecclésiastiques.

Il peut se faire que le titulaire soit obligé
de s'absenter pour cause de maladie, ou qu'il
soit éloigné pour mauvaise conduite.

L'absence' pour cause de maladie doit être
constatée au moyen d'un acte de notoriété

dressé par le maire de la commune dans la-

quelle est située la paroisse (Décret imp. du
17 nov. 1811, a. 12).

Celui qui est absent pour cause de maladie

conserve jusqu'à 700 francs de revenu sur
son traitement fixe s'il n'excède pas 1200
francs. (Décret imp. du 17 nov. 1811, a. 8.)

Le reste du traitement est employé pour
indemniser celui qui fait le service' durant
l'absence du titulaire. (Ib., a. 9.)

La fabrique et, à son défaut, la commune
sont chargées de parfaire cette somme, en

ajoutant à ce qqi reste du traitement alloué
au titulaire ce qu'il faut pour élever l'in-
demnité au taux fixé, ou bien en la fournis-
sant tout entière, lorsque te traitement du
titulaire n'excède pas 700 fr.

(iô.? a. 9 et 10.)
"Les curés de première classe sont obligés

de payer eux-mêmes, 'sur leur traitement,
l'indemnité qui est due à celui qui les rem-

place durant leur maladie, èt cette indemnité
est fixée pour eux à 700 fr. (ïb., art. 11); ce

qui laissé au titulaire 800 fr.
1 On voit par le même article que les eurés

dotés, à la charge desquels doit être pareil-
jement je remplaçant, lorsque la dotation de

leur cure dépasse 1200 fr. de revenu, paye-
ront une indemnité de 1000 fr. si la dotation
s'élève au-dessus de 1500 fr. C'est proba-
blement une méprise du rédacteur.

Quoi qu'il en soit, lorsque la dotation de
la cure est au-dessous de 1200fr.. de revenu,
l'indemnité allouée au'remplacant est gra-
duée de la manière suivante

1? Pour un revenu de 500 francs, 250 fr.
2° Pour un revenu de 500' à 700 fr., 300 fr.
3° Pour un revenu de 900 à 1000 francs,

350 fr.
k° Pour un revenu de 1000 à 1200 francs,

480 fr. (ïb., art; ïl.)
En ce cas, le montant du revenu de la

cure dotée doit être évalué au moyen d'un

a.cje de notoriété dressé par le maire de la
commune sur laquelle la paroisse est située.

.(Jft,, a, 13.)
11vasans dire que le titulaire retire d'a-
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bord jusqu'à 700 francs sur le revenu de la

dotation, si elle s'élève à ce chiffre ou le dé-

passe, et
que

l'indemnité doit être fournie en
entier ou complétée par la fabrique, et à

son défaut par la commune, ainsi que cela
est spécialement décidé pour les titulaires

qui jouissent d'un traitement. (Ib., a. 9.)
Ceux dont le revenu en biens-fonds excède

1200 'Tr. sont seuls exceptés de la' règle
commune. L'indemnité donnée leur rem-

•plaçant'est prise en entier sur le revenu de

la cure et prélevé avant ce qui leur revient

(Ib., a. lTet 14.'), par dérogation à la loi du

18 germinal an X.°

La loi du 18 germinal an X n'est autre que

les'articjes organiques, dont le 73* porte que
les fondations qui 'ont 'pour objet l'entretien
des ministres et l'exercice du culte ne pour-
ront consister qu'en rentes constituées sur

î'Èiât, ce qui exclut les dotations en biens,-
IfEtll~S'.

qu~ q~ !qq d.\>t~~i~qsen b\e~
fonds.

Nous ferpns, remarquer qpe, au moment

où pe décret a été porté, le traitement n>

succursaliste n'était que de 500 fr. Son rem-

Blàçaiil avajj droit a 250 fi- poitié de cette

somme. l\ devrait aujourd'hui avoir droit à.

350*ff.r,' conformément ce qm est statué par

l'artj"e|e 10."

Pareillement le traitement des curés de

seconde classe, qui était alors de 1000 fr.,

étant aujourd'hui de 1200 fr., l'indemnité

due au remplaçant devrait, d'après lès arti-

cles 8 et 10 combinés, être de 500 fr. au lieu

de 400 fr.

Lorsque le titulaire est éloigné temporaU-
rement de sa parqisse par suite de sa mau-

vaise conduite, l'indemnité accordée au rem-

plaçant doit être prise en entier sur-le revenu

du titre. (Ib., a. 2.)
Par suite de l'élévation des traitements ac-

cordés maintenant auxdesseryants et aux

curés, cette indemnité devrait prendre les

deux tiers du revenu, si ce revenu était en

biens-fonds; mais comme il est communé-

ment en traitement fixe, elle doit prendre la

moitié du traitement dans les succursales,
les six dixièmes dans les cuïes de seconde

classe, et les. deux tiers dans celles de pre-
mière classe; car il faut suivre non pas le

chiffre qui a été déterminé à une époque où

le traitement était moins élevé qu'il ne l'est

aujourd'hui, mais la proportion que le légis-
lateur a voulu établir. (Ib., art. 3, 4., 5,

6 et 7.)
Le cas de l'absence hors de la République

sans l'autorisation du gouvernement n'est

pas prévu par ce décret. S'il se présentait,
nul doute qu'on n'appliquât les lois anlér

rieures que nous avons citées.

Il peut arriver, comme on l'a vu en 1830,

que l'absence du titulaire devienne nécessaire

dans un moment d'effervescence, pour mettre

sa vie en sûreté ou empêcher' de graves

désordres. En ce cas, l'absence, n'étant pas

volontaire, le titulaire ne pourrait pas être

privé d'un traitement qui lui est plus utile

dans ces circonstances difficiles que dans

toute autre, puisqu'il 'est "exposé à "des per-

tes et à des dépenses plus multipliées et plus
fortes. Voy. Evêqdes.

6° Absence du président de la fabrique.

On trouvera au mot Présjdent de la

fabrique ce qui est relatif a cette partie du

présent article.

7° Absence des ministres des cultes non catho-

liques.

Jusqu'en 1832 il n'avait rien été statué au

sujet de l'absence des ministres des cultes
non catholiques.

Un arrêté du ministre des cultes, en date

du 29 octobre 1832, est venu suppléer au sir
lence de la loi.

Il porte que les dispositions de l'ordon-
nance royale du 13 mars 1832 paraissent trop

légitimes et trop conformes aux intérêts de

la religion même, pour ne pas être étendues,
dans leur application, aux ministres des au-
tres cultes salariés par l'Etat; et en ce qui

concerne l'absence, que l'absence temporaire
et pour cause légitime des mjnistres des cul-
tes protestant et israélile du lieu où ils sont

tenus de résider pourra être autorisée par
les consistoires, sans qu'il en résulte, dé-

compte sur je traitement, s,i l'absence ne doit

pas excéder huit jours; que passé ce délai et

jusqu'à celui d'un mois, le consistoire noti-

fiera le congé au préfet, et lui en fera con-

naître le motif; que si l'absence doit se pro-

longer au delà d'un mois, pour cause de ma-

ladje ou autre, j'autorisation du ministre sera

néçes,sa.jre; enfin, que dans les départerp.en.ts
où il n'y Q point de consistoire israélite, le

congé pourra être donné aux ministres de ce

culte par les administrateurs du temple.
Par. sa circulaire du 5 octobre 1835, le mi-

nistre étendit à 15 jours l'autorisation do

s'absenter que les consistoires peuvent dé-

livrer.

11dépida en même temps, P que la nptifl-

çatiojj au préfet d'un congé dont la durée

excéderait 15,jours et ne dépasserait pas un

mois "serait faite 15 jours au moins à l'avance;

que r'autorisâtion de ce magistrat n'est pas

nécessaire, mais que, dans le cas où il ne ju-

gérait pas le motif d/absence fondé, ij pour-
rait s'y" opposer; 2° que la demande d'un

congé de plus d'un mois serait délibérée par
le consistoire, qui ferait connaître le temps
de l'absence projetée du pasteur, et la ma-

nière dont il serait pourvu à son servie pen-
dant ce temps, et qu'elle lui serait envoyée,
autant que possible, par l'intermédiaire du

préfet, un mois avant l'époque présumée du

départ du pasteur; 3° que ces' dispositions
étaient applicables aux pasteurs des oratoires

situés' hors le département du chef-lieu de

l'église consistoriale comme à ceux des

églises sectionnàires; mais que, par rapport
aux premiers, le congé pourrait être donné

par la- commission ordinairement désignée
sous le nom de consistoire local, lorsqu'il
n'excéderait pas 15 jours; 4° qu'en cas d'ur-

gence, et lorsque lé consistoire ne pourra
être assez prômplement réuni, le pasteur,

obligé de quitter Inopinément son poste sans

autorisation préalable, en référerait sur-le-
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champ au consistoire et au préfet, pour être

statué ce qu'il appartiendra.
Actes législatifs.

Concordatde 1801. Articlesorganiques, a. 31, 75.–
Constitutiondu fructidoran III (22 août 1795),tit. 2, a.
10et 15; 22 frimairean VIII (13déc. 1799),a. 6. Code
civil, liv. ier, tit. 4, cii. 2 et 5. –Décret du 5-14janv.
1790;du 15avr. 1790– janv. 1791.– Comitéecclésiasti-
que,décisiondu moisd'août 1791. Cons.exéc. procl.5
sept. 1792.–Arrêtéconsulairedu 6 messidoranX(25juin
1802).–Décretimpérialdu17nov.lSU.a. 3 à 1i.-Ordon-
nance royaledu 15mars 1832,a. 4. Arrêté duministre
des cultes, 29oct. 1832.– Conseild'Etat, avisdu 8 juillet
1831. Circulaireministérielle, 5 oct. 1835. Conseil
exécutif,proclamationdu5 sept. 1792.–Lettre du minis-
tre, 16juillet 1828.–Courd'appel d'Aix, arrêt du8 juil-
let 1807.

Auteurs et ouvragescités.

Sibour (Mgr),Institutions diocés.Stal. cap. ch. 5, a. t.

ABSOLUTION.

Absoudre, c'est délier de (solvere ab).
En matière civile, absoudre un prévenu,

c'est le délier des charges qui pesaient sur lui.
JI y a cette différence entre l'absolution et

l'acquittement que l'absolution est accordée
au coupable lorsque son délit n'est pas du
nombre de ceux que la loi punit, et l'acquit-
tement, lorsque son innocence est reconnue.

En matière ecclésiastique, il y a trois es-

pèces d'absolution la première est celle qui
délie le prévenu des charges qui pesaient
sur lui elle est de même nature que l'ab-
solution en matière civile la seconde est
celle qui délie le prévaricateur des censures

portées contre lui, Voy. Censures; la troi-
sième est celle qui délie devant Dieu le pé-
cheur des crimes et mauvaises actions'dont il
s'est rendu coupable; celle-ci fait partie du sa-
crement de pénilenceet appartient exclusive-

mentà la théologie. Les lois civiles ecclésias-

tiques modernes la considèrent avec raison
comme' un acte pùrement spirituel dont elles
n'ont pas à s'occuper. Elles ne s'occupent
pas non plus de l'absolution accordée aux

prévenus, parce qu'elles ne reconnaissent
les tribunaux ecclésiastiques que comme'des
conseils disciplinaires, où l'on prononce ad-
ministrativement et non pas judiciairement.
Nous parlerons de l'absolution des censures
au mot CENSURES.Y. ABSOLUTIONA CAUTÈLE.

ABSOLUTIONA CAUTÈLE.

L'absolution à cautèle est une absolution

provisoire des censures ecclésiastiques, que
le supérieur donne à l'appelant avant de re-
cevoir son appel.

Sur les remontrances du clergé, Louis XIII
décida que ces sortes d'absolutions ne se-
raient octroyées, sinon par les formes de
droit et non à ceux qui seraient excommu-
niés pour offense manifeste. (Cahier des re-
montr. en 1635, a. 4.)

Dans l'assemblée de 1675, le clergé, se

plaignant au roi de la trop grande facilité
avec laquelle les parlements ordonnaient les
absolutions à cautèle, représenta qu'on de-
vait observer les formes de droit suivantes
1° Demande respectueuse de la part de l'ap-
pelant 2* preuve sommaire de la nullité et
de l'erreur intolérable de la sentence ren-
due contre lui, à moins qu'il ne fût évident

que l'excommunication a été lancée après
une appellation légitime; 3° audition ou ex-

position sommaire des moyens qu'opposent
celui qui a porté les censures et la partie à

la poursuite de laquelle elles out été portées;
h° promesse sous serment et même avec

caution, de la part de l'appelant, de se sou-

mettre au jugement qui serait rendu.

Il n'y eut rien d'arrêté à cet égard. Les

parlements continuèrent à exiger et ordon-

ner, sous peine de saisie du temporel,les ab-

solutions à cautèle.
Du reste, le clergé demandait un peu plus

que le droit commun et la raison ne permet-
taient de lui accorder.

Solet, est-il dit dans le texte des décré-

tales, a nonnullis in dubium revocari, an cum

aliquis per sicperiorem absolvi postulat ad

cautelam, dum in se latam excomtnunicationis
sententiam asserit esse nullam sine contra-

dictionis vbstâculo, munus ei debeat absolu-

tionis impéndi?. Sic statuimus observan-

dum, ut petenti absolutio non negetur, quam-
vis in hoc excommunicator vel adversarius se

opponat: nisi eum excommunication pro ma-

nifesta dicat offensa. In quo casu terminus

octo dierum indulgebitur sic dic.enti, ut si

probaverit, quod opponit, non relaxelur sen-

tentia, nisi prius sufficiens prœstetur emenda;
vel competens cautio de parendojuri si offensa
dubiaproponatur. (Lib. v, tit. 11, cap. 2,

Solet.)
L'archevêque, est-il dit encore dans le même

chapitre, peut absoudre à cautèle celui qui

prétend a voir été excommunié parsuite d'une
erreur intolérable, lors même que le suffra-

gant: soutiendrait avoir porté sa sentence

pour des raisons bonnes et pertinentes. (lb.)
Pareillement, si quelqu'un lui expose

qu'il est frappé d'excommunication par une
sentence qui n'est pas. encore définitive et
dont il a appelé, il peut l'absoudre même
avant d'avoir un commencement de preuve
du fondement de l'appel. (Ib.)

On sent en effet combien il serait con-
traire, à la justice et à la charité qu'un ecclé-

siastique, qui peut avoir été condamné à

tort, restât pendant le temps de son appel
sous les coups d'une peine qui porte atteinte
à sa considération, et quelquefois à son hon-
neur et à son existence.
:v En matière civile, l'appel des jugements
définitifs ou interlocutoires est suspensif de
sa nature (Cod. de.proc.civ., a. Ï57); il con-
vient qu'il en soit de même en matière ec-

clésiastique, sauf le cas d'un scandale public
si grand, ou d'une conduite telle que les in-
térêts de la religion seraient gravement com-

promis si la sentence n'était exécutée nonob-
stant appel.

Actes législatifs.
Droit canon, Sexto Decrelalium,lib. v, tit. tt, c. 2.

Solet.– Assemblée du clergé, année 1675. Id. 1G55,
Cahier des remontra,d. 4. Codede procédure civile,
a. 437.

ABSOLUTION DES CENSURES

Voy. Censures, § 7.

ABSOLUTION ad effectum.
L'absolution ad effecium est une absolu-
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tion de censures donnée préalablement par
le pape à celui qui reçoit une grâce du saint-'

siége ou de lui, afin querien n'empêche cette

grâce de sortir son effet.
Dansla formule des-lettres patentes pour

l'institution canonique des archevêques et

évêques de France, nous trouvons un exem-

ple de cette absolution Te, dit le cardinal

légat, a quibusvis excommunicalionis, sus-

pensionis et interdicti, aliisque ecclesiasticis

senlentiis, censuris et pœnis a jure vel ab ho-
mine quavis occasione.vel causa lacis, si qui-
bus quomodolibet innodalus es, istis, ad ef~
feclum prœsentium duntàœat consequendum
hurum serie absolventes et absolutum fore
censentes, prœfatam (N.) Ecclesium de lui

persona aposlolica auctoritate nobis speciali-
ter delegala providemus.
On voit par là de quelle nature est cette

absolution, quel est le but dans lequel on

l'accorde, quelle est son étendue et d'où lui

vient le nom d'absolution ad effectum.
Le Sexte des décrélales ordonne à l'arche-

vêque ou à ses officiaux de ne jamais man-

quer d'absoudre, avant de les entendre, ceux

qui ont été excommuniés par ses suffragants.
(Lib. v, lit. 11, c. 7.)

Actes législatifs.

Droit canon, Sexto Decretalium.lib. v, 1. 11, c. 7.
Actes de la légation, formule des lettres d'institution
canouiquedes évêques.

ABSTINENCE.

On s'abstient, lorsqu'on se tient ou retient
de faire.

L'abstinence, telle que nous l'entendons

ici, est une privation de certains aliments
dont l'Eglise défend l'usage par esprit de

mortification, ou dont les fidèles se privent
volontairement dans le même esprit.

L'abstinence est ordonnée par l'Eglise à
tous les fidèles en état de l'observer, le ven-
dredi et le samedi de chaque semaine, la vi-

gile de certaines fêtes solennelles, pendant le
carême, le jour de saint Marc et les trois

jours des Rogations.
Cette matière est purement canonique:

nos lois ne s'en sont occupées qu'en l'an VI,
et ce fut pour recommander aux administra-
tions municipales de s'attacher à rompre
tout rapport des marchés au poisson avec les

jours d'abstinence désignés par l'ancien ca-
lendrier. (Arrêté du Direct. exéc. 14 germ.
an VI (3 avr. 1798), a. 3.)

L'archevêque-évêque d'Autun dans ses

ordonnances, étendit à tout son diocèse l'u-

sage defaire gras les samedis depuis Noël jus-
qu'à la Purification, qui était établi dans les
anciens diocèses d'Auxerre et de Nevers,
compris dans le sien. (Ord. 15 mars 1805,
ch. k, a. 10.)

L'évêque de Strasbourg ordonna que l'abs-
tinence du vendredi et samedi continuerait
à être observée jusqu'à ce qu'il fût autre-
ment statué. (Mand. du 4 fév. 1803, a. 5.)

Celui de Melz permit de faire gras les sa-
medis après Pâques.

Vu la disette et la cherté des vivres, les

préfets des deux départements composant le
diocèse de Gand sollicitèrent auprès de l'é-

vêque la permission de faire gras le samedi.

L'évéque s'adressa au cardinal légat, qui
l'accorda jusqu'au samedi 11 février 1804.

Actes législatifs.

Indult du légat, 1803. Arrêté du Directoireexécutif,
14germ. an VI (5 avril 1798),a. 5. Ordonnancede l'é-
véque d'Autun 15mars1805, ch.4-, a. 10.– Mandement
de l'évéquede Strasbourg,4 févr.1805,a. 5.

ABUS.

I. Del'abus en général. 11.Del'abus enmatière ecclé-

siastique. Sa définition son origiiie. III. Cas
d'abus.- IV. A qui la connaissance de l'abus est
attribuée. V. Par qui le recours en cas d'abus

peut être exercé, de quelle manière et quand. VI.
Décisiondu conseil d'Etat, sa nature et seseffets.
VII. Liste chronologique des décisions du conseil
d'Etat et ordonnances du roi en cas d'abus, de-
puis 1802 jusqu'en 1849.

1° Des abus en général.

L'abus en général est un acte qui s'éloigne
de l'usage légitime, ou, en d'autres termes,
un acte fait contrairement à ce qui devrait
être.

La Constitution du 22 frimaire an VIII

(13 idée. 1799), art. 29, chargeait le tribunat

d'exprimer son vœu sur les abus à corriger.
Des lois antérieures avaient déjà chargé les

officiers de police de prévenir, autant qu'il
leur serait possible, et de réprimer tout abus

qui troublerait l'ordre public. (Loi du 19-22

juillet 1791, sur la police municipale. Loi

du 28 septembre-^ octobre 1791, sur la police

rurale.)
Le Code civil déclare que le droit d'usage

se perd, ainsi que l'usufruit, par l'abus que

l'usager fait de sa jouissance, soit en com-

mettant des dégradations sur le fonds, soit

en le laissant dépérir faute d'entretien. (Code
civ., a. 618 et 625.)

Le Code pénal porte 1* que quiconque
aura abusé des besoins, des faiblesses ou des

passions d'un mineur pour lui faire sous-

crire, à son préjudice, des obligations, quit-
tances ou décharges, pour prêt d'argent ou

de choses mobilières ou d'effets de com-

merce, ou de tous autres effets obligatoires,
sous quelque forme que cette négociation
ait été faite ou déguisée, sera puni d'un em-

prisonnement de deux mois au moins de

deux ans au plus, et d'une amende qui ne

pourra excéder le quart des restitutions et

des dommages-intérêts qui seront dus aux

parties lésées, ni être moindre de 25 francs.

(Cod. pén. a. 406.)
2*Que quiconque, abusant d'un blanc-

seing qui lui aurait été confié, aura fraudu-

leusement écrit au-dessus une obligation ou

décharge, ou tout autre acte pouvant com-

promettre la personne ou la fortune du si--

gnataire, sera puni d'un emprisonnement
d'un an au moins et de cinq ans au plus, et

d'une amende de 50 francs à 3000 francs.

(Code pén., a. 407.)

2° De l'abus en matière ecclésiastique.

Les abus dont nous venons de parler sont
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des délits. Il n'en est pas de même de ceux
dont s'occupent les .lois civiles ecclésiasti-

ques ceux-ci ne sont que de simples erreurs
de droit, des. méprises qui proviennent uni-

quement ou de ce qu'on excède ses pouvoirs
sans s'en douter, ou de ce qu'on èntreprend
sur les pouvoirs d'aulrlîi, croyant rester
dans les limites de ceux dont on est investi.

Ces âbtis,he donnent liéù à. aucune pour-
suite judiciaire., à l'dplplicà'tibn. tt'aucu'ri'd

peine, parce qu'ils rie supposent ni mauvaise
foi, ni dessein de nuire ou de porter préju-
dice ni violation criminelle des lois. Voy.
MINISTRESdû culte1.

L'abus en matière ecclésiastique h'â ja-
mais élé ni bien défini, ni convenablement

spécifié. Lè'èlergé s'éii plaignait déjàeji lëO5
dansVses..rèmpntràncès au roi. li demandait

que les .cas d'àbùsjusseni classés, énùmérés
et spécifiés. Il lui fut répondu « que ces cas
« étaient déjà tout réglés que les appella-
« tions avaiëht toujours été reçues quand il
« y avait contravention aux saints décrets,
« conciles èt constitutions canoniques ou
« bien entreprise sur l'autorité du roi '.sa
« juridiction, les lois du royaume, droits, li-
« bertés et priviléges de l'Eglise gallicane,
« ordonnances et arrêts des parlements don^
« nés en conséquence d'icellesj et' qu'il n'é-
« tait pas possible de régler et de définir plus
« particulièrement ce.qui provenait de cau-
« ses si générales; »

L'assertion que les appéllations comme
d'abus avaient toujours en lieu est une. de
ces suppositions hardies à l'aide desquelles
les parlements empiétèrent sur la juridiction
ecclésiastique.

« Non-seulement, dit Blondeau, les appel-
« lations comme d'abus, mais encore toutes
tc sortes d'appellations civiles telles que
« nouslesavons mainlenanten usage, étaient
« du tout inconnues à nos anciens Français
« car Paul-Emile, Budée et du Haillan, nous
« apprennent que les baillifs et sénéchaux
« jugeaient anciennement en dernier* res-
« sort, et que nulle appellation n'était rele-
« vée au parlement ni ailleurs. » (Blondeau;
Biblioth. canon., p; 76 et 77.)

C'est dans le xv siècle que l'usage d'appe-
ler commè d'abus s'introduisit.

Le premier acte législatif dans lequel il en
soit parlé est, à notre connaissance, l'ordon-
nance de François I"; rendue dans le mois
d'août 1539: Elie les suppose déjà existants.

Lorsque le clergé de France eut soumis là

Pragniatiqueà l'acceptation de Charles VII, le
priant d'enjoindre expressément au parle-
ment de Paris et aux autres justiciers du
royaume et du Dauphiné, de l'observer invio-
lablemenl et de la faire observer, punissant
les transgresseurs ou les contrevenants d'une
manière exemplaire (Pragmatiq. lit. 23
p. l)j et plus tard, lorsque Léon X, pour as-
surer l'exécution du Concordat que le clergé
de France ne voulait pas accepter, en nomma
François Ier et ses successeurs légitimes pro-
tecteurs, défenseurs et conservateurs (Bulle
du 17 des kal. de juin [16 mai] 1518), l'au-
torité séculière se trouva légitimement inves-

tie du droit d'intervenir dans l'observation
des lois canoniques.

Les appels comme d'abus se trouvèrent
alors régulièrement introduits dans le droit

canonique de France. Ils ont été constitution-
nels ou légaux; si l'on veut; jusqu'en 1790.

Alors la Pragmatique dé Chartes VII ël lé
Concordat entre Léon X et François I" fu-
rent abroges complètement par les décrets
sur la Constitution civile du clergé. L'appel
comme d'abus, qui fut maintenu, ne pouvait
plias être qu'un acte de juridiction purement
civile, un simple recours à l'autorité supé-
rieure pour obtenir d'elle la déclaration

qu'une décision en matière civile ecclésias-

tique, dont là légalité paraissait douteuse, i
ëiàil ou n'était pas conformé aux Ibis: C'est

par erreur que, dans son ordre ad jour du
1" mars 1793, la Convention supposa le con-
traire.

Dans le Concordât entre Pie Vil et BbhâT
parte, alors premier consul, il ne tut accordé
à l'Etat aucune autorité sur. l'Eglise. Aussi
lés articles organiques, au lieu de faire re-
vivre l'appel comme d'abus, ont-ils simple-
ment établi un recours eri cas d'abus.

Le conseil d'Etat ne peut pas en effet rece-
voir des appels dés jugements ou des déci-
sions ecclésiastiques parce que les appels
se fdiU d'un tribunal inférieur à un tribunal

supérieur mais il peut recevoir les requêtes
qui lui sont adressées à l'effet d'examiner si
les droits des citoyens ou ceux de l'Etat ne
sont pas edmpromis, si les lois civiles en ma-
tière ecclésiastique ont été convenablement
appliquées.- Le reste n'est pas et ne peut pas
être de sa compétence.

L'abus, en matière ecclésiastique mixte,
ne peut être maintenant qu'une simple ér-
reur administrative, un empiétement suries
droits dé l'administration civile, l'usage d'un

pouvoir que le ministre dé la religion ou le
fonctionnaire public, croient avoir ou qu'ils
se croient en droit d'exercer.

Le gouvernement y a joint, dans l'intérêt
de la religion, tes contraventions aux lois et

règlements de la République. 11a dû s'arrê-
ter là, et, jusqu'à preuve du contraire, nous
devons présumer qu'il s'y est arrêté, quoi-
que les articles organiques laissent entendre

que la violation des lois canoniques donne
lieu de former un recours en cas d'abus, et

que le conseil d'Etat paraisse t'avoir compris
ainsi. Cette erreur est une de celles dont il
est toujours temps de revenir, et qu'il ne faut

pas laisser se perpétuer.

Portalis nous croyait encore sous l'empire
de la concession faite à Charles VII par le

clergé de France et à François I", par
Léon X. « S'il s'agit de délits purement ec-

clésiastiqueSj de délits qui n'intéressent que
la discipline, et qui sont uniquement suscep-
tibles'des peines portées par les canons, dit-il

quelque part, il est reconnu que les évêques
sont les juges naturels de ces délits, et l'au-
torité séculière ne peut en prendre connais-

sance, d'après nos maximes nationales, que
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dans les cas d'abus. » (Portalis.) Le con-
seil d'Etat s'est égaré à sa suite.

3" Cas d'abus.

D'après les articles organiques les actes
des ministres de la religion dégénèrent en
abus l°par usurpation ou excès de pouvoirs,
2° par contravention aux lois et règlements
de la République; 3° par infraction des règles
consacrées par les canons reçus en France;
4° par attentat aux libertés franchises et
coutumes de l'Eglise gallicane; 5° par. toute
entreprise ou tout procédé qui dans l'exer-
cice du culte, peut compromettre l'honneur
des citoyens troubler arbitrairement leur

conscience, dégénérer contre eux en oppres-
sion, ou en injure ou en scandale public.
(Art. organe a. 6.)

Les actes des of6ciers civils ou des citoyens
dégénèrent pareillement en abus, lorsqu'ils
portent atteinte d'une façon ou d'une autre à
l'exercice public du culte et à la liberté que
les lois et les règlements garantissent à ses
ministres. (lb.t a. 7.)

Reprenons chacun de ces cas d'abus et
examinons-les séparément; afin de mieux les
connaître.

Usurpation ou excès dé pouvoirs. II y
a deux espèces de pouvoirs; tes pouvoirs
temporels et les pouvoirs spirituels.

Si le ministre du culte usurpe dés pouvoirs
spirituels ou excède ses pouvoirs spirituels
sans toucher aux pouvoirs temporels, l'Eglise
seule est compétente. C'est à elle que revient
le droit de décider ou par ses assemblées,
comme le voulait le droit canon, ou par ses

prélats, comme ont voulu l'établir les articles

organiques 9; 1/» et 15.
Le conseil d'Etat ne peut être saisi pour

usurpation ou excès de pouvoirs que lorsque
les pouvoirs usurpés ou excédés viennent de
l'autorité civile et sont temporels de leur
nature.

Contravention aux lois et règlements de
la République. Le recours en pareil cas
est légitime et sagement établi; nous en don-
nerons la raison en parlant de la nature et
de l'effet des décisions du conseil d'Etat.

Voy. Conseil D'ETAT.

Infraction des règles consacrées par les
canons reçus en France. Si l'on exigeait
des Conseillers d'Etat un cours spécial de
droit canonique, nous dirions II y a incon-
venance à donner à des laïques le droit de
décider si un prêtre, si un évéque a, ou non,
observé les règles canoniques c'est-à-dire
s'il a rempli ou n'a pas rempli ses obliga-
tions. Mais les conseillers d'Etat ignorant le
droit canon et ne connaissant que très-im-
parfaitémënt les matières ecclésiastiques, il
est absurde de vouloir les établir juges dé
l'observation ou de la violation des canons.
Au lieu de déclarer que le culte serait exercé
en France sbUs la direction dés archevêques
et évêquës dans leurs diocèses, et sous celle
des curés dans leurs paroisses (Art. org., 9),
il fallait donc déclarer qu'il serait exercé par
les évêgues, les curés et les prêtres sous la
direction du conseil d'Etat qui serait le
synode permanent des Eglises de France.

Attentat aux libertés, franchises et cou-
tumes âè l'Eglise gallicane. L'Eglise gal-
licane a-t-elle des libertés franchises ët-
coutumes qui n'appartiennent pas aux autres

Eglises? Ces libertés fôtit-ellés pdrtie dë sdn
droit canonique ou ile soii droit, civil? Lui
viennent-elles de la puissance spiritUeijè.pu
de la puissance temporelle? Lé conseil d'Iîiat

peut, sans contredit, connaître de j'attentai
aux libertés, franchises et coutumes civiles,
qui sont une concession de la part dé l'âùlb-
rilé temporelle; mais tes franchises, libertés
et coutumes" canoniques, qui viendraient de
la puissance spirituelle, ne pôUrraién't léfê^

garder qu'autant. qu'il en aurait été établi

par l'Eglise elle-même, Ie,gârdieri et le pro-*
tectéùr, commt! Charles Vil le fut des càriôris

disciplinaires faits àliâié et adoptés à Bourges,
ou comme François I" le fut du Concordat.

Toute entreprise ou tout procédé qui
dans l'exercice du culte, peut compromettre
l'honneur des citoyens f troubler arbitraire-
ment leur conscience, dégénérer contre eux en

oppression, ou eninjure, ou en scandale public.
Les troubles de la conscience; même lors-

qu'ils sont arbitrairement causés, sont en
dehors de la juridiction civile la. puissance
temporelle n'a rien à y voir, et elle s'est ôté
le droit d'en connaître lorsqu'elle a proclamé
la liberté de conscience car si la conscience
du fidèle est libre, celle du ministre du culte
l'est aussi. Et comme il y a toujours lieu de
supposer que ce qui cause le trouble de celle
du fidèle vient de ce que celle du ministre
use de sa liberté et qu'on ne pourrait par
conséquent protéger l'une sans opprimer
t'autre, il faut les laisser l'une et l'autre en
état d'opposition si elles s'y trouvent, ou bien
les renvoyer à l'autorité qui a sur les con-
sciences des droits réels qu'elle n'a pas abdi-

qués, et qu'elle ne saurait ni abdiquer ni
céder à d'autres, sans manquer au plus saint
de ses devoirs.

Pour ce qui est de l'honneur des citoyens,
'de l'oppression, de l'injure, du scandale pu-
blic, ce sont .là des choses qui, se trouvent
réellement dans le domaine de l'autorité
civile. Elle a pu, s'en réserver la connais-
sance. Nous devons même lui savoir gré de
l'avoir misé dans les attributions du conseil

d'Etat, au Heu de les accorder aux tribunaux
ordinaires pour lesquels ne cessent de les
demander des hommes imprudents.. Mais
nous nous permettrons de dire qu'elles ne

pourront être jugées ou décidées convena-
blement que lorsqu'il y aura dans la section
du conseil d'Etat, à laquelle la connaissance
en est attribuée, des ecclésiastiques capables

d'exposer nettement les droits de l'Eglise et
de faire discerner ce qui est arbitraire de ce

qui ne l'est pas.
L'archevêque d'Aix fit remarquer avec

raison Qu'en permettant indéfiniment de re-
courir au conseil d'Etat pour tout procédé

ecclés,iastique dont on croirait avoir à so

plaindre, on ouvrait là porte âhx dénoncia-

tions les plus absurdes, aux plaintes les plus
ridicules, et qu'on ne pourrait empêcher que
le conseil d'Etat ne se mêlât même des refus
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d'absolution s'il le jugeait à propos. (Jauffret,
Mém., 1802, 1. 1, p. 274.)

Les actes des officiers publics ou des

citoyens qui portent atteinte d'une façon ou
d'une autre à l'exercice public du. culte et à la
liberté que les lois et les règlements garantis-
sent à ses ministres. Il y a peu d'actes de
cette nature faits par un simple citoyen qui
ne puissent donner lieu à une poursuite judi-
ciaire et qui, par cette raison, soient suscep-
tibles d'être portés au conseil d'Etat.

Sous ce rapport, les prévisions et les dis-

positions des articles organiques sont vaines
ou à peu près vaines. Il n'en est pas de même

pour ce qui regarde les officiers civils. Leurs

prétentions et quelquefois celles des minis-
tres du culte peuvent donner lieu à des actes

fâcheux, pour l'ordinaire exempts de crimi-

nalité, parce qu'ils sont faits de bonne foi, et
dont la loi ne pouvait mieux faire, pour en

prévenir le retour, que d'en attribuer la
connaissance au conseil d'Etat. Ici encore

pour être assuré que l'esprit de corps ou l'i-

gnorance ne viendra point aggraver le mal
an lieu de l'arrêter, il faudrait trouver dans
les arbitres des hommes capables de repré-
senter convenablement les deux autorités
dont les officiers sont en dissidence.

« S'il s'agissait de la plainte d'un curé ou
d'un évéque contre un maire', un préfet ou
toute autre autorité civile ou militaire, qui
aurait troublé l'exercice public et légitime du

culte, ou empiétésur les matières spirituelles,
il ne pourrait y avoir. lieu à une simple dé-
claration d'abus dit M. de Cormenin. (Dr.

admin., lit. 3, ch. 2, Jurispr., 2a.) Mais la

plainte se résoudrait selon l'exigence des

cas, soit en un renvoi devant les tribunaux,
s'il y avait eu crime ou délit commis envers
le prêtre, soit par un blâme, déplacement,
destitution ou tout autre procédé administra-
tif que le gouvernement averti pourrait em-

ployer envers le fonctionnaire, soit par l'an-
nulation de son arrêté. »

Nous ne voyons pas pourquoi il ne pourrait
pas y avoir lieu à une simple déclaration
d'abus. La disposition de l'article organique
est cependant assez claire et assez précise
mais le curé pourrait se borner à porter
plainte aux supérieurs hiérarchiques contre

l'officier civil qui aurait méconnu ses de-
voirs. C'est là ce qui se pratique communé-
ment.

Quant à exercer des poursuites devant les

tribunaux, ce sera toujours le dernier parti
à prendre, et le moins raisonnable comme le
moins avantageux. Nous allons bientôt dire

pourquoi.
Les sœurs de la Providence de Strasbourg

et quelques autres peuvent, en vertu de l'au-

torisation de leurs statuts, recourir au conseil

d'Etat, lorsqu'elles pensent qu'il y a abus
dans les décisions de la supérieure et de son
conseil.

4-° A qui la connaissance des cas d'abus
est attribuée.

« La société a le droit de demander compte
à tout agent public de son administration, »

ABU

porte l'article 15 de la Déclaration dus droits
de l'homme du 20 août 3 novembre 1789-

En partant de ce principe, et reconnais-
sant d'ailleurs que le culte est en dehors de
l'administration civile, comme il l'est en ef-

fet, il s'ensuit que c'est à la société ecclé-

siastique que revient le droit de demander

compte aux ministres du culte de leur admi-
nistration.

C'est ainsi en effet, que les choses de-
vraient se passer, si elles étaient convena-
blement ordonnées. L'Assemblée nationale
en disposa autrement ( Décret, 15-24 nov.

1790; Comité eccl., i&mai 1791); mais c'est à
une époque où l'Eglise était fondue dans
l'Etat. La Convention- persista dans cette er-
reur. (Ordre du jour, 1er mars 1793.)

Les articles organiques 6 et 7 ont réservé
au conseil d'Etat la connaissance des recours
en cas d'abus. Voy. CENSURESecclésiasti-
QUES.

M. Vuillefroy ( p. 49) pense qu'il doit en
être ainsi 1° parce que les supérieurs ec-

clésiastiques sont soumis aux lois du pays
comme tous les citoyens; 2° parce qu'ils sont
nommés par le gouvernement ou institués
avec son aveu 3° parce qu'ils reçoivent un
traitement sur le trésor public et exercent
leurs fonctions sous la protection de son
autorité. Raisons fort peu concluantes car
de ce que les supérieurs ecclésiastiques sont,
comme citoyens, soumis aux lois communes

qui régissent la société civile, il ne s'ensuit
nullement que comme ecclésiastiques ils
doivent être soumis à des lois que l'autorité
civile ne pourrait faire parmi les catholi-

ques, puisqu'elle ne réunit pas dans ses
mains les deux puissances. De ce que le gou-
vernement nomme ou avoue les institutions,
il s'ensuit seulement que,tant qu'il jouira de
ce droit ou privilége, un autre ne pourra ni
nommer à la même place ni avouer. De ce que
les ecclésiastiques reçoivent un traitement et
sont protégés par le gouvernement, il ne s'eu-
suit autre chose, sinon que leur traitement
doit être acquitté exactement par le trésor,
et que personne ne doit avoir la liberté de
les insulter impunément, ou de les empêcher
d'accomplir les devoirs de leur charge.

L'Empereur, revenant aux principes de
l'Assemblée nationale, attribua la connais-
sance des cas d'abus aux cours impériales
par l'article 5 de son décret du 25 mars 1813,
relatif à l'exécution du concordat de Fontai-

nebleau, et par l'article 6 de ce même dé-

cret, chargea le grand juge de lui pré-
senter un projet de loi pour régler la pro-
cédure et les peines applicables dans ces ma-
tières. C'était une mesure qui aurait été aussi
fàcheuse pour la religion qu'elle était con-
traire à la droite raison.

L'autorité judiciaire ne doit pas intervenir
dans des affaires qui sont aujourd'hui pure-
ment administratives. Si elle intervenait, la
porte serait ouverte à toutes les mauvaises

passions. Elle trouverait presque toujours
le moyen d'appliquer quelqu'un des articles
184., 185, 186, 187, 18'J, 190 du Code pénal,
Les scandales se multiplieraient à l'infini, et
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l'exercice du saint ministère deviendrait im-

possible.
Le décret de l'Empereur n'a jamais été mis

à exécution et ne pouva.it pas l'être, puisque
la loi demandée au grand juge pour régler
les procédures et déterminer les peines ap-
plicables dans ces matières n'a pas été faite.
11 doit donc être regardé comme non ave-
nu. M. Dupin prétend mêmo qu'il n'a ja-
mais existé. [Voy. CONCORDATDE FONTAINE-

BLEAU.) C'est par distraction que M. Isam-

bert, à l'occasion d'une ordonnance ren-
due en conseil d'Etat, et qui décide positi-
vement le contraire (Isambert, Lois du

roy., 24 mars 1819), enseigne qu'il a force
de loi.

Il n'avait pas osé s'expliquer aussi fran-
chement sur l'ordonnance royale du 29

juin 1814, qui organise le conseil d'Etat
et met dans ses attributions la connais-
sance des appels comme d'abus (Art. 8). Là
il ne fait aucune réflexion il renvoie seu-
lement à la loi des 14 et 15-24 novembre
1790.

L'article 5 de cette loi est ainsi conçu
« L'appel comme d'abus sera porté au tribu-
« nal du district dans lequel sera situé le
« siège épiscopal auquel l'élu aura été nom-
« mé, et il y sera jugé en dernier ressort. »

Pour l'intelligence de cet article, il est in-

dispensable de lire celui qui le précède
« Au cas qu'il ne se trouve dans l'arrondis-
« sement aucun évéque qui veuille accorder
« à l'élu la confirmation canonique il y
« aura lieu à l'appel comme d'abus. »

11 s'agit d'un évêque élu qui serait répu-
dié par tous ses collègues. La loi de 1790
veut qu'un tribunal laïque étranger aux
affaires ecclésiastiques, indifférent aux inté-
rêts religieux, et naturellement disposé à
prêter son appui à l'homme indigne que ses
collègues ne veulent pas introduire dans le
corps épiscopal, soit juge en dernier ressort
des motifs qui le font repousser; et M. Isam-
bert voudrait faire revivre cette disposition 1

La Cour royale de Paris, mise en demeure
de se prononcer par la requête motivée que
lui présenta le curé de Notre-Dame de Char-
tres, renvoya au conseil d'Etat, ou du moins
refusa, par arrêt du 20 janvier 1824, de re-
tenir l'affaire qu'on voulait déférer à son
tribunal. Le conseil d'Etat s'est maintenu et
a été maintenu en possession de connaître
seul ce que l'on nomme les appels comme
d'abus, et ce que nous appelons plus conve-
nablement les recours en cas d'abus.

La Cour de cassation a conGrmé cette ju-
risprudence par plusieurs arrêts et entre au-
tres par ceux des 25 août 1827 28 mars
1828-26 juillet 1838.

Par conséquent, si un appel comme d'a-
bus était porté devant les tribunaux, le tri-
bunal devrait se déclarer incompétent. Dans
le cas où il croirait devoir retenir l'affaire,
le devoir du préfet serait d'élever un conflit.
(Cons. d'Et. ord. du 27 fév. 1819 arrêt
de la C. de cass., 18 févr. 1836.)

DlCTlOHN. DE JuiUSP. ECCLÉS.I.

5° Par qui le recours en cas d'abus pejut être

exercé, et de quelle mauière.

Le droit de former un recours en cas
d'abus est accordé à toute personne intéres-

sée, et à défaut des personnes intéressées,
aux préfets qui, en ce cas, l'exercent d'office,
dans l'intérêt de l'administration civile. (Art.
org. 8.)

A défaut de la personne intéressée ou du

préfet, un tiers est sans qualité pour le for-
mer. (Cons. d'Etat ord. 17 août 1825-4
mars 1830.)

L'article organique 8 nommant les pré-
fets, il n'est pas permis de leur substituer
ou de leur associer d'autres fonctionnaires
comme le fait M. Vuillefroy, en disant (p. 57,
note), le gouvernement ouïes préfets.

II n'y a rigoureusement que trois espèces
de personnes à qui ces recours soient per-
mis 1° les préfets qui les forment d'office;
2° les ecclésiastiques inférieurs contre leurs

supérieurs 3° les particuliers laïques.
Les recours formés d'office ont toujours

été admis la moitié environ de ceux formés
par. les particuliers laïques ont été rejetés.
Aucun de ceux que les ecclésiastiques infé-
rieurs ont formés contre leurs supérieurs
n'a encore été admis; ce qui prouve, ou que
les ecclésiastiques ont toujours réclamé
sans raison, supposition que beaucoup de
personnes ne voudront pas admettre, ou que
la justice du conseil d'Etat est subordonnée
aux influences qu'elle reçoit.

Le pourvoi en cas d'abus ne peut être

formé qu'après une sentence définitive, quand
il s'agit d'un point de discipline ecclésias-
tique.

Celle de l'archevêque est reconnue pour
telle. (Art. org. 15.) On peut'se pourvoir
contre elle au conseil d'Etat. 11 n'en est pas
de même de celle de l'évêque. II faut la dé-
férer au métropolitain dont la décision de-
viendra, s'il y a lieu, l'objet d'un recours.

(Cons. d'Elat, ord. 27 juin 1832. 19 janvier
1836,24 avril l838.).Voy. Recours.

S'il était question d'un acte administratif,
on devrait en référer immédiatement de
l'évêque au conseil d'Etat. C'est ce que l'or-
donnance royale, rendue eu conseil d'Etat,
le 31 juillet 1822, reconnaît.

Le pourvoi se fait par un mémoire cir-
constancié, dans lequel sont exposés les faits
que l'on a lieu de croire abusifs. (Ib.) On
l'adresse au ministre des cultes. La voie de

requête n'est pas ouverte pour ces sortes de
plaintes,. et le recours porté directement de-
vant le conseil d'Etat ne serait pas recevable.
(Cons. d'Et., ord. du 26 mars 1819, 28 juin
1822.)

Le ministre des cultes lorsqu'il y en a

un, ou le directeur des affaires ecclésias-

tiques, lorsqu'il n'y a pas de ministre des
cultes sont tenus de faire prendre, dans
le plus court délai tous les renseignements
nécessaires,et de faire un rapport qu'ils en-
voient avec le mémoire au conseil d'Etat.
(Ibid.)

Le comité de l'intérieur au conseil d'Etat,

2
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après avoir émis l'avis qu'il conviendrait

peut-être de décider que' les curés déposés
par ordonnance épiscopale pourraient exer-
cer le droit de recours, disait qu'il serait in-

dispepsable de fixer un délai pendant lequel
il aurait le temps de se pourvoir, et pendant
lequel aussi il conviendrait de retarder la
décision du roi. (Avis dit 30 'juillet 1824.)

Il n'a rien été décidé à cet égare) mais
comme l'action judiciaire administrative ne
doit pas être Indéfiniment ouverte et ne peut
pas prétendre à un laps de temps plus grand
que celui des actions judiciaires ordinaires,
nous croyons que ceux qui ne voudront pas
s'exposer à laisser périmer l'action feront
bien de se pourvoir dans les trois mois qui
suivront l'acte abusif. Voy. Conseil DE PRÉ-
FECTURE.

L'instruction des appels comme d'abus, en
matière de mandements, permet-elle que les

évêques inculpés soient préalablement en-
tendus ?,

« Cette qucs.ion préjudicielle, dit M. de

Cormenin, s'est élevée, sous la Restauration,
à l'occasion d'un mandement de l'archevê-

que de Toulouse, déféré au conseil d'Etat.
« On disait, dans le sens de la défense,

qu'elle est de droit commun, qu'elle constitue
l'une des formes substantielles de tout juge-
ment que la condamnation des évéques est
un jugement que la déclaration d'abus est
une peine que si le fait d'abus est dans

l'écrit, si l'écrit est un mandement, le fait est
aussi dans l'écrit, si l'écrit est un livre ordi-

naire que ce livre peut être poursuivi de-
vant les tribunaux de la presse, et que les

passages incriminés sont communiqués à

l'auteur qu'il est admis à les expliquer, à
se disculper dans les termes, dans le sens,
dans l'intention.

« On répliquait que d'après l'art. 8 de la
loi du 16 germinal an X l'instruction doit
être suivie et terminée dans la forme admi-

nistrative que cette forme n'admet pas de
débats contradictoires que l'instruction est
dressée par le ministre des affaires ecclésias-

tiques, et qu'il est seulement tenu de pren-
dre tous les renseignements convenables; que
lorsqu'il s'agit, non pas d'un discours ou
d'une action mais d'un écrit une enquête,
une audition de témoins, des justifications
seraient inutiles. L'écrit parle, il est sous les

yeux c'est lui qu'il s'agit de juger; l'instruc-
tion n'a plus pour objet le jugement d'un
délit, l'action n'a plus pour but l'application
d'une peine. Action, instruction, décision,
tout est administratif. La suppression d'un
mandement n'est point une peine, c'est une
mesure de gouvernement. L'efficacité de
cette mesure dépend de sa célérité l'inter-
vention de la défense ralentirait donc l'ins-

truction, qui peut et doit, en certains cas,
être sommaire elle doit l'être surtout lors-

qu'il s'agit de prévenir ou d'arrêter les effets
d'un mandement sur l'esprit des peuples,
qui obéissent mal à des lois décriées par une
autorité aussi grave que celle de leur pre-
mier pasteur.

« Nous repoussons cette doctrine.

« Action, écrit ou discours, il n'y a pas
lieu de distinguer. Il suffit qu'il y ail abus

légalement 'qualifié pour qu'il existe un
délit d'une certaine nature. Peine grave ou

légère, il suffit qu'il y en ait une pour qu'on
suive dans l'instruction les formes salutaires
de la défense qui d'après notre législation
et nos usages précèdent l'application de
toute peine.

« Une déclaration solennelle d'abus, une

suppression d'écrits, peuvent constituer,

pour un évêque plus qu'une mesure admi-

nistrative c'est une véritable peine. Or, la
défense est de droit naturel à la fois et de
droit public. On ne juge personne sans l'en-
tendre. Les évêques ne sont pas hors du
droit commun; si le conseil d'Etat n'est pas
un tribunal de quel droit prononce-t-il des

suppressions d'écrits et inflige-t-il des péna-
lités ? S'il est un tribunal pourquoi de
même que les tribunaux n'écoute-t-il pas
les parties avant de les condamner?

« Ces motifs, écarlés dans l'affaire de l'ar-

chevêque de Toulouse prévalurent dans
l'affaire de l'évêque de Poitiers. Ils avaient

plus de force sous la Restauration, alors que
les appels comme d'abus étaient instruits

par le comité du contentieux. Aujourd'hui
même la forme de l'instruction administra-
tive ne fait pas obstacle à ce que le ministre
demande aux évêques leurs explications et

moyens de défense, et à ce qu'il en donne
communication au conseil d'Etat. Cela est

convenable, cela est juste, cela n'a d'ailleurs
aucun inconvénient puisque les appels
comme d'abus n'admettent ni la plaidoirie ni
la publicité. (Droit adm., 5e édit., tom. II.)

« Aucun recours, dit Jauffret, n'eut lieu
sous le mjnistère de M. Portalis. Il parvint à
étouffer plusieurs plaintes graves qui au-
raient pu avoir pour le clergé des conséquen-
ces funestes, si elles eussent été portées au
conseil d'Etat ou devant les tribunaux. Les

plaignants furent satisfaits des peines cano-

niques infligées par les évéques diocésains.
« II empêcha, d'un autre côté, que divers

administrateurs subalternes, mettant en ou-
bli l'esprit et la lettre de la loi, recourussent
à l'autorité civile, dans des cas où son inter-

vention, prolongeant le mal, ne le guérissait
qu'imparfaitement, et pouvait même l'enve-
nimer. Sur sa demande, il fut adressé aux

préfets et aux commissaires du gouverne-
ment des instructions portant que les évêques
étaient les supérieurs naturels des prêtres
de leurs diocèses qu'il leur appartenait

d'infliger les peines dans les cas de droit, à
Dinins qu'il ne fût question d'un délit qui
passât les bornes de la juridiction épisco-
pale, ou qui exigeât des mesures promptes
de la part du magistrat civil; mais que, dans
la simple hypothèse d'un délit canonique, ce
n'était qu'en cas de déni de justice et par
forme de recours que l'on devait s'adresserà
la puissance publique. »

6° Décision du conseil d'Etat et de sa nature.

Le conseil d'Etat une fois régulièrement
saisi du recours, examine le fait qui l'a mo-
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tivé, et déclare qu'il y a eu abus ou qu'il n'y
pas eu lieu de former un recours en cas

d'abus, (Ib.)
S'il s'aperçoit que, dans le fait qui lui est

signalé il y ait un délit punissable, il ren-
voie le délinquant devant les autorités com-

pétentes. (Ib.)
« II emploie dans cette matière, selon les

cas, dit M. de Cormenin ( Dr. adm., tit. 3,
ch. 1", Jurisprudence, § 1, note), diverses
formules de solution

a 1° Il déclare qu'il y a simplement abus
« 2» II déclare l'abus avec suppression de

l'écrit abusif;
« 3° II déclare l'abus avec injonction au

prêtre de s'abstenir du refus des sacrements
dans des cas semblables

« k" 11déclare l'abus et autorise les pour-
suites à fins criminelles

« 5° II déclare l'abus et autorise les pour-
suites à fins civiles seulement;

« 6° Il déclare l'abus, et, admettant l'ex-
cuse, n'autorise pas la poursuite;

« 7° Il déclare qu'il n'y a pas abus
,« 8° 11déclare à la fois qu'il n'y a lieu ni à

renvoi devant les tribunaux, ni à pronon-
ciation d'abus;

« 9° Il écarte le recours, sauf à se pourvoir
devant l'autorité supérieure dans la hiérar-
chie ecclésiastique;

« 10° II déclare l'appel incompétent ou non

recevable
« 11° Il déclare l'abus .sur un point et pour

une personne, et sur un autre point et pour
une autre personne, ou qu'il n'y a pas abus,
ou qu'il y a lieu à renvoi .devant les tribu-
naux ou devant le supérieur hiérarchique.

a Dans les appels comme d'abus, le conseil
d'Etat rend un véritable jugement. On y juge
les personnes et non les institutions. »

Nous avons rapporté les formules du con-
seil d'Etat, telles que les donne M. de Cor-

menin, parce qu'il a été mieux que personne
en état de bien les connaître, mais nous ne

partageons point son opinion au sujet -de la
nature de ses décisions. Le conseil d'Etat dé-
clare.et ne juge pas, et sa déclaration ne peut
pas être considérée comme une peine.

L'abus, en matière ecclésiastique, est tou-

jours supposé avoir pour principe la bonne
foi et une confusion de droit ou d'autorilé;
nous l'avons déjà dit.

C'est à ce point de vue que le conseil d'E-

tat doit l'examiner. S'il déclare simplement
qu'il y a abus, il reconnaît que le prévenu a

agi sans pouvoir ou a fait plus qu'il ne pou-
vait et ne devait faire. Sa déclaration an-
nule par conséquent l'acte qu'elle reconnaît
comme abusif; on doit le considérer comme
non avenu.

II n'applique aucune peine, parce qu'il n'y
a jamais lieu d'en appliquer une là où il n'y
a pas de coupable, et il ne peut pas y avoir
de coupable, lorsque deux autorités, dont
les limites ne sont pas toujours clairement

tracées entreprennent de bonne foi ou

même, dans le doute, l'une sur l'autre.
Les contraventions en matière administra-

tive ne sont pas d'ailleurs au nombre des

délits que le législateur ait voulu soumettre
à l'appréciation des tribunaux ordinaires.

Il ne pouvait même pas le vouloir. Quel
est celui qui consentirait à être maire ou ad-
joint dans sa commune, s'il était libre à tous
les mécontents de l'appeler devant les tribu-
naux sous prétexte qu'il a mal compris ses
devoirs et a fait plus ou moins qu'il ne de-
vait ou ne pouvait faire?"

Dans l'intérêt de la morale publique, il fal-
lait aussi qu'un ministre quelconque de la
religion ne pût pas être arbitrairement traîné
devant les tribunaux, d'abord parce que être
juridiquemment accusé quoique innocent
c'est une présomption fâcheuse qui nuirait
à leur considération. Ensuite les esprits
brouillons auraient cherché à les intimider,
en leur faisant redouter des poursuites qu'ils
auraient rencontré à chaque pas le prétexte
d'entreprendre contre eux.

L'Etat a compris qu'il' devait les protéger
contre ces tracasseries qui non-seulement
auraient entravé le libre exercice de leur
ministère mais encore auraient empêché
tout le bien qu'ils sont appelés à faire. C'est
ce qui l'a porté à dire, dans le considérant
de l'ordonnance du 12 mars 1831, relative à
cette matière, que l'autorisation de pour-
suivre un fonctionnaire publie à raison de
ses fonctions était un acte de tutelle ou de
haute administration, et le détermina à ré-

voquer l'article 2 de l'ordonnance du 2 fé-

vrier, qui prescrivait la lecture en séance

publique du rapport sur chaque affaire ad-

ministrative, ne voulant pas que les faits dé-
férés à son appréciation l'enquête du mi-
nistre et les motifs qui devaient porter à
accorder ou refuser l'autorisation d'en pour-
suivre la répression devant les tribunaux
fussent livrés à la publicité. (Ord. 2 février
1831, a. 2, et 12 mars, considérant et ar-

ticles.)
Cettemesure avait été sagement prise dès

le commencement; mais elle n'est point con-

signée dans les lois du 18 germinal an X

(8 avril 1802), comme le porte dans ses con-
sidérants l'ordonnance du 12 mars 1831.

Non-seulement la publicité qui avait été

prescrite par t'ordonnance du 2 février 1831,
art. 2, fut interdite par celle du 12 mars sui-
vant, art. 1 çt 5; mais il fut défendu de lais-
ser participer à ces sortes d'affaires, comme
à toutes les affaires contentieuses les mem-
bres du conseil d'Etat en service extraordi-

naire, art. k.
Les déclarations du conseil d'Etat en cas

d'abus ne sont pas, à proprement parler, des
décisions législatives, mais elles servent,
comme les arrêts de la Cour de cassation, à
fixer la jurisprudence du royaume.

S'il arrive, comme dans l'ordonnance du
11 janvier 1829, que sa déclaration soit ac-

compagnée d'une injonction de s'abstenir à
l'avenir de faire des actes pareils à celui qui
est déclaré abusif, ses ordonnances devien-
nent réglementaires.

Le retour du même cas, après une pareille
décision, mettrait ceux auxquels l'injonction
est faite en contravention avec les règle-
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ments et passibles d'une peine discipli-
naire.

Si cette déclaration est accompagnée d'une

ordonnance de suppression comme dans

l'ordonnance du 10 janvier 1824, l'acte

ainsi supprimé demeure comme non avenu

pour l'autorité civile, et n'est pas obliga-
toire à ses yeux. Celui qui le mettrait à

exécution serait répréhensible et passible
d'une peine, s'il agissait sciemment; ce

qui n'est pas présumable, lorsque l'ordon-

nance du conseil d'Etat ne lui a pas été

adressée.
Le supérieur de qui émane racle sup-

primé, loin d'être soutenu par l'Etat, lors-

qu'il en poursuit l'exécution, serait au con-

traire répréhensible à ses yeux, et pourrait
être disciplinairement puni de la violation

de l'ordonnance du conseil.

Ainsi, l'écrit supprimé ne peut ni être ré-

imprimé officiellement, ou, comme on dit,

par ordre de l'ordinaire, ni être cité comme

étant en vigueur et ayant force d'obliger. Il

y aurait cas d'abus et violation formelle d'un

règlement public, d'une ordonnance admi-

nistrative.

1° Liste chronologique des décisions du con.

seil d'Etat, et. ordonnances du roi en cas

d'abus, depuis 1802 jusqu'en 1849.

Cette liste a été publiée en 1840 par M. de

Cormenin,<dans l'appendice qu'il a joint à sa
nouvelle édition du Droit administratif (p. 13,

§ 9.), sous le litre de Relevé chronologique
et sommaire de toutes les ordonnances ren-

dues en matière d'appel comme d'abus; et par
M. Dupin, dans son Manuel (p. 255, édition

de 1845), sous le titre de Relevé chronolor

gique des principales ordonnances rendues en

matière d'appel comme d'abus.
Si l'assertion de M. de Cormenin est

exacte, comme tout donne lieu de le penser,
celle de M. Dupin ne peut pas l'être. Un jour
nous vérifierons le fait.

Du reste, la liste fournie par M. Dupin est

plus complète que celle qu'a faite M. de Cor-

menin, d abord en ce qu'elle mentionne les
ordonnances rendues depuis 1830, époque à

laquelle s'arrête celle de M. de Cormenin,
ensuite en ce qu'elle contient l'ordonnance
rendue le 23 décembre 1820, contre l'évéque
de Poitiers, oubliée par M. de Cormenin.
Nous y en avons ajouté sept, dont trois
avaient été probablement oubliées.

An XIII. 9 frimaire. (Préfet du Haut-

Rhin.) Diffamation.

1809. 20 février. (Evêque de Bayonne.)
Mandement sur l'abstinence du carême.

1810. 14- juin. (Evêque de Savone.) Im-
mixtion d'un évèque.

1812. 26 mars. (Evêque de Parme.) Qua-
lification d'ordres supprimés.

1817. 7 avril. (Hamel.) Excorporation.
1818. 23 avril. (Dubreuil.) Mise en juge-

ment.
Idem. (Dubreuil-Plouin.) Injures.
1819. 24 mars. (Dideron.) Suspension de

ses fonctions.

LISTE.

Idem. (idem.) Interdit, conflit.
1820. 26 octobre. (Evêque de P6itiers.);

Interdiction de prêtre dissident.

1820. 23 décembre. (Evêque de Poitiers.)
Introduction de bulle non vérifiée ni auto-

risée.
1821. 29 août. (Hamel.) Interdiction de'

ses fonctions ecclésiastiques.
1822. 31 juillet. (Roquelaure.) Réduction

de messes,de fondation.
Idem. (Saubrière.) Décision administrative

de l'évêque.
Idem. (de Roquelaure.) Défaut de formes.
1824. 14 juillet. (Evêque de Chartres.)

Union de cures.
1825. 10 janvier. (Archevêque de Tou-

louse.) Lettre pastorale.
1825. 10 août. (Menudé-Lias.) Refus de-

baptême.
1826. 16 février. (Simil.) Remplacement

dans ses fonctions de curé.
1826. 22 mars. (Cour royale de Poitiers.)'

(Avis du comité du contentieux). Refus de

• sépulture.
1827. 13 juin. (Gallais.) Refus de confes-

sion et de sépulture.
1828. 16 mars. (Camps.) Refus de con*-

munion.
t828. 3 août. (Bellanger.) Révocation de

ses fonctions de curé desservant.
1828. 3 décembre. (Matthieu.) Bénédic-

tion nuptiale avant les formalités civiles.
1829. 11 janvier. (Bogard.) Refus de bap-

tême et injures.
1829. 6 mars. (Calmels.) Refus de con-

fession.
1829. 19 mars. (Blanc.) Publication étran-

gère au culte.
Idem. (Ardouzel.) Refus de confession.
1829. 6 mai. (Sadorge.) Outrages et ca-

lomnies.
ô

1829. 28 mai. (Partie.) Diffamation.
1829. 19 juin. (Thierry.) Expulsion dAine1

confrérie.
1829. 8 juillet. (Benoist.) Discours offen-

sants prononcés en chaire.
Idem. (Baillard.) Injures et diffamations.
1829. 12 août. (Leblanc.) Interdiction de

ses fonctions de curé.
1829. 19 août. (Murgot.) Diffamation.
1829. 26 août. (Garcel.) Enlèvement de

livres, titres, papiers, billets et quittances.
Idem. (Lemoine.) Enlèvement de livres.
1829. 28 octobre. (Bon.) Interdiction.
Idem. (Poujouly.) Diffamation.
1829. 25 novembre. (Fourcade.) Détour-

nement de créances et obligations.
1830. 6 janvier. (Brallet.) Attentat à la;

pudeur.
1830. 4 mars. (Partie.) Perceptions illé-

gales.
1830. 25 septembre. (Le desservant de

Fréche.) Mariage avant les formalités ci-
viles.

1830. 16 décembre. (Pézeux.) Diffama-.
tion et refus de sacrements.

Idem. (Lapierre, curé, et Cers, vicaire.) Pré-
dication contre le gouvernement.

1830. 26 décembre. (Bellanger.) Demande
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en autorisation de poursuivre-un maire.
1831. 28 mars. ( Casanlong. ) Refus de

baptême.
Idem. (Arragon.) Refus de confession, snp-
pression d'une congrégation, diffamation.
21831. 8 avril. (Maret.) Conduite attenta-

toire aux moeurs.
1832. 15 juillet. (Lienhart.) Sentence d'in-

terdit.
1832. 30 août. (Bellanger.) Demande en

autorisation de poursuivre un maire.
1834.. 7 mars. (Ledieu.) Impression de li-

vres d'égUse.
4834. 7 novembre. (Droz.) Destitution de

ses fonctions de curé.
1835: 4 mars. (Evêque de Moulins.) Pu-

blication d'un mémoire au roi.
1835. 28 mars. (Camus.) Révocation de

ses fonctions.
1835. 7 octobre. (Isnard.) Sentence d'in-

terdit.
1835. 16 novembre. (Martin.) Révocation

de ses fonctions de vicaire.
1836. 4- février. (Weis.) Interdiction de

ses fonctions.
1836. 16 mars. (Isnard.) Destitution par
>'

l'évêque de Digne.
1836. 9 août. (Krafft.) Interdiction de ses
•< fonctions.
4837. 22 février. (Isnard.) Destitution par

l'évêque de Digne.
1837. 10 mars. (Fortin.) Diffamation.
1837. 16 mars. (Gallerand.) Interdiction.
1837. 21 mars. (Archevêque de Paris.)

Déclaration sur le projet de loi relatif à

l'emplacement de l'ancien archevêché.
1837. 23 avril. (Boyer.) Interdiction.
1837. 24. avril. (Roi.) Interdiction do ses

fonctions de desservant.
1837. 3 mai. (Gréani.) Discours et repro-

ches publics.
1837. 17 mai. (Fournier.) Interdiction.
1838. 24 mars. (Fournier.) Non jugée.

Interdiction.
1838. 28 mars. (Chrétien.) Interdiction.
1838. 21 décembre. (Evêque de Cler-

mont. ) Refus de sépulture au comte de
Montlosier.

1839. 27 août. (Hue.) Diffamation et voies
de fait.

1843. 8 novembre. (Evéque de Châlons.)
Injures contre l'université et menaces de
refus de sacrements contre les élèves des

colléges royaux.
1844.. 8 mars. Fabriciens nommés par

l'archevêque.
184.5. 9 mars. (Cardinal de Bonald.) At-

tentat contre les libertés de l'Eglise galli-
cane. Attaque contre la déclaration de
1682 et contre les lois organiques du Con-

cordat introduction d'une bulle dogma-
tique non vérifiée ni autorisée. Sup-
pression dudit mandement.

1845. –25 juillet. (Savin.) Révocation des
fonctions d'archiprêtre et interdit.

184.5. 29 août. (Le rabbin Isidor.) Refus
de recevoir un serment more judaico.

1846. 27 mai. (Rodes.) Interdit.
1846. 16 juin. (Brebion.) Révocation du

titre de desservant.
1847. (Erny, curé de Thann.) Paroles

prononcées dans un sermon. (Voix de la

Vérité, 6 août 1847.)
1847. (Gauthier, desservant de Darn-

pière,) Expressions inconvenantes contre

M. le marquis deBriges. (Voix de laVérité,
10 sept.)

Causes non jugées..

(Blin.) Diffamation.

(Boga.) Refus de sépulture.

(Camus.) Déni de justice.

(Cordonnier.) Refus de communion.

Chacune de ces décisions, décrets et or-

donnances se retrouvera à sa place dans ce

Dictionnaire, et là les motifs en seront dis-

cutés quand ils auront besoin de l'être.

Actes législatifs.

Pragmatique, titre 23, § 1. Concordats de 1516; de
1801, de 1813. -Bulle 16 mai 1518. Assemblée du

clergé, 1605. Constitution civile du clergé. Constitu-
tion du 22 frimaire an VIII' (13 décembre 1799), a. 29.–
Articles organiques, a. 6, 7, 8, 9, 14, 15. Code civil, a
618 et 635.– Code pénal, a. 181, 183, 186, 187, 189, 190,
406 et 407. Lois du 20 août-3 novembre 1789, a. 15; du
14 et 1S-24 novembre 1790, a. 4 et 5; du 19-22 juillet
1791; du 28 septembre-6 octobre 1791.- Décret impérial
du 2b mars 1813, a. 5 et C. Ordonnances royales août
1539; du 29 juin 1814, a. 8; du 24 mars 1819, a. 5; du 2 fé-
vrier 1831, 12 mars 1831, a. 2; du l2 mars 1831, préamb.
et a. 1,44 et 5. Comité ecclésiastique, décision du 16
mai 1791. Proc.-verb., 1" mars 1793. Conseil d'Etat,
ordonnances réunies dans le §7; 27 févr. 1819, 26 mars

1819 28juin 1822, 30 juill. 1824, 17 3OÛH825, 27 juin
183-2, 19 janv. 1836, 18 (évr. 1836, 24 avr. 1838.– Cour de

cassation, arrêts du 25 août 1827 du 28 mars 1828; du 18
février 1856; du 26 juillet 1838. Cour royale, Paris,
arrêts du 20 janvier 1824.

Auteurs et ouvrages cités.

André, Coursalpli. et métli., Abus. Blondeau, Bibl.

can., pag. 76 et 77. Budée, cité par Blondeau. Cor-
menin, Droil.adm., titre5, chapitre 1, Jurisprudence, § 7,
note; l b., chapitre 2, Jurisprudence, n. 25; Ib., Appen-
dice, 5e édition, tome II. -Devilleneuve, Rec. qénér. des
lois et des arrêts dit royaume, tome IV, p. n, p. 328. Du-

pin, Manuel, page 254 et 255. Haillaa (Du), cité par
Blondeau. Isambert, Lois du royaume.. La Voix de
la Vérité. JauUïet, Mémoires, 1. 1, page 240 et 274.
Mémoires du clergé, t. VII, col. 1515 et s. Paul-Emile,
cité par Blondeau. Porlalis. Vuillefroy, Traité de l'ad-
ministration du culte catholique, p. 49, 57.

ABUS d'aCTORITÉ EN MATIÈRE CIVILE.

L'abus d'autorité est l'usage arbitraire de

l'autorité.

11 est innocent ou coupable innocent,

lorsqu'il a pour principe l'erreur, et coupa-

ble, lorsqu'il procède du mauvais vouloir.:

L'abus d'autorité, qui a pour principe l'er-

reur, n'est qu'une méprise plus ou moins

blâmable. Il ne peut pas constituer un délit.

L'abus d'autorité, qui procède du mauvais

vouloir, est un délit prévu et puni par les

articles 184 à 200 du Code pénal.

ABUS DE CONFIANCE.

Il y a abus de confiance de la part des

agents comptables toutes les fois qu'ils dé-

tournent ou dissipent, au préjudice de l'admi-

nistration, des effets, deniers, marchandises,

billets, quittances, ou tous autres écrits

contenant ou opérant obligationou décharge,

qui ne leur avaient été remis qu'à titre de

dépôt, de mandat, ou pour un travail, à la

charge de les rendre ou de les représenter,
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ou d'en faire un usage ou un emploi déter-

miné. (Code pénal, a. 488.)
Ce délit est puni d'un emprisonnement de

deux mois à deux ans, et d'une amende de

25 francs au moins, et qui pourra être por-

tée jusqu'à la valeur du quart des restitutions

et dommages-intérêts dus aux parties lésées.

(Art. 406.)
Le tribunal peut aussi prononcer contre

le coupable, à partir du jour où il aura subi

sa peine, l'interdiction pendant cinq ans au

moins,et dix ans au plus,desdroits civiques,
civils et de famille suivants, ou d'une partie

d'entre eux: 1° de vote et d'élection 2° d'é-

ligibilité 3" d'être appelé ou nommé aux

fonctions de juré ou autres fonctions publi-

ques, ou aux emplois
de l'administration, ou

d'exercer ces fonctions ou emplois 4° de

port d'armes 5° de vote et de suffrage dans

les délibérations de famille; 6» d'être tuteur,

curateur, si ce n'est de ses enfants, et sur

l:avis seulement de là famille; 7° d'être ex-

pert ou employé comme témoin dans les ac-

tes 8° de témoignage en justice, autrement

que pour y faire de simples déclarations.

(Ibid.)
La cour de cassation a décidé qu'on pou-

vait poursuivre civilement un dépositaire

pour abus de dépôt et de confiance, encore

qu'à raison du même fait il eût été poursuivi
et acquitté en matière criminelle. (Arr. du

26 oct. 1816.)
Actes législatifs.

Codepénal, art. 406et 108. Cour dé cassation,arr.
du26cet. 1816.

ACADÉMIES.

1. Des académies et de combien d'espèces il y en

a en France. Il. Académie des sciences morales

et politiques. Son but. 111.Académies uni-

versitaires. Leur composition. IV. Leurs at-

tributions en général.

1* Des académies.

Les Grecs appelèrent Académie, du nom

d'Académus ou Écadémus, son propriétaire,
le lieu où Platon donnait ses leçons.

Nous donnons aujourd'hui ce nom à deux

espèces de sociétés savantes 1° à celles qui
sont formées à Paris par les différentes sec-

tions de l'Institut national, ou, sur leur mo-

dèle, dans quelques villes de province;
2° aux sections de l'Université de France.

Nous ne parlerons que des sections aca-

démiques de l'Université, et de celle de l'Ins-

titut national, qui est connue sous le nom d'A-

cadémie des sciences morales et politiques,

parce qu'elles sont les seules qui aiènt quel-

ques rapports avec les matières ecclésias-

tiques.

2° Aeadémie des seiences morales et politiques.
Son but.-

Les classes de l'Institut national reçurent,
en 1816, le nom d'académies.

L'Institut, porte l'ordonnance royale du

21 mars, sera composé de quatre académies,
dénommées ainsi qu'il suit, et selon l'ordre

de leur fondation, savoir.: l'Académie Fran-

çaise l'Académie royale des inscriptions et

belles-lettres l'Académie royale des scien-

ces l'Académie royale des beaux-arts.

(Art. 1".)
Le même nom a été donné à la classe des

sciences morales et politiques par l'ordon-

nance du 26 octobre 1832, qui l'a rétablie.

(Art. 1".)
Les sciences morales, à l'époque où l'Insti-

tut fut établi, comprenaient la religion toute

entière, telle que l'avait conçue là philoso-

phie du xvme siècle, et que les hommes

d'Etat de la République voulaient l'établir.

Dans leur esprit, la classe des sciences mo-

rales et politiques devait être le conseil per-
manent de la religion de l'Être suprême. Bo-

naparte la supprima, avec raison, par son

arrêté du 3 pluviôse an XI (23 janvier 1803).
Elle était sans but depuis le Concordat, et se

trouvait condamnée ou à ne rien faire, ou à

ne faire autre chose qu'entraver la marche

du gouvernement.
Des hommes plus habiles ou plus intelli-

gents que ceux qui demandèrent ou accor-

dèrent son rétablissement l'auraient com-

pris, et n'auraient pas fait revivre, au sein

de la nation, une société désormais sans but,
dont les travaux ne peuvent qu'être contrai-

res à ceux de l'Etat, et dont les attributions
sont inconciliables avec les principes du

christianisme.

3° Académies universitaires. Leur compo-
sition.

Lorsqu'il organisa l'Université impériale,

Napoléon divisa la France en autant de res-

sorts ou districts universitaires qu'il y avait

de ressorts de cours d'appel, et leur donna

le nom d'académie. (Décret imp. 17 mars 1808,
a. 4.)

Chaque académie universitaire eut 1° un

recteur; 2° un ou deux inspecteurs; 3° un

conseil académique, composé de dix mem-

bres 4° des facultés 5° des lycées ou collé-

ges impériaux, les colléges communaux, les

institutions, les pensions, les petites écoles

ou écoles primaires. (/& a..5, 6, 85, 93, 94.)
Parmi les facultés établies dans les diver-

ses académies se trouvent les facultés de théo-

logie. {/& a. 6.)
Les académies universitaires furent sup-

primées, ainsi que l'Université impériale,

par l'ordonnance royale du 17 février 1815,

qui mit à leur place dix-sept universités.

Elles furent rétablies par le décret impé-
rial du 30 mars suivant, et provisoirement
maintenues par l'ordonnance royale du 15

;août, même année.
Ce provisoire dure depuis trente-deux ans,

et parait ne pas devoir cesser encore.

k° Attributions des académies universitaires en

général.

Les académies universitaires sont char-

gées de l'instruction publique, chacune dans

leur ressort.
La surveillance et la direction qu'elles dbi-

vent exercer sur tous les établissements

universitaires est plus particulièrement con-
fiée au recteur et au conseil académique. Voy.
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RECTEURS d'académie et CONSEIL acadé-
mique*

Acteslégislatifs..
Arrêté consulaire, 5 pluviôse ahXI (23janvier 1803).

-Décrets impériaux,17mars1808,art. i à 6, 85, 93et
94; 50mars1815.– Ordonnancesroyales,17-février 1815,
15août 181b,21mars1816,a.

1: .26
oct. 1832,à. 1.

ACADÉMIESPROTESTANTES.

Les académies protestantes servent en
même temps de séminaires. (Art. org. pro.t.
9.) Il était permis aux luthériens où protes-
tants de la Confession d'Augsbourg d'en
avoir deux dans l'est de la France, pour l'in-
struction de leurs ministres, et aux calvinis-
tes ou protestants réformés d'en avoir une à
Genève. (76. a, 9 et 10. ) Cette disposition a
été changée. Les luthériens n'ont eu qu'un
seul séminaire, qui est à Strasbourg, et celui
des calvinistes est à Montauban.

0

Les professeurs de ces académies ou sémi-
naires sont nommés parle roi. (Art. 11.)

Oo| ne peut être élu ministre ou pasteur
qu'autant que l'on a étudié dans ces acadé-
mies et obtenu un certificat d'études, de ca-
pacité et de bonnes moeurs. (Art. 12 et 13.)

Les règlements sur l'administration et la
police intérieure de ces établissements, sur
le nombre et la qualité des professeurs, sur
la manière d'enseigner et les objets d'ensei-

gnement, ainsi que sur la forme des cértifi-
cats ou attestations d'études, dé bonne con-
duite et de capacité, doivent être approuvés
par le gouvernement (Art. 14.)

L'académie protestante de Montauban
selon un avis du conseil d'Etat en date du
30 oct. 1834, participe des facultés et des sé-
minaires.

Une somme annuelle de 500 francs est pré-
levée sur la somme de 100,000 francs portée

au budget,
et ce en vertu d'une ordonnance

royale non insérée au ,Bulletin des lois, afin
He concourir à l'entretien des bâtiments de
cette faculté de théologie. (Ord. roy. du 23
août 1836.)

Des bourses et demi-bourses ont été ac-
cordées à ces deux établissements par un
décret impérial du 4 mars 1810, non inséré
au Bulletin des lois, et par une ordonnance
royale du 31 juillet 1821, qui n'a pas été in-
sérée non plus.

Acteslégislatifs.
Articlesorganiquesdes cultes protestants, a. 9 à 14.

Décret impérial,4 mars1810. Ordonnancesroyales,31
juillet 1821;23août 1835.-Conseild'Etat, avisdu30octo-
bre 1831.

ACCEPTATION.

I. Del'acceptaliqn en général. II. Del'aéceplation
des titres. lit. Del'acceptation desdonations.–
IV. Par qui elle doit être laite. V. Bar qui sont
données tes autorisations d'accepter. VI. De
quelle nature sont les droits que la loi accorde
au gouvernement. VII. Avec quelles conditions
elle autorise. –VIII. De quelle manière doit être
faite l'acceptation. IX. Effets qu'elle produit.–
X. Formalités à remplir. XI. Réflexions criti-
ques. -.XII. Modèlesd'actes.

1° De l'acceptation.

Accepter, c'est prendre ou agréer unechose
qui est offerte, donnée ou cédée.

L'acceptation est tacite ou expresse, par
acte authentique ou sous seing privé, condi-
tionnelle ou absolue, provisoire ou défini-
tive;

L'acceptation est tacite, lorsqu'elle résuite

implicitement des actes que l'on fait.
Elle est expresse, lorsqu'elle est formulée

de vive voix ou par écrit.
Elle est par acte authentique, lorsqu'elle

est faite par acte public, dans les formés et

av'ec la solennité voulue.
Elle est sous seing privé, lorsqu'ellé est
faite par déclaration écrite et simplement re-
vêtue de la signature de celui qui l'a faite.

Elle est conditionnelle, lorsqu'elle est faite
avec certaines réserves ou restrictions, ou
conditions.

Elle est absolue, lorsqu'elle est faite sim-

plement sans restrictions, réserves ou eon-
ditions.

Elle est provisoire, lorsqu'elle n'est faite

que pour le moment et en attendant.
Elle est définitive,- lorsqu'elle est faite pour

toujours.
Pour pouvoir accepter validetrièht une

chose dont la transmission à été réglée par
la loi, il faut être capable de contracter, ou
tout au moins de rendre sa condition meil-
leure.

Nous ne parlerons ici que de l'acceptation
des titres, de celle des donations et de celle
des mandats.

Cet article, du moins en ce qui concerne
les donations, convient aux cultes protes-
tants tout aussi bien qu'au culte catholique.
( Art. org. des cultes prot., a. 8.)

2° De l'acceptation des titres.

L'élection et là nomination à une charge,
fonction ou titre quelconque, n'ont d'effet

qu'après l'acceptation tacite ou expresse de
celui qui est élu ou nommé.

Ces sortes d'acceptations se font ordinai-
rement d'une manière implicite par la prise
de possession, l'entrée en fonctions ou la de-
mande de confirmation quand elle est né-
cessaire. Voy. Cdres, Évêchés, TITRES.

3° De l'acceptation des donations.

L'acceptation, quand il s'agit d'une dona-
tion entre-vifs, est de l'essence même de

l'acte, ainsi qu'on le voit par les articles sui-
vants du Code civil

« La donation entre-vifs est un acte par
lequel le donateur se dépouille actuellement
et irrévocablement de la chose donnée en fa-
veur du donataire qui l'accepte.» (Art. 894.)

« La donation entre-vifs n'engagera le do-

nateur, et ne produira aucun effet que du

jour qu'elle aura été acceptée en termes ex-

près. » (Art. 932.)
Par conséquent, tant que l'acceptation ré-

gulièrement faite ne lui a pas été signifiée,
le donateur peut, par la simple signification
qu'il n'est plus dans l'intention de donner,
annuler l'acte de donation qu'il a fait, quel-
que régulière et authentique qu'en soit la
forme.

«L'acceptation pourra être faite du vi-
vant du donateur, par un acte postérieur à
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la donation et authentique, dont il reslera

minute; mais alors la donation n'aura d'ef-

fet, à l'égard du donateur, que du jour où

l'acte qui constatera cette acceptation lui

aura été notifié.» (Ib.)
« Les donations faites au profit d'hospices,

des pauvres d'une commune-ou d'établisse-

ments d'utilité publique, doivent être accep-
tées par les administrateurs de ces commua

nes ou établissements; après y avoir été. dû-
ment autorisés.» (Ib., a. 937.:) Voy.DONATION.

a La donation dûment acceptée est par-
faite par le seul consentement des parties
et la propriété des objets donnés sera trans-

férée au donataire, sans qu'il soit besoin

d'autre tradition. » (Ib., a. 938.)
« Lorsqu'il y a donation de biens suscep-

tibles d'hypothèques, la transcription des

actes contenant la donation et l'acceptation,
ainsi que la notification de l'acceptation qui
aurait eu lieu par acte séparé,; devra être

faite aux bureaux des hypothèques dans l'ar-

rondissement desquels les biens sont situés.»'

(/è.,939.)
« Lorsque la donation sera faite à des mi-

neurs, à des interdits ou à des établissements

publics, la transcription sera faite à la dili-

gence des tuteurs, curateurs où administra-

teurs. » (Ib., a. 940.)
Toutes ces formalités regardent exclusive-

ment les donations entre-vifs. Pour ce qui,
est des dispositions testamentaires, le Code

civil les assimile aux donations entre-vifs et

dit, art. 910 « Les dispositions entre-vifs ou

« par testament, au profit des hospices, des

« pauvres d'une commune ou d'établisse-

«ments d'utilité publique, n'auront leur effet

« qu'autant qu'elles seront autorisées par
« une ordonnance royale. »

Les décrets impériaux, les ordonnances

royales et autres actes législatifs ont fait la
même assimilation et ont soumis tous ces

actes à l'autorisation du gouvernement.
Cette autorisation est indispensable.
Reste à savoir si, en attendant qu'elle soit

accordée, les fabriques ne peuvent pas ac-

cepter provisoirement, à titre conservatoire,
comme la loi du 18 juillet 1837 dit que les

maires peuvent toujours le faire pour les

communes. (Art. 48.)
Le conseil d'Etat, dans un avis du 4 juin

1840, laisse entendre qu'elles le peuvent.
Deux circulaires, l'une du ministre de

l'intérieur du 12 avril 1819, et l'autre du mi-

nistre des cultes, en date du 29 janvier 1831,
mettent l'acceptation provisoire, conformé-

ment à l'arliele 3 de l'ordonnance du 2 avril

1817, au nombre des pièces que les établis-

sements ecclésiastiques doivent envoyer à

l'appui de leur demande d'autorisation.
A ce sujet, Mgr Affre, archevêque de Paris,

dit: 1° que l'ordonnance royale, dans l'article

cité, ne parle nullement d'acceptation pro-
visoire, mais de l'acceptation définitive qui
doit suivre l'autorisation, accordée par le

rui que l'article 2 de la même ordonnance
est le seul qui fasse mention, non d'une ac-

ceptation provisoire, mais d'une approbation
provisoire; 2" que le ministre de l'intérieur,

consulté sur cette difficulté, laquelle provient
d'une erreur de rédaction, a décidé que l'ac-

ceptation provisoire devait s'entendre dans
le sens de l'article 59'du décret du 30 dé-
cembre 1809, et le réduisait aux observa-
tions que ce même article autorise le bureau
à présenter sur les dons et legs faits aux fa-

briques. (Traitéde l'adm., etc., 3e édit., p. 58,
note. )

Les mots, conformément à l'article 2 de
l'ordonnance du 2 avril 1817, signifient, non

pas que l'acceptation provisoire est faite en
vertu de cet article, mais par les personnes
indiquées dans cet article.

Si le ministre consulté a fait la réponse
qu'on lui prête, il a répondu à une difficulté

chimérique par une décision qui manque
d'exactitude et ne s'applique pas au cas pré-
sent.

L'acceptation provisoire est nn acte con-

servatoire, la loi du 18 juillet 1837 le recon-
naît. Or, le trésorier de la fabrique et les ad-
ministrations des établissements ecclésias-

tiques en général sont tenus de faire tous
actes conservatoires nécessaires. ( Décret

imp. du 30 die. 1809, a. 78.) Donc ils doi-
vent accepter provisoirement les donations
entre-vifs afin d'empêcher qu'elles ne de-
viennent caduques par la mort du donateur,
pendant que l'on sollicite l'autorisation do
les accepter.

Cette acceptation devient définitive à par-
tir du jour où elle a été faite, quand l'auto-
risation d'accepter est accordée. (Loi du 18

juillet 1837, a. 48.)

L'acceptation provisoire empêche la cadu-
cité de la donation en cas de décès du dona-
teur. (Cire. du min. de l'int., 11 juill. 1839.)

L'acceptation provisoire complète la dona-
tion. Il ne manque plus à cet acte que l'exé-
cution civile, le gouvernement s'étant spé-
ci.alement réservé de la donner ou de la re-
fuser. Tel est notre avis. Le Journal des Fa-

briques (T. VI, p. 315) est d'un avis contraire.
La Cour de cassation, dans un arrêt du

27 janvier 1819, a décidé que lorsque la do-
nation était faite avec charge de libéralités

pour un tiers, l'acceptation de celui-ci n'é-
tait pas requise, l'acceptation du donataire

chargé de la remise des dons partiels suffi-
sant pour consommer l'acte et rendre la do-
nation valide.

4° Par qui l'acceptation doit être faite.

L'article organique 73 porte que les fon-
dations qui ont pour objet l'entretien des

ministres et l'exercice du cuite seront ac-

ceptées par l'é.vêque diocésain et ne pour-
ront être exécutées qu'avec l'autorisation du

gouvernement.
L'acceptation de l'évêque n'était que pro-

visoire, mais elle devenait définitive après
l'autorisation du gouvernement.

Il n'existait alors aux yeux de la loi, ni

fabriqpes ni séminaires ni congrégations
religieuses.

La reconnaissance de ces établissements

devait porter à modifier cet article il l'avait
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été en effet de la manière suivante, avant
l'ordonnance du 2 avril 1817

Titres erclésiastiques. Toute acceptation
de donations on de legs, ayant pour objet
l'entretien des ministres' ou l'exercice du

culte, était attribuée à l'évêque par l'article

organique 73. Le décret impérial du 30 dé-
cembre 1809 ne laissa à l'évêque que l'ac-

ceptation des donations faites à sa cathédrale,
à son séminaire ou à son éy'êché. (Art. 113:)

Il n'est parlé que du séminaire et de la ca-
thédrale dans l'article 113 de ce décret. Le

siège a été omis involontairement, et comme
d'ailleurs il n'est pris aucune disposition
particulière à cet égard, les choses sous ce

rapport restèrent dans l'état où elles étaient

précédemment.
Le décret impérial du 6 novembre 1813

reconnaît aux titulaires soit évêque, soit
curé ou desservant, soit chanoines d'un titre

doté, le pouvoir d'administrer lui-même les
biens de la dotation; par conséquent c'est à
eux qu'il appartient d'accepter les donations

faites à leur titre. Ainsi l'a entendu l'ordon-

nance royale du 2 avril 1817, expliquée par
celle du 7 mai 1826. Nous ne pensons pas

qu'il puisse s'élever quelque difficulté à ce

sujet, quoique le législateur ait eu ici, com-

me en plusieurs autres endroits le tort de

.ne pas s'exprimer assez nettement.
Nous trouvons, en 1816, une donation de

ce genre, qui est acceptée par la fabrique.

(Ord. roy., 8 août 1816.) Mais des ordonnan-

ces royales des 10 septembre, 22 octobre, 6

novembre, 26 novembre 1817, et des 10, 21,
31 janvier, 6, 11 février 1818, ainsi que plu-
sieurs autres, autorisent nommément le ti-

tulaire do la cure ou succursale à accepter

pour lui et pour ses successeurs.

Fabriques. Par l'article 2 du décret im-

périal du 12 août 1807, les maires furent au-

torisés à accepter pour les fabriques les dons

et legs, soit en argent, soit en meubles, soit

en denrées, qui n'excédaient pas la somme

de 300 francs de capital et qui étaient faits à

titre gratuit ou à charge de service religieux.
Il est à présumer que c'était à eux aussi

qu'il appartenait d'accepter les autres ce

qui était contraire aux lois qui avaient au-

torisé déjà plusieurs fabriques à disposer des

propriétés de l'Eglise. Voy. FABRIQUES.
Ce droit a été attribué au trésorier de la

fabrique par l'article 59 du décret du 30 dé-

cembre 1809, excepté néanmoins quand il

s'agit d'une donation faite à l'église cathé-

drale, car en ce cas c'est l'évêque qui ac-

cepte. (/6., a. 113.)
Le trésorier de la fabrique fait de cette

acceptation le sujet d'un rapport à la pro-
chaine séance du bureau des marguilliers
(Art. 59); le bureau y ajoute ses observa-
tions qui sont envoyées à l'évêque par le
trésorier avec son rapport, afin que le pré-
lat donne sa délibération s'il convient d'ac-

cepter. (/&.)
L'acceptation est signée par le trésorier

au nom de la fabrique. (Ib.)
Si le trésorier refusait d'accepter, le pré-

sident du bureau des marguilliers ( Ord. du

7 mai 1826), ou à son défaut tout autre fa-

brici.en dûment autorisé par le bureau ou

par le conseil de fabrique, pourrait accepter, t
en vertu de l'article 3 de l'ordonnanee royale
du 2 avril 1817.

Dans le cas où aucun fabricien ne serait

désigné pour accepter, l'évêque pourrait ac-

cepter lui-même pour la fabrique. Voy. Ac-
CEPTATIONpar l'évêque.

Séminaires. Les fondations, donations
ou legs faits aux séminaires métropolitains
auraient été acceptés par l'archevêque ou

évêque. (Projet de décret du 6 août 1806, a.

34.)
Cette disposition fut prise pour les sémi-

naires diocésains. (Décret du BOdéc. 1809, a.

113.)
Sous l'Empire les petits séminaires ou

écoles secondaires ecclésiastiques, faisaient

partie des établissements universitaires.
C'est l'Université elle-même qui aurait dû
être autorisée à recevoir les donations et legs
qui leur étaient faits ( Décret du 17 mars

1808, art. 137), exerçant ce droit par son

grand maître (Décret imp. du 15 nov. 1811 jP.
a. 175); cependant il résulte de l'article 67
du décret impérial du 6 novembre 1813 que
l'acceptation était faite par les évêques.

Lorsqu'en 1814. les évêques furent autori-
sés à avoir une école ecclésiastique chacun
dans leur diocèse, il fut décidé en même

temps que ces écoles seraient susceptibles
de recevoir des legs en se conformant aux
lois existantes sur cette matière. (Ord. roy.
duSocl. 1814, a: 1 et 7.)

Les lois applicables aux petits séminaires
ne pouvaient être que le décret qui avait été

projeté pour les séminaires métropolitains
et les articles 113 du décret de 1809 et 67 du
décret du 6 novembre 1813. Par conséquent,
c'était aux évêques à accepter pour eux.

Parmi les donations que les séminaires
furent autorisés à recueillir durant l'année

1816, il y en eut qui furent acceptées par le
trésorier du séminaire et d'autres parl'êvêque.

Congrégations religieuses. Les dons et

legs faits aux lazaristes devaient être accep-
tés par le grand aumônier. (Décret du 6 janv.
1806. ) 11 ne fut pas question des dons et

legs qui pouvaient être faits aux sœurs de la
charité dans l'arrêté du 24- vendémiaire an
XI (16 oct. 1802) le gouvernement ne leur

permettait pas encore de posséder.
Mais dans le décret du 25 janvier 1807,

qui autorise les anciennes sœurs de l'instruc-
tion chrétienne de Dourdan à se réunir en
communauté dans cette ville, il est dit, arti-
cle 5 qu'elles pourront recevoir les legs
fondations donations et constitutions de
rentes qui leur seront faits en se conformant
aux mêmes règles que les établissements de
charité ou de bienfaisance.

La même disposition se retrouve dans le

décret du 30 septembre 1807, qui autorise

l'association religieuse des dames du refuge
de Saint-Michel (Art. 11).

Le décret du 18 février 1809 porte que les

donations seront acceptées par la supérieure
de la maison, quand la donation sera faite à
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une maison spéciale, et par la supérieure

générale quand la donation sera faite à

toute la congrégation. (Art. 12.)
Etablissements de charité: A défaut de

bureau de bienfaisance, les legs faits aux

pauvres d'une commune étaient acceptés par
le maire. Arrêté dis 29 vend, an X. ( 18juin

1802. )
Ceux qui étaient faits à des hôpitaux ou à

des écoles charitables étaient acceptés par
l'administration.

L'ordonnance royale du 2 avril 1817 n'a
rien changé à ce qui avait été statué précé-
demment relativement à ces sortes d'établis-

sements mais elle a modifié les actes légis-
latifs antérieurs eri cè qui concerne les éta-
blissements ecclésiastiques. Son article 3

porte que l'acceptation sera faite, savoir
« Par les évêques; lorsque les dons ou legs

auront pour objet leur évêché, leur cathé-
drale ou leur séminaire

« Par les doyens des chapitres, si les dis-

positions sont faites au profit des chapitres
« Par le curé ou desservant, lorsqu'il s'a-

gira de legs ou dons faits à la cure ou suc-

cursale ou pour la subsistance des ecclé-

siastiques employés à la desservir;
« Par les trésoriers des fabriques lorsque

les donateurs ou testateurs auront disposé
en faveur des fabriques ou pour l'entretien
des églises et le service divin;

« Par le supérieur des associations reli-

gieuses lorsqu'il s'agira de libéralités faites
au profit de ces associations;

« Par les consistoires, lorsqu'il s'agira de

legs faits pour la dotation des pasteurs ou

pour l'entretien des temples;
« Par les administrateurs des hospices,

bureaux de charité et de bienfaisance, lors-

qu'il s'agira de libéralités en faveur des hô-

pitaux et autres établissements de bienfai-
sance

« Par les administrateurs des collèges,
quand les dons ou legs auront pour objet les

collèges "ou des fondations de bourses pour
les étudiants ou des chaires nouvelles;

« Par les maires des communes, lorsque
les dons ou legs seront faits au profit de la

généralité des habitants, ou pour le soulage-
ment et l'instruction des pauvres de la com-

mune
« Et enfin par les administrateurs de tous

les autres établissements d'utilité publique
légalement constitués, pour tout ce qui sera
donné ou légué à ces établissements. »

Cet article laissait subsister une difficulté

grave, c'était celle de savoir par qui l'accep-
tation serait faite, lorsque la personne dési-

gnée pour accepter était elle-même le dona-
teur. Il y fut pourvu par l'ordonnance du 7
mai 1826, dont l'article 1er est ainsi conçu

« A l'avenir, lorsque la personne désignée
en la qualité qu'elle exerce, parl'ordonnance
du 2 avril 1817, pour accepter, avec notre
autorisation, les donations faites aux établis-
sements, sera elle-même donatriee, elle sera

remplacée, pour la formalité de l'acceptation,
savoir

L'évêque, par le premier vicaire général,

si la donation concerne l'évêché; parle su-

périeur du séminaire, s'il s'agit d'une libéra-
lité au profit de cet établissement et par le
trésorier de la fabrique cathédrale, si là do-
nation a pour objet ladite cathédrale,

Le doyen du chapitre, par le plus ancien
chanoine après lui

Le curé et le desservant, par le trésorier

de la fabrique;
Le trésorier, par le président;
Le supérieur, par l'ecclésiastique destiné à

le suppléer en cas d'absence;
Et la supérieure, par la religieuse qui vient

immédiatement après elle dans le gouverne-
ment de la congrégation ou communauté.

Ces dispositions, relatives à l'acceptation
des dons et legs ont été reproduites en ce

qu'elles avaient d'applicable aux colonies,
dans l'ordonnance royale du 30 sept. 1827.

{Art. 6.)
Nous devons dire que, dans la plupart des

diocèses de France, la cathédrale servant
tout à la fois d'église cathédrale ou collégiale-
épiscopale et de paroisse, il en résulte qu'il
doit y avoir deux fabriques, et que les dona-
tions faites à la paroisse, ou pour le culte

paroissial, doivent être acceptées par le tré-
sorier de la fabrique paroissiale.

Le conseil d'Etat a été d'avis qu'il devait
en être de même, et que le legs ou don de-
vait être accepté par le trésorier de la fabri-

.que de la cathédrale, lorsqu'il n'était pas
fait directement à la cathédrale. (Avis du 6
déc. 1833.)

Cette distinction subtile n'est pas et ne peut
pas être selon l'esprit de la loi, qui, en attri-
buant à l'évéque l'acceptation des donations
faites à sa cathédrale, a eu eh vue toutes les
donations quelconques qui ne doivent pas
tourner au profit du chapitre ou de la pa-
roisse.

Il est arrivé sur ce point au conseil d'Etat
ce qui est arrivé à M. Vuillefroy. En combi-
nant les ordonnances royales du 2 avril 1817
et du 7 mai 1826, il a fait une méprise.

M. Vuillefroy a cru que l'ordonnance du
7 mai prévoyait tous les cas dans lesquels la

personne désignée pour accepter, dans, l'or-
donnance du 2 avril, ne pouvait pas accep-
ter; tandis qu'elle n'en prévoit qu'un seul,
celui dans lequel il se trouverait qu'elle
serait elle-même le donateur. Voici ses pro-
pres expressions

« A l'avenir, lorsque la personne désignée
en la qualité qu'elle exerce, par l'ordonnance
du 2 avril 1817, pour accepter avec notre au-
torisation les donation faites aux établisse-

ments, sera elle-même donatrice elfe sera

remplacée, pour la formalité de l'acceptation,
savoir, » etc.

Une autre erreur de M. Vuillefroy, et celle-
ci se trouve consignée, non-seulement dans
son livre (p. 290), mais encore dans les avis
du comité de l'intérieur au conseil d'Etat,
donnés sur son rapport (15 avril et 17 juin
1836) c'est de croire qu'un établissement ne

peut être autorisé à accepter une donation

qui lui est faite pour un objet autre que ce-
lui dont il est spécialement chargé.
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En raisonnant d'après ce principe, on ar-

riverait à cette conclusion, qu'il n'est pas
permis de charger un menuisier dé faire
exécuter une cheminée en marbre. Vùy. Do-
nation, 10; FABRIQUE.

Une troisième erreur de M. Vuitiefroy,
puisée cette fois-ci dans une instruction mi-
nistérielle du 7 juillet, 1825 ait. 16, é'est de
croire que les dons et legs faits à des éta-
blissements de congrégation peuvent être
indifféremment acceptés, ou par la supé-
rieure générale, ou par la supérieure locale,
ce qui est positivement contraire à l'art. 12
du décret du 18 février 1809, et à l'art. 7 de la
loi du 24 mai 1825, qui, stipulant le retour
des biens au donateur ou à ses héritiers en
cas d'ëxtinction de la maison particulière à
laquelle la donation avait été faite, suppose
nécessairement qu'ils sont restés entre ses
mains.

C'est aussi contraire à toutes les règles de
droit etde raison, etàl'àrt. 894 du Code civil:
car le donataire étant l'établissement parti-
culier et non l'établissement commun, la fille
et non pas lâ mère, qui sont deux personnes
différentes, ayant chacune leurs intérêts dis-
tincts et leurs droits, l'une ne peut ac-
cepter pour l'autre que dans le cas où le

père ou le tuteur peuvent accepter, l'un pour
ses enfants et l'autre pour ses pupilles, c'est-
à-dire avant que ceux-ci n'aient la capacité
d'accepter.

« Lorsque, dit encore M. Vuillefroy, une
même disposition entre-vifs ou testamentaire
intéresse à la fois deux établissements pu-
blics, ou, lorsqu'on instituant un donataire
principal, elle impose une eondition dont un
autre établissement doit retirer un avantage,
on est dans l'usage de les faire intérvenir
tous les deux dans l'acceptation. (Avis du
comité de l'intér., 18 oct. 1833.)

« Ainsi, lorsqu'un legs est fait à une con-

grégation religieuse, à la condition d'établir
dans une commune une maison hospitalière
ou d'instruction gratuite, la congrégation et
la commune interviennent toutes deux dans

l'acceptation, savoir la congrégation pour
.l'acceptation de la disposition principale, et
la commune en raison du droit qui résulte

.pour elle de l'obligation imposée au dona-
taire principal de consacrer le produit du

legs à un établissement dont elle doit retirer

avantagé:.» (Pag. 292.).
Avant l'autorisation d'accepter définitive-

ment, l'établissement donataire doit accepter
provisoirement et à titre conservatoire, et'se

procurer l'approbation de l'évêque, si la do-
nation est à charge de fondations.

L'ordonnance royale du 10 juin 1814 exi-

geait, en ce cas, son acceptation provisoire.
(Art. 1.)

« Lorsqu'un legs est fait à une fabrique
avec charge de service religieux, et de fonder
aussi, par exemple, une écolo un hospice;
ou tout ;i utre établissement d'utilité publi-
que, dit M. l'abbé André, un arrêt du conseil
d'Etat, du 30 mai 1838, et un autre du 4 mars

1$41, décident que la fabrique et la com-
mune doivent intervenir concurremment

dans l'acceptation du legs. L'ordonnance
royale autorise simultanément la création
de cet établissement et l'acceptation de J'a li-
béralité. En ce cas, la fabrique a la nue
propriété, et l'autre le revenu^» (Cours alph.,
th. et pr. de lég.)

En effet consulté par le ministre de l'in-
térieur, à la suite d'un rapport du directeur
de l'administration départementale et com-
munale, en date du 15 février 1840, pour sa-
voir comment il devait être procédé, en ma-
tière d'autorisation d'accepter des legs
lorsque le testateur avait nominativement

désigné un établissement public pour léga-
taire, en lui imposant des conditions qui pro-
fitent exclusivement à un autre établisse-
ment, lo conseil d'Etat répondit, par un avis
du 4. mars 1841, qu'il convenait d'autoriser
simultanément l'établissement institué, et
celui qui devait profiter de la libéralité.

Le conseil royal de l'instruction publique
l'avait décidé (le 10 fév. 1837). C'est aussi ce
que le ministre de l'instruction publique avait
répondu le 9 mars 1837. Par av.is du 12
avril suivant, le conseil d'Etat décida le
contraire.

5° Par qui sont. données les autorisations

d'accepter.

D'après l'article 9iO du Code civil, le roi
seul j et ce par une ordonnance royale
doit autoriser l'acceptation des dons et legs
en faveur des établissements ecclésiasti-
ques, lorsqu'ils ne sont reconnus à d'au-
tre titre qu'à celui d'établissements de bien-
faisance ou d'utilité publique; mais d'a-
près l'article organique 73, les fondations

qui ont pour objet l'entretien des ministres
du culte, et J'exercice du culte, n'ont besoin
que de l'autorisation du gouvernement, don-
née n'importe de quelle manière, non pas
avant mais après l'acceptation.

Il a été dérogé à ces dispositions de plu-
sieurs manières mais surtout par l'ordon-
nance royale du 10 juin 1814, la loi du 2 jan-
vier 1817, et l'ordonnance royale du 2 avril
même année.

L'ordonnance royale du 10 juin 1814 porte
quo les dons et legs qui s'élèveront de 300 à
1000 fr., et ceux qui seront en effets mobi-

liers, à quelque somme que puisse s'élever
leur valeur, seront soumis pour l'autorisa-
tion au ministre des cultes, qui pourra l'ac-
corder ou la refuser. (Art. 2.)

La loi du 2 janvier permet au roi d'auto-
riser l'acceptation de tous les biens meubles,
immeubles ou rentes, qui seront donnés à
dos établissements ecclésiastiques reconnus.

(Àrt.l.)
Par l'ordonnance du 2 avril, il est permis

aux préfets d'autoriser l'aeceptation des dons
et legs, en argent ou en meubles, qui ne s'é-
lèvent pas au-dessus de 300 fr. de capital.
(Art. 1.)
Les autres, tant ceux en argent ou valeur
mobilière qui dépassent cette somme, que
eeux en immeubles de tout genre, ne peu-
vent être acceptés que lorsqu'ils ont été au-

torisés par le roi, le conseil d'Etat entendu,
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et sur l'avis de l'évêque ou du préfet, suivant

les divers cas. (lh.)
Les rentes sur l'Etat sont assimilées aux

immeubles, depuis que l'ordonnance royale
du 2 avril 1817 les a immobilisées.

Nous croyons qu'il faut lire, sur l'avis

préalable de nos préfets ou de nos évêques,
au lieu de et de nos évêques, dans le premier
article de cette ordonnance comme nous

pensons que, en attendant l'autorisation d'ac-

cepter définitivement, il faut accepter pro-
visoirement. Ce qui est, du reste, sufûsam-

ment indiqué par le droit de faire tous les

actes conservatoires qui seront jugés néces-

saires (Art. 5), ainsi que nousl'avons déjà dit.
Dans les colonies françaises les gouver-

neurs ou administrateurs en chef sont auto-

risés à statuer directement après délibéra-

tion en conseil, et à la charge d'en rendre

compte au ministre de la marine sur l'accep-
tation des dons et legs en argent n'excédant

pas 1000 francs, et sur celle des objets

mobiliers.(Ord. rotj. 30sept. 1827, a. 1".)
Par l'ordonnance royale du 25 juin 1833,

les gouverneurs de la Martinique, de la Gua-

deloupe, de la Guyane française et de Bourbon,i
sont autorisés à statuer directement dans les

formes accoutumées surl'acceptation des dons
et legs d'une valeur inférieure à 3000 fr.

(Art. 1 el 2.)
Quand les legs et donations n'ont donné

lieu à aucune réclamation, et ne s'élèvent

pas au-dessus de 50,000 fr., le projet de l'or-

donnance royale qui doit en autoriser l'ac-

ceptation est soumis au roi immédiatement,

après avoir été délibéré par le comité de

l'antérieur. (Ord.roy. du 25 mars 1830, a. lor.)
Dans le cas contraire il est porté à l'as-

semblée générale du conseil d'Etat. (Ib.)
L'ordonnance devrait être rendue sur le

rapport du ministre des cultes. (Ord. ruy. du

10juin 1814, a. 1.) Elle l'est sur le rapport de

celui dans les attributions duquel se trouve

l'tltablissement légataire ou donataire, et,
si par le même acte il a été donné à plu-
sieurs établissements, dont les uns ressor-
tissent du ministère dé l'intérieur, et les au-
tres de celui des cultes, il a été convenu entre
ces deux ministres que celui dont les établis-
sements auraient la moindre part aux libé-
ralités du testateur, renverrait les pièces à

l'autre, avec son avis, pour que celui-ci se

charge lui-même de faire rendre l'ordon-
nance. (Cire. min. du 14 sept. 1839.)

Le droit de refuser comme celui d'accor-
der l'autorisation d'accepter appartient ex-
clusivement au roi. Le ministre qui pren-
drait sur lui de rejeter une demande d'auto-
risation qui lui est adressée, ou qui refuserait
de la soumettre au roi, agirait sans autorité
et ferait un acte abusif de sa nature. Indé-

pendamment du Code civil, des lois et or-

donnances dont les dispositions sur cette ma-
tière sont assez claires et précises pour qu'il
n'y ait pas lieu de s'y méprendre, il existe
deux décisions du conseil d'Etat, qui consa-
crent cette vérité. (v.) (15 /an». 1835-6 avril

1836.)
Si la donation est bien entendue et se

trouve aussi nécessaire à l'établissement que

peu préjudiciable aux héritiers, l'autorisa-

tion de l'accepter ne sera pas refusée; mais

dans le cas où elle le serait, il faudrait réclamer

par voie de requête. Il n'y a pas de raison

pour que le comité du conseil d'Etat, qui a

conclu au rejet, sur un exposé trompeur, ou

peut-être faute d'être assez bien renseigné,
ne prenne des conclusions toutes contraires,
si la demande lui est de nouveau soumise

par le ministre.
Des dernières expressions de l'article 910

du Code, qu'après y avoir été dûment autori-

sés, MM. Durieu et Roche tirent cette con-

séquence, que l'acceptation provisoire d'une

donationentre-vifs, qui réserverait l'autorisa-
tion dugouvernementserait nulle. Ils ajoutent

que, lors de la discussion du Code civil, on

rejeta une proposition qui avait pour objet
de permettre cette pratique. (RÉPERTOIRE.)
Voy. AUTORISATIOND'ACCEPTER.

6° De quelle nature sont les droits que la loi
accorde au gouvernement,

On serait dans l'erreur si l'on s'imaginait
que le gouvernement peut, à son gré et sans
autre raison que son caprice ou sa volonté,
refuser aux établissements publics la faculté

d'accepter les libéralités qui leur sont fai-

tes, et aux citoyens la liberté de disposer de
leur bien comme bon leur semble, pourvu
que ce ne soit pas contrairement aux lois.

Le gouvernement n'exerce en cette cir-
constance qu'un droit de tutelle et de haute

police dans l'intérêt commun des établisse-
ments publics et des citoyens.

S'il doit prendre garde que les établisse-
ments ne soient pas grevés de charges qui
leur deviendraient onéreuses, et que les fa-
milles ne soient pas dépouillées par un zèle
mal entendu du bien public;

S'il peut empêcher que certains établisse-
ments appelés par leur nature à faire beau-

coup de bien, et pouvant à raison de cela
avoir une part plus abondante que les autres
aux libéralités des citoyens, ne s'enrichissent
outre mesure au détriment d'héritiers pau-
vres et nécessiteux;

S'il doit veiller à ce que les libéralités de
la nature de celles dont nous parlons restent
comme les autres dans les limites que la loi
a tracées, et empêcher que le donateur ne
donne plus qu'il n'est permis à un citoyen
de donner;

S'il est de son devoir de s'assurer que les
donations faites à des établissements publics
l'ont été librement, volontairement et avec

intelligence
Il est certain que lorsque les dispositions

soumises à son autorisation d'accepter réu-
nissent toutes ces conditions, il ne peut re-
fuser sou autorisation sans outrepasser ses
droits.

Cette question a été examinée par le mi-

nistre de l'intérieur, dans un mémoire pré-
senté au roi en avril 1837. Nous ne saurions

mieux faire que d'en extraire le passage sui-

vant
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« Ott paraît penser que le gouvernement,
dans l'exercice de l'attribution que lui con-

fère l'article 910 du Code civil, doit se préoc-

cuper avant tout de l'intérêt des familles;
mais est-ce bien là l'intention du législateur?
On en peut douter.

« Si lé Code avait eu exclusivement en vue

l'intérêt des familles, on pourrait le taxer

d'inconséquence. Comment admettre, en ef-

fet, que, dans le titre même, où, en réglant
la disposition des biens par donations entre-

vifs ou par testament, le législateur se mon-

trait si respectueux pour le droit du proprié-

taire, qu'à part quelques réserves en faveur

des ascendants etdescendants, il lui attribuait

la faculté la plus entière de donner ou de lé-

guer sa fortune, il aurait considéré comme

indispensable de charger le gouvernement
de défendre les héritiers contre les actes de

donation faits en faveur des pauvres; tandis

que, d'un autre côté, il laissait au donateur

la possibilité de disposer, sans contrôle et

suivant son caprice, au profit d'étrangers

qu'aucun lien n'attachait à lui, et qui sou-

vent même ne pourraient expliquer hono-

rablement les motifs de la libéralité? Si l'in-

térêt des familles réclamait une protection
contre les actes qui pouvaient les dépouiller
de leur héritage, il la fallait plus générale;
il fallait donner au gouvernement le droit

d'intervenir dans tous les actes de donation

entre-vifs ou testamentaires, qui auraient pu
blesser les légitimes espérances des héritiers

sans fortune. La loi ne l'a pas fait; elle a

reconnu le droit absolu pour l'homme, de

disposer de ses biens, soit de son vivant, soit

après lui et les réserves peu nombreuses

qu'elle a stipulées, par des motifs qui s'ex-

pliquent aisément, sont resserrées dans des

limites telles que l'exception est ici une ma-

nifeste confirmation du principe.
«Si donc l'on veut rechercher le vérilable

esprit de l'article 910, il est facile d'y recon-

naître, avant tout, une mesure d'ordre pu-

blic, c'est l'application du principe géné-
ral de haute tutelle administrative, principe
fort ancien dans nos lois, qui interdit aux

communautés d'habitants, comme à tous les

établissements publics, d'acquérir et de pos-

séder, à quelque titre que ce soit, sans l'au-

torisation du pouvoir central; c'est spéciale-
ment une reproduction de la règle posée par
l'édit de 1749, modifiée en ce qui concerne

les hospices par la déclaration de 1762, et

qui défendait, dans un intérêt d'ordre public,
aux. établissements de main-morte de rece-

voir des biens, s'ils n'y étaient autorisés par
le roi.

« Telle me paraît être la considération do-

minante qui a dicté la disposition de l'arti-

cle 910 sans doute il n'en faut pas conclure,

4'une manière absolue, que l'administration

doive complètement négliger l'intérêt des fa-

milles et repousser a priori toutes les récla-

mations qui pourraient être motivées par
la position particulière des héritiers. Dans

l'exercice de la puissance publique, il n'y
a pas de principe absolu. Certes l'administra-

tion doit entendre, provoquer même les ré-

clamations des familles, si ce n'est précisé-
ment pour faire céder la volonté exprimée
du testateur devant l'intérêt des héritiers, du
moins pour s'assurer, en s'entourant de tous

les renseignements possibles, que cette vo-

lonté a bien été libre et éclairée. Si des faits
ou seulement des indices de captation étaient

dév.oilés, ou s'il était démontré que le testa-
teur ignorait la véritable position de sa fa-

mille s'il s'était abusé lui-même sur la quo-
tité de ses biens en un mot, si l'on parve-
nait à établir, par des présomptions graves,
que les intentions écrites dans le testament
ont pu être l'effet d'un mouvement peu ré-
fléchi ou passionné, dès lors le gouverne-
ment pourrait, dans un intérêt de haute .jus-
tice, user de l'attribution qui lui est. conférée

pour empêcher l'établissement légataire de

profiter des biens qu'il n'acquerrait plus,
pour ainsi dire, que par une espèce de

fraude, et de s'enrichir par une criante in-

justice. Mais il y a loin de ce point de vue au

système arbitraire qui puise le principal
motif de ces décisions hors de la volonté du
testateur et dans la position plus ou moins
heureuse du légataire.

« En résumé, le motif de l'intervention de
la puissance publique, dans l'acceptation des
donations de tous genres faites aux commu-
nautés et établissements autorisés, est l'in-
térêt public. Cette attribution du gou-
vernement, par le fait seul qu'elle appar-
tient au gouvernement, ne vient pas du droit
civil. L'intérêt privé, la justice distributive,
ne peuvent donc servir de règle dans l'exer-

cice d'une faculté dont l'origine est ail-
leurs.

« La nécessité de ne pas augmenter les
biens de main-morte de ne pas enrichir
outre mesure certaines corporations, d'éviter
aux communautés ou établissements des

legs ou donations onéreuses, ou contraires
au but de leur institution, etc., etc.; telles
sont les raisons qui semblent devoir, en pre-
mière ligne, déterminer le gouvernement à

répudier ou à réduire les libéralités qui leur

sont destinées. La bizarrerie ou la dureté du

testament, la situation intéressante des hé-

ritiers naturels et légaux, ne peuvent être

admises que comme des considérations, et

ne sauraient être les motifs uniques ni les

motifs principaux de la décision de l'admi-
nistration supérieure. Agir autrement, ce

serait transporter le principe du droit de

grâce dans le droit civil. »

Dans un avis du 29 juin 1834, le comité de

l'intérieur au conseil d'Etat a déclaré que, en

accordant l'autorisation, le gouvernement
ne pouvait imposer à l'établissement léga-
taire des obligations qui ne résultent pas
de l'acte constitutif de la libéralité.

7° Avec quelles conditions est donnée l'autori-
sation d'accepter.

Les ordonnances et arrêtés d'autorisation

doivent déterminer, pour.le plus grand bien

des établissements l'emploi des sommes

données, et prescrire la conservation ou la

vente des effets mobiliers, lorsque le testa-
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teur ou le donateur auront omis' d'y pour- t
voir. (Ord. roy. du 2 avril 1817, a. 4.) ¥

Quelque chose de semblable avait déjà été

ordonné le 10 juin 1814 (Art. 3), et l'ordon-

nance royale du 30 septembre 1827 prescrit
la même chose pour les colonies. (Art. 7.)

En attendant l'acceptation, le chef de l'é-

tahlissement ou le titulaire peut faire tous

les actes conservatoires qui seront jugés
nécessaires. (Ord. roy. du 2 avril 1817,

a. 5.)
L'autorisation pour l'acceptation ne fait

aucun obstacle à ce que les tiers intéressés

se pourvoient, par les voies de droit, contre

les dispositions dont l'acceptation aura été

autorisée. (Ib. a. 7.)
Par conséquent, on peut tout de même

poursuivre, soit devant les tribunaux l'annu-

lation ou la réduction de la donation, s'il y
a lieu, soit devant le ministre de l'intérieur

et au conseil d'Etat, la révocation de l'auto-

risation, s'il se trouve que l'établissement ne
soit pas capable de la recueillir, ou s'il y a

des raisons politiques ou morales d'empê-
cher qu'il ne la recueille.

Le droit de réduire et même de rejeter les

libéralités faites en faveur des établissements

publics résulte pour le gouvernement de l'ar-
ticle 910 du Code civil, qui exige qu'elles ne

puissent avoir leur effet qu'après avoir été
autorisées par une ordonnance royale.

« Les principaux éléments de ses détermi-

nations, dit M. Vuillefroy (Pag. 299), sont
d'une part, la destination du legs, son utilité,
la situation Gnancière de l'établissement, les

conditions plus ou moins onéreuses qui peu-
vent y être attachées; d'autre part,, le degré
de parenté des intéressés réclamants, leur
situation de fortune,les raisons plus oumoins
louables qui ont déterminé le testateur à ies

priver de l'héritage auquel leur position
serublait leur donner quelques droits l'ori-

gine des biens légués, la nature des influen-
ces auxquelles le donateur a pu céder; en-

fin, et en première ligne, le respect que mé-
ritent les actes de dernière volonté. »

11est évident que, si le legs est rejeté par
le gouvernement, il se trouve comme non
avenu par rapport à l'établissement qui l'a-
vait provisoirement accepté, et qu'il ne peut
résulter aucune obligation de cette accepta-
tion à litre-conservatoire.

Le legs rejeté tombe dans la succession,
sans qu'on puisse l'en empêcher, et doit pro-
fiter aux héritiers. Le gouvernement, qui a
le droit d'empêcher qu'une donation faite à
un établissement public ne soit acceptée, ne

peut rien faire néanmoins qui soit contraire
aux lois qui règlent la transmission de la

propriété. C'est donc sans raison, et contrai-
rement aux lois, qu'il s'était attribué le droit
de distribuer lui-même aux héritiers les li-
béralités qu'il ne permettait pas aux éta-
blissements publics d'affecter. (Mém., avril

1837.)

8° De quelle manière doit être raite 'l'accep-
tation.

Lorsque l'acceptation n'a point lieu en

même temps que la donation, et ne pent pus
être insérée dans le même acte, elle doit être
faite par acte authentique dont il doit rester
minute. (Code civ., a. 932.)

Si les biens donnés sont susceptibles d'hy-
pothèques, il faut que la transcription de
l'acte d'acceptation, de même que celle de la
notification qui aurait lieu par acte séparé,
soient faites aux bureaux des hypothèques
dans l'arrondissement desquels lès biens sont
situés. (Ib., a. 939.)

Elles doivent être faites à la diligence de
ceux qui sont autorisés à accepter. (Ib.,
a. 9M>.)

Le défaut de transcription pourrait être

opposé par toutes les personnes qui y ont in-

térêt, excepté néanmoins celles qui sont

chargées de la faire faire ou leurs ayants
cause et le donateur. (Ib., a. 941.)

Ces formalités ne sont requises que lors-

qu'il s'agit d'une donation entre-vifs. L'ac-

ceptation des legs se fait par une. simple dé-
libération du conseil d'administration de
l'établissement légataire, et la demando de
la délivrance du legs faite aux héritiers ou
celle de l'envoi en possession, adressée aux

tribunaux, s'il y a lieu. Voy. DONATION,et
Code civil, art. 1010 et suiv,

On aura soin de ne jamais accepter pure-
ment et simplement un legs universel avant
de s'être assuré que la succession léguée
n'est pas chargée de dettes qui l'absorberont
tout entière; car, en ce cas, il ne faudrait ac-

cepter que sous bénéfice d'inventaire.
Si le donateur ou son fondé de pouvoirs

sont présents à l'acte d'acceptation et le si-

gnent, leur signature, ainsi apposée au bas
de l'acte, atteste suffisamment qu'ils en ont
eu connaissance et dispense de leur faire si-

gnifier l'acceptation; ce qu'on ne peut se

dispenser de fairo dans le cas contraire.
Cette signification n'est authentique et

valablequ'autant (qu'elle est faite par huissier.

9" Effets de l'autorisation d'accepter.

« Le maire peut toujours, à titre conser-

vatoire, accepter les dons et legs, en vertu
de la délibération du conseil municipal; l'or-
donnance du roi ou l'arrêté du préfet qui
intervient ensuite a effet du jour de cette ac-

ceptation. » (Loi du 18 juillet 1837, a. 48.)
« Cette disposition, dit un avis du comité

de l'intérieur, en date du 1" décembre 1838,
a eu pour objet de prévenir la caducilé des
donations qui étaient souvent le résultat des

dispositions rigoureuses du droit civil. »
M. Vuillefroy se demande si, par analogie

et en l'absence d'une disposition spéciale, le
bénéfice peut en être appliqué aux établis-
sements ecclésiastiques, et répond qu'il y
aurait toute convenance à le décider ainsi,
ou sinon qu'il serait à désirer qu'une dispo-
sition spéciale intervînt. (Pag. 292, notes.)

Nous ne croyons pas que dans des ques-
tions litigieuses il soit toujours prudent d'ap-
pliquer les lois par analogie. Nous parta-
geons néanmoins l'avis de M. Vuillefroy,
d'abord parce que l'acceptation provisoire
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est un acte conservatoire, et toute personne
eivile à qui la loi ne l'a pas formellement en-
levé doit avoir le droit de faire des actes de
celle, nature; ensuite parce que cette accep-
tation, qui est reconnue, suffisante pour la
consommation de l'a donation, n'ôte pas à
l'Etat la faculté de s'opposer, s'il le juge
convenable, à ce que l'établissement dona-
taire se nielle en possession de ce qui lui a
été transmis.

C'est d'après ces principes que l'article
48 de la loi du 18 juillet 1837 a été rédigé.
On ne peut pas supposer que l'inteuliou du

législateur ait été de faire en 1837 ce que
le ministère et le conseil d'Etat font depuis
dix-huit ans c'est-à-dire de donner aux
communes des facilités de recevoir, tandis

qu'on en retire le. plus qu'on peut aux éta-
blissements ecclésiastiques.

Le Courrier des Communes dit (décembre
1841) que l'ordonnance royale, qui autorise
une fabrique ou tout autre établissement pu-
blic à accepter un legs ou une donation,n'est
pas attributive, mais seulement déclarative
d'un droit antérieur, dont l'exercice se re-

porte soit au moment du décès, s'il s'agit
d'un legs, soit au jour de l'acceptation, s'il

s'agit d'une donation, l'ordonnance royale
ne créant pas un droit nouveau, mais ajou-
tant seulement à un acte préexistant le com-

plément qui lui manquait pour le rendre
exécutoire. (Pqg. 353 et 355.)

Ceci est vrai par rapport au legs, parce
que, comme il le dit avec raison, il est de

principe que tout legs est valable par lui-
même, indépendamment de la formalité d'ac-

ceptation, et l'ordonnance qui en autorise

l'acceptation ne fait évidemment que con-
firmer un état de choses préexistant. (Pag.
355 et 356.) Mais il ne peut pas en être de
même par rapport aux donations entre-vifs.
La raison en est que cette donation, ainsi

qu'il l'a fort bien compris, n'est parfaite
qu'après l'acceptation faite par le donataire
et la permission de s'en mettre en possession.
Qu'en acceptant provisoirement et en for-
mant leur demande pour être autorisés, les
administrateurs de l'établissement gratifié
aient fait tout ce qui était en eux pour
donner à l'acte toute la perfection néces-
saire, cela n'est pas douteux faut-il en
conclure que leur acceptation à titre con-
servatoire a eu la vertu de les saisir ? Non.

Tant qu'il n'y a pas eu autorisation de
l'Etat, le dépouillement du propriétaire est
resté à l'état de projet. Le donateur a dû
conserver par conséquent la jouissance
d'une propriété dont il n'était pas des-

saisi, malgré son désir de l'être. Voy. Hù-r
BIT1ERS.
t La donation dûment acceptée devient par-
faite par le seul consentement des parties,
et la propriété des objets est transférée au
donataire, sans qu'il soit besoin d'autre tra-
dition (Code eiv., a. 938) pourvu toutefois

qu'elle soit régulière d'ailleurs et valide
car, bien qu'acceptée, elle est susceptible
d'être annulée pour vice de forme ou par
défaut de conditions essentielles, comme elle

peut qussi être révoquée, Voy. TIERS înté-
HESSÉS.

C'est devant les tribunaux civils que sont
poursuivies l'annulation et la révocation des
donations.

Lorsque l'annulation est prononcée pour
vice de formes légales, l'établissement peut
exercer son recours contre le notaire qui a
passé l'acte, et le faire condamner d'abord à
la restitution des honoraires qu'il a perçus,
et ensuite à des dommages et intérêts. Voy.
Notaire.

Le gouvernement pourrait aussi révo-
quer l!autorisation qu'il a donnée s'il était

prouvé qu'elle a été obtenue de lui sur
un faux exposé ou contrairement aux for-
mes dont l'accomplissement est prescrit par
les lois. En ce cas, les personnes intéres-
sées peuvent se pourvoir auprès du chef do
l'Etat pour obtenir l'autorisation de faire
faire un nouveau rapport par le ministre.

(Cons. d'Et., avis 6 juin 1811.)

10a Formalités d remplir et pièces d /'or~rnir
pour obtenir l'autorisation d'accepter.

L'arrêté consulaire du 29 vendémiaire,
an XI (21 oct. 1802), qui autorise le maire

d'Izellès-Equerchin à accepter l'abandon de
l'édifice destiné au culte paroissial, est rendu
sur le rapport du ministre de l'intérieur, le
conseil d'Etat entendu, et sur le vu, 1° de
l'acte par lequel l'abandon était fait au pro-
fit de la commune; 2° do la pétition du maire
tendant à ce qu'il fût autorisé à accepter cet

abandon 3° de l'avis du conseil municipal
4° de celui du préfet.

Le 6 juin 1806, il fut arrêté que l'avis du
conseil d'Etat précéderait toute proposition
d'autoriser l'acceptation d'une donation faite
au profit des établissements publics, et que
les héritiers connus des testateurs devaient
être mis a portée de produire leurs récla-
mations, s'ils étaient dans l'intention d'en
présenter. (8.)

°

Cette dernière disposition ne fut pas sui-
vie. Le consejl d'Etat n'en soupçonnait même

pas l'existence car, dans un avis du 6 juin
1811, il demanda que le ministre de l'inté-
rieur et celui des cultes se concertasseqt
pour présenter un projet de déeret tendant
à ordonner qu'avant toute proposition d'ac-

ceptation de legs, soit universel, soit parti-
culier, les héritiers connus du testateur fus-
sent appelés pour prendre connaissance du
testament, donner leur consentement, ou
former leur opposition à la délivrance du

legs, et que, dans le cas oùil n'y aurait pas
d'héritiers connus, extrait du testament fût
affiché à trois reprises consécutives, au chef-
lieu de la mairie du domicile du testateur et
à l'église paroissiale, annoncé au prône et

inséré dans le journal judiciaire du dépar-
tement, avec invitation aux héritiers de con-
sentir ou s'opposer dans le même délai à la
délivrance du'legs.

Dans sa circulaire du 12 avril 1819 aux

préfets et aux évoques, le ministre de l'in-

térieur veut qu'on produise les pièces sui-
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vantes à l'appui des demandes d'autorisation

d'accepter
t- Pour les legs 1° Le testament ou un ex-

trait 2* l'acle de décès du testateur; 3° l'é-
valuation de l'objet légué 4° l'acceptation
provisoire,, faite conformément à l'article 3
de l'ordonnance du 2 avril 1817; 5° l'avis de

l'évêque; 6° l'avis du sous-préfét 7° des

renseignements sur la position des héritiers;
et, s'ils sont dans l'intention de réclamer,
joindre leur mémoire et faire connaître le
nombre des réclamants, le montant de l'hoi-
rie et la portion afférente à chacun d'eux
8° l'avis du préfet.

Pour les donations 1° L'acte de donation;
2° l'évaluation de l'objet donné 3° un certi-
ficat de vie du donateur; 4-°l'acceptation pro-
visoire, faite conformément à l'article 3 de
l'ordonnance du 2 avril 1817; 5° l'avis de

l'évêque 6° l'avis du préfet, ayant pour ob-

jet de faire connaître si la libéralité n'a été

produite par aucune suggestion.
L'ordonnance royale du 14 janvier 1831

exige que nulle acceptation de legs, au pro-
fit d'un établissement ecclésiastique ou reli-

gieux de femmes, ne soit présentée à l'au-
torisation du roi sans que les héritiers con-
nus du testateur aient été appelés par acte

extrajudiciaire, pour prendre connaissance
du testament, donner leur consentement à
son exécution ou produire leurs moyens
d'opposition. (Art. 3.)

S'il n'y a pas d'héritiers connus, elle veut

qu'un extrait du testament soit affiché
de huitaine en huitaine et à trois reprises
consécutives, au chef-lieu de la mairie du
domicile du testateur, et inséré dans le jour-
nal judiciaire du département, avec invita-
tion aux héritiers d'adresser au préfet, dans
le même délai, les réclamations qu'ils au-
raient à présenter. (Ib.).

En outre elle impose aux établissements

légataires ou donataires l'obligation de pro-
duire à l'appui de leur demande en autori-
sation d'accepter les legs ou dons qui leur
sont faits, l'état de leur actif et do leur pas-
sif, ainsi que celui de leurs revenus et de
leurs charges vérifié et certifié par le préfet.
(/ô.,a. 5.)

Ces dispositions sont applicables aux au-
torisations d'accepter qui sont demandées au

préfet. (76., a. 6.)
L'ordonnance du 2 avril 1817 porte que

l'autorisation ne sera accordée qu'après l'ap-
probation de l'évêque diocésain, s'il y a

charge de service religieux (Art. 2); ré-

formant en cela celle du 10 juin =1814
qui exigeait son, acceptation provisoire.

(Art.l.)
Le comité de l'intérieur au conseil d'Etat

a été d'avis (17 nov. 1830 et 3 janv. 1833)
que, s'il s'agissait d'un legs, il fàllait fournir
les renseignements les plus exacts possible,
soit sur la position de fortune du donateur,
soit sur celle de ses héritiers, et faire con-
naître le montant de la totalité des biens
du testateur, celui de la totalité des legs qu'il
a faits, le degré de parenté de ses héritiers,
les revenus dont ils jouissent; que la déclara-

tion faite par le préfet qu'il n'a été élevé au-
cune réclamation n'était pas suffisante, qu'il
fallait produire le consentement par écrit ou

l'opposition des héritiers ( Ar. ~l févr. 1831 ),
ou du moins, ajoute M. Vuillefroy, constater
leur refus de le donner. (Pag. 295.)

Celui de législation a été d'avis de son

côté 1° qu'une simple promesse de dona-
tion faite par acte sous seing privé serait
sans valeur, et que l'autorisation d'accepter
ne peut être accordée, avant que la dona-
tion ne soit réalisée par un acte authentique

(Avis du 5 dée. 1839) 2° que l'état de l'actif
et du passif,ainsi que des revenus et charges,
vérifié et certifié par le préfet, ne peut être

suppléé par aucune autre pièce, telle, par

exemple, que l'original du budget d-'une fa-

brique, approuvé par l'évêque Avis du 12
mars 1840) 3° qu'il n'y a d'exception à cette

règle pour aucun établissement que par-
conséquent le ministre des cultes n'était pas
fondé à émettre, comme il l'a fait dans sa cir-
culaire du 14 septembre 1839, l'opinion que
les séminaires, dont les comptes étaient déjà
soumis au contrôle de l'administration, sa-
tisfaisaient au vœu de l'ordonnance en les

produisant 'à la place de l'état de l'actif et
du passif, vérifié et certifié par le préfet.

Si le testament avait été anéanti par les
héritiers ou leurs ayants droit, et que l'é-
tablissement légataire fût en mesure d'en
fournir des preuves capables de former une

présomption grave, il y aurait lieu de l'auto-
riser de piano par ordonnance royale, à
ester en justice, et il serait sursis à l'autori-
sation d'accepter jusqu'à ce que les tribu-

naux eussent prononcé. (Avis du cons. d'E-

tat, 17janv. 1833.) Voy. Procès.
Mais revenons. aux pièces qui doivent ac-

compagner la demande en autorisation d'ac-

ceptation. Nous en trouvons de nouveau l'é-
numération dans la circulaire du ministre de
l'instruction publique et des cultes, aux pré-
fets, en date du 29 janvier 1831.

Pour les legs

1° Testament;
2° Acte de décès du testateur;
3° Evaluation de l'objet légué;
4° Acceptation provisoire, faite conformé-

ment à l'article 3 de l'ordonnance du 2 avril

1817
5° Etat approuvé par le préfet, de l'actif et

du passif, ainsi que des charges et revenus
de l'établissement légataire;

6° Avis de l'évêque;
7° Avis du sous7préfet
8° Copie de l'acte extra-judiciaire consta-

tant que les héritiers connus ont été appelés
à prendre connaissance du testament;

9° Leur consentement à la délivrance du

legs au cas contraire, joindre leur mémoire,
en faisant connaître le nombre des récla-

mants, le montant de l'hoirie et la portion
afférente à chacun d'eux. S'il n'y a pas d'hé-

ritiers connus, a<te des affiches du testament
au chef-lieu de la mairie du domicile du tes-

tateur
10° Avis motivé du préfet.
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..JPour les donations

1° Acte de donation;
2° Evaluation de l'objet donné;
3° Certificat de vie du donateur;
fc°Acceptation provisoire, faite conformé-

ment à l'article 3 de l'ordonnance du 2 avril

1817;
5° Etat, approuvé par le préfet de l'actif

et du passif, ainsi que des charges et reve-
nus de l'établissement donataire;

6° Avis de l'évêque
7° Renseignements du préfet ayant pour

objet de faire connaître si la libéralité n'a
été produite par aucune suggestion si elle
n'excède point la quotité disponible, et, au-
tant que possible quelle est la position des
héritiers naturels du donateur..

Par une nouvelle circulaire du 14 septem-
bre 1839, les préfets sont invités à veiller
attentivement à ce que toutes les formalités

prescrites par l'ordonnance royale du 14 jan-
-vier 1831 soient toujours accomplies, parce
qu'elles sont de rigueur. M. l'abbé Dieulin et
l'auteur de l'Organisation et comptabilité des

fabriques, qui ne fait pour l'ordinaire qu'a-
bréger et classer les décriions éparses dans
,le Journal des fabriques, disent que l'évalua-
tion de l'objet. donné doit être faite par un
homme de l'art. ils ont été mal renseignés.
Le ministre ne demande qu'une évaluation.
Il n'y a pas de raison de se constituer en frais

d'expertise pour lui en fournir une qui soit
d'une exactitude plus rigoureuse qu'il ne

l'exige et qu'il ne la faut, pour accorder
avec connaissance de cause l'autorisation
sollicitée.

Nous ferons remarquer-du reste qu'il se-
rait inutile de faire timbrer l'acte estimatif

des biens donnés et le certificat de vie du

donateur délivré par le maire tant qu'une
loi ou un acte législatif n'en aura pas fait
une obligation expresse; et qu'il n'est pas

requis par la loi que l'acquiescement ou

l'opposition des héritiers soit par acte nota-
rié. Il suffit d'un procès-verbal qui constate

leurs dispositions et par conséquent qui soit

signé par eux ou par des témoins dignes de
foi.

L'approbation de l'évêque n'est pas
comme on pourrait le croire, une simple af-

faire de formes.
Le décret organique des fabriques lui re-

connaît le droit de réduire, en suivant les

règles canoniques, toutes les charges pieu-
ses qui ne seraient pas en rapport avec les

libéralités dont elles sont en quelque sorte la
condition essentielle. (Décret imp. du 30 déc.

1809, a. 29.)
Avant d'approuver, il doit réduire, s'il y a

lieu.
Mais s'il s'agit d'une donation entre-vifs,

la réduction qu'il opère doit être soumise au

donateur et acceptée par lui, ce qui donne-:

rait lieu de modifier le contrat de donation.
Il ne peut pas en être ainsi quand il s'a-

git d'un legs. On regarde alors la surcharge
comme une condition impossible, et la do-

nation est tenue pour nulle quant à ce, mais

maintenue pour le reste.

Diction, DR Jurisp. ecclés. I.

L'acte extra-judiciaire par lequel les hé-
ritiers connus du défunt doivent être appelés
à prendre connaissance de ses dispositions
testamentaires et à donner leur consente-
ment à leur exécution ou à fournir leurs
motifs d'opposition, est une sommation faite
par huissier.

Il faut en réserver une copie pour la join-
dre à la réponse des héritiers, ou bien re-
produire la teneur de cette sommation dans
le procès-verbal qui constate soit leur con-
sentement, soit .leurs motifs d'opposition à
la délivrance du legs.

On doit s'attendre à ce qu'il soit ordinai-
rement formé opposition à la délivrance du
legs, et fait pour cela des allégations men-
songères, quelquefois même calomnieuses..
L'établissement légataire ou son ayant-
cause ne doit pas se permettre de les discu-
ter dans la réunion qui aura lieu à cet effet,
ou dans le procès-verbal. Il faut au contraire
laisser liberté pleine et entière de tout dire,
et ensuite faire un mémoire simple, clair et
précis, dans lequel soient réfutées les'fausses
allégations des héritiers, ou repouisées leurs
inculpations, et prouver ou s'engager à prou-
ver, par pièces ou par témoins, que les choses
sont tout autrement qu'ils ne les supposent
et ne les- montrent.

11° Réflexions critiques.
Nous ne contestons pas au gouvernement

le droit d'intervenir pour modérer, si l'inté-
rêt de la société l'exige, l'ardeur qui porterait
les citoyens à disposer trop facilement
d'une partie de leur fortune en œuvres pies;
nous voudrions seulement qu'il se souvint
qu'un établissement ecclésiastique n'est pas
une personne civile d'une nature différente
que les autres établissements publics, et que
prendre à son égard des mesures exception-
nelles, créer, pour empêcher qu'on ne le fa-
vorise, des embarras que l'on ne voudrait
pas susciter aux autres c'est agir, selon
la passion et non pas selon la justice,- et
faire indirectement aux donateurs une dé-
fense qu'on n'a pas le droit de leur faire.
C'est établir un privilége odieux en faveur
des établissements auxquels on laisse plus
de liberté. C'est violer les engagements pris
par l'article 15 du Concordat. C'est montrer
des préventions insultantes, et d'autant plus
inconvenantes de la part du gouvernement,
que rien ne l'oblige à les montrer.

Ces réflexions nous sont suggérées par
'l'examen des formalités que l'on a multi-

pliées tout exprès, ce semble, pour, empê-
cher que les libéralités des fidèles ne se diri-

gent vers les établissements religieux.
Les membres du conseil d'Etat pensent

un peu comme M. Isambert. Ils ne ré vent

qu'envahissement du clergé. Ils oublient

que les communes de France ne sont pas en

petit nombre, et qu'elles sont toutes bu pres-
que toutes catholiques que les'établisse-
meuts ecclésiastiques sont des établissements
communaux ou en tiennent lieu, et que les
dons et legs qui leur sont faits doivent ser-
vir ou à couvrir des besoins présents ou à

3
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décharger sot »à commune soit les Habi-

tants, d'un entretien qui leur est onéreux.

Ou compte avec soin le nombre de ces ac-

tes de générosité, on les additionne, et l'on

recule d'épouvanté en voyant que sous l'Em-

pire ils se sont élevés à 2,333,539 fr.; sous la

Restauration à 4.2,487,630 fr.

Pauvres gens Mais additionnez donc aussi

ce qu'ont dépensé dans le même intervalle

de temps, lés pauvres gënsët lès communes*

pour la même fin, là où des dons et des legs
de cette nature n'ont pas été faits.

L'établissement d'une école dè frères dans
ùne ville de province aura comité probable-
ment 15 où 20,000 fr. en bâtiments, 36,000 fr.

en achat de rentes, pour assurer un traite-

ment de 600 fr., a chacun des trois frères.
Mais 500 enfants y recevront gratuitement
une instruction qui, seulement à raison de

18 fr. par ah, aurait couteaux pauvres de

la commune 9000 fr. c'est-à-dire près du
double de ce que produirait en intérêt le ca-

pital employé en fondation. Qui est-ce qui
profite du don? Est-ce l'Eglise où l'Etat.

Les communautés de femmes existantes
sont toutes où des communautés hospitaliè-
res qui font le service dés pauvres à meil-
leur marché et mieux que ne le feraient des
infirmières gagées, s'il était possible d'en
rencontrer un nombre suffisant en dehors de
ces établissements admirables, ou des con-

grégations enseignantes qui forment le
cœur dés jeunes filles à là vertu, et les hà-
bituent au travail, à la modestie, en même

teMps qu'elles les instruisent. Elles dépen-
sent moins que des institutrices laïques, et
coûtent moins aussi. Qui est-ce encore ici

qui profite des dons et des legs qui sont faits

pour les établir ? Est-ce l'Eglise ou l'Etat?
Les fabriques sont des établissements
communaux. Elles sont chargées de* faire

pour la conservation et la décence du culte
des dépenses indispensables, auxquelles ta
commune elle-même est tenue dé contribuer,
qu'elle doit même supporter en l'absence de
toute espèce de revenu. Par conséquent don-
ner à la fabrique, c'est donner pour le soula-

gement de la commune. Qui est-ce donc en-
core qui profite de ces libéralités? Est-ce

l'Eglise ou l'Etal?

Quelles sont donc les libéralités faites à dés
établissements religieux qui né tournent pas
d'une manière ou d'Une autre au profit de
l'Etat et à son dégrèvement?

Mais voici quelque chose dè plus étrange.
« Lorsqu'il est constaté, dit un avis du co-
mité de l'intérieur en date du21 octobre 1831,
qu'un testateur a eu l'intention, en léguant
à des établissements ecclésiastiquesdi'S biens

que leurs auteurs avaient nationalemenl ac-

quis, dé faire une restitution, et que ce motif
l'a emporté sur le devoir de secourir des pa-

tents indigents, ce legs doit, suivant les cas,
être- réduit au repoussé, comme pouvant
produire des effets fâcheux. »

De sorte que la restitution à l'Etat ou à
l'Eglise d'un bien qui, quoique nationale-
ment acquis, ne l'aurait cependant pas été
légitiùieuieut doit toujours être repoussée

ou réduite en faveur dV parents pauvres!
Moraleexcellenleetdonflës voleurs s'âèco'm-

moderaient fort bieii.

Jusqu'en1 1840, on n'avait exigé d'autre

acte de la part du donateur qu'une promesse
sous seing privé par acte notarié", si Paulon-

risation d'accepter était accordée.

Le bon sens commandait d'en'
agir ainsi,

puisque le refus d'autorisation d accéplëf
laisse à la chargé du1donateur des frais inu-

tiles qu'il ne voulait pas faire et que le gou-
vernement n'a pas le droit de lui imposer, à

peu près comme on impose' une ametfde au'

plaideur qui fait un fol âppef ou qui se pour-
voit sans râisdri en cassation. Mars lé' coriseil

d'Etat, mettait de côté la raison pôiir' hé

suivre que sa disposition à entraver lès do-

nations de ce genre, a émis', Ië4jurh 1840,
l'avis que l'autorisation' d'accepter ne pou-
vait être accordée que sur une tfo'hà'tiûn réel-

lement faite, sous prétexte que les actes

sous seing privé étant faits le plus souvent

par des gens inhabiles ou peu versée dans

l'intelligence des lois, présenteraient peut-
être des inexactitudes, des obscurités, ou
même des causés de nullité, et qu'ainsi ils

pourraient manquer de cette précision lé-

gale qui rassure sur là valeur de la dona-
tion.

Noua h'avofls pas sous les yeux le texte

original de cet avis, qui est mentionné par
M. l'abbé Diénfïn (Pag. 125, note), d'après le
Joutndl des Fabriques. Nous nous abstien-

drons, pour cette raison, d'en discuter les
motifs. Mais s'ils sont tels qUénous venons
de les exposer, nous pouvons dire, sans
crainte de nous compromettre, qu'ils Se font
honneur ni aux lumières, ni à l'intelligence
des hommes graves qui doivent composer
un conseil législatif.

« Quant à l'acceptation, dit M. l'abbé An-
dré .(Cours alph. th. etprat. delà lég.), il
suffit d'une délibération du conseil de fabri-

que qui déclare accepter. » Et il donne un
modèle de délibération du conseil de fabri-

que à l'effet dé demander l'autorisation d'ac-

cepter une donation ou un legs.
M. l'abbé André est dans l'erreur. Il n'y a

de délibération d'accepter, quand il s'agit
d'une' donation faite à là fabriqué, que de la

part de l'évéque et de son conseil. Le con-
seil de fabrique n'est pas même appelé à
donner son avis. Lé trésorier fait son rap-
port au bureau dés m'arguilliers. Le bureau

présente ses observations que le trésorier
envoie à l'évéque en même temps que son

rapport. L'évéque fait passer ces pièces et
son rapport au ministre des cultes. ( Décret

imp. du 30 déc. 1809, a. 59.)
Des trois formules d'actes qu'il donne,

deux sont sans objet, et la troisième nous

paraît mal conçue.

12° Modèles d'actes. Rapport du trésorier
de la fabrique au bureau des marguilliers.

Prévenu par M. le Curé que M. Thomas
Bruiuel avait fait un legs à la fabrique, je
me suis fait donner aussitôt uu extrait du
testament. Le voici textuellement.
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Item. Je lègue. et donne à la. fabrique de
ma paroisse la somme de 500 fr. à l'a charge
par elle de faire acquitter douze messes bas-

ses, chaque année, à perpétuité, pour le re-

pos de mon âme.
500 fr., placés' sur particuliers, donne-

raient 25 fr. de rente; placés éni biens-fonds,
ils donneront de t2 à 15 fr., et placés sur

l'Etat, en ce moment où la rente 5 pour 100
est à 120 fr., ils donneront de 20 à 21 fr.

Nous' né' pourrions pas placer sur particu-
liers une somme si faible elle produirait
trop peu en- biens-fonds, Il) faudrait donc
acheter une rente sur l'Etat, et accepter un
revenu annuel de 20 à 21 fr., pour faire ac-

quitter douze messes basses, à 1 fr. clia
èune.

Je crois, messieurs, que cette fondation
tfoit êïre" acceptée. Notre fabrique est pauvre;
8 à 9 fi. -de"1revenu annU'eï lui seront utiles..

Saint-Porcien, te 10 aynl tSW*

TREILHARD.trésorier de la fabrique

Observations du bureau dèSmarguilliers.

Les tttarguilliers de- la paroisse^ Saint-Paul,
à Saint-Porcien, diocèse de réunis en

séance extraordinaire, dans! la sacristie, au'

nombre de trois M. Georges, président,
M', le curé, et M. Treilhard, trésorier; après*
avoir entendu le rapport de M1.-Treilhard,
relativement à un legs de 500 fr:, fait à la fa-

brique', avec charge de' douze messes basses

par an, reconnaissent que, vu la pauvreté
de fa fabrique, ce legs fiïi1 sera avasritageu'i.
Ils sont disposés à t'accepter et désirent que
les fonds en soient placés sur le trésor.

Fait le 11 avril 1847.
Et ont signé les membres présents à la

séance.

Actes législatifs.

Concordat,a. 15. Articlesorganiques,a. 75. Arti-
clesorganiquesdes cultes protestants, a. 8. Codecivil,
4 894, 910,932,957; 938,939, 940, 9U, 1010etsuiv.-
Lois du2 janvier 1817,a. 1; du24mai1825;du 18juillet
1837 a. 48. Arrêtés consulaires du 29 prairial
an X (18 juin 1802);du 1 vendémiaire an Xf (5 octobre
1802); du 24 vendémiairean XI (16octobre1802).– Dé-
crets impériaux. dn:6' janvier 1806;du 25 janvier 1807,
a. 5; du 12août 1807;du 30septembre1807,a. 11 du17
mars 1808a. 137; du 18 février 1809,a. 12; du 30 Jéc.
1809,a. 29.59,73, 79, 113;du 1 S novembre1811,a. 173
du 6 novembre1815, a. 67. • Ordonnancesroyales: du
10 juin 1814,a. 1 et 2; du 5 octobre1814, a. 1,, 2, 6, 7;
du8 août1816;du2 avril 1817,a. 1,3,5,7 du 10septem-
bre, 22 octobre, 6 et 26 novembre1817; du 10, 21, 51
janvier;6, 11février 1818; du 30 septembre 1827 du2a
mars1830,a. l;du 14janvier 1851,a. 3, S, 6; du25 juin
1833 â. 1,2; du 7 mai1826. Projetde,décret du6 août
1806,a. 54. Conseild'Etat, ordonnancesroyales,30mai
1838;4 mars 1841. Conseil d'Etat,-avisdu 6 juin1806;
du 17janvier 1833;du 6 décembre1835 du4 juin18401

Conseild'Etat,comitéde législation,avisduUseptembre
1839 du 5 décembre'1839 du 12 mars 1840. Conseil
d'Etat, avisdu 12avril 1837 du 4 mars1841.–Comité'de
l'intérieur, avisdu,6 juin1811;;du 17novembre1830;,du
2 février1831 du 21octobre1851 du 5 janvier 1833 du
18octobre 1853;du29juin Ift3i; du 15 janvier 1855;du
6 avril1836;du 15avril 1836;du 17juin1836, du 1" dé-
cembre 1838.-Cour de cassation, arrêt du 27 janvier
1819. Mémoiredu ministre de .l'intérieur, avril 1857.

Circulaires et instructionsministérielles du 12avril
1819 du 7 juillet 1825,a. 16; du 29 janvier 1831 du 11.
juillet et t4 septembre 183{). Décisionministérielle,9
novembre1837. Rapportdu 15 février 1840.– Conseil
royalde l'instructionpublique,10février 1837.

.Auteurs et ouvragescités.

André(M. l'abbé), Coursalphabétique,,théorique'et pra-
liquede la législattoncivile ecclésiastique.–Affre(Mgr),
arclievêquède Paris, Traité de Vadministrationtemporelle
desparoisses,5"édition. Courrierdes communes,1841.
-Dieulin, Leguidedes curés.- Durieu et Roche(MM.)
Répertoire, Jauffret (M.), Mémoireshist. Journaldes'
Fabriques. Organisationet comptabilitédesfabriques.–
Vuillefroy,Traité de l'administration du culte catholique.

ACCEPTATIONDES' DONS$T LEGS' FAITS AUX
COMMUNES,AVECCHARGEDE SERVICES'RELI-
GIÈUX.

Voy. LEGS

'acceptation DESDONSEt LEGSfaits aux: fa-
BRIQUES POURDES ÉCOLESET AUTRESOEU-
VRESDE CE GENRE.

Voy. Legs.

ACCEPTATIONDESDONSET LEGS'AUXCOLONIES.

Voy. Legs'

ACCEPTATIONDU MINISTÈRE.PASTORAL.

L'acceptation du ministère pastoral, de la
part de celui qui a été élu- par le consistoire,
doit être au nombre des pièces qu'il faut
adresser au ministre des cultes. {Cire. min:t~
25 mai 1807.) Elle doit être envoyée par.
écrit et par l'entremise du préfet. (.Circ.25
abr: 1806.)'

v

ACCEPTATIONPAR LES ADMINISTRATEURSDES
ÉTABLISSEMENTSECCLÉSIASTIQUES.

La» faculté d'accepter les dons et legs at-
tribués par t'ordonnance royale du 2 avril
1817 aux administrateurs des établissements
d'utilité publique', quels qu'ils soient, impli-
que pour les administrations le pouvoir de»
désigner quelqu'un des leurs pour accepter,
quand la loi n'en désigne pas, ou quand ce-
lui qui est désigné par la loi, ne peut pas ou
ne veut, pas accepter. •·

ACCEPTATIONPAR AGENTSPÉCIAL.
Sur lei refus1 des administrations particu-

lières, l'autorité administrative, sous la sur-
veillance et la direction de laquelle elles sont
placées, peut faire nommer, et quelquefois
nommer elle-même un agent spécial qui ac-
cepte à leur place. Nous le croyons du moins,
et c'est ainsi que le comprit la cour royale
de Colmar, lorsque, par arrêt du 31 juillet
1823,.elle maintint l'acceptation faite au nom
d'une fabrique qui avait refusé un legs, sans
examiner quelle était, à l'égard de la nomina-
tion d'un agent spécial, l'étendue du pou-
voir administratif.

Cette nomination n'était pas irréprochable;
mais au fond il aurait été difficile d'établir
qu'elle était nulle. Voy. ACCEPTATIONPAR
l'archevêque OU l'évêque.

acceptation PAR l'archevêque OUl'évêque.
Les archevêques ou évêques peuvenf.avec

l'autorisation du gouvernement, accepter
fes dons et ïegs faits, de même que les fon-
dations au profit, soit de leur cathédrale,
soit de leurs -séminaires, soit de leur évé'ché.
(Décret imp. du 30 déc. 1809, a. 113; ord.

roy. du 2 avr. 1817, a. 3 7 mai 1826,
a. 1".)

>
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lis pourraient aussi, en vertu des articles

organiques 9, 73 et 75, accepter, au bénéfice

des Eglises particulières de leur diocèse, les
dons et legs que les fabriques refuseraient

d'accepter. Ceci serait plus régulier que la

nomination d'un agent ou commissaire spé-
cial nommé par les préfets. Depuis le décret
du 30 décembre 1809, les préfets n'ont plus
la haute administration des biens ecclésias-

tiques. Voy. ACCEPTATIONPARAGENTSPÉCIAL.

Actes législatifs.
Articlesorganiques,a. 9, 75, 75. Décret impérialdit

30déc. 1809,a. 113.– Ordonnanceroyaledu 2 avril1817,
a. 5; du7 mai 1820,a. 1er.

ACCEPTATION PAR LES CONSISTOIRES PRO-

TESTANTS.

Les consistoires protestants sont chargés
d'accepter les donations faites à leur église,
pour la dotation des pasteurs ou pour l'en-
tretien des temples. (Ord. roy. du 2 avr. 1817,
a. 3.)

Ils acceptent aussi la démission offerte par
un ministre, s'ils le jugent convenable. Dé-
cret imp. du 10 brumaire an XIV (i*1 nov.

1805), a. 3

ACCEPTATIONSFAITES PAR LES CHANOINES,
CURÉSOU DESSERVANTS.

Les chanoines, curés ou desservants sont
autorisés par l'article organique 74, expliqué
par les dispositions du décret impérial du 6
novembre 1813, et les ordonnances royales
du 2 avril 1817 et 7 mai 1826, à accepter les
donations qui sont faites au titre qu'ils oc-

cupent, ou pour la subsistance des ecclésias-

tiques qui les desservent, à moins qu'ils ne
les fassent eux-mêmes car en ce cas elles
sont acceptées par le trésorier de la fabri-

que. (Ord. roy. dit 7 mai 1826, a. 1er.)
Le chapitre, en ce cas, est représenté par

son doyen et, à défaut du doyen, par le plus
ancien chanoine. (Ord. roy. du 7 mai 1826,
a. 1".).

Actes législatifs.

Articlesorganiques, a.-71.– Décret impérialdu 6 nov.
1813. Ordonnances royalesdu 2 avril 1817,a. 3 du 7
mai 1826.

ACCEPTATIONSPAR LESDOYENSDESCHAPITRES.

Le doyen du chapitre accepte les dons et

legs qui sont faits au chapitre, et quand il
est lui-même' donateur, l'acceptation est
faite par le plus ancien chanoine après lui.
(Ord. roy. du 2 avr. 1817, a. 3; du 7 mai
1826, a. 1".)

ACCEPTATIONSFAITES PAR LE MAIRE.

Avant l'organisation des fabriques le
maire acceptait:

Les maisons données pour servir de pres.
bytère

Les églises destinées au service du culte
Les dons et legs faits pour le culte. (Dé-

cret imp. du 12 août -1807, a. 2.) -Voy. Ma-
nuel des maires, p. 5.

Ils acceptent encore les dons et legs faits
au profit de la généralité des habitants ou
pour le soulagement et l'instruction des pau-

vres de la commune, lorsqu'il n'existe pas de
commission légalement instituée pour l'ad-
ministration de ces sortes de biens. (Ord.
roy. du 2 avr. 1817, a. 3.)

Actes législatifs.
Décret impérialdu 12 août 1807, a. 2. Ordonnance

royaledu2 avril1817,a. 3.

ACCEPTATIONPROVISOIRE.

L'ordonnance royale du 10 juin 18H ré-
glait que l'évêque accepterait provisoire-
ment les dons et legs faits aux établissements

ecclésiastiques, quand il y aurait charge de
service religieux. (Art. 1er.)

Cette acceptation a été convertie en ap-
probation par l'ordonnance royale du 2
avril 1817. (Art. 2.)

L'approbation de l'évêque ne donne aucun
droit. Ce n'est qu'une formalité indispensa-
ble. Voy. ACCEPTATION.

ACCEPTATIONSFAITES PAR LH SUPÉRIEUR
ECCLÉSIASTIQUE.

Les supérieurs des divers établissements

ecclésiastiques reconnus par l'Etat, et autres

que les séminaires, acceptent les dons qui
sont faits à leur établissement, et lorsqu'ils
donnent eux-mêmes, ils sont remplacés, pour
l'acceptation, par l'ecclésiastique qui doit les

suppléer en cas d'absence. (Ord. roy. du 2
avr. 1817, a. 3 du 7 mai 1826, a. 1".)

ACCEPTATIONSFAITES PAR LE SUPÉRIEUR
DU SÉMINAIRE,

Les supérieurs de séminaires n'ont le droit
d'accepter que lorsque c'est l'évêque lui-
même qui est le donateur. (Ord. roy. du 7
mai 1826, a. 1".)

ACCEPTATIONSFAITES PAR LE TRÉSORIER
w DE LA FABRIQUE.

Le trésorier de la fabrique peut accepter
pour la fabrique, sans autorisation préala-
ble, toutes les oblations des fidèles faites à
la fabrique et après autorisation du gou-
vernement, les dons et legs au profit du
culte. (Décret imp. du 80 déc. 1809, a. 36 et
59 ord. roy. du 2 avr. 1817, a. 3.)

Quand il est lui-même donateur, il est
remplacé par le président du bureau des
marguilliers. (Ord. rby. du 7 mai 1826,
a. 1".)

11 remplace l'évêqUie lorsque le prélat
donne lui-même à sa cathédrale, de même
que le curé et le desservant dotés, quand ils
donnent à leur titre. (/•)

Actes législatifs.
Décretimpérialdu30déc.*809,a. 36 et 59.-Ordon.

nanceroyaledu2 avril1817,a.3 du7 mai1826,a.1«

ACCEPTATIONSFAITES PUt LES VICAIRES
GÉNÉRAUXCAPITULAMES.

Les vicaires généraux capilulaires peu-
vent, durant la vacance :lu siège, accepter
avec autorisation du gouvernement:

Les dons et legs faits au séminaire diocé-
sain. (Uérret inap. dit 15 mai 1813.)
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ACCEPTATIONSFAITES PAR LES VICAIRES
GÉNÉRAUXDE l'ÉVEQCE.

II n'y a que le premier vicaire général
qui soit autorisé à accepter, et cela seule-
ment dans le cas où la donation est faite

par l'évéque lui-même à son siège. (Ord.
roy. du 7 mai 1826, a. 1".)

ACCESSOIRES.

On donne le nom d'accessoire à ce qui
vient naturellement s'ajouter à une chose ou
doit lui être ajouté comme en étant insépa-
rable.

La chose à laquelle l'accessoire s'ajoute
est appelée partie principale.

« Est réputée partie principale, dit le Code

civil, la chose à laquelle l'autre n'a été unie

que pour l'usage l'ornement ou le complé-
ment. » (Art. 567.)

Un des principes généraux de droit estque
l'accessoire suit le principal.

Ce'principe se trouve spécialement consa-
cré pour ce qui. regarde les legs, dans l'ar-
ticle 1018 du Code civil, qui porte

«La chose léguée sera délivrée avec les
accessoires nécessaires et dans l'état où elle
se trouvera au jour du décès du donateur. »

On ne doit considérer comme accessoires
nécessaires que ceux qui, d'après leur nature
et l'usage reçu, sont considérés comme insé-

parables du principal.

Actes législatifs.

.Codecivil, a. S67et 1018.

Voy. MARIANA.

ACCOCHETAGE.

L'accochetage ou ramassage des avoines
rentre dans les dispositions de l'article 8 de
la loi du 18 nov. 181k, et peut être fait le
dimanche et les jours de fêtes. (Cour de cass.,
19 jui». 1828.)

L'accord est une convention que l'on fait
pour éteindre un litige ou un procès. Voy
TRANSACTION.

ACCOUCHEUSE.
L'accoucheuse est la femme qui fait métier

d'accoucher les autres femmes. Voy. SAGE
FEMME.

ACCUSATION.

Accusation se dit 1° de la dénonciation
ou inculpation de délit, faite contre quel-
qu'un; 2°, de la poursuite judiciaire du délit;
3° des charges portées contre le prévenu de-
vant les tribunaux.

On peut inculper toute espèce de personnes,
au risque de se voir poursuivre comme ca
lomniatcur ou comme diffamateur; mais on
ne peut poursuivre judiciairement les fonc-
tionnaires publics à raison de leurs fonctions,
et. porter devant les tribunaux des charges
contre eux sans une autorisation du gouver-

ACCIA.

ACCORD.

nement. F. Fonctionnaires PUBLICS. (Const.
du 22 frim. an VIII [13 déc. 1799], a. 75.)

ACCUSÉ DE RÉCEPTION.

Les subordonnés doivent un accusé de

réception à l'autorité supérieure quand elle
le leur demande, en leur transmettant des

ordres des règlements ou des instructions.
L'accusé de réception n'est convenable-

ment fait que lorsqu'il indique la date de la

pièce reçue et son objet. C'est ce que les
instructions ministérielles prescrivent en

particulier aux maires.
Il ne laisserait rien à désirer si l'on y re-

produisait les notes marginales qui font con-
naître la division et le bureau dont la pièce
est émanée, 'et son numéro d'ordre.

L'omission de ces indications, comme aussi
celle de l'accusé de réception lui-mème, ne
sont passibles d'aucune peine.

L'agent comptable qui envoie des fonds
ou des mandats de payement, né doit jamais
oublier de demander un accusé de réception
au destinataire.

ACHAT.

Achat se dit de l'acte par tequet on acquiert
à prix d'argent une chose quelconque et de

l'acquisition elle-même.
11 y a une différence entre acheter et ac-

quérir. L'acquéreur devient propriétaire par
succession, donation ou obligation. L'ache-
teur ne le devient que par obligation et par
une seule espèce d'obligation celle par la-

quelle la propriété lui est concédée à prix
d'argent. Voy. ACQUISITION.

L'achat de tous les objets nécessaires au
service du culte,dans les églises cathédrales,
fut mis par l'arrêté du 18 germinal an XI

(8 avril 1803) à la charge des départements
et celui des mêmes objets pour les églises
paroissiales et succursales à la charge des
communes. (Art. 1 et 3.)

Mais depuis le décret impérial du 30 dé-
cembre 1809, les départements et les com-
munes ne sont plus tenus qu'à venir en aide
aux fabriques quand elles manquent, de
fonds.

Les achats pour le culte sont soumis au
bureau des marguilliers, qui arrête les mar-
chés. (Décret imper, du SQdéc. 1809, a. 28.)

Ils ne peuvent être ordonnés qu'autant
qu'il y a au budget des fonds alloués pour
cet objet.

Ils sont faits par le trésorier de la fabrique
ou sur un mandat signé de lui, ad pied du-

quel celui qui reçoit la livraisoncerlifle que la
contenu audit mandata a été rempli. (Art. 35.)

Les mandats de payement sont signés par le

président du bureaudes marguilliers. (Art. 28.)

Actes législatifs.
Arrêtédu 18germinalanXI (8 avril1803),a. 1 et 3.–

Décret imp.du 30déc. 1809,a. 1, 28et 33.

ACHATSDE MEUBLESET ORNEMENTS.

Les achats de meubles pour les palais épis-
copaux sont de deux espèces. La circulaire
du ministre des cultes qui fait cette distinc-
tion indique en même temps dans quelles li-
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~i-mites et avec quelles formalités ils .doivent
être faits. Voy. MOBILIERDESçÉvêchés..

Ils ne peuvent être effectués qu'en vertu
de décisions ministérielles. [Règl. du 31 déc.

1841, a. 204..)
Il en est de même à l'égard des achats

d'ornements et autres objets mobiliers pour
les fabriques des cathédrales, quand l'Etat
concourt au payement de,la dépense. (76.)

Le prix d'un ornement commencé dans
une année et terminé dans une autre peut
se diviser par année, selon l'avancement du
travail. (1b.)

A-COMPTE.

A-compte signifie pour compte.
On appelle ainsi une somme qui sert au

payement partiel d'un compte ou d'une
créance.

« Le débiteur ne peut point forcer>le .créan-
cier à recevoir en partie le payement d'une

dette, même divisible.
« Les juges peuvent néanmoins, en consi-

dération de la position du débiteur et en
usant de ce pou voir ^ajeec^ne grande réservé,
accorder des délais modérés pour le paye-
ment et surseoir à l'exécution des poursuites;
toutes,choses demeurant en état. (Cod. civ.,
a. 1244.)

•

« Aucun marché, aucune convention .pour
.tr.ava.ux et fournitures, ne doit stipuler d'a-
compte .que pour un service fait., (Règl. sur la

compt. pub.1.31 mai 1838, a. 42>)
« Les à.- compte ne doivent, en aucun cas,

excéder les cinq sixièmes des droits consta-
tés par pièces régulières présentant Je dé-

compte en quantité, en deniers, du service
fait. » (Ib.)

Les trésoriers des établissements .ecclésias-

tiques.nedoivent jamais refuserdes à< compte
sur les sommes qui sont dues à ces établisse-
ments à titre de droits éventuels, lors-même

qu'en agissant ainsi ils s'exposeraient à lais-
ser perdre le r^stc parce que ,ces sortes de
créances sont .du nombre de celles pour les-

,quelles il convient de laisser la plus grande
(facilité. 'Mais ils se compromettraient et

pourraient engager leur responsabilité s'ils

recevaieuUrop facilement des à-compte pour
le payement des autres.

Des offres de cette nature doivent être

prudemment soumises à la délibération du
bureau ou du conseil d'administration avant
d'être acceptées.

Nous supposons que le terme du payement
intégral est échu, et que le débiteur est d'une
solvabilité douteuse car s'il en était autre-

ment, il faut donner à ceux qui veulent payer
toutes les facilités possibles pour effectuer
leur payement.

Un établissement qui n'axas de fonds pour
payer intégralement ce

aù'il
doit est tenu

d'offrir des a-compte.
JI peut donner des à-compte sur le paye-

ment intégral d'un ouvrier ou d'un fournis-

seur, au .fur .et mesure que les fournitures

pour le travail sont faïtes,;et en proportion de
ce qui peut leur revenir. Fpy; Païjement.

Soit^u'il offre pour lui-m^me^dps^TCftmpte,

sp.ij.qu'il e,nvreçoi.ve,.soit,gu'il. consente en

fournir, illres,t.à propos, que les mandats de

payement, quittances et autres pièces de la

comptabilité mentionnent que c'est un à-

compte, .et fassent connaître quelle est la
nature de la créance et sa quoité.

Les ordonnances et mandats délivrés pour
un service de matériel en cours d'exécution
donnent lieu à des payements d'à-compte.
(Ord. roy. 31. mat 1838, a. 42; Règl. du 31
.déc. 1841, a. 90.)

Ces payements jiejpeu^entidans aucun Cas
.excéder lès ciiiq.sixiè.mes jifis dr.oits, consta-
tés. (Ib.) Voy. RÉPARATIONSDES ÉDIÎJIGES
DIOCÉSAINS.

Us ne sont effectués que sur les certificats
des architectes ou ^ngéni^eurs ,char.gés de la
direction des travaux, ,ouléman.és de préposés
de l'administration. [Jfêgl- a. 9,1.) Vôy. PAYE-
MENT.

Les saisies-arrêts et les oppositions ne

peuven't' tes empêcher qoe ,lo,rs,q,ue' les
créances des saisissants proviennent du sa-
laire des ouvriers eoiployés par Jjes entrepre-
neurs, ou de la fourniture dé matériaux et
autres objets sé,r.v.ajutà la 'confeètipin des
ouvrages, (Arrêté consul. 26 plup^an XJ (15
fév.r. 180,3,]; Règl. a. 104.) Vfiy. Payement,

._SâISlES-A,RRÊT;S;
Actes législatifs.

.Codecivil,a. 12£4. Arrêté consulaire,26.pluv.an XI
(lS février 1803). Ordonnance,royale,-5.1,uiai(I$58,a.
42. Règlement ministériel, "51 déc. 1841, art. 90, 91
eilOi.

ACQS
Voy. Dax.

ACQUÉREURS.

L'acquéreur est celui qui fait ou qui fait
une acquisition 1.

-P

Dans le Concordat, le pape déclare, ,a,u nom
du saint-siége, pour le bien de Ja. paix et
l'heureux rétablissennent de la religion ça-

tholique, qtVe ni .lui, ni Lses successeurs ne
troubleraient en aucune manière îles ,a.cqué-
reurs des biens ecclésiastiques aliénés", et

qu'en conséquence la propriété de ces mêmes

biens, les (droits et revenus y attachés, de-

pieureraiçnt ineorp/nutables entre ieur^j
mains, ou celles de leurs .ayants-cause.
(Art. 13.)

Le gouvernement prend en même temps
l'engagement d'assurer un traitement conve-

nable aux éyéques et aux curés dont les dio-
cèses et les paroisses seront compris dans la
circonscription n.ouvejle. t(Art. 14.) Voyez
ACQUISITION,BIENS ECCLÉSIASTIQUES.

Aucun des membres de l'administration
d'un établissement. public ne peut se rendre
•validement acquéreur des biens que celui-ci
met en vente. (Code civ., a. 1596; 'Décret imp.
dit 30 déc. 1809, a. 61.)

Les,obligations civiles de l'acquéreur font
la matière du chapitre 5, titre 6, livre 111du
Code civil auquel nous renvoyons.

Si un établissement ecclésiastique était
.dans l:i nécessité de poursuivre la résolution
,d'une vente pour défaut de payement, il au-
rait ibfisoia d'obtenir préalablement l'auto)r|-
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,sa~!oj9 14,~stihde:p'é,f~g.e.. piMN-ob- 3° ~Qu'tt ~en est~e méme<d'un jugement mis
tenir, il devrait joindre aux autres .pièces volontairement à exécution. (l"<to~M820.)
.n:a<B~xpéd~toa contrat de ~13g¡te.Foyex 4.. !Que lorsqu'on jugement :statue sur plu-
y~,oc~s. sieurs chefs distincts, l'acquiescement douné

~,c,rxs législati(s. à l'un d'eux sous la,déclaration expresse,que
t 'Code~vi).,jtvre)ni.t<it.6, ct).S,~tart.4S96.–CoMor- l'un n'entend ,pas acquiescer aux autres ne
d.a, 15 etl.4.-D.6cret impérial .do50.déc.1809,3.61. pe.utêtre considéré.co'nme un acquiescement

ACQUI ..au jugement tout e:ntier,(3 juin 1818.)

)\C9uj, villeéplscopale du 'Piémon,t. La Cour royale de Colmar a jugé,.par:a:rrét
Son si.ége fut un de ceux quelonaparte

du 31 juillet ~823.,gu.lln~c9u~es~ement à un

conserva. Il lui fit donner tout le 1°ge'~eut qui dépouille la fabrique ses

9~e les siégés de Gênes, Savone, Noli et Pa-
.1 droits

à. une succession, est une véritable
les s

ira~ns~action, une démission de propriété que
vie po5s'daietit dans 'le département du'Ta.

la:fabrique n'a pu démlssl~n de ,~roprlété que
'nar!). Btalle du 1er juin 1803; -décret du

la volonté du pouvoir chargé spécialement
card. l,égat, 27 juin 't8Oà; dïcret imp. du de,la surveillance deses intérêts.
1~ lherrra. an xll (2 août 1804~)..I,es paroisses

Ces dispositions embrassent tout ice qu'il
qû''i'i 'avait dans le d~partelDent de Marengo

importe aux administrations
tout ,ce .qu Il

furent distraites et donr. ées au siége d'A- Telativ~ement administrations
de connaStre

iex¡l~!lrie, (fb.) lJ'elah-v,emen~ à 1
acquiescement.

'lesandrie.~lcquïfài(Ib.)81éà la métropole de Mitan et
Les établissements qui .ont besoMd~e

Acquï f6t'ôté à la métropole de Milan, et
-autorisation pour plaider, en ont besoin

'placé dans l'arrondissement de celle de
8?tOrISatJon po~rplalder" ~n ,ont besoin

Turin,. dlb..)
d une pour acquiescer explicitement

ei for-
tiri

Actes législatifs. mellement
à un acte, à un jugement. Voyex

Bulle,du1"' juin ~803.-Décreldocard.légat.,27join 'PRLo~Ès., 'é
i8~~S~

légat., Wjuin
T~quiescement tacite, n'étant an .fond1805.)écret imp.do fi therm,'an XII (2aoQt1804.);jurn L'acquiescement tacite, n tantao ,fond

A~CQUI~SÇEyENT.
qu'une négligence d'agir, n'a nullement be-

ACQUIESCE~ENr. soin d'être autorisé pour produire son effet;

L'acqu!escementest)etonsentementdonn6 mais s'il.est~prouvé qu'il a été volontaire de

,,à d'exécution d'un acte, d'un jugement ou à la part du conseil d'ad ministration, sa res-

l'effet d'une demande, ponsabilité se trouve engagée. Il pourrait
Il fait perdre le droit de Jes attaquer, être poursuivi pour ce fait et être condamné

L'acquiescement est pur et simple ou con- à indemniser l'établissement des pertes qui
ditionnel, implicite ou explicite, exprès ou sont résuttées de cet acquiescement,
tacite.

Par un acquiescement pur et simple, on Acreslé 9ista~if s.

accepte toutes les -conséquences de l'acte ao- Codecivil, a. 461.-Loi du 18juillet 1837,a. 59.-Cour

quel on le donne,et l'on se soumet d'avance de cassation,arrêts du 25 déco 1807;daHjuiUeH8t5;
à tod9 ses résultats,' da5jutnt8t8;dul"aoûM82e.–Co))r royale de Colmar,atOMSSesresuna:S. arrêt du 3U"etl825.

Par un acquiescement condifionnel on fait
arr~t du 3Ljaillet

18~3. ACQUISlTION.des réserves qui donnent le droit de revenir, ACQUISITION.

lorsque tes choses ne se présentent pas telles 1. De l'acquisition en général. –H. Acquisition

qu'on tes a acceptées, d'édifices religieux. III. Les établissements ec-

Aucun tuteur ne peut introduire en jus- clésiastiques ne peuvent acquérir sans autorisa-

tice une action relative aux droits immo- tion.-IV. Formalités a remplir pour obtenir

biliers du mineur, ni acquiescer à une de- l'autorisation d'acquérir. V. De t'aoe d'acqui-

relative aux mêmes droits sans l'au- sition. Vl. Du payement des
acquisitiolis.

VII. Modèle de dellberatlon pour une fabrique.
tortsatton da conseil de famille. (Code civ., VIII. Modèle de demande d'autorisation pour une
a. 46~.) fabrique.

«Toute transaction consentie par un con-
1~

uisition.
seil municipal ne peut être exécutée qu'a-

Io -De <!e~MM!<tOM.

prés l'homologation par ordonnance royale, L'acquisition est l'action par laquelle on
s'il s'agit d'objets immobiliers, ou d'objets devient propriétaire d'une chose quelcon-
mobiliers d'une valeur supérieure à 3000 fr., que. « La propriété des biens s'acquiert et
et par arrêté du préfet ee conseil de préfec- se transmet par succession par donation en-

ture dans les autres cas. » (Loi dzc 18 juillet tre-vifs ou testamentaire et par t'effet des

1837, a. 59.) obligations. u ( Code civil a. 711. Elle
La Cour de cassation a décidé s'acquiert aussi par accession ou incorpora-
1° Qu'un jugement rendu conformément tion et par prescription. <' (~6., a. 712.)

aux conclusions d'une partie était un juge- Les obligations en vertu desquelles on
ment auquel cette partie avait formellement acquiert résultent des conventions ou des

acquiescé, et qu'un jugement auquel il a été contrats que l'on passe avec celui qui était

acquiescé obtient l'autorité de la chose jugée propriétaire de la chose, ou des transactions

et ne prut légalement être atlaqué par la que l'un fait avec celui qui en disputait la
voie de l'appel. (14./M<18<3.) propriété.

2° Qu'un jugement signifié à la requête L'acquisition est à titre gratuit, ou à titre
-d'une partie est un jugement auquel celle-ci onéreux à titre gratuit, torsqu'eHerésutto
a acquiescé, et contre lequel elle n'est plus d'une donation; à titre onéreux, Inrsqu'ell.

recevable à se pourvoir en cassation. (23 déc. résulte d'un achat, d'un échange ou d'une

t807.) transaction.
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Nous parlerons des acquisitions à titre

gratuit au mot Donation ce que nous allons
dire regarde les acquisitions'à litre onéreux,
et en particulier celle des immeubles, celle
des objets mobiliers nécessaires à un étahlis-

senieht, faisant partie de l'administration or-

dinaire, et n'étant sujette qu'à des formali-
tés réglementaires de bon ordre et de comp-
tabilité.

2° Acquisitions d'édifices religieux.

Il était défendu aux communes ou sections

de commune, par le décret du 7 vendé-
miaire an IV (29 sept. 1795) d'acquérir en
nom collectif un local pour l'exercice du

culte. {Art. 9.)– Lé Concordat abrogea cette

disposition législative, digne de l'époque à

laquelle elle avait été prise.
L'autorisation de procurer un logement

convenable aux évêques, curés et desser-

vants (Art. org. 71, 72), ayant été expliquée
dans le sens d'une obligation étroite par le

gouvernement (Décret du 30 déc. 1809, a. 92),
il faut nécessairement que des acquisitions,
des locations ou des constructions soient
faites là où il n'existe pas d'édifices propres
à cette destination. 11 faut en dire autant

par rapport aux églises. (Art org. 75 et 77.)
L'acquisition des églises cathédrales, des

séminaires et des palais épiscopaux, regarde
le département qui est obligé de fournir ces

édifices (Art. org. 71, 75 et 77; arrêté cons.

dulSyerm. an XI (8 avril 1803), a. 1";
Décret imp. du 30 déc. 1809, a. 107); ou
l'Etat qui s'est substitué à sa place. Celle

des églises paroissiales et des presbytères
regarde la commune. (Art. org. 72 et 75
• arrêté cons. du 18 germ. an XI, a. 3 décret

imp. du 30 déc. 1809, a. 92.)
C'est aux conseils généraux de départe-

ment à proposer les sommes qu'ils croient
convenable d'appliquer à l'acquisition d'une

maison épiscopale (Arr. cons. du 18 germ.
• an XI [8 avril 1803]), et aux conseils muni-

cipaux à indiquer le mode qu'ils jugent le

plus convenable pour lever les sommes que
la commune sera obligée de fournir pour
l'acquisition d'une église ou d'un presby-
tère (76.).

3° Les établissements ecclésiastiques ne peuvent
acquérir sans autorisation.

A l'occasion d'une acquisition faite aux
enchères par le directoire du département
de la Corrèze, l'Assemblée nationale décréta

qu'aucun corps administratif ne pouvait
faire aucune acquisition sans l'autorisation

préalable du corps législatif. (Loi du 5-18

févr. 1791.) Pareille défense a été faite à tous
les fonctionnaires et administrateurs par
décret impérial du 5 avril 1811, a. 2.

En 1802, lorsque l'Egtise de France fut

réorganisée, on eut le projet de ne lui laisser

posséder d'autres immeubles que les édifices
destinés aux logement et jardins servant de

presbytère.. (Art. org. 73 et 74.) Aussi les

fabriques ne furent-elles chargées d'autre
soin que de celui de veiller à l'entretien et à la
conservation des temples et à l'administra-

tion des aumônes faîtes aux pauvres. (lb.,
a. 76.)

Ces dispositions insérées dans les arti-
cles organiques, se conciliaient difficilement
avec la stipulation par laquelle le gouverne-
ment s'était engagé à prendre des mesures

pour que les catholiques français pussent,
s'ils le voulaient, faire des fondations en fa-
veur des églises. (Concordat, a. 15.) Cepen-
dant elles ne la violaient pas directement, il
restait aux fidèles la liberté de faire des fon-
dations en rentes sur l'Etat.

L'arrêté du 7 thermidor an XI (26 juillet
1803), qui rendit aux fabriques les biens de

fabrique des églises supprimées, décida en
même temps que ces biens seraient admi-
nistrés dans la forme particulière aux biens
communaux. (Art. 1 et 3.) La fabrique ex-

térieure, ou pour mieux dire la commission
administrative qui fut créée à cette occasion,
ne pouvait donc acquérir qu'à la manière
des communes. Cette disposition fut main-
tenue par le décret du 30 déc. 1809, dont
l'article 63 porte que tes sommes excédant

l'acquit des charges ordinaires de la fabri-

que seront employées dans les formes déter-
minées par l'avis du conseil d'Etat, approuvé
par l'empereur le 21 décembre 1808.

« L'emploi en biens-fonds, ou de toute
autre manière, dit cet avis, doit être autorisé

par un décret rendu en conseil d'Etat, sur
l'avis du ministre de l'intérieur pour les
communes et hospices, et du même ministre
ou de celui des cultes, pour les fabriques. »

(Art. 3.) « L'emploi des capitaux en ren-
tes sur l'Etat n'a pas besoin d'être autorisé,
et l'est de droit par la règle générale d'y en
établir. (lb., a. 2.) Cette partie de la décision
du conseil d'Etat fut modifiée par le décret

impérial du 16 juillet 1810, portant que les

fabriques pourraient effectuer le remploi en
rentes de leurs capitaux toutes les fo'is que
ces capitaux n'excéderaient pas 500 fr.; et
auraient besoin de l'autorisation du ministre

lorsqu'ils excéderaient 500 fr., et ne dépasse-
raient pas 2000 fr., et de.celleduchef de l'E-

tat, donnée en conseil d'Etat, quand ils s'é-
leveraient au-dessus de 2000 fr. L'autre par-

tie de la décision fut maintenue.
Par la loi du 2 janvier 1817, cette faculté

d'acquérir avec l'autorisation du chef de
l'Etat fut étendue à tout établissement ec-

clésiastique reconnu par l'Etat. ( An. 2.)
L'acquisition des rentes paraissait sou-

mise à la même autorisaiion. L'ordonnance

royale du 2 avril même année décida le con-
traire. ( Art. 6.)

M. Isambert, qui a une manière toute par-
ticulière d'entendre les lois, dit qu'il fut
ainsi dérogé au Concordat de 1801, qui, selon
lui, ne leur permettait de recevoir ou d'ac-
quérir que des rentes, et en preuve il cite
les articles organiques 73 et 74..

Les articles organiques ne sont pas le
Concordat. Le Concordat avait, comme nous

l'avons dit stipulé que le gouvernement
prendrait des mesures pour que les catholi-

ques français pussent s'ils le voulaient,
faire des fondations en faveur des églises.
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On avait restreint cette stipulation en éta-
blissant que les fondations ne pourraient
avoir lieu qu'en rentes on lui rendit toute

son extension en établissant qu'elles au-
raient également lieu en immeubles. Par

conséquent, loin de déroger au Concordat,
la loi du 2 janvier 1817 le fait exécuter de
la manière qu'il devait l'être.

Une dérogation évidente etqueM.Isambert
w a cependant pas aperçue c'est la disposi-
tion de l'article 6 de l'ordonnance royale du
2 avril 1817, rendueen exécution de la loi du
2 janvier même année. « Ne sont point assu-
jettis, dit le roi à la nécessité de l'autorisa-

tion, les acquisitions et emplois en rentes
constituées sur l'Etat ou les villes, que les

établissements ci-dessus désignés pourront
acquérir dans les formes de leurs actes or-
dinaires d'administration. » Tandis que la
loi porte « Tout établissement ecclésiasti-

que reconnu par la loi pourra également,
avec l'autorisation du roi, acquérir des biens

immeubles ou dés rentes. (Art. 2.)– Cet arti-
cle a été rapporté par l'ordonnance royale
du 44.janvier 1831. (Art. 1.)

Aucun acte d'acquisition de rentes ou

de transaction ne peut être passé mainte-

nant, s'il n'est justifié d'une ordonnance

royale qui autorise l'établissement à le pas-
ser (/6., a. 2.) Cependant dans le cas

d'une expropriation forcée, l'établissement

qui reste adjudicataire de l'immeuble faute

de surenchérisseur en devient propriétaire.

(Décret imp. du 12 sept. 1811.) Voy. Expro-

priation.
«Il peut arriver, disent MM. Durieu et

Roche en parlant des établissements de

bienfaisance, que l'immeuble à acquérir soit
vendu par adjudication en justice. Comme

alors il serait le plus souvent impossible d'ob-

tenir une ordonnance royale avant l'adjudi-

cation, le ministre de l'intérieur a quelque-

fois, et lorsque l'acquisition présentait un

grand intérêt pour l'établissement, autorisé

l'administration à enchérir jusqu'à un chiffre

déterminé. »
« Dans ces cas exceptionnels et fort rares,

où le ministre a consenti à donner cette au-

torisation provisoire d'acquérir, les préfets
ont produit, avec leurs avis à l'appui de la

demande
« 1° Une délibération de la commission

administrative, qui indique la nécessité de

l'acquisition, la valeur de l'immeuble, «na-

ture, son étendue, sa mise à prix, et le

chiffre jusqu'auquel elle peut enchérir; »

« 2° L'avis du conseil municipal sur la né-

cessité de l'acquisition
« 3° Et celui du sous-préfet.
« Après l'adjudication., si elle a été passée

au nom de l'administration, dans les limités

del'autorisation, le ministrede l'intérieur, sur

le vu d'une copie de cette adjudication, pro-

voque l'ordonnance royale qui doit contenir

l'autorisation définitive. » (Répertoire de

l'adm. et de. la compt. des ét. de B.)
Ce que le ministre de l'intérieur fait en ce

cas pour les établissements de bienfaisance,
celui des cultes le ferait pareillement, pour

les établissements ecclésiastiques. L'avis du
conseil municipal ne serait requis que dans
le cas où les intérêts de la commune se trou-
veraient engagés par l'acquisition, et celai
de l'évêque devrait, quand il s'agit des fabri-

ques, remplacer celui du sous-préfet, ou du
moins l'accompagner.

Il n'est pas défendu d'acquérir les pro-
priétés de l'un des administrateurs d'un éta-

blissement, mais il faut en ce cas, selon la

remarque de MM. Durieu et Roche, que le
vendeur ne prenne aucune part aux délibé-
rations qui ont pour objet l'achat qu'on se

propose de lui faire. Voy. ADJUDICATION.

4° Forrrialités à remplir pour obtenir l'autori-
sation d'acquérir.

« Les établissements des congrégations, dit
M. Vuillefroy, ne peuvent faire valablement
aucune acquisition et aliénation qu'après
l'accomplissement des formalités prescrites
pour les établissements publics (lnstr. min:

17 juill. 1825. a. 189), et avec l'autorisation
du gouvernement. (Lot du 24 mai 1825, a. t.)

La demande en autorisation d'acquérir
ou d'aliéner doit être transmise au ministre
des cultes avec les pièces qui constatent

l'accomplissement des formalités exigées,
l'avis de l'évêque et celui du préfet.

« Cette demande doit faire, connaître l'ob-

jet et le but de l'acquisition. (Cons. d'Et.,avis
dic corn, de léq'W avril 18iO) elle doit indi-

quer d'une manière spéciale l'origine des

fonds au moyen desquels il. doit y être pourvu,
et en justifier, s'il est besoin. »(Cons. d'Et.,
avis du 12 févr. 18M).)

Dans la circulaire que le, ministre des cul-

tes écrivit aux préfets, le 29 janv. 1831, au

sujet de l'exécution de l'ordonnance royale
rendue le ik du même mois, se trouve la liste

suivante des pièces que doit fournir un éta-

blissement ecclésiastique qui sollicite l'auto-

risatiou d'acquérir.
« Pour les acquisitions et échanges con-

cernant les fabriques et les communautés re-

ligieuses 1 ° estimation de l'immeuble ou des

immeubles à acquérir ou échanger, faite

contradicloirementpar deux experts nommés

l'un par l'administration de l'établissement

intéressé, l'autre par le particulier qui se

propose de devenir vendeur ou échangiste
2° un plan figuré et détaillé des lieux 3° con-

sentement du vendeur ou échangiste; 4° in-

formation de commodo et incommodo par un

commissaire au choix du sous-préfet; 5J pro-

jet de rédaction de l'acte d'acquisition 6° cer-

tificat du bureau des hypothèques faisant
connaître s'il existe des inscriptions sur l'im-

meuble 7° délibération du conseil de. l'éta-

blissement, et, si l'opération intéresse une

fabrique, joindre la délibération du conseil

municipal 8u état de la caisse et ressources

pour payer; 9° opinion du sous-préfet;
10" opinion de l'évêque 11° avis particulier
du prélat. v>

« Si la fabrique sollicite un secours du

gouvernement pour aider au payement, sa

délibération doit être distincte et séparée de
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eélle dn conseil municipal, qui est relative à

t'acguisilio'n.i)
a

;talpi da 18 juillet J837 sur l'administra-

tion municipale porte que le conseil muni-

cipal est toujours appelé à donner son avis
sur les autorisations d'acquérir, échanger,
ou traqsiger, demandées parles établisse-
ments d,e .charité, et de bienfaisance, parles
fabriques des églises et autres administra-
tions préposées à l'enlrelk'u 4es cultes dont
les ministres sont salariés par l'Etat.

,(Art. 21. )
Au lieu d'une délibération pure .et.si.mple

que le ministère exigeait en 1831, ce n'est

maintenant qu'un .sitnple avis que l'on doit
demander au' .conseil ,njuniçipaI.Cet avis est
un simple renseignement, une garantie de la
ponyenance et de l'opportunité s'il est fayd-
rable, une présomption que l'acqui.sitipn peut
manquer ou de convenance ou d'opportunité
s'il est défavorable,

«C'est en ce cas que l'information de com<-
modo et incommodo deviendrait nécessaire.
ÎVI l'abbé Dieulin et l'auteur de {'Organisa**
tion des fabriques l'ont très-bien compris, et
ils ont pensé qu'elle ne devait avoir lieu que
lorsque l'autorité éprouve des doutes.

'Mgr Affre, archevêque de Paris, a cru, de
son côté, que cette information n'était à faire
que lorsqu'il s'agissait d'acquérir un terrain
destiné à servir de cimetière, ou d'empiace*-
ment soit pour une église, soit pour un pres-
bytère.

Comme ni l'une ni l'autre de ces distinc-
tions n'ont été faltes'par le ministre, le plus
sage eJ le plus sûr est de joindre cette iiifor-
n>àlion aux autres pièces, au moment même
où l'on demande l'autorisation d'acquérir.

On demande l'opinion du sous-préfet et
l'avis du préfet.

L'opinion est un avis mojivé; c'est plus
par conséquent qu'un simple avis; nous en
faisons la remarque, afin de relever une er-
reur de l'auleur de l'Organisalipn des fabri-
ques, qui dit à ce sujet

« Le tout est ensuite envoyé au sous-pré-
fet celui-ci après avoir donné son avis,
transmet au préfet les pièces qui sont éga-
lement communiquées à l'évêque et envoyées
au ministre des cultes. » (Pag. 97.)

Tout est inexact dans ce renseignement <;
non-seulement il faut l'opinion et non pas
l'avis du sous-prefet, mais il faut encore l'a-
vis du

préfet
et l'opinion de l'évêque.

M. I abbé Dieulin est encore plus loin de
la vérité.

k Le tout, dit-il, est transmis par le sous-
préfet à la préfecture et à l'évêché, qui de-
mandent, s'il y a lieu, l'autorisation d'ac-

quérir, d'aliéner ou échanger. » [Pag. 19k.)
L'autorisation d'acquérir est demandée par

'l'éta'b'lissement qui dés.ire faire l'acquisition,
Le préfet n'a autre chose à faire que donner
son avis, et il doit le donner, comme l'évêque
doit donner son opinion.

M. l'abbé André, qui a reproduit la plupart
des erreurs que nous signalons, en ajoute
Une qui lui est propre, ««disant que le devis

estimatif de l'objet et des réparations .dont il
aurait besoin doit être timbré. Voy. Timbre.

5° De l'acte d'acquisition-

Le contrat d'acquisition doit être passé
par-devant notaire et en' forme authentique.
L'artiele 2 de l'ordonnance royale du 14 jan-
vier 1831, portant défense au notaire de
passer acte d'acquisition qu'il ne lui soit

justifié de t'ordonnance royale qui auto-
rise l'établissement à la faire, et lui en-

joignant de l'insérer entièrement dans l'acte,
prescrit indirectement aux établissements
de ne faire des acquisitions que par acte
notarié.

G'est aux personnes que les ordonnances

royales du 2 avril 1817 et du 7 mai 1826 dé-

signent pour accepter les dons et legs faits
aux établissements ecclésiastiques qu'ap-
partient naturellement le droit de les ropré-»
«enter dans les contrats de vente. ¥oy. Ae«
CEPTATION.

Rien n'empêche, néanmoins, que l'établis.
sement ne se fasse représenter par une autre

personne bien et dûment autorisée par lui.
M. l'abbé André (Cours alph. du dr. can.)

dit que l'acte d'acquisition, quand il s'agit
des fabriques, est passé entre le trésorier de
la fabrique et le vendeur, citant à l'appui de
son assertion un arrêté du 18 mars 1801 (27
ventôse an IX), que nous ne connaissons pas
et qui ne peut pas exister, puisque, à cette

époque, le culte n'était pas encore rétabli, et
la circulaire ministérielle du 29 janvier 1831,
qui ne dit rien à ce sujet.

Le droit d'enregistrement et de transcrip-
tion hypothécaire avait été Gxé, pour les éta-
blissements ecclésiastiques, à 10 francs, lors-

que l'immeuble acquis doit recevoir une des-
tination d'utilité publique et ne pas produire
de revenus. La loi du 18 avril 1831 abroge
ces dispositions bienveillantes et soumet
toutes les acquisitions au même droit. (Art.
17,}

Ce droit est réduit à un franc lorsque la
valeur de l'immeuble n'excède pas 500 fr. en

principal. (Loi du 16 juin 1824-.)
Quand il n'y a pas stipulation contraire,

« les frais d'actes et autres accessoires à la
'vente sont à la charge de l'acheteur. » (Code
civ., a. 1593.)

Les actes d'acquisitions faites par les con-

grégations hospitalières ne furent soumis
pour l'enregistrement qu'au droit fige de
1 fr. (Décr. imp., 18 févr. 1809, a. 11.)

6° Dg payement des acquisitions.

« Le receveur, disentMM.Durieu et Roche,
ne peut payer le prix de la rente qu'autant

qu'il lui est justifié de la purge des hypothè-
ques légales, à moins que l'établissement, en
raison de son peu d'importance de l'acquisi-
tion, n'en eût été dispensé par l'ordonnance

,d'autorisation, ou par décision du ministre
de l'intérieur. Voici d'ailleurs la nomencla-
ture des pièces justificatives qu'il doit se
faire représenter aux termes de l'instruction

générale des finances du 17 juin 1840, lors-

que le payement est fait au vendeur
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« 1* Arapliatjon (de l'ord.Wina.n.ce itoyale

autorisant l'acquisition
cc2° Copie certifiée dUiContrat;
« 3° Certificat iluiconserivate.ur.jcoi.istatantla

transcription au bureau des hypothèques,,
ainsi que la nou-.existence d'inscription ou
la radiation de celles qui ^existaient à ^expi-
ration du délai des quinze jours après lia

transcription.
« Et pour établir la purge d'hypothèques
1° Certificat du greffier du tribunal civil,

constatant le dépôt de l'affiche du contrat au

greffe pendant deux mois;
« 2°'Copie de la signification de ce dépôt

au procureur du roi et aux parties désignées
dans l'article 21% du Code civil

« 3" Journal ou feuilled'annonces dans

'lequel a été publiée la signification 'faite au

procureur du roi
« k° Certificat du conservateur, constatant

que, dans le délai de deux mois', il n'a été

pris aucune inscription sur les .immeubles

vendus;
«S'il existe .des inscriptions hypothécaires

ou oppositions qui empêchent que le paye-
ment puisse être fait au vendeur, le verse-
ment du prix de vente à la caisse des dépôts
et consignations s'opère sur une copie de
l'ordre du ministre, .qui prescrit et motive la

consignation, et sur la' production soit de

,1'élait des .inscriptions ,ou.du certificat .qui en
«tient lieu, «oilides actesd'oppositibn .signifiés
iau payeur; ces .pièces sont remises, sur re-
connaissance détaillée au préposé de la

xaisse.d.es dépôts, et le versement, est constaté

par un récépissé. de ce comptable.
,« La quittance doit être passée devant no-

itaire attendu que l'authenticité >n'<est pas
•moins nécessaire .dans iTialèrètide l'établis-
sement pour constater sa libération du ,prix
;que pour constater son acquisition.

,<< Uneirrégularité dans le paiement -.pour-
rait laisser yi,vre.des privilèges, .des hypor-
ithèques des actions résolutoires,. qui un

-jour, obligeraient il'h.ospi.ce ,à délaisser tTim,-
meuble ou à payer iuué .deuxième fois,. »

N.o.us avons .mieux .aiméicopier .que.suivre
MM. Durie.u,e.l JRocne,>p.ar,ce qu'il n'y ,aguèr,e
échanger que les mots hospices jet ministre

de l'intérieur, pour adapter parfaitement aux

établissements ecclésiastiques tout ce qu',ils
disent au sujet du payement des acquisi-
tions.

7° Modèle de cléjibératipri pour une fabrique.

^Délibération ,du conseil de fabrique de la

paroisse Saint. à.
Le Aumoi s de. 184.

sLe .conseil assemblé .exlnwrd in ai rementt

^avec l'autorisation Je. •••J pour entendre le,

rapport de M.. île késorier relativement à

l'acquisiiiond'un immeuble consistant en.
situé.

(Qu bien si fa séance .est ordinaire:)
Le conseil de. après avoir entendu

M. chargé de 4'qi faire, un. rapport (ou
après avoir .ent.epdy lie .rapport ,d.e.)* rela-
tijewent à L'acquisition d >uuimmeuble etc.

Considérant que ,cette acquisition offri-

rait ua placeraient itr.èsTavântageux ;à la fa-
brique.

.( Ou,, selon le, cas :)
Considérant que d'immeuble en question

«s t .nécessaire pour le service du culte;. qu'il
serait avantageux pour ta fabrique d'en faire
.l'acquisition au prix demandé par Je pro-
priétaire et .qu'elle pourrait >en couvrir
iaisétnein.t les frais, au moyen de

Délibère que l'autorisation de faire .cette
acquisition sera demandée au roi par M. le

trésorier, qui est chargé en même temps,
l°de faire donner au propriétaire son con-
sentement par décrit; 2° de faire levter te
fpla;n Gguratif et descriptif des lieux; 3° de
faire .procéder à leur estimation, par M.
iqu.e nous nommons à cet ,effet, pour opérer,
4e concert avec l'expert qui sera désigné par
le propriétaire,; 4? de faire dresser un de-
vis de cette estimation.; 5° de prier M. le

sous-préfet de faire procéder à une enquête
ide commoda et incommoda 6° de joindre ces
pièces à sa demande, et de îles adresser à
M. le sous^préfet avec prière de vouloir
•bien les faire passer à Mgr l'évoque et à
M. le préfet.

Délibéré en la salle ordinaire du conseil.

$° Modèle de demanded'autoris.aliot), pour
yne fabrique.

M. le Président,
Le trésorier de la fabrique de Saint.#

canton de. arrondissement de. dépar-
tement de. et diocèse de. à ce dûment
autorisé par délibération du ,conseil, vous

supplie de vouloir bien accorder à la sus-
dite fabrique l'autorisation d'acquérir l'im-
meuble dont le plan et'le devis estimatif sont

ci-joints.
Il a l'honneur d'être,

M. le Président,
Votre serviteur très-humble

et très-dév.oué.

Actes législatifs.

.Concordat,a. 15. Articlesorganiques,a. 71, 72, 73,
74, 75, 76, 77.–Codecivil, a. 7tl, 712, 1593,1294.–Lois
du 5-18lévrier 1791; du"2.jariv.1817;du 18 avril 1831,
a. 17;du 16juin 182i;du2-t,(iiai,I8ÎS,a. 4– Arrêtés con-
sulaires du 27 veniôsean- IX(18 mars1801} du 7 llier-

(niido.r.an XI(26juillet 1803);du 18 germinal au XI (8
.avril |18U3),a. 1. 3.– P.é.cietsimpériauxdu 18 l'évr. 1809,
a. Il du30déc. 1809,a. 63,.92,107; du 16juillet .1810
du5 avril 1811,a. 2; du 12 sept. 1811. Ordonnances
royales du2 avril1817 du7.mai1826 du Ujanv. 1831.

CQnseild'Etat, avisdu21déc. 1808 12févr. 1840 24
avr. 1.840. SJinistèrodesculues,circul. du 29janv.1831.

Instructions, t7jùill. 1825,a 189.

Auteurs et ouvragescités

Affre(Mgr), Traité de l'administrationtemporelledes
paroisses. André,Cours,alphabétiqueet méthodiquede
droit canon. JDieulin,Le guide des curés. Ûurieuet
Rocue(MM.),Répertoire. (sam.beri,Loisdu royaume,Or-
ganisatioifet comptabilitédesfabriqués.–Vuiilefroy,(M.),
Traité deCadtn.du culte cath..

ACQUISITIONSD'iMMEOBLESPOURLES ÉDIFICES
DIOCÉSAINS.

Les acquisitions d'immeubles pour los édi-
fices diocésains ne sont faites qu'en vertu

d'ordounances du roi. (Règl. du 31 déc. 18Ï1.
a. 206.}



ACQ-95 ACT 96

Les contrats ea sont transcrits aa sureau

des hypothèques. (Ib.)
Les formalités prescrites par l'article 2194.

du Code civil, par les avis du conseil d'Etat

du 1" juin 1807 et du 5 mai 1812, et par l'ar-
ticle 854 du Code de procédure civile, pour
la purge des hypothèques légales, sont rem-

plies la diligence de l'administration. (Ib.)
Le prix ne peut être payé que lorsqu'il est

prouvé que les immeubles ne sont grevés
d'aucune inscription, et que toutes les condi-'

tions souscrites au profit de l'Etat ont été ac-

complies. (Jb.) –L'exercice qui doit supporter

la'dépense,quantauxacquisitions subdivisées

,par à-compte, est déterminé par les époques
d'échéances de payements, portées aux con-

trats. (Ib.) L'exercice qui doit supporter
les intérêts du prix est déterminé par le temps
même auquel ces intérêts se rapportent à

moins de stipulations contraires, auquel cas

l'exercice est déterminé par la' date des

échéances. (Ib.) Les intérêts sont comptés
jour par jour. (Ib.)- Les payements ne

s'effectuent que sur la production de certifi-

cats du conservateur des hypothèques, cons-

tatant que les biens ne sont grevés'd'aucune
.inscription pour quelque cause que ce soit.

(Ib. Proc., ch. 10.) –Lorsque le certificat
du conservateur des hypothèques constate
l'existence d'hypothèques judiciaires ou con-

ventionnelles, l'administration, au lieu de
faire aux créanciers inscrits les notifications

indiquées par l'article 2183 du Code civil,
enjoint au vendeur de rapporter main-levée

de toutes les inscriptions existantes dans les
90 jours de la date du contrat, à défaut de

quoi elle dépose son prix à la caisse des dé-

pôts et consignations, après avoir purgé les
hypothèques légales. Pour cet effet, la consi-

gnation, sans offres réelles préalables est

toujours stipulée par une clause expresse du
contrat. (1b.) Si le contrat contient quel-
que condition particulière, souscrite au pro-
fit de l'Etat, un certificat du préfet doit cons-
tater que la condition a été remplie. (Ib.)
Les Mandats des préfets sont délivrés au nom
des vendeurs. (Ib.)

Actes législatifs.

Codecivil, a. 2183, 2194 de procédurecivile, a. 854.
–Conseild'Etat, avis1" juiD1807;5 mai1812. Règle-

ment, 51 déc. 1841, a. 206. •

C'était sur l'acquit du directeur du sémi-
naire qu'étaient payées les bourses attribuées
à cet établissement (Instr. min,,l"Tavr. 1823);
mais depuis l'ordonnance royale du 2 nov.
1835, c'est sur celui du trésorier.

Pour les séminaires protestants de Mon-
tauban et de Strasbourg l'acquit est donné
par le président du consistoire. '(Imtr. 1"
avr, 1823, a. 101.)

ACQUITTEMENT.
En terme de procédure, acquittement se

prend dans le sens d'absolution. Voy. Abso-
MJTIOiV. ]:

L'acquittement est aussi l'action ou l'acte

ACQUIT.

de celui qui acquitte ou qui a acquitté une

dette.

L'acquittement des fondations est surveillé

par le bureau des marguilliers. 11doit"avoir
lieu conformément aux intentions exprimées
des fondateurs et aux règlements donnés par

l'évêque. (Décret imp. du 30 déc. 1809, a. 26

et 29. )

ACTE ADDITIONNEL.

L'acte additionnel aux constitutions de

l'Empire porte la date du 22 avril 1815.
Il y est dit que' la liberté des cultes est

garantie à tous (Art. 62); que le peuple
français déclare que, dans la délégation qu'il
fait de ses pouvoirs, il n'a pas entendu- et

n'entend pas donner le droit de rétablir au-

cun culte privilégié et dominant, ni la fa-

culté de porter aucune atteinte à l'irrévoca-

.bilité de la vente des domaines nationaux

qu'il interdit formellement au gouvernement,
aux chambres et aux citoyens, toute proposi-
tion à cet égard. (Art. 67.)

Cet acte fut soumis à l'acceptation libre et
solennelle de tous tes citoyens dans toute

l'étendue, de la France. (Préamb.)
On reprocha aux ecclésiastiques de ne pas
l'avoir accepté.

ACTES.

Acte vient de actum et signifie chose faite.
Les jurisconsultes ont donné ce nom à l'é-

crit qui contient ou constate une obligation
quelconque, une convention ou un contrat.

Les actes sont de leur nature législatifs,
judiciaires, administratifs ou contractuels.

Ils sont de plus civils ou religieux, selon

qu'ils sont passés sous la garantie de l'auto-
rité civile ou sous celle de l'autorité reli-

gieuse.
Nous parlerons non-seulement de chaque

espèce d'actes relatifs aux matières ecclé-

siastiques, mais encore de. quelques actes

qui ont droit à un article particulier'dans
•ce Dictionnaire.. Auparavant nous devons
dire que la forme des actes en général est
soumise aux lois du pays où ils sont passés
(Cour de cass., l" brum.an XIII [23 oct. 1804];

Cour royale de Paris, 11 mars 1816), comme
aux constitutions, statuts et règlements de
la société qui en garantit la validité.

Nous ferons connaître, au mot ENREGISTRE-

MENT,les actes relatifs aux affaires ecclésias-

tiques qui sont en tout ou en partie exempts
des droits prélevés par le gouvernenient.

Dagar définit l'acte tout ce qui se fait par
écrit, soit en justice, soit devant un officier

public, soit dans les administrations publi-
ques. Cette définition que nous n'avons pas

.cru devoir adopter nous paraît plus exacte
1°

que celle de Merlin, adoptée par MM. Bio-
che et Goujet, et suivie par M. le baron Fa-
vart de Langlade « Ecrit qui constate qu'une
chose a été dite, faite ou convenue » 2° que
elle de Claude de Ferrière, adoptée par
M. l'abbé André « L'acte est tout ce qui
sert à prouver et justifier quelque chose. »

M. l'abbé André, dans son Cours alphabé-
tique,- théorique et pratique de législation ci-
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vile ecclésiastique, dit qu'en jurisprudence on

donne le nom d'acte 'à tout écrit constatant

tin fait ou une convention, et partant de ce

principe il met le titre primordial et le titre

nouvel au rang des actes, et les appelle, l'un

acte primordial, et l'autre acte nouvel. Nous

croyons que, considéré comme acte, le titre ne

peut être ni primordial ni nouvel. Voy. TITRE.

Acteslégislatifs.
Courde cassation, brum.an XIII (23oct. 1804).

Cour royalede Paris, 11mars1816.
Auteurs et ouvragescités.

André,Coursalphabétiqueetméthodiquede droit canon,
et Coursalpine., théor.et priit. de législationcivileecclé-
siastique.– Piocheet Goujet, Dictionnairede procédure
civile et commerciale.-Dagar Le Nouveau Ferrière.
-Favart de Langlade,Répertoirede la législationdu nota-
riat. Ferrière ( Claudede) Nouvelleintroduction à
la pratique. Merlin, Répertoirede jurisprudence.

ACTESADMINISTRATIFS.

1. Des actes administratifs. Il. Des actes admini-
stratifs de l'autorité civile. III. Des actes admi-
nistratifs de l'autorité religieuse.

1° Des actes administratifs.

Les actes administratifs sont ceux qui ont

pour objet l'administration.
Ils sont civils ou religieux
Les actes administratifs civils sont ou en

matière civile, ou en matière religieuse.
Les actes administratifs religieux ne peu-

vent être, sous la législation actuelle, qu'en
matière religieuse.

Les actes administratifs ne peuvent être
intitulés décrets, ordonnances, règlements,
proclamations; ils doivent porter le nom
d'arrêtés. (Décret du 15-18 mars 1791, a. 1.)

Nous croyons que l'on peut aussi leur
donner celui de délibération, décision, con-
sentement ou avis, selon que la nature de
l'acte lui-même parait l'exiger.

Ces actes doivent être inscrits sur un re-

gistre spécialement destiné à en conserver'la
minute. (76., a. 2.)

La minute de chacun d'eux doit mention-
ner le nombre des délibérants. (Ib.)
Le décret du 15-18 mars 1791 permet à
ceux qui n'ont pas été d'avis de prendre la
délibération de ne pas la signer. (Art. 2.)
Cette facullé a été retirée aux fabriques (Dé-
cret du 30 déc. 1809, a. 9).

Les fonctions judiciaires sont distinctes et
demeurent toujours séparées des fonctions
administratives. Il est défendu aux juges àà

peine de forfaiture, de troubler, de quelque
manière que ce soit, les opérations des corps
administratifs ni citer devant eux les admi-
nistrateurs pour raison de leurs fonctions.

(Loi dti 16-24 août 1790, lit. 2, a. 13.)
Par décret du 16 fructidor an III (2 sept.

1793), défenses itératives sont faites aux tri-
bunaux de connaître des actes d'administra-
tion, de quelque espèce qu'ils soient, aux

peines de droit. Une ordonnance royale, ren-
due en conseil d'Etat le 24. janvier 1827,
prononce en ce sens, et déclare non avenu
un jugement du tribunal de Valence, qui
avait prononcé sur le sens et lés effets d'actes
administratifs translatifs de propriété.

Les actes de l'autorité administrative et

des établissements publics qui portent trans-
mission de propriété, d'usufruit et de jouis-
sance, les adjudications ou marchés de toute
nature aux enchères, au rabais ou sur sou-
mission, et les cautionnements relatifs à ces

actes, demeurent assujettis au timbre et à

l'enregistrement sur. la minute, dans le délai
de vingt jours. Les autres en sont exempts
tant sur la minute que sur l'expédition. (Loi
du 15 mai 1818, a. 78 et 80.) Voy. Timbre.

2° Des actes administratifs de l'autorité
civile.

Les actes administratifs de l'autorité civile
sont 1° les ordonnances royales qui sont
rendues en exécution des lois; 2° les arrêtés,
règlements, décisions,. circulaires et instruc-
tions des ministres; 3° les avis des différents
comités du conseil d'Etat; 4° les arrêtés des
conseils de préfecture; 5° les arrêtés, déci-

sions, avis, circulaires des préfets et sous-

préfets 6° les délibérations des conseils gé-
néraux, des conseils d'arrondissement et des
conseils municipaux 7° les arrêtés des mai-

res; 8° les délibérations des établissements
de charité ou d'utilité publique reconnus par
l'Etat; 9° celles des fabriques en particulier.

Nous renvoyons, pour chaeun de ces actes,
à l'article qui lui est spécialement consacré
dans ce Dictionnaire.
Les actes d'administration rendus en exé-
cution d'une loi quelconque ne peuvent. être,

attaqués devant le conseil d'Etat par. la voie,
contentieuse. (Cons..d'Et., ord. roy. 3 mars

1825.)
C'est à l'occasion d'une ordonnance royale

rendue en conseil d'Etat pour autoriser une

dépense publique, que cette décision a été

prise. Le 31 du même mois, le conseil d'Etat
a rejeté deux demandes, l'une qui tendait à
renouveler une contestation qui avait été dé-
finitivement terminée par des ordonnances,

qu'il avait précédemment délibérées, et l'au-
tre qui attaquait un acte purement adminis-.
tratif.

Une autre ordonnance, du 21 avril 1836,'
rejette pareillement une requête, par la rai-

son que l'ordonnance contre laquelle on s'é-

tait pourvu était un acte purement adminis-
tratif. >

Par arrêt du 26 mars 1825, la Cour de cas-
sation a décidé que la lettre d'un maire écrite.

par ce fonctionnaire public dans l'exercice
de ses fonctions ne saurait être considérée
comme un acte privé, et que les écrits de cette
nature ont une date certaine, font foi de leur
contenu et peuvent être produits en justice,
quoiqu'ils n'aient pas été présentés à l'enre-

gistrement. #
3° Des actes administratifs de l'autorité

religieuse.
1

En statuant que le culte catholique serait
exercé en France, sous la direction des

archevêques et évêques'dàns leurs diocèses,
et sous celle des curés dans leurs paroisses

(Art.. org. 9); que les archevêques veille-
raient au maintien de la foi et de la discipline
dans les diocèses dépendant de leur métro-

pole (Art. 14), le gouvernement a pris l'en-
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gagement de faire exécuter les actes de l'au^

lorité ecclési.islique qui seraient relatifs à la.
directi'on du culte catholique.

Le même engagement résulte pour les

cultes protestants des articles organiques 20

et 30, qui sont ainsi conçus « Les consis-

toires veilleront au maintien de lajdiscipliney
a l''administration des biens de l'Eglise,, et à

celle des deniers provenant des aumônes.
« Les synodes veilleront sur tout ce qui

concerne la célébration du culte, l'enseigne-
ûfént d'e la doctrine et la- cOndûit'édes affaires

ecclésiastiques. Toutes les décisions qui éma-

neront d'eux, dé1 quelque' nature' qif'élfes
soient, seront soumises à l'approbation d»

gouvernement.»' ù

Les actes dé i'a'utôf ité religieuse dont l'éxé-'

cution doit au besoin être appuyée1 cafte

gouvernement sont par conséquent
Pour lés~catholiques i
1° Les décrets dés synodes1 ôff conciles naf-

tionaiix
2° Geux des sytfodes ou1cotîcrlés provin-

ciaux
3°'Géûï des synodes diocésains ;
te Les ordonnances' et maifdements dé l'ar-1

chevê'qûe après la visite' de son arrondisse-*
nient métropolitain, quand il jugera à propos
de la' faire.

5° Ses décisions, s'il croyait pouvoir en'

prendre1 seul sur le» plaintes qui lui seraient
faites contre la1conduite dei'un de ses sùffra-1

gants. -(Art. org. 15.)
6° Le& ordonnances1 èt mandements de l'é--

vêque;
7° Les sentences de l'officialiié métropo-

litaine prononçant sur fés réclamations qui'
lui sont portées eorilre lès décisions de l'un
des évéqties suffragants; 8° letf sentences de

l'ofûcialité diocésaine; 9° tes décisions' des1
curés en exécution' des ordres dë>l'évêqué •'
10° les délibérations des congrégations rèli-

gieuses prises conformément aux statuts que'
le conseil d'Etat a enregistrés.

Pour les calvinistes 1° les décisions de

chaque synode, lorsqu'elle» ont reçu l'àp-
probation dw gouvernement; 2? celles de

chaque consistoire.
Pour léS1 luthériens 1°' les décisions de

chaque consistoire général, après qu'elles
auront été approuvées parie gouvernement
2° celles des inspections 3" celles des eonsis-'
toires locaux.

On trouvera sous le' titre qui lui est propre1
chaque chose relativè à chacun' de ces actes'
en particulier. Voy. ACTES religieux.

« Pour mettre dé l'uniformité dans lés prin-
cipaux actes du régime ecclésiastique, dit

Jauffret, M. l'évêque d'Orléans fut chargé de

rédiger un modèle pour chacun de ces actes.
On en fit l'envoi à chaque évêque. » (Mém.
t. 1, p. 67.)

l~cteslégislâti(s.Actes législatifs.

Articles organiquesdu Concordat,a. 9,14, la. Arti-
clesorganiquesdes cultes protestants, a. 20,30. Loisdu
16-24aorit1790,lit. 2, a. 15; du 1b 18mars1791,a. 1,2;
du 16;fruct. art f ff (2~sept. 1795) du 18 mai1818.a. 78 et
80.– Décretdu 30déc.1809,à. 9.– Cousd'Kial, ord. roy.,
mars 1823,31 mars 1823, 24 janv. 1827,'21 avril1836.

Courde cassation,arr. 26. mars1823,

Auteur et ouvrage cités.-

Jauffret,-Mémoireshistoriques,,t. Ier, p. 67.

ACTES'DE L'iDMlNISTifi'AtrbNTEMPORELLE

ECCLÉSIASTIQUE

Aucun des actes de L'administration tem-

porelle des consistoires locaux des Eglises de

la Confession d'Augsbourg, relativement aux

biens dont elles ont conservé la gestion, n'est

soumis à l'approbation' du' gouvernement.
C'est l'e directoire central qui en" a I'avsur-

veillance. (Décis. 16 juiti. 18W.) 11 n'en est

pas de même pour l'administration fabri-
cienrîe. V oy. BIENSDES fabbïqdes.

ACTE AUTHENTIQUE.

« L'acte authentique, dit te Codé civil, est

celui qui a été reçu par officiers publics ayant
le droit d'instrumenter dans le lieu où l'acte
a été rédigé, et avec les solennités requises.»
[Art. 1317.) L'acte qui manque d'authen-

ticité, par l'incompétence ou l'incapacité de

l'officier, ou par un défaut de forme, vaut
comme écriture privée, s'if a été signé des

parties, tf {Art. 1318.) 0n acte privé déposé
chez un notaire devierrt authentiqué par lé
seul fait de ce dépôt. (Arrêt du lijûill. 1815.)

Les actes notariés, lés actes de l'étàt ci-vil,
les actes judiciaires, les procès-verbaux de
conciliation' ou de non-conciliation, les pro-
cès-verbaux dressés par un commissaire de

police, les exploits signifiés par' huissier,
sont, de même que les âetes administra(ifs
d'un intérêt particulier, des actes authen-

tiques.tiq~u'es.
Actes'législatifs.

Codecivil, a. 1517et 1318. Courde cass., arrêt du
11juill. 1815.

ACTES DE l'aDJORITÉ PUBLIQUE.

Il est parlé des actes de l'autorité publique
relativement aux matières ecclésiastiques'
dans le Code pénal. (Art. 201 à 206.) Sous ce
nom sont compris tous les actes de l'autorité
ou puissance législative, de l'autorité admi-'
nistrative et de l'autorité judiciaire à tous
leurs degrés.

11 n'est pas plus défendu au ministre du
culte qu'au citoyen de les trouver mauvais
et repréhensibles s'ils sont tels; mais
.la loi né veut pas qu'il en fasse la cen-
sure solennelle et authentique dans lès dis-
cours qu'il fait en public, en exerçant ses
fonctions [Code pén., a. 201), ou dans les ins-
tructions pastorales qu'il publie (Ib., a. 204)
parce qu'une censure de ce genre porte au1

mépris de l'autorité et à la sédition. Voyez
CENSURE.

La peiné encourue pour une pareille cèn-
sure est cellede l'emprisonnement lorsqu'elle
est faite dans un discours, et du bannisse-
ment lorsqu'elle est faite dans un écrit con-
tenant des instructions pastorales. Voyez
PROVOCATION,INSTRUCTIONSPASTORALESDIs-
cours.

actes | de BAPTÊME.

I. Des actes de baptême. Il. Modèles d'actés de
baptême.
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i' Dés actes de bàptériîê.

De même que l'acte.de naissance constate

la venue d'un nouveau citoyen et son entrée

dans là vie civile;, ;ainsi l'acte de baptême
constate l'adoption d'un nouveau membre et

son entrée dans l'Eglise. Ces deux actes sont"
comme on voit, Semblables, mais de nature

différente. L'u'ii appartient à la, vie civile et

constate les droits du citoyen l'antre' ap-

partient à la vie religieuse et constate ceux

du chrétien. On les avait unis soùs l'an-

cienne législation. On les à séparés sous la

nouvelle. Voy. ACTESDÉ l'état civil et Ac-

TES beligiécx.
L'acte de baptême, aujourd'hui, ne devrait

point parler' de la naissance. Nous croyons
néanmoins qu'il est utile de conserver la for-

mule ancienne, afin de pouvoir'au besoin

fournir aux fidèles le moyen d'arriver- à faire

reconnaître leur' état civil. Dans cette vue,
il faut, outré le jour et l'année de leur rédac-

tion1, y énoncer le jour, l'heure et le tièu de

la naissance de l'enfant, tes prénoms qui lui

ont été donnés, fes prénoms, nom, prùfession
et domicile des père et mère, et ceux des

témoins, conformément à l'article 57 du Code

civil.
Le parrain, quand il, est âgé de vingt-niii

ans, sert. naturellement de témoin. On peut
faire signer le sacristain, le suisse ou le bé-»

deau pour tenir lieu de second témoin, quand
il ne s'en présente pas d'autres.

L'enfant ttatffrel doit être inscrit sous le

nom Je^ sa mère seulement;, à moins que le

père; ne soit présent et ne le reconnaisse.

Celui qui est né d'un mariage civil non re-

connu par l'Eglise doit être inscrit sous le

nom de son père et de sa mère.

2° Modèles d'àctès' de baptêtnë

N° 1. Acte ordinaire.-

Le premier décembre dix-huit cent qua-

rante-neuf, a été baptisé dans l'église de cette

paroisse, Auguste-Marin Liautard, ne la

veille, à quatre heures de l'après-midi, de Jean

Liaûtard, propriétaire, et de Suzanne Beriif,
son épouse, demeurant rue Pavée, n" 6.

Parrain, Jacques Ferrand, marchand de

bois, domicilié à. et marraine, Henriette

Henaux, femme dé Jean-Baptiste -Liàutard,
tante de l'eiifant lesquels ont signé avec

nous, ainsi que le père de l'enfant, et Ernest

Ligaud, notre sacristain.

N° 2. Acte de baptême d'un enfant né d'un ma-

riage non reconnu par l Eglise.
Le deux mars dix-huit cent quarante, a été

baptisé dans l'église de cette paroisse; Pierre

Lafond, né le vingt-cinq février dernier, à

midi, de Charles-Emmanuel Lafond, rentier,
et de Catherine Papillon, demeurant rue

Verte, n? 4.

Parrain, etc.

N° 3. Acte de baptêmed'un enfant naturel.

Le vingt-deux septembre dix-huit cent

trente-quatre, a été baptisée dans l'église de

cette paroisse, Adèle Pichon, née le vingt, à

cinq, heures du soir, de Louise Pichon, cou-

turiere, demeurant rue d'u Marteau, n° 1.

Parrain, etc.

ACTES CAPltUL4IHES.

Ô(i appelle actes capitularrës', non-seule-
ment lés délibérations des chanoines, mais
encore? telles des religieux réunis en cha^

pHreV Nous parleions de ceux des chanoines
au* mot Chapitre les autres ne nous regar-
dent pas. Voy. Chapitre,– Les actes capi-
tulaires concernent te spirituel et la police'
intérieure du chapitre, ou son administration

temporelle et extérieure. Les premiers ne'
sont assujettis qu'aux lois ecclésiastique»
canoniques tes seconds sont de plus assù-

jettis aux lois civiles qui régissent la matières
Its doivent y être conformes, sans quoi ils se-
raient) ou pourraient être annulés.'

ACTES CONSERVATOIRES.

On appelle actes conservatoires ceux qui
ont pour but d'empêcher un droit de péri-
cliter.

L'acte conservatoire ne peut être fait que

par celui qui est intéressé à fa conservation
du droit menacé ou par ses ayants-cause.

« En attendant l'acceptation des dons ou

legs, porte l'ordonnance royale du 2 avril

1817, le chef de l'établissement ou le titulaire"
fera tous les acte conservatoires qui seront

jugés nécessaires. » (Art. S.) ·,
Le trésorier de la fabrique est tenu de faire

tous' actes conservatoires pour le maintien
de» droits de la fabrique et toutes diligences
nécessaires pour le recouvrement de ses re-

venus. {Décr. 30 déc. 1809, a. 77 et 18.J
Le décret impérial du 6 nov. 18Î3 a réglé
la même chose par rapport au trésorier du

chapitre. (Art. 53.)
.Ce n'est donc pas une simple faculté que la

loi laisse aux administrateurs des établisse-
ments pûblicsy c'est une obligation qu'elle
leur impose.

La réquisiti&ri d'une inscription au bureau

des hypothèques, soit au. nom de l'établisse-

ment, soit en celui de ses créanciers (Code
.civ., a. 778, 1166, 2148);

La stipulation d'une hypothèque {Ibid.i a.

2117);
L'apposition et la levée des scellés (Code

de proc. civ., 909,930);
L'inventaire (Ib., et 941);
La demande en séparation de patrimoines

{Code civ.,'v 878);
Les saisies-arrêts (Code de proc. civ., art.

5S7);
L'intervenlion dans les partages ou dans

les séparations (Code^civ., 8~78\ 1446,. 1447);¡
La revendication d'un objet volé faite

contre celui entre les mains de qui on le

trouve (Ib., a. 2279); ¡

La réquisition du séquestre sur un immeu-

ble litigieux, si on craint les- -lenteurs de

l'instance (76., 1961); >.
La saisie-gagerié des meubles, effets et

fruits des locataires (Code de procéd. civ., a.

819),
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Sont des actes conservatoires que les éta-
blissements publics peuvent faire.

La complainte la réintégrande, la dénon-
ciatiou du nouvel œuvre, sont aussi des ac-
tes conservatoires de leur nature. Un avis
du conseil d'Etat en date du 2 juillet 1806,
cité par Caron ( n° 657), porte que les admi-
nistrateurs des établissements publics sont
affranchis, pour les faire, de la formalité de
l'autorisation. Il n'est pas nécessaire pour,
cela qu'ils aient un droit positif et absolu;
il suffit qu'ils aient un droit éventuel ou sou-
mis à une condition résolutoire, ainsi que
l'enseignent Ferrière (Dict.), Polhicr (Oblig.
n° 222), Toullier [T. VI, n. 528), Berriat (P.
196), et qu'on le verra du reste par les arti-
cles du Code civil et du Code de procédure
civile, auxquels nous avons renvoyé.

On peut le faire avant comme pendant
l'instance, pourvu qu'on ailles titres ou la

permission que la loi exige.
Merlin dit que, lorsqu'il s'agit d'immeu-

bles, il faut, pour que l'acte conservatoire
soit valable, qu'il ne trouble pas la jouissance
du possesseur, principe qui nous paraît très-
conforme au droit commun, mais qui cepen-
dant n'a, selon la remarque qu'en fait M.Dal-
loz,'rien d'absolu; car, dans le cas de la
mise en séquestre,' il est manifeste que la
jouissance du possesseur est troublée.

Les actes conservatoires d'une créance
sont valables nonobstant le délai accordé
au débiteur. (Code de proc. civ., a. 125.)

Actes législatifs.
Codecivil, a. 778, 878,1166, 1446, 1447,1961,2117,

2148,2279. Codede procédurecivile, a. 12S,557,819,
909,950,941 Décrets impér.du 50déc. 1809,a. 77et
78'; du6 nov.1803,a. 55. -Ordonnance royaledu 2 avril
1817,a. S. Avisdu conseild'Etat du2 juillet 1806.

Auteurs et ouvragescités.

Berriat, Coursde procédure.–Caron.–Ferrière, Dic-
tionnaire. Merlin, Répertoire. Potliier, Traité des
obligations,n°222.–Toullier, Droit civil, t. VI, n»528.

ACTESCONTRACTUELS

Nous appelons actes contractuels ceux qui
servent à constater les obligations particu-
lières que les citoyens ou les personnes ci-
viles contractent les uns envers les autres.

Ces actes sont en forme authentique ou
sous seing privé.

Ils sont en forme authentique, lorsqu'ils
ont été passés devant l'officier civil qui a
pouvoir suffisant pour les recevoir.

Ils sont sous seing privé, lorsqu'ils ont
été rédigés sous l'intervention d'un officier
public.

Les actes contractuels sont exclusivement
du domaine de l'autorité civile. Nous ren-
voyons au Code civil et au Code de commerce
ceux qui désireront connaître les lois qui les
régissent.

Le décret du 7 vendémiaire an IV ( 29sep-
tembre 1795) déclarait nuls et non avenus
les actes qu'une commune ou section de com-
mune aurait passés pour acquérir ou louer
en nom collectif un local pour l'exercice des
cultes, de même que ceux qui auraient eu

pour but d'établir, soit une dotation, soit
une taxe pour acquitter les dépenses du
culte et pourvoir au logement de ses minis-
tres. (Art. 9, 10 et 11.)

Cette disposition législative a été abrogée
par le Concordat et les lois subséquentes.

Actes législatifs.

Concordat. Décret du 7 vend. an IV (29sept. 1793),
a. 9, 10et 11.

ACTESDES CULTESNONCATHOLIQUES;

Les actes des communions et cultes non

catholiques sont,. comme ceux du saint-

siége, soumis avant leur publication et leur
exécution à l'approbation du gouvernement.
(Art. org. des cultes prot., a. 4 et 5.)

Et cette approbation n'est accordée qu'a-
près que l'acte a été vérifié et enregistré au
conseil d'Etat. (Ord. roy.du 29 juin 1814, a. 8.)

ACTEDE DÉCÈS.

L'acte de décès est celui qui sert à cons-
tater d'une manière officielle le décès d'un
individu. Voyez ACTES DE L'ÉTATCIVIL.

L'acte qui est dressé à l'église est un acte
de présentation et d'inhumation, dans lequel
le décès n'est mentionné qu'accidentellement.
Voy. ACTEDEprésentation ET D'INHUMATION.

L'acte de décès du boursier mort doit être

joint à l'avis que le directeur du séminaire
transmet à l'évêque. (Décret imp. du 4 mari

1808, a. 4 et 6.)

ACTE DE DERNIÈRE VOLONTÉ.

L'acte de dernière volonté comprend le
testament et le codicille. Foy. TESTAMENT.

ACTESDE DONATIONS.

Le décret impérial du 18 février 1809 portee

qu'il ne sera perçu qu'un droit fixe d'un
franc pour l'enregistrement des actes de do.
nations faites en faveur des congrégations
hospitalières. (Art. 11.)

Les actes pour la demande d'autorisation
à fin d'accepter doivent être remis à l'évêque
du lieu du domicile du donateur ou testateur,
pour qu'il le transmette avec son avis au
ministre des cultes. (Art. 13.)

ACTES ECCLÉSIASTIQUES.

Nous appelons actes ecclésiastiques ceux
qui concernent l'administration ecclésiasti-

que dite intérieure, c'est-à-dire purement
ecclésiastique.

Tous ces actes émanent de l'autorité ec-

clésiastique et ne peuvent émaner que
d'elle.

Il y en a de deux espèces les uns sont

gracieux et les autres contentieux.
Les actes ecclésiastiques contentieux so

rapportent à la juridiction contentieuse des

évêques et à l'officialité diocésaine. C'est à
cette occasion que nous en parlerons.

Les actes gracieux se rapportent à l'admi-
nistration des sacrements et à l'état des fidè-
les. Nous parlerons de quelques-uns sous le
tiir.e d'actes de l'état religieux des citoyens,
et des autres au fur et à mesure que l'occa-
siou s'en présentera.
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Dans le décret impérial du 17 mars 1812,

l'expression actes ecclésiastiques a une signi-
fication moins étendue. Elle n'est relative

qu'à l'exercice des fonctions ecclésiastiques.
{Art.7.) •

ACTESDE L'ÉTAT CIVIL.

Les actes de l'état civil sont ceux qui ser-
vent à constater l'état civil des citoyens.

(Code civ., a. 34. et s.)
On en compte quatre, qui sont l'acte de

naissance, l'acte d'adoption, l'acte de ma-

riage et,l'acte de décès. (76.)
La rédaction de ces actes regarde l'auto-
rite civile, il n'y a pas de doute.

Anciennement elle avait conflé aux ecclé-

siastiques le soin de les dresser.
On murmura contre cette disposition,

lorsque le protestantisme se fut établi en

France, et l'on crut ne plus pouvoir la main-
tenir quand on eut séparé l'Eglise de l'Etat.

La Constitution du 3-14 septembre 1791

porte ('rit. 3, ch. 2, s. 3, a. 7) que les actes

par lesquels seront légalement constatés les

naissances mariages et décès des princes
français, seront présentés au Corps législatif
qui en ordonnera le dépôt dans ses archives.
Il ne fut rien changé pour lors à la récep-.
tion des actes civils constatant l'état des

simples citoyens.
Le 22 juin 1792; l'Assemblée nationale

décréta comme principe qu'à l'avenir les

municipalités recevraient et conserveraient
ces actes. (Proc.-verb.)

Cette disposition devint l'art. 1" du dé-
cret du 20-25 septembre même année.

Depuis lors les actes de l'Etat civil n'ont été

reçus en France, et ils ne peuvent être reçus
maintenant que par des officiers de l'état ci-
vil. Voy. OFFICIERS DE L'ÉTATcivil. En Pié-

mont, les ministres du culte continuèrent de
les recevoir. (Arr. du g. gén., 14 germ. an X

(4 avr..1802) 4 therm. an X (23 juill. 1802).
Ce sont. les officiers de l'état civil qui dé-

livrent les extraits de naissance portés sur
les registres, dont la confection est anté-
rieure au décret du 22 juin-20 septembre
1792.

11 leur est défendu de supprimer la' men-
tion du baptême. (Cire. du min. de la just.,
21 avr. 1806.)

Les actes que dressent les ministres uu
culte ne peuvent être relatifs qu'à l'adminis-
tration dés sacrements ou à l'accomplisse-
ment d'un devoir religieux la loi ne les re-
connaît en aucune manière elle ne veut
même pas qu'ils puissent suppléer, dans

aucun cas, ceux quelle prescrit pour cons-
tater l'état civil des Français. (Art. org.,
a: 55.)

Le ministre du culte n'a nullement besoin

qu'on lui présente l'expédition de ces actes.
Mais il ne peut donner la bénédiction nup-
tiale qu'à ceux qui sont munis d'un certificat
attestant qu'ils se sont présentés devant l'of-
ficier de l'état civil, et il ne doit pas procéder
aux cérémonies de l'inhumation sans avoir
demandé aux personnes qui les réclament,
si elles ont un permis d'inhumer. Voy.

Diction, DE Jdrisp. bcclés. 1.
<

ACTES religieux Baptême Bénédiction

NUPTIALE, INHUMATION.

Par une lettre-circulaire du 11 juin 1806,
le ministre des cultes pria les évêques dé

faire comprendre aux fidèles la nécessité des

actes de l'état civil et de lui rendre compte
des moyens qu'ils auront employés et de

l'effet qu'ils auront produit.
Depuis 1814, à la vue de la négligence

avec laquelle sont tenus dans certains vil-

lages, les registres de l'étal civil et de la

négligence que quelques chrétiens mettent à
faire bénir leur mariage quand il a été con-

tracté civilement, plusieurs personnes ont

exprimé le désir de voir ces registres confiés
de nouveau au clergé. Nous croyons que la
chose est, de sa nature, peu compatible avec
la liberté des cultes, et que les précautions
que nos lois ont prises pour garantir l'exact

accomplissement des formes tutélaires qu'elles
ont prescrites, mettraient souvent dans l'em-
barras.les ministres de la religion.

Actes législatifs.

Constitutiondu 3-1 'sept. 1791, tit. 3, ch.2, sect. 5,
art. 7.-Décret 22 juin-20sept. 1792. Articlesorgani-
ques, a. 53. Codecivil,a.54 et suiv.-Loi du 20-25sept.
1792,a. 1. Minist.descultes, cire,du20avril1806,du 11
juin 1806. Arrêté du gouverneurgénéral du Piémont,
14 germ. an X(4 avril 1802); 4 therm. an X (23juillei
1802).

ACTESDE l'état RELIGIEUXDEScitoyens,

I. Nombrede ces actes. Il. Dispositions législatives
qui ont précédé le Concordat. III. Dispositions
législatives depuis le Concôrdat.-IV. Forme de
cesactes.

1" Nombre de ces actes.

Ces actes sont au nombre de trois l'acte
de baptême, l'acte de mariage et l'acte de

présentation à l'église et d'inhumation.

2° Dispositions législatives anciennes.

Autrefois l'acte de baptême servait en
même temps d'acte de naissance, comme
celui d'inhumation ou plutôt de présenta-
tion à l'église servait d'acte de décès et
celui de bénédiction nuptiale, d'acte de ma-

riage civil. L'Assemblée nationale chan-

gea cet état de choses par son décret du 20

septembre 1792, dans lequel elle décida que,
à dater du 1" janvier 1793, ou du moment où
les registres tenus par l'Eglise auraient été

clos,, les municipalités seules recevraient les
actes de naissances, mariages et décès, et en
conserveraient les registres, ajoutant qu'elle
n'entendait ni innover ni nuire à la liberté

qu'ont tous les citoyens de consacrer les

naissances mariages et décès par les céré-
monies du culte auquel ils sont attachés, et

par l'intervention des ministres de ce culte.

(Tit. 6, a. 3, 5 et 8.)
Sous la Convention, on défenditauxminis-

tres du culte de dresser des actes et de tenir
des registres pour les baptêmes, mariages et
décès. Nous n'avons pas vu la proclamation
dans laquelle était contenue cette singulière
défense, mais nous avons lu la lettre du ci-

toyen Boudoüin à son ancien collègue, le
ministre de l'intérieur, pour l'engager à an-

4
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uuler ou du moins à détruire; par une expli-
cation, cette proclamation' irritante.

La lettre du citoyen' Boddoiïin est dans les

archives du conseil d'Elài', avec cette ilote

a lire.
11est donc probable qu'on eut égard aux

représentations qu'elle contenait, quand on'

rédigea la loi du 7 vendémiaire an IY (29
septembre 1795). Car on y défendit seule-
ment à tous juges, administrateurs et fonc-

tionnaires publics quelconques d'avoir

aucun égard aux attestations que des minis-
trés du culte, ou des individus se disant tels,

pourraient donner relativement à l'était civil
des citoyens et cela sous peine d'une

amendé de 100 fr. à 500 h. et d'un empri-
sonnemeut d'un mois à deux an's, peinés que
devaient encourir également ceux qui pro-
duiraient ces attestations, soU devant les tri-

bunaux, soit devant les administrations.

(Art. 18 et 20.)
On défendit en outre et sous les mêmes

peines, à tout lonctionnairepublic chargé de

rédiger les actes de l'état civil des citoyens,
d'y faire mention de l'accomplissement des
cérémonies religieuses ou d'exiger là preuve

qu'elles ont été accomplies. (Art. 21.)
Cette dernière disposition est raisonnable,

mais là précédente ne l'était pas.' « Là ré-
daction et 'l'enregistrement de ces actes pa-
rallèles, dit M. Auguste Pôrïâlis (Pag. 342),
peuvent être d'un grand secours et d'une in-
contestable utilité c'est un contrôle naturel
et indépendant c'est en queique sorte une

contre-épreuve de la vie civile, et c'est tou-

jours un moyen de réparer de graves erreurs
et quelquefois dé remédier à d'immenses
désastres. Qui ne comprend, par exemple
que les registres des baptêmes peuvent, dans
certains cas, servir à constater la naissance,
et que si les livres de la municipalité ont été
détruits ou lacérés ceux de l'Eglise repro-»
duisent une preuve et réparent une lacune. »

On dut s'en apercevoir en 1815, lorsque;
en vertu de l'ordonnance royale du 9 jan-
vier, on s'occupa às recomposer les regis-
tres de l'état civil de l'arrondissement de

Soissons soit d'après les renseignements'
fournis par les papiers de famille, les dépôts
publics et autres documents de ce genre,
soit d'après les registres des paroisses.
(Art. 7.) 1.

Nun-seulemént les registres de l'état civil

peuvent être détruits ainsi' qu'ils le furent
dans le Soissonnais en 1814 ou lacérés,
comme ils l'ont été malicieusement en plu-
sieurs èndroi(s et sont continuellement ex-

posés à l'être entre lès mains d'hommes peu
consciencieux qui ont intérêt' à faire dispa-
raître' certains actes; mais ils sont généra-
lement très-mal tenus et souvent inexacte-
ment faits.

Sans parlcr dés villages où cet inconvé-
nient sé rencontre communément nous'
pourrions citer une ville dans laquelle les
enfants d'une seule et même famille sont
inscrits sous quatre ou cinq noms différents,
dont deux appartiennent à d'autres-familles

existantes, et un de ces actes,1 entré autres,

où le père de l'enfant est déclaré présent,
quoiqu'il fût absent, et illettré, quoiqu'on
eût dans les registres mêmes la preuve du
contraire.

Pareille chose arriverait-elle si ces actes,.
au lieu d'être confiés à des hommes igno-

rants et peu soucieux de bien les tenir,
étaient confiés aux curés?

Si comme le dit encore M. Auguste Por-
talis (Pag. 342) « le premier devoir d'une

puissance consciencieuse et éclairée est de
chuisir pour dépositaires de l'état des per-
sonnes, des citoyens qui n'ont aucune autre
mission que celle d'être jusles, impartiaux.
et fidèles à l'égard de leurs concitoyens, » il
nous semble que les ministres de chaque
culte auraient inièùx convenu que les offi-
ciers municipaux.

Deux lois, l'une et l'autre applicables aux
ministres du culte, q'ue l'on mettait alors au
rang des fonctionnaires publics, défendirent
d'insérer dans les actes d'autres noms de la

personne que le nom et les prénoms insé.
rés dans son acte de naissance. Décret du
27 sept.-lQ oct. 1791, a. h du 6 fructidor
an II (23 août 1794), a. 5. Voy. AMENDE.

3° Dispositions législatives depuis le Con-
cordat.

A l'époque du Concordat, les dispositions
législatives dè la Convention furent modifiees
par l'art. 55 des articles organiques, dans
lequel il est dit seulement que « les registres
tenus par les ministres du culte, n'étant et
ne pouvant' être relatifs qu'à l'administration
des sacrements, ne pourront, dans aucun
cas, suppléer les registres ordonnés par la
loi pour constater l'état civil des Français. »

L'article 56 porte que, « dans tous lés actes
ecclésiastiques et religieux, on sera obligé
dé se servir du calendrier d'équinoxe établi
par les lois de la République; et qu'on
désignera les jours par les noms qu'ils
avaient dans le calendrier des solstices. »

Ce dernier article a été abrogé par le sé-
na(us-consultedu22 fructidor an XIII (9 sep-
tembre 1805)', qui rétablit le calendrier gré-
gorien. L'autre est resté en vigueur.

Les registres de l'Eglise ne devraient donc
être relatifs qu'à l'administration des sacre-
ments, et ne peuvent, en aucun cas, suppléer
les registres de l'état civil; mais ils peuvent
aider a res composer quand ils n'ont jamais
existé, ou à les recomposer quand ils ont
été perdus. C'est ce qu'a établi l'ordonnance
du 9 janvier 1815 (Art. 7), plus sage en cela
que ne l'est l'article 46 du Codé civil, qui a
évité de les comprendre dans les moyens à
employer pour constater en ce cas les nais-
sances, mariages et décès.

Un décret impérial, du 22 juillet 1806, or-
donne de faire un extrait général des actes
concernant l'état civil des Français profes-
sant le culte luthérien, dont les naissances,
les mariages et les décès avaient été enregis-
trés antérieurement à la loi du 20 septembre
1792, par des chapélains étrangers à ce au-
torisés. (Art. 1.) Voy. Commissaire, Inter-
prète.
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4° Forme de ces actes.

L'article 40 du Code civil ordonne d'écrire
les actes de l'état civil sur un ou plusieurs1
regislres tenus à double; et l'article 42, de
les inscrire de suite, sans aucun blanc, de ne
mettre aucune date en chiffres, de ne rien'
écrire par abréviation, et d'approuver et si-

gner de la même manière que le corps dé
l'acte lès ratures et les renvois.

Le ministre du culte n'est pas tenu dé'
suivre ces prescriptions; mais il fera bien
néanmoins e ne pas s'en écarter,, ayant
soin du reste de consulter les statuts de son
diocèse et de s'y conformer.

Les actes religieux étant des actes de po-
lice intérieure, les registres qu'aies contien-
nent sont exempts du timbre. Décret imp.
du 4 mess, an Xlll (23 juin 1805); a. 3..

Il faut éviter d'y rien insérer qui puisse
être injurieux pour les fàmilles ou pour les

individus, ou donner lieu soit à une usur-

pation de titres ou de nom, soit à des con-
testations.

La Cour d'appel dé Bruxelles jugea, le 7

janvier 1807, que le nom de famille d'un in-:

dividû donné comme prénom à un enfant;
naturel avec l'intention -apparente de l'indi-

quer comme père de l'enfant, donne lieu à
une action en radiation avec dommages et
intérêts. Nul doute que dans les autres cas
semblables il ne fût jugé de même.

Il est bon de dire néanmoins que, lorsque
le ministre du culte ne fait autre chose que
suivre textuellement, soitles modèles d'actes

présentés comme modèles par l'autorité dio-

césaine, soit les noms et qualifications four-
nies par la famille, il est personnellement. à
l'abri de toutes poursuites. Voy. ACTE dh

BAPTÊME,ACTE DE MARIAGE,ACTE DE DÉCÈS.
Nous trouvons dans le Rituel de Paris,

publié en 1839 '{Pag. 713), les observations

suivantes, qui méritent d'être placées ici.

OBSERVATIONSGÉNÉRALES.

« On doit, dans tous les actes, 1° écrire en
toutes lettres, et non en chiffres, les dates et

l'année; et s'il y a plusieurs baptêmes ou

mariages célébrés le même jour, répéter à
chacun des actes la date du mois et l'année
en toutes lettres.

«2° Ecrire correctement et lisiblement, sans
laisser aucun blanc ni intervalle entre les
mots.

« 3" Ecrire les noms propres de personnes
et de lieux en caractères plus gros, et bien

formes, pour ne laisser aucune ambiguïté.
« 4° Ne mettre dans aucun des actes, ni

Monsieur, ni Madame ni Mademoiselle
même en abrégé, avant les noms, soit des

parents et des parrains et marraines, dans
les actes de baptême; soit des parties, des

parents et des témoins, dans les actes de

mariage.
« 5° Ne jamais surcharger les lignes mais,

si on a omis un mot, y suppléer par un ren-

voi, que k*ôn mettra au bout de l'acte, et
non à la marge il en sera dé même, si on
est obligé de rayer quelque mot.

« 6° Eu ces deux cas, ajoutez à la fiu de

l'acte approuvé un (ou deux, etc.) renvoi, et
la rature de. mots nuls.. -

« 7° Faire signer l'acte sur les deux regis-
tres immédiatement après la cérémonie., et

quand cet acte est entièrement écrit sur l'un
et sur l'autre. Néanmoins, dans les paroisses
populeuses, où il se présente souvent plu,
sieurs baptêmes ou mariages en même temps,
on peut se contenter de faire signer en blanc

sur le second registre, et toujours sur le

même; en sorte qu'au .moins l'un des deux

soit rempli entièrement. Les actes laissés en

blanc seront transcrits au plus tard dans là

huitaine.
« 8° Enfin, celui qui a conféré le baptême,

ou célébré le mariage, doit lui-même signer

sur-le-champ les deux registres, et ajouter
à sa signature sa qualité de curé, ou vi-

caire, ou prêtre, etc. »

Actes législatifs.
Codecivil, a. 40, 42, 46.-Loidu 20 sent. 1792,titre 6,

a. 3, 5 et 8.-Loi du 7 vendém.an IV (29 sept. 179o),a.
18, 20, 21.–Articles organiques,a. 55et 5t> Sénatus-
consukedu 22 fructidor an XIII (9 sept. 1803).– Décret
imp.du4 messidoran XIII(23juin 1805,a. 3 22 juillet
1806,a. 1. Ordonnanceroy. du 9 jauv. 1815, a. 7.
Courd'appelde Bruxelles, arrêt du7 jauv. 1817.

Auteurs et ouvragéscités:

Boudoûin*Lettre.– Portalis, (Auguste), La liberté de
conscienceet le Statut religieux.– RilualeParisiense.

ACTE EXTRA-JUDICIAIRE

L'acte extra-judiciaire est celui qui se fait
hors ou en dehors de totite poursuite devant
les tribunaux. L'ordonnance royale du
14 janvier 183t exige que; avant de pré-
senter l'acceptation d'un legs à l'autorisation
du roi, rétablissement ecclésiastique léga-
taire appelle,' par acte extra-judiciaire, les

héritiers à prendre connaissance du testa-

ment, consentir à son exécution ou produire
leurs moyens d'opposition.

ACTES JUDICIAIRES.

Les actes judiciaires sont ceux qui for-
ment les jugements, sentences. et arrêts de
la justice ou qui- concourent directement à
les former. Comme il y a deux espèces
de justice la justice civile et la justice re-

ligieuse, il y a aussi des actes judiciaires de
deux espèces les actes judiciaires civils et

les actes judiciaires religieux.
Les actes judiciaires civils sont en ce mo-

ment exclusivement exercés par des officiers

civils pris en dehors de la hiérarchie reli-

gieuse, même lorsqu'ils ont pour objet des

matières religieuses qui ne peuvent être bien

connues que de ceux qui en ont fait une

étude spéciale et qui s'en occupent journel-
lement.

Les actes judiciaires religieux n'ont pas en-

core été généralement et régulièrement exer-

cés par l'autorité religieuse, qui, croyant, sur

la fausse assertion des jurisconsultes laï-

ques, que le droit qu'elle tient de Dieu lui

avait été retiré par nos lois, se sont abstenus
d'en user, ne s'apercevant pas que sou exer-
cice est foriùellementreeonuu d'abord par
le Concordat, qui a stipulé le libre exercice
et la publicité du culte catholique en France
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(Art: 1) ensuite par les articles organiques
9, 14, 15, et en troisième lieu par la Consti-
tution du nov. 1848, dont i'arlicle 7 est

ainsi conçu « Chacun professe librement sa

religion et reçoit de l'Kfat, pour l'exercice de
son culte, une égale protection. » Voy. OF.
ticialité.

Quand il était dit, dans l'article 48 de la
Charte dé 1830, que'toute justice émanait
du roi, et qu'elle s'administrait en son nom

par des juges qu'il nommait et qu'il instituait,
ceci ne pouvait s'entendre et ne s'entendait

que de la justice civile tant en matière pure-
ment civile qu'en matière mixte, c'est-à-dire

civile par un côté et religieuse par l'autre,

Actes législatifs.
Concordat,a. 1. Articles organiques,a. 9, 14, 15.

Charteconstitutionnelle,a. 48. Constitutiondu 4 nov.
1848,a. 7.

ACTES DE LA LÉGATION DE 1802.

Voy. Légats.

ACTES LÉGISLATIFS.'

Les actes législatifs sont ceux qui règlent
Jes devoirs. Ils sont civils ou ecclésiastiques
car il y a.'deux autorités reconnues en
France l'autorité civile et l'autorité ecclé-

siastique. (Concord., Art. org.) Il y a aussi
deux espèces de devoirs les devoirs de la
vie civile, et les devoirs de la vie religieuse;'
d'où il résulte qu'il doit y avoir deux espèces
de législation' la législation civile et la lé-

gislation ecclésiastique, l'une pour les ma-
tières purement civiles, et l'autre pour les
matières purement religieuses.

Les actes législatifs de l'autorité civile
sont 1" les Constitutions et les Chartes de-

puis 1789 jusqu'en 1848, le Concordat et les
articles organiques 2° les lois depuis la
même époque jusqu'à ce jour; 3° les décrets

particuliers de l'Assemblée constituante et
de la Convention; 4° les arrêtés consulaires;
5° les décrets impériaux 6° les ordonnances

royalès; 7*.'les décisions particulières du chef
de l'Etat ou du pouvoir exécutif ;8°iesavis, dé-
crets et ordonnances prises en conseil d'Etat;
9° les arrêts de la Cour de cassation.; 10° les ar-

rêtés", décisions, instructions et circulaires des

ministres, quand elles ont pour but l'exécu-
tion des lois 11°les arrêts des cours royales;
12' les arrêtés des conseils de préfecture, des
conseils île' département, d'arrondissement
ou de commune en matière législative; 13° les
arrêtés et les circulaires des préfets et des

sous-préfets pour l'exécution des lois; 14° les
arrêtés des maires pour le mêmeobjet; 15° les

jugements des tribunaux de première ins-
tance et des justices de paix.

Les actes législatifs de l'autorité religieuse,
spécialement reconnus par l'autorité civile
sont 1° les canons ecclésiastiques reçus en
en France (Art. org. G); 2° les décrets des
conciles généraux publiés en France (lb., 3);
3Ules décrets des conciles nationaux, ou pro-
v.inciaux, ou métropolitains, ou diocésains

(lb., 4); 4° les bulles, brefs et rescrits du

saiut-siege dont l'exécution a été autorisée

(lb., 1) 5° les décrets et décisions des légats
apostoliques reçus par le gouvernement

(76. 2) 6° les ordonnances et les décisions des

métropolitains relatives au maintien de la
foi et de la discipline dans leur arrondisse-
ment métropolitain, ou bien aux plaintes et
aux réclamations qui leur sont adressées-
contre la conduite et la décision de leurs suf-

fragants (Ib. 14 et 15) 7* les ordonnances,
mandements et décisions des évêques en ce

qui concerne la foi, la discipline et l'admi-
nistration ecclésiastique (Ib., 9 et 14); 8° les
décisions des curés en exécution des ordon-
nances ou mandements -de l'évêque diocé-
sain. (Ib., 9 et 30.)

Nous parlerons de chacun de ces actes en
son lieu, et nous en dirons ce qu'il nous pa-
raît le plus utile de faire connaître.

Il y a des matières qui ne sont, ni exclusi-
vement civiles, ni exclusivement religieuses,
mais mixtes.

Les actes législatifs qui règlent ces sortes
de matières ne sont complets et pertinents
que lorsqu'ils émanent de l'une et l'autre au-
torité. C'est ce que l'on comprit sous l'Em-

pire, quand il fut question d'organiser d'une
manière uniforme le culte israélite (Décret
imp. dit 17 mars 1808), et sous la Restaura-

tion, quand il fut question de modifier et am-

plifier le règlement qui avait été délibéré par
l'assemblée générale des Israélites et publié.
par l'Empereur. (Ord. roy. du 29juin 1819
et 20 août 1823.)

Mfaut dire aussi que les Israélites sont les
seuls croyants qui aient su faire respecter
leurs droits religieux. Voy. CULTES.

Actes législatifs.
Concordatde 1801.–Articles organiques,à. 1, 2, 3, i,

6, 9, 14, 15,30.– Décret imp.du 17 mars1808– Ordon»
nancesroyalesdu21)juin 1819et du20 août 1823.

ACTE DE MARIAGE.

I. Del'acte de mariage. II. Modèlesdivers d'actes
de mariage religieux.

1° De t'acte de mariage.
L'acte de mariage est une inscription sur

registre, dans laquelle la célébration du ma-

riage et l'accomplissement des formalités qui
ont dû la précéder et l'accompagner sont re-
latés.

11 y a deux espèces d'actes de mariage
l'acte civil, qui est prescrit et déterminé par-
les articles 75 et 76 du Code civil, et l'acte

religieux, dont aucune loi ecclésiastique
émanée de l'autorité civile n'impose l'obli-

gation et ne règle la forme.
Aucun ministre du culte ne doit procéder

aux cérémonies religieuses d'un mariage,"
sans qu'il lui ait été justifié d'un acte de ma-

riage préalablement reçu par les officiers de
l'état civil. (Art. org. 54' Code pén. 199.)

Le Code pénal prononce, contre celui qui
contreviendrait à cette défense, une amende
de 16 à 100 fr. pour la première fois, un em-

prisonnement de deux à cinq ans à la pre-
mière récidive, et la détention en cas de se-
conde récidive. (Art. 200.)
Mais la Cour de cassation a prononcé, le

20 décembre 1842, que le fait par un prêtre
de procéder au mariage religieux, sans s'être

fait justifier' du mariage civil, constitue uu
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cas d'abus de la compétence exclusive du
conseil d'Etat, ce qui est bien plus raisonna-
ble. Voy. BÉNÉDICTIONNUPTIALEETMARIAGE.

L'acte civil doit énoncer 1° les prénoms,
noms, professions, âge, lieux de naissance
et domicile des époux 2° s'ils sont majeurs
ou mineurs 3° les prénoms, noms, profes-
sions et domicile des pères et 'mères 4* le
consentement des pères et mères, aïeuls et

aïeules, et celui de la famille, dans les cas
4ïù. ils sont requis; 5° les actes respectueux,
s'il en a été fait 6° les publications dans les
divers domiciles; 7° les oppositions; s'il y en
a eu, leur main-levée, ou la mention qu'il
n'y a point eu d'opposition; 8° la déclaration
des contractants de se prendre pour époux,
et le prononcé de leur union par l'officier pu-
blic 9° les prénoms, noms, âge, professions
et domiciles des témoins, et leur déclaration
s'ils sont parents ou alliés des parties, de

quel côté et à quel degré. (Cod. civ., art. 76.)
Nous ne voyons rien dans cette nomencla-

ture qui ne soit convenablement placé, et ne
doive par conséquent entrer dans l'acte
dressé à l'église.

Celui-ci doit de plus relater le vu, 1° de'
l'acte de baptême; 2° du certificat de l'officier

ci vil 3° du certificat des publications de bans
faites sur d'autres paroisses, et des autorisa-
tions diverses dont le célébrant peut avoir
eu besoin; 4" la date et la nature des dispen-
ses obtenues; 5° la religion professée par la

partie non catholique, et l'engagement pris
par elle de laisser élever ses enfants dans la

religion catholique, s'il s'agit d'un mariage
mixte.

Les statuts de la plupart des diocèses re-
commandent d'écrire ces actes, de même que
ceux de baptême et d'enterrement, sur deux

registres, dont un doit rester à la sacristie et
l'autre doit être envoyé au secrétariat de
l'évêché.

Il faut s'abstenir soigneusement de rien y
mettre qui puisse blesser l'amour-propre, la
délicatesse des époux ou des témoins, ou de-
venir injurieux pour eux. –On doit passer
sous silence les choses qu'on aurait de la

peine à avouer.

2° Modèles d'actes de mariage.

N° 1. Acte ordinaire.

Le trois août dix-huit cent quarante-six,
la promesse de mariage entre Joseph-Louis
Lebon, menuisier, domicilié sur la commune
de. rue. n°. (veuf en premières noces
de.) fils légitime et majeur de. (ou de feu)
Etienne-Henri Lebon, marbrier, et de Ca-
therine Béchu, son épouse, demeurant à (ou
dans la commune de). rue. n°. d'une part,
et Marguerite Letourneur, couturière, fille

légitime et mineure de Jean-Louis Letour-
neur, rentier, et de Ursule Planque, son
épouse, domiciliés sur cette paroisse, rue.
u0. d'autre part; ayant été publiée pendant
trois dimanches consécutifs, au prône de la
messe de paroisse, par nous et par M. le curé
de. aucune opposition ne nous ayant été
signifiée, aucun empêchement canonique ne
nous ayant été révélé, les parties s'étant

d'ailleurs présentées à la mairie pour l'ac-

complissement de l'acte civil, ainsi que l'at-
teste le certificat qui nous a été présenté, et
les parents donnant leur consentement

Nous avons reçu leur déclaration et béni
leur union,

En présence du père de llépoux, du père et
delà mère de l'épouse, de Jean le Hurleur,
horloger, beau-frère de l'époux, demeurant

à rue. n°. de Joseph Combe, fer-

mier, cousin de l'épouse, demeurant sur no-
tre paroisse, quartier de Beau-Serret de
Gustave Leroux, menuisier, demeurant sur

.cette paroisse, rue. n" et de Simon-
Pierre Grateloup, rentier, demeurant dans la
commune de. lesquels ontsignéavec nous,
ainsi que l'épouse et l'époux, à l'exception
toutefois de Joseph Combe, qui a déclaré ne
le savoir.

N" 2. Actede mariage avec dispense.
Le deux mars mil huit cent quarante-sept,

la promesse de mariage entre Louis-Ernest,
baron de Villedieu, lieutenant d'infanterie au
21* de ligne, en garnison dans cette ville, fils

légitime et majeur de Henri, marquis de Vil-
ledieu, propriétaire, et d'Adélaïde-Justine de

Pontmorand, son épouse, domiciliés à Dijon,
rue. n°. d'une part; et Gabriélle Richard

(sans profession), fille mineure de Jean-Bap-
tiste Richard, docteur médecin en cette ville,
et Zoé dé Beauvilliers, son épouse, demeu-
rant rue. n°. d'autre part ayant été pu-
bliée, pour la première et dernière fois, au

prône de notre messe paroissiale;
Vu le certificat.de deux publications, dé-

livré par M. le curé de Saint- à Dijon, la
dispense d'un ban accordée par Mgr l'évêque
de Dijon, celle de deux bans accordée, par
Mgr notre évêque, celle de temps prohibé et
celle de parenté au. degré;

Vu aussi le certificat attestant que les par-
ties se sont présentées à la mairie pour l'ac-

complissement de l'acte civil, sachant que les

parents sont consentants, âucune opposi-
tion ne nous ayant été signifiée, et ne con-
naissant aucun autre empêchement

Nous avons reçu la déclaration des deux
fiancés et béni leur union.

En présence, etc.

N° 3. Actede mariage mixte.

Le vingt juillet dix-huit' cent quarante-
cinq, la promesse de mariage entre Julien
Basset, épicier, né et élevé dans ta religion
protestante, demeurant à Paris, rue des
Lombards, n° 18, fils légitime et, majeur de
Jean Basset, rentier, demeurant à Montargis,
et de feue Catherine- Coquerel, son épouse,

d'une part;
Et Antoinette Lorain, sans profession, née

et élevée dans la religion cattiolique, fille
légitime et mineure de Claude Lorain, mar-
chand drapier dans cette vi.lle, rue, n°
et de Louise Baboin, son épouse d'autre
part; ayant été publiée pour la première et
dernière publication dans la paroisse Saint-
Merri.à Paris; dans celle de Saint-
à Mohtargis, et dans la nôtre.

Vu les dispenses de bans accordées par
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Mgr l'archevêque de Paris, Mgr l'évéque La constatation d'un décès offre moins de
d'Orléans, et Mgr notre ëvéque; difficultés que celle d'une naissance. S'il est à

Vu la.dispense d'empêchement provenant propos de mentionner le décès, d'en indiquer
de la différence de culte; l'heure, le jour, et de désigner la personne

Vu aussi le certificat attestant que les par- défunte par ses nom, prénoms, âge, profes-
ties se sont présentées à la mairie pour l'ac- sion et demeuré, nous croyons qu'il est à peu
cowplisscmént de l'acte civil près inutile de s'astreindre aux autres for-

Sachant que les parents sont consentants malités exigées par le Code civil. Cepen-
la partie protestante ayant 'promis de laisser dant, comme il y rarement pénurie de té-
élever tous ses enfants dans la religion ca- moins dans cette douloureuse circonstance,
tholique, aucune opposition ne nous ayant il sera bon d'en prendre au moins deux',
été signifiée, et ne connaissant aucun autre pour signer l'acte qu'on dressera en leur
empêchement; présence ou qui aura été dressé durant le

Nous avons recu la déelaration des deux service funèbre.
fiancés

2°.D~odèlesd'actes de présentalion et d'inhu-En présence etc.
2" Modèles d'actes de présentation et d'inhu-• présence, mation.

Actes législatifs et
anlres. N~ 1 Acte de simple présentation.

Codecivil, a. 75et 76.–Code• pénal,a. 199,200.– Arti- N°l. Acte
de simpleprésentation.

rles org., a.84.– Courdecassation,arrêt du29déc. 1842. Le quinze octobre dix-huit cent trente, a

ACTE DE NAISSANCE.
été présenté dans l'église de cette paroisse

T, i le corps de Simon Burel, propriétaire, décédé
L'acte de naissance est celui qui constate le treize, à l'âge de quarante-cinq ans, en

officiellement la naissance. C est un des actes son domicile, rue Neuve,1 n° k.
de élut civil. Yoy. ACTES DE i/état civil-. Etaient présents et ont signé avec nous

La naissance est simplement mentionnée Eustache Leschussier, notaire en cette ville,dans 1 acte de baptême dressé a. 1 église. Voy. et Jules Lenoir, avoué, demeurant rue.
Acte de baptême. Le consistoire qui vient n° 2."1

Lenoir, a voilé, ran t rue

d'élire un pasteur doit joindre l'acte de nais-
M" a Actede•sance de l'élu aux autres pièces qu'il adresse
•* 2< Me de Presenlatton el dmkwnaum.

au ministre des cultes. (Cire, minist., 25 mai Le cinq avril dix-huit cent trente a été

1807.) –Le curé septuagénaire qui, à raison présenté dons l'église de cette paroisse et
de son âge, vent jouir d'une augmentation de innumc le corps de Jules-Laurent, marquis
traitement, ou de son traitement et de. sa de la Virol.le, propriétaire, décédé l'âge de

pension, doil'présenter au préfet son acte de quatre-vingts ans, en son domicile, quartier
naissance, et ce magistrat doit déclarer sur de Bonne-Terre, dans cette commune.
les mandals'qUé celte pièce a été produite.

Etaient présents et ont signé avec nous

[Girc. 31 déc.'ÏSkl.) Andéol, comte de Bus, propriétaire, etc.

ACTESDE PRÉSENTATIONA L'ÉGLISEET d'iNHC- ACTESPUBLICS

mation'. Portalis, dans son projet de décret sur

I. Des actes de présentation l'église et d'inhuma- l'établissement et l'organisation des sémï-
tinn. –II. Modèles d'actès de présentation h Té-

n;"res métropolitains, appelle actes publics
glise et d'inhumation,

• ce que la loi du 12 ventôse an XII appelle
4. n i V * ,yj i. exercices publics. Ce sont des examens avec1

Des actes de présentation à Véghse el d'in- thèses ou dissertations, soit orales soit
humation. écrites, pour s'assurer de,la capacité de celui

L'Eglise catholique veut, ou du moins qui les subit. Voy. Examen. On nomme
désire, que le corps du fidèle défunt soit plus communément acte public celui qui est
conduit par ses ministres de là maison mor- fait par un officier public ayant qualité à cet
tuaire à la maison de Dieu et de là au cime- effet. –Tous le's^ictes publics, de même que
tière pour y être inhumé selon les rites les actes particuliers peuvent être passés et
qu'elle a établis. Les lois civiles loin de enregistrés tous les jours de l'année. Décret
s'opposer à l'accomplissement de ces cérémo- 'du 16 vend. an II (7 oct. 1793), a. 2.-
nies religieuses, ont eu dessein, au contraire. ACTES QUI FIXENT LE PRODUIT DES PLACE-Qde les favoriser, ainsi qu'il est facile de s'en

ACTES QUI FIXENT LE PR0D0IT DES PLACE?•

apercevoir en lisant ce-qu'dles ont ordonné
BANCSET chaises.

par rapport à TF-nterrement DES morts et L'évêque a le droit d'exiger des fabriques
aux POMPESfdnèbres. Voy. ces mots. qu'elles lui envoient l'extrait en forme légale

L'acte de la présentation à l'église doit être des actes qui fixent le produit des places
dressé, et lorsque le mort a été conduit au bancs et chaises dans leur église. (Déc. imp.
cimetière, cet acte doit servir en même temps 20 drfe. 1812 rë< a. 1.)
d'acte d'inhumation.

ACTE DE PROFESSION RELIGIEUSE.

'•aïïrsïïffiïi ». m «*-«* -? 7™T^,T
C'est la frlmille qui fait curé l'inhumatiun;

L'acte de profession religieuse dos husyi-c'est à elle et non pas au curé à se pourvoir ,r e. Pf0^"1011 ^'gieuse des hospi-
du permis exigé par l'art. 77 du Code civil

tallères dot être dressé par l'officier civil et
Le curé pourrait, à la rigueur, se dispen- ?0I!S.'g"é par j'1»

sur deux registres: (~cr-~
ser de l'exiger; il peut, à plus forte raison,

mfir' du 18 1* 1810' a. 8.)
se dispenser de le mentionner sur l'acte de actes religieux.
présentation.. Les actes religieux dont il est parlé'dans
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l'article organique 56, comprennent tous
les écrits publics faits ou dressés pour
l'exercice du culte, tels que lettres pastorales
de différente nature, mandements, statuts,
ordonnances, inscription sur des registres
particuliers, etc. Ils rentrent dans fa ,ca-
tégorie des actes ecclésiastiques. Nous par-

lerons de chacun d'eux en son Heu.'

ACTESDU SAINT-SIÈGE.

Les actes du saint-siége, énumérés dans
les articles organiques, sont !es bulles, les

brefs, les rescrits, les décrets, les mandats,
les provisions et les expéditions dites de

la
cour de Rome. (Art. 1.)

Ces actes ne pouvaient être reçus en France
et aux colonies, publiés, imprimés, ni autre-
ment mis à exécution, sans l'autorisation du

gouvernement. (1b. Arrêté du 13 mèssid.
an X (2juill. 1802), a. 6. ïnstruct. minist.
du 17 juillet 1825, a. 10.)

Cette autorisation dans les colonies fran-

çaises était donnée par le capitaine général ou
par le gouverneur.' Arrêté cons. du 13 mess.
anX (2 juill. 1802). En France elle était don-
née par le roi après la vérification de l'acte
et son enregistrement au conseil d'Ejat. (Ord.
roy. du 29 juin 181 4, a. 8.) Voy. chacun de
ces actes en particulier. Aujourd'hui l'auto-
risation du gouvernement n?est nécessaire

que lorsque l'acte est de nature à'avpjr besoin
de l'exécution civile. (Const. de J848, a. 7.)

Actes législatifs.
Articlesorganiques,a. 1.– Arrêtéconsulairedu15mes.

sidor'an X (2 juillet 1802),a. 2.– Ordonnanceroyale du29
juiii 1814,a. 8. Instruction ministérielle du 17 juillet
1823,a. 10. Constitutiondu 4'nov. J8i8, a.

7.

ACTESSOUS SEING PRIVÉ.

L'acte sous seing privé est opposé à l'acte

authentique. C'est celui que les parties elles-

mêmes ont dressé sous la garantie de leur

signature.
«Les actes sous seing privé qui contien-

nent des conventions sytiallàgmatiques ne
sont valables qu'autant qu'ils ont été faits en

autant d'originaux qu'il à de parties ayant
un intérêt distinct. (Cbd: ci»- a. 1325.) «II
suffit d'un original pour toutes les personnes
ayant le même intérêt. » (Ib.)

« Chaqué original doit contenir la mention
du nombre dès originaux qui en ont été
faits. » (76.) « Néanmoins, le défaut de
mention que les originaux ont été faits dou-

bles, triples, etc., ne peut être opposé par ce-

lui qui a exécuté de sa part la convention

portée dans l'acte. » (Ib.) « Le billet ou
la promesse sous seing privé, par lequel une-

seule partie^ s'engage envers l'autre à lui

payer une somme d'argent ou une éhose ap-
préciable, doit être écrit en entier de la main

de celui qui le souscrit; ou du moins, il faut

qu'outre sa signature, il ait écrit de sa main

un Bon ou un Approuvé, portant en toutes

lettres la somme ou la quantité de la chose

excepté dans le cas où l'acte émane de mar-

chands artisans laboureurs vignerons

gens de journée et de service. » (Art. 1326.)
a Lorsque la somme exprimée au corps

de l'acte est différente de celle exprimée au

Bon, l'obligation est présumée n'être que de
la sommé moindre, lors même que l'acte ainsi

que le Bon sont écrits en entier de la main

de celui qui s'est obligé, à moins qu'il ne soit

prouvédèquef coté est l'erreur. » (Art. 1327.)
« Les actes sous seing privé n'ont de date

contre les 'tiers que dit jour où ils ont été

enregistrés,' du jour de l'a mort de celui ou
dé l'un dé ceux

<iuf les
ont souscrits, ou da

jour ou leur substance est constatée dans des

açles_'rdressés par des officiers publics,' tels

que procès-ycrb'aux dé scellé ou d'inven-

taires. »:(4rf.' 1328.) « L'écriture mise

par le créancier à la suite, en marge où au
dos (l'un titre qui est

toujours
resté en sa

possession fait foi, quoique non signée ni

datée parlai, lorsqu'elle tend à établir la
libération du débiteur. "» (Art. 1332.) « Il

en est de même de. l'écriture mise par le
créancier au dos, ou en marge, ou à la suite

'du double d'un titre ou d'une quittance
pourvd"que ce double soit entre les mains
du débiteur. » (Ib.) « L'acte sous seing
privé, reconnu parcelùi auquel on l'oppose,
p'u1légalement tenu' pour reconnu a entre

céuxqui l'ont souscrit et entre leurs héri-
tiers et ayants-cause, la même foi que l'acte

authentique. » (Art. 1322.) Voy. ACTE AU-

THENTIQUE.
Celui auquel on oppose un acte sous

seing privé est obligé d'avouer ou de désa-
vouer formellement son écriture ou sa signa-
ture. » (Art. 1323.) « Ses héritiers ou ses

ayants cause peuvent se contenter de décla-
rer qu'ils ne connaissent point l'écriture ou
là signature de leur auteur. » (Ib.) « Dans
le cas où la partie désavoue son écriture ou
sa signature, et dans lé cas où ses héritiers
ou ayants cause déclarent ne les point con-

naître la vérification en est ordonnée en

justice. » (Art. 1324.) Cette demande est

dispensée du préliminaire de la conciliation.

(Code de proc. civ., a. 49.) Lorsque le dé-
fendeur dénie la signature à lui attribuée,
bu déclare ne pas reconnaître celle attribuée
à un tiers la vérification en peut être or-
donnée tant par titres que par experts et par
témoins. {Ib., 195.)

Il est nécessaire que chaque partie con-
tractante signe les doubles qui doivent pas-
ser entre les mains des autres; niais il n'est

pas ind.ispensable qu'il signe celui qui d~itres-
ter entre tes siennes. Sa possession offre une

garantie encore moins contestable que ne la
serait celle de sa signature. La cour royale
de Bordeaux a jugé qu'un acte sous seing
privé n'était point nul par cela seul que cha-
cun des doutées n'était pas revêtu de la si-

gnature des deux parties contractantes. (Arr.
du 16 déc. 1842.)

Actes législatifs.
Codecivil, art. 1322à 1552.–Codede procédurecivile

a.49et 193.–CourroyaledeBordeaux,urr. du16déc.1812.

ACTION JUDICIAIRE.

En justice on arpeUe action l'usage, l'exer-

cice, la défense ou la réclamation d'un1 droit.

Les actions sont réelles, personnelles ou

mixtes personnelles, lorsqu'elles ont pout
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objet d'obliger un individu a donner, a faire

ou ne pas faire; réelles, lorsqu'elles ont

pour objet la propriété ou la possession
d'une chose; mixtes,. lorsqu'elles tiennent de
l'une et de l'autre.

Elles sont au pétitoire ou au possessoire
au pétitoire, quand il s'agit de la propriété
de la chose; au possessoire, quand il ne s'a-

git que de sa jouissance ou possession.
Elles sont en garantie, en complainte, en

réintégrande, en dénonciation de nouvel œu-

vre, en répétition, en retranchement, en
résiliation ou en revendication.

L'action en garantie est celle qui s'exerce
contre un garant, soit à raison de ses faits,
soit à raison d'une convention, soit en vertu
de la loi et pour les obligations qu'elle lui

impose.
L'action en complainte est celle que l'on

exerce contre celui qui veut troubler une

possession qui a déjà plus d'une année
d'existence. ..•

Elle prend le nom d'action en complainte
pour nouvel œuvre, lorsqu'un obstacle a été
mis à la jouissance par une oeuvre quelcon-
que qui n'existait pas auparavant.

L'action en réintégrande est celle que l'on
exerce contre celui par lequel on a été dé-

possédé violemment d'un objet qu'on possé-
dait paisiblement depuis plus d'un an.

L'action en dénonciation de nouvel œuvre
a pour objet de faire enlever ou détruire un

ouvrage, duquel résulte ou résulterait un,

préjudice pour le plaignant.
L'action en répétition est celle qui a pour

objet la réclamation d'une chose cédée par
erreur, ou un payement qui n'était pas dû.
-L'action en retranchement est celle qui a

pour. but de faire retrancher dans une dona-
tion les libéralités qui excèdent la quotité
disponible ou qui paraissent illégales.
L action en résiliation est celle qui a pour
objet la résiliation d'un contrat. L'action
en revendication est celle qui a pour objet
de se faire remettre ou restituer une chose
dont on est propriétaire.

11existe plusieurs antres espèces d'actions
dont il serait hors de propos de parler ici.
La seule qu'il' nous paraisse nécessaire de
faire connaitre est l'action hypothécaire.

L'action hypothécaire est celle qui est la

conséquence ou l'effet de l'hypothèque.
Pour intenter une action ou demande il faut

être capable. Y. CAPACITÉ.« C'est, dit Dalloz,
par les conclusions prises dans l'exploit d'as-

signation, que se détermine la nature de
l'action intentée, plutôt que par la qualifi-
cation donnée à cette action par le deman-
deur. Et pour apprécier le véritable objet de
ces .conclusions, il faut moins s'arrêter au
sens littéral des termes dans lesquels elles
sont eonçues qu'à l'intention du deman-
deur. »

La fabrique est représentée par son tré-
sorier ou par un délégué spécial, lorsqu'elle
intente ou soutient une action judiciaire.
(l)écr. imp. du 30 die. 1800, a. 78 et 79.).-
Soit pour l'intenter, soit pour la soutenir,

elle a besoin de l'autorisation du conseil de

préfecture. (lb., a. 77.) Voy. PROCÈS.

Les autres établissements ecclésiastiques
doivent être pareillement représentés par
leur agent comptable, et obtenir la même

autorisation.
Le droit d'intenter l'action appartient à

l'administration. La poursuite seule regarde

l'agent comptable.

ACTION EN DÉLAISSEMENT.

Lorsqu'un bane, une'tribune ou une cha-

pelle sont occupés par des personnes qui ne

peuvent pas justifier d'une concession régu-
lière, la fabrique doit lui intenter une action
en délaissement. La Cour de cassation a jugé
que la commune avait le même droit. (Cour

de cass., arr. 7 juillet 184.0.)

ACTIONS DÉSHONNETES.

Les actions déshonnétes dont parle le dé-
cret du 19-22 juillet 1791 sont celles qui

peuvent blesser la pudeur. Le législateur a
voulu que l'on pût saisir sur-te-champ eJ
conduire devant le juge de paix, qui est au-
torisé à les faire retenir jusqu'à la prochaine
audience de la police correctionnelle, ceux

qui, par actions déshonnétes, seraient pré-
venus d'avoir attenté publiquement aux
moeurs. (Titre 2, a. 8.) Cette disposition
n'est pas abrogée.

ACTIONS CONTRE L'ÉTAT.

Les actions en justice contre l'Etat doi-
vent être dirigées contre le préfet. (Décret du
28oct.-$nov. 1790, tit. 3, art. 13.) L'Etat

est assigné dans la personne et au domicile pré-
de ce fonctionnaire, à peine de. nullité. Le

fetqu'il faut assigner est celui'du département
dans l'étendue duquel est situé le tribunal
qui doit' juger la cause. (Code de procéd. civ.,
a. 69 et 70.) L'exploit signifié au préfet
au nom de l'Etat, parlant au secrétaire-gé-
néral de la préfecture, lequel l'aurait visé
comme préfet, serait valable. (Cour roy. de
Metz, arr. 27 août 1835. ) Les causes de
ce genre doivent être communiquées au pro-
cureur de la République. (Code de proc. civ.,
a. 83.) Avant d'intenter l'action, il faut se

pourvoir par simple mémoire auprès du

sous-préfet, pour qu'il donne son' avis, et
ensuite auprès du conseil de préfecture, pour
qu'il donne une décision. Ces formalités sont
de rigueur. Le sous-préfet et les conseils de

préfecture doivent statuer dans le mois, à

compter du jour où le mémoire a été remis
avec les pièces justificatives au secrétariat de
la sous-préfeclure et de la préfecture, où un

récépissé doit être délivré. (Loi du 5 nov.

1790, lit. 3, a. 15.)
Actes législatifs.

Code de procédurecivilr, a. 69, 70, 83.– Décretdu28
oct.-o nov.1790,lit. 3, a. 13et 15.– Courroyalede Metz,
arr. 27août 1855.

ACTION PÉTITOIRE.

L'action pétitoire est celle par laquelle on

revendique la propriété d'un immeuble con-
tre celui qui s'en trouve en possession.
Le possessoire et le pétitoire ne doivent ja-
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mais être cumulés. (Code de proc. civ., a.2~.)
Voy. ACTIONPOSSESSOIRE.

Lé droit de posséder est la conséquence
nécessaire du droit de propriété. Celui qui
succombe au pétitoire étant ainsi débouté
de ses prétentions sur la propriété n'est pas
reçu à se pourvoir au possessoire. Mais ce-
lui qui succombe dans une action posses-
soire ne perd p,)int pour cela le droit de

poursuivre au pétitoire.

ACTION POSSESSOIRE

I. De l'action possessoire. II. Des choses qui
peuvent être l'objet de l'action possessoire. III.
l'artnii peut être intentée l'action possessoire.
IV. Contre qui elle doit être dirigée. V. Tri-
bunaux compétents.

1" De l'action possessoire.

Il y a trois sortes d'actions possessoires:
la complainte, la réintégrande et la dénon-
ciation de nouvel œuvre. ( Loi du 25 mai

1838.) Nous les avons définies au mot ACTION
JUDICIAIRE.

Pouf être en droit d'exercer l'action pos-
sessoire, il. faut avoir possédé pendant un

an, au moins, par soi ou les siens, paisible-
ment et à titre non précaire. (Code de proc.
civ., a. 23.)-Les actions possessoires ne

peuvent être reçues qu'autant qu'elles ont
été formées dans l'année du trouble. (Ib.)
–Si la possession ou le trouble sont déniés,
une enquête sera ordonnée. (Ib., a. 24.)–
Elle ne pourra porter que sur le fond du
droit (Ib.), c'est-à-dire, elle ne pourra avoir
d'autre but que celui d'établir qu'il y a eu

possession annale paisible, à titre non pré-
caire, dans le cas où la possession est con-

testée, et que le trouble a eu lieu dans le
cas où le trouble est nié.

Un objet qui n'est pas prescriptible ne

peut jamais être possédé par un étranger
qu'à titre précaire.

,( Le possessoire et le pétitoire ne peuvent
jamais être cumulés. » (Ib., a. 25.) « Le
demandeur au pétitoire n'est plus recevable
à agir au possessoire. » (Ib., a. 26.) ( Le
défendeur au possessoire ne peut se pour-
voir au pétitoire qu'après que l'instance sur
le possessoire aura été terminée,' et, s'il a

succombé, il ne pourra se pourvoir qu'après
qu'il aura pleinement satisfait aux condam-
nations prononcées contre lui.» (Ib., a.27.)-
« Dans le cas néanmoins où la partie qui
les a obtenues serait en retard de les faire

liquider, le juge du pétitoire pourrait fixer

pour cette liquidation un délai après le-

quel l'action au pétitoire sera reçue. » (Ib.)
L'administrateur des biens d'une fabrique,

d'un hospice, collége, etc., peut agir en com-

plainte pour les biens de ces établissements,
sans obtenir l'autorisation qui est nécessaire

lorsqu'il s'agit du pétitoire. C'est l'opinion de
Dalloz. Nous la partageons, parce que l'ac-
tion en complainte, en réintégrande., ou en
dénonciation de nouvel œuvre sont des actes
conservatoires que les trésoriers des fabri-

ques sont non-seulement autorisés à faire,
mais même tenus de faire. (Décr. imp. du 30
déc. 1809, a/78.)

« Le droit de poursuivre ne dure qu'un an
à dater du trouble du dépouillement ou du
nouvel œuvre. » (Code de proc. civ., a. 23.)
Des choses qui peuvent être l'objet de l'action

possessoire.

C'est un principe.universellement recon-
nu, dit un arrêt de la Cour de cassation en
date du lor décembre 1823, que les églises et
les chapelles consacrées au culte divin ne
peuvent, tant qu'elles servent à leur desti-
nation, devenir l'objet d'une action posses-
soire.-Pareille décision a été rendue par la
même cour le 19 avril 1825.– On ne peut
pas en effet posséder privativement sans
titre ce qui de sa nature appartient à tout
le monde.

L'Etat, les établissements publics et les
communes étant soumis aux mêmes pres-
criptions que les particuliers, nul doute que
leurs immeubles productifs ou possédés à
litre productif ne puissent devenir l'objet
d'une action possessoire.

Il y aurait lieu d'examiner si ceux qui
sont affectés irrévocablement à un service
d'utilité publique, comme le presbytère, les
bâtiments qui servent d'hôpital, les terrains
du cimetière, et autres biens de ce genre,
doivent être assujettis à cette règle.

La Cour de cassation, dans un arrêt du 7
août 1834, dit que si l'on ne peut prescrire
les choses qui sont du domaine public et cel-
les qui ne sont pas dans le commerce, il
n'en est pas moins vrai que les propriétés
purement communales sont sujettes à la
prescription, et peuvent être aliénées, ac-
quises contre les communes par la posses-
sion.

Quelles sont les propriétés purement com-
munales ? La Cour donne à entendre que ce
sontcelles qui ne sont ni place publique, ni

dépendance de rue, ni objet servant à un

usage public. D'après cela les cimetières,
les bâtiments de l'hôpital quiservent à un

usage public ne pourraient pas devenir l'ob-

jet d'une action possessoire. C'est ce qu'a
'décidé, en particulier pour les cimetières, la
Cour de cassation (Arr. dit 10 janv. 1844);
mais lepresbytère qui sert à un usage par-
ticulier serait une propriété purement com-
munale il pourrait devenir l'objet d'une
action possessoire, et être acquis par pres-
cription au préjudice de la commune.

Un cas particulier d'action possessoire se
présenta en 1824. Une succursale fut érigée
en cure. Le titulaire de la succursale resta à
son poste et jouissait. paisiblement du nou-
veau titre depuis plus d'un an lorsqu'une
ordonnance royale approuva la disposition
que l'évêque en avait faite en faveur d'un
autre.

Le tribunal de première instance de Nî-

mes, saisi de. cette affaire dit que le tribu-
nal ne pouvait, pas entrer dans l'examen
d'une question qui en l'état où elle se trou-

vait, était résolue par t'ordonnance royale.
Il rejeta la demande, sauf au requérant à
se pourvoir ainsi et devant qui de droit.

La Cour royale, par arrêt du 26 mai 1824,
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adoptant les motifs des premiers juges, démit

t'appelant de son appel. L'affaire en resta }à.

3° Par qui peut être intentée l'action

Possessoire.
Le possesseur à titre précaire, comme

l'usufruitier le colon parliairé, etc., ne

peut agir au possessoire, 'ni contre celui

dont il tient sa possession, ni contre des

tiers; dans l'un et l'autre cas, si ce déten-j

teur, dissimulant sa véritable qualité, se 1

présentait comme simple possesseur de l'ait, I
le défendeur serait admis à justifier du ca-

ractère précaire de' Ja possession invoquée

par le cbmpiaignànl.' C'est ce qu'enseigne
Dalloz d'après Caron. -'Toutefois, ajoute- j
Dalloz, toujours d'après la même autorité,'

l'impossibilité l'égale 'du détenteur à titre

précaire de se pourvoir au possessoire contre
le propriétaire n'existe que pour le cas où

l'action possissoire serait exercée pour em-

pêcher celui-ci d'user des droits que lui at-
tribue son titre, et qui sont compatibles avec ï
les droits distincts du détenteur lui-même •<
Mais l'action possessoiré compéterait au cori*
traire à ce dernier, pour l'aire cesser le trou- p.
blé illégalement apporté à sa jouissance l'
par l'abus que le propriétaire ferait de sor-f,t
propre droit: £

Cette décision est fondée, du moins nou

le présumons sur ce que le possesseur hj.
titre précaire, n'ayant aucun droit sur las

chose, ne peut avoir qualité pour' la défen-

dre. La jouissance inéme dont il est invest
n'est qu'une concession qui doit lui être ga i».'
rantie par celui qui la lui a l'aite'et non pasv
par les tribunaux, excepté le cas où elle se-

'i

rait troublée par voie de fait, sans prétention
de droit sur la chose louée. (Code civ., art.

1725). *<

L'établissement donataire ou légataire

peut, avant même qu'il ne soit autorisé à
`

accepter et qu'il n'ait fait aucune démarche

dans ce but, intenter une action possessoire,
à titre d'acte conservatoire, que les lois lui

permèttent et lui enjoignent même de faire.

Voyez ACTESCONSERVATOiRES. £

k° Contre qui l'action possessoire doit
être dirigée. [

C'est contre l'auteur même du trouble que
l'action possessoire doit être dirigée. Celui-

ci alléguerait vainement qu'il n'a agi qu'en

qualité d'ouvrier et sur l'ordre d'un tiers
dans l'intérêt duquel le trouble a eu lieu

qu'il n'en devrait pas moins être condamné

personnellement au rétablissement des cho-

ses en leur état, s'il n'a pas appelé ce tiers
en garantie. (Code çiv., a. 138*.)

5° Tribunaux compétents.

C'est devant le juge de paix dans le ressort

duquel se trouve l'objet litigieux que l'action

possessoire doit être portée (Code de procéd.
civ., n. 3; ord. 25 mai 1838, a. 6).-Le juge
de paix en connaît à charge d'appel. (Ord. roy.
du2b mai 1838, a. 6). Si, à une demande en

complainte, le défendeur oppose une décision

administratif en bonne forme, qui lui concède

la jouissance de l'objet litigieux, le juge de

paix doit, avant de faire droit, renvoyer les

parties à se pourvoir sur les actes'administra-
tifs produits, sans quoi il attenterait à l'au-
torité administrative. Cour de cass., 13 floréal
an IX (3 mai 1801). Car la loi du 1G-24
août 1790 (Tit. 2, a. 13) défend aux juges, à

peine de forfaiture, de troubler de quelque
manière que ce soit les opérations des corps
administratifs, et de citer devant eux les ad-
nistrateurs pour raison de leurs fonctions.

Aussi a-t-il été décidé par la Cour de cas-
sation qu'il suffisait que le trouble apporté
à la possession fût le résultat d'un ordre ad-
ministratif intimé à l'auteur du trouble, pour
que le juge de paix ne puisse pas être saisi
de l'action possessoire formée contre lui (Ar-
rêt du 7 juin 1836). Elle a décidé, d'un
autre côté que la compétence du juge de

paix résultait de la nature même de l'action
en complainte, et que cette compétence était

indépendante de l'autorisation donnée ou
refusée par l'administration pour l'établisse-
ment du travail qui donne, lieu à la com-

plainte. (Arrêt du lk août 1832.)
S'il arrivait que, pendant q-ue l'action en

réintégrande se poursuit et avant qu'elle
soit jugée, un arrêté administratif maintint

.pour cause ce qui a donné lieu à la com-

plainte, le juge de paix, obligé de laisser
,subsister les ouvrages faits, devrait condam-
ner l'auteur en des dommages et intérêts en-
vers le plaignant. (Cour de cass., arr. dit 22
mars 1838.)

Actes législatifs.
Codecivil,a. 1384,1723. Codede procédurecivile, a.

3, 23, 21, 25, 26,27.– Loi du 16-24août 1790,-tit. 2, a. 15;
du 23mai1338.–Décrel,impérialdu 30 déc. 1809,a. 78.

Ordonnancéroyaledu 25 mai 1838,a. 6. Courde cas-
sation,arr. du13 flor.au IX (ô mai1801),1er déc. 1823;
arrêt du 1t août 1832; du 7 août 1834;du 17 juin 1856;
du 22 mars1837;du 10janv. 1844.– Courroyalede Nîmes,
arrêt du 26 mai1824.

Auteur et ouvragecités.

Dalloz,Dictionnairegénéral.

ACTION SOLIDAIRE.

L'action solidaire est celle que le créan-
cier d'une rente ou d'une créance quelcon-
que due par plusieurs personnes qui sont
chacune garant du tout et en répondent,
peut exercer contre elles pour obtenir d'une
seule ou de quelques-unes d'entre elles seu-
lement le payement du tout.

De ce que le trésorier de la fabrique est
tenu de mentionner sur les comptes qu'il
rend tous les débiteurs d'une rente qui est
due par plusieurs, par suite du partage du
bien sur lequel elle était assise, il n'en ré-
sull'e nullement que l'action solidaire ait
souffert ou puisse souffrir la moindre atteinte.
( Décret imp. du 30 déc. 1809, a. 84.)

A DDITIONS.

Chaque année, au récolement de l'inven-
taire des titres de la fabrique et du mobilier
de l'église, il est fait addition des articles qui
ont été acquis. (Décret imp. du 30 déc. 1809,
a. 55.)a. 55.)

ADHÉSION.

Dans une lettre du 9 juin 1804, le cardinal

légat décida que tous ceux qui adhéraient à
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l'évêquè d'un diocèse supprimé et refusaient
de se soumettre- à 'l'évéque institué par lo

souverain pontife dans la nouvelle circons-

cription devaient être regardés comme dé-
sobéissants envers le sainl-siégé et comme

provoquant le schisme.

ADHÉSIONAU CONCORDAT.

Voy. DÉCLARATION D'ADHÉSION.

ADJOINT.

L'adjoint est celui qui est joint pour se-
conder ou suppléer, et quelquefois pour l'une
et l'autre cause. C'est en ce dernier sens

que doit se prendre le mot adjoint, lorsque
nous l'employons pour désigner l'officier

municipal qui est chargé de suppléer et de

remplacer au besoin le maire de la com-
mune.

En cas d'absence, maladie ou autre em-

pêchement, l'adjoint 'ou le plus ancien des

adjoints, en suivant l'ordre de nomination,

-quand il y en a plusieurs, remplace le maire

dans toutes ses fonctions. (Décret du 4. juin
.1806, a.'2; Loi du 21 mars 1831, a. 5.) Voyez
Maire.

C'est par la signature de l'adjoint munici-

pal qu'était certifiée la déclaration faite par
le ministre du culte avant son entrée en

fonction, et exigée par l'article 5 du décret

,du 7 vendémiaire an IV (29 sept. 1795).

L'adjoint ou l'un des adjoints catholiques,
s'il y en a plusieurs, peut être délégué par
le maire pour le remplacer au conseil de

.fabrique. (Décret du 30 déc. 1809, a. 4.]
Le maire qui n'est pas catholique doit, si

cela se peut, se substituer un adjoint qui le

soit pour le remplacer habituellement à ce

même conseil (Ib.)

Lorsqu'il n'y a' pas de commissaire de po-
licedans la commune, et Làoù il n'yen a qu'un
seul qui se trouve empêché, l'adjoint, à dé-

faut du maire, ou le premier adjoint, s'ils

sont plusieurs, le remplace. (Cod. proc. crim.,
a. 11 et 14.) Il exerce les fonctions du mi-

nistère public près les tribunaux de police.
Loi du 27 ventôse an VIII (18 mars 1800),
art. 1.

C'est pour cette raison, sans doute, que les

adjoints ont été chargés, conjointement avec

le maire et le commissaire de police de

constater par procès-verbaux les contraven-

tions à la loi du 18 novembre 1814, relative

à la sanctification des fêtes et dimanches

{Ib., a. 4), et que le Code d'instruction cri-

minelle les met au nombra des officiers auxi-

liaires de la police judiciaire". (Art. 9 et 50.)
En cette dernière qualité ils sont chargés

tout aussi bien que :le maire et le commis-

saire de police de recevoir les dénonciations

dans le cas de flagrant délit, ou à la réquisi-
tion d'un chef de maison, de 'dresser les pro-
cès-verbaux, recevoir les déclarations des

témoins, faire les visites et autres actes qui
seraient de la compétence du procureur du

roi. (/6.,a. 49 et 50.)
L'arrêté du 4 thermidor an XIII (23 juil-

let 1805) leur défend, en même temps qu'aux

maires, et sous peine d'être poursuiviscomme

contrevenant aux lois de souffrir le trans-

port, présentation, dépôt, inhumation des

corps, ni l'ouverture des lieux de sépulture,
qu'il ne leur apparaisse- de l'autorisation
donnée par l'officier de l'état civil pour l'in-
humation.

Dans le déparlement du Calvados plu-
sieurs adjoints élevèrent la prétention d'a-
voir une place distinguée dans l'église, se
fondant sur l'article organique 47. Le mi-
nistre des cultes, consulté à ce sujet, répon-
dit au préfet, le 20 juillet 1837, que ce n'é-

taitqu'à l'occasion des cérémonies religieuses
et civiles ordonnées par le gouvernement
que les autorités de tout ordre et de tout

rang avaient des places distinguées à l'église,
et invita le préfet à donner ses instructions
en ce sens. Voy. Bancs.

Consulté précédemment par le préfet de la

Vendée, pour savoir si les adjoints pouvaient
être élus membres du conseil de fabrique, il

avait répondu que, d'après l'article du dé-
cret du 30 décembre 1809 les adjbints sont.cret du 30 décembre 1809, les adjoints sont

appelés à remplacer, dans les conseils de fa-

brique, les maires qui en sont membres de
droit; qu'ils sont dès lors considérés, à cet

égard, comme les suppléants de cet adminis-

trateur que, d'un autre côté, le titre de
maire est accordé, dans un grand nombre de

communes, à des personnes qui ont fixé ail-
leurs leur demeure habituelle et que du-

rant cette absence les adjoints" siègent de
droit au conseil de fabrique, qu'ils y ont une

place permanente lorsque les maires sont

protestants. D'où il résulterait que toute no-

mination spéciale aurait pour résultat d'ex-

poser le conseil de fabrique à ne jamais être
au complet, et de le mettre souvent dans

l'impossibilité de délibérer; ajoutant d'ail-

leurs que si les adjoints pouvaient être élus

fahriciens, ils auraient également capacité

pour devenir président ou trésorier de la fa-

brique, fonctions incompatibles avec leur

qualité, lorsqu'ils seraient appelés à rem-

placer les maires. (Lettre du min. des cultes,
20 fév. 1832.)

Ces raisons étaient plus spécieuses que so-

lides. Le comité de législation du conseil
d'Etat comprit fort bien que, dans le cas où

le maire ne peut pas ou ne veut pas assister

au conseil de fabrique, rien n'empêche qu'il

n'y soit remplacé par un autre adjoint que
celui qui est déjà membre élu de ce conseil,
ou à défaut d'autre adjoint, par un conseiller

municipal; et il fut d'avis qu'il n'y avait pas

incompatibilité entre les fonctions d'adjoint
au maire et celles de conseiller ordinaire de

fabrique. (Avis du 4 août 1840.)
La loi du 21 mars 1831 déclare que les

ministres du culte ne peuvent pas être ad-

ioints. (Art. 6.)

Actes législatifs.

Arlicles organiquesa. 47. Codede procédurecrimi-

nelle, a. 9, 11, 14, 49,30. Loisdu7 vendémiairean IV

(29 sept. 1793),a. 5; du27ventôS8anVIH(18mars1800),
a. 1; du 18 nov. 1814,a. 4 du t\ mars 1851,a. 5, 6.–
Arrêté consulairedu 4 thermidoranXIII(25juillet 180o).

Décvets impériauxdu -tjùin 1806,a. 2; du 50déc. 1809,
a. 4 Conseild'Etat, avis du comitéde législation,4 août
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18iO.–Ministre des cultes, lettre particulièredu 20 févr.
1852, 20JÙM.1837.

ADJOINT A L'ADMINISTRATION DES AFFAIRES

ECCLÉSIASTIQUES.

Par ordonnance du roi, en date du 2 janvier
1816, de la Fare, évéque de iV'ancy, fut nom-

tné adjoint à l'administration des affaires ec-

clésiastiques. Ces affaires étaient alors dans

!es attributions du ministre de l'intérieur, et

formaient une direction à la tête de laauelle

.était M. Jourdan, frère de Camille.

ADJOINTAU GRANDAUMÔNIER.

L'ordonnance du roi, en date du 11 nov.

1821, qui confère au prince de Croy, grand
aumônier, les attributions de l'ancien mi-

nistère des culles, qui avaient été accordées
au cardinal de Périgord par une autre ordon-

nance du 29 mai 1816, lui adjoint pour ces
attributions l'abbé Frayssinous. Déjà, en

1816, et par ordonnance royale du 13 avril,
un titre pareil avait été conféré à l'abbéde la
Fare. Le ministre de l'intérieur réclama
et fit rendre une' nouvelle ordonnance qui
confirmait le titre et lui retirait ses attribu-
tions. L'abbé de la Fare envoya sa démission
au.roi.

ADJUDICATAIRES.

On donne le nom d'adjùdicataires à tous
ceux qui se présentent et concourent pour
obtenir aux enchères, la chose mise en adju-
dication mais il convient plus particulière-
ment à ceux à qui l'adjudication est faite.

Les administrations doivent exiger caution
suffisante de la part des adjudicataires, toutes
les fois que cela est possible, et quand elles

croient devoir se relâcher sur ce point, il

faut qu'elles aient soin de mettre dans l'acte

d'adjudication des clauses qui offrent à l'éta-

blissement dont elles gèrent les intérêts des

garanties d'un autre genre.
Il leur est défendu, sous peine de nullité,

de se rendre adjudicataires soit par eux-

mêmes, soit par personnes interposées, des
choses qu'ils ont mises en adjudication. (Cod.
civ., a. 1596.) Le décret du 30 décembre
1809 fait en particulier cette défense aux
membres du bureau des marguilliers « Au-
cun des membres du bureau des marguilliers,
dit-il, ne peut se porter soit pour adjudica-
taire, soit même pour associé de l'adjudica-
taire, des ventes, marchés de réparations,
constructions, reconstructions ou baux de
biens de la fabrique. » .{Art. 61.)

Il a cru devoir spécifier, afin que l'on ne
fût point porté à faire aux conseillers de la

fabrique l'application de l'article 1596 du
Code civij, qui ne les regarde pas.

Nous dirons en son lieu que t'administra-
tion des biens de la fabrique est confiée ex-

clusivement aux marguilliers, Le conseil de

fabrique n'a d'autre mission que celle de les
assister et de les diriger.

M. l'abbé André se méprend lorsqu'il dit

que les fabrieiens sont administrateurs des
biens de la fabrique au même titre que les

marguilliers. (Cuurs alph., ll\. et. pr. de lég.
civ. eccl.)

Ils'contribuent nécessairement à rendre

l'administration bonne et utile par leurs con-

seils, mais ils n'administrent pas.
Il y aurait eu quelque inconvénient, dans les

petites paroisses, à frapper d'incapacité tous
les membres du conseil de fabrique, qui sontt

quelquefois les seuls qui puissent se rendre

adjudicataires à des conditions avantageuses.
-On n'a pas à craindre de leur part, en pré-
sence et avec la participation de leur curé,
les menées frauduleuses que le législateur
voulait prévenir. C'est pour cette raison que
l'article 61 du décret impérialdu 30 décembre
1809 donne à entendre qu'ils ne sont point
compris dans la prohibition de l'article 1596

du Code civil.
Cette prohibition n'est faite dans le Code

que lorsqu'il s'agit d'une vente, et dans l'ar-
ticle 61 du décret du 30 décembre 1809, que
lorsqu'il s'agit d'une vente, d'un marché de

réparations, constructions ou reconstruc-

tions, ou bien encore d'un bail des biens de
la fabrique. D'où il suit que pour les autres
marchés et généralement pour tous les actes
non spécifiés les marguilliers eux-mêmes peu-
vent être validement adjudicataires.

Acteslégislatifs.
Codecivil, a. 1596. Décret impérialdu 50déc. 1809,

a. 61.
Auteur et ouvrage cités.

André(M.l'abbé), Coursalphabétique,théoriqueet pra-
tiquede législationcivileecclésiaslipue,Adjudicataire.

ADJUDICATIONS.

On appelle adjudication la cession au plus
offrant d'un objet dont la vente ou le bail de

loyer sont mis aux enchères.

L'adjudication est volontaire ou forcée

volontaire, lorsqu'elle est librement choisie

par le propriétaire comme mode plus conve-
nable d'aliéner sa propriété ou de la louer;
forcée, lorsqu'elle est la suite d'une saisie et
d'un jugement. Elle a lieu à la chaleur des
enchères ou par soumission. Elle est faite
selon la nature de l'objet mis en adjudica-
tion, ou au plus offrant et dernier enchéris-

seur, ou au rabais.
Les fabriques sont tenues de mettre en ad-

judication les ventes qu'elles font, les baux

qu'elles passent, et les travaux de construc-

tion, réparation et reconstruction qui sont à
leur charge. (Décret imp. du 30 déc. 1809, a.
42 et 61.)– Elles ont le droit de mettre elles-
mêmes en adjudication les fournitures dont
le privilége leur a été accordé, à l'exception
néanmoins de celles qui sont nécessaires

pour le transport des corps, lesquelles doi-
vent être mises en adjudication par l'autorité

municipale. (Décret imp. dtt 18 mat 1806,
a. 14.)

Comme il est ordonné d'un autre côté qu'il
n'y ait qu'une seule entreprise dans les gran-
des villes, l'usage consacré par le décret du
18 août 1811, l'ordonnance royale du 25 juin
1832 et celle du 11 septembre Ï8i2, relatives
à l'adjudication de l'entreprise des pompes
funèbres pour Paris, est que l'autorité civile
s'entend avec l'autorité ecclésiastique et les

fabriques pour régler le tarif, rédiger le cahier
des charges, et faire t'adjudication du tout:
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-Cette adjudication est faite dans la forme
voulue pour celle des fournitures nécessaires

au transport des morts, c'est-à-dire, selon le

mode établi par les lois et règlements pour
les travaux publics. (Décret imp. du 18 mai

1806, a. 15.)
Lès titulaires des cures ou succursales do-

tées ne peuvent pas faire des baux excédant

neuf ans, si ce n'est par forme d'adjudication
aux enchères. (Décret du Gnov. 1813, a. 9.)
C'est de la mêmemanière que le commissaire,

pour l'administration des biens de la'inense

pendant la vacance du siége, en agit quand il est

obligé de faire remettre tes lieux en état au

compte des héritiers du titulaire décédé.

'(Art. 44.)– Les maisons et biens ruraux ap-
partenant aux chapitres ne 'peuvent être
loués ou affermés que par adjudication
lorsque les baux doivent excéder neuf ans,
et dans les autres cas toutes les fois que lé

chapitre, par une délibération prise à la plu-
ralité des quatre cinquièmes des chanoines

existants, n'aura pas autorisé le trésorier à
traiter de gré à gré aux conditions expri-
mées dans sa délibéralion. (Art. 57.) Une

disposition semblable existe pour ce qui
concerne les maisons et biens ruraux des
séminaires et des écoles secondaires ecclé-

siastiques. (Art. 69.)
Les fabriques ne peuvent donner à bail

leurs maisons et biens ruraux que par adju-
dication faite un jour de marché, après pu-
blications et affiches durant un mois. Voy.

,.BAUX.
Il n a rien été statué relativement aux au-

tres établissements ecclésiastiques reconnus

par l'Etat. Ils peuvent donc traiter de gré à

gré avec les entrepreneurs pour les marchés
de constructions, réparations et reconstruc-

tions, de même que pour les baux à loyer
ou à ferme. Mais pour les ventes, comme ils
ne peuvent pas aliéner sans l'autorisation du
chefde l'Etat, il est à présumer qu'on leur pres-
crira ordinairement, comme aux fabriques
et aux autres établissements ecclésiastiques,
de les faire par adjudication aux enchères.-

L'obligation teur en est implicitement impo-
sée par les articles 4-59et 1596 du Code civil.

Les formes de l'adjudication ne sont les
mêmes- ni pour chaque établissement ecclé-

siastique, ni pour chaque objet, ainsi qu'on
peut le voir dans les actes législatifs que
nous avons cités, et que nous le constate-
rons en son lieu. C'est donc par erreur que
M. l'abbé André dit que les règles en sont

indiquées dans un arrêté du 19 ventôse an XI,
dans un décret du 16 décembre 1811, dans
une ordonnance du 10 mai 1829, et dans une
circulaire du directeur général des ponts et

chaussées, en date du 31 juillet 1824.
Ces pièces, comme la lettre du 'préfet de la

Mayenne, que M. i'abbé André cite en en-

tier, ne contiennent que des indications plus
ou moins applicables aux divers cas qui se

présentent en matière ecclésiastique, mais
dont la connaissance du reste est toujours
utile.

L'adjudicationaurabaisnéconvient qu'aux
adiudications de travaux et autres charges

de l'établissement. Celles qui ont pour objet
la vente ou le bail des biens de rétablisse-
ment doivent être faites au plus offrant et
dernier enchérisseur.
Les soumissions cachetées qui sont en

usage pour les grandes entreprises ne peu-
vent pas être employées pour les petites.
C'est à l'extinction des feux que les fabri-

ques font communément leurs adjudications.
Toute adjudication doit être annoncée d'a-

vance, et de manière que les personnes qui
sont dans le cas de pouvoir y prendre part
soient averties sachent au juste le jour et
l'heure à laquelle elle aura lieu, et puissent,
si-elles le veulent, être présentes.

Un devis estimatif doit faire connaître la
nature des travaux à exécuter, quand il s'a-

git de constructions, reconstructions ou ré-

parations, et indiquer le prix d'évaluation de
chacune de leurs parlies. Voy. Devis esti-
matif. En même temps les charges de l'ad-

judication, c'est-à-dire les conditions aux-

quelles elle sera faite, seront nettement ex-

posées dans un cahier des charges, afin que
chacun sache bien à quoi il s'engage, et que
l'administration ait un moyen sûr de faire
exécuter sa volonté. Voy. CAHIERDES CHAR-
GES.

Les clauses du cahier des charges forment
un règlement dont aucune des parties ne

peut s'écarter sans le consentement de l'au-
tre. 11 faut les reproduire dans l'acte d'adju-
dication avec les modifications qu'elles onl
subies.

Nous nous réservons de donner des modè.
les de devis, de cahier des charges, et d'acte

d'adjudication conformes aux'règles de cha-
cune d'elles, lorsque nous aurons occasion
de les faire connaître.

Actes législalifs.

Codecivil, a. 4S9et 1596. Arrêté consulaire du 19
vent. an XI-(10mars 1803).–Décrets impériaux'du 1S
mai 1806,a. 14et 15; du.30déc. 1809, a. 42, Cl du 18
août 1811,16déc. 1811 du 6 nov.1815,a. 9. 42, 43, 44.,
57, 69. Ordonnancesroyales du 10 mai 1829, 25 juin
1832, 11 sept. 1812. Circulairedu 51juill. 1824.

Auteur et ouvrage cités.

André(M. l'abbé), Coursalphabétique.

ADJUDICATIONS ADMINISTRATIVES

1. Des adjudications administratives. II. Des cho-
ses qui doivent être mises en adjudication. III.
Formalités qui doivent précéder ou accompagner
ces.sorles d'adjudications.

1° Des adjudications administratives.

Les adjudications administratives sont cel-

les qui sont faites par l'autorité administra-
tive compétente.

C'est dans cette classe que se trouvent tes

adjudications faites par les fabriques et par
tous les bureaux ou les conseils d'adminis-
tration.

2° Des choses qui doivent être mises en adju-
dication.

Les adjudications administratives ont pour
objet 1" les ventes et les baux à long terme'

que ces- administrations sont autorisées «
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faire ( Décret 6 nov. 1813, a. 9) 20 la sou-
mission des fournitures et des travaux dont
elles peuvent avoir besoin.

Toutes.les entreprises pour travaux et four-

nitures, au nom des communes et des établis-
sements de bienfaisance, doivent être données
avec concurrence et publicité, lorsque leur
valeur excède trois mille francs. ( Orcl.

roy. du lknov. <837, art. 1 et 2.) –Il peut
être traité de. gré à gré, sauf approbation du

préfet, lorsque la valeur des travaux ouu
fournitures n'excède pas trois mille francs.

(Ib., à, 2.)
Il peut également être traité de gré à

gré à quelque somme que s'élèvent les tra-
vaux et fournitures, mais avec l'approbation
du ministrè de -l'intérieur 10 pour les ob-

jets dont la fabrication est exclusivement
attribuée à des porteurs de brevet d'inven-
tion et d'importation 2° pour les objets qui
n'auraient qu'un possesseur unique 3°

pour
les ouvrages et objets d'art et de précision
dont l'exécution ne peut être confiée qu'à
des artistes éprouvés; 4° pour les exploita-
tions, fabrications et fournitures qui ne se-
raient faites qu'à titre d'essai; 5° pour les
matières. et denrées qui, à raison de leur na-
ture particulière et de la spécialité de l'em-

ploi auquel elles sont destinées, doivent être
achetées et choisies aux lieux de production,
ou livrées sans intermédiaire par les pro-
ducteurs eux-mêmes 6° pour les fournitu-
res et travaux qui n'auraient été l'objet d'au-
cune offre aux adjudicationset à l'égard des-

quels il n'aurait été proposé q'ue des prix
inacceptables; toutefois l'administration ne
doit pas passer le maximum arrêté d'a-
vance pour la misé en adjudication 7° pour
les fournitures et travaux qui, dans les cas

d'urgence absolue et dûment constatée,. ame-
nés par des circonstances imprévues, ne

pourraient pas subir lés délais des adjudica-
tions.

Ceci est réglé par ordonnance royale du 14
novembre 1837.-Quoiqùe cette ordonnancé
ne concerne que les communes et les éta-
blissements de bienfaisance cependant
comme en vertu du principe posé dans l'ar-
ticle 60 du décret du 30 décembre 1809, les
maisons et biens ruraux appartenant à la fa-

brique doivent être affermés, régis et admi-

nistrés par le bureau dès marguilliers, dans
forme déterminée pour les biens commu-

naux elle est applicable aussi dans ces cas
aux fabriques et autres bureaux ou conseils
d'administration pour le temporel du culte.

.Nous disons dans ces cas, parce que l'arti-
cle 3 de l'arrêté du 7 thermidor an XI (26
juillet1803), portant que les biens des fabri-

ques seront administrés dans la forme parti-
culière aux biens communaux, a été modi-
fié par celui du décret de 1809, que nous ve-
nons de citer.

C'est par inadvertance que, dans le décret
rendu en coiïseil d'Etal le 22 juin 1810, on
l'a supposé encore en vigueur.

Les fabriques ne sont tenues àujourd'hui
d'administrer dans la forme déterminée pour
les biens communaux que les maisons et

biens ruraux leur appartenant pour le reste
elles peuvent, si elles le veulent, ne pas s'en
écarter lorsqu'il n'y a pas des décrets,
lois et ordonnances contraires; mais elles
peuvent aussi ne pas la suivre.

Pour ce qui concerne spécialement les
biens des fabriques et aulres-biens ecclésias-

tiques, il a été statué 1° par l'article 44 du
décret impérial du 6 novembre 1813, que le
commissaire pour l'administration des biens
de la. mense épiscopale pendant la vacance
du siège fera sur les revenus de la mense, et

par voie d'adjudication au rabais, si elles ex-
cèdent 300 francs, les réparations dont l'ur-

gence se ferait sentir; 2° par l'article 43 de
ce même décret, que les réparations faites
au compte des héritiers qui auraient négligé
de les faire seront à la diligence de ce même
commissaire adjugées au rabais.

3° Des formalités qui doivent précéder ou ac-

compagner ces sortes d'adjudications.

Quand l'adjudication a pour objet les biens

qui doivent être administrés dans la forme
des biens communaux les formalités sont
les mêmes que celles qui sont prescrites aux
maires. Nous les trouvons indiquées dans
une circulaire du préfet de la Mayenne en
date du 15 juillet 1845, que nous allons re-
produire ici.

« Tout projet de travaux communaux,
dit-il, doit, après avoir été rédigé par un
homme de l'art avec tous les développe-
ments propres à en bien faire apprécier l'ob.

jet, être soumis à l'adoption du conseil mu-

nicipal auquel il appartient de pourvoir à la
dépense qu'il comporte. Le maire le trans-
met ensuite, avec la délibération de cette
assemblée, à l'approbation de l'autorité sa-

périeure, qui rentre dans les limites de mes
attributions, quand la dépense n'excède pas
30,000 fr. èt que je sollicite, s'il y a lieu, du
ministre compétent, pour des projets plus
importants.'

«Lorsque le projet a été renvoyé au maire,
approuvé et avec autorisation de procéder à.
l'adjudication, ce fonctionnaire fait dresser
des affiches annonçant cette adjudication
un mois à t'avance, sauf dispense d'an délai
si long régulièrement obtenu, pour les cas

urgents pu pour les projets peu importants.
Ces affiches seront écrites ou imprimées sur

papier de couleur et passibles de la forma-
lité du timbre de 5 ou 10 centimes chacune,,
suivant la grandeur du format..Elles doivent
énoncer clairement la nature des travaux à
exécuter, tes quantités sommaires et les prix
des divers ouvrages, mentionner l'époque,
l'heure, le lieu de l'adjudication, le mode

d'après lequel il y sera procédé, si c'est aux
feux, à- la criée ou par voie de soumission.

« Lorsqu'un cahier de charges, n'a pas été

produit avec les pièces du projet, le maire
doit eu rédiger un et l'envoyer a mon appro*
bation, avant le jour fixé pour l'adjudicatiau,
et avant ce jour aussi il aura soin de faire
viser et enregistrer, au bureau, d'enregistre-
ment duquel dépend sa commune,, tes. devis,
détail estimatif et cahier de charges, sous
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peine d'encourir l'amende prévue,par l'ar-
ticle h%de la loi du 22 frimaire an VII. Lors-

qù'enfin le moment de l'adjudication sera
venu, il y. procédera en conformité de l'arti-
cle 16 de la loi du 18 juillet 1837, c'est-à-dire
assisté de deux membres du conseil munici-

pal désignés d'avance par le conseil, ou, à

défaut, appelés dans l'ordre du tableau. Le
receveur municipal doit y être convoqué, et
sa présence ou son absence constatée au
procès-verbal qu'il signera dans le premier
cas.

« Le procès-verbal d'adjudication doit men-
tionner le nom et la qualité des trois mem-
bres formant le bureau rappeler l'objet et
la mise à prix des travaux d'après le projet
dont il relate l'approbation, avec mention 'de
sa date; faire connaître que les concurrents
ont été mis en mesure de prendre suffisante
connaissance des devis, plan et cahier de

charges dire le mode employé pour l'adju-
dication rappeler le montant du cautionne-

ment; citer les nom, prénoms et demeure dé

chaque concurrent le montant du rabais

proposé, soit en centimes le franc, soit par
sommes franches; établir clairement le ra-
bais de l'adjudicataire, et notamment l'effet
de ce rabais sur là mise à prix des travaux;
cette mention étant indispensable pour
calculer le droit proportionnel d'enregistre-
ment. Enlin il proclame l'adjudicataire tel

qu'il a été admis et proclamé publiquement.
« Dès que le procès-verbal est rédigé, signé

des trois membres du bureau, du receveur

municipal et de l'adjudicataire, avec mention
s'il ne le sait ou ne le peut, le maire le fait

porter à sa date sur le répertoire de ses actes

passibles d'enregistrement, et m'adresse,
dans les dix jours, par la voie hiérarchique,
ce procès-verbal avec toutes les pièces du

projet, afin que je puisse m'assurer de là
concordance et de la régularité de ces divers
documents. Après que l'homologation dé

l'adjudication a été donnée et ces pièces ren-

voyées dans la commune, le maire fait com-

pléter l'annotation sur le répertoire, en y
inscrivant la daté de l'approbation; puis
dans les vingt jours de cette date, il soumet
à l'enregistrement le procès-verbal d'adjudi-
cation.

« Le droit d'enregistrement des pièces du

projet avant l'adjudication est fixe et de
1 fr. 10 cent. pour chacune des pièces non

compris les frais de timbre, suivant la di-
mension du papier. Celui du procès-verbal
d'adjudication est proportionnel etde 2 p. 100
sur le montant de l'adjudication. Tous ces

droits ainsi que les frais d'affiches, de la

copie des pièces du projet nécessaires à l'en-

trepreneur, et de la copie du procès-verbal
d'adjudication à remettre au receveur muni-

cipal à l'appui du mandat de premier à-

compte, sont à la charge.de l'entrepreneur.
Le maire ne doit jamais se dessaisir, entre
les mains de ce dernier, des minutes des

pièces du projet, ou du procès-verbal d'ad-

judication.
« Lorsque le cautionnement est en numérai-

re, il doit être versé, dans les délais prescrits,

à la caisse municipale; s'il est immobilier, le
receveur municipal est, tenu de prendre sur
les biens affectés une inscription ii'ypothé^
caire; enfin, dans le cas de caution, celle-ci

s'engagera et signera,comme telle, le procès-
verbal d'adjudication.

« Telles sont, Messieurs, les principales
instructions auxquelles je vous prie de vous
conformer. »

Actes législatifs.
Loi du 18juill. 1837.–Arrêté consulaire, 7thermidor

an XI (26juillet 1803),a. 5. –Décrets impériaux,30 déc.
1809 22juin1810(en cous.d'Etat) 6.nov.1813,a. 9; 43
et 44.– Ordonnanceroyale,li nov.t837, a. 1 et 2. –Cir-
culaire dûpréfet de faMayenne,15juill. 1843.

ADJUDICATIONAUX ENCHÈRES.

.L'adjudication des baux des maisons et
biens ruraux dés fabriques doit avoir lieu
aux enchère?, à moins que dispense de celte
formalité né soit accordée. Voy. Baux.
Celle des baux de plus de neuf ans que veu-
lent passer les titulaires ecclésiastiques dotés
doit pareillement être faite aux enchères.

(Décret imp. du 6 nov. 1813, a. 9.)
L'auteur du Manuel des Fabriques dit que

l'adjudication des baux des biens apparte-
nant à la fabrique doit être faite devant un

notaire désigné par le préfet, et en présence
d'un membre du bureau, à éteinte de feux et.

d'après affiches et publications sous peine
de nullité (Pag. 78), et qu'elle n'est définitive

qu'après .l'approbation dïï préfet (Pag. 79).
Pour ce qui est de t'adjudication des bancs

et chaises, le Journal des Fabriques dit avec
raison que les iuarguillièrs, dans l'exercice
de leur charge, sont des fonctionnaires pu-
blics spéciaux ayant qualité suffisante pour
quë leur. proçès-yerbal d'adjudication fasse

preuve du consentement et, de l'obligation
même dé l'adjudicataire qùi par un motif

quelconque, ne sighè.pas ce procès-verbal;
que cette doctrine ësL fondé^eu droit et con-
sacrée par de nombreux et constants usages.
(Toth. lY,p. 153.)

Acte législatif.
Décret impérialdu 6 nov.1815,à. 9.

Ouvrages cités.
Manueldes fabriques,p. 78 et 79.– Journaldes Fabri-

ques, t. IV, p. 155.

ÂDJUDICATioNS POUR L'EXÉCUTION DES SERVICES

DU MINISTÈRE DES CULTES.

Les adjudications pour l'exécution des ser-
vices du ministère des cultes sont soumises
à des règles particulières qu'on trouvera dans
le titre 2 du règlement du 31 décembre 1841.

Voy. Administration générale des CULTES.

ADMINISTRATEURS

Le nom d'administrateur convient à tous
ceux qui administrent, c'est-à-dire qui tra-
vaillent ù remplir les fonctions d'uiHiiinisière

quelconque. Le chef de l'Etat, les minis-

tres, les préfets, les maires, sont les admi-
nistrateurs de l'ordre civil. Le souverain

pontife, les archevêques, les évêques et les
curés sont les administrateurs de l'ordre

spirituel.
L'Assemblée constituante donna le nom
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d'administrateurs à des membres d'adminis-
tration qui sont aujourd'hui désignés sous
celui de conseillers. -La Convention défen-
dit à toute autorité constituée, à tout fonc-
tionnaire public, à tout agent employé au
service de la République, d'étendre l'exercice
de ses pouvoirs au delà du territoire qui lui
était assigné, de faire desactes qui ne fussent
pas de leur compétence, d'empiéter sur
d'autres autorités, et d'oùtre-passer les fonc-
tions qui leur étaient déléguées, ou de s'ar-
roger celles qui ne leur étaient pas confiées.
(Décret dis 14 frim. an II, a. 15;– 16-24. août
1790, t. 2, a. 13.) Voy. FONCTIONNAIREPUBLIC,
FONCTIONSADMINISTRATIVES.

Il est défendu à tout administrateur d'avoir
aucun égard aux attestations que des mi-
nistres du culte, ou des individus se disant
tels, pourraient donner relativement à l'état
civil des citoyens, et ce sous peine d'une
amende de 100 à 500 fr., et d'un emprison-
nement de un mois à deux ans. Décret du
7 vend. an IV (29 sept. 1795), a. 20.

Ne peuvent se rendre adjudicataires, sous
peine de nullité, ni par eux-mêmes, ni par
personnes interposées, les administrateurs
des biens des communes ou des établisse-
ments publiés confiés à leurs soins, porte
l'article 1596 du Code civil.

Cette prohibition, dit le comité de l'inté-
rieur au conseil d'Etat, est puisée dans l'au-
torité que les administrateurs exercent, dans
l'influence que leurs fonctions leur donnent
autour d'eux, et qui, d'une part, peut mo-
difier, dans leur intérêt particulier, les avis
des cpnseils municipaux ou commissions
administratives, et, de l'autre, est de nature
à écarter du concours les personnes qui
craindraient de se mettre en opposition avec
les chefs de l'administration. La nullité des
conventions et des actes qui seraient passés
en violation du texte précis de la.loi est une
nullité absolue et d'ordre public qui serait,
en tout état de cause, prononcée par les tri-
bunaux, nonobstant tes autorisations accor-
dées par l'administration supérieure im-
puissante pour valider ces conventions.
(Avis, 10 juin 1841.)

Actes. législatifs.
Codecivil, a. 1596.–Décrets du 16-24août 1790t. 2

a. 13; 14frim. an II (idée. 1793),a. 15;du 7 vend.an IV
(29 sept. 1795), a. 20. Conseil d'Ktat, comité de l'in-
térieur, av. 10juin 1841.

ADMINISTRATEURS D'ASSOCIATIONS RELI-

GIEUSES.

Les administrateurs d'une association re-
ligieuse qui s'est formée sans autorisation,
ou qui après avoir obtenu l'autorisa-
tion de se former, a enfreint les conditions
qui lui étaient imposées, sont passibles d'une
amende de 16 à 200 fr. (Code pénal, a. 292.)
Si dans ces associations il a été fait, d'une
manière quelconque, une provocation à des
peines ou à des délits la peine contre les
administrateurs sera de 100 à 300 fr. d'a-
mende, et de trois mois à deux ans d'em-
prisonnement. (lb., a. 293.)

Carnot dit que les administrateurs sont
responsables de ces provocations, lors même

qu'ils n'auraient pas été présents à la séauce,
ou que, y étant présents, ils auraient fait
tous leurs efforts pour l'empêcher. (Code
pén., t. 1", p. 744, n° 1.) Nous croyons qu'ils
sont responsables eu effet, la loi le veut
ainsi; mais nous croyons aussi qu'ils peu-
vent élre innocents, et que le tribunal doit
les décharger de cette responsabilité toutes
les fois qu'il est bien établi que le délit a été
commis malgré eux, ou qu'ils y ont été com-
plètement étrangers.

Nous pensons, avec le même auteur, qu'in-
dépendamment de la peine encourue en leur
qualité d'administrateurs, ils peuvent encore
être poursuivis comme complices s'il y a
lieu. (Pag. 775, n° 2.)

Acte législatif.
Codepénal, art. 292et 295.

Auteur et ouvragecités.

Carnot,Codepénal, t. Ier, p. 774et 775,n09 1 et 2.

ADMINISTRATEURS DES BUREAUX DE BIENFAI-

SANCE.

Les administrateurs des bureaux de bien-
faisance sont au nombre de cinq. Loi du 7
frim. an Y. (27 nov. 1796), a. 3. Leurs
fonctions sont gratuites. (Ib., a. 5.)

Quand le bureau s'organise, ils sont nommés
parle préfet dans toutes lés villes eteommunes
dont les maires ne sont pas à la nomination
du roi, el dans les autres, par le ministre sur
la présentation des préfets. (Ord. roy. du 6
févr. 1818, a. 1 et 2.) Ils serenouvellent
par cinquième tous les ans. C'est le préfet
qui pourvoit au remplacement du membre
sortant, d'après une liste de cinq candidats
présentés par le bureau. (Ord. roy. du 6 févr.
1818 du 31 oct. 1821.)

Un arrêté du ministre du commerce et des
travaux publics, en date du 24 septembre
1831, porte que les administrateurs des bu-
reaux de bienfaisance de Paris seront ihs-

-tallés dans leurs fonctions par le maire de
chaque arrondissement ou par l'un de ses
adjoints, qui leur fera prêter serment et en
dressera procès-verbal. Ce serment, que
l'autorité- peut sans contredit imposer, n'est
prescrit par aucune loi, décret ou ordon-
nance sur la matière. L'obligation de le prê-
ter résulte simplement de ce que les admi-
nistrateurs du bureau de bienfaisance sont
agents du gouvernement et assimilés aux
fonctionnaires publics nonobstant la gra-
tuité de leurs fonctions. (Décret imp. du 14
juillet 1812.) Nons pensons qu'il aurait été
mieux de ne pas l'exiger.

Les membres du bureau de bienfaisance
sont électeurs communaux. (Loi du 21 mars
1831, a. 11.) Leur révocation, même lors-
qu'ils sont nommés par le préfet, ne peut
être prononcée que par le ministre de Fiuté-
rieur, sur le compte qui lui est rendu par
le préfet. (Ord. roy. du G fév. 1818, a. 3.)

Ils ne peuvent toucher personnellement
aucun fonds. (Loi du 7 frim. an V, a. 5.)
Voy. BUREAUXde BIENFAISANCE.

'Actes législatifs.
Loidu 7 frim.au V(27nov. 1796),a. 5, 5; dû21mars
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ADMINISTRATEURSDES DIOCÈSES.

Les administrateurs des diocèses dont il
est parlé dans les actes du saint-siége qui
sont relatifs à la France, sous Pie VI, étaient t
des ecclésiastiques auxquels le soin d'admi-

nistrer, en l'absence de l'évêque et du cha-

pitre, avait été confié par le saint-siége.
Après avoir déclaré la suppression des an-
ciens diocèses et en avoir créé de nouveaux,
le légat pourvut à leur administration pro-
visoire en instituant des administrateurs.

Diction, DE JURISP. ecclés. I.

1531,a. 11.– Décretimpérialdu 14juillet 1812.– Ordon-
nancesroyalesdo 6 févr.1818,«. l,-2, 5; 51oct. 1821.-
Arrêtéduministreducommerceet des travauxpublics,2t

sept. 1831.

ADMINISTRATEURSDES BUREAUXDE CHARITÉ
OU DES CONFRÉRIESCHARITABLES.

Voy. AUMÔNE,BUREAUXDE charité FA-

BRIQUE.

ADMINISTRATEUREN CHEF DANSLES colonies.

L'administrateur en chef dans les colonies

donne son' avis en conseil sur la demande

en autorisation d'accepter les dons et legs
faits à des établissements ecclésiastiques ou

de bienfaisance. (Ord. roy. du 30 sept. 1827.)
Il autorise, après délibération en con-

seil, l'acceptation de ceux à titre gratuit
dont la valeur n'excède pas un capital de

1000 fr. en argent, à la charge d'en rendre

compte au ministère de la marine, et statue

sur l'emploi qui en sera fait lorsque le do-

nateur ne l'a pas déterminé lui-même.

(76., a. 7.)

ADMINISTRATEURSDE. DÉPARTEMENTS.

Les adminislrateursde départements étaient

chargés de viser les certificats de civisme et

de non-émigration (Décret du 6 juillet 1793.);
de faire payer les pensions et traitements

des ecclésiastiques et de tous les fonction-

naires publics (Ib.) de dénoncer à l'évêque
les fautes des ecclésiastiques et de s'entendre

avec lui pour les punir (Répons. du comité
eccl. 22 oct. 1790) d'accorder des secours
aux vicaires à la demande de la municipa-
lité et sur l'avis du directoire de district (Co-
mité ccclés.; décr. du 26 nov. 1790).

Le décret du 1 vendémiaire an IV (29 sept.
1795) leur défend, sous peine d'une amende
de 50. à 500 fr. et d'un emprisonnement d'un

-mois à deux ans d'interposer leur autorité

pour contraindre un ou plusieurs individus
à célébrer certaines fêtes religieuses, à ob-
server tel ou tel jour de repos, ou pour em-

pêcher ces individus de les célébrer ou de

les observer, soit en forçant à ouvrir ou

fermer les ateliers, boutiques, magasins,
soit en empêchant les travaux agricoles ou

de toute autre manière que ce soit. (Art. 3.)
L'administration des biens non vendus

des séminaires leur fut confiée par l'Assem-
blée nationale. (Décret du 23 oct.-5 nov.

1790, lit. 1, a. 11.)

Actes législatifs.

Décrets,25oCt.-Snov.1790,tit. 1, a. 11 5 juin. 1793;
7 vend, an IV(29 sept. 1795).–Comitéecclésiastique,22
oct. 1790,26nov. 1790.

(Actes de la lég., 11 déc. 1801.) II établit

aussi ou permit d'établir, durant sa légation,
des administrateurs dans les diocèses dont le

siège devint vacant. (Ib.) Nous remar-

quons qu'il en donna un au diocèse de Paris,

quoique le siège fût occupé. Cet administra-

teur, nommé du consentement de l'archevê-

que et d'après le désir des consuls, fut le fa-

meux Bernier, évéque d'Orléans. (Ib.)
On eut, en 1809, le projet de confier l'admi-

nislration de ce siège au cardinal Fesch une
note fut demandée par l'Empereur au mi-

nistre des cultes, et fournie par celui-ci le

24 mars 1809. Quelques autres évêques
furent nommés administrateurs des diocèses
voisins du leur, mais ce fut durant la va-
cance du siége. (Ib.) L'archevêque d'Aix,
nommé à un autre siège, sollicita et obtint,

par lettres particulières du 25 juillet 1805; la
faculté de désigner et déléguer un adminis-

trateur chargé spécialement de la direction
de son diocèse pendant la vacance du siége.

Pour empêcher que l'Eglise de Lyon ne

fût pourvue d'une administration peu agréa-
ble au gouvernement, dans le cas où l'ar-

chevêque d'Amasie viendrait à mourir, le
roi demanda au pape que, dans le cas où ce

prélat viendrait à mourir, les pouvoirs de
ses grands vicaires fussent prorogés ce qui
fut accordé par un bref du 21 septembre
1821 publié par ordonnance royale du 19

janv. 1825.
Les évêques appelés à des sièges vacants

pendant les dernières années de l'empire
furent nommés par les chapitres adminis-

trateurs du diocèse à la tête duquel l'auto-

rité civile les appelait. A cette occasion

un bref particulier fut adressé au cardinal

Maury nommé à l'archevêché de Paris,
pour lui reprocher d'avoir accepté, dans les

circonstances. actuelles une nomination

qu'il savait ne pas être faite selon les désirs

du pape, et s'être chargé de l'administration
d'une Eglise nouvelle avant d'être dégagé
des liens spirituels qui l'unissaient à celle
dont il était titulaire. {Bref, 5 nov. 1810.)
Un autre bref fut écrit le 2 décembre de la
même année, dans le même sens à l'archi-

diacre de l'Eglise de Florence, pour l'enga-
ger à ne pas se démettre de ses fonctions,

pour qu'on pût les confier à l'évéque de

Nancy, nommé archevêque de Florence.

A Paris le vicaire capitulaire administra-
teur s'était empressé de donner sa démis-
sion. A Aix, le chapitre s'assembla extraor-

dinairement, et à l'unanimité conféra le titre

d'administrateur à l'évêque nommé, envoyant
au ministre des cultes qui probablement
l'avait demandé, un extrait de sa délibéra-
tion. (Lettre 16 janv. 1811.)

En passant par Troyes, après sa défaite,

Napoléon dit aux chanoines « Rassemblez-
vous dès aujourd'hui en chapitre, et si vous

n'acceptez pas l'administrateur que je vous

donne, je vous priverai de vos revenus, je
détruirai votre chapitre, et je réunirai le dio-

cèse de Troyes à celui de Paris. Je n'ai pas
besoin du pape pour gouverner mon Eglise.»
(Précis hist. Corresp. off., p. 389.)

5
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Actes législatifs.
Brefs, 8 nov. 1810; 2 déc. l£10; 21sept. 1824.–Actes

de la légation,11déc. 1801; 25juill. 180b.– Ordonnance
royale,19janv.1825.–Lettre, 16janv.1811.–Notedu mi-
nistredes cultes, 24mars 1809.

Ouvrage cité.

Correspondanceofficiellede lacour de Rome, p. 389.

ADMINISTRATEURSDBS DISTRICTS.

Ils devaient donner leur avis pour la for-

mation et circonscription des paroisses, de
même que pour les secours que les munici-

palités demandaient en faveur des vicaires.

(Décret dit 12 juill. -24 aoûtH90, lit. 1, a. 7.

ComitéeccL, décis. du 26 nov. 1790.) Le

comité ecclésiastique leur renvoya une ques-
tion de validité de nomination à une cure.

(Décis. du 26 nov. 179(1.) Voy. DIRECTOIRE
DES districts.– L'Assemblée nationale leur
confia l'administration des biens non vendus
des séminaires. (.Décret du 23 oct. -6 nov.

1790, lit. 1, a. 11.)

Acteslégislatifs.
Décrète,12 juHL-24août1790, tit. 1, a. 7;25ocl.-Snov.

1790,tit. 1, a. 11.– Comitéecclésiastique,26nov.1790.

ADMINISTRATEURSDESÉGLISESCATHOLIQUBS.

L'Assemblée nationale décréta, le 24 juil-
let 1790, que les administrateurs des Eglises
catholiques établis dans l'étranger, notam-
ment dans les lieux restitués à l'Empire par
le traité de Riswick continueraient de rece-

voir, comme par le passé, des mains du re-
ceveur du district le plus prochain, le même
traitement qui leur était payé sur les deniers

publics levés en France. (Art. 40.)

ADMINISTRATEURSDES FABRIQUES.

Ceux que le décret du 3 septembre 1792
appelle administrateurs des fabriques sont
les anciens marguilliers. Voy. MARGUIL-
LIERS.

ADMINISTRATEURSDE LAFABRIQUEDE SAINT-

PIERRE, A ROUE.

Les administrateurs de la fabrique de
Saint-Pierre à Rome, devaient être mis en
possession par le préfet des biens dont
l'Emperejpr faisait don à cette fabrique.
(Décret imp. du 24 janv. 1812, a. 8.) Voy.
PRÉLATURES,.

ADMINISTRATEURS DES HÔPITAUX.

On appelle administrateurs dés hôpitaux
les membres de la commission gratuite qui
est chargée de la haute surveillance et direc-
tion de ces établissements. La nomination
des administrateurs des hôpitaux fut confiée
aux administrations municipales par la loi
du juillet 1790. Celle du 17 février 1800
(28 pluv. an VIII) la confia aux sous-préfets.
Un décret du 28 mars 1805 l'attribua au mi-
nistre de l'intérieur. Enfin, une ordonnance
royale du 6 février 1818 l'a attribuée aux
préfets dans les communes dont les maires
ne sont pas nommés par le roi. Une autre
ordonnance royale du 31 octobre 1821 leur
adjoignit sn conseil de charité composé
d'un certain nombre de meagb/es de droit,

parmi lesquels étaient les évéques et les plus
anciens curés. Cette disposition a été rap-
portée. (Ord. roy. 2 arr. 1831.) Les adminis-
trateurs des hôpitaux forment actuellement
une commission indépendante, sous la prési-
dence du maire, qui en est membre et prési-
dent-né.

Actes législatifs.

Lois 4juill. 1790;28pluy.anVIII (17 février ~V800}.–
Décret impérial,28mars1805.– Ordonnancesroyales 6
févr. 1818;31oct. 1821 2avr. let.

ADMINISTRATEURS DES ORATOIRES PROTES-

TANTS.

Ces administrateurs ne sont reconnus que
par une circulaire du ministre des cultes", en
date du. 31 juillet 1839, qui tes élève tout
d'un coup au niveau des membres de consis-
toire, quoiqu'ils ne puissent rien avoir de
commun avec eux. Voy. Administration,
ORATOIRES. Il n'a pas osé cependant leur

supposer une organisation. Ainsi, après
avoir dit « Le tableau de circonscription
d'une église consistoriale devra être certifié

par le président et le secretaire du consis-

toire, » le ministre continue « Et s'il s'agit
d'une égHse oratoriale, par le pasteur et
l'un de ses administrateurs. » Par consé-

quent il y a des administrateurs et l'on n'ose

pas dire qu'il y ait une administration orga-
nisée, parce qu'en effet elle ne l'est pas].
Mais si elle n'est pas organisée, elle n'existe

pas et les administrateurs ne le sont qu'en
expectative. Ils ne peuvent donc rien.

ADMINISTRATEURSDU TEMPLE.

Les administrateurs du temple composent
le conseil d'administration" des' synagogues
particulières. Ils sont nommés par le con-
sistoire départemental et approuvés par le
consistoire central. (Décret imp. du 17 mars

1808, a. 2.) Nous pensons qu'ils doivent
réunir les mêmes qualités que les mem-
bres des consistoires départementaux. Voy.
Membres DES CONSISTOIRESISRAÉLITES.
Ils constatent l'installation du rabbin de
leur synagogue (Cire. dtt min. des cultes,
29 oct. 1832), et dans les départements où il

n'y a point de consistoire Israélite, ils peu-
vent autoriser leurs rabbins à s'absenter

pendant un mois (Ib.). Voy. ABSENCE.

Actes législatifs.
Bécret impérialdu 17mars 1808,a. 2.– Circulairemi-

nistérielle, 29oct. 1832.

ADMINISTRATION.
L'administration est cette portion d'auto-

rité publique qui s'occupe de la direction des

affaires de l'exécution etde l'application
des lois qui y sont relatives. Elle est ci-
vileou ecclésiastique. L'administration civile
se divise en administration civileproprement
dite, administration judiciaire administra-
tion commerciale et administration militaire.

L'administration civile proprement dite
est générale, départementale' ou municipale.

L'administration ecclésiastique est inté-
rieure ou extérieure c'est-à-dire purement
ecclésiastique ou civile ecclésiastique, catho-

lique ou protestante.
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Chacune de ces administrations a ses lois

et ses règlements particuliers. Elles ne sont

compétentes que pour les affaires qui sont
de leur ressort. Le choix de leurs em-

ployés leur appartient. (Loi du 21 fruct.
an IV (1 sept. 1796), art. 17.) Elles nom-
ment un secrétaire en chef, qui a la garde
des papiers et la signature des expéditions
,(Ib.), et qui est ténu à résidence. (Ib.) A

moins qu'il n'ait été autrement ordonné par
des lois spéciales les administrations ne

peuvent prendre de délibérations qu'à la

pluralité des suffrages, et ces délibérations
ne sont valables que lorsque la moitié, plus
un des membres de l'administration y a con-
couru. (Art. 16.) Le décret «lu ik frimaire
an Il (4 déc. 1793) défend expressément à

toute autorité constituée, tout fonctionnaire

public, à tout agent employé au service de la

République d'étendre l'exercice de leurs

pouvoirs au delà du territoire qui leur est

assigné, de faire des actes qui ne sont pas
de leur compétence d'empiéter sur d'autres

autorités et d'outre-passer les fonctions qui
leur sont déléguées ou de s'arroger celles

qui ne leur sont pas confiées. (Art. 15.) Voy.
Corps ADMINISTRATIFS.

Acteslégislatifs.

Décrets du 14 frim.an II (4 déc. i793), a. 15; du 21
fructidoran IV (7 sept. 1796),a. 16et 17.

ADMINISTRATIONDES AUMÔNES.

Une des attributions réservées aux fabri-

ques qui devaient être établies était l'admi-

nistration des aumônes. (Art. org., a. 76.)
Cette disposition des articles organiques, en

vertu de laquelle les fabriques se trouvent

constituées pour recevoir les aumônes des

fidèles et en régler l'usage, est passée ina-

perçue. Nous la recommandons à l'attention
de tous les pasteurs. Voy. Aumônes. Les
consistoires locaux qui remplacent les fabri-

ques dans les églises protestantes ont les

mêmes droits (Art. org. prot. 20), et en jouis-
sent.

Actes législatifs.

Articlesorganiques,a. 76. Articles organiques des'
cultes protestants,a. 20.

ADMINISTRATIONDES RIENS ECCLÉSIASTIQUES.

En rapprochant les articles organiques
73, 1k et 76, on voit que l'administration des
dotations qui ont pour objet l'entretien des
ministres du culte est laissée au titulaire qui
en jouit, et que celle des aumônes faites à

l'église est réservée aux fabriques. On sup-
posait alors que l'Eglise n'aurait besoin,

pour subvenir aux frais du culte, que des
aumônes bientôt on s'aperçut du contraire.
Le gouvernement fut le premier à lui accor-
der des rentes et des biens-fonds pour cet

objet, mais il créa en même temps des mar-

guilliers civils auxquels il en confia l'admi-

nistration. En 1809, lorsqu'il organisa les

fabriques, il les chargea de veiller à l'entre-
tien et à la conservation des temples, d'ad-
ministrer les aumônes et les biens, rentes
et perceptions autorisées par les lois et rè-

glements, les sommes supplémentaires four-

nies par les communes et généralement
tous les fonds qui sont affectés à l'exercice
du culte. (Décret du 30 déc. 1809, a. 1.).

Il n'était question ici que des fonds desti-
nés au culte et non de ceux destinés au loge-
ment et à l'entretien de ses ministres. Le
décret du 6 novembre 1813 s'occupa de régler
l'administration de cette dernière espèce de
biens ecclésiastiques. Il statua que les ar-

chevêques et évêques auraient l'admiuistra--
tion des biens de leur mense (Art. 29) que
les curés et desservants exerceraient pareil-
lement les droits d'usufruit sur la dotation

de leur titre et en supporteraient les charges,
conformément aux dispositions du Code civil

(Art. 6); que le corps de chaque chapitre
cathédral ou collégial aurait, quant à l'ati-
ministration, de ses biens, les mêmes droits
et les mêmes obligations qu'un titulaire de
biens de cure [Art. 49) que l'administration ii
des biens du séminaire diocésain et des éco-
les secondaires ecclésiastiques serait confiée
à un bureau- composé de l'un des vicaires

généraux, du directeur et de l'économe du

séminaire, et d'un trésorier nommé par le
ministre des cultes, sur l'avis de l'évéque
et du préfet. (Art. 62.)

Il n'a rien été changé à ces dispositions
législatives, qui par conséquent sont les
seules qui régissent la matière en ce 'mo-
ment.

Actes législatifs.
Articlesorganiques, art. 75, 74 et 76. Décretsimpé-

riaux du 30 déc. 1809,a. 1er; dn6nov. 1813,a. S-,29.19
et 62.

ADMINISTRATIONDES BIBNS DANSLES ÉGLISES
PROTESTANTES.

L'administration des biens dans les églises
protestantes est confiée aux consistoires lo-
caux. (Art. org. prot. 20.)

ADMINISTRATIONDESBIENSDELALAFABRIQUE.

L'administration des biens de la fabrique
regarde spécialement le bureau des marguil-
liers, et en particulier le trésorier, ainsi

qu'on le voit par le chapitre 3 du décret

impérial du 30 décembre 1809 et l'article 41
de ce -mêmedécret. Celle des maisons et biens
ruraux doit être conforme aux règles suivies

pour l'administration des biens commtmaux.

(Art. 60.) Celle des autres biens et revenus est

sujette aux formes particulières qui sont dé-
terminées par le décret de 1809, et les autres
actes législatifs spéciaux. Voy. BIENS DE fa-

BRIQUES,Administration DU TEMPOREL.
M. de Cormenin et les autres jurisconsultes
qui ont traité cette question ne paraissent
pas y avoir pris garde.

ADMINISTRATIONDES BIENSDU SÉMINAIRE.

L'administration des biens du séminaire
diocésain a été confiée par le décret du
6 nov. 1813, à un bureau composé de quatre
membres. Voy. BUREAUd'administration DES
BIEN»DU SÉMINAIRE,et BlENS DB SÉMINAIRE
DIOCÉSAIN.

ADMINISTRATIONS CENTRALES.

Les administrations centrales n'étatibnt aur

tres que les administrations départeiueti-
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tales. Voy. ADMINISTRATION départemen-

TALE.

ADMINISTRATIONSCHARITABLES.

On appelle administrations charitables
celles qui sont chargées de surveiller et di-

riger les établissements de bienfaisance.

Charitable est ici employé dans le sens de

philanthropique.– Ces administrations pren-
nent tantôt le nom de conseil ou de commis-

sion, comme celles des hôpitaux et autres
établissements de ce genre, et tantôt celui de

bureau, comme celles qui sont spécialement
chargées des secours à domicile. Voy. Bu-

reaux, COMMISSIONS,CONSEILS.

ADMiNISTRATIONDES CULTES.

L'ordonnance royale du 2k décembre 1814

appelle administration centrale du départe-
ment des cultes, ou simplement administra-
tion des cultes, l'administration générale des
cultes. Voy. ce mot, et en particulier l'ordon-
nance royale. Voy. aussi ORGANISATION.

ADMINISTRATIONDESCULTESNONCATHOLIQUES.

L'administration des cultes non catholiques
fut, dès le premier moment de son organisa-
tion, unie à celle du culte catholique. On
l'en sépara lorsque celle-ci fut confiée aux

grands aumôniers (13 avril 1816). Elle ne lui
fut réunie que le 14 mai 1832; et maintenant,
depuis un arrêté du ministre pris le 12 juin
1839, elles ne forment ensemble, avec la

comptabilité, qu'une seule et même direc-
tion. Voyez ADMINISTRATIONGÉNÉRALEDES
CULTES.

Actes législatifs.
Ordonnancesroyales du15avril1816 du14mai1832.

Arrêté duministredes cultesdu 12juin 1859.

ADMINISTRATION DÉPARTEMENTALE.

L'administration départementale est con-
fiée au préfet, au conseil de préfecture et au
conseil générale du département. Voy. CoN-

seil GÉNÉRAL,CONSEILDE préfecture, PRÉ-
fet. Elle a pour objet la surveillance et
la direction des administrations communales,
et les intérêts particuliers du département,
qui ne sont autres que les intérêts communs
de toutes les municipalités ou communes dont
il se compose.

On donnait aussi à cette administration le
nom d'administration centrale.

Les administrations centrales furent char-

gées de régler sur le calendrier républicain
les époques des foires de leurs arrondisse-
ments respectifs,' veillant surtout à ce qu'elles
ne répondissent pas aux fêtes de l'ancien
calendrier. (Arrêté du Dir. exéc., 14 germ.
an VI (3 avr. 1798), a. S; loi du 23 fruclidot
an VI (9 sept. 1798), a. 5.

En 1790, uné administration de départe-
ment accorda un vicaire de secours à un

prêtre vieux et infirme, ainsi qu'on le voit
par une décision du comité ecclésiastique du
26 nov. 1790.

Acteslégislatifs.

Loi du23 fructidoran VI (9 sept. 1798),a. S.– Arrêté
duDirectoireexécutif 14 germ. an VI (3 avril 1798),a.
5. Décisiondu comitéecclésiastiquedu20 nov.1790.

ADMINISTRATIONDIOCÉSAINE.

L'administration diocésaine dont il est parlé
dans un avis du conseil d'Etat, approuvé le
22 février 1813, et dans une circulaire du
ministre des cultes, en date du 13 avril même

année, doit s'entendre des bureaux et du
secrétariat de l'évéché. Le conseil d'Etat,
considérant qu'aucune retenue pour indem-
nité des dépenses concernant l'administration
diocésaine n'élail autorisée par le décret im-

périal du 30 décembre 1809, fut d'avis que
les fabriques du diocèse de Soissons ne de-
vaient payer aucune redevance à l'évêché,
nonobstant L'article 19 du règlement approuvé
par l'empereur le 24 frimaire an XII. Voy.
Secrétariat.

Considérée dans ses actes, l'administration
diocésaine a été concentrée. par les articles

organiques entre les mains de l'évêque et du
curé (Art. 9) ce qui est conforme à la Cons-
titution civile du clergé. (l'il. 1 et 2.) Le pape
et les chapitres sont complétement élimines.
Le pape se plaignit; Portalis répondit qu'on
ne parlait pas de lui, parce qu'il ne s'agissait
que du régime intérieur des diocèses et des

paroisses. Rapp. du 5* compl. de l'an XI

(22 sept. 1803). Mais les articles organiques 1
et 2 témoignent que l'on avait l'arrière-pen-
sée de se passer de lui pour tout le reste, si
cela devenait utile à la politique. C'est ce que
montre encore mieux le décrit impérial du
26 mars 1812, qui défend à l'évêque de.Parme
de se prévaloir pour accorder des dispenses
des facultés que le pape lui avait bénigne-
ment concédées.

Ces dispositions schismatiques, ou tout au
moins de nature à conduire au schisme, ont
été considérées comme non avenues. Les

chapitres furent solennellement réintégrés
dans leurs droits par le décret impérial du
28 février 1810. (Art. 6.) Ils pouvaient eu

jouir légitimement aux yeux de l'Eglise qui
oie les avait rétablis que pour les mettre dans
le cas de les exercer. (Décret exéc. du 10 avril

1802.) Depuis 1810, ils peuvent en jouir civi-
lement et invoquer au besoin les lois pour
empêcher qu'on ne les leur enlève.

Actes législatifs.
Décret exécutorial du cardinallégat, 10avril 1802.

Articlesorganiques,a. 1, 2, 3. Règlement et tarif du
dioc.de Sr.issous,a. 19. Décret du 12 juillel-24 août
1790,tit. 1 et 2. Décrets impériaux du30 déc. 1809;
28 t'évr.1810,a. 6; 28mars1812. Conseil d'Etat, avis
du 22 févr. 1815. Circulaireduministre des cultes, 13
avril 1813.– Règlementde fabrique, 2i frim. an XH.
Rapport,5e compl., an XI (22sept. 1803).

ADMINISTRATION DES ÉCONOMATS.

L'administration des économats était une
administration générale de laquelle rele-
vaient toutes' les affaires relatives aux éco-
nomats. Cette administration fut supprimée
par décret de l'Assemblée nationale du 29

août 1er septembre 1792. L'empire en
trouva une établie à Turin. 1'l la supprima
pareillement par le décret impérial du 6 no-
vembre 1813. (Art. 81.)

Acteslégislatifs.
Décretdu 29aoùt-ler sept. 1792.–Décretimpérialdu

6 nov.1813,a. 81.
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ADMINISTRATION DES ÉTABLISSEMENTS

BELIG1EUX.

Il y a deux espèces d'administration dans
un établissement religieux l'une est spiri-
tuelle et l'autre temporel-le. L'administration

spirituelle est sous la surveillance de l'Eglise,
et en particulier sous cette de l'évêque. Voy.
CHAPITRES,Congrégations, Séminaires. L'ad-
ministration temporelle est sous la surveil-
lance de l'Elat, et en particulier sous celle du
chef de l'Etat et de ses ministres, lorsque l'é-
tablissement est reconnu et jouit de l'exis-
tence civile. Voy. BIENS.

ADMINISTRATION DES FABRIQUES.

L'administration des fabriques est confiée
à un-conseil et à un bureau. Le conseil dé-

libère, le bureau exécute. Voy. FABRIQUES.

ADMINISTRATIONGÉNÉRALE.

L'administration générale est entre les
mains du chef du pouvoir exécutif et de ses mi-
nistres. Voy. CHEF DEL'ETAT, MINISTRES.Elle
s'étend sur tout te territoire de la République,
embrasse tous les intérêts, publie toutes les

lois, surveille leur exécution, et fait tous les

règlements généraux d'utilité publique. Son

organisation est dans les constitutions de la

première République, dans celles de l'Empire,
et en particulierdans la Constitution du'i-nov.
1848. Elle est active, consultative ou conten-
tieuse. Active, elle réside entre les mains du
chef du pouvoir exécutif, des ministres, des

préfets, des sous-préfets et des maires. Con-

sultative, elle réside dans le conseil d'Etat, les
conseils de préfecture et les conseils généraux
de département, les conseils d'arrondissement
et les conseils municipaux. Contentieuse, elle
est exercée par les conseils de préfecture elle
conseil d'Etat.

ADMINISTRATIONGÉNÉRALEDESCULTES.

L'administration générale des cultes em-

brasse toutes les affaires temporelles et mixtes
des cultes. Elle fut établie en l'an X et mise
dans les attributions du ministère de l'inté-
rieur. Portalis en fut chargé par arrêté du 16

vendémiaire an X (18 oct. 1801), et la con-

serva jusqu'au 21 messidor an XII (10 juillet
180b). Elle fut alors érigée en ministère. Voy.
MINISTÈREDES CULTES.

Le gouvernement provisoire, en 1814 (3
avril), fit rentrer l'administration générale
des cultes dans les attributions du ministère
de l'intérieur. Elle y resta jusqu'au 13 avril

1816. On la réunit alors aux attributions du

grand aumônier, dans lesquelles elle resta

jusqu'au 26 octobre 1824. Mais, dès le 29 mai

1816, on en sépara la comptabilité et les

cultes non catholiques, dont on forma une

division au ministère de l'intérieur. Le 26

août 1824, l'administration du culte catho-

lique, jointe à celle de l'Université, forma un
ministère seus le nom de ministère des af-
faires ecclésiastiques et de l'instruction pu-

blique. Ce ministère subsista jusqu'au 31

juillet 1830, sous sa dénomination primitive,
et depuis le 31 juillet 1830 jusqu'au 11 oc-
tobre 1832, sous celle de ministère de l'ins-

truction publique et des caltes, Le il oc-

tobre 1832, l'administration générale des

cultes fut placée dans les attributions du

garde des sceaùx, d'où on la sortit le 31 dé-

cembre 1832, pour la rendre au ministre de

l'intérieur, h qui on la retira de nouveau, le

4 avril 1834, pour la rendre au garde des

sceaux, qui est resté ministre de la justice et

des cultes jusqu'en 1848.

Par arrêté ministériel du 12 juin 1839, les

trois divisions alors existantes furent décla--

rées former une direction, sous le titre de

direction des cultes. Cette direction fut

organisée par une ordonnance royale du 24

décembre 1844 et un règlement ministériel

du 31 décembre même année. Comme ces

deux. pièces, la première surtout, sont du

nombre de celles qu'il vaut mieux rapporter

en entier qu'analyser, nous allons les mettre

ici.

ORDONNANCE DU 24 DÉCEMBRE 1844.

Louis-Philippe, roi des Français, à tous présents
et à venir, salut. Sur le rapport de' notre garde
des sceaux, ministre secrétaire d'Etat au dépaitc-
ment de la justice et des cultes vu la loi du 24

juillet 1843, portant fixation du budget des dépenses

pour l'exercice 18M et dont l'article 7 est ainsi

conçu :'< Avant le ter janvier 1845, l'organisation
< centrale de chaque ministère sera réglée par une

< ordonnance royale insérée au Bulletin des lois

< aucune modification ne pourra y être apportée que
i dans la même forme et avec la même publicité, i

nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit

Art. 1. L'administration centrale du département
des cultes est placée s»us la direction immédiate

d'un fonctionnaire ayant le titre de Directeur de l'ad-

ministration des cultes.

Art. 2. L'administration des cultes comprend

quatre sous-directions dont les attributions sont

réglées ainsi qu'il suit

PREMIÈRESOUS-DIRECTION(2 bureaux).

1er bubbao. De l'enregistrement et des archives.

Enregistrement général l'arrivée, et distribution

des dépêches. Garde du timbre. Départ des

dépêches. Tenue du registre d'analyse des rap-

ports renvoyés par le minisire à l'examen du comité

de législation du conseil d'Etat; mention à faire, sur
ce registre de la date de l'envoi de ces rapports et

projets d'ordonnances qui y font suite et de celle

de leur retour, ainsi que de la transmission au chef

de la sous-direction dans laquelle chaque affaire

avait été traitée. Continuation de la collection

comprenant tes copies des arrêtés du Gouvernement,
des décrets, décisions et ordonnances royales rendus

depuis 1802. Classement et conservation des ar-

chives et île la bibliothèque. Enregistrement et

copie des bulles, brefs, rescrits de la Cour de Rome.

Dépôt des ordonnances et décisions royales des ar-

rêtésdumiuisire, des avis du. conseil d'Etat et du con-
seil d'administration, des minutes des circulaires, por-
tant la signaiurudu ministre.; expédition de ces

divers, parampliation, copies, extraits à faire sceller et

contresigner par le directeur s'il y a lieu. Envoi

au Bulletin des lois ou au chef de la sous-direction

compétente chargé de leur transmission officielle.

2e bureau. Du personnel et des affaires de police ecclé-

siastique.

Promotion an cardinalat. Nomination aux ar-

chevêchés évêcbés canonicats de Saint-Denis, à

la charge de trésoriers des grands séminaires aux

bourses dans les mêmes établissements. l'iésen-

tation à l'agrément du roi des nominations aux vi-

cariats généraux aux canonicats, aux cures :wx

fonctions de supérieur des petits séminaires. Pru-
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motions des curés de la 2e classe à la 1™. Frais

d'établissement des cardinaux archevêques et évê-

,ques. Traitement des titulaires ecclésiastiques.
,Indemnité pour visites diocésaines, binage ou double

service. Questions concernant celles à payer aux

remplaçants des titulaires, aux curés dont le ser-

vice est suspendu et.la part de traitement à réser-

ver à ces derniers en cas d'absence, de maladie ou

d'éloignement pour mauvaise conduite. Secours

personnels aux ecclésiastiques et anciennes 'reli-

gieuses. Constitution et administration temporaire
du chapitre de Saint-Denis. Maison des hautes

études ecclésiasti'iues. Tenue des livres matri-

cules de tpns les titulaires nommés ou agréés par
le roi. Etats du personnel du clergé et des sémi-

naires. Publication des bulles brefs et rescrits.

Appels comme d'abus. Plaintes et dénoncia-

tions contre la conduite des ecclésiastiques. Ré-

clamations de ceux qui se prétendraient troublés dans

l'exercice de leurs fonctions. Statuts des chapitres
cathédraiix. Réunion des cures aux chapitres.
Exécution de t'ordonnance du 16 juin 1823, sur les

petits séminaires, et des lois et règlements concer-
nant les sépultures et prohibant les inhumations dans

les églises et dans l'enceinte des villes. Appro-
bations des statuts et autorisation définitive des con-

grégations et communautés religieuses. Corres-

pondance avec le ministre de l'instruction publique,
relativement à celles qui se livrent à l'enseignement.

Nomination à des bourses fondées dans quelques-
unes de ces maisons. Dissolution ou extinction
des congrégations et communautés. Correspon-
dance avec leurs chefs sur tout ce qui ne concerne

pas les intérêts matériels. Recueil et analyse des

.votes des conseils généraux intéressant le culte ca-

tholique. Questions de préséances. Honneurs
civils et militaires à la prise de possession des ar-

chevêques et évêi)i:es. Demande i!e décorations.

Légalisation des signatures ecclésiastiques.
Préfets apostoliques. Clergé des colonies, et tout
ce qui s'y rattache 'dans lés attributions du départe-
ment des cultes. Correspondance à ce sujet suit
avec le ministre de la marine, soit avec toutes les

parties intéressées.

deuxième sous-direction (2 bureaux).

'1" BUREAU.Affaires
catholiqu'es'tjUiUérêldiocésain.

Acquisitions, échanges, aliénations, constructions
ou réputations concernant les cathédrales, les ar-
chevêchés, les évêchés et les séminaires. Instruc-
tion de toutes les affaires à ce relatives. Appro-
bation et

suite des adjudications.– Règlementdéfinitif
des comptes et travaux. Communication des pro-
jets, plans et devis à la commission d'architecRirti
et d'arshéologie instituée près du ministère des
cultes. Répartition et emploi des fonds affectés
par le budget de l'Etat aux dépenses diocésaines.
Ameulflement des archevêchés et évêchés. Maî-
trises et bas-chœurs des cathédrale-. Budget de
leurs fabriques. Secours pour acquisition d'orne-
ments ou pour frais du culte. Tarif des droits de
secrétariat. Maison de retraite pour les prêtres
infirmes. Comptes annuels et administration tempo-
relle des établissements diocésains. Instructions,
décisions, exécution des actes de l'autorité touchant
CC3diverses affaires.

2'bcreao. Service paroissial, intérêts matériels des con-
grégations religieuses, etc.

Circonscription légale des paroisses, érection tem-
porelle des cures succursales, chapelles, annexes,
vicariats, chapelles domestiques. Organisation et
contentieux des fabriques. Administration de
leurs biens et revenus. Autorisation pour l'accep.
tation des dons, legs et offres de révélation aux éta-
blissements ecclésiastiques. Emploi ou destination

de leurs biens, meubles et immeubles. Acquisi-

tions, échanges, aliénations intéressant les fabriques

paroissiales. Eglises et presbytères. Secours

pour acquisitions, reconstructions ou réparations de

ces édifices. Dépenses du culte paroissial. Con

cessions de bancs, chapelles tribunes et emplace-
ments dans les églises, pour monuments et inscrip-
tions. Tarifs des droits d'oblations et d'inhuma-

tions. Pompes funèbres. Différends entre les

fabriques et les communes. Matériel des congré-
gations et communautés religieuses. Dons et le"s.
à leur profit. -Surveillance de l'administration de

leurs biens et revenus. Secours à quelques-uns de

ces établissements. instruction, décisions, exécu-
tion des actes de l'autorité, touchant ces.diverses
affaires.

TROISIÈMESOUS-DIVISION.

BUREAUunique. Cultes non catholiques.

Personnel. Affaires de police ecclésiastique.–
Affaires d'intérêt temporel concernant les cultes non

catholiques. Circonscription territoriale des con-

sistoires et des synagogues. Nomination des .mi-

nistres et des pasteurs. Traitements et indemnités.
Secours pour construction ou réparations de tem-

ples. Exécution des lois et règlements sur l'orga-
nisation des cultes nou catholiques.

quatrième sous-birection (2 bureaux).

Comptabilité des cultes.

1" BUREAU.Opérations centrales, liquidation et ordon-
nances.

Préparation du budget. Réunion des documents
nécessaires à sa formation. Comptes et états de
situation à présenter aux Chambres. llèglemems,
instructions et circulaires sur la comptabilité des
cultes. Demandes mensuelles de fonds an minis-
tère des finances. Rapports généraux de compta-
bilité avec ce dépaitenient. Etats de crélit aux

préfets pour l'exécution des décisions ministérielles.
Ordonnances de payement ou de délégation.

Vérification et liquidation des comptes adressés par
les préfets. Liquidation des pensions de retraites

pour les employés de l'administration centrale.
Exécution des services divers à acquitter sur le fonds
du matériel des bureaux.

2' bureau. Ecritures et tenue de livres.

Journal et grand livre en partie double de toutes
les opérations de la comptabilité des cultes. Livres

généraux et auxiliaires pour le développement des

opérations. Vérification des bordereaux de situa-
tion mensuelle adressés par les préfets et les payenrs.

Eiais de situation périodiques à adresser au mi-

nistère des finances. Expédition desextraits d'or-

donnances et de lettres d'avis de payement.
Art. 5. Le personnel de l'administration centrale

des cultes se compose, outre le directeur,
De sous-directeurs,
De chefs de bureau,
De sons-chefs de bureau,
De rédacteurs et vérificateurs,

D'expéditionnaires.
Art. 4. Les traitements sont fixés ainsi qu'il suit

Maximum Minimum.
Le directeur de l'administration. 20,000 f. 18,000 f.
Sous-directeurs. 9,000 8,000
Chefs de bureau. 7,000 8,000
Sous-chefs. 4,000 5,500
Rédacteurs et vérificateurs. 5,000 2,400
Expéditionnaires. 2,100 1,500

Les augmentations de traitements seront de 300
francs au moins.

Art. 5. Un conseil d'administration est établi près
notre ministre des cultes. Ce co seil se compose du

d.irecteur, qui en a la présidence, et des quatre sous-

direi'teurj,
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Ii connaît des affaires qui lui sont attribuées par
le règlement intérieur dudit ministère.

Art. 6. Le directeur de l'administration des cultes

est nommé par nous. La nomination des autres fonc-

tionnaires et employés appartient à notre garde des

sceaux, ministre de la justice et des cultes.

Art. 7. Nul ne peut être appelé aux fonctions de

chef de bureau de sous-chef et de rédacteur, s'il

n'est membre de l'ordre judiciaire ou licencié en

droit.

Art. 8. Aucune nomination aux emplois de vérifi-

caieur et expéditionnaire ne peut avoir lieu qu'après
un examen préalable, subi par le candidat dans les

fortnes déterminées par le règlement intérieur.

Art. 9. La moitié des places de sous-chefs de bu-

reau qui deviendront vacantes sera réservée aux ré-

dacteurs et vérificateurs.

La moitié des places de rédacteurs ou vérificateurs

sera donnée aux expéditionnaires; toutefois, les

expéditionnaires ne pourront devenir rédacteurs s'ils

ne sont point licenciés en droit.

Art. 10. Nul ne peut ètre promu à un grade supé-
rieur s'il.n'a au moins deux années d'exercice dans

le grade inférieur.

Art. 11. A la fin de chaque année, le directeur de

l'administration des cultes présentera à notre garde

des sceaux, ministre secrétaire. d'Eiat au déjtarte-

ment de la justice et des cultes, un rapport sur l'en-

semble des travaux de l'administration et sur les

droits à l'avancement.
Art. 12. La présente ordonnance n'est point ap-

plicable aux fonctionnaires ou employés actuellement

en possession de titres ou de traitements supérieurs
à ceux qu'elle établit. Ces titres et ces traitements

leur seront conservés.

Art. 13. Le titre de licencié en droit lie sera pas

exigé comme condition d'avancement des employés
des divers grades actuellement en fonctions.

Art. 14. Notre gardé des sceaux, ministre secré-

taire d'Etat au département de la justice et des cultes

est chargé de l'exécution de la présente ordonnance

qui sera insérée au Bulletin des lois.

Au palais des tuileries, te 24 décembre 1844.

Signé LOUIS-PHILIPPE.

Par le roi Le gardé des sceaux, ministre secrétaire

d'Etat au département de la justice et des cultes,

Signé Martin (du Nord).

L'article k dé celte ordonnance aété modifié

par une autre ordonnance royale, du 30 dé-

cembre 18W, qui porte à 1000 fr. le traite-

ment des rédacteurs, et celui des expédi-
tionnaires à 2100 fr.

RÈGLEMENT POUR LE SERVICE INTÉRIEUR

DE L'ADMINISTRATION DES CULTES.

Nous, gardé dés sceaux, ministre secrétaire d'Etat

au départeiheiit de la justice cities cultes; sur le

rapport du conseiller d'Etui directeur de l'adminis-

irition des cultes vu l'article 7 de la Ini de finances

du 54 juillet 1843; vu l'ordonnance royale du 24

décembre 1844, avons arrêté et arrêtons ce qui suit

Titre 1". Attributions.

Art. î. Le directeur de l'administration des cultes

dirige et surveille le 'travail de cette administration.

nous soumet directement toutes lés affaires qui

y sont irakées 11 signe par autorisation les lettres

de simple instruciiion pourampliation, les expédi-
tions des ordonnances, décisions et arrêtés; pour lé-

yalisaiion, Jes actes émanés des autorités ecclésiasti-

ques ou des ministres des différents cultes, qui sont

assujettis à cette formalité; et de son chef, les rap-

ports qui n'otis i'oni fài.ls lès lettres d'envoi des

Vi'écisiôtis intervenues, ainsi 'nue les avis qui en sont

donnés à fous autres qu'aux membres des deux

Chambres, les visa des pièces annexées ces décisions,
les certifications de copies conformes et les dupli-
cata pour les évêques des budgets ànnuels des dé-

penses diocésaines.
Art. 2. Les sons-directeurs surveillent le travail.

-n Ils révisent toutes les minutes et soumettent au
directeur lés affaires dans leurs attributions.

Ils signent par autorisation les accusés de récep-
tion et les demandes de 'renseignements généraux
formulées dans les modèles imprimésadoptés parformulées dans les mod~les. i!llprimés adoptés par
l'administration, toutes les fois que ces pièces ne
contiennent, aucune observation particulière. Ils

signent de leur chef les bons adressés à la compta-
bilité pour t'exécution des services divers sur tes
fonds du matériel des bureaux et les notes donnant
avis des ordonnances royales, décisions et arrêtés
du ministre portant emploi nu allocations de fonds.'

Art. 3. Les chefs de bureaux distribuent aux em-

ployés sous leurs ordres les affaires qu'ils ne se ré-
servent pas. Ils veillent à l'exécution des travaux,
visent les minutes et les soumettent aux sous-di-

recteurs..

TITRE Il. Du èonseil d'administration.

Art. 4. Le conseil d'administration, tel qu'il est

composé aux termes de l'article 5 de l'ordonnance
du 24 décembre 1841, connaît dé toutes les affaires

qui lui sont renvoyées, soit par nous, soit par le

directeur, ou qui lui sont portées par un chef de

service.
Art. 5. Les avis du conseil sont pris à la "majorité

des voix des membres présents. En cas de partage
d'opinions, la voix du président est prépondérante.

Art: 6.' Le conseil d'administration est convoqué
toutes les fois que le ministre ou le directeur le jugent
nécessaire.

Art. 7. Les avis du conseil sont transcrits tex-

.luellemcnl sur un registre à ce destiné. Une am-

pliatiou en est remise à la sous-direction compétente.

TITRE III. Discipline intérieure.

Art. 8. Le travail des bureaux commence à neuf

heures précises. Les employés ne peuvent s'ab-

senter avant cinq heures sans l'autorisation de leur

,chef immédiat.
Ils sont obligés de se rendre au ministère avant

neuf heures et d'y rester après cinq heures toutes

les rois qu'ils en sont requis.
Art. 9. Les employés signent à leur arrivée une

feuille de présence que les chefs de service arrêtent

et visent à neuf heures et quart et qu'ils trans-

mettent immédiatement au cabinet du directeur.

Art. 10. Les congés de moins de huit jours sont

accordés aux employés par les chefs de service.

Ceux de huit à vingt-neuf jours sont demandés par
écrit au directeur et délivrés par lui. Aucune

absence de plus de vingt-neuf jours ne peut être
autorisée que par nous.

Art. it. Les visites de bureau à bureau sont for-

mellement interdites aucune communication lie

doit avoir lieu que pour affaires de service.

Art. 12. Il est défendu aux employés de'donner,
sous quelque prétexte que ce soit, des renseigne-
ments sur les travaux du ministère.

Art. 13. Les employés qui contreviendront à Ieur9

devoirs seront, selon la gravité des cas, ou révo-

qués, ou punis disciplinai'rèmèiit, sur la proposition.
du conseil d'administration.

Art. 14. Aucun étranger n'est admis dans les

bureaux. Les chefs de service, et, en leur ab-

sence ou, en cas d'empêchement de leur part, les

chefs de bureau, reçoivent le. public tous les ven-

dredis, non fériés, de "trois a cinq heures. Les

légalisations sont .données tous les jours.
· Art. 15. L'entrée du ministère est interdite aux

individu:! exerçant* 'notoirement la profession d'a-

gents d'affaires.

Art, 16." 'Le directeur de l'administration des cul-
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tes est chargé de l'exécution du présent règlement
qui sera imprimé et distribué dans les bureaux.

Fait à Paris, en l'hôtel de la Chancellerie, le 51
décembre 1844.

Le garde des sceaux, ministre secrétaire d'État au
département de la justice et des cultes,

Pour ampliation Le conseillerd'État,
directeur de Vadministration des cultes.

Signé DUSAURET.

Actes législatifs.

Arrêté consulairedu 16vend.an X(8 oct. 1801).– Dé-
cret impérial du 21messid. an XII (10juill. 1804).– Ar-
rêté du gouvernementprovisoire, 3, avril 1811.– Ordon-
nancesroyalesdu 13avril 1816-;du 29 mai 1816; du 26
août 182i; du3l juillet 1830;du 11 oct. 1852;du 31déc.
1832 du4 avril1834;du 24déc. 1844; du 51 déc. 1844
du 30déc. 1846.

ADMINISTRATIONSD'HÔPITAUX.

Les administrations d'hôpitaux, connues
aussi sons le nom de bureaux d'administra-
tion ou conseil d'administration, représen-
tent l'Etat, et plus particulièrement la com-
mune. Voyez ADMINISTRATEURS. Leurs
fonctions sont purement administratives et
civiles. Ellies ne peuvent rien faire qui
ne soit prévu ou autorise par la loi, et, dans
aucun cas, même lorsque la loi les y autori-

serait, elles ne devraient pas intervenir dans
la direction spirituelle de l'établissement ou
des personnes qui le desservent.

Les administrations sont sous la surveil-
lance et la direction d'une commission admi-
nistrative composée de cinq membres. Sur
leur avis, les maires peuvent permettre que
l'on construise dans l'enceinte de ces établis-
sements des monuments pour les fondateurs
et bienfaiteurs, qui en ont témoigné le désir

par leurs actes de fondation, donations ou
dernière volonté. Décret du 23 prairial an
XII (12 juin 1804), a. 13.

« Les dames hospitalières, porte le décret
impérial du 18 février 1809, seront, pour le
service des malades ou des pauvres, tenues
de se conformer, dans les hôpitaux ou dans
les autres établissements d'humanité, aux
règlements de l'administration. (Art. 16.)
Chaque maison, et même celle du chef-lieu,
s'il y en a, sera, quant au spirituel, soumise
à l'évêque diocésain, qui la visitera et réglera
exclusivement. » (Art. 17.) Voy. CONGRÉGA-
TIONSRELIGIEUSES,n. 4.

S'il y a quelque part de l'ambiguïté, ce
n'est pas ici. Les droits de l'administration et
ceux.de l'autorité diocésaine sont clairement
énoncés et déterminés. Cependant, à la suite
de ce décret et en exécution de ce qu'il venait
d'établir, parurent des constitutions ou sta-
tuts, dans lesquels les hospitalières étaient
soumises, quant au spirituel, à l'administra-
tion.

Ainsi les statuts des hospitalières de Lou-
hans donnent à l'administration non-seule-
ment le droit d'accepter ou de rejeter la su-
périeure élue, ce qui équivaut à une nomi-
nation sur simple désignation de candidats,
mais encore celui de permettre ou de refuser
qu'une novice admise entre au noviciat. Voy.
SOEURSHOSPITALIÈRESDELouhans.

Signé N. MARTIN (DU NORD).

Les hospitalières de Louhans forment une
association laïque à la vérité, mais cette con-

grégation est admise, par le décret qui la

reconnaît, à jouir des priviléges accordés aux

congrégations hospitalières, et ses statuts

portent que les règlements pour la conduite
intérieure et spirituelle seront faits ou ap-
prouvés par l'évêque. (Art. 14.)

Celles de Dôle forment une véritable con-

grégation. On y prononce des vœux, et les
statuts déclarent que des trois autorités aux-

quelles les sœurs doivent obéissance, la pri-
cipale est le bureau d'administration. Ils dé-
clarent que la supérieure ne peut rien faire
d'extraordinaire dans son administration
sans l'aveu du conseil, qu'elles ne peuvent
admettre des novices sans l'agrément du bu-
reau d'administration.

'L'administration peut demander que le
service de l'hôpital soit confié à des sœurs.
Ceci résulte de l'article 5 du décret impérial
du 18 février 1809.

Les statuts des Trinilaires et de quelques
autres associations ou congrégations met-
tent les sœurs sous la surveillance et la di-
rection de l'administration.

Le décret impérial du 15 novembre 1810,
qui institue civilement plusieurs congréga-
tions hospitalières de Belgique, laisse à la
commission administrative des hospices le
soin de déterminer le nombre de sœurs né-
cessaires pour le service.

Actes législatifs.

Décrets impériaux,23prair. an XII (12 juin 1804), a.
13; 18fêvr. 1809,a. 5, 16 et 17; 15nov. 1810.

ADMINISTRATIONJOURNALIEREDU TEMPOREL
DES ÉGLISES.

Voy. Administration DU temporel.

ADMINISTRATIONDE LA JUSTICE.

Sont coupables de forfaiture et punis de la

dégradation civique les fonctionnaires pu-
blics qui ont par délibération arrêté de don-
ner des démissions dont l'objet ou l'effet se-
rait d'empêcher ou de suspendre l'adminis-
tration de la justice. (Code pén., a. 126.)

ADMINISTRATIONSLOCALES.

Il y a souvent plusieurs administrations
dans la même ville. Elles sont toutes locales

par rapport à elle.
Le ministre de l'intérieur invite les préfets

à recommander aux administrations locales
de prévenir les familles, lorsqu'il y a lieu
d'exhumer les restes d'un mort pourles trans-

porter dans un cimetière nouveau, afin que
l'exhumation et la réinhumation se fassent
par leurs soins, si cela est possible. (Cire. du
30 déc. 1843.)– Ici administration locale ne
s'applique qu'à celles qui ont la police du
cimetière.

L'arrêté consulaire du 24 vendémiaire an
XI (16 oct. 1802), qui autorise le rétablisse-
ment des sœurs de la Charité, porte qu'elles
n'ouvriront leurs écoles qu'avec l'autorisa-
tion et sous la surveillance de l'administra-
tion locale. (Art 7.)
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Aclet législatifs.

Arrêté consulaire,24vend. an XI (16cet. 1802).–Cir-
culaire du ministrede l'intérieur, du 30déc. 1843.

ADMINISTRATIONDE LAMENSECAPITULAIRE00
ÉPISCOPALE.

L'administration de la mense capitulaire

regarde le chapitre, et celle de la mense épis-

copale, les archevêques et évêques. (Décret
imp. dit 6 nov. 1813, a. 29 et 49.) Voy. CHA-

pitbe, MENSE.

ADMINISTRATION municipale.

L'administration municipale est confiée au

corps municipal, qui se compose du maire,
des adjoints et des conseillers municipaux.
-Ses attributions ou fonctions sont propres
ou déléguées. (Loi du 14-22 déc. 1789, a. 49.)

« Les fonctions propres au pouvoir muni-

cipal, sous la surveillance et l'inspection des
assemblées administratives sont de régir
les 'biens et revenus communs des villes,

.bourgs, paroisses et communautés de régler
et d'acquitter celles des dépenses locales qui
doivent être payées des deniers communs; de

diriger et faire exécuter les travaux publics

qui sont à la charge de la communauté; d'ad-

ministrer les établissements qui appartien-
nent à la commune, qui sont entretenus de

ses deniers, ou qui sont particulièrement des-

tinés à l'usage des citoyens dont elle est com-

posée de faire jouir les habitants des avan-

tages d'une bonne police, notamment de la

propreté, de la salubrité, de la sûreté et de la

tranquillité dans les rues, lieux et édifices

publics. » (Ib., a: 50.)
« Les fonctions propres à l'administration

générale qui peuvent être déléguées aux

corps municipaux pour les exercer sous l'au-

torité des assemblées administratives, sont

la répartition des contributions directes en-

tre les citoyens dont la communauté est com-

posée la perception de ces contributions; le

versement de ces contributions dans les cais-

ses du district ou du département; la direction

immédiate des travaux publics dans le res-

sort de fa municipalité; la régie immédiate

des établissements publics destinés à l'utilité

générale; la surveillance et l'agence néces-

saires à la conservation des propriétés pu-

bliques l'inspection directe des travaux de

réparation ou de reconstruction des églises,

presbytères et autres objets relatifs au ser-

vice du culte religieux (Ib., a. 51); le conten-

tieux auquel l'exécution des lois et règle-
ments de police peut donner lieu. » (Loi dit

16-24 août 1790, lit. 11, a. 1.)
Ces attributions primitives et fôndamen-

tales ont été modifiées par les lois du 21 fruc-

tidor an 111 (7 sept. 1795), 21 mars 1831, et

18 juillet 1837, pour ce qui regarde les affai-

res municipales proprement dites et changées

par le décret impérial du 30 décembre 1809,
devenu loi de l'Etat et code particulier en ce

qui concerne les affaires de fabrique.
Nous ferons connaître aux mots Avis,

CERTIFICATS,Délibérations et TARIFS, quels
sont les cas dans lesquels l'administra-

tion municipale intervient de cette manière

dans lés affaires ecclésiastiques.

Le décret du 7 vendémiaire an IV (29 sep'.
1795) veut que, dans les communes de 5000
âmes et au-dessus, l'enceinte choisie pour
l'exercice d'un culte soit indiquée et décla-
rée aux administrations municipales du can-
ton ou arrondissement. (Art. 17.) Voy. Dé-
claration. Un arrêté du Directoire exécu-
tif avait défendu à ceux des cantons ruraux
et des communes de 5000 habitants et au-

dessus, de régler leurs séances sur les di-

manches et fêtes, et les avait engagés à les
mettre le décadi. (Arr. du Dir. ex., 14 germ.
an VI [3 avr. 1798], a. 1.)-Le même arrêté
ordonnait à tous de s'attacher spécialement
à rompre tout rapport des marchés au pois-
son avec les jours d'abstinence. (Art. 3.)-
Par la loi du 23 fructidor an VI (9 septembre
1798) il leur fut ordonné de mettre les mar-
chés et étalages à des jours fixes de l'annuaire
de la République autres que les décadis et

jours de fêtes nationales. (Art. 6.)
Il est défendu à tout membre d'adminis-

tration municipale, sous peine d'être pour-
suivi comme contrevenant aux lois, de souf-
frir le transport, présentation, dépôt, inhu-
mation des corps, ni l'ouverture des lieux de

sépulture, qu'il ne leur apparaisse une auto-
risation donnée par l'officier de l'état civil

pour l'inhumation. Décret h therm. an XIII

(23 juill. 1805). Tous les lieux de sépul-
ture,soit qu'ils appartiennent à la commune,
soit qu'ils appartiennent aux particuliers,
sont soumis à l'autorité, police et surveil-
lance des administrations municipales. Dé-

cret du 23prair. an XII (12 juin 1804.), a. 10.
Il fut expressément défendu aux adminis-

trations municipales, comme à toute autre
autorité constituée, d'étendre l'exercice do
leurs pouvoirs au delà du territoire qui leur

est assigné, de faire des actes qui ne sont pas
de leur compétence, d'empiéter sur d'autres

autorités, et d'outre-passer les fonctions qui
leur sont déléguées, ou de s'arroger celles

qui ne leur sont pas confiées. Décret du 14

l'rim. an II (4 déc. 1793), a. 15. Celle de
la Fauche fit signifier à son curé, par huis-

sier, qu'il eût à supprimer plusieurs cérémo-
nies ecclésiastiques. Le comité ecclésiastique
ne trouva autre chose à reprendre dans ce

fait que l'irrégularité de' la signification, et

pria l'administration du département de, don-

ner les ordres nécessaires pour que cette ad-

ministration municipale retirât au plus tôt la

signification. (Décis. du 26 nov. 1790.^

Ac;eslégislaiifs.

Décrelsdu H-22déc. 1789,a. 40à 52;16-24août 1790,
lit, 11, a. 1; Ufrirn.aii 11 (4 déc. 1795), a. 15; 21frucl.
au III (7 sept. 1793).–Arrêté du Directoire, 14 germ.
au VI(3 avril 17981,a. 1, 5.– Lois,21fruct.an II (7 sept.
1793J 7 vend,an IV(99 sept. 17135),a. 17 23 fruct. au Vx
{) sept. 1798),a. 6; 2t mars 1851 18juillet 1837– Co-
mité ecclésiastique,26nov.1790. Décretsimpériaux,23
proir. au XII (t2 juin 1804),a. t6; 4 therin. an XIII (33
juillet 1805) 30 déc. 1809.

AOMINISTRATIO.ND'ORATOIRESPROTESTANTS.

Les administrations d'oratoires protes-
tants ne devraient être que des commissions

particulières nommées par les consistoires
et dirigées par eux. De sa propre auto1'
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rité, sans y être autorisé par aucune loi, dé-

cret ou ordonnance, le ministre des cultes

décide, dans sa circulaire du 31 juillet 1839;
qu'elles dresseront un tableau particulier
pour leur église, et que les consistoires lo-

caux, auxquels l'oratoire est annexé, n'au-
ront pas à s'occuper d'elles. Comment sont

composées ces administrations? Foy, Adjii-
nistrateurs. De quelle manière s'y prrn-
drait-on pour empêcher légalement, et autre-
ment que par la force brutale, le consistoire
ainsi dépouillé, de revendiquer ses droits ?

C'est ce dont le ministre n'a eu aucun souci.

ADMINISTRATIONDES SACREMENTS.

L'administration des sacrements fait par-
tie des fonctions ecclésiastiques. Elle est
essentiellement gratuite les ministres du
culte catholique ne peuvent rien exiger pour
cela. Mais, à cette occasion, et pour certaines
fournitures que l'Eglise fait sans y être ex-

pressément tenue, ou à raison de certains

accessoires, il peut être perçu un casuel.
C'est en ce sens qu'il faut concevoir l'autori-

sation donnée par l'article organique 69,
ainsi conçu « Les évêques rédigeront les

projets de règlements relatifs aux oblations

que les ministres du culte sont autorisés à
recevoir pour l'administration des sacre-

ments, etc. »

Les chapelains domestiques, à la campa-
gne, ne peuvent administrer les sacrements

qu'en vertu de pouvoirs spéciaux de l'évêque,
et sous l'autorité et surveillance du curé.

( décret imp. 22 déc. 18L2, a. 7.)
Actes législatifs.

Articles organiques, a. 69.-Décret impérial,22déc.
181-2,a. 7.

ADMINISTRATIONDES SYNAGOGUES.

Les synagogues sont administrées par un
conseil composé du rabbin et de deux nota-

bles, dans les synagogues particulières, et du

grand rabbin, d'un autre rabbin, quand cela
se peut, et de trois autres israéiites, dans les

synagogues consistoriales. (Bègl. du 10 déc.

1806, a. et 6.)
L'administration des synagogues consisto-

riales prend le nom de consistoire (Voy. CoN-

sistoire); celle des synagogues particulières
prend le nom d'administration du temple.

ADMINISTRATIONTEMPORELLE.

Un certain de Alartigny fit hommage à
l'Assemblée nationale d'un écrit intitulé
Exclusion des prêtres de l'administration tem-

porelle. On applaudit. Mention honorable au

procès-verbal fut décrétéo, et l'écrit fut ren-

voyé au comité de législation. (14 févr. 1792,
Journ. des Débats.)

ADMINISTRATION, DU TEMPOREL DES PA-

ROISSES.

On distingue dans le décret impérial du 30
'décembre 1809 deux sortes d'administration
du temporel des paroisses; l'une subordon-
née et de détail, qui est l'administration exé-

cutive, et à laquelle l'arlicle 24 donne le nom
d'administration journalière, parce que c'est
en effet celle de tous les jours l'autre supé-
rieure, qui est l'administration directive.

L'une et l'autre appartiennent à la fabrique,
mais avec cette différence que l'administra-
tion directi.ve regarde exclusivement le con-
seil (Art. 11 et suit).), et l'administration exé-
cutive le bureau des marguilliers (Art. 24 et

suiv.). VOy. BUREAUDES MARGUILLIERS,CON-
seils.

« Du principe que les fabriques sont assi-

milées aux communes, il suit, dit M. de Cor-
menin: 1° que leurs biens sont soumis au
même mode d'administration 2° qu'elles né

peuvent exercer leurs actions devant les tri-

bunaux, soit en demandant, soit en défen-

dant, sans la participation du conseil muni-

cipal et sans l'autorisation préalable du con-
seil de préfecture, ni devant le conseil d'E-

tat, par l'organe du ministre de l'intérieur;
3° que cette autorisation n'est pas nécessaire

pour les objets mobiliers de peu de valeur
4° que les exploits signifiés aux marguilliers
d'une paroisse sont soumis à la formalité du

visa 5" que les dispositions relatives aux
transactions des communes sont applicables
aux transactions des fabriques; 6° qu'elles
ne peuvent vendre, louer à longs baux, ac-

quérir, échanger leurs immeubles, sans une
délibération du conseil, l'avis de l'évêque
diocésain et l'autorisation du roi 7° que le

remboursement des capitaux aux fabri-

ques ne peut être refusé, lorsque les débi-
leurs se présentent pour se libérer, et sauf
avertissement préalable 8° que les tribu-
naux excèdent leurs pouvoirs en validant la

saisie-arrêt des revenus d'une fabrique,, et
en réglant le mode de payement de ses det-

tes, qui ne peuvent être acquittées que sur
des fonds assignés à cet effet par l'autorité

administrative 9° que les fabriques ne peu-
vent, sans l'autorisation du roi, accepter es

dons et legs de meubles, immeubles ou ren-

tes 10° que les dettes contactées et les ren-

tes constituées par les anciennes fabriques,
avant l'incorporation de leurs biens au do-

maine de l'Etat, sont devenues nationales, et

ne peuvent retomber à la charge des nou-

velles fabriques des paroisses ou chapelles.
« Du principe que les fabriques sont pla-

cées sous l'autorité des préfets, soit à litre

d'établissements publics, soit parce que leurs

biens proviennent du désaisissement du do-

maine, ou des affectations spéciales et per-
missions du gouvernement, il suit qu'il

n'appartient qu'au préfet de statuer, par un

arrêté spécial, d'après l'avis du directeur des

domaines, et sauf l'approbation du ministre

des finances, sur l'envoi en possession des

fabriques; sur les contestations relatives à

l'assignation de biens situés dans la circons-

cription d'une ou plusieurs communes qui
ont été distraites d'une paroisse pour forme'

une succursale sur la validité et les effets

des actes par lesquels l'administration a

opéré la réunion au domaine de l'Etat des

églises et chapelles, et la remise desdits édi-

fices sur les questions auxquelles peut don-

ner lieu l'exécution de décrets, ordonnances

et arrêtés, à l'égard de l'abandon aux fabri-

qués des biens (jui avaient été réunis au do-

maine de l'Etal sur le mode de payement
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des dettes des fabriques sur la répartition
des frais du culte entre plusieurs communes,
au marc le franc de leurs contributions res-

pectives sur l'autorisation des transactions

passées entre une fabrique et un particulier;
sauf recours, dans ces divers cas, au minis-
tre compétent.

« Du principe qu'il appartient aux con-
seils de préfecture de statuer sur le conten-
tieux administratif, il suit qu'ils sont com-

pétents, s'il s'élève des débals, entre un

hospice et une fabrique, sur la question de
savoir lequel de ces deux établissements doit
être envoyé en possession.d'une rente, et sur
les questions de préférence et de priorité qui
s'y rattachent; enlre les fabriques et le do-

maine, sur la propriété des rentes transfé-
rées par le domaine, après l'envoi'en posses-
sion des fabriques; entre les adjudicataires
des pompes funèbres et les fabriques, ou les

communes, on autorités civiles, relativement
au sens et à l'exécution des actes d'adjudica-
tion entre les fabriques et l'Etat, sur la dis-

position d'une somme affectée à une dotation

pieuse, dans l'église d'une communauté sup-
primée entre une fabrique et un acquéreur
d'un bien vendu comme national, s'il s'agit
d'interpréter l'acte de vente; entre le domaine
et les porteurs de transferts, exclusivement
sur l'acte d'aliénation, sa validité 'et srs ef-

fets entre une fabrique et son trésorier, re-
lativement aux divers articles du compte
dudit trésorier; entre les fabriques ou con-

sistoires, et les entrepreneurs d'inhumations,
au sujet de la part que lesdits consistoires et

fabriques prétendent avoir dans le produit
de ces entreprises; entre le domaine repré-
sentant les anciens chapitres et les ex-cha-

noines, sur la propriété des maisons cano-
niales par eux occupées entre une fabrique
et des entrepreneurs de travaux de cons-

truction entre les fabriques et les séminai-

res, sur la propriété ou l'usage des biens
nationaux à eux respectivement rendus;
entre deux fabriques, sur la préférence d'at-
tribution à l'une d'elles, de biens et rentes

ayant appartenu à des églises supprimées.
« Du principe que les tribunaux sont com-

pétents pour statuer sur les questions qui ne
se rattachent pas aux actes administratifs

d'attribution,'de transfert et d'envoi en pos-
session de biens et rentes, et qui ne pour-
raient être résolues que par l'application des

règles du droit commun, il suit: qu'il leur

appartient de prononcer, 1° si la question
s'élève, soit entre les porteurs de transferts
et des tiers, soit entre les fabriques envoyées
en possession d'une rente et le débiteur, sur
la propriété ou la féodalité de la rente;
2° s il y a lieu de déterminer le sens, les ef-
fets et le mode d'exécution des clauses d'un
acte de vente passé antérieurement à la Ré-

volution s'il s'élève des contestations à rai-
son des propriétés ou du recouvrement des
revenus appartenant aux fabriques 3° s'il y
a revendication de la part des tiers, sur la

propriété des rentes ou biens immobiliers
mm aliénés, et dont les fabriques auraient
été remises en possession, en vertu de l'ar-

rêté du gouvernemeVt du 7 thermidor
an XI 4* s'il s'élève des questions entre les
fabriques légataires et les héritiers du testa-
teur, sur l'existence, la validité et les effets
des legs et testaments; 5° s'il s'agit de statuer
sur les droits résultant de la concession, à
titre onéreux, faite par une fabrique, de
bancs'et places dans une église, et sur les

dommages-intérêts provenant de l'inexécu-
tion de la concession; 6° en général, sur
toutes les contestations relatives à la pro-
priété des biens, au recouvrement des reve-
nus et à la prescription des redevances.

«Du principe qu'on n'a restitué aux fa-

briques que tes biens qui leur appartenaient t

anciennement; et dont-elles avaient la jouis.
sance et l'administration, il suit que les

fabriques ne sont 'pas recevables à réclamer
en propriété, ni les biens formant la dotation
des ces simples, mais seulement les
fondations pieuses, ni les biens des chapitres
supprimés, ni ceux des ordres religieux ou
des confréries existant hors des églises sup-
primées, ni les rentes formant la 'dotation n
d'un 'bénéfice simple à patronage laïque
dont les titulaires percevaient eux-mêmes
et à leur profit, les arrérages. » (Droit adm.,
5e édit.,tôm. H.)

Nous avons déjà dit 'et nous le répéterons
en parlant des biens des fabriques. L'admi-
nistration fabricienne ne doit se conformer
aux règlements de l'administration commu-
nale que lorsqu'il s'agit des maisons et biens
ruraux. Voij. BIENSDÉS fabriques.

Acte législatif.
Décret impérialdu 50déc. 1809,a. 24 et suiv.

Auteur et ouvrage cité.

Cormenin(M.de), Droit administratif,S' édit., II.

ADOPTION.
« L'adoption, porte l'article 343, n'est

permise qu'aux personnes del'un et de l'autre
sexe âgées 'de plus 'de cinquante ans, qui
n'auront, à l'époque de l'adoption, ni enfant,
ni descendants légitimes, et qui auront au
moins quinze ans de plus que lès individus

qu'elles se proposent d'adopter. » On a
demandé à cette occasion si un prêtre catho-

lique pouvait adopter « La solution de
cette question, dit M. Dalloz, dépend tout à
lait de celle de la validité du mariage des prê-
tres.» (Dict., Adopt., n. 23.) En même temps
il renvoie à Duranlon, n. 286. «L'adop-
tion, dit M. Delvincourt, établissant entre

l'adoptant et l'adopté certains rapports de

paternité et de filiation, il parait inconvenant
qu'elle ait lieu de la part d'une personne à

l'égard de laquelle ces rapports sont censés
ne pouvoir subsister. Je pense donc que lo

prêtre, qui, aux termes de la loi civile, ne

peut se marier, ne peut davantage adopter. »

(Cours de Codeciv., t. 1, p. 407, édit. 1819.)
M. l'abbé André prétend que cet acte est

interdit aux prêtres, comme étant essentiel-
lement contraire à l'esprit du sacerdnee.

(Cours de dr. civ.\ Adoption.) Qu'il y ait
eu quelques défeifses particulières faites aux

prêtres d'adopter dans certains cas, nous le

croyons; mais qu'il soit interdit aux prêtres
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d'adopter, nous ne le pensons pas. Il n'existe,
à notre connaissance, aucune interdiction
de ee genre dans le droit canon; nous lisons
au contraire, dans la Somme de Barthélemi
Fumée Ailoplio imitatur naturam carnalis

matrimonii; hiac est quod per hanc cognitio-
nem legalem, etiam sacerdos qui naturaliter et
de facto potesi generare, POTEST ET fuidm
ADOPTARE(Summa, Adopt.). licite le texte de
la loi sed et illitd, qui est en effet très-clair
et très-positif Sed et illud utriusque adop-
tionis, dit-il, commune est, quod ii, qui gene-
rare non possunt quales sunt spadones,

adoplare possunt castrati autem non possunt

(ff. 1. 1, tit. 11, § 9). Cette exclusion des
castrats est la seule qui soit prononcée par
la loi, et encore Vinnius dit qu'elle fut levée.

Les prêtres étaient donc capables d'adopter
tout comme les autres citoyens dans les pays
soumis- au droit romain.

En France, l'adoption, qui avait été en

usage sous les rois de la première race, s'é-

tait perdue. « La seule Coutume de Xaintes,
article 1", dit Denisart, permit une affiliation

par le moyen de laquelle l'affilié succède

en certains cas, même avec les enfants natu-

rels et légitimes; mais cette disposition sin-

gulière est restreinte au ressort de cette Cou-

tume. » (Décis. nouv., ADOPTION.) Quand
elle a été établie, elle l'a été sans restriction

ni exclusion. On ne voulut point qu'elle fût

une consolation accordée aux seules person-
nes qui se seraient engagées dans les liens

du mariage,ainsi que quelques-uns l'auraient

souhaité. On crut, malgré les inconvénients

qui pouvaienten résulter, qu'on nedevait pas
la refuser aux célibataires. C'est en ce sens

que Berlier présenta l'exposé des motifs dans

la séance du 21 ventôse an XI, etle rapport
de Perreau dans celle du 30.

A propos de quoi MM. Delvincourt, Duian-

ton et Dalloz viennent-ils faire dépendre du

mariage une disposition que le législateur a

voulu en rendre indépendante? Et quelle
inconvenance y a-t-il d'accorder à un prêtre
ce qu'on accorde aux célibataires ordinai-

res, ce qu'on ne permet aux époux qu'à

l'âge où il est à présumer qu'ils ne peuvent

plus avoir d'enfants ?
Les incapacités ne s'établissent pas par

présomption. Il faut qu'elles soient créées par
la loi, parce qu'elles constituent une déro-

galion au droit commun.
M. Delvincourt n'a pas pu voir dans le

Code civil un seul mot qui défendit aux

prêtres de se marier. La question fut agitée,
et nous montrerons au mot Mariagiï, qu'on
voulut au contraire qu'ils pussent jouir du

droit qui était reconnu à tous les citoyens.

Voy. Mariage.

L'adopiion faite par un prêtre pourrait
donner lieu à un scandale déplorable, s'il y
avait lieu de présumer que l'adopté est le fils

naturel del'adoptant. Ce seraitune raison pour

que l'Eglise se réservât d'examiner ces sorles

d'aetes avant leur concluston, et même pour

qu'elle les défendit. Alors les tribunaux pour-
raient intervenir pour faire exécuter les sta-
tuts de l'Eglise s'ils étaient devenus lois de

l'Etat. Jusque-là les prêtres pourront, tout

comme les autres citoyens, user de la faculté

d'adopter un enfant, en se conformant aux

règles données par le Code civil.
En 1842, à l'occasion d'une adoption d'en-

fants laite par un ancien vicaire de Saint-

Etienne-du-Monl, qui, à l'époque du rétablis-
sement du culte, n'avait pas repris l'exercice
de ses fonctions, adoption dont la nullité fut

poursuivie par ses héritiers naturels, M. Fer-
dinand Barrots'oulint, dans l'intérêt de ceux-

ci; que le caractère de prêtre était au citoyen
qui l'avait reçu la faculté d'adopter.

Plusieurs évêques avaient été consultés
sur cette question. L'archevêque de Paris
avait répondu que, bien qu'un pareil acte
fût certainement opposé à l'esprit de l'Eglise,
il était persuadé qu'aucune décision du droit

canon ne pouvait le faire déclarer invalide.

(Lettre de M. Ravinet, 2 juin 1841.)
L'évéque de Maroc pensa au contraire que

les ecclésiastiques étaient réputés apparte-
nir à la classe des eunuques, à qui toutes les

législations, disait-il, ont interdit le droit

d'adopter des enfants, parce qu'ils sont dans

l'impuissance actuelle d'en avoir. 11ajouta
ne pas se rappeler un seul exemple qui con-
tredise cette jurisprudence dans la longue
suite des annales ecclésiastiques. (Lettre du
7 janv. 1841.)

L'évêque de Bayeux et celui du Mans ré-

pondirent dans le même sens.
La Cour royale de Paris, se renfermant

dans les faits de la cause, et considérant que
l'adoptant avait cessé les fonctions ecclé-

siastiques et ne les avait plus reprises; que
ni dans sa demande, ni dans les actes de la

procédure, ni d.ins les jugements et arrêts

qui avaient admis l'adoption, il n'avait pris
sa qualité de prêtre, jugea qu'il n'y avait

pas lieu de prononcer l'annulation de l'a-

doption. C'est là ce qu'on appelle éluder
tant bien que mal les difficultés.

Acteslégislatifs.
Codecivil,art. 313. Droitromain, ff. 1.i, lit. 11, §9.

-Exposé des motifs 21vent. an XI(12mars 1805). Kap-
port, 50vent. an Xt ('21mars 1803).Courroyalede l'aris,
arr. 18i2. -LetLres de l'év. de Maroc,7 janv. 18M de
M. Itavinet, juin 1841.

Auteurs et ouvragescités.

André,Coursalphabétiquede droit canon.–Barthélemi
Fumée, Summa. Dalloz,Dictionnairegénéral. Del-
vincourt,Coursde Codecivil, t. 1, p. 407, éd. 1819.– D«-
nisart, Décisionsnouvelles. Duranton Cours de droit
civil.

ADOS.

On appelle ados les choses qui sont ados-

sées à un mur, et, par extension, celles qui
sont déposées à son pied. Les marguil-
liers, et en particulier le trésorier de la fa-

brique (Décret imp. du 30 déc. 1809, a. 41),
ne doivent pas souffrir que l'on vienne dé-

poser des immondices gravas et autres

choses semblables, le long des murs de l'é-

glise ou de la cure, ni que l'on se permette

d'y adosser quoi que ce soit, à moins que ce

ne soit momentanément. Pour contraindre

à enlever les immondices, gravas et autres

choses de ce genre, ils s'adresseront au
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maire, si les murs contre lesquels les dépôts
sont faits sur la voie publique ou sur une

place, parce que c'est alors une affaire de

police municipale. (Loi du 18 juillet 1837,
a. 10.) Voy. POLICE. Dans le cas où les
murs seraient sur les limites d'une propriété
particulière, ce serait une affaire de servi-

tudé il faudrait la porter devant le juçe de

paix. (Code proc. civ, a. 3; loi du 25 mai

1838, a. 5.)
Actes législatifs.

Codede procédure civile,a. 5.– Loisdu 18juilletl857,
a. 10;du 2bmai 1858,a. 5.-Décret impérial du 30 déc.
1809, a. 41.

ADULTÈRE.

L'adultère est la violation de la fidélité

conjugale que se doivent les deux époux.
(Cod. civ., a. 212.) C'est un délit prévu

par les articles 336 à 340 du Code pénal
le Code civil en fait une cause de divorce.

(Art. 229 et 230.) Voy. Divorce.

AFFAIRES.

Affaire est un mot d'origine latine il vient

de ad facere, pour ad faciendum, en français
à faire, c'est-à-dire chose qui doit être faite.

On donne ce nom à tout ce qui est à faire.

Les affaires, par rapport à la législation,
sont civiles, ou religieuses, ou mixtes civi-

les, lorsqu'elles concernent l'ordre civil; re-

ligieuses, lorsqu'elles concernent l'ordre re-

ligieux et mixtes, lorsqu'elles tiennent en

même temps à l'ordre civil et à l'ordre reli-

gieux.
AFFAIRES CONTBNTIEUSES.

Les affaires contentieuses sont, les affaires

administratives qui donnent lieu à des dis-

cussions de principes ou à des dispositions

réglementaires, et sont soumises pour cela

à la décision de l'évêque, du conseil de pré-

fecture, des ministres on du conseil d'Etat.

AFFAIRES ECCLÉSIASTIQUES.

Les affaires ecclésiastiques sont celles qui
concernent l'Eglise catholique en particulier.

Elles sont ou spirituelles, ou temporelles,
ou mixtes. Les affaires ecclésiastiques pure-
ment spirituelles ne regardent que l'Eglise.
Elle seule est compétente pour les traiter.

Les affaires ecclésiastiques purement tempo-
relles sont des choses que l'Etat juge à propos
de faire ou de permettre dans l'intérêt de

î'Sglise, mais complètement en dehors d'elle.

Il est seul compétent pour les traiter. Les

affaires ecclésiastiques mixtes regardent l'E-

glise et l'Etal, qui doivent agir de concert

pour les traiter convenablement et valide-

méat. La direction des affaires ecclésias-

tiques purement temporelles ou mixtes fut

d'abord confiée par le premier consul à un

conseiller d'Etat qui travaillait directement

avec lui, et dont les attributions étaient de

présenter les projets de lois, les règlements,
les arrêtés et les décisions touchant la ma-

tière des cultes, de présenter les sujets dont

la nomination était réservée au premier
consul ou soumise à son approbation, d'exa-

miner avant teur publication tous les res-

u-i's, bu'les et brefs de la cour de Rome, et

d'entretenir toute correspondance intérieure
relative à ces objets. Arrêté dit 14 vendé-
miaire an X (6 oct. 1801). Bientôt après,
elles formèrent, avec les affaires relatives
aux autres cultes, un des départements de
l'administration publique, et furent pla.cées
sous la direction d'un ministre particulier
auquel on donna le nom de ministre des
cultes. (Décret imp. du 21 mess. an XII ( 10

juill. 180k.) Elles restèrent ainsi pendant
toute ta durée de l'Empire. En 1814-, Louis
XVIII partagea ces affaires entre son grand
aumônier et un directeur général des cultes.

(Ord. roy. du 24 sept. 1814.) Ce partage fut
maintenu par l'ordonnance royale du 29 mai

1816, qui supprima l'administration générale
des cultes et en réunit définitivement les at-
tributions au ministère de l'intérieur, où
elles restèrent jusqu'en 1824, époque de l'éta-
blissement d'un ministère des affaires ecclé-

siastiques. (Ord. roy. du 26 oct. 1824.) Le
ministère des affaires ecclésiastiques fut sup-
primé en 1832, et depuis lors ces affaires ont
été successivement réunies à celles de l'inté-

rieur, de l'instruction publique et de la jus-
tice (Ord. roy. du 11 oct. 1832).

Le ministre chargé des affaires ecclésias-

tiques devrait avoir auprès de lui une com-
mission- ecclésiastique chargée de les pré-
parer. Tout chez lui est confié à des laïques,
dont les intentions les plus pures échouent

continuellement, faute d'expérience, contre

l'opposition imprévue de l'autorité ecclésias-

tique, dont ils souvent méconnaissent les
droits sans s'en douter.

Nous allons donner la liste des ministres
et directeurs généraux des affaires ecclésias-

tiques depuis le Concordat.

LISTE PAR ORDRE CHRONOLOGIQUE DES DIVERS PERSONNA-

GES QUI ONT ÉTÉ C1IAKCÉS, DEPUIS 1802 DE LA DI-

RECTION DES AFFAIRES IXCLÉSIASÏIQUES.

M. PORTALIS,conséiller d'Etat, est chargé de toutes
les affaires concernant les cultes. Arrêté consulaire
du 16 vendémiaire an X.

M. Poktalis est nommé ministre des cultes.- Dé-
cret du 21 messidor an XII.

M. Portalis fils, secrétaire général du ministère
des cultes, est chargé provisoirement du Iravail qu'il
soumettra à l'archi-chancelier. 1er décembre
1807.

M. BIGOTDEPréamenku est nomma ministre des
cultes. Décret du 5 janvier 1808.

Le ministère des cultes est réuni à celui de l'inté-
rieur. Arrêté du gouvernement provisoire du 5 avril
1814.

Le comte Beugnot est nommé commissaire au mi-
nistère-de Tint, etdes cultes. Arrêtédu 3 avril 1814.

M. l'abbé DE Montesqiuou est nommé ministre de
l'intérieur. Ordonnance royale du 13 mai 1814.

Les affaires concernant les cultes forment une
administration générale. Ordonnance royale du 51
mai 1814.

M. Jourdan (des Bouches-du-Rhône) est nommé

administrateur général des cultes. Ordonnanceroyale
du 13aoûil8H.

Le grand aumônier est chargé des présentations
aux titres ecclésiastiques. Ordonnance royale du
24 septembre 1814.

Le comte BIGOTDEPréaheneu est nommé direc-
teur général des cultes. Décret impérial du 51
iiian 18!5.
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(/Vo<a.)Le8juiliet, Jodrdan (des Bouches-du-Rhône)

reprend t'administration générale des cultes.

M. le baron Pasquier, ministre de la justice, est

nommé ministre de l'intérieur par intérim. Or-

donnance du 9 juillet 1815.
Le* comte DE VAUBLANCest nommé ministre de

l'intérieur. Ordonnance du. octobre 1815.

L'administration générale des affaires du culte ca-

tholique est réunie aux attributions du grand aumô-

nier. Les affaires des cultes protestants sont réunies au

ministère de l'intérieur. Ordonnance du 15 avril

1816.
M. Laine est nommé ministre de l'intérieur. Or-

donnance du 7 mai 1810.

Par ordonnance du 2!) mai 1816, toutes les attribu-

tious de l'ancien. ministère des cultes sont réunies à

celles du ministère de l'intérieur.

Le grand aumônier demeure chargé des présenta-
tions aux titres ecclésiastiques.

Le comte Decaze est nommé ministre de l'intérieur.

Ordonnance du 29 décembre 1818.

Le comte Sihéon est nommé ministre de l'intérieur.

Ordonnance du 21 février 1820.

M. Corbière est nommé ministre de l'intérieur.

Ordonnance du 14 décembre.1821.

Création du ministère des affaires' ecclésiastiques et

de l'instruction publique. Les présentations aux titres

ecclésiastiques sont distraites des attributions de la

grande aiunônerie, et réunies à celles du nouveau mi-

nistère. L'évêque d'Hermopolis est nommé ministre

des affaires ecclésiastiques et de t'instruction publi-

que. Ordonnance du 26 octobre 1824.

M. Feutrier, évéque de Beauvais, est nommé mi-

nistre des affaires ecclésiastiques. ( L'instruction pu-

blique est détachée de ce ministère, et forme un mi-

nistère spécial confié à M. de Vatimesnil). Ordon-

nance du 3 mars 1828.

M. MONTBELest nommé ministre des affaires ec-

clésiastiques et de l'instruction publique. Ordon-

nance du 8 août 1829.

L'évêque d'Hermopolis est chargé.des présentations

pour les titres ecclésiastiques. Ordonnance du 26

août 1829.
M. DE GUERNON-RANVILLEest nommé ministre des

affaires ecclésiastiques et de l'instruction publique.
Ordonnance du 18 novembre 1829.

Al. BicnoN est nommé commissaire provisoire de

l'instruction publique et des cultes. Ordonnance

du lieutenant-général du 5 août 1850.

Le duc DE Broglie est nommé ministre de l'ins-

truction publique et des cultes.- Ordonnance du 11t

aoûtlSSO.
Nota. (Les cultes non catholiques sont distraits du

ministère de l'intérieur, et rattachés au nouveau mi-

nistère des cultes.)
M. Mériluou est nommé ministre de l'instruction

publique et des cultes. Ordonnance du 2 novembre

1850.
M. Barthe est nommé ministre de l'instruction pu-

blique et des cultes. Ordonnancé du 27 décembre
1830.

Le comte DE Montalivet est nommé ministre de
l'instruction publique et dès cultes. Ordonnance du

15 mars 1851.
M. Giiioit (de l'Ain) est nommé ministre de l'ins-

truction publique et des cultes.- Ordonnance du 20

avril 1832.
L'administration des cultes est réunie au ministère

de la justice. (M. Barthe ministre.) Ordonnance
du 4 octobre f832;

Le comte d'Argout est nommé ministre de l'inté-
rieur et dès cultes. Ordonnance du 1er janvier 1853.

M. Persil' est nomnié ministre de la justice et de»
cultes. Ordonnance du 4 avril 1854.

M. Sauzet est nommé ministre d'e la justice et des
cultes. Ordonnance du 22 février 1836.

M. Persil est nommé ministre de la justice et

des cultes.- Ordonnance du 6 septembre 1830.
M.Barthe est nommé ministre de la justice et des

cultes. Ordonnance du 15 avril 1837.
Al.-Girod ( de l'Ain ) est nommé ministre de la jus-

tice et des cultes. Ordonnance du 51 mars 1839.
M.TESTEest nommé ministre de la justice et des

cultes. Ordonnance du 12 mai 1839.
M. Vivien est nommé ministre de la justice et des

cultes. Ordonnance du 1er mars 1840.
Al.Martin (du Nord) est nommé ministre de la jus-

tice et des cultes. Ordonnance du 29 octobre !8<iO.
Al.Hébert est nommé ministre de la justice et des

cultes. Ordonnance du 14 mars 1847.
Al. DcsAURETest nommé directeur général de l'ad-

minisiration des cultes. Ordonnance du 24 no-
vembre 1847.

M. CARNOTest nommé ministre de l'instruction pu-
blique et des cultes.- Arrêté du 28 février 1848.

Al.Durieu est nommé directeur général de l'admi-
nistration des cultes. Arrêtedu 25 février 1848.

M. Bethmont est nommé ministre des cultes.
Arrêté du 11 mai 1848.

M. Carnot est nommé de nouveau ministre de l'in-
struction publique et des cultes. Arrêté du 28 juin
1848.

M.Vaulabelle est nommé ministre de l'instruction

publique et des cultes. Arrêté du 5 juillet 1848.
Al.Freslon est nommé ministre de l'instruction

publique et des cultes. Arrêtédu 13 octobre 1848.
M. DEFalloux est nommé ministre de l'instruc-

tion publique et des cultes.- Arrêté du 21 déc. 1848.

Acteslégislatifs.
Arrêtéconsulairedu 14vend. an X (6 oct. 1801).– Dé-

cret impérialdu 21 messid.an XII (10juillet 1804).– Or-
donnancesroyalesdu24 sept. 1814;du 26août 1824 du
11oct. 1852, etc.

AFFAIRESECCLÉSIASTIQUESPROTESTANTES.

Chez les protestants réformés la conduite
des affaires ecclésiastiques est confiée' à la

vigilance et à la direction des synodes sous

l'approbation du gouvernement. (Art. org.
prot. 30.) Chez les protestants de la Con-
fession d'Augsbourg, les inspections, les
consistoires généraux, et les directoires sont
investis des mêmes attributions et aux mê-
mes conditions. (lb., 35 et suiv.) Les sy-
nodes, inspections et consistoires généraux

ne peuvent s'assembler pour traiter des af-

faires ecclésiastiques qui les concernent sans
avoir obtenu la permission du gouvernement
auquel ils doivent préalablement les faire
connaître. [lb., 31.)

AFFERMAGE.

Il est permis aux fabriques d'affermer non-

seulement les biens dont elles ont la pro-

priété (Décret du 30 déc. 1809, a. 60), mais

encore les droits et priviléges que le gou-
vernement leur a concédés pour fourniture

des objets nécessaires aux. cérémonies et

pompes funèbres. Voy. BANCS,CHAISESet EN-

TREPRISEDES POMPESFUNÈBRES. Cette per-
mission est générale. M. Dufour est dans

l'erreur lorsqu'il donne à entendre qu'elle
est spéciale aux grandes villes. (Pag. 462.)

L'emploi des sommes provenant de l'affer-

mage de ce droit avait d'abord été affecté à

i'entretien des églises, des lieux d'inhuma-

tion et au payement des desservants. (Arrêté
cons. 23 prairial an XII (12 juin 1804), a.

23.) Aujourd'hui il entre dans la caisse ordi-

naire des recettes de la fabrique, et sert à
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toute espèce de dépenses faites par elle. (Dé-
cret du 30 déc. 1809, a. 36, etc.) i

Acteslégislatifs.

Arrêté consulairedu23prairial an XII (12juin 1804),a".
]

23.– Décretimpérialdu50 déc. 1809,a".36, 60, etc. 1

Auteur et ouvrage cités. «

M.Dufour,Traité de la policedes cultes,p. 462.

AFFICHES.

Les affiches sont des communications

éérites destinées à être fichées ou attachées

soit dans les rues, soit dans les places pu-

bliques, d'où leur est venu le nom qu'elles

portent. Elles servent quelquefois à la

publication des actes de l'autorité ou d'une

administration quelconque.
Les affiches des actes de l'autorité ou d'une

administration publique sont les seules qu'il

soit permis d'imprimer sur papier blanc, les

autres ne peuvent l'être que sur papier de

cduleur. (22-28 juill. 1791.) M. Boyard

pense que cette distinction n'existe plus de-

puis l'établissement de la liberté de la presse.

(Man. municip., Affiches. ) Nousne voyons

pas en quoi la liberté de la presse aurait pu

révoquer une mesure de police extrêmement

sage car elle a pour but d'indiquer avant

lecture prise, que l'afiiche vient de l'auto-

rité et mérite une attention plus sérieuse

que celles dont les particuliers tapissent les

murs des grandes villes. Du reste la disposi-

tion législative de 1791 a été formellement

renouvelée par la loi du 28 avril 1816. (Art.

65.) Par une autre mesure prise antérieu-

rement dans le même but, il est ordonné aux

maires de désigner, dans chaque municipa-

lité, des lieux exclusivement destinés à rece-

voir l'affiche des lois et actes de l'autorité

publique, et défend aux citoyens d'y apposer

des affiches particulières, sous peine de

100 francs d'amende. ( Décrets du 18-22 mai

1791, a. 11 et dù 19 -22 juill. 1791. )– 11 est

pareillement défendu aux simples particu-
liers de rien afficher sous le titre d'arrêtés

de délibérations, ou sous toute autre forme

impérative et obligatoire. (Décrets' du 18-22

mai 1791, a. 35. )
Toutes les affiches, quel qu'en soit l'objet,

doivent être sur papier timbré, fourni par
la régie et soumis aux mêmes règles, pour

le débit» que celui du papier timbré des-

tiné aux actes civils. Le prix de la feuille

est de 10 centimes et celui de la demi-feuille

de 5 centimes ( Loi du 28 avril 1816, a. 65)
sous peine'de25 fr. d'amende pourla première

contravention, de 50 francs pour la seconde,
et de 100'francs pour chacune des autres ré-

cidives. Loi du 6 prairial an V II (25 mai

1799), à. k.
Toute'alfiche imprimée doit porter le nom

de l'auteur, de même que le nom et la de-

meure de l'imprimeur. ( Loi du 28 germinal,

" an IV (17- avril 1796), a. 1.) Les autorités

chargées de la police doivent faire enlever,

même dans les églises ou les temples, les af-

fiches ou écritaux en contravention, et verba-

liser. Loi du 23 fructid. an VI (9 sept. 1798),

a. k lettre du minist. de la police du 26 frim.
ait VII (16 déc. 1798).

Nous parlons de l'amende et dé l'enlève-
ment dans les églises d'après MM. Boyard,
Fleurigeon et Puibusque mais la vérité nong'

oblige de dire que l'amende prononcée par
la loi du 6 prairial an Vil ne regarde que les

avis imprimés, et que celle du 23 fructidor
an VI n'est relative qu'à l'observance rigou-
reuse du calendrier républicain. Aucune

disposition législative n'ayant étendu à toute

espèce d'affiche ces dispositions il n'est au

pouvoir d'aucun jurisconsulte de les tirer de
leur spécialité.

Les actes émanés d'autorité publique sont

exempts du timbre. Loi du 9 vend. an VI

(30 sept. 1797), a. 56. De ce genre sont ceux
des administrations publiques, civiles ou ec-

clésiastiques, qui sont, ou que la loi suppose
être dépositaires d'une partie île l'autorité

publique, tant qu'ils ne sont affichés que dans
l'étendue du ressort de ces administrations.

Le ministre des finances a déclaré que les
affiches imprimées étaient seules soumises
au timbre. (Décis. du 8 mai 1824-.) On con-
sidère comme imprimé ce qui est reproduit

'par la gravure, la lithographie ou à la
brosse. (Décis. du min, des fin., 20 févr. 1818,
24. déc. 1819 et 24. juill. 1820 loi du 10 déc.

1830, a. 1.)
11était nécessaire de faire connaître toutes

ces particularités parce que le bureau des

marguilliers est tenu d'afficher trois fois, de
huitaine en huitaine, la mise en adjudication
des travaux qu'il veut faire exécuter avec

l'autorisation du conseil (Décret imp. du 30

déc. 1809, a. 4.2), lorsque la dépense s'en
élève au-dessus de la somme de 100 francs

dans les communes au-dessous de 1000 âmes,
et de 200 francs dans celles au-dessus.

Quand la location des chaises est mise en

ferme, l'adjudication ne peut avoir lieu pa-
reillement qu'après trois affiches de huitaine

en huitaine. (Art. 67.) II en est de même

lorsque le bureau met en adjudication la

concession des bancs, et cette fois-ci l'affiche

doit être placée à la porte de l'église par trois

dimanches, et mentionner les offres faites.

(Art. 69.) On doit afficher aussi pendant
un mois les baux des maisons et biens ru-

raux de la fabrique. Voy. Baux. Le soin

de faire apposer les affiches pour annoncer

les différentes adjudications que les fabri-

ques veulent faire regarde le trésorier.

L'article 69 du décret du 30 décembre 1809

laisserait à entendre que la dernière soumis-

sion doit être affichée pendant un mois et

publiée pendant trois dimanches avant <!e

pouvoir obtenir l'adjudication en. vue d'e la-

quelle elle est faite; mais Lcpage (Pag. 400)
et quelques autres jurisconsultes pensent le

contraire.
La déclaration de reconnaissance de sou-

mission et d'obéissance qui était exigée, par
le. décret du 7 vendémiaire an IV ( 29 sept.

1795), de quiconque voulait exercer le mi-

nistère d'un culte, devait rester constam-

ment affichée en deux endroits dans" les par-
ties les plus apparentes et les plus accessibles

du lieu où les exercices religieux étaient

faits. ( Art. 6.)
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II est défendu à tout ministre d'an culte

d'afficher ou faire afficher hors de l'enceinte
de l'édifice destiné aux exercices dece culte, un

écrit émanéou annoncé commeémané d'un mi-

nislrede culte qui n'est pas résidant en France,
ou d'un ministre résidant en France qui se

dit délégué d'un autre qui n'y réside pas. La

peine encourue est six mois de prison pour
la première fois, et deux ans en cas de réci-
dive. (Art. 22.) Le ministre du culte qui,
en affichant ou faisant afficher dans l'en-
ceinte ou hors de l'enceinte destinée aux

exercices du culle, 1° aura provoqué au ré-

tablissement de l'état de choses supprimé,
ou à l'anéantissement de celui qui existe
ou à la dissolution de la représentation na-

tiunale, ou au meurtre, ou à la désertion
2° aura blâmé ceux qui voudraient prendre
les armes pour le maintien de la Constitu-
tion et la défense de la liberté; 3° aura in-

vité à abattre les arbres de la Liberté, ou à
en déposer les insignes et les couleurs de la.
liberté; 4° aura exhorté ou encouragé des

personnes quelconques à la trahison ou à la
rébellion contre le gouvernement, sera con-
damné à la gêne à perpétuité (Art. 23.)

En 1805, sur l'invitation de l'Empereur,
l'archevêque de Paris défendit d'insérer dans
les affiches qu'on ferait pour annoncer les
cérémonies religieuses, le nom ou le nombre
des musiciens, ou l'instrument dont ils joue-
raient. Voy. Annonces.

De ce que, dans les villes et dans chaque
municipalité, les officiers municipaux doi-
vent désigner des lieux exclusivement des-
tinés à recevoir les affiches des lois et des
actes de l'autorité publique (Loi du 18-22

mai, 1791, a. 11); "de ce qu'il est défendu
d'afficher ou placarder dans les rues, places
ou autres lieux publics, aucun écrit, soit à
la main, soit imprimé, gravé ou lithogra-
phié, contenant des nouvelles politiques ou
traitant d'objets politiques, excepté les ac-
tes de l'autorité publique (Loi du 10 déc.

1830 a. 1 ), et de ce que le Code pénal
prononce une amende de 11 à 15 francs con
tre ceux qui ont méchamment enlevé ou
déchiré les affiches apposées par ordre de
l'administration (Art. 479). M. l'abbé An-

dré, sans doute d'après l'abbé Dieulin et le
Journal des Fabriques (T. I, p. 291), conclut

que si le maire, par un arrêté municipal,
publié et notifié officiellement à la fabrique,
avait fait choix pour lieu d'affichage des murs
extérieurs ou des portes de l'église pour les
actes émanant de l'autorité, le conseil de fa-

briquene pourrait légalement y mettre obsta-
cle, et devrait respecter les. affiches et la déci-
sion municipale qui en a déterminé le lieu

d'apposition. (Cours alph. th. et pr.)

Ainsi, quand la fantaisie en prendra au
maire du premier arrondissement, nous au-
rons la satisfaction de voir ses arrêtés pla-
cardés sur les sculptures de la porte de

l'église de la Madeleine (à Paris).

Avant toute espèce de discusion nous
voudrions bien savoir pourquoi on excepte
les murs intérieurs dé l'église, lorsque la toi

da 18-22 mai et les lois subséquentes ne font
aucune exception.

Entendues comme on les entend, les lois

permettraient au maire d'assigner pour re-
cevoir les affiches toute espèce de lieux et
d'édifices. Par conséquent les édificés et
lieux appartenant à des particuliers, tout
aussi bien que les autres, votre maison com-
me celle de votre voisin et, selon M. l'abbé

André, votre porte comme la sienne et les
volets de vos fenêtres tout aussi bien que
les siens 1

Nous ne pensons pas que, même en 1791,
on ait eu l'idée d'imposer une pareille ser-
vitude aux propriétés particulières. Mais si
on l'eut, elle ne fut pas comprise, et la loi
n'a jamais été exécutée en ce sens.

Les droits de l'autorité son limités aux

rues, places et autres lieux publics de ce

genre, et ne pourront s'étendre au delà tant

qu'une loi n'aura pas expressément imposé
à d'autres lieux l'obligation de subir cette
servitude. (Code civil, a. 639 Charte de 1830,
a. 8.; Const. du h nov., a. 11.).

Les portes de l'église sont assez souvent
des objets d'arts sur lesquels on ne pourrait
rien placarder sans les dégrader. Il faut en
dire autant des façades qui sont la seule

partie qui souvent pourrait être choisie

pour afficher, et qui serait toujours celle

qu'on devrait préférer dans l'intérêt de l'af-
fiche.

Les lois qui défendent de dégrader les mo-
numents publics et qui prononcent des pei-
nes contre ceux qui se rendent coupables de
ce délit ont été faites pour les autorités mu-

nicipales tout comme pour les simples parti-
culiers. C'est aux fabriques à savoir s'en
servir. Ne lui reconnaitrait-on que la qua-
lité de simple usufruitière, que cela suffirait

pour qu'elle pût empêcher la commune de

disposer à son gré des murs de l'église.
(Code civ., a. 578 et 599.) A plus forte

raison, les marguilliers doivent-ils empê-
cher les particuliers ou les administra-
tions particulières privées ou publiques,
d'apposer des affiches sur les murs de l'église.

Ils sont tenus d'afficher eux-mêmes ou
faire afficher dans la sacristie, au commen-
cement de chaque trimestre, les fondations

qui doivent être acquittées. (Décret imp. du
30 déc. 1809, a. 26.)

Le conseil d'Etat demanda, en 1811, qu'il
fût établi par décret que, lorsque un testa-
teur dont les héritiers ne seraient pas connus
laisserait un legs aux fabriques ou aux hos-

pices, extrait du testament fût affiché à trois

reprises consécutives, tant au chef-lieu de
la mairie du domicile du testateur qu'à l'é-

glise paroissiale. (Avis, 6 juin 1811.)

Actes législatifs.
Codecivil, a. 578, 399et 639; Code péual, a. 479.–

Loisdu 18-22mai1791,a. il et 55; du 19-22 juill. 1791;
du 22-28juill. 1791.–Chartede1830,a. 8.– Constitutiondu
4 nov. 1848,a. H du 7 verni,an IV (29 sept. 179o), a.
6, 22et 23 du28germ. an IV (17avril 1796);du 9 vend.
an VI {50sept. 1797), a. 36; du-23fruci..an VI (9 sept.
1798),a. 4; du 6 prair. an VII (25mai1799),a. 4; du 28
avril 1816,a. 65; du 10 déc. 1830,a. 1.– Décretimpérial
du 50déc. 1809,a. 26, 42, 67, 69.. Conseild'Etal, avis,
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6 juin 1811. Décisionsdu ministre des finances du 26
frim.,an Vil (10 dèc. 1798);du 20 févr. 1818; 24déc.
1819;24juili. 1820, et 8 mai1824.

Auteurs et ouvragescités.
André (AI. l'abhé), Cours,théor. et prat. Poyard,Ma-

nuel municipal,Affiches. Dieulin,Guides des curés.–
Kleurigeon,Codeadministratif, Atïiches. Journal dea
Fabriques, t. I, p. 291. Lepuge, Du temporeldes pa-
roisses,p. 400. Puibusque,Diction,municipal,Affiches.

AFFICHESPOUR ANNONCERUNEADJUDICATION.

Les affiches pour annoncer une adjudica-
cation peuvent être conçues de cette manière

La fabrique de. fait savoir que le. du
mois. à. heure de. il sera procédé à

l'adjudication de. aux enchères et au plus
offrant, dans la salle de. en présence de.
Le cahier des charges, clauses et condi-

tions est deposé chez M. où chacun peut
en prendre connaissance.

A le.

AFFICHES DES EXTRAITSDE TESTAMENT.

Lorsque le testateur qui a fait un legs à
un établissement ecclésiastique ne laisse pas
d'héritiers connus, extrait du testament doit
être affiché, de huitaine en huitaine, et à
trois reprises consécutives, au chef:lieu de
la mairie du domicile du testateur. (Ord. roy.
14. janvier 1831, a. 3.) Au lieu de s'adres-
ser à un avoué pour qu'il fasse faire ces
trois affiches par un huissier, ce qui devien-
drait souvent trop dispendieux, on peut s'a-
dresser au maire directement, en lui en-

voyant les trois afllches toutes prêtes et le

procès-verbal à remplir mais il serait plus
régulier et plus sûr de s'adresser au préfet,
déjà chargé par.l'ordonnance de recevoir les

réclamations, le priant de vouloir bien faire

apposer par le maire les trois affiches et rem-

plir le procès-verbal. Voy. Extrait de TESTA-
MENT.

AFFILIATION.

L'affiliation était une association ou une

incorporation à un ordre religieux, à une

sociétété quelconque.
Toutes affiliations, agrégations, fédérations,

ainsi que toutes correspondances en nom
collectif entre sociétés, sous quelque dénomi-

nation qu'elles existassent, furent défendues,
comme subversives du gouvernement répu-
blicain et contraires à l'unité de la Répu-

blique, par la loi du 25 vendémiaire an 111

(16 oct. 1794). (Art. 1.)
« L'exercice des droits de citoyen se perd,

porte la Constitution du 5 fructidor an III

(22 août 1795). 2° par l'affiliation à toute

corporation étrangère qui supposerait des
distinctions de naissance, ou qui exigerait
des vœux de religion. » (Art. 12.)

Il ne faut pas croire que ces dispositions
hostiles aux associations religieuses ne

datent que de ces mauvais jours l'article
6 du titre 2 de la Constitution du 14 septem-
bre 1791 portait déjà « La qualité de citoyen

français se perd. 4° par l'affiliation à tout

ordre de chevalerie étranger, ou àtoutecorpo-
ration étrangère qui supposerait soitdes preu-
ves de noblesse, soit des distinctions de nais-

sance, ou qui exigerait desvœu-x religieux. »

Diction., DE Jurisp. ecclés. I.

Acteslégislalifs.
Constitutionsdu 14 sept. 1791,tit. 2, a. 6; dnSfruct.

an 1H(22août 1795),a. 12.– Loi du 2bvend. an III (16
oct. 179i),a. 1.

AFFOUAGE.
De fociis, foyer, on a formé affouage. On

a dû primitivement nommer ainsi la quanti-
té de bois à brûler qui était accordée aux
habitants sur les bois de la commune ou du

seigneur. Aujourd'hui on appelle affouage le
droit attribué à une commune de couper dans
ses bois ou dans ceux de l'Etat ce qui est
nécessaire soit au chauffage des habitants,
soit à des constructions communales. Ces

coupes ne peuvent avoir lieu qu'après que
la délivrance en a été préalablement faite

par les agents forestiers. (Loi du 21 mai 1827,
a. 103.) S'il n'y a titre ou usage contraire,
le partage des bois d'affouage doit être fait

par feu, c'est-à-dire par chef de famille ou
de maison, ayant domicile réel et fixe dans
la commune. (lb., 105.)

Dans le projet de loi on avait mis simple-
ment par chef de famille. M. de Montbel de-
manda qu'on y substituât celui de chef de

maison, afin qu'on ne prit pas prétexte du
mot pour exclure du partage les curés et les
desservants. Favard de Langlade, qui était

rapporteur, répondit que la commission avait
été unanimement d'avis que, dans les mots

chef de famille, se trouvaient nécessaire-
ment compris les curés et les desservants,
parce qu'ils sont au nombre des chefs de

maison mais que toutefois, pour trancher
la difficulté, on pouvait ajouter aux mots

chef de famille ceux-ci ou de maison.

(Brousse, Code forest., a. 105.)
L'obligation d'avoir un domicilefixea donné

lieu au ministre de l'inférieur de décider,
dans une lettre à celui des finances; que les

agents amovibles ou révocables, dont la ré-
sidence dans la commune n'a qu'un carac-
tère éventuel tels que {les employés des
douanes et les gendarmes, ne pouvaient pro-
fiter du bénéficede l'affouage. (Lettre dumin.

1828.) On aurait pu arguer de cette dé-

cision que les desservants et les vicaires ru-

raux, qui sont des titulaires essentiellement

amovibles, ne devaient pas être mis au nom-

bre des affouagistes, si l'explication donnée

à la Chambre des députés n'avait levé d'a-
vance cette difficulté.

Puisque l'amovibilité des desservants n'em-

pêche nullement qu'ils ne soient considérés

comme ayant un domicile fixe, celle des vi-

caires et autres prêtres envoyés par l'évéque

pour seconder le curé ou desservant ne doit

pas être un motif d'exclusion. S'il s'élevait

,quelque difficultéà ce sujet, c'est parles tribu-

naux qu'il faudrait la faire résoudre. Ces

questions'sontde leur compéteneequand elles

deviennent questions de propriété. (Cons.
d'Etal, 15 juin 1815; ord. du 12 aoûl 1829.)

Les conseils municipaux règlent par leurs

délibérations les affouages, en se confor-

.manl aux lois forestières. (Loi du 18 juill.
,1837, a. 17.) Les difficultés relatives à ces

règlements sont administratives de leur na-

ture, et doivent être soumises à l'autorité

• 6
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administrative. Par conséquent, celui qui se
croit lésé dans la répartition de l'affouage
doit s'adresser au préfet. Nous croyons
que celui à qui on conteste la jouissance du
droit d'affouage devrait aussi s'adresser au

préfet, aGn de faire décider cette question
administrativement d'abord et ne recourir
aux tribunaux que dans le cas où l'autorité
administrative se serait prononcée contré lui.

L'église, le presbytère, de même "que tous
les édiûces communaux, donnent à l'affouage
de bois de construction le même droit 'que
les habitations particulières.

La délivrance de l'affouage est ordinaire-
ment gratuite; les communes peuvent néan-
moins la taxer, pourvu que ce soit unique-
ment pour couvrir les frais -de charges
foncières, de garde et d'exploitation de la

forêt, et dans la proportion de ces trais. Les

préfets ont reçu ordre de réduire d'office les
rôles des taxes établies sur l'affouage, de
manière à ce qu'il né reste que la somme
strictement nécessaire pour acquitter les
frais. (Lot dit 11 frimaire an VII; lit. 2, a. 5
Circul. du minist. de Vint. 25 août 18M). )

« Il est interdit aux usagers de vendre ou

d'échanger les bois qui leur sont délivrés-,
et de les employer à aucune autre destina-
tion que celle pour laquelle le droit d'usage
a été accordé. » « S'il s'agit de bois 'dê

chauffage, là contravention Sonnera lieu à
une amende de 10 à 100 fr. » « S'il s'agit
de bois à bâtir où de tout autre bois non des-
tiné au chauffage il y aura lieu à 'une
amende doublede lava leur des bois,, sans que
cette amende puisse être au-dessous de cin-

quante francs. » {Loi du 21 mat 1827', à". 83.)
Un fonctionnaire public un titulaire ec-

clésiastique, ne peuvent pas être sans do-
miciles Le Code civil a statué que t'àc-

ceptation de fonctions conférées à Vie emporte
translation immédiate du domicile du fonc-
tionnairè dans le tien où il doit exercer s'es
fonctions;. \Art. 107.) II est donc inconr

lestable qu'un évêque, un chanoine on un
curé inamovible sont, dès le moment de leur

acceptation, affouagisles de la commune dahs

laquelle test leur titre:
Il est statué 'en même temps que le éi-

toyen appelé à une fonction publique tem-

poraire ou révocable conservera le domicile

qu'il avait auparavant, s'il n'a pas mani-
festé d'intention contraire. (Art. 106.) Le

desservant, le vicaire'et l'ecclésiastique amo-
vible envoyé par l'évêque doit donc mani-i
fester l'intention d'établir 'son domicile dans
la commune où il vient s'établir pour perdre
celui 'qu'il avait ailleurs. Mais dès qu'il à
manifesté cette 'intention, il est affouagiste.

C'est à tort que le ministre dés finances a
défcidé que le droit d'affouage ne pouvait
s'acquérir que par le domicile réel pendant
un'an(IeMreiiu30aotU1810), et que M. l'abbé
André conclut qu'un curé n'a droit à une
portion affouagère qu'après un an entier de
résidence dans sa paroisse/et ne le perd qu'a-
près une année d'absence. (Cours alph> th.

et pr. de lég. )
Le changement de domicile s'opère par le

fait d'une habitation réelle dans un autre

lieu, joint à l'intention d'y fixer son.brjncî-

pal établissement. (Code civ. a. 103.)
Comme le principal établissement d'un prê-
tre est toujours là où il est appelé à remplir
ses fonctions, il a nécessairement son domicile
réel là où il exerce. Ceci est vrai sürlout des
desservants et vicaires ruraux qui, à partir
du moment de leur installation, sont tenus
de résider dans la commune et ne peuvent
s'en absenter sans permission. Vot/. Rési-
dence. A quoi servirait à un prêtre de
conserver pendant un an le droit d'affouage
dont rarement il lui serait permis de jouir,
puisqu'il lui est défendu de vendre ou d'é-

changer la portion de bois qui lui est délivrée?
Viendrait-il de 15, 20 où 30 lieues la prendre
et l'emporter dans sa nouvelle résidence?

Le comité de l'intérieur au conseil d'Etat
a été d'avis que le produit des taxes affoua-

gères était trop précaire pour qu'on pût au-
toriser l'érection d'une chapelle qui ne pour-
rait être entretenue qu'avec ce revenu.

(26 mars 1839.) Voy. Biens communaux.

Acteslégislatifs.
CodeciviUa. 105, 106et 107.– Loisdu M.frim. an VU;

(Ie* déc. 1798),tit. 2; â. 5; du 21mai 1827,a. 83, 105;
du 18juillet 1857; a. 17.– Conseild'Elât, 15 juin 1813;
ord.du 12 août Ï829-– Comitéde l'int. 26 mars1859.
Circulairesèt lettres dû ministrede l'intérieur, 1828,et
du 25 août 1810. Circulaireset lettres du ministredes
finances,50août 1810.

Auteurs et ouvrages-cités.

André,Coursalphabétique théoriqueet pratiquede li-
gistationcivilcecclésiastique.–-Brousse,'Codeforestier,a.
105.

ÀGDK,,

Âgdé siégé d'un évëché sûffràgânt de
Nârbonhè. li fut supprime par l'Assemblée
nationale {ÏÏéc. 'du 12 jml.'Zk août 1790), et
à l'épôquè du Concordat, par la bulle du 3

des calendes de déc. 1801. Il n'a pas été rétabli.

ÂGE.

L'âge légal des personnes ecclésiastiques
varie suivant. l'a nature de leur profession
on des fonctions qu'elles sont appelées à
exercer. Nous le ferons connaître en parlant
de charcunetrèlles.'Foy.EvÊQUE> Ordination.

Le curé on desservant, que son âge met
dans l'impossibilité de remplir seul ses fonc-

tions, peut demander un vicaire aux frais de

là fabrique >et si la fabrique ne peut le

payer, aux frais des 'habitants. (Décr. imp.
du 17 nov. 1811, a; 15.) Lës novices

hospitalières ne peuvent pas prendre des

engagements avant l'âge de 16 ans accomplis.
(Dée'r. imp. du iSféyr. 1810, a. 7.) Depuiss
seize ans révolus jusqu'à vingt et un ans,
leurs engagements ne peuvent Qtre que pour
un an. (76.) A vingt et un ans, elles peuvent
en prendre pour cinq ans. (ib.) Dans ta

congrégation hospitalière des sœurs de Sain 1-

Joseph, les supérieures doivent avoir pour-
le moins trente ans. Dans celle des sœurs
de la Charité de Besançon, tes aspirantes ne

peuvent être reçues que depuis dix-huit ans

jusqu'à vingt-huit. (Décr. imp. Wùoût 1810;
Stat., § Réception, a. 2.)

Il faut avoir dix-huit ans accomplis pour
pouvoir exercer la profession d'instituteur
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primaire et diriger un établissement quélr-
conque d'instruction primaire. (Loi du 28

juin 1833, a. h.) hè corlséil royal a décidé

que l'âge d'admissibilité dans les écoles pri-
maires ètaitde six ans. (S tat: du 25 avril l$3b).
-Par un arrêté du 25 mars 1836 ce même
conseil a décidé que les garçons ne pouvaient
être admis avant quinze ans, et les filles avant

douze, dans les classes d'adultes. (Art. 5.)
Actéslégislatifs.

Loi du 28 juin1855,a. 4.– DécretsirtipériaUx,18févr.
1810,a. 7; 28 août 1810;17nov. 1811,a. 15. Conseil
royalde l'instructionpubliquè;arr; 25mars1836,a. b.
Statutsdu 25avril 1834.

Agen ville épiscopale de France. Son

siége a été érigé dans le ive siècle; II fut con-
servé par l'Assemblée nationale. (Décret du
12 /tMiKi-24 àoét 1790.) Le saint-siége le

supprima en 1801, et le rétablit immédiate-
ment. (Bulle du 29 nôv. 1801.)

Le siège d'Agen est sriffragantdeBordeaux.
Sa juridiction s'étend sur tout le département
de Lot-et-Garonne, qui se divise en 4 ar-
rondissements celui d'Agen, qui comprend
9 curés et 93 succursales; celui de Marmandë,
qui comprend 10 cures et 90 succursales
celui de Nérac, qui comprend 7 curés et 62

succursales; celui de Villeneuve, qui com-

prend 10 cures et 116 succursales. –La
ciire de la cathédrale est unie au chapitre,
lequel est composé dé 9 chanoines. L'of-,
Ccialité diocésaine n'est pas encore formée.

Le séminaire diocésain est à Agen.
C'est à Agen qu'est aussi l'ééolé secondaire

ecclésiastique. (Ord. roy., 12 nov. 1828.) Elle
peut recevoir 200 élèves.

La qualification d'agent n'est donnëequ'aux
employés civils dans le langage ordinaire;
mais dans le langage législatif, introduit en
France en 1789, on l'a donnée aussi aux ec-

clésiastiques. Ainsi lorsque l'Assemblée
constituante; dans sa déclaration des droits
de l'homme, dit, que « la société avait le droit
de demander compte à tout agent public de
son administration » (Décl. 26 août-3 nov.

1789, a. 15), société est pris dans le sens le

plus, générai de manière à y comprendre
l'Eglise et l'Etat, et la dénomination d'agent
public s'applique aux ecclésiastiques qui
sont les agents publics de l'Eglise comme
aux fonctionnaires de l'ordre civil, qui sont
les agents de l'Etat. C'est pour cette raison

que le mot agent a été préféré à tout autre.
Au moment où elle faisait cette déclara-

tion, l'Assemblée nationale avait mis l'Eglise
dans l'Etat, considérant les affaires ecclésias-

tiques comme formant une section des af-
faires publiques et; les ministres du éultè
comme des employés qui relevaient de la.

puissance publique.
Dans la pratique, on s'écarledë cés prin-

cipes, parce que l'Eglisè, qui ne peut pas les
reconnaître sans se renier elle-même né
veut pas les adopter; mais en théorie on s'y
conforme encore forcément, soit par routine,
soit par nécessité et l'x>n continuera de s'y

AGEN.

AGENTS*

conformer plus ou moins, jusqu'à ce que la

législation civile ecclésiastique des tëmps
modernes ait étë entièrement réformée:

M.de Cprmenih (Droit adtninist., Append.,
p. 5) est d'accord avec la pratique et le droit

ecclésiastique ancien, lorsqu'il soutient què
le prêtre exerçant un ministère ecclésiastique
quelconque, n'est point un agent du gouver-
nement; mais il est en opposition avec toutes
les ibis de la première Révolution, qui
pèsent comme un joug dé fer sur l'Eglisè ac-

tuelle, et qui lui sont applicables avant les
lois anciennes et le droit canon lorsque les
tribunaux ou le conseil d'Etat ont à pronon-
cer sur des affaires ecclésiastiques tempo-
relles ou mixtes.

Là Cour de cassation a joué sur les mots

lorsqu'elle à décidé que les prêtres n'étaient

point compris parmi lès agents du gouver-
nement dans l'article 75 de la Constitution
de l'an ViiI (13 déc. iWff.) Voyt Fonction-
naires pilBLICS.

Par l'arrêté du 14 frimaire an 11 (4 déc.

1790), iI.fut défendu à tout agent employé au

service de la République, d'étendre l'exercice
dé ses pouvoirs au delà du territoire qui lui
était assigné, de faire des actes qui ne fus-

sent pas de sa compétence d'empiéter sur
les fonctions des autres ou d'outre-passer les
siennes. (Art. 15.)

Napoléon accordait, au pape en lui ren-
dant ses domaines, le droit de les faire admi-
nistrer par ses agents' (Cônè. de 1813 a. 3.)

Actes législatifs.
Concordatde 1815j a. 5. Déclaration des droitsde

l'homme, a. 15. Constitution,du22 frim.an VIII (13déc.
1799),a. 7b.– Décretdu 14frim. au Il {idée. 1793),a.1&

Auteur et ouvraijecité.

M.de Cormenin,Droitadministratif,-Append.p. 5.

AGENTDE CHANGE.

L'agent de change est un officier public
spécialement et exclusivement chargé de né-

gocier les rentes sur l'Etat, de mêoië que les
autres valeurs cotées à la Bourse, et d'en
faire opérer le iransfert.C'ést par son in-
termédiaire que doivent étre prises les ins-

criptions de rentes sur l'Etat et que tes
transferts sont opérés.– L'établissement ec-

clésiastique et la communauté religieuse de
femmes ou leurs fondés de pouvoirs par pro-
curation spéciale ad hoc, qui veulent ou
acheter ou vendre de ces sortes de rentes,
doivent remettre à leur agent de change une

expédition en bonne et due forme de l'ordon-

nance royale qui les autorise, afin que celui-ci

puisse la présenter au directeur général du

grand-livre. (Ord. roy. dulkjanv. 1834j a. 1#.)
AGEHTDUDOMAINE.

Depuis l'ordonnance royale du 4 janvier
1832, un agent du domaine est appelé à con-
courir à l'inventaire et récolement annuel du

mobilier de l'èvéché. (Art. 2.)-ll ne doit pas
changer son rôle et prendre celdi du préfet ou
de son délégué, qui seul est chargé de l'opé-
ration. (Cire. dumin. des cultes, 1" déc: 1832.)

Acteslégislatifs.
Ordounanceroyaledu 4janv. 1832,a. 2. Cirfbi&fcciii

ministre des cultes du 1er déc. 1852.
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AGENTSDUFISC.

Les agents du fisc et autres créanciers des

fabriques ne peuvent saisir-arrêter entre
les mains du trésorier de la fabrique, ni
exercer de contrainte contre lui, ni le citer
devant les tribunaux. C'est l'avis qu'a donné
le conseil d'Etat pour ce qui regarde les com-
munes. Ils peuvent seulement se pourvoir
devant qui de droit, pour faire porter d'of-
fice leur créance sur le budget. (Cons. d'Et.,
avis, 26 mai 1813.)

AGENT FRANÇAIS A ROME POUR L'EXPÉDITION

DES BULLES.

En proposant de régler définitivement la
taxe que payerait le gouvernement pour
l'expédition des bulles d'institution canoni-

que des archevêques et évêques, le .ministre
des cultes demanda qu'il fût nommé un agent
à Rome, chargé de faire tout le nécessaire

pour .cette.- expédition. (Rapport du 22 vent.
an XIII (13 mars 1805.) Le décret impé-
rial rendu sur son rapport porte qu'il pro-
posera à l'Empereur la nomination d'un

agent à Rome, qui sera chargé de faire le né-
cessaire pour l'expédition des bulles. Décr.

imp. du 22'uent. anXHI (14mars 1805), a. 4.
-La nomination de cet agent fut faite par dé-
cret impérial du 13 fructidor (31 août) même
année. (Art. 1.) Un traitement de 1200 fr.,
payable par le trésor sur ordonnance du
ministre des cultes, lui fut assigné. (Art. 2.)

Acteslégislatifs.
Décretsimpériauxdu 22vent. an XiH (14mars 1805),

a. 4 du13fruct. (51aoûO/mêmeannée, a. 1 et 2.-Rap-
port du22 vent. an XIII (13 mars1805).

AGENT FORESTIER

Les coupes de bois destinées à t'affouage
ne peuvent avoir lieu qu'après que la déli-
vrance en a été préalablement faite par les
agents forestiers. (Loi du 21 mai 1827, a. 103.)

AGENTSDU GOUVERNEMENT.

Pour être agent du gouvernement, il,faut
faire au nom du gouvernement et pour lui,
ce que le gouvernement a le droit ou croit
avoir le droit de faire. « Dans cette ma-
tière, dit Portalis en parlant des fabriques,
les archevêques et évêques sont les vrais
agents du gouvernement; ils ne peuvent pas
ne pas l'être, attendu que les autres fonclion-
naires publics qui peuvent appartenir et qui
appartiennent réellement en nombre plus ou
moins grand à des cultes divers, ne sauraient
être appelés indéfiniment à cette partiede l'ad-
ministration publique. » (Rapp., juill. 1806.)

AGENTSLOCAUX.

Les trésoriers de fabriques ne peuvent exi-
ger aucune espèce de salaire, mais rien n'em-
pêche qu'on ne salarie les agents locaux
qu'ils sont obligés d'employer pour la gestion
des biens et perception des sommes qui sont
hors de. leu portée. (Dec. min., 24 juin 1811.)

AGENTSPRÈS DESTEMPLES.
On appelle agents ou desservants près le

temple les employés ou ministres subalter-
nes du culte israélite, tels que le sacrifica-
teur. (Ord. roy. du 20 août 1823, a. 6.)

Leur nomination appartient immédiatement
au consistoire. (Ib.)

AGENTSPÉCIAL.

Une fabrique avait acquiescé à un juge-
ment qui lui faisait perdre la partie d'un legs
fait à son profit le préfet'nomma un agent
spécial pour interjeter appel et le soutenir.
Cette nomination fut reconnue valable par la
Cour royale de Colmar, qui donna à entendre
néanmoins qu'elle pouvait bien n'être pas
régulière, comme en effet elle ne l'était pas.
(Arr. du 31 juill. 1823.) Le procès aurait dû
être poursuivi par l'évêque ou, sur sa de-
mande, par un agent spécial nommé par le
ministre des cultes. ou par le roi. Ce n'est

que dans l'impossibilité d'attendre un arrêté
ministériel ou une ordonnance royale que le

préfet pouvait nommer lui-même et en con-
seil de préfecture, puisque c'est le conseil de

préfecture qui a la délégation spéciale de
veiller sur les affaires judiciaires des établis-
sements publics. Voy. Commissaire.

AGRÉGATIONS.

L'agrégation est une admission à faire

partie d'une société ou d'un corps. Voy. AF-
filiation.– L'université de France agrége
ceux qui aspirent au professorat des collé-

ges.royaux ou des facultés. (Décret imp. du
'17 mars 1808, a. 119.) Cette agrégation don-
ne lieu à un traitement annuel de 500 fr.

que l'agrégé touche jusqu'à ce qu'il soit
nommé à une chaire de collége royal. (Ord.
roy. du 17 janv. 1839, a. 1.) Le diplôme
d'agrégation se donne au concours. foy.
Agrégés UNIVERSITAIRES.

Le mot d'agrégation sefprend aussi dans le
sens d'association. Le décret impérial du
3 messidor an XII (22 juin 1804) dissout l'a-

grégation ou association des Pères de la foi
et toutes les autres agrégations formées sous
prétexte de religion. (Art. 1.) Voy. AssocIA-
tion, CONFRÉRIE.

Acteslégislatifs.
Décrets impériauxdu 3messidoran XII (22juin 1804),

art. 1; du 17mars1803,a. 119. Ordonnanceroyaledu
17jauv. 1839,a. 1.

AGRÉGÉS.
On donnait autrefois le nom d'agrégés à

des prêtres qui étaient admis à faire partie
du clergé paroissial et formaient entre eux
une espèce de communauté. Ils furent sup-
primés par le décret du 12 juillet-24 août
1790. (Art. 25.) Ces communautés de prê-
tres portaient aussi le nom de filleuls et de
communalistes.

AGRÉGÉSUNIVERSITAIRES.

On appelle agrégé celui qui a été admis à
faire partie d'une société ou d'un corps. par
voie d'agrégation. Les agrégés de l'Uni-
versité sont des candidats au professorat des
colléges royaux ou des facultés. (Déeretimp.
du 17 mars. 1808, a. 119.)– Us sont admis au
concours. (ïb.) lis reçoivent, en leur simple
qualité d'agrégés, et jusqu'à ce qu'ils soient
nommés professeurs dans un collège royal ou
professeurs de faculté, un traitement annuel
de 500 fr. (Ord. roy. du il janv. 1839, a. 1.)
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II y a des agrégés pour les sciences et des

agrégés pour les lettres. L'ordonnance royale
du 24 mars 1840 a créé trois ordres d'agré-

gés auprès des facultés des lettres 1° agré-

gés pour la philosophie 2° agrégés pour les

littératures anciennes et modernes 3° agré-

gés pour l'histoire et la géographie. (Art. 1.)
Par ordonnance du 28 mars 1840 il a été

pareillement créé, auprès des facultés des

sciences, trois ordres d'agrégés 1° agrégés
pour les sciences mathématiques; 2° agrégés
pour les sciences 'physiques; 3° agrégés pour
les sciences naturelles. (Art. A.)

Plusieurs priviléges nouveaux sont accor-
dés à ces divers agrégés, et entre autres celui

d'être seuls aptes à suppléer les professeurs

qui sont légitimement empêchés de faire
leur cours. (Ord. roy. du 24 mars 1840, a. 6;
du 28 mars 1840, a. 4.)

Actes législatifs.
Décret impérialdu 17mars 1808,a. 119.– Ordonnances

royalesdu 17janv. 1839;-du 24 mars 1840,a. 1 et 6; du
28 mars1840,a. 1 et 4.

AGRÉMENT.

L'agrément n'est ni une autorisation ni

une permission, c'est la simple acceptation
d'une chose qui est faite ou qui doit l'être.

Le Code pénal, après avoir dit qu'il fal-

lait l'agrément du gouvernement pour la
formation d'une association (Art. 291), ajoute

que toute association formée sans autorisa-

tion sera dissoute. (Art. 292.) Autorisation

en ce cas est pris pour agrément et ne doit

pas avoir plus d'extension. Par conséquent
il ne faut pas l'entendre autrement dans la

loi du 10 avril 1834. (Art. 1 et 2.) « Les

lois françaises, disait Portalis aux évêques,
ont dissous toute corporation' séculière et

régulière, et aucun établissement semblable

ne peut exister sansl'acett du gouvernement. »

Circul. du 5 pluv. an Xl (25 janv. 1803.) On

voit que c'est bien l'agrément ou aveu du

gouvernement, et non l'autorisation qu'on a

voulu exiger..
Acteslégislatifs.

Codepénal, a. 291, 292. Loi du 10 avril 1834, a 1.
et 2. Circulaireministérielle, 5 pluv. an XI (25janvier
1803).

AGRÉMENTDE L'AUTORITÉCOMPÉTENTE.

L'agrément de l'autorité compétente est né.

cessaire 1° aux membres du consistoire is-

raélite élus par les notables (Règl.du 10 déc.

1806,a.9); 2° celui qui est élu chaque année

en remplacementdu membre sortant. (ArtAG.)

AGRÉMENTDUCAPITAINEGÉNÉRALOU GOUVER-
NEURDANSLES COLONIES.

Le gouverneurdans les colonies est chargé

d'agréer les curés nommés par le préfet

apostolique, et généralement tous les ecclé-

siastiques desservants ou vicaires. Arrêté

consul. du 13 mess. an X (2 juill. 1802), a.

5 et 7.

AGRÉMENTDU DIRECTOIREDU DÉPARTEMENT.

L'agrément du directoire du département
était nécessaire à l'évêque pour s'absen-

ter de son diocèse. (Décret du 12 juillet-24.
août 1790, a. 2.)

AGRÉMENTDUDIRECTOIREDU DISTRICT.

L'agrément du directoire du district était
nécessaire au curé pour s'absenter de
sa paroisse. (Décret du 12 juill. -24 août 1790,
a. 3.)

AGRÉMENT DE l'ÉVÉQUE.

L'agrément de l'évêque était nécessaire
au curé pour s'absenter de sa paroisse
(Décret du Y±juillet-^h août 1790, a. 3.)

AGRÉMENTDU GOUVERNEMENT.

L'agrément du gouvernement doit précé-
der l'ordination des sujets qui se présen-
tent pour entrer dans l'état ecclésiastique
(Art. org., a. 26) l'institution canonique
des curés (Conc. art. 10) la formation d'une
association religieuse dont le but serait de
.se réunir tous les jours ou à certains jours
marqués (Code pén., a. 291.)

Acteslégislatifs;
Concordat,art. 10.–Articlesorganiques, a. 26.– Code

pénal, a. 291.

AGRÉMENT DU CHEF DE L'ÉTAT.

Le chef de l'Etat agrée la nomination
aux cures. (Art. org., a. 19.)

Portalis, par un rapport du 15 vendémiaire,
an XII (8 oct. 1803), proposa à l'agrément du

premier consul la nomination du curé de

Moissey à la succursale de Saint-Pierre de

Besançon. Quel pouvait être le motif de re-
courir à un agrément qui n'était pas exigé
par les articles organiques? Nous l'ignorons.

11 agrée aussi celle des chanoines et des

grands vicaires titulaires. (Arrété consulaire
du 2 nivôse an XII (Voy. Traitement), et

Rapp. du 2 mess. an XII (21 juin 1804); Ord.

roy. du 13 mars 1832, a. 1.) –3° Celle des
vicaires généraux, nommés par le chapitre,
au moment de la vacance du siège. (Décret
imp. du 28 fév. 1810, a. 6.)

Actes,législatifs.
Articles organiques, a. 19. Arrêté consulairedu 2

niv. anXII. Rapports du conseillerd'Etat chargé des
affaires concernant les cultes, 15 vend. an XII (8 oct.
1805);2 messid.anXII (21juin 1804).

AGRICULTURE.

Les travaux urgents de l'agriculture sont

permis les jours de dimanche et de fête. (Loi
du 18 nov. 1814, a. 8.)

AIRE.

Aire, ville épiscopale de France. Son

siège a été érigé dans le v* siècle. Supprimé
civilement par l'Assemblée nationale en 1790

(Décret dit 12 /mï.-24 août 1790), et canoni-

quement en 1801 par le saint-siège, qui étei-

gnit son titre (Bulle dit 29 nov. 1801), il a été

de nouveau érigé en 1817 (Bulle du 11 juin

1817) et rétabli le 10 oct. 1822.

Le siège d'Aire est suffragant d'Auch. Sa

juridiction s'étend sur. tout le département
des Landes, qui se divise en trois arrondis-

sements celui de Mont-de-Marsan, qui com-

prend 12 cures et 79 succursales; celui de

Dax, qui comprend 8 cures et 68 succursa-

les celui de Saint-Sever, qui comprend 8

cures et 78 succursales. La cure de la ca-

thédrale est unie au chapitre. (Ord. roy. du
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3 mai 1824. ) Le chapitre se compose de 9

chanoines. L'officialilé diocésaine est for-

mée d'un officiai, d'un vice-official, d'un pro-

moteur, d'un vice-promoteur. Le sémi-

naire diocésain est à Dax. L'école secondaire

ecclésiastique est à Aire. (Ord. du 12 nov

1828.) Elle peut recevoir 256 élèves.

il y a dans le diocèse d'Aire des frères des

Ecoles chrétjennes, des Ursùlines, des soeurs
de Saint-Vincent de Paul, des soeurs de la

Doctrine chrétienne des sœurs de la Con-

ception, des dames de Lorette, des dames de

la Réunion.

Aix, ville archiépiscopale. Son siège a

été érigé dans je me siècle. L'Assemblée na-

tionale le conserva. (Décret du 12juill.-2k
août 1790.) Il fut supprimé et immédiatement

rétabli par le sainUsiége en 1801 (Bulle du 29

no.v. 1801), avec union du titre d'Embrun et

de celui d'Arles. (Décret du cardinal lég. 9

avr. 1802.)
Le siège d'Aix avait pour suffragants Apt,

Fréjus, Gap, Riez et Sisteron on lui donna

alors Ajacçio, Avignon, Digne et Nice (/&.),
auxquels on adjoignit ensuite Vintïmille.

( Décret du légat, 26 mai 1806 décr. imp. du

8]uill. 1806,. ) Il a aujourd'hui Ajaccio, Di-

gne, Fréjus, Gap et Marseille. Sa juridiction

épiscopale s'étend sur arrondissements du

département des Bouçhes.-du-Rhône celui

d'Aix, qui comprend 12 cures et 61 succur-

sales celui d'Arles, qui comprend 10 cures

et 34 succursales. Son chapitre est com-

posé de 10 chanoines, le curé de la cathé-

drale et le supérieur du séminaire diocésain
en faisant partie. L'offiçialité métropoli-
taine est formée d'un official et l'offiçialité

diocésaine, d'un official et d'un promoteur.
Le séminaire diocésain est à Aix. C'est à

Aix pareillement qu'est l'école ecclésiastique
secondaire. (Ord. roy. du 12 nov. 1828.) Elle

peut recevoir 120 élèves. H y a dans le
diocèse d'Aix des Capucines, des Carmélites,
des religieuses hospitalières de Saint-Tho-

mas, des religieuses du Saint-Sacrement, des

Ursùlines et des sœurs de la Retraite.

AJACCIO.

Ajaccio, ville épiscopale (île de Corse).
Le siège d'Ajaccio est suffragant d'Aix; il a
été érigé dans le xviir siècle. Sa juridiction
s'étend aujourd'hui sur 5 arrondissements
celui d'Ajaccio qui se compose de 16 cures
et de 63 succursales; celui de Bastia, qui se

compose de 20 cures et de 73 succursales
celui de Calvi, qui se compose de 6 cures et
de 28 succursales celui de Corte, qui se

compose de 16 cures et de 83 succursales
celui de Sartène.'qui se compose de 8 cures
et de 42 succursales.

Il y a dans le diocèse d'Ajaccio des frères
des Ecoles chrétiennes et des soeurs de Saint-

Joseph (de Lyon).
Le siégé d'Ajaccio fut supprimé par l'As-

semblée nationale. ( Décret du 12 juill.-2k
août 1790.) JI le fut pareillement par le saint-

siége à l'époque du Concordat et immédiate-

AIX.

ment rétabli. ( Bulle du 3 des cal. de déc.

1801.) Le chapitre est composé de huit
chanoines. L'officialilé diocésaine n'est pas
encore formée. Le séminaire diocésain est
à Ajaccio, de même que l'école secondaire

ecclésiastique. (Ord. 24 mat 1829.)
ALAIS.

Alais, ville autrefois épiscopale. Son siége
fut érigé en 1694, et supprimé d'abord civi-
lement par l'Assemblée nationale (Décret du

i2j«i7/.r24 août 1790), et ensuite canonique-
ment par le saint-siége. (Bulle du 3 des cal.
de déc. 1801.) Il n'a pas été rétabli depuis.
Le siége épiscopal d'A.lais était suffragant de

Narbonne.

ALBE.

Albe, ville épiscopale du Piémont. Son

siège fut supprimé, son titre éteint et son

territoire uni à celui d'Asti. Bulle du 1er

juin 1803; décret du cardinal légat, 27 juin

1803 décret imp. du 14 therm. an XII (2
août 1804). La partie du diocèse d'Albe qui
se trouvait dans le département de la Stura

fut distraite et donnée au siège de Coni. (Ib.)

ALBENGA.

Albenga, ville épiscopale des Etats-Sardes,
dont le siège fut conservé par Napoléon

lorsqu'elle fut réunie à l'Empire. Par le

décret impérial Au 7 mars 1806 le diocèse

d'Albenga fut soumis au même régime que
les autres diocèses de France.

ALBI.

Albi, ville archiépiscopale. Le siége
d'Albi remonte au nr siècle. Il a été érigé en

siège archiépiscopal par une bulle du 3 oc-
tobre 1678. Sa juridiction s'étend aujour-
d'hui sur les arrondissements du départe-
ment du Tarn celui d'AIbi, qui se compose
de 10 cures et de 107 succursales celui de

Castres,, qui se compose de 19 cures et de
111 succursales; celui de Gaillac, qui se

compose de 10 cures et de 90 succursales
celui de Lavaur, qui se compose de 7 cures
et de 55 succursales. La cure de la métro-

pole a été réunie au chapitre par ordonnance

royale du 3 sept. 1823,. II y a dans ce dio-
cèse d'AIbi dés frères des Ecoles chrétien-

nes, des dames du Bon-Sauveur, des dames
de Saint-Joseph, des filles dé Saint-Vincent
de Paul, des filles de Notre-Dame, des Cla-

risses, des soeurs de la Croix, des .sœurs de
la Châriléde Nevers, des sœurs de; la Pré-

sentation, des sœurs de Saint-Joseph.
Albi est la métropole d'une province ec-

clésiastique dont les çvôchés suffragants
sont Cahors, Mende, Perpignan, Rodez.
Le siège d'Albi, qui avait été conservé par
l'assemblée nationale (Décret, du 12 /ui7/24
aoM<1,790), fut supprimé a l'époque du Con-
cordat (Bulle du 3 des cal. de déc. 1801), èt
son titre fut alors uni à celui de Toulouse.

(Décret du cardinal légat, 9 avr. 1802. ) Son
érection fut arrêtée par le Concordat ou con-
vention de 1817. Le chapitre est composé
de 10 chanoines. L'offiçialité métropolitaine
est formée d'an official et d'un promoteur.
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Le séminaire diocésain est divisé en deux

sections, qui sont l'une à Albi et l'autre à
Castres.' Il y a dans ce diocèse deux écoles

ecclésiastiques, l'une à Castres et l'autre à
Massals. ('Ord. roy. du 12 oct. 182?. ) Elles

peuvent recevoir 300 élèves.
41les

ALÉRIA.

Aléria, ville épiscopale de Corse. Son siége,
supprimé civilement par l'Assemblée natio-

nale, le fut canoniq'uement par le sainl-siége
à l'époque du Concordat de 1802, et n'a plus
été rétabli. (Décrets du 11 juill.-2k août 1790;
Bulle du 3 des cal. de déc. 1801. ) Le siège
d'Aléria était suffragant du siège métropoli-
tain de Tarentaise.

ALETH.

Aleth, ville épiscopale. Le siège d'Aleth
fut érigé vers l'an 1317, sous lé pontificat de

Jean XXII. L'Assemblée nationale le sup-
prima en 1790 (Décret du 12 jûil.-2k août

1790), ét le sainl-siége en 1801 (Bulle du 3
des cal. de déc. 1801 ). JI n'a pas été rétabli

depuis. Ce siège était suffragant de Nar-
bonne. »

-1

ALEXANDRIE.
Alexandrie, ville épiscopale du Piémont.
Son s.iége fut conservé par Bonaparie, qui

lui fit attribuer les, parties que les évêchés
de Casal, Tortone, Bobbio, Milan, Pavie,
Plaisance, Acqui et Asti possédaient dans le

département de Marengo. Bulle du 1er juin
1803; décret dû cardinal légat, 27 juin 1803;
décret imp. du 14 therni. an XII (2 août 1804).

Il fut soustrait à la juridiction métropoli-
taine du siége de Milan pour être' mis sous

celle du siège de Turin. (1b.)

ALEXIENS.
Les Alexiens formaient une des congré-

gations d'hommes, qui s'étaient établies en
France après le Concordat, et sur lesquelles
le ministre des cultes demandait des rensei-

gnements aux préfets par sa circulaire du
24 octobre 1807.

Alger, ville épiscopale.– Le siège épiscopal

d'Alger a été érigé par une bulle du 9aoûtl838,
à la demande du gouvernement. Une ordon-
nance royale du 25 août 1838 publia cette
bulle et la rendit exécutoire. Ce siège est

suffragant de l'archevêché d'Aix. Voy. OR-
ganisation.

ALIÉNATION.

Aliéner, c'est transmettre à un autre une

propriété dont on est investi. L'aliénation
est volontaire ou forcée, à titre onéreux ou
à titre gratuit. « Nul ne peutêtre contraint
de céder sa propriété, si ce n'est pour cause

d'utilité publique et moyennant une juste et

préalable indemnité.» (Code civ., a. 545.) Nul

en effet ne peut être contraint de céder sa pro-

priété, mais tout débiteur peut être exproprié
à la poursuitede son créancier. (/&a.220i.)

Pour pouvoir aliéner, il faut être proprié-
taire de l'objet qu'on veut aliéner (Art. 1 599),
l'être définitivement (Art. 128), et n'être pas
du nombre de ceux à qui l'autorisation d'a-

liéner est nécessaire. (ArM594.)

ALGER.

i c 7

ALIÉNATION DES BIENS D'ÉGLISE.

I. De l'aliénation des biens ecclésiastiques avant
1789. II. De l'aliénation des biens ecclésiastiques
depuis 1789 jusqu'au Concordat. 111. Del'alié-
nation des biens ecclésiastiques depuis le Concor-
dat de 1.802.

1° De l'aliénation des biens ecclésiastiques
avant 1789. ·

Les biens ecclésiastiques étaient réputés
inaliénables, en ce sens que celui qui lés

possédait ne pouvait, de sa propre autorité,
les transmettre à un autre' par donation,
yente, échange, hypothèque, inféodation,
baux emphythéotiques et autres actes de ce

genre. –Quand il y avait dès motifs d'alié-

nation, l'évêque devait procéder avec le con-
sentement de son chapitre le chapitre, avec
celui de l'évèque les curés, avec celui'de la

fabrique, de l'évêque et du patron, s'il y en
avait un les communautés soumises à l'or-

dinaire, avec celui de cet ordinaire les
communautés exemptes qui avaient un titu-
laire, avec le consentement du titulaire et
des supérieurs les titulaires pour leur mense,
avec celui de leur communauté. De plus,
le roi étant le protecteur des églises de son

royaume et le conservateur dé leurs biens,
il fallait aussi son autorisation, Voy. ORDRE
DE MALTE.

Les motifs d'aliénation étaient, en France,
la nécessité, l'utilité, la piété, l'incommo-
dité et le bien public: la nécessité, comme

lorsque l'aliénation d'une partie du fonds
était nécessaire pour la conservation du

reste l'utilité, comme lorsque l'aliénation
devait servir à améliorer le fonds par un

remploi plus avantageux la piété, comme

lorsque l'aliénation devait procurer la gloire
de Dien ou le soulagement des pauvres et
des malheureux l'incommodité comme

lorsque l'aliénation devait débarrasser d'une

propriété plus onéreuse qu'utile l'utilité

publique comme lorsque la vente devait
servir aux besoins urgents de l'Etat ou au
bien commun. C'est d'après ce dernier

principe que le parlement de Provence, par
arrêt du 26 janvier 1677, jugea que les Car-
mes devaientvendre aune fabrique une cha-

pelle dont elle avait besoin pour agrandir son

église devenue trop petite et que celui de

Paris, par arrêt de 1539, jugea que les habi-
tants d'Orléans avaient été bien fondés à

disposer, pour les fortifications de la ville,
du cloître des religieux de Saint-Eaverte, à
la charge de leur donner d'autres lieux com-
modes.

Les aliénations faites sans nécessité' ou
sans les formalités voulues étaient toujours
révocables, et pouvaient en conséquence
être annulées. « Nous avons déclaré et dé-
clarons les aliénations faites par les ecclé-

siastiques et marguilliers du temporel des

églises, sans les solennités requises par nos

ordonnances et dispositions canoniques
nulles et de nul effet et valeur voulons

qu'elles soient cassées, les parties pour ce

voir faire appelées.» {Édit de décembre 1606,

a. 15.)
La lésion n'était pas couverte par l'obser-
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vation des formalités. Elle donnait lieu pen-
dant quarante ans à la rescision de l'acte

d'aliénation.
Pendant un certain temps, les aliénations

des propriétés ecclésiastiques furent consi-

dérées comme de simples engagements, des

ventes à réméré, des aliénations à pacte de

rachat, ainsi qu'un le voit par la déclaration
du 22 juillet 1702.

Le titre clérical, on en d'autres termes le

patrimoine que les parents, la famille ou les
amis assuraient aux clercs, était considéré
comme biens ecclésiastiques, et comme tels
ne pouvaient être aliénés que danslesmêmes
cas et de la même manière. Le Prêtre rappor-
te un arrêt du parlement de Paris, 20 janvier
1610, qui a déclaré le titre clérical inaliéna-
ble. Catelan, de son côté, en rapporte un du

parlement de Toulouse, qui a jugé que l'effet
d'une créance hypothécaire antérieure à la
création du titre restait suspendu pendant
la vie de l'ecclésiastique pourvu, et ne pou-
vait l'empêcher de jouir de l'usufruit de son
titre.

2° De l'aliénation des biens ecclésiastiques de-

puis 1789 jusqu'au Concordat.

Sous prétexte d'utilité publique, l'Assem-
blée constituante, usant d'un droit qui n'a

jamais été reconnu et qui ne peut pas l'être,
mit toutes les propriétés ecclésiastiques à la

disposition de la nation, qui ne tarda pas à
les vendre sans profit pour elle et au grand
détriment de la morale et de la religion. V oy.
Biens ECCLÉSIASTIQUES. Dans le Concordat

passé en 1801, Pie VII prit pour lui et pour ses
successeurs l'engagement de ne troubler en
aucune manière ceux qui les avaient achetés.

(Art.. 13.) Voy. Biens nationaux.

3° De l'aliénation des biens ecclésiastiques
depuis le Concordat de 1802.

Les biens immeubles ou rentes apparte-
nant à des établissements ecclésiastiques re-
connus par la loi sont inaliénables, porte la
loi du 2 janvier 1817, et ne peuvent être
aliénés sans l'autorisation du roi (Art. 3, et
.Décret imp. 30 mai 1806, a. 2.) La défense
d'aliéner sans autorisation est faite en par-
ticulier aux titulaires de bénéfices dotés (Dé-
cret imp. dit 6 nov. 1813, a. 8, 29, 4-9), aux

fabriques (Décret du 30 déc. 1809, a. 62),
aux congrégations religieuses de femmes.

(Loidu 24 mai 1825, a. 4.) Voy. Biens.
L'aliénation faite sans autorisation par un

titulaire doté serait nulle de plein droit.

Lorsqu'un établissement public de charité
ou de bienfaisance, une fabrique ou autre
administration préposée à l'entretien des cul-
tes dont les ministres sont salariés par l'Etat,
demande l'autorisation d'aliéner des biens
ou rentes dont il est propriétaire, le conseil
municipal est toujours appelé à donner son
avis. (Loi dulSjuill. 1837, a. 21.) Nous

disons les biens ou rentes dont il est proprié-
taire, parce qu'aucun établissement ne peut
aliéner les biens et rentes dont il a simple-

ment la jouissance.
Chaque établissement a des formalités par-

ticulières à remplir pour obtenir et faire l'a-
liénation de ses biens. Nous les ferons con-
naître dans l'article où nous parlerons spé-
cialement de ces biens.

A défaut de règles particulières sur cet

objet, on serait tenu de suivre celles qui ont
été données aux communes. Le Code ci-

.vil veut que l'autorisation d'aliéner tes biens
immeubles du mineur ne soit accordée au
tuteur par le conseil de famille que pour
cause d'une nécessité absolue ou d'un avan-

tage évident. (Art. 457.) Il statue un peu plus
loin que nul ne peut être contraint de céder

-sa propriété, si ce n'est pour cause d'utilité

publique et moyennant une juste et préalable
indemnité. (Art. 545.) D'où il résulte, comme
le portait en effet l'article 9 de la Charte, et le

porte l'article 11 de la Constitution, que l'Etat

peut exiger le sacrifice d'une propriété pour
cause d'intérêt public légalement constaté,
mais avec une indemnité préalable.

Les dispositions relatives à l'aliénation
des biens des mineurs sont applicables à celle
de tous les biens en tutelle. Aujourd'hui
par conséquent l'autorisation d'aliéner ne
doit être sollicitée par les établissements ec-
clésiastiques en France, que quand il y a
nécessité absolue d'aliéner, avantage évident
ou contrainte pour utilité publique. L'a-
liénalion dans ce dernier cas, est forcée et

se fait d'après la loi du 31 mai 1841, qui est
comme le code d'expropriation pour cause
d'utilité publique. Dans les autres cas, et

lorsqu'il n'y a pas de formalités particuliè-
res imposées par des règlements spéciaux,
elle doit être faite publiquement, comme
celle des biens de mineurs en présence du
conseil d'administration ou de son agent,
aux enchères reçues par un membre du tri-
bunal de première instance, ou par un no-
taire à ce commis, et à la suite de trois affi-
ches apposées par trois dimanches consé-
cutifs, aux lieux accoutumés dans le canton.
(Code civ., a. 459.)

D'après Carré (N° 4.09), les fabriques et
par la même raison tous les établissements
ecclésiastiques, sont absolument dans la même
classe que les interdits et les mineurs, à l'é-
gard desquels le délai de l'action en nullité
ou en rescision d'une convention ne court

qu'à dater du jour où ils peuvent adminis-
trer leurs biens par eux-mêmes (Code civ.,
a. 1301). Les établissements ecclésiasti-
ques étant perpétuellement en état de mino-
rité et d'interdiction, seraient donc toujours
recevables à intenter une action en nullité
ou en rescision.

M. l'abbé André prétend au contraire que,
dès l'instant où le gouvernement a donné
son approbation l'aliénation même sans
cause est irrévocable. (Cours alpli., th. et pr.
de lég.)

Quand le gouvernement autorise, il y a
lieu de croire qu'il y avait des motifs suffi-
sants pour autoriser, et, jusqu'à preuve du
contraire, on doit'élre dans cette persuasion;
mais s'il était prouvé que l'autorisation a été
donnée sans cause ou sur un exposé essen-
tiellement faux, il y aurait lieu de demander
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son retrait et l'autorisation de poursuivre
l'annulat'ion de l'aliénation. Le défaut

d'autorisation donne lieu de poursuivre l'an-

nulation de l'acte, mais nous croyons qu'il
ne peut être allégué que par l'Etat et par l'é-

tablissement ecclésiastique. (Code n'y., 223 et

1125.)
On a abusé de la facilité avec laquelle on

peut obtenir du gouvernement l'autorisation
de vendre. Il y a des numéros du Bullelin
des lois qui ne renferment presque pas autre
chose que des indications sommaires de lois,
décrets ou ordonnances autorisant des alié-
nations. Le N° 173 de la 4« série (7 septembre
1807) est de ce nombre.

Dans son décret du 6 novembre 1813
l'Empereur se réserve d'autoriser les chapi-
tres à vendre une partie de leurs propriétés
pour subvenir à des frais de réparations qui
absorberaient plus de la moitié d'une année
de revenu, mais à la charge par le chapi-
tre de former avec des réserves sur les re-
venus des années suivantes un capital suf-

Bsant pour remplacer, soit en fonds de terre,
soit autrement le revenu aliéné. (Art. 58.)

Il faut l'autorisation du préfet pour pou-
voir aliéner le mobilier de la fabrique. Yoy.
Mobilier. • •

Acteslégislatifs.
Concordatde 1801 a. 13.-Code civil, a. 223, 457,459,

S4ES,1123, 1504. Charte de 1830,a. 9. Constitution
du4 nov.1848,a. 11.–Loisdii2janv.1817,a. 3; du24 mai
182S,a. 4; du18 juillet 1837,a. 21; du31 mai'18H.–
Edit de décembre 1606, a. 1S.Déclaration du 22juillet
1702.–Décrets impériaux,50 mai1806,a. 2; du 30déc.
1809,a. 62; du 6 nov.181', a. 8, 29, 49 et 5S.– Parle-
mentsde Paris, arr. de 1339;du 20 janv. 1610;de Pro-
vence, air. du26janv. 1677.

Auteurs et ouvrages cités.

André(M.Vabbé),Coursalphabétique,théoriqueet pra-
tiquede législationcivile,Aliénation. Bulletin de lois,
4e série, n. 173. Carré, Traité du gouvernementdes
paroisses,n° 409. Catelanet Leprêtre.

ALIÉNÉS.
L'entretien et le traitement des aliénés

dans les établissements publics ont été ré-

glés par la loi du 30 juin 1838. Elle porte,
entre autres choses, que les établissements

publics consacrés aux aliénés sont placés
sous la direction de l'autorité publique (Art.

2), et les établissements privés de même

genre sous sa surveillance. (Art. 3.) II n'y
est point parlé de l'exercice du culte, L'or-
donnance royale du 18 décembre 1839, qui

organise le service de ces sortes d'établisse-

ments, est muette aussi sur ce point. Il y est
dit seulement que les lois et règlements re-
latifs à l'administration générale des hospi-
ces et établissements de bienfaisance leur
sont applicables en tout ce qui n'est pas con-

traire aux dispositions particulières qu'elle
renferme (Art. 16).

Les circulaires du ministre de l'intérieur,
en date des 10 avril, 5 juillet, 5 août 1839 et
1er février 1841 ne sont relatives qu'aux
soins physiques, de sorte que pour ce qui re-

garde l'exercice du culte dans ces établisse-
ments il faut s'en référer à ce qui a été éta-
bli pour les hôpitaux.

Le ministre de l'intérieur a décidé le 8

janvier 1841, que l'aumônier des hospices

d'aliénés était un fonctionnaire et non un

préposé .et qu'en conséquence il n'entrait

pas dans les attributions'du directeur de le

nommer. MM. Durieu et Roche ajoutent
« Ainsi la nomination appartient à l'évêque
le directeur n'a que la présentation des can-

didats, de concert avec' la commission de

surveillance. » (Répert.).
Actes législatifs.

Loi du 50 juin 1838.– Ordonnanceroyaledu 188déc.
1839.-Circulaires du ministrede l'intérieur dit .19 avril,
5 juillet, S août, l«rfévr. 1841.–Décisionsministérielles,
8 janv.1841.

Auteurs et ouvragescités.

Durieu et Roche(MM.),Répertoire.

«' ALIGNEMENT.

On'appelle alignement', en termes de voi-

rie, la démarcation au delà de laquelle'ne

peuvent avancer, les constructions qui bor-
dent la voie publique. Donner l'aligne-
ment, c'est déterminer par arrêté jusqu'où
les constructions peuvent avancer du côtéde
la voie publique. 11est de droit public,
en France, qu'aucune construction église,

presbytère, cimetière, maison servant à un

établissement public ecclésiastique, ou autrs

édifice particulier ou public ne peut être

fait sur la voie publique s.ms une autorisa-

tion préalable. (Cons. d'El., ord. 12 janv.

1825.) Et cela lors même qu'il existerait un

règlement municipal prohibitif. (Cour de

cass., arr. ter févr. 1833.) L'obligation de

demander l'alignement n'existe que pour
ceux qui construisent immédiatement sur le

bord de la voie. (Cons. d'Et., ord. 4 févr.

1824.) Celui qui construit sur son terrain

en avant des bords de la voie peut/seule-
ment être tenu de se clore dans lesjimilos

de l'alignement, afin de faire disparaître les

angles et renfoncements dangereux pour la

sûreté publique. (/6.)– De la nécessité de se

soumettre à l'alignement donné par l'auto-

rité compétente résulte l'obligation non-

seulement de ne pas construire, mais encore

celle de ne pas reconstruire et réparer les

constructions anciennes sans sa permission.
La prohibition de réparer n'est cependant

que pour les fondations au rez-de-chaussée

de la façade. (Cons. d'Et., ord. 22 juin 1811.)
M. Garnier dit que les badigeons et pein-

tures ne peuvent pas être considérés comme

réparations. {.Pag. 133.)
L'alignement des rues qui servent de

grandes routes fait partie de la grande voi-

rie. (Loi du 7-14 oct. 1790; décret du 16

sept. 1807.)
C'est au préfet à donner l'alignement ou

délivrer le permis de réparer en matière de

grande voirie. (Cons. d'Et., ord. 26 août

1829.) L'amende et la démolition, quand
il y a infraction de l'alignement, sont pro-
noncées par le conseil de préfecture. (Décret

-du 16 ooîîM8U ord. 5 sept. 1821.)
Le maire seul est chargé 'de ce qui con-

cerne la.petite voirie. (Loi du 24 août 1790
du 22 juillet 1791; Code civil a. 650!) 'Il

• peut dans l'intérêt de la sûreté, de la com-

modité et de la salubrité, interdire toute

construction sur les chemins vicinaux, tes



ALI487 ALL 188

rues les places publiques, sans alignement
préalable. (Ib.) Ainsi l'a décidé la Cour de

cassation, dans un arrêt du 6 octobre 1832.

Il Jya des circonstances dans lesquelles il
ne peut se dispenser de donner l'alignement,
c'est lorsqu'il entre dans le plan général de
la ville arrêté par le conseil d'Etat. En ce
cas l'alignement est obligatoire, avant même

que le maire l'ait dénoncé ou donné. (Cour
de cass., arr, du 18 juin 1831.)

La Cour de cassation a jugé que les an-
ciens règlements de police sur ta voirie,
ceux, par exemple, qui défendent de faire
des constructions bu réparations aux édifices
donnant sur des rues ou places des villes,
conservent leur force obligatoire quoique
l'autorité municipale ne les ait pas rap-
pelés par des arrêtés rendus depuis 1790.

(Arr. du 15 mai 1835.) Ainsi, nul ne peut en-

treprendre de rétablir aucune construction
sur ou joignant la voie publique, non-seule-
ment dans les villes, mais encore dans les

communes, sans l'autorisation de l'autorité.

[Cour de Cass., arr. du 22 févr, 1839.> Ces

dispositions sont d'ordre public. 11n'est pas
besoin d'un arrêté du maire pour les rendre

obligatoires. (1b.) Voy. Yoirie.

L'alignement que donnerait le maire, en
matière de grande voirie, comme celui que
donnerait le préfet, en matière. de petite voi-

rie, seraient l'un et l'autre non avenus. La
démolition des constructions faites en vertu
de cet acte pourrait être ordonnée sans in-
demnité. 11 importe donc de ne pas se mé-

prendre à cet égard. (Cons. d'Et., ord. 4 mai
1826.

Un commissaire-voyer n'a pas autorité

pour donner l'alignement.
L'alignement est donné dans l'intérêt de

la commune.
S'il arrivait que, par suite d'un aligne-

ment donné mal à propos, l'église le pres-
bytère ou le cimetière dussent être détruits
en partie au dommage de la fabrique ou de
la commune, il faudrait en prévenir le préfet
et les ministres compétents, qui, nous n'en
doutons pas, s'empresseraient de faire mo-

difier, changer ou retirer le plan.
Acteslégislatifs.

Codecivil,a. 650. Loisdu21 août 1790;du 7-14oct.
1790;du22juillet 1791.– Décretdu 16sepi..1807.– Con-
seil d'Etat, ord. 22juin 1811; 5 sept. 1821 4 iévr. 1824;
12 janv.1825;4 mai 1826;26 août 1829; 18 juin 1831.–
Courde cassation,arr. du 18juin 1831 du6 oct. 1852;du
1er févr. 1833;du 15mail85S; du22févr. 1839.

Auteur et ouvrage cités.
Garnier(M.), Traité des cheminsvicinaux,p. 133.

A LIMENTS.

Sous le nom d'aliments, les lois compren-
nent le logement le vêtement et la nourri-
ture. Nous dirons, à l'article PAUVRES,
quelles sont les personnes auxquelles il est
dû des aliments d'après la loi civile ecclé-

siastique. Voy. PAUVRES.
Tous les membres d'une congrégation re-

ligieuse, légalement établie, ont droit à des
aliments, sur les revenus de l'établissement,
aussi longtemps que durent les engagements
qu'ils ont pris. L'obligation de les fournir

résulte pour la communauté des engage-
ments réciproques qui ont été contractés et
de la perception de la dot s'il y en a une de

payée. (Cod. civ., a. 1134-, 1135.) Celui à qui
on les refuserait aurait le droit de les récla-
mer en justice ou de se faire rembourser ce

qu'il a fourni (76., et 955), pourvu néan-
moins qu'il eût rempli exactement ses. de-
voirs car toute obligation de faire ou de ne

pas faire se résout en dommages et intérêts,
en cas d'inexécution de la part du débiteur.

(Art. 1142.)
L'évéque doit aussi des aliments au clerc

séculier qu'il a ordonné sans titre patrimo-
nial. 11l'a pris à la charge de son église en
l'admettant dans les ordres sacrés sans patri-
moine. Voy. Ordination, Patrimoine.

L'admission aux ordres de même que
celle en religion constitue une tutelle offi-;
cieuse et une espèce d'adoption. Sous ce

rapport encore, des aliments sont dus par

l'évêque et par la communauté religieuse.
(Art. 349, 364.)

Actes législatifs.

Codecivil, a. 349,364,933, 1134,1135,1142.

ALLIÉS.

L'alliance résulte d'un mariage légitime
subsistant, ou d'un mariage légitime dont il

reste des enfants. Elle n'existe qu'entre
l'époux ou l'épouse et le père, la mère, le

grand-père, la grand'mère, l'aïeul, l'aïeule,
les frères et les sœurs de l'autre. époux ou

épouse. Il n'y a point d'alliance légale
entre des individus qui ont contracté ma-

riage dans la même famille. Ainsi les maris
des deux sœurs ou de la tante et de la nièce
ne sont pas alliés entre eux. Dans les

communes de 500 âmes et au-dessus, les pa-
rents au degré de père, de fils, de frère, et
les alliés au même degré, ne peuvent être en
même temps membres du même conseil mu-

nicipal. (Lot du 21 mars 1831 a. 20.) Le
décret impérial du 30 décembre 1809 porte
que les alliés jusques et compris le degré
d'oncle et de neveu, ne peuvent être en même

temps membres du bureau des marguilliers.
(Art. 14.) Ainsi le beau-père et le gendre du
mari de la fille, le beau-père ou second mari
de la mère et le fils, le frère et le beau-frère
ou mari de la sœur, l'oncle et le neveu par
alliance ou mari de la nièce, le neveu et
l'oncle par alliance ou mari de la tante, peu-
vent être membres du conseil de fabrique,
mais ne doivent jamais se trouver ensemble
faire partie du bureau des marguilliers.-La
raison de cette exclusion est que les intérêts

de famille les portent à penser de même. Or,
comme bien souvent !e bureau qui, au com-

plet, n'est composé que de quatre membres,

y compris le curé, n'a que trois membres

présents, il arriverait que ses délibérations
n'offriraient pas assez de garanties.-Les fa-
briciens auront donc soin de ne point élire,

pour être membre du bureau, quelqu'un qui
soitl'alliéd'unmembre dont le temps n'eslpas
encore expiré. S'il arrivait qu'il y eût
dans un bureau de marguillerie des membres
alliés au degré prohibé par la loi, il faudrait
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aussitôt déterminer le dernier venu, ou l'an

d'eux, à donner sa démission. La nomination
de l'autre serait valable. (Cons, d'Et., ord. du
20 févr. et 9 mars 1832.) Dans le cas où
ni l'un ni l'autre ne voudraient se retirer,
nous pensons quel'évéque pourrait déclarer
vacante la place du dernier venu ou bien
l'une et l'autre, s'il se trouvait que les deux

marguilliers fussent entrés dans le bureau
le même jour. Voy. Marguillikrs.

Acteslégislatifs.
toi du 2t mars 1831,a. 20.– Décretimpérialdn 30déc.

1809,a. 14.– Conseild'Etat, ord. 20 févr. et 9 mars1832.

ALLOCATIONS,

Voy. CRÉDITS,FONDS.

ALLOCUTIONS.

Les allocutions sont des communications
officielles et publiques que le pape fait en
forme de discours au collége des cardinaux
relativement aux affaires de l'Eglise univer-
selle ou de quelques Eglises particulières.-
Depuis 1789 jusqu'au Concordat, les affaires
des Eglises de France ont été le sujet de plu-
sieurs allocutions. Depuis le Concordat

jusqu'à ce jour, il y a eu aussi plusieurs al-
locutions qui les concernent, et entre autres
1° allocution relative au Concordat, dans le

consistoire extraordinaire du 24 mai 1802
2° allocution à l'occasion du sacre de Na-

poléon, prononcée dans le consistoire secret
du 29 o.ctobre 1804 3° allocution après le

sacre de Napoléon, dans le consistoire du 26

juin 1805 k° allocution relative à la con-

duite de Napoléon envers le saint-siége (16
mars 1808);– 5° allocution dans laquelle Pie
VII proteste contre les mesures dont il est

l'objet, prononcée dans le consistoire du 11

juillet 1808; ^-6° allocution relative à l'ar-

rangement provisoire de 1819, prononcée
dans le consistoire du 23 août 1819.

ALMANACH.
Parmi les almanachs divers qui ont été ou

qui sont publiés de nos jours, il en est un

dont nous ne pouvons pas. nous dispenser de

parler. Ê'est VAlmanach ecclésiastique, qui a

pris ensuite le titre d'Almanach du Clergé.

Depuis l'année 1803 jusqu'en 1814, M. A-

drien le Clère, imprimeur-libraire à Paris,

publia un Almanach ecclésiastique de France,
format in-32, dans lequel se trouvait un

état de l'Église de Rome, celui des Eglises de

France et l'indication sommaire des lois,
décrets et décisions concernant les cultes.-
En 1820, Çhâtillon, chef du. bureau des af-

faires ecclésiastiques au ministère de l'inté-

rieur, çeprit cette publication sous le titre

de Almanach du clergé. de France il adopta
le format in-12, donna en entier tes actes lé-

gislatifs les plus utiles, analysa les autres et

composa une tablé analytique, par ordre al-

phabétique, des lois, arrêtés, décrets, or-

donnances et décisions touchant l,es person-
nes et,-les établissements.'ecclésiastiqués de-

puis 1682 jusqu'à nos jours. Une ordonnance

royale du 31 octobre 1.821 lui accorda le

privilége de le publier seul, pendant 20 ans,
et de prendre dans les bureaux du ministère,

v

et partout où besoin serait, les renseigne-
ments dont il aurait besoin. A là mort de

Châtillon, cet Almanach cessa de paraître.
Le dernier volume de la collection est celui
de 1832. L'interruption ne fut pas de longue
durée. MM. Gauthier frères, libraires, trai-
tèrent avec la veuve de Châtillon, et repri-
rent la publication de l'Almanach du clergé
de France sous le format in-8°. Le plan qu'ils
suivaient était le même, mais leur travail
était à tous égards plus complet. Le premier
volume de cette collection utile parut en

1834, et le troisième, qui enest ledernier, en
1836. Tous les renseignements jugés utiles

y sont consignés. La partie législative y est

plus complète qu'elle ne l'était dans celui de
Châtillon. Une table analytique, mise à la
suite du second volume, fait de cette collec-

tion une espèce de code ecclésiastique qui se

trouvait alors être le premier. Chacun de

ces trois exemplaires fut envoyé à double
aux évêques et aux préfets, et ensuite à tri-

ple aux évêques, par le ministre des cultes,
avec recommandation expresse d'en accuser

réception, de les timbrer et de les conserver.

(Ministère de la justice et des cultes, cire. du
23 août 1833, 20 /un». 1836, 5 sept. 1837.) H

fut recommandé aux évêques de remettre un

des trois exemplaires au secrétariat de leur

évêché, un autre au bureau d'administration
de leur séminaire, et le troisième au chapi-
tre de leur cathédrale. (ld,circ. du 20 janv.
1836 et 5 sept. 1837.) Cette utile publica-

tion, reprise en 1844 par les frères Gaume,
sous le format in-12, a été de nouveau in-

terrompue.terrompue.
Acteslégislatifs.

Ordonnanceroyale du51oct. 1821.–Circulairesminis-
térielles, 25août1833,20janv. 1836,V,sept.1837.

AMBASSADE DE ROME.
L'ambassade de Rome se trouve naturel-

lement chargée des négociations relatives

aux affaires ecclésiastiques de France, lors-

que c'est le gouvernement qui traite avec le

saint-siége. Ces affaires étant celles qui
se présentent le plus ordinairement, l'am-

bassade devrait être dirigée par un ecclé-

siastique. On l'a composée exclusivement de

laïques, sans même s'inquiéter trop de leurs

sentiments religieux. Quelle garantie les

Eglises de France trouveraient-elles dans

des négociateurs de ce genre, si elles avaient

besoin, commenos hommesd'Etat le pensent,
de se tenir en garde contre la Cour de Rome?

AMBASSADEURS.
L'article 2 du Concordat de 1813 porte que
les ambassadeurs des puissances auprès du

saint-père, et les ambassadeurs que le pape

pourrait avoirprèsdes puissances étrangères, 1

jouiraient des immunités et priviléges dont

jouissent les membresdu corps diplomatique.
Jamais cardinal n'a accepté le titre de sim-

pleambassadeur; c'estce que ronreprésentaà a

Napoléon, lorsqu'il nomma !e cardinal Eesch

à l'ambassade de Rome. Voy. Cardinaux.

AMÉLIORATIONS.

« L'usufruitier ne peut, à la cessation de

l'usufruit réclamer aucune indemnité pour
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les améliorations qu'il prétendrait avoir

faites, encore que la valeur de la chose en
fût augmentée. Il peut cependant, ou ses hé-

ritiers, enlever les glaces, tableaux et autres
ornements qu'il aurait fait placer, mais à la

charge de rétablir les lieux dans leur pre-
mier élat. » (Cod. civ., a. 599.) Cet article
est fort sage. It ôte à l'usufruitier un droit

duquel il ferait sortir une foule de préten-
tions plus exorbitantes les unes que les

autres et décharge le nu-propriélaire d'une

obligation qui pourrait devenir ruineuse

pour lui; mais elle n'empêche nullement le

nu-propriétaire d'avoir égard aux améliora-
tions réelles, à celles qui seront productives
pour lui ou qui pourraient l'être.

L'article 4-i du décret impérial du 30 dé-
cembre 1809 charge le curé de faire au pres-
bytère les réparations locatives et le rend

responsable des dégradations survenues par
sa faute. Celte disposition est en rapport
avec les articles 1731 et 1735 du Code civil,
qui regardent le contrat de louage, et non

pas avec l'article 599, qui regarde l'usul'ruit.
Le Journal des Fabriques, supposant que ces
trois articles du Code civil sont applicables
à la jouissance des presbytères est d'avis

que, dans le cas où les dégradations occa-
sionnées sont suffisamment compensées par
des améliorations utiles et profitables, il doit

y avoir lieu de tenir quitte envers la fabrique
le curé ou ses ayants droit. (T. IV, p. 55.)

Acteslégislatifs.
Code civil, a. 599,1751 et 1735.–Décretimpérialda

SOdéc.1850.a. ii.L.

Auteur et ouvragecité.
Journal des fabriques, t. IV,p. 55.

AMÉNAGEMENT.

L'aménagement est la division d'une forêt
en coupes successives, avec détermination
de l'étendue de surface que chacune d'elles
doit comprendre et de l'âge du bois. On l'ap-
pelait anciennement règlement ou mise eu
ordre. Voy. Pois.

AMENDE.
L'amende est une réparation que la loi in-

flige ou permet d'infliger pour certains délits
ou contraventions. Elle est arbitraire ou dé-
terminée arbitraire, lorsqu'il est permis au
juge de l'infliger,à son gré; déterminée, lors-
que la loi elle-même a eu soin de faire con-
naître quelle serait celle que le juge pourrait
infliger. II a deux espèces d'amendes,
l'amende honorable et l'amende pécuniaire.

AMENDEHONORABLE.

L'amende honorable est une réparation
d'honneur faite à Dieu ou aux hommes. Elle
est libre ou forcée.' L'amende honorable
libre est un devoir de conscience dont nous
n'avons pas à nous occuper ici. L'amende
honorable forcée est disciplinaire ou judi-
ciaire. L'amende honorable judiciaire était,
sous l'ancienne législation, une peine infa-
mante, qui n'a pas été conservée par la lé-
gislation nouvelle. L'amende honorable
disciplinaire se réduit à des excuses ou à
une rétractation. Elle peut encore être im-

posée par les conseils disciplinaires et par
conséquent par les ofOcialités.

AMENDES PÉCUNIAIRES.

1. De l'amende pécuniaire. Il. Par qui l'amende
pécuniaire peut être infligée. III. Amendes encou-
rues pour délits en matière civile ecclésiastique.

1° De l'amende pécuniaire.
L'amende est la dernière et la plus faible

des peines correctionnelles. (Cod. pén., a. 9.)
Il n'en existe plus d'arbitraire. Elle es t

toute déterminée par la loi, et ne peut
être exigée qu'en vertu d'un texte précis de
la loi. (Dec. dit minist. des fin., 9 nov. 1814..)

L'amende dépouille celui à qui elle est in-

fligée, d'une partie de sa propriété au profit
des communes ou de l'Etat. Les tribunaux
ne peuvent ni faire remise des amendes, ni
les modérer, ni en suspendre le recouvrement.
(Loi du 22 frim. an VII.) C'est au ministre
des finances qu'il faut s'adresser pour cela.

Les condamnations à l'amende empor-
taient de plein droit contrainte par corps.
Décret du 7 vend, an IV. (29 sept. 1795), a,
30. Aujourd'hui il faut, dans certains cas,
que la contrainte par corps soit autorisée
parle jugement. Voy. Contrainte PARcorps.

2J Par qui l'amende peut dire infligée.
Sous le double rapport de peine et de dé-

pouillement de propriété, l'amende ne peut
être infligée que par la loi ou en vertu de la
loi. De là vient que le ministre des finances
a décidé qu'elle ne pourrait être appliquée
qu'en vertu d'un texte précis. (Déc. du nov.

1814.) Or, comme il n'y a aucune loi qui per-
mette à l'autorité ecclésiastique d'infliger des
amendes, si elle prenait sur elle d'en infli-
ger une elle outrepasserait les bornes do
son pouvoir. Le conseil d'Etat a même

déclaré, par .un avis du 9 novembre 1831,
qu'on ne pouvait approuver dans un tarif
de fabrique, pour la sonnerie des cloches
une disposition par laquelle des amendes
seraient prononcées contre le sonneur dans
le cas où il ferait ou laisserait sonner les
cloches par des personnes étrangères au
service.

3° Amendes encourues pour délits en matière

ecclésiastique.
« Ceux qui outrageront les objets d'un

culte quelconque dans les lieux destinés à
son exercice ou ses ministres en fonctions,
ou interrompront par un trouble public les
cérémonies religieuses de quelqu'autre culte
que ce soit, seront condamnés à une amende

qui ne pourra excéder 500 fr., ni être moin-
dre dé 50 francs par individu et à un em-

prisonnement qui ne pourra être moindre
d'un mois, sans préjudice aux peines portées
par le Code pénal, si la nature du fait peut y
donner lieu. » Décret du 7 vend. an IV (29
sept. 1795), a. 2. « Il est défendu sous les

peines portées en l'article précédent, à tous

juges et administrateurs, d'interposer leur

autorité, et à tous individus d'employer les
voies de fait, les injures ou les menaces, pour
contraindre un ou plusieurs individus à cé-
lébrer certaines fêtes religieuses, à observer
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tél on tél jour de repos ou pour empêcher
lesdits individus de les célébrer ou de les

observer, soit en forçant à ouvrir ou fermer

les ateliers boutiques magasins soit en

empêchant les travaux agricoles ou de telle
autre manière que ce soit. » (Ib., a. 3.)
« Si, par des écrits, placards ou discours, un
ministre du culte cherche à égarer les ci-

toyens en leur présentant comme injustes ou

criminelles les ventes ou acquisitions de
biens nationaux possédés ci-devant par le

clergé ou les émigrés, il sera condamné à
1000 fr. d'amende, etc..» (/6., a. 24..) Ceux

qui tenteront par injures ou par menaces de
contraindre un ou plusieurs individus à con-
tribuer aux frais d'un culte, ou qui seront

instigateurs desdites injures ou menaces
seront punis d'une amende qui ne pourra
être moindre de.50 fr. ni excéder 500 fr. »

(Ib., a. 12.) « S'il y a voie de fait, t'amende
sera de 500 fr. à 1000 fr. » (Ib.) « Tout
individu qui aura fait placer ou rétablir des

signes particuliers à un oulte ailleurs que
dans les lieux permis, ou en aura provoqué
le placement ou rétablissement, sera con-
damné à une amende qui ne pourra excéder
500 fr., ni être moindre de 100 fr. » (Ib., a.

15.) « L'exercice des cérémonies d'un
culte dans une enceinte avant déclaration' du

choix, ou hors de cette enceinte, devait être

puni d'une amende de 100 à 500 fr. (Art.
16, 17, 18.) La même peine était encourue

par la célébration des exercices du culte
dans un lieu, avant qu'il ait été indiqué et
déclaré à l'autorité (Ib.), et par le port en

public des habits, ornements ou costumes
affectés à des cérémonies religieuses ou à
un ministre du culte. (Art. 19.)

Ces dispositions ont été abrogées par le
Concordat (Art. 1), les articles organiques

(Art. 43 et 45), la Charte constitutionnelle

(Art. 5) et la Constitution (Art. 7).
Tout fonctionnaire public, chargé de ré-

diger les actes de l'état civil des citoyens, qui
ferait mention dans ces actes des cérémonies

religieuses ouquiexigerait la preuvequ'elles,
ont été observées, serait condamné pareille-
ment à une amende de 100 à 500 fr. (Art. 21.)
On pourrait faire valoir en ce cas le silence
du Code pénal qui n'a point compris ce délit
au nombre de ceux qui sont susceptibles
d'être punis. 11était défendu, sous peine
de 500 fr. d'amende, aux ministres d'un culte
et à leurs sectateurs, de troubler les ministres
d'un autre culte ou prétendu tel, ou leurs

sectateurs, dans l'exercice de l'usage com-
mun des édifices, réglé en exécution de l'ar-
ticle 4 de la loi du 11 prairial (Art. 25), et de
recevoir une déclaration contenant plus ou
moins que ce qui était dans la formule pres-
crite, ou d'exercer avant dé l'avoir faite.

(Art. 5, 6 et 7.) Pareille amende de 500 fr.
était infligée au fonctionnaire public qui au-
rait signé un acte, contrat, délibération,
arrêté, jugement ou rôle, ayant pour objet
l'engagement d'une commune ou section de

commune, afin d'acquérir ou louer un local

pour l'exercice des cultes, de les doter ou de
subvenir à leurs frais. (Art. 9, 10 et 11.)

La loi du 17 thermidor an VI (4 août 1798)
condamnait à l'amende d'une à trois journées
de travail quiconque violerait le repos des

décadis et fêtes nationales et à l'amende de
25 à 300 fr. quiconque ferait cès.jours-là des
ventés à l'encan. (Art. 6, S et 10.)- Celle du
18 novembre 1814 impose une amende de 1 à
5 fr. à ceux qui continueront, les dimanches
et jours de fête, les travaux ordinaires dont

elle ordonne l'interruption. (Art. 5.) En cas
de récidive, cette amende peut être élevée au
maximum de celles qui sont applicables aux
délits de police.- (Art. 6.) Celle du 22 mars

1841 punit d'une'amende de là 15 fr., et en
cas de récidive de 16 à 100 fr., ceux qui
feront travailler les enfants contrairement
à ses dispositions.

Les chefs directeurs ou administrateurs
d'une association religieuse non autorisée,
ou qui étant autorisée enfreint les conditions

qui lui sont imposées, sont passibles d'une
amende de 10 fr. à 200 fr. (Cod. pén., a. 292.)

Si dans les assemblées il y a provocation
à un crime ou à un délit, l'amende encourue
est de 100 à 300 fr. (Art. 293.) Celui qui

prête, salis la permission de l'autorité mu-

nicipale, sa maison ou son logement pour la
réunion d'une association quelconque, est

passibled'une amende de 16 fr. à200 fr. (Ib.,
a. 294.) La loi-du 10 avril 1834 inflige une

amende de 50 fr. à 1000 fr., à quiconque fait

partie d'une association non autorisée ou

prête soit sa maison, soit son logement pour
les réunions. (,4r*.j2 et 3.) En cas de récidive,
l'amende peut être portée au double. (Art.
2.) Les administrateurs d'un établissement

public, qui ordonneraient ou effectueraient
un défrichement de bois sans l'autorisation

spéciale et expresse du gouvernement .en-
courraient une amende de 500 à 1500 fr.

par hectare. (Loi dti2lmai 1827, a. 91 et

220.) A la plupart de ces amendes est

jointe la peine d'emprisonnement. Voy. Em-

prisonnement.) On doit tenir pour abolies
celles qui ont rapport à des actes qui ont
cessé d'être des délits.

Les fonctionnaires publics qui, dans leurs

actes, désignent les citoyens autrement que
par leurs noms de famille et les prénoms,
portés en l'acte de naissance, sont passibles
d'une amende égale au quart de leur revenu,
et de la peine de destitution. Décret du 27

sept.-lG oct. 1791, a. 4, du 6 fructidor an II

(23 août 2794), a. 5.
Les ministres du culte étaient compris dans

cette disposition législative-
Le ministre du culte, qui donne la bé-

nédiction nuptiale sans s'être fait justifier
de l'accomplissement de l'acte civil, en-

court pour la première fois ,une amende
de 16 fr. à 100 fr. (Code pén. a. 199.)
Voy. ACTE DE mariage. Celui qui entre-
tient avec une cour ou puissance étrangère;
une correspondance, sans en avoir prévenu
le ministre chargé de la surveillance des

cultes et avoir obtenu son autorisation,
en encourt une de 100 fr. à 500 fr. (76.»
a. 207.) Celui qui ne fait pas connaî-
tre un bref du pape contraire aux lois
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du royaume et à la discipline ecclésiastique,
s'il s'agit de toute autre chose que du crime

de lèsii-majesté, encourt, outre l'emprison-
nement, une amende de 500 fr. à 2000 fr.

(Décret imp.du23janv. 1811, a. 2.)
La contravention à la loi de la sanctifica-

tion des fêtes et dimanches est punie pour
la première fois d'une amende qui ne peut
excéder 5 fr., et, en cas de récidive, 15 fr.

(Loi du 18 nov. 1814.)
Acteslégislatifs.

Code pénal, art. 9, 199, 207, 292, 293, 294.
Charte,a. 5.-Constitutiondu 4 nov.1848,a. 7. Loidu 22
frim.an Vit (12déc. 1798); du 16 cet. 1791, a. 4; du6
fruct. an Il, a. 5 du 18nov. 18H du 10avril 1834.a. 2
et 3 du 21mai1837,a. 91et 220 du22mars1841.– Dé-
cret de la Convention,7 vend. an IV (29 sept. 1795),a. 2,
3,5, 6, 12,15,18, 19,21, 24, 2b.– Décretimpérialdu23
févr. 1811 a. 2. Conseil d'Etal avis du 9 nov. 1831.-
Décisiondu ministre, 9 nov. 1814.

AMEUBLEMENT.
L'ameublement des palais ou maisons

épiscopales était à la charge des départements.
Voy. MOBILIER. Celui des maisons curiales
devait être fourni par les communes, comme
cela a été établi et se pratique encore dans
les colonies. Arrêté du 18 germ. an XI (8
avr. 1803), a. 3) Voy. CURE, PRESBYTÈRE.

AM1CTS.
Les amicts sont compris dans le linge que

la fabrique est tenue de fournir et d'entre-
tenir. (Décret du 30 déc. 1809, a. 27, 37.)
Pour le nombre et la qualité, elle doit se con-
former aux statuts et règlements du diocèse.

(Jb., a. 29; Art. org: 9.) -La congrégation
des Mites a décidé qu'il ne fallait pas les faire
en coton. (Décret du 15 mai 1819.) Les statuts
du diocèse de la llochelle (p. 143) et ceux du

diocèse de Meaux (p. 30) exigent qu'ils soient
en lin.

Acteslégislatifs.
Articlesorganiques,a. 9.-Décret impérial du30déc.

1809,a. 27;29et 37.– Décretde la congrégationdes Ri-
tes, 15mai18t9.

Auteurs et ouvragescités.

Bernet, Statuts du diocèsede la Rochelle, p. 143.
Gallard,Instructionset ordonnances,p. 50.

AMIENS.
Ainiens, ville épiscopalë (Sommé), Le

siège d'Amiens est suiïragant de Reims. Il
remonte au in' siècle. Sa juridiction s'étend

aujourd'hui sur les cinq arrondissements du

département de la Somme Celui d'Amiens,

qui se compose de 22 cures et de 140 succur-

sales celui d'Abbeville, qui se compose de
15 cures et dë 126 succursales; celui de

Doullens, qui se compose de 5 cures et de
54 succursales; celui de Péronne, qui se

compose de 10 cures et de 114 succursales
celui de Montdidier, qui se compose de .7
cures et de 81 sùceursales.-Il y a dans le
diocèse d'Amiens des prêtres de Saint-Vincent
de Paul, des Carmélites, des Clarisses., des

Ursulines, des Visitandines, des dames du
Sacré-Cœur et des dames de la Sainte-Famille.

Le siège d'Amiens, conservé par l'Assem-
blée constituante, fut supprimé et immédia-
tement rétabli par le sainlsiége à l'époque
du Concordat. (Décret du 12 juiU.-2k août

1790; bull. du 3 des cal. de déc 1801.)– La

cure est unie au chapitre, lequel est compose
de dix chanoines, en y comprenant le curé
de la cathédrale et le supérieur du séminaire
diocésain. L'officialilé diocésaine est for-
mée d'uit officiai, d'un promoteur et d'un

greffier. Le séminaire diocésain est à Amiens,
l'école secondaire ecclésiastique à Saint-Ri-

quier. (Ord. roy. du 2 oct. 1828). Elle peut
recevoir 400 élèves.

AMODIATION.

L'amodiation est un bail à ferme dont le

produit est réglé en nature et à ttloitié fruits:

Voy. Bail* Le verbe amodier est einpjôyé
avec la signification générale dé louer dans
l'ordonnance royale du 3 mars 1825, portant
que l'on peut amodier les presbytères et dé-

pendances des succursales vacantes, là où il

n'y a pas de binage; et celui des communes

qui ne sont ni paroisses, ni succursales mais

à condition qu'on les rendra immédiatement;
si l'évêque autorise un binage, ou envoie un

desservant. (Art. 3.)

AMOVIBILITÉ.

1. De l'amovibilité. fi. Inconvénients de l'amovi-
bilité.

1° De l'amovibilité.

L'amovibilité est une qualité, celle d'é^ré
amovible, c'esi-à-dire susceptible d'être retiré
du lieu qu'on occupe. Les évéques et les

curés, en France, sont inamovibles, parce
qu'on ne peut pas leur ôler à volonté lé poste
qu'ils occupent. Voy. Inamovibilité. Les'

desservants, les vicaires, sont ainovibles.TouS
les titulairés ecclésiastiques le sont eh Al-

gérie et dans nos colonies, sauf l'évêque

d'Alger
L'amovibilité des desservants et des vi-

caires est autorisée par les articles or-

ganiques (Art. 31), celle dès curés des

colonies par arrêté consulaire du 13 mes-

sidor an X (2 juillet 1802), a. 5; mais

nous croyons qu'elle est contraire aux véri-

tables intérêts de l'Eglise tout comme à sà

discipline; v -:
On a cru que les articles organiques,

en laissant aux évêqués la faculté dé ré-

voquer ad nutum les vicaires et lés desser-

vants leur accordaient le droit de les des-

tituer à leur gré et de les laisser sans place.
C'est une erreur. Voy. Révocation, Inamo-

vibilité. Desiituer quelqu'un, c'est lé dé-

pouiller de sbn état tandis que le révoquer,
c'est simplement le retirer de la place

qu'il occupe c'est le rappeler. Sans

douté un prêtre scandaleux doit être' rap-

pelé en toute hâte, et il est heureux que

l'évêque ait lé droit dé le contraindre à quit-
ter le lieu où il fait le mal; mais on iïë

doit destituer que ceux qui but complète*
ment perdu l'esprit de leur état. Ceci exige
une enquête, un examen approfondi, une

procédure, une sentence. canonique enfin.

Voy. DESSERVANT.

2° Inconvénients de l'amovibilité^

Nous avong fait connaître quelques-uns
tics inconvénients dé ramdvibillté dans une

réponse à une consultation qtfiu publiée la
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Voix de la Vérité. Le principal est de mettre
l'è prêtre à la merci de toutes les petites ran-
cdnfe's» et de l'asservir, soûs peine de changer
de poste, et peut-être de perdre son état, à
toutes les fantaisies de l'administration civile,
qui, vu là nature des têtes auxquelles sa
direction est confiée, en quelquefois de fort
extraordinaires. « Leur changement de rési-
dence vous parait-il avantageux? écrivait
aux maires de son département, le préfet de
la Sarthe. Je vous prie de répondre dans le

plus bref délai à cette lettre, toute confiden-

tielle, avec l'impartialité et la fermeté qui
doivent caractériser un fonctionnaire homme
de bien et ami du pays. » (Cire-, du k juill.
1832:) Ce n'est pas sur l'inconcevable préten-
tion du préfet que nous nous arrêtons, c'est
sur la faiblesse docile de l'autorité diocé-

saine, qui permettait à ce magistrat de penser
que ses demandes de changement équivau-
draient à des ordres et motiveraient suffisam-
ment le déplacement d'un prêtre, aimé peut-
être et chéri de tous les fidèles à cause de son
zèle et de sa piété, et, par cette raison, mal
vu d'un maire protestant, déiste ou pécheur
public, scandaleux.

Ce qui se passait alors dans le département
de la Sarthe a lieu journellement dans la

plupart des autres départements, et aura lieu
tant que les desservants ne seront pas ina-
movibles. L'autorité ecclésiastique a besoin
de ménager constamment l'autorité civile,
qui est naturellement hautaine, fière, despote,
irritable, et à qui on ne fait pas accepter
facilement des refus.

Une lettre du comté Bigot de Préarneneu,
que nous croyons devoir citer en entier, va
nous montrer l'usage que la politique sait
faire à son profit de l'amovibilité dès desser-

vants-, et prouvera beaucoup mieux que tous
nos raisonnements combien elle est fâcheuse

pour la religion.
« Monsieur le comte, j'ai reçu la lettre

que vous m'avez fait l'honneur de m'écrirè
le 26 de ce mois, avec un rapport du préfet
des Ardennes sur l'esprit du clergé. Depuis
l'envoi de votre lettre, i'évêque de Metz a fait
une tournée dans le département des Ar-

dennes, et il s'est entendu avec le préfet pour
le déplacement dè| 'prêtres désignés comme
manifestant des principes contraires au gou-
vernement.

« Signé, le comte Bigot DE PRÉAMENEU.»

C'est en vue de ces inconvénients que, à
une époque où nos lois ecclésiastiques étaient
dictées par, la religion sous l'influence d'une

'politique plus 'éclairée; l'amovibilité fut pro-
hibée. '« "Lés"cures qui Vont à présent unies
aux abba'yés 'et prieurés, églises cathédrales
ou collégiales, seront dorénavant tenues à

part et à titre de vicariat perpétuel, » porte
l'article 12 de l'ordonnance dé janvier 1629.
Le clergé de France inséra cette disposition
dans le règlemént qu'il fit pour les réguliers.
Louis XIV la confirma par une déclaration

spéciale du 29 janvier 1686; la renouvela
dans sa déclaration de juillet'1690, et enfin
dans l'édit d'avril 1695 il ordonna {Art. 24)

« Agréez, etc.

que les archevêques et évêques établiraient,
snivant la déclaration du mois de janvier
1680 et celle du mois de juillet 1690, des
vicaires perpétuels on il n'y avait que des

prêtres amovibles.
« II est certain dit Mgr I'évêque de Di-

gne, que cette amovibilité des desservants
qui, aujourd'hui dans le système des
articles organiques, n'est soumise à aucune

règle déterminée, constitue un état discipli-
naire extraordinaire, lequel a beaucoup
d'inconvénients et qui est, d'ailleurs, le grand
cheval de bataille de tous les adversaires de
l'autorité épiscopale. J'ai donc vu àv'èc peine
que les réglés que j'ai établies à cet égard
n'ont pas reçu vôtre approbation.» (Instit.
t. 11, p. 59.)

Âclesl~giàlalifà.Actes législatifs.
Concilede Baltimore. Ordonnancede janvier 1629.

Déclarations,29jan'v. 168(5 juill. 1690. Edit d'avril
1695,a. 21.– Circulaireministérielle, i juill.18JB.–Let-
tre du ministre des cultes (sans date). Ciretlaire du
préfet de la Sarthe, 4 juill. 1832.

Auteur et ouvrages cités.
Sibour(Mgr),Institutionsdiocésaines,t. II»p. 59. L'U-

nivers, 5 août.1843.

AMPLIER.

L'église d'Amplier fut érigée en chapelle et
réunie à la succursale d'Orville par décret

impérial du 24 janvier 1812.

ANABAPTISTES.
Une secte religieuse, qui prétendait pro-

fesser la doctrine dés Anabaptistes, avait ob-
tenu du Comité de salut public, et ensuite du

Directoire, l'exemption du service militaire;

Ce privilège lui fut retiré en l'an XI (1803),
après qu'on eut reconnu le danger des prin-
cipes subversifs de ta doctrine qu'elle ensei-

gnait'. (Jauffret, Mém. t. 1, p. 296.)
ANAGNI.

Anagni, ville épiscopale des Etats pontifi-
caux. Son siège, s'dûs l'Empire, fut uni
aux Eglises dé France. D'après l'article 6
ou Concordat de 1813, le diocèse d'Anagni
devait, à là mort 'de son ëvéque, «Irfe réuni
aux six évêchés suburbicaires.

ANCIENS.

Dans les articles organiques 'protestants,
on appelle anciens lés laïques choisis par-
mi les notables, pour former, avec le pasteur
'ou les, pasteurs, le conseil ordinaire d'admi-

nistration ecclésiastique-, auquel on donne
le nom de consistoire. (Art. 18.) Voy. Con-
sistoire. C'est un des anciens qui rem-

'rjlil les fonctions de secrétaire. (Art. 21.)
Lés anciens du consistoire doivent être

renouvelés par moitié tous les .deux ans.

{Art. 23.) Us s'adjoignent, pour procéder
a cette opération, un nombre égal de ci-

toyens protestants, chefs de famille et choi-

sis parmi les plus imposés au rôle des con-

tributions directes, de la commune où l'église
consistoriale est située (Art. 23), c'est-à-

dire parmi les vingt-cinq notables. Voy. No-
tables. Les anciens sortants peuvent être

réélus, (lb.) Un des anciens de chaque
consistoire est membre du synode, chez les

protestants réformés, et de l'inspection chez
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les protestants de la Confession d'Augsbourg.
(Art.29 et 37.)-Les anciens de l'inspection

peuvent être députés au consistoire général
dont leur inspection relève. (Art. 41.)– Dans
chaque inspection, deux des anciens sont

adjoints à l'ecclésiastique qui est élu inspec-
teur. (Art. 37.) Leur choix, comme celui de

l'inspecteur, 'doit être confirmé par le chef
de l'Etat. (1b.)

ANCIEN(Le plus).
Le plus ancien d'âge est celui qui se trouve

le plus avancé en âge. Le plus ancien de'

nomination-est celui dont le titre remonte

le plus haut. Si les deux grands rabbins

du consistoire israélite central sont d'avis
différents concernant des objets religieux
mis en délibération, le plus ancien des grands
rabbins des consistoires départementaux
doit être appelé à les départager. (Ord. roy.
du 20 août 1823, a. 12.) Quand il yapartage
dans un consistoire départemental, on doit

appeler le plus ancien d'âge ou de nomina-
tion parmi les notables pour donner une

majorité. (Art. 17.)
ANCIEN DU CONSISTOIRE.

Le plus âgé des membres du consistoire

Israélite prend le nom d'ancien du consis-

toire. (Règl. du 10 déc. 1806.) C'est lui qui

présidait les assemblées (Ib.) avant l'ordon-
nance royale.du 20 août 1823. (Art. 17.)

ANCIENNETÉ (DROITD').
Nous avons parlé du droit d'ancienneté

parmi les israélites dans un des articles qui

précèdent il nous reste à dire ici que, d'a-

près les statuts du monastère du grand
Saint-Bernard, publiés par décret impérial
du 17 mars 1812, les prieurs des maisons

conventuelles prennent rang par ancienneté
dans le chapitre général. (Art. 15.)

ANCIENS MONUMENTS.
Les anciens monuments sont des ouvrages

,d'art qui appartiennent à un autre âge que le

nôtre. Nous en parlerons au mot Mondments.

ANÉANTISSEMENT DE LA RÉPUBLIQUE.

Sera condamné à la gêne à perpétuité tout
ministre du culte qui, soit par ses discours,
exhortations, prédications, invocatiôns ou

prières, soit en lisant, publiant, affichant,
distribuant, ou faisant lire, publier, afficher
et distribuer dans l'enceinte ou hors de l'en-
ceinte de l'édifice destiné aux cérémonies
du culte, un écrit de lui ou d'un autre, aura

provoqué à l'anéantissement de la Républi-
que. (Décret du 7 vend. an 1 V, art. 23).

ANGELUS.
Le règlement de l'archevêque de Paris

pour le son des cloches fait le 29 prairial
an X, en exécution de l'article organique 48,
et approuvé le 30 du même mois par le pré-

fet de police, porte «Tous les jours on
sonnera la prière dite Y Angélus, le matin, à
midi et le soir. » La même disposition forme
le premier article de l'ordonnance de l'évê-
que d'Autun, en date du 18 thermidor an X,
relative à la sonnerie et aux cérémonies du
culte hors l'enceinte de l'église.-Cet usage

est établi dans tous les diocèses de France,
et doit passer pour légal, même dans ceux
où l'autorité ecclésiastique n'a pas publié de

règlement, parce qu'il n'a pu s'y établir que
du consentement exprès de l'autorité civile
et de concert avec elle. (Art. org. 48.) « Est-
ce au maire ou au desservant d'une -com-
mune qu'appartient le droit de faire sonner

l'Angelus le matin, à midi et le soir? c'est au
desservant. L'Angelus doit-il être sonné par
le clerc chantre non rétribué, ou par le son-
neur qui reçoit un salaire ? c'est par le son-
neur. Cette question, qui se rattache à celles

que nous avons déjà traitées dans notre

journal (1833, tome V, p. 182; 1834, tome VI,
pages 77, 105, 266, 331; 1836, tome VIII,
page 370), n'exige pas de longs développe-
ments. Nous nous bornerons à rappeler
qu'aux termes du Concordat de 1801 et de la
loi organique des cultes, du 18 germinal
an X, l'usage des cloches étant réglé de con-
cert par le préfet et l'évêque, les heures des

Angelus sont fixées en sorte qu'il ne peut
appartenir ni au maire, ni au desservant
d'une commune, de les changer; que ces son-

neries, destinées, depuis Louis XI, à inviter
les fidèles à réciter des prières, rentrant es-
sentiellement dans la pratique du culte, c'est
au desservant et non au maire à les faire
exécuter. Il s'ensuit nécessairement que s'il

y a dans la commune un sonneur salarié,
c'est lui qui doit sonner les Angelus, et non
le clerc chantre, qui n'est ordinairement ni

rétribué, ni même prêtre. On comprend le

préjudice qu'éprouverait ce chantre, labou-

reur, artisan ou maître d'école, s'il. était

obligé de se déplacer trois fois par jour pour
sonner les Angelus. Mais s'il y avait résis-
tance de la part du desservant, comme il ap-
partient au maire d'exercer la police, même
en ce qui concerne le culte, il pourrait dési-

gner un sonneur payé pour exécuter cette

partie des pratiques de la religion catholi-

que, utile aux habitants des campagnes, aux-

quels elle indique d'ailleurs les moments de
commencer et de suspendre leurs travaux. »

(Courrier des Communes, ann. 1838, p. 373.)
Acteslégislatifs.

Articlesorganiques,a. 48. Règlementde l'archevêque
de Paris pourle son des cloches.– Ordonnancede l'évê-
que d'Amuurelative à fasonnerie.

Ouvrage cité.
Courrierdes Communes,année 1833,p. 575.

ANGERS.

Angers, ville épiscopale (Maine-et-Loire).
Son siège remonte au iv siècle. Il est suf-

fragant de Tours. Conservé par l'Assemblée
nationale (Décret du 12 juillet-Sb août 1790),

il fut supprimé et immédiatement rétabli par
le saint-siége en 1801.

(Bull,
du 3 des cal.

de déc. 1801.) Sa juridiction s'étend sur
les 5 arrondissements du département de
Maine-et-Loire celui d'Angers, qui com-

prend 8 cures et 7-2 succursales celui de

Segré, qui comprend 5.cures et 55 succur-
salps .celui de Beaugé, qui comprend 6 cu-
res et 59 succursales celui de Saumur, qui
comprend 8 cures et 89 succursales celui de
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Bëaupréau qui comprend 7 cures et 76 suc-
cursales. Il y a dans le diocèse d'Angers
des frères des Ecoles chrétiennes et plusieurs
établissements de religieuses. Le chapitre
se compose des deux vicaires généraux et
de huit chanoines. L'officialité diocésaine
n'est pas encore formée. Le séminaire dio-
césain est à Angers. Il y' a dans le diocèse
deux écoles ecclésiastiques, l'une à Beau

préau, autorisée par ordonnance royale du
o nov. 1828, et l'autre à Combrée, autorisée

par ordonnance royale du 8 sept. 1828. Elles

peuvent recevoir chacune 200. élèves.

ANGLAIS (Etablissements).

Voy. ETABLISSEMENTSbritanniques.

ANGLAISES (RELIGIEUSES).

Voy. Etablissements BRITANNIQUES.

ANGOULÊME.

Angoulême, siège d'un évêehé érigé dans
le iv« siècle, et suffragant de Bordeaux.
L'évêché' d'Angoulême a pour territoire le

département de la Charente, et comprend k
arrondissements celui d'Angoulême, qui se

compose de 9 cures et de 89 succursales
celui de Ruffcc, qui se compose de 4 cures
et de 41 succursales celui de Confolens, qui
se compose de 6 cures et de 47 succursales
celui de Barbezieux, qui se compose de 6
cures et de 48 succursales celui de Cognac,
qui se compose de 4 cures et de 31 succur-
sales. La cure de la cathédrale est unie
au chapitre.

Il y a dans ce diocèse des Ursulines, des
sœurs delà Sagesse, des religieuses de la Croix-
Saint-André, et des sœurs hospitalières.

Le siège d'Angoulême; conservé par l'As-
semblée constituante (Décret du 12 juillet-
24 août 1790), fut supprimé et immédiate-
ment rétabli par le saint-siége à l'époque du
Concordat. (Bull, du 3 des cal. de déc. 1801.)
-Le chapitre est composé de 9 chanoines.
Le séminaire diocésain est à Angoulême.
L'école secondaire ecclésiastique y est aussi.

(Ordon. roy. du 5 nov. 1828.) Elle peut rece-
voir 100 élèves.

ANNATES.
L'abolition du droit d'annates fut arrêtée

le 4 août 1789 et décrétée le 11 du même
mois.- Les annates ont été jointes aux frais

d'expédition des bulles et réglées ensemble,
d'abord au quart et ensuite au tiers d'une
année de traitement. Rapport du 22 vent.
an XIII (13 mars 1805).

L'année, pour les affaires ecclésiastiques
comme pour les affaires civiles, commence
le 1" du mois de janvier et finit avec le 31
décembre. Mais, pour le renouvellement du

conseil de fabrique et du bureau des mar-

guilliers, elle commence et finit le dimanche
de Quasimodo (Décret tmp. du 30 déc. 1809,
a. 9; ord. roy. du 12 janv. 1825, a. 2) et

pour les comptes du trésorier, le 1er mars.

Chaque année, un des marguilliers-doit
soriir. (Décret du -30 déc. 1809, a. 16.) Le
trésorier doit présenter chaque année ses

Dictions, de Juuisp. ecclés. I.'

ANNÉE.

comptes au bureau des marguilliers. (Art.
82.) II est fait tous les ans un récolementde
l'inventaire des titres et de l'inventaire du
mobilier de l'Eglise. (Art. 55.)

ANNEXE.

Annexe vient de ad et nexus, et signifie at-
taché à. On nomme ainsi les pièces justi-
ficatives ou complétives que l'on joint ou
que l'on ajoute à un acte. On donne en-
core ce nom à des parties de paroisses ou de
succursales dans lesquelles est fait du
moins en partie, le service religieux par un
prêtre de la paroisse.

ANNEXES(Actes).
On appelait annexe, dans le ressort du

parlement d'Aix l'arrêt que ce parlement
était dans l'usage de rendre sur toutes les
bulles et rescrits de la Cour de Rome et de
la vice-légation d'Avignon, avant qu'on pût
les mettre à exécution. M. Vuillefroy a
confondu les annexes avec les lettres d'atta-
che. Voy. LETTRES D'ATTACHE.

L'autorisation donnée par l'évêque à l'é-
conome d'un séminaire de faire une dépense
extraordinaire ou imprévue, doit être an-
nexée aux comptes de cet employé. (Décret
imp. du 6 nov. 1813, a. 71.)

ANNEXES(Cultes protestants).
Par décret impérial du 10 brumaire an XIV,

tes oratoires protestants, autorisés dans l'é-
tendue de l'empire, furent annexés à l'église
consistoriale la plus voisine de chacun d'eux,
et leurs pasteurs furent attachés à cette
même église consistoriale: Voy. ORATOIRES.

ANNEXES(Titres ecclésiastiques).
Des annexes avant le Concordat. II. Des annexes

depuis le Concordat.– III. Des droits et priviléges
dont elles jouissent. IV. Formalités à remplir
pour leur érection. Y. Modèles des actes à four-
nir pour l'érection d'une annexe. VI. Etablisse-
ment de l'annexe.

1° Des annexes avant le Concordat.

L'annexe et la succursale étaient ancien-

nement la même chose en France. Voy. Suc-
CURSALES. Dans le décret du 12 juillet– 24-
août 1790, les annexes sont nommées avant
ies succursales (Tit. 1, . 18,et lit. 3, a. 1)
ce qui prouveraitque le Comité ecclésiastique
et l'Assemblée nationale considéraient alors
les annexes comme tenant le milieu entre la
cure et la succursale ce serait à peu près
le contraire de ce qui existe en ce moment.

Elles étaient établies par le corps législa-
tif, sur la désignation des assemblées admi-
nistratives et de l'évêque diocésain, qui en

indiquaient les arrondissements d'après les
besoins du peuple, la dignité du culte et les
différentes localités. (Tit. 1, a. 18.)

2° Des annexes depuis le Concordat.

Les annexes dont nous avons à parler ne

remontent pas au delà du 30 septeinbrel807
Un décret rendu ce jour-là permet de les

ériger sur la demande des principaux con-

tribuablesd'une commune, et sur l'obligation
personnelle qu'ils souscriront de payer le

yicaire, obligation qui sera rendue exécur

7
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toire par l'homologation et à la diligence du

préfet après l'érection de l'annexe. (Art. 11.)
Le conseil d'Etat n'avait pas été consulté.

Il saisit la première occasion qui se présenta

pour censurer ce décret. «Considérant, dit-il,

dans un avis du 5 oct. 1808 que les lois et

i règlements n'autorisent, pour le culte catho-

lique romain, que des cures et.des succur-

sales, et non des chapelles ou oratoires, dont

l'existence augmenterait sous un autre nom

le nombre des succursales, limité par.les dé-

crets impériaux. est d'avis, etc. » Il ne

persévéra point dans ces dispositions.
Ces annexes ne sont autre chose qu'une

portion de la paroisse dans laquelle un prê-
tre va dire la messe une fois la semaine, seu-

lement pour la commodité de quelques ha-

bitants, qui ont pourvu par une souscription
à son payement. (Avis du cons. d'Etat, 14

déc. 1810 a. 2.) Elles ne cessent pas de

faire partie de la paroisse. Elles sont tenues

de contribuer pour leur part, tant aux frais

d'entretien de l'église et du presbytère qu'aux
autres frais du culte dans le chef-lieu de la

cure ou succursale à laquelle elles appar-
tiennent. (/&.)

Le conseil d'Etat, dansson avis du 14 dé-

cembre 1810, inséré au Bulletin des lois, ap-

pelle chapelles les annexes dans lesquelles il

est pourvu au logement et au traitement du

chapelain, de même qu'à tous les autres
frais du culte, en vertu d'une délibération du

conseil général de la commune, par des re-
venus communaux ou par l'imposition de
centimes additionnels et simplement an-

nexes celles où un prêtre va seulement une
fois la semaine dire la messe pour la com-
modité de quelques habitants qui ont pourvu,
par une souscription, à son payement.
C'est dans le sens de cette distinction que,
par décret du 14 juillet 1812, l'église de Ville-

en-Salaz, diocèse de Chambéry, fut érigée en

chapelle, et que l'ordonnance royale du 25
août 1819, art. 3 et 4, porte que les vicaires
établis ou à établir dans les cures ou suc-
cursales trop étendues pourront être placés
dans une autre commune que celle du chef-
lieu paroissial y recevoir l'indemnité de
250 francs accordée par l'ordonnance du 9
avril 1817, pourvu toutefois que cette com-
mune ait pris, suivant les formes adminis-

tratives, l'engagement d'entretenir son église.
et d'assurer aux vicaires le traitement pres-
crit par le décret du 30 décembre 1809 et

que les communes dont les églises seront
ainsi desservies jouiront de l'exemption por-
tée par l'article 1" de l'avis du conseil d'E-

tat, approuvé le 14 décembre 1810, c'est-à-
dire ne contribueront en rien aux frais du
culte paroissial. A partir de ce moment,
les chapelles vicariales devinrent des titres
reconnus par le gouvernement, tout aussi

bien queles cures et les succursales, et formè-
rent des établissements distincts. Voy. Cha-
PELLENIEVICARIALE.

M. Vuillefroy dit qu'on donne le nom d'an-
nexe aune église située dans la circonscrip-
tion de la cure ou de la succursale, et où la
célébration publique du culte est autorisée

sur la demande de souscripteurs particuliers

qui s'obligent à en supporter les frais. « L'an-

nexe, ajoute-t-il, ne peut être considérée

comme une circonscription ecclésiastique
elle n'a pas de territoire; » La raison qu'il
en donne dans ses notes, c'est-que des diffé-
rentes dispositions réglementaires sur les

annexes, et notamment de l'article 11 du dé-

cret du 30 septembre 1807, de l'avis du con-

seil d'Etat approuvé le 14 décembre 1810,
et de l'avis des comités réunis de législation
et de l'intérieur du 24 décembre 1819, il ré-
sulte que l'annexe est un établissement es-

sentiellement précaire et qui tombe uni-

quement à la charge des particuliers qui ont

souscrit l'obligation 'de subvenir à ses dé-

penses qu'en conséquence cet établissement
ne peut jamais constituer une paroisse et

posséder une circonscription territoriale
que la circonstance que tous les habitants
d'une section de commune auraient souscrit

l'obligation personnelle de payer les dépen-
ses de l'annexe ne pourrait, en aucune fa-

çon, autoriser une dérogation à ce principe
général et incontestable, parce que, en ad-
mettant cette circonstance., qui parait du
reste en opposition avec les prévisions du
décret de 1807, ce ne serait pas à titre d'ha-
bitants du territoire de l'annexe qu'ils pour-
raient être appelés à contribuer aux dépen-
ses, mais seulement à titre de souscripteurs
particuliers, conformément à l'article 1" du
décret du 30 septembre 1807. (Cons. d'Etal,
avis, 12 nov. 1840.)

Que le nom d'annexe soit donné aux égli-
ses dans lesquelles on vient faire une partie
du service paroissial, nous ne le nions pas
mais que le décret impérial du 30 septembre
1807n'aitpris lemotannexequedanscetteder-
nière acception, c'est cedont nous ne sommes

pas encore convaincu.-En supposant même

qu'il fallût ne le prendre qu'en ce sens il
n'en serait pas moins vrai qu'il se forme au-
tour de l'annexe une division paroissiale,
qui est la seule chose que nous puissions
avoir eu vue, parce que c'est en réalité celle
dont le gouvernement a voulu s'occuper, et
la seule à laquelle l'autorité ecclésiastique
ait égard. M. Vuillefroy ne l'entend pas
lui-même autrement, lorsqu'il dit un peu
plus loin « L'annexe n'est pas apte à pos-
séder par elle-même cependant, elle a droit
à l'usage gratuit ou à la jouissance de l'église
et du presbytère qui peuvent exister dans la
commune ou section de commune. Quel-
ques annexes ont établi un conseil de fabri-

que spécial la circulaire du 11 mars 1809
en donnait l'idée. » La circulaire du 11 mars
1809 prouve que aux yeux du ministère,
l'annexe formait quelque chose de semblable
à une paroisse.

Deux autres circulaires, l'une du 4 juillet
1810 et l'autre du 21 août 1833, exigent que
la demande d'érection d'une annexe soit ac-

compagnée de la désignation de l'étendue du
territoire de l'annexe, c'est-à-dire de l'indi-
cation des hameaux ou sections qui entre-
ront dans sa composition, et d'un état de sa

population.
•
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L'idôe que M. Voillefroy et le conseil d'E-
tat se sont formée de l'annexe est donc con-
traire à celle que le gouvernement et l'E-

glise en ont. On peut douter après cela

qu'elle soit réellement conforme à l'esprit
du décret impérial du 30 septembre 1807.

M. l'abbé André, dans son Cours de légis-
lation, a cru devoir adopter la définition de

M..Vuillefroy, et, comme lui, il n'hésite pas
à faire des annexes une division paroissiale,.
emportant nécessairement avec elle terri-
toire et population.
Il y a des annexes qui ont un prêtre à

demeure, on les appelle annexes de pre-
mière classe d'autres sont desservies par
binage on les appelle annexes de seconde
classe. On donne aussi dans plusieurs
lieux, le nom d'annexes aux chapelles de
secours (Voy. CHAMELLESde SECOURS)et à

quelques églises ouvertes aux fidèles et où
le service religieux se fait quoiqu'elles ne
soient reconnues par le gouvernement à
aucun autre titre que celui de propriété ec-

clésiastique ou communale. (Lettre du min.
des cultes, 17 mai 1831.)
Coque nous allons dire des annexes ne

s'applique qu'à celles qui tiennent ce titre
du gouvernement.

3° Droits et priviléges dont elles jouissent;

Les habitants de l'annexe ne cessent pas
d'être sous la direction spirituelle du curé

ou desservant de la paroisse. (Décret du 30

sept. 1807, a. 13.) Ils n'ont rigoureusement
droit qu'à une messe par semaine au jour
qui a été déterminé par l'autorité ecclésias-

tique, lorsqu'ils ont demandé .à former une
annexe. Ainsi l'a entendu le conseil d'Etat.

(Avis du cons. d'Et., 14-déc. 1810, a. 2.) Ce-

pendant si le prêtre auquel ils font un trai-

tement était logé et habitait parmi eux,
ils auraient naturellement droit à tout le
service qu'il lui serait permis de faire, en
vertu des 'pouvoirs qu'il tiendrait à cet effet
de l'ordinaire.

Les annexes ne peuvent pas posséder, elles
ont simplement le droit exclusif de jouis-
sance de tout ce qui est spécialement donné
à leur église. Les biens-fonds et les rentes
dont elles perçoivent le revenu appartien-
nent à la fabrique de la paroisse, qui ne peut
pas en changer la destination. (Avis du eons.

d'Et., 28 déc. 1819; Ord. roy. du 28 mars

1820,, a. 2.) Une commission ou fabrique
particulière de deux ou trois membres, nom.
més par l'évêquc, administre seule, et indé-

pendamment delà fabrique paroissiale, les

revenus de l'annexe. (Circ. min. int., 11
mars 1803.), Vùy. Biens d'annexés, Fabri-

ques d'annexés.. Les legs et donations

qui leur sont faits doivent être acceptés ou

par le titulaire de la paroisse ou par la fa-

brique, paroissiale. (Avis du cons. d'Et., 28brique, paroissiale. (Avis du cons. ()'Et., 28
déc. 1819.) Le conseil d'Etat motive cet avis

sur ce que, l'existence des annexes n'étant

que précaire, il ne serait pas convenable

qu'un établissement de ce genre pût recevoir

et posséder; qôé c'est l'église paroissiale qui

parait le.plùs naturellement appelée à gérer
et conserver dès biens ou revenus affectés
au service du culte, (Ib.)

S'il fallait s'en rapporter à ce que dit

Carré les chapelles et annexes n'étant, en

général érigées que pour la commodité des
habitants qui ne pourraient se rendre facile-
ment à l'église paroissiale, et les prêtres qui
lés desservent élant considérés comme vi-

caires, le service du culte y sèrait-réduit à
la célébration de la messe au jour ûxé par le
titre d'érection. (N° ikk.) Pourquoi un vi-
caire' ne pourrait-il pas exercer, dans l'église
où il vient faire .le service paroissial, tous
les pouvoirs qui sont attachés à son titre? Y

« Quant aux fonctions et droits des vicai-
res (desservant les annexes), ils seront dé-

terminés. par les évêques suivant les règles
de la hiérarchie ecclésiastique. (Cire. du
min. des cultes, 11 mars 1809.)

Dans les annexes de première classe, le
service religieux ne diffère en rien du ser-
vice paroissial. On peut le faire dans les au-

tres, et on y fait tout ce que réclame l'intérêt

spirituel des paroissiens.
Le prêtre qui dessert l'annexe est un vé-

ritable vicaire. Le décret impérial du 30 sep-
tembre 1807 et les lettres circulaires qui s'y
rapportent ne lui donnent pas d'autre titre,
réservantceluidechapelain pour le prêtre qui
dessertunechapelle. M. VuillefroyetM. l'abbé
André confondent donc deux titres à cha-
cun desquels est attaché un service différent,
lorsqu'ils lui donnent le nom de chapelain.

k° Formalités d remplir pour l'érection d'une
annexe.

'Les habitants qui désirent avoir une an-
nexe doivent avant tout posséder, ou du
moins avoir la jouissance d'une chapelle.
Dans le principe, il suffisait que leurs vœux
fussent présentés par l'évoque et appuyés de
sa demandé. Décret imp. du 10 brum. an XI V

(1er nov. 1805). II faut 'maintenant que les

principaux contribuables se réunissent et

prennent, par acte authentique ou sous seing
privé, l'engagement de payer eux-mêmes le

prêtrequi viendra leur dire la messe. (Décret
imp. du 30i sept. 1807, a. 11.) Cet engage-
ment sera joint à la demande qu'ils adresse-
ront au chef de l'Etat, et envoyé comme elle
à l'évêque et au préfet, qui auront à se con-
certer et donneront ensuite chacun leur avis
sur cette érection au ministre des cultes,
afin que celui-ci puisse en faire son rapport
au gouvernement. (Ib. a. 12.)

Lorsque l'érection a été autorisée par or-

donnance royale, le préfet fait homologuer
l'engagement pris par les principaux habi-

tants, ce qui suffit pour le rendre exécu-

toire. (Ib., a. 11.)
C'est là tout ce que prescrit le décret im-

périal. Le ministre dés cultes, dans une

circulaire du 11 mars 1809, régla, 1" que les

principaux contribuables, de la commune

qui demandaient l'érection d'une annexe

adrésseraiëntàl'cvêque une pétition souscrite

par eux (Cire., 11 'mars 1809) 2° que si

cette pétition contenait la promesse, soit so-
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lidaire, soit chacun pour sa part, de payer
au vicaire une somme de. par an de se

charger en outre de l'entretien de l'église,
du presbytère et du [jardin qui se trouve-
raient dans la commune, et de fournir les

vases sacrés les ornements, et en général
le mobilier nécessaire à l'exercice du culte,
il suffirait 'qu'elle fût renvoyée par l'évêque
au préfet avec son avis (/6.) 3° que le pré-
fet, après avoir vérifié si les soumissionnai-
res peuvent être considérés comme contri-
buables en état de remplir leurs promesses,
adresserait les mêmes pièces, avec son avis,
au ministre des cultes 4° que si la péti-
tion se borne à la promesse du payement
annuel du traitement assuré au vicaire, elle
serait également renvoyée'par l'évêque avec
son avis au préfet qui après avoir vérifié
si les soumissionnaires sont des contribua-
bles en état de remplir leurs engagements,
ordonnerait une convocation du conseil mu-

nicipal de la commune; 5° que le conseil

municipal délibérerait sur l'utilité de l'érec-
tion de l'annexe, à raison de l'étendue de la

paroisse et de la difficulté des communica-

tions, et que si cette utilité était reconnue, les
habitants soumissionnaires interviendraient
à la délibération, par eux ou par un fondé de

pouvoir spécial en forme authentique, qu'ils y
feraient inscrire leur obligation personnelle,
soit solidaire, soit seulement chacun pour sa

portion de payer au vicaire la somme de.

par an, et que, de son côté, le conseil munici-

pal demanderait l'autorisationpourles habi-
tants de se servir, 1° de l'église, du cimetière,
du presbytère et du jardin qui existeraient
dans la commune à la charge de l'entretien
et de toutes réparations 2° de se servir des
vases sacrés ornements et autres mobiliers
de la succursale supprimée, à la charge d'en
entretenir la même quantité 6° qu'il se-
rait fait deux expéditions de cette délibéra-
tion, lesquelles seraient envoyées, l'une à

l'évéque et l'autre au préfet 7° que l'évê-

que enverra au ministre des cultes son avis
sur les divers objets de cette délibération,
et. notamment sur ce qui concerne le besoin

que la commune a d'une annexe, sur la pos-
sibilité d'employer un prêtre à ce service

particulier, et sur le point de savoir si le
traitement promis est suffisant 8° que le

préfet adressera au ministre des cultes une

expédition de la délibération du conseil mu-

nicipal de la commune, avec son avis sur
celte délibération, et notamment sur le point
de savoir s'il n'y aurait pas impuissance
notoire de la part des habitants de fournir
aux dépenses qu'ils proposeraient de sup-
porter si la commune a des revenus, le

préfet devra en joindre un état à l'envoi de
son avis 9° enfin, que si les contribua-
bles ne veulent prendre des engagements
que pour un temps déterminé, ils doivent
déclarer pour combien d'années ils entendent
le contracter.

Par une seconde circulaire du juillet
1810 il exigea 1° l'obligation de fournir aux
vicaires un logement ou le montant de la
somme jugée nécessaire pour cet objet, dans

le cas où il n'existerait pas de presbytère
dans la commune 2° l'état êe situation
de l'église du presbytère et du cimetière,
s'il en existe 3° l'obligation de les entre-
tenir et l'évaluation de cet entretien; k°
l'inventaire des meubles, linge et ornements

qui peuvent se trouver dans l'église; 5°

l'obligation de fournir ceux qui pourraient
manquer et l'évaluation de la dépense tant

d'acquisition que d'entretien 6° la dési-

gnation de l'étendue du territoire de l'an-

nexe, c'est-à-dire l'indication des hameaux
ou sections qui entreront dans sa composi-
tion 7° l'état de la population de la pa-
roisse en général, et de l'annexe ou chapelle
en particulier (Un avis du conseil d'Etat
[6 nov. 1813] porte qu'il doit être fourni un
état de la population certifié par le sous-pré-
fet) 8° le procès-verbal de l'information
de commodo et incommodo dans lequel les
habitants de la paroisse et ceux du lieu do
l'annexe seront entendus.

Dans une troisième circulaire sur cette
matière, le ministre des cultes veut que pour
ces sortes de demandes on constate, 1° l'uti-
lité ou la nécessité de l'établissement 2° les

moyens d'en supporter la dépense. (Cire, du
11 oct. 1811.) L'utilité ou nécessité doit
être molivén et démontrée par l'état de la po-
pulation, la difficulté des communications,
l'étendue du territoire, le trop grand éloigne-
ment de l'église paroissiale. (/&.) 11 faut,
d'après les instructions de cette circulaire,
que, dans le procès-verbal d'information de
commodo et incommodo chacun des compa-
rants fasse et souscrive séparément sa dé-
claration (/&.); que le rôle de souscription,
fait ou dressé par les principaux contribua-
bles, soit accompagné de la preuve que l'en-

gagement n'est pas au-dèssus de leurs for-

ces, et qu'on lui en adresse trois copies, dont
une sera renvoyée au préfet avec l'expédi-
tion du décret qui accordera l'érection de
l'annexe (/&.); enfin que l'avis de l'évéque
et celui du préfet soient motivés. (Ib.)

Dans une quatrième et dernière circulaire,
en date du 21 août 1833, à laquelle il faut se
conformer maintenant, le ministre distingue
les pièces à fournir par les réclamants et
celles que doit fournir l'autorité. Les ré-
clamants fourniront, 1° une pétition à l'évê-

que, contenant l'indication du montant du
traitement proposé pour le vicaire desser-
vant, et l'évaluation des dépenses pour l'en-
tretien des édifices religieux et les frais du
culte; 2° un rôle des souscriptions volon-
taires des principaux habitants ou même de

tous, si l'annexe est destinée à l'usage de
toute une section séparée de la commune.
En regard de chaque souscription, qui doit
être appuyée de la signature du souscripteur
ou de sa marque ordinaire s'il est illettré,
doit être rappelé le montant de ses contribu-
tions ordinaires dans la commune ou ail-
leurs. Ce rôle peut n'être souscrit que
pour un certain nombre d'années sa durée
ne doit pas être de moins de trois ans.
3° L'inventaire des meubles, linge et orne-
ments existant dans l'église. Les sous-
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cripteurs peuvent faire la réserve que ceux

qu'ils achèteront demeureront leur 'propriété.
Les pièces à fournir par les autorités sont

1° une délibération du conseil municipal
2° un certificat de population; 3° un projet
de circonscription du terriloire de l'annexe;
4° l'avis motivé de l'autorité diocésaine; 5°

pareil avis en forme d'arrêté du préfet.
On. remarquera que la déduction des mo-

tifs qui portent à demander l'érection d'une
annexe n'est plus exigée. Nous croyons
néanmoins qu'il est bon' de les exprimer
dans la pétition à l'évéque comme il nous

parait dans l'ordre que le prélat ou ses

grands vicaires ne fassent rien sans enten-
dre auparavant le curé ou desservant de la

paroisse et la fabrique.
M. Vuillefroy maintient au nombre des

pièces à fournir l'enquête de commodo et in-
commodo. Et il paraît en effet qu'elle est ré-
clamée comme indispensable dans la com-
mune où la chapelle doit être établie. (Circ.
du 22 août 1833.) Il maintient pareillement
la triple expédition du rôle des souscrip-
tions. « Ces pièces, continue-t-il, sont trans-
mises au sous-préfet et, par celui-ci, au .pré-
fet et à l'évéque diocésain, qjui, après s'être

concertés, les adressent avec leur avis mo-
tivé au ministre des cultes. » Pour les
transmettre au préfet et à l'évéque, il fau-
drait les faire en double expédition, ce qui
n'est pas exigé et nous dirions presque ce

qu'il n'est pas convenable d'exiger. Nous

pensons que la pétition à l'évéque doit être

envoyée directement au prélat par les habi-
tants qui l'ont fuite, en le prévenant que les
autres pièces requises ont été envoyées au

sous-préfet. Le sous-préfet les enverra
au préfet, qui après en avoir pris connais-

sance, les communiquera à l'évéque.
Quel que soit l'avis de l'évêque et du préfet,
les pièces doivent être transmises à l'admi-
nistration centrale, c'est-à-dire au ministère
des cultes à qui appartient la décision.
Ainsi l'a décidé le ministre dans une lettre
du 13 avril 1819.

Le préfet du département de l'Orne prit le
rôle de souscription qu'on le chargeait de
rendre exécutoire pour un rôle d'imposition,
et crut ne pouvoir, sans contrevenir aux

lois, faire ce qu'on lui demandait. (Lettre du
12 déc. 1809.) Le ministre des cultes répon-
dit qu'il ne fallait voir ici qu'un engagement
volontaire auquel chacun des habitants se
soumettait pour l'utilité commune. (Lettre
du 28 févr. 1810.) Peu satisfait de cette ré-

ponse, le ministre de l'intérieur demanda
une décision au conseil d'Etat, par un rap-
port du avril 1810. Il lui fut répondu que
le principe posé dans son rapport se trouvait
consacré par la jurisprudence adoptée au
conseil d'Etat qu'une nouvelle discussion

pourrait amener, sur la décision générale,
de.s difficultés qu'il était sage d'éviter que
s'il pensait ainsi, l'affaire serait regardée
comme terminée. (Lettre du 21 juin 1810-.)
On en resta là.

Il n'y a lieu d'autoriser l'établissement
d'une annexe, porte un avis du comité de lé-

gislation, que lorsque le montant des sous-

criptions, valablement garanties, est assez
élevé, pour subvenir tant au traitement et
aux frais de logement. du vicaire, qu'aux dé-
penses d'entretien et de réparation de l'église.
(Avis du comité de lég., 25 nov. 1840.)

Par délibération du 2 nov. 1810, le con-
seil d'Etat refusa vingt-une demandes d'é-
rection d'annexe, par la raison qu'aucune
des communes n'avait rempli -la totalité des
conditions exigées. II a déclaré en 1840

que, lorsque les souscripteurs ne savent pas
signer, un acte notarié peut seul donner à
leurs souscriptions l'authenticité nécessaire

pour qu'elles soient réputées obligatoires.
(Cons.- d'Etat, avis du 12 nov. 1840.) La
ministre a décidé que ces engagements étaient

personnels et s'éteignaient avec celui qui les

contracte, sans obliger ses héritiers. (Lettre
du 5 déc. 1807.)

5° Modèles des actes à fournir pour l'érection
d'une annexe.

Dans son Cours de législation, M. l'abbé
André nous offre un modèle de traité passé
entre un curé et les habitants d'une annexe.
Ce contrat d'un prêtre qui a l'air de faire

métier de sa profession et marchandise de
son service, nous paraît contraire aux ins-
tructions ministérielles tout comme aux
convenances.

PÉTITION A L'ÉVÉQUE.

Monseigneur,
Les habitants du hameau de Férindes,

commune de Mont-Bidoux, éloignés de.
de l'église, par des chemins qui sont mauvais
en tout temps et surtout durant l'hiver, co

qui les prive assez souvent du bonheur do

pouvoir entendre la sainte messe le jour de

dimanche, sollicitent auprès de Votre Gran-
deur l'érection en annexe d'une église qu'ils
viennent de faire bâtir.

Ils offrent une indemnité de 150 fr. par an
au prêtre de la paroisse qui viendra y faire
le service, et s'engagent à consacrer annuel.
lement une somme-de 100 fr. pour servir,
avec les quêtes et les dons volontaires, aux
autres frais du culte.

Ces sacrifices qu'ils s'imposent volontiers,
quoique assez onëreux pour eux, témoignent
du désir sincère qu'ils ont de remplir leurs
devoirs religieux, et délermi.neront sans
doute Votre Grandeurà seconder leurs vœux.

Rôle des souscriptionsvolontaires pour subvenir mut
frais du culte dans l'annexe du hameau de Férindes,~a;s du CM/fedant fannRM du AamMMde Fe; otdM,
communede Mont-Bidoux, dont l'érection est sol-
licitée.

Les habitants du hameau de Férindes, ci-

après dénommés, ont pris et prennent pour.
dix ans l'engagement de verser chaque an-
née, par trimestre, entre les mains des mar-

guilliers nommés par monseigneur l'évêque,
la somme de 250 fr. pour fournir une indem-
nité au prêtre de la paroisse qui viendra leur
dire la messe, et couvrir'les autres frais du

culte, laquelle somme se formera des cotisa-
tions particulières couchées sur le présent
rôle et souscrites par eux
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Noms et prénoms. Cotisation. Impositions.. Signature
du cotisé.

JEAN-PIERRE 25 fr. 450fr.
BRUNET.

Fait à.

INVENTAIREdes meubles,linge
et ornements existant

dans l'église.

Une chaire à prêcher, en bois de chêne,
tou.te neuve.

Un autel en pierre.
Deux stalles ou fauteuils en bois, l'un à

droite et l'autre à gauche du chœur, pour le
desservantet.un autre prêtre.

Deux bancs, un de chaque côté do chœur,

pour les chantres.
Un pupitre en bois peint, etc.

Avis motivé de l'autorité diocésaine.

Nous vicaire général de monseigneur
l'évêque de. en ce moment en tournée,
après avoir lu la pétition des habitants du
hameau de Férindes, paroisse dé Mont-Bi-

doux, sommes d'avis que, pour donner aux
habitants du hameau de Férindes la facilité

qu'ils réclament de pouvoir entendre plus
commodément la messe les jours de diman-
che, il convient d'ériger en annexe la cha-

pelle qu'ils ont fait bâtir à leurs frais.

6° Etablissement de l'annexe.

L'établissement de l'annexe est fait par le
chef du pouvoir, exécutif, quand il y a lieu de
le faire. (Décr'imp. dit 30 sept. 1807,a. 11.)–
L'ordonnance, dit M. Vuillefroy, en est déli-
bérée dans le comitéde législation du conseil
d'Etat. Elle est rendue sur le rapport du mi-
nistre des cultes. ( Décr. du30sept 1807, a. 12.)
Celui de Meuvaines,.diocèse de Bayeux, fut
fait par l'Empereun.le: 2 messidor an XII

(20 juin 1804), par simple approbation du

rapport présenté par.Portalis. Le préfet
des Côtes-du-Nord permit, par arrêté du 22
brumaire an XIII (13. nov. 1804), l'ouver-
ture de la chapelle de Tremel, comme an-
nexe ou chapelle de secours, sauf approba-
tion de l'Empereur. -7- II y en eut aussi à
cette époque qui furent établies par décrets

impériaux, témoin celle de l'lllers, départe-
ment du Pas-de-Calais. Décret. imp. du 10
brum. nn XIV (1" riov.. 1805).

Nous remarquons un de ces décrets, en
date du 12 juin 1813, qui autorise pour douze
ans l'érection en annexe de l'église d'Yvers-
heim, département de Rhin-et-Moselle.

Le Besnier dit que, depuis l'ordonnance
royale du 25 août 1819,. le.,gouvernement ne
crée plus que des vicaireries; ce qui nous
parait exact.

Ces sortes de'yicaireriessont désignées.sous
le nom d'annexés vicariales dans quelques
ordonnances royales.

ww

Actes législatifs.
Décretsimpériauxdu 10bruih; an XIV (1" nov.1803),

a. 11, 12et 13; du 30sept. 1807; du 14 juill. 1812; du
12juin 1813.– Ordonnancesroyales, 9 avril 1817; du 25
aont 1819,a. 5 et 1'; du 28 mars1820,a. 2.-Avis du cou-
seil d'Etat, 2 nov.1810; -14 déc. 1810; 28déc. 1819;12
nov.1840.– Comitéde législationet de l'intérieur réunis,
24 déc. 1819.–Comitéde législation,avisdu 2ouov.1840.
–Lettre particnlièredu21juin1810.–|Upp<>rtdu ministre

des cultes, 2 nivôse an. XII.– Circulaires du ministre des
cultes, 11 mars 1809 4 juillet 1810; 11 oct. 18T1 21août
1833.– Rapport du ministre de l'intérieur, 4 avril1 1810.–
Lettres du 28 février 1810; du 17 mai I831.–Arrêté du

préfet du Nord, 22 brum. an XIII.– Lettre du préfet de

l'Orne, 12 déc. 1809.

Auteurs et ouvragescités.

André(M.l'abbé),Coursalphabétique,théoriqueetprit-
tique de législationcivilereligieuse. Annexe.-Affre, ar-
chevéquede Paris (Mgr); Traité de l'administrationtem-
porelledesparoisses,3eédit., p. 000. Carré, Traité du
gouv.desparoisses,n. 144. LeItesnier, Législationcom-
plètedesfabriques.Annexes. Vuillefroy, Traité de l'ad-
ministrationdu cultecatholique,Annexe.

ANNIVERSAIRES,

L'anniversaire est le retour annuel d'un

jour ou d'une cérémonie commémorative.
Les seuls anniversaires dont nous ayons à

nous occuper sont ceux que l'Eglise fait de
concert avec l'Etat, qui en a réglé ou re-
commandé l'observation. Ils sont, du moins
à notre connaissance, au nombre de neuf:
1° l'anniversaire du vœu de Louis XIII

2° l'anniversaire du 21 janvier 1793; 3° l'an-
niversaire du 16 octobre 1793 4." l'anniver-
saire du rétablissement de la religion en
France; 5° l'anniversaire de la naissance de

l'Empereur; 6° l'anniversaire de son cou-
ronnement et de la bataille d'Austerlitz;
7° l'anniversaire de la Dédicace de toutes les

églises de Frarice; 8° l'anniversaire des jour-
nées de juillet 1830; 9° l'anniversaire du
24 février 1848. •

ANNIVERSAIREDU COURONNEMENTDE l'emPE-
REURET DE LABATAILLEd'aUSTERLITZ.

Le décret impérial qui établissait l'anni.
versaire du rétablissement de la religion ca-
tholique en France et celui de la naissance
de l'Empereur, établit pa'reillement l'anni-
versaire du couronnement de l'Empereur et
celui de la bataille d'Ansterlitz, pour être
célébrés le premier dimanche du mois de dé-
cembre dans toute l'étendue de l'Empire. (Dé-
cret du 19 fév. 1806, à. 6.) II fut ordonne
aux autorités militaires, civiles et judiciaires
d'y assister. (Art. 7.) Un discours sur la'
gloire des armées françaises et sur l'étendue
des devoirs imposés à chaque citoyen de

consacrer sa vie à son prince et à sa patrie,
devait être prononcé dans les églises catho-

liques et dans les temples protestants par un
ministre du culte. (Art. 8.) Après ce dis-

cours, il devait être chanté un Te Deum so-
lennel en actions de grâces. (lb.) Un autre
décret impérial, rendu le lendemain 20 fé-
nier, porte que le premier dimanche de dé-
cembre il .y. aura office solennel-dans, l'églisa
de Sainte^Geneviève..{-Art. 11.)– En .181.2,
on arrêta la publication des Ordo, dans les-

quels cet anniversaire n'était pas mentionné.

(Jauffret, ytf<?m.,t. II, p. 495.) '•
L'abolition de cet anniversaire est expres-

sément mentionnée dans l'ordonnanceroyale
du 16 juillet 1814, qui annule le décret im-

périal du ,19 février 180G.

Actes législatifs.
Décrets .impériaux, 19 f4vr. 1808, a. 6, 7,8 20févf

1806,a. 11,– Ordoaiwpceroyal.; du 1Sjuill. 1814.
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Auteur et ouvrage cité*.

Jauflret,- Mémoires,t.. II, p. 495.

ANNIVERSAIREDE LA DÉDICACEDE TOUTESLES

ÉGLISESDE FRANCE.

L'anniversaire de la Dédicace des églises
se faisait en France, comme dans le reste de

la chrétienté, te jour de l'année qui était

l'anniversaire de celui auquel elle avait eu

lieu. Le cardinal Caprara dans son décret

du 9 avril 1802 pour là réduction des fêtes
dit « Sa Sainteté ordonne que l'anniversaire
de la dédicace de tous les temples érigés sur

le territoire de la République, soit célébré

dans toutes les églises de France, le diman-
che qui suivra immédiatement l'octave de la

Toussaint.» Cette disposition n'est relative

qu'aux églises déjà dédiées.

ANNIVERSAIREDES JOURNÉESDE JUILLET 1830.

La partie religieuse de l'anniversaire des

journées de Juillet consistait en un service
funèbre qui était demandé par lettre parti-
culière. Ce service auquel avait été
réuni celui des victimes de l'attentat Fieschi,
était célébré dans toutes les églises catholi..

ques de France.-Les autorités civiles; judi-
ciaires et militaires y étaient invitées.

ANNIVERSAIREDU 28 FÉVRIER 1848.

Cet anniversaire vient d'être célébré pour
la première fois par une messe de morts
suivie du chant d'un'Te Deum.

ANNIVERSAIREDE LA NAISSANCEDE
L'EMPEREUR.

Pendant que les églises càtholiques de
France fêtaient saint Napoléon et le réta-
blissement de la religion catholique, les con-
sistoires des églises réformées célébraient
l'anniversaire de la naissance de l'Empereur
par un Te Deum solennel chanté dans tous
leurs temples. (Décret imp. du 19 fév. 1806.)

Quoique l'ordonnance royale du 16 février

1814, qui supprime la fête de saint Napoléon
et du rétablissement de la religion, n'ait pas
parlé de cet anniversaire cependant il s'est
trouvé aboli par l'annulation du décret im-

périal qui l'avait établi..

ANNIVERSAIRE DU RÉTABLISSEMENT DE LA

RELIGION.

Par un décret impérial du 19 février 1806,
Napoléon ordonna que la fête de saint Na-

poléon et celle du rétablissement de la re-

ligion catholique en France. seraient célé-
brées dans toute l'étendue de l'Empire, le
15 août, chaque année, jour de l'Assomption
et époque de la conclusion du Concordat

(Art. 1er); qu'il y aurait ce jour-là une pro-
cession hors l'église dans toutes les commu-
nes où l'exercice extérieur du culte était au-

torisé, et que dans les autres la procession
aurait lieu dans l'intérieur de l'église (Art.
2); qu'il serait prononcé, avant la procession
et par un ministre du, culte, un discours ana-

logue à la circonstance, et qu'il serait chanté
immédiatement après la rentrée de la pro-
cession un Te Deum solennel (Art. 3); que
les autorités militaires, civiles et judiciaires
assisteraient à ces solennités. (Art. 4.)

Le cardinal Caprara régularisa cette ins-

titution par un décret du 1" mars 1806, et
une instruction en date du 21 du même mois,

qui régla la manière dont cette solennité de-

vait être célébrée. Ce jour-là il devait y
avoir office solennel dans l'église de Sainte-
Geneviève. (Décret imp. du 20 fév. 1806, art.

11.) La police arrêta en 1812 la publica-
tion des Ordo, dans lesquels cette solennité
n'était pas portée (Jauffret, Mém., t. II, p.

4.95). Elle fut supprimée, avec la fête de

saint Napoléon, par l'ordonnance royale du
16 juillet 1814.

Acteslégislatifs.
Décret du légat, 1" mars1806.–Décretsimpériaux,19

févr. 1806,a. 1a 4; 20 févr. 1806, a. 11.– Ordonnance
royaledu 16juill. 1814.

Auteur et ouvragecités.

Jauffret, mémoires,t. Ils p. 49b.

ANNIVERSAIREDU 16 OCTOBRE1793.

C'est par lettre close du 9 octobre et sur

simple invitation, que fut établi en 1816 l'an-
niversaire du 16 octobre 1793. (Cire, du min.
de l'intér. du 10 oct. 1816.) L'évéque de

Metz, qui avait fait un mandement pour éta-
blir à perpétuité dans son diocèse l'anniver-
saire du 21 janvier, en fit un pour établir
celui-ci de la même manière. (Mand. du 15
oct. 1816.) II défendit, conformément aux
désirs du roi de faire aucun discours ou
oraison funèbre, et ordonna de lire seule-
ment en chaire la lettre de Marie-Antoinette
à Madame Elisabeth. (Ib.)- Une ordonnance

royale du 23 septembre 1825 avait réuni cet
anniversaire au précédent il s'est trouvé,
par cette raison, implicitement supprimé par
la loi du 26 janvier 1833.

ANNIVERSAIREDU 21 JANVIER1793.

Le 21 janvier 1793 était un jour trop mé-
morable pour que l'idée d'en célébrer l'an-
niversaire ne se présentât' point à l'esprit.

Un membre de la Convention prétendant
que ce jour devait être un jour d'allégresse
pour tout homme qui porte un cœur répu-
blicain, proposa de le consacrer par une fête

publique. Sa motion fut accueillie avec en-
thousiasme. Un membre demanda que la fête
du 21 janvier fût éternelle comme la Répu-
blique; un autre, que le lendemain de la
fête il fût fait un rapport sur les restes de la

famille Capet. L'Assemblée se leva, décréta
ces diverses propositions, et les renvoya à
la rédaction. (19 nivôse an III, 8 janv. 1795).

.Le décret fut rendu deux jours après, c'est-
à-dire le 21 nivôse an III (10 janv. 1795.)

Le 26 du même mois, le plan de cette fête,
telle que l'avait organisée le comité d'ins-
truction publique, fut adopté, et il fut décidé

que son insertion au Bulletin des lois tien-
drait lieu de publication. (Décret du 26 nivôse

an III.)
Nous ne pouvons pas' dire comment et

jusqu'à quelle année fut célébrée cette abo-
minable solennité; mais à peine Louis XVIII

fut-il sur le trône, qu'il demanda à toutes les

églises calholiques de Franco un service fu-

nèbre pour ce jour-là.
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Une lettre du ministre de l'intérieur, en

date du 20 décembre 1815, annonce que le

désir du roi est que dans aucune église il ne

soit prononcé d'oraison funèbre, et qu'on se

borne à lire en chaire le Testament de ce

prince. Ce ne fut néanmoins que le 19 janvier
1-816 qu'une loi prescrivit, dans tout le

royaume, un deuil général dont le roi fixe-

rait le mode et ordonna que ce jour serait
férié et qu'il serait fait un service solennel,
dans chaque église de France, conformément

aux ordres donnés par le roi l'année précé-
dente. (Art. 1 et 2.)

L'évêque de Metz, devançant la publication
de cette loi, avait ordonné, par un mande-

ment *da 3 janvier, 1° que le 21 janvier de

chaque année, à perpétuité, il serait célébré

dans l'église cathédrale et dans toutes les

églises paroissiales, oratoires des séminaires,

colléges, hospices et maisons religieuses de
la partie française de son diocèse, un service
solennel pour le repos de l'âme du féu roi

Louis XVI, et que les autorités locales y se-

raient invitées selon l'usage; 2° que, le 21

janvier se rencontrant cette année-là un jour
de dimanche ce service aurait lieu pour
cette fois le samedi 20, d'après le désir que
le roi lui-même lui avait fait manifester à cet

égard, et qu'il en serait de même toutes les

années où le 21 janvier tomberait un diman-

che, à moins que le roi lui-même n'indiquât
un autre jour; 3° que ce service serait célé-
bré à dix heures dans l'église cathédrale de

Metz 4° qu'il était permis à ceux des curés
et desservants chargés d'administrer une se-

conde église succursale, et autorisés à y bi-

ner, d'user de cette faculté pour ce jour
5° que, selon le vœu du roi, il ne serait fait
aucun discours ni aucune oraison funèbre
à ce service mais que pour rappeler aux

Français les sentiments religieux du roi im-

molé ,et l'amour qu'il portait à ses sujets
après l'Evangile, il serait fait lecture en chaire
de son Testament, qui serait conservé dans
les archives de la fabrique.

Le désir que cet anniversaire fût célébré
le samedi, lorsque le 21 janvier était un jour
de dimanche, fut de nouveau manifesté par
le roi en 1821. (Lettre du 9 janv. 1821.)
On aurait donc continué d'en agir ainsi car
à la cour les usages une fois établis se per-
pétuaieot et devenaient une espèce de loi

mais, le 26 janvier 1833, il a été rendu une loi
ainsi conçue « Article unique. La loi du 19

janvier1816, relative à l'anniversaire du jour
funeste et à jamais déplorable du 21 janvier
1793, est abrogée. » Depuis longtemps les
enfants de ceux qui avaient eu le malheur de
voter la mort de Louis XVI réclamaient cette
abolition. M. Isambert la demandait en vertu
de l'article 11 de ta charte de 1814. (Lois du

t'oy., note sur la lettre du i6janv. 1819.)-
Nous comprenons fort bien la susceptibilité
trop légitime de ceux à qui cette triste so-
lennité rappelait îles souvenirs de famille
aussi pénibles. Mais nous ne voyons, pas le

rapport qu'il y avait entre un service funèbre
dont le but était d'expier un acte que la loi
dit être à jamais déplorable, et d'inspirer aux

Français l'horreur du régicide et la recher-

che des opinions et des votes émis à celle

époque seule chose qui fût défendue par
l'article 11 de la charte de 1814., devenu le 10'

de celle de 1830

Actes législatifs.

Mandementde l'évêquede Metz,5 janv.1816.–Décrets,
21niv. an III (10 janv. 1795);26 njv. an III (15 janv.
1795).-Chartes de 1814,a. 11; de 1850, a. 10.– Circu-
laires ministérielles,20 déc. 1815;9 janv. 1821.

Auteur et ouvragecités.

Isambert (M.),Loisdu royaume.

ANNIVERSAIREDU VOEUDE LOUISXllf.

Par un édit du 10 février 1638, Louis XIII
mit sa personne et son royaume sous la pro-
tection de la sainte Vierge, et ordonna que
tous les ans il serait fait à Notre-Dame de
Paris une procession solennelle en mémoire
de cette consécration. L'édit de Louis XIII
fut confirmé après sa mort par la reine ré-

gente Anne d'Autriche. Louis XV le re-

nouvela, le 22 juillet 1738, par ses lettres
adressées à tous les archevêques et évéques
de son royaume.

Cet anniversaire fut célébré dans toutes
les églises de France jusqu'en 1792. Le 14
août de cette année l'Assemblée nationale
décréta la révocation de l'édit de Louis XIII,
et communication dans le jour au ministre
de la justice et à la commune de Paris. En

1814, Louis XVIII rétablit la procession du
15 août, et chaque année une lettre close
adressée aux archevêques et évêques devait
les inviter à la faire. Le ministre des cul-
tes écrivit aux prélats du royaume le 30

juillet 1831, qu'ils n'en recevraient pas cette

année et qu'ainsi la procession extérieure
n'aurait pas lieu dorénavant.

Acteslégislatifs.

Edits du 10 févr. 1608; 22joill. 1738.– Décretdu 14
août1792.-Circulaire ministérielle,30juillet 1831.

ANNONCES.

L.es annonces sont profanes ou religieuses,
civiles ou ecclésiastiques. L'article orga-
nique 53, d'accord avec le droit canon et
conforme aux sentiments des convenances,
défend de faire au prône aucune publication
étrangère au culte, à l'exception de celles

qui sont ordonnées par le gouvernement.
Voy. Publication. Les annonces reli-

gieuses ou ecclésiastiques, et il faut consi-
dérer comme telles toutes celles qui tou-
chent aux intérêts matériels ou spirituels de

l'Eglise ou bien encore à des œuvres de
charité. II y en a qui sont expressément
commandées par le droit canon de ce nom-
bre est celle des mariages qui doivent être
bénits. Le décret impérial du 30 décembre
1809 prescrit celle des séances du conseil de

fabrique et de <a concession des bancs.

(Art. 10 et 69.) Le conseil d'Etat désirait

qu'un décret impérial prescrivît l'annonce

au prône d'un legs fait à la fabrique ou aux

hospices par un testateur défunt dont les hé-
ritiers n'étaient pas connus. -{Avis 6 juin
1811.)
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On se plaignit au cardinal légat de l'an-

nonce que faisaient les curés des fêtes sup-
'primées il écrivit à ce sujet que, puisque
ces annonces occasionnaient des équivoques
dont il pourrait résulter des abus, il parais-
sait expédient de les supprimer. (Instruct. du
card. légat., 22 janv. 1804.)

Des plaintes d'un autre genre furent por-
tées à l'archevêque de Paris. « Des abus, dit-

il, se sont introduits dans la célébration des
solennités de l'Eglise. On annonce par des

affiches ou par les feuilles publiques la

musique employée dans nos cérémonies
comme on annoncerait des spectacles pro-
fanes. Je ne vous cacherai pas que des plain-
tes en sont parvenues jusqu'aux oreilles de
Sa Majesté l'Empereur et Roi, et que son
zèle pour la religion l'a porté à m'en faire
écrire par Son Excellence le ministre des
cultes. Pour faire disparaître ces abus, nous
défendons expressément. 2° d'insérer dans
les annonces des fêtes et cérémonies ecclé-

siastiques, soit qu'on les fasse par affiche ou

autrement, les noms ni le nombre des musi-
ciens qui doivent y chanter ou y jouer de

quelque instrument. » (Sans date mais de
l'année 1805.)

Le prélat ne défend pas de faire annoncer
la solennité ou la cérémonie religieuse. Il
veut seulement qu'on évite de changer la na-
ture de ces annonces, qui doivent toujours
s'adresser à la foi ou à la piété des fidèles,
et jamais à la curiosité ou au plaisir.

Les fabriques et les autres commissions
administratives sont autorisées, au contraire,
quand il s'agit des intérêts matériels de l'E-

glise, à faire toutes les annonces utiles, soit

par affiches, soit par la voie des journaux,
et à y mettre tout ce qui leur paraît propre
à servir les intérêts dont la surveillance leur
est confiée, en évitant néanmoins de rien y
mettre qui puisse blesser la délicatesse ou

choquer trop rudement les convenances.

Actes législatifs.

Instructiondu cardinal légat, 22 janv. 1804. Ordon-
nancede l'archevêque de Paris, 1805. Articlesorgani-
ques, a. 33.– Décretimpérialdu 30 déc. 1809,a. 10et 69.

ConseHd'Ktat,avisdu 6 juin 1811.

ANNONCIADES DE BOULOGNE.

Les Statuts des religieuses Annonciades,
établies à Boulogne, ont été approuvés par
l'évêque d'Arras, et enregistrés au conseil
d'Etat en vertu d'une ordonnance royale du
31 décembre 1826. Leur congrégation et
communauté a été définitivement autorisée

par une autre ordonnance royale du 17 jan-
vier 1827.

ANNONCIADES DE LANGRES.

Les Statuts des dames Annonciades, éta-
blies à Langres ont été approuvés par or-
donnance royale du 2 mars 1825, et enregis-
trés au conseil d'Etat en vertu d'une ordon-
nance royale du 2 mars 1828. Leur com-
munauté a été définitivement autorisée par
une autre ordonnance royale du 23 du même
mois.

ANNONCIADES DE SAINT-DENIS.

Un décret impérial du 6 juin 1807 auto-
rise provisoirement l'association des dames
de Saint-Augustin, dites Annonciades, éta-
blies à Saint-Denis, diocèse de Paris, pour
l'éducation des filles pauvres et pour le soin
des malades.

ANNONCIADES DE VILLENEUVE
D'AGEN.

Les Statuts des religieuses Annonciades
établies à Villeneuve d'Agen ont été approu-
vés par l'évêque d'Agen le 18 février 1828,
et enregistrés au conseil d'Etat en vertu
d'une ordonnance royale du 2 mars 1828.

Leur communauté a été définitivement
autorisée par une autre ordonnance royale du
23 du même mois.

ANNUAIRES.

Les annuaires sont des espèces d'alma-
nachs dans lesquels on rencontre, outre le
calendrier ordinaire, tout ce qui a rapport à
la situation de la contrée ou de la société
pour qui ce livre est fait. Voy. Almanach,
CALENDRIER.

ANNUELS.

On appelle annuel des messes qui sont
données pour être célébrées tous les jours ou
un jour de chaque semaine pendant un an,
pour le repos de l'âme d'un Odèle défunt.

Le décret impérial du 30 décembre 1809
veut que tous les annuels emportant une ré-
tribution quelconque soient donnésde préfé-
rence aux vicaires, et que ce ne soit qu'à
leur défaut qu'ils puissent être acquittés par
les autres ecclésiastiques de la paroisse à
moins toutefois qu'il n'en ait été autrement
ordonné par le fondateur. (Art. 31.) Le
Besnier et après lui M. l'abbé André font re-

marquer que cette disposition a remis en vi-

gueur l'article 16 d'un arrêt du 26 juillet
1751, ainsi conçu « Les curés et ensuite les
vicaires seront les premiers remplis de mes-»

ses, et autres fondations, quand elles ne se-
ront point attachées à l'entretien d'un chape-
lain ou d'une confrérie particulière. » D'où
ils concluent que l'ancienne et la nouvelle lé-

gislation sont d'accord sur la préférence que
les vicaires doivent avoir.

Notre intention n'est pas de contester cette
préférence aux vicaires. Elle leur appartient
de droit. Mais l'arrêt du 26 juillet 1751 est
un arrêt du parlement de Rouen rendu pour
la ville de Rouen, et ne faisant loi que pour
elle. Il ne faut pas le prendre pour un acte

législatif rendu par l'autorité souveraine et

obligatoire dans toute l'étendue de lâ Répu-
blique.

Les cierges qui sont délivrés pour les an-
nuels doivent être portés par le trésorier de
la fabrique parmi les recettes en nature.

(Décret imp. du 30 déc. 1809, a. 36.) D'où il
résulte qu'ils appartienent à là fabrique et
non pas au curé.

Actes législatifs.

Décret impérial du 30déc.,1809,a. 31, 76.-Arrét du
parlementde Rouen,26juillet1751.
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Auteurset ouvragescités. r

André(\ï. l'abbé), Coursalphabétique,théoriqueet pra-
tiquede législationcivile religieuse.–Lebesnier,Législation
compl.

ANNULATION.

Annuler, c'est déclarer du rendre nul et
sans effet un acte irrégulier ou contraire
aux lois.– L'annulation d'un acte doit venir
du souverain ou de la loi. Celle des actes

judiciaires est prononcée par les tribunaux,
et celle des actes administratifs par l'autorité
administrative compétente. Voy. chaque
acte en particulier.

Le successeur du titulaire qui a pris un

pot-de-vin en passant un bail des biens de
son titre, a la faculté de demander l'annula-
tion de ce bail ou de réclamer une indem-
nité. (Décret du6 Mou. 1815, a. 10.)

L'évoque n'a pas le pouvoir d'annuler une
élection de membre de fabrique irrégulière-
ment faite. Ce droit ne peut être exercé que
par le chef de l'Etat. (Cons. d'Etat av. 29
anv. 1830, et ord. roy. 29 mai 1830 et 20 oet.

1834. ) -Ce pouvoir n'appartient pas d'a-

vantage aux préfets et aux fabriques. (Cons.
d'Etat, ord. roy. 30 sept. 1839.)

La nullitédes délibérations du conseilde fa-

brique ne peut être prononcée que par le chef
de l'Etat en conseil d'Etat, ou après délibé-
ration en conseil d'Etat. (Avis du comité de

l'intér., 13 sept. 1833; av. du comité de lég.,
4 août 1840; lettre min., 8 oct. 1840.)

Les questions de validité ou de nullité d'é-
lections sont des questions de bonne foi.
Par conséquent, toutes les fois que l'on est
à peu près certain que les irrégularités si-

gnalées n'auraient pas empêché que le ré-
sultat ne fût tel qu'il a été, l'élection doit
être tenue pour valide. II n'en est pas de
même des délibérations, à cause des intérêts

qui y sont engagés.
L'annulation des élections aux conseils de

fabrique est prononcée par le chef de l'Etat,
après avoir pris l'avis du conseil d'Etal. La
demande d'annulation doit être adressée au
ministre par un mémoire. (Cons. d'Etat,
ord. ruy. 8 févr. 1844.)

Actes législatifs.
Décret impér. du6 nov.1815,a. 10.– Cons.d'Etat,'ord.

roy.29mai 1830,20ocL1851,50sept. 1839,8 lévr. 1814.
-Avis du29 janv. 1830.–Comitéde l'int., avisdu13sept.
1853.–Comïtô'delégislation,4 août 1840.–Lettre minis-
térielle, 8 oct. 1840.

ANTICIPATION.

On appelle anticipation lé devancement
d'un terme Gxe. (Code civ., a. 1753; Code
de proc. civ., a. 820.) On donne aussi
ce nom aux empiétements sur le terrain
d'autrui.

Ces sortes d'anticipations sur les proprié-
tés de la fabrique sont du ressort des tribu-
naux ou de l'administration, suivant qu'elles
résultent ou de la fausse interprétation des
actes administratifs ou d'une usurpation.

ANTICONCORDATAIRES

Trente-sept évêques anciens et l'évoque
nommé de Moulins réclamèrent et protestè-

rent contre la suppression de leur siége, leur

séparation d'u troupeau conOé à leurs soins,.
la reconnaissance des évêques constitution-
nels, l'organisation nouvelle, et la marche
qu'on faisait prendre en France aux affaires

ecclésiastiques. Ils étaient dans leur droit.
La plupart d'entre eux surent s'y maintenir
en restant dans l'inaction; quelques-uns
continuèrent à donner des pouvoirs dans
leur ancien diocèse, et entretinrent ainsi pen-
dant quelque temps une division qui, depuis
la mort de l'ancien évêque de Blois, Amédée-
Joseph de Lauzières de Thémines, s'est con-
vertie en schisme.

A ces opposants il faut joindre les prêtres
belges nommés Stévénistes, du nom de Sté-
vens, ancien vicaire général de Namur.

Le gouvernement- priva de leur pension
ecclésiastique ceux qui, appelés à des fonc-
tions par le nouvel évêque du diocèse, refu-
seraient, sans cause légitime, de les accepter.
(Art. org. 70.) Il recommanda aux évêques
de les interdire, Cire. 18 prair. an X (7 juin
1802), et donna ordre aux préfets d'éloigner
ceux dont l'humeur turbulente entretien-
drait la dissension. (Jauffret, Mém.) Le légat
déclara qu'on devait les considérer comme

provoquant au schisme (Déclar. 1804); et
l'administrateur général du Piémont annonça
aux préfets et aux commissaires près les tri-
bunaux qu'ils ne devaient pas compter sur la
tolérance du gouvernement. (Cire, an XII)

Ces prêtres vénérables, dont la conduite
n'était pas excusable, quoique leur erreur
fût très-pardonnable, continrent leur zèle'e
pendant toute la durée de l'Empire, mais à
sa chute ils se montrèrent ouvertement.
« Le gouvernement ne saurait tolérer un pa-
reil désordre, écrivit le ministre aux évé-
ques. Les ecclésiastiques doivent tous sou-
mission et obéissance aux évêques nommés
en vertu du Concordat et institués par le
pape. Ils ne peuvent exercer leur ministère
sans leur permission. Ceux donc qui persis-
tent à ne vouloir pas les reconnaître doivent
s'abstenir de toutes fonctions ecclésiastiques.
Dans le cas contraire ils s'exposent à ce
qu'il soit pris à leur égard des mesures de
rigueur, parce qu'ils troublent l'ordre pu-
blic..» (Cire. 25 mai 1814.) -Il fut en même
temps écrit aux. préfets de prêter leur appui
à Pévéque pour faire respecter son autorité,
si cela devenait nécessaire.

Acteslégi3latifs.
Déclarationdu légat, 1804.–Articles organiques,a. 70.

-Circulaire minislérialle,18'prair. au X (7juin 1802);2a
mai1814.–Circulaire de l'administrateurgénéral duPié-
mont, anXII.

Auteur et ouvragecités.

Jauffret, Mémoires,1.1.

ANTIPHONIER.

L'Antiphonier est de sa nature un livre

d'église dont l'impression ne peut être faite

qu'avec la permission de l'évêque. Voy. PRO-
priété LITTÉRAIRE.

AOSTE.

Aoste, ville épiscopale du Piémont. Bona-
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parte fit supprimer son siége, éteindre son

titre et unir son territoire au diocèse d'Ivrée.

bulle du fer juin 1803 décret du légat, 27

tutnl803; décret imp. du 14 therm. an XII

fa août 1804).
AOUT.

Le 15 du mois d'août, fête de l'Assomption
de la sainte Vierge et époque de là conclu-

sion du Concordat, fut assigné pour être en

même temps.la fête de saint Napoléon, celle

de l'anniversaire du rétablissement de la

religion en France et celle de la naissance

de l'Empereur. Ce jour-là, il devait être

ofGcié solennellement dans l'église de Sainte-

Geneviève. ( Décret imp. du 20 févr. 1806,
a. 11.) Foy. Anniversaires Assomption

CONCORDAT,Fêtes.

APPARTEMENT.
Tout individu qui, sans permission de

l'autorité municipale, a accordé ou consenti

l'usage de son appartement, en tout ou enparr

tie, pour la réunion d'une association même

autorisée, doit être puni d'une amende de

16 fr. à 200 fr. (Cude pénal, a. 294.) La loi

du 10 avril 1834 veut que l'on considère

comme complices et que l'ori punisse comme

tels ceux qui auront prêté ou loué sciem-

ment leur appartement pour une ou plu-
sieurs réunions à une association non auto-

risée. {Art. 3.)

APPARTEMENT D'HONNEUR DANS LE PALAIS

ÉPISCOPAL.

« L'appartement d'honneur, dit le ministre

des cultes dans sa circulaire du 22 mars

1831, s'entend de celui réservé aux étran-

gers de distinction qui séjournent à l'arche-

vêché ou évêché. 11 se réduit ordinairement

à une chambre à coucher dé maître et à une

pièce adjacente, autant que possible, pour

loger le domestique.»-L'ameublement doit

en être fait aux frais de l'Etat. (Ord. roy. du

7 avr. 1817, a..1.)

Acteslégislatifs.

Ordonnanceroyaledu 7 avril 1817,a. 1.-Circulaire du
ministre des cultes,22 mars1831.

L'appel ou appellation est l'acte par le-

quel on invoque la décision d'un tribunal

supérieur. On distingue deux sortes d'ap-

pels l'appel simple et l'appel comme

d'abus.
APPELCOMMED'ABUS.

On appelait appels comme d'abus les ap-

pels interjetés des jugements et; générale-
ment de tous les actes des juges d'église,

lorsqu'ils étaient présumés contenir des en-

treprises sur la, juridiction séculière. Ces

sortes d'appels ont disparu. depuis la sup-

pression des officialités et ne peuvent plus
avoir lieu dans l'état actuel des choses aussi

les articles organiques ne parlent-ils que du

recours en cas d'abus. ( Art. 6, 7 et 8.) Foy.
ABUS, RECOURSEN CASd'abus.

APPEL SIMPLE.

L'appel simple a lieu d'un juge ou d'un

APPEL.

tribunal inférieur à un juge ou à un tribunal

supérieur. On ne peut le former que pour
des actes émanés de l'autorité judiciaire,
ayant véritablement le caractère de jugement
et n'étant pas en dernier ressort. 11 est

principal ou incident]: principal, lorsqu'il est

interjeté le premier par une partie qui at-

taque le jugement rendu incident, lorsqu'il
est dirigé contre lemême jugement-par l'au-
tre partie.

En France, l'appel simple des sentences
rendues par les juges ecclésiastiques était

porté au métropolitain, du métropolitain au

primat et du primat au pape. On pouvait
appeler de toute espèce dé jugement, mais il
était reçu qu'après trois jugements ecclé-

siastiques conformes on avait épuisé le droit

d'appeler. (Concord. de Léon X et de Fran-

çois Ie", tit. 11, de Privol. appell., § 4, Ab

inlerloc.)

Aujourd'hui le gouvernement n'admet
d'autres décisions judiciaires que. celles

qui sont prises par l'évêque. (Art. org.
15.) Qn peut se pourvoir auprès du mé-

tropolitain contre les décisions de ses suf-

fragants. (Ib.)
« Que feraient les évoques dit le cardinal

légat, dans les réclamations contre les arti-
cles organiques, si les métropolitains ne leur
.rendaient pas justice? A qui s'adresseront-ils s

pour l'obtenir? A quel tribunal en appelle-
ront-ils de la conduite des archevêques à
leur égard ? » ( Août 1803. ) « Si l'on croit
avoir à se plaindre du jugement porté par
l'archevêque ou métropolitain, répondit Por-

talis, dans son rapport au gouvernement, on

peut recourir au pape, qui prononce alors
dans les formes fixées par nos usages, et
dont nous avons déjà eu occasion de parler.»

« Le recours au pape n'avait pas besoin
d'être exprimé dans une loi particulière à

l'Eglise de France. Ce recours appartient à
la discipline générale qui régit le corps en-

tier de l'Eglise.» Rapp. du 5° compl: an'Xl

(22 sept. 1803).
Le droit ecclésiastique moderne comporte

^donc le recours du métropolitain au pape.
Supprime-t-il celui du métropolitain au pri-
mat ? On né devrait pas le présumer, car
« Il faut, dit M. le procureur général Dupin,
d'accord, en cela avec Portalis, consulter à

cet égard les anciens usages et les règles
générales sur la discipline ecclésiastique. »

(Manuel, p. 218.).– Cependant, comme la ju-
ridiction des primats fut éteinte et ne fut pas
rétablie par la bulle du 29 novembre 1801,
nous croyons qu'un recours, ou, appel du

métropolitain, au primat pourrait pas
reconnq pour valable..

c La personne épiscopale ayant été substi-

tuée au siége dans les articles organiques, «,
et l'évêque, d'après ces articles, étant seul

investi des pouvoirs ecclésiastiques pour
l'administration de son Eglise, c'est à lui

seul qu'il appartient de prendre une décision

valable én matière. ecclesiaitique, et durant

la vacance du siège, c'est aux vicaires capi-

tulaires, agissant collectivement, que ce droit
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revient. (Ord. en cons. d'Etat, 2 novembre

1835.)
Une ordonnance, rendue en conseil d'Etat

le 2 novembre 1835, déclare abusive et an-

nule la décision qu'un vicaire capitulaire
du diocèse d'Aix avait prise seul en sa qua-
lité d'offici.al. L'official n'est considéré par

conséquent que comme le conseil libre de

l'évêque. Une sentence rendue par lui serait

censée nulle et non avenue; il faudrait non

pas en appeler, mais former contre elle au

conseil d'Etat un recours en cas d'abus. Voy.
ABUS.

L'appel de l'évêque au métropolitain et du

métropolitain au pape doit être formé selon

les règles de la procédure ancienne, en ce

qu'elle a de conciliable avec la situation que
les lois modernes font aux Eglises de France.

La décision de l'évêque est exécutable et

doit l'être provisoirement, nonobstant appel,

quand il s'agit: 1° d'approbation et mission

de prédicateurs (• Edit du mois d'avr. 1795,
a. 10); 2° de permission, limitation ou révo-

cation de pouvoirs pour administrer le sa-

crement de pénitence (Ib., a. 11); 3° de la

conservation de la discipline régulière dans
les maisons religieuses, et que la décision a

été prise en cours de visite épiscopale (76.,
a. 18) 4° de la conduite spirituelle et célé-

bration du service divin dans les hôpitaux et

autres établissements de ce genre (Ib., a. 29).
Dans les autres cas l'appel est suspensif.

Le parlement de Paris, par arrêt du 9

mars 1728, défendit à l'official d'Angers de

mettre dans ses sentences qu'elles seraient
exécutées nonobstant oppositions et appel-
lations quelconques.

Le tome VII des Mémoires du Clergé con-

tient, depuis la colonne 1379 jusqu'à la co-

loune 1514 inclusivement, quarante-six piè-
ces relatives aux appels simples. On pourra
les consulter au besoin.

Acteslégislatifs.

Concordatde LéonX et FrançoisI«, tit. 11, de Fnvol.
appel. ,§i,Abihterloc. Articlesorganiques,a. 15. Edit
dumoisd'avril 1795,a. 40, 11, 18et 29.– Ordonnanceen
conseil d'Etat, 2 nov.183S.^Rapportdu conseillerd'Etat
chargédes affairesecclésiastiques,5ecomplém.an XI (22
sept. 1802).

Ouvragesel auteurs cités.

Dupin,Manueldu droit publicecclésiastique,p. 218.-
Recueildes actes, titres et mémoires concernantles af-
faires du clergé de France, etc., t. VII.–Portalis, Dis-
cours,Rapportset travaux inédits, etc., p. 233.

APPOSITION DES SCELLÉS.

« En cas de décès du titulaire d'une cure,
le juge de paix sera tenu d'apposer le scellé

d'office, sans rétribution pour lui et son

greffier, ni autres frais, si ce n'est le seul
remboursement du papier timbré. » (Décret
imp. du 6 nov. 1813, a. 16.) « Le juge de

paix du lieu de la résidence d'un archevêque
du évêque fera d'office, aussitôt qu'il aura
connaissance de son décès, l'apposition des
scellés dans le palais ou autres maisons qu'il
occupait. » (Art. 37.) Voy. SCELLÉ.

APPROBATION.

Eu jurisprudence ecclésiastique, le mot

approbation se prend dans le sens de conces-
sion ou reconnaissance de pouvoirs et dans
celui de consentement ou d'agrément. Dans
le premier sens il appartient au droit cano-

nique, dans le second il appartient au droit
administratif. L'approbation en ce cas
esl le consentement que l'autorité donne à
des actes qui lui sont soumis par ses agents.
Elle doit, quandrelle est requise, les suivre
ou les précéder, selon ce qui a été statué à
cet égard par l'autorité elle-même.

La délégation ne pouvant être validement
exercée que dans les limites des pouvoirs qui
lui sont attribués, les actes que l'autorité
s'est réservé d'approuver ne sont parfaits
et inattaquables, sous le rapport de la puis-
lance de laquelle ils émanent, que lorsqu'ils
ont été approuvés.

APPROBATIONDE L'AUTORITÉCOMPÉTENTE.

L'autorité compétente approuve l'éta-
blissement des synagogues particulières
(Règl. du 10 déc. 1806, a. fc) toute assemblée
de prières (Ib., a. 12); les dépenses d'ins-
truction religieuse et des écoles primaires.
(Ord. du 29 juin 1819, a. 3.)

APPROBATION DU CHAPITRE.

Le chapitre doté doit approuver par déli-
bération le cahier des charges pour l'adju-
dication et mise en ferme ou à loyer de ses
biens ruraux et maisons. (Décret imp. du 6
«o». 1813, a. 57.)

APPROBATION DU CONSEILDE FABRIQUE.
Il faut l'approbation du conseil de fabri-

que à la délibération du bureau des mar-

guilliers, qui fixe le prix des chaises (Décret
imp. du 30 déc. 1809, a. 64.); au bureau lui-
même, soit pour régir la location des bancs
et chaises, soit pour la mettre en ferme.
(Art. 66.)

APPROBATIONDU CONSEILROYALDE
l'université.

Le conseil royal de l'Université a ap-
prouvé les statuts des Frères de l'instruction
chrétienne du diocèse de Viviers. (Ord. roy.
du 10 mars 1825.)

APPROBATIONDU CONSISTOIREISRAELITE
CENTRAL.

Le consistoire israélite central approuve
la nomination des administrateurs des sy-
nagogues particulières, faite par le consis-
toire départemental (Décret imp. du 17 mars

1808, a. 2) les livres employés dans les
écoles primaires israélites; (Ord. roy. du 20
août 1823, a. 18.)

APPROBATIONDU DIRECTOIRECENTRAL,

Les actes des consistoires locaux, relatifs
à la gestion des biens des églises de la con-
fession d'Augsbourg, sont soumis à l'appro-
bation du directoire central. (Décis. minist.
du 16juill. 18W.)

APPROBATIONDE t'ÉVÊQDE.

Les vicaires et .les desservants doivent être

approuvés par l'évêque diocésain. (Art. org.
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31.) Aucun ecclésiastique ne peut, à quelque
titre que ce soit, exercer des fonctions ou

un ministère sans l'approbation de l'ordi-

naire. (Décis. min., fév. 1804.) L'appro-
bation ici est une reconnaissance ou conces-
sion de pouvoirs.

L'évêque donne son approbation, c'est-à-
dire son consentement ou son agrément, se-

lon le eas aux donations et legs faits au
culte à charge de service religieux. (Décret

imp. du 12 août 1807, a-. 2.) Celte approba-
tion n'est que provisoire. (Ord. roy. du 2

avr. 1817, a. 2.) Aux délibérations du

chapitre qui sont relatives à la mense capi-
tulairc. (Décret imp. du 6 nov. 1813, a. 61.)

Voy. Délibérations. A l'extraction d'une

pièce appartenant au bureau du séminaire

et renfermée dans la caisse ou armoire à trois
clefs. (lb., a. 66.) Aux comptes présentés
chaque aiinée par le trésorier et l'économe

du séminaire. (lb., a. 79.) Cette approba-
tion tient lieu de pièces justificatives, par

rapport aux fonds employés pour les élèves

qui ont eu part aux fonds affectés aux au-
mônes, (lb.) A l'avis du conseil de la fa-

brique, relatif à la concession d'un banc au
donateur d'une église ou à son bienfaiteur.

(Décret imp. du 30 déc. 1809, a. 72.) Au

budget dressé par la fabrique (lb., a. 47.),
et à l'état des dépenses présenté par le curé
ou desservant. (lb.) Aux statuts des con-

grégations religieuses de femmes qui deman-

dent à être autorisées. (Loi du 24 mai 1825,
a. 2.) Elle est considérée comme non ave-
nue si ces statuts ne renferment pas la clause

que la congrégation sera soumise dans les
choses spirituelles à la juridiction de l'ordi-

naire. (lb.) Au plan de circonscription de
la succursale à ériger dans une section de
commune. (Circ. min. du 14 août 1840.)

Aucune modification ne peut être faite au

regime de l'association des sœurs Vatelotles
sans sonapprobalion.(#^cre(imp.dMlO mars

1807, stat. a. 9.)

Actes législatifs.

Articlesorganiques, a. 5t. Décretsimpériaux, ldmars
1807 12août1807,a. 2; flOdéc. 1809,a. 47, 72 6 nov.
1813,a. 61, 66et 79.-Loi du 24mai 1817, a. 2.– Ordon-
nance royale,2 avril 1817,a. 2.-Circulaire ministérielle,
Û août1840.-Lettre duministre, février 1804.

APPROBATIONDU GOUVERNEMENT.

Il faut l'approbation du gouvernement
aux projets de règlements rédigés par les

évéques, relativement aux ohlalions que les
ministres du culte sont autorisés à recevoir

pour l'administration des sacrements. (Art.
org., a. 69.) Aux délibérations des con-
seils généraux de département et à celles des
conseils municipaux relatives aux traite-
ments des ministres du culte et autres dépen-
ses de ce genre. Arrêté du 18 germin. an XI

(8 avril 1803). Aux règlements sur l'ad-
ministration et la police intérieure des sémi-
naires protestants, sur le nombre et la qua-
lité des professeurs, sur la manière d'ensei-

gner et les objets d'enseignement, ainsi que
:;ur la forme des certificats ou attestations

d'études, de bonne conduite et de capacité

délivrés aux élèves. (Art. org. prot. 14.)
Aux décisions des synodes, inspections et
consistoires généraux protestants. (Art. 4,
30, etc.) A la destitution des pasteurs
lorsque les motifs lui 'paraissent justes et

légitimes. (Art. 25.)
Acteslégislatifs.

Articles organiques, a. 69. Articlesorganiquespro-
testants, a. 4, 14, 2b, 30, etc.-Arrêté consulaire,18
germ. anXI (8 avril1803).

APPROBATION LÉGALE

« La loi civile ne prêtant son appui et sa
force qu'à des vœux qui n'excéderaient pas
cinq ans, des statuts qui exprimeraient la

perpétuité des vœux, ne recevraient pas d'ap-
probation légale. » (Inslr. min. du 17 juill.
1825, à. 11.)

APPROBATIONDUMINISTREDES CULTES.

L'approbation du ministre des cultes est
nécessaire: à la délibération du conseil.de

fabrique tendant à obtenir la concession d'un
banc au donateur d'une église ou à son bien-
faiteur. [Décret imp. dit 30 déc. 1809, a. 72.)
-Aux baux à loyer pour le service des ca-

thédrales, évêchés et séminaires. (Règ. du

31 déc. 1841, a. 205.) Aux comptes de la

caisse diocésaine qui lui sont transmis cha-

que année, s'il y a lieu de l'accorder. (Décret
imp. du 20 déc. 1812, a. 2, et autres sembla-

bles.) A l'emploi ou remploi des sommes

remboursées aux fabriques ou aux titulaires

dotés lorsqu'elles no sont que de 500 à 2000

francs. (Décret imp. du 16 juill. 1810, a. 2.)
-Au règlement fait par le consistoire israé-

lite central pour déterminer les forma-

lités à remplir par les aspirants au titre

de rabbins. (Ord. roy. du 20 août. 1823,

a. 16.)
Le ministre des cultes approuvait la dé-

libération du conseil de surveillance des

chanoines hospitaliers du grand Saint-Ber-

nard relativement à la détermination an-

nuelle du nombre de novices à recevoir et

la reddition des comptes. (Décret imp. du

17 mars 1812, a. 4.) Le choix que l'é-

vêque faisait d'un prêtre étranger à son

diocèse pour prêcher dans son diocèse.

(Décret imp. du 26 oct.1809.) Les comptes
du trésorier et de l'économe de chaque sé-

minaire doté. (Décret imp. du 6 novembre

1813, a. 80.) La concession projetée
d'un banc au donateur d'une église ou à

son bienfaiteur. (Décret imp. du 30 déc. 1809,

a. 72.)
Actes législatifs.

Décrets Impériaux,50déc. 1809,a. 72; 16juill. 1810,
a. 2- 17 mars1812; 20déc. 1812; 6 nov.1813,a. 80.–
Décision impériale du 26oct. 1809.– Ordonnanceroyale,
20 août 1823, a. 16.– Règlementdu 51décembre1811,
a.205.

APPROBATION DU MINISTREDES FINANCES.

L'arrêté du préfet qui met un établisse-

ment public en possession d'un bien à lui

concédé par l'Etat doit être approuvé par
le ministre des finances. (Cons. d'Etat, avis

du2kjanv. 1807.)
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APPROBATIONDU MINISTREDE L'INTÉRIEUR.

L'emploi du produit des remboursements

faits aux fabriques ne pouvait avoir lieu

qu'avec l'approbation du ministre de l'inté-

rieur, lorsque la somme dépassait 500 fr.

(Décret imp. du 16juill. 1810, a. 2.)

APPROBATIONDUPRÉFET.

Le préfet approuvé par arrêté le tarif des

prix de concessions de terrains dans les ci-
metières communaux proposés par les con-

seils municipaux [Ord. roy. du 6 déco 1843,

a. 7), pour les communes dont les revenus

sont au-dessous de 100,000 fr. II approuve
aussi, mais simplement, le plan de circons-

cription d'une section de commune dont l'é-

rection en succursale est demandée. (Cire,
14 août 1840.)

APPROBATION PROVISOIRE.

Voy. ACCEPTATIONprovisoire et APPROBA-

TIONDE l'évêque.

APPROBATION DU CHEF DE L'ÉTAT.

Doivent être soumis à l'approbation du chef

de l'Etat les règlements d'organisation des

séminaires. (Arf.or0., a. 23.)– Les règlements
en matière de fabrique faits par l'évéque,
tels que ceux relatifs aux quêtes. (Décret
imp. du 12 sept. 1806.) -Les règlements et
marchés qui fixent la taxe et le tarif du

transport des morts. {Décret imp. du 18 mai

1806, a. 11.) Les règlements dressés par

les évéques pour les services funèbres. (Ib.,
a. 6.)-Les tarifs et tableaux dressés par
les fabriques pour les fournitures des pom-

pes funèbres. (Ib., a. 7.) Les échanges ou
aliénations des biens restitués aux fabriques.
{Décret du 30 mai 1806, a. 2.) Les tarifs

présentés par les conseils municipaux pour
régler le prix de concession de terrains dans
le cimetière, lorsque les revenus de la com-
mune dépassent 100,000 fr. (Ord. roy. du 6

dée. 1843, a. 7.) L'imputaiion sur le bud-

get des communes dont les revenus excè-
dent 100,000 fr. des sommes demandées par
la fabrique. ( Décret imp. du 30 déc. 1809,
a. 101.) L'établissement de nouvelles mai-
sons de, refuge. (Décret imp. du 26 déc. 1810,
a. 6.) L'ordonnance de nomination des
aumôniers de régiment. {Ord. roy. du 24

juill. 1816, a. 4.) Les statuts des associa-
tions religieuses et congrégations reconnues
par l'Etat (Décrets imp. du 18 fév. 1809, du
17 mars 1812), et au besoin les nouveaux
établissements qu'elles forment. (Décret imp.
du 18 janv. 1809, a. 5.) L'exercice des
fonctions religieuses autres que celles spéci-
fiées dans le décret impérial du 20 février
1806. (Décret imp. du 20 fév. 1806, a. 11.)
Cette disposition fut implicitement abrogée
par l'ordonnance royale du 12 décembre
1821. Toutes les modifications au régime
des sœurs Vateloltes. (Décret du 10 mars

180T, slat.,a. 5.)
Et pour ce qui concerne les cultes non ca-

tholiques l'élection des ministres. (Art.
org. prot. 26.) La nomination des mem-
bres des consistoires Israélites déparlemen-

taux. (Décret imp. du 17 mars 1808, à. 4.)
L'élection du membre qui doit chaque an-
née remplacer le membre sortant du con-
sistoire central. {Ib., a. 6.)

Acteslégislatifs.
Articles organiques, a. 23. Articles organiquespro-

testants, a. 26.– Décretsimpériaux,20 févr. 1806;18mai
1806,a. 6, 7 et 11 50 mai1806,a. 2; 12 sept. 1806; 10
mars 1807; 17mars1808,a. 4; 18janv. 1809,a. 5; 18
févr. 1809;30déc. 1809; 26 déc. 18.10,a. 6; 17 mars
1812.– Ordonnancesroyales,24juill. 1816,a. 4; 12déc.
1821;6 déc 1845, a. 7.

APPROBATION DU SAINT-SIÉGE.

Tout acte émané du saint-siége portant
approbation d'un institut religieux ne peut
avoird'effetcivil qu'autant qu'il aurait été vé-
rifié dans les formes voulues pour la publi-
cation des bulles. (Instruct. min. du 17 juill.
1825, a. 10.)

APT

Apt, ville épiscopale de France dont le

siège fut supprimé par l'Assemblée natio-
nale en 1790 (Décret du 12 juill., 24 août

1790), et par le saint-siége en 1801. {Bull, du
3 des cal. de déc. 1801.) Son titre a été éteint.

APUREMENT.
On dit apurer un compte pour le vérifier

et s'assurer que tous les articles sont dû-
ment justifiés.

L'apurement des comptes du trésorier de
la fabrique doit être fait par le bureau des

inaiguillieis, dans la séance du mois d'avril.

(Décret imp. du 30 déc. 1809, a. 85.) Yoy.
TRÉSORIER.

ARBITRAGE, ARBITRES.

L'arbitrage est une juridiction, une sen-
tence ou une opération, suivant la manière
dont on le considère. C'est une juridiction
s'il s'agit du droit que des parties ont cédé
aux arbitres de prononcer sur la légitimité
ou la justice de leurs prétentions récipro-
ques. C'est une sentence s'il s'agit de la dé-
claration faite par les arbitres. C'est une

opération s'il s'agit du travail des arbitres
considéré en lui-même.

L'arbitrage est volontaire ou forcé vo-

lontaire, quand on choisit librement et de
soi-même ce moyen de terminer les diffé-

rends forcé, lorsqu'il est imposé par les tri-

bunaux.-Quand l'arbitrage est volontaire,
les arbitres tiennent leurs pouvoirs de la vo-
lonté des parties, et leur décision ne peut
faire loi qu'autant qu'il y a eu engagement
exprès ou tacite de l'accepter. Cet enga-
gement forme ce qu'on appelle un com-

promis.
'On ne peut compromettre que sur des

droits dont on a la libre disposition, et pour
des contestations qui ne sont point sujettes
à communication au ministère public, par

conséquent qui ne concernent ni les établis-

sements publics, ni les dons et legs faits aux

pauvres. (Code de pro.c. civ., a. 83, 1003 et

1004.) D'où il suit que les fabriques les

bureaux de séminaires et autres commis-

sions administratives des fonds et revenus

appartenant à un établissement public, no

peuvent jamais se servir de l'arbitrage vo-
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lontaire pour terminer leurs procès. Les
titulaires dotés ne peuvent pas se servir
non plus de ce moyen lorsqu'il est question
de ce qui regarde les droits de la dotation
ou les fonds qui la constituent. Mais rien
ne s'oppose à ce qu'ils y aient recours lors-

que ce sont les revenus ou fruits de la dota-
tion qui donnent lieu au différend.

Les clauses d'un traité ou d'un marché

par lesquelles un établissement public sou-
mettrait les contestations qui pourraient
s'élever à un jugement arbitral devraient
être réputées non écrites. (Cons. d'Etat;
ord. roy. 17 nov. 1824.) D'après ce prin-
cipe, le ministre de l'intérieur, par sa circu-
laire du 9 juin 1838, défend d'insérer dans
les cahiers des charges des adjudications au-
cune clause relative à la compétence pour le

jugement des contestations qui pourraient
s'élever au sujet de leur exécution.

Acteslégislatifs.

Code de procédurecivile,a. 83, 1003, 1004. Conseil
d'Etat, ord. roy. 17nov.182Ï. Circulaireministérielle,9
'nin 1858.

I. Des arbres. II. Dispositions législatives relatives
aux arbres en général. III. Des arbres qui sont
dans les jardins de Pévêché ou du presbytère.
IV. Des arbres (lu cimetière. V. Des arbres qui
sont dans les propriétés dotales d'un titre ecclé-
siastique. -VI. Des arbres qui sont dans les pro-
priétés particulières de la fabrique. VII. De l'a-
batage des arbres cultivés.– VIII. De l'élagage.–
IX. De l'échenillage.

1° Des arbres

Les arbres sont sauvages ou cultivés.-

Les arbres sauvages sont réunis en bois ou

épars, en bois taillis ou de haute futaie. Les
arbres cultivés peuvent se diviser en arbres
utiles ou de production, et arbres de simple.
agrément, en arbres à haute tige ou arbris-
seaux et arbustes.-Nous parlerons des ar-
bres sauvages au mot Bois, il n'est question
ici que dès arbres cultivés. Ces arbres sont
ou dans les jardins d'u presbytère, ou dans
le cimetière ou dans les propriétés dotales
d'un titre ecclésiastique, ou dans celles de la

fabrique, c'est-à-dire dans celles dont le re-
venu est spécialement affecté aux frais du
culte et dont la fabrique a l'administration.
–Lès arbres cultivés ne sont pas soumis au

régime forestier. (Loi du 21 mai 1827, a. 1".)

2° Dispositions législatives relatives aux arbres
épars en général.

Toute plantation faite sur un terrain est

présumée faite par le propriétaire à ses frais
et lui appartenir, si le contraire n'est prou-
vé. (Code civ., a. 553.)-Le propriétaire du
sol qui a fait des plantations avec des plants
qui ne lui appartenaient pas doit en payer
la valeur: il peut aussi être condamné à des

dommages et intérêts, s'il y a lieu; mais le

propriétaire des plants n'a pas le droit de
les enlever. (Art. 554.)– Lorsque la planta-
tion a été faite par un tiers et avec ses plants,
le propriétaire du fonds a droit ou de les re-
tenir, ou d'obliger ce tiers à les enlever.

ARBRES.

(Art. 555.)-Si le propriétaire du fonds de-
mande la suppression des plantations, elle
est aux frais de celui qui les a faites* sans
aucune indemnité pour lui; il peut même
être condamné à des dommages et intérêts,
s'il y a lieu, pour le préjudice que peut
avoir éprouvé le propriétaire du fonds, (lb.)

Si le propriétaire préfère conserver ces

plantations, il doit le remboursement de la
valeur des plants et du prix de la main-d'œu-

vre, sans égard à la plus ou moins grande
augmentation de valeur que le fonds a pu
recevoir. Néanmoins, si les plantations ont
été faites par un tiers évincé qui n'aurait pas
été condamné à la restitution des fruits, at-
tendu sa bonne foi, le propriétaire ne pourra
demander la suppression de ces plantations
mais il aura le choix ou de rembourser la
valeur des p.lànts et du prix de la main-

d'œuvre, ou de rembourser une somme égale
à celle dont le fonds a augmenté de valeur.

(lb.)– Chacun peut faire sur sa propriété
des plantations à son gré, mais si elles con-
sistent en arbres de hautes tiges, il ne peut
les faire du côté de son voisin qu'à la dis-
tance prescrite par les règlements particu-
liers où par les usages constants et recon-
nus, et, à défaut de règlements et usages,
qu'à la distance de deux mètres de la ligne
séparative des deux héritages pour les ar-
bres à haute tige, et à la distance d'un demi-
mètre pour les autres arbres et haies vives.

(Art. 671.)
Le long des grandes routes on ne peut

planter qu'à un mètre de distance du bord
extérieur des fossés. {Décr. imp. du 11 déc.

1811.)
Le voisin peut exiger que les arbres et

haies plantés à une moindre distance soient
arrachés. (Code civ., a. 672.) Celui sur la

propriété duquel avancent les branches des
arbres du voisin peut contraindre celui-ci
à les couper. (76.) Si ce sont les racines qui
avancent sur son héritage, il a le droit de les
y couper lui-même'. (/6.)

Les arbres qui se trouvent dans la haie

mitoyenne sont mitoyens comme la haie,
et chacun des deux propriétaires a droit de

requérir qu'ils soient abattus. (Jb., a. 673.)
-Les arbres fruitiers qui meurent, ceux
même qui sont arrachés ou brisés par acci-
dent, appartiennent à l'usufruitier, à la

charge de les remplacer par d'autres. (lb.,
a. 59».) Les arbres qu'on peut tirer d'une

pépinière sans la dégrader font aussi partie
de l'usufruit, à la charge par l'usufruitier
de se conformer aux usages des lieux pour
le remplacement. (lb., a. 590.) L'usufrui-
tier peut prendre aussi sur les arbres des

produits annuels ou périodiques en se con-
formant à l'usage du pays ou à la coutume
des propriétaires. (Art. 593.)

Les actions relatives à la distance pres-
crite par la loi, les règlements particuliers
et l'usage des lieux pour les plantations
d'arbres ou de haies, sont de la compétenco
des juges de paix, lorsque la propriété ou
les titrés qui- l'établissent ne sont pas con-
testés. (Loi du 25 mai 1838, a. 6.)– Ils eu
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connaissent à charge d'appel. (/&•)– Celles

relahves à l'élagage des arbres ou au dom-

mage qui leur est fait les regardent aussi, et

ils en connaissent sans appel. (Ib., a. 5.)

La citation pour ces sortes d'actions doit

être donnée devant le juge de paix de la si-

tuation de l'objet litigieux. (Code de proc.

civ., a. 3.)– Il peut, quand il s'agit d'usurpa-

tion d'arbres ou de liaies, se transporter sur

les lieux, s'il le croit nécessaire, et ordonner

que les témoins y seront entendus. (76., a. 38.)
La loi du 29 floréal an X (19 mai 1802)

soumet aux conseils de préfecture le juge-
ment des contraventions aux règlements

particuliers aux arbres qui bordent les

grandes routes.-Les contestations qui peu-
vent s'élever entre l'administration et les

particuliers relativement à leur propriété
doivent être portées devant les tribunaux.

(Loi du 12 mai 1825.)-Quiconque dévaste

des plants venus naturellement ou faits de

main d'homme doit être puni d'un emprison-
nement de deux ans au moins et de cinq ans

au plus. (Code pén., a. 444.)– Le coupable

peut de plus être mis par l'arrêt ou le juge-
ment sous la surveillance de la haute police

pendant cinq ans au moins et dix ans au

plus. (lb.)-Quiconque abat un ou plusieurs
arbres qu'il savait appartenir à autrui doit

être puni d'un emprisonnement qui ne sera

pas au-dessous de six jours ni au-dessus de

six mois, à raison de chaque arbre, sans que
la totalité puisse excéder cinq ans. (76., a.

145.)– Les peines sont les mêmes à raison

de chaque.arbre mutilé, coupé ou écorcé de

manière à le faire périr. (76., a. 446.)– S'il

y a eu destruction d'une ou de plusieurs

greffes, l'emprisonnement doit être de six

jours à deux mois à raison de chaque

greffe, sans que la totalité puisse excéder deux,
ans. (76., a. khi.) Le minimum de la peine
doit être de vingt jours dans les cas prévus
par les articles 445 et 446 du Code de procé-
dure civile, et de dix jours dans le cas prévu

par l'article 447, si les arbres étaient plantés
sur les places, routes, chemins, rues ou
voies publiques ou vicinales ou de traverse.

(Ib., a. 448.)

3* Des arbres qui sont dans les jardins de
Vévéché ou du presbytère.

Les arbres qui se trouveut dans les jardins
de l'évêché ou du presbytère sont, on des

arbres productifs, ou des arbres d'agrément.
Les arbres productifs le sont ou par leurs

fruits, ou par leurs fleurs, ou par leurs feuil-

les, ou par leur écorce, ou par leurs bran-

ches, ou par leur bois en général. De quel-

que nature que soient ces fruits, ils appar-
tiennent au titulaire. (Code civ. a. 585.) Il

peut les cueillir chaque année quand ils sont

annuels ou à l'époque de leur maturité

quand ils sont périodiques, ayant soin de se

conformer à l'usage du pays ou à la coutume
des propriétaires. (76., a. 593.) Les ar-
bres fruitiers qui meurent ceux qui sont
arrachés ou brisés par accident, lui appar-
tiennent, à la charge de les remplacer par
d'autres. (76., a. 594.) Ainsi l'a réglé le

Code civil pour l'usufruit ordinaire, dont la

durée est limitée et auquel doit succéder,
dans un temps plus ou moins éloigné, le

propriétaire qui le cède. Mais ces principes
ne peuvent être appliqués que par assimila-

tion, et en tant que la chose le comporte à

la jouissance des titulaires ecclésiastiques
car les biens qui n'appartiennent pas à des

particuliers sont administrés et ne peuvent
être aliénés que dans les formes et suivant

les règles qui leur sont particulières. (Code

civ., a. 537.)
Pour régler convenablement cette jouis-

sance, il faut se rapporter aux usages an-

ciens et à l'article 578 du Code, portant que
l'usufruit est le droit de jouir des choses dont

un autre a la propriété comme le proprié-
taire lui-niême, mais à la charge d'en con-

server la substance.
La substance des jardins de l'évéché ou du

presbytère, c'est le sol nu avec ses droits na-

turels ou acquis, la fabrique, le département
et la commune n'étant pas tenus de fournir

autre chose, et ne fournissant le reste qu'ac-
cidentellement et sans prétendre en imposer
la conservation au titulaire.

Les arbres, comme les autres accessoires,

qui donnent aux jardins de l'agrément ou de

la valeur, sont la propriété de l'usufruitier.

C'est lui personnellement ou l'un de ses pré-

décesseurs, aux droits desquels il se trouve

naturellement substitué en sa qualité de curé,

qui en a fait les frais, dans son intérêt particu-

lier rien n'empêche qu'il n'en dispose à son

gré. Ainsi le titulaire ecclésiastique a, sur

les arbres de son jardin les mêmes droits

que le propriétaire a sur ceux de ses pro-

pres jardins, sauf abus. Il peut les couper ou

les arracher si bon lui semble, sans être tenu

de les remplacer, et sans demander l'autori-

sation du préfet.
Sur ce point comme sur un grand nombre

d'autres, nous sommes d'un avis contraire

au Journal des Fabriques (Tom. IV, p. 163),
et à M. l'abbé André (Cours alph. th. et pr.
de lég., Abatage) parce qu'ils n'ont pas en.

visagé la question sous son véritable point
de vue. Voy. Bois.

L'article organique 72, qui a ordonné de

rendre aux curés les jardins non aliénés, a

voulu maintenir ce que l'Assemblée con-

stituante avait conservé; or l'Assemblée

constituante avait conservé aux curés la

jouissance des jardins du presbytère telle

que l'avaient les bénéficierssurleur bénéfice.

4* Des arbres du cimetière.

Les arbres du cimetière sont rangés par le

conseil d'Etat dans quatre catégories diffé-

rentes ou ils existaient sur le sol du mo-

ment où il a été acquis à la commune, ou ils

ont crû spontanément au milieu des terrains,
ou ils ont crû au milieu des haies qui ser-

vent de clôture au cimetière, ou ils ont été

plantés par les communes conformément

aux prescriptions du décret du 23 prairial
au XII (12 juin 1804). (Avis du 22janv. 1841.)

Ceux qui existaient sur le sol du cime-

tière à l'époque où il a été acquis à la coui-
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uiune, quelle que soit leur origine, appar-
tiennent, selon lui à la commune, par le
seul fait de leur préexistence, parce que la

commune, propriétaire du sol, doit, en vertu
des règles du droit commun, l'être aussi des
arbres qui le couvrent. (76.) Ceux qui ont
crû spontanément sur le sol du cimetière

appartiennent aux fabriques en vertu du

décret impérial du 30 décembre.1809, pourvuu

qu'il soit établi qu'ils ont pris naissance pos-
térieurement au décret du 30 décembre 1809.

Car le droit de les posséder n'existe pour
elles qu'en vertu de ce décret. (Ib.) Ceux

qui ont crû au milieu des haies doivent être

présumés appartenir aux communes, à qui
le décret du 23 prairial an XII et la loi du

18 juillet 1837 prescrivent de clore les cime-
tières de murs ou de haies. (Ib.) Ceux que
les communes ont plantés elles-mêmes, dans
un but d'ornement et de salubrité, lui ap-
partiennent incontestablement. (Ib.) Les

fabriques élant propriétaires des arbres

crûs-spontanément dans les cimetières de-

puis 1809, ont droit à tous leurs fruits et

émondages. Les fruits et émondages des au-
tres reviennent aux communes auxquelles
les arbres appartiennent. (Ib.)

Nous en demandons pardon aux membres
du conseil d'Etat; leur avis est contraire aux

lois et à la raison. II est défendu par l'u-

sage constant de tous les siècles, et indirec-
tement par le décret impérial du 23 prairial
an XII (Art. 8) de cultiver les cimetières.
Il ne peut donc pas y avoir dans les cime-

tières des produits qui soient le résultat de

l'industrie, du travail et de la spéculation.
Tout produit donné par les terrains dont il

se compose est de sa nature spontané,

parce qu'il vient de lui-même et sans cul-

ture. Ainsi, lorsque par l'article 36 du dé-

cret impérial du 30 décembre 1809, les pro-
duits spontanés des tèrrains servant de cime-

tière ont été compris dans les revenus des l'a-

briques, il a été entendu que tous les fruits

provenant des arbres du cimetière seraient
recueillis par elles comme cela s'était tou-

jours pratiqué en France.
Il n'a pas été accordé un droit nouveau

aux fabriques. Le gouvernement n'a fait ici

que reconnaître le droit ancien, et, d'accord

avec lui-même jusqu'à présent, il n'a nulle

pari, et par aucun acte législatif, mis les'

produits du cimetière au nombre des revenus

-de la. commune.
Le conseil d'Etat n'a pas compris la loi..

Ceci est pardonnable; il ne connaît pas le

droit ecclésiastique qu'on Ic charge d'expli-

quer, de déterminer et de fixer. Mais ce que
nous ne pouvons excuser, c'est d'avoir, con-

trairement à toutes les règles de jurispru-
dence, donné à un décret qui reconnaît et

confirme un droit existant, le sens et la vertu

d'un décret qui établit un droit nouveau;
c'est d'avoir supposé, contrairement à l'u-

sage et au décretdu 23 prairial an XII, qu'on

pouvait tirer d'un cimetière d'autre produit

que des produits spontanés, et donner aux

communes l'odieuse idée de spéculer sur la

fertilisation des terrains qui le composent,

DlCTIONN.DEJlJlUSP ECCI.ÉS.I.

en y plantant des arbres productifs; c'est
d'avoir conclu, contrairement aux disposi-
tions du Code relatives à l'usufruit, que les
fruits et émondages des arbres doivent être
nécessairement recueillis par celui à qui
l'arbre appartient car il doit en être des ci-
metières comme des églises et des presbytè-
res. La commune les fournil, la fabrique en
a la jouissance. C'est pour cette raison que,
après avoir mis le produit du cimetière par-
mi les revenus de la fabrique (Art. 36), le
décret de 1809 met son entretien au nombre
des charges qui pèsent sur elle. (Art. 37.)

Les arbres plantés par les communes pour
l'ornement et la salubrité des cimetières, en
vertu du décret impérial du 23 prairial
an XII font partie du fonds et même de la
substance du fonds. Il faut les assimiler aux
arbres d'un verger ou aux arbres fruitiers
en général. La fabrique a droit de prendre
ceux qui meurent, ceux qui sont arrachés
ou brisés par accident, à la charge de les

remplacer par d'autres. (Code civ a. 594.)
Les autres ne sont et ne peuvent être

qu'une production spontanée dont la fabri-

que peut disposer à son profit.
Le décret du 23 prairial an XII porte que

les terrains du cimetière seront clos de murs

(Art. 3), et que, dans le cas où il n'y aurait

qu'un seul cimetière pour plusieurs cultes
on le partagera par des murs, haies ou fossés,
en autant de parties qu'il y a de cultes diffé-

rents. (Art. 15.) II nous semble que les murs
ne sont pas des haies, et (|ue, ordonner qu'une
chose sera faite sans dire par qui, ce n'est

pas prescrire à la commune plutôt qu'à la

fabrique de la faire.
La toi du 18 juillet 1837 met la clôture

des cimetières à la charge des communes
mais comme, en agissant ainsi, les Chambres
n'ont point entendu déroger aux lois an-

ciennes, et que, d'après les lois anciennes et
le Concordat, le cimetière, quoique fourni

par la commune, doit être mis à la disposi-
tion de la fabrique qui en devient usufrui-

tière, les arbres qui sont dans les haies du

cimetière, comme les haies elles-mêmes, font

partie de l'usufruit. Ces arbres venus
dans un endroit où ils n'ont pas dit être plan-
tés, sont d'ailleurs, comme tous ceux qui
n'ont pas été plantés en exécution du décret

du 23 prairial an XII, un produit spontané
ou doivent être considérés comme tel, et, en

cette qualité, appartenir à la fabrique, qui

peut en disposer comme bon lui semble, à

moins qu'ils ne gênent et ne rendent plus
difficile ou plus embarrassant l'usage du ci-

metière car en ce cas elle n'aurait pas la li-

bertédeles laisser en place. Voy. Cimbtièhes.

Carré (n° 415) a confondu les arbres cul-

tivés avec les arbres sauvages réunis en

bois. De là vient qu'il fait un devoir aux fa-

briques de demander, pour les couper, une

permission dont elles n'ont nullement besoin.

M. l'abbé André est tombédans la même erreur.

5° Des arbres qui sont dans les propriétés do-
tales d'un titre ecclésiastique.

Dans le procès- verbal de leur prise de

8
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possession, lés titulaires doivent promettre
de jouir des propriétés qui forment la dota-

tion de leur titre, en bons pères de famille, de

lesentretenir avecsoinet de s'opposer à toute

usurpation ou détérioration. (Décret imp.
dtt 6 nov. 1813, a. 7.) Cette promesse tient

lieu de la caution exigée de l'usufruitier par
le Codecivil. (Art. 601.) Ici encore la jouis.
sance des biens ecclésiastiques est, comme

on voit, soustraite au droit civil et maintenue

sous le droit ecclésiastique ancien, auquel il

faut se conformer.
Le titulaire peut faire, au sujet des arbres

de la propriété dotale tout ce qu'un bon père
de famille ferait sur ceux de sa propriété

par conséquent les émonder, les greffer; les

arracher, si ce sont des arbres qui aient été

plantés pour être arrachés au bout d'un cer-
tain temps ou si la bonne exploitation de la

propriété l'exige faire en un mot tout ce

qui était permis aux anciens béùéûciers, et

n'est point expressément défendu par les lois

modernes. C'est ainsi qu'il faut interpréter
un arrêté du gouverneur général du Pié-

mont, en date du 2 frimaire an XI (23 nov.

1802), qui défend aux curés bénéficiers et

corps ecclésiastiques quelconques de faire

aucune coupe ou abatis de bois on arbres,
de quelque espèce qu'ils soient, sans une au-
torisation préalable et par écrit du préfet,

chargeant les maires de veiller à ce qu'il ne
fût commis aucun acte portant détérioration

à ces biens. La surveillance de la fabrique
doit remplacer aujourd'hui, en France, celle
du maire, ou du moins passer avant elle

Par sa circulaire du 5 novembre 1827,

publiée après la promulgation du nouveau
Code forestier, le ministre de l'intérieur re-
met aux préfets le soin d'autoriser par arrêté
la coupe des arbres épars, après s'être as-
surés qu'ils ont atteint leur maturité ou

qu'ils sont dépérissants et en ayant soin

d'imposer l'obligation de les remplacer par
de jeunes arbres. Les curés sont tenus de
se conformer à cette disposition l'article 12
lu décret impérial du 6 novembre 1813 leur

en fait une obligation.

6* Des arbres qui sont dans les propriétés
particulières de 'la fabrique.

Les propriétés particulières de la fabrique
sont celles dont la fabrique jouit et perçoit
elle-même les fruits au profit du culte. Le

décret impérial du 30 décembre 1809 les ap-
pelle biens ruraux, et veut qu'ils soient ré-

gis et administrés par le bureau des mar-

guilliers, dans la forme déterminée pour les
biens communaux. (Art. 60.) Or, la loi du
18 juillet 1837 porte que les conseils munici-

paux règlent par leurs délibérations le mode
d'administration des biens communaux; les
conditions des baux à ferme ou à loyer,
dont la durée n'excède pas dix-huit ans pour
les biens ruraux, et neuf ans pour les au-
tres biens; le mode de jouissance et les con-
ditions à imposer- aux parties prenantes.
(Art. 17). C'est donc au conseil de fabrique
à régler lui-même tout ce qui concerne la

jouissance des arbres cultivés qui se trou-

vent sur ses propriétés ruraies. Elle a le

môme droit par rapport à ceux qui sont dans
les cours et jardins des maisons qui lui ap-

partiennent, autres cependant que le pres-

bytère.
Nous avons déjà dit que c'est par erreur

et faute d'avoir fait une distinction qui est

cependant de drûit, que Carré et M. l'abbé

André voulaient assujettir les fabriques à

demander pour l'abatage de ces arbres une

permission dont elles n'ont pas besoin.
NbuS voyons dans le Traité de Mgr Âffre

que l'opinion de ces auteurs, qui est aussi

la sienne, a pour fondement une décision du

ministre de l'intérieur, portant que le préfet

peut autoriser la coupe des arbres épars
iplantés sur le cimetière; ou sur tout autre

terrain appartenant à la fabrique ou à la

commune.

7" De l'abatage des arbres.

La défense d'abatire ne regarde que les

arbres sauvages faisant partie du bois spé-
cialement affecté à des services publics et

soumis au régime forestier, et les arbres cul
tivés qui sont plantés sur le sol dès routes

royales ou départementales. Encore les pro-'
priétaires des arbres sauvages ne sont-ils
tenus à autre chose maintenant qu'à faire
six mois d'avance, à la sous-préfecture, la
déclaration de l'intention dans laquelle ils
sont de les abattre et à indiquer les lieux
où ils sont situés sauf néanmoins le cas où
ils en auraient besoin- pour réparation ou re-
construction. (Loi du 21 mai 1827, a. 125.)
Ils peuvent, après six mois, disposer libre-
ment des arbres déclarés si dans cet inter-
valle la marine ne les à pas fait marquer.
(lb.i a. 126.) Ceux d'entre ces arbres qui
existent dans les lieux clos attenant aux ha-

bitations, et qui ne sont point aménagés en

coupes réglées, ne sont point sujets au mar-

telage. (Ib., a. 124.) On peut donc se dispen-
set de les déclarer, et à plus forte raison do
demander la permission de les abattre.

Quant aux arbres cultivés qui sont sur le
sol des routes royales ou départementales
les particuliers auxquels ils appartiennent
ne peuvent lés abattre que lorsqu'ils donnent
des signes de dépérissement et sur une per-
mission de l'administration. (Loi du 12 mai

1825, a. 1.) Nous comprenons la raison
de cette mesure, mais nous ne comprenons
pas pourquoi M. l'abbé André dit qti'un curé
ne doit jamais négliger de faire autoriser

par le préfet l'abatage des arbres de la cour
ou du jardin du presbytère, s'il y a lieu de

craindre de l'opposition de la part de quel-
ques habitants. (Cours alph. th. et pr., Aba-

•age.).
Le Journal des Fabriques est d'avis que le

droit d'abattre les arbres épars et d'en perce-
voir le prix appartient exclusivement à la
commune ou à la fabrique propriétaire du

sol; toutefois, que l'abatage d'un arbre étant
considéré comme une distraction d'une par-
tie du presbytère, et pouvant en effet dimi-
nuer notablement la jouissance du curé ou

desservant, cet abatage doit être autorisé
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dàns lés formes réglées par l'ordonnance du
3 mars 1825, pour les distractions de presby-
tères, c'est-à-diré qu'il faut qu'il soit àp-

prouvé par une ordonnance royale rendue
sur l'avis de l'évèque et du préfet. (Tôm. IV,

p. 150.)

8° De l'élagage.

L'éiagage est défendu., facultatif ou forcé.
Il est forcé, lorsque les branches avancent

sur la propriété du voisin, et pour cette par-
tie seulement. (Code civ., a. 672.) Le voisin

jjtii veut exiger l'élagage de ces branches
'doit faire sa réquisition dans le temps usité

pour la taille des arbres. Il ne doit jamais se

permettre de lé faire lui-même. L'élagage
est défendu et ne. peut avoir lieu sans une

permission de l'administration, lorsqu'il s'a-

git des arbres que des particuliers possèdent
sur le sol des routes royales ou départemen-
tales. ( Loi du 12 mai 1825, a. 1.) Il est fâ-
cultatif dans tout autre cas.

L'usufruitier et le ferniier, à moins de
clause contraire, ont le droit d'élaguer les
arbres qu'on est dans l'usage de soumettre
à cette opération. (Code civ.; a. 593.)

9° De l'échenillage.

Par arrêt du h février 1732, le parlement
de Paris enjoignit à tous propriétaires, fer-
miers ou locataires faisant valoir leurs pro-
pres biens, ou exploitant ceux d'autrui, d'é-
cheniller ou faire éclièniller leurs ambres,
haies et buissons, et de brûler les bourses
et les toiles qui en seront tirées, à peine dé
30 fr. d'amende et même de plus grande pèine
s'il y échoit. Le ministre de l'intérieur,
prenant cet arrêt pour une loi, en recom-
manda l'exécution par une circulaire du 24

pluviôse an IV (13 février 1796.) On dut

s'apercevoir de la méprise, et comme la me-
sure était devenue urgente, on fit, le 26 ven-
tôse (16 mars) suivant, une loi qui renou-
velle et impose à toute la France l'obligation
d'écheniller, réduisant l'amende à la valeur
de trois journées de travail, fixant l'époque
de l'échenillage au premier ventôse (19 ou
20 février) pour les années suivantes, et or-
donnant que la loi qui le prescrit serait pu-
bliée le 1er pluviôse (20 ou 21 janvier) de

chaque. année. La publication de cette loi
doit donc être faite par arrêlé du maire. Ce
n'est qu'après cette formalité qu'elle devient

rigoureusement obligatoire et que la peine
est encourue par les contrevenants. Depuis
la publication du Code pénal, l'amende a été
fixée de 1 à 5 francs. (Art. V71.)

Ces dispositions ne s'appliquent qu'aux
arbres, aux haies et aux buissons qui, par
leur dissémination même au milieu des

champs, présentent un danger certain pour
les récoltes. On ne peut assujettir à l'éche-

nillage le propriétaire d'un bois ou d'une fo-
rêt. (Cire. et instr. du min. des fin., 11 avril

1821.)

Acteslégislatifs.

Articles.organiques,a. 72.–Codecivil, a. 557,5;>3,554,

555, 578, 585, 590, 593, 594, 601, «71, 672, 673.~Cod.
dé procédure civile, a. 3, 58.– Code pénal, a. 4M, 445
446, 471.– Lois du 26 ventôse an IV (16 mars 1796); 29
floréal an X (19 mai 1802) 12 niai 1823, a. 1 21 mai 1827,
a. lâi, 125, 126; ld juillet 1857, a. 17; 25 mai 1858.– Dé-
crets impériaux du 25 prair. an XII (12 juin 1804), a. 3,
8, 15; 50 dée. 1809, a. 56, 37,60; 11 déc. 1811; 6 uov.
1813, a. 7 et 12.– Arrêté du gouverneur général du Pié-
mont, 2 frim. an XI (23 nov. 1802).– Arrêt du parlement
de Paris, 4 févr. 1732. Avisdu conseil d'Etat, 22 jauv.
1841.– Circulaire duminislre de l'intérieur, âtpiuv. an IV
{15 févr. 1796); 5 nov. 1827.– Circulaire et insttact. du
ministre des finances. 11 avril 1821

Auteurs et ouvrages iàléii

André(M.l'abbé), Coursalphabétique,théoriqueet pra-
tique du droit civil ecclésiastique,Aliatage, Arbres.
Carré, Traité du gouvernementdes paroisses, n° 415.–
Journal desFabriques,t. IV, p. 153.

ARBRES DE LA LIBERTÉ.

On appela arbres de la liberté des arbres
qui furent plantés comme par un mouvement
spontané, dans les différentes communes de
France, à l'occasion de fa proclamation de
la République. Ces arbres, dans ce temps
de folie et d'extravagance, devinrent l'objet
d'un culte patriotique et furent mis au rang
des choses. sacrées. Celui dé Castres avait été
renversé dans la nuit du 14 au lSniars'; il
fut redressé avec pompe et solennité, el le
directoire du département du Tarn ordonna
qu'il serait élevé à l'entour un autel à la Pa-

trie dont les frais seraient supportés par les
personnes déclardes suspectes par la mnnici-

palité. La Convention, sur la proposition du

ministre, décréta que cette imposition serait
confirmée. (Décret dit 27 mars 1793.) Le
3 pluviôse an II (22 janvier 1794), cette même
assemblée décréta que, dans toutes les com-
munes de la République française où l'arbre
de la liberté aurait, péri, il en serait planté
un avant le premier germinal, confiant cette
plantation et son entretien aux soins des
bons citoyens, afin, disàit-elle, que l'arbre
de la liberté fleurisse sous l'égide de la Cons-
titution française. Le Directoire, informé

que dans plusieurs communes ces arbres
avaient été coupés, arrachés ou mutilés, ar-
rêta que le ministre de la justice prendrait
les mesures nécessaires pour que ces délits
fussent poursuivis avec toute l'activité et pu-
nis avec toute la rigueur que prescrivent les
lois portées contre toute espèce de crime
contre-révolutionnaire et attentatoire à la

liberté à l'égalité et à la souveraineté du

peuple français, et ce, nonobstant toute let-
tre ministérielle ou instruction contraire.
Arr. du 22 germ. an IV (11 avril 1796).
En conséquence de cet arrêté, il fut déclaré

que les tribunaux correctionnels n'étaient

pas compétents pour connaître des délits
commis contre ces arbres. (15 flor. an IV ( k
mai 1*796.) Enfin, le 23 nivôse an VI ( 12
janv. 1796), le conseil des Cinq-Cents, con-
sidérant que le respect des signes de la li-
berté est lié au respect de la liberté même,
et qu'il était de l'honneur du patriotisme
français de réparer avec éclat les outrages
commis par la malveillance envers les objets

de la vénération publique, ordonna que tous
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les arbres de la liberté qui avaient été abat-
tus ou qui avaient péri naturellement se-
raient remplacés aux frais des communes;
que leur plantation se ferait le 2 pluviôse
suivant (21 janvier) qu'à l'avenir toute

commune dans laquelle un arbre de la liberté
aurait été abattu ou aurait péri naturelle-
ment serait tenue de le remplacer dans la

décade, sauf à renouveler cette plantation,
s'il y avait lieu, par un arbre vivace, dans la
saison convenable; et que tout individu qui
serait convaincu d'avoir mutilé, abattu ou
tenté d'abattre ou de mutiler un arbre de la

liberté, serait puni de quatre années de dé-
tention.

Dans les premiers jours qui ont suivi la

proclamation de notre nouvelle République,
les clubs de Paris d'abord, et ensuite ceux
des départements, ont planté des arbres de la

liberté, qu'on a eu le soin, presque partout,
de faire bénir par le curé de la paroisse. Le

gouvernement n'a rien ordonné, rien dé-
fendu il a laissé faire.

Actes législatifs.

Décrets,27mars 1793;3 pluv.an II (22janv. 1794);25
nlv.an IV (12janv. 179P); 15 flor.an IV (4 mai1796).-
Arrêtédu 22germ. an IV (11avril1796).

ARCHÉOLOGIE.

Une commission d'archéologie avait été
établie au ministère des cultes pour veiller à
la conservation et réparation des édifices re-

ligieux C'est pour elle que, dans sa circu-
laire du 10 août 184.1, le ministre demande
aux préfets l'état archéologique et architec-
tural dé chacun des édifices diocésains leur
disant que son projet est de se servir de ces

renseignements pour dresser un tableau qui
présente, pour chaque catégorie d'édifices,
une sorte d'échelle de progression, où les
établissements de même nature seront placés
dans l'ordre de leur importance et selon leur
état relatif de conservation de dégradation
et d'appropriation.

Dans ses instructions du 25 juillet 1848,
le directeur général de l'administration des
cultes dit aux préfets d'insister auprès des
administrations locales pour qu'elles s'ai-
dent de l'utile concours des sociétés archéo-

logiques qui existent dans les départements
lorsqu'il y a des travaux à faire aux édifices
diocésains. 11pense que ce serait l'occasion

d'encourager la formation de ces sociétés
dans les grands centres de population où
elles n'existent pas encore.

Ailes législatifs.

Circulaireministérielle,10août 1841. Instructions,25
juill. 1848.

ARCHEVECHES.
Dés archevêchés. II. Des archevêchés avant le

Concordat. 111 Des archevêchés depuis le Con-
cordat de 1801.

1° Des archevêchés.

L'archevêché est un diocèse dont le titu-
laire est archevêque une église dont le pre-

mier pasteur est investi d'une certaine juri-
diction sur d'autres églises épiseopales.– De
là vient que l'on appelle aussi archevêché
la province ecclésiastique ou la circonscrip-
tion territoriale sur laquelle s'étend la juri-
diction archiépiscopale. Le palais habité
par l'archevêque reçoit aussi et surtout
dans le diocèse archiépiscopal, le nom d'ar-
chevêché.

On trouvera au mot Diocèse ce qui se rap-
porte à l'archevêché considéré comme dio-
cèse., et au mot Valais épiscopal ce qui se
rapporteau palaisou maison archiépiscopale;
nous ne parlerons ici que de la province ou
division ecclésiastique appelée archevêché.

2° Des archevêchés avant le Concordat.

Nous croyons que les provinces ecclésias-

tiques furent établies sur le plan des pro-
vinces civiles et eurent d'abord la même cir-

conscription. 11 est possible qu'à une cer-
taine époque on ait cru qu'il dût y avoir
dans un Etat chrétien autant de provinces
ecclésiastiques qu'il y avait de provinces ci-

viles mais c'est à tort que l'on induirait de
là qu'il dépend du prince de changer un
évêché en archevêché, en déclarant métro-

pole la ville épiscopale. Cette erreur, avan-
cée par l'avocat général Talon, dans un

plaidoyer que le parlement de Paris inséra
dans un arrêt du 28 juin 1667, et que les au-
teurs ou partisans de la Constitution civile
du clergé répétèrent à satiété, n'est pas sou-
tenable.

Paris était plus qu'une simple métropole.
Cette ville était depuis l'origine de la monar-
chie une capitale du royaume, et son siège
resta siège épiscopal jusqu'en 1622.– Quand
on voulut en faire un siège archiépiscopal,
on s'adressa au piipe. C'estlui qui érigea Paris
en métropole ecclésiastique, et détermina les
limites de la province ecclésiastique dont
elle serait le chef-lieu. Louis XIII et le par-
lement de Paris n'intervinrent que pour don-
ner l'exécution civile à sa bulle. H est à

remarquer que cette bulle porte expressé-
ment que l'archevêché de Paris restera sou-

mis, comme l'est celui de Sens dont on le dé-

tachait, à la primatie de Lyon ce qui mon-
tre encore mieux que l'Eglise ne s'assujet-
tissait nullement dans ses divisions et
subdivisions ecclésiastiques du territoire

ecclésiastique, à l'organisation civile exis-
tante.

Il y avait en France dix-neuf archevêchés,
en comptant celui d'Avignon. Leurs sièges
étaient Aix, Albi Arles, Auch Avignon,
Besançon, Bordeaux, Bourges, Cambrai,
Embrun, Lyon, Narbonne, Paris, Reims,
Rouen, Sens, Toulouse, Tours et Vienne.-
Celui d'Aix comprenait les évêchés d'Apt,
Fréjus, Gap, Riez et Sisteron celui d'Albi,
Cahors, Castres Mende, Rodez et Vabres
celui d'Arles, Marseille, Orange, Saint-Paul-
rois-Ghàteaux et Toulon celui d'Auch

Acqs, Aire, Bayonne, Bazas, Cominges, Cou-

serans, Lectoure, Lescar, Oleron et Tarbes;
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-celui d'Avignon, Carpentras, Cavaillon, Vai-

:son; celui de Besançon, Belley,(BâIe et Lau-
sanne en Suisse); celui de Bordeaux, Agen,
Angouléme.Condom, Luçon, Périgueux, Poi-
tiers, la Rochelle, Saintes et Sarlat; celui de

Bourges, Clermont, Limoges, le Puy., Saint-
Flouret Tulle; celui de Cambrai, Arras, (Na-
niur), Saint-Omer, (Tournay), Strasbourg;
celui d'Embrun, Digne, Glandève, Grasse,
(Nice), Senez et Venée celui de Lyon, Au-

tun, Châlons, Dijon, Langres, Mâcon, Saint-

Claude celui de Narbonne, Agde, Alel, Bé-

ziers, Carcassonne Lodève Montpellier
Nîmes, Perpignan, Saint-Pons-de-Tomiè-
res, Uzès; celui de Paris, Blois, Chartres,
Meaux, Orléans; celui de Reims, Amiens,
Beauvais, Boulogne, Châlons, Laon, Noyon,
Senlis, Soissons; celui de Rouen, Avranches,
Uayeux, Coutances, Evreux, Lisieux, Séez;
celui deSens,Auxerre, Nevers, Troyes; celui
de Toulouse Lavaur, Lombez, Mirepoix,
Montauban Pamiers Saint-Papoul, Rieux
celui de Tours, Angers Cornouailles, Dol,
Laon, leMans, Nantes, Rennes, Saint-Brieuc,
Saint-Malo Tréguier, Vannes; celui de

Vienne, Die, (Genève),;Grenoble, (Saint-Jean
de Maurienne), Valence, Viviers.

En outre, l'archevêché de Trèves avait en
France les évêchés de Metz, Nancy, Saint-

Diez, Toul, Verdun celui de Pise en Tos-
cape, Ajaccio, Sagone, Aléria; et celui de
Gênes, Mariana et Nebbio.

L'Assemblée constituante substitua au
nom d'archevêchés celui d'arrondissements

métropolitains, fit de sa propre autorité une
réduction dans le nombre des provinces ec-

clésiastiques, st une circonscription nouvelle
de territoire ôtant à t'une pour donner à
l'autre, changeant les sièges de juridiction
ecclésiastique faisant passer les fidèles de
l'une à l'autre supprimant des titres et en
créant de nouveaux, avec la prétention de ne
rien faire qui ne fût dans les attributions de
la puissance civile. Elle fixa à dix le
nombre des arrondissements métropolitains,
dont les sièges furent Aix, Besançon, Bor-

deaux, Bourges, Lyon, Paris, Reims, Rennes,
Rouen et Toulouse. (Décret du 12 juill.-2ï
août 1790, tit. 1 a. 3.) Les archevêchés

supprimés étaient au nombre de dix Albi,
Arles, Auch, Avignon, Cambrai, Embrun,
Narbonne, Sens, Tours et Vienne. Un nou-
veau, celui de Rennes se trouvait érigé.

Les choses restèrent dans cet état aussi

longtemps que subsista l'Eglise constitution-
nelle, c'est-à-dire jusqu'au Concordat de 1801.

3° Des archevêchés depuis le Concordat.

Une nouvelle circonscription des diocèses
de France fut alors arrêtée. Elle fut faite

par le saiut-siége de concert avec le gouver-
nement. (Conc., a. 2; bulle du 3 des cal. de
déc. (29 nov. 1801); décret du card. légat 9
avr. 1802 arrêté consul. du 29 germ. an X

(19 avril 1802.) Voy. Evêché. Le nombre
des archevêchés fut fixé à dix, dont les mé-

tropoles furent Aix, Besançon Bordeaux,
Bourges, Lyon, Malines, Paris, Rouen, Tou-

louse et Tours. (Décret du card. légat, 9 avr.

1802; Art. organ., a. 58.) Restèrent sup-
primés les archevêchés d'Auch, Albi, Arles,
Avignon, Embrun, Narbonne, Reims, Sens
et Vienne. Leurs titres, à l'exception de ce-
lui d'Avignon, furent unis celui d'Arles à
l'archevêché d'Aix ceux d'Auch, Albi et

Narbonne, à l'archevêché de Toulouse; ceux
de Reims et Sens à l'archevêché de Paris
ceux d'Embrun et Vienne, à l'archevêché
de Lyon. (Décret du -card. léqat 9 avr.

1802.)
V y

L'archevêché d'Aix comprit dans son ar-
rondissement métropolitain les .diocèses

d'Ajaccio, Avignon, Digne et Nice; celui de

Besançon, lesévêchés d'Autun, Dijon, Nancy,
Metz Strasbourg; celui de Bordeaux les
évêchés d'Angoulême, Poitiers, La Rochelle;
celui de Bourges les évêchés de Clermont,
Limoges, Saint-Flour celui de Lyon, les
évêchés de Chambéry, Grenoble, Mende et
Valence celui de Malines les évêchés

d'Aix-la-Chapelle Gand, Liège, Mayence,
Namur, Tournay et Trèves celui de Paris,
les évêchés d'Amiens Arras Cambrai
Meaux, Orléans, Soissons, Troyes et Ver-
sailles celui de Rouen les évêchés de

Bayeux, Coutances Evreux, Séez celui de

Toulouse, les évêchés d'Agen, Bayonne, Ca-

hors, Carcassonne Montpellier celui de

Tours, lesévêchés d'Angers, le Mans, Nantes,
Quimper, Rennes, Saint-Brieuc, Vannes.

(Ibid.)
A mesure que l'empire s'étendit, le nombre

des archevêchés augmenta successivement et
arriva à quinze. Les cinq nouveaux eu-
rent pour chefs-lieux Florence, Gênes, Pise,
Sienne et Turin. Florence avait dans son
arrondissement métropolitain les évêchés
de Colle Fiesolle Livourne Pistoya et
Prato. Gênes, ceux d'Albenga, Borgo-San-
Donino, Brugnato, Noli, Parme Plaisance,
Sarzarine et Savone Pise ceux de Cor-
tone, Massa-Maritima, Montaleino, Monte-
Pulciano, Pescia, Volterra; Sienne, ceux
d'Arrezzo, Chiusi et Pienza Grosseto So-
vana; Turin, ceux d'Acqui, Asti, Casai,
Ivrée, Mondovi, Saluces et Verceil.

La-France perdit non-seulement ces cinq
archevêchés en 1814 mais encore celui de
Malines, de sorte qu'il ne lui en resta que
neuf.

En 1817, une convention nouvelle fat pas-
sée entre le roi de France Louis XVIII et le

saint-siège. 11 fut arrêté que les archevêchés
seraient au nombre de dix-huit, et auraient

pourmétropoles Aix, Albi, Arles, Auch, Avi
gnon, Besançon, Bordeaux, Bourges, Cam-
brai, Lyon, Narbonne, Paris, Reims, Rouen,
Sens, Toulouse, Tours, Vienne.

Autour de ces métropojes les sièges déjà
existants ou rétablis en vertu de cette con-
vention se rangeaientdela maiiièresuivante:

Aix. Digne, Gap et Fréjus.
ALBI. Cahors, Castres, Mende et Rodez.
• Arles. Ajaccio et Marseille.
Aucu. Aire, Bayonne et Tarbes
Avignon. Orange.
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Besançon. Belley., Metz, Nancy, Saint-

Diez, Strasbourg et Verdun.
BORDEAUX. Agen, Angoulême, Luçon,

Périgueux Poitiers et la Rochelle.
BOURGES. Clermont, Limoges, le Puy,

Saint-Flour et Tulle.
Cambrai. Arras. et Boulogne.
LYON. Autun Châlons-sur-Saône

Dijon, Langres et Saint-Claude.
Narbonne. Béziers, Carcassonne, Mont-

pellier, Nimes et Perpignan.

Paris. Blois, Chartres, Meaux, Orléans,
Versailles.

Beims. Amiens, Beauvais, Châlons-sur-

Marne, Laon, Noyon et Soissons.
ROUEN. Rayeux, Coutances, Evreux et

feéez.
SENS. Auxerre Moulins Nevers et

Troyes.
TOULOUSE. Montauban et Pamiers.
Tours.' Angers, le Mans, Nantes, Quim-

per, Rennes, Saint-Brieuc Saint-Malo et
Vannes.

VIENNE. Grenoble, Valence et Viviers.
La convention de 1817, n'ayant pas reçu

l'exécution civile se trouva suspendue.
Néanmoins, une augmentation de sièges ar-

chiépiscopaux et épiscopaux fut autorisée

par la loi du k .juillet 1821. Alors le roi sol-
licita et obtint une nouvelle bulle de circons-

cription, en date du 10 octobre 1821 qui
réduisit à quatorze le nombre des archevê-
chés, supprimant ceux d'Arles, Cambrai,
Narbonne et Vienne et disposant ainsi que
suit les arrondissements métropolitains.

Aix A!jaccio, Digne, Gap, Fréjus et
Marseille. • >.•

Albi. t- Cahors, Mende Perpignan et
fcodez. w

Auch. Aire, Bayonne et Tarbes.
AVIGNON.-r. Montpellier, Nimes, Valence

et Viviers. .< e

Besançon. Bélley* Metz, Nancy, Saint-
Diez, Strasbourg et Verdun.

BORDEAUX. Agen, Angoulême Luçon,
Périgueux, Poitiers et la Rochelle.

Bourges. Clermont, Limoges le Puy,
&aint-Flour et Tulle.

Lyon. Autun, Dijon, Grenoble, Langres
et Saint-Claude.

Paris. Àrras, Bïois, Cambrai, Chartres,
Meaux, Orléans et Versailles.

Reims. Amiens, Beauvais Châlons et
boissons.

Bayeux, Coutances, Evreux et
Séez.

SENS. Moulins, Nevers et Troyes.
Toulouse. Carcassonne, Montauban et

Pamiers.
Tours. Angers, le Mans, Nantes, Quim-

per, Rennes, Saint-Brieuc et Vannes.. e
Le titre de l'archevêché d'Arles, de même

que celui d'Embrun, furent unis à celui
d'Aix. Celui de Narbonne fut uni à l'arche-
vêché de Toulouse, et celui de Vienne à l'ar-
chevêché de Lyon.

Depuis lors l'archevêché de Cambrai a
été reconnu, et on lui a donné le siège d'Ar-
ras uour suffragant ce qui porte à quinze

le nombre des archevêchés de France qui
sont reconnus par le gouvernement (Ord.
roy. dit 2 déc. 1841.)

Actes législatifs.

Concordatsde 1802et de1817.–Balles da 29 nov.1801
du 10 oct. 1821. Brefs du 4 août 182t. –Décret
exécutorial du cardinal légat, 9 avril 1802. –Articles
organiques,a. 58. Loi du 4 juill. 1821. Décret
de l'Assemblée nationale, 12 juillet-2i août 1790,lit.
1, a.3.– Arrêtéconsulairedu29germ.anX (19avril1802).

–Ordonnance royaledu 2 déc. 1841. Arrêtdu parlement
de Paris, 28juin 1667.

ARCHEVÊQUES.

I. Des archevêques. H. Desarchevêques de France
avant 1790.–III. Des archevêques de France de-
puis 1790 jusqu'au Concordat. IV. Des archevê-
ques de France depuis le Concordat.– V. De quel-
ques prérogatives, honneurs et priviléges civils
accordés aux archevêques.

1° Des archevêques.

Le nom et le titre d'archevêque ont été
inconnus aux premiers siècles de l'Eglise.
On s'en est servi d'abord pour désigner et

qualifier l'évêque primat, et ensuite pour
désigner et qualifier l'évéque métropolitain.
C'est dans ce dernier sens que nous l'em-

ployons aujourd'hui. Le métropolilain est

patriarche, exarque, primat ou simple mé-

tropolitain. Il y a par conséquent des ar-

chevêques patriarches des archevêques
exarques des archevêques primats et de

simples archevêques..
On trouvera aux mots Patriarche, Exar-

QUE et PRIMAT,ce qui est propre à cette di-

gnité nous ne parlons ici que de ce qui re-

garde l'archevêque ou métropolitain. Voy.
Evêqdes

2° Des archevêques de France avant 1790.

D'après les usages anciens et les règles de
la discipline ecclésiastique reçue en France,
les archevêques avaient la haute surveil-
lance des diocèses renfermés dans leur ar-
rondissement métropolitain et jouissaient
des droits et prérogatives suivants Us con-

voquaient les conciles provinciaux et les

présidaient. (Conc. de Trente, sess. 24, de la

Réf., ch. 2. ) Ils interprétaient par provi-
sion les décrets de ces conciles. ( Conc. de

Reims, 1585, de Bordeaux, 1583.) Ils pou-
vaient être chargés de donner l'absolution
des censures portées par les canons de ces
mêmes conciles. ( Conc. de Ravenne, 1317.)

Ils pouvaient accorder pour toute leur

province les indulgences que les évêques
avaien't conservé le droit d accorder. ( Decre-
tai, de Pœnit. et remiss., cap. 14, § Ad nos.)
Le concile de Paris tenu en 1316, décrète

que le métropolitain en accordera 30 jours
et les autres évêques 20

jours, à ceux qui
prieront pour le roi. Ils pouvaient faire la
visite des diocèses de leur province. ( Conc.
de l'rente, sess. 24, de là Réf., ch. 3; conc.
de Lyon en 1274, d'Âlbi en 1254; Assemblée
du clergé de Fr. en 1579.) Le concile de
Trente les charge de dénoncer au saint-siége
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ceux de leurs

suffragants qui ne résideraient

pas. ("Sess.' 6, de la Réf., ch. 1.) Ils pou-
vaient établir des grands vicaires pour gou-
verner les diocèses de leur province dont le

siège était vacant, si, dans les huit jours
après la vacance du siège, les chapitres ca-
thédraux négligeaient d'eu nommer. (Çonc.
de Trente, sess. 24, de la Réf., ch. 16.) Ils

pouvaient visiter en personne les églises pa-
roissiales situées dans les monastères ou

commanderies et les églises de religieux qui
se prétendaient exempts de leur juridiction.
(Edits de 1606, a. 3 d'avril 1695, a. 15.)
Ils pouvaient approuver les donations ou
fondations ecclésiastiques dans les diocèses
de leur province, sur le refus de l'évoque du
lieu. Ainsi l'avaient décidé les canonistes de

France. Ils pouvaient, sur le refus de l'or-

dinaire accorder aux permutants la colla-
tion des bénéfices dont ils faisaient permuta-
tion, parce que celte collation était considé-
rée comme forcée. C'était encore l'avis des
canonistes de France. Ils étaient juges des
différends qui pouvaient survenir entre; les

évêques. et les chapitres cathédraux au su-

jet de la correction'des chanoines. ( iv° con-
cile de Latrqn, c'an. 7.) -Ils pouvaient off-
ç,ier pontificalementf bénir les fidèles et faire

porter leur croix haute dans loulc l'étendue
de leur province ecclésiastique, et même
dans les lieux exempts,. (Conc. 'de Vienne' en

1312, de Tours' en Jp83.) In portait à eux
et à leur pffiçialjté métropolitaine l'appel des
décisions, et sentences rendues par. les évo-

ques suffragants et leur officialité diocésaine.
(Conc. de Trente, sess.22, de la Réf., ch. 7;
Concordat de 1516.) Ils pouvaient punir
ceux qui empêchaient l'exercice de leur ju-
ridiction dans les diocèses de leur province.
(Sexte, I. v, tjt. Q, de Pc~nis, ç. 1.)- Les bul-
les du jubilé devaient leur être adressées

pour être envoyées par eux à leurs suffra-

gants. (Ass. dit clergé, 1670.)
Pour la convocation la présidence du

concile et les autres prérogatives dece genre,
le métropolitain absent était remplacé par le

plus ancien évéque de la province.

3° Des archevêques de France depuis 1790

jusqu'au- Concordat de l£jQi.

Le titre d archevêque fut supprime par
l'Assemblée constituante efrempfacé pai ce-
lui d'évéque métropolitain.' ( Décret du 12

juill.-2k août 1790.) Il fut défendu à tout

citoyen français de reconnaître en aucun

cas, et sous quelque prétexte 'que ce fût, un
métropqlitain:dbnt le siège serait établi sous
la domination d'une puissâhcë'étrangère, ni
celle de ses délégués, résidant en France ou
ailleurs (76., tit. 1, a. 5) ce qui supprimait
toute espèce de recours au saintrsiége, et at-
tribuait au métropolitain la connaissance et
la décision définitive ou le jugement en der-
nier ressort de toutes les difficultés qui pou-
vaient se présenter.. D'un autre côté, le

métropolitain n'eut le droit de prononcer
que dans le synode métropolitain (Ib., a. 6.)

Le métropolitain fut chargé de donner la

confirmation canonique aux évêques élus

pour occuper les sièges de son arrondisse-
ment métropolitain, et il dut la recevoir lui-
même du plus ancien évêque de cet arrondis-
sement. ( lb., a. 16.) 11 avait la faculté
d'examiner l'élu en présence de son conseil,
sur sa doctrine et sur ses mœurs. (Ib., a. 17.)

11 lui donnait ou lui refusait l'institution

canonique. (lb) En cas de refus, les cau-
ses étaient données par écrit signé du mé-

tropolitain et de son conseil. (Ib.) Il ne
lui était pas permis d'exiger de l'élu d'autre
serment que celui qu'il faisait profession de

la religion catholique, apostolique et ro-

maine. (lb., a. 18.)– 11 devait consacrer l'é-

vêque élu dans l'église cathédrale du diocèse

pour lequel il était élu. {lb., 20.)

Le, traitement du métropolitain était fixé
sur les mêmes bases que celui des autres

évêques. (76,, lij. 3, a.- 3). 'L'Assemblée
nationale ne lui reconnaissait aucune su-

périprilé.

4° Des archevêques de France depuis le Con-
cordat,

Le titre d'archevêque fut reconnu à l'épo-
que du Concordat. (Conc., a. 4.) Les arti-
cles organiques accordèrent aux archevê-

ques le droit de sacrer et installer leurs suf-

fragants (Art. 13) de connaître des récla-

mations et des plaintes portées contre leur
conduite et teurs décisions ( Art. 15} de

pourvoir, pendant la vacance de leur siège,
au gouvernement de leur diocèse (Art. 36); de
veiller au maintien de la foi et de la disci-

pline dans toute l'étendue de leur arrondis-
sement métropolitain (Art. 14).

Dans ces dispositions générales se trou-
vent implicitement contenus tous les droits
et priviléges canoniques que l'Eglise recon-
naît elle-même aux archevêques. C'est à ce
titre que l'institution des nouveaux arche-
vêchés de France fût faite. Sedem eriijimus,
dit le cardinal Caprara, dans le décret apos-

du 10 avril 1802, et instiluimus cum

omnibus et singulis- juribus, prœrogalivù,
exemptionibus et privilegiis quibus aliœ me-

tropoHtanœ du jure vel consuetudine gaudere
soient. Cet acte de la légation est un de

ceux que l'on' nommait alors exécutoriaux
et qui expliquent et. complètent le Concor-
dat.

Le gouvernement, avec l'assentiment du-

quel l'organisation ecclésiastique nouvelle
était faite, a donc reconnu aux archevêques
nouveaux tout ce qui de droit ou de coutume

appartenait canoniquement aux archevêques
anciens.

Les archevêques peuvent avoir trois vicai-
res généraux. (Art. org. 21.)– Ils sont tenus
de donner sans délai au gouvernement avis
de la vacance des sièges de leurs arrondisse-
ments métropolitains. (Art. 37.) -r- Le gou-
vernement leur avait assigné un traitement
de 15,000 fi-. ( Art. 64. ) Ce traitement, dont

nous parlerons en son lieu, a subi des modi-

fications que nous ferons connaître. Voy
TRAITEMENTS,Archevêché, Evéque.



ARC247 ARC 248

5° De quelques droits, honneurs et priviléges
civils accordés aux archevêques.

D'après le sénatus-consulte du 16 thermi-
dor an X (4 août 1802), ils devaient être pré-
sents au serment prêté par le premier con-
sul. (Art. 43.) Bonaparte, devenu empe-
reur, et réglant, par son décret du 24 messi-
dor an XII (13 juillet 1804), les rangs et

préséances des grands dignitaires et officiers
de l'Empire, les mit avant tous les fonction-
naires publics départementaux mais après
tous les grands dignitaires et les fonctionnai-
res publics établis sur plusieurs départe-
ments. {Art. l.)Voy. Evêques.

La religion en leur personné se trouvait
donc officiellement placée après la magistra-
ture civile, les tribunaux et les officiers mi-
litaires. Elle se trouvait reléguée à la der-
nière place.

Rien ne ressemble mieux à une insulte

que des honneurs de ce genre, et rien n'est
si peu politique que le décret qui les accorde.

Ou le gouvernement reconnaissait la divi-
nité de la religion, ou il ne la reconnaissait

pas s'il la reconnaissait, il devait la mettre
hors rangs, ou lui assigner le premier; s'il ne
la reconnaissait pas, il devait la mettre sans
hésiter au premier rang, afin de lui donner
la considération dont elle a besoin pour être
utile à l'Etat.

Par un autre décret impérial du 1er mars

1808, concernant les titres, les archevêques
purent porter à vie le titre de comte, après
avoir obtenu les lettres patentes scellées du
grand sceau, lesquelles devaient leur être

expédiées à cet effet (Art. 4), et transmettre
ce titre à un de leurs neveux. (Art. 6.)

Tous, à ce qu'il paraît, acceptèrent cet
honneur. Cinq d'entre eux furent nommés
sénateurs, et faisaient partie du sénat en
1813. C'étaient Fesch, archevêque de Lyon;
Cambacérès, archevêque de Rouen; Primat,
archevêque de Toulouse; de Barrai, arche-

vêque de Tours; de la Tour, archevêque de
Turin. (Alm. dit CI.) Ils étaient tous offi-
ciers de la Légion d'honneur à la même

époque, et deu x, Fesch et Cambacérès, étaient
grands cordons. (Ib.)

A la première entrée d'un archevêque dans
la ville de sa résidence, la garnison, d'après
les ordres du ministre de la guerre, doit se
trouver en bataille sur les places que le prélat
doit traverser. (Décret imp. dit 24 messid. an
XII (13 juill. 1804), lit. 19, a. 1.) Cinquante
hommesdecavalerie doivent aller au-devantde
lui jusqu'à un quart de lieue de la place. (Ib.)

Il lui est donné, le jour de son arrivée, une
garde de quarante hommes commandée par
un officier. (Ib.) Il doit être tiré cinq coups
de canon à son arrivée, et autant à sa sor-
tie. (Art. 2.)

Il n'a pas droit à d'autres honneurs mili-
taires, à moins qu'il ne soit cardinal. Voyez
CARDINAUX.

La garde nationale doit être sous les
armes. (Art. 10.) Les maires et adjoints
doivent l'attendre au palais archiépiscopal.
ilb.) II doit être visité par toutes les auto-

rités départementales. (Ib.) -La Cour d'ap-
pel doit se rendre auprès de lui par une dé-

putation composée d'un président, du procu-
reur général et de quatre juges, et les autres
cours et tribunaux par une députation com-

ftoséc de la moitié de la Cour ou du tribunal.

Ib.) 11doit rendre les visites qu'il a reçues,
et en faire ensuite aux autorités qui ont pré-
séance sur lui, s'il s'en trouvait dans la
ville. (lb.)

Sous la Restauration, les archevêques
avaient les entrées de la salle du trône. (Règl.
du 1" nov. 1820.)

Les archevêques n'ont droit à aucune es-

pèce d'honneurs funèbres militaires en leur

qualité d'archevêques. (Tit. 26, a. 1.) Voyez
Evêques. -Ceux qui étaient pairs de France
sous la Restauration prenaient rang au banc
des comtes, et jouissaient des droits, hon-
neurs et prérogatives attachés à ce litre.

(Ord. roy. dit 8 janv. 1823, a. 2.)
Les archevêques viennent après les grands

officiers de l'Etat, les députés, les conseillers
d'Etat en mission, les grands officiers de la

Légion d'honneur, les généraux de division
dans leur arrondissement de service, et les

premiers présidents de Cour d'appel. Ils ont
le pas sur les préfets et les autres fonction-
naires publics. Leur place est à droite dans
le lieu de la cérémonie. (Décret 24 mess., tit.

1, a. 1 et 9.)
Actes législatifs.

Concordatsde 1516et de 1801. Aniclesorganiques,
a. 9, 15, 14, 15, 21, 56, 64.-Conciles de Trente, sess. 6,
de la Réf., cli. 1 sess. 22, de la Réf. ch. 7 sess. 2t, de
la Réf., ch. 2, 3 et 16; iv»de Latran, can.70 de Vienne
en 1512; de Lyonen 1274; d'Albi en 12t4; de Paris en
1316; de Ravenneen 1317 de Rouen en 1583; de Bor-
deaux en 1583 deTours en 1583; de Reims, 1385.– Do-
crétalesde Pœnit.elremiss.,cb. 14, § Adnos. Sexte,I v,
lit. 9, de l'œnis, c. 1. Décret du légat, 10avril 180i.
Clergéde France, 1579et 1670. Edits, 1606,a. 3; avr.
1695,a. 15.– Décret del'Assembléenationaledu 12juill.-
2laoûtt790,tit. 1, a. 20;tit. 3, a. 5.– Sénatus-consultedu16
therm. anX(4aoûtl802),a;45.– Décr.imp.du 24mess.an
XII (13juill. 1801),lit. 1, a. Iet9; lit. 19et 26; du 1"mars
1808,a. 4 et 6.- Ordonnanceroyaledu 8 janv.1823,a. 2.

Règlementdu1" nov.1820.

Auteurs et ouvrages,cités.

Almanachdu clergé, an. 1813.–Canonistesfrançais.

ARCHEVÊQUE É VÊQUE

François de Fontanges, ancien archevêque
de Toulouse, ayant été nommé à l'évêché

d'Autun, le pape le déclara soustrait à la ju-
ridiction archiépiscopale de l'archevêque de

Besançon, et l'autorisa à prendre le titre

d'archevêque- évêque, ce qu'il fit avec le
consentement du gouvernement. Ses mande-
ments commencentainsi «.François de Fon-

tanges, par la Providence divine et l'autorité
du saint-siége apostolique, archevéque-évê-
que d'Autun. »

ARCHEVÊQUES in partibus.

Foy. Evêché et Evêques in partibus.

ARCHEVÊQUEDE PARIS

Le gouvernement eut la pensée de faire de

l'archevêque de Paris une espèce de primat;
mais il ne la manifesta point ouvertement,

parce qu'il s'aperçut qu'elle ne serait, pas
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favorablement accueillie de l'épiscopat fran-

çais.
Les règlements faits, tant pour les fabriques

que pour le chapitre métropolitain de Paris,
furent proposés pour modèle aux autres dio-
cèses.

Les préfets apostoliques de la Martinique
et de Sainle-Lucie devaient recevoir de lui
leur mission ordinaire. (Arrêté consulaire du
13 mess. un X (2juill. 1802.)

En rétablissant la société des Lazaristes,

par décret impérial du 7 prairial an XII (27
mai 1804), Napoléon se réserva de nommer
le directeur, et statua qu'il recevrait de l'ar-

chevéque de Paris des lettres de vicaire géné-
ral pour les îles de France et de la Réunion,
dont cette congrégation était chargée.

Une décision impériale, du 5 février 1806,

porte qu'il n'y aura qu'un seul journal ecclé-

siastique, sous le titre de Journal des Curés,
et que le directeur en sera nommé par l'ar-

chevêque de Paris. Ce prélat était membre
du bureau d'administration des lycées et <>u
conseil général des hospices. (Alm. eccl.)
Voyez Patriarche. Son traitement, qui,
d'après l'article organique G4, n'était que de

15,000 fr., comme celui des autres arche-

vêques, fut porté à 100,000 fr. par décret

impérial du 12 novembre 1810. Une ordon-
nance royale du 25 octobre 1830 le réduisit à

50,000 fr. Une autre ordonnance royale du
25 mai 1832 le diminua de 10,000 fr. L'As-
semblée nationale, issue de la révolution de
février 1848, après une discussion des plus
animées, où il s'agissait de réduire ce trai-
tement à 15,000 fr., l'a fixé définitivement à

fcÔ.OOOfr.

Quand le traitement des archevêques fut
uniformément fixé à 15,000 fr. en 1802, le

gouvernement entendait imposer à chaque

département l'obligation de l'aire un supplé-
ment proportionnel aux charges imposées
par les convenances locales. Ce projet a été
abandonné. On ne peut pas le reprendre au-

jourd'hui. Il ne faut donc pas abaisser le trai-
tementde l'arclie.vcque au-dessous de celui des

premiers employés des diverses branches de
l'administration publique car, abaisser le
traitement outre mesure, c'est en quelque

1 sorte abaisser la dignité, et, dans tous les

cas, c'e.st mettre celui qui l'occupe dans l'im-

possibilité d'en soutenir décemment l'éclat.

Acteslégislatifs.

Articles organiques, a. Ci. Arrêté consulairedu 13
messidor an X(2juill. 1802). Décretsimpériaux,7prair.

an XII (27mai 1804);12nov. 181U. Décisionimpériale
du 5 févr. 1806.– Ordonnancesroyalesdu 25oct. 1850;2b
mai1832.

ARCHIDIACRES.

L'archidiacre était primitivement le pre-
mier des diacres, celui qui avait leur sur-
veillance et leur direction. Dans la suite, les

évêques donnèrent ce nom aux prêtres aux-

quels ils remirent leur juridiction et le soin
de faire observer la discipline ecclésiastique
dans leur diocèse. A dater de cette époque
les archidiacres furent des juges ecclésiasti-

ques et des espèces de vicaires épiscopaux

pour l'administration temporelle et même
spirituelle. De là vient que, dans les chapi-
tres de Besançon, Luçon, Marseille, Nevers,
Rodez, Saint-Claude, l'archidiacre est resté

le premierdignitaire du chapitre. {Alm. eccl.)
Dans celui de Paris, l'archevêque a donné à
ses trois vicaires généraux le titre d'archi-
diacre. (Ib.) L'évêque de Meaux a fait de
même. (Instr. et ord. 1838, p. 99.)

Les archidiacros avaient été d'abord con-
servés par la première Assemblée nationale,
qui, en supprimant les déports, avait décrété

qu'il serait pourvu d'une autre manière à la
dolation de ceux qui, par suite de cette sup-
pression et autres contenues dans le même

décret, ne le seraient plus convenablement.
(Décret du 11 aoïit-3 nov. 1789, a. 13.) Ils
furent supprimés par le décret du 12 juillet-
24. août 1790 sur la Constitution civile du

clergé (T. 1 a. 21), et n'ont pas été reconnus

depuis par le gouvernement.

Actes législatifs.

Décretsde l'Assembléeconstituantedu H août-5 nov.
1789,a. 13; du12juillet-24août 1790,tit. 1, a. 21.

Auteurs et ouvragescités.

Almanachdu clergé. Instructionset ordonnancesen
formede règlement, publiées par Romain-FrédéricGal-
lard, évoquede Meaux,1858,p. 99.

ARCHIPRÊTRE.

L'archiprêtre était primitivement le pre-
mier prêtre du diocèse après l'évêque, et en

quelque sorte son vicaire perpétuel. Il sur-
veillait tout le clergé et avait au-dessous de
loi les archidiacres. Dans la suite, et lors-

que les diocèses se furent étendus hors des

villes, les évêques se donnèrent des vicaires

particuliers sous le nom d'archidiacres. Les

archiprêlres ne conservèrent alors que la
surveillance des prêtres de leur district, et

prirent assez généralement le nomde doyens,
qu'ils conservèrent jusqu'en 1790; car le
décret du 11 août-3nov. 1789 les mainte-
nait. (ArlA3.) Il fut mêmeproposéd'enétablir
un en chaque district (Proc.-verb. du 7 juin
1790), proposition qui fut renvoyée au comité

ecclésiastique. (là.) Celui-ci ne jugea pas à

propos de la prendre en considération. Tous
les curés furent déclarés égaux et compléte-
ment indépendants les uns des autres. (Dé.
crei du 12jui/24 autU 1790, lit. 1, a. 21.)

Les articles organiques ont laissé les cho-

ses dans cet état; mais comme ils avaient

assigné à chaque curé pour paroisse une

circonscription territoriale, comprenant un

assez bon nombre de communes, dont les

évêques ont formé tout autant de paroisses
particulières sur l'esquelles ils ne leur ont
laissé que le droit de surveillance, il s'ensuit

que les diocèses de France sont par le fait
divisés en autant d'archiprêtrés ou doyen-
nés qu'il y a de cures. Voy. Curés, DESSER-

VANTS.

Mgr l'évêque de Belley, supposant que les

pasteurs amovibles sont curés au même ti-

tre, rang et dignité que les pasteurs inamo-

vibles, et voulant que la dignité d'archiprê-
tre ne fût point attachée à la qualité de curé
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de canton, a érigé chaque canton dans son

diocèse en arch.jprêlré, et nommé archipré-
tre celui des prêtres du canton qui lui inspi-;
rajt le plqs de confiance par son zèle, sa pru-
dence, sa piété et son instruction. (Rit. t. J,

p. 32.) Sa Grandeur dit que cet usage
était

admis dans presque tous les diocèses. Elle

parle du temps passé; car pour ce qui est
du temps présent nous croyons que généra-
lement le titre de doyen oud'archiprétre, sui-

vant les habitudes locales, est attribué au
curé de canton à raison de sa qualité et de
la position que les lois civiles lui ont faite,
et malgré le respect et la déférence que nous
avons pour un prélat dont nous connaissons
la sagesse et l'habileté, nous sommes porté à

approuver cet usage plutôt que celui qu'il a

youju .étabjir, bien cpnyaincu qu'indépen-

.dapiment dtf qroit que les curés de canton
ont naturellement' à cette distinction ils

sont, par leur position inamovible, mieux
en état que les prêtres amovibles de remplir
convenablement les devoirs particuliers que
la qualité d'archiprêtre pourra leur imposer.
Voy. Chanoin'e-archiprêtre.

Dans le diocèse de Meaux, le titre d'archi-

prêtre a été attribué par l'évêque aux curés

"d'arrondissement, et celui de doyen aux cu-
rés de canton (Instr. et ord. 1838, p. 101);
tandis qu'à Paris et dans quelques autres
diocèses on ne reconnaît d'autre archiprêtre
que le chanoine-curé de |a cathédrale.

En 1805, l'évêque de Montpellier voulut
accorder la qualité d'archiprétre à de sim-

ples desservants,: le gouvernement lui fit
observer qu'il n'était ni convenable ni sage
d'en agir ainsi.i.

Actes législatifs.

Décrets de l'Assemblée nationale dti 11 aoftt-3 nov.
i789, a. 13; du 12juillet- 24août1790,tit. 1, a. 21.–Let-
tre miaist., an XIII (1805).

Auteurset ouvragescités.
f,allard, Instructions et ordonnances,p. 101.-Devie

.(Kgr), Rituel de Hellcy/t.I, \>32.– Procès- verbauxde
l'Assembléeconstituantedu 7juin 1790.

ARCHIPRÉTRE DE L'ÉGLISE CATHEDRALE.

Voy. Chanoine-archiprètre.

ARCHIPRÊTREDE SAINTE-GENEVIÈVE.

Lorsque Napoléon rendit au culte l'église
de Sainte-Geneviève, il décréta en même
temps que la garde en serait confiée à un
archiprêtre choisi parmi les chanoines de
Notre-Dame, dont il avait à cette occasion
augmenté le nombre. (Décret imp_. dit 20 fév.
1806, a. 10.) il y eut un archiprêtre de
Sainte-Geneviève sous l'Empire, mais il dis-
parut sous la Restauration, nous ne savons
oourquqi ni comment.

ARCHIPRÊTRÉ.
Ladivisiondes diocèses en archiprêtrés est

moins ancienne que le titre d'archiprêtre.
Nous ne pensons pas qu'elle remonte au
delà de l'époque où les archiprêtres se trou-
vèrent soumis aux archidiacres, et ne furent
plus que de simples doyens. L'archipré-
tré est une circonscription territoriale com-
prenant plusieurs paroisses, dont ia surveil-
lance est confiée à un archiprêlre.

ARCHITECTES.

L'architecte est celui qui fait profession de
donner des plans et devis pour les travaux

de maçonnerie ou de grosse charpente, et

qui se charge d'en surveiller et d'en diriger
l'exécution. 11est même responsable des

travaux dont il a donné le plan et surveillé

l'exécution, s'ils périssent pour cause des
vices de ce plan (Cour de cass., arr. du 20

nov. 1817); pourvu toutefois qu'il ait agi non

pas comme ami ou comme fonctionnaire pu-
blic, mais comme chargé à prix d'argent do
ces opérations.

Si l'édifice construit à prix fait périt en
tout ou en partie par le vice de la construc-

tion, même par le vice du sol, l'architecte de
même que l'entrepreneur en sont responsa-
bles pendant dix ans. (Code civ., a. 1792.)
Cette garantie s'étend à tous les gros ouvra-

ges qu'ils ont faits ou dirigés. (Ib., a. 2270.)
Lorsqu'un architecte s'est chargé de la

construction à forfait d'un bâtiment, d'après
un plan arrêté et convenu entre lui et le

propriétaire, il ne peut demander aucune

augmentation de prix, ni sous le prétexte
d'augmentation de la main-d'œuvre ou des

matériaux, ni sous le prétexte de change-
ments ou augmentations faits sur ce plan,
si ces changements ou augmentations n'ont

pas été autorisés par écrit et le prix convenu
avec le propriétaire. (Ib., a. 1793.) Les
architectes ont un privilège sur les construc-
tions qu'ils ont faites, pourvu qu'ils aient eu

soin, 1° de faire constater par un procès-
verbal l'état des lieux et les ouvrages que le
propriétaire aura déclaré avoir dessein de
faire; 2° de faire recevoir les ouvrages dans

les six mois de leur confection par un ex-

pert nommé par le tribunal. (Ib., a. 2103.)
L'action des architectes, en payement de

leurs fournitures ou honoraires, se prescrit
par six mois. (Ib., a. 2271.) La mort de
l'architecte ou de l'entrepreneur constitue
un événement fortuit ou de force majeure,
qui rompt le, quasi-contrat qui existait entre
eux et le propriétaire, par rapport aux ou-

vrages dont il avait personnellement la sur-
veillance et la direction (76., a. 1795,1148,
1184 et 1732.)-Lorsque l'architecte ou l'en-

trepreneur sont dàns ('impossibilité de rem-

plir les engagements qu'ils ont contractés
vis-à-vis du propriétaire, il y a lieu pour ce-
lui-ci de demander la résolution du contrat.

(Ib., a. 1184.) Le maître peut résilier, par
sa seule volonté, le marché à forfait, quoi-
que l'ouvrage soit déjà commencé, en dé-

dommageant l'entrepreneur de toutes ses dé-

pensés, de tous ses travaux et de tout ce
qu'il aurait pu gagner dans c ette entreprise.
(Ib., a. 1794.)

Les honoraires des architectes doivent être

réglés de gré à gré avec les parties. Dans
le département de l'Ain, l'architecte du dé-

partement s'est chargé de faire les plans des
travaux projetés par les fabriques et autres
établissements publics et d'en surveiller
l'exécution moyennant pour 100 sans frais
de voyage, quelle que soit la distance à par-
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courir. Il ne prend que 2 pour 100 quand
on lie lui demande que des'plans' et devis,
allocation qui est réduite de moitié lorsque
les projets sont rejetés. Les architectes

employés par le gouvernement reçoivènt
pour les travaux ordinaires 3 pour 100 iors-

que la dépense s'élève dé 100 à 200,000 fr.,

2etdeiuilorsqu'elles'élèvede200à400,000fr.,
2 lorsqu'elle s'élève de 400 à 600,000 fr., 1
et demi lorsqu'eltes'érève de 600 à 800,000 fr.,
1 lorsqu'elle dépasse 800,000 fr.

L'entretien des cathédrales, des palais épis-
copaux et des séminaires étant à la charge
des fonds départementaux, dit Le Besnier,
c'est toujours l'architecte du département qui
doit dresser les devis et faire exécuter les

réparations et autres travaux sous les ordres
du préfet, et en s'entendàntavec le supérieur
diocésain, aux volontés duquel il doit secon-

former,sau'f àénréférerau préfet s'il y a lieu.

Les départements ne sont tenus envers la

fabrique de la cathédrale qu'aux mêmes obli-

gations que les communes envers leurs fa-

briques paroissiales. (Décret du 30 déc. 1809,
a. 106.) Ils viennent en aide à cette fa-

brique lorsqu'il y a insuffisance dans son

budget. Ils s'assurent alors par le rapport de
leur architecte que les réparations, cons-
tructions ou reconstructions sont nécessai-
res. Ils font fai"e l'évaluation de la dépense,
mais c'est la fabrique elle-même que l'exé'

cution regarde, e! elle peut en confier la sur-
veillance à un architecte de son choix. Voy.
Réparations. -L'architecte du département
n'est employé dans'ce cas quècommeexpert.

D'après le décret impérial du 16 février

1807, ils doivent être payés par vacations
de trois' heures, à raison de 8 fr. dans le

département de la Seine, et de 6 dans les au-
tres départements, lorsqu'ils opèrent dans

le lieu de leur résidence ou dans un rayon de
2 myriamètres. ( Art. 159.) Au delà de
2 myriamètres il doit, leur être alloué

pour frais de voyagc.et nourriture,àceux de
Paris 6 fr. par chaque myriamètre, et à ceux
des départements 4 fr. 50 c. (Art. 160.)
Pendant leur séjour, il doit être alloué à ceux
de Paris, 32 fr.,età à ceux des départements

24 fr., la charge par eux de faire quatre
vacations par jour. (Art. 161.) 11 doit encore
leur étrcalloué une vacation pour le dépôt de
leur rapport et une autre pour leur presta-
tion de serment, s'ils doivent le prêter, in-

dépendamment de leurs frais de transport
s'ils sont domiciliés à plus de 2 myriamètres
de distance du lieu où ils doivent personnel-
lement se rendre pour cela. (lb., a. 162.)
Les frais de transport en ce cas sont du cin-

quième deleurjoufnéedecampagne. (/èid.)
Au moyen de cette taxe, ils ne peuvent rien

réclamer, ni pour frais de voyage et de nour-

riture, ni pour s'être fait aider par des écri-
vains ou par des toiseurs et porte-chaînes,
ni sous quelqueautre prétexte quece soit, ces
frais, s'ils ont lieu, restant àleur charge, {lb.)

Les frais de voyage sont aussi bien dus

pour le retour que pour l'aller.
On laisse compter dans la vacation le

temps du transport lorsque la distance est

de moins de 2 myriamètres, çequi pourrait
devenir abusif dans certains cas et certaines
localités.

Les commentateurs du tarif pensent aussi

que les fractions de myriamètres doivent
être comptées. (Teulet, etc., Codes français.)

L'architecte expert engage son honneur
et sa réputation, mais non pas sa responsa-
bilité, ses plans et devis étant alors le résul-
tat d'une mission de confiance qui lui est

conférée, et non d'un contrat de louage.
Lorsque des projets, plans et devis soumis

au gouvernement ont reçu son approbation,
I qui est indispensable chaque fois qu'il est
appelé à supporter une partie des dépenses,
il ne peut être fait aucun changement à ces

projets sans l'autorisation du gouverne-
ment. (Arrêté du minist. de l'int., 18 juin
1812, n. 1,2 et 3.) L'architecte suppor-
terait les frais de tout changement qui n'au-
rait pas été'approuvé. (lb., a. 4.)

Cesdispositions ont été rappelées aux pré-
fets par une circulaire du 12 septembre 1820,
et plus tard par une nouvelle circulaire'du
4 février 1826.

La dépense des indemnités allouées aux
architectes pour déplacement, soins donnés
et interrompus, projets dressés et non sui-
vis d'exécution, frais divers, etc., appartient
à l'année dans laquelle la décision qui les

alloue a été prise. "(Bètjl. du3i déc. 1841, a.

209.) Les architectes produisent les mé-
moires des honoraires qui peuvent leur
être dus. Le ministre arrête les sommes à
leur payer, (lb. Pièces, ch. 10.) A Paris
les sommes qui leursont dues sont acquittées
sur des ordonnances directes du ministre;
dans les départements, elles le' sont sur les.
mandats des préfets. (lb.) Les mémoires
fournis par les architectes doivent être vi-
sés par les préfets. (lb.)

On a demandé si l'architecte auteur d'un

projet quelconque de construction, et en di-

rigeant l'exécution moyennant la rétribution

d'usage, pouvait être élu membre du conseil
de fabrique au nom et aux frais de laquelle
l'édifice se construisait. Le Journal des Fa-

briques répond affirmativement. (T. X11I
p. 27.) Rien ne s'oppose en effet à ce qu'il soit
élu membre du conseil de fabrique mais il
ne peut pas être marguillier. (Décret imp.
30 déc. 1809, a. 61.) Vôy. DEvis.

Le préfet du département du Bas-Rhin a,

par arrêté du 10 juin 1844, établi que tes
architectes d'arrondissement seraient tenus
de faire annuellement trois tournées dans
les communes, pour y vérifier sur les lieux,
et autant que possible en présence du maire
et dé l'ouvrier ou fournisseur, tes factures ou

mémoiresquidqivénlétre visés pareux, qu'ils
auront 2 pour 100 d'honoraires' sur le mon-
tant des mémoires et factures visés par eux,
et qu'ils profiteront de ces tournées pour visi-
ter toutes les propriétés communales rentrant
dans leur service ct se eoncerter avecles maires
sur les mesures q.;i seraient reconnues utiles.

Il est possible que dans les contrées où il aa

beaucoup de juifs cette révision soit profi-
table aux communes, mais nous croyons
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qu'en d'antres endroits elle ne le serait

qu'aux architectes. Voy. CERTIFICATS.

Actes législatifs.
Codecivil, a. 1148,1184,1752,1792, 1795,179i, 2103,

2270,2271.– DécreUimpériauxdu 16février 1807,a. 159
à 162; du 30 déc. 1809,a. 106.-Arrêté du ministrede
l'intérieur, 18juin 1812.–Circulaire; du ministrede l'in-
térieur, 12sept. 1820et 4 févr. 1826– Cour de cassation,
arr. du 20 nov.1817.– Règlementdu51déc. 1841,a. 209.
–Arrêté du préfet du Bas-Rhin,10 juin1844. –Cour de
cassation,arr. du 20nov.1826.

Auteurs et ouvragescités.

Journaldes Fabriques,t. XIII,p. 27. te Besnier, Lé-
gislationcomplète. Teulel,etc., Codesfrançais.

ARCHI-ÏHÉSOR1ER.

L'archi-trésorier était un des six grands

dignitaires de l'empire. Sénatus'-consulte du
28 flor. an XII (18 mai 1804.) a. 32. L'une
de ses attributions était de signer les brevets
des pensions civiles. (Art. 42.) Le décret

impérial du 11 prairial an XII (31 mai 1804.),

qui accorde un traitement aux desservant*,
porte que, à compter du 1" vendémiaire an

XIII, ils seront munis d'un brevet de traitement

signéparl'archi-lrésorierdel'Empire.(Ar£.6.)
Il suffit aujourd'hui que !e desserrant soit

porté sur les états que l'évêque envoie au

préfet pour qu'il ait droit au traitement de
la succursale dont il a le titre.

Acteslégislatifs.

Sénatus-consultedu 28floréalan XII (18mai 1801),a.
32 et 42. Décrelimpérial du 11prairial an XII (51 mai
1804),a. 13.

ARCHIVES.

Tout citoyen peut demander dans tous les

dépôts, auxjours et aux lieuresqui sont fixés,
communication des pièces qu'ils renferment.
Cettecùmmnicaliondoitêtredonnée sans frais
et sans déplacement, et avec les précautions
convenables de surveillance. (Loi du 7 mess.

an II, a. 37.) Dans un règlement général
des archives départementales, donné par le
ministre de l'intérieur le 6 mars 1843, il est

dit, 1° que nul ne pourra s'introduire dans
les archives, si ce n'est en présence de l'ar-
chiviste ou de l'un des employés autorisé à
cet effet (Art. 6); 2° que les archives ne se-
ront ouvertes que de jour, qu'elles seront
fermées à clef pendant la nuit, et qu'il est
interdit d'y faire du feu et d'y entrer avec de
la lumière (Art. 7); 4° que les communica-
tions de pièces aux particuliers auront lieu
sans frais et sans déplacement, et seulement
au bureau, en présence de l'archiviste ou
d'un employé (Art. 14) 5° qu'on ne doit

communiquer à chaque personne qu'un dos-
sier à la fois (Ib.); 6° qu'il ne sera perçu au-
cun droit pour la recherche des pièces (76.);
7° que les demandes de recherches par les

particuliers seront motivées et inscrites sur
des bulletins qui devront être tout préparés,
sur lesquels les parties porteront leurs noms,
qualités et domicile, et signeront (Art. 15)
8° que l'autorisation, s'il y a lieu de la don-

ner, sera inscrite au bas de chaque bulletin

(1b.); 9° que les pièces d'un intérêt privé se-
ront communiquées seulement aux person-
nes qui justifieront qu'elles ont qualité pour

en prendre connaissance (Art. 16); 10° que
le refus d'autorisation sera donné par écrit

(76.); 11°que la communication desdocuments

personnels ou de famille ne pourra être
accordée que sur autorisation du préfet
(ArtA1)\ 12° que les expéditions ou extraits
de pièces déposées aux archives ne seront
délivrés au public par l'archiviste que sur
la demande écrite, et d'après l'autorisation
du secrétaire général (Art. 23).

Ce règlement est suivi pour le dépôt des

archives nationales qui est à Paris.

ARCHIVESDU CHAPITRE,

Les archives du chapitre sont de deux es-

pèces différentes les unes regardent toute

l'Eglise diocésaine; c'est dans celles-là que
doivent être déposés, ainsi que le prescrit le
décret apostolique d'érection du siège (10 avril

1802), 11 les pièces relatives à la formation et

organisation du chapitre 2° l'état des pa-
roisses érigées. Les autres ne regardent que
le chapitre. Dans celles-ci est fait le dépôt de
toutes les pièces qui concernent le chapitre
en particulier. Voy. Armoire.

ARCHIVES DES ÉTABLISSEMENTS RELIGIEUX

SUPPRIMÉS.

L'Assemblée nationale ordonna aux cou-
vents et chapitres supprimés dé déposer l'é-
tat de leurs archives au greffe des sièges
royaux ou des municipalités les plus voisi-

nes, d'affirmer qu'aucune pièce n'en avait
été soustraite, et de s'en constituer les gar-
diens. (Décrel du ik-M nov. 1789.) En 1811,
après la suppression des couvents et corpo-
rations religieuses du département et de la
ville de Rome, Napoléon, par un décret du
3 septembre, fit réunir dans le bâtiment dit

Collége-Grec les papiers et titres qui prove-
naient de leurs archives, et établit pour les

garder un archiviste un sous-archiviste et
deux employés. (Art. 3 et 4.)

ARCHIVES DE LA FABRIQUE^

Chaque fabrique doit avoir une caisse ou
armoire fermant à trois clefs, dont une entre
les mains du trésorier, l'autre dans celles du
curé ou desservant, etla troisième dans celles
du président du bureau. (Décrel imp.du3Qdéc.
1809, a. 50 et 54.) Dans cette caisse ou ar-
moire doivent être déposés tous les papiers,
titres et documents concernant les revenus et
affaires de la fabrique, et notamment les

comptes avec les pièces justificatives les

registres de délibérations autres que le re-

gistre courant, le sommier des titres et les
inventaires ou récolemenls. (Ib., a. 54.)

Nul titre ni pièce ne peut en être extrait
sans un récépissé qui fasse mention de la

pièce retirée, de la délibération du bureau

par laquelle cette extraction aura été auto-
risée, de la qualité de celui qui s'en chargera
et signera le récépissé, de la raison pour la-

quelle elle aura été tirée de cette caisse
ou armoire; et, si c'est pour un procès, le
tribunal et le nom de l'avoué. (/& a. 57.)

Le registre sommier des titres peut tenir
lieu d'inventaire des archives de la fabrique,
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et dans le fait, c'est le seu. inventaire qui
soit prescrit.

Nous croyons qu'indépendamment de ce-

lui-là qui n'ést que partiel, il serait à propos'
d'en avoir un général, dans lequel seraient

portés tous les papiers et toutes les pièces
renfermés dans les archives, ou bien un par-
ticulier pour les pièces qui ne doivent pas
être inscrites et sommairement analysées sur

le registre sommier.

L'usage est de renfermer, dans autant de

cartons différents, les pièces qui sont relati-

ves à un même ordre de choses, eUt'envclop-

per dans une même feuille de papier, nom-

mée chemise, celles qui concernent la même

affaire ou le même objet, en ayant soin de

les numéroter.
L'inventaire général ou particulier peut se

faire en ce cas par cartons, et par liasses, et

par noS, conformément au modèle suivant

INVENTAIREGÉNÉRAL

Des archive de la fabrique de l'église paroissiale de
Saint-Jean à

Nous parlerons du registre sommier dans

un article particulier. Voy. REGISTRE som-

mier.

Si, chaque fois qu'une pièce nouvelle est

déposée dans les archives de la fabrique, on

a soin de l'inscrire sur l'inventaire, le réco-

lement deviendra rarement nécessaire à

cause des précautions qui sont prescrites

pour empêcher que les pièces une fois dé-

posées ne viennent à s'égarer.
Pour simplifier l'inventaire général et ren-

dre la recherche des pièces plus facile on

peut laisser des espaces libres après l'indi-

cation de tous les numéros de la même liasse,
et après celle des liasses du même carton
afin de pouvoir inscrire à leur place natu-
relle les pièces nouvelles, relatives au même

ordre de choses et aux mêmes affaires.

Il se trouvera souvent dans les archives

des pièces qui paraîtront inutiles; il faudra les

conserver néanmoins. Celles qui sont coni-

plétement et évidemment nulles sont les
seules dont on pourrait se débarrasser, s'il

y avait urgence de le faire, et en ce cas il
serait bon d'obtenir auparavant une délibé-
ration molivée du conseil de fabrique, et
l'autorisation expresse de l'évêque afin
de se mettre à l'abri de toute espèce de
reproches.

Acte législatif.

Décret impérialdu30 déc. 1809,a. 50, 54 et 5i.

ARCHIVESDE LA MENSE.

Les archives de la mense sont, à propre-
ment parler, celles qui contiennent les titres,
papiers et documents relatifs à la mense

épiscopale. Elles font partie des archives du
secrétariat. Voy. Archives DU secrétariat
DE L'ÉVÊCHÉOUARCHEVÈCHÉ.

ARCHIVESPONTIFICALESOUDU SAINT-SIÈGE.

Sous l'Empire, les archives du Vatican

avaient été transportées à Paris et réunies
aux archives de l'Empire. Nous croyons qu'on
ne se donna pas la peine de les vérifier et

que personne ne demanda à les explorer.
C'est probablement de la restitution de ces

archives que voulait parler l'Empereur, lors-

qu'il donnait pour instruction aux évéquos
députés à Savone, auprès de Pie VII, de pro-
mettre le rétablissement des archives ponti-
ficales. (Notice, 26 avr. 1811.)

Le Concordat de 1813 portait qu'elles se-
raient établies dans le lieu du séjour du

saint-père. (Art. 9.)
Ordre fut donné aux évêques, par le décret

apostolique qui érigeait leur siège, d'envoyer
à la légation les pièces relatives à la forma-
tion du chapitre cathédral, et l'état des pa-
roisses qu'ils auraient érigées, afin que ces

pièces fussent déposées dans les archives du

saint-siége. (10 avril 1802.)

Acteslégislatifs.

Concordatde 1815, a. 9.-Décret apostoliquedu 10
avril 1802.–Notice,26 avril1811.

ARCHIVES DE LA PREFECTURE.

On a dû transférer aux archives de la pré-
feclure les titres relatifs aux dotations ecclé-

siastiques qui se trouvent déposés près des

chancelleries des évêchés ou archevêchés.

(Décret imp. du 6 nov. 1813, a. 2.)

ARCHIVES DU SECRÉTARIAT DE l'ÉVÊCHÉ OU

ARCHEVÊCHÉ.

Les archives du secrétariat de l'évêché ou

archevêché appartiennent au siège. II est

important que l'inventaire en soit fait, et que
la clef n'en soit confiée par Tévêque qu'au
chef du secrétariat, avec déïense expresse de

la remettre à qui que ce soit et d'en distraire

des pièces sans un ordre souscrit de la main

du prélat sur le registre sommier, au pied

duquel ordre le secrétaire mettra son récé-

pissé. (Décret imp. du 6 nov. 1813, a. 32.)

Quand la pièce est rétablie, l'evêque met

sa décharge en marge du récépissé. (/&.)

Ces archives doivent être renfermées dam
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des caisses ou armoires mais- plutôt dans
des armoires. (Art. 32.)

Nous conseillons de les mettre en liasse et
dans des cartons. Voy. ARCHIVESDE LA FA-

BRIQUE.
On doit déposer dans ces archives 1° les

papiers, titres et documents de même que
les comptes, registres et sommiers, relatifs
aux biens de la mense épiscopale (Art. 30)
2° l'expédition de l'inventaire du mobilier
de l'évêché (Circ. min., 6 nov. 1813) 3° la

correspondance officielle du gouvernement
4° tous les registres, actes et papiers relatifs
à l'administration diocésaine.

ARCHIVISTE.

Dans sa circulaire du 5 janvier 1836, le
ministre des cultes demande à connaître le
nombre de pièces occupées par le logement
de l'archiviste à l'évêché. Lorsque des

soustractions, destructions et enlèvements de

pièces, registres, actes, effets ou autres pa-
piers contenus dans le: archives ont eu lieu,
les peines contre l'archiviste sont de trois
mois à un an d'emprisonnement et d'une
amende de 100 francs à 300 francs. (Code
pén., a. 254.) Voy. TITRES ECCLÉSIASTIQUES
(Papiers).

AREZZO.

Arezzo, ville épiscopale de la Toscane,
oont le siége fut conservé par Napoléon lors*
qu'il unit cette province à son empire.

ARGENT.

L'intérêt de l'argent est fixé à 5 pour 100
en matière civile, et à 6 pour 100 en matière
commerciale. (Loi du 3 sept. 1807, n. 1 et 2.)
Voy. Prêt.

ARGENTERIE DES ÉGLISES.

L'argenterie des églises fait partie des

charges de -la fabrique. Elle consiste en vases
sacrés, ornements et objets de décoration et
d'embellissement. (Décret du 30 déc. 1809,
a. 37.) Sous le nom d'argenterie on com-

prend aussi bien les objets en or, lorsqu'il
y en a, que ceux en vermeil, ou en pur ar-

gent.
Le 29 septembre 1789, l'Assemblée natio-

nale invita les évêques, curés, chapitres, etc.,
municipalités, fabriques et confréries, à faire

porter à l'hôtel des Monnaies toute l'argen-
terie qui ne serait pas nécessaire pour la dé-
cence du culte. Par décret du 20-26 mars

1790, elle ordonna qu'il serait fait inventaire
de celle des maisons religieuses, et par un
autre décret du 3-27 mars 1791, elle décida
que l'argenterie des églises chapitres et
communautés religieuses, qui avait été ou

pourrait être jugée inutile au culte,. serait

envoyée par les directoires des districts à
l'hôtel des Monnaies le plus voisin. (Art. 1.)

Elle devait être convertie en lingots (Décret
du 30 mai-3 juin 1791), et employée à fa-

briquer des pièces de 30 sous et de 15 sous.
décret du 11-28 juill.1791.) En 1792, con-
sidérant î° « que les meubles, effets et us-
tensiles en or et en argent employés au ser-

vice du culte dans les églises conservées soiit
de pure. ostentation et ne conviennent nulle-
ment à la simplicité qui doit accompagner le
service; 2" que, lorsque la patrie est en dan-

ger et que ses besoins sont urgents, il est
nécessaire d'y pourvoir par les ressources

qui peuvent être utile.nent employées sans

surcharger les citoyens; que tous les objets
dont les églises conservées sont actuellement

garnies appartiennent incontestablement d
la nation, qui a le droit d'en faire l'applica^
tion réclamée par les circonstances actuel-

les, » elle décréta que, dans les vingt-quatre
heures qui suivraient la publication de son
décret, tous les objets d'or ou d'argent qui se
trouvaient dans les églises seraient inven-
toriés par des commissaires nommés par la

commune, et que le lendemain ils seraient

envoyés au directoire du district, qui les fo-
rait parvenir par la voie la plus sûre et la
plus prompte, à l'hôtel des Monnaies le plus
voisin. (Décret 1.0-12 sept. 1792.)

Nous ne pouvons pas dire à qui revient
l'honneur de ces considérants, mais Julien
l'Apostat n'aurait pas mieux fait, et il s'en-
tendait en railleries de ce genre.

L'argenterie des églises doit être comprise
cans l'inventaire que la fabrique est obligée
de faire des objets mobiliers de l'église. (Dé.
'cret imp. du 30 déc. 1809, a. 55.)

Acteslégislatifs.

Décrets, 20-26mars1790; 3-27mars 1791; 50 mai-5
juin 1791;11-28 juill. 1791 10-12sept. 1792. Procès-
verbaux de l'Assembléenaliouale,29sept. 1789. Décret
impérialdit 50déc. 1809,a. 37et o5.

ARLES.

Arles, ville qui était archiépiscopale (itou-
ches-du-Rhône). Son siège fut supprimé par
l'Assemblée constituante (Décret du 12 juill.-
24. août 1790), et depuis par le saint-siége à
l'époque du Concordat (Bulle du 3 des cal. de
déc. 1801). Le cardinal légat en unit alors le
litre à celui d'Aix. (Décret exée. du 9 avril
1802.) Sun rétablissement fut arrêté en
1817, et son érection faite à Rome par la
bulle du 11 juin même année mais elle n'a
pas encore été effectuée.

ARMES.

Il est expressément défendu de porter des
armes d'aucune espèce dans les églises (Dé.
cret du 2-3 juin 1790, a. 5), ce qui doit s'en-
tendre des armes que pourraient apporter
les fidèles, et non de la hallebarde du suisse.

Le ministre du culte, qui, par ses écrits ou
discours, aurait blâmé ceux qui voulaient
prendre les armes pour la défense de la li-
berté et le maintien de la constitution répu-
blicaine, était passible de la peine de la gêne
à perpétuité." (Décret dit 7 vend. an IV (29
sept. 1795), a. 23.) Cette disposition a été
implicitement abrogée par la publication du
Code pénal. Ce Gode ne parle que des dis-
cours qui lendraient à armer une partie des
citoyens contre les autres, et porte contre le
ministre du culte qui les aurait prononcés, un
emprisonnement de deux à cinq ans, si la
provocation n'a été suivie d'aucun effet du
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bannissement, si elle n donné lieu à la déso-

béissance, et de la peine là plûs forte eh-

courue par les délinquants, si elle à donné

lieu à une sédition où révolte. (Art. 202, 203.)

Acteslégislatifs.

Codepénal; a. 202et 203. Décretde l'Assembléena-
tionale, 2-5 juin 1790,a. S.– Décret de la Convenuon,7
vend, an IV (29sept. 179b),a. 23.

ARMOIRE A TROIS CLEFS.

Les chapitres et les séminaires dotés doi-
vent avoir une caisse ou armoire à trois clefs

pour renfermer tous les titres, papiers et

renseignements concernant leurs- propriétés,
de même que lès sdiiimiers, inventaires, re-

gistres, comptes et autres pièces de cette na-

ture. (Dëcret imp. dit 6 nov. 1813, a. 54, 55,

69.)- Dans celle du séminaire doit être en-

fermé le projet des conditions auxquelles l'é-

vêque et le bureau ont été d'avis d'affermer

de gré à gré les maisons et biens ruraux de

cet établissement où des écoles secondaires

ecclésiastiques. [Art. 69.) L'argent appar-
ténant à cet établissement doit être versé

dans une armoire à trois clefs, difîérentede la

précédente. (Art. 73.)
Les fabriques sont tenues d'en avoir deux,

une pour renfermer leurs papiers, titres et

documents (Décret imp. du 30 déc. 1809, a.

54, 89; Décret du 6 nov. 1813, a. 2 et 3.)
l'autre pour déposer toùs les deniers qui leûr

appartiennent, ainsi que les clefs des troncs.

(Art. 51 à 53.) C'est par inadvertance que
Carré ne leur en attribue qu'une. (N. 429.

431, 433.) Voy. Archivés.
Dés trois clefs fermant les armoires dé la

fabrique, l'une doit être déposée entre les
mains du trésorier, l'autre entre les mains
du curé ou desservant, et ta. troisième entre

lés mains du président du bureau. (Art. 50.)
Des trois clefs fermant l'armoire du chat-

pitre, l'une doit être entre les m;iihs du pre-
mier dignitaire dans les chapitres cathédraux

et entre celles du doyen dans les chapitres

collégiaux, l'autre entre les mains du pre-
mier officier, et la troisième entre celles du

trésorier. (Décret dit 6 nov. 1813, a. 54.)
Les capitaux remboursés doivent être ver-

sés par le débiteur dans la caisse à trois clefs.

C'est là aussi que sont déposées toutes les.'
sommes reçues par le trésorier. (Décret imp.
6 nov. 1813, a. 11; décret du 30 déc. 1809,

a. 51.)
Nulle somme ne peut en être extraite sans

autorisation du bureau et un récépissé qui y
reste dépose. (Décret du 30 dec. 1809,' ai 52.)

L'excédant de la somme des recettes sur

celle des dépenses trimestrielles doit y être

déposé par le trésorier. (Art. Set.)
Les archives de la mense épiscopale doi-

vent être renfermées dans des caisses ou ar-

moires. (Décret du 6 nov. 1813, a. 32.)
MgrTévêque de Tournay recommande dé

placer cette armoire ou caisse dans un lied

sec, ajoutant que plusieurs églises ont perdu
des rentes par suite de la détérioration de
leurs titres. (Notes sur l'art. 54.)

Acteslégislatifs.
Décrets impériaux du 30déc. 1809, à. SÔà Hl du6

nov;18t5; a. 2, 5, 11, Zi, Si; 55, 6«, 69, 73.

Auteurs et ouvragéscités.

Mgr.l'évoquede Tournay,notes sur le décret du 50
déc. 1809,a. bl. –Carré, Traité du gouv.des paroisses,
D.431et 455.

ARMOIRIES.
Le décret du 19-23 juin 1790 défend à toute

personne d'avoir des armoiries.1 Cette dé-
fense' se liait à l'abolition dès titres de no-
blesse prononcée par le. même décret; elle fut
levée par le décfèt impérial du 1" mars 1808,
qui permit aux nobles^ de l'Empire d'avoir
les armoiries énoncées dans lès lètlres pa-
tentes qui leur étaient délivrées. (Art. 14.)
Un autre décret du1 14 juillet 1812 permit
d'en placer sur les monuments funèbres dans
les églises, avec là permission du ministre.

La Charte de 1814 déclara que l'ancienne
noblesse reprenait ses titres et rangs, et

par conséquent ses armoiries. (Art. 71.)
Une ordonnance royale du 26 décembre 1814
autorisa les villes et communes' qui avaient
anciennement des armoiries à les reprendre.

l£s évêques avaient certainement le droit
de conserver, comme les autres> citoyens, les
armoiries de leur famille, ou de s'en donner
si leur famille n'en avait pas; le,ur titre est
du nombre de ceux qui conféraient la nô-
blesse.

Quand l'écu sur lequel sont gravées les
armes de là personne est s'urmôhté d'uti

chapeau, d'une toque, d'un casque ou d'une

couronne, on dit que les armoiries sont tim-
brées. Lh timbre indique la profession du
état. Ainsi, le chapeau à larges ailes avec
cordons pendants, indique l'état ecclésias-

tique. La toi] lie indique la magistrature oii
l'instruction publique. Le casque indique la

profession dés armes. La couronne annonce
la souveraineté.

Les cordons du chapeau ecclésiastique
sont à un, à trois, à six, à dix, ou à quinze
glands selon que l'ecclésiastique est oii

simple clerc ou dignitaire intermédiaire
entre l'é'véque et les clercs, où évêque, ou

archevêque, ou cardinal.
Comme la plupart des évêques en Franco

étaient en même temps seigneurs temporels;
l'usage s'était introduit parmi eux, en France,
de timbrer doublement leurs armoiries: Leur
écu était surmonté d'une couronne de comté,
de marquis, de duc ou de prince, et par-
dessus le tout était, le chapeau eccclésias-

tique. II y en avait cependant qui ne tim-
braient pàs l'écu de la couronne seigneu-
riale; ceux-là étaient en très-petit nombre.
Nous ne pouVtfns1 citer pour le moment què
Nicolas Pavillon, évêque d'Alet (eh 1667),
François de Nesmond, évêque de Bayeux

(1686). Nous avons vu une couronné' dé

comté sur les armes d'un évêqlie et comte

de Châlons, une couronne de marquis sur
celle de Jacques-Bénigne Bossuet, évéque de

Troyes (1729), Claude Bouhier, évêque de

Dijon (1744), Charles le Goùx de la Bcrchère,

archevêque et seigneur d'Albi (1701), Jean-

Georges le Franc de Pompiguàn, évéque et
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seigneur du Puy (1766), Jean-Armand de Ro-

quelaure, évêque de Senlis (1764), Hardouin
Fortin de la Hoguelle, archevêque de Sens

(1693), Jean de Bonneguise, évêque d'Arras

(1765), Jacques-Charles Lallemant, évêque
de Séez (173J). Chnrles-Joachim de Colhert,
évêque de Montpellier (1702); une couronne
de duc sur celles de Joseph-Dominique de

Cheylus, évéque de Bayeux (1790), Charles
de Pradel, évêque de Montpellier, comte de

Melguiel, marquis de la Marquerose, etc.

(1790), Paul d'Albert de Luynes, archevêque
et vicomte de Sens (1754), Dominique de la

Rochefoucauld, archevêque de Rouen (1769),
François, duc de Fitz-James, évêque de Sois-
sons (1756), Louis de Clermont, évêque-duc
de Laon (1698), Jean-Georges le Franc de

Pompignan, archevêque de Vienne (1782),
Antoine de Malvin de Montazet, archevêque
et comte de Lyon (1787), Charles évêque
d'Auxerre (1753), César-Guillaume de la Lu-

zerne, évéque de Langres, duc et pair (1786),
Louis-Jacques de Chapt de Rastignac, ar-

chevêque de Tours (1747), Henri de Thiard
de Bissy, cardinal-évêque de Meaux (17^22),
Louis-Antoine de Noailles, archevêque' de

Paris, duc et pair (1703), et une de prince
sur celles de Antoine-Pierre de Grammont,
archevêque de Besançon, prince du Saint-

Empire (1746).
Il est évident que ces couronnes indi-

quaient quel était le rang que l'évêque oc-

cupait dans la noblesse.
Nous ne chercherons pas la raison de la

différence que l'on remarque entre la eou-
ronne et le titre seigneurial de la plupart de
ces prélats. Mais il nous semble résulter évi-
demment des citations que nous venons de
faire, que la couronne ducale n'était pas at-
tachée à la dignité d'évéque, puisque le plus
grand nombre d'entre eux ne prenait que la
couronne de marquis.

Cependant, à part les armoiries de Mgr du
Pont, évêque de Saint-Diez, aujourd'hui car-

di nal-archevêque eie Bourges, et celles de Jean-

Baptiste de Bouille, évêque de Poitiers, qui
sont timbrées d'une couronne de comte, tou-
tes celles que nous avons vues sont timbrées
d'une couronne de duc. Les évêques sont
ducâ au spirituel, mais en cette qualité ils
n'ont d'autre couronne à mettre sur leurs
armoiries qu'une couronne d'épines.

Le chapeau épiscopal à dix glands eu pen-
deloque, qui est celui des archevêques, a été

prispar lesévêques. Les arclievéquesont pris
les quinze glands de celui des cardinaux.

Ce sont là des misères dont nous n'au-
rions certainement pas eu l'idée d'entretenir
nos lecteurs, s'il n'entrait dans notre plan de
ne rien laisser ignorer de ce que nous pou-
vons connattre des droits et des prérogati-
ves ecclésiastiques. Voy. BARON Comte
Duc.

L'abolition des titres de noblesse par le
décret du gouvernement provisoire, qui, en
cela comme en plusieurs autres choses, a
commis un excès de pouvoir, entrainerait
naturellement celle des armoiries nobiliaires.

11est libre à chacun de prendre des ar-

moiries timbrées où non timbrées, depuis
que l'article 71 de la Charte de 1814 a été
retiré, ainsi que I'article259 duCodepénalde
1810,quidécernait des peines contre ceux qui
s'aUribuaienl deslitressans enavoir le droit.

L'apposition des armoiries sur un édifice
indiquait ou la propriété ou le patronage.

Acteslégislatifs.
Chartesde 1811,a. 71; de 1830.-Code pénalde 1810,

a. 259.-Décret de l'Assemhlée nationale du19-23juin
1790.-Décret impérialdu 1" mars 1808 a. U-Ujuill
1811– Ordonnance royale du 26 déc. 1814.–Décretdu
gouvera. provis., 29févr. 1818.

ARRAS
Arras, vilie épiscopale (Pas-de-Calais).-

Son siège remonte au iv siècle. Il fut sup-
primé par l'Assemblée nationale. \Décr. du
12 juillet-^h- août 1790.) Le saint-siége le
supprima à son tour, et le rétablit immédia-
tement à l'époque du Concordat de 1801.
(Bulle du 3 des cal. de die. 1801.) 11 fut com-
pris alors dans l'arrondissement métropoli-
tain de Paris. (76., et décret du card. lég.,
9 avril 1802.) 11 est redevenu suffragant ùa
Cambrai, lorsque ce siège a été de nouveau
érigé en métropole en 1841, en exécution
de la bulle du 11 juin 1817.

Sa juridiction s'étend sur six arrondis-
sements. Celui d'Arras, qui comprend 11
cures et 155 succursales; celui de Béthune,
qui comprend 8 cures et 107 succursales
celui de Boulogne, qui comprend 8 cures et
59 succursales celui de Montreuil, qui com-
prend 6 cures et 84. succursales; celui de
Saint-Omer, qui comprend 8 cures et 84 suc-
cursales celui de Saint-Pol, qui comprend
7 cures et 108 succursales.-La cure de la
cathédrale est unie au chapitre. (Décr. imp.
du 12 juin 18ii.)

JI y a dans le diocèse des frères des Ecoles
chrétiennes des Augustines, des Annoncia-
des, des Bénédictines, des Clarisses, des Ur-
sulines, des dames de Sainte-Agnès des
sœurs de Saint-Chartes, des sœurs hospita-
lières de Saint-Augustin, des filles de la Cha-
rité, des sœurs de la Providence, dés sœurs
de la Sainte-Famille, des religieuses Char-
riotes, des sœurs de la Retraite, des sœurs
du Bon-Secours.

Le chapitre se compose de neuf chanoines.
L'officialitédiocésaineest forméed'un offi-

cial, d'un vice-gérant, d'un promoteur et
d'un secrétaire.-Le séminaire diocésain est
à Arras. II y a deux écoles secondaires ecclé-

siastiques, l'une à Arras, et l'autre à Saint-
Omer. (Ord. roy. du 2 oct. 1828.) Elles peu-
vent recevoir 240 élèves. (Ord. roy. du 41
août 1845.)

ARRENTEMENT.

L'arrentement est le bail à rente d'une

propriété. On appelle aussi arrentement
l'acte par lequel on baille la chose, et quel-
quefois aussi la chose elle-même.

Ce mot est peu usité. Voy. Bail.

ARRÉRAGES.

Arrérage se dit pour arriérage, qui n'est
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pas reçu, et signifie ce qui reste en arrière
d'une rente, d'un loyer, d'une ferme, d'un
revenu quelconque qui n'a pas été entière-
ment perçu.

Les arrérages des rétributions pour l'ac-

quit des fondations dont se trouvent grevés'
les biens cédés aux hôpitaux et aux bureaux
de bienfaisance, et dont ils ont été mis en

possession en vertu de la loi du -4 ventôse
an IX (23 février 1801), étaient exigibles à

partir. du 1". vendémiaire an XII (24 sept.
1803), et le sont encore d'aussi loin qu'ils
peuvent être répétés. {Décr. imp. du 19 juin
1806, a. 2.) C'est aux fabriques qui sont.

chargées de poursuivre.le payement de ces
honoraires à les exiger. (Jb.) Voy. Fonda-
TIONS.

Les arrérages de rentes perpétuelles et

viagères se. prescrivent par cinq ans. (Code
civ., a. 2227 et 2277.)– Les marguilliers qui
les laissent prescrire par leur négligence en
sont responsables envers la fabrique. (Art.
1383.)

Acteslégislatifs.

Code civil, a. 1385, 2227 et 2277-–Loidu 4 ventôse
an IX (23févr. 1801).– Décret impérial du 19juin 1806,
art. 2.

ARRÊTS.

On donne depuis longtemps le nom d'ar-
rêts aux jugements rendus par les cours sou-

veraines, et par conséquent définitifs. Les
jugements des cours de justice sont intitulés

arrêts, porte le sénatus-consulte du 28 flo-
réal an XU (i8 mai 1804), art. 134.

On appelait autrefois arrêts de règlement
les arrêts que les parlements rendaient pour
fixer leur jurisprudence sur certains points
controversés ou susceptibles de l'être. L'or-
donnance royale du .10 juin 1814 suppose,
mais à lort, que les ministres et les préfets
donnent à leurs, décisions le nom d'arrêts
tout aussi bien que celui d'arrêtés. [Art. 3.)

ARRÊTÉS.

L'arrêté est une chose arrêtée comme de-
vant être faite; c'est aussi l'acte qui l'arrête.

Dans ses premières séances^ l'Assemblée
nationale ne pril que de simples'. arrêtés,
mais bientôt, changeant de langage, elle fit
des décrets. L'un d'eux porte que les actes
des corps administratifs porteront le nom
d'arrêtés (Décret du 15-27 mars 1791) et un
autre, qu'aucun citoyen ni aucune réunion
de citoyens ne pourra rien afficher sous le
titre d'arrêté. (Décret du 18-24 triai 1791.)
-Plus tard, les représentants du peuple près
les armées et dans tes départements pre-
naient aussi des arrêtés. La Convention dé-
clara qu'ils avaient force de. lois provisoires
(Décret du 7 sept. 1793); la Cour de cassation
a admis ce principe. Arr. du 23 flor. an XIII

(13 mai 1802).
Le Directoire donna le nom d'arrêtés à ses

actes, et les consuls le conservèrent aux
leurs. Alors le nom d'arrêtés fut commun aux
actes du gouvernement et à ceux des admi-
nistrations tant départementales que com-
munales. Les choses restèrent dans cet

DlCTIONN. DE JURISP. EGCXES.I.

état jusqu'au sénatus-consulte du 28 floréal
an XII (18 mai 1804).. A parlir de cette épo-
que, le nom d'arrêtés ne fut plus attribué
qu'aux actes des autorités administratives pro-
prement dites, c'est-à-dire à ceux desmjnis-
tres, des préfets, des conseils de préfecture,
des sous-préfets et des maires..

p

Une ordonnance en conseil d'État, rendue le
29 janvier 1823, déclare en principe qu'une
décision ministérielle ne peut pas avoir l'au-
torité d'une ordonnance émanée du chef d'e
l'Ktat. Onle comprend, et par la même raison
on doit concevoir que les arrêtés d'un maire
ont moins d'autorité que ceux d'un sous-

préfet, de même que ceux du sous-préfet ont
moins d'autorité que ceux du préfet, et
ceux-ci moins que les arrêtés du ministre.

Acteslégislatifs.
Décrets de l'Assembléenationaledu lo-27 mars1791

du 18-22mai 179),du 7 sept. 1793. Sénatus-consulte
du 28 floréalanXII (18mai 1804). Ordonnanceen con-
seil d'Etat du29 janv. 1823. Arrêt de la Courde cassa-
tion du 23 floréalan XIII (15mai 1802).

ARRÊTÉSD'AUTORISATION.

Les arrêtés d'autorisation donnés aux éta-
blissements ecclésiastiques et aux congréga-
tions religieuses par les ministres ou les

préfets doivent, quand il s'agit de l'accepta-
tion d'un don ou legs déterminer l'emploi
de la somme donnée, de même que la con-
servation ou la vente des objets mobiliers.

(Ord. roy. du 10 juin 1814, a. 3.)
ARRÊTÉS DU CONSEIL DE PRÉFECTURE.

Voy. CONSEIL de préfecture, § 3.

ARRÊTÉSDU MAIRE.

« Le maire prend des arrêtés à l'effet,
l°d'ordonnerles inesures locales sur les objets
confiés par les lois à sa vigilance et à son

autorité; 2° de publier de nouveau les lois et

règlements de police, et de rappeler les ci-

toyens à leur observation. (Loi du 18 juill.
1837, a. 11.) –Les arrêtés pris parle maire
sont immédiatement adressés au sous-préfet.
Le préfet peut les annuler ou en suspendre
l'exécution. (Ib.) Ceux de ces arrêtés

qui portent règlement permanent ne sont
exécutoires qu'un mois après la remise de

l'ampliation constatée par les récépissés
donnés par le sous-préfet.» (io.)

On dut être étonné à bon droit, lorsque le
ministre de l'intérieur écrivit aux préfets, le
20 août 1838, de recommander aux maires
qu'aucun arrêté concernant la célébration des
fêtes et dimanches, ainsi que les défenses et
restrictions qui en seraient la'. conséquence,
ne fût publié ou exécuté avant d'avoir été re-
vêtu de leur approbation.

ARRONDISSEMENT.

On appelle arrondissement la circonscrip-
tion assignée à une administration dont la
"surveillance et ladireclioii s'étendent sur plu-
sieurs communes ou autres établissements.–
Il y a des arrondissements communaux, des
arrondissements forestiers, des arrondisse-
ments de justices de paix, des arrondisse-
ments maritimes, des arrondissements mé-

tropolitains, des arrondissements militaires,

9
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des arrondissements synodaux, des arron-
dissements des tribunaux. Les seuls dont
nous ayons à parler sont les arrondissements

métropolitains et les arrondissements sy-
nodaux.

AREONDISSEMENTSMÉTROPOLITAINS.
;-c

Le nom d'arrondissements métropolitains
fut substitué à celui d'archevêché, dans la
nouvelle organisation ecclésiastique que fit
l'Assemblée constituante. (Décfç't du I2juill.-
24 août 1790, lit. i? a. 3.) Voy..Archevêché!

Ce nom a été conservé, par les articles or-
ganiques. (Art. 13.)

ARRONDISSEMENTD'UN SYNODE.

L'arrondissement d'un synode, chez les

catholiques, comprendrait le diocèse 'tout
entier, si cette distinction était admise.
Chez les protestants réformés, l'arrondisse-
ment synodal comprend cinq églises consis-
toriales. (Art. org- prot. 17.)

ARTICLES ORGANIQUES.
l. Des Articles organiques. H. Historique des Arti-

cles organiques.– III. Les Articles organiques ont-
ils jamais été loi de l'Etat?– IV. Réflexions sur
l'inexécution des Articles organiques. V. Raisons
qui porlèreul le sain^-siége à réclamer contre Les,
Articles organiques, et qui empêchèrent le clergé
de France de s'y conformer exactement' VI. Les
Articles organiques ne sont autre chose qu'une,
nouvelle édition, revue., corrigée, et considérable-
ment augmentée de la Constitution civile dûclergél

VIL Réflexions sur" les 'rapports qui existent
entrela Constitution civile du clergé et tes Articles
organiques. VIII.' Promulgation successive et
exécution-des Articles organiques.

1 r

1° Des Articles organiques.

On a donné le nom d'Articles organiques.
à une espèce de constitution ecclésiastique
qui a été publiée pour l'autorité civile en
même temps que le Concordat de 1802 pour
régler l'organisation des cultes reconnus
alors par l'Etat.

•

Ceux qui se rapportent au culte catholi-

que sont intitulés Artictes organiques de la
la convention du 26 messidor an IX, et ceux

qui se rapportent aux cultes protestants
Articles organiques des cultes protestants.

Au lieu de les analyser, ce qui ne lés fe-
rait connaître qu'imparfaitement nous al-
lons les

rapporter
tels qu'ils sont.

ARTICLES OEGANIQUESDE LA CONVENTION`
DD 26 MESSIDOR AN IX.

`

TITRE PREMIER.
DURÉGIMEDE L'ÉGLISECATHOLIQUEDANSSES RAPi

PORTS'GÉNÉRAUXAVECl'eS DROITSET LA POLICE
DE l'ÉTÀtI

' *'

Art. l«f. Aucune bulle,bref, rescrit, décret, man-
dat, provision, signature seyant de' provision, ni au-
tres expéditions de là cour de Rome, même ne con-
cernant'que lés particuliers, me pourront être reçus,
publiés, imprimés, ni autrèment mis à exécution,
sans l'autorisation du gouvernement.

2. Aucun individu'se disant nonce, légat, vicaire,
ou commissaire apostolique ou se prévalant de
toute autre dénomination ,= nopourra, sans la même
autorisation, exercer sur le sot français ni ailleurs"
aucune fonction relative, aux affaires de l'Eglise gal-
licane.

,,¿j,

5. Les décrets des synodes étrangers, même ceux
des conciles généraux, ? pourront être publiés en
France, avant que le gouvernement en ait examiné
la forme, leux conformité avec les lois, droits et
franchises de la République française, et tout.ee qui,
dans leur publication, pourrait altérer ou intéresser
la tranquillité publique.
'A. Aucun concile national pu métropolitain, aucun

synode diocésain aucune assemblée 'deliberantéf
n-aura lieu sans la"permission expresse du'gouver-"
nement. r

5. Toutes les fonctions ecclésiastiques seront gra-
tuites, sauf les' eblations' qui seraient autorisées et
fixées par les règlements.

6. Il y aura recours au .conseil d'Etat, dans tous,
les cas d'abus de la part des supérieurs,et autres per-
sonnes ecclésiastiques. –f Les cas d'abus sont, l'u-
sûrpâiion.W l'excès, de pouvoir, la' contravention
aûk'lois et règlements delà République, l'infraction,
des règles consacrées par les canons reçus en France,
l'attentat aux libertés,' franchises' et coutumesde

l'Eglise, gallicane, et toute entreprise ou tout procédé
qui, dans l'exercice du cutter peut compromettre
l'honneur des citoyens, troubler arbitrairement leur

conscience, dégénérer, contre eux en oppression, g.u
en injure, ouen scandale public.

7. Y y aura pareillement recours au conseil d'Etat,
s'il est porté atteinte à ïéxercice public du culte, et
à. la, liberté que les lois et les règlements, garantis-
sent à s.es ministres..

•

*8. Le recours compétera à toute personne inté-
ressée. A défaut de plainte particulière, il sera exer-
cé d'office par les préfets. –Le fonctionnaire pu-
blic, l'ecclésiastique ou la personne qui voudra exér-
cer ce recours, adressera un mémoire détaillé et
signé, au conseiller d'état ciiargéde toutes'les affai-
res

concernantles,' cultes, lequel sera tenu de pren-
dre, dans le plus court délai,' lotis les renseignements
convenables et, sur son rapport, l'affaire sera sui-
vie et définitivement terminée dans la 'forme admi-
nistrative, ou renvoyée; selon rexigên'cè'des cas,
aux autorités compétentes..<• ^y

TITRE Il.

DES MINISTRES.

SECTIONiIe. Dispositionsgénérales.
9. Le culte catholique sera exercé sous la direc-

tion des archevêques et évéques dans leurs diocèses,
et sous celle des curés dans leurs paroisses.

10. Tout privilége portant exemption ou attribu-
tion de la juridiction épiscopale, est aboli.

11. Les archevêques et éyèques pourront, avec,
l'autorisation du gouvernement, établir dans leurs
diocèses des chapitres cathédraux et des séminai-
res. Tous autres établissements ecclésiastiques sont

Supprimés^
.: i

12. Il sera libre aux archevêques et évêques d'a-
jouter à leur nom le titre de Ciiotjen'fiude Monsieur.
Toutes autres qualifications sont interdites.

SECTIONii. Des.archevêquesou métropolitains.
13. Les, archevêques consacreront et installeront

leurs suffragants. En cas d'empêchements ou de re-
fus de leur part, ils seront suppléés,par le plus an-
cien cvêque de l'arrondissement métropolitain.

14. Ils veilleront au maintien de la foi et de la
discipline dans tes diocèses dépendant de leur' mé-
tropole.

15. Ils connaîtront des réclamations et desplaintes,
portées contre la conduite et les décisions des. évê-
quessuffragants..

SECTIONIII. Desévêques, des vicaires généraux et des
séminaires.. •'

16. On.ne pourra être nommé évêque avant l'âge
de trente ans, et si on n'est originaire-Français:



ART 270ART269

47. Avant l'expédition de l'arrêté de nomination,
celui ou ceux qui seront proposés, seront tenus de

rapporter une attestation dé bonnes, vie et mœurs,
expédiée par t'évoque dans le diocèse duquel ils au-
ront exercé les fonctions du ministère ecclésiasti-

que'; et ils seront examinés sur leur doctrine par un

évêque et deux prêtres qui seront commis par le
premier consul, lesquels adresseront le résultat de
leur examen au conseiller d'état ehargé de toutes les
affaires concernant les cultes.

18. Le prêtre nommé par le premier consul fera
les diligences pour rapporter l'institution du pape.'

il ne pourra exercer aucune fonction, avant que
la bulle portànt son institution ait reçu l'attache du

gouvernement, et qu'il ait prêté en personne le ser-
ment prescrit par la convention passée entre le gou-
vernement français et le saint-siége. Ce'serment
sera prêté au premier consul, il en sera dressé pro-
cès-verbal par le secrétaire "d'Etat."

19. Les évêques nommeront et institueront les cu-
rés. Néanmoins ils ne manifesteront leur nomina-
tion, et ils ne donneront l'institution canonique,
qu'après que cette nomination aura été. agréée par
le premier consul.

20. lls"seront tenus de résider dans leurs dio-
cèses; ils ne pourront en sortir qu'avec la permis-
sion du premier consul.

Chaque évêque pourra nommer deux vicaires
généraux, et chaque archevêque pourra en nommer
trois ils' les choisiront parmi les prêtres ayant les
qualités requises pour être évêquè.

'22. ils visiteront annuellement et en personne
une partie de leur' diocèse, et, dans l'espace.de cinq
ans, le diocèse entier. En cas d'empêchement lé-
gitime, la visite sera faite par,un vicaire général.

25. Les évêques seront chargés de l'organisation,
de leurs séminaires, et les règlements de cette orga-
nisation seront soumis à l'approbation du premier
consul.

24. Ceux qui seront choisis pour l'enseignement
dans les séminaires, souscriront ta déclaration faite
par le clergé de France en 1682, et publiée par un
édit de la même année iis se soumettront à y ensei-
gner la doctrine qui y est contenue, et tes évêques
adresseront une expédition en forme de cette sou-
mission au conseiller, d'Èiat chargé de toutes les af-
faires concernant les cultes.

25. Les 'évêques enverront, toutes les années, à
ce'conseiller d'Etat, le nom des personnes qui étu-
dieront dans les séminaires, et qui se destineront à
l'état ecclésiastique.

26. Ils ne pourront ordonner aucun ecclésiastique,
s'il ne justifie d'une propriété produisant au moins
un revenu annuel de'trois cents francs, s'il n'a at-
teint l'âge de vingt-cinq ans, et s'il ne réunit les qua-
lités requises par les canons reçus en France.
Les évêques ne feront aucune ordination avant que
le nombredes personnes à ordonner ait' été soumis
au gouvernement et par lui agréé.

SECTIONiv. Des curés.
27. Les curés ne pourront entrer en fonctions

qu'après avoir prêté, entre 'les mains du préfet, le
serment prescrit par la convention passée entre le
gouvernement et le saint-siége. J1 sera dressé pro-
cès-verbal de cette prestation par le secrétaire gêné-'
rat de la préfecture, et copie collationnée leur en
sera délivrée.

•

28. Ils seront mis en possession par le curé ou
le prêtre que l'évêque désignera.

29. ils seront tenus dérésider dans leurs paroisses.
50. Les curés seront immédiatement' souinis 'aux"

évêques dans'l'éxercice de leurs fonctions;'1"
31. Les vicaires et desservants exerceront leur mi-

nistère sous la surveillance et la direction des curés.
Ils seront approuvés par l'évêque et révocables

par lui." ••-•••

32. Aucun étranger ne pourra être employé dans
les fonctions du ministère ecclésiastique sans la per-
mission du gouvernement.

55. Toute fonction est interdite à tout ecclésiasti-
que, même français, qui n'appartient aucun dio-
cèse. • • •

34 Un prêtre ne pourra quitter son diocèse pour
aller desservir dans un autre, sans la permission de
son évêque.

SECTIONv. Des chapitres cathidraux, et du gouverne-
ment desdiocèsespendant la vacancedu siège.

55. Les archevêques et évêques qui voudront user
de la faculté qui leur est donnée d'établir dés chapi-
tres, ne pourront lè'fàire sans avoir'rapporté l'auto-
risation du gouvernement, tant pour l'établissement
lui-même que pour'le'nombre et le choix des ecclé-
siastiques destinés à les former.

• • •

36. Pendant la vacance' dés sièges, il sera pourvu
par le métropolitain, et, à son défaut, parte plus
ancien des évêquessuffragànts, au gouvernement des
diocèses. Les vicaires généraux de ces 'diocèses'
continueront leurs fonctions, même après la mort
de l'évêque, jusqu'à son remplacement.

57. Les métropolitains, les chapitres cathédraux,
seront tenus, sans délai, de donner avis au gouver-
ment de la vacance des sièges, et des mesures

quiauront été prises pour le gouvernement dés' diocèses
vacants.

58. Les vicaires généraux qui gouverneront pen-
dant la vacance; ainsi que les métropolitains ouca-
pitulaires', ne se permettront aucune innovation dans
les usages et coutumes des diocèses.

"'

TITRE III.

DUCULTE.
39. Il n'y aura qu'une liturgie et un catéchisme

pour toutes les églises catholiques de France.
• •40.Aucun curé ne pourra ordonner' des 'prières

publiques extraordinaires dans sa paroisse, sans la
permission spéciale" del'évêque.

41. Aucune fête, à l'exception du dimanche,, ne
pourra être établie' sans la permission du gouverne-
ment. ••

42. Les ecclésiastiques useront, dans les cérémo-
nies religieuses, des habits et ornements convenables
à leur titre ils ne pourront, dans aucun cas ni sous
aucun prétexte, prendre la couleur et les "marques
distinctives réservées aux évêques.

•'•

45.. Tous les ecclésiastiques seront habillés à la
française et en noir. -Les évêques pourront joindre
à ce costume la croix pastorale et les bas violets.

44. Les chapelles domestiques, les oratoires parti-
culiers, ne pourront être établis sans une permission
expresse du 'gouvernement, accordée sur la demande
dè l'évêque.

45. Aucune cérémonie religieuse n'aura lieu hors
des édifices consacrés'àii culte catholique, dans les
villes 'où il y a' des temples destinés à différents
cultes.

,î

46. Le même temple ne pourra être consacré qu'à
un même culte. •

47. Il y aura, dans les cathédrales et paroisses,
-une place distinguée pour tes individus catholiques

• qui remplissent les fonctions civiles et militaires.
48. L'évêquese concertera avec te préfet pour ré-

gler la manière d'appeler lesjidèlès ay sê'ryjçe divin
par le son des cloches. On ne pourra les sonner pour
toute autre cause, sans la "permission de la police
It?ille(

c~us~1 s!lr.? la
'p~rmi,~s~Q.~ police

lô'cale.' • •.•••'•
49. Lorsque le gouvernement ordonnera, des priè-

res'publiqûes, lès évêques se concerteront avec te
préfet et le commandant )]ii^i|aiiredu lie pour le
jour, l'heure et lé mode d'éxejmtip'n de ces ordon-
nances.

50. Les prédications solennelles appelées termonst
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et celles connues sous le nom de stations de l'avent

et du carême, 'ne seront faites que par des prêtres

qui en auront obtenu une autorisation spéciale dc

l'évêque.
'•

51 Les curés, aux prônes des messes paroissiales,

prieront et feront prier pour la prospérité de la Ré-

publique française et pour les. consuls.
52. Ils ne se permettront, dans leurs instructions,

aucune inculpation directe ou indirecte, soit contre

les personnes, soit contre les autres cultes autorisés

dans l'Etat.
55. Ils ne feront au prône aucune publication

étrangère à l'exercice du culte, si ce n'est celles qui
seront ordonnées par le gouvernement.

54. Ils ne donneront la bénédiction nuptiale qu'à
ceux qui justifieront, en bonne et due forme, avoir
contracté mariage devant l'oflicier civil.

55. Les registres tenus par les ministres du culte,
n'étant et ne pouvant être relatifs qu'à l'administra-

tion des sacrements ne pourront, dans aucun cas,

suppléer les registres ordonnés par la loi pour cons-

tater l'état civil des Français.
56. Dans tous les actes ecclésiastiques et religieux,

on sera obligé de se servir du calendrier d'équinoxe

établi. par. les lois de la République on désignera les

jours par les noms qu'ils avaient dans le calendrier

des solstices.

57. Le repos des fonctionnaires publics sera fixé au

dimanche.

TITRE IV.

DE LA CIRCONSCRIPTIONDESARCHEVÊCHÉS,DESËVÊCHÉS

ET DES PAROISSES;DESÉDIFICESDESTINÉSAUCULTE,
ET DUTRAITEMENTDESMINISTRES.

SECTIONire. De la circonscription des archevêchés et

des évêchés.

58. Il y aura en France dix archevêchés ou métro-

poles et cinquante évêchés.

59. La circonscription des métropoles et des dio-

cèses sera faite conformément au tableau ci-joint.

SECTIONil. De la circonscription des paroisses.

60. H y aura au moins une paroisse dans chaque

justice de paix. II sera en outre établi autant de

succursales que le besoin pourra l'exiger.
61. Chaque évêque, de concert avec le préfet, ré-

glera le nombre et l'étendue de ces succursales. Les

plans arrêtés seront soumis au gouvernement, et ne

pourront être mis à exécution sans son autorisation.

62. Aucune partie du territoire français ne pourra
être érigée en cure ou en succursale sans l'autorisa-

tion expresse du gouvernement.
65. Les prêtres desservant les succursales sont

nommés par les évêques.
Section m.. Du traitement des ministres.

64. Le traitement des archevêques sera de

15,000 fr.
65.Le traitement des évêques sera de 10,000 fr.

66. Les curés seront distribués en deux classes.
Le traitement des curés de la première classe sera

porté à ISOOfr. celui des curés de la deuxième

classe, à 1000 fr.
67. Les pensions dont ils jouissent eh exécution

des lois de l'Assemblée constituante seront pré-
comptées sur leur traitement. Les conseils géné-
raux desgrandes commîmes pourront, surleurs biens
ruraux ousur leurs octrois, leuraccordcr uneaugmen-
talion de traitement, si les circonstances l'exigent.

68. Les vicaires etdesservants seront choisis par-
mi les ecclésiastiques pensionnés en exécution des
lois de l'Assemblée constituante. Le montant de
ces pensions et le produit des oblations formeront
leur traitement.

69. Les évêques rédigeront les projets de règle-
ment relatifs aux obiations que les ministres du culte
sont autorisés à recevoir pour l'administration des

sacrements. Les projets de règlement rédigés par
les évêques ne pourront être publiés, ni autrement

mis à exécution, qu'après avoir été approuvés par
le gouvernement.

70. Tout ecclésiastique pensionnaire de l'Etat

sera privé de sa pension, s'il refuse, sans cause lé-

gitime, les fonctions qui pourront lui être confiées.
71. Les conseils généraux de département sont

autorisés à procurer aux archevêques et évêques un

logement convenable.
72. Les presbytères et les jardins attenants, non

aliénés, seront rendus aux curés et aux desservants

des'succursales. A défaut de ces presbytères, les

conseils généraux des communes sont autorisés à

leur procurer un logement et un jardin..
75. Les fondations qui ont pour objet l'entretien

des ministres et l'exercice du culte ne pourront con-

sister qu'en rentes constituées sur l'Etat elles se-

ront acceptées par l'évêque diocésain, et ne pour-
ront être exécutées qu'avec l'autorisation du gou-
vernement.

74. Les immeubles, autres que les édifices desti-

nés au logement et les jardins attenants, ne pourront
être affectés à des titres ecclésiastiques, ni possédés

par les ministres du culte à raison de leurs fon-

ctions.

SECTIONiv. Des édifices destinés au culte.

75. Les édifices anciennement destinés au culte

catholique, actuellement dans les mains de la na-

tion, à raison d'un édifice par cure et par succur-

sale, seront mis à la disposition des évêques par ar-

rêtés du préfet du département. Une expédition de

'ces arrêtés sera adressée au conseiller d'Etat charge
de toutes les affaires concernant les cultes.

70. H sera établi des fabriques pour veiller à l'en-

tretien et à la conservation des temples, à l'adminis-

tration des aumônes.

77. Dans les paroisses où il n'y aura point d'édi-

fice disponible pour le culte, l'évêque. se concertera

avec le préfet pour la désignation d'un édifice conve-

nable.

TABLEAUDE I.A CIRCONSCRIPTIONDES NOUVEAUXAR-

CHEVÊCHÉSET ÉVÊCHÉSDE LA FRANCE.

Paris, archevêché, comprendra dans son diocèse

le département de la Seine; Troyes, l'Aube et l'Yon-

ne Amiens, la Somme et l'Oise Soissons; l'Aisne

Arras, le Pas-de-Calais; Cambrai, le Nord: Versail-

les, Seine-et-Oise Eure-et-Loir; Meaux, Seine-et-

Marne, Marne Orléans, Loiret, Loir-et-Cher.

Malinf.s, archevêché, les Deux-Nèthes, la Dyle;
Namnr, Sambre-et-Meuse; Tournai), Jemmape; Aix-

la-Chapelle, la Roer, Klmi-et-Moselle; Trêves, la

Sarre ;,Gand PRscaui, là Lys; Liége Meuse-Infé-

rieure, Ourte Mayence, Mont-Tonnerre.

Besançon, archevêché, Haute-Saône, le Doubs, le

Jura Aulun Saône-ei-Loire la Nièvre; Meu, la

Moselle, les Forêts, les Àideimes Strasbourg, Haut-

Rhin, Bas-Rhin; Nancy, la Meuse, la Meuilhe, les

Vosges Dijon, Côte-d'Or, Haute-Marne.

Lyon archevêché le Rhône la Loire l'Ain
Mende, l'Ardèehe, la Lozère Grenoble, l'Isère Va-

lence, la Drônie; Chambéry, le Mont-Blanc, te Léman.

Aix, archevêché, le Var, les Boucbes-du-Rhône;

Nice, Alpes-Maritime. Avignon Gard Vaucluse

Ajaccio, le Golo, le Liainone: Digne, Hautes-Alpes

Basses-Alpes.
Toulouse, archevêché Haute-Garonne Ariéi,e

Cahors, le Lot, l'Avcyron; Montpellier, t'Iiériiiilt, ie

Tarn; Carcanonne, l'Audi. les Pyrénées-Orienlales;
Agen, Lot-ei-Garonne, le Gers; Bayonne, les Landes,
Hautes-Pyrénées, Basses-Pyrénées.

Bordeaux archevêché la Gironde; Poitiers, les

Deux-Sèvres, la Vienne; lu Rochelle, la Charente-

lnlérieure, la Vendée; Angoulêmé la Charente, la

Dordogne.

BOURGES,archevêché, le Clier, l'Indre; Clermoni,
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l'Allier, le Puy-de-Dôme; Saïut-Flour, la Haute- 1G.Il y aura une église consisloriale par six mille

Loire le Canial; Limoges la Creuse, la Corrèze, la âmes de la même communion.

Haute-Vienne. 17. Cinq églises consistoriales formeront larron-

Tours, archevêché, Indre-et-Loire le Mans, Sar- dissement d'un synode.

the, Mayenne: ^«.M8;1; Section .1. Des pasteurs et des consistoires locaux.
Inférieure; Hennés Ille-et-Vilaine; Vannes, le Mor- SECTION11. Des r et des consistoires lotatr,x.

bihan- Saint-Bricux Côtes-du-Nord Qmmper le 18. Le consistoire de chaque église sera composé

Finistère. du pasteur ou des pasteurs desservant cette église

Rooen' archevêché la Seine-Inférieure; Coutan- et d'anciens ou notables laïques, choisis parmi les ci-

ces la Manche Bai/eux le Calvados Séez, l'Orne toyens les plus imposés au rôle des contributions di-

Evreux, l'Eure. rectes le nombre de ces notables ne pourra être

au-dessous-de six, ni au-dessus de douze.

ARTICLES ORGANIQUES DES CULTES 49, Lé nombre des minitres ou pasteurs, dans une

PROTESTANTS. même église consistoriale, ne pourra être augmenté

TITRE PREMIER. sans l'autorisation du gouvernement.

DISPOSIT10\SGÉYÉI1AL6SPOURTOUTESLES CO~IMrINtONS 20. Les consistoires veilleront au maintien de la
DI5P0S,TI0*s

,««. r ™«.

LES comm,1n1oNS
ïïsszss ^.îîssê et

pROTEbTANih».
celle des deniers provenant des aumônes..

Art. ler. Nul ne pourra exercer les fonctions du
21- Les assemblées des consistoires seront prési-

culte, s'il n'est Français. dées par le pasteur, ou par le plus ancien des pas-
2. Les églises protestantes, ni leurs ministres, ne teurs< Un des anciens ou notables remplira les fenc-

pourront avoir des relations avec aucune puissance tions de secrétaire.
ni autorité étrangère. 22. Les assemblées ordinaires des consistoires

3. Les pasteurs et ministres des diverses commu- continueront de se tenir aux jours marqués par l'u-

nions protestantes prieront et feront prier, dans la
sage. Les assemblées extraordinaires ne pourront

récitation de leurs offices pour la prospérité de la avoir lieu sans la permission du sous-préfet, ou du

République française et pour les consuls. maire en l'absence du sous-préfet.
4. Aucune décision doctrinale ou dogmatique, au- 23. Tous les deux ans, les anciens du consistoire

cun formulaire, sous le titre de concession on sous seront renouvelés par moiiié à cette époque les

tout autre titre, ne pourront être publiés ou devenir anciens en exercice s'adjoindront un nombre égal de
la matièrede l'enseignement, avant que le gouverne- citoyens protestants, chefs de famille, et choisis parmi
ment en ait autorisé la publication ou promulgation. les plus imposés au rôle des contributions directes,

5. Aucun changement dans la discipline n'aura lieu de la commune où l'église consistoriale sera située,
sans la même autorisation, pour procéder au renouvellement. Les anciens

G. Le conseil d'Etat connaîtra de toutes les entre-
sortants pourront être réélus.

prises des ministres du culte, et de toutes dissensions 24. Dans les églises où il n'y a point de consistoire

qui pourront s'élever entre ces ministres.
actuel, il en sera formé un. Tous les membres seront

7. Il sera pourvu au traitement des pasteurs des élus par la réunion de vingt-cinq chefs de famille

églises consistoriales; bien entendu qu'on imputera protestants les plus imposés au rôle des contribu-

sur ce traitement les biens que ces églises possèdent, lions directes cette réunion n'aura lieu qu'avec Tau-
ct le produit des oblations établies par 1 usage ou torisation et en la présence du préfet ou du sous-

P'ir des règlements.' préfet.
8. Les dispositions portées par les Articles orga- 25. Les pasteurs ne pourront être destitués qu'à la

niques du culte catholique, sur la liberté des fonda-
charge de présenter les motifs de la destitution au

lions, et sur la nature des biens qui peuvent en être
gouvernement, qui les approuvera ou tes rejettera.

l'objet, seront communes aux églises protestantes. 26. En ras de décès, ou de démission volontaire,
i). 11 y aura deux académies ou séminaires dans ou de destitution confirmée d'un pasteur, le consis-

l'est de la France, pour t'instruction des ministres toire formé de la manière prescrite par l'article 18
de la Confession d'Aug-bourg.. choisira à la pluralité des voix pour le remplacer.

10. Il y mira un séminaire à Genève pour 1 mslruc- Le titre d'élection sera présenté au premier consul,
tion des ministres des églises réformées.

par le conseiller d'Etat chargé de toutes les affaires
11. Les professeurs de toutes les académies ou se- concernant les cultes pour avoir son approbation.

minaires seront nommés par le premier consul.
L'approbation donnée, il ne pourra exercer tiu'a-

12. Nul ne pourra être élu ministre ou pusieur près avoir prêté, entre les mains du'pr'éfet, le ser-

d'ui.e église de la Confession d'Augsbourg, s'il n'aa ment exigé des ministres du culte' catholique,
étudié, pendant un temps déterminé, dans un des 27. Tous les pasteurs actuellement en exercice

séminaires français destines, à l'instruction des mi- sont provisoirement confirmés.
nisires de celle confession, et s'il ne rapporte un 28. Aucune église ne pourra s'étendre d'un dépar-
certificat en bonin; forme, constatant son temps d'é- tement dans un autre.

tude, sa capacité et ses bonnes mœurs.

13. On ne pourra être élu ministre ou pasteur SECTIONm. Des synodes.

(i'une église réformée, sans avoir étudié dans le sé- 29. Chaque synode sera formé du pasteur, ou d'un
minaire de Genève, et si on ne rapporte un certificat des pasteurs, et d'un ancien ou notable de chaque
dans la forme énoncée dans 1 article précédent. église.

14. Les règlements sur t'administration et la po- 5o_ Les synodes veilleront sur tout ce qui concerne

lice intérieure des séminaires sur le nombre et la la célébration du culte, l'enseignement de la doctrine

qualité des professeurs, sur la manière d'enseigner, et la conduite des affaires ecclésiastiques. Toutes les

et sur les objets d'enseignement, ainsi que sur la décisions qui émaneront d'eux, dé quelque nature

forme des certificats ou attestations d'étude, de bonne
qu'elles soient, seront soumises à l'approbation du

conduite et de capacité, seront approuvés par le
gouvernement.

gouvernement. 51. Les synodes ne pourront s'assembler que lors-

TITRE IL qu'on en aura rapporté la permission du gouverne-

rIESEGLISES
r ment. On donnera connaissance préalable au con-

des églises reformer..
seiller d'Etat chargé de toutes les affaires concernant

Sectiox ir'. De l'o)-ga)tisation générale de ces Eglises. |es cultes, des matières qui devront y être traitées.

15. Les égliies réformées de France auront des L'assemblée sera tenue en présence du préfet ou du

pasteurs, des consistoires locaux et des synodes, sous-préfet et une expédition du procès-verbal d«s
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délibérations sera adressée, par le préfet, au. con-
seiller d'Etat chargé de toutes les affaires concernant
les cultes, qui, dans lé plus court délai, en fera son
rapport au gouvernement.

52. L'assemblée d'un synode ne pourra durer que
six jours.

TITRE III.

DE l'organisation DES eglises DÉ LA CONFESSION

D'AUGSBOURG.

Section première. Dispositions générales.
55. Les églises dé là Confession d'Augsbourg au-

ront.des pasteurs, des consistoires locaux, des ins-
pections et dès consistoires généraux.

Section h. Desministresou pasteurs. et dés consis-
toires locaux de chaque église.

34. On suivra, relativement aux pasteurs, à la
circonscription ét au régime des églises consisto-
ria.lès, ce qui 'a été prescrit par la section ii du titre
précédent, pour les pasteurs et pour les.églises ré-
formées.

Section. ni. Des inspections.

35. Les églises "de la Confession d'Augsbourg
seront.subordonnées à des inspections.

56. Cinq églises consistoriales formeront l'arron-
dissement d'une inspection.

37. Chaque inspection .sera composée du ministre
et d'un ancien ou notable de chaque église de l'ar-
rondissement elle ne pourra s'assembler que lors-
qu'on en aura rapporté la permission du gouverne-
ment ,la première fois qu'il écherra de la convo-
quer, elle le sera par le plus ancien des ministres
desservant les églises de l'arrondissement. Chaque
inspection choisira dans son,sein deux laïques, et un
ecclésiastique qui prendra le titre d'inspecteur, et
qui sera chargé de veiller sur les ministres et sur le'
maintien du bon ordre dans les, églisesparticulières.

Le choix de l'inspecteur et des deux laïques sera
confirmé par le, premier consul.

38. L'inspection ne pourra s'assembler qu'avec
l'autorisation du gouvernement, en présence du pré-
fet ou du sous-préfet-, et après avoir. donnéconnais-
sance préalable au conseiller d'Etat chargé de'toutes
les affaires concernant les cultes des matières que
l'on.se proposera d'y traiter.

39. L'inspecteur pourra visiter les églises de son
arrondissement; il s'adjoindra les deux laïques nom-
més avec lui toutes les fois que les circonstances
l'exigeront; il sera chargé de la convocation de l'as-
semblée générale de l'inspection. Aucune décision
émanée de l'assemblée générale de l'inspection ne
pourraêtre exécutée sans avoir été soumise à l'ap-

probation du gouvernement.

SECTIONjv. Des consistoiresgénéraux.
40. Il y aura trois consistoires généraux l'un à

Strasbourg, pour les protestants de la Confession
d'Augsbourg, des départements du Haut et Bas-Rhin •
l'autre à Mayence; pour ceux des départements de la
Sarre et du Mont-Tonnerre; et le troisième à Colo-
gne, pour ceux des départements de Rhin-et-lloselle
et de la Roer.

•H.Chaqueconsisloireseracomposé d'un présidentla ïque protestant, de deux ecclésiastiques inspecteurs,
,et d un

dépuié dechaqueinspeclion.– Leprésident et
les deuxecclésiasiiquesinspecteursserontnominés par
;o premier ;consul; Le président sera tenu de prè-
ier entre l'es mains du premier consul, on du fonc-
tionnaire publie qu'il plaira au premier consul de dé-
léguer à cet effet, le serment exigé des ministres du
culte catholique. Les deux ecclésiastiques inspec-leurs et les membreslaïques. prêteront le même ser-
ment entre les mains du président.

42. Le consistoire général ne pourra s'assembler
que lorsqu'on en aura rapporté la permission du

gouvernement; et, qu'en présence du préfet ou du
sous-préfet on donnera préalablement connaissance
au conseiller d'Etat chargé'dé toutes les affairescon-
cernant les cultes des matières qui devront y être
traitées. L'assemblée né pourra durer plus de six

jours..
45. Dans le temps intermédiaire d'une assemblée à

l'autre, il y aura un directoire composé du prési-
dent, du plus âgé des deux ecclésiastiques inspec-
teurs, et de trois laïques, dont un sera nommé par
le premier consul les deux autres seront choisis par
le consistoire général.

44. Les attributions du consistoire général et du
directoire continueront d'être régies par les règle-
ments et coutumes des églises de la Confession
d'Augsbourg, dans toutes les choses auxquelles il
n'a point été formellement dérogé par les lois de la
Républiqueet par les présents articles.

C'est de ces articles et du concordat de

1516, aussi bien que de celui de 1801 auquel
ils furent annexés, qu'il est parlé dans l'art. 53
des Constitutions de l'Empire, lorsque l'Em-

pereur dit dans le serment de son sacre
« Je jure de respecter et de faire respecter
les lois du Concordat. » Sénat:-cons.,S0 flor.
an XII (20 mai 1804, a. 53).

Tels qu'ils sont, les articles organiques,
en ce qui n'a pas été abrogé où n'est pas
tombé en désuétude ont, comme le dit avec

beaucoup déraison Mgr Sibour (Inst. dioc.,
t. 1, avant-prop., p. 6), été consacrés par la
coutume et la prescription.

2° Historique dès Articles organiques.
La Constitution civile du clergé disparut

avec la religion chrétienne elle-même du-
rant la tourmente révolutionnaire. Elle
n'existait plus lorsque Bonaparte fut nommé
premier consul mais les évêques .constitu-
tionnels vivaient encore. Frères d'armes et
amis de ceux qui tenaient en main les rênes
de l'administration civile ils avaient tra-
vaillé, de concert avec eux, à remettre sur
pied l'Eglise dont ils avaient posé ensemblo
les fondements. Tous les sièges sur lesquels
ils avaient pu se rétablir étaient alors oc-
cupés. Un très-grand nombre de prêtres as-
sermentés avaient repris l'exercice de leurs
fonctions, avec le consentement dé ià Répu-
blique.

Ces hommes étaient, après les extravagan-
ces religieuses que leurs prédications et
surtout les scandales de la plupart d'entre
eux avaient prépaies, et Us scènes sanglantes
de ce règne justement appelé par le peuple
le règne dé là Terreur, frappés du même
aveuglement qui les avait précipités dans le
schisme, animés du même esprit, remplis
des mêmes dispositions. Le gouvernement
pouvait donc compter sur leur dévouement.
Mais le peuple; dont lé cri imp'é'riëuA avait
forcé les législateurs de décréter la liberté
des cultes ( Grégoire, Compte-rendu p. 5),
fuyait avec un sentiment d'aversion bien
naturel, lés ministres d'un Dieu de paix, qui
avaient eu le malheur de prendre une part
trop directe et trop aétivë aux premiers dé-
sordres de la dévolution. Loin de se décou-
rager, ceux-ci faisaient au contraire des
efforts inouïs pour se maintenir dans leur
position; Ils avaient fotidé un journal reli-
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gieuk; ils s'étaient réunis en 'concile natio-

nal en 1797, avaient publié on décret de pa-
cification avaient fait une profession de foi

aussi orthodoxe qu'il leur Tétait possible de

la faire; avaient établi des règlements disci-

plinaires; ûn nouveau concile était convo-

qué pour 1801. Des synodes diocésain^

avaient déjà été tenus pour nommer les dé-

putés qui devaient y représenter le clergé
du second ordre et préparer les voies à. on

rapprochement 'qui dévenait de jour en jour

plus difficile lorsque le premier connût se

mit en rapport avec Pie VII:

Les négociations une fois ouvertes fu-
rent suivies de part et 'd'autre avec beau-

coup d'ardeur: Un projet de concordat hardi

et presque protestant, dit M. Artaud (Vie de

Pie VII, 1. 1 p. 137),fut envoyé de Paris à

Cacault; ministre plénipotentiaire de France

à Rome, «avec ordre, dans les termes les

plus rigoureux, de quitter Rome et de se

retirer à Florence auprès du général en chef

Murât, si, avant trois jours, on ne l'avait pas

signé. » Le saint-siége ne put pas accepter
les propositions 'qui lui étaient faites. Ca-

càultse.retira à Florence, lâissant Néanmoins
son secrétaire à Rome pour montrer que les

relations n'étaient pas entièrement rompues,
et le cardinal Cùnsalvi vint à Paris.– Le pré-
lat était porteur d'un projet dé concordat

orthodoxe et muni des pleins pouvoirs du

saint– siégé pour le modifier et l'arrêter. Bo-

naparte lût le projet, l'é'tûdia1, l'annota et

chargea "ensuite Joseph B6ri'ap*ârle, son frère,
le conseiller d'Etat Crétet et Bernier, curé
d'e Sâint-Lâud-d'Angers, d'en discuter, con-

clure et arrêter les articles avec les commis-

saires du pape, qui étaient, outre lé cardinal

C'ônsalv 1 i'J oèé~hSpina; archevêque de Côrin-

the, et le Père Caselli, théologien consultant

dèSa Sainteté. «Les articles furent convertis

en a'rticles français sur lesquels lé Père Ca-

selli composa le texte latin (Artaud Vie de

Pie VII, t. I, p; 14'9.) » Ils furent définitive-

ment arrêtés lé 26 messidor (15 juillet) ra-

liûés à Rome le 15 août, et à Paris le 23

fructidor an IX (10 septembre 1801) mais la

publication n'eut lieu que le 18 germinàl
an X (8 avril 1802).

Le clergé constitutionnel ne se tint pas

pour battu. On avait eu l'adresse d'insérer

dans le texte français du concordat une de

ces phrases qui se prêtent à toutes lès inter-

prétations parce qu'ellés n'ont régulière-
ment aucun sens. Saisissant habilement ce

dernier moyen de salut il se mit de nou-

veau à l'œuvre et dans l'intervalle qui sé-

para la signature du Concordat de sa publi-
cation c'est-à-dire du 15 juillet 1801 au 8

avril 1802} il rédigea; dé concert avec Por-

talis, les 'articles organiques que celui-ci

présenta à là 'sanction législative comme une

partie intégrante des conventions faites et

arrêtées avec lé saint siège quoique le

saint-siége n'eût aucune connaissance de

leur existence et ne dût nullement s'attendre

à leur publication.
A peine ces articles eurent -ils reçu dit

pouvoir législatif l'ombre d'âUVérïie qu'on

'avait Voulu leur faire donner* qUê Portalis,
en sa "qualité de conseiller d'Etat, chargé de

tout ce qui concernait les cultes se déclara
jnon-séûlemcnt le protecteur, mais encore le
directeur 'dû cùlte 'catholique; écrivant, sous
le titre trop modeste de circulaire, une en-

cyclique aux citoyens évêqù'es, dans laquelle
il règle l'enseignement de la théologie, donne
des conseils pour la prédication de la parole
de Dieu et l'administration des sacrements;
déclare que « le gouvernement ne permet-
trait pas que des ecclésiastiques suspects à
ta patrie par le refus obstiné de faire leur
soumission aux lois, fussent préférés à des

ecclésiastiques sages et éclairés qui ont
donné le premier exemple de la fidélité, an
nom d'une religion qui recommande partout
là soumission et l'obéissance. »

II n'est pas nécessaire de dire que les

piètres suspects à la patrie étaient ceux qui
avaient refusé de prêter s'erment de fidélité
à la Constitution civile du clergé, et que les
constitutionnels étaient les prêtres sages et
éclairés qui avaient mérité la confiance de
la nation; Portalis faisait alors cause com-
mune avec eux. Il déclare aux évoques que
« tout ce qu'ils pouvaient exiger d'eux c'é-
tait qu'ils adhérassent au Concordat et dé-
clarassent qu'ils étaient dans la communion
'de leur évêque nommé par le premier con-
sul et institué par le pape. » II appuya forte-
ment les évéques et les prêtres constitution-
nels qui refusèrent de souscrire la rétracta-
tion que le 'pape voulait exiger d'eux. Il jeta
au feu (Lacombe Lettre du la juin 1802) le
décret d'absolution que le cardinal légat lui

avait envoyé. Fouché ministre de ta po-

licé; écrivit de son côté aux préfets «Vous

devez porter une égale attention à ce qu'au-
cun des partis qui ont divisé l'Eglise n'exige
aucune espèce de rétractation. Je vous ai déjà,
fait connaître là volonté du gouvernement à

cet égard on ne peut, sans là méconnaître
demander aux prêtres ni serment ni formu-

lès autres que là déclaration qu'ils adhèrent

au Concordat; et qu'ils sont dans la commu-

nion des évéques nommés par le premier
consul. »

C'est ainsi que le gouvernement français

comprenait et exécutait le Concordat. Non

coûtent d'étendre à la religion et à son exis-

tence avouée par le gouvernement ce qui
n'avait été dit que du culte et de son exer-

cice public, il en faisait une section de la po-
lice générale du royaume lui accordant par

privilège, une organisation particulière et

des agents spéciaux nommés ou reconnus

par le chef de l'Etat. Mais revenons aux

Articles organiques.
Nous pardonnerions volontiers à M. Vi-

vien d'avoir dit, dans son rapport au conseil

d'Etat, que
«Rome liés reçut d'abord avec

joie,» et aM. Dupiii, de leur avoir attribué le

rétablissement du culte. catholique et sa con-

servation (p'réf.- b) M. Vivien pressé de

faire son travàil, n'avait pas le temps d'exa-
miner les notes qu'on lui fournissait et

M.Dupin, fort peu au courant des affaires

ecclésiastiques, substitue ici comme en une
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infinité d'autres endroits, la logique aux

faits. Il s'est imaginé que ce code absurde et

anti-canonique devait avoir servi au réta-

blissement de la religion puisqu'il avait été
fait en apparence dans cette vue; d'où il

conclut que, sans lui la religion n'aurait
pas été rétablie en France. Mais peut-on
excuser M. Frédéric Portalis d'avoir dit que

Jes Articles organiques furent reçus de tous
sans exception, comme un immense bienfait

'(Avis au lecteur, p. 1) lorsqu'on lit dans le

rapport que son illustre grand-père produi-
sit pour réfuter les objections proposées
contre ces articles, par la Cour de Rome

(note de M. le vicomte Poilal'is sur ce rap-

port, p. 3) «Citoyen premier consul le

pape, dans son allocution portant ratifica-
tion du Concordat, s'était réservé de vous
faire des représentations sur quelques dispo-
sitions des Articles organiques. En lisant
cette protestation rédigée d'ailleurs dans
les termes les plus modérés j'ai cru qu'il

'était de mon devoir de mettre sous vos yeux
.les textes et les maximes qui ont servi de
base aux Articles organiques. J'ai été con-
firmé dans cette idée parle résultat de ma

correspondance et par l'examen que j'ai fait
de divers écrils que les anciens' évêques-
non démissionnaires, résidant à Londres,
ont publiés contre le Concordat. »(/>. 3.) Fré-
déric Portalis dil lui-même dans le Coupd'œil
rapide qu'il a mis en télé de la seconde partie
de son recueil « Cependant il était inévita-
ble que le pape protestât contre une manière
de procéder qui donnait à penser qu'il avait
eu connaissance d'un document dont on ne
lui avait jamais parlé surtout lorsque ce
document renfermait les dispositions orga-
niques'de deux cultes séparés de la commu-
nion catholique. Il était naturel encore qu'il
protestât contre tout ce qui aurait impliqué
de sa part une adhésion expresse et directe
à des opinions, à des maximes, à des dispo-

sitions de loi contraires aux opinions aux

maximes, aux prétentions de la cour de

Rome; on ne pouvait attendre de lui qu'il
s'associât à des mesures qui avaient pour

objet de préserver l'Eglise gallicane et l'Etat
contre le retourdes entreprises qui les avaient
menacés l'un etl'aulre. Il arriva ce qui de-

vait naturellement arriver. Le temps et l'es-

pace nous manquent pour rapporter ici la
suite de la discussion qui s'engagea, en cette

occasion entre le gouvernement français
d'une part, et le saint-siége de l'autre. »

Le pape protesta c'est donc un fait avoué.
« Au moment où le pape annonçait, par Sun

allocution, des remontrances sages et modé-

rées, dit M. de Barrai, archevêque de Tours,

plusieurs théologiens et canonistes de Rome
se répandaient de vive voix et par écrit eu

plaintes amères et leurs idées, exagérées à
celte époque se montrent particulièrement
à découvert dans le Mémoire italien dont le

'litre est énoneé en léte de la présente sec-
tion. Esame degli àriicoli orgaiiïci publicati
colle slampe di Pariyi unitumenie alla con-
venzione. La distribution qui fut faite de cet

imprime; et de ceux qui l'ont précédé ou

suivi, à tous les cardinaux présents à Rome

à l'époque de. la publication des Articles or-

ganiques, lui donne un caractère d'authen-

ticité auquel il est impossihle de se refuser.»

(Fragments, p. 16 et 17.) Les anciens évê-

ques réfugiés à Londres protestèrent pareil-
lement. Leurs écrits l'attestent, et Portalis
annonce que c'est en partie pour leur répon-
dre qu'il a composé son rapport. Il y eut

aussi des réclamations très-vives en Belgi-

que. Nous pouvons citer, entre autres écrits,
le Doute d'un catholique et Qu'allons-nous
devenir? ou Recherches sur le culte existant
dans la, République. Enfin on réclama en

France mais faiblement et à petit bruit,
c'est-à-dire eomme on le pouvait alors et

autant qu'on le pouvait c'est encore Porta-
lis lui-même qui s'est chargé de le constater

dans le rapport que nous avons déjà cité.
« Je me suis convaincu dit-il que les en-

nemis,de l'ordre actuel, à la fois mal veillants

et peu. éclairés s'étaient imaginé que l'on

avait voulu créer une nouvelle Eglise et une
nouvelle discipline. De là leurs déclarations
absurdes contre la loi du 18 germinal an X.

Les membres distingués du clergé n'étaient

point séduits par ces déclamations; ils étaient

trop instruits pour ne pas en sentir le vice.

Mais des prêtres plus timides et moins versés

dans la connaissance des affaires' ecclésias-

tiques se trouvaient plongés dans une pé-
nible incertitude. Ceux d'entre ces prêtres
qui étaient de bonne foi m'ont communiqué
leurs doutes avec loyauté, et ils ont été sa-
tisfaits tie la solution. » (P. 111.)

Nous pourrions dire que ces membres dis-

tingués du clergé étaient surtout, de Pradt,
Le Coz, Belmas, Charrier de la Roche, Per-

rier Saurine et les antres évéques constitu-
tionnels qui avaient pactisé avec le premier
consul, et mérité d'être mis par lui à la tête
de la nouvelle Eglise de France et que les
adversaires peu éclairéset malveillants étaient

de LaLuzerne, Asselin, de Beausset, Maury,
et généralement tous les évêques et les au-
tres membres de l'ancien clergé qui approu-
vaient le Concordat et rejetaient les Articles

organiques. Mais ne nous écartons pas de
notre sujel.

« Une froideur silencieuse, dit M. Frédé-
ric Portalis, accueillit, dans le conseil d'E-

tat, la communication qui lui fut donnéede
ce Concordat par le premier consul en per-
sonne, à la suite d'une chaleureuse allocu-
tion. Le consul comptait pourtant, dans le
sein de cette compagnie, les hommes les plus
dévoués à sa politique elles mieux faits pour
la comprendre. Le corps législatif, qui con-
tenait beaucoup d'anciens prêtres.sortis des
ordres, protesta centre la restauration du
culte catholique, en portant à la présidence
Dupuis, l'antagoniste de tous les cultes, qu'il
avait prétendu réduire à de simples formules

astronomiques dans un ouvrage d'érudition,
Irès-vanlé par les ennemis du christianisme,
mais peu lu du public. Pour mieux faire com-

prendre la portée de Ce choix, cette même as-
semblée présenta l'évêque constitutionnel

Grégoire pour son candidat au sénat, où se
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trouvaient réunis des hommes disposes à

l'opposition par caractère et par sentiment,
et auxquels le Concordat paraissait, comme
à beaucoup d'autres, le signe le plus frap-
pant d'une contre-révolution prochaine: on

s'empressa d'élire Grégoire à une grande
majorité. Le tribunat ne garda pas plus de
mesure il "arait présenté Daunou au choix
du sénat. Une vive résistance se manifestait
dans son sein à tous les plans du gouverne-
ment, on annonçait des discours violents
contre la restauration religieuse. La promul-
gation du Concordat dut être retardée; on

crut devoir recourir à un coup d'Etat, le re-
maniement du tribunal, pour arriver sans
secousse au rétablissement des cultes.

« Toutefois, une autre opposition plus me-

naçante restait à vaincre elle n'avait pas
son siège dans les grands corps de l'Etat,
mais dans l'ordre militaire. Les anciens chefs
de l'armée d'Italie, les compagnons d'armes
du premier consul, si dévoués à sa personne
et à sa cause, mais qui s'étaient prononcés
vivement contre les prêtres, dans les fameu-
ses adresses qu'ils avaient envoyées au Di-
rectoire et aux deux conseils avant le 18

fructidor, se plaignaient hautement qu'on
voulût se servir d'eux pour rétablir les gens
d'Eijlise. » (P. 52.)

Par conséquent, tout bien considéré, cette

législation que M. Frédéric Portalis dit
« avoir été d'abord reçue par tous sans ex-

ception comme un immense bienfait, » se
trouve au contraire avoir été réprouvée par
tous, et eut à peine quelques partisans parmi
les prêtres constitutionnels, dont il fallut
rassurer la conscience alarmée. Le fait mé-
ritait assurément d'être constaté; car il en
résulte non-seulnment que les Articles or-

ganiques ne seraient pas devenus loi de l'E-

tat, si on avait tenté, de 1rs faire recevoir
comme tels, mais encore qu'ils ont été frap-
pés de réprobation, dès leur apparition, par
tout le clergé orthodoxe.

S'il n'y eut pas alors de protestation so-
lennelle, de réclamation officielle, en France,
c'est parce qu'il ne pouvait pas y en avoir.
S'il n'y en a pas eu depuis, M. Frédéric Por-'
talis pn trouvera la raison on lisant les arti-

c!cs'201, 202 et 203, 204,205 et 206 du code

pénal, que M. le procureur général Dupin,
toujours plein.d'une bienveillante sollicitude

pour les intérêts de l'Eglise, n'a pas oublié
d'insérer dans son Manuel du Droit public ec-

clésiastique. quoiqu'il sache mieux que per-
sonne qu'aucun procureur du roi n'oserait
en requérir l'application, et qu'ils sont par
conséquent tombés en désuétude.

Les premières réclamations du pape fu-
rent solennelles et eurent lieu dans le con-
sistoire secret du 24 mai 1802, M jours après
que l'exécution de ces articles eut été décré-

tée, et 37 jours seulement après leur promul-
gation. Le cardinal Çaprara reçut en même

temps l'ordre de faire des représentations. Il
les fit par écrit à Portalis, qui répondit, le
13 décembre 1802, par une lettre qu'il soumit
au premier consul. Mais, soit que le premier
consul l'eût retenue, soit qu'elle fût évasire

et ne satisfît à rien, le cardinal réclama de
nouveau, le 18 août 1803, auprès du ministre
des relatio ns extérieures. Nous prions M. Du-

pin de vouloir bien faire attention aux dates
et aux faits. Il a dit, en répondant à M. de
Montalembert « Il est certain en elfe! que la
cour de Rome a réclamé, non pas immédia-
.tement après le vote fie cette loi (1802), mais
seulement à la fin de 1803 et non pas contre
tous les articles, mais seulement contre quel-
ques-uns en petit nombre. Et ce qu'il importe
bien plus de constater, elle a réclamé, non

contre le droit et le pouvoir législatif de la
France, mais contre la convenance et l'uti-
lité de ces articles, et en alléguant le déplai-
sir ou la gêne qu'ils lui causaient. Elle l'a
fait par l'organe du cardinal Caprara; mais
à cette communication diplomatique il fut ré-

pondu 'diplomatiquement par une lettre offi-
cielle de M. Portalis, comme chargé de la
direction des cultes; et la réponse dans la-
quelle cet habile conseiller de l'empire dé-
fendait les articles attaqués, parut sans doute

péremploire.car il n'y eut pas de réplique. »

(P. 470.)
Nous savons déjà à quoi nous en tenir re-

lativement à la date des premières réclama-
tions du pape. M. Dupin le savait aussi, lors-
qu'il a fait réimprimer à la suite de son Ma-
nuel la réponse à quelques assertions de
M. le comte de Mqnlalemhcrt car il avait dit
dans une séance fie l'Institut, en rendant
compte de la publication faite par M. le vi-
comte Porta!is « Cependant, malgré l'im-
mense bienfait de cette législation, qui avait
rétabli et reconstitué parmi nous le culte ca-
tholique, la loi de germinal an X venait à
peine d'être promulguée, que les théologiens
d'Italie s'évertuèrent en réclamations, comme
si cette loi eût introduit un droit nouveau,
attentatoire aux droits du saint-siégel Le
pape lui-même, assiégé de leurs cris, crut
devoir, dans son allocution portant ratifica-
tion du Concordat, se réserver de faire au

premier consul des représentations surquel-
ques dispositions des articles organiques. »

( P. 129.)
Portalisva lui apprendre jusqu'àquel point

sa réponse fut diplomatique. « La note de
M. le cardinal légat, dit-il en tête du rapport
que nous avons déjà cité, se trouve réfutée
d'avance par la discussion que j'ai l'honneur
de présenter aujourd'hui au premier consul,
et qui embrasse un plus grand nombre d'ob-

jets, parce qu'elle est relative à tout ce qui
avait été attaqué par les évêques démission-
naires. Après avoir pris les ordres du pre-
mier consul, je répondrai séparément à la
note de M. le cardinal légat ma réponse ne
roulera que sur les choses qui font la matière

précise de cette note. » (P. 112.)
JI ne répondit donc pas directement à la

note du cardinal légat. Il promit seulement

d'y répondre, quand il en recevrait l'ordré du

premier consul. Le roçtit-il? Non, dumoins
rien jusqu'à présent n'a pu autoriser M. Du-

pin à le croire; et tout prouve au contraire

que Portalis voulait se dispenser de donner
Une réponse diplomatique. « C'était de soii
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habileté, dit son petit-fils, à éluder tout com-

bat de tribune et toute controverse officielle,
à éviter que les diverses oppositions mises en

cause ne vinssent débattre publiquement des

'questions périlleuses, dont la discussion pou-
vait compromettre ou détruire un apeôrd in-

"dispensable que dépendait le rétablisse-
ment du culte public en France. » [Coup-
'd'œil, p. 59.)

M. Dupin, cependant, a cru le contraire de
si bonne foi, qu'il ajoute dans une note « Le

gouvernement ne s'en tint pas là: M. Porta-
lis fut chargé de faire un nouveau rapport .t

qui fut soumis au conseil d'Eiat le cinquième
jour complémentaire an X; et qui, sur cha-

que article, rappelle les anciennes lois, les
actes et les faits qui leur servent d'appui. Si
le gouvernement avait à cœur, comme il le

doit, de défendre la loi qu'on attaque, i{ ne

pourrait mieux faire, selon moi, que de pu-
blier ce beau travail l'intérêt public l'exige
impérieusement. Cette publication se fait en
fcé moment par les soins de M. Frédéric Por-
tai ïs. »

Puisqu'elle se faisait, il n'était pas néces-

saire, cerne semble, d'inviter le.gouverne-
ment à la faire.

M. Du pin était donc bien convaincu qu'il
fut répondu diplomatiquement au cardinal _1

Caprara, et que le rapport dé Portâîis fuliïhe
seconde réponse; En ce cas, il nous saura

gré de l'avoir désabusé en lui citant les. pro-
pres paroles de Portalis. Nous ajouterons
que le rapport fut présenté au premier con-
sul le cinquième jour complémentaire ah X,
et.qu'il ne parait pas que le conseil d'Etat,
pour qui, du reste, il n'était pas fait, en ait eu
connaissance. Il fut simplement communiqué
officieusement au cardinal. j}u moins, nous
avons été porté à lé croire, .lorsque nous
avons tu, dans le livre intitulé, rQu'allons-
nous devenir? la réponse à qùeîquès-ùriès
des assertions qu'il renfermé.

Selon M. Dupin, la Cour 3e Rome ne ré-
clama que contre quelques articles en petit
nombre, alléguant pourtour motif te déplai-
sir ou la gêne qu'ils lui.causaient, sans con-
tester à la France le droit, le pouvoir, 'dont
elle avait usé. 'en les faisàtit. Si M. Dupin
s'était donné là peiné 'de jeter lés yeux sur
la lettre dû cardinal Caprara, il aurait lu lés
paroles suivantes « Ce code Il pour objet la
doctrine, les mœurs, la discipline du clergé,
les droits et les devoirs des évoques, ceux
dès ministres inférieurs, leurs relations avec
le saint-siége et le mode d'exercice de leur

juridiction. Or, tout cela lient aux droits im-

prescriptibles de l'Eglise. Elle a reçu de Dieu
Seul, l'autorisation de décider les questions
'dé là doctrine sur là foi ou siir l'a règle des

mœursj et de faire dés canons 'ou. dés, règles
de discipline. (Arrêts du conseil 'du 16 mars
et dù3i juillet 1731.) M. d'Héricoiirt, l'histo-
rien Fleury, les, plus célèbres avocats géné-
raux (écoutez M. dupin) et^i. de Castilloh
lui-même avouaient 'ces vérités Sa Sain-
teté n'a donc pu Voir iju'àvec une extrême
douleur qu'en négligeant de suivre ces prin-
cipes, là puissance "cîVîVè ait voulu régler,

décider, transformer en loi des articles qui
intéressent 'essentiellement les mœurs, la

discipline, les droits, l'instruction et la juri-
diction ecclésiastique; etc. »_

Le cardinal présente ensuite des motifs de

réprobation contre lès articles 1, 2, 3,6, 9;
10, 11, 14, 15, 17, 22, 23, 24, 25, 26, 35; 36;
54, 61, 74. Parmi les 57 autres, 3 sont rela-
tifs aux 'édifices consacrés au culte, 10 au
traitement dés ministres 'dé la religion, 11 où
12 contiennent dès dispositions purement ci-
viles. Il ne resterait par conséquent que 33

articles de discipline ecclésiastique, sur les-

quels lé légat n'aurait fait aucune observa-
'tion particulière. Nous verrons en son lieu
si c'était faute de motifs, ou bien par indul-

gence et pour ne pas avoir l'air'de tout ré-

pudier.
On n'en finit jamais avec M. le procureur

générai Dupin. L'habitude qu'il 'a depuis
longtemps contractée de tenir pour vrai tout

ce qui est conforme à sa manière de voir, et

d'adopter, sans le moindre examen, toutes

.les assertions favorables à ses opinions, lui
fait accumuler, sans cesse des erreurs et lui
donne une confiance qui passerait facilement

pour de la mauvaise foi, si son caractère

loyal ne le mettait à l'abri d'un pareil soup-
çon. Nous ne pouvons nous empêcher de lui

dire, puisqu'il l'ignore, que la surveillance
et la direction des ,cultes étaient alors dans
les attributions du ministre des relations ex-
térieures, de celui de l'intérieur et de celui
delà police; que Porta lis, conseiller d'Etat
et non de l'Empire (l'Empire n'existait pas
encore), était simplement chargé de toutes
les affaires concernant les cultes, et avait

pouratjribùtions, l°de prépàrerles projets de

lois, règlements, arrêtés et décisions tou-
chant cette matière; 2° de présenter à la ho»
miuation du premier consul les sujets pro-
pres à remplir les places du ministère ecclé-

siastique dans les différents cultes 3° d'exa-

miner, avant leur publication en France,
'tous les rescrits, bulles et brefs de la cour de

Rome; 4° d'entretenir iouie correspondance
intérieure relative à ces objets. [Bullet. des

lois, 3e série, 107, n° 881, 110, n° 895.)
M. Frédéric Portalis voudrait insinuer que

les Articles organiques ont été depuis impli-
citement reconnus par le saint-siége. « En
1804, dit-il, Pie VII est venu à Paris il a
sacré l'Empereur. En sa présence, l'Empe-
reur a juré solennellement sur l'Evangile
d'observer les lois du Concordat. Les termes
dé ce serment avaient été minutieusement

pesés et discutés entre l'Empereur et le pape
ils avaient été admis tels qu'ils furent pro-
noncés. Les lois du Concordat ne conte-
naient donc rien qui blessât la conscience ou
la foi. Depuis, le saint-siége n'a jamais for-
mulé ses réclamations elles sont restées in-

articulées. » (Càup-d'œil, p. 61.) Au-des-
sous de ces. paroles, on lit dans une note le

passage suivant du mémoire qui fut remis

au.'noin de Pie VII à Napoléon, en réponse à
la demande que celui-ci avait faite de venir.
le sacrer à Paris: « Sa. majesté impériale
voudra bien assurer à Sa Sainteté qu'elle
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lai donnera la satisfaction de l'écouter fàvo-

rablement, lorsqu'elle lui prouvera invinci-
blement qu'il y a quelques articles des lois

organiques qui outrepassent les libertés de

l'Eglise gallicane et les prétentions de l'an-
cien gouvernement. »

Il y eut donc des réclamations nouvelles
à l'occasion du sacre. Le grand-père de
M. Frédéric Portalis en parle aussi, et dit
« qu'il ne s'agissait de rien moins que de ren-
verser toute la sage économie des Articles

organiques, qui, ajoute-t-il, n'ont fait que
rappeler nos franchises et nos libertés. »

( P. 284.)
On négocia auprès du pape. On lui fit

changer la fonne et le plan de son mémoire,
et réduire à huit articles les demandes qu'il
adressait à l'Empereur. On lui répondit cette
fois-ci, et il ne répliqua pas, parce qu'en ef-
fet il n'y avait pas lieu de répliquer car on
lui accordait une paitie.de ses demandes et
on donnait sur le reste 'des explications qui
devaient paraître satisfaisantes. (P. 296.)

C'était en novembre 1804. Bonaparte, de-
venu empereur, voulait se faire sacrer: il
traitait le pape avec égard. II est probable

que le 'cérémonial du sacre fut soumis d'à-
vance au souverain pontife et arrêté de con-
cert avec lui mais, pour ce qui est du ser-

méni; la forme en était littéralement insérée
dans le sériatus-cônsùlle du 28 floréal an XII

(18 mai 1804). Il n'y avait pas possibilité de
rien y changer. D'ailleurs, personne n'a

soupçonné, jusqu'à ce jour, que les Articles

organiques ne fussent point une loi de l'E-

tat, parce que personne encore ne savait po-
sitivement de quelle manière ils étaient en-
trés dans notre législation. On put 'donc, à
cette époque^, comme on t'avait déjà fait à
leur apparition, comme 'oh le fil en 1810 et

181o,commebn l'a fait jusqu'aujourd'hui, les

prendre pour ce qu'on lés supposait être,
s'ans que cette acceptation leur ait 'donné le
caractère légal qu'ils n'ont jamais eu.

« La fraude et le'dol ne dbiv'è'rit profiter, et
la bonne foi ne doit nuire à personne; » dit
un de ces anciens axiomes de droit qui se-
ront toujours vrais: F'raus vt dolùs pr'odes'se
et simplicita's aiic'ùi nocer'e non debet. ( L. 1,
ff dé Dolô màlo.)

Le pape continua à réclamer même pen-
dant que ses Etats étaient occupés par l'Em-
pereur et qu'il était captif Savone; et, lors-

qu'il put traiter librement 'en 1817, la, pre-
mière clibse qu'il fit fût dé stipuler par l'arti-
cle 3 des nouvelles conventions « que lés ar-
ticles dits Organiques, qui avaient été faits
à 'son insu et psibli'és sans Son aveu, lé 8
a^rU 1802', rêh même temps 'que lé Concor-
dat du 15 juillet 1801, étaient abrogés en ce

qu'ils avaient de cont'ràiré 'à la doctrine et
aux lois dé l'Église. »

M. Frédéric Portalis aurait 'du, ce semblé,
avoir conriaissance dé ce dernier fait. Nous
rie concevons pas non plus comment il a pu
Jgfi3rër l'dutfê. il 'dit dans là phrase ri'ûi luit
itfim'e'ÙialémelH l'assertion dont nous venons
de monlrer.J'ïn'exactitude, que, en Î81Ô, ün

rébn$e"il 'ecclésiastique composé de deux car-

dinaux-, d'un archevêque; de quatre évê-
ques, du général des Bârnabites et du supé-
rieur des Sulpiciens, justifia plusieurs dispo-
sitions des Articles organiques, et demanda
seulement l'abrogation dé quatre de ces ar-
ticles, qui furent en effet r.évoijués par le dé-
cret du 28 février 1810. Il avait donc connais-
sance de ctî qui se passa dans ce coriseil. Il
savait par conséquent que l'une des ques-
tions qui lui furent présentées était celle-ci
« S. M. l'Empereur ou ses ministres ont-ils
porté atteinte au Concordat? » Celte ques-
tion 'ne suppbse-t-éllè pas un reproche que
le pape faisait à l'Empereur des Français?-
Le reproche se trouve, en effet, dans là bulle
dont la fulmination avait donné lieu à la
formation et à la réunion du conseil ecclé-

siastique.
Si des réclamations ainsi faites ne parais-

sent pas suffisamment articulées à M. Por-
talis, nous le prions de vouloir bien nous
dire comment il les lui faut.

3° Les Articles organiques ont-ils jamais été
loi de l'Etat? P

« Ces articles, qu'on voudrait voir abolir
ou réformer dit M. Dupin ne sont pas
des articles de caprice et de fantaisie qu'on
puisse arbitrairement effacer de notre légis-
lation c'est le fondement de notre droit public
ecclésiastique, ce sont nos principes de tous
les temps. L'Etat s'abdiquerait lui-même s'il

pouvait jamais y renoncer. Le lecteur en de-
meurera convaincu ;,s'il veut bien jeter les
yeux sur la Défense de ces articles que nous
avons consignée à la fin de cet écrit. » (P.
471.) Nous avons faitplus que ne demande
M. Dupin, nous avons lu attentivement sa
Défense dés Articles organiques quelque
jour nous lui en fournirons la preuve. Qu'il
veuille bien, en attendant, lire cet article.
Nous allons, établir contre lui 1° que les
Articles organiques ne sont pas la loi de

l'an.X; 2° qu'ils ne sont pas non plus une loi
de l'Etat; 3° que là loi du 18 germinal an X
n'a p'd leur communiquer aucune valeur.
D'où il résulte que le procureur général du
roi d'évrait requérir contre leur application
quand on se. permet de les exécuter.

§ i Les articles organiques ne sont pas là loi du i8
'germinal anX.

Le nom de loi du 18 gerhiin'di an X, donné
d'abord comme sans dessein aux Articles
organiques parle citoyen Porlalis, dans le
préambule 'du rapport qu'il adressait au pre-
mier consul le 22 septembre 1803 [P. llj),
et mis ensuite, sans ambiguïté dans les ob-
servations qu'il présenta sur les demandes
du pape, le 12 mars 18Ô4 (P. 287), se retrouve
dans le s.éiialus-consulte du 28 floréal/an XII
(18 mai 1804) et dans quelques actes législa-
tifs des années subséquentes. JI a'été adopté
par M. le yicomte, Portalis dans son Coup-
çl'œii

rapide surj'histoire de la législation
française en, matière religieuse-, par M. Dupin,
dhhs,so'n Manuel du .droit public ecclésiasti-

que français^ M., Dupin appelle aussi cet
acte loi de l'an X (P. 470, etc.), loi de ger-
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rainai an X (P. 129, etc.), loi du 18 germinal
an X contenant les Articles organiques
(fnlrod., P. 27), loi organique de l'an X (p.
i0.8 note); dénominations qui ne doivent

cependant pas être prises indifféremment
l'une pour l'autre.

Mais passons là dessus. Il n'existe, à notre

connaissance, qu'une seule loi du 18 germi-
nal an X laquelle est ainsi consignée dans
le Bulletin des lois

« Loi relative à l'organisation des cultes, du
18 germinal an X de la République une et
indivisible.

« Au nom du peuple français, Bonaparte,
premier consul, proclame loi de la Républi-
que le décret suivant rendu par le corps lé-

gislatif, le 18 germinal an X conformément
à la proposition faite parle gouvernement,
le 15 dudit mois, communiquée au tribunat

le même jour.
« Décret. La Convention passée à Paris

le 26 messidor an IX, entre le pape et le

gouvernement français, et dont les ratifica-
tions ont été échangées à Paris le 23 fructi-
dor an IX (10 septembre 1801); ensemble les
Articles organiques de ladite convention et
les Articles organiq ues des cultes protestants,
dont la teneur suit, seront promulgués et
exécutés comme des lois de la République.

« Collationné à l'original, par nous prési-
dent et secrétaire du corps législatif. A Paris,
le 18 germinal an X de la République. Signé
Marcorellk, président; Champion (du Jura),
Metzger, Franco, l'aîné, MEYNARD.secre'aîVes.

« Soit la présente loi revêtue du sceau de

l'Etat, insérée au Bulletin des lois, inscrite
dans les registres des autorités judiciaires et

administratives et le ministre de la justice
chargé d'en surveiller la publication. Paris,
le 28 germinal an X de la République.

« Signé Bonaparte, premier consul. Con-

tresigné le secrétaire d'Etat, Hugues-B. Ma-

RET et scellé du sceau de l'Etat.
« Vu le ministre de la justice,signé Abrial.

Certifié conforme le ministre de la justice,
signé Abrial. »

Cette loi promulgue et rend exécutoires
en France, trois actes différents 1° La Con-
vention entre le pape et le gouvernement
français; 2° les Articles organiques de cette

Convention; 3° les Articles organiques des
cultes protestants.

H n'est pas plus permis à M. Dupin et aux
autres jurisconsultes de donner aux actes

qui sont ainsi promulgués, le nom de loi,
qu'il ne le serait de donner à la loi elle-
même le nom de ces actes.

§ 2. Les Articles organiques n'ont jamais été loi de
l'Etal.

D'ailleurs, les Articles organiques n'ont
jamais été loi de l'Etat. Portalis devait savoir
mieux que personne à quoi s'en tenir sur ce
point. « Toutes ces opérations dit-il en
parlant du Concordat et des Articles organi-
ques, ne pouvaient être matière à un projet
de loi; car il appartient aux lois d'admettre
ou de rejeter les divers cultes j les divers

cultes ont par eux-mêmes une existence

qu'ils ne peuvent tenir des lois et dont l'ori-

gine n'est pas réputée prendre sa source dans
les volontés humaines. En second lieu, la
loi est définie par la constitution, un acte de
la volonté générale. Or ce caractère ne sau-
rait convenir à des institutions qui sont né
cessaireinent particulières à ceux qui les

adoptent par conviction et par conscience.
La liberté des cultes est le bienfait de la loi;
mais la nature l'enseignement et la disci-

pline de chaque culte sont des faits qui ne
s'établissent pas par la loi et qui ont leur
sanctuaire dans le retranchement impénétra-
ble de la liberté du cœur. » [P. 55.)

De là vient que, dans le préambule de son
rapport au premier consul, ayant besoin de
faire croire à l'existence d'une loi, il tourne
la phrase de telle sorte que la qualification
de loi du 18 germinal an X s'applique aux

quatre actes que l'on avait l'habitude de
considérer comme formant ensemble le Con-
cordat de 1801, et dont le premier, celui qui
donne l'exécution aux autres, est véritable-
ment une loi de l'Etat.

Portais ne pensait donc pas que ces Arti-
cles organiques pussent jamais devenir loi
de l'Etat, aussi ne fit-il rien de ce qu'il fallait

faire alors pour leur donner ce caractère.
La France, en l'an X, était encore régie

par la Constitution du 22 frimaire an VIII
(13 décembre 1799); c'était la cinquième et
elle ne devait pas être la dernière; car, grâce
au progrès incontestable des lumières et de
la civilisation nos législateurs n'ont pas
encore pu nous donner une Constitution
viable. Celle de l'an VIII porte qu'il ne
sera promulgué de lois nouvelles que lorsque
le projet en aura été proposé par le gouver-
nement, communiqué au tribunal, et dé-
crété par le corps législatif (Art. 25); que
le tribunat discutera les projets de loi et
en votera l'adoption ou le rejet (Art. 28);
qu'il enverra trois orateurs pris dans son
sein, par lesquels les molifs du vœu qu'il
a exprimé sur chacun dé ces projets se-
ront exposés et défendus devant le corps
législatif (76.); que le corps législatif fera la
loi en statuant par scrutin secret, et sans
aucune discussion de la part de ses membres
sur les projets de loi débattus devant lui par
les orateurs du tribunat et du gouvernement
{Art. 34).

M. Dupin serait homme à dire sans hési-
ter que les Articles organiques furent con-
vertis en projet de loi par le gouvernement;
que ce projet fut discuté et adopté par le
tribunat; que le tribunat le présenta, l'ex-
posa et le défendit devant le corps législatif,
et que le corps législatif en fit une loi en sta-
tuant par scrutin secret. Laissons la parole
à Portalis. « Le gouvernement, continue-t-
il, a traité avec le pape. Il a fixé avec ce
chef le régime sous lequel les catholiques
continueront à professerleur culte en France.
Tel est l'objet de la convention passée entre
le gouvernement et Pie VII, et des articles
organiques de cette convention.

« Les protestants français n'ont point de
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chef, mais ils ont des ministres et des pas-
teurs ils ont une discipline qui n'est pas la
même dans les diverses confessions. On a
demandé les instructions convenables, et,

d'après ces instructions, tes articles organi-
ques des diverses confessions protestantes
ont été réglés.

« Toutes ces onérations ne pouvaient être
matière à projet de loi. La Convention avec
le pape et les Articles organiques de cette
Convention participent à la nature des trai-
tés diplomatiques, c'est-à-dire à la nalure
d'un véritable contrat. Ce que nous disons
de la Convention avec le pape s'applique
aux Articles organiques des cultes protes-
tants. On ne peut voir en tout cela l'expres-
sion de la volonté souveraine et nationale
on n'y voit, au contraire, que l'expression et
la déclaration particulière de ce que croient
et de ce que pratiquent ceux qui appartien-
nent aux différents cultes.

« Telles sont les considérations majeures
qui ont déterminé la forme dans laquelle le

gouvernement vous-présenle, citoyens légis-
lateurs, les divers actes relatifs à l'exercice
des différents cultes, dont la liberté est so-
lennellement garantie par nos lois; et ces
mêmes considérations déterminent 'l'espèce
de sanction que ces actes comportent. »(Pag.
54 et suiv.)

Ce ne fut donc pas un projet de loi, mais
une espèce de traité diplomatique, un vérita-
ble contrat que Portalis présenta successive-
ment au conseil d'Etat, au. tribunat et au

corps législatif. Il demanda non pas qu'on
en changeât la nature et qu'on le convertit
en loi, mais qu'on lui donnât la sanction

que les traités diplomatiques et les contrats
sont susceptibles de recevoir. M. le vicomte
Portalis va nous expliquer en quoi consistait
cette sanction, et nous.dire ouvertement ce

que la discrétion de son grand-père nous
laissait à peine soupçonner.

« Ce nouveau code devait être promulgué
dans la forme législative pour avoir force et

vigueur. Si l'on a présentes à l'esprit les dis-
cussions du tribuuat pendant les premières
années du consulat, et spécialement à l'épo-
que de la présentation des premiers titres du
Code civil, et qu'on se figure des orateurs
véhéments peu versés dans les matières
ecclésiastiques, imbus des préjugés révolu-
tionnaires, s'exerçantà l'envi sur les Articles

organiques on comprendra facilement

qu'au milieu de ces redoutables écueils, un
seul expédient pouvait les sauver du nau-

frage il fut employé. Les Articles organi-
ques, piacés à la suite de la convention di-

plomatique, furent proposés comme ne for-
mant qu'un tout avec elle. Le conseil d'Etat
les reçut sans examen ni discussion. Ils fu-
ient transmis de la même manière au tribu-
nat et ait corps législatif, avec un projet de
loi qùi se bornait à ordonner leur promulga-
tion, et à les revêtir du commandement né-
cessaire pour les rendre exécutoires. L'Em-

pereur se servit plus tard du même procédé
pour la fondation du corps enseignant. »

(Pagl58.y

Laissonsdecôtécequi regarde la fondation
des corps enseignants. Un acte nul par dé-
faut dus formes essentielles n'est point réha-
bilité par la production d'un ou de plusieurs
autres actes semblables. On voulait em-

pêcher que les Articles organiques ne fussent
examinés et discutés par le conseil d'Etat, Ic
tribunat et le corps législatif. On dit alors
au conseil d'Etat, au tribuuat et au corps
législatif « Voilà des articles débattus, con-
venus et arrêtés entre l'autorité ecclésiasti-

que et l'autorité civile. Vous n'avez pas le
droit de les soumettre à un nouvel examen.
La seule chose que vous puissiez faire et

que l'on vous demande, c'est de les promul-
guer etde les rendre exécutoires par une loi.

Le pouvoir législatif fit ce qu'on lui de-

mandait, et ne fit rien de plus. Les actes

qu'il promulgua, et dont il ordonna l'exécu-

tion, restèrent donc ce qu'ils étaient aupa-
ravant. Ainsi la Convention entre le pape et
le premier consul ne cessa point d'être une

convention, et les Articles organiques, un

règlement fait par Portalis.

§ 3. La loi du 18 germinal an X n'a pu donner aucune
valeur aux Articlesorganiques.

Laissons à d'autres le soin de dire jusqu'à
quel point est digne d'éloge la conduite d'un

agent du pouvoir exécutif qui, abusant de la
confiance dont on l'honore, ment au nom de
la morale 'et de, la religion, donne à ces
actes un caractère qu'ils n'ont pas et leur

suppose une autorité qu'ils ne peuvent, pas
avoir, afin de leur obtenir une ornbre.de
sanction législative qu'on aurait refusée s'ils
avaient été présentés à un autre titre. Exa-
minons seulement quels ont pu être la valeur
et l'effet de cette sanction législative. «Enfait,
dit encore M. le vicomte Portalis, les Arti-
cles organiques n'avaient pas été communi-

qués au saint-siége: en droit ils ne devaient

pas l'être son intervention n'était nulle-
ment nécessaire dans uu acte purement lé-

gislatif jamais les rois de France n'avaient
fait d'une de leurs ordonnances la matière
d'une négociation. Mais le langage tenu à
cette occasion par le gouvernement était
loin d'être explicite. Il avait intérêt à ne pas
laisser pénétrer la nature du lien intime qui,
dans ses pensées, unissait la convention di-

plomatique aux dispositions législatives.
C'était de son habileté à éluder tout combat
de tribune et toute controverse officielle à
éviter que les diverses oppositions mises en
cause ne vinssent débattre publiquement des

questions périlleuses dont la discussion

pouvait compromettre ou détruire un accord

indispensable, que dépendait le rétablis-

sement du culte public en France. » (Pag.
59.) A quoi M. Dupin, dans sa réponse à
M. de Montalembert, qui avait dit « Je sais

que les Articles organiques ont été préseu-
tés en même temps que le Concordat au

corps législatif;, mais ils n'ont pas été accep-
tés en même temps par l'autorité qui stipu-
lait avec l'Etat au nom de l'Eglise, ajoute:
« Je n'ai vu nulle part que, pour être exé-
cutoires en France, tes lois françaises eus-
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sent besoin d'être reconnues et homologuées
par le pape, ni qu'elles pussent être regar-
dées'comme nulles, parce qu'elles n'auraient t

pas'été acceptées par la puissance spirituelle,
du même parce qu'on aurait protesté contre

ces lois de l'autre côté des monts L'asser-

tion de M. de Montalembert à'cèt égard est
la négation là plus audacieuse de'notré droit

public. C'est une insulte à notre souverai-
neté nationale. D'un autre côté,' il n'est' pas
vrai que la loi du 18 germinal' an X ait été
une violation du Concordat! Loin de là,
elle en organise les moyéns d'exécution. En
l'an X, deux ans après l'avènement du pre-
mier consul au pouvoir, il ( le premier con-
sul sans doute) ne régnait pas en monarque
absolu. II âvait le' droit de signer des traités
avec les puissances étrangères; mais, alors,
comme aujourd'hui, un traité qui devait réà-

gir sur les finances et le régime intérieur de
la France avait besoin d'être sanctionné par
une loi. Aussi voit-on que le titré premier de

cette loi porte en tête Du régime de l'Église^
catholique dans ses rapports généraux avec les
droits et la police de l'Etat. La loi entière est
intitulée Articles organiques de la con-
vention du 20 messidor an X. » (Pag. 467
et 468.)

Si nous n'avions pas plus de respect pour
M. Dupin qu'il n'éri a lui-même pour ses

lecteurs, nous ne lui dirions pas que sa ré-

ponse à M. le comte de Montalembert est
une insulte à la logique et la négation la

plus audacieuse du bon sens mais nous
nous permettrions de le renvoyer à l'école

pour y étudier de nouveau le Traité des'con-

trats, dont il paraît ne .pas avoir conservé
une idée bien nette, et nous le prierions d'y
conduire avec lui M. le vicomte Portalis,
qui n'a peut-être pas encore eu lé temps
d'étudier cette matière. II s'agit d'un acte

qui doit être- une' convention, qui ne peut
être que cela et que M. Portaiis dit aux

corps constitués de l'Etat, aux consuls et à
toute la France (1), n'être, en effet, qu'un
traité, un véritable contrat entre le pape,
agissant au nom de l'Eglise, et le premier
consul agissant au nom de la République.
M. dé Montalembert, qui le prend pour ce

qu'on nous l'a donné représente que le

pape, l'une dés parties contractantes, le dé-
savouè comme n'y ayant pas participé, qu'il
n'a jamais voulu l'accepter, qu'il a protesté
contre son exécution, qu'il en a poursuivi là

révocation; et'M. le comte Portaiis croit lui

répondre victorieusement lorsqu'il dit « En

fait les Articles organiques n'avaient pas
été communiqués au saint-siége; en droit,
ils ne devaient pas l'être 1» Et M. Dupin, le
chef des procureurs généraux de France
s'écrie d'un ton qui vise à la plaisanterie:
« Les lois françaises n'ont nullement besoin
d'être reconnues et homologuées par te

pape. » Quelle étrange manière de raison-
ner I

(1) ( Le chef de l'Eglise a pesé dans sa sagacité et'
dans l'imérêt de l'Eglise, les propositious quel'inlé-
rfit de l'Etat avait dictées; sa voix s'est fait entendre

Il est vrai que M. le vicomte Portaiis avait
besoin de mettre à couvert la mémoire de
son illustre' grand-père, et que M.* Dupin
marche à l'aventure, avançant toujours sans

prendre garde ni par où il'passe, ni où il va.
En douze ou quinze lignesr d'improvisatton,
il fait des Articles organiques uni traité que
le premier consul avait le droit de signer,
une loi qui orgànise les ipoyèns d'exécution1
du Concordat, et'la loi même qui devait leur
donner la sanction législative.

h

Mais ne nous écartons pas de notre sujet.
Le pouvoir législatif voulut donner l'ex'éçu-
tion à une espèce de 'traité diplomatique, àa
un contrat, et non pas à une constitution

ecclésiastique sortie des mains de Portalis.
L'acte qui devait recevoir cette sanction
n'existait pas c'est un fait avoué. Un' autre
a-t-il pu la recevoir à sa place, et acquérir
par là la force et'la vertu'qu'il' qurait" eues
lui-même? En d'autres termes, tes articles

réglementaires faits par un chef de division,

par un conseiller d'Etat, par Portalis, si l'on
veut, ont-ils été convertis en' contrat, en

traité ou en constitution par la sanction lé-

gislative à l'ombre de laquelle ils"ont été pro-
mulgués ?'Sonl-ils exécutoires, et pèuf-ori les
faire exécuter ? Non, parce que la loi qui
ordonne l'exécution d'un acte suppose -nér,
cessairement que cet acte existe et qu'il est
valide.

1.

S'il arrive, comme dans le cas présent,
que l'acte n'existe

pas,
loi est sans objet

il faut la tenir pour non avenue. II en se-
rait de même si l'acte était ràdiçalement'nul:
car un acte radicalement nul n'existe qu'en
apparence, et, comme le législateur qui veut
lui donner l'exécution ne peaf pas' lui don-
ner en même temps la vie dont il aurait be-
soin avant tout, il reste après la promulga-
tion ce qu'il était auparavant.

Ainsi, avant la loi du 18 germinal an X,
les Articles organiques n'étaient qu'un pro-
jet de constitution fabriqué par Porl^lis qui
était sans mandat comme'sans pouvoirs; ils
n'ont pas changé de nature depuis, et au-

jôurd'hui encore ils ne sont et ne peuvent
être autre chose qu'un simple/projet.

Mais, dira-t-ôn', ils ont été exécutés. C'est
ce dont nous ne convenons pas, et l'o(n verra
bientôt si nous sommès fondés en raison.

Supposons, du reste, qu'ils t'aient été. Est-
ce qu'un faux contrat cesse d'être faux et
devient valide, parce que les parties inté-
res'sées auront cru un instant qu'il était vrai
ou parce que la plus brutale et la plus puis-
sante des deux aura exigé impérieusement
son exécution et l'aura maintenue, malgré
tes réclamations incessantes de l'autre? Est-
ce qu'une constitution, un règlement orga-
nique, fait par un commis ou par, un fonc-

tionnaire quelconque" du pouvoir, exécutif,
sans mandat et à l'indu de ceux qui doivent
le subir, deviendra obligatoire, parce que le

pouvoir législatif, trompé' par des assertions

aux pasteurs ce qu'il approuve le gouvernement l'a
consenti, et les législateurs en ont fait une loi dé la

République. i
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mensongères, l'aura supposé régulièrement
fait, et dans cette persuasion aura ordonné

qu'il soit mis à exécution ?
Nous le disons hardiment, quelque éten-

due que soit la puissance, elle ne va pas
jusqu'à donner une existence réelle à ce qui
n'existe que fictivement; à faire qu'un acte

prenne sous sa main une qualité qu'elle ne
veut pas lui accorder et qu'elle ne pourrait
pas lui accorder seule.

M. le vicomte Portalis, déclare que tes re-

présentants de la nation n'auraient pas
adopté sans discussion les articles organi-
ques, s'ils avaient su d'où ils venaient et ce

qu'ils étaient' en réalité. Nous sommes con-
vaincu de notre côté que le saint-siége au-
rait suspendu la conclusion du concordat,

jusqu'à ce" qu'ils eussent été retirés, s'il en

av(ait soupçonné l'existence, •«wil

L'Eglisede France; qui protesta avec tant

d'énergie, et une persévérance'si admirable
contre cette Constitution 'civile du clergé que
l'Assemblée constituante voulait lui imposer;
cette Eglise, qui se laissa dépouiller dé ses
biens sans opposer ta moindre' résistance,
mais à laquelle les bourreaux ne purent
arracher aucune concession, quand il fut

question des droits sacrés de la religion,
n'aurait certes pas baissé humblement là
tête sous un joug avilissant, si, au lieu de
la main du souverain pontife qu'on lui mon-

trait 'elle avait vu celle du secrétaire
d'Etat chargé de toutes les affaires concer-

nant la religion.
'•

Maintenant que le voile est déchiré et que
les Articles organiques apparaissent* à 'tous

les yeux tels qu'ils sont, tous les bons chré-

tiens, tous les fidèles catholiques, peuvent
s'écrier avec M. de Montalémbert « Nous

ne les reconnaissons pas comme loi, nous en

poursuivrons la réforme ou l'abrogation par
tous les moyens légaux et possibles. »

||M. Dupin a beau dire que nos poursuites
seront vaines et que cette- prétendue loj ne.
sera pas abrogée. (Pag. Vil.) M. Dupin n'est
pas l'Etat, heureusement pour l'Etat et pour
le clergé. Nous, qui savons que l'illégalité
tue ceux qui, s'en servent, nous qui connais-
sons les dispositions favorables de tous les
hommes éclairés, et qui comptons quelque
peu aussi sur le succès d'une demandé au
devant de laquèlle le gouvernement doit
aller lui-même et est déjà allé, puisqu'il a
modifié, changé, abrogé en particulier ou
tenu pour abrogés presque tous les articles
de ce code religieux, ainsi que nous pour-
rions le montrer; nous croyons au contraire

que lé moment est venu de débarrasser en-
tièrement l'Eglise' et l'Etat de ces entraves

qui les ont empêchés l'un et l'autre de mar-
cher librement, qui ont nui à 'leurs intérêts

réciproques, et qui servent encore aujour-
d'hui de prétexte à quelques personnes pour
accuser d'insubordination les hommes qui
ont toujours montré le plus de respect et 'de
soumission à la puissance civile, quand éllè
s'est renfermée dans les limites de ses attri-
butions.

Ce que nous disons des Articles organi-

ques, du Concordat de, 1801 ne s'applique
nullement'aux Articles organiques des cultes
protestants. L'Eglise protestante, étant dans
l'Etat, ou plutôt &'étantvsoutDise elle-même a
la. direction de la puissance temporelle, le

gouvernement a 'autorité sur elle. D'ailleurs,
Por.taïis nous apprend que,' les protestants
n'ayant pas de chef, on àyaii demandé à teurs

ministres e], pasteurs des instructions conve-
nables d'après lesquelles ces articles avaient
été réglés. [Pag,. 55.) On avait donc fait'p'our
ceux-ciçe qu'il, était cony'enable de faire, si
to.utèfoisPortalis dit la vérité; Jlj; avait con-
trat "librement et volontairement consenti,
autant qu'il po.uvait l'être^ entre tes parties
contractantes. Les législateurs avaient réel-
lement sqùs les, yeux ce qu' léiir annon-
çait leur sanction, par conséquent, ne," por-
tait pas à faux. Ces articles-là spnt bhliga-
loires~jùsqu'à ce qu'ils aient été révoqués d'un
cpmmun accord.

•

§ 4. Les articles organiques ont été révoqués, abrogés,
annulés, abandonnésoù considéréscommenotCavenus.

Une. loi n'est obligatoire qu'autant qu'elle
existe, et qu'elle est maintenant en yigWur.
Dès l'instant où elle cesse d'exister, où elle
est révoquée, abrogée, annulée, abandonnée
ou bien considérée par le législateur comme
non avenue, on n'est' plus tenu de l'obser-
ver.' M est bon gue le lecteur, en soit pré-
venu, afin que, connaissant mieux la portée
elle but des rapprochements et 'des obser-
vations que nous allons mettre sous ses yeux,
il les suive elles examine plus attentivement.

l Article 1! Aucunebulle, bref, resc'ri't, décret,
mandat,'prpVisiôif, signature servant de provision,
ni autres expéditions de la cour de Rome, même ne
concernant que tes particuliers" nepourront' être re-
çus, publics, imprimés,ni autrement/mis à exécution,
sans l'autorisation du gouvernement.

Cet article a, pour complément et pour
sanction; les articles 207 et 208 du Code pé-
nal, qui défendent à tout ministre d'un culte
de correspondre pour des questions ou ma-
tières religieuses avec une (Jour ou puissance
étrangère rsàns en'avoîr demandé et obtenu
l'autorisaiion du ministre chargé de la sur-
veillance des cultes. Durant les 'premiers
mois qui suivirent la promulgation des Arti-
cles organiques, les dispositions de celui-ci
furent peut-être observées; mais cet état de
choses ne dura pas longtemps. Le conseil

ecclésiastique assemblé en 1809 et 1810, di-
sait que tes brefs de la Pénitencerie étaient

exceptés de droit (de Barrai, p. 116)', ce qui
signifie qu'on les avait toujours sollicités et
mis à exécution sans l'autorisation du gou-
vernement. L'article fut m.o.difié, en ce

sens, par le décret du 28 février 1810. 11 fut
en partie abrogé par l'art. Ie,' du Concordat
de 1813, déclarant que «Sa Sainteté exerce-
rait le pontificat enFranceet dans le royaume.
d'Ilaliede la même manière et avec tes mê-;
mes formes que ses prédécesseurs. »
"Le conseil d'Etat appelé, en 1820, à pxft-
noncer sur un mandement de l'évêque, de

Poitiers, qui avait ordonné délire en chaire,
danstoutes tes paroisses de son diocèse, un
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bref qu'il avait reçu du pape, reconnut que
les expéditions de la cour de Rome concer-
nant le for intérieur et les dispenses de ma-

riage, pouvaient être reçues et exécutées
sans l'autorisation du gouvernement que
les réponses à des consultations particulières
en matières ecclésiastiques pouvaient aussi
être reçues sans l'autorisation du gouverne-
ment, laquelle ne devenait nécessaire que
lorsqu'on voulait les publier. Cette déci-
sion du conseil d'Etat était conforme à la
conduite du gouvernement, qui n'empêchait
depuis longtemps ni de solliciter ni de rece-
voir les actes de la cour de Rome, et de met-
tre à exécution, non-seulement ceux qui
étaient relatifs au for intérieur ou à des dis-

penses de mariage, mais encore ceux qui ac-
cordaient des faveurs particulières à certai-
nes corporations ou à certaines commu-
nautés.
k Un nombre considérable de décisions ve-
nues de Rome ont été rendues publiques par
la voie de la presse, de même que beaucoup
de brefs particuliers, sans que le gouverne-
ment ait jamais fait exercer aucune pour-
suite contre ceux qui les livraient ainsi jà
la publicité.

Art. 2. Aucun individu se disant nonce, légat,
vicaire ou commissaire apostolique, on se prévalant
de toute autre dénomination ne pourra sans la
même autorisation (du gouvernement), exercer sur
le sol français, ni ailleurs, aucune fonction relative
aux affaires de l'Eglise gallicane.

Cet article comprend, dans la généralité,
tous les officiers pontificaux résidant à Rome
et traitant au nom dusaint-siége les affaires
relatives à l'administration générale de l'E-

glise. Sous ce rapport, il est contraire au

premier article du Concordat et n'a jamais

reçu d'exécution. Bien mieux, en 1822, le
ministre de l'intérieur invita tous les évê-

ques à se servir de l'intermédiaire de l'am-

bassade française à Rouie, pour suivre, soit

à la daterie, soit à la pénitencerie, les de-
mandes de dispenses et grâces spirituelles
qu'ils étaient dans l'usage d'adresser aux
diverses commissions établies auprès du

saint-siége. -n-"

Art. 5. Les décrets des synodes étrangers, même
ceux des conciles généraux ne pourront être publiés
en France, avantque le gouvernement en ait examiné
la forme, leur conformité avec les lois, droits et
franchises de la République française, et tout ce qui,
dans leur publication, peut altérer ou intéresser la.

tranquillité publique.

En ce qui concerne la publication ordi-

naire par voie de la presse, celte disposition
a été considérée comme non avenue;,et pour
ce qui regarde la publication juridique, au-.

trement dite promulgation, l'occasion de l'ap-

pliquer ne s'est pas encore présentée et ne se

présentera jamais, tant qu'il n'y aura pas de

tribunaux ecclésiastiques jugeant au nom de

l'Eglise et sanctionnant ses arrêts par des

peines temporelles avec l'autorisation de

l'Etat.

Art. 4. Aueun coneile national ou métropolitain,
aucun synode diocésain,, aucune assemblée délibé-

rante, n'aura lieu sans la permission expresse du

gouvernement. '->

Pour ne pas se soumettre à cette disposi-
tion passablement étrange sous le règne de
la liberté et sous une Charte qui garantit à
tous les Francais le libre exercice de leur

culte, on a cessé de tenir en France des con-
ciles et des synodes, au grand détriment de

la discipline ecclésiastique et au préjudice de
l'Etat car le citoyen souffre pour le moins
autant que le fidèle des relâchements et des
abus qui peuvent s'introduire et se perpé-
tuer dans l'Eglise en l'absence des conciles.

Art. 5. Toutes les fonctions ecclésiastiques seront
gratuites, sauf les oblations qui seraient autorisées
et (ixées par les règlements.

Ou Portalis a .voulu dire que les oblations
seraient forcées, et dans ce cas les fonctions

ecclésiastiques ne sont plus gratuites ou
bien il a voulu dire qu'elles seraient volon-
taires et que les règlements en détermine-
rairnt seulement la valeur, et dans ce cas il

est ici en contradiction avec l'article 69, qui
déclaré positivement que les ecclésiastiques
sont autorisés à recevoir des oblalions, et

avec l'article 68, qui fait de ces oblations le
seul et unique traitement des vicaires et des-

servants qui ne sont pas pensionnés de l'Etat.

Art. 6. Il y aura recours au conseil d'Etat dans
tous les cas d'abus de la part des supérieurs et autres

personnes • ecclésiastiques. Les cas d'abus sont

l'usurpation ou l'excès de pouvoir, la contravention
aux lois et règlements de la République, l'infraction
des règles consacrées par les canons reçus en France,
l'attentat aux libertés, franchises et coutumes de l'E-

glise gallicane; et toute entreprise ou tout procédé
qui, dans l'exercice du culte, peut compromettre
l'honneur des citoyens, troubler arbitrairement leur

conscience, dégénérer contre eux en oppression ou
en injure, ou en scandale public.

'En mettant au nombre des abus l'infrac-

tion des règles canoniques., Portalis a violé
le premier article du Concordat. La pre-
mière disposition de cet article 6 a été révo-

quée par le décret impérial du 25 mars 1813,

qui attribue aux cours royales la connais-
sance des appels comme d'abus.

Art. 9. Le culte catholique sera exercé sous la di-
rection des archevêques et évêques dans leurs dio-

cèses, et sous celle des curés dans leurs paroisses.

Cet article se lie avec les articles 13, 14, 15,
36 et 37 relatifs aux droits des métropolitains
sur les diocèses de leurs suffragants, et les
articles 30 et 31 relatifs aux droits des curés.

Aucun de ces articles n'ayant été mis à exé-

cution, celui-ci doit être considéré comme
non avenu le gouvernement l'a toujours
considéré comme tel. H ne paraît s'en être

souvenu que dans une seule circonstance,
lors de- l'organisation du culte dans les co-

lonies, le 13 messidor an X (2 juillet 1802),
et ce fut pour faire la chose la plus absurde

qui pouvait être imaginée. Il mit sous la ju-
ridiction de l'ordinaire les préfets apostoli-

ques, après avoir déclaré qu'ils recevraient

du pape la mission épiscopale.

Art. 10. Tout privilége portant exemption ou at-
tribution de juridiction épiscopale est aboli.
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L'Empereur ne daigna même pas honorer
cet article d'un souvenirVlorsqu'il fonda le

chapitre de Saint-Denis (20 février 180G), et
forma sa grande aumônerie. Louis XVIII,
lorsqu'il rétablit ce même chapitre (le '23
décembre 1816) et la grande aumônerie, le
considéra pareillement comme non avenu.
Ainsi ont fait et font encore tous les évêques
de France dans les diocèses desquels se ren-
contrent des communautés ou des personnes
exemptes de la juridiction épiscopale.
Yoyez le rapport et règlement relatif au

pouvoir du grand aumônier, 25 janvier 1826.

Art. 11. Les archevêques et évêques pourront,
avec l'autorisation du gouvernement établir, dans
leurs diocèses des chapitres calhédraux et des sémi-
naires. Tous autres établissements ecclésiastiques
sont supprimés.

Dans la première partie de cette disposi-
tion se trouve une restriction que ne com-

porte pas l'article 11 du Concordat. La se-
conde partie est contraire à l'article pre-
mier. Du reste elle n'a pas été mise à exé-
cution car à peine les Articles organi-
ques élaienl-ils publiés, que, pour remé-
dier à des abus scandaleux et pourvoir au

service des malades et à l'instruction des

jeunes filles pauvres, le gouvernement auto-

risait les congrégations de femmes qui se

vouaient au soin des infirmes et à l'instruc-

tion de la jeunesse. Bientôt après furent au-

torisées, diverses congrégations d'hommes
les séminaires diocésains furent reconnus et

reçurent des secours les chanoines reçurent
un* traitement. Le premier consul, par ar-
rêté du 14 ventôse an XI (5 mars 1803), se

réserva le droit d'approuver leur nomina-

tion, et par la loi du 23 ventôse an XII (14
mai 1804) il exigea qu'Us eussent fait preuve
de capacité dans un exercice public, chan-

geant ainsi complètement l'esprit de cet ar-
ticle en ce qui les concernait.

La dernière partie de ce même article n'a

jamais été mise à exécution pour ce qui re-

garde les associations des fidèles connus sous
le nom de confréries et quant à ce qui tou-

che les autres associations religieuses, elle
se trouve abrogée par les articles 291, 292,
293 et 294 du Code pénal, qui, soumettant
leur formation et leur réunion à l'agrément
du gouvernement, reconnaissent ainsi que
les lois ne s'opposent pas à leur existence.

Art. 42. il sera libre aux archevêques et évêques
d'ajouter à leur nom le titre de Citoyeu ou celui de
Monsieur. Toutes autresqualifications sont interdites.

Le 18 prairial an XI (18 mai 1801), le pre-
mier consul écrivait au cardinal archevêque
de Paris Monsieur le cardinal. Le 1" prai-
rial an XII, Sa Majesté impériale écrivait au
même A Son Eminence M. le cardinal de

Bello.y. mon cousin, etc.; le 3 brumaire
an Xlll, le cardinal de Belloy prenait en tête

Je ses mandements la qualification de Mon-

seigneur. Le 1er mars 1808, l'Empereur don-

nait aux archevêques le titre de comte et aux

évêques celui de baron, etc. L'article 12 était
donc bien et dûment anéanti sans qu'il eu
eût jamais été fait mention, ainsi du reste

DlCTIONN. DE JURISP. ËCCLÉ8. I.

que l'on avait coutume d'agir lorsqu'il s'a-
gissait des Articles organiques.

M. Dupin avait supprimé cet article dans
la 2e et probablement aussi dans la 1" édi.
tion de ses Libertés de l'Eglise gallicane. H
l'a rétabli dans son Manuel; d'où il semble-
rait résulter que, dans l'opinion de ce sa-
vant et habile magistrat, une loi abrogée ou
complètement tombée en désuétude à une
certaine époque, peut quelques années après
revivre et sortir son effet, s'il plaît à un pro-
cureur général de la remettre en vigueur.

Art. 45. Les archevêques consacreront et installe-
ront leurs suflïagants. En cas d'empêchement ou de
refus de leur pan, ils seront suppléés par le plus an-
cien évèque de l'arrondissement métropolitain.

Art. 14. Ils veilleront au maintien de la foi et de
la discipline dans les diocèses dépendants de leur
métropole.

Art. 15. Ils connaîtront des réclamations et des
plaintes portées contre la conduite et les" décisions
des évêques suffragants.
Aucun des archevêques n'a voulu userdes
droits que le gouvernement s'avisait de leur
donner. Les articles 13 et 14 n'ont jamais été
mis à exécution; nous ne pensons pas que
le 15" ait été plus favorisé.-Ce dernier arti-
cle attribue à l'archevêque seul la connais-
sance des réclamations et des plaintes por-
tées contre les. évêques suffragants ce qui
est contraire aux canons et par conséquent
au premier article du Concordat.

Art. 16. On ne pourra être nommé évéque avant
l'àge de trente ans, et si on n'est originaire Français.

La loi du 23 ventôse an XII (14 mars 1804)
exige que l'évêque nommé ait soutenu une
thèse ou un exercice public au séminaire

métropolitain, et en ait rapporté un certifi-
cat de capacité. Une ordonnance royale
du 25 décembre 1830 veut qu'il soit licencié
en théologie, ou qu'il ait exercé pendant 15
ans les fonctions de curé ou de desservant.

L'article 16 a donc été modifié.

Art. 17. Avant l'expédition de l'arrêté de nomina-
tion, celui ou ceux qui seront proposés seront tenus
de rapporter une attestation de bonnes vie et mœurs
expédiée par l'évéque dans le diocèse duquel ils au-
ront exercé les fonctions du ministère ecclésiastique;
et ils seront examinés sur leur doctrine par un évê-
que et deux prêtres qui seront commis par le premier
consul, lesquels adresseront le résultat de leur exa-
men au conseiller d'Etat chargé de toutes les affaires
concernant les cultes.

Ces avilissantes et inutiles formalités n'onl

jamais été remplies. L'article était donc con-
sidéré comme non avenu, lorsque le décret
impérial du 25 mars 1813 vint l'anéantir.

Art. 18. Le prêtre nommé par le premier consul
fera ses diligences pour rapporterl'institution du pape.

11ne pourra exercer aucune fonction avant que la
bulle portant son institution ait reçu l'attache du gou-
vernement et qu'il n'ait prêté, etc.

Ces dispositions furent changées en 1811

par l'assemblée d'évêques que l'empereur
avait réunie, et, en 1813, par le Concordat de
Fontainebleau et le décret impérial du 25
mars 1813.

Art. 49. Les évêques nommeront et institueront
les curés. Néanmoiusils ne manifesteront leur nouu-

10
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nation et ils ne donneront l'institution canonique
qu'après que cette nomination aura été agréée par le

premier consul.

La loi du 23 ventôse an XII (14 mars 1801)

exige que les sujets choisis pour être curés

de première classe aient soutenu une thèse

publique au séminaire métropolitain et rap-

porté un certificat de capacité, et l'ordon-

nance du 25 décembre 1830, qu'ils soient li-

cenciés en théologie, changeant ainsi l'es-

prit de cet article.

Art. 20. Ils seront tenus de résider dans leurs dio-

cèses ils ne pourront en sortir qu'avec la permission
du premier consul.

Les évêques résident dans leur diocèse,

parce que l'Eglise leur en fait un devoir;
mais ils ne s'assujettissent pas à cette pres-
cription absurde et tyrannique de demander
au roi la permission de s'absenter toutes les
fois qu'ils en ont besoin.

Art. 2Î. Chaque évêque pourra nommer deux vi-

caires-généraux et chaque arche'éque pourra en
nommer trois ils les choisiront par. ni les prêtres
ayant les qualités requises pour être évêques.

Cet article se lie avec le 16", qui exige pour
les évêques l'âge de 30 ans et la qualité de

Francais. Un arrêté du 14 ventôse an XI

(5 mars 1803) accorde un traitement aux vi-
caires généraux et dispose qu'ils n'eu joui-
ront qu'à dater du jour de l'approbation
donnée par le gouvernement à leur nomina-

tion, étant ainsi aux évêques le libre choix
de leurs grands vicaires, que Portalis leur
avait laissé, et changeant ce qu'il avait éta-
bli relativement à l'existence de ces digni-
taires ecclésiastiques.

Art. 22. Ils visiteront annuellement et en personne
une partie de leur diocèse, et dans l'espace de cinq
ans le diocèse entier. En cas d'empêchement légi-
time, la visite sera faite par un vicaire général.

Il s'agit évidemment ici d'une visite locale

proprement dite, et non pas de la tournée

épiscopale que font les évêques pour admi-
nistrer le sacrement de confirmation. Celle
visite n'a jamais été faite ni parl'évéque, ni

par ses grands vicaires.

Art. 23. Les évêques seront chargés de l'organi-
sation de leurs séminaires, et les règlements de cette
organisation seront soumis à l'approbation du pre-
mier consnl.

Le gouvernement ne tarda pas à abolir cet
article par la loi du 23 ventôse an XII ( 14
mars 1804), dans laquelle il détermine lui-
même les matières qui doivent être ensei-

gnées dans les séminaires métropolitains, se
réserve la nomination des professeurs et le
droit de faire des règlements ultérieurs pour
l'exécution de ce qu'il vient d'établir.

Nous connaissons plusieurs évêques qui
ont organisé ou réorganisé leur séminaire.
Aucun d'eux n'a, que nous sachions, soumis
les règlements à l'approbation du roi.

Art. 24. Ceux qui seront choisis pour l'enseigne-
ment dans les séminaires souscriront la déclaration
faite par le clergé de France eu 1682, et publiée parr
un édit de la même année; ils se soumettront à y
enseigner la doctrine qui y est contenue, et les évè-
ques adresseront une expédition en forme de cette

soumission au conseiller d'Etat chargé de toutes les
affaires concernant les cultes.

Cet article est encore un de ceux qui sont
morts en naissant et deux ou trois ordon-
nances survenues depuis, de même que plu-
sieurs circulaires ministérielles, n'ont pas
eu la vertu de les ressusciter. Le seul et

unique effet qu'ait produit cette injonction si

singulière de la part de l'autorité civile, a
été de discréditer complètement la déclara-
tion de 1682, ainsi qu'on devait s'y attendre,
et de faire soupçonner qu'elle pouvait fort
bien être d'une orthodoxie douteuse, puis-
que le gouvernement la prenait ainsi sous
sa protection.

Art. 25. Les évéques enverront toutes les années à
ce conseiller d'Etat le nom des personnes qui étu-
dieront dans les séminaires et qui se destineront à
l'état ecclésiastique.

On envoie au ministère la liste des élèves
boursiers. Mais lui envoie-t-on celle des au-
tres ?

Art. 26. Ils ne pourront ordonner aucun ecclé-

siastique s'il ne justifie d'une propriété produisant
au moins un revenu annuel de trois cents francs,
s'il n'a atteint l'âge de vingt-cinq ans, et s'il neréu-
nit les qualités requises par les canons reçus en
France. Les évêques ne feront aucune ordination
avant que le nombre des personnes à ordonner ait
été soumis au gouvernement et pur lui approuvé.

Cet article a été rapporté par le décret im-

périal du 28 février 1810, en ce qui concerne

l'âge de vingt-cinq ans et le patrimoine clé-

rical, qui du reste n'a jamais été exigé.
Deux circulaires ministérielles, l'une du 15

septembre et l'autre du 24. octobre 1814, an-
noncent aux évêques qu'ils ne sont plus as-

sujettis à demander l'autorisation du gouver-
nement avant de procéder à l'ordination de
leurs ecclésiastiques.

Art. 27. Les curés ne pourront entrer en fonctions
qu'après avoir prêté entre les mains du préfet le ser-
ment prescrit par la convention passée entre le gou-
vernement et le saint-siége. U sera dressé procès-
verbal de cette prestation par le secrétaire-général
de la préfecture,, et copie collationnée leur en sera

:, délivrée.

Une commission formee en 1831 par M. de

Montalivet, et composée de MM. Portalis,
Siméon, Dupin alnéet Jauffret, reconnut que,
sous l'Empire même, cet article était com-

plètement tombé en désuétude.

Art. 28. Ils seront mis en possession par le curé
ou le prêtre que l'évêque désignera.

Dans quelques diocèses le curé s'installe
lui-même par son entrée en fonctions. Dans.
d'autres il prie un grand vicaire ou un cha-
noine ou l'un de ses confrères de vouloir bien
venir le présenter à sa paroisse et faire I.i
cérémonie de l'installation. Nulle part l'ar-
ticle n'est exécuté comme l'entendait Por-
talis.

? Art. 30. Les curés seront immédiatement soumis
aux évêques dans l'exercice de leurs fonctions

Les curés n'ont pas cessé un seul instant
d'être soumis aux vicaires généraux et aux
autres dépositaires de l'autorité épiscopa'e
ou délégués par elle. Bonaparte uo tiut
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aucun compte de cet article dans l'arrêté du

13 messidor au X (2 juillet 1802), relatif à

l'organisation du culte dans les colonies fran-

çaises, ni dans celui du22 nivôse an XI (12
janvier 1803), contenant règlement sur l'ad-
ministration de l'île d'Elbe et portant (art. kl):
« 11y aura dans et pour l'ile un vicaire gé-
néral qui sera sous l'autorité de l'évêque
d'Ajaccio. »

Art. 51. Les vicaires et desservants exerceront
leur ministère sous la surveillance et la direction des
curés. Ils seront approuvés par l'évêque et révo-
cabtes par lui.

Tous les évêques usent de la faculté que
leur laisse cet article; mais aucun d'eux n'a

permis aux curés de canton et autres cu-
rés titulaires de diriger d'office les desser-
vants de leur arrondissement. Par un rè-

glement du 9 floréal an XI ( 29 avril 1803 ),
l'archevêque de Paris réduit le droit des cu-
rés sur les succursales à la liberté de les
visiter une fois l'an, pourvu que ce lie soit

pas un jour de dimanche, et d'y officier ce

jour-là. Une pareille interprétation, don-
née avec l'assentiment de l'autorité, équivaut
à une abrogation.

Art. 32. Aucun étranger ne pourra être employé
dans les fonctions du ministère ecclésiastique sans
la permission du gouvernement.

Non-seulement les curés et les évêques ne

demandent pas au gouvernement la permis-
sion d'employer dans les fonctions du mi-
nistère ecclésiastique les prêtres étrangers
dont la coopération peut leur être utile,
mais ils leur ont quelquefois donné sous

l'Empire même, comme ils leur donnent en-

core, des emplois salariés. Cet article, qui
du reste est contraire à l'esprit du Concor-

dat, est tombé en désuétude.

Art. 55. Toute fonction est interdite à tout ecclé-
siastique, même français, qui n'appartient à aucun
diocèse.

Abrogé- par les décrets qui ont établi le

chapitre de Suint-Denis, la grande aumône-
ric, et successivement approuvé les congré-
gations d'hommes exemptes de la juridiction
ordinaire. Jamais religieux étranger ou

français, n'appartenant qu'à son ordre, mais
inuni de ses lettres d'obédience,' n'a éprouvé
la moindre difficulté pour remplir en France
les fonctions du saint ministère. Par consé-

quent, non avenu.

Art. 54. Un prêtre ne pourra quitter son diocèse
pour aller desservir dans un autre sans la permis-
sion de son évéque.

Les chapitres donnent cette permission par
leurs grands vicaires durant la vacance du

siège, et l'article 15, en accordant à l'arche-

vêque le droit de connaître des réclamations
et des plaintes qu'un prêtre peut formuler
contre son évêque, lui donne du moins en
certains cas celui de lui permettre d'aller se
fixer dans un autre diocèse.

Art. 55. Les archevêques et évêques qui voudront
user de la laculié qui leur est donnée d'établir des
chapitres, ne pourront le faire sans avoir rapporté
l'autorisation du gouvernement, tant pour l'établis-

sèment lui-même que pour le nombre et le choix
des ecclésiastiques destinés à les former.

Les arrêtés divers qui ont déterminé le
nombre de chanoines et leur traitement, tant
pour Paris que pour les autres Eglises mé-
tropolitaines et cathédrales de France, ont
annulé cet article.

Art. 56. Pendant la vacance des sièges, il sera
pourvu par le métropolitain, et, à son défaut, par le
pjus ancien des évoques suffragants, au gouverne-
ment des diocèses. Les vicaires généraux de ces
diocèses continueront leurs fonctions, même après
la mort de l'évêque, jusqu'à son remplacement.

La concession de juridiction ecclésiastique
que Portalis avait l'obligeance de faire aux
vicaires généraux restés' sans pouvoirs à la
mort de l'évêque qui les avait choisis ne
pouvait être acceptée. Elle fut retirée par le
décret du 28 février 1810. L'article entier est
resté sans exécution.

Art. 37. Les métropolitains, les chapitres cathé-
draux seront tenus, sans délai, de donner avis au
gouvernement de la vacance des sièges et des mesu-
res qui auront été prises cour le gouvernement des
diocèses vacants.

Art. 58. Les vicaires généraux qui gouverneront
pendant la vacance, ainsi que les mélropolilaïns-011
capitulaires ne se permettront aucune innovation
dans les usages et coutumes des diocèses.

Les vicaires généraux de l'évêque défunt

n'ayant plus de pouvoirs, demeurent com-

plètement étrangers à l'administration du
diocèse vacant. Le métropolitain ne s'en
mêle pas. C'est donc le chapitre seul et les
vicaires généraux nommés par lui qui exé-
cutent ces deux articles. On doit les considé-
rer comme non avenus pour ce qui regarde
les autres personnes qui s'y trouvent men-
tionnées.

Art. 59. 11n'y aura qu'une liturgie et un catéchis-
me pour toutes les Eglises catholiques de France.

Cet article, non avenu pour ce' qui est re-
latif à la liturgie, reçut sous l'Empire un
commencement d'exécution par la publica-
tion d'un catéchisme unique. Mais, à peine
la Restauration eut-elle rendu la liberté aux

évêques, que chacun d'eux reprit le caté-
chisme ancien de son diocèse, ou s'empressa
d'en composer un; et la Cour de cassation,
considérant ce droit comme incontestable, et

par conséquent l'article 39 de M. Portalis
comme aboli, décida, le 30 avril 1825, qu'un
évéque pouvait concéder à prix d'argent et à

qui il voulait le privilége d'imprimer le ca-
téchisme qu'il avait rédigé.

Art. 41. Aucune fête, à l'exception du dimanche,
ne pourra être établie sans la permission du gouver-
nement.

Pour ce qui regarde les solennités sans

chômage et les fêtes de pure dévotion, cet
article a été considéré comme non avenu,
même à Paris, malgré l'avis du cardinal Ca-

prara (G juillet 1806), les circulaires que le
ministre écrivit aux évêques en 1807, 1808,
1812 et 1813, et l'ordonnance que le cardinal

Maury, administrateur du diocèse de Paris,
eut la complaisance de faire sur ce sujet lo
12 août 1812
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Art. 42. Les ecclésiastiques useront dans les cé-
rémonies religieuses, des habits et ornements con-
venables à leur titre ils ne pourront dans aucun cas,
ui sous aucun préiexte prendre la couleur et' les

marques distinctives réservées aux évéques.

Cet article est un de ceux qui n'ont jamais
été exécutés. La couleur réservée aux évê-

ques est celle que prennent les prêtres fran-

çais qui ont un titre de prélature à la Cour

romaine; et les marques distinctives de l'é-

piscopat sont comme par le passé portées

par les abbés réguliers, tels que celui des

Bénédictins et ceux de la Trappe, de même

que par les missionnaires ou autres ecclé-

siastiques qui ont reçu de Rome le titre d'é-

vêques in partibus, sans l'autorisation du

gouvernement.

Art. 43. Tous les ecclésiastiques seront habillés
à la française et en noir. Les évêques pourront
joindre à ce costume la croix pastorale et les bas
violets.

La croix pastorale est cette grande croix

que les évêques font porter devant eux quand
ils officient. Inutile de dire qu'aucun d'eux

n'eut la fantaisie de l'attacher à la bouton-
nière de son habit ou de la pendre à son cou.

-Le 30 brumaire an XII (22 novembre 1803),
le ministre, consulté à ce sujet par M. Char-

rier de la Roche évêque de Versailles, ré-

pondit « que le gouvernement ne voyait au-
cun inconvénient à ce que chacun portât
l'habit de son état; que rien n'empêchait, en

conséquence, qu'il portât la soutane violette
dans toute l'étendue de son diocèse; que les
curés et les desservants pouvaient également
porter la soutane qui leur est propre, dans
le territoire qui leur est assigné, ajoutant
avec raison que c'est un moyen pour que
les ecclésiastiques obtiennent le respect qui
est dû à leur ministère, et qu'ils soient aver-
tis par leur propre costume de se respecter
eux-mêmes. » Un arrêté du 17 nivôse an
XII (8 janvier 1804) rendit cette permission
commune à toute la France, retirant ainsi
l'article de Portalis, qui, du reste, avait déjà
reçu un échec lorsque le premier consul

permit aux quatre cardinaux nommés à

l'époque du Concordat, de porter la calotte

rouge, et mieux encore, le dimanche, 6 ger-
minal an XI (27 mars 1803), lorsqu'il leur
remit solennellement lui-même la barette

que Pie VII leur envoyait.

Art. 44. Les chapelles domestiques, les oratoires
particuliers, ne pourront être établis sans une per-
mission expresse du gouvernement, accordée sur la
demande de l'évêque.

Les communautés exemptes ont de droit
une chapelle. -Les autres chapelles domes-

tiques sont établies avec la permission de

l'évêque, mais on se passe communément de
celle du gouvernement, quoiqu'il y ait eu,
sur cette matière, un décret le 22 décembre
1812, et un autre du 26 juin 1813. 11 y a
des évêques qui n'accordent que pour un an
la permission d'avoir des chapelles domesti-
ques, et qui frappent d'interdit celles pour
lesquelles le renouvellement de la permis-
sion n'est pas demandé.

Cet article est donc lombé ou à peu près
tombé en désuétude. «

Art. 45. Aucune cérémonie religieuse n'aura lieu
hors des édifices consacrés au culte catholique, dans
les villes où il y a des temples destinés à différents
cultes.

Dès l'année 1802, le ministre de l'intérieur

déclara par une circulaire en date du 30 ger-
minal (20 avril), que cette disposition n'était

applicable qu'aux communes qui avaient une

église consistoriale. C'était la retirer en par-
tie. Lavolonté du peuple fit le reste; partout
on réclamait alors l'exercice extérieur du culte

et nulle part l'autorité n'y mit des entraves.

Cet article est un de ceux que M. Dupin
tenait pour bien et dûment abrogés en 1824,
et qu'il considère aujourd'hui comme ayant

repris sa vigueur.
Art. 46. Le même temple ne pourra être consacré

qu'à un seul culte.

Quelque raisonnable que soit cet article,
les éyêques des bords du Rhin n'ont peut-
être pas encore pu obtenir qu'il fût mis à

exécution dans toute l'étendue de leur dio-

cèse.

Art. 47. Il y aura dans les cathédrales et parois-
ses une place distinguée pour les individus catho-

liques qui remplissent des fonctions civiles et mili-
taires.

La plupart des évéques et des curés atten-
dent pour mettre cet article à exécution,

que l'Etat envoie au moins à certaines so-
lennités ses employés à l'église. L'appli-
cation en a été restreinte par la circulaire
ministérielle du 27 octobre 1807.

Art. 48. L'évêque se concertera avec le préfet pour
régler la manière d'appeler les fidèles au service di-
vin, par le son des cloches.

Les évêques et les préfets ont pensé avec
raison qu'ils pouvaient s'occuper de choses

plus utiles; et, en général, jusqu'à présent
ce sont les fabriques, d'accord avec le curé,
qui ont réglé ce qui concerne la sonnerie
dans la plupart des diocèses. Le 29

prairial an X (18 juin 1802), l'archevê-

que de Paris fit seul un règlement pour la
sonnerie des cloches, à la suite duquel se
trouvent le visa et l'approbation du préfet de

police, en date du 30 prairial (19 juin).
Art. 49. Lorsque le gouvernement ordonnera des

prières puhliques, les évêques se concerteront avec
le préfet et le commandant militaire du lieu, pour
le jour, l'heure et le mode d'exécution de ces ordon.
nances.

Il en a été de cet article comme de. la plu-
part des autres; personne n'y a pris garde,
ni les évêques, ni les préfets, ni le gouver-
nement.

Art. 50. Les prédications solennelles appelées ser-
mons, et celles connues sous le nom de stations de
l'Avent et du Carême, ne seront faites que par des
prêtres qui en auront obtenu une autorisation spé-
ciale de l'évêque.

Dans la plupart des diocèses, les curés
font prêcher ces stations par qui ils veulent,
ou plutôt par qui ils peuvent rencontrer, le
nombre des prédicateurs étant assez res.
treiut.
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Art. 51. Les curés; aux prônes des messes parois-
siales, prieront et feront prier pour la prospérité de
ta République française et pour les consuls.

Nous ne voulons pas faire aux Articles or-

ganiques une guerre de mots. Cependant
nous ne pouvons nous empêcher de dire que
celui-ci était tombé en désuétude. L'E-

glise ne faisait prier que pour le chef do

l'Etat, selon l'usage ancien, et conformé-
ment à cet usage, elle fait prier à la grand'-
messe, et à vêpres ou au salut.

Art. 52. Ils (les curés) ne se permettront dans
leurs instructions aucune inculpation directe ou in-
directe, soit contre les personnes soit contre les au^
tres cultes autorisés par l'Etat.

Cet article, qui rendrait impossible la pré-
dication la plus sage et la plus circonspecte,
a été considéré comme non avenu, et l'on a

continué, tout comme auparavant, à discu-
ter en chaire les articles de foi, et à signaler
avec convenance les erreurs des autres cul-
tes aussi bien que leurs fausses inculpations.

Art. 55. Ils (les curés) ne feront au prône aucune

publication étrangère à l'exercice du culte, si ce
n'est celles qui. seront ordonnées par le gouverne-
ment.

Le gouvernement parait avoir compris
tout ce qu'il y avait d'abusif et d'inconve-
nant à vouloir faire publier au prône des pa-
roisses les actes administratifs. Cette partie
de l'article est tombée en désuétude depuis
fort longtemps.

Art. 5-4.Us ne donneront la bénédiction nuptiale
qu'a ceux qui justifieront en lionne et dueforme avoir
contracté mariage devant t'officier civil.

Malgré la sanction très-sévère que l'on a
mise dans le Code pénal, art. 199 et 200, les
ministres de la religion n'ont jamais refusé
de bénir à l'article de la mort les unions illi-
cites pour lesquelles il aurait été inutile et

impossible ou du moins extrêmement difficile
de remplir les formalités requises pour le

mariage civil.

Art. 55. Dans tous les actes ecclésiastiques et re-

ligieux on sera obligé de se servir du calendrier d'é-
quinoxe établi par les lois de la République on dé.
signera les jours par les noms qu'ils avaient dans le
calendrier des solstices.

La République une et indivisible n'était pas
encore arrivée au terme de sa courte exis-

tence, que déjà cet article cessaifd'être ob-
servé. Il fut positivement abrogé par le séna-
tus-consulte du 22 fructidor an XIII (9 sep-
tembre 1805). M. Dupin dit simplement que
cet article, relatif à l'emploi du calendrier ré-

publicain, a cessé d'être en usage avec le
calendrier. (P. 229.)

Art. 58. Il y aura en France dix archpvêcliés ou
métropoles et cinquante évêcliés.

,Art. 59. La circonscription des métropoles et des
diocèses sera faite conformément an tableau ci-joint.

Le gouvernement n'eut, en 1817, aucun

égard à ces deux articles, lorsqu'il négocia
la nouvelle circonscription qui fut faite
alors et qui subsiste encore. Voyez en ou-
tre la loi du 4 juillet 1821, disposant des
fonds pour la dotation de trente évéebés,

l'ordonnance du 19 octobre 1821, déterminant
la circonscription des archevêchés de Reims,
Sens et Avignon, et des évêchés de Chartres,
Périgueux, Nîmes et Luçon, de même que
l'ordonnance royale du 31 octobre 1822, au-
torisant la publication de la bulle de circons-

cription des 80 diocèses de France.

Art. 60. « 11y aura au moins une paroisse dans
chaque justice de paix.-Il sera en outre" établi au-
tant de succursales que le besoin pourra l'exiger.

»

Cet article a été en partie abrogé par l'ar-
ticle 8 et 11 du décret impérial du 30 sep-
tembre 1807.

Art. 64. Le traitement des archevêques sera de
15,000 fr.

Art. 65. Le traitement des évêquessera de 10,000fr.
Art. 66. Les curés seront distribués en deux clas-

ses. Le traitement des curés de la première classe
sera porté à 1500 fr., celui des curés de la seconde
classe à 1000 fr.

Art. 67. Les pensions dont ils jouissent en exécu-
tion des lois de l'Assemblée constituante seront pré-
comptées sur leur traitement.

Art. 68. Les vicaires et desservants seront choisis
parmi les ecclésiastiques pensionnés en exécution
des lois de l'Assemblée constituante. Le montant de
ces pensions et le produit des oblations formeront
leur traitement.

Ces articles ont été successivement abro-

gés par plusieurs arrêtés, décrets ou ordon-

nances, et autres actes législatifs dont les

principaux portent les dates suivantes 27
brumaire (18 novembre); 7 ventôse (26 fé-

vrier 14 ventôse (5mars); 14 ventôse an XI

(5 mars 1803); il prairial an Xll (31 mai

1804); 5 nivôse an XIII (26 décembre 1804);
30 septembre 1807, 26 février 1810, 12 no-
vembre 1810, 17 novembre 1811, 12 février
et 6 novembre 1814, 5 juin 1816, 9 avril 1817,
20 mai 1818, 28 juin- 1819, 25 août 1819,
10 novembre 1819, 4 septembre 1820, 31 juil-
let 1821, 6 janvier 1.830, etc., et accordent
des traitements aux cardinaux, aux vicaires

généraux, aux chanoines, aux desservants,
aux vicaires, etc., ou augmentent celui des

archevêques, évêques ou curés.

Art. 69. Les évêques rédigeront les projets de'
règlements relatifs aux oblations que les ministres du
culte sont autorisés à recevoir pour t'administration
des sacrements. Les projets de règlements rédigés
par les évoques ne pourront être publiés ni autre-
ment mis à exécution qu'après avoir été approuvés
par le gouvernement.

Ici les ministres du culle sont autorisés à
recevoir des oblations, et l'on voit par l'arti.
cle précédent que ces oblations forment la
traitement des desservants et des vicaires,
dispositions contraires à celles de l'article 5,
d'après lequel toutes les fonctions ecclésias-

tiques doivent être gratuites, et dans lequel-
les oblations ne sont qu'éventuellement pro-
mises.

Art. 70. Tout pensionnaire de l'Etat sera privé de
sa pension, s'il refuse, sans cause légitime, les fono-
tions qui pourront lui être conliées.

Cet article n'a été et n'est observé dans
aucun diocèse.

Art. 71. Les conseils généraux de département
soni autorisés à procurer aux archevêques el évêques
un logement convenable.
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L'arrêté du 18germinal an XI (8 avril 1803)
annula cet article, tout en paraissant ne faire

àutre chose qu'en déterminer l'application
car, après avoir dit que les conseils géné-
raux de département, conformément à la loi

du 18 germinal an X, sont autorisés à voter

une augmentation de traitement aux arche-

vêques et évêques, si les circonstances l'exi-

gent, il ajouté « Ils proposeront les som-

mes qu'ils croiront convenable d'appliquer
1° aux acquisitions, locations, réparations et
ameublementdes maisons épiscopales, etc., »

convertissant en obligation ce qui ne devait
être que facultatif d'après cet article, et ajou-
tant l'ameublement dont il ne parlait pas.

Le décret du 30 décembre 1809 dit, art.106:
« Les départements compris dans un diocèse
sont tenus envers la fabrique de la cathé-
drale aux mêmes obligations que les com-
munes envers leurs fabriques paroissiales. »

Voyez pour les charges des communes l'ar-
ticle suivant

Art. 72. Les presbytères et les jardins attenants,
non aliénés, seront rendus aux curés et aux desser-
vants des succursales. A défaut de ces presbytères,
les conseils généraux des communes sont autorisés
à leur procurer un logement et un jardin.

L'autorisation donnée ici aux conseils gé-
néraux des communes fut convertie en obli-

gation par l'article 92 dit décret du 30 dé-
cembre 1809, qui porte: «Les charges des
communes relativement au culte sont. 2° de
fournir au curé ou desservant un presbylère,
ou, à défaut de presbytère, un logement,
.ou, à défaut de presbytère et de logement,
une indemnité pécuniaire. »

Dès le 1" pluviôse an X (20 janvier 1802),
le gouvernement avait déjà décidé et fait
connaître à tous les préfets que cette autori-
sation devait être entendue en ce sens qu'il
y avait obligation, et non pas faculté de pro-
curer un logement.

Art. 75. Les fondations qui ont pour objet l'entre-
tien des ministres et l'exercice du culie ne pourront
consister qu'en rentes constituées sur l'Etat elles
seront acceptées par l'évéqne diocésain et ne pour-
ront être exécutées qu'avec l'autorisation du gouver-
nement.

Art. 74. Les immeubles autres que les édifices des-
tinés aux logements et les jardins attenants, ne pour-
ront être affectés à des titres ecclésiastiques ni possé-.
dés par les ministres du culte à raison de leurs fonc-
tions.

Ces deux articles ont été abrogés, 1° par
le décret du 16 juillet 1810, qui permet aux:

fabriques de placer sur particuliers les rem-
boursements qui leur seront faits, et leur

suppose te droit de placer en biens-fonds;
2° par celui du 6 novembre 1812, relatif à
l'administration des biens du clergé, et par
la loi du 2 janvier 1817.

Les Articles organiques du Concordat de
1801 sont au nombre de 77, parmi lesquels
64, c'est-à-dire plus des cinq sixièmes ont
été ou révoqués, ou abrogés, ou annulés par
des lois, décrets, ordonnances et arrêtés, ou
bien ont été abandonnés et considérés comme
non avenus. Voici ceux qui ont reçu ou qui

paraissent avoir reçu seuls une exécution

pleine et entière

Art. 7. Il aura pareillement recours au conseil

d'Etat, s'il est porté atteinte à l'exercice public du
culte et à la liberté que les lois et les règlements ga-
rantissent à ses ministres.

Art. H. Le recours compélera à toute personne
intéressée. A défaut de plainte particulière, il sera

exercé d'office par les préfets. Le fonctionnaire

public, l'ecclésiastique ou la personne qui voudra

exercer ce recours adressera un mémoire détaillé et

signé au conseiller d'Etat chargé de toutes les affai-
res concernant les cultes, lequel sera tenu dé prendre,
dans le plus court délai, tous les renseignements
convenables, et, sur son rapport. l'affaire sera suivie
et définitivement terminée dans la forme administra-

tive, on renvoyée, selon l'exigence des cas, aux au-

torités compétentes.
Art. 29. Ils seront tenus de résider dans leurs pa-

roisses.
Art. 40. Aucun rnré ne pourra ordonner des priè-

res publiques extraordinaires dans sa paroisse sans
la permission spéciale de l'évêque.

Arf. 54. Les registres tenus par les ministres du

culte, n'étant et un pouvant être relatifs qu'à l'admi-
nistration des sacrements, ne pourront, dans aucun

cas, suppléer les registres ordonnés par la loi pour
constater l'état civil des Français.

An. 57. Le repos des fonctionnaires publics sera
iixé au dimanche.

Art. 61. Chaque évêque, de concert avec le préfet,
réglera le nombre et l'éiendue de ces succursales.
Les plans arrêtés seront soumis au gouvernement, et
ne pourront être mis à exécution sans son autorisa-
tion.

Art. 62. Aucune partie du territoire français ne

pourra être érigée en cure ou en succursale sans
l'autorisation expresse du gouvernement.

Art. 63. Les prêtres desservant les succursales
sont nommés par tes évêques.

Art. 75. Les édifices anciennement destinés au
culte catholique, actuellement dans !es mains de la

nation, à r;ii>on d'un édifice par cure et par succur-

sale, seront m;s à la disposition des évêques par
arrêtés du préfet de département. Une expédition
de ces arrêtés sera adressée au conseiller d'Etat

chargé de toutes les affaires concernant les cultes.
Art. 76. Il sera établi des fabriques pour veiller

à l'entretien et à la conservation des temples, à l'ad-
minisiraiion des aumônes.

Art. i7. Dans les paroisses où il n'y aura point
d'édifice disponible pour le culte, l'évêque se concer-
tera avec le préfet pour la désignation d'un édifice
convenable.

M. Dupin est un ardent défenseur du droit

ecclésiastique français. S'il montrait autant

d'érudition que de zèle nous n'aurions que
des éloges à lui donner, supposé toutefois

qu'il vuulût bien en recevoir de la part d'un

humble et obscur canoniste. Mais il est or-

dinairement mal servi par sa mémoire; il est

encore plus mal servi par les auteurs qu'il
consulte. On va s'en apercevoir, et ce ne

sera pas pour la dernière fois.

Toute l'organisation de l'Eglise de France

(P. 458) repose, selon lui, sur les Articles

organiques. Ils sont le fondement de notre

droit public ecclésiastique nos principes de

tous les temps. L'Etat s'abdiquerait lul-

même, s'il pouvait jamais y renoncer.

(P. Ml.) Ils importent essentiellement à

l'ordre public. (P. 130.) Si on les foulait aux
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pieds tout serait anarchie dans l'Eglise et
dans l'Etat. (P. 521.)

Ce que nous avons dit dans les articles

précédents a dû lui prouver que l'Etat pou-
vait, sans s'abdiquer lui-même, renoncer
aux Articles organiques. Montrons-lui que,
sur le reste, il n'est pas plus d'accord avec le

clérgéqu'avec le gouvernement de l'Empire
et de la Restauration.

En 1809, Napoléon nomma un conseil ec-

clésiastique composé des cardinaux Fesch et

Maury, de l'archevêque de Tours, des évê-

ques de Verceil, Evrcux, Trèves, Nantes, de
l'abbé Emery, supérieur du séminaire Saint-

Sulpice, et du père Fontana; général des
Barnabites.

Ce conseil dit M. Dupin (P. 493, note),
était composé des cardinaux Fesch, Manry
et Caselli, de l'archevêquede Tours et des
évéques de Nantes, Trêves, Evreux, Verceil.

Le cardinal Caselli ne fil partie du conseil
que lorsqu'il s'assembla de nouveau, et-pour
un autre olijet, au mois de janvier 1811.
Alors il fut composé des cardinaux Fesch,
Maury et Caselli des archevêques de Tours
et de Malines, des évêques d'Evreu-. cle
Trèves et de Nantes, et de l'abbé Kmery, "su-
périeur de Saint-Sulpice. D'où M. Dupin
a-t-il donc tiré sa liste? Nous le renvoyons
aux actes de ce conseil, publiés en 1814 par
M. dt» Barrai l'un de ses membres, sous le
titre de Fmginents relatifs à l'histoire ecclé-

siastique des premières années du xix° siècle

(P. 103 et P. 181).
L'archevêque de Tours nous a donc con-

servé les actes de ce conseil. Voici ce que
nous y trouvons relativement aux Arti-
cles organiques. On sait ce qu'était la li-
berté de penser à cette époque et de quelle
manière on pouvait sagement s'y prendre
pour faire des remontrances à l'Empereur,
exaspéré par la bulle d'excommunication
fulminée contre lui.

« 11 est vrai, dit le conseil, que, pendant
son séjour à Paris, le pape remit à Sa Ma-

jesté des représentations sur un certain
nombre des Articles organiques ajoutés aux

dispositions du Concordat et qu'il jugeait
contraires au libre et entier exercice de la

religion catholique. Mais plusieurs des arti-
cles dont se plaignait Sa Sainteté ne sont que
des applications ou des conséquences des
maximes et des usages reçus dans l'Eglise
gallicane, dont ni l'Empereur ni le clergé de
France ne peuvént se départir. »

(Nous verrons plus tard ce qu'il faut pen-
ser de cette assertion.)

« Quelques autres à la vérité, renferment
aes dispositions qui seraient très-préjudicia-
bles à l'Eglise, s'ils étaient exécutés à la ri-

gueur. On fi tout lieu de croire qu'ils ant été

ajoutés au Concordat comme des règlements
de circonstance, comme des ménagements jugés
nécessaires pour aplanir la voie au rétablis
ment du culte catholique et nous espérons
de la justice et de lcojreligion de Sa Majesté
qu'elle daignera les révoguer nu les modifier,
de manière d dissiper les inquiétudes qu'Us
ont fait naUre. »

(Portalis vivait encore et était l'âme de
toutes les délibérations ecclésiastiques.)

tt C'est dans cette confiance que nous nous

permettons de mettre sous les yeux de Sa

Majesté les articles 1 26 et 36; qui ont ex-
cité les plus fortes et les plus justes réclama-
tions. » (P. 1TS.)

Nous invitons M. Vivien à relire cet arti-

cle, et le reste du rapport que. M. de Barrai
a fait imprimer.. 11 s'apercevra sans peine
qu'il induisait complètement en erreur le
conseil d'Etal sur un point essentiel de Vu

discussion, lorsqu'il disait « Vous savez,
Messieurs que quelques-uns des Articles

organiques ayant excité des plaintes dans le
conseil des évéques réunis à Paris, l'Empe-
reur y fit droit par le décret du 28 février

1810; il rapporta -spécialement l'article 36,
qui permettait aux vicaires généraux des
diocèses de continuer leurs fonctions même

après la mort de l'évéque. »
Les plaintes venaient du pape. Leur exa-

men était un des motifs de la Formation et
de la réunion du conseil ecclésiastique.
L'Empereur ne fit pas droit à toutes celles
qu'il avait reçues. Le conseil eut l'obli-

geance d'en écarter plusieurs à l'aide des li-
bertés de l'Eglise gallicane; et, parmi celles

qui restaient, il ne demanda satisfaction

que pour celles qui se rattachaient aux arti-
cles 1,26 tt 36.

« On a vu, dit plus loin le même conseil,
que la plupart des griefs énoncés dans ces

représentations n'ont pour objet que des

points de discipline, à l'égard desquels
l'Eglise gallicane conserve le droit de se

gouverner par ses maximes et par ses usa-

ges, et qu'à l'égard des articles organiques
moins favorables à la discipline ecclésiasti-

que, l'Empereur avait eu là condescendance
de ne pas en presser l'exécution rigoureuse.
(P. 126.)

« Les articles additionnels au Concordat ne
lui ont pas porté d'atteintes essentielles; et
les plus affligeants pour l'Eglise sont restés
sans exécution. Il est permis d'espérer des

modifications favorables.» (P. 171.)
Dans la convention passée à Rome le 11

juin 1817 entre Pie VII et Louis X.VJII, et

échangée à Paris le 16 juillet 1817, nous li-

sons, art. 3
« Les articles dits Organiques, qui furent

faits à l'insu de Sa Sainteté et publiés sans
son aveu, le 8 avril 1802, en même temps
que ledit Concordat du 15 juillet 1801 sont

abrogés en ce qu'ils ont de contraire à la
doctrine et aux lois de l'Eglise. »

Louis XVIII par un traité particulier
entre lui et le pape Pie VII, abrogea donc les

articles organiques en ce qu'ils avaient de
contraire à la doctrine et aux lois de l'Eglise.
Or, nous verrons quand nous ferons l'exa-
men de chacun de ces articles que à part
ceux qui ont pour objet le traitement des ec-

clésiastiques, leur logement et quelques dis-

positions purement civiles, tous, ou à peu
près tous les autres sont dans ce cas.

Le conseil ecclésiastique déclare que plu-
sieurs de ces articles seraient très-préjudi-
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ciables à l'Eglise que l'Empereur a eu la
condescendance de ne pas presser l'exécu-
tion rigoureuse de ceux qui étaient les moins
favorables à la discipline ecclésiastique et
les- plus affligeants. Il ajoute plus loin qu'ils
sont restés sans exécution, ce qui signifie
apparemment qu'ils ont été considérés comme
non avenus.

Ces choses-là sont dites à l'Empereur en

présence de Portalis et dans des actes au-

thentiques dont tous les mots ont été soi-

gneusement pesés et sont d'autant plus si-

gnificatifs, que la prudence ordonnait aux
membres du conseil ecclésiastique, d'ailleurs
tous dévoués à leur maitre d'atténuer les
griefs que le pape lui imputait et d'adoucir
les remontrances.

A ces considérations vient s'en joindre une
autre que nous recommandons d'une ma-
nière toute particulière à l'attention de
M. le procureur général Dupin. Les Articles

organiques n'ont jamais été enseignés dans
tes séminaires de France. Le gouvernement
ne l'ignorait pas. Il savait de plus que le

clergé ne les avait pas acceptés, qu'il était à
leur égard moins favorablement disposé qu'à
l'égard de la déclaration de 1682; et cepen-
dant il a sous l'Empire, sous la Restaura-
tion et sous le régime actuel, recommandé
et même imposé l'enseignement de la décla-
ration de 1682 et n'a rien dit, n'a rien fait
en faveur des Articles organiques.

Ceux qui se donneront la peine de lire les
nombreux décrets ordonnances ou lois que
nous avons cités s'apercevront qu'en déro-

geant aux prescriptions des Articles organi-
ques, le législateur évitait d'en parler,agissant
comme s'ils n'existaient pas; de telle sorte

que l'on pourrait croire avec quelque raison,
comme le dit M.Clausel de Coussergues dans
le Concordat justifié (P. 8k), qu'il rougissait
de son œuvre. Et nous savons pourquoi
M. de Barrai le déclare en présence de Por-

talis et de l'Empereur ce n'était à ses yeux
qu'une addition faite au Concordat, des rè-

glements de circonstance, des ménagements
jugés nécessaires pour aplanir la voie au
rétablissement du culte catholique.

Quarante-quatre ans d'inexécution suffi-

raient pour établir la désuétude, et frapper
ces articles d'impuissance, lors même qu'ils
auraient eu d'abord force de loi, et que cette
inexécution serait pure et simple et ne de-
vrait être attribuée qu'à l'ignorance, à l'oubli
ou à la mauvaise volonté. Mais nous avons

prouvé que les Articles organiques n'ont ja-
mais eu force de loi. On a déjà dû entrevoir

que leur inexécution avait été volontaire et
réfléchie. Nous allons achever dele démontrer.

Cette inexécution a été volontaire et déli-
bérée de la part du gouvernement. « L'empe-
reur avait la condescendance de ne pas en

presser l'exécution rigoureuse, » pour nous
servir des paroles mêmes du conseil ecclé-

siastique. Ce qui veut dire, si nous ne
nous trompons, qu'il les considérait comme
non avenus. En agissant ainsi, il ne faisait,
du reste, que tenir les engagements formels

qu'il avait pris avec Pie VII

« II nous a exposé, dans les lettres que
nous avons reçues de lui, ses véritables sen-
timents en termes exprès, disait ce vénéra-

ble pontife aux cardinaux dans le consistoire
du 29.octobre 1804; car il nous a déclaré que
le but de notre voyage en France n'était pas
seulement la cérémonie de son couronne-

ment, mais qu'il avait pour principal objet
les grandes affaires de l'Eglise, dont nous

devions traiter ensemble de vive voix, et dont
l'issue ne pourrait que favoriser les progrès
de la religion, et concourir au bonheur des

peuples. » [Allocution du pope fie VII, 29 oc-

tobre 1804, p. 6.)
A son retour et dans le consistoire du 26

juin 1805, il leur disait « Les réponses que
nous a données l'empereur ont été pleines
de témoignages de considération pour notre

personne, quelque peu de mérite que nous
nous reconnaissions, et elles nous ont donné
la plus grande espérance que l'Eglise galli-
cane, sortant insensiblement de son état de

langueur, recouvrerait sa forme et sa vi-

gueur primitive. Mais, parmi les maux qu'elle
endure, il en est qui ont fondu sur .elle avec
tant de violence, qu'on risquerait de les ag-
graver plutôt que de les guérir, si on voulait

y apporter un trop prompt remède.
« Ne pensez pas, nos vénérables frères,

que nous n'ayons que des espérances. Plu-
sieurs choses ont été faites qui sont comme le

gage et les arrhes de ce qui doit se faire en-
core. Les sociétés -des prêtres de la Mission
et des filles de la Charité, que" saint Vincent
de Paul a si salutairement fondées, ont été
rétablies et autorisées à reprendre leurs ha-
bits religieux. Il a été pourvu, par un décret

public, aux fonds nécessaires pour l'exer-
cice du cuite et les réparations des cathédra-

les des édifices convenables ont été attri-
bués aux séminaires des jeunes clercs. Il a

été permis que ces séminaires pussent rece-
voir par testament de l'argent et des biens-

fonds et les dépenses de ceux qui appar--
tiennent aux églises métropolitaines sont

déjà fixées sur le trésor public. Les revenus

désignés pour les évêques et les chanoines
des églises cathédrales ont été augmentés.
Les administrations municipales et les pro-
vinces ont eu ordredepourvoirà laconserva-
tion et au mobilier des églises. La société des

Missions-Etrangères, destinée à porter la foi

jusqu'aux extrémités de la terre, a été réta-
blie par les soins de l'Empereur, de telle ma-
nière qu'elle a recouvré ses.anciens biens, et
a reçu la faculté d'en acquérir de nouveaux.

« II a été fait en outre des choses d'une

grande importance il a été statué que les

évêques exerceraient librement le pouvoir
qu'ils ont de juger les fautes spiriluelles
et relatives à la discipline des ecclésias-

tiques, et de les punir, s'il le faut, par
les peines canoniques; que les efforts des
officiers civils pour entraver d'une manière

importune et injuste la juridiction ecclésias-

tique seraient réprimés que les obstacles

qui s'opposent à l'entrée de la jeunesse dans

l'état ecclésiastique seraient diminués et

qu'on veillerait à l'éducatjon chrétienne de
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ta jeunesse, et au secours spirituel des ma-

lades, des soldats et des habitants des cam-

pagnes. Ces fruits, que nous avons.recueillis

de nos entretiens avec ce grand prince, nous

garantissent, comme nous l'avons déjà dit,
l'effet des autres demandes que nous lui

avons faites, et que nous attendons de sa re-

ligion. (A lloeution du pape Pie VU, 26 juin
1805, p. 13 et 17.)

L'inexécution de ces mêmes articles a été

paréillement volontaire et réfléchie de la part
des évêques, qui les connaissaient fort bien

en 1803, etdont aucun, à notre connaissance,

pas même les anciens membres de l'Assem-

blée constituante, n'osa les publier dans son

diocèse et en recommander l'observation.

Ils les mentionnèrent cependant quelquefois
dans les travaux de réorganisation auxquels
ils forent obligés de se livrer, et dans les or-

donnances qu'ils publièrent à ce sujet; mais

on dirait que ce fut pour rendre leur viola-

tion plus apparente, et apprendre à tous les

fidèles que le gouvernement ne tenait aucu-

nement à leur observation.
L'article 61 veut que chaque évêque règle

de concert avec le préfet le nombre et

l'étendue des succursales. Le 9* déclare

que le culte catholique sera exercé sous la

direction des archevêques et évêques dans

leurs diocèses et sous celle des curés dans

leurs paroisses. Le 31e met les desservants

et les vicaires sous la surveillance et la di-

rection des curés pour l'exercice de leur mi-

nistère. Le 48e ordonne à l'évêque de se con-

certer avec le préfet pour régler la manière

d'appeler les fidèles au service divin par le

Bon des cloches.

L'archevêque de Paris, qui n'était certai-

nement pas hostile au gouvernement, et qui
ne faisait rien sans son aveu, dit, dans son

ordonnance du 17 floréal an X, pour la cir-

conscription des paroisses de la ville et la

nomination des curés et des desservants des

succursales: a Nous avons établi, pour exer-

cer subsidiairement, et sous la surveillance

et la direction des curés, le ministère ecclé-

siastique, plusieurs desservants, etc. Les

droits et l'exercice des fonctions curiales,
établis dans notre église métropolitaine se-

ront fixés par nous d'une manière spéciale,
relativement au clergé de la même église,

pour éviter toute concurrence de part et

d'autre. » Dans celle du 28 floréal an X

« Par une première ordonnance, nous avons

organisé les paroisses et les succursales de la

ville de Paris par celui-ci (celle-ci), nous

organisons celles du.reste de notre diocèse.

Nous sommes assurés que le gouvernement
a pour agréable cette organisation,et la rati-

fie dans tous ses points. A ces causes, nous

ordonnons, de l'aveu et du consentement ex-

près du gouvernement, ce qui suit. » Suit le

tableau des cures et des succursales. Dans

le règlement du 2 Ihermidor an XI (21 juillet

1803), pour l'institution des fabriques, règle-
ment approuvé par le gouvernement, ainsi

que l'atteste une expédition signée Portalis,

conseiller d'Élat, chargé de toutes les affaires

concernant les cultes. Art. 19. « L'ordre

et ta solennité des officesne seront réglés gue
par nous. » Dans la lettre pastorale du 10

prairial an XI (30 mai 1803) concernant la

circonscription des cures et succursales de
la ville de Paris, et le règlement qui fixe les
droits respectifs des curés et desservants
« Mais enfin tous les doutes ont été éclaircis,
toutes les craintes dissipées, et nous avons pu
nous occuper d'un plan de circonscription
convenable à la position des églises, dont l'ar-
rêté des consuls du 17 floréal an X nous ac- °

cordait'la disposition. Les lois organiques
ont consacré les noms de cures et succursa-
les.Ces dénominations ne peuvent être chan-

gées mais elles ne déterminent point les
droits de ces églises elles ne décident rien
sur leurs rapports respectifs. Nous vous

adressons, nos très-chers frères, un règle-
ment qui, en donnant aus, curés une préémi-
nence d'honneur, laisse cependant aux desser-

vants, toutes les prérogatives des pasteurs.
Et plus loin Circonscription des paroisses et

succursales de Paris, approuvée par le pre-
mier consul, le 9 floréal an XI. Premier car-

rondissement, etc. Règlement pour les cures
et les- succursales, approuvé par le premier
consul. Art. 1er, etc. »

Ce sont là des actes publics faits sous les

yeux et du consentement exprès du gouver-
nement. Chacun d'eux Pst contraire à quel-
qu'un des articles organiques, qui auraient
dû se trouver alors dans toute la force et la

vigueur de leur existence.
Plusieurs évêques n'ayant pas,comme l'ar-

.chevêque de Paris, la facilité de consulter

l'autorité, et de lui faire approuver des actes
contraires à ces articles, organisèrent leurs
diocèses en silence, s'abstenant prudemment
de rien publier à cette occasion. Celui de

Mende, Jean-Baptiste Chabot, fit une inslruc-

tion pastorale en date du 26 décembre 1803,
suivie de règlements provisoires dans les-

quels les Articles organiques sont à peine
mentionnés, et ne sont pas mieux respectés du

reste qu'ils ne l'étaient dans ceux du diocèse
de Paris. Il déclare d'abord avoir établi un

conseil composé de tous les vicaires géné-
raux présents à Monde. « C'est dans co

conseil, ajoutc-t-il, qu'il sera toujours statué
sur les placements, approbations; sur les

permissions relatives aux oratoires et cha-

pelles domestiques et autres concessions ex-

traordinaires sur les ordinations,dimissoi-

res, exeat, et sur toutes les affaires qui peu-
vent intéresser le bien général du diocèse et

que seront discutées toutes les questions sur

lesquelles on aura été consulté. Si on a été

obligé de répondre sans délai, dans les cas

urgents, il en sera toujours fait le rapport
au conseil le plus prochain. » Disposition
extrêmement sage et conforme à t'esprit de

la religion catholique, mais diamétralement

opposée au sens et au but des Articles orga-

niques. {Voy. art. 9, 11, 13, 14, 15, 19, 23,

30, etc.) 11 donne ensuite à son archidia-

cre le droit de visiter toutes les églises cl cha-

pelles de son diocèse^jP. 94); aux archiprê-
tres celui de surveiller et diriger les curés

comme les desservants de leur archiprétré (iP.
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95), avec préséance sureux aux synodes, con-
férences et autres réunions ecclésiastiques
(P. 97); aux desservants les mêmes pouvoirs
qu'aux curés (P.97 et suiv.); aux prétresâgés
ou infirmes, éloignés des paroisses, celui d'a-
voir un oratoire privé (P. 132). Il ordonne

que toutes les fêtes patronales du diocèse
soient célébrées le même jour, et fixe pour
cela le quatrième dimanche après Pâques (P.
134). Il établit .seul uue taxe des honoraires
et des rétributions pour les fonctions ecclé-

siastiques, ne tenant aucun compte, comme
on voit, des articles 9, 30, 31, 41 et 69.

L'archevêque-évêque d'Autun, François de

'Fontanges, publia, le 15 mars 1805, des or-

donnances pour son diocèse, parmi lesq uel-
les on trouve celles-ci «Chap. Ier, art. lrr.

Leurs habits (des ecclésiastiques) seront

conformes aux règles que leur prescrivent
les saints canons. Chap. Il, art. 8. Les

curés et les desservants sont chacun propre

prêtre dans l'arrondissement respectif qui
forme leur territoire immédiat. Chap. IV,
art. 4.. On se conformera pour la sonnerie à
l'ordonnance de M. Moreau, notre prédéces-
seur, du 6 août 1802.-Art. 7. L'ordonnance
de M. Moreau, du 6 août 1802, sur les pro-
cessions sera exécutée selon sa forme et te-
neur. Chap. V, art. 3. Ils se serviront de

préférence du Catéchisme imprimé pour l'an-

cien diocèse d'Autun n'entendons néan-
moins interdire ceux de Mac on, Châlons,
N«vers et Auxerre, pour' les parties qui ont

appartenu à ces anciens diocèses, tant qu'on
ne pourra pas facilement se pourvoir de Ca-
léchismes d'Autuu. Chap. VI, § 4, art. 10.

Les prêtres étrangers qui ne sont pas habi-

tués dans notre îliocèseetapprouvésparnous,
ne pourront exercer aucune fonction ec-

clésiastique dans aucune église, chapelle ou

oratoire de notre diocèse, sans une permis-
sion par écrit de nous ou de l'un de nos vi-

caires généraux. Nous permettons néanmoins

aux curés et desservants d'admettre en pas-
sant, dans l'étendue de leurs paroisses à la

célébration de lu messe, les voyageurs qui
leur sont tellement connus, qu'ils ne puissent
raisonnablement douter de leur ordination et

de leurs bonnes vie et mœurs.– Chap. VIII,
art. le'. Nous défendons à tous prêtres autres

que les curés, desservants et vicaires, de prê-
cher dans les églises de notre diocèse sans

une approbation spéciale de nous, etc. »

On y trouve en outre 1° une ordonnance

de l'archevêque-évêque d'Autun portant rè-

glement sur les oblations et redevances ca-

suelles dans son diocèse, laquelle commence
ainsi « François de Fontanges etc. Notis
avons ordonné et par. les présentes ordon-
nons ce qui suit, etc. » 2° Une autre or-
donnance de M. Carchevéquo-évêque d'Autun
relative aux livres liturgiques de son diocèse,

laquelle porte « Premièrement nous avons

ordonné et ordonnons par la présente qu'à
commencer du lundi 12 septembre de la pré-
sente année, l'office se fera dans notre église
cathédrale suivant le bréviaire, missel et
livres de chauldu diocèse de Paris. Secon-

dement, nous invitons et exhortons tous les

ecclésiastiques de notre diocèse à se servir

après la même époque des susdits bréviaire,
missel et autres livres liturgiques, e'c. »

Rapprochez ces dispositions des Articles

organiques 43, 31, 48, 39, 33, 50, 09. et des ar-

ticles 205 et 206 du Code pénal, et vous vous

apercevrez sans peine de leur disparité <"tt

cependant l'archevéque-évêqued'AutunavJut
présents à l'esprit et même sous les yeux les

Articles organiques, qu'il cite deux ou trois

fois, et qu'il a fait imprimer à la suite de ses

ordonnances, comme une pièce dont il était

bon que les pasteurs el autres ecclésiastiques
de son diocèse eussent connaissance.

Il y eut cependant au moins un prélat qui
eut l'intention d'entrer quelque peu dans

l'esprit des Articles organiques. Ce fut Claude

Lecoz archevêque de Besançon, l'un des

Pères de l'Eglise constitutionnelle, le même

qui avait présidé les deux conciles tenus à

Paris, l'un en 1797 et l'autre en 1800. A

la suite d'une instruction pastorale qu'il pu-
blia le 10 germinal an II (31 mars 1803),

pour l'organisation de son diocèse, se trou-

vent au nombre de dix-neuf les articles qui
déterminent la réorganisation de son diocèse

conformément au Concordat et aux Articles

organiques. Nous voyons, par les articles

2 et 3, dans lesquels il annonce qu'il a fait

approuver par le gouvernement la liste des

chanoines, curés, desservants du premier et

du deuxième ordre, par le 4* qui les assujettit
tous à prêter serment et à s'en faire délivrer

un certificat aux bureaux de la préfecture

par le 5e dans lequel il se réserve de les faire

installer tous, par le 14' qui interdit toute

chapelle particulière qui, quinze jours après
la publication de son ordonnance n'aura

pas été approuvée par lui; nous voyons que
son zèle l'emportait au delà de ce que Porta-

lis avait établi dans les Articles organiques
19, 27, 28, 44. Et d'un autre côté par le 7*

qui met sous sa juridiction immédiate non-

seulement les curés mais encore tous les

autres prêtres par le So qui ne laisse aux

curés que la simple surveillance- sur les vi-

caires et les desservants par le 10' qui ne

leur permet autre chose que de visiter une

fois l'an les succursales soumises à leur sur-

veillance, par le 13e qui permet aux curés

succursalistes ou desservants d'admettre

pour célébrer, officier ou exercer quelques
fonctions ecclésiastiques, tout prêtre qui leur

sera bien connu ou qui leur produira des

certificats convenables, nous voyons qu'il no

se croyait pas lié par les Articles organi-

ques 9, 31, 32 et 33. De sorte que ces articles

n'ont pas été plus respectés par les constitu-

tionnels fervents, auxquels ils auraient dû

être chers à plus d'un titre, que par les autres

évêques; et tous les prélats les tinrent comme

non avenus, malgré le désir qu'ils avaient

d'être agréables à l'autorité civile, et de ne

rien faire qui pût la contrarier preuve évi-

dente qu'elle avait renoncé à les faire exécu

ter.
Le conseil ecclésiastique avait espéré de

la justice et de la religion de l'Empereur qu'il

daignerait révoquer ou modifier ceux de ces



AftT aViART3177

articles dont l'exécntiôri serait très-préjudi-
ciable à l'Eglise. C'étaient là des remontran-

ces formulées de la manière la plus humble
et la plus adroite. L'tëmpereu'r y répondit
par le décret du 28 lévrier 1810 dont le

préambule mérite d'être rapporté « Vu le

rapport qui nous a été fait sur les plainles
relatives aux lois organiques du Concordat,
'par le conseil des évêques réunis d'après nos
ordres dans notre bonne ville de Paris; dési-
rant donner une preuve de notre satisfaction
aux évêques et aux Eglises de notre empire,

et ne rien laisser dans lesdites lois organi-
ques qui puisse être contraire au bien du

clergé, nous avons décrété et décrétons ce

qui suit »

L'article 1er permet d'exécuter sans auto-
risation préalable les brefs .(le la pénitencerie
pour le for intérieur seulement. Le second

rapporte l'article organique 26, et le cin-

quième l'article organique 36. Le conseil

ecclésiastique avait en effet signalé l'article
iViodifié et les deux articles révoqués comme
ceux qui avaient excité les plus fortes et les

plus justes réclamations ce qui indiquait
qu'il en existait d'autres qui excitaient des
réclamations fortes et justes. Comment le
rédacteur du décret a-t-il pu dire « Ne

voulant rien laisser dans lesdites lois orga-
niques qui puisse être contraire au bien
du clergé. Cette assertion est d'autant

plus étonnante, que la plupart des arrêtés,
décrets ou lois qui abrogent implicitement
plus des trois quarts des Articles organiques
ne pouvaient pas être ignorés de lui car
ce sont des actes tels de leUr nature que le
dernier commis des bureaux des all'aires

ecclésiastiques ne serait pas reçu à en pré-
texter ignorance.

L'approbation des communautés religieu-
ses de femmes i elle des séminaires et leur
dotation contrairement à l'article 11 le trai-
tement donné aux cardinaux aux chanoi-
nés, aux vicaires généraux, aux desservants
et aux vicaires contrairement aux disposi-
tions de la section 3 l'établissement de la
grande aumônerie, contrairement aux arti-
cles 10 et 33; l'abolition du calendrier d'équi-
«oxe, contrairement à l'article 46; le réta-
blissement des titres honorifilues contraire-
ment à l'article 12 l'usage de ne laisser
aucune espèce de direction aux curés dans
les succursales de leur canton de ne point
reconnaître l'autorité ni les droits du mé-

tropolitain, de ne point exiger de certificat
de moralité et d'examen de la part des évê-

ques nommés de ne point faire prêter ser-
ment aux curés, de laisser exercer des fonc-
tions 'aux prêtres qui n'appartiennent à
aucun diocèse d'employer les prêtres étran-

gers sans la permission du gouvernement,
contrairement aux articles 9, 3!, 13, 14, 15,
il, 27, 32, 33 l'existence de plusieurs litur-

gies, contrairement à l'article 39, sont des
iictes et des faits qui avaient nécessité une

multitude innombrable de rapports, de déli-
bérations et de circulaires. On avait été sou-
vent dans la nécessité de s'en occuper, de
telle sorte que i'on n'avait pu s'empêcher

de les remarquer, de les connaître, de les
discuter et de les approuver librement et vo-
lontairement.

Le rédacteur du décret, quel qu'il soit, n'a
donc dit ni ce qui était ni ce qu'il savait.

Mais peu nous importe. Il n'en demeurera

pas moins établi, quoi que puisse faire et
dire M. le procureur général Dupin, que
personne n'a observé ni voulu observer les
Articles organiques, que le gouvernement
impérial avait l'intention de révoquer tous
ceux qui avaient excité des plaintes et donné
lieu à de justes réclamations et que par le
fait il en a révoqué un nombre si considéra-

ble, que, joint à ceux qu'il a laissés tomber
en désuétude ou traiter comme non avenus,
ils forment plus des cinq sixièmes de la to-
talité de ces articles. Il était devenu néces-
saire de le dire, et plus nécessaire encore de
le démontrer.

5° Raisons qui portèrent le saint-siége d ré-
clamer contre. la publication des Articles

organiques, et qui empechèrent le clergé de
France de s'y conformer exactement.

Une loi purement ecclésiastique ne peut
être légitimement faite que par la puis-
sance ecclésiastique et une loi ecclésiasti-

que mixte, par la puissance ecclésiastique et
la puissance civile agissant de concert. Nous
l'avons établi dans un des articles précé-
dents. Or les Articles organiques avant
même qu'on pût soupçonner leur véritable

origine, venaient de la puissance civile qui
seule était censée les avoir faits, et qui abu-
sait de sa force pour les imposer à l'Eglise.
L'Eglise avait donc le droit de les rejeter et
devait les rejeter d'abord pour cette raison, et
ensuite parce qu'ils sont contraires aux clau-
ses du Concordat et à la doctrine catholique.

« Dès la promulgation d'une paix ainsi

obtenue, dit Pie VII dans le préambule de sa
bulle d'excommunication fulminée contre

l'empereur, nous avons èlé forcé de nous
écrier avec le prophète « Voici que dans la
« paix mon amertume est encore plus
« amère. » Cette amertume nous ne l'avons

pas cachée à l'Eglise, et nous adressant à
nos frères les cardinaux de la sainte Eglise
romaine, dans le consistoire du 24 mai 1804,
noùs leur avons annoncé qu'on avait ajouté,
lors de la promulgation de la convention ar-

rêtée, des articles qui nous étaient inconnus,
et que nous avons en même temps désap-
prouvés. En effet aux termes de ces arti-

cles, on anéantit de fait pour l'exercice de
la religion catholique dans les points les

plus graves et les plus importants, la liberté

qui, dans le commencement des stipulations
du Concordat, avait été spécifiée, convenue,
promise comme base et fondement, mais en-
core quelques autres articles attaquant la-
doctrine de l'Evangile. » (Bulle d'excommu-
nication. Artaud, Hist. de Pie VII tom.

II, p. 626.)
Le libre exercice de la religion catholique,

apostolique, romaine, avait été stipulé en effet

par le premier article du Concordat; et Porta-

lis réservait au gouvernement te droit d'exa-
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niiuer, censurer et arrêter à son gré la cor-

rcspondaucedu saint-siége avec les Eglises de

France, ainsi que les décisions des conciles

généraux (Art. 1 et 3) il ne permet aux évê-

ques de s'assembler que sous le bon plaisir
du gouvernement (Art. 4) il ne veut pas que
le saint-siége usant des droits que l'Eglise
lui accorde, puisse s'immiscer en rien dans
l'administration ecclésiastique des Eglises de
France (Art. 9, 10, 14, 15, 33) il défend
aux évêques de sortir de leur diocèse pour
quelque raison que ce soit avant d'en avoir
sollicité et obtenu la permission du chef de
l'Elat (Art. 20) à tous les ecclésiastiques de

porter l'habit de leur profession (Art. 43)
de discuter les questions religieuses contro-
versées (Art. 52) il supprime tous les éta-
blissements ecclésiastiques autres que les

chapitres cathédraux et les séminaires (Art.
11), dispositions qui toutes sont contraires
au libre exercice de la religion catholique et
dont quelques-unes blessent évidemment les
droits que la constitution reconnaît en
France à tous les citoyens.

11 est dit dans le reste dece premier article
« que le culte sera public en se conformant
aux règlements de police que le gouverne-
ment jugera nécessaires pour la tranquillité
publique » phrase vicieuse dont le sens na-
turel et véritable est que la publicité du culte
ne pourra être en opposition avec les ordon-
nances générales de poliee qui auront pour
but la tranquillilé publique et Portalis
abusant d'une ambiguïté de langage qu'il
avait probablement ménagée avec intention,
prétendit, contrairement à toute raison, que
par cette stipulation le gouvernement avait
été chargé de régler lui-même l'exercice ex-
térieur du culte dans l'intérêt de la tranquil-
lité publique.

Le second article du Concordat porie
qu'une circonscription nouvelle des diocèses

français sera faite par le saint-siége de con-
cert avec le gouvernement, et Portalis arrête
d'abord qu'il y aura dix archevêchés ou

métropoles en France et cinquante évéchés
et il en détermine ensuite la circonscription
sans le concours du saint-siége. (Art. 58 et

59.) L'article 9 dit que les évêques feront
eux-mêmes une nouvelle circonscription des

paroisses de leur diocèse, et Portalis leur en.

joint de s'entendre avec le préfet pour ré-

gler le nombre et l'étendue des succursales.

(Art. 61.) L'article 11 permet aux évêques
d'établir un chapitre dans leur cathédrale et
de fonder un séminaire, et Portalis veutqu'ils
en obtiennent préalablement l'autorisation

spéciale du gouvernement. (Art. il.)
L'article 12 déclare que toutes les églises
métropolitaines, cathédrales paroissiales et
autres non aliénées, nécessaires au culte,
seront remises à la disposition des évéques
et Portalis décide que l'on ne remettra qu'un
édifice par cure et par succursale (Art. 75)
quoique les cures et les succursales com-

prissent souvent à cette époque plusieurs
communes ou plusieurs hameaux très-éloi-

gués les uns des autres, et où il était néces-
saire parconséquent de conserver un édifice

religieux.- L'aï'ticlel4 promet aux évêques
et aux curés un traitement convenable et
Portalis décide qu'il sera alloué 15,000 fr.
aux archevêques 10,000 fr. aux évéques ;
tant pour eux que pour leurs bureaux; 1500
fr. aux curés de première classe, 1000 fr. à
ceux de seconde classe et rien aux curés
desservants.

C'est ainsi que sous prétexte d'organiser
le Concordat, Portalis en éludait ou en con-
trariait les dispositions.

Le conseil ecclésiastique de 1809 et 1810,
à qui l'Empereur avait fait poser cette ques-
tion « Sa Majesté l'Empereur ou ses minis-
tres ont-ils porté atteinte au Concordat?» eut
l'extrême obligeance de répondre « qu'il n'a-
vait élé porté aucune atteinte essentielle au
Concordat soit par Sa Majesté, soit par ses
ministres. » (De Barrai, p. 120.)

M. Dupin, qu'on supposerait moins com-

plaisant, attendu qu'il l'est ordinairement
fort peu dit de son côté, avec cette assu-
rance qui ne lui fait jamais défaut quand les

preuves lui manquent « H n'est pas vrai que
la loi du 18 germinal an X ait été une vio-
lation du Concordat loin de là, elle en or-

ganisc les moyens d'exécution. » (P. 467.)
M. Dupin faisant allusion à ce qui se

passa alors dit « Du temps de l'Empire
aussi, on examina ce qui arriverait si le
Concordat était rompu et il y a cette diffé-
rence que ce n'était pas au nom du saint-

siége qu'on menaçait de cette rupture mais
au nom du gouvernement français. (p. 502.))
La 3e question de la deuxième série faite au
conseil est ainsi conçue « Si le gouverne-
ment français n'a point violé le Concordat, le

pape peul-il arbitrairement refuser l'insti-
tution aux archevêques et évêques nom-
més, etc. ? » (De Barrai, p. 123.)

Nous invitons M. Dupin à vouloir bien
s'en assurer. S'il n'a pas dans sa bibliothèque-
le livre de M. de Barral il doit savoir où le

prendre car il le cite lui-même quelque
part dans son Manuel.

Nous venons de voir comment s'y prenait
Portalis pour organiser les moyens d'exécu-
tion du Concordat. N'est-ce donc pas violer

une convention que de faire le contraire de

cé'qu'elle porte et de méconnaître les
droits dont elle a stipulé la garantie? N'est-
ce pas lui porter une atteinte mortelle que de

publier sciemment et avec dessein des rè-

glements qui empêchent de l'exécuter telle

qu'elle a été consentie et arrêtée ? Non-
seulement ces articles prétendus organiques
mettaient obstacle au libre exercice du culte

catholique, et lui donnaient une administra-
tion autre que celle qui avait été acceptée
par le gouvernement mais ils tendaient à
le détruire complétement.

Les articles 1, 3, 9, 10, 11, 14 et 15 font de

l'Eglise de France uneEglise nationale sebis-

matique entièrement soustraite à la surveil-
lance, à la direction et au jugement de l'E.

glise universelle. Les articles 9, 30,31,36,
39 et 52 établissent une discipline inconnue
dans les siècles précédents, et supposent par
conséquent au pouvoir civil dans chaque
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nation chrétienne, le droit de statuer ce que
bon lui semble en matière de discipline ec-

clésiastique ce qui, en définitive ôterait à

l'Eglise son caractère divin ferait du culte
un simple instrument de civilisation para-

lyserait le ministère ecclésiastique, et frap-
perait de stérilité la parole évangélique.
« Quand on admet ou que l'on conserve une

religion, dit Portalis lui-même, il faut la ré-

gir d'après ses principes. (P. 42.) On ne fait

pas une religion comme on promulgue des
lois. Si la force des lois vient de ce qu'on les

craint, la force d'une religion vient unique-
ment de ce qu'on la croit. Or, la foi ne se
commande pas. » « Les lois. humaines

peuvent tirer avantage de leur nouveauté

parce que souvent les lois nouvelles annon-
cent l'intention de réformer d'anciens abus

ou de faire quelque nouveau bien mais
en matière de religion, tout ce qui a l'appa-
rence de la nouveauté porte le caractère de
l'erreur ou de l'imposture. L'antiquité con-
vient aux institutions religieuses, parce que,
relativement à ces sortes d'institutions, la

croyance est plus forte et plus vive, à pro-
portion que les choses qui en'sont l'objet
ont une origine plus reculée car nous n'a-

vons pas dans la tête des idées accessoires
tirées de ces temps-là, qui puissent les con-
tredire.»- « De plus, on ne croit à une reli-

gion que parce qu'on la suppose l'ouvrage de

Lieu; tout est perdu si on laisse entrevoir la
main de l'homme. »

Ces réflexions judicieuses sont la condam-
nation des Articles organiques et la justifi-
cation du pape qui les réprouva, et du clergé
qui ne les mit point à exécution comme
elles seraient notre propre justification, si on

avait l'idée étrange de trouver mauvais que
nous ayons élevé la voix pour dire où est la
cause véritable de cet état de langueur dans

lequel gémit la religion et le principe de
cette résistance que les ennemis prennent
pour de l'insubordination mais qui n'est en
réalité autre chose que la fidélité la plus
sainte et le dévouement le plus pur à tous
nos devoirs.

Pour compléter ce travail sur la Constitu-
tion civile qu'on a imposée aux Eglises
de France, il faut montrer que les principes
suivis par Portalis dans la rédaction des Ar-
ticles organiques ne sont autres que ceux du
comité ecclésiastique chargé.de préparer les
décrets sur la constitution civile du clergé
et que les Articles organiques eux-mêmes
ne diffèrent des décrets publiés par l'Assem-
blée constituante ou préparés par son co-

mité, qu'en ce qu'ils sont moins favorables à

l'Eglise et moins orthodoxes.

6° Les Articles organiques ne sont autre chose

qu'une nouvelle édition, revue, corrigée et
considérablement augmentée de la Constitu-
tion civile du clergé.

Nous avons dit que les Articles organiques
avaient été rédigés sous l'influence des prêtres'
constitutionnels qui occupaient des postes
émiiicnts dans toutes les administrations, et

avaient pour amis presque tous les hauts

fonctionnaires de la République. Us ont été

tirés de la Constitution éivile du clergé et des

documents tournis au comité des cultes de

l'Assemblée nationale. Le simple rapproche-
ment que nous allnns faire suffira pour
mettre ce fait en évidence.

ARTICLESORGANIQUES.

Art. 1er. Aucune bulle, bref, rescrit, décret,
mandat, provision, signature servant de provision,
ni autres expéditions de la Cour de Rome, même ne
concernant que les particuliers, ne pourront être

reçus., publiés, imprimés, ni autrement mis à

exécution, sans l'autorisation du gouvernement.

Cet article a pour complément et pour
sanction les articles 207 et 208 du Code pé-
nal, lesquels sont ainsi conçus

Art. 207. Tout ministre d'un culte, qui aura, sur
des questions ou matières religieuses, entretenu une

correspondance avec une cour ou puissance étran-

gère, sans en avoir préalablement informé le ministre
du roi chargé de la surveillance des cultes, et sans
avoir obtenu son autorisation, sera, pour ce seul fait,
puni d'une amende de cent francs à cinq cents francs
et d'un emprisonnement d'un mois à deux ans.

Art. 208. Si la correspondance mentionnée en l'ar-
ticle précédent a été accompagnée ou suivie d'autres
faits contraires aux dispositions formelles d'une loi
ou d'une ordonnance du roi, le coupable sera puni
du bannissement, à moins que la peine résultant de
la nature de ces faits ne soit plus forte, auquel cas
cette peine plus forte sera seule appliquée.

CONSTITUTIONCIVILE.

Il est défendu à toute église ou paroisse de France
et à tout citoyen français de reconnaitre, en aucun
cas et sous quelque prétexte que ce soit, l'autorité
d'un évèque ordinaire ou métropolitain dont le siège
serait établi sous la domination d'une puissance
étrangère, ni celle de ses délégués résidant en Franco
ou ailleurs le tout sans préjudice de l'unité de foi
et de la communion qui sera entretenue avec le chef
visible de l'Eglise universelle, ainsi qu'il sera dit

ci-après. {Consl. civ., t. I, an. 5.)
En aucun cas, il ne pourra y avoir'de recours que

de l'évêque au synode diocésain, et du métropolitain
au synode de la métropole. (Projet du comité eccl.)

L'Assemblée nationale, après avoir entendu ses
comités de constitution civile et ecclésiastique reunis;
considérant qu'il importe à la souveraineté nationale
et au maintien de l'ordre public dans le royaume, dé
fixer constitutionnellement les formes conservatrices
des antiques et salutaires maximes par lesquelles la
nation française s'est, toujours garantie des entreprises
de la Cour de Rome, sans manquer au respect dû au
chef de l'Eglise catholique, décrète ce qui suit

i Art. 1er. Aucuns brefs, bulles, rescrits, consti-

tutions, décrets, et aucunes expéditions de la Cour
de Rome, sous quelque dénomination que ce soit, ne

pourront être reconnus pour tels, reçus, publiés,
imprimés, affichés, ni autrement mis à exécution dans
le royaume; mais y seront nuls et de nul effet, s'ifs
n'ont été présentés au corps législatif, vus et vérifiés

par lui, et si leur publication ou exécution n'ont été
autorisées par un décret sanctionné par le roi, ci

promulgué dans les formes établies pour la notiiicaiion
des lois.

i Art. 2. Les évêqties, curés et tous autres fonc-
tionnaires publics, soit ecclésiastiques, soit laïques,
qui, parcoiiiravenlionau précédent article, liront, dis-

tribueront, feront lire, distribuer, imprimer, afficher,
ou autrement, donneront publicité Cu'cxéuution aux.

brefs, bulles, rescrits, constitutions, décrets ou autre»

expéditions de la Cour de Rome. non autorises pat
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un décret du corps législatif, sanctionné par te roi,
seront poursuivis criminellement comme poruirbu-
leurs (le l'ordre public, et punis de la peine de la

dégradation civique, sans préjudice à l'exécution de

l'article 2 du décret du 7 mai dernier. > (9-17 juin

i79t.)
Tout ministre d'un culte qui, hors de l'enceinte de

l'édifice destiné aux cérémonies ou exercice d'un

culte, lira ou fera lire dans une assemblée d'indivi-

dus, ou qui affichera ou fera afficher, distrilmera ou

fera distribuer un écrit émané, ou annoncé comme

émané d'un ministre de culte qui ne sera pas résidant

dans la République française, ou même d'un ministre

de culte résidant en France, qui se dira délégué d'un

autre qui n'y résidera pas, sera, indépendamment de

la teneur dudit écrit, condamné à six mois de prison,
et en cas de récidive, à deux ans. (Loi «fit 7 vendé-

nlinire ait 1 V, art. 22.)

Voyez l'article organique 9 et l'arrêté du

9 ventôse an VI.

ARTICLESORGANIQUES.

Art. 2. Aucun individu se disant nonce, .égat, vi
caire ou commissaire apostolique, ou se prévalant
de toute autre dénomination, ne pourra, sans la

même autorisation, exercer sur le sol français ni

ailleurs, aucune fonction relative aux affaires de

l'Eglise gallicane.

CONSTITUTIONCIVILE.

Voyez à la suite de l'article précédent, le

tit. 1, art. 5, de la Constitution civile, et

l'art. 22 de la loi du 7 vend. an IV.

ARTICLESORGANIQUES.

Art. 5. Les décrets des synodes étrangers, même

çeux des conciles généraux, ne pourront être publiés
en France, avant que le gouvernement en ait examiné
la forme, leur conformité avec les lois, droits et
franchises de l:i République française, et tout ce qui,
dans .leur publication, peut altérer ou intéresser la

tranquillité publique.

CONSTITUTIONCIVILE.

L'Assemblée constituante ne fut pas dans

le cas de rien statuer à cet égard mais les

principes avoués et bien connus de son co-

mité ecclésiastique étaient que les décisions

de l'Eglise réunie en concile ne sont obli-

gatoires pour les fidèles que lorsqu'elles ont

recu la sanction de l'autorité civile.

Le gouvernement changea de doctrine

lorsqu'il eut proclamé la liberté des cultes.

ARTICLESORGANIQUES.
·

Art. 4. Aucun concile national ou métropolitain,
aucun synode diocésain, aucune assemblée délibé-
rante n'aura lieu sans la permission expresse du gou-
vernement.

CONSTITUTIONCIVILE.

« Je n'ai pas cru devoir rien proposer sur

les détails de la discipline ecclésiastique.
si ce n'est pour ordonner le rétablissement
des conciles provinciaux de trois en trois

ans, et les synodes annuels où cette matière
sera réglée par ses véritables juges. » (Du-
rand de Maillane, Plan du rapport, p. 51.)

« Rétablir les conciles composés des deux

ordres de pasteurs, savoir: les nationaux

tous les dix ans, sauf le cas d'une nécessité

extraordinaire, les provinciaux tous les six

ans, les synodes diocésains tous les trois

ans, les conférences des curés et autres

ecclésiastiques de chaque doyenne, quatre
fois par ait. » (Russe, c. 1, art. 8.) Voy. FoR-
MESCANONIQUESa. 20.

ARTICLES ORGANIQUES.

Art. 5. Toutes les fonctions ecclésiastiques seront
gratuites, sauf les oublions oui seraient autorisées et
fixées par les règlements.

CONSTITUTION CIVILE.

Ait moyendu traitement qui leur est assuré par
la présente constitution, les évêqûes, les curés et
leurs vicaires exerceront gratuitement les fonctions
épiscopales et curialcs. (Const. civ., tit. 3, a. 12.)

L'Assemblée nationale, après avoir décrété l'ur-
gence, décrète que les ecclésiasiiques salariés par
l'Etat, qui recevront un casuel sous quelque déno-
mination que ce soit, seront condamnés par les tribu-'
naux de districts à perdre leur place et leur traite-
ment. (7-14 sept. 1792.)

« 11 sera avisé par les Etats généraux aux

moyens de pourvoir à ce que l'article 15 de
l'ordonnance d'Orléans (soit) observé en ce

qui concerne la suppression de tout casuel

exigible. » (Cahier dit tiers-état de Paris,
Bel., art. 20.)

« Suppression du casuel dans les villes.
Celui de la capitale n'est pas toujours édi-
fiant. Que la mort en impose du moins à l'or-

gueil, puisqu'elle rend tous les hommes

égaux. Si cependant les riches exigent
quelquefois plus de cérémonial, que la rétri-
bution en soit perçue par un laïque, qui en
donnera quittance et la versera dans la caisse
de charité. » (Kusse, ch. 3, art. 6.)

« Au moyen du traitement qui leur est
assuré par la présente Constitution, les évê-

ques, les curés et leurs vicaires exerceront

gratuitement leurs fonctions. Ils ne pourront
demander ni recevoir aucunes contributions,
rétributions, dons ou honoraires, sous quel-
que prétexte et dénomination que ce soit;
et s'il leur était l'ait par les fidèles quelques
oblalions volontaires, ils seraient tenus de
les verser dans la caisse des secours destinés
au soulagement des pauvres. (Projet du
corn, ecclés.)

ARTICLES ORGANIQUES.

Art. 6. II y aura recours au conseil d'Etat, dans
tous les cas d'abus de la part des supérieurs et autres
personnes ecclésiasiiques. Les cas d'abus sont:
l'usurpation on l'excès de pouvoir, la contravention
aux lois et règlements de la République, l'infraction
des règles consacrées par les canons reçus eu France,
l'alternai aux libertés, franchises et coutumes de
l'Eglise gallicane, et toute entreprise ou tout procédé
qui, dans l'exercice du culte, peut compromettre
t'honneur des citoyens, troubler arbitrairement leur

conscience, dégénérer contre eux en oppression ou
eu injure, ou en scandale public.

Art. 7. Il y aura pareillement recours au conseil
d'Etat, s'il est porté atteinte à l'exercice public du
culte, et à la liberté que les lois et les règlemeuts
garantissent à ses ministres.

Art. 8. Le recuurs compétera à tonle personne
intéressée. A défaut de plainte, particulière, il sera
exercé d'office par les préfets. -Le fonctiounairu



82S ART 32tART

puhlic, l'ecclésiastique on la personne qui voudra

exercer ce recours, adressera un mémoire détaillé et

signé, au conseiller d'Etat chargé de toutes tes affaires

concernant les cultes, le.ijiieï sera len» de prmdre
dans le plus court délai tous le< renseignements con-

venables et, sur son rapport, l'affaire sera suivie et

'définitivement terminée dans la forme administrative,
ou renvoyée, selon l'exigence des cas, aux autorités

compétentes.

CONSTITUTIONCIVILE.

On voit par les articles 17 et 36 du litre 2,

que l'Assemblée nationale s'attendait à sta-

tuer dans ce mémo décret sur les appels
comme d'abus. Le rapporteur ch-argé de cette

partie du travail ne fut peut-être pas prêt.
Ce n'est que dans le décret du 15 novembre

1790, relatif à l'élection des évêques, que nous

trouvons les prescriptions suivantes sur cette

matière

Au cas qu'il ne se trouve dans l'arrondissement

aucun évêque qui veuille accorder à l'élu la confirma-
tion canonique, il y aura lieu à i'appel comme d'abus.

(15 no». 4700, art. 4.)

L'appel comme d'abus sera porté au tribunal du

district dans lequel sera situé le siége épiscopal auquel
l'élu aura été nommé, et il sera jugé en dernier res-

sort. (Ib., art. 5.)
L'élu sera tenu d'interjeter son appel comme d'abus

au plus tard dans le délai d'un mois, à compter de la

date du procès- verbal qui constatera le refus des

évêques de l'arrondissement, et de se meure en état

d'être jugé dans le mois ensuivant, à peine de dé-

chéance. \lb., art. 6.)
Il ne sera intimé sur l'appel comme d'abus d'autre

partie que le commissaire du roi près du tribunal de

district; et cependant les évêques, dont le refus aura

donné lieu à l'appel comme d'abus, auront la faculté

d'interveuir sur l'appel pour justifier le refus, mais

sans que l'intervention puisse en aucun cas retarder

le jugement qui serait intervenu, sous prétexte qu'ils

n'y auraient pas été partie. (Ib., art. 7.)

Si le tribunal de district déclare que'il n'y a pas
d'abus dans le refus, il ordonnera que son jugement

sera à la requête du commissaire du roi, signifié au

procureur général syndic du département pour par
lui convoquer incessamment l'assemblée électorale,
à l'effet de procéder à une nouvelle élection de l'é-

vêque. {lb., art. 8.)
Si le tribunal de district déclare qu'ii y a abus

dans le refus, il enverra l'élu en possession du tem-

porel et nommera l'évoque auquel il sera tenu d*: se

présenter pour le supplier de lui accorder la confir-

mation canonique. (lb., art. 9.)

ARTICLESORGANIQUES.

Art. 9. Le culte catholique sera exercé sous la

direction des archevêques et évêques dans leurs dio-

cèses, et sous celle des curés dans leurs paroisses.

(Voij. les art. 1, 2 et 5.)
Art. 10. Tout privilège portant exemption ou attri-

bution de juridiction épiscopale est aboli.

Art. 4 t. Les archevêques et évêques pourront, avec

l'autorisation du gouvernement, établir dans leurs

diocèses des chapitres cathédraux et des séminaires.

Tous autres établissements ecclésiastiques sont sup-

primés.

Ce dernier article a pour complément et

sanction les articles 291, 292, 293, 294 du

Code pénal.

CONSTITUTIONCIVILE.

Il est défendu à toute église ou paroisse de France,
et à tout citoyen frauçais de reconnaître, eu aucun

cas et sous quelque prétexte que ce soit, l'autorité

d'un évoque ordinaire ou métropolitain, dont le siège
serait établi sous la domination d'une' puissance
étrangère, ni celle de ses délègues résidant en France
ou ailleurs; lu tout sans préjudice de l'unité de foi et

de la communion qui sera entretenue avec le chef

visible de l'Eglise universelle, ainsi qu'il sera dit

ci-après. (Çonst. civ. ,l\l. I, a. 5.)
L'église cathédrale de chaque diocèse sera rame-

née à son état primitif d'être en même temps église
paroissiale et église épiscopale, par la suppression
des paroisses et par le démembrement des habitants

qu'il sera jugé convenable d'y réunir. (lb., a. 8.)
La paroisse épiscopale n'aura pas d'autre pasteur

immédiat que l'évêquc. Tous les prêtres qui y seront
établis seront ses vicaires et en feront les fonctions.

(Ib., a. 9.)
Il y aura seize vicaires de l'église cathédrale dans

les villes qui comprendront plus de dix mille âmes,
et douze seulement où la population sera au-dessous
de dix mille âmes, {lb., a. 10.)

11sera conservé ou établi dans chaque diocèse un
seul séminaire pour la préparation aux ordres, sans en-
tendre rien préjuger, quant à présent, sur les autres
maisons d'instruction et d'éducation. (lb., a. 11.)

Le séminaire sera établi, autant que faire se

pourra, près de l'église cathédrale et même dans
l'enceinte des bâtiments destinés à l'habitation de l'é.

vêque. (lb., a. 12.)
Les vicaires des églises cathédrales, les vicaires

supérieurs et vicaires directeurs du séminaire, for-
meront ensemble le conseil habituel et permanent de

l'évèque, qui ne pourra faire aucun acte de juridic
lion, en ce qui concerne le gouvernement du diocèse
et du séminaire, qu'après en avoir délibéré aveccux
Pourra néanmoins l'évèque, dans le cours de ses vi

sites, rendre seul telles ordonnances provisoire»
qu'il appartiendra. (lb., a. 15.)

Tous titres et offices, autres que ceux mentionnée
en la présente constitution, les dignités, canonicats,
prébendes, demi-prébendes, chapelles, chapellenies,
tant des églises cathédrales que des élises collégia-
les, et tous chapitres réguliers et séculiers de l'un et
de t'outre sexe, les abbayes et prieurés eu règle ou
en courmende, aussi de l'un et de l'autre sexe, et tous
autres bénéfices et prestimonies généralement quelcon-
ques, dequelque nature et sous quelque dénomination

que ce soit, sont, a compter du jour de la publication
du présemdécrei,éleinls et supprimés, sans qu'il puiss.

jamais en être établi de semblables. (lb., a. 2t.)
Tous bénéfices en patronage laïque sont soumis à

toutes les dispositions des décrets concernant les lié-'
nélices de pleine collation ou de patronage ecclésias

tique. (lb., a. 22.)
Sont pareillement compris auxdites disposition.

tous titres et fondations de pleine collation laïcale.
excepté les chapelles actuellement desservies, dans
l'enceinte des maisons particulières, par un chape
lain ou desservant à la seule disposition du proprié
taire. (i*a;25.)

Le contenu dans les articles précédents aura liei.
nonobstant toutes clauses même de réversion
opposées dans les actes de fondation, (1b., a. 24.)

Les fondations de messes et autres services, ac»

quittées présentement dans !es églises paroissialès
par les curés et par les prêtres qui y sont attachés
sans être pourvus de leurs places en titre perpétuel
de bénéfice, continueront provisoirement à être ac-

quittées et payées comme par le passé; sans néan-

moins que, dans les églises où il est établi i.us so-

ciétés de prêtres non pourvus en titre perpétuel de

bénéfice, et connus sous les divers noms de filleuls

agrégés, familiers, commuual;sies, inipartisies, cha-

pelains ou autres, ceux d'entre eux qui viendront à

mourir ou à se retirer puissent être remplacés, (/t.,

a. 25.)
Les fondations faites pour subvenir à l'éducation
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des parents des fondateurs continueront d'être exé-

cutées conformément aux dispositions écrites dans
les titres de fondation; et l'égard de toutes autres

fondations pieuses, les parties intéressées présente-
ront leurs mémoires aux assemblées de département,

pour, sur leur avis et celui de l'évêque diocésain,
être statué par le corps législatif sur leur conserva-

tion ou leur remplacement. (lb., a. 26.)»

Le clergé à l'avenir ne sera plus composé que d'é-

vêques, de curés et de vicaires. (Sieyès, tit. 2, a. 7.)
A dater du jour de la promulgation du présent

décret, nul ne pourra être en activité de service dans

le département ecclésiastique que les évêques, les
curés et les vicaires. (Id., tit. 5, art. 22.)

Toutes maisons régulières ou séculières, actuelie-
ment employées à des oeuvres de charité, à l'éduca-
tion ou autres objets d'utilité publique, continueront
leur service jusqu'à ce qu'il ait été statué sur leur
conservation ou suppression ou modification. Mais
toute corporation ecclésiastique ayant été supprimée
par la présente loi, l'ancienne autorité intérieure,
nécessaire au bon ordre de ces maisons, sera rem-

placée par la direction municipale sous celle du dis-

trict de sorte que ces maisons seront des établisse-
ments civils, dirigés par le pouvoir civil,' au lieu
d'être des dépendances de l'état ecelésiasiiquc. (Id.,
tit. 3, art. 44.)

A l'avenir les diocésains s'adresseront à leur évê-

que pour toutes les provisions de bénéfices et dis-

penses, lesquelles seront accordées gratuitement
nonobstant toutes réserves expectative, et partages
de mois, toutes les églises de France devant jouir de
la même liberté. (Décret des i, U, 7, 8 et M août

1789, art. 12.)

Un décret particulier du 13 février 1790

supprime les vœux monastiques, et un autre

ordonne que les dispenses ne soient accor-

dées que par res ordinaires, en connaissance

de cause et gratuitement. (Cahier du tiers

état de Paris, Rel., art. 7.)

Le curé, sous l'inspection et la surveillance 'dt

l'évêque, règlera sciil tout ce qui concerne le spiri.
tuel et le service divin dans sa paroisse; il indiquera
l'heure pour les baptêmes et sépultures, ainsi que
pour la bénédiction nuptiale, indiquera aussi
l'heure à laquelle les vicaires et les autres prêtres
diront la messe, ayant particulièrement égard à la
commodité des paroissiens.

D

Les curés et vicaires se conformeront exactement
aux heures du service paroissial ordinaires et accou-
tumées il est défendu à toutes personnes d'entre-

prendre d'y rien changer sans ordonnance de l'évê-

que assisté de son conseil. (Lanjuinais, tit. 1er
art. 22.)

Etablir dans la capitale un. patriarcat, avec un
conseil pour la juridiction spirituelle de l'Eglise de
France. (Russe, c. 1, art. 4.)

Un seul corps de pasteurs divisé en deux ordres.
Si les évoques avaient droit de faire corps entre eux,
les curés l'auraient aussi. Point d'évêques sans curés,
point de curés sans évêques. (lb., art. U.)

Borner le clergé au pastorat avec ses coadjuteurs
nécessaires, supprimer tout le reste. (lb., art. 7.)

Point d'ecclésiastiques en fonctions à la cour. Le
service de la chapelle du roi peut être fait par quel-
ques prêtres de la paroisse. Ce point est essentiel

pour la régénération du clergé. (lb., art. 10.)
liendre à l'évêque la juridiction que les chapitres

et les moines ont usurpée. (lb., cli. 2, art. 4.)
Rétablir le véritable gouvernement ecclésiastique.

Les prêtres, tan1 de la cathédrale que de la ville,
doivent former le conseil épiscopal. Consultez l'an-
cienne tradition dans l'église tout doit s'examiner,
se décider en commun. (lb., art. 5.)

Ne iaisser subsister que les chapitres des cathé-
drales. (lb., cb. 4, art. 1.)

Les composer uniquement des vicairesépiscopaux,
des anciens curés, de deux anciens professeurs de

rhétorique, autant de philosophie, autant de théolo-

gie. (lb., art. 2.)

Proportionner le nombre des chanoines à l'étendue
des diocèses, à raison d'un chanoine par huit curés.

(lb., art. 4.)

Supprimer toutes les dignités des cathédrales. Que
les chanoines n'aient pas d'autre chef que l'évêque,
et en son absence, 1e plus âgé des anciens curés. (lb.,
art. 6.)

Tous les chanoines seront le conseil né de l'évê-

que. Tout s'y doit décider à la pluralité des suffrages.
Dans les cas extraordinaires, on assemblera le clergé
du diocèse par députés, que chaque doyenné choisira.

(lb., art. 11.)
Etablir dans chaque diocèse un corps de prêtres

coadjuteurs, dont le nombre sera proportionné à son

étendue. Leur emploi sera la prédication dans les
différentes stations. Ce sera aussi la confession, l'é-
ducation de la jeunesse avec la subordination aux

universités; on en placerait deux ou trois dans les
chefs-lieux des doyennés, pour les services nécessai-
res dans les campagnes, en cas de maladie ou d'ab-

sence des curés ou vicaires. (lb., ch. 5, art. 11.)

ARTICLESORGANIO.ULS.

Art. 12. 11 sera libre aux archevêques et évêques
d'ajouter à leur nom le titre de Citoyen ou celui de
Monsieur. Toutes autres qualifications sont inter-

dites.
CONSTITUTIONCIVILE.

L'Assemblée nationale décrète que la noblesse hé-
réditaire est pour toujours abolie; qu'en conséquence,
les titres de prince, de duc, de comte, de marquis,
vicomte, vidame, baron, chevalier, messire, écuyer,
noble et tous autres titres semblables ne seront
ni pris par qui que ce soit, ni donnés à personne;

i qu'aucun citoyen français ne pourra prendre que
le vrai nom de sa famille;-qu'il ne pourra non

plus porter ni faire porter de livrée, ni avoir d'armoi-

ries que l'encells ne sera brûlé dans les temples
juc pour honorer la Divinité, et ne sera offert à qui
que ce soit; que les titres de monseigneur et de

messeigneurs ne seront donnés ni à un corps ni à
aucun individu, ainsi que les titres d'Excellence,
d'Altesse, d'Eminence, de Grandeur. (Proc.-verb. de
l'Ass. nat., n° 523, 19 juin 1790.)

Art. ler. Tout citoyen français qui, à compter du

jour de la publication du présent décret, insérerait
dans ses quittances, obligations, promesses, et géné-
ralement dans tous ses actes quelconques, quelques-
unes des qualifications supprimées par la Constitu-
tion ou quelques-uns des titres ci-devant attribués à
des fonctions qui n'existent plus, sera condamné par
corps à une amende égale à six fois la valeur de sa
contribution mobilière, sans déduction de la contri-
butioll foncière.

Lesdites qualifications ou titres seront rayés par
procès-verbal des juges du tribunal, et ceux qui au-
ront commis ce délit contre la Constitution seront
condamnés en outre à être rayés du tableau civique,
et seront déclarés incapables d'occuper aucuns em-

plois civils ou militaires.
Art. 2. La peine et l'amende seront encourues et

prononcées, soit que lesclits titres et qualifications
soient dans le corps de l'acte attachés à un nom, ou
réunis à la signature ou simplement énoncés
comme anciennement existants.

Art. 3. Seront punis des mêmes peines et sujets à
la même amende, tous citoyens français qui porte-
raient les marques distinctives qui ont été abolies,
ou qui feraient porter des livrées à leurs domestiques
et placeraient des armoiries sur leurs maisons ou sur
leurs voitures. Les officiers municipaux et de police
seront tenus de constater cette contravention par
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leurs procès-verbaux, et de les remettre aussitôt,
dans la personne du greffier du tribunal, an commis-

saire du roi, qui, sous peine de forfaiture, sera tenu
d'en faire état aux juges, dans les .vingt-quatre heu-

res de la remise qui lui aura été faite desdits procès-
verbaux par la voie du greffe.

Art. 4. Les notaires et tous autres fonctionnaires
et officiers publics ne pourront recevoir des actes où
ces qualifications et titres supprimés seraient conte-
nus ou énoncés à peine d'interdiction absolue de
leurs fonctions; et leur contravention pourra être
dénoncée par tout citoyen.

Art. 5. Seront également destitués pour toujours
de leurs fonctions, tous notaires, fonctionnaires et
officiers publics qui auraient prèle leur ministère à
établir les preuves de ce qu'on appelait ci-devant la

noblesse; et les particuliers contre lesquels il serait

prouvé qu'ils ont donné des certificats tendant à cette

fin, seront condamnés à une amende égale à six fois
la valeur de leur contribution mobilière, et à être

rayés du tableau civique ils seront déclarés incapa-
bles d'occuper à l'avenir aucunes fonctions publiques.

Art. 6. Les préposés au dr.oit d'enregistrement
seront tenus, à peine de destitution, d'arrêter les

aciesqui leur seraient présentés et qui, datés du jour
de la publication de la présente loi, contiendraient

quelques-uns des titres et qualifications abolis par la

constitution, de les remettre au commissaire du roi

du tribunal, lequel sera tenu d'agir comme il est

prescrit par l'article 5. (Loi du 27 sept. 10 octobre

1791.)

ARTICLESORGANIQUES.

Art. 43. Les archevêques consacreront et installe-
ront leurs suffragants. En cas d'empêchement ou de

refus de leur part, ils seront suppléés par le plus an-

cien évèque de l'arrondissement métropqlitaiu.

CONSTITUTIONCIVILE.

La consécration de l'évéqne ne pourra se faire que
dans son église cathédrale, par sou métropolitain, ou,
à son défaut, par le plus ancien évêque de l'arrondis-

sement de la métropole, assisté des évêques des deux

diocèses les plus voisins, un jour de dimanche, pen-
dant la messe paroissiale en présence du peuple et
du clergé. (Const. civ., tit. 2, art. 20.)

La consécration de l'évêque élu se fera par un évê-

que de France, sans être tenu de demander la per-
mission à l'évêque du lieu. (21 février 47!)1.)

Voy. de plus le décret du 15 nov. 1790.

Le métropolitain recevra, consacrera l'évêque élu.

Celui-ci adressera au saint-siége une lettre de com-

munion. (Russe, th. 1, art. 5.)

ARTICLESORGANIQUES.

Art. 14. Ils veilleront au maintien de la foi et de
la discipline dans les diocèses dépendants de leur

métropole.
Art. 5. Ils connaîtront des réclamations et des

plaintes portées contre la conduite et les décisions
des évêques suffragants.

CONSTITUTIONCIVILE.

Lorsque l'évêque diocésain aura prononcé dans son

synode sur des matières de sa compétence, il y aura
lieu au recours au métropolitain, lequel prononcera
dans le synode métropolitain. ( Çonst. civ. tit. 1
art. 6.)

On y recevra ( dans les conciles provinciaux ) les

plaintes portées contre les évéques de la province à

juger par le concile, spécialement sur le devoir de la

résidence, comme toutes les demandes du second or-
dre. Les jugements en seront provisoirement exécu-
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tés, sauf l'appel simple au concile national, et même
l'appel comme d'abus connu sous le nom de recours
au prince, s'il, a lieu. On y fixera même les cas des
révisions de causes pour le siège de' Rome selon le

plan de la plus haute antiquité pratiquéede tout temps
en France. (Formes canoniq., art. 21, p. 21.)

Rétablir les droits d'inspection et de visite des mé.

tropolitains dans leur province. (Russe, ch. I, art. 9.)

ARTICLESORGANIQUES.

Art. 16. On ne pourra être nommé évêque avant
1 âge de trente ans, et si on n'est originaire français.

CONSTITUTIONCIVILE

Pour être éligible à nn évêché, il sera nécessaire
d'avoir rempli, au moins pendant quinze ans, les
fonctions du ministère ecclésiastique dans le diocèse,
en qualité de curé, de desservant ou de vicaire, on
comme vicaire supérieur, ou comme vicaire direc-
teur du séminaire. (Const. civ., tit. 2, art. 7.)

Relativement aux vacances des évêchés pendant
l'année 1791, l'Assemblée nationale décréta que tout
Fiançais prêtre, actuellement curé, ou ayant été fonc-
tionnaire public pendantcinq ans, serait éligible dans
tous les départements. (7 janvier 1791, art. 1.)

Que, conformément à l'article premier de l'ordon-
nance d'Orléans, il ne soit, dès à présent, nommé aux
archevêchés et évêchés, que des ecclésiastiques âgés
de trente ans au moins, ayant exercé les fonctions
du ministère au moins pendant cinq années dans un
autre état que celui de grand vicaire. (Cahier du tiers
état de Paris, lielig., art. 10.)

Nos pères ayant toujours désiré le maintien ou le
rétablissement des élections aux prélatures, comme
le plus sûr moyen d'avoir des ministres savants et
vertueux, il sera pris des mesures pour faire revivre
cette discipline primitive de l'Eglise. (1b., art. i):)

N'en élire aucun (évêque) qui n'ait au moins qua-
rante ans. C'est l'âge requis pour les pénitenciers
à plus forte raison pour la maturité épiscopale.
(Russe, ch. 2, art. 1.)

Qu'il ait au moins dix ans d'exercice des fonctions
du ministère, (lb., art. 2.)

Qu'il sache prêcher, et qu'il ait fait ses preuves.
(lb., art. 3. )

ARTICLESORGANIQUES.

Arl.17. Avant l'expédition.de l'arrêté de nomma-
tion, celui ou ceux qui seront proposés seront tenus
de rapporter une attestation de bonnes vie et mœurs,
expédiée par l'évêque dans le diocèse duquel ils au-
ront exercé les fonctions du ministère ecclésiastique,
et ils seront examinés sur leur doctrine par un évê-
que et deux prêtres, qui seront commis par le pre-
mier consul; lesquels adresseront le résultat de leur
examen au conseiller d'état chargé de toutes les af-
faires concernant les cultes.

CONSTITUTIONCIVILE.

Le métropolitain ou l'ancien évêque aura la faculté
d'examiner l'élu en présence de son conseil sur sa
sa doctrine et ses mœurs. S'il le juge capable, il lui
donnera l'instilution canonique s'il croit devoir la
lui refuser, les causes du refus seront données par
écrit, signées du métropolitain et de son conseil, sauf
aux parties intéressées à se pourvoir par voie d'ap-
pet comme d'abus, ainsi qu'il sera dit ci-après.
(Const. civ., lit. 2, art. 17.)

L'examen du métropolitain ou du synode ne pourra
jamais porter que sur l'idonéité du sujet élu. (Rup-
port, p. 50, tit. 2 art. 18.)

ARTICLESORGANIQUES.

Ari. 18. Le prêtre nommé par le premier consul fera
les diligences pour rapporter l'institution du pape.-

11
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II ne pourra exercer aucune fonction avant que là

bulle portant son institution ait reçu l'attache du gou-

:t vernement, et qu'il ait prêté en personne le serment

prescrit par la cohvention passée entre le gouverne-
ment français et le saint siège. Ce serment sera

prêté au premier consul; il en sera dressé procès-
verbal par le secrétaire d'Etat.

CONSTITUTIONCIVILE.

Au plus tard dans le mois qui suivra son élection
celui qui aura été élu à Un évêclié se présentera en

personne à sou évêque métropolitain, et s'il est élu

pour le siége de la métropole, au plus ancien évêque
de l'arrondissement, avec le procès-verbal d'élection
et de proclamation, et il lé suppliera de lui accorder

la confirmation canonique. (Çonst. civ., tit. 2, art. 16.)

L'évêque à qui la confirmation sera demandée ne

pourra exiger de l'élu d'amre serment; sinon qu'il
fait profession de la religion catholique, apostolique
et romaine. (1b., art. 18.)

Le nouvel évêque ne pourra s'adresser au pape
pour en obtenir aucune confirmation; mais il lui
écrira comme au chef visible de l'Eglise universelle;
en témoignage de l'unité de foi et de la communion

qu'il doit entretenir avec lui. (76.* art. 19.)
Avant que la cérémonie de la consécration'com-

mence, l'élu prêtera, en présence des officiers muni-

cipaux, du peuple et du clergé, le serment solennel
de veiller avec soin sur les lidèles du diocèse qui lui
est confié, d'être fidèle à la nation, à la loi et au roi;
et de maintenir de tout son pouvoir la Constitution
décrétée par l'Assemblée nationale et acceptée par
le roi. (76., art. 21.)

Les évêcliés et les cures seront réputés vacants

jusqu'à ce que les élus aient prêté le serment ci-des-
sus mentionné. (76., art. 40.)

ARTICLESORGANIQUES.

Art. ,li). Les évéques nommeront et institueront

les curés. Néanmoins ils ne manifesteront leur no-
mination et ils ne donneront l'institution canonique
qu'après que cette nomination aura été agréée par le

premier consul.

CONSTITUTIONCIVILE.

Pour être éiigible à une cure, il sera nécessaire
d'avoir rempli les fonctions de vicaire dans une pa-
roisse ou.dans un hôpital et autre maison de cuuritc
du diocèse, au moins pendant cinq ans. (Coust. civ.,
lit. 2, a. 52.)

Celui'qui aura été proclamé élu à une cure se pré-
sentera en personne à l'évêque, avec le procès-verbal
de son élection et proclamation, à l'effet d'obtenir de
lui fiustitution canonique. (76., a. 55.)

L'évêque aura la (acuité d'examiner l'élu, en pré-
sence de son conseil, sur sa doctrine et ses mœurs
s'il le juge capable, il lui donnera l'institution canii-

nique s'il croit devoir la lui refuser, les causes du
refus seront données par écrit, signées de l'évêque
et de son conseil, sauf aux parties le recours la

puissance civile ainsi qu'il sera dit ci-après. (76.,
a. 56.)

En examinant l'élu qui lui demandera l'institution

canonique, l'évêque ne pourra exiger de lui d'autre
serment, sinon qu'il fait profession de la religion
catholique, apostolique et romaine. (76., a. 57.)

Z)

N'en pas élire qui n'ait au moins trente ans.
(Russe, ch. 3, a. 1.)

Qu'il ait rempli les fonctions du ministère au moins
pendant cinq ans. (lb,; a. 2.)

Qu'il sache prêcher et qu'il ait fait ses preuves.
(lb., a. 3.)

Les'dcjens doivent être nommés parles curés, et
présentés à t év.ôque pour eh obtenir leur confirma-
tion, (lb., a. 12.)

L'évêque doit nommer dans soit conseil à toute

cures vicariats, soit épiscopaux soit paroissiaux,
canonicats et autres places, s'il en existe; c'est la

qu'on doit examiner les ordinands et traiter toutes

les affaires diocésaines. (76., ch. 4, a. 2(i.)

ARTICLESORGANIQUES.

Art. 20: Ils seront tenus de résider dans leurs

diocèses; ils né pourront eh sortir qu'avec là per-
mission du premier consul.

CONSTITUTIONCIVILE.

,L'a loi de la résidence sera religieusement bbser-

vée, et tous ceux qui seront revêtus d'un office ou

emploi ecclésiastique y seront soumis sans aucune

exception ni distinction. (Consl. civ., tit. 4, a. 1.)
Aucun évêq'iie ne pourra s'absenter chaque année

pendant plus de quinze jours consécutifs hors il'e
son diocèse, que dans le cas d'une véritable nécessité,
et avec l'agrément du directoire de département dans

lequel son siège sera établi. (76., a. 2.)
Si un évoque ou un curé s'ccâriait de la loi de la

résidence, la municipalité du lieu en donnerait avis
au procureur syndic du département, qui l'avertirait

par écrit de rentrer dans son devoir, et, après la

seconde mnnition, le poursuivrait pour le faire dé-
clarer déchu de son traitement pour tout le temps
de son absence. (76. a. 4.)

Les évêques, les curés et les vicaires ne pourront
accepter de charges, d'emplois ou de commissions

qui les obligeraient de s'éloigner de leurs diocèses
ou de leurs paroisses, ou qui les enlèveraient aux

fonctions de leur ministère; et ceux qui en sont ac-

tuellement pourvus seront tenus de faire leur option
dans le délai dë trois mois, à compter de la notilica-
tion qui leur sera faite du préseiii décret par le pro-
curent1 général syndic de leur département, sinon, et

après'expifaiion de ce délai leur office sera réputé
vacant, et il leur sera donné un successeur en la
forme ci-dessus prescrite. (76., à. 5.)

Que l'article 5 de l'ordonnance d'Orléans sur la
nécessité de là résidence des archevêques, évèques,
abbés séculiers et réguliers et cuiés soit observé
et qu'ils n'en soient jamais dispenses, même pour
service à la cour ou dans les conseils du roi, mais
seulement pour l'assistance aux conciles. (Cahier du
tiers état de Paris, Relig., art. 12.)

Ohliger les évêquès à la résidence, sous peine de

perdre une partie de leur rétribution, proportionné-
meut à leur absence. Elle sera dénoncée par la mu-

nicipalité et jugée par l'assemblée provinciale. Six
semaines de vacance. Obligation d'assister aux of-
fices de la cathédrale les dimanches et fêtes, dnnsles
trois mois. qu'ils pourront passer à la campagne.
(Russe, ch. 21, art. 6.)

ARTICLESORGANIQUES.

Art. 21. Chaque évêque pourra nommer deux vi-
caires généraux et chaque archevè.lue pourra en
nommer trois ils les choisiront parmi les prêtres
ayant les qualités requises pour être évêques.

CONSTITUTIONCIVILE.

L'évêque aura la liberté de choisir îés vicaires de
son église cathédrale dans tout le clergé de son dio-

cèse, à la charge par lui dë lié pouvoir nommer qiw
des prêtres qui auront exercé des fonctions écclésin

tiques au moins pendant dix ans. H ne pourra les
destituer que de l'avis de son conseil, et par une
délibération qui aura été prise à la pluralité des voix,
en connaissance de cause. (Const. civ., tit. 2, a. 22.»

(Voy. décret du 10-20 mars 1791.)
Les curés actuellement établis en aucunes églises

cathédrales, ainsi que ceux des paroisses tjtii seroht

supprimées pour être réunies à l'église Cathédrale" vi
eu former le territoire, seront de plein droit) s'ils i?
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deniânàdtUi tes premiers vicaires. Se l'iévê^ùë, chacun

suivant l'Ordre de leur ancienneté dans l'es fonctions

pastorales. '(/ a. 23.)
deL'Assemblée nationale; ouï. le rapport d£ son cô^

mité ecclésiastique, décrété que l'article^ dû litre

2 de la Goiisliiiiiion civile dii clergé, sera éiàbli té.

qu'il a été décrété lé U juin 1790, et qui se trouve

dans le procès-vi:rbàl'de là séaiîçe dudit jour, dans

les termes suivants

i L'évfeqiie aura la liberté de choisir les vicaires

de son église cathédrale dans tout lé élergé dé son

diocèse, à la charge par lui de ne pouvoir nommer

que des prêtres qui auront exercé les fonctions ec-

clésiastiques aii moins pendant dix àiis; èl lès vr-

caire's ndiiiiiïés ne pourront être destitués, rii par

l'évèque qui les aura choisis, ni par son successeur;

que de l'avis de son conseil, et par une délibération

qui y aura été prise à la pluralité des voix, et en

connaissance de cause. (10-20 mars 1791.)
Lés évoques qui. durai» la, même année (1791),

seront dans le cas de choisir des vicaires, pourront

les prendre parmi tous les Français, prètres depuis

cinq ans. (7 janv. 1791, art. 5.)
Si l'évêqué diocésain est en retard de nommer les

vicaires de la paroisse cathédrale, les curés des par

roisses qui auront été réunies en rem pi iront provi-

soirement les fonctions, chacun suivant l'ordre de

leur ancienneté dans lès fonctions pastorales. (15 no-

vembre 1790.)
Point de vicaire épiscopâl qui n'aitau moins trente-

six ans, et(|iii n'ait exercé pendant dix ans les fonc-

,tions du ministère tant comme vicaire que comme

'curé. (Uusse, ch. &, art. 5.)

Proportionner le nombre des vicaires épiscopaux
à l'étendue des diocèses, à raisoo d'un vicaire épis-

copal par cinquante paroisses. (Ib., art. 5.)

Partager le diocèse cq archi prêtres, composés de

KOparoisses; chaque vicaire épiscopâl sera chargé

ipéciaiemeni
d'un de ces districts. ,Il en aura çié

tiré, à'uiani qu'il sera possible. Il lé visitera tous tes

ans. Il fera le rapport de ce qui le concerne au con-

seil diocésain. (10., art. 8.)

ARTICLESORGANIQUES.

Àri. 22. lis visiteront annuellement et en personne
une partie de leur diocèse, et, dans l'espace de cinq

ans, le diocèse entier.– En cas d'empêchement lé-

gitime, la visite sera faite par un vicaire général.

CONSTITUTIONCIVILE.

L'cveque et son délégué spécial ont droit de visi-

ter toutes les églises, les chapelles de Secours et

oratoires particuliers du diocèse, pour y veiller à là

décence du culte; le curé peut, à cette même lih; vi-

siter les oratoires particuliers de Sa paroisse; mais

tous droits cailiédraiiquesi synodatiqués et autres

semblables sonlaboliSï (LanjuinaiSj tit: 1er, art. 10.)

Lesobligcr à visiter chaque année lé quart de leur

diocèse. (Kusse, ch. 2, art. 7.)

ARTICLESORGANIQUES.
Art. 23. Les évoques seront, charges

de
('organisa-

tion de leurs séminaires, et les règlements de colle

organisation beront soumis à ràp'probâilbh du premier
consul.. v

Art. 24. Ceux qui seront choisis pour renseigne:
ment daus les séminaires sr/us'cr.iroiit la aéçlaraiiori

faite p:ir le clergé dé France en lb'82, et par un

édit de la même année il» se soumettront à y en-

seigner la dociiiiiè qui y esiconteifue, et les ëvêgùcs

adresseront une expédition en forme de celle soumis-

sion,, au conseiller d'État chargé dé toutes les affairés

concernant les cultes.

Art. 25. Les évoques enverront, toutes les années,

à"ce cbhséïllér d'Etat; le nom dés personnes qui étu-

dieront dans les séminaires et qui se destineront

l'état ecclésiastique;

CONSTITUTIONCIVILE.

Pour la conduite ét l'instruction des jeunes élèves

reçus dans le séminaire, il y aura un vicaire supé-
rieur et trois vicaires directeurs subordonnés à l'é-

vêqùé..
Les vicaires supérieurs et vicaires directeurs seront

ténus d'âssis'lèr, avec les jeilnës ecclésiastiques du

séminaire; à tous lés offices de la paroisse cathédrale,
et d'y taire toutes les fonctions dont l'évêque ou son

premier vicaire jugera à jiriipbs Ile les charger.

(Const. civ., tit: I-, art: 13 et U.)
Les vicaires supérieurs et vicaires directeurs du

séminaire seroht nommés par l'évêqne et son conseil,
et ne pourrout être destitues que de la même manière

que les vicaires de l'église cathédrale, {ib., tit. 2,

a. U.)
L'Assemblée nationale; nùî le rapport de son co-

mité ecclésiastique; décrète ce qui suit
t, ArlHer:.A coinpter-dii premier janvier 1791, 16

traitement des vicaires supérieurs et des vicaires di-

recteurs des séminaires diocésains sera outre là

la nourriture et le logement; de mille livres pour le

vicaire supérieur, et de huit cents livres pour les vi-

caires directeurs.
i Art. 2.. Le vicaire supérieur et les vicaires direc-

teurs choisiront au scrutin) parmi les trois vicaires

directeurs, un économe ïiui Sera chargé, sdUs la sur-

veillance du vicaire supérieur, de ta recette et de la

dépense dû séminaire, et rendra comptedesa gestion
à la Jin de chaque année.

« Art. 3v Les comptes de l'économe seront reçus
et approuvés par le vicaire supérieur el les deux au-

tres vicaires directeur,», ensuite vérifies par le direc-

toire du district, et définitivement arrêtés par le di-

rectoire du département;
« Ari. A: Le directoire du département fixera, au

commencement de chaque année,- le prix de la pen-
sion que devront payer les élèves qui seront admis
au séminaire.

i Art. 5. Il sera accordé, sur l'avis des directoires

du département, une sommé annuelle à chaque sé-

minaire pour les dépenses communes.
c Art. 6. L'Assemblée nationale se réserve de sta-

tuer sur tes bourses ou places gratuites qui étaient
établies dans plusieurs séminaires, après que le vœu

des départements lui sera connu;
i Art. 7. Se, réserve auss/i l'Assemblée nationale,

'de prononcer incessamment sur la gratification ou

pension de retraite qui pourra être jiccordée, à rai-

son de l'âge, des ihlirmilés' et des services, aux ci-

devant supérieurs, professeurs et directeurs qui na

seraient pas employés dans les séminaires conservés,
et qui ne jouiraient pas d'ailleurs d'un traitement

suflisant. (22dëc. 1790, 5 jahv. 1791.)

ARTICLESORGANIQUES.

Art. 26. Ils ne pourront ordonner aucun ecclésias-

tique, s'il ne justifié d'une propriété produisant au

Moins un revenu annuel de trois cents francs, s'il

n'a atteint l'âge de vingt-cinq ans, et s'il ne réunit

lés qualités requises par tes canons reçus en France.
Les évêques .ne feront aucune ordination avant

que lé n'ombre des personnes a ordonner ait été sou-

mis au gouvernement et par lui agréé.

CONSTITutioNCIVILE.,
f tfiit citoyen iïe pourra être engagé dans l'état ec-

clésiastique sans l'aùtorisaiioujCle la municipalité et

du district. iSiéyès, tit. 2, a: 15, p. il.)
Pour rëndié1 libre l'entrée dans te ministère ecclér

sia's'tiq'iiè et (lairs tes universités, toute adhésion à

dès formules' introduites depuis l'ordonnance d'Or-

léans sera supprimée. Qu'il suit pris des précautions
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pour s'assurer des vocations et capacités de ceux qui
seront présentés à l'état ecclésiastique. (Cahier du

tiers état de Paris, Rel., art. 11.)

ARTICLESORGANIQUES.

Art. 27. Les curés ne pourront entrer en fonctions

qu'après avoir prêté, entre les mains du préfet, le

serment prescrit par la convention passée entre le gou-
vernement et le saint-siége. Il sera dressé procès-ver-
bal de cette prestation par le secrétaire général de

la préfecture, et copie collationnée leur en sera dé-

livrée.

CONSTITUTIONCIVILE.

Les curés élus et institués prêteront le même

serment que les évêques dans leur église, un jour
de dimanche, avant la messe paroissiale, en présence
des officiers municipaux du lien, du peuple et du

clergé; jusque-là ils ne pourront faire aucune fonc-

tion curiale. (Const. civ., tit. 2, a. 58.)
y aura, tant dans l'église cathédrale que dans

chaque église paroissiale, un registre particulier sur

lequel le secrétaire greffier de la municipalité du lieu

écrira, sans frais le procès-verbal de la prestation
de serment de l'évêque ou du curé, et il n'y aura pas
d'autre acte de prise de possession que ce procès-

verbal. ,(/fr., a. 59.)
Les évécliés et les cures seront réputés vacants

jusqu'à ce que les élus aient prêté le serment ci-des-

sus mentionné. (lb., a. 40.)
Pendant la vacance d'une cure, l'administration

de la paroisse sera confiée au premier vicaire, sauf

à y établir un vicaire de plus, si la municipalité le

requiert et dans le cas où il n'y aurait pas de vi-

caire dans la paroisse, il y sera établi un desservant

par l'évêque. (lb., a. 42.)

ARTICLESORGANIQUES.

Art. 28. Ils seront mis en possession par le curé

ou le prêtre que l'évêque désignera.

CONSTITUTIONCIVILE.

Il n'y aura pas d'autre acte de la prise de posses-
sion que ce procès-verbal (celui de la prestation de
serment). (Consl. civ., tit. 2, art. 52.)

Voy. à l'article organique 27.

ARTICLESORGANIQUES.

Art. 29. Ils seront tenus de résider dans teur pa-
roisse.

CONSTITUTIONCIVILE.

La loi de la résidence sera religieusement obser-

vée, et tous ceux qui seront revêtus d'un office ou

emploi ecclésiastique y seront soumis sans aucune

exception ni distinction. (Const. civ., lit. 4. a. 1.)
Ne pourront pareillement les curés et les vicaires

s'absenter du lieu de leurs fonctions au delà du terme

qui vient d'être fixé, que pour des raisons graves;
et même en ce cas, seront tenus les curés d'obtenir

l'agrément, tant de leur évèque que du directoire
de leur district, les vicaires, la permission de leurs
curés. (lb., a. 5.)

Si un évêque ou un curé s'écartait de la loi de la

résidence, la municipalité du lieu en donnerait avis
au procureur général syndic du département, qui
l'avertirait par écrit de rentrer dans son devoir, et,
après la seconde monition, le poursuivrait pour le
faire déclarer déchu de son traitement pour tout le
temps de son absence. (Ib., a. 4.)

Les évêques, les curés et les vicaires ne pourront
accepter de charges, d'emplois ou de commissions
qui les obligeraient de s'éloigner de leurs diocèses
ou de leurs paroisses, ou qui les enlèveraient aux
fonctions de leur ministère; et ceux qui en seront

actuellement pourvus, seront tenus de faire leur op-
tion dans le délai de trois mois, à compter do la no-
tification qui leur sera faite du présent décret par
le procureur général syndic de leur département
si non et après l'expiration de ce délai, leur office
sera réputé vacant, et il leur sera donné un succes-
seur en la forme ci-dessus prescrite. (Ib., a. 5.)

Obliger les curés à la résidence, comme la plupart
d'entre eux -l'ont observée jusqu'ici. Leur absence
sera dénoncée par la municipalité ou par le conseil
diocésain à l'assemblée provinciale, qui la punira
par la perte d'une partie de leur pension à propor-
tion du temps qu'ils auront été absents. Trois se-
maines de vacances, en se faisant remplacer par un

prêtre, de l'agrément du conseil épiscopal. (Russe,
cb. 5, art. 8.)

f f V

ARTICLESORGANIQUES.

Art. 30. Les curés seront immédiatement soumis
aux évêques dans l'exercice de leurs fonctions.

CONSTITUTIONCIVILE.

Les vicaires des églises cathédrales, les vicaires

supérieurs et vicaires directeurs du séminaire, forme-
ront ensemble le conseil habituel et permanent de

l'évêque qui ne pourra faire aucun.acte de juridiction
en ce qui concerne le gouvernement du diocèse et
du séminaire qu'après en avoir délibéré avec eux.
Pourra néanmoins l'évêque, dans le cours de ses vi-

site?, rendre seul telles ordonnances provisoires qu'ilil

appartiendra. (Consl. civ., tit. 1, art. i4.)
Aucun curé ne pourra révoquer ses vicaires que

pour des causes légitimes, jugées telles par l'évêque
et son eonseil. (lb,, tit. 2, art. 44.)

ARTICLES ORGANIQUES.

Art. 51. Les vicaires et desservants exerceront
leuFministère sous la surveillance et la direction des
curés. Ils seront approuvés par l'évêque et révo-
cables par lui.

CONSTITUTIONCIVILE.

Chaque curé aura le droit de choisir ses vicaires;
mais il ne pourra fixer son choix que sur des prêtres
ordonnés ou admis pour le diocèse par l'évêque.
(Consl. civ., tit. 2, a. 43.)

Aucun curé ne pourra révoquer ses vicaires que.
pour des causes légitimes, jugées telles par l'évêquo
et son conseil. (lb., a. 44.)

Toute église succursale sera soumise au gouver-
nement spirituel et immédiat du curé de la paroisse
dont elle fait partie, mais elle aura son arrondisse-
ment privatif elle sera desservie habituellement par
un ou plusieurs vicaires qui seront nommés et pour-
ront être révoqués par le curé suivant les règles
prescrites par la constitution civile du clergé; ils y
feront toutes les fonctions curiales; et ces disposi-
tions seront exécutées, nonobstant tous titres et

usages contraires. (Lanjuinais, Projet de décrel,
art. 5.)

Qu'il soit avisé à la réformation de l'article H de
l'édit de 1695, de manière que les curés demeurent
libres de choisir leurs coopërateiirs et que les peu-
ples ne soient pas privés arbitrairement de ministres

auxquels ils auraient donné leur confiance. (Cahier du
tiers état de Paris, Relig., art. 24.)

Les vicaires paroissiaux doivent être choisis par
les curés, selon l'ancien droit, parmi les prêtres ap-
prouvés par l'évêque, etêtre destituables sur leurs rai-
sons exposées au conseil diocésain. (Russe, ch. 4,
art. 12.)

Ils doivent se présenter, chaque année, au conseil

diocésain, avec un certificat de leur curé, et y répon-
dre sur leurs études, avant d'être contirmés dans
leurs fonctions. (1b., art. 14.)
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ARTICLESORGANIQUES.

Art. 32. Aucun étranger ne pourra être employé
dans les fonctions du ministère ecclésiastique sans

la permission du gouvernement.

CONSTITUTIONCIVILE.

Tout homme ordonné par un évêque étranger, pu
hors de France, ou contre la disposition de l'article

précédent (V. art. 26), ne pourra être employé dans

le royaume. (Sieyès, tit. 2, art. 14, p. 27.)

Q ie tout ecclésiastique soit né dans le diocèse et

y ait rempli les fonctions du ministère, avant de

parvenir au pnslorai. Qu'on n'y admette des étran-

gers, qu'à défaut de diocésains, et qu'alors ils y
soient affiliés. (Russe, ch. 1, art. 2.)

Relativement aux vacances des évéchés pendant
l'année 1791, tout Français prêtre. sera éligible.

(Décret du 7 janvier 1791, art. i.)
Relativement aux vacances des cures. tout Fran-

çais prêtre sera éligible. (lb., art. 2.)
Les évêquesqui. seront dans lecas de choisir des

vicaires, pourront les prendre parmi tous les Fran-

çais prêtres, etc. (lb., art. 3.)
Jusqu'à^ même époque du premier janvier 1793,

les prêtres étrangers seront éligibles aux places de
curés et de vicaires. (5 janvier 1 ï92.)

Afin de prévenir toute altération de ces libertés,

qu'il ne soit permis à aucun ecclésiastique français

d'accepter des dignités et bénéfices dans des églises
ou des cours étrangères, ni aux ecclésiastiques étran-

gers d'en posséder en France. (Cahier du tiers état

de Paris, lïel., art. 5.)
Outre plusieurs bonnes raisons qui exigent que

tous les ecclésiastiques qui servent au diocèse, évê-

que, curés, vicaires, en soient natifs, il faut observer

que nous avons plusieurs langues dans le royaume.
surtout pour le peuple, et que tout ecclésiastique qui
rend service ait peuple en doit être entendu. (Russe,
ch. 4, art. 24.)

ARTICLESORGANIQUES.

Art. 33. Toute fonction est interdite a tout eccle-

siastique, même français, qui n'appartient à aucun
diocèse.

CONSTITUTIONCIVILE.

Voy. l'art 5 du titre 1" de la Constitution

civile, cité au 1er article organique, et les dé-

crets du 13 février 1790 et autres relatifs aux

religieux.

Les prêtres domiciliés dans le royaume ont droit de

célébrer la messe dans toutes les églises paroissiales
et succursales et

d'y
assister à l'office divin comme

ecclésiastiques, et a toutes les cérémonies du culte,

après s'être fait connaître au curé et lui avoir de-
mandé son agrément. Le curé pourra renvoyer à l'é-

vêque pour admettre un prêtre qui ne serait pas
domicilié dans le diocèse. (Lanjuinais, Projet de dé-

cret, art. 23.)
L'Assemblée nationale après avoir entendu le

rapport de son comité de constitution sur l'arrêté du

i I avril, du directoire du département de Paris, dé-

clare que les principes de liberté religieuse qui l'ont

dicté sont les mêmes que ceux qu'elle a reconnus et

proclamés dans sa Déclaration des droits, et en con-

séquence décrète que le défaut de prestation du ser-
ment prescrit par le décret du 28 novembre, ne

pourra être opposé à aucun prêtre se présentant dans
une église paroissiale, succursale, et oratoire natio-

nal, seulement pour.y dire la messe. (7 mai 1791,
art. 1.)

ARTICLESORGANIQUES.

Art. 34. Un prêtre ne pourra quitter son d'ocèse

pour aller desservir dans un autre sans la permission

de son évêque.

CONSTITUTIONCIVILE.

Ce cas est un de ceux que la Constitution

civile n'aurait pas osé prévoir.

ARTICLESORGANIQUES.

Art. 55. Les archevêques et évêques qui voudront

user de la faculté qui leur est donnée d'établir des

chapitres, ne pourront le faire sans avoir rapporté
l'autorisation du gouvernement, tant pour l'établisse-

ment lui-même que pour le nombre et le choix des

vcclésiastiques destinés à les former.

CONSTITUTIONCIVILE.

Voyez ci-dessus, sous l'art. organique H,
•

les dispositions de la Constitution civile re-

latives aux vicaires de l'église cathédrale.

ARTICLESORGANIQUES.

Art. 56. Pendant la vacance des sièges, il sera

pourvu par le métropolitain, et, à son défaut, par le

plus ancien des évêques suffragants, au gouvernement
des diocèses. Les vicaires généraux de ces diocè-

ses continueront leurs fonctions, même après la mort

de l'évêque jusqu'à son remplacement.

CONSTITUTIONCIVILE.

Pendant la vacance du siège épiscopal, le premier,
et à son défaul le second vicaire de l'église cathé-

drale remplacera l'évêque, tant pour ses fonctions
curiales que pour les actes de juridiction qui n'exi-

gent pas le caractère épiscopal mais en tout il

sera tenu de se conduire par les avis du conseil.

(Consl. «»., lit. 2, a. 41.)
Pendant la vacance du siége épiscopal le clergé de

l'église cathédrale administrera tant la paroisse en

particulier, quelle diocèse en général. (Rapport, p. Si,
lit. 2, art. 41.)

ARTICLESORGANIQUES.

Arl. 59. Les métropolitains, les chapitres cathé-

draux, seront tenus, sans délai, de donner avis au

gouvernement de la vacance des sièges et des me-
sures qui auront été prises pour le gouvernement des
diocèses vacants.

CONSTITUTIONCIVILE.

Sur la première nouvelle que le procureur général
syndic du département recevra de la vacance du siège
épiscopal, par mort démission ou autrement, il en

donnera avis aux procureurs syndics des districts, à
l'effet par eux de convoquer les électeurs qui auront

procédé à la dernière nomination des membres de

l'assemblée administrative, et en même temps il in-

diquera le jour où devra se faire l'élection «le l'évê-

que, lequel sera au plus tard le troisième dimanche

après la lettre d'avis qu'il écrira. (Coiist. av., lit. 21,

art. 4.) •

ARTICLESORGANIQUES.

Art. 38. Les vicaires généraux qui gouverneront
pendant la vacance, ainsi que les métropolitains ou

capitulaires ne' se permettront aucune innovation

dans les usages et coutumes des diocèses.

CONSTITUTIONCIVILE.

> oy. aux articles organiques 11 et 36,
l'étendue de l'autorité donnée aux vicaires de

la cathédrale par la Constitution civile.
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ARTICLESORGANIQUES.

Art. 39. Il n'y miraqu'une liturgie et un catéchisme

pour toutes les églises catholiques de France.

constitution citile.

La Constitution civile n'a rien statué à cet

égard.

Le concile national recherchera tous tes moyens

possibles d'établir dans le royaume l'uniformité d'en-

seignement, «le liturgie, de théologie, de catéchisme,

etc., et celte de toute la discipline ecclésiastique, en

unité d'Eglise. (Formes canoniques, art. 25, p. 2-2.)
L'unité des livres liturgiques serait très-utile, vu

surtout la réunion actuelle de différents diocèses,

laquelle ne permet pas même aujourd'hui l'iiiiifor-

mité dans le même diocèse'; mais' le défaut de res-

sources des paroisses et des prêtres sera longtemps
un obstacle à cette unité. On pourrait cependant

commencer par donner un rituel général, qui serait

portatif et ne comprendrait que l'administration des

sacrements. (Statuts dusynodede lleims, 1 SOI p.46.)

ARTICLESORGANIQUES.

Art. 40. Aucun curé ne pourra ordonner des prières

publiques extraordinaires" dans sa paroisse' sans la

permission spéciale de l'évéqué.

CONSTITUTIONCIVILE.

Il ne sera fait, par extraordinaire, dansles parois-

ses, aucunes processions ni rjrières publiques, ni ex-

positiou ou bénédiction du Saint-Sacrement, qu'elles
n'aient été indiquées et réglées par l'évéqué assisté de

son conseil. (Lanjuinais, Projet
de décret, art. 2(i).

ARTICLESORGANIQUES.

Art: 41. Aucune fête, à l'exception du dimanche,

ji.e pourra être établie sans la permission du gouver-
nement.

CONSTITUTIONCIVILE.

La Constitution civile n'avait rien à statuer

ur ce poinf..

Supprimer- un grand nombre de fêtes en les trans-

férant au dimanche le plus près. N'eir avoir jamais
deux i)e suite. La religion, les moeurs, la poliiijjue,

l'humanité, militent pour cette suppression. (Musse,1
ch. 8, art. 7.)

lféçret concernant le clergé, rordre d,e Malte, e(ç.

Art. 45. Toutes les fêtes, sans exception, seront

partout ou supprimées, bu renvoyées aux dimanches.

Art. 16. 11 n'y aura mille part d'offices publics que
les jours de dimanche: ( Opinion d'un député sur, lef
clergé, p. 9.)

-'

ARTICLESORGANIQUES.

Art. 42. Lesecclésiastiques useront, dansles céré-
monies religieuses, des habits et ornements convena-
bles à leur titre ils ne. pourront, dans aucun cas ni
sous aucun prétexté', préndre là couleur et les mar-
gues distinctives réservées aux évèques.

CONSTITUTIONCIVILE.

La Constitution civile laissait les choses
dans l'état où elles étaient.

ARTICLES ORGANIQUES.

Art, 45. Tous les ecclésiastiques seront habillés
il la française et en noir. -Les évêques pourront

joindre à ce costume la croij pastorale et les bas

violets.
CONSTITUTIONCIVILE.

Tout privilége exclusif de costume pour un ecclé-

siastique hors des fonctions de son état, est aboli.

L'hahit d'un fonctionnaire public quel qu'il soit, ne

lui est nécessaire que pour son service. Hors de là

il n'y à' que des citoyens, et ce serait affecter un or-

gueil trop ridicule chez un peuple libre, que de por-
ter dans la société là prétention de se distinguer des

autres par un habit exclusif. (Sièyes, lit. 2, ari. 19,

p. 28.)
' Sur la proposition faite à l'Assemblée de déclar

rer qu'en abolissant les costumes particuliers de tous

les ordres religieux, elle a entendu n'abolir que l'o-

bligation de ne se vêtir que suivant ces costumes, un

autre membre ayant observé qu'il était inutile de
faire un décret à ce sujet, et qu'il suffirait d'insérer

dans le procès-verbal que l'Assemblée nationale n'a-

vait point entendu priver les religieux et religieuses
de la faculté de continuer à porter leur costume, si

bon teur semble >

L'Assemblée a décrété que cette observation serait
insérée dans le procès-verbal, et a renvoyé au pou-
yoir exécutif. (Il mars 1791.)

Les costumes ecclésiastiques, religieux etdes'con.

grégations séculières sont abolis et prohibés pour
l'un et l'autre sexe; cependant les ministres de tous

les cultes pourront conserver le leur pendant l'exer-

cice de leurs fonctions dans l'arrondissement où ils
les exercent. Les contraventions à cette disposi-
lion serontpunies par voie de police correctionnelle;
la première fois de l'amende, en cas de récidive,
comme délits contre la sûreté générale. (18-22 août

1792, lit! i\ art. 9 et 10.)

ARTICLES ORGANIQUES.

Art. 44. Les chapelles domestiques, les oratoires

particuliers, ne pourront être établis sans une per-
mission expresse du gouvernement, accordée sur la
demande de l'évêque.

CONSTITUTIONCIVILE.

Les chapelles servant de secours, autrement les

oratoires publics, seront établies, conservées ou sup-
primées par ordonnance du directoire du départe-

ment, rendue sur l'avis de l'évêque, de la municipa-
lité et du directoire de district, pour l'usage dé ceux

qui habitent les maisons et villages écartés des ar-

rondissements d'une ou de plusieurs paroisses on

succursales; et néanmoins lesdits oratoires ou cba-

pelles serunt gouvernées par le curé de la- paroisse

où eUes se trouveront situées. (Lanjuinais, Projet de

décret, art. 5.)

ARTICLESORGANIQUES.

Art. 45. Aucune cérémonie religieuse n'aura lieu

hors des édifices consacrés au ciilte catholique dans
les villes où il y a des temples destinés à différents
cultes. " ' :I

CONSTITUTIONCIVILE

La Constitution civile ne changeait rien a

l'ancien état da choses. Au contraire, l'As-

semblée nationale décréta par acclamation
Unanime qu'elle se rendrait en corps à

la procession du Saint-Sacrement. (1er juin

1790.)

Les cérémonies de tout culte sont interdites hors
de l'enceinte choisie pour leur exercice.

La loi ne reconnaît aucun ministre de culte nul
ne peut paraître en public avec des habits, orne
ments ou costumes affectés à des cérémonies reli-

gieuses. Loi du 5 ventôse an 111 (21 février 1795).
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Les cérémonies de tous cultes sont interdites hors

de l'enceinte de l'éiliflce choisi pour leur exercice:

Cette prohibition ne s'applique pas aux cérémo-

nies qui ont lieu dans l'enceinte des maisons parti-

eutières, pourvu qu'outre les individus qui ont le

même domicile, il'n'y ait pas, à 'l'occasion des'mêr

•mes cérémonies, un rassemblement excédant dix

personnes. Loi du 7 vendémiaire an I (29 sept'.

1795), art. 1G).

Voyez les art; 17 et 19 de la rnême loi.

ARTICLESORGANIQUES.

Ari. 46. Le même temple ne pourra être consacré

qu'à un même culte.

CONSTITUTIONCIVILE.

Ce cas ne se présentait p;s lorsque le dé-

cret sur la constitution civile fut rédigé.

Lorsque des citoyens de la même commune ou

seclion de commune exerceront des cultes différents

ou préieiutus tels, çt qu'ils réclameront concurrem-

ment l'u>a;e 'du même local,, il leur sera commun;
et les municipalités, sous la surveillance des corps

administratifs, fixeront pour chaque culte les jours
et heures les plus convenables, ainsi que les moyens
de maintenir la décence et d'entretenir la paix et la

Concorde. Loi dii 11 prairial an III (30 mai 179§),
art. 4..

Voy. sous l'article organique 75.

ARTICLESORGANIQUES.,

Art. 47. Il y aura, dans les cathédrales et parois-

ses une place distinguée pour les individus catholi-

ques qui remplissent les tondions civiles et militaires.

CONSTITUTIONCIVILE.

Voyez le décret du 19 juin
1790 à l'article

organique 12.

La plus gramle égalité régnera dans les églises
entre les fidèles. A l'exception du clergé, quand il

est en fonctions, des laïques servant à l'ollice divin,

gl de ce quj sera dit ci-après p((ur les. niarguilliers
eu charge, 'nul ne pourra sVutribuer ou conserver
dans les élises et oratoires aucune place privative;
toutes clôtures et tribunes privatives dans l'intérieur
ài-s églises et chapelles seront incessamment sup-

primées, ainsi que tous les bancS privatifs, même les

bancs de l'œuvre à là diligence clés municipalités,
aux frais et profit des fabriques. (Lanjuinais, frojel
de décret, lit, 1, art. 14,),

r

ARTICLESORGANIQUES.

An, 48. L'évéque se concertera aveçlepréfelppur

régler la manière d'appeler tes fiijçles au service di-
• vin par le son des cloches. Un np. pourra les sonner

pour, toute autre; cause' çau^s la pçrjiùs^ipn. de fa po-

lice Ipç.aJ.e,

CONSTITUTIONCIVILE.

La constitutio.n civile ne changea^ rien à

l'ordre existant.

Aucun signe particulier à un culte ne peut être

placé dans un lieu public, ni extérieurement de

quelque manière que ce soit. Aucune inscription ne

peut désigner
le lieu qui lui est affee/.é. Aucune pro-

claina^ijn ni convocation publique ne peut être, laite

pour y inviter les citoyens,. Loi, du 5 ventôse au III,

('2i février' 4795)
art. 7.

w w

Tout individu qui, au mépris de l'article 7 de la loi

du 5 ventôse an 111, ferait aucune proclamation ou

convocation publique, soit au son des cloches, soit de

toute autre manière, pour inviter les citoyens à l'exer-

cice d'un culte quelconque, sera puni, par voie df

police correctionnelle d'un emprisonnement qui ne

pourra être moindre de trois décades, ni excéder six
mois pour la première fois, et une année en cas de

récidive. Loi du 22 germinal au IV (l\ avril 4796 ),
art. 4.

Les ministres d'un culte qui feraient ou provoque-
raient dé pareilles convocations, ou qui, instruits de
la publicitédela convocation d'une assemblée^ y exer-
ceraient quelque acte relatif à leur culte, seront pu-
nis, pour la première fois, d'une année de prison; en
cas de récidive*, ils seront condamnés à la déporta-
tion. (76., art. 2.)

Décret çoncernaflÇ le fierté,. Cordée, de. Malle, etc.

Art. 17. Les cloches des églises ne. pourront servir

à appeler les fidèles que les jours de dimanche, es
elles ne serviront à aucuu autre usage, sans la permis-
sion de la municipalité.

Art. 18. Elles ne sonneront jamais avant neuf heu-

res du matin, et après cinq heures du soir, et munie,
dans cet intervalle, on

n,p
se permettra point de son-

neries ou carillons, plus nrvpres à ciourdir les gens
occupés et à tourméntex (es. malades, qu'à avertir sé-
rieusement lés fidèles de bonne volonté.

Art. 19. Un ne sonnera pas pins de trois fois par

jour, et tout au. plus, un quart d'heure chaque fois.
Art. 20. 1! n'y aura qu'une ou deux cloches, tout

au plus, par église, les autres seront vendues par les

municipalités, au profit, du bureau îles pauvres. (Opi-
nion d'un député sur le' clergé, p. 10.)

ARTICLESORGANIQUES.

Art. 49. Lorsque le gouvernement ordonnera des

prières publiques, les évêtnjes, se concerteront avec

le préfet et' le commandant militaire du lieu pour la

jour, l'heure, et lej mqd,$! d'exécuiion. (le çe§ ordon«
na iices,

eONSTITUTIOI»CIVILE.

Lorsqu'il sera ordonné de rendre grâces à Dieu-
ou de l'aire des prières pour quelque occasion sans eu

marquer le jour et l'heure, ils s.eront désio'iés par

l'évéque assisté de son conseil, de concert avec le

conseil municipal, sans qu'il soil besoin d'en confé-

rer avec les administrateurs du district on du dépar-

tcineni. Dans la marche et dans l'église, la muuicipa-

lité aura le pas et la préséance après le clergé. (Lan-

juinais, Projet de décret, tit. 1, art. 29.)

ARTICLESORGANIQUES.

Art. 50. Les prédications.solennellcs appelées ser-

mons, et celles connues sous le nom de stations de

l'A vent et' du Carême, ne seront faites que par des

prêtres qui en auront obtenu une autorisation spéciale

de l'évêqne.
Art. 51. Les curés, aux prônes des messes parois.

siales, prieront et feront prier pour la prospérité de

la République française et pour les consuls.

Art. 5*2. Us ne se permettront dans leurs instruc-

tions aucune inculpation directe ou indirecte, soit

contre les personnes, soit contre les autres cultes au-

torisés dans l'Ktal.

Ces articles trouvent leur complément et

teur sanction pénale dans les articles 201, 202,

203, 20k, 205 et 206 du Code pénal.

CONSTITUTIONCIVILE.

L'Assemblé nationale, considérant que le premier

devoir des ministres de la religion est d'éclairer les

peuples sur rubeis8sau.ee qu'ils doivent aux lois; que

ceux qui cherchent à les égarer sous le prétexte de

la religion, doivent être sévèrement réprimés; après

avoir entendu le rapport de son comité des recher-
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ches, et la lecture de la. lettre prétendue pastorale,
attribuée à M. l'évéque de Toulon, a décrété i|ue la-
dite lettre serait envoyée aux juges ordinaires de

Toulou, pour informer contre les auteurs, et suivre
la procédure jusqu'à jugement définitif inclusivement
et attendu que M. l'évoque de Toulon est absent du

royaume, le traitement attaché à l'exercice de ses
fonctions demeurera séquestré, conformément au
décret du fi janvier dernier. (19-22 août 1790.)

Les édifices consacrés à un culte religieux par des
sociétés particulières et portant l'inscription qui leur
sera donnée seront fermés aussitôt qu'il y aura été
fait quelque discours contenant des provocations di-
rectes contreja Constitution civile du clergé. L'au-
teur du discours sera; à la "requête de l'accusateur

public, poursuivi criminellement devantles tribunaux,
comme perturbateur du repos public. ( 7 mai 1791
an. 2. )

ARTICLESORGANIQUES.

Art. 53. Ils ne feront au prône aucune publication
étrangère à l'exercice du culte, si ce n'est celles qui
seront ordonnées par le gouvernement.

CONSTITUTIONCIVILE.

Le présent arrêté sera publié même aux prônes
des paroisses. (10 et 14 août 1789.)

Les curés, vicaires et desservants qui se refuse-
raient à faire au prône, à haute et intelligible voix
la publication des décrets de rAaseinblée.nationale,
acceptés ou sanctionnés par le roi,sont incapables
de remplir aucune fonction de citoyen actif; mais il
faut que la réquisition et le refus soient constatés par
un procès-verbal dressé à la diligence du procureur
de la Commune. (Décret du juin 1790.)

L'Assemblée nationale décrète que l'instruction sur
la Constitution civile du clergé, lue dans la séance de
ce jour, sera envoyée sans délai aux corps admiuis-
tratifs pour l'adresser aux municipalités, et qu'elle
sera, sans retardement, lue, un jour de dimanche, à
I issue de la messe paroissiale, par le curé ou un vi-
caire, et à leur défaut par le maire ou le premier of-
cier municipal. (21-20 janvier 1791.)

ARTICLESORGANIQUES.

Art. 54. Ils ne donneront, la bénédiction nuptiale
qu'à ceux qui justifieront, en bonne et due forme,

avoir contracté mariage devant l'officier civil.

"Cet article a pour sanction pénale les ar-
ticles 199 et 200 du .Code pénal.

CONSTITUTIONCIVILE.

La Constitution civile laissait les choses
dans l'état où elles étaient précédemment.

Tout fonctionnaire public chargé de rédiger les
actes de l'état civil des citoyens, qui fera mention
dans lesdits scies des cérémonies religieuses, ou qui
exigera la preuve qu'elles ont été observées, sera
également condamné aux peines portées en l'article
18 (amende de 100 à 500 fr. et emprisonnement
d'un mois à deux ans). Loi du 7 vendémiaire an IV
(29 septembre 1795), art: 21.

ARTICLESORGANIQUES.
Art. Sa. Lesregistres tenus pir les ministres du

culte n étant et ne pouvant èire relatifs qu'à l'admi-
nistration des sacrements, ne pourront, dans aucun
cas, suppléer les registres ordonnés par la loi pour
constater l'état civil des Français.

CONSTITUTIONCIVILE.

La Constitution civile laissait subsister
l'ancien état des choses.

II est défendu à tous juges, administrateurs et fonc-
tionnaires publics quelconques d'avoir aucun égard
aux attestations que des ministres du culte, ou des
individus se disant tels, pourraient donner relative-
ment à l'état civil des citoyens la contravention sera

punie comme en l'article 18. (L'article 18 porte une
amende de 100 à 500 fr., et l'emprisonnement d'un
mois à deux ans.) Ceux qui les produiront ,-soit de-
vant les tribunaux ou devant les administrations,
seront condamnés aux mêmes peines. Loi du 7 ven-
démiaire an IV (29 sept. 1795), art. 20.

ARTICLESORGANIQUES.
Art. 56. Dans tous les actes ecclésiastiques et re.

ligieux, on sera obligé de se servir du calendrier
d'équinoxe établi par les fois de la République; on dé-

signera les jours par les noms qu'ils avaient dans le
calendrier des solstices.

CONSTITUTIONCIVILE.
C'est une extravagance qui n'était pas en-

core passée en loi de l'Etat, lorsque la Cons-
titution civile dn clergé fut décrétée.

ARTICLESORGANIQUES.

Art. 57. Le repos des fonctionnaires publics sera
fixé au dimanche.

La Constitution civile laisse les choses
dans l'état où elles étaient précédemment.

Que les fêtes soient réduites ou remises au
dimanche; que, conformément aux règlements, il
soit sévèrement défendu de travailler le dimanche,
si ce n'est dans le temps des récoltes et dans les né-
cessités publiques. (Cahier du tiers étal de Paris
Relig., art. 26.)

ARTICLESORGANIQUES.

Art. 58. 11 y aura en France dix archevêchés ou
métropoles, et cinquante évêchés..

CONSTITUTIONCIVILE.
Chaque département formera un seul diocèse, et

chaque diocèse aura la même étendue et les mêmes
limites que le département. (Const. civ., Ut 1
art. 1.)

Les siéges des évècliés des 83 départements du
royaume seront fixés, savoir, etc.

Tous les autres évêchés existant dans les 85 dé-
partements du royaume, et qui ne sont pas compris
nommément au présent article, sont et demeurent
supprimés.

Le royaume sera divisé en dix arrondissements
métropolitains, dont les siéges seront Rouen, Reims,
Besançon, Rennes, Paris, Bourges, Bordeaux, Tou-
louse, Aix et Lyon, etc. (lb., art. 2.)

Supprimer nombre de petits évêchés. Les papes
d'Avignon en ont établi dans le Dauphiné et dans la
Provence, qui sont moins étendus qu'un archidiaconé,
et même qu'un doyenné. (Russe, eu. 2, art. 9.)

Diviser des évêchés trop considérables qu'ils
n'aient jamais plus de quatre cents paroisses; placer
dans ces nouveaux sièges les évèques des sièges sup-
primés. {Ib., art. 10.)

ARTICLESORGANIQUES.

Art. 60. Il y aura au moins une paroisse dans

chaque justice de paix. II sera en outre établi
autant de succursales que le besoin pourra l'exiger.

CONSTITUTIONCIVILE.

Dans toutes les villes et bourgs qui ne compren-
dront pas plus de six mille âmes, il n'y aura qu'une
seule paroisse; les autres paroisses seront suppri-
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niées et réunies à l'église principale. (Const. civ., Art. 65. LetraiiementdcsévêquesseradelO,OOOfr

tit. 1, art. 15 )
Art. C6- Les curés seront distribués en deux clas-

Dans les villes où il. y a plus de six mille âmes, ses le traitement des curés de la première classe

chaque paroisse pourra comprendre un plus grand-
sera porté à 1500 fr.; celui des curés de la seconde

nombre de paroissiens, et il en sera conservé ou classe à 1000 fr.

établi autant que les besoins des peuples et les loca-
PfwriTimnN rivii*

iilés le demanderont. (lb., art. 16.)
constitdtion civile.

n,
L'Assemblée nationale décrète 1° que tous les

Décret concernant le clergé, l ordre de Malle, etc.
biens ecclésiastiques sont la disposition de la na-

Après les évêques viennent les curés il en faut tion, àla charge de pourvoird'unemanièreconvenable
un par district, comme il faut sous son inspection aux frais du culte à l'entretien de ses ministres et
un vicaire par municipalité, en permettant comme au soulagement des pauvres, sous la surveillance et
nous t'avons dit, à plusieurs villages de se réunie d'après les instructions des provinces; 2° que, dans

pour n'avoir à payer qu'un vicaire commun. On peut! les dispositions à faire pour subvenir à l'entretien
croire qu'une pareille considération réduira tôt ou des minisires de la religion, il ne pourra être assuré

lard le nombre des vicaires à douze mille ou envi- à la dotation d'aucune cure moins de 1200 livres par
ron. (Opinion d'un député sur le clergé, p. 11.) année, non compris le logement et les jardins en

dépendants. (2 uov. 1789.)
1.Les ministres de la religion exerçant les preniiè

ARTICLESORGANIQUES, res et les plus importantes fonctions de la société, et

Art. 61. Chaque évêque, de concert avec le pré. obligés de résider continuellement dans le lieu du

fet, réglera le nombre et retendue de ces succursa- service auquel la confiance des peuples les a appelés,

les. Les plans arrêtés seront soumis au gouverne-
seront défrayés par la nation. (Const. civ., lit. o,

ment, et ne pourront être mis à exécution sans son arl. 1.)

autorisation. 2.11 sera fourni à chaque évêque, à chaque curé et

CONSTITUTIONCIVILE.
aux desservants des annexes et succursales, un lo-

constitution civafc.
gemeiil convenable, à la' charge par eux d'y faire

Les assemblées administratives, de concert avec toutes les réparations locatives, sans entendre rien

l'évêque diocésain, désigneront à la prochaine légis- innover, quant à présent, à l'égard des paroisses où

lalure les paroisses, annexes ou succursales des le logement des curés est fourni en argent, et saut

villes ou des campagnes qu'il conviendra de réserver aux départements à prendre connaissance des de-

nu d'étendre, d'élabir ou lie supprimer; et ils en in- mandes qui seront formées par les paroisses et par

diqneront les arrondissements d'après ce que deman- les curés; il leur sera en outre assigne à tous le

deront les besoins des peuples, la dignité du culte et traitement qui va être réglé. (lb. art. 2.)

les différentes localités. (Const. civ., tit. 1, art. 17.)'
3. Le traitement des évèques sera, savoir pour

Les assemblées administratives et l'évêque, diocé- l'évêque de Paris, de 50,001) livres; pour les évêques

sain pourront même, après avoir arrêté entre eux la des villes, dont la population est de cinquante mille

suppression et réunion d'une paroisse, convenir que,
âmes et au-dessus, de 20,000 livres pour les autres

dans les lieux écartés ou qui, pendant une partie de évêques, de 12,000 livres. (lb., art. 3.)

l'année, ne communiqueraient que difficilement avec *• Le traitement des vicaires des églises cathé-

l'église paroissiale, il sera établi ou conservé une drales sera, savoir à Paris, pour le premier vi-

chapelle où le curé enverra, les jours de fêtes ou de caire, de «000 livres; pour le second, de 4000 li-

dimanclies, un vicaire pour y dire la mené et faire vres pour tous les autres vicaires, de 5000 livres.

au peuple les instructions nécessaires. (/ art. 18.) Dans les villes dont la population est de cinquante

La réunion qui pourra se faire d'un.; paroisse à mille âmes et au-dessus pour le premier vicaire,

une autre emportera toujours la réunion des biens de 4000 livres; pour le second, de 5000 livres; pour

de la fabrique de l'église supprimée à la fabrique
tous les autres, de 2400 livres. Dans toutes les

de l'église où se fera la réunion, (lb., art. 19.)
villes dont la population est de moins de cinquante
mille âmes pour le premier vicaire, de 5000 livres;

pour le second, de 2400 livres; pour tous les autres,

ARTICLESORGANIQUES. de 2000 livres. (Ib., art. 4.)

Art. 62. Aucune partie du territoire français ne t.raile"lel.'t des curés sera savoir à. Paris,

pourra être érieée en cure ou en succursale, sins
de G0UOlivres; dans les villes dont la popubtion

C iution «Dresse au "ouver "emeni esl de cinTl!1I'le (llille âmcs et au-dessus, de .4000
l'autorisation expresse dit gouvernement. Jjvres (|ajjs ce,|eg dom âmes pO()U|alion est de moins
t autoDsaUon expresse au .ouvernemen).

livres claus celles dont la population est de moins

CONSTITUTIONCIVILE. de. cinquante mille âmes, et de plus de six mille

Il sera procédé incessamment, et sur l'avis de l'é- âmes, de ,3000 livres; dans les villes et bourgs dont

vaque diocésain et de l'administration des districts,
la POP»1*"» est au-dessous de dix mille âmes et

à une nouvelle formation et circonscription de toutes
au-dessus de trois mille anics, de 2400 livres; dans

les paroisses du royaume le nombre et l'étendue en
toutes les autres villes et !.our«s' et daus les villa-

seront déterminés d'après les règles qui vont être fies, lorsque. la paroisse oflnra une population de

teb es ?Com cu> lit 1 art ( H
trois mille âlnes et au-dessous, jusqu'à deux mille

élabues. (tonsi. «v., Ut. 1, art. t>.)
cinq cents, de 2Q00 livres; lorsqu'elle en offrira une

de deux mille cinq cents âmes, jusqu'à deux mille,

ARTICLESORGANIQUES.
de 1800 livres; lorsqu'elle en offrira une de moins

A 6'

ARTICLESORGANIQUES.
de deux mille et de plus de mille, de livres

Art. 63. Les prêtres desservant les succursales et lorsqu'elle en offrira une de mille âmes et au-
sont nommés par les évêques. dessous, de 1200 livres. (lb., a. 6.)

constitution civile Le traitement des vicaires sera, savoir à Pa-

ris, pour le premier vicaire, de 2400 livres pour le
Voyez les dispositions qui sont sous l'ar-

sec01,d,de 1500 livres; pour tous les autres, de
tiCle organique 31. j000 livres. Dans les villes dont la population est

de cinquante mille âmes et au-dessus, pour le pre-
mier vicaire, de 1200 livres; pour le second, de

ARTICLES organiques. 1000 livres, et pour tous Ics autres, de 800 livres.-

Art. 64. Le iraiiement des archevêques sera de Dans toutes les autres villes et bourgs où la population

15,000 fr. sera de plus de trois mille âmes, de 800 livres jwui1
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les deux premiers vicaires, et de 700 livres pour ions

les autres dans toutes les autres paroisses de ville

et (ië campagne, de 700 livres pour chaque vicaire.

Comt. i-iv.l tit. 5, a. 6. )
7. Le traitement en argent des ministres de la re-

ligion leur sera payé, d'avance de trois mois en

trois mois, par le trésorier du district, à peine par
lui d'y être contraint par corps sur une simple som-

mation, et dans le cas où l'évêque, curé ou vicaire

viendrait à mourir ou à donner sa démission avant

la fin du dernier quartier, il ne pourra être exercé

contre lui ni contre ses héritiers, aucune répéti-
tion. (Ib., a. 7.)

8. Pendant la vacance des évêchés des cures et

tous offices ecclésiastiques payés par la nation les

fruits du traitement qui y est attaché seront versés

dans la caisse du district pour subvenir aux dépenses
dont il va être parlé, (Ib., a. 8.)

9. Les curés, qui, à cause de leur grand âge ou de

leurs infirmités., ne pourraient plus vaquer à leurs

fonctions, en donneront avis au directoire du départe-

ment, qui, sur lus instructions de la inuiiicipafiié et

de l'administration du district, laissera leur choix
s'il y a lieu, ou de prendre un vicaire de plus, lequel
sera payé par la nation sur le même pied qu« les

autres vicaires, pu de se retirer avec une pension

égale au traitement qui aurait été fourni au vicaire.

(Ib., a. 9.)
• 10. Pourront aussi les vicaires, aumôniers des hô-

pitaux, supérieurs des séminaires, et autres exerçant
des fonctions publiques, en faisant constater leur

état de la manière qui vient d'être prescrite, se reti-

rer avec une pension de la valeur du traitement dont

ils jouissent, pourvu qu'il n'excède pas la somme de

300livres,. (/6.,a. 10.)
11. La fixation qui vient d'être faite du traitement

des ministres de la religion aura lieu à compter du

jour de la publication du présent décret mais seiir

lement pour ceux qui seront pourvus par la suite

d'offices ecclésiastiques. A l'égard des titulaires ac-

tuels, soit ceux dont les offices ou emplois sont sup-

primés, soit ceux dont les titres sont conservés,

leur traitement sera lixé par un décret particulier.
llb., a. 11.)

Il sera avisé par les Eta(s généraux aux moyens
de pourvoir à ce que les curés des campagnes
aient au moins 1200 livres de revenu dans les pays
les plus pauvres; les vicaires, 600 livres; que les

curés des villes, ainsi que les vicaires qui leur
seront nécessaires, soient suffisamment dotés. (Ca-
hier du tiers état de Paris, Retig., a. 20.)

Le clergé a d'abord subsisté d'aumô.nes. Il a été

ensuite pensionné. Il doit toujours l'être. Son minis-

tère ne peut pas souffrir de distractions. (Russe,
çh. 1, a. 19.')

Pour avoir de bons pasteurs, il ne faut pas que
leurs, places présentent un appàt l'ambition au

faste, à ta cupidité, mais dés. travaux honorables au

zèle et à la charité. Cependant on est obligé d'avoir

quelque égard pour le ton actuel (le la société. Les

anciennes mœurs sont changées. Les ecclésiastiques
ne doivent être ni pauvres, ni fas.tueux, mais, simples
ét décents. Ils ont besoin de considération. Leur

état doit offrir un sor.t, honnête aux sujets de toutes
les classes de la société qui fini les dispositions né-

cessaires. Leur pension doit être graduée selon l'éten-
due de leurs travaux. (76., a. 38.)

La pension épiscopale sera, pour l'archevêque de
la capitale, de 50,000 livres; pour les archevêques
et pour les évoques (.les villes où il y a plus de vingt
mille âmes, 40,000 livres; et pour tous les autres
de 30,000 livres. (Ib., çh. 2., a. 11.

L'évêque retiré pour cause d'infirmité constatée ou

de vieiliesse, conservera les deux tiers de sa pension.
(Ib., a. 1-2.)

Tout curé hors d'état de faire ses fonctions par
une 'infirmité constatée ou par vieillesse, continuera

de jouir de sa pension s'il n'est pas fait chanoine.

Il aura droit d'assister à l'office de la cathédrale et

d'entrer au conseil diocésain. S'il préfère demeurer

dans sa cure, le bureau provincial payera son des-

servant. (Ib., ch. 3, a. 10.)

ARTICLESORGANIQUES,

Art. 67. Les pensions dont
ils jouissent en exé-

cution des lois de l'Assemblée constituante seront

précomptées sur leur traitement. Les conseils gé-
néraux des grandes communes pourront, sur }eurs
biens ruraux ou sur leurs octrois, leur accorder une

augmentation de traitement, si' les circonstances

l'exigent.

CONSTITUTIONCIVILE.

Il ne sera pas permis de posséder plusieurs pen-
sions sur bénélices, on une pension et un bénéfice,
si le produit des objets de ce genre, que l'on possède
déjà, excède la somme de 3000 livres. (11 août 1789,
art. 14.

Tout religieux ou ecclésiastique pensionné, déià
pourvu de vicariats ou de cures, ou qui sera porté

par choix ou par élection dans le cours de l'année

1791, conservera la moitiéde son traitement. (Dé.
cret du 7 janvier 1791, art. 4.)

L'Assemblée nationale en se réservant de pro-
noncer sur l'existence ou la suppression des congré-
gations séculières ecclésiastiques, décrète que, dans
le cas de leur suppression, la toi du 24 juillet qui
conserve aux religieux et ecclésiastiques pensionnés,

qui accepteraient ou auraient accepté des places de
vicaires ou de curés, le tiers de leurs pensions indé-

pendamment de leurs traitements et celle du 9 jan-
.vier dernier, qui leur conserve la moitié de leur

traitement dans le cas de leur acceptation desdites

places dans le courant de l'année 1791, sera appli-
cable aux membres des congrégations séculières qui
auraient accepté ou accepteraient des places de

fonctionnaires ecclésiastiques. (29 mai-3 juin 1791.)
La Convention nationale, après avoir entendu son

comité de finances, décrète, eu interprétant, en tant

que de besoin, la loi du 7 floréal qu'un citoyen
pourra réunir traitement et pension lorsque l'un et
l'autre n'excéderont pas la somme de 1000 livres.

(Loi du 18 thermidor-an II.)
.Uue nul ecclésiastique, pourvu de bénéfices ou

jouissant de pensions sur iceux, produisant 3000
livres de revenu ne puisse tenir aucun autre béné-
fice ou pension. (Caliier du tiers état de Paris, lielig.,

art. 15.)

ARTICLESORGANIQUES.

Art. 68. Les vicaires et desservants seront choi-

sis parmi les ecclésiastiques pensionnés en exécution
des lois de l'Assemblée constituante. Le montant

de ces pensions et le produit des oblations formeront

leur traitement.

CONSTITUTIONCIVILE,

II est permis provisoirement aux prêtres et autres

ecclésiastiques non stipendiés par l'Etat de recevoir
en nature d'offrande volontaire l'honoraire des
messes qui leur seront demandées de leurs prédi-
cations, de leurs assistances aux convois services
et enterrements et autres fonctions ecclésiastiques

pour lesquelles ils auront été requis et non autre-

ment le tout suivant le taux fixé par les anciens

règlements et usages locaux, ou par l'évêque assisté
de son conseil. (Lanjuinais. Projet de décret,
art. 3*.)

Voyez les dispositions citées à l'article or-

ganique o,
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ARTICLESORGANIQUES
Art. 69. Les évêques rédig'erbril" lés projets de

rçglemeys relatifs aux oblatfôns qne les-rriini~trësrèglements relatifs aux oblations que les iniiiiStres

dti culte son,t autorisés à recevoir pour l'administra-

tion des sacrements. Les projets de règlements

rédigés par les
évêques

ne pourront être publiés ni
autrement mis exécution qu'après avoir été ap-

prouvés par le gouvernement.

C0.NST1TIJTIONCIVILE.

Voyez les dispositions qui sont rapportées
sous l'article organique 5'.

Les curés et vicaires seront payés suivant les ti-

tres, règlements ou' usages locaux de l'honoraire

attaché à la desserte des fondations toutes autres

fonctions ecclésiastiques qu'ils rempliront dans la

paroisse seront, par' rapport eux, des fonctions
curiales

qu'ils"rempïiro'ni gratuitement. (Lanjuinais.
Projet décret," art. 31.)'

"•'

ARTICLES p,BGA.l$IQUES.

Art. "0- Tout ecclésiastique pensionnaire de l'Etat

sera privé de sa perjsion, s'il refuse', sans cause lé-

gitime, les fonctions qui pourront lui être confiées,*

CONSTITUTIONCIVILE.

En conséquence, tant les curés de villes dont

les paroisses sernntaùs'sï réunies à d'autres que cet-

lés de la cathédrale, que les curés des campagnes
dpnl les paroisses seront aussi réunies à d'autres

paroisses, seront de plein droit, s'ils ledemandent, les

premiers vicaires des' paroisses auxquelles les leurs

feront unies, chacun suivant l'ordre de leur aiicien-1

neté dan's les fonctions pastorales. (18 octobre 1790,
art.Les4.)

curés. qu) ue voudront pa~ jouir dç ta fa-Les 4.) curés gui lie voudront pa,* jouir de la fa-
culté ci-devant expliquée, jouiront'a'une pension de

retraite des deux tiers du traitement 'qu'ils auraient

conservé s'ils n'eussent pas été supprimés mais la--

dite pension ne pourra excéder la somme de 2400

livres. (/fr., art. 6.)

ARTICLESORGANIQUES.

Art. 71. Les conseils génçrnux
sont autorisés à

procurer aux' arcliéyèquei et évêques un logement
convenable.

.Art. 7"2. Les presbytères et les jardins attenants

«on aliénés seront rendus aux curés et aux desser-

vants des succursales. A défaut de ces presbytères,

les conseils généraux des communes sont autorisés

à leur procurer un logement et un jardin.

CONSTITUTIONCIVILE.

Il sera fourni à chaque évêqùe, à chaque, curé et
aux desservants des annexes et succursales, un lo-

gement convenable, à la charge par eux d'y faire

toutes les réparations' locatives,' sans entendre rien

innover; quant à présent, à t'égard des paroisses où

le logemen( des curés, est fourni en argent, et sauf

aux départements. £ prendre conuaissauce des, de-

mandes qui seront formée^' pa,r tes paroisses et
par.

les curés fîl leur Sgra'en
outre' assigrié. a tous, le

traitement qui va être réglé. (Const. do., l'a. 3,
art. S.)'"

Dans les logements conservés aux curés sont com-

pris tous Iqs bâtiments do'in ils jouissaient six mois

avant le décret du 2 novembre dernier, ei qui étaient

destinés, soit à ieur habitation, soit au service d'un

cheval, ainsi que tous les objets d'aisance qui en

dépendaient; mais non ceux qui destinés, à l'exi

ploilatidn iles, diuïes et autres récoltes étaient sé-

parés, des bâtiments d'habitation et hors, des clôtu-

res du presbytère'. (18 'octobre 1790J art. 8.)
Par jardin, l'Assemblée nationale entendues fonds

qui dépendaient du presbytère, et dont le sol était

en nature de jardin six mois ayant le décret du 2 no-

vembre dernier, en quelque endroit de la paroisse

qu'ils'soient situés et de quelque étendue'qu'ils soient,

pourvu qu'elle n'excède pas celle qu'ils avaient avant

ladite époque. (/(> art. 9.)
Si le sol n'était pas en nature de jardin avant ladite

époque, et qu'il n'y en eût point, ou s'il y en avait

qui ne fussent pas de l'étendue d'un demi-arpent,
mesure de roi, il sera pris sur ledit sol une quantité
suffisante pour former un jardin d'un demi-arpent
d'étendue, mesure de roi. (76., art. 10.)

L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son co-

mité d'emplacement, déclare que le logement des

évêquesestà là cuaFge.de la nation. (9-15 mai 1791.)

ARTICLESORGANIQUES.

Art. 75. Les fondations, qui ont pour objet l'en-

tretien des ministres et l'exercice du culte, ne pour-
ront consister qu'éi) rentes constituées sur l'Etat:

elles seront acceptées par l'évêque diocésain, et ne

pourront être exécutées qu'avec l'autorisation du gou-
vernement.

CONSTITUTIONCIVILE.

Il est défendu d'accepter et de faire à l'avenir au-;
euhe fondation particulière, perpétuelle ou à temps,
de services, ou de prières, ou d'instructions, dans
aucune église mais il est permis de faire, ou par
acte entre-vifs, ou par simple tradition des dons et

legs mobiliers pour- subvenir aux dépenses ordinaires
ou extraordinaires du culte public dans les églises,
au défaut des biens, et revenus de la fabrique. H est

permis également de leur faire, pour les mêmes cau-

ses, et par testament ou acte entre-vifs, des rentes
sur l'Etat ou sur les municipalités, districts ou dépar-

tements; mais les dons de cette dernière espèce ne

peuvent valoir qu'en vertu d'une permission ex presse
du directoire de. département laquelle ne pourra
être accordée que sur l'avis du directoire de district,
et d'après l'examen des comptes de fabrique derniè-
renient rendus, en observant que le don ou legs
doit être rejeté, si l'église a en revenus fixes on ca-

suels ce qu'il faut pour ses dépenses annuelles et or-

dinaires, et si elle n'a pas de besoins extraordinai-

res, urgents ou prochains. (Lanjuinais Projet, de

décret, art. 52.)

ARTICLES
ORGANIQUES.

Art. 74. Les immeubles, autres que les. édifices
destines aux logements, et les jardins attenants, ne

pourront être Mïeclés des titres ecclésiastiques,
ni possedés par les ministres du culte à raison de

leurs fonctions.

La Constitution civile n'avait rien à statuer

sur ce point.
'1

CONSTITUTIONCIVILE.

Ne laisser à chaque pasteur d'autre possession

que celle de son presbytère. En procurer aux curés

et vicaires gui n'en ont pas. On pourrait aussi lais-

ser à un curé un second jardin, une terre, ime vigne
dont il serait enpossession, eu les appréciant. (Russe,
en. art. 40.)

ARTICLESORGANIQUES.

Art. 75. Les édifices anciennement destinés au

culte catholique, actuellement dans les mains de la

nation, à raison d'un édifice par cure et par succur-

sale, seront mis à la disposition des évêques par ar-

rêtés du préfet du département.
Une expédition de ces arrêtés sera adressée au

conseiller d'Etat chargé de toutes les affaires con-

cernant les cultes.
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CONSTITUTIONCIVILE.

C'est encore un point sur lequel la Cons-

titution civile du clergé n'avait rien à statuer.

Réunir des paroisses trop petites quand elles
sont fort près d'une autre, mais ne pas laisser sub-
sister deux églises. Si cependant on était quelque-
fois forcé à le faire, payer double pension à ces cu-
rés. (Russe, cb. 5, art. 4.)

La cathédrale est l'église non du chapitre en par-
ticulier, mais de l'évêque et de tous ses diocésains.

(Ib., c. i, art. 25.)
On ne traitera pas d'affaires particulières et pro-

fanes dans les églises; les .assemblées civiles et

générales ne 'pourront y être tenues qu'à défaut
d'autre emplacement assez vaste. (Lanjuinais, lit. i,
art. 28.)

Les citoyens des communes et sections de com-
munes.de la République auront provisoirement le
libre usage des édilices, non aliénés, destinés origi-
nairement aux exercices d'un ou de plusieurs cultes,
et dont elles étaient en possession au premier jour'
de l'an 11 de la République. Ils pourront s'en ser-
vir sous la surveillance des autorités constituées, tant

pour les assemblées ordonnées par la loi que pour
l'exercice de leurs cultes. Loi du 11 prairial an III

(30 mai 1795), art. 1.

Cette disposition fut renouvelée par l'ar-

rêté du 7 nivôse an VIII, et modifiée en ce
sens que les assemblées civiles en étaient ou

paraissaient en être bannies. L'arrêté du
2 pluviôse an VIII la rétablit telie qu'elle était
primitivement.

ARTICLESORGANIQUES.
Art. 7C. Il sera établi des fabriques pour veiller à

l'entretien et à la conservation des temples, à l'ad-
ministration des aumônes.

CONSTITUTIONCIVILE.

Pour faire et ordonner les dépenses du culte, ré-
gir les biens et revenus destinés à ces dépenses, veil-
ler au maintien de l'ordre extérieur, en ce qui con-
cerne le service divin, il y aura une administration
particulière des paroisses et des succursales, telle
qu'elje va être établie par les articles suivants. (Lan-
juinais, Projet de décret, lit. 1, art. 55.)

Point d'administration temporelle dans ses mains
(du clergé) pas même celle de ses biens. Les apô-
tres l'ont refusée, et tant de grands évéi|ues après
eux, les Chrysostome, les Ambroise, les Augus-
tin, etc.! (Russe, ch. 1, art. 19.)

ARTICLESORGANIOUKS.

.Art. 77. Dans les paroisses où il n'y aura point a'e-
dince disponible pour le culte, l'évèque se concer-
tera avec le préfet pour la désignation d'un édifice
convenable.

CONSTITUTIONCIVILE.

La Constitution civile n'avait rien à staiuer
sur ce point.

7. Réflexions sur les rapports qui existent
entre la Constitution civile du clergé el les
Articles organiques.

Les yeux les moins
clairvoyants ont dû

s'apercevoir que l'organisation civile du
culte catholique faite en 1802 par Portalis,
est essentiellement la même que celle qui
avait été projetée et en partie arrêtée par les
membres de l'Assemblée constituante. Les
différences qui existent entre l'une et l'autre

sont purement accidentelles, et loin de tendre
à corriger ce qu'il y avait d'erroné, d'anti-
religieux, de contraire à l'esprit de l'Eglise,
d'oppressif et d'avilissant pour le clergé dans
les idées constitutionnelles elles ne servent
au contraire qu'à les développer.et les porter
au delà des limites dans lesquelles leurs
auteurs avaient cru devoir les renfermer.

Ainsi, 1° les hommes de 1789 permettaient
de correspondre librement avec le pape en
signe de communion (Const. cit., lit. 1, a.
5); 2° laissaient au clergé la liberté de se
réunir en concile pour trailer des questions
purement ecclésiastiques (Synodes et conciles
de 1797ef 1801); 3° établissaient même auprès
de l'évêque un synode permanent (Const. civ.,
tit. 1, a. 14); 4.»ne supprimaient le casuel
qu'après avoir assuré une existence conve-
nable à tous les ministres de la religion (Ib.,
tit. 3, et Décret du 7-14 sept. 1792); 5° fai-
saient à l'archevêque de Paris un traitement

•de 50,000 livres, et aux autres archevêques
et évêques de 12,000 à 20,000 livres (Const.
civ., tit. 3, a. 3); 6° accordaient à tous les
ecclésiastiques qui, à raison de leur âge ou
de leurs infirmités, ne pouvaient plus conti-
nuer leur service, une retraite égale à leur
traitement (Ib., tit. 3, a. 9 et 10); 7° impo-
saient aux autorités locales l'obligation de
fournir un logement aux évéques et aux
curés (Ib., tit. 3, a. 2, et Décret dit 9 mai
1791); 8° rétablissaient le choix des évêques
par élection (76., tit. 2, a. 1); 9' permettaient
au métropolitain d'examiner l'élu sans lui en
faire une obligation (Ib., lit. 2, a. 17);
10° voulaient que le serment de fidélité prêté
par les évéques et par les curés; avant la con-
sécration ou l'institution, ne fût reçu que de
Dieu (76., tit. 2, a. 21 et 38); 11- conservaient
à l'évêque un conseil épiscopal et un sémi-
naire aux frais du gouvernement (Ib., tit. 1,
10 et 15 tit. 3, a. k, et Décret du 5 janvier
.1791); 12" exigeaient,'dans l'intérêt du clergé
et des fidèles, que toutes les affaires ecclé-
siastiques fussent traitées par l'évêque, dans
un conseil dont les membres une fois nom-
més ne pourraient être arbitrairement desti-
tués (Ib., tit. 1, a. 6; tit. 2, a. 22); 13° lais-
saient à chaque évêque le soin d'organiser
e de diriger son séminaire, d'appeler aux
ordres sacrés ceux qu'il jugeait capables de
les recevoir, de visiter son diocèse quand il le
pourrait et de la manière qu'il le jugerait con-
venable (76., tit. 1, a. 11, 13, 14; Lanjninais,
tit. 1, a. 10); 14° lui permettaient de s'absen-
ter pendant quinze jours sans prévenir l'au-
torité civile (76., tit. k, a, 2); 15° n'empê-
chaient aucun prêtre de quitter son diocèse
et de célébrer la messe avec l'agrément du
curé, quelque part qu'il se trouvât (Lanjui-
nais, art. 23, et Décret du 7-mai 1791, art. 1);
1G*ne privaient point le presbytère ou con-
seil ecclésiastique du diocèse du droit d'ad-
ministrer lui-même le diocèse durant la
vacance du siège (Const. civ., tit. 2 a. 11);
17°n'interdisaicntpasauxecclésiasliques l'u- I
sage de l'habit clérical (Décret du 11 mars
1791 loi du 18<MM<1792); 18° ne s'étaient'
pas avisés de rien statuer sur l'aptitude des
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prédicateurs ne s'opposaient point à ce

qu'un mariage fût contracté à l'Eglise avant
de l'être à la mairie (Loi du 29 sept. 1795);
19° n'avaient pas la ridicule prétention d'as-

sujetlirl'Eglise à suivre tin calendrier absurde

et anti-religieux (Voy. les lettres pastorales
des évêques constitutionnels de Versailles,
Rouen et autres jansénistes); 20° ne dépouil-
laient point entièrement d'une pension due
à d'autres titres les prêtres qui consentaient
à reprendre du service (Décret du 11 août

1789, a. 14; du 7 janv. et du 29 mai 1791);
ne les mettaient point dans l'alternalive
ou de la perdre ou d'accepter les emplois
qu'on leur offrait. (Décret du 18 oct. 1790,

art. 60.)
Tandis qu'en 1802, au moment même où

le gouvernement venait de traiter avec le

saint-siége, 1° Portalis soumettait au contrôle
du gouvernement toute espèce de correspon-
dance avec Rome (Art. 1); '2° défendait au

clergé de se réunir en concile sans l'autori-
sation expresse de l'autorité civile (Art. 3);
3° substituait au gouvernement des Eglises,
sous la direction des évêques, celui de l'évê-

que lui-même, et l'autorité personnelle du

métropolitain à celle -de son concile (Art. 9,
14, 15, etc.); 4° abolissait purement et sim-

plement le casuel dans un de ses articles

(Art. 5), pour le rétablir dans d'autres (Art.
68, 69), et ne donnait des traitements qu'aux
évêques et aux curés de canton (Art. 64 et

suiv.); 5° réduisait à 15,000 livres le traite-
ment des archevêques et à 10,000 celui des

évêques sans distinction (Art 64 et 65); 6° ne
laissait que l'hôpital pour asile et la charité

publique pourressource aux prêtres infirmes
ou trop âgés pour pouvoir continuer leur
service. (Yoy. sect. 3, du traitement); 7° se
contentait d'autoriser les conseils généraux
de département et ceux des communes à

procurer un logement convenable aux évê-

ques et aux curés (Art. 71 et 72); 8° avait

exigé du saint-siége que le choix des évêques
fût abandonné au chef de l'Etat, qui n'était
alors chrétien que de nom et ne pouvait plus

être considér. comme le protecteur de la

religion cath'jifqv"1., puisqu'il avait proclamé
la liberté égaU; tit lq )s les cultes (Art. 16 et

18);9°souraetta'.t lé* lue nommé à l'épreuve-
humiliante et inutile; d'un examen fait par
des inférieurs (Art. 17); 10° exigeait qu'il
prêtât iermr ni an premier consul, quoique
celui-ci ne fût q n'en simple. fonctionnaire
de l'Etat, et voulait que les curés prêtassent
le leur entre les mains des préfets sous la
surveillance desquels il les plaçait (Art. 18
et 27); 11° n'établissait ni conseil ecclésias-

tique, ni séminaire, permettant seulement à

l'évêque de se donner l'un et l'autre, sans lui
fournir le moyen de les entretenir (Art..11,
23, 35, etc.); 12° laissait les pasteurs du se-
cond ordre.et tous les prêtres à la merci d'un
seul homme qui, choisi par un gouverne-
ment indifférent à tous les cultes, pouvait se
trouver quelque jour être plutôt un homme

politique qu'un homme religieux (Art. 14,
19; 30, 31, etc.); 13° réservait au chef de
l'Etat le droit d'intervenir dans l'organisa-

tion du séminaire, de regler les ordinations,
et imposait à chaque prélat l'obligation d'être
continuellement par voie ou par chemin pour
visiter annuellement la cinquième partie de
son diocèse (Art. 23, 26 et 22); 14° leur dé-
fendait de s'absenter pour quelque motif que
ce fût (Art. 20); 15° lançait un interdit géné-
ral sur les prêtres étrangers et sur les prêtres
même français qui n'appartenaient à aucun
diocèse (Art. 22 et 23); 16° continuait aux

grands vicaires de l'évêque défunt des pou-
voirs qui avaient expiré avec celui qui les
avait donnés (Art. 36); 17° défendait à tous
les ecclésiastiques de porter l'habit clérical

(Art. 43); 18° ne voulait pas. qu'un prêtre
déjà autorisé pour l'exercice des fonctions

pastorales et la prédication de la parole de
Dieu pût prêcher une station d'Avent ou de
Carême sans une autorisation spéciale de

l'évêque, ni qu'un mariage fût célébré à

l'Eglise avant que les formalités civiles eus-
sent été remplies à la mairie (Art. 50 et 54);
19°ordonnait de substituer l'ère et le calen-
drier- de la. République à l'ère chrétienne

(Art. 56); 20° retranchait leur pension aux

prêtres qui refusaient de prendre du service
et précomptait dans leur traitement cette
des prêtres qui en prenaient (Art. 68 et 70).

Portalis avait raison de dire au premier
consul. que les Articles organiques de la
convention passée entre le gouvernement
français et le pape Pie Vil n'introduisaient

pas un droit nouveau. (Pag. 113.) Ce droit
était en effet celui que l'Assemblée consti-
tuante avait voulu établir, et que la noble,
je dirais presque la sublime résistance de

l'Eglise avait empêché de prendre racine

parmi nous. Mais lorsqu'il ajoutait que ces
articles n'étaient qu'une nouvelle sanction
des antiques maximes de l'Eglise gallicane,
il ne disait pas toute sa pensée ou bien il

s'aveuglait lui-même d'une manière étrange.
Les Articles organiques contiennent une

application tellement rigoureuse et anti-

canonique des principes renfermés dans ce

que Portalis appelle les libertés de l'Eglise
gallicane et de ce que nous appelons avec

plus de vérité les empiétements des parle-
ments sur la juridiction ecclésiastique, que
la Constitution civile du clergé est, auprès
d'eux, un code religieux, orthodoxe et tolé-
ra ble.

On pourrait être étonné que leur publica-
tion n'ait pas donné lieu à de vives et éner-

giques réclamations de la part du clergé si
la cause de ce silence n'était pas suffisam-
ment expliquée par le récit historique que
nous avons mis dans le chapitre troisième

Les prêtres constitutionnels avaient de
fort bonnes raisons pour garder le silence.

Les autres persuadés que ces Articles
avaient été arrêtés de concert avec le saint-

siége, les avaient acceptés avec confiance
sans les examiner de près et ceux, en petit
nombre, qui, dans d'autres circonstances',
auraient élevé la voix pour signaler le dan-

ger, craignaient de nuire aux intérêts de la

religion ou de compromettre inutilement leur
liberté en disant ce qu'ils pensaient.
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II y eut dés réclamations uéànmons, nous

l'avons déjà dit; mais le gouvernement prit
des mesures tellement sévères pour les com-

primer, qu'elles eurent à peine du retentis-
sement.

L'attention qu'il eut lui-même de ne point
faire usage de l'autorité ecclésiastique que
Portalis lui avait si généreusement attribuée,
et la liberté qu'il laissa au clergé de tenir
les Articles organiques pour non avenus, les
fit tomber dans un oubli tel; que, malgré les
trois ou quatre éditions du livre de M. le

procureur général Dupin, nous n'avons ren-
contré encore personne parmi nos vénérables
confrères qui croie à leur existence.

Ce que nous avons dit jusqu'à présent ne
doit laisser aucun doute sur l'origine et l'es-

prit dés Articles organiques. Essayons de
montrer maintenant qu'ils n'ont jamais été
ni pu être une loi de l'Etat.

8° Promulgation successive et exécution des
Articles organiques.

Les Articles organiques furent déclarés
exécutoires dans les départements des Bou-

ches-du-Uhin dans celui des Bouches-de-
l'Escaut et dans l'arrondissement de Bréda,

par décret impérial du 23 juin 1810.
Dans les arrondissements métropolitains

de Turin et de Gênes,- ces Articles furent

publiés par décret impérial du 7 mars 1806
avec lès mddifications suivantes 1° La dis-

position qui obligeait les ecclésiastiques
choisis pour renseignement dans les sémi-
haires à souscrire la déclaration dé 1682 fut

supprimée; 2° l'article portant que, pendant
la vacance du siège, c'était au métropolitain
à pourvoir au gouvernement des diocèses,
fut remplacé par un autre- portant qu'il y
serait pourvu selon les lois canoniques; 3° on

y ajouta une disposition contenant défense

d'imprimer où réimprimer les livres d'Eglise;
Heures et prières, sans la permission de l'é-

vêquës diocésain; Scelle portant qu'aucune
fête, à l'exception du dimanche, ne pouvait
éii'ë établie sans lâ permission du gouverne-
ment, fut supprimée;5°à l'article qui obligeait
tous les ecclésiastiques à s'habiller à la fran-

çaise èt en noir, on en substitua un, d'après
lequel ils devaient continuer à porter les ha-
bits convenables à leur état, suivant les ca-

nons, règlements et usages de l'Eglise; 6° il

n'y fut pas question de la prohibition des
cérémonies extérieures du culte dans les
villes d'une population mixte; 1° l'article 53
déclara qu'un curé aurait besoin de l'auto-
risation de son cvêqùe pour pouvoir faire
au prône une publication étrangère à l'exer-

cice dii culte; 8° la condition que les fonda-
tions peur î'èhtrèlieri des ministres et l'exer-
cice du culte ne pourraient être qu'en rentes
sur l'Etat, ne fut pas exigée il fut dit seule-
ment qu'elles seraient acceptées par l'évéque
diocésain et présentées à la sanction du gou-
vernement par le ministre des cultes; 9° on

supprima la disposition d'après laquelle les
imihbù'blës autres que les édifices destinés
au logement des éréques et des curés et les

jardins attenants, ne pouvaient être affectés
à des titres ecclésiastiques, ni possèdes par
les ministres du culte à raison de leurs fonc-
tions. (Jauffret, Mém., 1. 11, p. 70 et suiv.j

A la suite des représentations faites par le
conseil ecclésiastique de 1809 trois de. ces
articles furent modifiés par le décret impérial
suivant

Napoléon; etc.

Vu lè rapport qui nous â élé fait sur les plainles
relatives aux lois organiques, du ..Concordat, par le
conseil des évêques réunis, d'après hôi ordres, dans
notre bonne ville de Paris;

Désirant donner une preuve de notre satisfaction
aux évêques et aux églises de notre empire, et ne
rien laisser dans lesdites lois organiques qui puisse
être contraire au bien du clergé;

Nous avons décrété et décrétons ce qui suil
Art. 1er. Les brefs de la péniteiicerie, pour le for

intérieur seulement; pourront être exécutés sans au-
cune autorisation.

Art. 2. La disposition de fart. 26 dés lois orga-
niques portant que t les évêques ne pourront or-
i donner aucun ecclésiastique s'il ne ju'stilie d'une
f propriété produisant au moins un revenu annuel
i de 301)fr. est rapportée.

Art. 5. La disposition du môme article 26 des lois

organiques, portant que, j les évêques ne pourront
i ordonner aucun ecclésiastique s'il n'a atteint l'âgée
< dé vingt-cinq ans i est également rapportée.

Art. 4. En conséquence, les évêques pourront or-
donner tout ecclésiastique âgé de vingt-deux ans ac.

complis; mais aucun ecclésiastique ayant pfiis de

vingt-deux ans et moins de vingt-cinq âris, ne pourra
être admis dans les ordres sacrés qu'après avoir jus-
tifié du consentement de ses parenfs, ainsi que cela
est; prescrit pour le mariagè desfiïs âgés de moins de

vingt -cinq ans accomplis..
An. 5. La disposition de l'art. 56 des lois organi-

ques portant que « les vicaires généraux dés diocèses
f vacants continueront leurs fonctions, même après
< la mort de l'évêque, jusqu'à reniplaceniétit, > est
c rapportée.

Art. 6. En conséquence, pendant les vacances des

sièges, il sera pourvu, conformément aux lois cano-
niques, aux gouvernements des diocèses. Les chapi-
très présenteront a notre ministre des cultes les vi-
cairès généraux qu'ils auront élus, pour leur nomi-
nation être reconnue par nous.

Art. 7-.Notre ministre des culiés est charge de
l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bul-
letin deslois.

Signé Napoléon. Par l'Empereur, le ministre
secrétaire (l'Etat, signé G. li. duc de Bassano.

A cette modification authentique des Arti-

cles organiques il faut joindre les abroga-
tions implicites résultant de leur non-exécu-
tion ou des lois contraires.

Ces Articles, si on les examiné de près
géraient presque entièrement anéantis; néan-
moins le gouvernement n'a pas cessé et ne

cesse pas encore de les invoquer, même lors-

qu'il s'en écarte» bu ordonne le contraire de

ce qu'ils ont statué. Peut-être comprendra-
t-on mieux, après lâ lecture de ce que nous
venons de dire qu'il faut les laisser en paix
et laisser à l'Eglise le soin dé les remplacer,
de concert avec l'administration civile, par
un règlement disciplinaire plus orthodoxe

et mieux approprié aux besoins de là reli-

giou et aux intérêts de la société.
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Actes légistatifél

CitôciJriîatëàé 1801, 1813, 1817. Ârtièlè's organiques.
Convention entre Louis XVIII et Pie VII, 1817. Ré-

clamation du sainl-siége, 18 août 1803. Avis du li'-gatj

6 juillet 1806. Allocutions de Pie VII, 29 oct? 1804, 26

juin 1803.– Concile nalionaKlSll.– lï èglementsdel'arclié-
vèque de'Paris, 2!) prair. an X (18 juin 1802), 9Obr.an XI

(29 avr. 1803), 2 therm. an XI (21 jùill. 1805). Ordon-

nance épi«copale de. l'arcbevi'que de Paris, 17 flor. an X

(8 mai 1802), 28 flor. an X (18 mai 1802). Instructions

pastorales dé l'évêque dé Mendé, 26 déc. 1803; de l'ar-

chevêque de Besançon, 10 germ. an XI (31 mars 1803).
Ordonnances é|>iscopales de l'évêque d'Autun 6. août

1802, t5 mars 1805.– Conseil, ecclésiastique, 1809.–

Constitution civile du clergé 12 juill.-24août 1790. -r,
Synode de Fioims (Constitutionnel), Stat. p. 46. –Conseil

d'Etat, arf. du 16 mars et du 31 jùill. 1731.– Corpus juris
civilh, I. 1, ff. de Dolo malo. Code civil,. art. 291 à 294;

Code pénal, ah. 199 à 208. Constitution du 22 frim.

an VIII (13 déc. 1799), art. 23, 28, 54. Sénatiis^cnnsul-

tes, 28 flor. an XII (18 mars 1804), 22 fruct. an XIII (9
sept. 1805). Lois, 18 therm. an II iSaoill 1794) 5 vent.
an 1(1,(21. févr. 17931,a. 7; 11 prair. an III (30 mai 1793),
a. 1, 4 7 vend', an IV ( 29 sept. 1795) a. 16, 20 et fl
22 germ. an. IV (il avr. 1796), a. 1 et 2) 23 vent. an Xtl

(14 mai 1804); 2 janv. 1817, 4 juili. 1821. –Décrets de
l'Assemblée nationale, 10 et H août 1789, 11 août 1789 jï
2 nov. 17.89,23 févr. 1790; 2 juin 1790, 19-22 août 1790;
18 oct. 1790, a. 1, 8, 9 et 10; 15 uov. 1790,.art. 4 à 8
22 déc. 1790-5 janv. 1791 7 jahv. 1791, a. 3, 4; 21-26
ianv. 1791; 10-20 mars 1791; 1 1 mars 1791 7 mai1791»
art. 1,2; 9-13 mai 1791; 29mai-3 juin 1791; 17 juin 1791;
22 sept.-16 oct. 1791; 15 nov. 1791: 18-22 août 1792,
a. 1, 9 et 10 7-14 sept. 1792. Procès-verbaux, 19 juin
1790– Arrêtés consulaires, 16 vend. an X (8 oét. 1801),
13 mess. an X (2 juill. 1802); 27 brum. an. XI (18 uov.

1802; 22 niv. an XI (12 jauv. 1H05) 7 vent. an XI (24
févr. 1803); 14 vent. an XI (5 mars 1805); i8 germ.
an XI (8 avr. 1803), 17 niv. an XII (3 janv. 1804). Dé-
crets impériaux, 11 prair. an XII (51 mai 1084) 26 févf.

1806; 50 sept. 1807; 1" mars 1808; 30 déc. 1809*a. 92 et

106;26févr. 1810; 28 févr. 1810; 22 juill. 1810;16 juill.
1810; nov. 1810; 17 nov. 1811, 6nôv.18i2;22déc. 18I2;
25 mars 1815; 12 févr. 1814. Ordonnancesroyales,. nov.

1814; 5 juin 1816; 23 déc. 1816; 9 avr. 1817 20 mai 1818;
28 juin 1819 25 août 1819 10 nov. 1819; 4 sept. 1820
31 juill. 1821 31 oct. 1832 6 janv. 18.Î0 25 déc. 1850.

Règlement dû 9 flor. an XI (29 avr. 1803). Lettres
du premier consul et de rjïmperpur, 18 prair. an XI (18
mai 1801) ;,1" prair. an XII (21 mai 1804) 5brùm. an XIII

(25 oct. 180V).– Circulaires ministérielles, 30 germ. an X

(20 avr. 1802) 27 oct. 1807 15 sept. 1814 24 oct. 1814.
Lettrés et décisions mihistérielles; 1" piuv. an X (20

)anv. 1802), 15 déc. 1802 50 brum. an XII (25 nov. 1803).
Rapports; 22 sept. 1803. Commission de 1831.

Cour de cassation, arrêt du 30 avr. 1825.

Auteurs et ouvrages 'cités:

Artaud (M.) Vie de Pie Yli, t. I, p. 137 et 149.
Barrai (De), Fragments p. 16 et 17. Cahier du tiers
état de Paris, Relig., art. b a 26.Dupin (M.), Libertés de

l'Eglise gallicane. Id., Manuel, prêt 6; et p. 115, 126,
150,829) 458, 471, 521. Formes canoniques du gouver-
nement ecclésiastiques art. 20 à 25; Grégoire, Compte-
rendu, p. 5.– Jaiiilret (M.), Mémoires, t. If, p. 70 et suiv.

Làcombe, Lettre du 4 juin 1802. Lanjuinais; Projet
de décret (présenté au nom du comité ecclésiastique);
t. I, art. 3 à 35 et 52. Marliùean Rapport au nom du
comité ecclés., t. II, a. 18 et 41. Portalis Discours,
Rapports, etc., p. 1 5, 52 et suiv. t 11 1 etsuiv.467et suiv.–

Opinion d'un député sur le clergé, p. 9, 10 et 11.– Russe,
ch.l,art.2à 40;cli.2, art. 1 à 12;fch. 5,art.l à 10; en. 4,
art. 1 à 26 ch. 8, art. 7. Sibour (Mgr), archevêque de

Paris, Institutions diocésaines avant-propos, p. 6.

Sieyès; Décret provisoire j tit. 2, art. à à 19,lit. 3, art. 22

et 44.

ARTÎSÂNS.

Il est défendu àiïxartièans de travailler ex-

térieurement et d'ouvrir leurs ateliers lés

jours de dimanches et de fêtes rëconiiues par
l'Etat. (Loi du 18 nov. 1814, a. 2.) Ce dé-

lit est puni d'une amende de 1 à 5 francs et
eu cas dé récidivé, il peut l'être de Ut peiné

de police la plus forte. ( Ib. a. 5 et 6. ) Voy.
Dimanche et FÊTES, OUVRIERS.

Les artisans ne doivent faire des fourni-

tures pour le compte des fabriques, qu'à des

personnes aptes à les recevoir, et sur un iuati-
dat ou ordre du trésorier. ( Décret imp. du
30 déc. 1809, à. 35.)

Actes législatifs;

toi du 18nôy. 1814,a. 2, 3 et 8. Décret imp.du 30'
décJi!09;à:35.

ASGENSIONt

Parmi les fêtés conservées. se trouve l'As-

cension de Nolre:-Seigneurj Décrel du cardi-

nal légat, 9 aûnï.l802i Arrêté du ^ijeimi-
nal aii X (19 avril 1802).

ASILE.

Voy. SALLES d'asile.

• Asii.E~(Droit d'):

L'asiié, du grec «o-uXo?,était un lieii dans

lequel un homme ne pouvait pas ëirë arrêté

par la justice. 0'"
Les, églises jouissaient anciennement dq

droit d'asiië je plus étendu. Ce droit fut res-
treint par Charlemagnè et aboli par Fran-

çois i". Ord. 1539; déci's. min. 2friin. ànXIIl

(23 nov. 1804.),
Aujourd'hui le Code dé procédure défend
d'arrêter les déhiieùrs dans les édifices con-
sacrés aii culte mais seulement pendant les
exercices religieux. (Art. "781.),

En i'an XIII (18Ô5), des gendarmes ëhlrè-
réntdans f'égiisé de Sobernhëini pour y sai-
sir un malfaiteur qui s'y élait réfugié. Lé curé
s'en plaignit au ministre des cultes qui lui

répondit eii lui faisant i'nistoriquè de la lé-

gislation ancienne sur le droit d'asile, et en lui
disant que si ce droit existait encore, le clergé
devrait, par. respect pour les églises, en sol-
liciter l'abolition. (Lettre min., 1805.)

Acteslégislatifs.
Ordonnancede-FraneôisI", 1539. Codede procédure:

civile, a. 781. Décisionministérielle2 2 frim. an XII
(23nov.1804),Lettre ministérielle, 1803(an XIII).

ASILE OUVRO1R.

L'âsiié bûvfbir dé Géfândo tonde à Paris

par le baron de Géranilô, a été approuvé par
ordonnance, royale du 2 août 18i3.

ASILESPUBLICSD 'ALIÉNÉS.

Voy. HOSPICES.

ASPIRANTS AU TITRE DE RABBIN.

Les formalités qu'ont à remplir les aspi-
rants au titre dë rabbin doivent être déter-
minées par un règlement du côiisis'tôire cen-
tràl approuvé par" le ministre dés cultes. (Ord.
du roi, 20 âodt 1823; ai 16.)

ÂSSEMJBLËES.

L'Aàsemblée nationale après avoir en^

tendu son comité des rapports, déclare que les

citoyens ont le droit de s'assembler. ( Décret
du 13-19 nov. 1790.)

Ce droit est un droit naturel, dont l'exer-

cice pèûtj dans certaines circonstances, et

pour des motifs graves, être suspendu; mm?
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ne peut' jamais être enlevé aux membres de
la société.

Les assemblées sont de différente nature.
II y en a qui sont fortuites, d'autres qui sont
faites avec dessein, mais accidentellement et
sans préméditation; d'autres qui sont con-
certées et arrêtées d'avance. Celles-ci sont les
seules qui annoncent une association et tom-
bent sous l'article 291 du Code pénal, et sous
la loi du 10 avril 1834. Vpy. ASSOCIATION.

ASSEMBLÉESADMINISTRATIVES.

Les assemblées administratives dont nous
voulons parler furent instituées par le décret
du 22 décembre 1789-janvier 1790. Ces
assemblées furent au nombre de deux, l'une

supérieure, qui' prit le nom d'administration
de département (lb., sect. 1, a. 5); l'autre in-

férieure, qui prit le nom d'administration de
district. (Ib., a. 6.)

L'assemblée administrative de département
était composée de trente-six membres, qui
étaient élus par les mêmes électeurs qui choi-
sissaient et nommaient les représentants à
l'Assemblée nationale. Celle de district était

composée de douze membres choisis par les
électeurs de chaque district. ( lb., sect. 2,
a. 2 et 3. }– L'administration de département
était divisée en deux sections, l'une sous le
titre de conseil de département, l'autre sous
celui de directoire de-département. (lb., a.20.)

Pareillement, l'administration de district
était divisée en deux sections, l'une sous le
titre de conseil de district, l'autre sous celui
dé directoire de district. {lb., a. 25.)

Les administrations de département étaient

chargées sous l'inspection du corps législa-
tif et en vertu de ses décrets, de tout ce qui
concernait les impôts, et sous l'autorité et

l'inspection du roi, de toutes les parties de

l'administration civile et en particulier:
1° de la surveillance de l'éducation publique
et de l'enseignement politique et moral; 2° de
la manutention et de l'emploi des fonds des-
tinés en chaque département à toute espèce de
bienfaisance publique. {lb., sect. 3, a. 1 et

2. ) Les administrations de district avaient
les mêmes attributions, sous l'autorité de celle
de département. {lb., a. 3.)

La Constitution civile du clergé donne à
ces assemblées le pas sur les évêques chaque
fois qu'elle. parle d'une chose qui doit être
faite en commun. (Décret du \1juillet-2k août

1790, tit. 1, a. 18 et 19.)
Il fut décidé par le comité ecclésiastique,

que les corps administratifs ne pouvaient
qu'être approuvés d'interposer leur autorité
eh tout ce qui pouvait causer des rumeurs et
du scandale. (12 février 1791.) Une autre
décision du 26 juillet 1791 reconnaît au direc-
toire du département de la Sarlhe le droit
d'interdire à un prêtre non conformiste la cé-
lébration de la messe dans les églises de son

canton, s'il s'écarte des bornes de la modéra-
tion et de la .prudence.

Les assemblées administratives étaient char-

gées de faire procéder à l'élection des évé-

ques et des curés. (Décret du 12 juillet-2k
août 1790, tit. 2.) Le comité ecclésiastique

décida que, au défaut ou sur le refus du dis-
trict, le département avait droit de convoquer
les électeurs de ce district, pour par eux être

procédé sans délai à la nomination aux cures
vacantes par refus de prestation de serment
ou pour cause de restrictions faites à ladite

prestation. (11 avril 1791.)
Les assemblées administratives furent in-

vitées à désigner au corps législatif, de con-
cert avec l'évêque, les annexes et succursa-
les des villes ou des campagnes qu'il convien-
drait de resserrer ou d'étendre, d'établir ou
de supprimer, d'après ce que demandaient
les besoins des peuples, la dignité du culte et
les différentes localités. (Décret du 12 juillet-
24 août 1789, tit. 1, a. 18.)

Les assemblées administratives et l'évéque
pouvaient, après avoir arrêté entre eux la

suppression et réunion d'une paroisse, con-
venir que, dans les lieux écartés, ou qui, pen-
dant une partie de l'année Lie communique-
raient que difficilement avec l'église parois-
siale, il serait établi ou conservé une cha-

pelle où le curé enverrait, les jours de fêtes
et de dimanches, un vicaire pour y dire la
messe et faire au-peuple les instructions né-
cessaires. {lb., a. 19.) Elles étaient char-

gées de donner, sur la requête des parties in.

téressées, leur avis au corps législatif, si les
fondations non spécifiées dans le décret du
12 juillet-24 août 1789 devaient être conser-
vées ou remplacées. {Ib., a. 26.)

L'exécution de la loi du 26 décembre 1790

sur le serment que devaient prêter les ecclé-

siastiques, les regardait, elles et les munici-

palités. (Décret du 25 janv. h-févr. 1791.)
Elles pouvaient provisoirement, et en at-

tendant le règlementde l'Assemblée nationale,
décider toutes les questions relatives au ca-

suel.-( Décis. du comité eccl. 11 avr. 1791. )
Le comité ecclésiastique qui donna cette

décision leur renvoya les municipalités qui
demandaient la conservation de certaines

maisons religieuses (Décis. du 22 juin 1790).
Il voulait pareillement que l'on s'adressât à
elles pour les demandes de constructions ou

réparations des édifices religieux. Ces der-
nières attributions avaient été réservées au
directoire de département par le décret du

28-30 juin-2 juillet 1790. (Art. 11.)

Acteslégislatifs.

Décrets, 22 déc. 1789-janv.1790, sect. 1. a. S et 6
sect. 2, a. 2, 3, 20et 25 sect. 3, a. 1, 2 et 3. 28-30
juin-2juill. 1790, a. 11; 12juil!24 août 1790 lit. 1, a.
18.19 et 26; Lit.2;-25 janv.-i lévr. 1791. Comitéec-

clésiastique,22 juin t79U,12 févr. 1891,26 juill. 1791.

ASSEMBLÉESD'ASSOCIATIONS.

Voy. Réunions.

ASSEMBLÉESDU CONSEILDE FABRIQUE.

Les assemblées du conseil de fabrique sont

ordinaires ou extraordinaires. (Décret du 30

déc. 1809, a. 10. ) Les assemblées ordinai-

res sont au nombre de quatre, et fixées par
les règlements au dimanche de Quasimodo
et au premier dimanche de juillet, d'octobre

et de janvier. (Ib.) Elles doivent avoir lieu

à l'issue de la grand'messe ou des vêpres, et
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à
être annoncées le dimanche précédent au

prône de la grand'messe. Toute autre es-

pèce de convocation est inutile, car il n'est

permis à. personne d'en changer le jour ou

l'heure. Par conséquent, un simple. avertis-

sement donné publiquement suffit pour em-

pêcher les fabriciens de l'oublier.

Les assemblées extraordinaires ne peuvent
avoir lieu que sur l'autorisation soit de l'évê-

que, soit du préfet, ei lorsque l'urgence des

affaires ou de quelques dépenses imprévues

l'exige. ( Art. 10.) Il a été décidé que le

jour devait en être fixé par le chef qui l'au-

torise, afin que l'autre chef, averti officielle-

ment que l'autorisation a été donnée, sachant

quel doit être l'objet des délibérations du con-

seil et le jour auquel l'assemblée doit avoir

lieu, puisse donner les ordres ou les instruc-

tions qui lui paraîtront convenables.

Voy. CoHSElL DE FABRIQUE.

On ne dit pas par qui doit être demandée

l'autorisation de s'assembler extraordinaire-

ment mais, à part le cas où elle serait

accordée d'office, nous pensons que la tenue

des assemblées extraordinaires est une des

affaires sur lesquelles le bureau des mar-

guilliers doit avant tout délibérer, et que
c'est à lui, par conséquent, à former la de-

mande d'autorisation. ( Art. 24. ) C'est en-

core à lui à fixer l'heure de l'assemblée, et à

faire les démarches nécessaires pour que tous

les membres qui peuvent être prévenus le

soient.

L'évéque d'Aire avait publié un avis por-
tant que, si, pour quelque motif, la fabri-

que ne se réunissait pas le dimanche fixé,
la réunion aurait lieu le plus tôt possi-

ble, sans qu'il fût nécessaire de recourir à

l'autorité pour permettre une réunion extra-

ordinaire. « L'autorité diocésaine, dit à cette

occasion le ministre, a évidemment excédé

ses pouvoirs en accordant aux conseils de

fabrique de son diocèse une telle latitude
dont il est si facile d'abuser; car elle n'a pas
le droit de changer les époques des réunions

fixées parles règlements, et ne peut s'appuyer
sur aucunedisposition deces règlements pour
autoriser les réunions extraordinaires autre-

ment que par des actes spéciaux à chaque

fabrique. De plus elle's'est enlevé à elle-

même les moyens d'exécuter l'article 6 de

l'ordonnance du 12 janvier 1825, qui l'oblige
à prévenir le préfet des réunions autorisées

pour d'autres jours que les quatre dimanches
ci-dessus designés. » (Rapp. au cons. d'Etat,
30 sept. 1839.)

Actes législatifs.
Décret impérialdu 30déc. 1809,a. 10et 24. Ordon-

nance royale,12janv. 1825. Rapportau conseild'Etat,
50 sept. 1859.

ASSEMBLÉEDES CONSISTOIRES,INSPECTIONSET

SYNODESCHEZLES PROTESTANTS.

Les synodes, inspections et consistoires

généraux chez les protestants ne peuvent
s'assembler sans avoir préalablement solli-

cité et obtenu la permission du gouverne-
ment. (Art. org. prot., 31, 38, 4-2.) A l'ap-
pui de la demande qu'ils en font, ils doivent

DlCïlONN. DE JutUSP. ECCLÉS.1.

envoyer au ministre des cultes communica-
tion de toutes les affaires qu'ils doivent trai-

ter. (Art. 31.) L'assemblée doit être tenue
en présence du préfet ou du sous-préfet, et
une expédition du procès-verbal de ses déli-
bérations doit être envoyée au ministre des
cultes. (Ib.) Elle ne peut durer que six

jours (Art. 32.) Voyez CONSISTOIRE.

ASSEMBLÉECONSTITUANTE.

Les députés réunis en 1789 par Louis XVI

prirent d'abord le nom d'Assemblée consti-

tuante, et ensuite celui d'Assemblée natio-
nale.

L'Assemblée constituante ou nationale s'at-
tribua de prime abord le droit de dépouiller
le clergé, de supprimer et éteindre les titres

ecclésiastiques, sans en excepter les évêchés,
de reconstituer l'Eglise catholique sur un
nouveau pied, déjuger en dernier ressort
toutes les questions de discipline ecclésiasti-

que, de réformer la liturgie et de faire beau-

coup d'autres choses de ce genre qui restè-
rent à l'état de projet. La religion, à ses

yeux faisait partie de la police de l'tëtat, et
ne devait suivre d'autres inspirations que
celles du gouvernement. C'est sous les aus-

pices de l'Etre suprême qu'elle fit sa décla-
ration des droits de l'homme,

ASSEMBLÉESECCLÉSIASTIQUES.

Toute assemblée des églises, de leurs re-

présentants ou de leurs membres en cette

qualité, c'est-à-dire comme fidèles est une
assemblée ecclésiastique.

Parmi les assemblées ecclésiastiques nous
avons à distinguer, 1° les-conciles et les sy-
nodes 2° l'assemblée du clergé de France;
3° les assemblées capitulaires; 4° les réu-
nions des pasteurs, des fidèles, ou des uns
et des autres pour l'exercice du culte ou la
discussion des affaires concernant la religion.
Voyez Assemblée DU CLERGÉ, CHAPITRES,
CONCILES. CONSEILSDE FABRIQUES, CONSIS-
toires, SANHÉDRIN,SYNODES.

Aucune assemblée ecclésiastique délibé-
rante ne doit avoir lieu sans la permission
expresse du gouvernement. (Art. org., h.)

Cette disposition est une de celles qui sont
contraires au Concordat, dont le premier ar-
ticle porte que la religion catholique, apos-
tolique et romaine sera librement exercée
en France. Or, il est de l'essence de cette

religion qu'ily ait des assemblées ecclésiasti-

ques délibérantes. Par cette raison elle était
aussi contraire à l'article 5 de la Charte de
1830 « Chacun professe sa religion avec une

égale liberté; » elle l'est pareillement à l'ar-
ticle 7 de la nouvelle Constitution.

Le gouvernement n'a le droit d'exiger que
l'Eglise lui demande la permission de s'as-
sembler que dans les circonstances où il

aurait à imposer la même obligation aux so-
ciétés industrielles de la solliciler, c'est-à-
dire lorsque l'intérêt commun de la société
demanderait que, par mesure de police et de
sûreté générale, il en fût momentanément

agi ainsi.
De 1795 à 1801 le-s évêques constitution-

12
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nels tinrent librement des synodes dans les-

quels ils firent des statuts. Si le gouverne-
ment ne crut pas avoir le droit d'exiger alors

que son agrément fût sollicité et obtenu t
qui est-ce qui le lui a donné depuis ?

Acteslégislatifs.

Concordatoe loOl, a. 1. Articles organiques,a. 4.–
Charteconstitutionnelle,a. 5. Constitutionde 1848.

ASSEMBLÉESÉLECTORALES.

Les assemblées électorales étaient formées

pour élire les représentants de la nation et
certains fonctionnaires publics, au nombre

desquels se trouvaient les curés et les évé-

ques. Les membres en étaient nommés

par les assemblées primaires, dont faisaient

partie tous les citoyens âgés de vingt-cinq
ans accomplis, payant une contribution di-
recte de la valeur de trois journées de tra-

vail, et non en domesticité. (Décret du 22
déc. 1789- janv. 1790, sect. 1, a. 3.) Les
électeurs du même district formaient un co-
mité électoral particulier pour ce district.

(Ib., sect. 2, a. 3.) C'est par ce comité
électoral que les curés étaient nommés ou

élus. (Décret du 12 juillet -1%août 1790, titre

2, a. 25.) L'assemblée électorale était

composée des électeurs de tous les districts
du même département. (Décret du 22 déc.

1789 -an». 1790, sect. 1, a. 22, etc.)- C'est

par l'assemblée électorale que l'évêque élait
choisi et nommé. (Décret du 12 juillet -24.
août 1790. tit. 2, a. 3.) Voyez ELECTIONS.

Actes législatifs.
Décrets de l'Assemblée nationale, du 22 déc. 17K9-

|:inv.1790,sect. 1 a. 5,22, et sect. 2, a. 5 du12juill.-
24août 1790,lit. 2, a.3 et 23.

ASSEMBLÉE DE FABRIQUE.

L'assemblée de fabrique est à proprement
parler la réunion des membres dont se com-

pose te conseil de fabrique. Dans le diocèse

d'Autun, avant 1809, on donnait ce nom au.
bureau des marguilliers et au conseil de fa-

brique lui-même. (Règl. de l'arch.-év. d'Au-

vn 25 août .1803.) Voy. Fabrique, § fc.

ASSEMBLÉESDE LA FABRIQUE.

L'assemblée de la fabrique est la réunion
des membres de la fabrique en séance soit
ordinaire, soit extraordinaire.

Il y a comme on voit, une différence en-
tre l'assemblée et la séance. Il y en a une
aussi entre l'assemblée de la fabrique et
l'assemblée du conseil. Elle est indiquée dnns
l'article 77 du décret du 30 décembre 1809.

Cependant on confond ordinairement ces
trois choses entre elles. On dit tout aussi
bien la séance que l'assemblée, et l'on np-
pelle séance ou assemblée du conseil l'as-
semblée de la fabrique, comme on appelle'
assemblée ou séance de la fabrique l'assem-
blée du conseil. Voy. Conseil DE FABRIQUE.

A6SEM«LÉEGÉNÉRALEDU CLERGÉDE FRANCE.

Depuis que le clergé de France s'était en-

gagé à payer des décimes au roi pour acquit-
ter les rentes il(> l'hôtel de ville de Paris, ap-
uelées communément renies sur le clergé, il

tenait tous les dix ans des assemblées pour
renouveler le contrat, et cinq ans après l'as-
semblée pour le contrat, il en tenait une

particulière pour entendre les comptes du
receveur général et pour les autres affaires

qui pouvaient survenir.
Aux assemblées du contrat, chaque pro-

vince ecclésiastique envoyait deux députés
du premier ordre et deux du second en tout

quatre députés. Elles n'en envoyaient que
deux aux assemblées des comptes, un du

premier et un du second ordre.
Il n'y avait que seize provinces ecclésias-

tiques qui envoyassent leurs députés à ces
assemblées c'étaient les provinces d'Aix, i
Albi, Arles, Auch Bordeaux, Bourges,
Embrun, Lyon, Narbonne, Paris, Reims,
Houen, Sens, Toulouse, Tours et Vienne.
Les autres provinces, ayant élé réunies à la
couronne depuis le contrat de Poissy, passé
en 1561, ne contribuaient point aux déci-
mes. Mais, lorsque le clergé voulait traiter
d'affaires concernant la foi, les moeurs ou la

discipline, ces provinces étaient appelées
comme les autres à envoyer leurs députés.

Il n'était délibéré d'aucune affaire que
dans la séance qui suivait celle dans laquelle
la proposition en avait été faite. (Règlem. de
1579 et autres.)

Parla nature des pouvoirs qui leur étaient

donnés, les députés pouvaient s'occuper des
affaires spirituelles en même temps qu'ils
réglaient les affaires temporelles pour les-

quelles ces assemblées avaient été primitive-
ment formées. Ils devenaient alors les mem-
bres d'un synode général reconnu par l'E-

glise et par l'Eiat. Ils avaient le droit de
faire des règlements disciplinaires qui élnient

obligatoires pour toute la France, et de pro-
poser par voie de remontrances des ariicles
que le roi, par édit, ordonnance, déclara-
tion ou concession, convertissait en lois de
l'Etat.

Néanmoins n est vrai de dire que ces as-
semblées ne formaient point un concile pro-
prement dit.

ASSEMBLÉESGÉNÉRALESDU CONSEILD'ÉTAT.

Après l'ordonnance royale du 27 décembre
184-6, les autorisations pour l'établissement

d'églises, de succursales, de chapelles, d'o-
ratoires et de tous autres établissements
consacrés au culte, de même que celle de

l'acceplation des dons et legs, et des acquisi-
tions, aliénations, etc., n'étaient plus portées
à l'assemblée générale du conseil d'Etal
mais étaient sournisesau roi, immédiatement

après la délibération des comités

ASSEMBLÉEGÉNÉRALEDE FABRIQUE.

Dans le diocèse d'Autun on appelait, avant

1810, assemblée générale de fabrique ce quo
nous appelons aujourd'hui le conseil de fa-

brique. (Règl. de l'arch.-év. d'Aulun du 25
août 1803, a. 3.) L'iissemblée générale
était composée, 1° de ceux qui formaient
l'assemblée particulière du bureau de fabri-

flue 2° <!es six premiers membres du conseil

municipal de la commune. (Ib., a. 5.) .Elle
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se réunissait ordinairement le premier di-
manche de l'avent et le premier dimanche

après Pâques, et extraordinairement lors-

qu'elle était jugée nécessaire par une dé-
lilrération du bureau ordinaire. (Ib., a. 3.)
Yoy. Fabriques, § 4.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES JUIFS.

Yoyez Sanhédrin.

ASSEMBLÉES MUNIC IPALES.

Les droits de présentation, nomination ou

confirmation, les droits de présidence ou de

.présence aux assemblées municipales, pré-
tendus ou exercés comme attachés aux évê-
ebés, archevêchés et généralement à tel
autre titre que ce puisse être, furent abolis

par le décret du 21 mai-27 juin 1790. (Tit.
o, a. &.)

ASSEMBLÉE NATIONALE.

Voy. ASSEMBLÉE CONSTITUANTE.

ASSEMBLÉES DE PAROISSES.

Les assemblées de paroisses ont précédé
les conseils de fabrique et avaient le même
but.

« Dans les grandes paroisses dit Jousse,
il y a deux sortes d'assemblées pour régler
les affaires de la fabrique, savw les assem-
blées générales de la paroisse, et les assem-
blées du bureau ordinaire; mais dans la plus
grande partie des autres paroisses surtout
à la campagne, il n'y a point du bureau or-
dinaire, et tout ce qui est d'administration
courante et ordinaire se fait par les marguil-
liers seuls; le surplus se règle dans des as-
semblées générales de la paroisse.

Elles doivent se tenir au moins deux fois
l'année, à certains jours marqués, l'une pour
L'élection des marguilliers et l'autre pour
arrêter le compte i!u marguillier en exercice
de comptable de l'année précédente. Outre

cela, il doit en être tenu d'autres toutes les
fois qu'il sera nécessaire comme pour l'é-
lection d'un commissaire des pauvres, des
dames de Charité, etc. (Règlements de 1737,
art. 3 et 4, et de 1747, art. 3 et 4; arrêt du

règlement du 11 juin 1739, pour la paroisse
de Saint Germain en Laye art. 2 et 3, et 25

février 1739, pour la paroisse de Nogent-sur-
Marne, arf*. C.)

« Aux assemblées générales qui se lîen-
nent dans les paroisses des villes, et surtout
dans les grandes paroisses on doit seule-
ment appeler les personnes de considération,
les officiers de judicature, les avocats exer-

çant la profession, les anciens marguilliers,
commissaires des pauvres et autres nota-
bles de la paroisse. (Règlements dit 2 avril
1737, pour la paroisse de S. -Jean en Grève,
art. 2; et 20 juillet 1747, pour la paroisse de
S. nLpuis, de Versailles, aussi art. 2.) Alais
les artisans ne sont point en droit d'y assis-

ter, suivant Van-Espen (Tract. Juris eccle-

siast., part. i, tit. 5), qui en rapporte des dé-
crets ce qui ne doit pas cependant s'enlen-
dre des paroisses qui ne sont presque com-

posées que d'artisans.

« A l'égard des paroisses de campagne
on observe aussi à peu près la même règle,
de n'appeler aux assemblées que les nota-
bles. Un arrêt du parlement du 11 avril 1G90,
rendu pour la paroisse d'Argenteuil près
Paris, et rapporté au Code des curés, Jom. Il,
pag. 324, ordonne qu'aux assemblées de pa-
roisse tenues pour l'élection 1cs marguil-
liers, etc., ne seront appelés que le curé, les

marguilliers en charge, le syndic, les ofû-
ciers de justice comme notables habitants,
les anciens qui ont passé par les charges de
marguilliers, ceux qui ont été syndics, les

personnes exemptes et privilégiées, actuel-
lement demeurant dans la paroisse et les

plus notables habitants, qui ne sont réputés
tels que quand ils sont cotisés à cent livres de
taille et au-dessus. D'autres règlements fixent
cette cote de taille à 12 ou 15 liv. (Arrêt de
règlement du 25 février 1763, pour Nogenl~
sur-Marne, art. S.)

« Un autre arrêt de règlement du 7 août

1762, rendu pour la paroisse de Notre-Dame
de Recouvrance, de la ville d'Orléans, ne re-

garde comme notables que ceux qui sont

imposés à 15 liv. de capitation et au-dessus.
« Les assemblées générales extraordinaires

ne peuvent être faites qu'elles n'aient été

couvoquées par le premier marguillii r, qui
doit en fixer le jour et l'heure; ou qu'il n'en
ait été délibéré dans l'assemblée ordinaire
du bureau, dans laquelle, audit cas, le jour
et l'heure seront pareillement fixés. Lesdites

assemblées ensemble lesdits jour et heure,
doivent être publiés au prône de la messe pa-
roissiale avant ladite assemblée et même on
doit y inviter par billets ceux qui ont droit

d'y assister, et te deux jours avant ladite

assemblée, à moins qu'il n'y eût nécessité

urgente de la convoquer plus tôt. (Mêmes rè-

glements de 1737, art. 4, de 1739, art. 3, 1747,
art. 4, et 1749, art. 4.) Ces règlements por-
tent que les assemblées seront annoncées
au prône de la messe paroissiale le diman-
che qui précédera l'assemblée et c'est aussi
ce que l'on observe au bailliage d'Orléans

pour les assemblées de paroisses qui s'or-
donnent en justice. (Idem, par l'art. 6 de
l'arrêt de règlement du 25 février 1763, pour
la paroisse de N ogent-sur- Marne. )

« Mais il n'est pas permis de tenir aucune
de ces assemblées, soit générales, soit parti-
culières, les dimanches et fêtes pendant les
oflices publics de l'Eglise. ( Mêmes > ègle-
ments de 1737, art. 5, de 1739, art. 4, et de

1747, art. 5.)
;<Ces assemblées générales doivent se te-

nir au banc de l'œuvre ou autre lieu destiné
à cet effet, et jamais chez un des marguil-
liers, ni dans aucune maison particulière.
(Arrêt dit parlement i/u21 août 1762, pour-
Saumur, art. 4. )

« Aucun aulre ecclésiastique que le curé
ne peut assister à ces assemblées même en

cas d'empêchement du curé. ( Arrêt dit par-
lement dtt 13 décembre 1752, pour la paro.isse
de Saint Pierre le Marché de Bourges
art. 7.)

« C'est aux marguilliers à proposer le su-
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jet de l'assemblée, sauf au curé et aux autres

personnes de l'assemblée qui auraient quel-

ques propositions à faire pour le bien de l'é-

glise et de la fabrique, de le faire succincte-

ment, pour être mises en délibération par le

premier marguillier, s'il y échet. (Mêmes rè-

glements de 1737, art. 6, 1747 et 1749, aussi
art 6, et 1763, art. 7.)

« II faut aussi observer que dans les as-
semblées des paroisses de campagne les of-
ficiers de justice qui y assistent ne peuvent
faire aucunes fonctions de juges, v. g., y ré-

gler en cette qualité des contestations, pren-
dre le serment des marguilliers élus, etc., et

qu'ils n'y assistent que comme notables ha-

bitants sauf à connaître dans leur tribunal
des contestations qui pourraient naitre au

sujet desdites assemblées, et des délibéra-
tions qui y auraient été prises, lorsqu'elles
seront portées devant eux. ( Arrêt du 5 mars

1704, pour la ville de Troyes; autre du 28

février 175G, pour la paroisse de Morangis,
art. 2 autre du 25 février 1763, pour No-

gent-sur-Marne, art. 4.) »

Des cas où il est nécessairede convoquerdes assem-
blées générales de paroisse.

« Les cas où il est nécessaire de convo-

quer des assemblées générales de paroisse,
et qui ne peuvent être réglés par les mar-

guilliers, ni même par le bureau ordinaire,
sont 1° quand il s'agit de procéder à l'élec-
tion de nouveaux marguilliers; 2° pour ar-
rêter les comptes des marguilliers compta-
bles 3° pour l'élection des commissaires des

pauvres; 4° quand il s'agit d'intenter ou de
soutenir quelques procès, excepté pour le
recouvremeut des revenus ordinaires 5°

quand il s'agit de faire quelque dépense ex-
traordinaire au delà de celles que les mar-

guilliers ou le bureau ordinaire peuvent
faire 6° lorsqu'il s'agit de faire quelque em-

ploi, ou remploi de deniers appartenant à
ta fabrique, aux pauvres ou aux écoles de
Charité de la paroisse 7° ou de faire quel-
ques emprunts; 8° ou de taxer le prix des
chaises celte taxe néanmoins peut aussi
être faite par le bureau ordinaire; 9° ou de
choisir un clerc de l'œuvre ou sacristain, ou
de le destituer (Arrêt du 20 novembre 1536,
rapporté par Papon, liv. îv, tit. 12, n. 13,
Bibliothèque canonique, tom. 1, p. 261, col. 2);
10° 'lorsqu'il s'agit d'une nouvelle réforme,
suppression ou reconstruction, en tout ou
en partie des bancs de la paroisse 11°quand
il s'agit d'accepter quelque fondation; 12' ou
de faire quelque aliénation 13° ou de faire

acquisition nouvelle; 14° ou de vendre de

l'argenterie et autres effets appartenant à
la fabrique; 15' ou d'entreprendre quelque

• bâtiment considérable, ou de faire quelque`
construction nouvelle; 16° ou de faire quel-
que règlement nouveau dans la paroisse, soit
de discipline, soit pour changer la taxe des
droits appartenant à la fabrique, soit pour
augmenter les gages des officiers et servi-
teurs de l'église; 17° tout ce qui concerne
ses pauvres et les écoles de charité doit aussi
se délibérer dans les assemblées générales. »

Des ciwsesqui peuvent se décider nu bureau ordinaire,
ou par les marguilliers seuls dans les paroisses où
il n'y a point de bureau.

« 1° Toute concession de bancs, chapelles,
caves, tombes et épitaphes, ou de places pro-
pres à en faire construire 2° toute dépense
même extraordinaire, quand elle ne monte

qu'à une serlaine somme; 3° les délibéra-
tions pour faire les poursuites nécessaires

pour le recouvrement des revenus ordinai-
res de la fabrique pour l'exécution des
baux, et pour faire passer des titres nou-

vels 4° les adjudications des baux des mai-

sons, des chaises et autres; 5° la taxe du

prix des chaises; 6° les répartitions et dé-

penses d'entretien; 7° la nomination et des-
titution des organistes, bedeaux, suisses et
autres serviteurs de l'église (Règlement dit 2
avril 1737, art. 52 autre du 11 juin 1739;
art. 43 et 56 autre du 20 juillet 1747,
art. 30 ) 8° l'approbation du sous-clerc
choisi par le clerc de l'œuvre; 9° la nomina-
tion des prédicateurs. d,u carême, de l'a vent,
et des fêtes de l'année; 10° la punition des be-
deaux, sujssesetautresserviteurs de l'église.»

« On sait fort bien, dit Porlalis, comment
se passaient les assemblées générales; les
indifférents n'y paraissaient jamais, et ils
forment le plus grand nombre. On ne venait
à ces assemblées que quand on était excité
à s'y montrer par quelques affaires de parti
ordinairement tout était décide avant l'as-
semblée, et en y entrant on n'était occupé
que du moment où l'on en sortirait. L'audi-
tion des comptes et l'élection des fabriciens
et marguilliers étaient les attributions essen-
tielles des assemblées générales. Or des

comptes sont toujours mieux discutés dans un
conseil réduit que dans une assemblée nom-
breuse quant aux élections, il ne serait pas
sans inconvénient de les abandonner à des
assemblées formées elles-mêmes au hasard et
sans choix. » (Rapp. juill. 1806.)

11 pensait avec raison que, dans l'état où
étaient les esprits en 1806 ces assemblées
auraient été dangereuses.

Elles ont été maintenues aux colonies.
L'ordonnance royale du 30 septembre 1827

porte que les fondations en faveur des fabri-
ques, ou pour l'entretien des églises et le ser-
vice divin, seront acceptées par "assemblée
et délibération de paroisse. (Art. 6.)

Actes législatifs.
Parlement de Paris, arrêt 20 nov.1oj6, tl avr. 1600

Smars1704, 2 avr. 1737 ail. 2 a 6, et oî 1 juin 1739
a. 2, 3, 43, 56 20 juill. 1747 art. 2 à 6 20cl'éc.1749,
13déc. 1752,a: 7; 28 févr. 1736, a. 2; 7 août 1762,21
août 17&2,a. 4 23 févr. 1763,art. 5 à 6. Ordonnance
royaledu S0sept. 1827,a. 6. Rapport,juill. 1806.

Auteurs et ouvragescités.

Bibliothèquecanonique,t. F,p. 261. Codedes curés
t. II, p. 524. Papou,Arrêts, I. iv, t. XII, n. 13.

ASSEMBLÉEPABTICDL1ÈREDE FABRIQUE.
L'archevêque-évéque d'Autun, dans son

règlement pour les fabriques, appelle assem-
blée particulière de fabrique le bureau de

marguillerie. Voy. Fabrique, § 4.
ASSEMBLÉE PUBLIQUE.

11 ne peul y avoir d'assemblée publique
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que dans un neu public on mis à la disposi-
tion du public. Une réunion dans une maison

particulière, quelque nombreuse qu'elle soit,
ne constitue qu'une assemblée privée dès

l'instant où elle n'est formée que de personnes
choisies. Nous faisons cette distinction, afin

que l'on ne se méprenne pas sur l'intention

qu'a eue le législateur en spécifiant dans quel
cas la censure ou critique des actes du gou-
vernement devenait criminelle ou coupable
dans la bouche du ministre des eultcs. (Code
pén., art. 201.)

ASSESSEUITS.ASSESSEURS.

Les assesseurs sont des conseillers que
l'official est autorisé à appeler pour l'aider
dans l'examen de la cause qu'il a à juger.
Quand les assesseurs ne sont pas désignés
d'avance par l'évéque, l'official peut les choi-

sir à- son gré.
que, l'otr

Un arrêt du parlement d'Aix, en date du

29 mai 1738, déclara n'y avoir abus dans une

sentence que l'official de Grasse avait rendue

contrairement à l'avis des doux assesseurs

qu'il s'était adjoints. Il en aurait été autre-

ment, sans contredit, si les assesseurs avaient
été donnés par l'autorité à l'official pour l'as-

sister et juger avec lui.

ASSIGNATS.

Le cardinal légat décida que ceux qui
avaient payé leurs dettes avec des assignats
n'avaient point péché contre la justice, tant

parce que les contrats civils sont réglés par
les lois civiles, que parce qu'il y avait parité
dans la position réciproque des deux con-

tractants, celui qui recevait du papier en

guise d'argent pouvant s'en servir pour payer
a son tour ceux envers qui il était redevable.

Il ajoutait que cette décision était appli-
catie, même dans le cas où il y aurait eu

stipulation expresse de payer en argent mon-

nayé, la loi civile ayant annulé cette condi-
tion. (Actes de la lég., 1802.)

ASSIGNATION

L'assignation est un acte judiciaire par le-

quel le demandeur dénonce sa demande au

défendeur, et le somme de comparaître, dans
un certain délai, devant le juge compétent.
-Elle doit être faite par un huissier.

Le Code de procédure civile porte que les
administrations ou établissements publics
doivent être assignés en leurs bureaux, dans
les lieux ou réside le siège de leur adminis-

tration, et dans les autres lieux en la per-
sonne et au bureau de leur préposé; que les
communes en particulier doivent l'être en la

personne ou au domicile du maire, et à Paris
en la personne et au domicile du préfet; que
l'original doit être visé de celui à qui copie
de l'exploit est laissée; que, en cas d'absence
ou de refus, le visa doit être donné soit par
le juge de paix, soit par le procureur du roi

près le tribunal de première instance, auquel,
en ce cas, la copie doit être laissée; que ces
formalités doivent être observées à peine de
nullité. (Art. 69 et 70.) Voy. ACTIONSCONTRE
LE GOUVERNEMENT.

Les fabriques et les établissements ecclé-

siastiques reconnus sont compris dans cette

disposition, ainsi que la Cour impériale de

Liège le reconnut pour les fabriques. (Arrêt
du 2 juillet 1810.)

La Cour de cassation, par arrêt du 10 juin

1810, a décidé que les adjoints ne pouvaient

pas donner leur visa, parce que le Code dit

positivement qu'il devait être donné. par le

maire, et, en son absence, par le juge de

paix ou le procureur du roi près le tribunal

civil de première instance.
11serait bon de déterminer en quel lieu on

doit assigner les fabriques et les établisse-

ments ecclésiastiques, et par qui l'original
de l'assignation doit être visé, le Code ayant
laissé ces deux points dans l'incertitude, et

l'occasion de les en tirer ne s'étant peut-être

pas encore présentée.
Le décret impérial du 6 novembre 1813

porte que le trésorier des chapitres aura le

pouvoir de recevoir les assignations au nom

du chapitre. (Art. 51.)
Nous pensons que la signification doit être

faite, pour les fabriques, audomicile et en la

personne du président du bureau des mar-

guilliers car c'est ce bureau qui forme, à

proprement parler, l'administration de la

fabrique, et qui est chargé de la gestion de

toutes les affaires; et pour les établissements

ecclésiastiques, au domicile de l'établisse-

ment, lorsqu'il,y en aun,et à la personne du

chef ou supérieur de l'établissement.

Lorsque l'établissement est comme le cha-

pitre royal de Saint-Denis, par exemple, qui
n'a ni conseil d'administration, ni domicile

commun, l'assignation doit, ce nous semble,
être faite au domicile même du chef ou supé-
rieur.

Les établissements ecclésiastiques simple-
ment tolérés n'étant considérés que comme

des établissements d'utilité particulière, qui
sont sensés appartenir à celui qui en est le

chef, ne sont pas compris dans les disposi-
tions de l'article 69 du Code de procédure
civile. C'est celui qui en est le propriétaire

apparent qui doit répondre de tout et par-
tout.

Dans tes annexes, où letemporel do l'Eglise
est confié à un bureau de trois membres nom-

més par l'évéque, il sera plus embarrassant

de décider si c'est ce bureau de marguillerie
qu'il faut assigner ou celui delà paroisse.

Puisque le bureau de marguillerie existant

régulièrement dans les annexes a seul l'ad-

ministration des fruits et revenus de l'annexe,
c'est à lui, ce nous semble, en la personne de
son président et à son domicile, que les signi-
tications doivent être faites, quand il s'agit
des fruits ou revenus de l'annexe.

Mais lorsqu'il s'agit du fonds de la pro-

priété, c'est au bureau des marguilliersde la

paroisse dont l'annexe fait partie, qu'il faut

les remettre; car il est seul chargé de cette

partie de l'administration temporelle.

Actes législatifs.
Code de procédure civile, art. 69 et 70. Décret im-

périal du 6 nov. 1813,a. SI. Cour de cassation,arrêt
du 10 juin 1810. Cour impériale de Liège, arrêt dq 3
juillet 1810.
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ASSISTANTE.

Dans les congrégations religieuses de fem-

mes, on appelle assistante la religieuse qui
occupe le premier rang après la supérieure,
l'assiste et, au besoin, la supplée dans legou-'
vernement de la communauté.

La congrégation des sœurs hospitalières de
Saint-Thom;is de Villeneuve a quatre assis-

tantes, chargées chacune d'un canton dans

lequel elles résident. (Décret imp.rlu 16 juill.
1810, Stat., a. 2.)– E(Jes sont élues parles
sœurs vocales deleurarrondissement.(i4rf.3).

Dans l'association de l'Enfance de Jésus et
de Marie, au contraire, elles sont proposées
par la supérieure générale, élues et agréées
à la majorité des suffrages des sœurs pro-
fesses de Metz. (Stat., a. 5.)

ASSOCIATIONS DE BIENFAISANCE.

Les associations de bienfaisance n'ont pas
été souslraites à l'action de l'article 291 du
Code pénal et à l'article 1" de la loi du 10
avril 183&, portant que toute association de

plus de vingt personnes, dont le but <;sl de se
réunir pour s'occuper d'objets religieux, lit-

téraires, politiques ou autres, alors même

que ces associations seraient partagées en
sections de moins de vingt personnes, et

qu'elles ne se réuniraient pas tous les jours,
ou t) des jours marqués, ne peuvent se
former qu'avec l'agrément du gouverne-
ment, et sous les conditions qu'il plaira à
l'autorité publique d'imposer à la société

Celles qui veulent se faire reconnaître,
afin d'acquérir ainsi l'existence civile, doi-
vent envoyer au préfet, outre leur demande,
une expédition authentique de leurs statuts,
et si elles ont un caractère religieux, l'avis
de l'évêque.

ASSOCIATION DE LA MARMITE.

Le 15 juin 1807 fut rendu un décret qui
met à la disposition des sœurs de la Charité
formant l'association de la Marmite de Saint-
Pierre le Vieux, la petite maison située à

Lyon, rue Dorée, et provenant du chapitre
Saint-Jean

ASSOCIATIONSRELIGIEUSES.

S'associer, c'est former une société d'un
commun accord. L'association diffère es-
senliellement de la réunion, qui n'est qu'un
rapprochement accidentel et sans consis-

tance, lors même qu'il y aurait accord.

Voy. RÉUNION.
Association dit moins que congrégation.

Voy. CONGRÉGATIONS.Les associations reli-

gieuses pourraient n'être qu'une simple
union d'efforts pour procurer la gloire de
Dieu. Les confréries séculières sont des as-
sociations religieuses. Voy. Confréries.
On a donné aussi le nom d'association à de
véritables congrégations organisées plus
largement et dans lesquelles il n'y avait pas
émission de vœux. De ce dernier nombre
sont l'association de l'Enfance de Jésus et de
Marie ou de Sainte-Chrétienne, établie à
Metz, et celle des Dames charitables établies
à Tours.

Sous l'Empire on se servit, dans les décrets

d'autorisation, du mot d'association plutôt
que de celui de congrégation, afin de ne pas
se mettre en opposition apparente avec les
décrets de l'Assemblée constituante qui sup-
primaient, non-seulement les congrégations
religieuses, rirais encore les congrégations
séculières et confréries. Voy. Congrégations,
Confréries. On approuva des associations

d'hommes, tout aussi bien que des associa-
tions de femmes. Voy. CONGRÉGATIONSreli-
GIEUSESd'hommes. Si ces décrets ont eu la
force d'abroger les décrets de l'Assemblée
constituante par rapport aux femmes, il nous
semble qu'ils doivent avoir produit le même
effet par rapport aux hommes. Le Journal
des Communes aurait dû y regarder de plus
près avant de déclarer que la loi du 18 août
1792 était encore en vigueur pour les con-

grégations d'hommes, et d'inviter les auto.
rités locales à empêcher qu'il ne s'en éta-
blisse. (An. 1828,uc partie, p. 8.)

Les rédacteurs de ce journal ne sont, à ce
qu'il paraît, pas plus familiarisés avec nos
Coiles qu'avec les décrets impériaux. L'.arti-
cle291 du Code pénal est ainsi conçu: « Nulle
association de plus de vingt personnes, dont
le but sera de se réunir tous les jours, ou à
certains jours marqués, pour s'occuper d'ob-

jets religieux, littéraires, politiques ou autres,
ne pourra se former qu'avec l'agrément du

gouvernement, et sous les conditions qu'il
plaira à l'autorité publique d'imposer à la
société. » Voy. Agrément. 11résulte assez
clairement de là, ce nous semble, l'abroga-
tion du décret du 18 août 1792, relatif aux

congrégations séculières et aux confréries.
Aucune association religieuse d'hommes ou
de femmes n'est donc aujourd'hui prohibée.
Le gouvernement exige seulement qu'elles
aient son agrément.

Les articles suivants du même Code portent
que « celles qui se seront formées sans auto-
risation, ou qui, après l'avoir obtenue, au-
ront enfreint les conditions qui leur étaient

imposées, seront dissoutes » (Art. 292) que
« tout individu qui, sans la permission de
l'autorité municipale, aura accordé ou con-
senti l'usage de sa maison ou de son appar-
tement, en tout ou en partie, pour la réu-
nion des membres d'une association même

autorisée, sera puni d'une amende de 16
francs à 200 francs. » (Art. 294.)

La loi du 10 avril 183k étend les disposi-
tions de l'article 291 aux associations de plus
de vingt personnes, alors même qu'elles se-
raient partagées en sections d'un nombre

moindre, et qu'elles ne se réuniraient pas
tous les jours ou à des jours marqués.
(Art. 1er.) Elle inflige à ceux qui feront

partie d'une association non autorisée un

emprisonnement de deux mois à un an, et
une amende de 50 à 1000 fr. (Art. 2.) En cas
de récidive, ces peines peuvent être portées
au double, et dans ce dernier cas le condamné

peut être placésous la surveillance de la haute

police pendant un temps qui ne doit pas ex-
céder le double du maximum de la peine.
(/&.) 11 est permis au jury d'admettre des
circonstances attéauautes en faveur de l'uc-
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casé, qui profité alors du bénéfice de l'article

iGSdu Code pénal. (76.) Sont considérés

comme complices et punis comme tels ceux

qui ont prêté où loué sciemment leur maison

ou appartement pour une ou plusieurs
réunions d'une association non autorisée.

(Art. 3.)
Les attentats contre la sûreté de l'Etat,

commis par ces associations, peuvent être

déférés a la Chambre des pairs. (Art. 4.)
Leurs délits politiques sont déférés au jury,
et Ics infractions à la présente loi aux tribu-

naux correctionnels. (16.)
Ces dispositions sont évidemment restricti-

ves de la liberté absolue des cultes. On s'est

demandé déjà plusieurs fois si elles étaient

conciliables avec l'article 5 de la Charte de

1830, portant que chacun professe sa religion
avec une égale liberté, et obtient pour son

culte la même protection. M. Isambert et

M. Dupin disent oui. M. Dupin cite à cette

occasion ce qu'il appelle le procès à la con-

grégation dite des Bacchanales. Il paraphrase
les paroles de Tite Live, avec le dessein bien

inarqué de montrer aux moins clairvoyants

qu'il y a parité parfaite entre les jésuites et

les initiés aux infâmes mystères de Bacchus.

Il donne ensuite un aperçu de l'ancien droit

français au sujet des associations; et passant
de là au droit moderne, il met sous les yeux
du lecteur le rapport de Portalis sur les ec-

clésiastiques qui s'étaient établis en France

sous le nom de Pères de la foi Adorateurs de

Jésus, Victimes de l'amourde Dieu, et autres

semblables le décret impérial qui ordonna la

dissolution de ces associations non autorisées

(2 messidor an XII, 22 juin 1804); un autre

décret impérial du 2G septembre 1809, qui
défend les missions à l'intérieur; l'ordon-

nance royale du 11 janvier 1831, qui rapporte
celle du 25 septembre 1816, laquelle, con-

trairement au décret du 26 septembre 1809,
avait approuvé la société des missionnaires

en France; les articles du Code pénal et la

loi du 10 avril 1834, que nous venons d'ana-

lyser un arrêt de la Cour royale de Paris,
rèndu Ie5décembrel825; un autre arrêtde.la
même Cour à l'occasion du Mémoire à consul.

ter du comte de Montlosier(18 août 1826) la
discussion des Chambres en 1827 l'enquête
faite en 1828, et les deux ordonnances roya-
los rendues le 16 juin de la même année. Il

cite en outre le discours de M. Portalis à la
Chambre des pairs, le 26 avril 1844; la

séance de la Chambre des députés le 21 juin
même année, et le discours qu'il y prononça.

(Manuel, p. 262 et suiv.) 11a, comme on voit,

épuisé la matière,etle tout pour prouver que,
non-seulement la Charte, mais le droit pu-
blic romain et français ont de tout, temps

prohibé les associations non autorisées.

Cette opinion devint une affaire de parti en

1826. Plusieurs avocats du barreau de Paris

et des autres barreaux de France donnèrent

des consultations dans le même sens.

En 1845, le 3 juin, une consultation d'un

autre goare, délibérée par MM. de Vatismé-

nil, Berryer, Béchard, Mandaroux-Vertamy,
Pardessus, Fontaine, Jules Gossin, Lauras et

H. deRiancey, déclare qu'aucuneloi actuelle-
ment en vigueur ne défend en France la vie

commune des personnes appartenant à des

associations religieuses. Elle est rapportée
dans le tome XI du Journal des Fabriques.
(P. 308 et suiv.)

Enfin, en 1846, la conférence des avocats
du barreau de Paris a examiné si une réu-

nion de plus de vingt personnes pour l'a célé-
bration en commun d'un culte non reconnu
tombe sous l'application de l'article 291 du
Code pénal, et, après une longue discussion,
elle a été d'avis que, la liberté de conscience
et des cultes étant reconnue et écrite dans la

Charte, toute loi antérieure ou même posté-
rieure qui contredit une de ces dispositions,
est nécessairement abrogée, et que tel était
le sort de l'article 291 en ce qui concerne les
réunions religieuses.

Notre devoir était de faire connaître ce qui
a été dit ou fait à ce sujet, afin de fournir à
ceux qui en auront besoin 1p moyen d'étu-
dier cette question. Mais notre opinion est

que les articles 291, 292, 293 et 294 du Code

pénal, et la loi du 10 avril 1834, doivent être

expliqués dans le sens dû Concordat de 1801

(4rf.l"),dela Charte (Art. 5), et de la Consti-
tution (Art. 7); que les catholiques, d'après le
Concordat et la Constitution, et les partisans
des autres cultes ou religions d'après la

Charte, ont le droit de former toutes les asso-
ciations qui sontselonl'espritdeleur religion.

S'ils sont encore tenus de demander l'agré-
ment du gouvernement, comme l'a décidé la
Cour de cassation (Arr. du 3 août 1826, 21

juin 1837, 12 avril 1838, 22 avril 1843), 'ce ne

peut être que par mesure de police et le

gouvernement n'a le droit de le refuser, ou

d'imposer des conditions, que lorsque le bon

ordre, la tranquillité publique et le bien de

l'Etat. l'exigent. La Cour de cassation ne
l'a pas compris autrement, lorsqu'elle a dit,
dans son arrêt du 20 mai 1836, que la pro-
tection garantie par la Charte à tous les col-

tes, et la liberté avec laquelle chacun pro-
fesse sa religion, ne sont pas incompatibles
avec les lois de police qui doivent régir tou-
tes les réunions publiques, quels que soient
la cause et le but de leur réunion, et que
1 article 294 du Code pénal, contre l'applira-
tion duquel on s'était pourvu, était une loi de

police qui devait être exécutée concurrem-
ment avec l'article 5 de la Charte.

Pour qu'il y ait association, il ne suffit pas
que des personnes soient réunies, il faut

qu'elles le soient par suite d'un accord, d'un
dessein précédemment arrêté. La Cour de
cassation a décidé avec raison que des mem-
bres de la religion chrétienne réformée, qui
avaient fait des prières, chanté des psaumes,
lu et expliqué l'Evangile en présence de ceux

qui, soit par un sentiment religieux, soit

pour un motif de curiosité, s'étaient sponta-
nément et sans accord préalable réunis autour

d'eux, n'avaient formé avec eux ni associa-

tion, ni réunion produite par une associa-

tion, et n'avaient violé aucune loi. (Arr. du
22 avr. 184.3.)

Au sujet de cette permission, la Cour de
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cassation a. décidé aussi qu'elfe est comme
non avenue lorsqu'elle a été révoquée par le

bous- préfet. (Arr. du 3 déc. Î836.)
Portalis s'est beaucoup plus occupé des

associations religieuses que ne l'a soupçonné
M. Dupin; nous le disons, non pas pour l'in-
viter à compléter ses recherches, il lui serait

trop facile de développer démesurément son

travail, qui nous parait déjà suffisamment

long; nous voulons seulement ne point laisser

ignorer l'existence de pièces qu'il peut être
utile de consulter.

Le premier rapport de Portalis est du 18
fructidor an X (5 sept. 1802); le second est
du 25 fructidor même année (12 sept. 1802);
le troisième, qui est le seul que M. Dupin ait

cité, est du 19 prairial an XII (8 juin 1804);
le quatrième est du 2 pluviôse an XII (23
janv. 1804); le cinquième est du 8 pluviôse
même année (29 janv. 1804); le sixième est
du 13 prairial an XIII (2 juin 1805); le sep-
tième est du 24. fructidor (11 sept.) même

année; le huitième est du 4 août 1806; le

neuvième est du 24 mars 1807; le dixième est
du 25 septembre 1807.

A ces rapports il faut joindre un compte
rendu de l'exécution du décret du 3 mes-
sidor-28 messidor an XII (17 juillet 1804);
une lettre au préfet du Puy-de-Dôme (3 avril

1807); une lettre au premier consul, 20 flor.
an XI (10 mai 1803). Plusieurs de ces pièces
sont en faveur des associations.

M. Dupin a fait aussi un réquisitoire que
Dalloz rapporte en entier dans son Recueil.

(An. 1838, ire part.)
Il a été jugé ou décidé que l'article 291 du

Code pénal ne concernait que les associations

qui voudraient se former ou qui ont été for-

mées depuis la promulgation de la Charte de
1814 (Arr. de la Cour roy. de Colmar, 3 août

1826); que, par conséquent, des protestants
ou sectaires d'un culte reconnu et autorisé
avant la promulgation de cette Charte, peu-
vènt se réunir au nombre de plus de vingt
pour l'exercice de leur culte, sans avoir be-
soin de la permission de l'autorité munici-

pale. (Cour de cass., 23 avril 1830); que les

associations de plus de 20 personnes pour
l'exercice de cultes autorisés par l'Etat ne
sont pas dans la catégorie de celles pour les-

quelles l'article 291 du Code pénal exige,
sous peine de l'amende de 16 à 200 fr. portée
par l'article 292, l'agrément du gouverne-
ment (Cour de cass., arr. 23 avr. 1830); que
l'article 291 du Code pénal s'applique à un
culte non reconnu ou dissident comme à un

culte reconnu (ld., 19 août 1830) que la lé-

gislation actuellement existante s'oppose au

rétablissement de la société des jésuites, sous

quelque dénomination qu'elle se présente
[Cour roy. de Paris, 18 août 1826. Voy. JÉ-

SUITES) qu'un simple citoyen a qualité pour
dénoncer aux Cours royates l'existence des

congrégations ou associations religieuses
prohibées, et qu'en conséquence les Cours
saisies d'une pareille dénonciation doivent
en délibérer. (ld. lbid.); que la connaissance
des délits prévus et punis par l'article 294
du Code pénal appartient non à la Cour

d'Assises, mais à la juridiction correction-
nelle (Cour cass., 20 mai 1836); qu'un maire

peut légalement refuser un citoyen l'auto-

risation de réunir ses coreligionnaires dans sa

maison, sauf à celui-ci à se pourvoir devant

l'autorité supérieure, dans le cas où les mo-

tifs du refus du maire seraient contraires à
la Constitution (Cour cass., 20mai 1836); q ue le
droit de dissoudré tous établissements, agré-

galions ou associations formées au mépris
des lois n'appartenant qu'à la haute police,
les tribunaux ne pourraient ordonner la dis-
solution des établissements que les Jésuites

• pourraient avoir formés en France (Cour
roy. de Paris, 18 août 1826) que la permis-
sion ou autorisation exigée par l'article 294

du Code pénal, n'ayant pas été réglée, devait

être réputée résulter en faveur de celui qui
recoit habituellement dans sa maison une

réunion de moins de vingt personnes,s'occu-
pant de l'exercice du culte, de ce que le com-

missaire de police, agent de l'autorité muni-

cipale a connu la réunion, s'y est présenté

plusieurs fois en un seul jour, et qu'une clef
du local lui a été remise pour qu'il pût y

pénétrer et y exercer sa surveillance à toute

heure (Cour cass., 12 sppt. 1828;; que l'ar-

ticle 5 de la Charte n'avait pas abrogé l'article

291 du Code pénal sur la nécessité d'une au-

torisation pour toute association ayant pour
objet l'exercice d'un culte non reconnu par
l'Etat. (Arr. 1 janv. 1848.)

Actes législatifs.
Concordatde 1801,a. 1.-Charte de 1814;M. de 1850,

a.S.– Constitutiondu4 nov.1848.–Codepénal, a. 291,292,
295,29i et 465.–Die. de rAsseuibléeconstituante, ISaoût
1792.–Déc.impériauxdu3 mess.an XII(22juin1804),du
26 sept. 1809. Ordonn.royal,du 23 sept. 1816,16juin
1828, 14 janv. 1851. Arrêts de la Courde cassationdu
3 août 1826, 25 avril 1830, 18 sept. 1828, 20 mai 1N36,
5 déc. 1836,21 juin 1857 12 avril 1838,22 avril 1845,
7 janv. 1818. Arrêts de la Cour royale de Paris du
S déc. 182b,18août 1826;de Colmar,5 août 1820. En-
quête, 1828. itapports du 18 fructidor an X (S sept.
1802),25 fruct. au X (12 sept. 1805!) 19 prair. an XII
(8 juin 1814), 2pluv.an XII (23j.mv.1804),8 pluv.an XII
(29 janv. 1 0i), 15 prair. an XI (2juin 1805),%ifruct.
anXIII(11sept. 1805),4 août 1806,24mars18t)7,27sept.
1807. Compterendu, 28mess. an XII (17juill. 1804.
Lettres de Portalis, 20 flor. an XI (10mai1803), 5 avril
1807.–Consultation d'avocats,18.26,3;juin 1815. Déci-
sionde la conférencedu barreau de Paris, 1846.

Auteurs et ouvragescités.

Chambres 1827-1844. Dalloz Jurisprudence du
royaume, an. 1838, i« part. Dupin,Manuel, p. 260.

Journal desCommunes,an. 1828,a' part., p.8. Jour
naldes Fabriques, tom.XI, p. 308.

ASSOCIATIONDU SAINT-VIATEUR.
L'association du Saint-Viateur est destinée

à fournir des instituteurs primaires aux com-

munes du ressort de l'aéadémie de Lyon. Elle

a été autorisée par ordonnance royale du

10 janvier 1830.

ASSOCIATIONDESVICTIMESDEL'AMOURDEDIEU.

Voy. VICTIMES.

ASSOMPTION.

Louis XIII, en mettant sa personne et son

royaume sous la protection de la sainte

Vierge, ordonna qu'une procession serait

faite à. cette fin le jour de l'Assomption, 1S du
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mois d'août (Ord. roy., 10 févr. 1638) ce qui
fut renouvelé par Louis XV en 1738.

Cet édit fut révoqué le 14 août 1792.

L'Assomption de la sainle Vierge est- une
des quatre fêtes qui furent conservées en
France et reconnues par l'Etat. Décret du

card. Caprara du 9 avril 1802. Arrêté des

consuls 29 germinal an X (19 avril 1802).
Voy. FÊTES.

Le jeûne dont elle était précédée fut main-

tenu. (Fnstr. du card. lég., 22 j'anu. 1804.)
C'est ce jour-là que Pie VII donna à Home,

dans la basiliquede Sainte-Marie-Majeure, la
bulle de ratification du Concordat. Le gouver-
nement en prit occasion de demander, le 18

thermidor an X, un Te Deum solennel d'ac-
tion de grâces. -Lettre du conseill. d'Etat

chargé des cultes, 18 therm. an X (6 août

1802).
Le cardinal de Belloy établit, l'année sui-

vante, par un mandement du 14 thermidor

(2 août 1803), des prières d'actions de grâces
et des supplications que l'on peut considérer

avec raison comme le prélude du décret im-

périal du 19 février 1806, qui institua la fête

du rétablissement de la religion catholique
en France, celle de saint Napoléon et l'anni-

versaire de la naissance d« l'Empereur, pour
être célébrées avec celle de l'Assomption.

(Art. 1 et 5.)
•

Un décret-du cardinal Caprara, en date du

1" mars 1806, unit à perpétuité la fête de

saint Napoléon et celle de l'Assomption, et

ordonne de faire une procession extérieure

là où l'exercice extérieur du culte était au-

torisé, et intérieure dans les autres endroits.

Ce décret du légat. n'a pas été révoqué;
mais Louis XV1I1, par ordonnance royale
du 16 juillet 1814, ayant annulé le décret de

l'Empereur, qui avait établi ces solennités,
la fête de l'Assomption a été depuis lors

complétement débarrassée de ces solennités

nouvelles.
« Quant à la procession autrefois en usage,

dit Jauffret {Mém. t., I p. 208), ou manda
aux évêques qu'ayant été instituée au mi-

lieu des troubles religieux qui agitaient la

France, elle ne devait pas être rétablie. »

Louis XV1J1 en demanda le rétablissement,
et le matin, à la messe, la lecture de la décla-

ration de Louis XIII, en date du 10 février

1638, voulant-qu'elle fût observée exacte-

ment. (Lettre du 5 août 1814.)
Cette demande fut renouvelée chaque an-

née, jusqu'en 1830.
Cette année-là, le ministre des cultes pré-

vint les archevêques et évêques que la pro-
cession extérieure n'aurait plus lieu désor-

mais. (Cire. du 30 juillet 183t.) 11eut soin en

même temps de communiquer cet avis aux

préfets, ce qui était une invitation à empê-
cher qu'elle ne fût faite. Elle a été con-

servée néanmoins dans plusieurs dépar-
tements.

En 1831, l'évêque de Saint-Diez ayant con-

sulté le ministre des cultes au sujet de cette

procession, il lui fut répondu, le 9 août 1831,

que le gouvernement du roi n'avait eu d'autre

intention que de remettre les choses dans le

même état où elles étaient avant 1814, et que
la célébration purement religieuse de la fête
de l'Assomption pouvait continuer d'à voit
lieu comme dans les années antérieures à la

Restauration si aucune circonstance n'y
mettait obstacle dans l'intérêt de la tranquil-
lité publique. Il était invité à se concerter
sur ce point avec le préfet. Le préfet auquel
il en écrivit lui répondit qu'il ne pensait pas
que, dans les campagnes, il y eût le moindre
inconvénient à célébrer de cette manière la
fête de l'Assomption, mais qu'il pourrait en
être autrement dans les villes, et qu'il lui
semblait qu'il serait à propos que les curés
s'assurassent auprès des autorités locales

que rien ne s'opposait aux cérémonies exté-
rieures de la religion. (Circul. past., 1" août

1832.)
Actes législatifs.

Décret apostoliquedu cardinal légat, 9 avril 1802.
Déclaration de Louis XIII. 10 févr. 1638. Décret du
cardinal légat, 1" mars 180G. Instruction du cardinal
légal, 22 janv.180,4. Mandementdu cardinalde lielloy,
archevêquede Paris, 14 thermidoran XI (2 août 1803).-
Circulaire de l'évêqne de Saint-Diez, 1er août 1832.-
Arrêté des consuls,29germ. an X (19avril 1802). Dé-
cret impérial, 19 févr. 1806. Ordonnanceroyale du 10
juillet 1814. Lettre du roi, 3 août18U. Circulaires
minislérielles,18 thermidoran X (6 août 1802),50juillet
1831. Lettre et décisionministérielle, 9 août 1851.

Auteur et ouvrageexils.

Jauffret, Mémoires,t. I, p. 208.

ASSURANCES TERRESTRES.

Les assurances dont nous avons à parler
ici sont des contrats par lesquels une ou plu-
sieurs personnes s'engagent, moyennant une
rétribution convenue, à garantir une ou

plusieurs autres personnes contre les pertes
résultant des accidents auxquels est exposée
la chose à l'égard de laquelle l'assurance est
donnée.

Le contrat d'assurance est de sa nature

synallagmatique et aléatoire.
JI y a des assurances à prime et des assu-

rances mutuelles. Les sociétés d'assurances
à prime sont des sociétés commerciales dont
les actes ressortent des tribunaux de com-

merce, tandis que les sociétés d'assurances
mutuelles sontdes sociétés ordinaires, n'ayant

point le caractère de sociétés commerciales
et ressortant des tribunaux civils. L'as-

surance à prime consiste à garantir l'objet

moyennant une rétribution annuelle fixe

que paye celui au bénéfice de qui il est assu-
ré. L'assurance mutuelle- consiste à ga-
rantir l'objet au moyen d'une contribution

proportionnelle que tous les assurés s'enga-
gent a payer.

L'objet périssant pour celui à qui il ap-

partient, c'est au propriétaire à le faire as-
surer. Il ne peut pas y avoir de doute à cet

égard.
Par une circulaire du 2 avril 1827, le mi-

nistre des affaires ecclésiastiques engagea
les petits séminaires et les communautés re-

ligieuses à faire- assurer les bâtiments qui
leur appartenaient, ajoutant que le ministre
de l'intérieur avait reconnu que, pour les

bâtiments qui appartiennent aux établisse-
ments de bienfaisance, les assurances à ori-



ATE379 ATT 380

me étaient préférables aux assurances mu-

tuelles.
Le ministre de l'intérieur avait recom-

mandé aux préfets de ne prendre aucun en-

gagement même provisoire avec une compa-

gnie d'assurance avant de connaître sa dé-
cision (Cire. du 21 octobre 1826) d'où M.
l'abbé André conclut que les fabriques ne

peuvent contracter aucune espèce d'assuran-

ces sans y être autorisées par le ministre
des cultes. Cette conclusion serait contesta-

ble car le ministre des cultes n'ayant fait
aucune réserve, rien ne peut empêcher les

fabriques de faire assurer leurs bâtiments, si
bon leur semble, sous le simple contrôle de

l'évêque, à qui sont présentés chaque année
les projets de budget. Mais le ministre de

l'intérieur a levé, en 1829, la défense qu'il
avait fïîile aux préfets en 182G, de sorte que
les administrateurs peuvent maintenant ap-
prouver définilivementies traités qui sont pas-
sés par des établissements de bienfaisance de
leur déparlement, toutes les foisque les éta-

blissements ne sont pas du nombre de ceux
dont il règle lui-même le budget. (Cire. du
9 avril 1829.)

L'objet du contrat d'assurance étant de

garantir une perte, et non d'assurer un bé-

néfice, l'assureur ne paye à l'assuré que ce

qu'il a réellement perdu, et pour cela il est
fait après le sinistre une nouvelle estimation
de l'objet assuré.

Acteslégislatifs.
Circulaireduministredes affairesecclésiastiques,2 avril

1827.– Circulairesdu ministre de l'intérieur, 2t oct.
1826,9 avril 182a.

Auteur et ouvragecités.
André(M. l'abbé), Coursalphabétiquede léq. civ.eccl.

ASTI.

ASTI, ville épisr.opale du Piémont, dont le

siège fut conservé par Bonaparte qui le fit
ôter à l'arrondissement métropolitain de Mi-
lan pour le mettre dans celui de Turin. On
lui assigna pour territoire l'ancien diocèse
d'Albe et les paroisses que les sièges de Tu-

rin, Verceil, Ivrée et Casai avaient dans le

département du Tanaro. (Bull, du iec juin
1803. Décret du card.-légat, 27 juin 1803.)
Les paroisses qu'il avait dans les départe-
ments de la Stura, de Marengo et du Pô fu-
rent distraites pour être données, les premiè-
res au siége de Coui, les secondes à celui

d'Alexandrie, et les dernières à celui de Tu-
rin. (//>.)

Actes législatifs.Actes<eg)S<ati~.
Bulle du 1" juin 1805. Décret du cardinal légat, 27

juin 1803.

ATELIERS.

Il avait été défendu par la loi du 7 vendé-
miaire an IV (29 septembre 1795) de fiire
ouvrir ou fermer les ateliers pour empêcher
ou forcer les individus de célébrer certaines
fêtes religieuses, d'observer tel ou tel jour de

repos (Art. 3); celle du 17 thermidor an VI
ordonna qu'ils seraient fermés les jours de
décadis et les fêtes nationales, sous peine
.d'amende et de prison. [Art. 8.) La loi du

18 novembre 1814. défend pareillement do les
ouvrir les jours de dimanche et fêtes, sous
peine d'une amende de 1 à 5 fr., et d'une pei-
ne qui pourra être la plus forte peine de po-
lice, s'il y a récidive. (Art. 2, 5 et 6.) Les
enfants au-dessous de seize ans ne peuvent
être employés les dimanches et jours de fê-
tes reconnues par la loi dans les ateliers à
moteur mécanique ou à feu continu et dans
leurs dépendances. [Loi du 22 mars 1841,
art. 1 et 4.) Des règlements d'administra-
tion publique doivent assurer leur instruc-
tion religieuse. (Art. 8.)

Actes législatifs.
Loisdu 7 vendémiaire an IV(29 sept. t795, a. 3 et 8

18nov.1814,a. 2, 5 et 6; 22 mars 1811,a. 1 4 e' 8).

ATELIERS DE CHARITÉ,

Les ateliers de charité étaient sous la tu-
telle de la religion et sous la direction de
l'autorité ecclésiastique qui les avait établis.
L'Assemblée nationale, par son décret du 22
décembre 1789-janv. 1790, en confia l'ins-

pection et l'amélioration aux administra-
tions de département. (Sect. 3, a. 2.)

ATELIERSINSALUBRESOU INCOMMODES.

Voy. Établissements.

ATELIERS DES PORTS.

« 11est reconnu, dit le ministre de la mari •

ne, dans une circulaire du 26 octobre 1843,
que le travail du dimanche est désavanta-

geux à l'Etat sous le rapport de l'économie.
L'Etat est (aussi) grandement intéressé à ce

que toutes les classes de la société, et "no-
tamment celles qui vivent de leurs salaires

journaliers, conservent des habitudes reli-

gieuses, qui sont le plus sûr garant des
bonnes moeurs et contribuent le plus effica-
cement à inspirer les idées d'ordre et de pro-
bité. D'après les motifs précédents, j'ai dé-
cidé que les chantiers et les ateliers des

ports seraient constamment fermés les di-
manches et les jours de fêtes établies par le
Concordat. »

ATTACHE (LETTRES D').

Voy. LETTRES D'ATTACHE.

ATTAQUE CONTRE LA LIBERTÉ DES
CULTES.

Toute atteinte portée par l'autorité civile
à l'exercice public des cultes et à la liberté

que les lois et les règlements garantissent à
ses ministres, est un abus qui donne lieu de
recourir au conseil d'Etat. (Org. 5 et 7.)
Les atteintes portées à l'exécution du règle-
ment fait par l'assemblée des israélites, te-
nue le 30 mai 1806. devront être déférées par
les consistoires israélites à l'autorité compé-
tente. (Régi. a. 17. Décret imp. du 17 mars
1808.)

ATTENTATS
Les attentats contre la sûreté de PElat,

commis par une association religieuse non

autorisée, peuvent être déférés à la Chambre
des pairs, conformément à l'article 28'de la
Charte. (Loi du 10 avr. 1834., a. 4.) Et l'at-
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tentat d'un ecclésiastique aux libertés, fran-

chises et coutumes de l'Eglise gallicane est
un abus contre lequel on peut avoir recours'
au conseil d'Etat. (Art. org. 5 et 6.)

ATTENTAT A LA PUDEUR.

Il y a attentat à la pudeur dès l'instant où
il y a

entreprise
d'un acte immoral sur la

personne d un autre. Tout attentat à la

pudeur, consommé ou tenté sans' violence
sur la personne d'un enfant de l'un ou dé
l'autre sexe, âgé de moins de onze ans, de la

part des ministres d'un culte, est puni des
travaux forcés à temps. (Code pén., a. 331 et

333.) L'attentat à la pudeur1, commis ou

tenté avec violence sur la personne d'un en-

fant au-dessous de quinze ans accompli, et

le crime de viol de la part des ministres d'un

culte, sont punis des travaux forcés à per-

pétuité. (Art. 332 et 333.)
Carnot pense qu'il y lieu à l'aggravation

de la peine, [lors même que -le ministre du

culte aurait commis le crime hors du lieu

de sa résidence, et sur d'autres que ses su-

bordonnés nous croyons que cette décision

est un peu trop sévère.

Acteslégislatifs.
ode pénal, art. 551,552et 355.

ATTESTATION.

Il y a une différence entre l'attestation et le
certificat l'attestation est un simple témoi-

gnage rendu consciencieusement à ce que
l'on croit être; le certilicat est une affirma-
tion positive que la chose dont on connaît
l'existence est. Voy. CERTIFICAT.

Pour pouvoir être rabbin, il faut être muni

d'une attestation de capacité souscrite .par
trois grands rabbins français. (Règl. du 10

déc. 1806, a. 20.)

ATTESTATIONDE BONNESVIE ET MORURS.

Celui qui est proposé pour être nommé

par le roi à un évêché, doit rapporter une

attestation de bonnes vie et mœurs expédiée
par l'évêquedans le diocèse duquel il a exercé
les fonctions- du ministère ecclésiastique.

(Art. org. 17.)
M. l'abbé André confond cette attestation

avec l'information canonique. Voy. INFOR-
mation CANONIQUE.

ATTESTATIONSrelatives A l'état civil DES
CITOYENS.

Il est défendu, sous peine de 100 livres à
500 livres d'amende, et d'un emprisonnement
d'uu mois à deux ans, aux juges, administra-
teurs et fonctionnaires publics quelconques
d'avoir aucun égard aux attestations que des
ministres du culte ou des individus se disant
tels pourraient donner relativement à l'état
civil des citoyens. 'Décret du 7 vend. an IV

( 29 sept. 1795 a. 20).

Les aubes font partie du linge d'églises
que les fabriques sont tenues de fournir et
entretenir. (Décret imo, du 30 déc. 1809, a.

AUBES

27 et 37.) -On doit se conformer pour
cela aux statuts et règlements du diocèse.

(Art. org. 9. Décret-de 1809, a. 29.) La

congrégation des Rites, par un décret du 15
mai 1819, a décidé qu'il ne fallait pas faire
les aubes en coton. Carré (n° 559) dit, d'après
les anciens règlements, que la fabrique doit
en fournir deux pour chaque prêtre. Ce se-
rait convenable, mais ce n'est pas prescrit.–
Il ne peut cependant pas y avoir moins de
deux aubes dans une sacristie. Monseigneur
l'évêque de Belley exige qu'il y en ait trois.

( Rituel, t. I, p. 531.) Le même nombre est

requis par les Statuts du diocèse de la Ro-
chelle et par ceux du diocèse deMeaux, qui,
de plus, prescrivent qu'elles soient en fil et
non en coton. (Stat. du dioc. de la Rock.,
p. 143. Gallard, Instr. et ord., p. 30.)

Acteslégislatifs.
Articlesorganiques,a. 9. Décret impérialdu 50déc.

1809, a. 27, 29et 57 Décret de la congrégation des
Rites, 15 mai 1815.

Auteurset ouvrages cités.

Bernet, Statuts du diocèsede la Rochelle p. 143.
Carré, Traité du gouvernetnentdesparoisses n« 539.
Dévie (Mgr), Rituel du diocèsede Belley, t. I, p. 551.

Gallard, Instructionsel ordonnances,p. 30.

AUBERGE.

L auberge proprement dite est une hôtel-
lerie dans laquelle les

voyageurs
sont reçus

et hébergés. Dans les petites communes, les
marchands de vins traiteurs tiennent au-

berge. Ils ne peuvent tenir leur maison
ouverte et y donner à boire ou à jouer pen-
dant le temps de l'office, les dimanches et

jours de fêtes. (Loi du 18 nov. 181't-, a. 3.)
Voy. Dimanches et Fêtes.

Les canons défendent aux ecclésiastiques
d'aller prendre leurs repas à l'auberge dans
le lieu de leur résidence.

AUBERGISTES.

Vo' CABARETIERS.

AUCH.

Auch, ville arcniépiscopale (Gers).
L'érection de son siégé remonte au îv* siè-

cle. Il avait autrefois pour suffragants Aire;
Bayonne, Basas, Comminges, Conserans,
Lectoure, Lescar, Oléron et Tarbes. H a main-
tenant Aire, Bayonne el Tarbes. Le siége
d'Auch, conservé par l'Assemblée nationale,
fut éteint et supprimé par le saint-siége à l'é-

poque du Concordat. (Décret du 12 juillet-
2k août 1790. Bulle du 3 des cal. de déc. 1801.)

Son titre fut uni à celui de Toulouse.

(Décret exéc. du card. lég., 9 avr. 1802.)
Le rétablissement de ce siège, ayant été ar-
rêté eu 1817, et fait à Rome par la huile du
3 des calendes de décembre de cette même

année, eut lieu en 1822.
Sa juridiction s'étend sur les cinq arron-

dissements du département du Gers celui

d'Auch, qui comprend six cures et soixante
et onze succursales; celui de Coudom, qui
comprend six cures et qualre-vingl-dii, suc-

cursales celui de Lectoure, qui comprend
cinq cures et soixante-trois succursales;
celui de Lombez, qui comprend quatre cures
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et cinquante-quatre succursales celui de

Mirande, qui comprend huit cures et cent

dix-neuf succursales.
Il y a dans le diocèse d'Auch des frères

des Ecoles chrétiennes, des Carmélites, des

Ursulines, des religieuses de Notre-Dame,
des filles de Marie, des filles de la Charité de
Saint-Vincent de Paul, des sœurs de Nevers,
des sœurs de l'Annonciation et des sœurs de

l'Immaculée-Gonception.
Le chapitre se compose de neuf chanoines.

L'officialité métropolitaine est formée d'un

officiai, et l'officialité diocésaine d'un offi-
cial et d'un vice-official. Le grand sémi-
naire est à Auch. L'école secondaire ecclé-

siastique à Auch. (Ord. roy. du 28 sept:
1828.) Elle peut recevoir deux cent trente
élèves.

AUDITEUR AU CONSEIL D'ÉTAT.

L'auditeur est celui dont l'occupation ou
le devoir est d'écouter.

On donne le nom d'auditeur au conseil
d'Etat à des jeunes gens admis au conseil
d'Etat pour y faire une espèce de stage, et se

disposer ainsi à être nommés maîtres des

requêtes dans le mêmeconseil ou à remplir
d'une manière plus convenable et plus utile
les fonctions administratives auxquelles ils

pourront être appelés. (Ord. du 26 août 1824,
a. 1, 10 et 23.-Ord. du lOsep. 1839, a. 1 12.)

Tous les auditeurs au conseil d'Etat sont
en service ordinaire. Ils ne reçoivent pas de
traitement. (Ord. du 26 août 1824, a. 22), et
sont obligés de justifier d'un revenu net de

6,000 fr. (Ibid., a. 17.) Leur nombre est fixé
à 80, par l'ordonnance royale du 20 septem-
bre 1839. ( Art. 4.)

Ils sont divisés en deux classes la pre-
mière et la seconde. {Ibid., a. 12.)- On ne

peut pas être nommé auditeur au conseil
d'Etat avant l'âge de 21 ans, et si l'on n'est
licencié en droit. ( Ord. du 20 sept. 1839, a.

14.) Le nombre des auditeurs de première
classe ne peut pas s'élever au-dessus de 40.

(Ord. du 20 sept. 1839, a. 12.)
Nul ne doit être nommé auditeur de pre-

mière classe, s'il n'a été auditeur de se-
conde classe pendant deux ans au moins.

(Ibid.)
La seconde classe comprend tous ceux qui

ne sont pas encore de la première.
C'est le chef de l'Etat qui nomme et révo-

que les auditeurs au conseil d'Etat. Constit.
de l'an VIII ( 13 dée. 1799), a. 41. Le ta-
bleau des auditeurs est arrêté par le chef de
l'Etat, sur le rapport du garde des sceaux,
au commencement de chaque année ceux

qui ne sont pas compris sur le tableau
cessent de faire partie du conseil d'Etat.

(Ibid.) Les auditeurs qui ont plus de trois
ans d'exercice ne peuvent être révoqués que
par une ordonnance spéciale. (Ib.) Nul ne
peut être auditeur pendant plus de six an-
nées. Après ce temps, ceux qui ne sont point
placés dans le service public cessent d'ap-
partenir au conseil d'Etat. (Ib.)

Les auditeurs entrent dans la composition
des différents comités du conseil d'Etat. Ils

sont répartis dans chacun par le garde des
sceaux selon les besoins du service, et y
sont employés aux travaux intérieurs et
habituels du conseil. (Ord. du 26 août 1824,
a. 3, 29 et 31; du 20 sept. 1839, a. 18.)

Les auditeurs assistent aux séances des
comités auxquels ils sont attachés ils as-
sistent également aux assemblées générales
du conseil d'Etat en matière noncontentieuse,
et sont admis àcellesen matièreconlentieuse.

(Ib., a. 23 et 29.) Ils peuvent être chargés
de faire les rapports aux divers comités à
l'assemblée générale sur tous les objets de
délibérations autres que les projets de lois
ou d'ordonnances portant règlement d'admi-
nistration publique, les prises maritimes; les
appels comme d'abus et les conflits. (Ord. 20

sept. 1839, a. 19, 23, 27.) Dans leurs co-
mités ils ont voix délibérative pour les affai-
res dont ils ont fait le rapport. (Ib., a. 23.)

Dans les assemblées générales ils ont
voix consultative pour les affaires dont ils
ont fait le rapport. (Ib.)

Ce sont là les seules fonctions que les lois
leur attribuent. M. Chabrol est dans l'erreur

lorsqu'il dit, dans son Dictionnaire, que l'or-
donnance du 13 mai (mars) 1831, les admet
à exercer, concurremment a;v_ecles maîtres
des requêtes, les fonctions du ministère pu.-
blic près le conseil d'Etat.

L'ordonnance du 26 août 1824 statuait

(Art. 12 et 13), qu'aucun auditeur ne pourrait
être nommé maître des requêtes s'il n'avait
cinq ans de service et n'était auditeur de
première classe. Cette disposition nous

parait avoir été implicitement abrogée par
l'article 14 de l'ordonnance royale du 20

septembre 1839. Avant d'entrer en fonc-
tions, ils prêtent, en assemblée générale, le
serment orescrit par la loi. (Ib., 13.)

Actes législatifs.
^Constitution de l'an VIII (13déc.1799),a. 41– Ordon-
nancesroyalesdu 26 août 182J,a. 1, 3, 15,17, 22,23,29,
31 du 20sept. 1839,a. 1, 4, 13,14, 19, 23, 27;du 13mal
1831.

Auteur et ouvragecité.
Chabrol-Chaméane(M.), Dictionnairede législation

usuelle.
AUDITEUR DE HOTE.

Voy. ROTE.

AUGMENTATION DE TRAITEMENT

Les conseils généraux de département sont
autorisés à voter une augmentation de trai-
tement aux archevêques et évêques du leurs

diocèses, si les circonstances l'exigent. Arr.
cons. du 18 germ. an XI (8 avril 1803), a. 1.

Les conseils municipaux peuvent délibé-
rer une augmentation de même nature sur
les fonds de la commune en faveur des curés,
vicaires et desservants, et indiquer le mode

qui leur paraît le plus convenable pour lever
les sommes que la commune aura à fournir

poursubvenir à cettedépense. (Ib.,l, a.3et4.)
La publication de ces dispositions dans les

départements des Bouches-du-Rhiu des
Bouches-de-l'Escaut et de Bréda fut ordon-
née par décret impérial du 22 juin 1810.

Les communes peuvent être autorisées à
voter uu rôle de souscription pour faire un
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supplément de traitement- à leur curé. (Arr.
du préfet du Loiret, 18 oct. 1814; Cire. 22 déc.

1814.) Voy. SOUSCRIPTIONS,Supplément.

Actes législatifs.
Arrêté consulairedu 18 germinalan Xi (8avril 1805),

a. 1, 3, i. Décret impérial da 22 juin 1810. Circu-
laire ministérielledu 22déc. 1814.

AUGUSTINES.

Il y a an grand nombre d'hospitalières
Augustines. On trouvera au mot DAMES ou

à celui de SOEURScelles dont nous ne parlons
pas ici.

AUGUSTINES(religieuses) a ARRAS.

Leurs saluls approuvés par l'évéque
d'Arras le 2 janvier 1816, ont été enregistrés
au conseild'Etat, en vertu d'une ordonnance

royale du 1er avril 1827. Celte communauté
a été définitivement approuvée par une autre
ordonnance royale du 22 du même mois.

AUGUSTINESDE BRUXELLES.

Elles ont été civilement instituées par le

décret impérial du 15 novembre 1810, qui
approuve et reconnaît leurs statuts.

AUGUSTINES( religieuses hospitalières ) DE

BARENTON.

Leurs statuts, approuvés par l'évéque de
Coutances le 1" février 1826, ont été enre-

gistrés au conseil d'Etat, en vertu d'une or-
donnance royale du 1" avril 1827. Leur
communauté a été approuvée par une autre
ordonnance royale du 22 du même mois.

AUGUSTINES(hospitalières de Saint-Augustin)
A CARPENTRAS.

Leurs statuts ont été approuves par l'ar-

chevéque d'Avignon et enregistrés au conseil
d'Etat, en vertu d'une ordonnance royale du
1er avril 1827. Leur communauté a été au-
torisée définitivement par une autre ordon-
nance royale du 22 du même mois.

augustines (religieuses hospitalières de l'or-
dre de Saint-Augustin) A COUTANCES.

Leurs statuts approuvés par l'évêque de
Coutances le 11 août 1817, ont été enregis-
trés au conseil d'Etat, en vertu d'une ordon-
nance royale du 1" avril 1827. Leur com-
munauté a été définitivement autorisée par
une autre ordonnance royale du 22 du même
mois.

AtGUSTINES DE DIEST.

Elles ont été civilement instituées par le
décret impérial du 24 novembre 1810 qui
approuve et reconnaît leurs statuts.

AUGUSTINES DE GÉEL,

Elles ont été civilement instituées par le
décret impérial du 15 novembre 1810, qui
approuve et reconnaît leurs statuts.

AUGUSTINESD HERENSTHALS.

Elles ont été civilement instituées par le
décret impérial du 15 nov. 1810, qui ap-
prouve et reconnaît leurs statuts,1

AUGUSTINESDE L1ERE.

Elles ont été civilement instituées par le

décretimpérial du 15 nov.1810, qui approuve
et reconnaît leurs statuts.

AUGUSTINESDE LOUVAIN.

Elles ont été civilement instituées par dé-

cret impérial du 22 octobre 1810.

AUGUSTINESDUDIOCESEDELYONETDEBELLEY.

Les hospitalières Augustines de Belley
Bourges Chalamont Feurs Montbrisou
Roanne, Saint-Chamond, Saint-Etienne, fu-
rent civilement instituées par le décret im-

périal du 8 nov. 1810, qui approuva et re-

connut leurs statuts, dont la publication n'a

pas encore clé., faite.

AUGUSTINESDEMALINES.

Elles ont été civilement instituées par le

décret impérial du 15 nov. 1810, qui approuve
et reconnaît leurs statuts.

AUGUSTINES DE LA CONGRÉGATION DE NOTRE-

DAME A ORBEC.

Leurs statuts, approuvés par l'évéque dee

Bayeux le 26 octobre 1825, ont été enregis-
trés au conseil d'Etat, en vertu d'une ordon-

nance royale du 1" nov. 1826. La com-
munauté a été définitivement autorisée par
ordonnance royale du 19 nov. 1826

UGUSTINESDE PARIS.

On pretend que la congrégation des dames

Augu.stines de l'Hôlel-Dieu de Paris remonte

jusqu'à la fondation de cet hôpital, vers le
milieu du vir siècle. Elles ont été civile-
ment instituées sous l'Empire par le décret

impérial du 26 décembre 1810, qui approuve
et reconnaît leurs statuts.

Les statuts des dames chanoinesses de
l'association de Notre-Dame de Saint-Augus-
tin, établies à Paris, ont été approuvés par
l'archevêque de Paris le 28 février 1821, et

enregistrés au conseil d'Etat le 7 mai 1826.

Leur communauté a été définitivement
autorisée par ordonnance royale du 7 juin
même année.

4UGUST1NESDE TURNHOUT.

Elles ont été civilement instituées par le
décret impérial du 15 nov. 1810, qui approuve
et reconnaît leurs statuts.

AUGUSTINESDE VILVORDE.

Elles ont été civilement instituées par le
décret impérial du 15 nov. 1810, qui ap-
prouve et reconnaît leurs statuts.

AUGUSTINES ANGLAISES.

Les Dames Anglaises, appelées autrement
Dames Augustines, ont pour but de recueil-
lir les Anglaises catholiques expatriées pour
cause de religion, et d'élever les jeunes filles.

Elles furent autorisées provisoirement par
décret impérial du 11 juin 1806. Celles qui
étaient établies à Paris, rue des Fossés-Saint-

Victor, avaient obtenu du gouvernement con-

.sulaire la jouissance provisoire de ceux da

leurs biens qui n'avaient pas'été vendus (Arr.
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du 18 vent, an VIII) Napoléon, par décret

impérial du 31 juillet 1806, leur en accorda la

possession définitive. Pour la discipline inté-

rieure, elles sont comme toutes les autres

congrégations religieuses de femmes, sous ia

surveillance et la direction.de l'évêque dio-

césain.
Acteslégislatifs.

Arrêté consulairedu 18vent. an VIII(9 mars 1800).–
Décret impérialdu 11juin 1806;51 juill. 1806.

AUMONES.

De l'aumône en général. Il. Des aumônes faites
à Dieu et..à son Eglise. III. Des aumônes faites
aux pauvres ou pour eux. IV. Des aumônes
faites-en particulièr aui pauvres des paroisses.

1° De l'aumône en général.

'alimonia provision alimentaire, noqs
avons .fait aumône. L'aumône est une

provision alimentaire que nous faisons au

pauvre ou en sa faveur; c'est aussi un se-

cours que nous accordons à l'indigence. On

fait l'aumône ou à Dieu et à son Eglise, ou

aux pauvres. Nous la déposons ou entre les

mains de celui à qui elle doit profiter, ou

entre les mains de ceux qui la recueillent

pour lui. L'aumône est faite par l'Etat ou

par les particuliers. Faite par l'Etat, elle est

plus particulièrement connue sous le nom de
secours publics.

2° Des aumônes faites d Dieu et à son Eglise.

Ces sortes d'aumônes ne sont autres :que
les oblations dont parle l'article 36 du. décret
du 30 décembre 1809, les quêtes faites par la

fabrique et le produit des troncs. Nous en

parlerons à chacun de ces articles auxquels
nous renvoyons.

Nous avions cru d'abord que c'était de ces
sortes d'aumônes que l'administration était
confiée à la fabrique par l'article organique
76. Mais Portalis, en le rédigeant!, avait en
vue toutes les aumônes faites dans l'église ou

déposées entre les mains de ses ministres.
Lettre du 26 fructidor an XI (13 sept. 1803).
3° Des aumônes faites aux pauvres eu pour

eux.

Provisoirement, et en attendant les dispo-
silions ultérieures qui devaient être prises à
cet égard, l'Assemblée nationale, par décret
du 26 février 1790, mit les dons et au-
mônes au nombre des dépenses publiques
sur lesquelles devait porter une réduction
dé soixante millions. Depuis lors il a été fait
un grand nombre de décrets relativement
aux secours publics. Nous mentionnerons
seulement celui du 19 mars 1793, dont l'ar-
ticle 15 est ainsi conçu « Toutes distribu-
tions de pain et d'argent aux portes des mai-
sons publiques ou particulières, ou dans les

rues, cesseront d'avoir lieu aussitôt que l'or-

ganisation des secours sera en pleine activité.
Elles seront remplacées par des souscriptions
volontaires, dont le produit sera versé dans
la caisse de secours du canton, pour être le
tout réuni aux fonds de secours qui lui se-
rout échus daus la répartition. »

0" créa des dépôts de mendicité,, et 'l'on'
purmil de mettre en arrestation tes men-

diants valides, ce qui tendait A diminuer le
nombre des pauvres qui allaient de porte en

porte demander l'aumône. Des bureaux de
bienfaisance furent créés, 7 frimaire an V,
(27 nov. 1796), et il y «ut ordre d'en établir
dans toutes les communes de France. Le
comité de l'intérieur au conseil d'Etat a dit

qu'à ces bureaux de bienfaisance seuls ap-
partenait le droit ne recevoir les aumônes
faites aux pauvres (6 juillet 1831). Cette as-
sertion est contraire à toute la législation
sur les hospices et sur les congrégations re-

ligieuses qui se vouent au service des pau-
vres. Elle l'est aussi à l'article organique 76,
qui, dans sa généralité, embrasse les aumô-
nes faites aux pauvres tout aussi bien que
celles qui sont faites à l'église et à l'article
1" du décret du 30 décembre 1809, qui charge
les fabriques du soin d'administrer les au-
mônes faites aux pauvres de la paroisse, et
aux décrets et ordonnances qui autorisent
des consistoires ou des fabriques à accepter
des dons et legs faits aux pauvres. Néan-
moins.elle est conforme à ta plupart des dé-

crets et ordonnances qui autorisent l'accep-
tation des dons et legs faits aux pauvres des

paroisses.
Mais il est bon de dire que, pendant que

le conseil d'Etat affectait de n'accorder

qu'aux bureaux de bienfaisance l'autorisa-
tion d'accepter les dons et legs charitables
faits aux pauvres des paroisses, il accordait

aux consistoires protestants l'autorisation de
recevoir ceux qui étaient faits aux pauvres
de leurs communions, chose qu'ignorait pro-
bablement le comité de l'intérieur en 1831,
et qui montre comment certains hommes
savent interpréter les lois au gré de leurs

passions ou au bénéfice de leurs opinions.

4" De» aumônes faites en particulier aux

pauvres des paroisses.

Les pauvres des paroisses ne forment

qu'une classe particulière ou une portion de
ceux que les bureaux de bienfaisance sont
tenus de secourir. Ce qu'on leur donne doit
leur être spécialement réservé. Les bu-
reaux de bienfaisance, qui sont ou peuvent
être composés de telle sorte qu'il n'y ait pas
un seul de leur membre qui soit catholique
et qui d'ailleurs .sont constitués en dehors de
la religion, sont-ils capables de recevoir des
.dons de cette nature ? Le conseil d'Etat le

croit quant à nous, nous sommes d'un avis
contraire d'abord parce que ce n'est pas à
eux que le donateur veut confier le soin
d'exécuter ses dispositions charitables; et il

y en a plusieurs qui ne laisseraient rien aux

pauvres, s'ils savaient que leurs fonds tom-
beront dans la caisse des bureaux de bienfai-
sance. Ensuite parce que le législateur n'a

pas voulu que des dons et legs faits en vue
de la religion et à des coreligionnaires
fussent reçus par les bureaux de bienfai-

sance, de sorte que les autorisations de ce

genre qui leur ont été données et continuent

,d,e l'être sont illégales, et nulles de plein
droit.

« 11 sera établi des fabriques pour veiller
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à l'entretien et à la conservation des temples,
à Vadrninistralion des aumônes, » porte l'ar-
ticle organique 76. « Les consistoires, porte
l'iirlicle organique 20 des cultes protestants,
veilleront au maintien de la discipline, à
l'administration d'es biens de l'église, et à
celle des deniers provenant des aumônes. >

C'est en vertu de ce dernier article que
les consistoires protestants ont toujours été
autorisés à accepter les dons et legs faits aux

pauvres de leur communion. Arrêté dit 3
ventôse an XII (23 févr. 1804). C'est en vertu
du premier que l'archevéque-évêque d'Au-
tun dans son ordonnance du 25 août 1803,
portant règlement pour les fabriques de son

diocèse, et approuvée par le gouvernement
disait « Si par la suite il est fait dans quel-
ques églises des fonds de charité au profit
des pauvres, selon le mode indiqué par l'ar-
ticle 73 de la loi du 18 germinal an X, nous
réservons à nous et à nos successeurs évê-

ques le droit de faire, sur l'organisation des
bureaux de charité, ensemble sur l'adminis-
tration des fonds affectés au soulagement des

pauvres, tel règlement qu'il appartiendra,
pour iceux, préalablement revêtus de l'auto-
risation du gouvernement être exécutés
selon leur forme et teneur» ( Art. 37); et

que l'évêque d'Orléans comprenait V admi-
nistration des aumônes dans les attributions
des fabriques qu'il organisait dans son dio-
cèse par un règlement approuvé (Art. 1).

Le préfet de Loir-et-Cher dénonça au mi-
nistre de l'intérieur le règlement de l'évêque
d'Orléans, et en particulier l'article premier,
dans lequel il était parlé des aumônes. 11

prétendit que toutes les lois chargeaient les

bureaux de bienfaisance dé donner des secours

aux pauvres. -Portalis, à qui sa lettre fut

communiquée, répondit que c'était égale-
ment une loi, et une loi postérieure, qui pla-
çait dans les attributions des fabriques l'ad-
ministration des aumônes, et que l'article 1
du règlement de l'évêque d'Orléans n'était

que la citation littérale de l'artièle 76 de la loi
du 18 germinal an X. « Le préfet, continuait-

il, connaît cet article, mais il n'en pense pas
moins que l'administration des aumônes doit
en être retirée, et que la besogne se fera mal
si deux autorités se mêlent de cette admi-

nistration. Pour moi, je pense que, tant

qu'une disposition législative n'aura pas dis-

trait des attributions des fabriques l'admi-

nistration des aumônes, qu'une disposition
législative y a comprise, celte administration

doit y rester. Je pense aussi que les pauvres
seront mieux et plus abondamment secourus,
si deux agents y concourent. Je pense "même

que la portion de secours qui arrivera par la

voie des ministres du culte ne sera pas la
moins considérable, et que, par la nature de

leurs fonctions et de leurs devoirs, les curés

et les vicaires apprendront mieux à connaître

les besoins des indigents que les administra-

teurs des bureaux de bienfaisance les plus

zèlés, auxquels les malheureux les plus in-

téressants ne confieront pas leur misère avec

autant de liberté qu'ils le feront à leurs pas-
teurs Je crois surtout que ces pasteurs au-

ront beaucoup plus de moyens d'exciter la
générosité de leurs paroissiens, et que les
pauvres obtiendront de la charité plus de se-
cours qu'on n'en peut attendre de l'huma-
nité. » Lettre au ministre de l'int., 26 fructi-
dor an XI (13 sept. 1803).

Après avoir lu les réflexions si sages de
Portalis, on comprendra mieux ce que l'Em-
pereur a voulu régler par l'article Ie» du dé-
cret constitutif et organique des fabriques,
lorsqu'il dit « Les fabriques. sont char-
gées. d'administrer les aumônes ( Décret

imp. du 30 déc. 1809 ) et M. Vuillefroy ne
dira plus « qu'il ne s'agit évidemment ici que
des aumônes faites au moyen des sommes
rccueillies dans les troncs ou provenant des
oblations faites à l'église les fabriques
n'ayant pas pour mission spéciale de rece-
voir pour les pauvres et d'administrer leurs
biens, l'onction spécialement attribuée aux
bureaux de bienfaisance. » Ceci n'est
point une innovation. Nous lisons dans l'ar-
rêt du parlement de Paris, portant règlement
pour la fabrique de la paroisse de Saint-
Jean en Grève «Les marguilliers en charge
pourront, suivant leur zèle, assister aux as-
semblées de charité qui. se tiendront chez le
curé de quinzaine en quinzaine, comme par
le passé, dans lesquelles assemblées se fe-
ront et ordonneront les distributions des
aumônes, et il y sera délibéré et statué sur
l'administration des biens de ladite charité
tant en fonds que fruits et revenus, sans pré-
judice de l'assemblée des dames de charité
de ladite paroisse. » {Arrêt du parlement de

Paris, 2 avril 1737, a. 43.) La même dis.

position forme l'article 42 de l'arrêt du 20
décembre 1749, portant règlement pour l'ad-
ministration de la fabrique de Saint-Louis
en l'Ile. Un autre arrêt du 25 février 1763,
portant règlement ponr l'administration de
la fabrique et charité de Nogent-sur-Marne,
dit, article 10: «11 y aùra toujours, suivant

l'usage ancien, trois marguilliers en place,
qui y resteront chacun trois années, dont un

fera, par lui-même, la recette et dépense des

revenus, tant de ladite fabrique que de ceux
des pauvres et des écoles des garçons et des
filles de ladite paroisse, etc. » Et à dire vrai,
il ne doit pas en être autrement.

Dans le rapport qui accompagna la pré-
sentation du décret du 12 septembre 1806,
le ministre des cultes, qui était alors Porta-

lis, dit que, dans leurs règlements pour les

fabriques intérieures, l'S évêques ont tous

inséré un article qui réglant les quêtes à

faire et les troncs à poser tant au profit do

la fabrique qu'à celui des pauvres, interdit

toutes autres quêtes pour lesquelles ils n'au-

raient pas donné une permission expresse.
Le ministre de l'intérieur, s'appuyant sur

l'autorité de Merlin, prétend que le mot au-

mône ne doit s'entendre, dans les articles or-

ganiques et le décret de 1809, que des au-

mônes recueillies pour les frais du culte.

(Mém., t. IX, p. 230. ) U'abund on ne fait

pas des aumônes au culte on lui fait seule-

ment des oblations ou des dons. Ensuite l'au-

torité de Portalis en cette matière, qui était
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la sienne propre, doit être préférée à celle
de Merlin, à qui elle était étrangère, et qui,
de plus, était toujours disposé à prendre
parti contre la religion.

Nous venons de voir que les règlements
épiscopaux faits en exécution de l'article or-

ganique 76 l'entendirent dans le sens des
anciens usages. Le gouvernement les ap-
prouva, sans exiger qu'ils fussent modifiés
sur ce point, ce qui prouve que leur inter-

prétation était saine.
Une disposition pareille se trouve renfer-

iiiée dans les articles organiques du culte pro-
testant. (Art. 20 et 34.) Elle a toujours été et
elle est encore exécutée en ce moment, en
ce sens que les consistoires peuvent recueil-
lir et administrer les aumônes faites spécia-
lement aux pauvres de leur communion,
comme il est raisonnable que cela soit; car
toute association légalement constituée a le
droit de recueillir les souscriptions ou coti-
sations de ses membres riches ou pauvres
en faveur de ceux-qui sont dans le besoin.

Enfin, le rédacteur de la table du Bulletin
des loi's était si bien convaincu que le mot
aumône avait, dans les lois qu'il analysait,
le sens que nous lui donnons, qu'il a mis
a Les fabriques sont chargées de veiller à
l'administration des aumônes. 18 germ. an X

(8 avr. 1802). Yoy. Quêtes.

Acteslégislatifs.

Articles organiques, a. 75 76. Articles organiques
protestants, a. 20 et 54. Ordonnanceapprouvée'de
arclievAque-évéqued'Autun,2Jiaoût1805. Ordonnance
npprouvée de l'évêque d'Orléans, a. 1". Décrets de
l'Assembléenationale,26 févr. 1790,8-20juillet 1791.
Décrets de la Convention,19mars1795,a. 15, 7 frimaire
an V (27uov. 17'J6|. Arrêté consulaire du 3 ventôse
an XII (25 février 1804). Décret impérialdu 50déc.
1809 a. 1et 36.– Conseild'Etal, avisdu comitéde l'int.,
6 juilt. 1831. Rapport du décret du 12sept. 1806.
Lettre ministérielledu 26 frifet. an Xl (13 sept. 1803).
Arrêts du parlementde Paris, du 2 avr. 1737,a. 43 du
20déc. 1749,a. 42j du 2b févr. 1765,a. 10.

Auteurs et ouvragescités.
Mémoiresdu ministèrede l'int., t. IX,p. 25). Merlin,

Répertoire. Voillefroy,Traité de l'admin. du cultecath.
Tablegénérale du Bulletindes lois, etc.

AUMÔNE DOTALE.

L'aumône dotale, qu'on appelle communé-

ment, mais avec moins de raison, la dot, est
l'aumône que la famille d'une novice ou la
novice elle-même fait au couvent ou à l'asso-
ciation religieuse dans laquelle elle entre.
Cette aumône sert à payer les frais de novi-
ciat et à indemniser la communauté des char-

ges qu'elle s'impose en admettant la postu-
lante.

Il y a entre la communauté qui reçoit l'au-
mône dotale et la novice ou sa famille qui
la fournit, un contrat synallagmatique et
aléatoire. La communauté devient proprié-
taire de l'aumône, mais la religieuse admise
a le droit d'être logée, nourrie et entretenue
aux frais de la communauté sa vie durant
conformément à la règle, tant en santé qu'en.
maladie. Quand la religieuse meurt dans la
communauté, la famille ne peut rien récla-
mer de ce qui constituait l'aumône dotale;
elle est eouiplélenwuU acquise à la commu-

nauté. Quand la religieuse est renvoyée
ou quand elle se retire volontairement, il

peut y avoir lieu de restituer en totalité ou
en partie l'aumône dotale ceci dépend des
conventions qui ont été passées, et de la na-
ture des charges en vue desquelles l'aumône
dotale a été faite.

Le tribunal civil de Figeac considérant
l'aumône dotale comme la dotation do la re-

ligieuse qui était admise et sa propriété per-
sonnelle, avait condamné les dames de la
Visilation de Saint-Céré à restituer aux pa-
rents d'une religieuse défunte, l'aumône do-
tale qu'elles avaient reçue d'eux. La Cour

royale d'Agen, envisageanl la question sous
son véritable point de vue, réforma le juge-
ment du tribunal de Figeac, et, attendu que
les dames Visitandines de Saint-Céré avaient
tenu tous les engagements pris envers la

défunte, les maintint en possession de l'au-
mône dotale que sa famille avait faite au
couvent. (Arrêt du 22 mars 1835.)

AUMÔNES FAITES AUX SÉMINAIRES.

Les aumônes faites aux séminaires par
les fidèles, quelle qu'en soit d'ailleurs la des-
tination, doivent être versées dans la caisse
à trois clefs. (Décret imp. du 6 nov. 1813,
a. 73.) Les économes en rendant leurs

comptes, ne sont pas obligés de nommer les
élèves qui y ont eu part; l'approbation de

l'évoque tient lieu de pièces justificatives
pour cette partie de la dépense. (/& a. 79.)

AUMONERIE.

L'aumônerie est le titre ecclésiastique
qu'occupe un aumônier. Voy. ce mot. Les
aumôneries sont royales ou ordinaires. Elles
sont royales, quand elles font partie de la
maison ecclésiastique du roi ou relèvent
d'elle; elles sont ordinaires, quand elles ap-
partiennent à des établissements diocésains.

Les aumôneries royales sont, 1° la grande
aumônerie; 2° les aumôneries de la maison

ecclésiastique du roi, quand il en existe une
3° les aumôneries des maisons ecclésiasti-

ques des princes et princesses de la famille

royale, quand elles en ont; k° les aumôneries
des établissements royaux ou nationaux qui
sont exempts; 5° les aumôneries de régi-
ments. -Les aumôneries ordinaires ou com-
munes sont 1° celles. des établissements

publics de toute espèce; 2° celle des établis-
sements particuliers; 3° celles que quelques
fidèles ont établies pour leur service domes-

tique.
Ce que nous avons à dire des aumôneries

se trouvera aux divers articles relatifs aux
aumôniers.

AUMONIERS.

Les aumôniers étaient dans le principe des
titulaires ecclésiastiques chargés de distri-
buer des aumônes; mais si l'on en excepte
le grand-aumônier de France, qui était resté

chargé de la distribution des aumônes du

roi, les autres n'ont à remplir depuis long-
temps que des fonctions ecclésiastiques dé-
terminées par la nature de leur place et le

genre de pouvoirs nui leur sont accordés.
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Il y a <*esaumôniers royaux et des aumô-
niers ordinaires. Voy: Aumônerie. L'ordon-
nance royale du 10 juin 1818, relalive à
l'administralion des écoles militaires, donne
le nom d'aumônier au premier des trois ec-

clésiastiques chargés de l'instruction reli-

gieuse, et celui de chapelain aux deux autres.

(Art. 12.) Dans le bref de Paris (1847) on
conserve le nom de chapelains aux prêtres
qui desservent les chapelles des communau-
tés religieuses, et l'on donne celui d'aumô-
niers aux prêtres quidesservent les hôpitaux,
les hospices, les collèges, les maisons d'édu-
cation et les chapelles dépendantes de la
liste civile. Nous comprendrions la raison de
cette distinction pour ce qui regarde les éta-
blissements de bienfaisance; nous ne la com-

prenons nullement pour ce qui regarde
les colléges, les maisons d'éducation et les
chapelles de la liste civile. Il nous semble

que tout desservant de chapelle est chape-
lain. Mais n'importe; pour nous conformer
aux usages généralement reçus, nous allons

traiter, sous le nom d'aumôniers, de ce qui
concerne les desservants auxquels on donne

aujourd'hui cette qualité.
M: Vuillefroy a cru que tous les aumôniers

étaient, en 1830, sous la direction du grand
aumônier. (Pag. 88.) C'est là une de ces
erreurs auxquelles on est naturellement

exposé quand on traite de choses étrangères
à la profession que l'on exerce. Le grand
aumônier n'avait sous sa direction que les
aumôniers royaux et ceux des armées de
terre et de mer. Voy. Grand aumônier.

Les aumôniers des établissements privés,
tels que pensionnats, communautés religieu-
ses, etc., sont des chapelains domestiques.
Ils doivent s'assujettir à la partie du règle-
ment qui les concerne pour ce qui est de la

discipline intérieure de la maison ou établis-
sement qu'ils desservent, et pour le reste
suivre les statuts du diocèse et les ordon-
nances de l'évêque.

Les aumôniers des établissements publics
sont les seuls dont le gouvernement se soit

occupé ils seront aussi les seuls dont nous

parlerons dans ce Dictionnaire.

Acte législatif.
Ordonnanceroyaledu 10juin 1818,a. 1, 2.

Auteurs et ouvragescités.

Bref de Paris. Vuillefroy,Traité de l'administr. du
cullecatli.,f.8S.

AUMÔNIERDES ALIÉNÉS. Voy. ALIÉNÉS.

AUMÔNIERD'AMBASSADE.
Un décret impérial du 23 septembre 1806

approuve la nomination de l'aumônier de la

chapelle catholique dépendante de l'hôtel de
la légation française à Hambourg, faite par
le ministre plénipotentiaire de l'Empereur
près le cercle de la Basse-Saxe.

L'ecclésiastique qui dessert une chapelle
d'ambassade est un.chapelain.

AUMÔNIERS DES BAGNES.

Nous voyons par un rapport du ministre
de la marine, approuvé le 12 octobre 1812

DlCTIOHN.DE JUEISP. BCCXÊg.I

que des aumôniers avaient été attachés aux
bagnes de l'Empire, et que leur traitement
était imputé sur la dépense générale de la
solde. Il variait de 300 à 1000 fr.

AUMÔNIERSDE BATIMBNTS.

Une ordonnance du roi en date du 2 juin
1694 portait que tous les propriétaires et
capitaines de navires de vingt-cinq hommes

d'équipage et au-dessus, destinés pour des
voyages de long cours, seraient obligés d'em-

barquer un aumônier. Cette obligation fut
restreinte aux navires de trente hommes

d'équipage et au-dessus par ordonnance du
2 février 1701. L'Etat faisait lui-même
pour ses bâtiments ce qu'il exigeait du com-
merce. Chaque navire du port de cent ton-
neaux et au-dessus, armé en course, devait
avoir un aumônier. (Ordon. dit 30 août 1702.)
Celte obligation fut étendue à tout bâtiment
corsaire d'un pont et demi et de soixante
hommes d'équipage. (Ord. du 11 mars 1705.)

Sous la Restauration, les aumôniers de
bâtiments, furent rétablis. L'ordonnance ré-

glementaire pour la marine royale porte
que l'aumônier fera partie de létal-major
du bâtiment et que, en cette qualité, il sera
soumis à l'autorité du capitaine et aux rè-

gles établies pour la police générale du bord

(Art. 588); qu'il s'assurera du bon état des

objets qui lui seront délivrés des magasins
du port, pour l'exercice de son ministère,
les déposera dans le lieu qui lui aura été in

diqué par le capitaine, et sera responsable
de leur conservation (Art.589) qu'il. pren-
dra les ordres du capitaine sur les heures

auxquelles il devra réciter devant l'équipage
les prières du matin et du soir et faire des
instructions religieuses les dimanches et fê-
tes (Art. 590); qu'il prendra également les
ordres du capitaine pour la célébration de
l'office divin, et que, après la messe, il réci-
tera les oraisons pour la conservation du
roi et de la famille royale de même que pour
la prospérité des armes de la France (/£>.);
qu'il s'appliquera à entretenir les sentiments
religieux parmi les personnes embarquées
(Art. 591) qu'il visitera souvent les mala-
des et qu'il se rendra auprès de ceux dont
l'état présenterait du danger, aussitôt qu'il
en aura été averti par le chirurgien-major
(Ib.) que, pendant le combat, il se tiendra
au poste des blessés (/&.); qu'il rendra

compte au capitaine de la situation des ma-
lades et qu'il le préviendra lorsqu'il devra
leur administrer les sacrements (Art. 592)
que, au désarmement, il remettra dans les

magasins du port les objets qui lui auront
été délivrés lors de son embarquement (Art.
593.) •

Depuis 1830, les bâtiments de l'Etat
tout comme les autres ne prennent plus
d'aumôniers à bord quand ils se mettent
en mer. La loi n'a cependant pas été abro-

gée, mais on n'ose pas l'exécuter. On dirait

qu'il s'agit d'une mauvaise action. La Belle.

Poule, quand elle alla chercher les restes de

Napoléon, ne put se dispenser d'en prendro
un. Le bâtiment la Caravane, qui ramène ca

13
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France les malades de nos colonies en prend
Un aussi.

Actes législatifs.
Ordonnancedu roi, juin 1C94 2 févr. 1701,50 anût

1702,11mars 170b. Règlementde la marine, art. 588
a 395.

AUMÔNIERSDÉS COLLÈGESROYAUX.

L'arrêté consulaire du 19 frimaire an XI

10 déc. 1802) porte qu'il y aura un aumô-

nier dans chaque lycée, et ne dit rien dé

plus. (Art. MjCehii du 2i prairial an XI

10 juin 1803),' portant règlement général
pour les lycées, dit que l'aumônier du lycée
sera désigné par le proviseur, et nommé par
l'évêque (Art. 100) qu'il sera chargé, sous

la surveillance du proviseur, de tout ce qui
est relatif aux exercices, de religion (Ib.);
que s'il n'y a pas de chapelle dans l'inté-
rieur du lycée, t'aumônier célébrera l'office
dans l'église la plus proche. (Art. 102.)

L'arrêté du 12 octobre 1803 (t9 vend. an

XII)porte qu'un des prêtres dé la paroisse
remplira les fonctions de chapelain ou au-
mônier du collège communal. (Art. kl.)

Les aumôniers des colléges royaux ne fu-

rent même pas mentionnés dans le décret

impérial du 17 mars 1808, qui organisa l'U-
niversité. L'ordonnance royale du 8 avril

1824-, relative à l'administration supérieure
de l'instruction publique, porte, article 2:

« Quant aux nominations des proviseurs
principaux, censeurs et aumôniers des collé-

ges, elles continueront d'être faites par le

grand maître, conformément à l'article 1" de
l'ordonnance du 1" juin 1822. » L'article
1" de t'ordonnance royale du 1er juin 1822
est ainsi conçu: « Le chef de l'Université

prendra le titré de grand maître il aura,
outre les attributions actuelles du président
du conseil royal, celles qui sont spécifiées
dans les articles 51, 56 et 57 du décret du 17
mars 1808. »

Or, comme il n'est pas question des au-

môniers des collèges royaux dans le décret
du 17 mars 1808, il s'ensuivrait que leur no-
mination devrait continuer à être faite con.
formément à l'arrêté du 21 prairial an Xi

(10 juin 1803), et que l'article 2 de l'ordon-
nance royale du 8 avril 1824 serait, quant à
ces, non avenu. Cependant un arrêté minis-
tériel du 12 octobre 1832 délègue au vice-
président du conseil royal de l'instruction

publique là nomination des aumôniers dans
les colléges et la correspondance relative à
cet acte d'autorité dont le ministre grand
maître ne. se dépouillait que parce qu'il é-
tait protestant.

JI était donc convaincu que le droit de
nommer les aumôniers lui appartenait. On
est encore aujourd'hui dans la même per-
suasion.

Les aumôniers sont considérés comme pro-
fesseurs de religion et de morale, et en cette
qualité assimilés aux professeurs du premier
ordre, avec cette différence néanmoins qu'ils
n'ont aucune part à l'éventuel. Rapport du
3 pluv. an XIII (23 janv. 1805). Ord. roy.
du 16 juill. 1831. Voy. Traitement. ils
doivent être logés dans le collège. (76., a. 1.)

L'ordonnance royale du 27 février 1821
avait égalé leur traitement fixé à célui des
censeurs (Art. 15); celle du 16 juillet 1831
l'a réduit à une somme égale au traitement
fixé dés professeurs du premier ordre. (Art. 1.)
Elle déclare qu'ils n'auront aucun droit à '•

aucun traitement éventuel, qu'ils continue-
ront à être logés au collège, et seront assi-
milés aux autres professeurs logés dans l'é-
tablisséilieiit. (lb.)

Comme l'éventuel dans les collèges royaux
est pour le, moins égal au tiers du traite-
ment fixé, il résulte de cette ordonnance que,
sous le rapport du traitement, les aumôniers
sont mis au-dessous de tous les professeurs.
Les professeurs peuvent devenir censeurs,
proviseurs, recteurs d'académies, inspec-.
leurs, membres du conseil supérieur del'U-
niversilé. Les aumôniers sont condamnés à
rester toujours aumôniers. Est-ce pour les

encourager et les récompenser de leur dé-
vouement à l'instruction religieuse, qu'on
les a traités ainsi, ou pour attirer dans les

colléges royaux des hommes capables d'y
faire lé bien ?

Dans les collèges communaux de premiè-
re classe le traitement de l'aumônier doit
être de 1600 fr. (Ord. roy. 29 janv. 1839.) Il
est de 3000 Ir. dans les colléges royaux de
première classe, de 1800 fr. dans ceux de
seconde classe; et de 1500 fr. dans ceux de
troisième classe. (Ord. roy. 23 nov. 1839.)

•Actes législatifs.
I"Arrêtés consulairesdu 19 frim.an XI (10déc. 1802),a.
281 20prair. an XI (10juin 1803), 19 vend. an XII (12
oct, 1803). Dêci'èl' impérialdu17mars 1808, a. 51, 56
et S7.– Ordonn.roy. du 27 févf. 1821,a. 15; du 1" juin
1822 a. 1 et 2; du avril 1824; 16 juill. 1851 29janv.
1831)23 itov. 1839.– Rapportdu3 pluv.anXIII (23 ianv.
1805).– Arrêté du ministredel'instr. publ.,12oct. 1832.

AUMÔNIERSDESDÉPÔTSDEMENDICITÉ.

Voy. DÉPÔTS DE MENDICITÉ.

AUMÔNIERSDES ÉCOLESD'ARTSET MÉTIERS.

« Un aumônier sera chargé ou service re-
ligieux. » (Art. 7.) « L'instruction religieuse
sera donnée par l'aumônier aux jours et
heures qui seront fixées par le directeur. »
(Art. 25.) Telles sont les dispositions de
l'ordonnance royale du 31 décembre 1826,
qui organise l'école royale d'arts et métiers
de Châlons et d'Angers. Elle met l'aumônier
complètement en dehors du personnel de
l'administration.

L'ordonnance royale du 23 septembre 1832,
qui organise de nouveau ces deux écoles,,
porte qu'un aumônier sera chargé du service
religieux pour les élèves du cùitë càtholiquii
(Art. ik), et que l'autorité supérieure du di-
recteur s'étendra à toutes les parties de l'é-
cole. (Art. 15.) –Ces modifications, en ce
qui concerne l'aumônier1, lie changent rien à,
la positiou que lui faisait l'ordonnance royale
'de 1826.

J

Actes législatifs.

Ordonnancesroyalesdu31 déc. 1826,a. 7 et 23 du 23
sept. 1832,a. lb.
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AUMÔNIERSDES ÉCOLESDE MARINE.

Le ministre de la marine représenta, dans
un rapport qui fut approuvé par l'empereur
le 12 octobre 1812, qu'il avait paru néces-
saire d'affecter à chacune des écoles spécia-
les du Brest et de Toulon un aumônier qui
restât constamment à bord, et qui, indé-"

pendamment des leçons de morale religieuse
qu'il'devait donner, concourût comme pro-
fesseur de langue à l'instruction générale
des élèves.

Son traitement avait été fixé à 600. fr.,

indépendamment du traitement de fable qu'il
recevait comme les officiers de l'ctat-nia-

jor. (Ib.)
L'ordonnance royale du 31 janvier 1816,

portant création d'un collège royal de ma-

rine, met au nombre des employés qui seront
sous les ordres du gouverneur deux aumô-

niers qui, indépendamment de leurs fonc-
tions ecclésiastiques, seront chargés d'ins-
truire les élèves sur la morale et sur lés

principes de la religion. (Art. 15.) Leurs

appointements sont fixés à 1800 fr. (Art. 30.)
Ils doivent être, logés dans l'intérieur de

t établissement. ( Art. 31.) lia viennent

après les chefs et les professeurs de l'école,
et avant le chirurgien-major et l'économe.

(Art. 15.)
Actes législatif».

Décret impérial du 12oct. 1812.– Ordonnanceroyale
du 31janv. 1816,a. 15, 30, 51.

AUMÔNIERSDES ÉCOLESMILITAIRES.

Trois ecclésiastiques ont été attachés aux
écoles militaires par l'ordonnance royale du
10 juin 1818. (Art. 12.) Il est dit que l'un
d'eux remplirait les fonctions d'aumônier de
l'école et les deux autres celles de chapelain.
(Ibid.)

Quelle différence y a-t-il entre les fonctions
d'aumônier et celles de chapelain? Nous l'i-

gnorons, et nous doutons même que le ré-
dacteur du décret l'ail su.

Ces ecclésiastiques sont complètement en
dehors du personnel de l'école; leur service
forme un service à part. 11 est surveillé néan-
moins par le commandant de l'école, qui est

chargé spécialement de l'exécution des or-

donnances, règlements et instructions qui
concernent l'école, et dont l'autorité s'étend
sur toutes les parties du service et de l'ins-
truction. (Art. 7.)

Il n'est pas parlé de la nomination de ces

ecclésiastiques il n'en était pas parlé non

plus dans l'ordonnance royale du 23 sep-
tembre 1814, relative au même objet. Celle
du 12 avril 1831, sur l'institution du collège
royal militaire de la Flèche, porte que deux

ecclésiastiques seront attachés au collège et
spécialement chargés, sous la surveillance
du commandant, du service du culte et de
l'instruction religieuse des élèves, remplis-
sant, l'un lès fonctions d'aumônier, et l'autre
celles de chapelain, et qu'ils seront nommés

par le ministre. (Art. 17 et 31.)
Dans la nouvelle organisation de l'école

.militaire spéciale faite en 1840, les ecclésias-

Uques chargés du service religieux sont ré-

iluils h un seul, à qui un donne le quatrième,

rang dans f'étal-nifijor de l'école et un trai-
tement de 2500 fr. (Ord. roy. du 21 oei. 1840,
a. 15.)

•

L'ordonnance royale du 10 mars 1825, qui
organise l'école royale de cavalerie établie

à Sauuiur, attribue à l'aumônier les fonctions

J'inspecteurde la bibliothèque. (Art. 14.) II
vient après l'officier d'habillement. (Ib.)
Son traitement nVst pas déterminé.

Actes législatifs.
Ordonnancesroyalesdu 23 sept. 18t4, 10juin 1818,a.

7, 12; 10 mars 1823,a. 14 12 avril 1831,a. 17et 31
21 oct. 1840,a. 15.

AtJMÔNIERDE L'ÉCOLEPOLYTECHNIQUE.

Il y avait à l'école polytechnique un au-

mônier charge d'y remplir les fonctions de
son ministère'et d'entretenir par ses instruc-
tions les sentiments religieux parmi les élè-
ves. (Ord. rojj. du 4 se/ 1816, a. 40.) II ve-
nait après l'inspecteur des étù'dcs et faisait

partie du conseil d'instruction. (Art. 44 el 46.)
Après la révolution de 1830, et peut-être

en considération de la part que l'école y avait

prise, on a supprimé l'aumônier et l'instruc-
tion religieuse. (Ord. roy. du 30 oct. 1832.)

Nous avons donc aujourd'hui le triste spec-
tacle d'une école nationale dont l'organisa-
tion est athée. Voy. Ecole NORMALE.

Actes législalifs.
Ordonnancesroyales du 4 sept. 1816 a. 40, 44et 46

du 30 oct. 1832.

AUMÔNIERSDES ÉCOLESVÉTÉRINAIRES.

Dans les écoles vétérinaires, l'aumônier est
en même temps maître de grammaire. (Ord.
roy. du 1" sept. 1845, a. 6.) 11est placé entra
le chef des forges et le maître de dessin; (Ib.)
Son traitement est de 1500 fr., tandis que
celui des professeurs est de 4000 fr. à l'école

d'Alfort, et de 3000 fr. dans les autres. (Ib.)

AUMÔNIERSD'HÔPITAUXCIVILS ET AUTRES
ÉTABLISSEMENTSDE BIENFAISANCR.

I. Des aumôniers d'hôpitaux civils et autres établis-
sements de bienfaisance avant la Constitution ci-
vile du clergé. 11. Des aumôniers d'hôpitaux,
etc. depuis la Constitution civile jusqu'au Con-
cordat. 111.Des aumôniers d'hôpitaux etc.
depuis le Concordat jusqu'à ce jour. IV. De
la position des chapelains ou aumôniers d'hôpi-
taux, etc., par rapport à l'autorité ecclésiastique.

Y. Des fonctions qu'ont à remplir les chape-
lains ou aumôniers d'hôpitaux etc. VI. Du
traitement des aumôniers d'hôpitaux etc. Vil.
Des frais du culte. VIII. Du casuel. IX.
Droits et priyiléges particuliers.

!• Des aumôniers d'hôpitaux civils et des dia-
blissements de bienfaisance.

On donne généralement le nom d'aumô-

niers aux prêtres chargés de faire le service

religieux dans tes hôpitaux et les autres
établissements de bienfaisance. Ils seraient
mieux qualiliés, si on les appelait' chape-
lains. Voy. Chapelains.

Dans l'origine,, les églises de ces sortes
d'établissements i.ic furent que de simples
chapelles, et aujourd'hui encore elles n'ont
pas d'aulie titre. Ou y disait la messe. Ce
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service fut d'abord le seul dont fussent char-

gés les chapelains. On leur permit ensuite
de confesser et successivement de remplir
toutes les fonctions pastorales que les habi-
tants de l'établissement ou les personnes
qu'on y recevait pouvaient avoir besoin de
réclamer d'eux.

Diins ce nouvel ordre de choses, les chape-
lains furent de trois espèces. Les uns exer-
cèrent les fonctions pastorales sous la sur-
veillance et la direction du curé de la pa-
roisse sur laquelle se trouvait 'rétablisse-

ment ils étaient en quelque sorte ses vicaires

chargés spécialement de celte partie du

troupeau. Les autres remplissaient leurs
fonctions sous la direction immédiate de l'é-

vêque. Ils formaient une classe particulière
de pasteurs, du genre de celle des desser-
vants actuels. Enfin il y en avait quelques-,
uns qui relevaient immédiatement du saint-

siége. Ceux-ci rentraient dans la classe dos
curés privilégiés.

Les chapelains ou aumôniers-vicaires de

paroisse éfaient ou du moins pouvaient se

trouver dans une fausse position. Ils avaient
vis-à-vis de l'établissement la responsabilité
d'une administration qui n'était pas la leur,
et se trouvaient continuellement exposés à

déplaire au curé pour plaire à l'administra-

tion, ou à déplaire à l'administration pour
conserver les bonnes grâces du curé.

Les chapelains ou aumôniers privilégiés
auraient été exposés à un très-grand relâ-

chement, s'ils n'avaient pas été sous d'autre
surveillance que celle du pape; mais, outre

que l'évêque, dans le diocèse duquel ils se

trouvaient, avait le droit de visiter leur

chapelle, il est rare qu'ils ne fussent pas
sous la surveillance et la direction d'un chef

qui leur tenait lieu d'ordinaire, et en rem-

plissait les fonctions par rapport à eux.
Les chapelains-curés étaient ceux qui se

trouvaient dans la condition la plus favorable
à l'exercice de leur ministère, qui était

dégagé de toute entrave du côté de la

paroisse, et à la discipline ecclésiastique,
qui, leur étant commune avec les autres

pasteurs du diocèse, était moins exposée au
relâchement.

2° Des aumôniers d'hôpitaux, etc., depuis la
Constitution civile jusqu'au Concordat.

L'Assemblée constituante supprima les

chapellenies d'hôpitaux (Décret du 12 juill.-
24 août 1790, lit. 1, a. 21), admit les chape-
lains on aumôniers à faire constater leur état

pour avoir droit de se retirer avec une peu-
sion de la valeur du traitement dont ils jouis-
saient, pourvu qu'il n'excédât pas la somme
de 800 livres (Ib., lit. 3, a. 10), et ne songea
nullement à reconstituer ces titres, laissant
à ces établissements le soin de se procurer
eux-mêmes et à leurs frais, si bon leur sem-
blait, un chapelain domestique. (Décret du
15-17 avril 1791, a. 3.)

Par une de ces inconséquences si com-
munes depuis que l'autorité laïque a voulu

s'arroger le droit de régler elle-même la

discipliné ecclésiastique, les chapelains ou

desservants domestiques, dont l'existence et
le traitement n'étaient pas assurés par la
Constitution civile du clergé, furent mis au
nombre des fonctionnaires publics, d'abord

par le comité ecclésiastique, qui, dans une

décision, en date du 31 janvier 1791, disait à
MM. du département du Finistère « Vous
devez les considérer comme fonctionnaires

publics; » ensuite par l'Assemblée nationale

elle-même, qui, dans son décret du 15-17
avril 1791, déclara que les ecclésiastiques
élus pour remplir ces places prêteraient le
serment prescrit par les lois du 26 décembre
et 22 mars, et que les places de ceux qui les

occupaient et refusaient de prêter ce serment
seraient en cas de vacance. (Art. 3 et k.) Il
est vrai que, se ravisant alors, elle annonça
qu'elle réglerait par ses décrets ce genre de
service public. (Art. 3.)

Les chapelains des communautés reli-

gieuses, et sans doute aussi ceux des maisons

particulières, se trouvèrent être les seuls qui
ne fussent point astreints au serment. (Décis.
du comité eccl.; 18 févr. 1791.)
Les directoires des départements furent
autorisés à supprimer les places de chape-
lains ou desservants d'hôpitaux qui seraient

superflues, et à remplir provisoirement les
autres. (Décret 15-17 avril 1791, a. 3.) Néan-
moins l'Assemblée maintint provisoirement
dans leurs droits les municipalités et les
administrateurs d'hôpitaux qui avaient jus-
que-là nommé à ces places en vertu de titres
constatés. (76., a. 4.)

C'est tout ce qui fut fait pour les chape-
lains ou desservants d'hôpitaux et autres
établissements de bienfaisance. L'Assemblée
nationale n'eut pas le temps de réaliser les

projets d'organisation qu'elle avait conçus.

3° Des aumôniers d'hôpitaux et autres établis-
sements de bienfaisance depuis le Con-
cordat.

Préoccupé de l'idée que l'organisation ec-

clésiastique était complète par l'établisse-

ment d'évêchés, de cures et de succursales,
les négociateurs du Concordat ne dirent pas
un mot qui pût autoriser le rétablissement
des chapellenies ou titres ecclésiastiques par-
ticuliers dans les établissements publics.
Les Articles organiques réglèrent l'établisse-
ment des chapelles domestiques (Art. H) et
celui des oratoires particuliers (Ib.), au nom-
bre desquels furent comprises les chapelles
des établissements publics (Rapp. au premier
consul, 15 fruct. an XI, 2 sept. 1803), sans

s'occuper du sort de ceux qui seraient appe-
lés à les desservir.

Les choses ne pouvaient pas rester long-
temps dans cet état. Un arrêté consulaire du
11 fructidor an XI (29 août 1803) ordonna

que le traitement des vicaires, chapelains et
aumôniers attachés à l'exercice du culte dans
les établissements d'humanité, ensemble les
frais du culte dans ces étàblissements, se-
raient réglés par les préfets, sur la proposi-
tiou des commissaires et l'avis des sous-pré-
fets, et seraient misa exécution, après avoir
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étésoumisà l'approbationdu ministrede
l'intérieur.(Art.1 et2.)

Le gouvernement suppose dans cet arrêté

qu'il n'y a d'autre titre existant dans les hô-

pitaux que ceux de vicaires, chapelains ou

aumôniers; c'était vrai mais en envoyant
cet arrêté aux préfets, le ministre de l'inté-
rieur leur disait « 1° que la loi du 18 germi-
nal an X (les Articles organiques) ne recon-

naît pour l'exercice du culte catholique que
des cures et succursales, au nombre que les

besoins peuvent l'exiger 2° que des chapel-
les domestiques ou des oratoires particuliers

peuvent être également établis 3° que, quel

que soit celui de ces rapports sous lequel on

puisse demander le rétablissement du culte

dans les hospices,
il y a dans tous nécessité

de recourir a l'intervention de l'évêque et à

l'autorité du gouvernement 4° que, si c'est

comme paroisse que le culte catholique doit

s'exercer dans un hospice, l'érection en

paroisse et la nomination du curé ne peu-
vent avoir lieu que conformément aux dis-

positions prescrites par les articles 19, 61

et 62 de la loi précitée du 18 germinal an X
5° que si c'est à titre de succursale, les arti-

cles 61 et 62 de cette loi doivent également
être observés pour l'érection et que, quant
à la nomination du prêtre desservant, l'arti-

cle 63, qui en attribue la nomination à l'é-

vêque, doit aussi servir de règle aux com-

missions administratives des hospices; 6° que
si ces commissions ne désirent, au contraire,
maintenir ou rétablir l'exercice du culte que
sous le rapport de chapelles domestiques ou

d'oratoires particuliers, ce qui est plus con-

forme à l'ordre et à la police intérieure de ces

.établissements, et a déjà été pour plusieurs,

adopté par le gouvernement, c'est dans les

dispositions de l'article 44 qu'elles doivent

puiser la règle de leur conduite. » 27 fruct.

an XI (14 sept. 1803).
On aurait donc pu placer des curés ou des

desservants dans les hôpitaux, suivant l'im-

portance qu'ils ont. L'autorité ecclésiastique,
à qui cette circulaire ne fut probablement

pas communiquée, laissa toutes les ad-

ministrations suivre le parti qui leur était

adroitement insinué, et prendre des chape-
lains domestiques, c'est-à-dire mettre le mi-

nistre du culte au nombre des employés de

l'établissement, l'assujettir aux règlements de

l'administration et aux ordres du directeur.

Aux administrateurs appartient le choix

des employés, comme celui des domestiques

appartient au maître de la maison. On n'y fit

pas attention d'abord. Ainsi le préfet du dé-

partement des Vosges, par arrêté du 24-mes-

sidor an XII (13 juillet 1804), arrêta que la

commission administrative de l'hospice de

Bruyères était aulorisée à demander à mon-

sieur l'évêque de Nancy la nomination d'un

aumônier pour la célébration des offices re-

ligieux et l'administration des secours spiri-
tuels aux malades. (Art. 1.)

Les administrateurs des hospices de Reims,
se fondant sur les anciens statuts, prétendi-
rent qu'ils avaient le droit exclusif de nom-

mer eux-mêmes les aumôniers. Le ministre

de l'intérieur écrivit à cesujet au préfet {Lett.
du 27 frim. an XIII [18 déc. 1804 } qu'il était

de principe consacré par la loi du 10 messi-

dor an VII que tous les arrêtés des adminis-
trations des pauvres doivent être soumis à

l'approbation de l'autorité surveillante; mais

que ce n'est ni dans les dispositions de cette

loi, ni encore moins dans les anciens statuts,

qu'elle doit chercher les règles de sa con-

duite que ces règles sont écrites dans la loi

du 18 germinal an X, qui, par l'article (le n°

manque dans la minute) confère aux évê-

-ques te droit d'approbation des aumôniers et

desservants que l'administration pouvait
très-bien nommer; mais qu'il fallait que, par
l'intermédiaire du préfet, le desservant

nommé fût.approuvé par l'évêque du diocèse;

que si celte marche n'avait pas été observée,
il était nécessaire de faire cesser l'erreur de

l'administration.
A dater de cette époque, les chapelains des

hospices civils et autres établissements de

bienfaisance ont été nommés par la commis-
sion administrative.

Nous avons eu entre les mains les pièces
relatives à la première nomination d'un'cha-

pelain ou aumônier dans l'hôpital de Neuf-
château. Il rie sera pas inutile de tes faire
connaître.

i° Pétition motivée des dames religieuses
de l'hôpital de Neufchâteau au préfet, pour

avoir un aumônier en titre avec traitement

fixe 2° Renvoi de la pétition à la commission
de l'hospice ;3° Délibérationde la commission,

qui arrête que la pétition sera communi-

quée à son receveur, pour qu'il fasse con-

naître les charges et les ressources pour les

acquitter; k° Notes du receveur et proposi-
tion de la somme de 150 francs; 5° Avis mo-

tivé du sous-préfet, qui approuve la pétition
des religieuses et le traitement offert par la

commission 6° Arrêté du préfet qui autorise
la création de la place et le traitement;

7° Réponse approbative du ministre de l'in-

térieur.
Il est probable que la commission adminis-

trative ne voulait pas un chapelain ou au-

mônier titulaire, et que ce fut pour cette rai-
son que les dames hospitalières s'adressèrent
direclementau préfet, qui, en renvoyant leur

demande à l'administration, la mit dans la

nécessité de s'en occuper.
La marche naturelle en pareille circons-

tance est que le directeur de l'établissement
fasse lui-même la demande à la commission,

ou lui présente un rapport sur la demande

-faite par les sœurs ou par d'autres person-
nes intéressées à voir établir dans l'hospice
un service religieux pour la consolation' des
malades et la commodité des employés.

La commission, après avoir pris connais-

sance des charges et des ressources de l'hos-

pice, arrête qu'il sera demandé au. préfet
l'autorisation d'avoir un chapelain ou aumô-

nier, et offre un traitement. Extrait de sa dé-

libération est adressé à ce magistrât par
-l'intermédiaire du sous-préfet.
Il faudraitsuivrela même marche si,au lieu

-•d'unecréation dechapellenie,on avait siiiiple-
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ment à demander ou un traitemcn, on une

augmentation de traitement. (28 août 1806.)
La nomination des chapelains par les com-

missions administratives avec demande de

simple institution aux évêques était con-
traire au bon sens, aux Articles organiques
et au droit canon. Le chapelain est ministre
du culle, et la direction du culte regarde ex-
clusivement le enré et l'évéque. (Art. org. 9.)
C'est donc à l'un ou à l'autre à l'établir et à

charger qui bon leur semble d'en remplir
les fonctions.

Nous savons qu'il y eut des oppositions in-
surmontables aux prétentions du ministère
et des commissions administratives, et que
ce ne fut que par transactions que les diffi-
cultés s'aplanirent. L'autorité ecclésiasti-

que comprit que dans la situation précaire
et dépendante où se trouvait le chapelain
d'hôpital, il convenait de ne pas nommer à
ces emplois des ecclésiastiques que les com-
missions ne voudraient pas recevoir, ou bien

recevraient forcément. Elle consentit à leur
reconnaître le droit de présentation. C'est

après cetteespèced'acrord qu'une ordonnance

royale déclara que les aumôniers des hos-

pices et autres établissements de bienfaisance
étaient nommés par tes évéques diocésains,
sur la présentation de trois candidats par les
commissions administratives. (Ord. roy. du
31 oct. 1821, a. 18.) L'article 17 de cette
même ordonnance porte que le service inté-
rieur de chaque hospice sera régi par un

règlement particulier proposé par la com-
mission administrative et approuvé par le

préfet; que ces règlements détermineront,
indépendamment des dispositions d'ordre et
de police concernant le service intérieur, le
nombre des aumôniers, médecins, chirur-
giens, pharmaciens employés et gens de
service.

Dans sa généralité, cet article comprend
le service des aumôniers tout aussi bien que
celui des autres employés. S'il pouvait y
avoir du doute à cet égard, il serait levé par
le projet de règlement que le ministre de
l'intérieur envoya aux préfets le 31 janvier
1810, pour servir de modèle et de règle à
ceux que les commissions administratives
dresseraient elles-mêmes. a L'aumônier, porte
l'article 42, est chargé du service religieux.
Il célèbre l'office divin à heures du ma-
tin, et donne les secours spirituels aux ma-
lades et aux indigents. » « Il doit exécuter

gratuitement les fondations religieuses dont
l'administration hospitalière se trouve char-
gée. » Cet article est .accompagné des ré-
flexions suivantes « Les aumôniers sont,
pour le temporel, placés sous la direction de
la commission administrative. » « Le choix
de t'aumônier doit être l'objet d'un mûr exa-
men de la part de la commission administra-

tive, et; bien que la nomination doive, d'a-

près l'ordonnance royale du 31 octobre 1821,
être faite par J'évéque diocésain comme
c'est l'administration de l'hospice qui pré-
sente une liste.de trois candidats à ce pré-
lat, elle a naturellement une grande in-
fluence sur cette nomination, » « L'aumô-

nier devra arrêter, de concert avec la com-
mission administrative, tous les détails de
son service dans l'établissement charilable,
et dont ce projet n'indique que les princi-
paux. Les usages locaux et d'autres circons-
tances amèneront nécessairement des diffé-
rences dans ces détails; mais il importe que
tout soit bien réglé d'avance, et même quant
aux heures, suivant les saisons, Je recom-

mande, monsieur le préfet, ces considéra-
tions à vos réflexions et à celles des adminis-

trations de bienfaisance. »
Nous les recommandons aussi ces consi-

dérations, mais c'est aux réflexions des évé-

ques et de leur conseil. Ils ont laissé faire
du ministre du culte dans les hôpitaux un

employé aux gages de l'administration, posi-
tion qui avilit son caractère, lui lie la Ian«

gue et les bras, de sorte qu'il né peut ni par-
ler librement, ni faire ce qui lui parait bon
et utile. Il y a lieu d'examiner si l'on doit
laisser les choses dans cet état.

Un aumônier placé sous la direction de la

commission administrative est un prêtre qui
ne peut dire la messe dans là chapelle de

l'hospice et y faire le service religieux,
qu'autant que la commission lé lui permet,
et aux heures qu'elle veut bien lui assigner,
qui ne peut aller dans les salles où sont les

malades, qu'autant que l'entrée ne lui en est

pas interdite, et qui ne peut y remplir les
fonctions de son ministère qu'autant que la
commission ne s'y oppose pas, qui est dans

l'ordre hiérarchique au-dessous du direc-

teur, de l'économe etdu médecin, et se trouve
seulement le premier des employés secon-
daires.

Remarquez cette disposition de l'article 42.
« Il donne les secours spirituels aux mala-
des et aux indigents. » M. le directeur,
M. l'économe, M. le médecin, MM. les em-

ployés de tout rang et de tout grade, sont
des hommes trop élevés en dignité pour les
recevoir de lui. Il vaut mieux qu'ils s'en
passent car leurs fonctions ne leur permet-
tent pas d'aller les chercher ailleurs, ce qui
ne laisserait pas que d'être édifiant pour les-
malades et les indigents.

Le droit de présentation que t'ordonnance

royale du 31 octobre 1821 réservé aux admi-
nistrations d'hospices renferme nécessaire-
ment celui de refuser un sujet que l'évêque
voudrait choisir loi-même et imposer à l'é-

tablissement, et à plus forte raison celui
contre lequel l'administration croirait avoir
des motifs d'exclusion. Pour ce dernier cas,
le ministère l'a décidé le 27 avril 1809.

Les aumôniers des hospices civils de Pans
ne peuvent cumuler leurs fonctions avec
celles de curé, desservant, vicaire ou prêtre
employé habituellement dans les paroisses
du diocèse. (Code des fiô'pit.. n° 2409.)

4° De la position dès aumôniers d'hôpitaux
par rapport à l'autorité ecclésiastique,

L'autorité ecclésiastique n'a pas cru jus-
qu'à présent devoir réclamer contre cette
manière de traiter la religion dans les hô-

pitaux. Il est vraisemblable qu'elle ne l'a
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pas connue^etce qui le prouverait, c'est que
presque partout elle considère les chape-
Sains ou aumôniers d'hôpitaux comme des

espèces de pasteurs d'un ordre inférieur à
celui des desservants, mais investis çgn^nie
eux de tous les pouvoirs dont ils ont besoin
pour la direction spirituelle de l'établisse-
ment. o'

À Paris, on les oblige de fêter le patron
titulaire de la paroisse et d'en réciter l'pfliçe
en particulier, mais sans octave, et après
avoir été prévenus d'avance par le curé du
jour auquel celle fête, doit être célébrée.
(Bref de Paris, Avis.) 11 leur est défendu de
célébrer des mariages. Quant au reste, ils
se conduisent en tout e( sont considérés
comme pasteurs. Us portent j'étpledans tou-
tes les cérémonies publiques auxquelles ils

assistent avec le reste du clergé. 0n leur
adresse directement les lettres pastorales. ils

sont chargés, d'accorder les dispenses que
l'ordinaire permet d'accorder à leurs parois-
siens, et les personnes qui se trouvent dans
l'établissement satisfont, en s 'adressant à eux
et suivant le service religieux de leur cha-

pelle, à tous leurs devoirs pproissiaux.
Leur juridiction est restreinte par rapport

aux mariages, parce que l'op a cru que
tant que ces établissements ne seraient

pas érigés en cure, le curé de la paroisse
restait seul ministre de ce sacrement.

L'obligation de fêter le patron n'est qu'une
espèce d'hommage rendu à la paroisse que
la condition imposée aux curés de prévenir
eux-mêmes d'avance du jour où elle doit
être célébrée annoncerait avoir été accordée
à leur sollicitation et en reconnaissance des

droits dont ils n'ont pas clé dépouillés en
forme. Du reste on voit, par la dispense d'en
célébrer l'octave, que les curés ne peuvent
pas s'en prévaloir ppur exercer une juridic-
tion quelconque sur ces établissements car
cette dispense renferme implicitement la dé-
claration qu'ils ne font plus partie de la pa-
roisse.

Il n'a rien été statué à cet égard de sorte

qu'il y a certaines prérogatives qui pour-
raient être contestées aux aumôniers, lors-

qu'elles ne sont pas formellement exprimées
dans leurs lettres de nomination.

L'incertitude est plus grande pour ce qui
regarde les employés. Nous avons vu que le
ministre les abandonne tous à la paroisse, où
aucun d'eux ne va,. les uns parce qu'un ne leur
en laisse pas la liberté, les autres parce qu'ils
ne veulent pas se donner cette peine. ( Cire,
du min" de \'int., 31 janv; 1,840.)

L'autorité ecclésiastique du diocèse de Pa-
ris laisse croire aux aumôniers que leur ju-
ridiction spirituelle s'étend sur tout l'établis-
sement, et aux curés qu'ils peuvent reven-

diquer les employés comme étant leurs pa-
roissiens, ce à quoi se prêtent par vanité
ceux d'entre eux qui sont à la tête de l'ad-
ministration.

5° Des fonctions qu'ont à remplir les au-
mdniers d'hôpitaux.

De ce que nous «venons de dire il résulte

que les chapelains ou aumôniers remplis-
sent, en vertu des pouvoirs attachés à leur
litre par ('autorité ecclésiastique, Idutes, lés

fonctions pastorales que tes personnes r§-

çuès dans rétablissement ont besoin de ré-
clamer d'eux.

Si les instructions données par lé ministre

aux préfets le 27 fructidor an %! (\k septem-
bre 1803) sont exactement .suivies,, l'arrêté

du préfet qui autorise l'établissement à avoir
un aumônier, de niéme que .celui quj fixe le

traitement qu'il doit recevoir, doivent, par
une disposition spéciale,. lui imposer l'obli-
gation d'exécuter les

fondations.
Cette obligation a été, maintenue dans les

instructions ministérielles du 8 février 1823.
Il est de règle, dit le ministre sur l'article 42
de son projet de règlement (31 janvier loip),
que l'aumônier exécute .gratuitement, les
fondations religieuses dont rétpnlissernent
est chargé. Il pourrait cependant arfiver que
le nombre de ces fondations fut trop consi-
dérable pour que l'apmônier seul pût les

exécuter, ou que cette condition réduisit
trop son traitement, en le privant du prix
des messes qu'il pourrait dire, Dans ce cas,
il faudra peser les charges de l'emploi, et

pourvoir à ce que l'aumônier ne soit pas vic-

time de son désintéressement. »

J\ï. Durieu, dans son Répertoire des éta-

blissements de bienfaisance, prétend que l'ad-
ministration pourrait exiger, et au besoin

par voie de justice la restitution d'une
somme que l'aumônier d'un hôpital aurait

reçue d'un maiade à son lit de mort, par la
raison que, d'après les règlements, tous les

effets mobiliers apportés dans l'hospice par
te décédé appartiennent à l'établissement.
(T. Il, p. 19.)

Il peut arriver, et il arrive très-souvent
aussi que le malade a des restitutions à faire
à des personnes connues. L'argent qu'il re-
met en ce cas à l'aumônier n'est qu'un dé-

pôt. 11 n'appartient pas au malade qui le re-
met, mais à celui à qui il est restitué.

D'un autre côté, s'il est vrai que les hardes

apportées par lé malade et déposées au ma-

gasin doivent rester à l'établissement, il est
vrai aussi que son, argent reste à sa disposi-
tion pendant tout le temps de sa vie, et qu'il
peut en faire ce que bon lui sembie. Néan-

moins l'aumônier ne doit pas oublier qu'il
ne peut profiter des dispositions testamen-
laires que le malade ferait en sa fayeur.
(Code civ., a. 909.) Ce doit être une raison
pour |ui de ne jamais rien accepter à titre

gratuit du malade, de ne se charger .des res-
titutions qu'avec prudence, et de se faire re-

mettre un reçu de la somme par celui à qui
il t'aura rendue, s'il est possible, avant

que le malade ne meure.

Quant aux messes; prières ou aumônes

que le malade lui demanderait à son lit de

mort, il vaudra mieux refuser de s'en char-

ger que de donner lieu à l'administration de

penser qu'on a prive l'établissement d'uue
somme d'argent qui lui revenait.

L'article 12 du traité que les congrega-
tions religieuses passent avec les adminis-
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(rations des hôpitaux porte « « L'aumônier

ou chapelain de la maison vivra séparé des

sœurs, ne prendra pas ses repas avec elles,
et n'aura aucune inspection sur leur con-

duite. »

6° Traitement des aumôniers d'hôpitaux, etc.

On continue d'exéculer, par rapport au

traitement des aumôniers d'hôpitaux, l'ar-

rêté consulaire du 11 fructidor an XI

(29 août 1803). Il est pris sur les revenus de

l'établissement el réglé par les préfets sur la

proposition des commissaires et l'avis des

sous-préfets. Il n'est 'définitivement arrêté

que lorsque le ministre de l'intérieur a donné

son approbation.
« C'est, dit le ministre dans ses notes sur

le projet de règlement du 31 janvier 1840, un

devoir pour les administrations charitables
d'assurer convenablement le sort d'un fonc-

tionnaire aussi utile que respectable. Tout

en songeant avec raison que le bien des pau-
vres doit être scrupuleusement ménagé, il ne

faut pas oublier que c'est en employer bien

fructueusement une faiblepartiequede la faire

servir à procurer aux indigents malades les

secours de la religion, dont leur position
leur rend les consolations si précieuses.

« Dans quelques établissements les aumôniers

sont logés et nourris. L'on ne saurait rien pres-
crire dégénérai à cet égard. Quand les locali-

tés le permettent, il peut y avoir des avanta-

ges à ce que ces ecclésiastiques habitent dans

rétablissement charitable. 11doit en résulter

plus de régularité dans les différentes parties
du service divin, et les secours et les conso-
lations arriveront plus tôt à ceux qui les ré-
clament. Mais en ce qui concerne la nourri-

ture, je pense qu'il est préférable,- au lieu de

l'accorder aux aumôniers, d'augmenter leur
traitement. »

En leur qualité d'employés, les chapelains
ou aumôniers d'hôpitaux ont à la retraite
les mêmes droits qui sont accordés et ga-
rantis aux autres employés par les lois
statuts et règlements qui régissent la matière.
Le traitement de retraite est rigoureusement
dû là où il a été fait une retenue pour l'assu-
rer. Il est facultatif et peut être refusé par
l'administration là où il n'y a pas eu de re-
tenue. Dans tous les cas, il est réglé d'après
les articles 12 à 22 du décret impérial du
7 février 1809. (Ord. roy. du 6 sept. 1820
Cire. dumin.derint.,26septembrel8'2,0; Ord.

roy. du 16 avr. 1823.)
L'occasion ne s'est peut-être pas présentée

encore, d'examiner si leur traitement était
insaisissable ou ne l'était pas. Nous le

croyons insaisissable; parce qu'il est traite-
ment ecclésiastique, et que l'arrêté consu-
laire du 18 nivôse an XI (8 janvier 1803) dit
d'une manière générale et avec le dessein
manifeste de comprendre toute espèce de

traitement, que les traitements ecclésiasti-

ques sonl insaisissables dans leur totalité.

(Art. 1.) Cependant, comme l'exécution de
cet arrêté n'a été confiée qu'au ministre des
finances et au conseiller d'Etat chargé des

cultes, il y a lieu de penser que le gouverne-

ment n'avait en vue que les traitements qu'il
faisait lui-même et,l'on pourrait contester
avec raison que son arrêté puisse être appli-
qué à des traitements faits par des adminis-
trations particulières, d'autant plus que les
traitements créés en vertu de l'arrêté du 11

fructidor suivant (10 août) n'avaient pas encore
d'existence légale. Si l'esprit de la loi est pour,
la lettre ou plutôt la forme matérielle est con-
tre 11y aurait lieu à une discussion sérieuse.

Les demandes de traitement ou d'augmen-
tation de traitement doivent être adressées à
la commission des hôpitaux, qui en délibère
et la remet ensuite au sous-préfet pour qu'il.
la transmette au préfet avec son avis. C'est
la manière ordinaire d'agir, et celle qui doit
d'abord être employée. Mais s'il arrivait que
le conseil d'administration jugeât à propos
de ne tenir aucun compte de la demande qui
lui est adressée, il faudrait l'envoyer directe-
ment au préfet, en lui exposant qu'elle a

déjà été adressée au conseil, de la part duquel
il n'a cas. été fait de réponse, le priant de
vouloir bien intervenir lui-même pour qu'il
en délibère.

Lés diminutions et suppressions de traite-

mentnepeuventélrefaitesqueparle préfet, et

après que le ministre a donné son approba-
tion à l'arrêté. II ne faut donc pas qu'un cha-

pelain ou aumônier supporte en silence une
réduction arbitraire qu'aurait eu la fantaisie
de faire l'administration avant que le préfet
eût prononcé et le ministre approuvé.

Toute demande de traitement fixe serait

rejetée sans examen, si l'établissement qui
la forme n'était pas déjà autorisé à avoir une

chapelle et un chapelain. Cire, du min. de
Vint., 27 fructidor an XI (14 sept. 1803).

Lorsque l'hôpital est laissé pour le service

religieux à la sollicitude commune dû curé
de la paroisse sur laquelle il se trouve, il
n'est dû aucune indemnité pour le service

que celui-ci ou ses vicaires font auprès des
malades.

Le traitement des aumôniers dans les hos-

pices civils de Paris est en nature et en ar-

gent. En nature, ils ont le logement, la nour-
riluré, l'éclairage et le chauffage en

argent,
ils ont de 600 à 1000 fr. que leur paye 1 éta-

blissement, et le casuel, qui varie selon le
nombre des convois qu'ils ont à faire. (Code
des.hôp.,n'2Ml.)

Par ordonnance royale du 16 avril 1823
les aumôniers des hôpitaux de Paris ont été
admis à jouir du bénéfice du décret du 7 fé-
vrier 1809. En conséquence ils peuvent faire
valoir leurs droits à une pension de retraite

après trente ans de service effectif, pour le-

quel on doit compter tout le temps d'acti-
vité dans d'autres administrations publiques
qui ressortissent au gouvernement, quoique
étrangères à celle dans laquelle ils se trou-
vent placés pourvu néanmoins qu'ils aient
dix ans de service dans l'administration des

hospices. (Art. 12.) Pourdéterminer le mon-
tant de la pension de retraite, ou suit les ar-
ticles 13 et suivants du même décret.

Quoique cette ordonnance ne dispose que
pour les hospices de Paris, nous pensons, di-
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sent MM. Duneu et Roche ( Repert. ) que
d'après le principe posé dans t'ordonnance

de 1820, elle peut être appliquée aux aumô-

niers des autres établissements de bienfai-

sance du royaume. Nous l'avons supposé.

7° Des frais du culte.

Le règlement des frais du culte dans les

hôpitaux et autres établissements de ce genre
est fait aussi par les préfets et de la même
manière que celui du traitement, c'est-à-dire

sur la proposition de la commission adminis-

trative, avec l'avis des sous-préfets, et sous

l'approbation du ministre de l'intérieur.

Arrétéconsul.duli fïucl. anX/(29aoûtl803),
a. 1 et 2. On le» prend mr les revenus

généraux del'établissement. Cire. duÏÏlfruct.
an XI (14 sept. 1803).

La demande de frais du culte suppose que
1 exercice du culte est déjà autorisé dans l'é-

tablissement, et qu'il a été permis de le faire

exercer par un prêtre particulièrementchargé
de ces fûnctions; par conséquent, que l'ad-

ministration s'est conformée à ce qu'exigent
l'article organique 44 relativement à la cha-

pelle, et l'arrêté du 11 fructidor an XI rela-

tivement à l'aumônier.

8° Du casuel.

Partant de ce principe, que le chapelain ou

aumônier n'était qu'un simple employé de

l'établissement, gagé pour y faire le service

religieux à moins de frais possible, le minis-

tre de l'intérieur dit aux préfets qu'il conve-

nait que tout le casuel qui proviendrait de

l'exercice du culte tournât exclusivement

au profit des pauvres, et se confondît avec

la masse générale de leurs revenus. Circul.

du 27 fruct. an XI (14 sept. 1803). Pour

qui comprend le français, cela signifie seule-

ment que le ministre verrait avec plaisir

qn'on le fit ainsi. Il lui donna lui-même une

autre interprétation dans une réponse en

date du 28 mars 1807 au préfet du départe-
ment de la Somme. « Quant à l'arrêté par le-

quel vous fixez à 600 fr. le traitement du

chapelain de l'Hôtel-Dieu, lui dit-il, je re-

marque que l'article 5 de cet arrêté porte

que le casuel provenant de l'exercice du

culte dans la chapelle de t'Hôtel-Dieu appar-
tiendra au chapelain, etc. Cet article étant

contraire aux dispositions de mon instruc-

tion du 27 fructidor an XI, portant que le

casuel qui proviendra de l'exercice du culte

dans un hospice doit tourner exclusivement

auprofit des pauvres et dire confondu dans

la masse des revenus de l'établissement, je
vous invite à rectifier l'article précité dans

ce sens, sauf à donner un traitement plus
favorable à l'aumônier de l'Hôtel-Dieu. »

Depuis cette étonnante interprétation, il est

reçu au ministère de l'intérieur que tout le

casuel provenant de l'exercice du culte dans

les chapelles ou oratoires des hospices doit

tourner exclusivement au profit de ces établis-

sements, et rentrer dans la niasse de leurs re-

venus. Ce sont les propres expressions' des

instructions données le 8 février 1823.

Le projet de règlement envoyé aux préfets

le 31 janvier 1840 a fait de cette disposition
l'article 43, à propos duquel le ministre dit

que c'est la suite du premier principe de
toute bonne comptabilité, et que si d'anciens

usages avaient fait abusivement comprendre
tout ou partie de ce produit dans les avan-

tages accordés aux aumôniers, il faudrait se
hâter de changer cet ordre de choses, et com-

penser par une augmentation d'appointe-
ments ce revenu incertain.

Les commissions administratives Qe pro-
vince ont dd se conformer à des ordres aussi

précis, et prendre tout le casuel. Celle de

Paris, qui est mieux à portée que toute au-

tre de connaître les véritables intentions du

gouvernement et d'appliquer plus convena-

blement les règles, ne retire que la partie du

casuel qui dans les paroisses revient aux

fabriques, laissant à l'aumônier ce que les

lois et les règlements attribuentaux curés ou

à leurs vicaires. C'est en effet la seule chose

qui soit permise et qui puisse être tolérée

nonobstant les ordres du ministre.

Le casuel pour fournitures revient natu-

rellement à celui qui est autorisé à faire les

fournitures mais le casuel pour présenco
du ministre du culte et exercice de ses fonc-

tions ne revient qu'à lui seul, ne peut être

perçu qu'en son nom, à son profit et avec

son autorisation.

Il n'est rien dû à l'administration; elle se

rend coupable d'exaction et peut étrepoursui-
vie devant les tribunaux si elte s'ingère de

lever à son profit un impôt que la loi n'a

pas établi pour elle. Voy. Casuel.

Il n'en est pas de même des fondations

qu'elle fait acquitter gratuitement à ses cha-

pelains ou aumôniers, lorsque les fondateurs

n'ont pas fait une réserve expresse pour
celui qui est chargé de les acquitter. Comme

la position civile de l'aumônier est celle de

simple gagiste, ou, comme on disait plus
honnêtement autrefois, celle de chapelain

onéraire, elle peut les obliger d'acquitter les

fondations dont elle est chargée, sans leur

payer pour ce service aucune espèce de ré-

tribution, à moins toutefois que le nombre

ne fût trop considérable et réduisît trop son

traitement en le privant du prix des messes

qu'il pourrait dire sans cela, cas dans le-

quel on doit peser les charges de l'emploi
et pourvoir à ce que l'aumônier ne soit pas
victime de son désintéressement. (Cire. mi-

nist., 31 janv. 18401)

A Paris, le casuel est distribué de telle

sorte entre les aumôniers, que le premier

a une part de curé, et les autres des parts
de vicaires.

9° Droits et priviléges particuliers.

Les aumôniers des institutions charitables

ont l'usage gratuit des eaux de Vichy. Voy.
Eaux thermales. Ils sont considérés

comme faisant partie de l'établissement qu'ils

dirigent spirituellement quand ils y ont leur

résidence, et en cette qualité ont droit aux

soins gratuits du médecin.
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Acteslégislatifs.

Artic.es'organiques,a. 9, 19, 44, 61 62et 65. Code
civil, a. 909.r- Code,des hôpitaux,n. 2409,2411. Dé-
crets de l'Assemblée nationaledu 12 juill.-24 août 1790,
tït. 1, a. 2t tit. 5 a. 10 du 26 déc. 1790 du 32mars
1791 dn 15-17avril1791,a. 2, 5 et 4. Loidu 16mess,
an VII (4 juill. 1796). Arrêté cousulairedu 11 fruct.
an. XI (29 août 1803),o. 1 et 2. Décret impérialdu7
févr, 1809,a. 12et suiv, Ordonnancesroyalesdu6 sept.

'1820-51oct. 1821,a. 17et 18; du i6 avril 1823. Déci-
sionsministériellesdu 28août 1806;27avr. 1809.- Dé-
cisionsdu comité ecclésiasiiquedu 51 janv. 1791,et 18
févr. 1791. Rapportdu 15 fruct. an *I (2 sept. 1803).
-Circulaires du ministrede l'intérieur 27 Iruct. an XI
(14 sein. 1803),26sept. 1820,8 févr. 1823,51janv. 1840.

Lettres du ministrede .'intérieur du 2t mess.an XII
(13 juill. 1801),27frim.an Xlll (18déc. 1804),28mars
1807,7 févr. 1809.– Arrêté du préfet?,dudépartement
des Vosges,24mess.an XII (15juiii. 1804). Instructions
approuvées par le préfet de la Seine, 10janv. 1812.
Modèlede traité, rire, du 26 sept. 1839.–Codedes Hôpi-
taux, n. 2401et 2409.

Auteurset ouvragescités.

Bref dudiocèsedeParis,Avis.-Durieu et Roche(MM.),
Répertoire, Pensionde retraite.

AUMÔNIERS DES HÔPITAUX MILITAIRES

OU DE MARINE.

Napoléon avait attaché des aumôniers aux

hôpitaux et bagnes des ports de Brest, Tou-

lon, Anvers Rochefort, Saintes et la Spei-
zia. Il conserva celui du bagne de Çivita-
Vecchia et en donna aux Invalides. (ïfupp.
du min. de la marine approuvé le 12 oçt.
1812; Décret imp. du 25 mars 1811.) Louis
XVIII, par ordonnance royale du 1" octo-
bre 1814, en attacha à chacun des hôpitaux,
militaires existants ou à créer. {Art. 1.) Il
déclara qu'ils seraient choisis par l'évêque

et désignés au ministre de la guerre par le
ministre de l'inlérieur, qui avait alors les
cultes dans ses attributions. (Art. 2.) Leur
traitement est tléterminé par le ministre de
la guerre. (Art. 3.) Voy. Traitement.

Aux Invalides, les aumôniers sont au
sixième rang des fonctionnaires de l'établis-
sement. Ils viennent après l'état-major et
avant les autres employés. (Décret imp. du
25 mars 1811, a. 17.) Ils sont sous la po-
lice du commissaire des guerres. (Art. 37.)

Ce commissaire n'est qiie le troisième of-
ficier de l'état-mâjor, d'où il suit que les au-
môniers sont soumis à un officier subalterne
de l'établissement.

Les aumôniers des hôpitaux militaires doi-
vent être logés dans l'établissement quand
les localités le permettent. (Décision min. du
ik nov. 1825.) Quand les localités ne per-
mettent pas dé lès loger, ij devrait leur être
accordé une indemnité de logement; le con-
traire a été décidé, par la raison, est-il dit,
que le tarif annexé à l'ordonnance dn 18

septembre 1824. ne leur en allouéaucune.(Ib
Le tarif annexé à l'ordonnance royale du 18

septembre ne parle point de l'indemnité du

logement due à l'aumônier, parce qu'on sup-
posait qu'il ne devait jamais loger hors d'un

établissement, où sa présence est peut-être
plus nécessaire la nuit que je jour.

Acteslégislatifs.
Décrets impériaux du 25 mars 1811,a. 17 du 12oct.

1812. Ordonnancesroyalesdu 1" octobre1814,a. 1, 2,
37; 18.sept. 1824.– Décision ministérielle du 14 nov.
i82S.

AUMÔNIERS DES LAZARETS.

Les aumôniers des lazarets sont nommés

soit par les intendants, soit par les commis-

sions. Leur nomination doit être approuvée

par le préfet. (Ord. roy. du 7 août 1822,a. 63.)
Les mêmes formes sont observées pour leur

révocation, de même que pour la fixation de

leur traitement ou de leurs vacations. (Art.

64.) Ils sont considérés comme employés
de l'établissement et soumis en cette qualité
aux règlements.

AUMÔNIERS DES MAISONS ROYALES DE LA

LÉGION D'HONNEUR.

Les aumôniers et chapelains des maisons

royales de la Légion d'honneur étaient nom-

més par le grand aumônier et agréés par le

grand chancelier. (Ord. roy. du 3 mars 1818,
art. 4-6.)

AUMÔNIER DE LA MAISON ROYALE DES

QUINZE-VINGTS.

Il n'y a jamais eu d'aumônier dans la mai-

son royale des Quinze-Vingts, et l'ecclésias-

tique auquel on donne aujourd'hui ce nom

n'a d'autre titre que celui de chapelain.

Voy. CHAPELAIN.

AUMÔNIER DES PAGES.

L'aumônier des pages, sous l'Empire, était
nommé par le grand aumônier et prêtait
serment entre ses mains.

AUMÔNIERSDES PÉNITENCIERSMILITAIRES.

L'aumônier, dans les pénitenciers militai-

res, est attaché à l'établissement en qualité
de fonctionnaire externe. (Ord. roy. du 3 déc.

1832, a. 2.) JI est çqmmissionné par le

ministre de la guerre. (Art, 3,) II peut
être attaché soit à un autre établissement,
soit des corps de la garnison. (Art. 8.)
Ses fonctions sont gratuites. (Art. 10.) II

règle, de concert avec l'inspecteur, l'heure
et la durée des offices et des sermons. (Art.
160.) Voy. Pénitenciers. Quand un dé-

tenu est décédé, il doit réciter les prières
prescrites par le Rituel au moment où on
le présente à la chapelle. (Art. 285.) Les

frais des obsèques sont alloués de la manière

qui suit Pour l'aumônier, 1 fr, 50 centimes;
pour le sacristain, 50 centimes; pour la cire,
1 franc. Ce qui fait en tout une somme de 3

francs. (Art- 287.) Ces dépenses sont ac-

quittées successivement. (76.)
L'aumônier du pénitencier n'ayant pas

d'autre çasuel à espérer, et ses fonctions
étant gratuites, ç'est-à-!lire aucun traitement
ne lui étant alloué, rencontrerait-on dans
toutes les villes où il y à des pénitenciers
militaires des ecclésiastiques qui soient dans
une position de fortune qui leur permit
d'accepter ces fonctions ? Nous pensons que
si le gouvernement lui refuse un traitement,
il autorise du moins ['administration à lui
accorder quelques gratifications.

AUMÔNIERS DES PENSIONS.

Voy. LATÉCHISME.

AUMÔNIERS DES PRISONS.

Pendant trente-huit ans l'autorité civile
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a été fort peu soucieuse de demander et
d'entretenir des aumôniers pour les prisons.
Ce n'est guère que depuis 1840 qu'elle a

adopté ce moyen do moralisation que la ro-

ligion lui offrait. Foy: PRisoNs. Dans une
circulaire aux préfets en date du 2'i avril

1840, le ministre de l'intérieur leur dit que
l'enseignement dans les prisons est une pure
libéralité du gouvernement, et que dès lors

les dépenses qu'il exige ne peuvent suffisam-
ment se justifier qu'autant qu'il peut servir
'à l'amendement des condamnés. D'où il suit

que, pour donner à cet enseignement le ca-
ractère moral et religieux qui lui est néces-

saire, le concours de l'aumônier est indis-

pensable, quelque confiance quo puisse ins-

pirer l'instituteur par son caractère et par
ses mœurs.

« Vous devez donc, M. je préfet ajoute le

ministre, inviter di'reelement l'aumônier à
donner son attention particulière à l'instruc-
tion élémentaire. Ce que je dis de l'aumô-
nier catholique s'applique naturellement
aux ministres des autres communions. »

Voy. ECOLES.
Dans une autre circulaire, le ministre in-

vite lés directeurs à conférer avec les au-
môniers de la maison pour connaître l'effet

qu'a produit le régime disciplinaire nouvel-
lement adopté, lui disant a cette occasion

que, « les observations des ministres du
culte peuvent être d'un grand prix pour I ad-
nistration. » (Cire, du 22 avril 1841.)

Enfin le ministre envoya aux préfets un

règlement général pour les prisons départe-
mentales, portant: qu'un aumônier, nommé

par le préfet, sur la proposition de l'évêque,
sera attaché à chaque prison. (Règl. du 30
oct. 1841, art. 49.) Qu'il célébrera la messe
les dimanches et fêles dans l'établissement.
(Art. 50.)-Les heures des offices, des instruc-
tions et autres services religieux sont fixées

parlerèglementparticulier. (76.) Qu'il fera
aux détenus une instruction religieuse, une

f oispar semaine aumoins, et lecatéchisme aux

jeunes détenus qui n'auront pas fait leur

première communion. (1b.) Qu'il pourra choi-
sir parmi les détenus, et d'accord avec le
«hef de la prison, les servants de \u chapelle.
(Art. 51.) Que ses visites périodiques dans
la prison auront lieu au moins deux fois par
semaine. (Art. 52.) Qu'il visitera les infirmes
et se rendra auprès des malades qui le feront
demander. (lb.) Qu'il sera informé de chaque
.décès. (Art. 53.) Que ces dispositions seront
communes aux ministres des autres cultes.

{Art. 54.)
Lesaumôniers des prisons font partiedu per-

sonnel administratif de ces maisons, [Art. 1.)
Leur nombre est réglé par le ministre de
l'intérieur, pour chaque maison, sûr la pro-
position du préfet. (Art. 2.) Leur traitement
est pris sur les fonds affectés à la prison
Qu'ils desservent. 11 est fixé par le préfet; et
c'est par le préfet aussi que le payement en
est mandaté.

Pour le reste, l'administration étend aux
aumôniers des prisons ce qui a été statué re-
lativement à ceux des établissements de

bienfaisance. Cire, minist., 27 fruet. an XI
(14 sept. 1803). Vày. Prisons.

L'aumônier est au nombre de ceux qui
inscrivent leurs observations et leûr avis
sur le bulletin moral dé chaque individu.
(Règl. 30 net. 1841; à. 122.)

Ac/es législatifs.
Circulaires p,1instructionsdu ministre de l'intérieur,

§7 fruct. an XI (H sept. 1803) 24 avril 18J0,22 avril
1811. Règlement du 50 oci. 18it, a. t 2 eU9 à 55,
122.

AUMÔNIERS DE RÉGIBIENTS.

Sous l'ancien gouvernement, chaque régi-
ment avait un aumônier. L'Assemblée na-
tionale ordonna qu'il en serait attaché un à

chaque bataillon de gardes nationales volon-
taires (28 (léc. 1791-3 févr. 1792). Nous

voyons par une adresse de félicitation que les
aumôniers de la garde nationale, des troupes
de ligne et de la marine, présentèrent à l'As-
semblée nationale, que dès le 22 juillet 1790
ils avaient tous été renouvelés par voie d'é-
lection. (Proc.verb., VZjuilt. 1790.)

Le comité ecclésiastique fut 'd'avis qu'un
religieux étranger, aumônier d'un régiment,
ne devait pas être compris dans l'état des
pensions des religieux domiciliés en France.
(Décis. du 15 mai 1790.)

Il n'y eut point d'aumôniers de régiment
sous l'Empire. Il ne fut pas question d'au-
mônier lorsque Louis XVIII réorganisa, en

1814, l'infanterie, la cavalerie et les vétérans

(Ord. roy. du 12 mai 1814; du 18 mai 1814);
mais il en fut donné un aux gardes du corps.
(Ord. roy., 23 mai 1814.) Deux ans après, une
ordonnance royale attacha un aumônier à

chaque régiment ou légion (Ord. roy. dti24
juillet 1816; a. 1), lui donna rang de capi-
taine (Art. 2), et traitement de capitaine d'in-
fanterie de troisième classe. (Art: 3.) Cette
ordonnance les mit sous la juridiction ecclé-

siastiquedugrandaumônier, qui les désignait
au ministre de la guerre, par qui ils étaient
nommés. (Art. 3 et 4.) Le colonel les installait
et les faisaitreconnattre. (Art. k.) ils n'étaient

pas-sujets aux peines disciplinaires portées
par les règlements militaires contre les autres
pfficiers. (Art. 5.) En cas de faute grave, lé
colonel en rendait compte au ministre qui
è'entendait avec le grand aumônier pour lès

changer ou les remplacer s'il y avait lieu.

(lb.) Ils avaient sous leur garde tous les

objets nécessaires à la célébration du culté,
tels que vasès et ornements. (Art. 6.) De

plus; ils étaient conservateurs de la biblio-

thèque du régiment surveillants et chefs

supérieurs des écoles qui étaient établies
dans les régiments (Art. 7.) Pour tout ce qui
avait rapport au spirituel ils devaient se
conformer aux règlements qui leur étaient

envoyés par le grand aumônier; mais pour
ce qui se rattachait à la discipline intérieure
du corps et au service, le ministre de la

guerre prescrivait les mesures qu'il était né-

cèssaire de prendre. (Art. 8.) .Ils avaient
droit à la retraite après vingt ans de service.

(Art. 2.) Les aumôniers de régiments ont été

supprimés par l'ordonnance royale du 10
uov. 1830. (Art. i.) 11 fut statué alors qu'il ti'y
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aurait d'aumôniers que dans les garnisons,
places et établissements militaires où le

clergé des paroisses serait insuffisant pour
assurer le service divin, de même que dans

chaque brigade, lorsqu'il y aurait des ras-

semblements de troupes en divisions ou corps
d'armées. (Art. 2.) Six mois de traitement

furent accordés à titre d'indemnité à ceux

que l'on remettait à la disposition des évê-

ques. (Art. 3.)
Cette ordonnance maintenait pour les ré-

giments l'obligation d'assister au service

divin. On a supposé qu'elle l'avait levée, et

depuis lors l'Eglise a eu la douleur de voir la

religion bannie de l'armée à un tel point que
le commandant de la deuxième subdivision
de la troisième division militaire, supplié

par l'évéqae de Nancy de laisser aux troupes
en garnison dans son diocèse la facilité de

pouvoir assister, si elles le désiraient au
saint sacrifice de la messe, a cru devoir en

référer à ses supérieurs et attendre leurs

instructions pour ordonner que désormais,
dans l'étendue du diocèse de Nancy, les gar-
nisons seraient libres, les dimanches et l'êtes

d'obligation, dès onze heures du matin. (Gaz.
de France, 21 juillet 1847; Ci r cul. de Mgr

l'évéque de Nancy.) Un pareil état de

choses n'est-il pas déplorable? Il est contraire
aux usages de tous les pays et de tous les

temps. JI blesse un des sentiments natùrels
de l'homme, et ne peut avoir que des résul-

tats funestes.
Le conseil d'Etat a prononcé depuis que

les ecclésiastiques employés dans les corps
en qualité d'aumôniers n'avaient pas droit
à un traitement de réforme aucune dispo-
sition de loi ou d'ordonnance ne le leur accor-
dant. (Ord roy., 12 avr. 1838.)-Ceci prouve

que les sentiments de justice et d'équité en-
trent souvent pour fort peu de chose dans la

législation, qui devrait cependant ne pas en

présenter d'autres. Les ecclésiastiques qui
s'étaient voués au service des armées avaient
renoncé malgré leurs évêques au service des

paroisses, sacrifié les droits qu'ils pouvaient
avoir aux dignités ecclésiastiques. L'Etat,
qui les avait appelés ne pouvait faire
autrement que d'assurer une existence à

ceux qui n'étaient plus aptes au service des

paroisses, et une indemnité plus forte aux
autres. Aucune loi aucune ordonnance
n'avait expressément, et en toutes lettres, sti-

pulé un traitement de réforme pour eux
mais il était bien entendu que, par leur in-

corporation au régiment, ils jouissaient des
mêmes droits que les officiers dont on leur
avait accordé le grade et d'ailleurs l'article
de l'ordonnance royale qui leur donnait droit
à une retraite leur donnait pareillement
droit à un traitement de réforme.

Nous faisons des vœux pour qu'on éta-
blisse le plus lot possible, danstoutes les villes
où il y a garnison, des vicaires chargés de

remplir les fonctions d'aumôniers et pour
que les régiments assistent au service reli-

gieux qui sera fait poureux le saint jour du
dimanche et aux quatre fêtes qui ont été
conservées.

Daus la compagnie des Cent-Snisses et les
autres compagnies de la gardé l'aumônier

prenait rang après le capitaine colonel, l'aide-

major el le fourrier-major, et venait avant
le chirurgien-major. (Ord: roy. du 23 mai

1814; 15 juin 1814, etc.) Dans les gardes-du-

corps du roi il se trouvait après le chirur-

gien-major et avant le maréchal vétérinaire.

(Ord. roy. du 30 déc. 1818.) Nous conce-
vons la difficulté de lui assigner un rang
convenable; mais quelle nécessité y avait-il
de lui en donner un, puisque, dans ses ins-
tructions du 6 novembre 1818, le ministre de
la guerre le mettait au nombre des employés
qui n'étaient pas réputés être sous les dra-

peaux ?
Actes législatifs.

Décret de l'Assembléenationaledu2Sdéc.-3 févr.1792.
Ordonnancesroyalesdu25.inai 18U, 13 juin 1814-,50

déc. 1818, 10 nov.1830. Conseil d'Eiat, ord. roy. 12
avr. 1838. Décisiondu comité ecclésiastique,15mai
1790. Procès-verbaux de l'Assemblée nationale, 22
juill. 1790. Circulairedu ministrede la guerre, 6 nov.
1818. Lettre de Mgr'l'évéque de Nancy(Gazellede
France,21juillet 18i7j. Instructions ministérielles, 6
nov. 1818.

AUMÔNIERS DU ROI,

Les aumôniers qu'on appelait aumôniers
du roi étaient au nombre de dix. L'un était
le premier aumônier, un autre l'aumônier

ordinaire et huit étaient aumôniers par
quartier. Ils étaient tous commensaux de la
maison du roi. Le premier aumônier

remplaçait le grand aumônier absent, en
tout ce qui regardait le service de la

chapelle et de l'oratoire du roi. (Ord. roy.,
1" «oo. 1820, a. 9.)

L'Empereur avait rétabli ce titre et lui

avait 'laissé ses attributions. « Lorsque la

charge du grand aumônier est vacante, dit
l'Almanach ecclésiastique de cette époque,
le premier aumônier jouit de toutes les pré-
rogatives réservées au grand aumônier; dans
tout autre cas d'absence ou d'empêchement,
le premier aumônier ne remplit les fonctions
du grand aumônier que pour ce qui regarde
le service intérieur de la chapelle. »

L'aumônier ordinaire remplaçait l'aumô-
nier par quartier absent You décédé. Sous

l'Empire, les aumôniers par quartier avaient
été remplacés par des aumôniers ordinaires,
dont le nombre, qui d'abord n'était que de

deux, fut ensuite porté à quatre. Ces aumô-
niers remplissaient alors les fonctions du

grand et du premier aumônier en leur ab-
sence pour le service de la chapelle. Celui
d'entre eux qui était de service devait se
trouver à toutes les prières de l'Empereur,
au grand couvert et à tous les offices aux-

quels l'Empereur assistait. Ils assistaient
à l'office les jours de grandes solennités. Ils
servaient à l'autel en qualité de diacre et de
sons-diacre le grand ou le premier aumônier,
et ils célébraient les dimanches et jours de
fêtes ordinaires, la messe à laquelle assistait

l'Empereur.
Sous la Restauration les huit aumôniers

par quartier furent rétablis. 11n'y eut comme

autrefois qu'un seul aumônier ordinaire. Les
attributions du reste ne changèrent pas.
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Acte législatif. juillet 1793 lui reconnaît le droit exclusif.de

Ordonnanceroyaledu 1" nov. 1820, a. 9. vendre, faire vendre, distribuer son ouvrage~l

AUSTERLITZ- et d'en céder la propriété en tout ou en par-
tin. (Art. 1.) Voy. Propriété littéraire.

Après la bataille d'Austerlitz, Napoléon é-
j, es\ resp0I(sabfe des dé|its que sa pub|ica-

crivit aux archevé ues et évê ues de l'Em-
Il est responsable des délits quo sa publiça-cnvit aux archevêques et évoques de 1 Em- u emporte. [Décret 13-19 1791.)

pire pour qu'ils fissent chanter un Te Deum,
v

auquel son intention était que toutes les au Acteslégislatifs.
torités constituées et son peuple assistassent, o Décrets de l'Assemblée nationale, 13-19 janv. 1791

(Lettre du 12 frim. an XIV.) L'anniver- 19-24juill. 1795.
n ?saire de cette bataille fut uni à celui du AUTOGRAPHIE.

couronnement, pour être célébré chaque an-
L'autographic est la reproduction de Yé-

née le premier dimanche du mois-de décem- criture par voie de décalcation sur la pierre
bre. (Décret imp. du 19 fév. 1806.) Voy. An- et d'impression lithographique. Voy. LITHO-
MVERSA1RES,FÊTES. GRAPHIE.

Actes législatifs. AUTOMNE.
Décret impérial du 19 févr 1806. Lettre close de Au commencement de l'automne, c'est-à-

l Empereur,du. 12frim.anXIV..
dire vers la fin de septembre ou les premiers

AUTEL.
jours d'octobre, le trésorier de la fabrique,

Autel vient de alta ara, aire élevée, parce et à son défaut les marguilliers ou l'un d'eux,
que c'était, chez les Romains, une construc- assistés d'un homme de l'art, doivent faire
tion dont la surface supérieure servait de la visite des bâtiments qui sont possédés
table pour l'immolation des victimes ou l'o-

pa,. la fabrique ou qui lui appartiennent,
blation des choses offertes aux dieux. afin de reconnaître quelles seraient les ré-

Les dépenses pour la construction et la
parations à y faire (Décret tmp. du 30 déc.

réparation des autels doivent être suppor- 1809, a. M.)
tées par la fabrique, et à son défaut par la AUTORISATION,
commune, comme toutes les autres dépenses » •

c'est
j pouvoir > larelatives à l'exercice du culte. Mais, de même Autoriser, c est donner le ne pas ou la

que c'est au curé qu'appartient le droit d'a- une chose. soit de faire, so.t de ne pas fa.re

gréer les prêtres desservants ou administra- £ enc se.. ne
teurs, de désigner le sacristain, le chantre- Daf

l Oldre temporel, «auto isat.on ne

prêtre et les ènfants. de cheeur, ou de les peut émaner que de la puissance temporelle.
prétré et les enfants de chœur, ou de les Peut

é,?ai!er *lu? .^e 'a P™s*n™
temporelle,

nommer, et celui d'approuver dans l'église
Dans l'ordre spirituel, elle ne peut émaner

la place que doivent occuper lés bancs (Dé-
que de la

puissance spirituelle.
cret du 30 déc. 1809, a. 30 ord. roy. du 12

L'autorisation est donnée ou par la loi ou

cret du 30 a. 7) de mêmeaussi c'est à lui t par l'autorité souveraine. Dans le premier
janv. 182a, a. 7), de

mem~ au~sl
c'est à lui à

cas elle est.de droit, lorsque les conditIOns
désigner ou tout au tuoins à consentir la

cas elle est-de droit, lorsque les conditions

place que l'autel doit occuper et la for- posées par la loi existent dans le second,

me qu'il doit avoir. (Art. org. 9.) -En cas
elle se présente comme, une faveur qui peut

de discussion eutre la fabri ue et lui cas
êlre accordée ou l'efusee.

de discussIOn entre la fabrique et lui, ce se-
Toutes les choses qui ne sont pas défen.

rait à l'évêq~e à prononcer, tant pa~rce que
duessont les choses qui ne sont pas ne peut

le recours lui esl réservé.pour ce qui est de dues sonl censées autorisées, et nul ne peut

l'occupation des places (Décret du 30 déc.
être ou empêché de les faire, ou contraint

<Rf)f) '!0~ des places (Décret églises ont de les éviter. C'est au fond ce que porte l'ar-
1809,. â. 30), que parce que les églises ont

ticle 5 de la Déclarat~vn des droitrs de l'hommeété mises à sa disposition par 1 acticle orga- tic.e5de.a~c~
nique 75, et qu'il a la haute direction du

^se
trouve en lête de la Constitution de

culte dans Î8°0n9llai9ei (Art. ° 9 décret
'^«ulorisation n'est révoquée validement

du 30 déc. 1809 a. 29.)
L ,mtorisation n est révoquée validement

Une ordonnance royale en conseil d'Etat que par le pouvoir qui l>ar «ccordée ou par

décide que l'exécution d'un autel en mar-
un pouvoir supérieur. L autorisation dedécide que l'exécution d'un autel en mar- continuer une chose commeiicée.s'é tend de

bre n'est pas un nnvrirrp' ii'ntiiiiA publi- continuer à chose commencée s étend na-
que, et que par conséquent c est aux lt'Ibu-

Nous faisons connaître, à mesure que l'oc-
naux ordinaires à connaître des

contesta-
Nous s'en présente, les autorisations qu'iltions auxquelles elle donne lieu. (Conseil est nécessaire de demander en matière ci--

wc»^/ ord. 12 n 4ooo vile nécessaire de demander en dont ci-
Les cierges placés à l'autel pour les en-

doivent être sollicitées. Pour ne laisser que
terremenls et services funèbres appartien- le moinsétre sollicitées. Pour ne laisser que
litige Wêëëêêtient

qui a la fabrique et moitié à ceux du
connaître, autant que nous le connaltrons

clel}té
qu. y ont droit. (Décr. t~26 ~c.

nous-même, quelles sont celles de ces auto-
1813.)

Actes législatifs.
risalions que les lois permettent à chaque

du
autorité civile dedonner. Fom. Acceptation,

Articles organiques, a. 9 et 75. Décret impérial du CnvrnÉr itmxs Pnnrfrd RÉvnriTinv
50 déc. 1809 a. 29 et 50 26 déc. 1813. Ordonnance CONGREGATIONS,FROCÈ8,KfcVOCATlO.N.

royale du12janv.I82t>,a. 7. Conseil d'Etal, ordonn. AUTORISATIONd'accepter.
royaledu 12

avril 1829. • .•»,
royâlelIu12 avril

L autorisation d accepter dont les établis–
AUTEUR D'UN ÉCRIT. sements publics ont besoin en vertu de l'ar-

L'auteur d'un écrit est celui qui l'a com- ticle 937 du Code civil, ne peut être refusée

posé, recueilli ou rédigé.. La loi du 19-24. par le ministre. La demande à cette fin doit
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être soumise au chef de l'État, pour qu'il
soit statué par lui, le conseil d'Etat entendu,
s'il y a lieu ou non de l'accorder. (Cons.
d'Etat, ordonn. roy. 12 janvier 1835.)
Elle peut être donnée à un établissement,

malgré la délibération motivée qu'aurait

prise son conseil d'administration de la re-

fuser. (Ord. roy., 12 janv. 1825.)

AUTORISATION CANONIQUE.

La loi proposée aux Chambres pour don-

ner au Concordat de 1817 la sanction légis-
lative dont il avait besoin réduisait l'inslilu-

tion apostolique des évoques à unè simple
autorisation canonique. (Art. 1.)
AUTORISATIONSDU BUREAUDES MARGUILLIERS.

H faut une autorisation du bureau des

marguilliers, 1° pour relirerdelacaisseàlrois

clefs une somme quelconque (Décret imp.
du 30 déci 1809, a. 52) 2° pour extraire de

l'armoire ou caisse servant à renfermer les

papiers de la fabrique une des pièces qui y
sont déposées (lb., a. 57).

AUTORISATION DU CHAPITRE.

Le chapitre autorise, s'il le juge convena-

ble, 1° le trésorier à traiterde gré à gré pour
la ferme ou le loyer des biens de la mense

capitulaire (Décret du 6 nov. 1813, a. 57); 2° le

même trésorier à passer un bail de plus de

neuf ans. (lb.)

AUTORISATION DU CHEF DE L'ÉTAT.

L'autorisation du chef de l'Etat est néces-

saire Aux évêques, pour accepter les fonda-

tions, donations ou legs faits aux églises
cathédrales ou aux séminaires elle doit être

donnée en conseil d'Etat (i*. a. 113,
et Décret du G novembre 1813, 'a. 67).
Aux archevêques, évéques, curés ou des-

servants, pour coutracter un emprunt hy-

pothéqué sur les biens de la dotation dont

ils jouissent, quand il y en a une attachée à

leur titre de même que pour en aliéner une

partie (Décret imp. du 6 nov. 1813, a. 8, 13),
es échanger, grever d'hypothèques ou de

servitudes. Aux communes, 1° pour ac-

quérir un presbytère ou une église. Arrêté

cons. dit 14-therm. an XI (2 août 1803); 2°

pour distraire les parties superflues d'un

presbytère au profit d'un autre service (Ord.

roy. du 3 mars 1825, a. 1); 3° pour employer
au service d'une annexe l'église, cimetière,

presbytère, vases sacrés, etc., de ia -suc-

cursale supprimée (Cire. du min. des cultes,
11 murs 1809); 4° pour obtenir l'érection de

leurs églises en cures, succursales, chapel-
les on oratoires (Art. org. 44 et 62; Ord. roy.
du SX déc. 1846); 5° pour faire exproprier
les propriétaires, des édifices nécessaires au

culte (Décret imp. du 20 juin 1810). Aux

associations religieuses, et généralement à

tous les établissements ecclésiastiques re-

connus par la loi pour accepter les dons et

legs qui leur sont faits (Ord. roy. du 2 janv.
1817, a. 1; du 2 avril 1817, a. 1); et pour
acquérir dès bieus immeubles ou des rentes.

(26., a. 2.)
La permission d'acquérir des rentes sur

l'Etat ou les villes sans autorisation leur

avait été donnée par l'ordonnance royale du

2 avril 1817, art. 6. Elle fut retirée par celle

du 14 janvier 1831, art. 1".

L'autorisation du chef de l'Etat est encore

nécessaire aux fabriques, 1. pour accepter
r

les ies>s et donations faites à leur profit (D°-
^cret imp. du 30 déc. 1809, art. 59) 2° pour

vendre, aliéner, échanger ou même louer

pour un terme plus long que neuf ans, les

biens immeubles de l'église (lb., à. 62) 3°

pour concéder des bancs, soit pour un im-

meuble, soit pour une valeur mobilière, égale
à celle pour laquelle les communes et les

hospices sont obligés de l'obtenir (lb., a. 71);
4° pour replacer en biens-fonds les rembourse-

ments qui leur sont faits. (Décret imp. du 16

juill. 1810, a. 3 et 4). Celte autorisation doit

être donnée en conseil d'État, (1b.) Aux

chapitres, pour faire un emprunt nécessité
par les dépenses des réparations à faire. (Dé-
cret imp. du 6 nov. 1813, a. 58.) Aux con-

grégations religieuses reconnues; pour pou-
voir augmenter le nombre de leurs établis^

sements, ainsi que cela résulte du décret im-

périal du 16 juillet 1810, qui donne l'institu-
tion. civile aux Trinitaires et aux dames de

Saint-Thomas de Villeneuve. Celui du 28

août, rendu en faveur des soeurs. de la Cha-

rité dé Resançon, ajoute que nulle maison
ne pourra être considérée comme agrégée
ou affiliée qu'après cette autorisation don-

née en conseil, et que les préfets ne pour-
ront en tolérer l'existence. (Art. 2, et loi du

24 mai 1825, a. 3.)
Des décrets postérieurs, et entre autres

celui du 22 octobre 1810, portent seulement

que l'autorisation donnée par décret en con-

seil d'Etat sera nécessaire A tous les éta-
blissements d'utilité publique, pour pouvoir
accepter les dispositions entre-vifs ou testa-

mentaires faites à leur profit. (Code civ., a.

910.) Aux ecclésiastiques français, pour
solliciter et accepter un évêché in partibus.
(Décret imp. dit 7 janv. 1808, a. 1.) Aux

particuliers et aux établissements, pour avoir
une chapelle domestique. (Décret imp. du 22
déc. 1812, â. 2.)

Le chef de l'Etat peut accorder de piano et

par ordonnance 1° l'autorisation d'ester eu

justice à un établissementqui accuse les héri-

tiers d'un testateur d'avoir anéanti le testa-
ment dans lequel se trouvait un legs en sa
faveur (Avis du conseil d'Etat, 17 janvier
1835) 2° celle d'avoir une chapelle ou ora-
toire domestique (Décret impér. du 22 déc.

1812); et pour ce qui est des cultes non

catholiques, celle d'établir une synago-
gue particulière. (Décret imp. du 17 mars

1808, a. 2.) Elle est donnée en conseil
d'Etat et sur le rapport du ministre des' cul-

tes. (76.)
Acteslégitlalif*.

Articles organiques, a. ii, 62. Code civil, a. 910.
Loi du 24 mai 1835, a. 3. Décrets impériaux, 1" j»nv.

1808, a. 1; Hnoars 1808, a. 2; 30 déc. 1809, a. 59, 62, 71,
115 31 juin 1810 16 juill. 18I0,>. 5 et 4 28 aoûl 1810,
a. 2 22 cet. 1810 22 déc. 1812 6 nov. 1813, » 8, 13,

58, 67. Ordonnancés royales, 2 janV.1817, a. 1 2 avr.

1817, a. 1 et 2 5 mars 1825, a.l Ujaiiv. 1651 f 27 tliîc.
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184G.TT-Conseild'Etat Avis,17 janv. 1855. Circulaire

miiiisliSfielle. Il mars 1809.

AUTORISATIONSDU CONSEILD'ADMINISTRATION
DES CHANOINESHOSPITALIERS.

Le prévôt des chanoines hospitaliers du

grand Saint-Bernard ne pouvait convoquer
le chapitre général qu'avec l'autorisation du
conseil d'aJminislration. (Stat. annexé au
décret imp. du 17 mars 1812, a. 4.)

AUTORISATIONSDU CONSEILDE FABRIQUE.

,L'autorisation du conseil de fabrique est
nécessaire au bureau des marguilliers pour
régir la location des bancs et chaises ou là
mettre en ferme. (Décret impér. du 30 déc*

1809, a. 66.)

AUTORISATIONDU CONSEILDE PRÉFECTURE.

L'autorisation du conseil de préfecture est
nécessaire 1° Aux archevêques, évêques,
curés ou desservantsqui jouissentd'une dota-
tion en rentes ou en biens-fonds, pour plai-
der en demandant ou en défendant, et même

pour se désister, lorsqu'il s'agil des droits
fonciers de la dotation. (Décret imp. du 6
nov. 1813, a. 14 Cour royale de Colmar; 2
avril 183,3.) La Cour de cassation a prononcé
que, d'après l'article 70 du décret du G no-

vembre 1813, nul procès ne pouvait être in-
tenté par l'administration des biens du cierge
sans cette autorisation; (Arr. 2 fév. 1835J

2° Au trésorierdu chapitre, pour plaider ouu
consentir un désistement, soit qu'il s'agisse
de droits fonciers ou de recouvrements; (ib.
a. S3.) 3°Aux fabriques,pour entreprendre
un procès quelconque (Décret imp. du 30

déc. 1809, a. 77.) 4° A l'archevêque, évéque
ou bureau du séminaire, pour plaider, soit

en attaquant, soit en défendant. (Décret imp.
du 6 nov. 1813, a. 70.)

Actes législatifs.
Décrets impériaux, 30 déc. 1809 a. 77 6 aov. 1813,

a. 14, 55el 70. Cour'rôyàlede Colmar.arr. 2 avr. 1835:
Cour de cassation,arr. 2fév.1855.

AUTORISATIONDES CORPSADMINISTRATIFS.

Les corps administratifs autorisaient les
travaux d'urgence dans les lieux el voies

publiques, ou en vue des lieux et voies pu-
bliques, les décadjs et jours de fêtes natio-
nales. Loi du 17 ihermidor an YI ( 4 août
1798), a. 10.

Les soeurs de la Charité à l'époque de
leur rétablissement, ne purent ouvrir des
écoles qu'avec l'autorisation de l'adminis-
tration locale. Arrêté du 24 vend, an XI (16
oct. 1802), ^7.

AUTORISATIONDE L'ARCHEVÊQUEOU ÉVÉQUE.

L'autorisation de l'archevêque bu évéque
est' nécessaire A l'économe du bureau du

séminaire, p.our faire des dépensés extraor-
dinaires ou imprévues, et cette autorisationdil)aires ou'imp'r~~ues, ~t celtë l1~Jris~!ipl1
doit être annexée au compte de ces dépenses!
(Décr. imp. du 6 npv'. 18"13, a. 71.) Au ti-
tulaire qui veut s'absenter, lorsque la durée
de son absence ne doit pas excéder un mois.

(Ord. roy. dit 13 mors 1832, à. 4.) Au des-
servaiii. vicaire t>ù curé, pour biner, (Ord.

roy. du 3 mars 1825, a. 2.) Aux mêmes,
pour louer le presbytère de la paroisse dans,
laquelle ils binent. (Ib.) Aux chapelains
domestiques. (Décret imp., 22 déc. 1812.)

-•
Au prêtre qui veut quitter son diocèse pour

'aller desservir dans un autre. (Art. org. 34.)
Voy. Permission.; Aux prédicateurs, pour
prêcher des sermons ou des stations. (lb.t
a. 50.) Celle-ci doit être spéciale. Le décret
impérial du 30 déc. 1809 permet à l'ordinaire
de la donner. Aux élèves aspirant à l'état

ecclésiastique, pour que la continuation de
leurs études devienne un motif d'exemption
de la conscription. (Loi du 10 mars 1818,
a. 15.) Aux fabriciens, pour se réunir en
assemblée extraordinaire. (Décret imp. du
10 déc. 1809, a. 10.) Aux fabriques, pour
pouvoir accepler les dons et legs à charge de
services, religieux. Elle n'est que provisoire.
(Ord. roy. du avril 1817, a. 2.)

Actes législatifs.
Articlesorganiques, a. 5i, 50. Loidu 10mars1818,a. i% Décrets i.npériaux du 33 dé^ 1809,a. '10; 28

déc. 181246nov. 1813,a. 71. Ordonnancesroyales,2 avril 1817,a. 2 3 mars 1821,a. 2 t3 mars1832,a. i.
AUTORISATIONA FIN D'ACCEPTER.

La demande d'autorisation à fin d'accepter
que fait une congrégation religieuse doit être
remise à l'évêque du lieu du domicile du do-
nateur ou testateur, pour qu'il la transmette
avec son avis au ministre des cultes. (Décret
'mp. du 18 févr. 1809, a. 13.) Ces autori-

sations étaient accordées depuis 1814 sur
l'acceptation provisoire des évêques diocé-

sains, quand il y avait charge de services
religieux, et sur le rapport du ministre des
cultes; lorsqu'elles devaient émaner du gou-
vernement. (Ord. roy. du 10j'nin'1814, a. 1.)

Acteslégislatifs.
Décret impérialdu 18 févr. 1809,a. 13. Ordonnancé

royaledu 10 juin 1811,a. 1.

AUTORISATION DU GOUVERNEMENT.

Le gouvernement s'est réservé d'autoriser •
la réception, publication* impression et mise
à exécution d'une manière quelconque des
bulles, brefs, rescrits, décrets, mandats, pro-
vision, signature servant de provision, et
autres expéditions de la Cour de Rome (Art.
org. 1.)

v

Un jugement du tribunal de premjère. jrjs-
tance de Paris supprime un recueil de pièces
relatives au Concordat, par la raison que
les unes avaient été publiées sans l'appro-
bafipn du gouvernement, et que l'apprôba-
tion donnée aux autres n'était pas mention-

née. (An ~X.)'
r

Le gouvernement s'est encore réservé d'au-
toriser l'exercice sur le sol français et ailleurs
des fonctions dé nonce, légat, vicaire ôii com-
missaire apostolique, et aiitl-e délégué du

sainlraiége, relativement aux affaires de l'E-
glise gallicane. (Art; org. '2.) -ir L'établisse-
ment des chapitres cathédraux et des sémi-
naires. (Art. 11:) – Le nombre et le choix
des chanoines destinés à former tes chapi-
tres. (Art. 35.) -7- L'exécutioii des plans ar-
rêtés par l'évêque et le préfet pour l'érection
des succursales. (Art. 61.) L'érection en
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cure ou saccursale d'une partie quelcon-

que du territoire français. Elle doit être

expresse. (Art. 44 et 62.) L'exécution des

fondations qui ont pour objet l'entretien des

ministres en l'exercice du culte. (Art. 73.)
La fourniture du logement des évéques et

des curés ou desservants. (Art. 71 et 72.) Voy.
AUTORISATIONDU CHEFDE L'ÉTAT.-Là cons-

truction d'une habitation ou le creusement

d'un puits à moins de 100 mètres de distance

d'un cimetière. (Décr. imp. du 7 mars 1808,

a..l.) Les fondations, dons et legs faits en

biens immeubles aux églises, séminaires,

fabriques, hospices, associations religieuses
et autres établissements publics reconnus.

(Ord. roy. du 10 j'ttin 1814.) Voy. Autorisa-

tion DU CHEFDE L'ÉTAT.

Et pour ce qui concerne les cultes protes-
tants La publication ou renseignement des

décisions doctrinales ou dogmatiques. (Art.

org. prot. 4..) Celle des formulaires ou

confessions de foi. (Ib.) Les changements
dans la discipline. (Art. 5.) L'augmenta-
tion du nombre de ministres ou pasteurs at-

tachés au service d'une même église consis-

toriale. (Art. 13.)
Actes législatifs.

Articlesorganiques,a. 1, 2, 11, 33, 4*, 61et 62.- Ar-
ticles organiquesprotestants a. 4, 5, 19. Décret impé-
rial du 7 mars1808,a. 1. Ordonnanceroyaledir 10juin
1814. Tribunal de première insiance(Paris). Jugem.
an X(1801-1802).

AUTORISATIONDU GOUVERNEURDANS LES
COLONIES.

Le gouverneur, dans les colonies, auto-

rise la publication des actes de la Cour de

Rome et du saint-siége. Arrêté cons. du 13

messid. an X (2 juill. 1802), a. 6. Ord. roy.
du 21 août 1825, a. 35. –Après délibération

du conseil, l'acceptation des dons et legs

pieux, à titre gratuit, qui n'excèdent pas
8000 fr. (Ord. roy., 23 juin 1833.)

AUTORISATIONDU GRANDMAÎTRE.

Le grand maitre de l'Université était in-
vité à autoriser les fondations et dotations

faites dans les écoles de l'Université pour des
élèves qui se destinaient à l'état ecclésiasti-

que. ( Décret imp. du 9 avril 1809.)
AUTORISATIOND'INHUMER.

Voy. AUTORISATION DE L'OFFICIER DE L'É-

TAT civil.

.AUTORISATION de LA LOI

II faut une loi pour l'autorisation des con-

grégations religieuses de femmes qui n'exis-
taient pas au 1" janvier 1825. (Loi dulh mai

1825, a. 1 et 2.)

AUTORISATIONDU MIWISTREDES CULTES,

L'autorisation du ministre des cultes était

nécessaire, sous le régime de l'ordonnance

royale du 10 juin 1814 et avant la publica-
tion de celle du 2 avril 1817, pour l'accepta-
tion des dons et legs en argent ou en effets
mobiliers, qui ne s'élevaient pas au-dessus
de 1000 fr. (Ord. roy. du 10 juin 1814, a. 2.)

Tous les travaux à faire aux édifices dio-
césains doivent être autorisés par le minis-

tre. (Règl. 81 déc. 1841, a. 207.) Le minis-

tre doit autoriser pareillement les locations

pour les cathédrales, évéchés ou séminaires

et les achats de mobilier des archevêchés ou

évêchés. (Ib., Pièces, ch. 9.) II faut une

autorisation spéciale du ministre des cultes,

pour que l'élève boursier d'un séminaire

puisse faire ses études dans un autre. (lnstr.

min., juill. 1809, a. 51.)
L'autorisation du ministre des cultes est

encore nécessaire: Au titulaire dont l'absence

doit se prolonger pendant plus d'un mois,

quel que soit le culte dont il est ministre.

(Ord. roy. du 13 mars 1832, a. 4. Arrêté du

min. des cultes, 29 octob. 1832.) Au minis-

tre d'un culte qui veut entretenir sur des

questions ou matières religieuses une corres

pondance avec une cour ou puissance étran.

gère. (Code pénal, a. 207.) Nous pensons que
cette disposition est abrogée par la Constitu-

tion nouvelle.

Actes législatifs.
Code péual, a. 207. Ordonnances royales, 10 juin

18U, a. 2 f3 mars1852,a. 4. Arrêté du ministredes
cultes, 29 oct. 1832. Instructionsministérielles,tt juill.
1809,a. 51.-Règlement, 51déc. 1841,a. 207, et Pièces
ch. 9.

AUTORISATIONDU MINISTRE DE L'INTÉRIEUR.

Le ministre de l'intérieurpouvait autoriser
de nouveaux achats pour l'ameublement des
maisons épiscopales, jusqu'à concurrence de
la valeur du mobilier qui ne s'élevait pas à
une somme équivalente à une année de trai.
tement. (1 avril 1819,a. 3.)-ll peutautoriser
le remploi en rentes des capitaux des fabri-

ques qui excèdent 500 fr., et ne dépassent pas
2000 fr. (Décret imp. du 1^ juill. 1810, a. 2.)

AUTORISATIONDE L'OFFICIERDE L'ÉTAT CIVIL.

Il ne peut être procédé à l'inhumation
d'un corps que sur l'autorisation de l'officier
de l'état civil. Décret du 4 therm. an XIII

(23 juill. 1805). La permission de trans-

porter un corps hors de la commune impli-
que l'autorisation d'inhumer.

Avantde délivrer l'autorisation d'inhumer,
l'officier de l'étal civil doit se transporter au-

près du défunt pour s'assurer de son décès,
ou faire constater ce décès par un homme
de l'art. (Code civ., a. 77.) Cette autorisation
doit être donnée surpapierlibre et sans frais,
vingt-quatre heures après le décès, dans les
cas ordinaires (Ib.). S'il y a signes de mort

violente, l'autorisation d'inhumer ne doit
être donnée qu'après que la police et la jus-
tice ont fait toutes les investigations ju-
gées nécessaires pour constater la mort et
arriver àla découverte de la vérité. (Art. 81
et suiv.; Code d'instr. crim., a. 43 et 44.)

L'autorisation d'inhumer peut être conçue
en ces termes Nous, maire de la commune
de. après nous être transporté au domi-
cile du défunt, pour nous assurer qu'il était
réellement décédé (ou, après avoir fait cons-
tater son décès par un homme de l'art, ou,
Vu la déclaration de M. N., constatant le dé-
cès de la personne), avons permis d'inhumer

N. décédé la veille à heures. Fait en

mairie, le à heures.
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AUTORISATIONDE L'ORDINAIRE.

Les prêtres d'on diocèse ne peuvent rien
faire en dehors de leur commission ou de
leur charge, sans une autorisation spéciale
de l'ordinaire. Cette autorisation est requise
en particulier pour pouvoir prêcher des ser-
mons ou se charger des stations de l'avent et
du carême. (Art. org. 50. Décret imp. du 30
déc. 1809, a. 32 et 37.)

AUTORISATIONDE PLAIDER.

Voy. Procès.

AUTORISATION DU PREFET.

Le préfet autorise l'acceptation des dons
et legs en argent ou objets mobiliers n'ex-
cédant pas 300 fr. (Ord. roy. du 2 avr. 1817,
a. 1.) Les assemblées extraordinaires du
conseil de fabrique lorsque l'urgence des
affaires ou de quelque dépense imprévue
l'exige. (Décret imp. du 30 déc. 1809 a. 10;
Ord. roy. du 12 janv. 1825 a. 6.) Les
sœurs hospitalières d'Abbeville à augmenter
leur nombre. (Décret imp. du 16~Mt< 1810,
a. 3.) Le remploi en rentes sur l'Etal ou
sur particuliers des produits des capitaux
remboursés aux fabriques lorsque les capi-
taux n'excèdent pas 500 fr. (Décret imp. du 16

jnill. 1810, a.. 1.) La vente des objets mo-
biliprs de la fabrique. (Décis. min., 10 mars

1812.) Les transactions, du moins quand
il s'agit des maisons et biens ruraux de la

fabrique. Arrêté du 21 Mm. an XII (13 déc.

1803).
Et, quant à ce qui concerne les protes-

tants, la réunion des vingt-cinq chefs de fa-
mille les plus imposés pour procéder à l'élec-
tion des anciens. (Art. org. prut., a. 24.)

Acteslégislatifs.

Articlesorganiquesprotestants,a. 24. Arrêté consu-
laire. 21frii». anXII(15déc. 1803).- Décrets impériaux,
30déc. 1809 a. 10 16 juill. 1810,a. 1 et 3. Ordon-
nances royales,2 avril 1817,a. 1 12janv. 1825,a. 6.
Décisionministérielle,10mars 1812.

AUTORISATION DES SOUS-PRÉFETS.

Le décret impérial du 12 août 1817 per-
mettait aux sous-préfets d'autoriser les maires
à accepter les dons faits pour le culte dont
la valeur n'excédait pas 300 fr. Depuis l'or-
donnance royale du 2 avril 1817, cette auto-
risalion doit être donnée par le préfet. (Art.i.)

Le sous-préfet ou le préfet autorisent la
réunion des vingt-cinq chefs du famille les

plus imposés au rôle des contributions di-

rectes, pour procéder à l'élection des anciens

qui doivent faire parlie du consistoire pro-
testant ou de l'inspection. (Art. org. 2k.)

AUTORISATIONSPÉCIALE.

Il faut à une congrégation déjà autorisée
une autorisation spéciale pour former un
établissement particulier. (Loi du 24- mai

1825,a.3.) Cen'eslque par autorisation spé-
ciale qu'elles obtiennent, chaque fois que le
cas se présente la permission d'accepter,
acquérir ou aliéner, ainsi que le porte for-

mellement, en ce qui concerne les maisons

particulières, la loi du 24 mai 1825. (Art. k.)
DICTION. DE Jurisp. ecci.es. I.

AUTORITÉ.

L'autorité, dans l'ordre social, est la puis-
sance qui exerce la souveraineté. Elle est
civile ou ecclésiastique, publique ou privée,
ordinaire ou déléguée Civile, lorsqu'elle vient
de la puissance civile ecclésiastique lors-

.qu'elle vient de la puissance ecclésiastique;
publique, quand elle est exercée pour l'une
ou l'autre de ces deux puissances, dans l'in-
térêt du public; privée, quand elle est exer-
cée pour un particulier et dans son intérêt.

L'aulorité ordinaire est aussi étendue que
le sont les droits de la personne qui l'exerce.
L'aulorité déléguée ne s'étend pas au delà
des limites qui lui ont été assignées.

Une de? erreurs de l'Assemblée consti-
tuante était de croire que le principe de tonte
souveraineté réside essentiellement dans la

nation; que nul corps, nul individu ne peut
exercer d'autorité qui n'en émane expressé-
ment. (Décret du 26 août 1789 a. 3.) Çn
partant de ce principe elle ne reconnais-
sait d'autre autorité que l'autorité civile.
C'est à elle qu'elle attribuait le droit de di-

riger l'Eglise
aussi bien que l'Etal. Ceci est

vrai là ou la religion est une institution hu-
maine et fait partie de la police de l'Etat
mais là où la religion est révélée comme
chez les juifs et chez les chrétiens, ou supposée
l'être, comme chez les mahomélans, il faut
nécessairement reconnaître deux autorités,
l'une civile, qui aura, si l'on veut, son prin-
cipe dans la nation et l'autre révélée, qui
a le sien dans la puissance souveraine de
Dieu.

11est expressément défendu à toute auto-
rité constituée d'étendre l'exercice de ses

pouvoirs au delà du territoire qui lui est as-

signé, de faire des actes qui ne sont pas de
sa compétence, d'empiéter sur d'autres auto-
rités et d'outrepasser les fonctions qui lui
sont déléguées, ou de s'arroger celles qui ne
lui sont pas confiées. Décret dit 14- frim.
an II (k déc. 1793) a. 15. Voy. Autorité

publique.

AUTORITÉADMINISTRATIVE.

1. Ses attributions et sa nature. II. Son exercice,
par qui elle est exercée, et ses différents degrés.

111.De quelques droits et prérogatives des au-
torités administratives.

1° Attributions et nature de l'autorité admi-
nistrative.

L'autorité administrative est spécialement
chargée de la direction des affaires publi-
ques, et a pour attributions tout ce qui con-
cerne leur organisation, leur surveillance et
leur exécution. Elle a le droit d'examiner si
elles sont bien ou mal ordonnées par ses

agents régulièrement ou irrégulièrement
faites. Elle approuve et confirme ce qui est
bien ordonné; blâme et redresse ce qui est
mal ordonné. Elle confirme et maintient ce

qui est bien fait, annule et supprime ce qui
est mal fait. Son pouvoir ne va pas au delà.

Cette autorité n'a pas de juges parce
qu'elle n'a jamais de sentences à prononcer.
Elle n'a que de simples conseils et ne prend
que de simples décisions, parce qu'elle n'a

14~4
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jamais de lois à appliquer. Tout pour elle se
borne à examiner si les lois ont été bien ou
mai interprétées, bien ou mal exécutées.
Son oeuvre n'étant qu'une œuvre de direction,
elle n'a jamais de délits à punir ou de con-
damnations à prononcer; elle n'a que des ré-
formations à opérer et des déclarations à
donner.

M. de Côrmenin nous paraît s'être mépris
lorsqu'il à changé en tribunaux les conseils

d'administration converti les conseillers en

juges et leurs avis en arrêts ce qui lui a fait
dire que, « en réglant l'instruction des af-
faires contentieuses devant le conseil d'Etat,
on avait oublié d'organiser la procédure des
tribunaux administratifs de première ins-
tance ce qui était oublier les fondements de

l'édifice qu'il manquait aux conseils de pré-
fecture, pour dégager les préfets et garantir
les parties un règlement de service une
procédure d'instruction alerte et simple, une
formulation régulière de jugements la dé-
fense orale et la publicité des audiences, un
commissaire du gouvernement dans la per-
sonne du secrétaire général au greffe. »

(Droit adm., Introd. p. 29.) Chacune des
choses qu'il demande serait, à notre avis,
déplacée, et gênerait les mouvementsdel'ad-
minislration.

2° Exercice de l'autorité administrative.

L'exercice de l'autorité àdministrative est,
sur beaucoup de points, entièrement aban-
donné aux lumières et au patriotisme de
ceux qui en sont les dépositaires, et sur les
autres il y a une latitude d'action qui donne
facilement lieu à l'arbitraire, mais qui ne

pourrail'étre étroitement restreintesans nuire
aux intérêts publics.

L'autorité administrative est exercée par
le maire, ses adjoints et le conseil municipal
dans chaque commune; par le sous-préfet
et le conseil d'arrondissement dans chaque
arrondissement par le préfet, le conseil de
préfecture et le conseil général du départe-
ment dans chaque département; par le chef
de l'Etat, les ministres et plus particulièrement
ceux de l'intérieur, des affaires étrangères,
des cultes, du commerce et des travaux pu-
blics, et le conseil d'Etat dans toute la France.
-Le maire, ses adjoints et le conseil muni-
cipal l'exercent sous la surveillance et la di-
rection du sous-préfet el du conseil d'arron-
dissement. Le sous-préfet et le conseil d'ar-
rondissement l'exercent sous la surveillance
et la direction du préfet, du conseil de préfec-
turé et du conseil général du département.

Le préfet, le conseil de préfecture et le
conseil général du département l'exercent
sous la surveillance et la direction des mi-
nistres et du conseil d'Etat.

« Les ministres, dit M. de Cormenin, réfor-
ment les arrêtés des préfets et prennent des
décisions qui, après notification, et faute de
pourvoi, obtiennent l'autorité et 1« force des
jugements. » Voy. Ministres.

u Les préfets et les sous-préfets, quand il
y a urgence, réforment les arrêtés des mai-
res. » Droit àdminist., Introd., p. 28.

Les conseils municipaux délibèrent sur les

besoins particuliers et locaux de la commune.

(Loi du 28 'pluviôse ait VIII, a. 15. Arrêté du
4 thermidor an X, a. k. Loi du 28 avril 1816,
a. 28.) Les conseils d'arrondissement déli-
bèrent sur les réclamations relatives à la ré-

partition des impôts, et sont consultés survies
besoins particuliers et les intérêts de l'ar-
rondissement. (Loi du 10 mai 1838, a. 40 et

suiv.) Les conseils généraux de départements
font la répartition des impôts, prononcent
définitivement sur les réclamations auxquel-
les elle donne lieu, et délibèrent sur les affai-
res qui intéressent le département. (Loi du
10 mai 1838, a. 1 et suiv.) Le conseil d'Etat
décide définitivement toutes les questions
d'ordre administratif, révise et confirme ou
annule toutes les décisions prises par les au-
tres autorités administratives, et assiste le

gouvernement de ses avis. Voy. CONSEIL
D'ETAT.

Selon M. de Cormenin, les préfets, les con-
seils de préfecture et les ministres consti-
tuent le premier degré de la juridiction ad-

ministrative, et.le conseil d'Etat, le second et
le dernier degré. (Droit adm., t. II.) Nous
croyons qu'il y a trois degrés de juridiction
administrative, comme il y a trois degrés
d'autorité, et que lé premier se trouve dans
le maire et le conseil municipal; le second,
dans le préfet et le conseil de préfecture, et
le troisième, dans les ministres et le conseil
d'Etat.

11 y a dés cas où le conseil d'Etat juge
après les ministres mais comme le conseil
d'Etat n'est plus présidé par le chef de l'Etat,
nous pensons qu'on ne peut pas, â raison de

l'appel qu'on peut former de la décision d'un
ministre à la sienne, lui supposer un degré
de juridiction supérieur.

Le conseil d'Etat décidant après un minis-
tre et son comité (car assez ordinairement le
ministre consulte son comité lorsque l'affaire
est grave), ressemble beaucoup à la Cour de
cassation décidant, chambres réunies, des

questions déjà décidées par une chambre

particulière, et qui, malgré cela, n'ont pas
été adoptées par les cours royales.

M. de Cormenin, après avoir dit que les
préfets constituent, avec le conseil de préfec-
ture et les ministres, le premier degré de la
juridiction administrative, pose en principe
que ces magistrats n'ont point, à proprement
parler, de juridiction [lb., ch. 1); que c'est
en ce cas par exception qu'ils font quelques
actes de juridiction administrative. (Ib., § 1.)
N'aurait-il pas fallu les distinguer au moins
du conseil de préfecture et des ministres 1

Voy. PRÉFET.
Le maire et le conseil municipal, le préfet

et le conseil de préfecture, le ministre et le
comité du conseil d'Etat, qui est chargé des
affaires de son département, forment des au-
torités distinctes auxquelles la loi accordé
des attributions diverses dans lesquelles
chacune d'elles doit se renfermer étroitement.

Si l'organisation était telle que l'on est

porté à la supposer, l'autorité du maire se-
rait subordonnée à celle du préfet, celle du
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préfet à celle du ministre celle du minis-
tre à celle du chef de l'Etat, tandis que
l'autorité du conseil municipal serait, de son
côté, subordonnée à celle du conseil d'ar-

rondissemént, l'autorité du conseil d'ar-
rondissement à celle du conseil de préfec-
ture, et celle du conseil de préfecture à celle
du conseil d'Etat.

3° De quelqiies droits èt prérogatives des au-
torités administratives.

Les fabriques et les consistoires avaient
été placés sous la surveillance des autorités
administratives. Décret imp. du 23 prair. an
XII (12 juin 180% a. 22. Sur là réquisi-
tion de la famille; l'autorité administrative
locale est chargée' de commettre un autre
ministre du culte pour faire l'enterrement,
lorsque celui qui devait le faire refuse son
ministère.- (lb.; a. 23:) Dans tous les cas
elle est chargée de faire porter, présenter,
déposer et inhumer le corps. (Ib.) Elle
fait, dé concert avec la fabrique, adjuger
aux enchères l'entreprise du transport lors-

qu'il se fait avec des voitures et celle des
travaux nécessaires aux inhumations. (Dé.
cret imp. du 18 mai 1806, a. 10.) Les
contestations entre elle, les fabriques et les

pompes funèbres sont réglées adminislrati-
vement sur le rapport du ministre de l'inté-
rieur et de celui des cultes. (Ib., a. 15.) A
elle appartient tout ce qui est relatif à l'in-
humation, l'exhumation ét la police des sé-

pultures. (Cons. d'Etat, ord. 2 aoûtl 1823.)
Élle peut étendre à des usages locaux les

exceptions aux défenses portées par l'or-
donnance royale sur la célébration des fêtes
et dimanches. (Ord. roij. du 18 nov. 1814,
a. 9.) Elle est compétente pour faire exé-
cuter les traités faits entre' deux communes

pour les frais du culte, lorsque ces traités ne
sont pas attaqués. (Cons. d'Etat, 11 juin
1828.) Elle connaît généralement de toutes
les charges communales, et statue ce que de
droit. (Cons. d'Etat, 21 oct. 1818, 21 àoût

1816.) Elle senle peut statuer sur la va-
lidité et l'effet des actes par lesquels l'admi-
nistration a opéré la réunion au domaine de
l'Etat des églises et chapelles, et fait ensuite
la remise ùe- ces édiflees aux fabriques ou
autres établissements publics. (Cons. d'Etat,
ord. roy., 2 juillet 1828.) Les actes nèsont

pas susceptibles d'être attaqués par la voie
contentieuse. (Cons. d'Etnt, ord., 22 janv.
1824.) Bien que ses décisions soient de
nature à devoir être annulées pour incompé-
tence, elles sont néanmoiug un obstacle à ce

que les tribunaux prononcent sur le même

objet avant l'annulation. Cour de cass., arr.,
22 vent. an IV (12 mars 1796). C'est à
ellë à prononcer sur la validité d'un rem-
boursement qu'elle a autorisé, alors même

que ce remboursement est devenu étranger
au gouvernement. Arr. 16V,flor. an VII (5
mai 1799). Elles n'ont pouvoir de règle-
ment néanmoins que relativement à l'exé-
cution des lois. (Cour cass., 27 juill. 1820.)

Les ecclésiastiques du second ordre doi-
vent prêter sermententre leurs mains. (Con-

cord., a. 7.) Les individus qui constituent
l'autorité administrative com'muhalepnt droit
àune placedislinguéedànsl'église paroissiale
ou cathédrale. (Art. org: 47.) Voy. PLACES.

Actes législatifs.
Concordat,a. 7. Articlesorganiques,a. i7. Loidu

28 pluv.an. Vllt (17févr. 1800), a. lb: du 28 avr. 1816,
a. 28 du 10mai 1838.,a. 1 et sùiv; Arrêté consulaire
dn i therm. an X (25 juill. 1S02) à. 4. Décrets impé-
riaux du 23prairial an XII (12 juin 180J), a. 22et 23 du
18mai1806,à. 10et 13. Ordonnanceroyaledu 18nov.
18U, a. 9. Conseild'État, ord. du 21août 1816,21oct.
1818,2août 1825,22janv. 1854, 1juin 1828, 2juill.1828.

Courde cassation,an-. 22 vent. an IV (12mars 1796),
16 tlor. anVIt (5 mai 1799);27juill, 1820.

AUTORITÉCIVILE.

L'autorité civile est administrative, judi-
ciaire ou militaire. Les attributions de
l'autorité civile sont civiles ou ecclésiasti-

ques. Ses attributions civiles lui viennent de
l'Etat. Ses attributions ecclésiastiques lui
viennent de l'Eglise. Voy. CONCORDAT.

L'Eglise ne peut confier a l'autorité, civile"
que des attributions extérieures et tempo-
relles.

Les actes de l'autorité civile sont abusifs
et susceptibles d'être déférés comme tels au
conseil d'Etat, toutes les fois qu'ils portent *t
atteinte à l'exercice public du culte et à la
liberté que les lois et les règlements garan-
tissent à ses ministres (Cons. privé, arr. du
\k déc. 1638; Art. org. 5 et 7), c'est-à-dire
toutes les fois que cette autorité s'arroge en

matière ecclésiastique des droits que l'Eglise
ne lui a point accordés. Voy. PRIÈRES PUBLI-

QUES, § 1".
Presque tous les actes de l'Assemblée cons-

tituante furent de ce genre. Un grand nom-
bre de décrets impériaux et quelques ordon-
nances royales ont le même caractère.

Ces actes sont radicalement nuls la crainte

seule, la violenée brutale ou l'ignorance, ont
pu en obtenir l'exécution.

15

Sous le nom d'autorités civiles on entend
ordinairement les autorités administratives.

Voy. Autorités administratives.

Actes législatifs.
Conseilprivé, arrêt.Udéc. 1638.–Art. org., a. 5 et 7.

AUTORITÉSCIVILESET MILITAIRES.

Les autorités civiles et militaires ont droit
à une place distinguée dans les cathédrales
et les paroisses. (Art. org. W.) Voy. Place
distinguée. Ces expressions, qui sont celles
de la loi, doivent être réduites à leur vérita-
ble sens dit M. Vuillefroy. Elles s'appliquent
aux grands fonctionnaires, et non à toutes
les autorités indiquées dans la première sec-
tion du décret du 2i messidor an XII (Dé-
cret min., 6 mai 1806, 24 août 1806), et par-
ticulièrement au préfet, au commandant mi-
litaire et au maire. Décis. 19 niv. an XI (9
jnriv. 1803), 27ocf. 1807, 11 sept. 1817. Ëljes

ne s'appliquent pas au président et aux mem-

bres d'un tribunal, ni à un autre corps ad-

ministratif ou judiciaire qui remplissent des

fonctions et non des autorités. Celte inter-

prétation, qui résulte des termes exprès de

l'.irticle, parait d'ailleurs entièrement d'ac-

cord avec son esprit. Elle est confirmée par
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? AUTORITÉCOMPÉTENTE.

C'est sous le nom d'autorité compétente
que le gouvernement esl désigné dans le rè-
glement délibéré le 10 décembre 1806, pour

le décret du 26 messidor an XII, dont l'article
2 déclare formellement que les corps admi-
nistratifs et judiciaires n'ont rang et séance

que dans les cérémonies publiques auxquel-
les ils sont invités par lettres closes du roi.
Il serait dès lors impossible de supposer que
les corps administratifs ou judiciaires, qui
ne sont admis que par exception même dans
les cérémonies publiques, aient le droit per-
manent d'occuper une place distinguée dans
les églises les dimanches et fêtes ordinaires.

[Déeis. min. 16 mai 1806, 1807, 31 oct.1837.)
L'article 2 du décret impérial du 24 messi-

dor an XII (13 juillet 1804) est ainsi conçu
« Le sénat, le conseil d'Etat, le Corps légis-
latif, le Tribunat, la Cour de cassation, n'au-
ront rang et séance que dans les cérémonies

publiques auxquelles ils auront été invités

par lettres closes de Sa Majesté.
<iII en sera de même des corps adminis-

tratifs et judiciaires dans les villes où l'Em-

pereur sera présent. Dans les autres villes,
les corps prendront les rangs réglés ci-

après. »

C'est donc dans les villes où le chef de l'E-
tat est présent que les autorités administra-
tives et judiciaires ont rang et séance aux
cérémonies publiques auxquelles elles ont
été invitées, et non aux autres.

Nous avons exprimé à l'article Bancs une
opinion contraire à celle que M. Vuillefroy
et le ministère suivent ici. Nous croyons de-
voir nous y tenir.

« A la rigueur, continue M. Vuillefroy, les
fonctionnaires n'ont droit à occuper une
place distinguée que lorsqu'ils se présentent
avec leur costume et les insignes de leurs
fonctions. Cependant il est de l'intérêt de la
religion de ne pas exiger strictement celle
condition, et en général les questions de
préséance doivent être décidées, autant que
les règlements le permettent, en faveur des
fonctionnaires, afin qu'èn leur donnant cette
satisfaction on les détermine de plus en plus
à se rendre assidus aux offices divins; ce
qui est d'un grand intérêt pour la solennité
du culte. ( Lettre min., 19 avr.1808, 11 mai
1808.)

Les places données aux autorités sont es-
sentiellement gratuites. (Décis. min., iSjuill.
1836. ) C'est à la fabrique à fournir les fau-
teuils et les autres objets nécessaires pour la
cérémonie. (Décis. dit 2Gjanv. 1806.) Ou ne
peut exiger des fauteuils pour les autorités
auxquelles le décret ne les attribue pas ex-
pressément. Décis. min, 29 frim. an XIII
(20 déc. 1804). Voy. Puissance.

Actes législatifs.
Décret impérial du24 messidoran XII (15 juill. 1804)a. 2.– Lettres el décisionsministérielles 19uiv. an \î

(9jauv. 1805),29frim. au XIII (20déc. 1804),26.janv.
1806,6 mai1806,16mai 1806,24août 1806 (807 27 oct.
1807, 19 avr. 1808, 11 mai 1808,ll^pt. 1817, lSjuill!
1836,31 ocl. 1857.

l'organisation du culte israélite. Voy. Gou-
VERNEMENT.

ï

autorité DU CURÉ.

Les chapelains domestiques à la campa-
gne doivent administrer les sacrements sous
l'autorité et surveillance du curé. (Décret
imp. du 22 déc. 1812, a. 7.)

AUTORITÉ ECCLÉSIASTIQUE.

L'autorité ecclésiastique vient de l'Eglise,
en qui elle réside. Elle est exercée par le

pape dans toute l'Eglise, par l'évêque dans

chaque diocèse et par le curé dans chaque
paroisse. (Concord., art. org. 9. 15, etc.)
Cette autorité est, selon la remarque qu'en
fait judicieusement Mgr Sibour (Inst. t. H
p. 89 ), administration judiciaire et législa-
tive, ce qui revient à dire qu'elle est législa-
tive et exécutive. Son indépendance a été
reconnue par le Concordat, et devait l'être,
au moins p.our ce qui concerne l'Eglise ca-

tholique, qui cesserait d'exister si elle ces-
sait d'êlre indépendante.

A propos de cloches, le Courrier des Com-
munes, année 1834 (Pag. 266 et suit.) pré-
tend que le culte catholique en France n'a

pas une existence légale antérieure au Con-
cordat que la religion cette époque fut de
nouveau admise, qu'on créa alors un clergé
nouveau, que l'autorité ecclésiastique, cons-
tituée ainsi de nouveau en 1801; n'a plus à

revendiquer l'héritage du pouvoir ecclésias-

tique qui subsistait dans toute sa puissance
avant 1789; qu'il n'y a même aucun point
de ressemblance entre les deux corporations
ecclésiastiques qui se sont ainsi succédé en
France; car l'une était toute-puissante, et
Vautre est en tutelle. (Pag. 270.)

Toutes ces assertions sont erronées, et les
conséquences qu'en lire l'auteur de l'article
sont fausses. Le culte catholique avait cessé
d'être salarié par l'Etal, mais il n'avait pas
cessé d'exister légalement en France, lors-
que le premier consul fit un concordat avec
Pie Vil. Il ne fut pas question alors d'ad-
mettre en France une religion que le gou-
vernement reconnaissait être celle de la

grande majorité des citoyens français ( Con-
cord., préanib. ), mais seulemeut d'ôter les
entraves qu'on avait mises à la publicité de
son culte, et de lui assurer une assistance
spéciale et une protection particulière. ( lb.,
a. 1 et suiv.)

Le clergé ne fut pas créé de nouveau. On
ôta simplement aux prêtres constitutionnels
les sièges épiscopaux et les églises dont le
gouvernement les avait mis en possession
pour les rendre au clergé qu'on avait appelé
non conformiste ou insermenté.

L'autorité ecclésiastique ne fut point cons-
tituée de nouveau elle n'avait jamais cessé
d'être constituée. Elle fut reconnue par le
gouvernement, qui abandonna alors celle
qu'il avait voulu constituer lui-même.

En la reconnaissant le gouvernement
n'entendit pas ,lui imposer un joug qu'elle
n'aurait pas accepté, et lui enlever des droits
dont elle n'aurait pas pu faire l'abandon. Elle
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fut reconnue telle qu'elle était anciennement,
moins les priviléges et les immunités qu'elle
tenait delà puissance temporelle. (Concord.,
a. '+ Art. org. 6.) On lui rendit la liberté

que l'Assemblée constituante avait voulu lui
ravir. (Concord., a. 1.) On renonça à cette
tutelle officieuse qu'on n'avait pas pu lui faire

accepter, de sorte qu'elle devait se trouver

alors dans l'état où elle était avant 1789.
Il est vrai néanmoins que, contrairement

à ce Concordat, à ce traité solennellement
ratifié et promulgué comme loi de l'Etat,

Bonaparte fit des règlements et plus lard des

décrets qui supposaient que l'autorité ecclé-

siastique était sous la dépendance de l'auto-
rité civile; mais ces actes de despotisme,
faits au mépris des droits imprescriptibles
de la religion, ont été supportés, sans jamais
être acceptés par l'Eglise.

Actes législatifs.
Concordatde 1801, préamb., art. 1 et suiv.- Articles

organiques, a. 9, 13, etc.

Auteurset ouvragescités.

Courrierdes Communes,année 1834, p. 270. Sibour
(Mgr), Institutionsdiocés., t. II, p. 89.

AUTORITÉ JU'DICIAIRE.

L'autorité judiciaire en France émane du
roi. (Charte de 1830, a. 48.) Elle est instituée

pour appliquer la loi, empêcher qu'elle ne

soit transgressée et punir ses infractions.
11 lui est défendu de s'immiscer dans tes ma-
tières attribuées aux autorités administra-

tives, soit en faisant des règlements sur ces

matières, soit en défendant d'exécuter les
ordres émanés de l'administration. (Code
pén., a. 127.)

Les affaires ecclésiastiques étant mises par
le gouvernement au rang des affaires admi-

nistratives, l'autorité judiciaire n'est donc

pas compétente pour en connaître. C'est ce

qui a été décidé en particulier pour ce qui
concerne le bail de l'entreprise des pompes
funèbres. (Cour roy. de Paris, nrr. du 9 févr.
1821. Cour de cass., 27 août 1823.)

AUTORITÉS LOCALES.

Les autorités locale* dont parlent nos lois

sont les autorités civiles et ecclésiastiques
ou religieuses du lieu. Elles sont chargées
de la police du culte, et en particulier de

maintenir l'exécution des lois et règlements
qui prohibent les exhumations non autori-

sées, et d'empêcher qu'il ne se commette dans
les lieux de sépulture aucun désordre, et

qu'on ne s'y permette aucun, acte contraire

au respect dû à la mémoire des morts. Dé-

cret imp. du 23 prair. an XII (12 juin 1804),
a. 17. Elles pourvoient, sauf autorisation
des préfets, à la forniture des objets néces-

saires pour les cérémonies et pompes funè-
bres, de même qu'à toutes fournitures pour
enterrement dans les, villages et autres lieux

où les fabriques ne le peuvent. (Ib., a. 26.)
Le décret impérial du 29 janvier 1811, qui

institue civilement les filles'de la Providence
de Saint-Rcmi d'Auneau, charge les auto-

rités locales de veiller à ce qu'elles ne reçoi-
vent, pas des pensionnaires avant d'y avoir

étéautorisées par un nouveau décret. (Art. 2.)
Les candidats pour les écoles royales

d'arts et métiers devaient fournir un certi-
ficat des autorités locales attestant' leurs

principes religieux et leur bonne conduite.

(Prospectus approuvé, 18 mai 1818.)

Acteslégislatifs.
Décretsimpériaux,25prair. anXI[ (t2 juin 1801),a. 17,

26; 29 janv. 1811, a. 2. Prospectus, 18 mai1818.

AUTORITÉMUNICIPALE.

L'autorité municipale est celle qui est

chargée de l'administration de la cité. Elle
est partagée entre le maire et le conseil mu-

nicipal. (Loi du 18 juillet 1837.)
Les fonctions propres au pouvoir muni-

cipal sont de régir et d'administrer les biens
et revenus de la eommune, de faire exécuter
les travaux publics qui sont à sa charge,
d'administrer les établissements qui lui ap-
partiennent et qui sont entretenus de ses de-
niers ou particulièrement destinés aux habi-
tants de la commune, de faire jouir ceux-ci
des avantages d'une bonne police, et notam-
ment de la propreté, de la salubrité, de la
sûreté et de la tranquillité dans les rues,
lieux et édifices publics. (Loi du 14 déc. 1799,
a. 50.) Elle est chargée en outre de veiller
à l'exécution des lois et des règlements géné-
raux de la République, et de faire la répartition
des impôts. (Art. 51.) L'Assemblée natio-
nale lui avait attribué aussi l'inspection di-
recte des travaux de réparation ou de re-
construction des églises, presbytères et au-
tres objets relatifs au culte. (Art. 51.) Cette

disposition a été abrogée par le décret impé-
rial du 30 décembre 1809, qui confie ce soin
au bureau des marguilliers, qui est en effet
mieux en état que l'autorité municipale de
s'en acquitter convenablement. (Art. 41.)
Les règlements de pulice faits par l'autorité

municipale dans la sphère de ses attributions
sont obligatoires par le seul effet de leur pu-
blication, et avant même qu'ils n'aient reçu

l'approbation de l'autorité supérieure. Les

tribunaux ne peuvent se dispenser d'en faire

l'application. (Cour de cass., 26 mars 1825,
7 mai 1825, 18 avril 1828, 24 avr. 1834, etc.)
Ils conservent leur force et vigueur jusqu'à
ce qu'ils aient été réformés par l'autorité su-

périeure. Cour de cass., 20pluv. an XII (10
fév. 1804), 2'* août 1815, 12 avril 1834, etc.

Les arrêtés pris à l'égard d'un seul indi-
vidu ne sont pas obligatoires. (Cour de cass.,
16 fév. 1835.) L'autorité municipale ne peut
procéder que par voie de règlement général
et sans créer de priviléges en faveur de qui

que ce soit. (Cour de cass., 30 juin 1832.)
C'est devant les tribunaux de simple po-

lice que doivent être portées les contraven-
tions aux arrêtés de police municipale. (Loi
du 14 déc. 1789; Codepén., a. 471.) Voy. Cox-

SEILSMUNICIPAUX,MAIRE, TrIBUNAOX. >
L'autorité municipale est chargée en par-

ticulier d'accorder la permission de vaquer
aux travaux urgents de l'agriculture et aux
constructions et réparations motivées par un

péril imminent (Loi du 18 nov. 1814, a. 8)
de se concerter avec les fabriques dans lès
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communes populeuses pour mettre en adju-
dication le transport des morts au cimetière,
lorsqu'il doit ôtre fait en voiture (Décret imp.
du 18 mai 1806, a. 10); les travaux néces-
saires d'inhumation et l'entretien des cime,

tières; d'autoriser les propriétaires ou loca-
taires à prêter leur maison ou logement à
des associations, pour s'y réunir. (Code pén.,
a. 294.)

Acles législatifs.

Codepénal, a. 294V471. Loidu 14déc. 1789,a. 50,
51, etc., 18nov. 1811, 18 juill. 1837. Décrets impé-
riaux du 18 mai180t>,a. 10 du 30déc. 1809.à. 4t.
Cour de cassation,arrêts 20 pluv.au XII (24août 1805)
26 mars, 1825,7 mai1823, 18avr. 1828,50 juin 1852,12
avr. 1834,24 avr. 1831,etc.

AUTORITÉ PUBLIQUE.

II est parlé de. l'autorité publique dans le
Code pénal, art. 123 à 126, et 196 à 209, 257.

Sous ce nom il faut comprendre toutes les
autorités qui entrent dans l'organisation so-

ciale, telles que i'aulorité suprême, l'auto-

rité' administrative, l'autorité militaire, l'au-
torité judiciaire, l'autorité départementale,
l'autorité communale, sous leurs différentes

formes, et l'autorité religieuse, dont les mi-
nistres sont salariés par l'Etat.

Il est défendu au ministre du culte de cen-
surer ou critiquer les actes de l'autorité pu-
blique, soit dans un discours prononcé en
assemblée publique et pendant l'exercice de
son ministère, soit dans un écrit quelconque
contenant des instructions pastorales. (Cod.
pén., a. 201 à 206.) Voy. CENSURE,Discours
et INSTRUCTIONSPASTORALES.

La peine encourue par la simple censure
est un emprisonnement de trois mois à deux

ans, si elle a été faite dans un discours; et le
bannissement pour la publication, si elle est
dans un écrit contenant des instructions

pastorales. (76., a. 201 et 204.) Lorsque
la critique ou censure dégénère en provoca-
tion directe à la désobéissance, la peine de-
vient plus forte et suit les gradations que
nous faisons connaître aux mots CENSUREet
PROVOCATION.

Tout concert de mesures contraires aux

lois, pratiqué, soit par la réunion d'individus
ou de corps dépositaires de quelque partie de

.l'autorité publique, soit par députation ou

correspondance entre eux, est puni d'un em-

prisonnement de deux mois au moins et de
six mois au plus contre chaque coupable,
qui peut en outre, être condamné à l'inter-
diction des droits civiques et de tout emploi
public, pendant dix ans au plus. (Art. 123.)

S'il a été concerté des mesures contre
l'exécution des lois ou contre les ordres du

gouvernement, la peine sera le bannisse-
ment. (Art. 124.) Dans le cas où ce concert
aurait eu pour objet ou résultat un complot
attentatoire à la sûreté intérieure de l'Etat,
les coupables sont punis de mort. (Art. 125.)
Sont coupables de forfaiture et punis de la
dégradation civique les fonctionnaires pu-
blics qui ont, par délibération, arrêté de
donner des démissions dont l'objet ou l'effet
serait d'empêcher ou de suspendre, soit l'ad-
ministration de la justice, soit l'accomplisse-;

ment d'un service quelconque. (Art. 126.)-
La destruction, le renversement ou la muti-

lation d'un monument élevé par l'autorité
publique, ou avec son autorisation, doit être
puni d'un emprisonnement d'un mois à deux
ans, et d'une amende de 100 fr. à 500 fr

(Art. 257.)
Actes législatifs.Actes législatifs.

Codepénal, a. 123à 126,et 196à 209,257.

AUTORITÉSUPÉRIEURE.

L'autorité supérieure est celle qui vient
immédiatement après celle dont on parle.
C'est en ce sens que l'a décidé le ministre de
l'intérieur, dans une lettre du 4 avril 1839,
en interprétation de l'article 29 de la loi du
18 juillet 1837. « Par ces mots, approbation
de l'autorité supérieure, dit-il, on ne doit
pas entendre -l'autorité ministérielle; il no
s'agit ici que de l'autorité préfectorale, juge
au premier degré des propositions des con-
seils municipaux dans tous les cas où la loi
ne leur confère pas le pouvoir de décider ou
de régler. »

AUTUN.

Autun, ville épiscopale (Saône-et-Loire).
Le siège d'Autun remonte au ne siècle. Il

est suffragant de Lyon. Conservé par l'As-
semblée constituante (Décrets du 12 juill.
24 août 1790), il fut éteint, supprimé, et im-
médiatement rétabli à l'époque du Concor-
dat de 1802. (Bulle du 3 des cul. de déc.1801.)
Sa juridiction s'étend sur les cinq arrondis-
sements du département de Saône-et-Loire
celui d'Autun, qui comprend 12 cures et 55
succursales; celui de Charolles, qui com-
prend 16 cures et 87 succursales celui de
Châlons-sur-Saône, qui comprend 11 cures
et 90 succursales celui de Louhans, qui
comprend 10 cures et 56 succursales celui
de Mâcon, qui comprend 13 cures et 89 suc-
cursales.

La cure de la cathédrale est unie au cha-
pitre. (Décret imp. du 6 août 1812.) Il y a
dans Se diocèse plusieurs établissements de
dames ou sœurs hospitalières et autres. Le
chapitre est composé de neuf chanoines.
L'officialité est formée d'un official, d'un pro-
moteur et d'un greffier. Le séminaire diocé-
sain est à Autnn. Il y a deux écoles secon-
dairés ecclésiastiques l'une à Autun et l'au-
tre à Semur. (Ord. roy. dit 13 oct. 1828.)
Elles peuvent recevoir 380 élèves. (Ord. roy.
du 19 avr. 1841.)

Pendant que François deFonlanges, ancien
archevêque de Toulouse, en fut évéque, il
porta le titre d'archevêque-évêque. Ce dio-
cèse fut soustrait à la juridiction de son mé-
tropolitain. Il y eut trois vicaires généraux,
et le chapitre se composa de neuf chanoines.

L'érection de l'église de l'ancien collége
d'Autun en chapelle a été autorisée par dé-
cret impérial du 12 nov. 1811.

AUX ERRE.

Auxerre, ville autrefois épiscopale(Yonne),
dont le siège fut supprimé en 1790 par l'As-
semblée constituante (Décrets du 12 juill.
24 août 1790), ei,eo 1801, par. le sajnt-siége^
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(Bullé du des cal. de déc. 1801.) Le cardinal

Caprara unit son titre à celui de Troyès.
(Décret exéc. dit 9 avr. 1802.) Le rétablis-
sement de ce siège fut arrêté en 1817, et fait
à Rome le 11 juin de la même année. (Bulle
du 11 juin 1817.) En 1821, lorsque le siège
métropolitain de Sens fut érigé, le titre du

siège épiscopal d'Auxerre fut séparé de celui
de Troyes, pour être uni à celui de Sens.

AVANCES DE FONDS.

Les comptables des établissements publics,
dont les dépenses sont arrêtées d'avance par
l'autorité supérieure, ne peuvent jamais
faire des avances de fonds pour des dépen-
ses qui n'ont pas été prévues, et auxquelles
il n'a été pourvu en aucune façon. « Les

receveurs, porte un avis ducon'seil d'Etat re-
latif aux communes, ne peuvent payer que
dans la proportion des revenus et dans les
limites établies par l'autorité pour chaque
nature de dépenses. Ceux qui ont excédé les
fonds de leur caisse et les revenus, ayant
constitué la commune en dettes sans autori-

sation, sont responsables du déficit. » (Avis
du 5 sept. 1810.) Ils doivent donc éviter aussi
de se mettre en avance en payant avant l'é-

poque où le crédit sera ouvert.

Les receveurs des hôpitaux sont autorisés
néanmoins à faire des avances mensuelles
aux économes ou aux soeurs chargées des
mêmes achats. (Cire. 25 juill. 1828.)

AVÈNEMENT (Joyeux).

Voy. DROIT DE JOYEUXavènement.

AVENT.

Le prédicateur de la station de l'avent est
présenté par le curé ou desservant, et nommé

par le bureau des marguilliers à la pluralité
des suffrages. (Décret imp. du 30 déc. 1809,
a. 32.) II lui faut une autorisation spéciale
de l'évêque pour prêcher ces sortes de stations.

(Art. org. 50.) C'est le prédicateur qui est char-

gé de la solliciter. (Décr, du30 déc.1809, a. 32.)
-Ses honoraires sont au nombredes dépenses
que la fabrique est obligée de supporter.
{lb., a. 37.) Voy. Prédicateurs.

Actes législatifs.
Articlesorganiques,a. SO.–Décret impérialdu30 déc.

1809,a, m et 37.
-?

AVERTISSEMENT.

L'avertissement de chacune des séances
ordinaires de la fabrique doit être publié
au prône de la grand'messe, le dimanche

précédent. (Décr. imp. du 30 déc. 1809, a. 10.)
-C'est plutôt pour les fidèles dont les fabri-
ciens sont les représentants et traitent les
affaires que cet avertissement est ordonné,
que pour les fabriciens qui sont prévenus
d'avance, puisque le jour de la séance est
fixé par le règlement. (lb.)

La même prescription n'est point imposée
quand il-s'agit d'une séance extraordinaire

(lb.), parce que dans ces séances, motivées

par un accident eu un cas imprévu, op ne

peut pas s'occuper des affaires ordinaires de
la fabrique. Il est dès lors complétement
inutile que les fidèles soient prévenus de

cette réunion, et quelquefois il vaut mieux
qu'ils ne le soient pas.

Ainsi considéré, le défaut d'avertissement
peut donner lieu à de justes réclamations,
mais ne peut jamais devenir un motif de nul-
lité,. (Rapp. du min., 30 sept. 1809.) Voy.
CONSEILSDE fabriques, SÉANCES.

Dans une ordonnance du 28 décembre
1838, -Mgr l'évêque de Tournay ordonne que
les séances trimestrielles des conseils de fa-

brique seront annoncées au pr6ne, confor-
mément à l'article 10 du décret de 1809, dont
il transmet à chaque curé de son diocèse un

exemplaire annoté. (Art. 2.)
Actes législatifs.

Ordonnanceepiscopalede l'évêque de Tournay,28déc.
1838. Décret impérial du 30 déc. 1809 a. 10. Rap-
port du ministre, 30 sept. 1859.

A VIGNON.

Avignon, ville archiépiscopale (Vaucluse),
autrefois siège d'une vice-légation apostoli-
que. Voy. Vice-légation.

L'érection du siége archiépiscopal d'A-

vignon remonte au xv. siècle. Avant la
réunion du comtat Vénaissin à la France,
ce siège avait pour suffragants Carpen-
tras, Cavaillon, et Vaison. 11 se trouva na-
turellement supprimé lors de l'incorporation
de cette province au département des Bou-
ches -du- Rliône et de la Drôme. II fut
effectivement éteint et supprimé à l'épo-
que du Concordat, par la bulle du 3 des
calendes de décembre 1801, qui le rétablit
immédiatement comme siège épiscopal suf-

fragant d'Aix. Son érection en siège archi-

épiscopal fut arrêtée en 1817, el faite à Rome
lé 11 juin. (Bulle du 11 juin 1817.) Elle eut
lieu en France le 19 octobre 1821, par la pu-
blication des brefs particuliers adressés aux

archevêques et évéques intéressés. (Ord.
roy. du 19 oct. 1821.)

Lès suffraganls de ce siège sont mainte-
nant Montpellier, Nîmes, Valence et Vi-
viers. Sa juridiction diocésaine s'étend sur

quatre arrondissements celui d'Avignon,
qui comprend 8 cures et 15 succursa-

les celui de Carpentras, qui comprend 5 cu-
res et 25 succursales, celui d'Orange, qui
comprend 7 cures et 36 succursales; celui

d'Apt, qui comprend 6 cures et 37 suceur-»
sales.

La cure de la métropole a été réunie au cha-

pitre. (Décr. imp. du22 oct. 1810.)– 11y a dans
le diocèse d'Avignon des frères des écoles
chrétiennes, des Carmélites, des Visitandines,
des Ursulines, des dames du Saint-Sacrement,
des daines de Saint-Eutrope, des dûmes de
Saint-Charles, des dames de la Trinité, des
sœurs hospitalières cloîtrées et d'autres.

Le chapitre est composé de dix chanoines.
Les officialités métropolitaine et diocésaine
ne sont pas encore formées. Le séminaire
diocésain est à Avignon. Il y a deux écoles

ecclésiastiques, l'une à Avignon et l'autre à
Saint-Didier. (Ord. roy., 15 oct. 1828.) Elles

peuvent recevoir 180 élèves.

AVIS (DONNER).
Le notaire qui a reçu un acte de donation
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avis au préfet sur l'autorisation d'augmen-
ter le nombre des sœurs hospitalières, lors-

que ces sœurs appartiennent à l'association
des hospitalières d'Abbeville. (Décr. imp. du
16 juill. 1810, a. 3.) Sur la réduction de
celles de l'hospice de la Poterie de Bruges.
(Décr. imp. du 15 nov. 1810, a. 2.)

AVIS DE L'AUMÔNIER D'UN DÉPÔT DE MENDI-

CITÉ.

Les heures du service religieux doivent
être fixées par le préfet, sur la proposition
du directeur et l'avis de l'aumônier. (Règl.,
27 oct. 1808, a. 114.)

AVIS DE L'AUTORITÉ DIOCÉSAINE.

L'avis de l'autorité diocésaine n'est autre

que celui de l'évêque. Voy. AVIS DE L'ÉVÊ-

que. II est parlé de cet avis dans la circu-
laire du ministre des cultes en date du 21
août 1833. L'expression est plus conve-
nable.

AVIS DU BUREAUD'ADMINISTRATIONDES BIENS
DES SÉMINAIRES.

Le bureau d'administration des biens des
séminaires diocésains et des écoles secondai-
res ecclésiastiques donne son avis, 1° sur

l'entreprise ou la poursuite d'un procès re-
latif aux biens de l'établissement. (Décr. du
6 nov. 1813, a. 70); 2° sur les dépenses ex-
traordinaires et imprévues dont l'autorisa-
tion est demandée à l'évéque (Art. 71);
3° sur la mise en ferme ou louage, de gré à

gré, des maisons et biens ruraux (Art. 69);
4* sur la proposition de mettre en bois des
terrains qui sont en pâturage, ou de mettre
les bois sous le régime forestier. (Loi du
21 mai 1817, a. 90.)

AVIS DU BUREAU DE SURVEILLANCE.

Le bureau de surveillance, chargé de l'ad-
ministration des biens de la congrégation de
Notre Dame de Châlons, donne son avis sur
les dames qu'il présente à la nomination
du préfet pour remplir les emplois de l'éta-
blissement. Déer. imp., 11 tlterm, an XII (âO
juill. 1804).

AVIS DU CHAPITRE.

Indépendamment des cas dans lesquels
les canons veulent que le chapitre soit con-
sulté par l'évéque, il doit donner son avis
sur l'union de la cure de la cathédrale avec
le chapitre (Avis du comité de l'int., 22 oct.
1830, 20 mars 1833); sur la proposition de
mettre les bois du chapitre sous le régime
forestier, ou de convertir en bois des terrains
qui sont en pâturage. (Loi du 21 mai 1827,
a. 90.)

AVISDU CONSEILB'ÉTAT.

Le conseil d'Etat ne rend pas des arrête,

au profit d'une fabrique en donne avis au
curé ou desservant. (Décr. tmp. du 30 déc.

1809, h. 58.)-Le directeur du séminaire
donne avis à l'évéque du décès des boursiers.

(Décr. imp. du 4 mars 1808, a. 5 et 6.)-L'é-
véque donne le même avis au préfet. (Ib.)

AVISDE L'ADMINISTRATIONDES HOSPICES.

L'administration des hospices donne son

ne porte pas de décrets; il donne simplement
des avis ou des délibérations. Sous le

Consulat, l'Empire, la Restauration et le

gouvernement de 1830, les avis du conseil
d'Etat acquéraient la force de décision su-

prême en matière administrative et ses
délibérations étaient converties en arrêtés,
décrets ou ordonnances par l'approbation du
chef de l'Etat. Aujourd'hui ces mêmes actes
deviennent de la même manière des décrets
ou arrêtés et en ont la vertu. Voy. Conseil
D'ETAT.

AVISDU CONSEILDE FABRIQUE.

L'avisdu conseil defabriqueestnécessaire
sur la demande que les évéques curés ou
desservants dotés font au conseil de préfec-
ture en autorisation de plaider ou de se dé-
sister des poursuites d'un procès, il doit être

joint à leur demande (Déc. imp. du 6 nov.

1813, a. 14); sur la demande que le donateur
d'une église ou son bienfaiteur fait de la
concession d'un banc pour lui et sa famille
tant qu'elle existera (Déc. imp. du 30 déc.

1809, a. 72); sur la proposition de convertir
ses pâturages en bois ou de mettre ses bois
sous le régime forestier (Loi du 21 mai 1827,
a. 90).

AVISDUCONSEILMUNICIPALPOURLESAFFAIRES
RELATIVESAUCULTE.

Leconseil municipal donneson avis: sur les

circonscriptions relatives au culte (Loi du 18

juill. 1837, a. 21); sur les autorisations d'em-

prunter, d'acquérir, d'échanger, d'aliéner, de

plaider ou de transiger, demandées par les fa-

briques des églises et autres administrations

préposées à l'entretien des cultes dontles mi-
nistres sont salariés par l'Etat (Ib.); sur les
budgets elles comptes des fabriques et autres
administrations préposées à l'entretien des
cultes dont, les ministres sont salariés par
l'Etat, lorsqu'ils reçoivent des secours sur les
fonds municipaux (Ib.); sur le devis des tra-
vaux à faire aux édifices religieux aux frais
de la commune (Déc. imp. du 30 déç. 1809, a.
94); sur les tarifs et tableaux dressés par les

fabriques pour les fournitures nécessaires au
service des morts dans l'intérieur des églises
et à la pompe des convois (Déc. imp. du 18
mai 1806, a. 7); sur le nombre des vicaires el
des prêtres habitués delà paroisse, avant

qu'il soit fixé par l'évêque (Dec. imp. du 30
déc. 1809, a. 38); sur l'autorisation spéciale
que sollicite une congrégation reconnue de
former un établissement particulier (Loi du
24 mai 1825, a. 3); sur la révocation de cette
autorisation (Ib., a. 6 et 7. Voy. Communes);
sur l'acceptation des dons et legs faits aux
établissements de charité et de bienfaisance

(M. de Cormenin, Droit admin., t. l, p. 371).
Acres législalifs.

Lois du 24mai 182a,a. 3, 6 et 7 18juillet 1837,a. 21.
-Décrets impériaux t8 mai 1806,a. 7 50déc. 1809,
a. 38, y*.

Auteur et ouvragecilés.

Cormenin(M.de), Droitadm., t. 1,p. 371.

AVISDESCONSISTOIRESISRAÉTITES.

Le consistoire israélite central est consulté
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et donne son avis sur l'établissement, la

circonscription et le lieu d'établissement des

synagogues (Dec. imp. du 17 mars 1808, a.
1 et 2); sur les dépenses d'instruction reli-

gieuse et d'écoles primaires (Ord. roij. du

29 juin 1819, a. 3); sur les budgets et les
rôles de répartition (Ord. roy. du 20 août
1823. a. 10); sur la conversion de ses pâtu-
rages en bois et l'application à ses bois du

régime forestier. (Loi du 21 mai 1827, a. 90.)
L'élection des rabbins est soumise à la

confirmation du consistoire central sur
l'avis des consistoires. (Ord. roy. du 20 août

1823, a. 7.). Voy. CULTEISRAÉLITE.

Acteslégislatifs.
Loidu 21mai1827,a. 90. Décret impérial, 17mars

1808,a. 1 et 2. Ordonnancesroyales,29 juin 1819,a. 3;
20août 1823,a. 7 et 10.

AVIS DES DÉPOSITAIRES DES CLEFS DE L'ARMOIRE

A TROIS CLEFS.

Aucune pièce ne doit être extraite de l'ar-
moire à trois clefs dans laquelle sont renfer-

més les titres et papiers de la fabrique ou du
séminaire sans un avis motivé des trois dé-

positaires des clefs. (Dec. du 6 nov. 1813

a. 66.)

AVIS'DU DIRECTEUR DES DOMAINES.

C'est sur l'avis ou après l'avis du directeur

des domaines que doit être rendu l'arrêté du

préfet, qui prononce l'envoi en possession
d'un bien que l'Etat cède à un établissement

public. (Cons. d'Etat, arr. 25 janv. 1807.)

AVISDU DIRECTOIREDU DISTRICT.

Le directoire du district donnait son avis

sur les secours que les municipalités deman-
daient aux administrateurs des départe-
ments pour leurs vicaires (Comité ecclés.,
décis. du 26 nov. 1790); sur la formation et

circonscription des paroisses nouvelles (Décr.
du 12/m7/24 août 1790, tit. 1, a. 7); sur la

demande que faisait d'un vicaire de secours

un curé vieux et infirme (Décis. du com. ecc.,
26 nov. 1790).

AVIS DE L'ÉVEQUE.

L'évêque donne son avis 1° sur la propo-
silion qu'il fait d'ériger en succursale une

parlie,quelconquedu territoire deson diocèse,,
et cet avis doit être en forme d'ordonnance.

(Cire; du minist. des culles, 12 août 1836.)
Peut-on donner un avis en furme d'ordon-

nancej? Voy. ERECTIONDE SUCCURSALES.

L'évêque donne son avis 2° au ministre
des cultes, sur la personne propre à entrer
en qualité de trésorier dans le bureau pour
l'administration des biens du séminaire

(Décr. imp. du 6 nov. 1813, a. 62); 3° sur la
demande d'érection en chapelle ou annexe
d'une partie du territoire d'une cure ou suc-

cursale. (Décr. imp. du 30 sept. 1807, a. 12;
cire. du min. des cultes, 11 oct. 1811.) 11
ne doit donner cet avis qu'après s'être con-

certé avec le préfet. (Décr. imp.) Il doit le

donner séparément de celui du préfet et le

motiver. (Cire.)
La circulaire du 21 août 1833 attribue cet

avis à l'autorité diocésaine. Foy. |Àvïs DF
l'autorité diocésaine.

L'évêque donne son avis 4° sur la révo-
cation de l'ordonnance qui autorise un éta-
blissement particulier fondé par une con-

grégation de femmes, approuvée (Loi du 24
mai 1825, a. 5 el 6); 5° sur la distraction
d'une partie superflue du presbytère propo-
sée par la commune au profit d'un autre
service (Décis. cons., 3 niv. an XI, 24 déc.

1802; ord. roy. du 3 mars 1825, a. 1); 6° sur
la vente, l'aliénation, l'échange ou même le

louage des biens de l'Eglise (Décr. tmp. du 30
déc. 1809, a. 62. Voy. Baux); 7° sur la déli-
bération du conseil niunicipal relative à la
demande de fonds faite par la fabrique (Art.
93); 8° sur le cahier des charges pour l'en-

treprise des pompes funèbres (Déct. imp. du
18 mai 1806); 9° sur le tarif des frais de sé-

pulture qui doit être soumis à l'autorisation
du gouvernement (Décr. imp. du 23 prair.
an XII (12 juin 1804); 10° sur l'emploi des
sommes provenant de l'exercice ou de l'affer-

mage du droit de fournir les voitures, ten-
tures et ornements pour les convois et pom-
pes funèbres (Art. 23); 11° sur la mise des
bois de sa mense sous le régime forestier,
comme pour la conversion de ses pâturages
en bois (Loi dtt 21 mai 1827, a. 90); 12° sur
la demande que fait un établissement ecclé-

siastique d'être autorisé à accepter un don
ou un legs (Ord. roy. du 2 avr. 1817, a. 1);
13° sur les donations faites aux séminaires

(Décr. dit 6 nov. 1813, a. 67); 14° sur celle

que font les congrégations hospitalières
(Décr. imp. du 18 fév. 1809, a. 14), et en par-
ticulier les dames du refuge (Décr, imp. du
30 sept. 1811, a. 7), et les sœurs de l'En-
fance de Jésus et de Marie (Décr. imp. du 12
août 1807, a. 5); 15" sur le projet de louer ou
affermer de gré à gré les maisons et biens
ruraux des séminaires ou écoles secondaires

ecclésiastiques (Décr. imp. dit 6 nov. 1813,
a. 69); 16° sur la demande faite par la fabri-

que de permettre l'érection d'un monument
funèbre dans l'église (Arr. minist., 31 déc.

1831).
ActeslégistalifsActeslégislatifs.

Lois du 24 mai 1825,a. 3 et 6; 21mai1827,a. 90.
Décisionconsulaire,3 niv.an XI (2Édéc. 1802). Décrois
impériaux 25 prair. ân XII(12 juin 1804) 18mai1806;
12août 1807,a. 5 30 sept. 1807,a. 12 30 déc. 1809,a.
62, 93 6 nov.1813,a. 62, 67, 69.– Ordonnancesroyales,
2 avril 1817,a. 1 3 mars 1825,a. 1. Arrêtéministériel,
51 déc. 1851. Circulaires ministérielles, 11cet. 1811,
21 août 1833,12août 1836.

AVISDU GOUVERNEURDANSLES COLONIES

Le gouverneur, dans nos colonies, donne
son avis sur la demande en autorisation

d'acceptation d'un legs pieux de plus de
1000 fr. (Ord. roy. du 30 sept. 1827, a. 7.)

AVIS DU MAIRE.

Le maire est appelé à donner son avis

sur l'union de la cure de la cathédrale au

chapitre (Avis du comité de l'int., 22 oct.

1830, 20 mars 1833) sur la demande en au-

torisation de chapelle domestique. (Décred

imp.,22.d<fc-. 18l2»a. 2.)
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AVISDU MINISTREDES CULTES.

L'emploi en biens-fonds ou de toute autre
manière qu'en rentes sur l'Etat des capitaux
appartenant aux fabriques devait être auto-
risé par un décret impérial rendu en conseil
d'Etat sur l'avis du ministre. (Cons. d'Etat,
avis, 21 d^c.1808.) Voy. PLACEMENT.

Avant d'examiner le recours des soeurs
de l'instruction chrétienne contre les déci-
sions de i'évêque, le conseil d'Etat doit pren-
dreaussi l'avis du ministre des cultes. (Décret
imp., 25 janv. 1807, a. 7.)

AVIS DU MINISTRERE l'iNTÉRIEOB.
Le ministre de l'intérieur donne son avis

sur la demande en autorisation de distraire
une partie superflue de presbytère faite par
la commune (Décis. min. du 24- jano. 1806)
sur l'établissement particulier qu'une con-
grégation hospitalière demande l'autorisa-
tion de former (Comité de législ., 31 janv.
1840). Voy. Congrégation. –C'est ce que
le conseil d'Etat avait réglé par un avis du
25 nov. 1813. La loi du 24 mai 1825 n'a point
consacré cette disposition.

AVISDU MINISTREDE L'INSTRUCTIONPUBLIQUE.

Le ministrede l'instruction publique donno
son avis sur l'établissement particulier que
se propose de former une congrégation en-

seignante. (Comité de législ., 31 janv. 1840.)
AVIS DU MINISTREDE LA MARINE.

L'arrêté qui transfère au ministre des cul-
tes ce qui concerne le personnel ecclésiasti-
que'de nos colonies porte que, pour les no-
minations à faire, celui-ci prendra l'avis du

ministredelamarine. (krr., 10ctéc.l848,a. 1.)

AVIS DES PRÉFETS.

Les préfets donnent leur avis, 1° sur la de-
mande que fait le conseil municipal d'une
commune de l'érection d'une succursale.

(Ord. roy. du 25 août 1819.) -La circulaire
du ministre, en date du 12 août 1836, veut

que cet avis soit en forme d'arrêté. Arrangez-
vous, messieurs les préfets! Voy. ERECTION
DKSSUCCURSALES.

2° Sur l'érection en annexe ou chapelle
d'une partie de paroisse ou succursale.

(Décret imp. du 80 sept. 1807; cire, du minis-
tre 4es cultes, 11 oct. 1811.) Avant de don-
ner cet avis, il doit se concerter avec l'évé-
que. (Décret.) Cependant l'avis doit être
donné séparément de celui de I'évêque et
motivé. (Ctrc.) Par une circulaire' du 21
août 1833 le ministre des cultes demande

que cet avis aussi soit en forme d'arrêté.
5° Sur l'union de la cure de la cathédrale

au chapitre. (Avis du comité de l'int., 22 oct.
1830; 20 mars 1833.)

4° Sur la demande en autorisation d'une
chapelle domestique (Déçret imp., 22 déc.
1812, a, 2) et sur celte d'ériger un monument
funèbee dans une église. (Arr. min., 31 déç.
1831.)

5" Sur la distraction des biens et rentes de
la fabrique paroissiale de ce qui appartenait -t
anciennement à l'église nouvellement érigée
en succursale ou en chapellenie. Déçis. cons.,

3 niv. an XI (24 déc. 1802). Ord. roy., 28
mars 1820, a. 3.

6° Sur les tarifs et tableaux dressés par les

fabriques pour les fournitures nécessaires
au service des morts dans l'intérieur des

églises et à la pompe des convois. (Décret
imp., 18 mai 1806, a. 7.)

7° Sur les règlements et marchés qui fixe-
ront la taxe et le tarifdu transport des morts.

(Art. 11.)
8° Sur l'acceptation d'une église. (21 oct.

1802.)
9° Sur la proposition que fait une com-

mune de distraire une partie superflue de
son presbytère pour l'employer à un aulre
service. (Ord. roy., 3 mars 1825, a. 1.)

10° Sur la délibération prise par le conseil

municipal de faire l'acquisition d'un presby-
tère. Arr. cons. du 14 therm. an XI (2 août

1803).
11° Sur la délibération du conseil munici-

pal relative à la demande de fonds faite par
la fabrique. (Décret imp., 30 déc. 1809, a. 92.)

12° Sur la délibération prise par un con-
seil municipal, relativement à la demande
de secours ou à l'appel fait par la fabrique
pour insuffisance de revenus. ( Décret imp.,
30 déc. 1809, a. 93.)

13° Sur la révocation du conseil de fabri-

que. (Ord. roy., 12 janv. 1825, a. 5.)
14° Sur J'autorisation d'accepter certains

dons ou un legs, sollicitée par les établisse-
ments ecclésiastiques. (Ord. roy. ,2 avril 1817,
a. 1.)

15° Sur la personne qu'il conyiendrait de
nommer membre du bureau pour adminis-
trer les biens du séminaire avec qualité de
trésorier. (Décret imp., 6 nov. 1813, a. 62.)

16* Sur la demande que fait une commune
de l'établissement d'une maison de refuge.
(Décret imp.,26 déc. 1810, a. 6.)

17° Sur la demande que fait une congré-
gation religieuse d'obtenir l'autorisation d'un
établissement particulier. Voy. Congréga-
tions.

18° Sur l'aménagement des bois et forêts

qui appartiennent à des établissements pu-
blics. (Ord. roy. du 1" aoî~t 1827, à. 135.)
Il la donnait pareillement sur la délibération
du conseil de surveillance de l'établissement
des chanoines hospitaliers du grand Saint-

Bernard, relativement au nombre des novi-
ces et à la reddition des comptes. (Décret imp.,
17 mars 1812, a. 4.)

En ce qui concerne les cultes non catholi-

ques, il la donne sur les principes et la
moralité des ministres proposés par les con-
sistoires (C~rc. du conseill. d'Et. ch. des cul-

tes, 8 floréal an 11 ( 28 avril 1803); sur l'é-
tablissement des synagogues particulières
[Décret imp. dit 17 mars 1808, a. 2); sur les
notables israéliles présentés à la nomination

du ministre de l'intérieur (Ib., a. 3); sur la
nomination des membres des consistoires

départementaux. (Art. 4.)

Actes législatifs.
Arrêté consulaire,2 août1803. Décisionconsulaire,

5 niv. an XI (24déç. 1802),21cet. 1802. Décrets im
périaux, 18 mai 1806, a. 7, 11 17mars 1808, a. 2, 3 et
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4 30déc. 1809,a. 03 26déc. 1810,a. 6 17mars 1812,
a. 4 22déc. 18t2, a. 2 6 nov.1815,a.62. Ordonnan-
ces royales, 2o aq(lt 1819 28 mars482Q,a. 5 12 fauv.
182b,a. H;3 mars 1825,a. 1. Conseild'Etat, comitéde
l'int., avis 2-2oe(. 1850 20 mars 1855. Circulairesmi-

nistérielles 8 flor.au il ( 28avril 1803) 21 août 1835,
12août 1836.

AVISDU PRÉVÔTDES CHANOINESHOSPITALIERS.

En déposant au conseil d'administration
îçs comptes du procureur général le prévôt
des chanoines hospitaliers y joignait son avis.

(Statuts annexés au décret imp. dit 17 mars

1802, a. 13.)

AVISDESSOUS-PRÉFETS.

Les sous-préfets donnent leur avis sur la
proposition faite par l'évéque de distraire
des biens et rentes de la fabrique ce qui ap-
partient originairement à une succursale ou

fabrique nouvellement érigée (Ord. roy. du
28 mars 1820, a. 81); sur la délibération du
conseil municipal tendant à faire l'acquisition
d'un presbytère ( Ar. çpns. du 14 therm. an XI

(2 août 1803) sur l'érection d'une église en
succursale ou en chapellenie (Voy. Erec-

tion); sur la demande en autorisation d'un
établissement particulier, formée par une

congrégation religieuse ( Voy. Congréga-

tions);' sur la proposition que les commis-.
saires des établissements d'humanité font
d'un traitement pour le chapelain ou aumô-
nier et les frais du culte (Arrêté consul., 11

fruct. an XI ( 29 août 1803 ), a'. 1); sur la
création des chapellenies ou aumôneries dans
ces établissements. (1b.)

Actes législatifs.
Arrêtés consulaires,2 août 1803, 11fruct. an XI ( 29

août 1805), a. 1. Ordonnanceroyale, 28 mars 1820,
art. 3.

AVISDÇ SUPÉRIEURECCLÉSIASTIQUE.
• Le supérieur ecclésiastique auquel les
sœurs de l'instruction chrétienne adressent
leurs plainles doit les envoyer à l'évéque
avec son avis. (Décret imp. du 25 'tant». 1807,
a. 6.)

AVISDE LASYNAGOGUECONSISTORIALE,

La synagogue consistoriale donne son avis
sur rétablissement des synagogues particu-
lières. (Décret inip. du 17 mars 1808, a. 2.)

AVISDU TITULAIRE.

Il faut l'avis motivé du titulaire pour pou-
voir extraire une des pièces relatives aux

biens de ia cure de l'armoire à trois clefs.

(Décret imp. du 6 nov. 1813, a.. 4.),– Le titu-

laire donne son avis aussi sur la proposition
de mettre les bois sous le régime forestier ou

de convertir les pâturages en bois. (Loi du
21 niai 1827, a. 90.)

AVOCATS.

On appelle avocats des hommes de lois qui
font profession spéciale de défendre les inté-

rêts des citoyens devant les tribunaux, lors-

qu'ils y sont invités, d'où leur vient le nom

d'avocats, advocqti (appelés pour). 11 y a
des canons qui défendent aux clercs d'exer-

cer les fonctions d'avocats dans les cours sé-

culières, ce qui ne doit s'entendre que des

tribunaux devant lesquels ne sont portées
.aucunes des affaires ecclésiastiques litigieu-
ses. Ces canons du reste n'étaient pas reçus en
France.-Aucune disposition législative an-
cienne ou moderne n'a déclaré la qualité
d'ecclésiastique incompatible avec la profes-
sion d'avocat. C'est donc arbitrairement et
contrairement au droit commun que le con-
seil de discipline du barreau de Paris a refusé
d'admettre M. l'abbé Lacordaire à raison de
sa qualité de prêtre. (Ord. roy., 20 nov. 1822,
a. 42.)

AVOCATSAU CONSEILD'ÉTAT.

Les avocats au conseil d'Etat ou, comme
on disait communément, aux conseils du roi,
ont été créés par le décret impérial du 11 juin
1806, dont les articles 33 et 34. portent « Il

y aura des avocats en notre conseil, lesquels
auront seuls le droit de signer les mémoires
et requêtes des parties en matières conten-
tieuses de toute nature. » « Nous nomme-
rons les avocats sur une liste de candidats

qui nous seront présentés par té grand juge,
ministre de la justice. »

En 1817, ils furent réunis avec ceux de la
Cour de cassation, pour ne former qu'un
seul ordre. (Ord., 16 sept. 1817, a. 1.) Le
nombre en fut maintenu à soixante, confor-
mément à l'ordonnance du 10 juillet 1814.

(76., a. 3.) Ils prêtent serment entre les
mains du garde des sceaux. (Décret imp. du

22 juillet 1806, a. 50; Ord. roy. du 10 sept.
1817, a. 15.) Ils ont le droit exclusif de faire
tous actes d'instruction et de procédure de-
vant la commission du contentieux. (Décret
du 22 juill. 1806, a. 44.)

L'Empereur a-t-il voulu les charger aussi
de signer seuls les mémoires pour recours
en cas d'abus? Nous le croyons, et il nous
semble qu'il n'a pas eu autre chose en vue
dans l'article 33 du décret du 11 juin 1806,

auquel renvoie l'article 44 du décret du 22

juillet; mais la pratique est contraire.

Actes législatifs.
Décrets impériauxdu 11juin 1806. a. 33et 34 du 22

juill. 1806,a. 44 et 50. Ordonnancesroyalesdu 10juill.
1814,a. 5; du 10 sept. 1817,a. 1.

AVOUÉS.
Les avoués sont des officiers ministériels

sans l'assistance desquels les parties ne peu-
vent discuter leurs intérêts devant la justice.

(Gode proc. civ.; a. 61 et 75.)
AVRANCHES.

Avranches, ville qui était épiscopale (Man-

che). Son siège, supprimé d'abord civilement

par l'Assemblée constituante en 1790 (Décret
du 12 juill. -24août 1790), le fut ensuite cano-

niquemenl par la bulle du 3 des calendes
de décembre 1801. 11n'a pas été rétabli.

AVRIL.

Le mois d'avril est un de ceux auxquels
devait avoir lieu l'une des quatre séances
ordinaires'du conseil de fabrique. (Décret du

30déc 1809, a. lQ,).-rîî)epujsquel'ordonnance
royale du 12 janvier 1825 est parue, celte

séance est fixée invariablement au dimanche
•de Quasimodo. (Art. 2.) Yoy. Quasimodo.
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C'est ce jour-là que le bureau des mar-

guilliers doit soumettre le budget de la fa-

brique au conseil, et lui faire son rapport
sur le compte annuel du trésorier, et que
le conseil renouvelle son président et son

secrétaire.-La séance mensuelle du bureau

des marguilliers reste fixée au premier di-

manche d'avril, aucun acte législatif ne

l'ayant changée de jour. (Décret du 30 déc.

1809, a. 15.) Un des membres du bureau

cesse ce jour-là ses fonctions et doit être

remplacé. (1b.)

AYANT CAUSE.

L'ayant cause d'un individu est celui qui
se trouve substitué à cet individu. Les

ayants cause d'un titulaire doté peuvent être

poursuivis par le trésorier de la fabrique
pour qu'ils aient à remettre les lieux dans

l'état où celui-ci devait les laisser. (Décr.imp.,
6 nov. 1813, a. 20 et 22.) Pareillement les

ayants cause d'un curé ou desservant sont
tenus des réparations locatives qu'il a omis
de faire, et des dégradations survenues par
sa faute. (Décr. imp., 30 déc 1809, a. M.)

B
BABYLONE. BACHELIER.

Babylone, ville épiscopale (Asie). Son siège Le
bachelier est le gradué le moins élevé

épiscopal était suffragant de Gênes et non- de 'Université. Voy. GRADESUNIVERSITAIRES.

obstant cela, faisait partie des sièges français, BADIGEONNAGE.
ainsi qu'on levoit par les anciens tableaux du

« Toutes les instructions émanées du mi-
clergé de France, et que le reconnut le co-

(è d |t proscrivent avec raison, de
mité ecclésiastique dans une décision du

6 jè plus explicite, te badigeonnageaoût 1791.Il cessad'en être ainsià la publica-
6 la manière la plus explicite, le badigeonnageaoût 1791. Il cessa d'en être ainsi a la publ.ca- et Je grattage des églises. Les teintes jaunâ-(ion des

décrets
sur la

ÇonslUut.on
cm du

Ccrdâtres ou rosés qu'on a coutume
cler~é (12 juillet-12 août i i90), et depuis ou

tres, verdâlres ou roses qu on a coutume
clergé 12 juillet-12 août 1/90), et depuis on

d-appliqucrsurla pierre déshonorent l'édiOce
ne s'est plus occupé de le reprendre, quoi-

JJ, ?

«

que U dotation de ce siége soit en rentes sur
Plus qu'elles ne saurait pousser ce principel'Etat et doive, aux termes de sa fondation
? *e s>abstenir de &jre disparaitre ,Pes

êlre occupé par un prélat français. tac£es el les S|)tures qU(Jdes Téft*ralioas les
être occupé par un prêtât frauça.s. taches et les sutures que des réparations im-

BACS. priment aux parois du monument, et qu'il ne

peut pas toujours suffire de quelques rac-
Les bacs sont des bateaux établis sur les cords pour rétablir l'harmonie qu'ils ont dé-

rivières pour transporter les passagers d'un truite. Une peinture générale peut devenir
borda à l'autre, moyennant une rétribution nécessaire dans ce cas; mais alors il serait à
fixée par un tarif dressé par l'autorité dans désirer qu'on pût profiter de la circonstance
le domaine de laquelle se trouve le passage. pour rendre à l'édifice une partie de son an-
La loi du 6 frimaire an VII (26 noy. 1798) af- cien caractère, en rétablissant les teintes dont
franchit du payement de cette rétribution, les -il était originairement revêtu. » (Lettre du

juges, les juges de paix, les administrateurs, min. des cultes, 30 avr. 1838.)
les commissaires du Directoire, les ingé- Ceci ne regarde que les églises monumen-
nicurs des ponts et chaussées, lorsqu'ils se tales, celles qui sont bâties en pierres de

transportent pour raison de leurs fonctions taille polies ou sculptées. Quant aux autres,
respectives. (Art. 50.) Sous le titre d'ad- non-seulement il n'y a aucun inconvénient à
ministrateurs sont compris tous ceux qui ce qu'elles soient badigeonnées, mais il est
se trouvent dépositaires de l'administration même nécessaire qu'elles le soient toutes les

publique. On ne peut pas dire que l'intention fois qu'elles ont besoin de l'être,
du législateur fût alors d'étendre l'exemption Le badigeonnement de l'église est fait aux
aux ecclésiastiques dans l'exercice des fonc- frais de la fabrique et sous la surveillance
tions de leur ministère, puisque aucun culte du curé ou desservant, qui doit empêcher
n'était en ce moment incorporé à l'adminis-

qu'on ne couvre de badigeon les inscriptions
Iration publique mais son intention fut évi- anciennes, les armoiries, les peintures et au-
demment de l'étendre à tous les administra- tres ornements qui méritent d'être conservés.
teurs publics, quel que fût leur caractère. ,\u besoin, il peut faire intervenir l'auto-
L'administration du culte étant devenue de- rité de l'évéque (Art. org. 75), ou celle

puis une administration publique reconnue du préfet et du ministre de l'intérieur, lors-

par l'Etat,1 les évêques en tournée, les curés
que l'édifice est classé au nombre des monu-

et autres ecclésiastiques dans l'exercice de ments religieux dont le gouvernement sur-
leur ministère, seraient fondés à réclamer veille la conservation et l'entretien.

l'exemption pour eux et pour les personnes
de leur suite, et à se la faire accorder par

Actes législatifs.

l'autorité comptente. Voy. Ponts.. Articles organiques, a. 7S-~Leltre du ministre des
'coites,30 avnllSSS.

BACCALAURÉAT. BAGNES.

Le baccalauréat est le premier des grades Les bagnes sont des pénitentiaires formés

universitaires. Voy. Grades universitaires, dans différents ports de mer, et destinés à
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recevoir les individus condamnés aux tra-
vaux forcés. Les bagnes -étaient sous la

juridiction ecclésiastique du grand aumônier.

BAIL.

Voy. BAUX

Il y a des bals publics et des bals de famille
ou d'amis. Les bals publics sont ceux aux-

quels le public est admis, soit qu'ils aient
lieu en plein air ou dans des maisons parti-
culières. Lés bals de famille ou d'amis sont
ceux qui ont lieu dans l'intérieur des familles,
et auxquels ne sont admis que les personnes
de la même famille ou des amis. Ceux-ci

échappent à la police municipale, mais il n'en
est pas de même des bals publics. La loi du
24 août 1790 charge l'autorité municipale
d'assurer la tranquillité dans tous les lieux

publics de réunion. Cette autorité peut, en
vertu de l'article 3 du titre .2 de cette loi,

obliger celui qui veut tenir un bal public à
solliciter préalablement et obtenir son auto-
risation. (Ordonn. du préfet de police de Pa-

ris, 3 mai 1833; Cour de cass., 7 nov. 1833.)
L'autorité municipale peut aussi assigner le
lieu dans lequel ces sortes de bals pourront
être ouverts. (Cour de cass., 23 déc. 1842.)
Et, comme d'un autre côté, il est de son de-
voir de faire exécuter les lois et règlements
qui assurent à la religion catholique le, libre
exercice de-son culte, et d'empêcher qu'il ne
soit troublé par des assemblées tumultueuses
tenues à la porte du lieu où l'office divin est

célébré, et dans un lieu qui est une dépen-
dance de l'église (Loi du 18 juill. 1837, a. 9
et 11; Conoord., a.l. Avis du cons. d'Et., 25

janv. 1807), nous ne doutons pas qu'elle ne
refuse la permission de. danser sur la place
de l'église.

Outre l'inconvenance qu'il y a à tenir un
bal public devant la maison de prières, le
bruit el le tumulte inséparable de ces réunions
nuit au recueillement qui doit. régner dans le
lieu saint, et l'encombrement de la foule barre
le passage à ceux qui ont l'envie ou le
besoin d'y venir.

Actes législatifs.

Concordatde 1801,a. 1.-.Loi du 2i août 1790 tit. 2,
a. 3 du 18 juill. 1837,a. 9 et 11. Conseild'Htat, avis
approuvé le 25 janv. 1807. Ordonnancedu préfet de
policede Paris, 3 mai 1835. Courde cassation,arr. du
7 nov.1853,du23 déc. 1812.

BALAYAGE.

Le balayage des rues et des places prescrit
par les règlements municipaux est obliga-
toire pour le curé seul en ce qui concerne le

presbytère, et pour la fabrique et l'employé
qui a les clefs de l'église en ce qui concerne

l'église. Quant au curé, il ne peut pas y avoir
de doule, et quant à l'employé dépositaire
des clefs de l'église, la Cour de cassation lui
a reconnu cette obligation. (16 mars 1821.)
Voy. POLICE DES églises, § 2. Le balayage
intérieur de l'église est ordinairement confié
à l'un des employés ou serviteurs de l'égihe.
S'il arrivait qu'on en chargeât une personne
qui n'aurait pas d'autre emploi, il faudrait

BALS.

en ce cas la considérer comme un serviteur
de l'église. Elle serait à la nomination des

marguilliers, sur la présentation du curé ou
desservant. (Décr. imp., 30 déc. 1809, a. 33.)
L'ordonnance royale du 12 janvier 1825 n'a
fait d'exception que pour les chantres, son-
neurs et sacristaius dans les communes ru-
rales. (Art. 7.) Il ne nous est pas permis de
lui donner une plus grande extension, et par
conséquent de partager l'opinion de'M. l'abbé

André, qui a cru pouvoir mettre cette nomi-
nation dans les attributions du curé. (Cours
alpliab.)

Acteslégislatifs.

Décret impérialdu 30 déc. 1809,a. 33. Ordonnance
royaledu 12janv. 1825,a. 7.-Cour de cassation,16mars
1811.

BALLORE.

L'église de Ballore fut érigée en chapelle et
réunie à la succursale de Marisy par décret

impérial du 7 août 1812.

BAN DU MARIAGE CIVIL.

On appelait autrefois bans de mariage les
actes que le Code civil appelle publications
de mariage. (Code civ., a. 63 et 166.) Les bans
de mariage civil sont au nombre de deux.

(Art. 63.) Ils doivent être publiés chacun à
huit jours d'intervalle, un jour de dimanche,
devant la porte de la maison commune du
lieu où chacune des parties contractantes a
son domicile. (Art. 63 et 166.) Si le domicile
n'est établi que depuis six mois, on doit les

publier aussi à la municipalité du dernier
domicile. (Art. 167.)

La Convention décréta que les prêtres dont
les bans auraient été publiés ne seraient

sujets ni à la déportation ni à la réclusion,
quoiqu'ils n'eussent point prêté le serment

prescrit par les lois du 24 juillet et 27 nov.
1790. Décret du 25 bruni, an II (15 nov.

1793), a. 1. Voy. MARIAGE.

Actes législatifs.
Code civil,art. 63, 166 et 167. Décretsde l'Assem-

blée nationale.2t juill. et 27 nov.1790. Décret de la
Convention,25 brum.an Il (15hov.1793),a. 1.

BANSDU MARIAGEECCLÉSIASTIQUE.

Voy. Mariage.

BANCS ET PLACES DANS LES ÉGLISES.

Des bancs d'église. II. A qui appartiennent les

bancs. Ill. Des bancs privilégiés. IV. lianes

du clergé. V. Places réservées aux autorités

civiles et militaires. VI. Du banc de l'œuvre.

Vil. Du banc de celui qui a bâti entièrement

l'église. VIII. liane des donateurs ou bienfai-

teurs de 1'églis.e. IX. Des bancs non privilégiés.
X. Nature et durée des concessions. XI. Ma-

nière dont les concessions doivent être faites.

XII. Des concessions antérieures à l'année 1810.

XIII. Par qui les concessions des bancs doivent

être laites. XIV.Des personnes auxquelles on peut
céder des bancs. XV. Charges et droits de la

fabrique. XVI. Charges et droits des conces-

sionnaires. XVII. De l'action possessoire rela-
tivement aux bancs. XVIII. Droits du cuié et

de l'évèque, relativement aux bancs.- XIX. Pro-

duit de la location des bancs. XX. Perception
du produit de la concession des bancs. XXI. A

qui appartient la connaissance des difficultés qui
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s'élèvent ou sujet des bancs. XXII. Par qui les
actions. en délaissement de bancs doivent être in-
tentées. XXUI. Modèles d'actes relatifs à la
concession des bancs.

1° Bancs d'église.
Le banc est un siège long en bois, en pierre

ou autre matière dure, sur lequel plusieurs
personnes peuvent s'asseoir les unes à côté
des autres. Ceux d'église, qui sont à l'usage
des grandes personnes, et dont nous allons

parler, ont pour l'ordinaire un dossier, un

agenouilloir et un accoudoir.Ils peuvent être
fermés.
i Deux de ces bancs occupent dans l'église
autant de place qu'en prendraient trois ou

quatre rangs de chaises. Quand ils sont fer-
més personne ne peut s'en servir, si ce n'est
ceux qui en ont la clef.

11y en a dé deux espèces les bancs privi-
légiés et les bancs des fidèles.

« On doit en général préférer les chaises
aux bancs, dit l'auteur du Manuel des Fabri-

ques, parce que les chaises gênent moins les
cérémonies religieuses et qu'elles produisent
davantage. » (Pag. 79.) Nous croyons, au

contraire, que, dans les villages et lorsque
l'église est assez spacieuse, les bancs sont

préférables aux chaises et produisent davan-

tage. Ils coûtent moins d'enlretien, c'est un
fait incontestable. Beaucoup de personnes
qui se passeraient de louer des chaises tien-
dront à avoir leur banc à J'église, et la per-
ception de leur produit n'est, pas sujette,
comme celle des chaises, à une retenue en
faveur de celui qui la fait. Cette retenue, dans
les petites paroisses, absorbe une partie con-
sidérable du produit. En outre, on est plus
commodément placé dans un banc que sue
une chaise, et pins chaudement en hiver.

Le nombre des bancs qui peuvent être pla-
cés dans l'église n'est pas limité. Cependant
la fabrique ne doit pas oublier qu'elle est
tenue de réserver une place suffisante et
commode où les fidèles qui ne louent ni chai-
ses ni bancs puissent se mettre pour assister
au service divin et entendre les instructions.
(Décret imp., 30 déc. 1809, a. 65.)

2* A qui appartiennent les bancs?
Les bancs qui ont été faits aux frais de la

fabrique ou de l'église appartiennent à la
fabrique; il ne peut pas y avoir de doute à
cet égard. Autrefois, lorsque la famille qui
avait fait placer un banc à ses frais dans
l'église quittait la paroisse, et à plus forte
raison lorqu'elle s'éteignait, le banc qu'elle
avait fait placer restait la propriété de l'é-
glise « comme ayant esté une fois dédié à
« Dieu, dit Loyseau, et ainsi s'observe à
« Paris tout communément. » (Traité des
seign., ch. 11, n°70.)

« Ainsi, dit Jousse, les personnes qui chan-
« gent de domicile perdent entièrement leur
« droit, et ne peuvent céder leur banc à
« d'autres personnes, quand même ce banc
« aurait été fait et construit à leurs frais; et
« le profit en demeure alors à l'église.

« Bien plus, quand même celui qui a quille
« ainsi la paroisse, viendrait à y demeurer

« de nouveau, il né rentrerait pas pour ceia
« dans la jouissance du banc qu'il a une fois
« perdue par son changement de domicile. »

(Pag. 58.)
11 cite à l'appui de cette décision un arrêt

du 29 janvier 1641, rapporté par Soefve (T. ï,
ant. 1, ch. 30), et les Définitions canoniques,
p. 449.

Si on lit attentivement les articles 36 et 68
du décret impérial du 30 décembre 1809, on
verra que le gouvernement n'a point répudié
le principe. Carré (N° 292), M. Vuillëffoy
(Pag. 319, note l'e) et M. Dalloi enseignent
donc avec raison qu'aujourd'hui comme au-
trefois les bancs placés dans l'église le sont
au profit de la fabrique laquelle ils appar-
tiennent après la mort ou après le départ du
concessionnaire.

Celui qui place un banc dans l'église l'a-
bandonne à l'église. L'abandon équivaut à
une donation, et la donation, de quelque ma-
nière qu'elle soit faite, pourvu qu'elle le soit
légalement, dessaisit le donateur et saisit le
donataire. Il n'y a abandon légal d'un
banc que lorsque le bail n'est pas renouvelé
à son expiration, où lorsque le payement du
loyer de la place qu'il occupe n'est pas con-
tinué par la personne qui a changé de domi-
cile ou par les héritiers du propriétaire dé-
cédé.

3° Des bancs privilégiés.

Les patrons des églises et les seigneurs des
lieux jouissaient autrefois du droit d'avoir
un banc dans l'église. Leur place, qui niltu-
rellement devait être la plus distinguée parmi
celles qui étaient destinées aux fidèles, avait
été, par un usage abusif, fixée dans le chœur.
Néanmoins ils ne pouvaient avoir en ce lieu
un banc à queue, et le banc ordinaire qu'ils
y mettaient devait être construit de manière
que la séance du curé, de- son vicaire, des
prêtres officiants et le service divin fussent
libres. [Arrêt dit pari, de Paris, 3 août 1619
et 7 juill. 1622.) Il ne leur était pas permis
d'en avoir en même temps un dans le chœur
et un autre dans la nef. (Arrêt dit pari, de'
Paris, \"avr. 1683.)– Ceprivilège était propre
aux patrons et aux seigneurs des lieux. Per-
sonne autre qu'eux ne devait y prétendre.
(Arrêts du pari, de Rouen, 2 mars 1599, 13
févr. 1603, et 10 juill. 1609; du pari, de Paris,
23 juill. 1622.) ils ne- pouvaient pas le com-
muniquer d'autres.– Un anêl du parlement
de Rouen, en date du 14-mai 1607, porle que
les bancs que des gentilshommes avaient rait
mettre dans le chœur par la permission du
patron seront transportés dans la nef, et fait
défense au patron de donner à l'avenir de
telles permissions. (Mém. du clergé, t. III,
col. 1285 et s.) Ils ne pouvaient pas le
vendre non plus, ainsi que cela nous paraît
résulter de plusieurs arrêts cités par Mares-
chal. (T. I, p. 370.)-Le parlement de Kouon
décida que le patron seul avait droit d'avoir
banc au chœur, « ce qui est régulièrement
vrai. » dit Mareschal. (Ib., p. 374.) « Si le
haut justicier, continue-t-il, qui, régulière-
ment en cas de doute ou défaut de patronage,
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a le premier les honneurs dans l'église
a son banc au chœur, le moyen ni le bas

justicier ne peuvent l'y mettre. Autre chose
est une concurrence de seigneurs hauts jus-
ticiers en même paroisse; car l'un aura son
banc du côté droit, l'autre du côté gauche,
vis-à-vis et non pas plus haut ce qui a été

jugé par arrêt entre les sieurs et dame de

Poui (Arr. du pari, de Paris, 20 féyr. 1616),

présupposé, si faire se peut; car si l'un des

côtés est rempli par le curé et par les chape-
lains ou autres qui sont du service divin, il

faut que les bancs de ces seigneurs soient à

queue l'un de l'autre* si chacun d'eux veut

l'avoir au chœur, où néanmoins il ne devrait

y avoir entrée, ni séance que pour les prê-
tres. » (76;, p. 374.)

Ces droits et priviléges ne sont pas reven-

dicables aujourd'hui. Ceux qui avaient une

origine féodale furent implicitement abolis

par les décrets des 4 6, 7, 8 el 11 août 1789,
et 15-28 mars 1790 (Art. 1), et explièitement
par celui du 13-20 août 1791 (Art. 8). Les

autres furent déclarés rachetables (76.), et

injonction fut faite aux ci-devant seigneurs
justiciers et patrons de faire retirer leurs

bancs des églises et chapelles publiques. (Dé-
cret du 13-20 avril 1791, tit. I, a. 18 et suiv.)

En mettant les églises, de même que les

autres propriétés ecclésiastiques, à la dispo-
sition de la nation, l'Assemblée constituante
substitua l'Etat à l'Eglise pour répondre des

charges dont elles étaient grevées. (2-4 nov.

1789.) La Convention acheva cette œuvre de

substitution, lorsqu'elle dépouilla les fabri-

ques de tout ce qui leur restait encore. Dé-
cret du 13 brumaire an 11 (3 nov. 1793). Or,
l'Etat, en rendant les édifices aux communes
ou aux fabriques, a entendu les rendre francs

et libres de toutes servitudes. C'est donc sans
raison que M. Dalloz a cru que le fondateur

d'une église bâtie avant la révolution de 1789

a conservé le droit de banc, et peut l'exiger
de la fabrique comme inhérent à l'immeu-

ble. (Rép. méth., t. VIII, n° 23.)
« Je suis informé, écrivait le ministre de

l'intérieur aux évêques, que dans plusieurs
églises et particulièrement dans celles de

campagne, des chapelles, des tribunes ou
des bancs sont occupés gratuitement par des

personnes qui croient y avoir un droit d'an-
cienne possession. Cet usage, contraire à la

législation actuelle, excite des réclamations,
prive les fabriques d'une ressource indiquée
par le décretdu 30 décembre 1809, et qui
leur est nécessaire dans l'état de détresse où

elles se trouvent. » (Cire, du 12 avril 1819.)
Cependant il existe un décret impérial du

2 juillet 1807, qui maintient Louvaval, maire

de Villers-au-Flos, et ses héritiers en posses-
sion d'une partie de tribune adhérente à l'é-

glise de cette commune, et dont sa famille

jouissait en vertu d'une concession de fonds

faite par acte du 3 mai 1768, pour l'agrandis-
sement de l'église.

Mais si> avant que leurs droits ne fussent

prescrits les personnes qui avaient acquis,
comme fondatrices oubienfaitricesde l'église,

le privilége d'y avoir un banc pouvaient le

faire valoir avec quelque espoir de succès t
il est certain que les autres auraient fait des
tentatives inutiles pour recouvrer les leurs.
Le conseil d'Etat a déclaré que l'article orga-
nique 4.7 « a accordé aux seuls fonction-
naires civils ou militaires le droit d'avoir
une place distinguée dans l'église. » Avis
dukjuin 1809.)– Cel article porte textuelle-
ment « Il y aura dans les cathédrales et

paroisses une place distinguée pour les
individus catholiques qui remplissent les
autorités civiles et militaires. Ce qui donne
en effet aux fonctionnaires civils et militai-
res le droit de réclamer une place distinguée
dans l'église sans ôter à d'autres l'espoir
d'obtenir le même privilégè.

Le gouvernement le comprit ainsi lui-

même, lorsque, quelques mois après la pu-
blicâtion de cet avis dans le Moniteur, il
statua 1° que les marguilliers et tous les
membres du conseil de fabrique « auraient
une place distinguée dans l'église » (Décret
imp. dit 30 d'éè. 1809 a. 21 ) 2° que celui

qui aurait entièreinént bâti une église pour-
rait retenir la propriété d'un banc ou d'une

chapelle pour lui et sa famille tant qu'elle
existerait (Ib., a. 72) 3° et que tout dona-
teur ou bienfaiteur d'une église pourrait
obtenir la niéme concession sur l'avis du
conseil de fabrique; approuvé par l'évêquo
et par le ministre des cultes. (76\)

De ce que nous venons de voir il résulte

que cinq espèces de personnes ont on peu-
vent avoir des bancs privilégiés dans l'église:
1° le clergé; 2° les autorités civiles et mili-

taires 3° les fabriciens 4" les fondateurs de

l'église 5° les donateurs ou bienfaiteurs.

4° Bancs du clergé.

La place naturelle du clergé est dans le
chœur de l'église c'est là et non ailleurs

que doit être son banc. Maintenant que les

laïques ont été introduits dans cette partie
de l'église, il faut établir une distinction
entre le chœur et le sanctuaire. Le sanc-

tuaire, partie du chœur dépendant du maitre-

autel, doit être exclusivement réservé aux

prêtres officiants. Le reste du clergé parois-
sial ne pourrait convenablement y prendre
place, que dans des circonstances extraordi-

naires et accidentellement.
Nous approuvons comme très-sensée la

sentence arbitrale de Jean Chources con-

seiller du roi en son conseil privé qui dé-

boute le sieur de Vezin de la prétention à

conserver son banc au-dedans du pourpris
et enceinte du grand autel « étant icelui

lieu et place pour les personnes ecclésias-

tiques.» (Jug. arb., 15 déc. 1600.) Cette sen-

tence est conforme aux canons, et en parti-
culiers aux décisions des coriciles provin-
ciaux de Rouen ( 1585) de Reims Bor-

deaux et Tours (1583), d'Aix (1585), de Tou-

louse ( 1590 ). Le concile de Rouen ajoute
à la défense expresse qu'il fait aux laïques
de prendre ces sortes de places la peine
d'excommunication contre ceux qui \eâ pren-
dr.ont et ne voudront pas les quitter.-« Dé-

fendons, porte l'article 47 de l'édit de 1695
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à toutes personnes de quelque qualité et con-

dition'qu'elles puissent être, d'occuper pen-
dant le service divin les places destinées aux

ecclésiastiques. » C'est ce que portaient déjà
la déclaration du 25 sept. 1657 et celle du
mois de mars 1666.

Par conséquent, les lois ecclésiastiques
de France défendent non-seulement aux

laïques de se mettre dans le sanctuaire
mais même de prendre dans le chœur les

places réservées aux ecclésiastiques. Les
bancs ou stalles des ecclésiastiques dans le
chœur occupent la place la plus honorable.
Cela doit être. C'est en ce sens qu'il faut in-

terpréter l'article 47 de l'édit de 1695. Ainsi

qu'on le voit par l'arlicle 45, dans lequel il
est dit que les laïques mêmes, dont on est

obligé de se servir dans certains lieux pour
aider au service divin y reçoivent pendant
ce temps les honneurs de l'Eglise préféra-
blement à tous autres laïques.

5° Places réservées aux autorités civiles et
militaires.

L'article organique 47 porte qu'il y aura
dans les cathédrales et paroisses une place
distinguée pour les individus catholiques
qui remplissent les fonctions civiles et mili-
taires.

Cette place sera-t-elle habituellement ré-
servée, dételle sorte que la commune puisse,
si elle le juge à propos, y faire placer un
banc à demeure, et rentrer ainsi dans la

jouissance des droits qu'avaient les anciens

seigneurs ou bien ne sera-t-elle accordée

qu'occasionnellement et lorsque des céré-
monies publiques auxquelles les autorités
civiles et militaires auront été officiellement

invitées, lesappelleront à l'église en costume?
C'est là le nœud de la difficulté. Les maires

prétendent avoir droit à une place et à un
banc. Les fabriques le leur contestent. Il faut

interpréter l'article 47 dans le sens du légis-
lateur, et pour cela tâcher de le découvrir.

Portalis, dans son exposé des maximes et

règles consacrées par les Articles organiques,
dit, au sujet de celui-ci « La loi civile s'est

toujours occupée du rang que les fonction-
naires publics doivent avoir dans l'église;
nous en avons la preuve dans l'article 45 de
l'édit de 1695. » Rapp. du 5e compl. an XI

(22 sept. 1803). Il ne dit rien de plus, ni rien
de moins; ce qui n'est pas de nature à jeter
un grand jour sur la question car l'article
cité n'est relatif qu'aux honneurs, rangs et
séances du clergé, et les laïques dont il y est

parlé sont ceux dont on est obligé de se ser-
vir en certains lieux pour aider au service
divin l'ortalis a dû citer de mémoire ou sur
la foi d'autrui.

On voit néanmoins que l'intention du gou-
vernement a été de conserver aux autorités
civiles et militaires les honneurs et préséan-
ces dont elles jouissaient anciennement dans

.nos églises, et nullement de leur accorder un

privilége nouveau. Les honneurs comme
chacun pourra s'en convaincre en lisant les
déclarations royales, arrêts du conseil privé
et autres décisions relatives à cette matière,

n'étaient dus aux magistrats, officiers civils
et militaires, que lorsqu'ils venaient à l'église
en grande tenue et en corps. On leur accor-
dait alors une place distinguée. Les autorités
civiles et militaires ne peuvent pas exiger
autre chose maintenant, quoi qu'en disent
certains auteurs qui ont lu sans doute banc
au lieu de place dans l'article organique 47.

« C'est à tort dit l'auteur du Manuel des

Fabriques, que l'on attribue aux autorités le
droit d'un banc particulier dans l'église
elles ont droit seulement à une place dis-

tinguée les jours de solennités religieuses
demandées par le gouvernement, et lors-

qu'elles se présentent revêtues de leur cos-
tume. C'est ainsi que l'adminislration supé-
rieure a toujours expliqué l'article 47 de la
loi du 26 messidor an X. » [Pag. 85.) En

effet, pour ne pas remonter plus haut, le
ministre des cultes répondit aux vicaires gé-
néraux de Reims le 9 novembre 1833
« L'article 3 du litre 1" du décret du 24 mes-
sidor an XII dit expressément que, dans au-
cun cas les rangs et honneurs accordés à
un corps n'appartiendront individuellement
aux membres qui le composent. D'un autre

coté aucune disposition n'accorde sauf
dans les cérémonies publiques, la jouissance
gratuite des places réservées.

« Ainsi aucun membre des autorités civi-
les et militaires, .'issislanl comme particulier
aux cérémonies de l'Eglise, n'a droit à au-
cune distinction que la' loi n'accorde point. »

Des décisions pareilles ont été données,
1° au préfet du département du Calvados,
par lettre du 20 juillet 1837 2° à l'évéque de

Rodez, par lettre du 30 septembre 1837;
3° au préfet du département de Lot-et-Ga-
ronne, par lettre du 24 décembre 1838. Enfin,
un avis conforme a été donné, le 21 décem-
bre 1840, par le conseil d'administration du
ministère des cultes, et approuvé par le mi-
nistre le 26 du même mois.

Il est donc bien certain que les autorités
civiles n'ont pas droit à un banc.

L'abbé Dieulin, qui a recueilli lui-même.
les décisions que nous venons de rapporter
ou de citer, pense que les autorités publi-
ques, qui ont droit à une place distinguée,
sont le général, le préfet, le sous-préfet, le
commandant de place, le maire du chef-lieu
et les corps judiciaires, et qu'on n'est tenu
de la leur accorder que lorsqu'ils ont été of-
ficiellement invités, et qu'elles sont en cos-
tume et en corps qu'ainsi elles. n'y auraient

pas droit pour les dimanches et l'êtes ecclé-

siastiques de l'année, ou pour tout autre
service religieux qui n'est pas commandé

par le gouvernement qu'elles sont alors as-
similées aux autres paroissiens et ne peu-
vent prétendre à la jouissance d'une place
réservée. (Pag. 109 et suiv.)

Ceci a besoin d'être expliqué et reclifié en
certains points. Ce ne sont pas les autorités
civiles et militaires, mais les personnes qui
remplissent les autorités, et par conséquent
tous les officiers publics dans l'ordre admi-

nistratif, judiciaire et militaire, qui ont droit
à une place distinguée. Ainsi, le préfet, le
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conseil de préfectures celui de déparle-
ment, s'il était réuni, le sous-préfet et le con-

seil d'arrondissement, s'il était. réuni, le

maire et le conseil municipal, les juges et

les magistrats ou officiers judiciaires atta-

chés à leur trihunal, les commissaires de

police, les états-majors militaires et les offi-

ciers de tout rang et de tout grade, les offi-

ciers de gendarmerie, ceux de la garde na-
tionale et les autres officiers publics au ser-

vice de l'Etat, se trouvent compris dans l'ar-

ticle organique 47, comme ils l'étaient dans
tes dispositions des lois anciennes et règle-
ments sur cette matière.

lis y ont droit toutes.les fois qu'ils y vien-'

nent comme autorités, soit qu'ils aient été

officiellement invités, soit qu'ils s'y rendent
de leur propre mouvement, quelle que soit

d'ailleurs la fête. et la solennité. L'Etat le

prescrit, l'Eglise le commande. •<4

Mais des officiers remplissant, comme le

porte l'article V7, une autorité publique, ne

peuvent se faire reconnaître comme tels que.

lorsqu'ils sont en costume et revêtus des in-

signes de leur dignité.
Nous doutons que l'article ait été bien

compris par le ministre lorsqu'il décida que,
dans les paroisses composées de plusieurs
communes, il n'est dû une place distinguée
dans l'église qu'au maire du chef-lieu de la

paroisse, le seul qui soit chargé de surveiller

l'exercice du culte. (Cire. du min. des cultes

aux év., 27 oct. 1807.) Quel rapport y
a-t-il entre la surveillance du culte et les

honneurs que l'Etat réclame pour ses re-

présentants dans le petit nombre de solen-

nités religieuses auxquelles ils peuvent as-

sister ? La réponse du ministre paraît avoir

été faite sous d'étranges préoccupations.
D'abord il n'est pas vrai que l'exercice du

culte soit sous la surveillance du maire. Le

culte est sous la surveillance de ceux qui
en ont la direction, et assurément ce ne sont

pas les maires. Ensuite, lorsque toutes les

autorités civiles et militaires sont appelées

par le chef de l'Etat à prendre part à une so-

lennité religieuse, de quel droit un ministre

par voie de circulaire se permet-Il ù'ôlcr à un

certain nombre d'entre elles le moyen de ré-

pondre à l'invitation qui leur est faite, et ré-

duit-il à la personne du maire les autorités

municipalcs?
Lorsque plusieurs communes n'ont qu'une

seule église paroissiale, cette église n'appar-
tient pas plus à celle sur le terroir de la-

quelle elle est située qu'aux autres. C'est un

édifice commun, qui est entretenu aux f ais

de chaque commune, et où chaque commune

doit jouir des mêmes droits et des mêmes

prhitéges. Les autorités civiles et militaires

de chacune d'elles peuvent et doivent s'y
rendre sauf à prendre entre elles les me-

sures propres à assurer le maintien de l'or-

dre et de la tranquillité.
Il est évident qu'on ne peut pas ordinai-

rement leur fourn.r.des bancs mais aussi

l'Etui ne demande-t-il pas qu'on leur en four-

nisse. Un'exige même pas des sièges, sachant

fort bien que peu de fabriques pourraient en

DICTION. de Jukisp. ecclés. I.

fournir il a seulement réservé pour eux
une place distinguée, une place et rien de

plus.
Il est survenu depuis lors le décret impé-

rial du 2ï messidor an XII ( 13 juillet 1804 ),
relatif aux préséances, honneurs civils et mi-
litaires dans les cérémonies publiques, qui
traitant de la manière dont les diverses auto- -A
rités seront placées, dit «II y aura au cen- ,v
tre du local destiné aux cérémonies civiles et

religieuses un nombre de fauteuils égal à
celui des princes, dignitaires ou membres des
aulorilés nationales présents qui auront droit

d'y assister. » (Art. 9.) « Aux cérémonies

religieuses, lorsqu'il y aura un prince ou un

grand dignitaire, on placera devant lui uu

prie-Dieu avec un tapis et un carreau. »(/&.)..
« Lorsque, dans les cérémonies religieu-

ses, il y aura impossibilité absolue de placer
dans le choeur de l'église la totalité des mem-
bres des corps invités lesdits membres se-

ront placés dans la nef et dans un ordre ana-

logue à celui des chefs. » (Art. 10.)– «Néan-
moins il sera réservé, de concert avec les

évoques ou les curés et les autorités civiles
et militaires, le plus de stalles qu'il sera pos-
sible elles seront destinées de préférence
aux présidents et procureurs impériaux des
cours ou tribunaux, aux principaux officiers
de l'étal-major de la division et de la place,
à l'officier supérieur de gendarmerie, au

doyen et aux membres des conseils de pré-
fecture. »

Le chœur de nos églises, qui est toujours
à l'une des extrémités de l'édifice, y est pris
pour le centre du local, ce qui prouve que
l'auteur du décret n'avait pas l'habitude des

lieux, et fait présumer qu'il ne savait pas

trop ce qu'il ordonnait en décrétant qu'on

placerait dans le chœur, à moins qu'il n'y
eût impossibilité absolue, la totalité des mem-
bres des corps invilés.

H ne reste plus de doute à cet égard lors-

qu'on le voit exiger que, dans le cas où il y
aurait impossibilité absolue de placer tout ce

monde-là dans le chœur, il soit réservé néàn-'

moins beaucoup plus de stalles qu'il n'en

existe, et que les ecclésiastiques ou les laïques

remplissant des fonctions ecclésiastiques en

soient au besoin dépossédés.
Le chœur, dans nos églises, est la partie

réservée au clergé. Elle est ordinairement
suffisante pour le contenir, et rarement as-

sez spacieuse pour qu'on puisse y admettre

lescorps constitués sans empêcher l'accom-

plissement des cérémonies religieuses.
Uu autre inconvénient plus grave, c'est

que l'admission dans le chœur à côté ou en

face de l'autel, au milieu du clergé et des of-

ficianis, d'hommes de toute croyance et de

toutes religions, à qui personne ne peut im-

puser silence et commander la décence, le

respect et le maintien, est un scandale que
l'homme le moins religieux doit avoir de la

peine à supporter.
L'auteur du décret pouvait bien ne pas

faire grande attention aux articles organi-

ques V7 et 75 dont il changeait les disposi-
tions. On savait à quoi s'en tenir à l'égard

15
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de ces fameux articles. On avait déjà pris
l'habitude de les considérer comme non ave;
nus chaque fois qu'on se serait trouvé ar-
rêté par eux. Mais l'article 12 du Concordat,

pacte fondamental auquel il ne peut pas être

porté atteinte sans "détruire 'l'organisation
nouvelle deséglisesde France, porte « Tou-
tes les églises métropolitaines, cathédrales,

paroissiales et autres non aliénées, nécessai-
res ao culte, seront remises à la disposition
des' évêques. » Par cet artiplè, l'Etat a conr
senti la cession des églises aux éyèques;il
ne peut plus en disposer sans violer luir.
même le Concordat. H l'a compris, et il est,

croyons r hou>, revenu sur sQn décret du
24 messidor an XII, lorsqu'il a statué d'une,
manière générale et absolue, dans le décret

constitutif des. fabriques, que lé placement
des fiijncs qu chaises dans l'église ne pour-
rail être fait que du consentement du curé ou

desservant, sauf Jprecours à l'évêque. (Décr..

du 30 déc. 1809, 'a. 30.) –Dn curé peut donc
refuser d'admettre dans le chœur de sqn

église les autorités constituées, et s'en réfé-
rèr à l'éyêque pour décider s'il a tprt ou rait
son d'en agir ainsi. il est autorisé à tenir.
cette conduite, nqn-seujem.ent par les arti-

clés que nous venons de citer, mais encore

par l'article organique 9 et les lois anté-

rieures.
Dans aucun cas les autorités constituées

ne doivent être placées dans le sanctuaire
qui est exclusivement réservé aux officiants.
Le minisire des cultes l'a reconnu dans une

réponse à l'archevêque d'Àix, qui lui avait
soumis la décision qu'il avait prise pour em-

pécher qu'on ne conlinufit-àrplacer dans ce
lieu les sièges destinés aux autorités de la
ville. (Lettre du 26 juillet 1836.)

Le maire de la commune a sa place habi-
tuelle au banc de la fabrique, en sa qualité
de membre du conseil, et cela doit luhsufflre,
puisque le curé lui-même n'en a "pas de plus
honorable lorsqu'il quitte sa stalle pour ve-
nir dans la nef entendre le sermon (Décret du
30 déc. 1809, a. 21.) Les adjoints, les conseil-
lers municipaux et les autres officiers pu-
blics ou membres de l'administration n'ont à
raison de leur- qualité la jouissance d'aucun
droit dans l'église quand ils viennent comme
simples fidèles. L'abbé Dieulin pense qu'on
doit néanmoins tolérer la jouissance du banc
des autorités partouj où sa suppression, quoi-
que légale, semblerait devoir entraîner des

inconvénients et provoquer des irritations
parmi les fonctionnaires du lieu, ajoutant
« qu'il vaut mieux renoncer à un modique
avantage que de jeter les autorités dans une
ligne d'opposition eonlre le curé et les fabri-
ciens.~u

d'

~Pag. 111, nôte.)ciens. (Pag. 111, note.)
S'il y a lieu de craipdre que la suppression

de la jouissance indue d'un banc dans l'église
puisse mettre le désordre dans la paroisse, il

vauj certainement mieux fermer les yeux et
tolérer l'abus que d'user de son droit pour
le retrancher; niais il est rare que lorsque
les choses sont bien conduites et sans pas-
sion, il y ait des suite» fâcheuses à craindre.

L'essentiel ici est d'établir son droit de ma-

nière qu'on ne puisse pas le révoquer en

doute, et de proeéder ensuite avec prudence
et lenteur, montrant du reste des dispositions
conciliaqtes, et motivant sa conduite sur l'in-

térêt réel de la fabrique. Le curé doit tou-

jours se tenir à l'écart quand il y a discus-
sion entre la fabrique et les paroissiens.

En réservant aux autorités civiles et mili-

taires une place distinguée, la loi a voulu

qu'elles fussent convenablement reçues et
commodément placées. Nous pensons comme
le ministre que l'a fabrique doit léur fournir
des siéges et procurer des fauteuils à ceux

qui y ont droit lorsqu'elle le peut. Yoy. Au-
torités CIVILESET MILITAIRBS.

6* Du banc de Vœuvre,

Le banc de l'œuvre est, comme nous ve-
nons i)e. le dire, celui qui sert spécialement à
la fabrique. Personne autre que les fabri-
ciens n'-a le droit de s'y placer. C'est un banc

d'honneur. Il occupe aujourd'hui la première
place dans l'église, et se trouve être le seul

qui soit privilégié. On doit, autant que
faire se peut, le mettre devant la chaire, aQn
que les, membres de la fabrique soient à por-
tée ije bien entendre le prédicateur. (Décret
imp., 30 déc. 18Q9, a. 21.)

Il y a à cela un autre avantage: c'est que,
Ip,rsqu'il est placé ainsi, les fabriciens ont
naturellement tout le vaisseau de l'églisa
sous leurs yeux, et peuvent mieux juger- de-
ce qu'il y aurait à faire dans l'intérêt des fi-
dèles et du service pour la disposition des
chaises et des autres bancs.

Le curé ou desservant doit y avoir la pr-e-.
mière place quand il s'y trouve durant une
cérémonie religieuse, sans avoir égard à la
qualité de président du bureau ou du con-
seil. (Art. 21.)

II en serait autrement si, comme cela était
autrefois en usage dans certaines paroisses,
le conseil de fabrique ou de marguillerie s'y
réunissait. La première place reviendrait
alors de droit au président. Le curé se met-
trait immédiatement à côté de lui, à droite.

(Ib., a. k.)
`

Le banc de l'œuvre appartient à la fabri-

que, et fait partie du mobilier de l'église.
Nous venons de dire que le maire y avait,
comme membre de la fabrique, sa place ha-
bituelle, lorsqu'il ne vient point à l'église en

qualité de magistrat et en costume. II s'y met
le premier à la gauche du président. (Ib.)
«On trouvedanschaque église, dit Puibusque,
dans son Dictionnaire municipal, ce qu'on
appelle le banc de l'œuvre, sur lequel se
placent d'ordinaire les autorités, les marguil-
liers et même des personnes notables, au
nombre desquelles les membres du bureau
de bienfaisance se trouvent d'autant plus na-
turellement qu'ils ont le droit de quêter à

l'église pendant les offices. »
Cet auteur suppose que dans ce banc est

ordinairement la place des autorités, et qu'il
est convenable qu'on y reçoive les membres
du conseil de bienfaisance. Nous n'avons

pas voulu laisser passer cette erreur sans la
relever. 11est d'autant plus nécessaire de no
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pas permettre à des personnes étrangères de
se mettre habituellement an banc de l'œuvre,
que tes membres de la fabrique sont presque
partout en nombre suffisant pour l'occuper
entièrement.– Le banede l'œuvre fait, par sa

destination,' corps avec l'édifice, et en est

partie intégrante. On ne peut changer le ca-
ractère de celui des c'athédralessans l'appro-
bation du ministredes cultes. {Jnstr., 25 juill.
1848.)

7* Banc de celui qui a bâti entièrement

l'église.'

Celui qui bâtit en|jèrem,eut une église à
ses frais peut y retenir la propriété d'un
banc ou d'une chapelle pour lui et .'sa famille,
tant qu'elle existera. '(Décret im'p. du 30 déc.

1809,7a. 72.) Si
plusieurs personnes se réu-

i^îqéni'pfiÇi.r bâtir upe' église à frais com-

muas, aucune d'eUeg ne l/^yan^
bâtie eniiè-

retpjnf, ne pourra y retenir j'a propriété 'd'un

Ijn'n'c m'a.])» 'elles' pourront ôbjfinjr' la même
çpnpessjôn à tjtré de donateurs ou "bienfai-

teurs (le cette église. (76. et^ lettre au min.

deifif, ecf|28/fiïnl8^.)
La concessjpji faite à celui qui a bâti en-

tièrement l'église' à ses frais est un tribut de

reconnaissance que iEtat'jîcquiUe envers lui,
en lui accordant le droit de retenir un banc

pour lui et sa famille, tant qu'elle existera.

C'est une réserve que la loi afaite pour lui,
uneespèce de' serviludeimposée en sa faveur.
Comme il n'y a pas di; ternis passé lequel il
ne soit plus admis à faire valoir ce droit, on

peuj supposer qu'il n'y a pas 'renoncé tant

que la renonciation
n'a pas été expressément

faite, et y aurait-il renonce, que safamilleau-
rail quelques raisons de réclamer pour elle-

même, après sa mort, la jouissance d'un pri-
vilège acquis aux dépens de la succession

qu'elle était appelée à recueillir.
La Cour de cassation a même décidé que
la famille, de celui qui a bâti entièrement une

église peut réclamer la propriété d'un banc,
lors même que cette construction serait an-
térieure auv'décret du 30 décembre 1809

(1" févr. 1809). Jqum. des Fabr., t. l, p.' 56,
note.

Cette décision est,conforme à la jurispru-
dence ancienne, et nous parait d'ailleurs
très-raisonnable.

Autre chose serait si la construction de l'é-

glise avait clé faile par souscription volon-

taire, aux frais de loua les habitants- Aucun
d'eux en ce cas ne pourrait réclamer la jouis-
sance gratuite d'un banc, la fabrique ne de-
vant pas étre entièrement privée de cette par-
tie de ses revenus, et la cotisation des fidèles
en ce cas étant moins un don qu'une contri-
bution. C'est en ce sens que lt; ministre a dé-
cidé la question (28 juin 1825).

Le restaurateur d'une église, c'est-à-dire
celui qui la fait réparer ou reconstruire en

partie à ses frais, est un simple bienfaiteur.
H peut en réclamer les droits, mais il ne peut
pas en réclamer d'autres.

La faculté de retenir la propriété d'un
banc suppose que les bancs sont placés, ou

que leur placement est déjà arrêté. Elle laisse

la liberté de choisir le banc qu'on désire pos-
séder, mais non pas celle de le mettre où l'on

veut, ainsi que l'ont cru Carré (N* 281) et
l'auteur de l'Organisation et comptabilité des

fabriques. (Pag. 115.)
Le conseil d'Etat, dans un avis du 16 mai

1809, dit que le seul fondateur du temple a le
droit de se réserver un emplacement dans le

chœur. (Lepago, p. 403.)
.De ce que la propriété du banc ne peut
être retenue par celui qui a bâti entièrement

l'église, que pour lui et pour sa famille, tant

qu'elle existera, il s'ensuit non-seulement

que.la famille cessant, d'exister, le privilège
cesse et la propriété vient à la fabrique,
mais, encore que le privilége est personnel et
ne peut être cédé. (Arrêté du min. des cul-
tes, 21 oct. 1831.)

C'est du reste ce qu'on pensait des conces-
sions anciennes. Ceux à qui elles avaient été
faites, ou accordées, ou reconnues, ne pou-
vaient transmettre leurs droits à un autre:

car dit Loyseau, non est prœdialis servitus
iino nudus usus qui locari non potest. (§ 1",
inst. de Usu et hab.)

La loi qui réserve la propriété d'un banc
à celui qui a bâti entièrement une église ne

spécifiant rien à cet égard, on doit tenir pour
certain que, de même qu'un étranger à la
paroisse pourrait se réserver ce droit, de
même celui q'ii quitte la paroisse ne le perd
pas.

Si celui qui a bâti l'église, ou l'un de ses
successeurs, venait à renoncer à la religion
catholique, le droit de banc serait suspendu
par rapport à lui seulement.

La loi ne lui accordant le privilége de re-
tenir un banc que pour lui et pour sa fa-
mille, il ne peut pas le retenir pour lui et ses

ayants-cause, cela est évident. Le comité de
l'intérieur a été d'avis que cette clause ne
pouvait pas être approuvée. (Av. dit 24. nov.

1838.) Nous pensons qu'elle serait nulle et
de nul effet.

Le mot famille ne peut pas être pris dans
son acception la plus large. Nouspensons que
la famille du concessionnaire ne doit com-

prendre de son vivant que ses ascendants,
ses descendants et ses frères ou sœurs, et

après sa mort, ses descendants en ligne di-
recte et masculine. Voy. Famille.

8° Banc des donateurs ou bienfaiteurs.

Tout donateur ou bienfaiteur d'une église
peut obtenir la concession d'un banc aux
mêmes conditions que celui par qui l'église
a été entièrement bâtie (Décr. du 30 déc.

1809, a. 72), c'est-à-dire pour lui et sa fa-

mille, tant qu'elle existera.– Il s'agit ici du
donateur d'une église, cas qui devait se pré-
senter et s'est en effet présenté fréquem-
ment depuis le Concordat. Celui qui ne fait

qu'un simple don à l'église en ésl simplement
bienfaiteur. Nous croyons que Lepago (Pag.
401) et les autres jurisconsultes qui ont aù-
trement compris le sens de cet article ont
fait une erreur.

Le bienfaiteur, à quelque titre que ce soit,
peut demander la jouissance d'un banc pour
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lui et pour sa famille, le décret du 30 décem-

bre 1809 lui accorde ce droit mais il ne lui

accorde pas la jouissance du banc, ainsi que
l'a dit, par erreur sans doute, le ministre des

affaires ecclésiastiques, dans une lettre du

28 juin 1825.
Sa demande ne doit être prise en considé-

ration qu'autant que le bienfait serait en

rapport avec la faveur sollicitée. (Décr. min.,

sept. 1811, 16 janv. 1813.) Celui qui dans

la plus petite église de campagne ne consti-
tuerait pas, soit en renles,-soit en fonds, un

revenu de 50 fr. au moins pour le cas de

concession pour la famille, ou de 25 fr. au

moins pour celui de la concession à deux

époux seulement ne doit pas être réputé
bienfaiteur, et comme tel avoir droit à la

concession. Dans une ville de 30,000 âmes,
il faut au moins constituer une rente de 200

fr. (Décis. min., 1812, 17 fév. 1813.)
La jouissance doit être le résultat d'une

concession expresse.
Aucune concession perpétuelle à des par-

ticuliers ou à des familles n'est permise. La

fabrique ne peut faire que des concessions
à terme, et les termes les plus longs sont la
vie du concessionnaire ou la durée de sa fa-

mille, ce qui ne constitue qu'une durée limi-
tée. (Décr. du 30 déc. 1809, a. G8.)

L'approbation du ministre est requise.
« Le ministre, dit l'abbé Dieulin, approuve
par un arrêté les concessions perpétuelles en
faveur des fondateurs partiels. » (Pog. 113.)
Un arrêté de ce genre a été pris le 8 octobre
1821.

Nous ne pensons pas néanmoins que le
ministre soit tenu de donner à son approba-
tiun la forme d'un arrêté. Nousvenonsdedire

qu'il n'est pas permis de faire des conces-
sions perpétuelles. Nous sommes obligés d'a-

jouter que le décret du 30 décembre 1809 ne
reconnaît pas de fondateurs.

L'auteur de l'Organisation et comptabilité
des fabriques, qui partage ces erreurs, en

ajoute une nouvelle, en disant que pour ob-
tenir ces sortes de concessions on a besoin
d'une autorisation du ministre des cultes, ac-
cordée sur l'avis du conseil de fabrique, et

approuvée par l'évêque. Une autorisation

que le ministre accorderait sur l'avis d'un
conseil de fabrique et soumettrait à l'appro-
bation d'un évêque serait quelque chose de
fort étrange dans le temps où nous vivons.

Si nous relevons ces erreurs, ce n'est pas
pour le plaisir de trouver en défaut des hom-
mes de mérite, qui ont droit à notre estime,
et que nous estimons. Cette critique est né-
cessaire pour empêcher ceux qui les suivent
de s'engager dans une fausse voie et pour
fournir aux lecteurs des renseignements que
nous aurions été obligés de leur donner sous
une autre forme.

« D'après l'ancienne jurisprudence, écri-
vait le ministre dans le courant de l'an XI

(26 plnv., 15 févr. 1803), le droit du dona-
teur finissait à sa mort, à muins qu'il n'eût
été stipulé qu'il finirait plus tôt jamais il
ne pouvait s'étendre au delà de la vie, à

moins que sa famille, ses héritiers ou ayants

cause ne fissent un nouveau don, accepté
dans les mêmes formes. Il n'y avait d'excep-
tion que pour les fondateurs proprement dits,
c'est-à-dire pour les personnes qui avaient

provoqué rétablissement de l'église et pour-
vu à sa dotation. » C'est en effet ce qu'on voit

par les arrêts du parlement de Paris du 2

avril 1737, a. 33 du 20 décembre 1749, a. 32,
et autres portant règlement pour les fabri-

ques.
11 faut donc aujourd'hui être extrêmement

sobre de ces sortes de concessions qui grè-
vent la fabrique d'une servitude et doivent
la priver pendant longtemps d'un revenu
dont elle peut avoir besoin.

L'article relatif à ces sortes de concessions

porte « Tout donateur ou bienfaiteur d'une

église pourra obtenir la même concession

(que celui qui l'aura bâtie entièrement) sur
l'avis du conseil de fabrique approuvé par
l'évêque et par le ministre des cultes. (Décr.
du 30 déc. 1809, a. 72.) II comprend dans sa

généralité les donateurs et bienfaiteurs
tout aussi bien que ceux qui ont fait
des dons; ceux qui donnent peu comme
ceux qui donnent beaucoup. Or l'article 910
du Code civil veut que les dispositions entre-
vifs ou par testament, au profit d'établisse-
ments d'utilité publique, n'aient leur effet

qu'autant qu'elles seront autorisées par une
ordonnance royale. D'un autre côlè, l'article
71 de ce même décret du 30 décembre 1809
réserve au chef de l'Etat l'autorisation des
concessions de bancs pour immeubles et
celles pour une valeur mobilière qui s'élève
à la même quotité que celle pour laquelle
les communes et les hospices sont obligés de
l'obtenir.

Il suit naturellement de là que l'autorisa-
tion du chef de l'Etat devrait être habituelle-
ment requise pour ces sortes de concessions;
elle n'est cependant pas mentionnée, et quoi-
que l'article soit conçu de manière à laisser
dans l'incertitude, nous croyons néanmoins

que l'intention du rédacteur a été de ne sou-
mettre ces sortes de concessions qu'à la déli-
bération du conseil de fabrique, à l'approba-
tion de l'évêque et à celle du ministre des
cultes.

Mais, comme il n'était pas en son pouvoir
d'abroger la disposition de l'article du Code
civil dont l'exécution, par rapport aux con-
cessions des bancs d'église, est réglée par
l'article 71 du décret de 1809 déjà cité, et

qu'une concession de la nature de celle-
ci ne doit être accordée que pour un don
d'une valeur considérable et telle que celle
de l'église même, l'autorisation d'accepter la
donation sera indispensable, et la concession
du banc ne pourra être faite par la fabrique
et approuvée soit par l'évêque, soit par le

préfet, qu'autant que le don aura été ou

pourra être légalement accepté. La jouis-
sance du banc, dans ce cas, ne résultant pas
d'un droit de propriété réservée, mais étant
une simple concession, doit se perdre quand
l'individu ou sa famille quittent la paroisse.

En 1809, l'administration avait préparé un



BAN 4G6BAN485

tarif des bienfaits qui devaient donner droit

à la demande d'une concession de bancs. 11

n'a pas été publié. La seule chose qui ait été

décidée, c'est que les bienfaits antérieurs

au décret du 30 décembre 1809 n'étaient pas
un titre valable. (Décis. min. du 25 mai 1813

et 30 sept. 1818.) La fabrique, en faisant ces

sortes de concessions, doit avoir soin de leur

assigner une place dans laquelle le banc ne

gêne point l'exercice du culte, déterminer
avec exactitude sa longueur, sa largeur et

sa forme, et veiller à ce qu'il ne soit pas

chargé de sculptures ou décorations incon-

venantes.

Un arrêté du ministre de l'intérieur por-
tant autorisation de concéder un banc et une

tribune, met l'entretien à la charge du con-

cessionnaire, et déclare que le banc et la

tribune resteront à la fabrique, s'il cesse de

résider pendant dix ans sans manifester l'in-

tention de conserver la jouissance des objets
concédés. {Arr., 8 oct. 1821.) Un autre arrêté

de ce genre, en date du 29 mars 1822, porte
de plus que le concessionnaire sera obligé
d'entretenir et de réparer le banc.

9° Des bancs non privilégiés.

Les bancs non privilégiés sont de deux es-

pèces les uns ont été construits aux frais

de la fabrique et lui appartiennent, cela est

incontestable les autres ont été construits
aux frais de ceux qui en jouissent, ils de-

viennent la propriété de la fabrique. C'est,
ainsi que nous l'avons déjà dit, l'opinion
commune et celle qui nous paraît la plus
raisonnable.

La jouissance de ces bancs ne peut jamais
être accordée pour un terme plus long que
la vie du concessionnaire. (là., a. 68, conseil

d'Etat., avis du 4 juin 1809.)

Elle doit être à titre onéreux là où la

fabrique n'a pas de revenus suffisants pour
subvenir aux frais du culte; car c'est là
une des ressources dont le gouvernement

lui a permis de se servir (lb., a. 36),
et la commune pourrait refuser de venir
à son aide si elle ne faisait pas usage de
ce moyen d'accroître ses revenus. (Art.
93. )

Les bancs peuvent être concédés ou pour
une prestation annuelle, ou pour un capital
une fois payé, ou pour un immeuble. (Ib., a.

68.) S'il s'agit d'une concession pour une
valeur mobilière s'élevant au taux de celles

que les communes et les -hospices ne peu-
vent accepter qu'avec l'autorisation du roi,
cette autorisation sera nécessaire, et il. faudra
l'obtenir avant de passer outre. {lb., 71.)
Elle'est toujours nécessaire, et doit toujours
être préalablement oblenue quand la con-

cessiuuestfailepour un immeuble. (Ib.)-La
concession, dans tous les cas, est faite par le
conseil de fabrique dont la délibération
forme bail et tient lieu de contrat.

Ceux qui disent que la possession d'un
banc s'acquiert par une concession ou lo-
cation faite par le bureau avec l'autorisation

ou du conseil de la fabrique, ou du préfet,
ou du chef de l'Etat, selon les circonstances,
sont dans l'erreur. Nous croyons que, hors
le cas dans lequel la concession est faite ou
reconnue aux bienfaiteurs de l'église pour
eux et. leur famille, tant qu'elle existera,
c'est la jouissance et non la possession du
banc que la fabrique accorde. Mais, quoi
qu'il en soit, le bureau des marguilliers ne

peut jamais faire lui-même une concession
de bancs le décret du 30 décembre 1809

(Art. 69, 70 et 71) ne le lui permet pas. Il est

simplement chargé de recevoir les soumis-
sions, de les publier et de faire connaître au
conseil celles qui ont été faites. L'article
sur lequel l'un de ces auteurs a motivé
son opinion n'a rapport qu'à la mise en
ferme ou à la régie de l'entreprise des
bancs.

L'autorisation du chef de l'Etat est, dans
les cas que nous avons spécifiés, un préli-
minaire indispensable; mais elle porte uni-

quement sur l'acceptation des soumissions
et non sur la concession que la fabrique fait
en vertu de ses droits naturels, sans jamais
avoir besoin d'une autorisation particulière.

L'autorisation du préfet n'interviendrait

qu'au même titre et n'aurait pas d'autre ca-
ractère dans les concessions de bancs, si elle
était requise; mais elle ne l'est pas. « Dans
le cas où il s'agirait d'une valeur mobilière,
porte l'article 71 du décret de 1809, notre au-
torisation sera nécessaire, lorsqu'elle s'élè-
vera à la même quotité pour laquelle les
communes et les hospices sont obligés de l'ob-
tenir. »

Les baux des biens appartenant à des éta-
blissements publics sont soumis à des règle-
ments particuliers. (Code civ., a. 1712.)

Le règlement qui concerne le bail des
bancs est dans le décret du 30 décembre

1809; il faut le suivre et ne pas s'en écarter,
ni pour une chose ni pour une autre. Ainsi
une concession verbale ne serait pas plus
valable qu'une.concession non délibérée ou
accordée par tout autre que par le conseil
de fabrique. 11 résulte de laque celui qui ne

présente pas une délibération écrite du con-
seil de fabrique n'a aucun litre à faire valoir

pour conserver la jouissance du banc qu'il
occupe. « Il fut jugé, dit Lapeyrère, plai-
dants Faulte et Eiraud qu'en matière de
banc et de sépulture, la longue possession
sans titre était nulle. » ( Décis., n' 42. ) La

jurisprudence ne peut pas être différente au-

jourd'hui, les principes de droit étant restés
les mêmes par rapport à cette matière.

Si le décret du 30 décembre 1809 veut que
chacun puisse avoir dans l'église le banc qui
lui paraît être à sa bienséance, et fait un
devoir à la fabrique de le lui livrer si les of-
fres qu'il fait ne sont pas couvertes par des
offres plus avantageuses, il n'accorde à per-
sonne le droit d'exiger qu'on établisse des
bancs quand il n'en existe pas, ou qu'on
augmente le nombre de ceux qui existent, ou

qu'on lai permette d'occuper gratuitement
ceux qui ne sont pas loués. La fabrique
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fait à cet égard, ce qu'elle pense être le plus
convenable. Elle reçoit les avis qu'on lui

donne et en profite s'ils sont bons, mais elle

né prend, les ordres de personne.
À part le sanctuaire dans lequel les prétres

s<éuls peuvent se placer, toute? les parties de

l'église non utilisées peuvent être louées par
la fabrique avec le consentement du curé.

Ceci résulté de l'usagé ancien et du silence

du décret du 30 décembre 1809, qui, ayant eu

6ccasion.de s'expliquera à ce sujet dans les

articles 30 et.68, n'a dit mot. II existe ce-

pendant un avis du conseil d'Elat, confirmé
le 16 mai 1809, qui refuse d'autoriser l'ac-

ceptation d'un don fait à une fabrique sous
la condition d'avoir la jouissance d'un banc

dans le chœur, et donnant pour motif qu'un
donateur ne peut obtenir un banc que dans

l'église. (L'epnge, p. kOÛ.)
Les bancs non concédés appartiennent pro-

visoirement au premier occupant, à la charge
néanmoins de payer la rétribution fixée par
délibération de la fabrique si elle est de-
mandée. Cire. min. du 1 frim. an X (28 nov.

1801).

10° Nalure et durée des concessions.

La concession de bancs dans les églises se
réduit en définitive à une simple permission
d'user. La fabrique ne peut aliéner ni les
bancs ni les places. Ces choses-là ne lui ap-

partiennent pas. Elle dispose seulement du
droit d'en affecter la jouissance à un fidèle
dans l'intérêt de tous les autres. D'où il ré-
sulle que ces sortes de concessions sont per-
sonnelles de leur nature.

Loyseau le comprenait fort bien, lorsqu'il
disait « Or, cette concession de banc faite
en termes ordinaires n'est pas une propriété
(qui ne peut être d'une chose sacrée) ains
c'est'un simple usage et habitation, de sorte

qu'elle n'est qu'à vie, ores mesmes qu'il soit

porté par icelle que c'est à perpétuité. » (Tr.
des seign., ch.ll, ri" 69.) Plusieurs arrêts
de la Cour de cassation ont reconnu celte

jurisprudence. (1" févr. 1825.) « Les droits

d'usage et d'habitation se règlent par le titre

qui lès établis, et reçoivent, d'après ses dis-

positions, plus ou moins d'élendue. » (Code
civ., a. 628.) « Celui qui a l'usage des
fruits d'un fonds ne peut en exiger qu'autant
qu'il l'ai en faut pour ses besoins et ceux de
sa famille. » (Art. 630.) « Le droit d'ha-
bitation se restreint à ce qui est nécessaire

pour l'habitation de celui à qui ce droit est

concédé, et de sa famille. » (Art. 633.)
« L'usager ne peut céder ni louer son droit
a un autre. » (Art.631.) « Le simple usage
ou là simple possession d'une chose peut
6lre> commélfi chose elle-rnéme, l'objet du
contrat. » (Art. 1127.)

Il rie faut pas croire que les droits d'usage
soient modifiés par la concession privilégiée
qui en est faite à prix d'argent. Un des de-
voirs du preneur est d'user de la chose sui-
vant là destination qui lui a été donnée par
le bail, ou suivant celle présumée d'après les

circonstances à défaut de convention. (Code
civ., a. 1728.)

L'application de ces principes du Code ci-

vil à la concession des bancs et places dans
les églises se fait d'elle-même et n'a pas be-

soin d'être indiquée. Nous nous contenterons

d'en faire remarquer la justesse. Si le con-
cessionnaire de plusieurs places dans l'église

pouvait avoir le droit de conserver celles
dont il n'a pas besoin, il en résulterait que,
dans une église déjà trop petite pour conte-
nir les paroissiens, et où la fabrique n'a pas
le droit de disposer des places à leur préju-
dice (Décret du 30 déc. 1809, a. 65) il y au-
rait des places qui resteraient inoccupées.
Si le concessionnaire d'un banc pouvait
céder ou louer son droit,. il jouirait d'un

privilège que le décret du 30 décembre 1809

n'a pas voulu accorder au bureau (lès mar-

guilliers (Art. C6) et, contrairement la

discipline de l'Eglise, il pourrait, ad scan-
dale des fidèles el .ludôtrirtlent delà religion,
introduire dans le lieu saint et y placer dans

l'endroit peul-être le plus apparent celui à

qui l'autorité ecclésiastique en aurait inter-
dit l'entrée.

M. Dalloz se méprend évidemment lors-

qu'il dit que le fondateur qui a changé de re-

ligion pourrait céderkson banc à un catholi-

que. (Rec. alph., l.VlII, IX, n-21.) Les droits
de celui qui a bâti entièrement une église

(car c'est lui que M. Dalloz et quelques au-

tres jurisconsulles appellent assez impropre-
ment fondateur) ne diffèrent pas de ceux de

l'usager ils sont personnels et faits pour la

personne ét pour la durée du temps qu'elle
peut en jouir.

Le catholique qui abjure la foi renonce vo-
lontairement à son église et à tous les droits
et priviléges qu'il tenait d'elle.

Il suffit dl.-iilleurs de relire le décret du 30

décembre 1809 pour se convaincre que les
droits de jouissance accordés aux conces-
sionnaires des bancs sont intransmissibles.

La position là plus favorable, celle à la-

quelle il est lé plus accordé, c'est celte du

fidèle qui a fait bâtir entièrement l'église à
ses frais. L'article 72 porte qu'il pourra re-

tenir la propriété d'un banc oii d'u'ne cha-

pelle pour lui et sa famille, tant qu'elle exis-

tera.
Si l'on fait attention que le droit de jouis-

sance est restreint à lui et à sa famille qu'il
doit s'éteindre avec elle bn verra que le mot

propriété est ici mal employé, et qu'il n'a

été permis à cet homme qui donne l'église de

ne retenir autre chose que la jouissance d'un

banc sans pouvoir la partager avec d'autres

qu'avec sa famille, et la transmettre à des

étrangers.
L'archevêque de Paris s'exprimait fort mal

en disant, dans son règlement pour les fa-

briques de son diocèse, que le revenu de

chaque église serait formé de la vente ou

concession des bancs. 2 thermidor an XI

(21 juillet 1803), ch. 2, a. 2. Une v'ènie

n'est pas une concession, et la fabriqué ne

peut pas vendre les bancs et places dans l'es

églises..
Il avait réglé que li-s bancs seraient accor-

dés pour la vie d'un ou deux acquéreurs,
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jamais à pTrî><Sluii'kf/6., ia. 4.j– Cëtlè d!,sj38-
sitidri n'a pas lie conservée diihs le décret
du 30 'décembre 1809. « Aucoitè concession
tie Bancs' oiï de plâc'ès; y est-il dit, rie p'durra
être Mile, sëit par bail

pour
une prestation

aiihùi'llé, sUit au prix d'iiri capital où d'un

immeuble, soit pour un temps pltis ldfig que
là vie de. téiix qui l'auront obtenue, sauf

l'êxceptîb'H ci^àprès. S5(Art. 68.)– L'exception
nous est connue} nous vêtions de là men-
tionner;

Oii fait de nos jours si peu d'htlenlioh aux

lois, que peu de përsqbnës se s'ont aperçues
que le sens littéral de l'article que nous ve-
nons dé citer serait 'qu'aucune espèce de
Édncc'ssion de bancs ou de placé ne pëüt être

faite', Sauf celle qui serait faite aux bienfai-
teurs de 1,'ëglise, ce qui est évidemment con-
traire à là pensée du législateur. L'âité-
ràtiori du sens vient du mot sêîi qui à été mis
une fois de trop. Il faut ïë supprimer devant
c'è§ mots pour un ïemp"$j et alors l'article

'dira, comme on à voulu le lui faire dire, qiië,
sauf l'exception mentionnées aucune conces-
sion rie petit être fâite pour un temps plus
Idifg que la Vie'de ceux qui l'auront bbtënu'è.
-Ce n'est pas sans dessein quél'ar'iicle porte
pQur l'a lié de aéUsbj 'ëi non pas p'oûr là vie de
teluU h'e banc peut être accordé à plusieurs
personnes en même temps pour leur vie, et
alors l'usage ne prend fin qu'avec le dernier
flëS survivante Dans aucun cas autre qiie
les deux dont ribiis avons /déjà parlé (§ 018),
la concession ne peut être faite pour une du-
rée plus longue que là Vie» C'est saiis aucun
fondement et contrairement non-'së'ulemënt
au règlement de 1809* mais à ia jurisprudence
ancienne; que l'abbé Dieuiin dit qu'on peut la
faire à perpétuité. (Pag. 88:) II le reconnaît
lui-même bientôt a'pr'ès.

La concession à vie n'est pas la concession
communément rëÇuë, et celle qu'il est dans
l'intérêt de la fabrique' de faire) et qui» par
conséquent, doit être supposée avoir été faite,
quand aucun terme n'est fixé à la jouissance
par la délibération de la fabrique.

On né devrait céder tes bancs que pour un

ah, excepté le cas où le concessionnaire sti-

pule expressément 'qu'ils lui seront cédés

pour lin temps plus long. Par conséquent,
toute concession indéterminée doitét'rc censée

annuelle; à moins que l'usage reçu dans la

paroissè ne fût de renouveler ces espèces de
concessions tous les trois, quatre où cinq
ans. En ce cas, on devrait la présumer faite

pour la même période de temps.
Les fabriques auraient tort de multiplier

les baux à vie$ surtout pour des sommes une
fois payées. Elles s'exposeraient a voir dimi-
nuer leurs ressources-. 11 sera toujours plus
avantageux pour elles; ainsi qu'en ont fait la
remarque l'auteur du Mdnù'el des fabriques
[Pag. 81) et l'abbé Dieulin(jPasr. 114), de louer
les tiânéS pôtir" âes Vëïbïès de courte durée.

Une concession à termecesse d'elle-même

et de plein d.reit à l'époque dét'ermineei {Coda
viv.i a. 1737j) La concession à v.ié 'cesse au
moment We la Inort de celui où du dernier
survivant de ceux <à qui elle avait été faite.

£à concession faite à vin bienfaiteur et à sa
famille cesse à l'extinction dé là famille.

Selon le Journal des Fabriqués, sous le
nom de famille, 13 législateur n'a entendu

comprendre que les enfants et les descen-

dants, à l'éxcldsib'h des frères et stëiirs, ner-
veux et nièces. (T. VIi p. 372.) C'est don-
nér au rïlot famiilë une restriction qu'il ti'a
nulle part dans nos lois,' et qui par consé-

quent n'es'tpasrècèvàbiéi Voy: Fasiimè. £- 11
existe un arrêt du parlement dé Paris, portant
qu'une concession dé chapelle faite à une

personne pouf elle et lès siëtis présents et à
venir à perpétuité devait être limitée aux
enfants du premier degré, et ne passait point
aux petits-enfants. (Ar'r. dit 27 févr. 1711-.)
Cette jurisprudence est conforme à l'opinion
de Loyseau, mblivéë sûr ce que ces sortes d'e

concessions, n'étant qu'un simple usagé; ne

peuvent être qu'à vie; enebVe que l'acte pbrtfe
qu'elles sont à perpétuité. Mais "elle n'est pas
applicable dans l'espèce.

Le décret dé 1809 veùt que lé bâtisseur do

l'église, celui qdi l'a il'onnéè et son notable

bienfaiteur, puissent y avoir Url banc, dont la

jouissance reste à leur famille tant qu'elle
existera; (Art. 72.) L'usage ici est transmis

par là Ibi ëlle-mêiné. On né petit en contes-
ter la légitimité: Il peut sé perpétuer pendant
une longue suite dé siècles lu famille d'un
chef de maison subsistant aussi longtemps
qü'il existe des descendants de sa lignée par
race masculine. La faveur n'est pas trop
grande pour celui qui a bâti l'église entière-
ment à "ses frais, où qui a donné uiiu église
toute bâtie mais elle le serait pour un bien-

faiteur, si l'importance du don bu dit bienfait
n'était de nature à là justifier.

M. l'abbé André prêïënU que lés conces-
sions à perpétuité "sont nulles l'auteur du
Manuel des Fabriques pense de thème* et cite
à l'appui de son opinion une ordonnance

rbjalé àù 31 décembre 1837: (Pag: 80.)
Cette ordonnance rendue en conseil d'Etat,
ne dit rien de sembla hie. Ellè déclare seule-
ment Inoh approuvée une concussion de ce

genre faite par là fabrique de Senhecey-le-
Grand, le 12 février 1832; II nous semble

que dans lë cas où une concession àurait été
faite à perpétuité et serait d'ailleurs revêtue
de toutes les formalités voulues elle serait

simplement susceptible d'êlre ramenée au
terme eplus long que la loi permette de lui

assigner. Oh suppose toujours la bonne foi,
ël l'on interprète alors le mot perpétuité dans
le sens le plus favorable, qui est celui de la
concession la plus longue qdi puisse être ac-
cordée. Nous avons vu que relie était la juris-
prudence ancienne. « Les églises étant
destinées à l'exercice 'du eulîe catholique,
porte une décision ministérielle du 25 no-
vembre 1808», il h'y a nul dbuto que les indi-
vidus de cette religion ne doivent obtenir la

préférence sur ceux qui eh professent une
autre. Un protestant n'a pas besoin de banc
dans un autre temple que celui de son
cultei »

Debdécisions de ce genre sont données par
des hommes qui ne connâissent nullement la
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matière. Ce n'est pas la préférence que peut
réclamer le catholique sur le protestant, mais
le droit exclusif. Un protestant est sorti vo-
lontairement de la société à laquelle appar-
tient l'Eglise. 11 a renoncé à tous les droits et

priviléges qu'il tenait d'elle. Cette sociélé doit
l'exclure de ses réunions, où sa présence de-
viendrait un sujet de scandale. Elle l'en ex-
clut en effet. 11n'appartient ni à la fabrique
ni aa ministère de lui conserver le droit d'y
garder sa place.

Le droit de jouir d'un banc cédé par la fa-

brique se perdait autrefois par le change-
ment de domicile. Nous l'avons vu. Il doit en
être encore de même aujourd'hui, par la rai-
son que nous en avons donnée. Cependant
l'auteur du Manuel des Fabriques pense que
la famille d'un bienfaiteur conserve ses

droits lors même qu'elle cesserait d'habiter
sur la paroisse (Pag. 80), décision d'autant

plus surprenante de la part d'un grand vi-

caire, qu'elle est contraire aux canons, et
tend à empêcher la fabrique de disposer, pour
la ciiinmodité des fidèles et le profit de l'église,
d'une place restée libre et qui probablement
ne sera jamais occupée.

Dans une décision ministérielle du 17 jan-
vier 1818, il est dit que dans plusieurs or-
donnances de concession, on a inséré une

disposition portant que le but de la conces-
sion cesserait dans le cas où le concession-
naire ou sa famille passerait dix ans sans
faire aucune espèce de résidence dans la

commune, et sans avoir fait à la fabrique au-
cune notification tendant à conserver son
droit. (Dec. min., 17 janc. 1818.)

Si la concession avait été faite moyennant
la donation d'un immeuble ou d'une valeur
mobilière dont la fabrique aurait conservé
le bénéfice, de même que si elle était la juste
reconnaissance d'un bienfait assez considé-

rable, le concessionnaire pourrait avec droit
et raison demander à être réintégré dans sa

jouissance, si après un certain temps il reve-
nait fixer son domicile sur la paroisse. Jousse
a dit le contraire dans son Traité du gou-
vernement spirituel et temporel des paroisses,
s'appuyant plus particulièrement sur un ar-
rêt du 29 janvier 1641. « 11 faut même obser-

ver, ajoute-t-il, qu'il y-a des paroisses où les
bancs se crient aussitôt que les personnes
qui les possédaient ont changé de domicile
hors la paroisse mais on ne doit les crier

qu'après l'année échue, aux termes des rè-

glements qu'on vient de citer. » (Jousse, Tr.
du gouc. (les par., p. 58.) Nous ne contes-
tons nullement l'exactitude de ce dernier fait,
mais nous ne pouvons pas nous empêcher de
dire que Jousse a pris probablement les con-
clusions de l'avocat général Briquet pour
l'arrêt de la Cour. Le parlement fit au con-
traire remettre le banc à la requérante qui
ne l'avait jamais possédé, et qui n'avait d'au-
tre raison pour le réclamer, sinon qu'il avait
été successivement accordé à son aïeul et à

son aïeule, à son père et à sa mère.
Il est donc permis de croire que Jousse

aurait pensé autrement s'il avait lu l'arrêt

qu'il citait car il continue en disant; d'a-

près l'article 33 du règlement donné par le

parlement de Paris à la fabrique de la pa-
roisse Saint-Jean en Grève (2 avril 1737),
et plusieurs autres règlements de ce genre
« Lorsque les bancs vaquent par mort, on

peu) les crier aussitôt après, suivant les mê-
mes règlements.

« Dans le cas de mort ou translation de do.
micile de pères et mères, les enfants demeu-
rant sur la paroisse sont préférés aux autres

paroissiens dans la jouissance du banc qu'oc-
cupaient leurs père et mère, en continuant
la même rente ou redevance sous laquelle
l'adjudication a été faite, au cas qu'elle l'ait
été à la charge d'une rente ou redevance, et
en récompensant d'ailleurs la fabrique, par
quelques deniers, du tiers au moins de ce

qui aura été donné par les père et mère, ou
telle somme qui sera arbitrée par le bureau,
si le banc avait été adjugé sans deniers et

pour une rente seulement.
« Il y a même des endroits où les enfants

sont préférés à l'adjudicataire du banc de
leurs père et mère, en payant une redevance

égale à celle de la nouvelle adjudication. »

(Ord. de l'év. d'Orléans, 2 juin 1724, etc.)
Jousse, ib., p. 59.

Cette préférence ne seraitprobablement pas
accordée aujourd'hui par les tribunaux. Ce-

pendantelleestdans l'ordre. A l'église, comme
partout ailleurs on aime à fouler les ves-

tiges de ses ancêtres, et la morale ne peut
que gagnera nourrir de pareilles dispositions.

La concession que fait la fabrique ne peut
pas être absolue. Elle suppose toujours et
nécessairement que l'existence du banc ne

gênera point le service religieux et n'em-

pêchera point de faire dans l'église les chan-

gements que réclameront les convenances ou
les besoins du culte. Elle peut donc, sur une
délibération molivee les changer de place,
les raccourcir et les enlever même tout à

fait, en offrant au concessionnaire la résilia-
tion de son bail.

Le changementde place nedoit donner lieu
à aucune indemnité. Le concessionnaire a dû
se. soumettre d'avance à céder la place dont
on lui affermait la jouissance, s'il était néces-
saire ou utile de la reprendre. Mais celui
dont le banc est raccourci ou supprimé au-
rait le droit d'en demander une

S'il arrivait que, pour une cause ou une

autre, le service religieux fût interdit ou
cessât dans l'église où sont les bancs, le bail
serait résilié naturellement. La fabrique ne
serait pas reçue à réclamer le prix d'une
concession dont elle ne pourrait plus garan-
tir la jouissance, et le concessionnaire n'au-
rait pas le droit de réclamer des dommages
et intérêts, la jouissance qui lui avait été
concédée étant subordonnée à la libre célé-
bration des offices.

11° Manière dont les concessions doivent être

faites.

Les concessions de bancs ne peuvent être

faites que par adjudication et au plus offrant.

(Décret du 30 dé a 1809, a. 69.)- Il fautavant
tout que le bureau des marguilliers fasse
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connaître aux paroissiens que le banc est

libre, et invite ceux qui voudraient le louer
à présenter leur offre (Art. 69) de vive voix
ou par écrit, sur papier libre.

M. Roy veut que l'offre soit présentée par
écrit pt sur papier timbré, sans doute afin de

pouvoir au besoin la produire en justice
mais l'une et l'autre de ces précautions sont
inutiles.

Le bureau fera publier cette offre par trois
dimanches et afficher à la porte de l'église,
pendant un mois, afin que chacun puisse
faire ses offres et obtenir la préférence. (Jb.)
Ces deux actes préliminaires sont aussi in-

dispensables l'un que l'autre. -Si l'on offre
un immeuble pour obtenir la concession du

banc, le bureau doit le faire évaluer en ca-

pital comme en revenu, et comprendre cette
évaluation dans ses affiches et publications.
(ïb.) Après ces formalités remplies, le bureau
fait son rapport au conseil (Art. 70.) S'il

s'agit d'une concession par bail, pour une

prestation annuelle, et que le conseil soit
d'avis de la faire, sa délibération est un
titre suffisant. (76.)– Elle tient lieu de bail

quand elle est signée des concessionnaires,
et prouve l'existence d'un bail, quand elle
n'est pas signée, moyen plus simple de
faire la concession, offrant les mêmes garan-
ties que l'autre, et ne pouvant être assujetti
au timbre et à l'enregistrement.

S'il s'agit d'une concession pour un im-

meuble, il faudra sur la délibération du

conseil, obtenir l'autorisation du roi dans la
même forme que pour les dons et legs. (lb.)

Dans le cas où il s'agirait d'une valeur

mobilière, l'autorisation du roi est nécessaire

lorsque cette valeur s'élève à la même quo-
tité pour laquelle les communes et les hos-

pices sont obligés de l'obtenir. (Ib.) Ce-
lui qui a bâti entièrement une église re-
tient la propriété d'un banc, s'il le veut. Il

n'y a pas cession de la part de la fabrique.
(Art. 72.) La fabrique est dispensée de
mettre en adjudication le banc qu'elle est
d'avis d'accorder à un bienfaiteur de l'église
ou à celui qui l'a donnée. {lb.)

« Lorsqu'il s'agit d'une concession viagère,
dit M. Vuillefroy, elle doit être approuvée
par une ordonnance royale; ici, au con-

traire, l'auteur parle de la concession faite

au donateur ou bienfaiteur; il s'agit d'une

concession bien plus importante, et un ar-
rêté ministériel suffit. » [Pag. 318, note.)

Nous avouons ne pas comprendre cette

doctrine, que l'auteur doit avoir puisée
ailleurs que dans le décret du 30 décembre
1809. Il est bien dit dans l'article 62 que les

biens immeubles de la fabrique ne pourront
être loués pour un terme plus long que neuf

ans sans l'autorisation du roi; mais un banc

n'est pas un immeuble. Et quant à la con-

cession faite au donateur, l'article 72 porte

qu'elle pourra être obtenue sur l'avis du

conseil de fabrique approuvé par l'évoque et

par le ministre des culles; mais il ne dit pas
comment elle sera faite.-Le gouvernement
ne pouvait pas avoir l'idée de soumettre aux

frais d'enregistrement et de timbre le bail

annuel, ou à terme fort court, d'un banc qui
produit dans les villages 1, 2, 3 ou h francs
au plus, il a dit que si la concession était
faile par bail pour une prestation annuelle,
là délibération du conseil était un titre suf-
fisant. (Art. 70.) Or, les délibérations du con-
seil sont inscrites sur un registre (Art. 54),
et ce registre n'est pas sujet au timbre.

Tant que ces dispositions du décret qui
constitue les fabriques ne seront pas révo-

quées, personne, à notre avis ne peut dire,
comme l'ont fait M. Lucien Roy (Pug. 69) et
l'auteur de l'Organisation des fabriques
[Pag. 122), que le. procès-verbal d'adjudica-
tion lioit être enregistré el eslsujotau timbre.

« Quoique le décret de 1809 ne parle pas
du mode d'adjudication aux enchères dit
l'abbé Dieulin le ministre des cultes dans
une lettre de 1837 à la fabrique de Sennecey-
le-Grand, a pensé que les fabriciens étaient
libres de substituer la voie des enchères à
celle des soumissions comme étant plus
praticable et plus avantageuse aux intérêts
de l'église. » ( Pag. 9k. ) Nous n'avons pas
celle lettre à notre disposition, mais nous
avons l'ordonnance rendue en couseil d'Etat,
à l'occasion de l'adjudication que la fabrique
deSennecey-Ie-Grand avait faite le 12 février
1832; elle a été faite dans le sens du rapport
du ministre dis cultes sur cette ;.iffaire, et

porte que la fabrique de Senuecey-le-Grand
est autorisée à procéder par voie d'adjudi-
cation aux enchères publiques à la con-
cession des bancs de l'église ( 31 déc. 1837 ).

N'en déplaise au ministre et au conseil
d'Etat, le mode de l'adjudication aux en-
chères ne doit jamais être substitué à celui
des soumissions, d'abord ^>arce que le décret
du 30 décembre 1809 qui venait de parler
de ce mode d'adjudication pour les chaises
et n'en avait pas proposé d'autre (Art. 68 ),
l'a sciemment et volontairement omis lors-

qu'il a traité de la manière de faire celle des
bancs (Art. 69) et il n'est permis ni au mi-

nistre, ni au conseil d'Etat de substituer
leur volonté à celle de la loi ensuite, parce
que le mode d'adjudication qui est très-
convenable lorsqu'il s'agit de la ferme des
chaises à des enirepreneurs ne l'est nulle-
ment lorsqu'il s'agit de la concession des
bancs aux paroissiens dont il ne faut pas
exploiter la vanité et l'ambition, aux risques
de leur imposer des sacrifices trop grands
et de leur rendre ainsi odieux le service

religieux lorsque la chaleur des enchères est

passée et (lu'ils restent en présence d'un
marché onéreux, dont le chagrin se renou-
vellerait peut-être chaque fois qu'ils vien-
draient dans le lieu saint.

Les 1'ormalités voulues pour la concession
des bancs exigent nécessairement des écri-

tures, ne pouvant être faites sans qu'il y ait
eu publication rapport du bureau des mar-

guilliers et délibération du conseil de fabri-

que. (Décret imp.du 30 déc. 1809, a. 69et 70.)
11 faut donc considérer domine possédant
sans titre et indûment celui qui ne peut jus-
tifier en aucune manière d'une adjudication
écrite:
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On n'est iihrfe dé louer verbalement ou par

écrit ( Code civ. a. 1714 ) que lorsque des

lois particulières n'ont pas ôlé cette liberté
ainsi qu'il arrive dans le cas présent.

12° Concessions antérieures à Vannée 1810;

Avant la publication du décret impérial
du 30 décembre 1809 tes fabriques étaieh*

organisées par des règlements épiscopaux
donnés par les évêques, et approuvés par le

gouvernement, conformément à une décision
du premier consul, en date du 9 floréal an

XI (25 avtil 1803J. Leur existence était donc

reconnue leurs règlements étaient adoptés
et avaient force de loi. Or celui de l'arche-

vêque de Paris permettait de céder les bancs

de l'église pour la vie d'un ou de deux

acquéreurs. Rigl. du 2 Iherm. an XI (21 juil;
1803.), ch. 2, n.k. La plupart des autres,

pour ne pas dire tous devaient accorder lâ
inême faculté. Le Courrier des communes

( Ann. 1834 p. 329 ) M. Vuillefroy et M.
l'abbé André sont par conséquent dans l'er-

reur, lorsqu'ils prétendent 'que les conces-
sions de bancs faites antérieurement au dé-

cret du 30 décembre l£09 sont nulles parce

qu'il n'existait alors aucun acte législatif
émané de l'autorité civile qui permit 'ces
sortes de concessions.

« Lé gouvernement, ajoute M. l'abbé An-

dré, a souvent décidé que toutes les conces-

sions faites avant le décret du 30 décembre
1809 sont invalides. » {PaÇ. 212.) Le gou-
vernement a simplement décidé que celles de
ces concessions qui ri'avaient pas été régula-
.risées d'après le décret du 30 décembre
1809 ne sauraient être reconnues. On le voit

par les deux lettres que M. l'abbé Andréa à
recueillies. ( Lettre du min. de l'int., 10 mars

1819 lettre dit min. des aff. eccl., 28 juin
1825. ) N'aggravons pas les torts du minis-
tère. JI a supposé irrégulières les conces-
sions antérieures à l'année 1810 parce

qu'il ne savait pas comment les choses s'é-
taient passées mais il n'a pas osé déclarer

qu'elles étaient nulles. Il a simplement dé-
cidé qu'on ne pouvait pas les reconnaître
décision plus prudente, et que malgré cela
nous ne pouvons pas admettre, les conces-
sions de bancs faites par des fabriques orga-
nisées en vertu de l'article organique 76, et
conformément à un règlement approuvé par
le gouvernement, ne nous paraissant pas
susceptibles d'être annulées par cette seule
raison qu'elles ont été faites avant l'appari-
tion du décret impérial du 30 décembre 1809.

Ces concessions, qui étaient légitimement
faites, furent de plus spécialement autorisées

parle décret impérial du 18 mai 1806 dont
l'article 2 porte « Les fabriques pourront
louer des bancs et des chaises suivant le
tarif qui a été ou sera arrêté. »

136 Par qui les concessions de bancs doivent
être faites.

Celui qui a bâti entièrentent une église
peut retenir la propriété d'un banc. Il n'y a
pas ici de cession, il n'y a que l'usage d'un
droit reconnu.

Il n'est Bas dii ciaTrem"éhl pài1tjijï u*oii être
faite lai c'dri'cessiôn, pbur hiî et£à famille, au
Qoriatëljf M l'église du au bienfaiteur; il pa-
raît néanmoins qu'elle doit lêlr'e faite parle
Çbbs'éil 'dé la fabrique, lorsque, sur son avis,
l'éVëque 'et lé ministre1 ont 'donné chacun
leur approbation. (Art. 72'.) C;est ainsi 'qu"e
c'élà s'é pratique.

Toutes le< autres concessions sdhï faites
par lé conseil dè fabrique, oll àvé'c 'sbn au-

torisation expresse.
L'article 60 dû décret du 30 décembre Ï809,

portant que les maisons et les biens ruraux

appàrtenaiH la fabrique seront affermes,
régis et administres par le bureau dés rHar-
'g'Uilliérs dans la forme déterminée pour lès
biens communaiii, n'est pas applicable à la
localiolî des bâties, dont il ne parle pas, et

qui se trouve réglée par les articles 69, 70,
71 et 72. L'approbation de l'évêque est

requise quand il s'agit d'accorder un banc à

p'erpéiiiilé ail donateur d'une église ou à un
notable bienfaiteur. (Art. 72.) Elle ne t'est

pas ttanl les autres cas, et celle du préfet ne
l'est daris aucun.

Nous donnons à tous les pasteurs le con-
seil de ne jaotàis se charger 'eux-mêmes,
soit de faire mettre les bancs eh ferme, en

régie ou en adjudication, dans les paroisses
où l'usage d'en tirer un revenu né serait pas
encore établi soit dé se charger 'dé les faire
pâyers 11 est très-utile, sans douté, de ne

point négliger les ressources que l'Etat à
créées aux fabriques; mais il est plus utile
encore de conserver l'estime la cdhfidiic'e et
même l'affeciidn, 's'il «si possible, de ses pa-
roissien! L'àb'bé Dieulin s'oublie èl va trop
loin lorsqu'il dit que, '« pbur établir cet iiii-

pôt un lùré devra se résigner, s'il le faut,
à perdre sa popularité, à subir mille disgrâ-
c'es et mille conlrhdic'lions, peut-être même
à entendre Ues menaceS d'expulsion. i>(Pag.
86t) Celui qui aurait le malheur de suivre de
pareils coiiseils 'compromettrait son minis-
tère sans profit et fort mal à propoS car ce
'serait eh faisant des choses qui lie le regar-
dent pas et qu'il n'a p'à.s le droit 'de faire.

Les concessions de bancs sont des affaires
€e fabrique. Elles regardent le conseil, qui
séül est alitorisé à les consentir et peut les
'consentir validëmènt. (Décret 'du 30 déc'emb.
1809, a. 66, 70, 71 et 72.) Toule côhcëâsion

qui aurait été fai'tb par le curé ou desservant
seul serait illégale et hé pourrait pas être
reconnue. {Dec. mini-, 13 mars 1819.) C'est à
la diligence du bureau des mârguilliers que
les bancs sont mis en adjudication; c'est sur'
son rapport que l'adjudicàiidii est fililfe. (lb.)

Le bureau des mârguilliers peut être au-
torisé par le conseil de fabrique à régir ta
location des bâh'cs. En fcè cas, un tarif esl
dressé par le conseil, et \é bureau perçoit ou
fait percevoir pour chaque office; et p"â>pla-
cé, le droit qui a été délibéré el fixé. (Art.
'66.)

ii*Despersonnes auxquelles on peut céder
des bancs..

Les anciens règlements des fabriqués ri'o^n
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pas prévu le cas où u'n non catholique se
rendrait adjudicaire ou concessionnaire d'un

banc, parée qu'ils ne présumaient pas qu'il
pût se présenter. Ils décident pour la plupart
1° que ces sortes de 'concussions ne pour-
raient être faites qu'à des personnes demeu-
rant sur la paroisse et pour autant de temps
flu'rlins y demeureraient 2° qu'il ne serait
concédé qu'un seul banc à la même personne
et au même chef de famille; 3° que; eu cas
ae changement de domicile hors de la pa-
roisse, tes ban'cs seraient concédés de nou-
veau un an après la translation du domicile.

(Arr. du parlem. de Paris du 2 «ml 17.17, a.
'33; au 20 déc. 1749, a. 32; du 13 déc. 1752,
ô,24; du .21 août 1762, ai 26; dw25 février
1763, a. ,34.) Le décret impérial du 30 dé-
cembre 1809 ne prescrit rien à cet égard.

« Nous doutons, dit M. Dalloz, que, dans
le silence du décret, l'on puisse maintenir
dans sa rigueur l'ancien usage de n'accorder
ou de ne conserver la concession qu'aux
personnesdemeùrant dans la paroisse, et dj
ne jamais concéder qu'un banc à la même

personne et au même chef de famille. »
M. Carré (N°28o) penche pourla conservation
des anciennes règles.

« Nous.n'examinerons pas la question de
savoir si la concession d'un banc peut être
faite au profit d'un non catholique l'on sent
aisément que la question naîtra trop rare-

ment pour offrir de l'intérêt. » (Répert. méth.,
t. VlIl, p. 9, np\20 ut 21.)

Lés non catholiques de la paroisse n'ont
aucun droit à revendiquer dans l'église, lors
même qu'en leur qualité de contribuables ils

fourniraient^ son entretien parce que l'é-

glise, considérée comme édifice communal,
à une destination particulière et exclusive.

L'Eglise catholique leur permet de venir en-
tendre ses instructions; elle souffre aujour-
d'hui qu'ils assistent à toutes ses cérémonies

r.eligjêuses; mais de sa part ce n'est qu'une
'simple tolérance. Il n'est pas permis à la fa-

brique, sans une autorisation expresse de

l'ordinaire, de leur accorder le droit d'avoir
un bânc,à demeure. L'abbé Dieulin a trop
pris sur lui en disant qu'on, devrait s'em-

presser de répondre à leurs désirs. (Page 97.)
Au moment où lé décret a été rendu, il y

avait beaucoup de personnes pieuses, et

souvent c'étaient les plus notables-de la pa-
roisse, qui ne voulaient pas assister aux of-
fices dans leur propre paroisse, parce que le
curé avait été prêtrè constitutionnel. L'au-
torité ecclésiastique respectait leur aversion.
L'autorité civile pouvait ne pas vouloir les

priver des la satisfaction d'avoir un banc
dans l'église qu'ils avaient adoptée et où ils

remplissaient leurs devoirs religieux. Le si-
lence du décret laissait la liberté aux fabri-

ques de profiter dé leur assiduité pour leur
louer des. bancs, comme elle laisse aujour-
d'hui là liberté de revenir à l'observance des
canons qui font un devoir aux fidèles de sui-
vre les offices paroissiaux de la paroisse sur
laquelle ils se trouvent, et aux principes com-
tauns de droit qui disent que l'église appar-
tient d'abord aux fidèles de la paroisse, et

que l'on ne peut; sous aucun prétexte, si
l'autorité ecclésiastique ne le permet, leur

préférer des étrangers dans l'adjudication
des places ou des bancs.

Ainsi, loin d'être aujourd'hui favorable
aux étrangers comme l'a cru M. Dalloz,
dont l'opinion a été adoptée par le ministre

(Décis. min. 1830), le silence du décret laisse
en vigueur les canons et les anciennes règles
de discipline de l'iîglise, sans en excepter
les arrêts du parlement de Paris. Si l'on croit
devoir s'en écarter, ce doit être avec pru-
dence, de manière à ne pas occasionner de

justes plainles, en disposant des places dont
les paroissiens pourraient avoir besoin et

qu'ils réclameraient à bon droit, si l'église
était trop petite.

De l'obligation imposée à tous les fidèles
de suivre les offices dans la paroisse sur la-

quelle ils résident, il résulte encore que la
concession faite par la fabrique devient sans

objet, lorsque le concessionnaire quitte la

paroisse et transporte ailleurs son domicile.
C'est pour cette raison que Carré a pensé
que les anciennes règles devaient recevoir
leur application, comme fondées en justice
et en raison, et que le concessionnaire per-
dait son droit en changeant de domicile.

(N. 285 et 3004.) M. Dalloz dit qu'en ce cas
il faudrait s'en rapporter à la saacsse des
tribunaux. (Rép., t. VIII, p. 9, n° 23.)

La concession des bancs et des places dans
les églises est personnelle ainsi que l'avait

jugé le parlement de Paris. (Arrêt du 22
mai 1574.) Le concessionnaire est simple-
ment usager. Ainsi il ne peut ni céder, ni

louer 'son droit à un autre. (Code civil, a.

631.) On comprend aisément qu'il est indis-

pensable de tenir à l'application de ce prin-
cipe, pour ne pas s'écarter des canons qui
réservent à l'évoque le droit d'excommunier
et de mettre hors des réunions de l'église les
chrétiens qui ont apostasie ou qui oiU perdu
la foi, ou qui sont détenus polir les autres
un sujet de scandale.

Il n'est permis qu'au seul bureau des mar-

gui'llicrs de régir, avec l'autorisatiiqn du con-

seil, la location des bancs. ( Décret du

30 dée. 1809, a. 66. ) Un paroissien ne peut
donc pas 'en louer plusieurs avec l'intention
de les siius-louer. II ne lui est pas per'mis
non plus d'en louer pour les laisser inoccu-

pés, la fabrique n'ayant pas le droit de pri-
ver les paroissien's d'une portion de l'église
qui ne sert à personne. (Code civ.\ a: 1729.)
Mais rien ne s'oppose à ce que la même per-
sonne puisse louer ou placer autant de bancs

qu'il lui en faut pour elle et pour sa maison.

Les règlements qui defondaieut.de louer plus
d'un seul banc au même père de famille

étaient faits pour des paroisses populeuses
dont l'église, à peine suffisante pour conte-
nir les fidèles aux jours de solennités ne

devait pas être trop légèrement encombrée.
fl sera prudent et même nécessaire d'en

agir ainsi partout où les bancs deviennent

gênants pour le service, bu prennent un es-

pace trop grand et réduisent due partie de la

population à ne pouvoir pas entrer et se pla-
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cer dans l'église. La fabrique en ce cas

pourrait être contrainte à supprimer les

bancs car l'église appartient à tous les fidè-

les de la paroisse, et il doit y être réservé une

place où ceux qui ne louent pas de bancs

puissent commodément assister au service
divin et entendre les instructions. ( lb.

a. 65. )
Lorsque des offres égales sont faites par

deux personnes dont l'une était déjà en pos-
session du banc, il convient de donner la pré-
férence à celui qui l'a déjà. C'est la juris-

prudence des anciens parlements qui en ce

cas étendaient re droit de préférence aux en-

fants du concessionnaire. 11y a lieu de croire

que le gouvernement la maintiendrait s'il

était appelé à vider une difficulté de ce genre.
« A l'égard des bancs de la nef, porte un

arrêt de règlement du k août 1745, les veuves

et les enfants des possesseurs en jouiront
après la mort de leur mari, ou de leur père
et mère, en faisant leur soumission aux curé
et marguilliers, de payer à la fabrique telle
redevance annuelle qui sera arbitrée dans
l'assemblée desdils curé et marguilliers. »

Carré pense que, dans le silence de la loi
et d'après la maxime que les priviléges sont
de droit étroit, et ne peuvent exister, par
conséquent, qu'autant qu'ils sont formelle-
ment accordés par la loi, on pourrait main-
tenir que la préférence ne peut être attachée

qu'à la supériorité de l'offre, aux termes de
l'art. 30: opinion d'autant mieux fondée, que
le privilége des enfants, veuves ou héritiers,
n'était pas universellement admis. (N°289.)

La dépense faite pour la concession d'un
banc est regardée comme une des dépenses
nécessaires que les femmes en puissance de
mari et les mineurs peuvent faire licitement.
Néanmoins le plus sûr sera de ne leur louer

que pour un an, lorsque le mari de la femme
ou le tuteur de l'enfant ne voudront pas in-
tervenir.

Les fabriciens, n'ayant place au banc de
l'œuvre que pour eux personnellement, peu-
vent avoir besoin d'un banc à l'église pour
leur famille. Nous ne pensons pas qu'il leur
soit défendu d'en soumissionner un. L'arti-
cle 61, qui défend aux marguilliers de se por-
ter adjudicataires ou associés de l'adjudica-
taire, ne regarde que la location, le fermage
ou t'administration des maisons et biens ru-
raux de la fabrique. D'ailleurs il ne serait
tout au plus applicable que dans le cas où
un fabricien voudrait louer et affermer des
bancs pour les exploiter.

Il est évident que le père ou la mère de fa-
mille qui louent un banc, le louent pour eux
et pour les personnes de leur maison. D'ail-

leurs, celui qui a le droit d'usage peut en
user autant qu'il est nécessaire à ses besoins
et à ceux de sa famille. (Code civ., a. 630. )
Mais si la concession à vie n'est placée que
sur une léte, elle expire avec elle. Par con-

séquent, le mari qui veut en assurer la jouis-
sance à sa veuve, le père qui veut en assu-
rer la jouissance à ses enfants doivent les
faire intervenir dans le contrat de cession si
la fabrique les y autorise.

15° Charges et droits de la fabrique.
La fabrique est obligée par la nature du

contrat, et sans qu'il soit besoin d'aucune sti-

pulation particulière, 1° de délivrer la chose
louée en bon état de réparations de toute és.

pèce (Cod. civ., a. 17*20) 2° de l'entretenir en
état de servir à l'usage pour lequel elle a été

louée 3° d'en faire jouir paisiblement le pre-
neur pendant la durée du bail. ( Art. 1719. )
Elle doit y_ faire, pendant la durée du bail,
toutes les réparations qui peuvent devenir

nécessaires, autres que les locatives. ( Art.

1720.) Elle ne peut, pendant la durée du bail,

changer la forme du banc ( Art. 1723) à
moins que le changement n'ait été ordonné

par l'évêque et ne soit exécuté en vertu d'une
ordonnance rendue par Sa Grandeur car l'é-

vêque ayant la disposition des églises ( Art.

ory.75) et la direction du culte (Ib., a. 9), au
su de tous les fidèles, ses droits sont toujours
réservés, de même que ceux de la paroisse à

qui la fabrique ne peut pas ôter l'usage de
son église, et ceux de la religion, au béné-
fice de qui cette location est permise.

La reconstruction totale ou partielle du

banc, quand elle est devenue nécessaire pour
cause de vétusté ou de pourriture du bois,
ou même de sa déformation produite par
l'humidité, regarde la fabrique. (Cod. civ.,
1720. ) Jousse exceptait les bancs qui étaient
concédés à perpétuité. (Pag. 51.) Carré a cru
devoir faire la même exception, par la rai-
son qu'il y aurait de l'injustice à charger la

fabrique des reconstructions successives qui
pourraient devenir nécessaires pendant un
aussi grand laps de temps. (N°292.)

Ceux qui ne payent pas leurs bancs peu-
vent être poursuivis devant les tribunaux.
(Décis. min. 1811.)-La fabrique ne peut pas
faire enlever le banc. Elle est liée par son
contrat jusqu'à ce que les tribunaux aient

prononcé. Cependant le ministre décida, le
12 février 1806, que, si les habitants de toute
une commune se refusaient à -payer leurs

places, le ministre pourrait autoriser la fa-

brique à faire enlever les bancs de 1 église et
à defendre à qui que ce suit d'y apporter des

sièges; et la Cour.a reconnu aux marguil-
liers le droit de faire enlever un banc dont
le propriétaire n'acquitte pas le prix de loca-
tion. (9 déc. 1808.)

Pendant tout le temps que dure la conces-

sion, la fabrique ne peut ni demander une

augmentation de location au concessionnaire,
ni poursuivre l'annulation dela location sous

prétexte qu'elle n'est pas assez avantageuse;
non pas que l'article 1" du décret du 18 mai
18061e lui défende, ainsi que le ditM. Dalloz

(Supplém.) mais parce qu'il y a contrat de

louage bien et dûment consommé, et qui par
conséquent ne peut être modifié que d'un
commun accord.

16" Droits et charges des concessionnaires.

Les charges et obligations du concession-
naire d'un banc sont celles de l'usager et du
locataire. 11doit jouir en bon père de famille
et suivant la destination qui lui a été donnée

par le bail, ou suivant celle présumée d'apre»
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les circonstances, à défaut de convention.

(Code civ., a. 627 et 1728. ) II doit payer le

prix du bail aux termes convenus. ( Art.

1728), faute de quoi le bail serait résiliable.
(An. J 184-). S'ilemployait son bancàunau-
tre usage que celui auquel il a été destiné ou
dont il pût résulter un dommage pour la fa-

brique, la fabrique pourrait aussi, suivant
les circonstances, faire résilier le bail. ( Art.

1729.) Vmj. Baux. Si, dans la délibération du
conseil de fabrique qui accorde la conces-

sion, il a été fait mention de l'étal dans le-

quel se trouve le banc loué, le preneur doit
le rendre tel qu'il l'a reçu suivant cet état,
excepté ce qui a dépéri ou a été dégradé par
vétusté ou force majeure. (Art. 1730.) S'il n'a

pas été fait mention de l'état du banc, le con-
cessionnaire doit être présumé l'avoir reçu
en bon état de réparations locatives, ou s'ê-
tre chargé de l'y mettre si la concession est

à long terme, et doit le rendre en bon état, à
moins qu'il ne prouve qu'il n'a pas accepté
celte charge.(Art.1731.)-Le concessionnaire

répond des dégradations ou des pertes qui
arrivent pendant sa jouissance, à moins

qu'il ne prouve qu'elles ont eu lieu sans sa
faute. (Art. 1732.) 11est tenu des dégrada-
tions et des pertes qui arrivent parle fait
des personnes de sa maison. ( Art. 1735), et
de toutes les réparations d'entretien. Au-
cune des réparations réputées locatives n'est
à la charge des concessionnaires, quand elles
ne sont occasionnées que par vétusté ou
force majeure. (Art. 1755.)– Dans le cas de

régie par le bureau des marguilliers, il n'y a

pas de concessionnaire. La fabrique est

chargée de toutes les réparations locatives
et autres. Quand les bancs sont en ferme,
il n'y a d'autre concessionnaire que le fer-
mier.

Nous avons supposé jusqu'ici que tous les

bancs appartiennent à la fabrique s'il y en

avait qui ne lui appartinssentpas,la fabrique
n'auraitloué, quant à ceux-là, que l'usage de

la place, et d'après ce qui est communément

suivi, le concessionnaire ne serait tenu à
d'autres réparations à la décharge de la fa-

brique que celles des dégâts qu'il aurait faits
en plaçant ou déplaçant son banc, les autres
étant au nombre des charges ordinaires de
la fabrique.

M. Dalloz dit que le droit de banc que s'est
réservé le fondateur d'une église est repré-
sentatif de la propriété qu'il a bâtie à ses

frais, et doit être considéré commeuue charge
dont la fabrique est toujours grevée en fa-
veur de la famille. (Hep., t. VIII, p. 10, u. 23.)
Nous partageons cette opinion et croyons
que c'est l'église elle-même et non la fabrique
qui reste chargée de cette servitude. Du

reste, que ce soit l'église ou la fabrique, il
n'en sera pas moins vrai, contrairement à la
conclusion que tire de ce principe ce savant

jurisconsulte, que les fondateurs d'une église
bâlie avant la révolution ne sont pas rece-
vables à réclamer aujourd'hui le droit de
banc.

Les fabriques anciennes furent supprimées,
les paroisses furent détruites complètement.

L'Etat s'empara de tous les biens ecclésias-
tiques et se chargea du passif. C'était auprès
de lui qu'il aurait fallu réclamer durant l'in-
tervalle de temps qu'il avait laissé aux créan-
ciers de l'église pour faire valoir leurs
droits.

Si, immédiatement après le Concordat, les
fondateurs des églises rendues au culte s'é-
taient adressés au gouvernement, il est pro-
bable qu'il aurait fait pour eux ce qu'il fit

pour celui dont nous avons parlé il aurait
reconnu leurs droits, ce qui n'aurait été,
après tout qu'un acte de justice. II y en
a qui, depuis 1830, ont eu la mauvaise inspi-
ration de s'adresser aux tribunaux, et deux.
arrêts bien motivés, l'un de la Cour royale
de Limoges, en date du 22 août 1838, et l'au-
tre de la Cour de cassation, chambre des re-

quêtes, en date du 18 juillet 1838, ont rejeté
leurs prétculious. Comme ils étaient les seuls
concessionnaires de bancs daîis les églises,
avant le Concordat, qui eussent encore des
droits sérieux à faire valoir, il s'ensuit que per-
sonne aujourd'hui ne pi;ut réclamer la jouis-
sance d'un banc en vertu d'une concession

qui remonte au delà du Concordat. L'auteur
du Manuel des Fabriques est dans l'erreur

lorsqu'il enseigne le contraire. (Pag- 80.)
Le concessionnaire ne peut pas prétendre

à plus de droits que la fabrique n'a pu lui en
concéder. Jamais la fabrique ne peut être

supposée avoir eu l'intention de renoncer à
faire dans l'église les changements qui lui
seront imposés par l'évêque ou qu'exige-
ront les besoins de la paroisse. Cette chance
est une de celles auxquelles le concession-
naire s'est tacitement soumis. Il ne doit donc

pas être recu à demander, le cas échéant,
des dommages-intérêts puisqu'il ne lui est
fait aucun tort. (Code civ., a. 1175, 1156.)
Nous sommes sur ce point d'un avis con-
traire à celui du Journal des Fabriques.
(T.V11I, p. 336, et t. X, p. 25.)

On demande si le concessionnaire peut
sous-louer son banc? Non l'usager lie

peut céder ni louer son droit à un autre.

(Code civ., a. 631.) Ainsi l'ordonnance royale
quLaulorise la concession ne porterait-elle
pas la clause expresse que le concession-
naire ne pourra ni en céder ni en transpor-
ter la jouissance, qu'il faudrait la supposer.
Cette clause se rencontre dans deux ordon-
nances d'autorisation en date du 17 juillet
1820, et dans plusieurs autres, ainsi que
dans un arrêté du ministre de l'intérieur en
date du 8 octobre 1821.

Une autre question qui se présente est
celle de savoir si les concessionnaires de
bancs conservent leurs droits lorsque la sec-
tion de paroisse sur laquelle ils habitent est
distraite du chef-lieu pour être érigée en

succursale ou chapelle vicariale. Le Juurnal
des Fabriques, s'appuyant sur les articles

1156, 1160, 1728 et 1729 du Code civil, ré-

pond négativement, parce que, dit-il avec

beaucoup de raison, l'intention principale de
la fabrique qui concède des bancs est d'as-
surer aux paroissiens des places dans l'é-

glise. Elle ne pourrait priver les paroissiens
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d'un banc pour le réserver à des étrangers,
encore moins dans le cas présent que dans
tout autre. Le concessionnaire du banc ne

peut élever la prétention de conserver sa

place dans une église lorsque ses devoirs de

paroissien l'appellent dans une autre. La ju-
risprudence, d'accord avec l'usage, a tou-

jours été constante sur ce point. ( T. Vil,
p. 249.) )

Mais nous soutenons, contrairement aux

estimables auteurs de ce journal, que, si le
banc a été cédé pour une somme une fois

payée, une place gratuite dans la nouvelle

église ou une indemnité lui sont dues et
doivent être réglées administrativement, sur
le rapport de l'évêque, à moins que le con-
cessionnaire ne fût un de ceux qui ont sol-
licité et poursuivi l'érection du nouveau ti-

tre car, en cecas, il se serait volontairement
soumis à la perte de- ses droits.

Le même journal (T. IX. p. 24) prétend
que si une église ou l'une de ses ailes vient
à s'écrouler par vétusté ou par une circons-
tance fortuite, et que la fabrique la fasse

reconstruire, le concessionnaire ne peut ré-
clamer sa place, ses. droits ayant été éteints

par la destruction de la chose à laquelle ils

s'appliquaient, conformément à l'article 1722
du Code civil « Si, pendant la durée du

bail, la chose louée est détruite en totalité

par cas fortuit, le bail est résilié de plein
droit » mais que si le conseil de fabrique
fait démolir l'église pour la reconstruire sur
un plan plus vaste ou plus régulier, les con-
cessionnaires peuvent s'opposer non-seule-
ment à la démolition, mais à tous change-
ments, à toutes réparations qui trouble-
raient teur jouissance autres que les répa-
rations nécessaires et urgentes et que si
cette réparation a lieu malgré leur opposi-
tion, ils conservent huis droits et sont fon-
dés à demander, avec dommages-intérêts,
soit la continuation de l'exécution de leur

concession, spil sa résiliation.
Nous croyons que MM. les membres du

conseil qui a délibéré ou approuvé cette dé-

cision n'ont pas envisagé la question sous
son véritable point de vue. Le concession-
naire a voulu acquérir, et on lui a accordé
la jouissance d'une place dans l'église de la

paroisse.Tant que l'église de la paroisse sub-

siste, ses droits subsistent avec elle, soit en

plein air, soit sous une lenle, soit dans un local

provisoire,soitdans un nouvelédifice, pourvu
toutefois que la conservation de son banc

puisse avoir lieu sans gêner le service divin
et nuire l'exercice du culte.

La fabrique ne peut pas renoncer et ne
renonce pas, en louanl des bancs, au droit

que, du reste, elle ne pourrait pas aliéner,
de mettre l'église dans un état plus décent,
plus commode, plus convenable. Ce droit est

toujours réservé quand elle fait une conces-
sion. Les concessionnaires ne seraient pas
admissibles à s'opposer, dans leur intérêt

privé, à ce qu'exige l'intérêt commun, à
faire prévaloir le privilége dont concession
leur a été faite à prix d'argent surledroit des

paroissiens.

17* De l'action possessoire relativement aux
bancs.

On ne peut quand il s'agit des bancs

d'église se prévaloir pi de Ta possession
annale ni de la prescription.. C'est même

parce que la prescription n'est pas possible,
que la jouissance d'un banc pendant un an
et un jour ne peut devenir la matière d'une

action possessoire. ( Code civ., a. 2226.)
L'église et ses places ne sont point dans le

commerce. La Cour de cassation a rendu un
arrêt conforme à ces principes, tel" déc.

1823. (André, p. 212.)
M. l'abbé André dit que, dans plusieurs

paroisses, à la mort du père et de la mère,
les enfants suivant une ancienne coutume

qu'autorisaient certains règlements d'avaiitla

Révolution', et entre aulres celui du 2 avril
1737 pour la fabrique de Saint-Jean en Grève,
se mettent en possession du banc dont leurs

parents avaient joui, en donnant à la fabrique
une petite somme d'argent, et quelquefois une
minime rétribution annuelle. Le fait peut être
exact. Nous avons répondu; dans la Yoix de
la Vérité, à une difficulté qui suppose quelque
chose de ce genre; mais il ne j'est pas de dire

que les règlements anciens aient autorisé
un parcil abus. Voici en particulier ce que
porte celui du 2 avril 1737, a. 33 « Seront,
en cas de changement de domicile hors de
la paroisse, les bancs concédés de nouveau
un an après la translation de domicile; seront

néanmoins, après la mort ou translation dc
dumicile des pères et mères les enfants
demeurant sur la paroisse préférés en con-
tinuant la même rente pu redevance sous
laquelle l'adjudication aurait été faite, en cas
qu'elle l'eût été à ja charge d'une rente og
redevance, et en reconnaissant d'ailleurs la

fabrique pur quelques deni ers d'entrép, du tiers
au moins de ce qui aurait été donné par les

pères et mères, ou telle somme qui sera
arbitrée par le bureau si le banc avait été

adjugé saus deniers et pour une rente seule-
ment. »

18° Droits du curé et de l'évêque relativement
aux bancs.

S'il fallait s'en rapporter à ce que dit Carré

(N° 278), le droit de concéder des bancs et des

places dans les églises aurait toujours ap-
partenu aux marguilliers. Carré est dans
l'erreur. Anciennement les curés et les évê-

ques disposaient seuls des places de l'église.
La première atteinte portée à cet usage nous

parait être dans un arrêt du parlement de
Paris en date du 18 avril 1562, portant rè-

glement entre les doyen, chanoines et cha-

pilre de l'église Saint-Germain-l'Auxerrois
à Paris, curés primitifs de la paroisse d'une

part, et les marguilliers de l'autre.
« Quant au sixième différend, y est-il dit,

concernant le fait de bailler permissions de
mettre bancs, coffres, ériger chapelle, épi-
taphes, mettre litres et autres choses sem-

lilables, ladite Cour a ordonné que lesdites

permissions se bailleront par lesdits mar-

guilliers, sans qu'ils soient tenus en commu-
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niquer auxdits doyen, chanoines, et chapitre.,
et a déclaré et déclare ce qui sera pour raison
de ce offert appartenir auxdits màrguilliers,
et fabrique de l'église, et non à autre. »

Le* places dans l'église appartiennent
naturellement à tous les fidèles de la pa-
roisse. Eux. seuls doivent avoir le droit de
s'en priver. Mais là police' du culte, dans

laquelle se trouve comprise nécessairement
la disposition des, places, appartient a.u curé
et à réypque. te par|emen(de Rouen, dans
tnois arrêts, le premier, du 2 mars 1599, le
seGpnd du 13 février 1603, et le troisième du
10 juillet 1609, renvoie par devers le curé ou
le doyen rural et les trésoriers ou marguil-
liers de la paroisse pour l'assignation d'une

place hors du chœur. Le parlement de Paris,

panç ut^ arrêt du 23 juillet 1622 ordonne

que les bancs au sujet desquels il s'était élevé
u.ne contestation seront placés dans le chœur
de l'église, « du consentement du curé et des

marguilliers, et sans que par.lesd.its bancs,
ceux qui vaquent au service de l'église puis-
sent recevoir aucune incommodité. » Celui

d'Aix décida pareillement, le 5 mars 1687,
que à aux bancs des particuliers, les chapi-
tres et 1rs màrguilliers donnent le droit et la

préférence, et que aux autres le droit est

propre aux patrons et seigneurs comme
fondateurs des églises ou chapelles. » (Bpui-
l'ace, t. 111, lit, 12, liv. vi, ch. 1.)

Le décret du 30 décembre 1809 nous sem-
ble plus conforme aux règles du bon sens et
aux vrais principes du droit ecclésiastique.
Il laisse aux fabriques seules le droit de con-
céder les bancs et places dans l'église (Art.
36, 66, etc.); mais il veut que le placement
n'en puisse être fait que du consentement du
curé ou desservant, sauf recours à l'évêque
(Art. 30), ne reconnaissant qu'à eux le droit
de disposer les bancs et les places louées de
la manière la plus convenable pour les fidèles
et la moins gênante pour la célébration du

service religieux.
Le consentement donné en ce cas ne lie

pas irrévocablement le curé qui l'a donné.
11n'a pu consentir qu'à une chose convena-
ble. S'il s'est trompé, c'est à l'évêque à réfor-
mer ce qu'il a trop légèrement permis et sur-
tout ce qu'il a permis contrairement aux
canons.

Ainsi, en vertu de l'article 12 du Concordat,
de l'article organique 75 et de l'article 30
du décret du 30 décembre 1809, l'évêque
peut comme il le pouvait autrefois
ordonner la suppression, la réforme, la ré-
duction ou le changement de place des bancs.
Il prononce sur ces matières d'une ma-
nière définitive. L'auteur du Manuel des

Fabriques prétend qu'il ne peut prononcer
que lursqulil est en cours de visite ou sur le

rapport d'un vicaire général qui l'aurait rem-

placé avec des pouvoirs spéciaux. (Pag. 83.)
Il se trompe. Sous l'ancien droit ecclésiaslir

que,non-seulemenirévêque,mais les grands
vicaires et les archidiacres, sans autres pou-

voirs que ceux attachés à leurs fonctions
ordinaires, pouvaient, en cours de visite, les
offiejaux des lieux appelés, pourvoir à la ré-

duction des bancs. L'édît du mois d'avril 1695
ne reconnaissait ce droit qu'aux archevêques
et évéques mais, outre que l'article organi-
que 22 veut que, en cas d'empêchement do
l'éyéque, la visite du diocèse soit faite pat-
un vicaire général, qui peut alors tout ce que
pourrait t'évoque sur cette matière et auttes
de ce genre,

le décret du 30 décembre 1809
reconnaît que l'évoque est en tout temps et
en tout lieu juge souverain des discussions
qui pourraient s'élever à ce sujet. « Pour.
faire'cette réduction de 'bancs, dit Jousse
dans son Commentaire sur l'édit de 1695
(Art. 16,), l'évêque n'est pas obligé d'appeler
ceux à qui ils appartiennent. Comme il est
juge de là commodité ou incommodité que
ces bancs peuvent apporter à la célébration
du service divin, il peut ordonner en consé-
quence qu'ils seront dérangés ou réduits. Si
les personnes à qui ces bancs appartiennent
sont dans l'église lors de la'visite, elles peu-
vent alléguer leurs raisons pour défenses;
mais l'évêque peut passer outre sans s.'arrê-
ter à leur opposition et ceux dpnj il aura
reculé ou supprimé les bancs, pourront RP.r-r
ter leur opposition devant juge compétent,
et l'y- soutenir, ou bien se soumettant à
l'ordonnance de l:évêque, exercer leur re-
cours contre les marguilliers.

« An reste, il ne s'agit ici que des bancs
des particuliers, que l'évêque dans sa visite
a droit de réduire ou supprimer, soit que ces
bancs soient anciens dans l'église, soit qu'ils

`

y aient été mis nouvellement; Mais s'il s'a-

gissait d'un banc appartenant dans le chœur
â un patron ou à un seigneur, il ne parait
pas que l'évêque puisse dans sa visite en
ordonner la suppression ou la réduction 1
surtout si c'est un banc dont le pairun ou le

seigneur jouit depuis longtemps, parce.qu'a-
lors ce serait troubler lu patron uu le sei-

gneur dans le droit inhérent à sa qualité et

pour lequel il a droit d'intenter la com-

plainte, droit dont l'évêque ne peut jamais
connaître et qui est de la compétence des

juges laïques. C'est pourquoi quelques au-
teurs prétendent que tout ce que l'évêque
peut faire en pareil cas, est de dresser pro-
cès-verbal qui'constate l'incommodité que le
banc apporte au service divin, et que sur

l'extrait'qui en sera délivré, les officiers des
lieux fassent les procédures nécessaires pouc
remédier à l'incommodité. D'autres prélenT
dent qu'à la vérité l'évêque ne peijl ordonner
la suppression du banc d'un patrpii pu spi-
gneur, mais qu'il peut le faire réduire
ou placer d'un autre s,ens, afin qu'il n'ap-
porte aucune incommodité au servjcé; --j
Maréchal (Traité des droits hanqrifiq^es
t. 11, n. 4-6) rapporte un arrêt du parlement'
de Paris, du 3 août 1019, qui a réduit le banc
d'un seigneur à six pieds en carré, et laissé
le reste du chœur libre pour le service di-
vin. »'

La décision de l'évêque est aujourd'hui
sans appel. Il ne peut cependant pds suppri-
mer le banc dont s'est réservé la propriété
celui qui à fait bâtir l'église à ses frais, ni
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ordonner arbitrairement, soit la réduction,
soit la suppression <!• autres.

Il ne pouvait réduire autrefois que les

bancs qui empéctiaienlle service divin. (Edit.
1695, a. 16.) Les lois modernes n'ayant rien

statué à cet égard, on pourrait lui contester

avec raison le droit d'opérer cette réduction

dans d'autres circonstance-
Avant de déposséder celui qui a un bail à

vie, ou une concession pour immeuble ou

pour capital une fois payé, il faut lui offrir

des dédommagements. (Voy. Lepage, p. 410.)

Signalons, en terminant ce paragraphe,
deux erreurs de l'abbé Dieulin: il prétend
que le décret du 30 décembre 1809 attribue

au curé le droit de décider du déplacement
des bancs, de leur suppression ou réduction,
ainsi que de leur longueur ou largeur, sauf

recours à l'évêque, et voit tout cela dans l'ar-
ticle 30 (Pag. 98.) Sa sagacité ordinaire est
ici complétement en défaut. Il n'est question
dans cet article 30 que du placement des
bancs. 11 ne faut pas y chercher autre chose.

I! dit plus loin que le curé peut expulser
d'un banc celui qui l'occupe illégitimement.

[Pag. 106.) Ce devoir est celui du bureau des

m.irgui'liers, et en particulier du trésorier
de la fabrique. Il faut leur laisser le soin de

le remplir.

19° Produit de la location des bancs.

Le produit de la concession des bancs fait

partie du revenu de la fabrique. (Décret du

30 d^c. 1809, a. 36.)– Pardécrct impérial du 13

thermidor an XIII, 1" août 1805, le sixième
net de ce produit, après déduction des som-
mes que les fabriques auraient dépensées
pour établir ces bancs, doit être prélevé pour
former un fonds de secours à répartir entre
les ecclésiastiques âgës ou infirmes. (Art. 1.)

Les évêques furent invités par le même
décret à adresser au ministre des cultes, dans
le mois qui suivrait sa publication, un projet
de règlement pour déterminer le mode et les

précautions relatives au prélèvement de ce

droit, ainsi que la manière d'en appliquer le
résultat et d'en faire la distribution. (Art. 2.)
Plusieurs prélats répondirent à cette invila-
tion. Leurs règlements publiés par des dé-
crets impériaux particuliers se trouvent
dans le Bulletin des lois. Voici celui de l'é-

vêque de Coutances

Règlement pour la perception etl'emploi du sixième du

produit deschaises, bancs et places dans les églises
du diocèsede Coutances.

Art. 1.or.Dans un mois, à dater du décret d'auto-
risation de sa majesté l'empereur et roi, toutes les
fabriques «leséglises du diocèse de Coutances adres-
seront à l'évèque un extrait en forme légal: de l'acte
et de tuus les actessubséquents qui fixent le produit
du bail des chaises et (le la location des banc-, des
tribunes et des places dans leurs églises. Celtes qui
régissent elles-mêmes cette perception feront à !"é-

vêque, dans le même délai, la déclaration légale de
leur produit. Cette déclaratiou sur:) signée de la ma-

jorée des membres du bui.au de la fabrique, et no-
tan'ment du curé ou desservant.

Art. 2. Le sixième de ce produit, affeclé par dé-

cretimpérial du 15 thermidor an XIII au soulagement
des ecclésiastiques âgés ou infirmes, sera versé dans

la caisse du séminaire diocésain par le trésorier de

chaque fabrique.
Art. 5. I es versements seront faits de six mois en

six mois; le supérieur du séminaire les recevra et
donnera quittance.

Art. 4. Il sera ouvert à cet effet deux registres
particuliers, l'un de recette, l'autre de dépense. Ces
deux registres seront vérifiés et arrêtés par l'évêque,
à la fin de chaque semestre, dans le conseil qu'il éta-
blira.

Art. 5. Le conseil présidé par l'évêque, et, en
son absence, par celui des vicaires généraux qu'ilil
aura désigné, s'assemblera à la fin de chaque semes-
tre, et plus souvent si les affaires l'exigent. II sera

composé des vicaires généraux du diocèse, de qua-
tre chanoines de la cathédrale, et du curé de la ville
de Couiances.

Art. 6. Le compte annuel de la caisse sera dressé
an mois de janvier de chaque année, et transmis au
ministre des cultes au plus lard dans le cours de
février; ce compte présentera l'état complet de la
recette et de la dépense de l'année précédente.

Art. 7. Nulle admission aux secours sur les fonds
du prélèvement du sixième n'aura lieu sans une dé-
libération motivée, signée de l'évêque, et insérée
dans le registre des délibérations du conseil.

Art. 8. L'évèijue se réserve d'examiner si les se-
cours actuellement destinés aux prêtres âgés ou in-
firmes peuvent et doivent être maintenus, augmentés
ou réduits. Ceux qui en jouissent, comme ceux qui
sont dans le cas d'en solliciter, lui exposeront avec
conlia lice leurs demandes et leurs motifs; et après
avoir entendu spn conseil, il statuera ce qu'il appar-
tiendra.

20° Perception du produit de la concession des
bancs.

Dans les paroisses où il y a beaucoup de

foi, la perception du prix de concession des
bancs n'offre presque aucune difficulté; mais
il n'en est pas de même dans les àutres on

y rencontre beaucoup de personnes qui tien-
nent à conserver un banc à l'église, et sont

très-peu disposées à acquitterle loyer de la
concession. Pour éviter des contestations qui
seraient aussi désagréables pour les mar-

guilliers que fâcheuses pour la religion, il
faut faire payer les bancs d'avance: par an-
nuité complète, si la somme est peu forte,
par semestre si elle est de nature à devenir

gênante, ou même par trimestre, et stipuler
qu'en cas de non-payement avant la fin du

premier mois, la concession sera nulle de

plein droit.- La fabrique peut adopter cette
forme de concession et la clause résolutoire

qu'elle y insérera aura pour effet, quand le
cas prévu se présentera, de remettre les cho-
ses an même état que si l'obligation n'avait

pas existé. (Code civ., a. 1183.) On ne l'in-
sérerait pas qu'elle serait naturellement sup-
posée, un des caractères du contrat syual-
lagmatique ou bilatéral éumt que la condi-
tion résolutoire est toujours sous-entendue

pour le cas où l'une des deux parties ne sa-
tisferait point à son engagement. (Art.
1184. )

Le trésorier de la fabrique qui est chargé
du recouvrement de ses revenus ne doit pas
oublier que les arrérages des loyers se pres-
crivent par cinq ans. [Code civ., a. 2277.)
Comme il pourrait se faire que les paroissiens,
par esprit d'opposition, se coalisassent pour
ne pas prendre à loyer los bancs de l'église,
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et voulussent néanmoins continuer à les oc-

cuper, il faudrait alors que le bureau des

marguilliers se fît autoriser à régir la loca-
tion des bancs ou à la mettre en ferme ce

qui serait mieux (Décret du 30 déc. 1809,
a. 66), et ftt délibérer un tarif.

Après la mise en ferme ou la notification
de la régie et l'affiche du tarif, le prix des

places pourrait être exigé par le fermier si

les bancs étaient en ferme, ou par le tréso-
rier de la fabrique, s'ils étaient en régie entre
les mains du bureau. On appellerait le plus
mutin devant le juge de paix; sa condamna-

tion suffirait pour ramener les autres à la

raison; mais les prêtres de la paroisse doi-

vent se tenir en dehors de ces discussions ir-

ritantes, et veiller à ce qu'elles ne tournent

point au préjudice de la religion.

21° A qui appartient la connaissance des dif-
ficultés qui s" élèvent au sujet des bancs?

«La connaissance des contestations qui s'é-
lèvent sur la jouissance et la distribution des
bancs d'églises appartient à l'autorité admi-

nistrative, » dit M. de Chabrol Chaméane. Il

y a là une erreur que nous allons rectifier.
Les difficultés qui peuvent survenir à l'oc-

casion des bancs sont de deux natures diffé-
rentes les unes regardent la forme, la gran-
deur, le placement ou le déplacement des
bancs celles-là sont purement administra-
tives. C'est au jugement de l'évêque qu'elles
doivent être soumises, en vertu de l'article 30
du décret du 30 décembre 1809. Un avis du
conseil d'Etat, en date du 17 mars 1809, porte

que les contestations relatives à la distribu-

tion des places dans les églises ne peuvent
être portées devant les tribunaux. Même dé-

cision a été donnée le 12 décembre 1822.

Le conseii d'Etat a décidé aussi que l'autorité

administrative, et non les tribunaux, était

compétente pour juger les difficultés qui s'é-

lèvent au sujet des places qui sont distri-

buées dans l'église aux auturités civiles, en-

core bien que ces distributions aient lieu en
vertu de règlements de la fabrique, approu-
vés par l'évêque. (Décret du 29 avril 1809.)
Enfin une ordonnance du 12 décembre 1827

porte que l'autorité judiciaire serait incom-

pétente pour statuer sur l'emplacement et les

formés du banc, et sur tout ce qui est étran-

ger à la concession.
Les autres difficultés regardent la jouis-

sance concédée par la fabrique, ses droits et
ses charges. Celles-ci sont de leur nature ju-
diciaires. L'article 80 du même décret (30 déc.

1809) veut qu'on les porte devant les tribu-

naux ordinaires. Aussi, dans une ordon-

nance que nous avons déjà citée, est-il dé-

cidé que l'autorité judiciaire est compétente

pour statuer sur les droits résultant de la
concession à titre onéreux faite par la fabri-

que, et sur les dommages-intérêts résultant

de l'inexécution de la concession. (Ord. en

cons.d'Et., iidée. 1827.)
Le conseil d'Etat a eu occasion de se pro-

noncer encore à ce sujet et a déclaré que
les questions relatives à la validité d'un acte

de concession de bancs d'église sont dans les

DiGTIONN.DEJCRISP? HCCLÉS.I.

attributions des tribunaux ( Ord. du k juin
1826 12 déc. 1827 19 ocl. 1838 ) qui sont
seuls compétents pour slatuer sur la validité
d'un acte de concession de banc, sur les
effets de cet acte, sur son exécution et sur
les dommages et intérêts qui en résultent.

L'acte qui loue un banc est un contrat qui
doit recevoir son exécution comme tout

autre, et pour lequel la fabrique a action en

justice. ( Décis. min. 1814. ) Le bureau des

marguilliers est donc fondé à poursuivre
devant les tribunaux les particuliers en
retard d'acquitter le prix d'amodiation des
bancs, ou des places. ( Décis. min. 1811. )
JI doit s'adresser au juge de paix qui, d'a-

près l'article 3 de la loi du 25 mai 1838,
connaît sans appel jusqu'à la valeur de cent

francs et à charge d'appel à quelque va-
leur que la demande puisse s'élever des
actions en payement de loyers ou fermages,
des congés des demandes en résiliation de
baux fondées sur le seul défaut de payement
des loyers ou fermages des expulsions de

lieux. le tout lorsque les locations ver-
bales ou par écrit n'excèdent pas annuelle-

ment, à Paris quatre cents francs et deux
cents francs partout ailleurs.

Si les habitants de toute une commune se
refusaient à payer leors places le ministre

pourrait autoriser la fabrique à faire enlever
les bancs de l'église, et à défendre à qui que
ce soit d'y apporter des siéges. ( Décis. min.
12 févr. 1806. ) C'est le ministre lui-même

qui a donné cette décision. Nous pensons
qu'en ce cas il serait plus sage d'appeler les
habitants les uns après les autres devant le

juge de paix, en commençant par le plus ré-
calcitrant. Quand un ou deux d'entre eux
auraient été condamnés à payer avec frais
et dépens tes autres se hâteraient de préve-
nir l'assignation dont ils seraient menacés et
dont ils connaîtraient l'issue.

22° Par qui doivent être intentées les actions
en délaissement de bancs.

La Cour de cassation, dans un arrêt déli-
béré en chambre du conseil, et très-bien mo-

tivé, reconnaît aux communes la faculté
d'intenter les actions en délaissement de
bancs et de chapelles occupés sans titre et
cela sans avoir au préalable mis la fabrique
d'abord l'évêque ensuite, et enfin le mi-
nistre des cultes en demeure de l'intenter.
Nous croyons que la Cour accorde aux
communes plus de droits qu'elles n'en ont. Ce
n'est qu'indirectement qu'elles ont la sur-
veillance des biens ecclésiastiques. Elles ne

peuvent intervenir dans leur gestion que
lorsque ceux qui en sont spécialement char-

gés refusent d'agir et compromettent ainsi
les intérêts de la commune.

Nous n'examinons pas à qui l'église ap-
partient en nue propriété. Elle est possédée
par la paroisse sous la surveillance d'un
conseil de fabrique, de l'évêque et du minis--
tre des cultes. C'est au conseil de fabrique, à

l'évêqoeet au ministre des cultes à intenter
les actions en délaissement de bancs et de cha-

pelles. La commune elle-même ne pourrait
16
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devenir habile qu'à leur défaut ou snr leur

refus bien et dûment constaté.

23' Modèles d'actes relatifs d la concession des

bancs.

H» 1. Cahier des charqes pour la location des bancs

de l'église parok-siàle de Saint-Basile, commune

de. délibéré par le conseil de fabriquedans sa

séance du

1° Les places et bancs de l'église parois-

siale de Saint-Basite ci dessous désignés,

seront loués aux 'fidèles pour un intervalle

de temps qui ne pourra 'pas être plus long

que leur vie, ni moindre qu'une année.

2° Celui qui voudra devenir cessionnaire

de l'un d'eux est in vile à présenter sa sou-

mission de vive voix ou par écrit à M. Guin-

chard, trésorier de la fabriqué.
3- Sa demande accompagnée des offres

qu'il aura faites sera publiée par trois di-

manches consécutifs, et affichée à la porte de

l'église, afin que chacun puisse, s'il le veut,

faire des offres plus avantageuses et obteuir

la préférence.
k" L'adjudication aura lieu après un mois

d'aftiche, à dater du jour où la première sou-

mission aura été affichée.

5° Le prix de location sera payé par

quart et d'avance de trois mois en trois

mois, entre lès mains et au domicile de M.

le trésorier de la fabrique.
6° Le premier payement sera exigible à

dater du jour de l'adjudication, pour le tri-

mestre courant, et à raison seulement de ce

qui reste à s'écouler. Le second payement
et les aütres successivement, jusqu'à la fin

du bail, seront exigibles à partir du premier

jour de chaque trimestre.
7° A défaut de payement pendant une

année tout entière le bail sera résilié de

plein droit sans préjudice des poursuites

que pourra exerGé? le trésorier de
la fabrique

pour recouvrer ce qui est dû par le conces-

sionnaire.
8° Le bail sera pareillement résilié de plein

droit si lé cessionnaire quitte la paroisse
ou vient à mourir avant l'expiration du bail.

9° Le bail sera résiliable à la volonté du

concessionnaire, s'il arrive que, par ordre

de l'évêque, le banc soit changé de place,
raccourci ou modifié, sans que la fabrique

puisse être obligée à payer des indemnités.

10° La cession des bancs est personnelle.
Le cessionnaire seul et sa famille ou les

personnes én visite chez lui auront le droit

de s'y placer.
11° Les bancs ne peuvent pas être sous-

loués.
12° On les louera non-seulement pour une

prestation annuelle, mais encore pour un ca-

pital une fois payé ou pour un immeuble.
13" Le concessionnaire du banc sera obligé

de l'entretenir dans un état de propreté et de
conservation convenable.

Un extrait du présent cahier des charges,
délibéré par le conseil de fabrique dans la
séance du et inscrit sur ses

registres, sera délivré à M. le trésorier pour

que, à sa diligence, il soit affiché à la perte
de l'église.

`

M. le curé sera prié de vouloir bien le faire

connaître aux fidèles, ou du moins préve-
nir qu'il est affiché, afin que tous ceux

qui ont intérêt de le connaître puissent eu

prendre connaissance.

Bancs mis en adjudication.

Les bancs mis en adjudication sont les

bancs nos 1; 3, et 8 situés dans la nef de

l'église, du côté de la chapelle de la sainte

Vierge.
N° 2. Demandede concession.

Le soussigné demande la concession, pour
trois ans, du banc n° 3, conformément au

cahier des charges, et offre pour l'obtenir

quatre francs de loyer par an.

"Le 4 mai 18W.

N° 3. Publication de la demande de concession.

La concession du banc n° 3 est demandée

par M pour trois ans de temps,

moyennant un loyer annuel de quatre
francs.

L'adjudication sera faite le du mois
de

Le b.ureau des marguilliers invite ceux

qui désireraient par une offre plus avanta-

geuse obtenir de préférence la concession de
ce même banc, à vouloir bien lui présenter au

plus tôt leur soumission.

N° 4.- Acte d'adjudication, extrait du procès-verbal
de la siince du.

Le conseil, après avoir entendu,, relative-
ment à l'adjudication des bancs, le rapport
du bureau des marguilliers, par lequel, il est
constaté que les demandes et soumissions
faites par les personnes qui désirent en ob-
tenir la concession ont été publiées pendant
trois dimanches et affichées pendant un mois
à la porte de l'église, et qu'il ne s'est pré-
senté personne qui fit des offres plus avan-

tageuses que celles dessoumissioïinaires ci-

après nommés, délibère, 1°,que le banc n° 1
sera et demeurera concédé à Guillaume N.

pour l'espace de trois ans, moyennant la
prestation annuelle de que le
hanc n' 3 sera et demeurera concédé à Jean
T., moyennant, etc., etc., etc.; 2° que les

prix dé ces concessions seront payables par
quart entre les mains du trésorier de la fa-
brique le premier de chaque trimestre; que,
à défaut de payement pendant une année
entière, le bail sera résilié de plein droit et
le banc redeviendra disponible; que le bail
sera pareillement résilié le plein droit si le
concessionnaire quitte la paroisse; que les
concessionnaires ne pourront s'opposer au
déplacement ou raccourcissement ou rétrr
cissement du banc, si, dans l'intervalle du
bail, l'autorité ecclésiastique jugeait ces opé-
rations utiles, sauf à lui a demander la rési-
liation et la restitution de ses avances, la-
quelle ne pourra lui être refusée; qu'il ne
pourra sous-louer le banc à lui concédé, ni
y admettre habituellement des étrangers.

Délibéré le (Signatures du conseil.)
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La présente délibération a été lue aux ad-

judicataires pour ce appelés, lesquels l'ont

signée, sauf M., qui a déclaré ne le savoir.
Fait le

(Signatures des adjudicataires.)

N° 5. Registre particulier pour la perceptiondu

loyer des bancs.

Banc, n° 1. Reçu.

Concessionnaire, M. Charles Labite.
Prix annuel du loyer, 4.

Aknée 1848.

i" trimestre. Le 4 jauvier.
2' trimestre. Le
3' trimestre. Le
i' trimestre. Le

ANNÉE 1819.

1" trimestre, etc.

Actes législatifs.

Concordat de 1801 a. 12. Conciles provinciaux de

Bordeaux, de Reims et de Tours en 1583; d'Aix et de

Rouen en 158îi de Toulouse eu 1590. Ordonnance de

Pèvèc|ue d'Orléans, Si juin 1721.– Règlement de l'arche-

vêque de Paris, 2 llierm. an XI (21 jiiill. 1803), en. 2, a. 2
et 1. Articles organiques a. 9, 22, 47 et 75. Droit
civil romain, § 1, insu de Usu et hab. Edit d'avril 1695,
a. 4S et 47.– Déclarations du 23 sept. 1657, demars 166*».

Code civil français, a. 628 à 635 1175 1183 et 1181
1714 à 1755. 1755, 2277.– Décrets de PAssemblée na-

tion;,le des 4, 6, 7, 8 et 11 août 1789; 15-28 mars 1790, a.

1 15-20 avr. 1791, .tit. 1, a. 18 et suiv. I5r20août 1791,
a. 18 2-4 nov. 1789.– Décret de la Convention, 15 lirum.
an II (5 nov. 1793). Loi du 23 mai 1858, a. 5. Décrois

impériaux du 24 mess. an XII (15 juill! 1804), tit. 1, a. 2,
9 et 10 du 13 iherm. an XIII I lv août 1803), a. 1 et 2
du 18 mai .1806 du 2 juill. 1807 du 30 déc. 1809, a. 4,
21, 50, 36, 54, 65, 66, a. 72, 93! Ordonnances royales,
17-iuillet 1820. Conseil d'Etat, décrets et pidonn., 29
avril 1809; 4 juin 1826; 12 déc. 1827, 19 oct. 1858.– Avis,
17 mars, 16 mai 1809, 4 juin 1809. Comité de l'intér.,
24 nov. 1838. Arrêts du parlement dt; Paris, 15avril 1562,
22 mai 1574, 20 fiWr.1610, 5 aoûl'1619,7 juill. 1622,22juill.
1622, 23 juill. 1622, 29 iuill. 1641 1" avril 16S3, 27 févr.

1711, 2 avril 1757, a. 33'; 4 août 1745, 20 déc. -1749, a. 52;
13 déc. 1752, a. 24; 21 août 1762, 25 févr. 1763, a. 54;
du parlement an Rouen, 2 mars 1599 15 lévr. 1603, 10

juill. 1609, 14 mai 1607; d'Aix 5 mars 1687.-Cour de

cassation, arr. 9 déc. 18118 1" févr. 182o, 18 juill. 1838,
7 juill. 1840. Cour, royale de Limoges, 22 août l>58.
Arrêté du ministre, 8 oct. 1821, 2!>mars 1822. Décisions

ministérielles, 26 pluv. an XI (15 févr. 1803), 12 févr. 18fl6,
25 nov. 1808 10 1811 25mai 1815 1814. 50 sept.1818,
1830,26 sept. 1840.– Rapport, du 5' compl.an XI (22 sept.
1805). Circulaires du 27 oct. 1807 12 avril 1819.
Lettres et décisions particulières du ministre, pluviôse
an XI (ja<iv.on févr. 1803), 13 mars 1819, 28 juin 1825, â

nov. 1833, 26juill. 1836, 20 juill. 1857, 50 sept 1857, 24
déc. 1838. Instructions ministérielles, 26 juill. 1S48.
Sentence arbitrale du 5 déc. 1600. Acte particulier du
S mai 1763. Taril de 1809.

Auteurs et ouvrages cités.

André (M. l'abbé), Cours alphabétique de législation.–
Bouiface, t. 111, lit. Î2, I. 6, cb. 1. Carré, Traité du

gouvern. des paroisses, n°s 278, 281, 285, 292 et 3004.–
Ëhabrol-Chaméane (M. de), Dictionnaire de léqisl. usuelle.
Courrier (Le) des Communps, an. 1834, p. 329. Dal-

loz, Répertoire, t. -VIII, p. 9, n09 20,21 et 23.– Dieulin,
Le guide des curés, p. 109 et suiv. Définitions canoni-

ques, p. 449.– Journal des Fabriques, t. VI, p. 372, tom.

VIII, p. 336, t. X, p. 25. Jousse, du gouvern. temp.el
spir. des par., p. 58. Lapeyrère, Décision», E, n° 42.–

Lepape, Du temporel des églises, p. 400 à 403.-Loyseau,
Traité des seigneuries, cli.lt, n° 69 et 70. Manuel dés

Fabriques, p.'79 à 85. Marescual, Des droits honorifi-

ques, t. 1, p. 370 et suiv. Mémoires du clergé, t. III,
col. 1285 et suiv.- Organisation et comptabilité des fa-

briques, p. 115. Rny, Le fabricien comptable, p. 293.

Soefve, t. I, cent. 1, ch.'5Ô. Vuillefroy, Traité de l'ad-
min. du culte calli., p. 319, notes.

BANNIÈRES.

11 y avait anciennement des bannières

paroissiales. Celles-là appartenaient à l'é-

glise. C'est la fabrique qui était tenue de
les fournir. Il n'existe guère aujourd'hui en
France que des bannières de confréries.
Celles-ci appartiennent à la confrérie à l'u-

sage de laquelle elles sont, et doivent être
fournies et entretenues par elle.L'évéque
de Belley défend, dans son Rituel, d'en em-

ployer aucune qui n'ait été examinée et bé-
ni le par lui ou par un de ses délégués. (T. I,i
p. 543.)

BANNISSEMENT.

Le bannissement est la première des pei-
nes simplement infamantes. Sa durée est de

cinq ans au moins et de dix ans au plus.
( Cod. pén., a. 8 et 32. ) Elle consiste à être

transporté par ordre du gouvernement hors
du territoire de la République, et emporte la

dégradation civique, qui est encourue par le
fait de la condamnation au bannissement dès
le jour où elle est devenue irrévocable, et en
cas de condamnation par contumace, ilès le

jour où a eu lieu l'exécution en effigie. ( Jb.,
a. 28 et 32.)-)

La peine de bannissement à perpétuité était
encourue par le ministre du culte qui rétrac-
tait ou modifiait d'une manière quelconque
la déclaration qu'il avait faite de reconnais-
sance de la République et de soumission et
obéissance à ses lois. Décret du 7 vendem.

on IV ( 29 sept. 1795 ), a. 8. Cette même

peine est encourue maintenant par le minis-
tre du culte qui, dans l'exercice de son mi-

nistère, et en assemblée publique, a prononcé
un discours contenant une provocation di-
recte à la désobéissance aux lois et actes du

gouvernement, sans néanmoins occasionner
une sédition ou une révolte; car en ce cas
la peine serait ptusforte.fCod.pen.,201 et 202.)
Voy. SÉDITION, RÉVOLTE, CENSURE, PROVO-
CATION. Elle est encourue pareillement par
celui qui publie an écrit quelconque conte-
nant des instructions pastorales, dans lequel
se trouve-la censure ou critique soit du gou-
vernement, soit des actes de l'autorité publi-
que. (76., a. 204.) Elle l'est aussi par ce-
lui qui, sans en avoir prévenu le ministre

chargé de la surveillance des cultes et avoir
obtenu son autorisation, a entretenu avec une
cour ou une puissance étrangère une corres-

pondance sur des questions 'ou des matières

religieuses, lorsque cette correspondance est

accompagnée ou suivie de faits formellement

contraires à une loi ou à une ordonnance du

roi. (Ib. a. 208.) Voy. Saint-Siège. Elle
est encore encourue par les dépositaires
d'une partie de l'autorité publique qui ont
concerté entre eux des mesures contre l'exé-
"cutiou des lois ou contre les ordres du gou-
vernement. (Art. 124.)

Napoléon eut l'idée de bannira 10 myria-
mètres de l'endroit où il exerçait, tout pié-
ire qui aurait refusé ses prières à une per- $
sonne morte dans la communion extérieure •

de l'Eglise. Voy. REFUS DESÉPULTURE.

Acteslégislatifs.

Code pén?!, a. 8 à '32,124 et 201à 208. Décret du

7 vend. an IV .(29sept. 1795),a. S.
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BANQUEROUTIERS.

Yoy.Faillis.

BANQUIERS EXPÉDITIONNAIRES.

Les banquiers expéditionnaires en cour de
Rome étaient des officiers français chargés de

solliciter et d'obtenir par le minislèrede leurs

correspondants l'expédition des bulles, res-

crits, signatures, provisions, dispenses et au-
tres actes émanés du saint-siége. Il y en avait

vingt à Paris, dont la charge avait été érigée
en titre d'office par édit du mois de mars 1673.
Ces banquiers furent supprimés par décret
du 10 mai 1791.

Napoléon nomma, par décret du 13 fructi-
dor an XIII (31 août 1805), un agent chargé
à Rome de faire toutes les démarches néces-
saires pour assurer l'expédition des bulles
d'institution canonique pour les archevêques
et évêques. Voy. AGENT.

Acteslégislatifs.

Edit de mars 1673. Décret de l'Assembléenationale,
10mai 1791.– Décret impérialdu 13 truct. an XIII (31
août 1805).

BAPTÊME.

I. Du baptême. Il. De l'administration du bap-
tême. 111.Des formalités qui doivent précéder
le sacrement de baptême. IV. Du refus des per-
sonnes qui présentent l'enfant. V. Des prénoms
donnés à l'enfant.- VI. De l'acte de baplême.
VU. Des honoraires perçus pour le baptême.
Ylll. Modèles d'actes de baptême.

1° Du baptême.
Nous n'aurions pas à parler ici du baptê-

me, qui est un des sept sacrements de l'E-

glise catholique et appartient pour cette rai-
son à la théologie et au droit canon plutôt
qu'au droit civil-ecclésiastique, s'il n'avait

pas été pris à son sujet des dispositions que
nous ne pouvons nous dispenser de faire con-
naître. Elles regardent ou l'administration de
ce sacrement, ou les formalités qui doivent
la précéder, ou le refus de recevoir ceux qui
présentent l'enfant, ou les nom et prénoms
qui lui sont donnés,ou la rédaction de l'acte,
ou les honoraires perçus.

2° De l'administration du baptême.
Le comité ecclésiastique décida, le ter jan-

vier 1791, qu'un curé catholique avait agi
régulièrement en refusant 'td'administrer le

baptême à un enfant présenté par un parrain
et par une marraine appartenant à la reli-

gion protestante, ajoutant que l'Assemblée
nationale ne pouvait abroger l'usage ecclé-

siastique à cet égard.
Trois ordonnances royales rendues en

conseil d'Etat, ou après avoir entendu le con-
seil d'Etat, laissent entendre que le refus de

baptême serait un acte abusif ( Ord. 17 août
1827-11 janvier 1829-28 mars 1831 ), ce qui
est vrai du refus arbitraire, mais ne le serait

pas de toute espèce de refus.-Par une circu-
laire du 4 thermidor an XII (23 juill. 1804), le
ministre de l'intérieur, informé que des maî-
tres d'école s'ingéraient de remplir les fonc-
tions sacerdotales, et qu'il en étaitqui avaient
voulu administrer le sacrement de baptême

ordonna aux préfets de faire fermer les égli-
ses dans lesquelles le culte n'était point auto-
risé.– En 1793 (le 22 janvier) la Convention

enjoignit aux prêtres du culte catholique de
se t;orner, dans l'administralion du baptême,
aux cérémonies purement religieuses. Cette

injonction est mentionnée dans la table gé-
nérale du Bulletin des lois (1789 à 1814), mais
elle ne se trouve pas dans le recueil de Bau-

doüin, et nous ne l'avons pas remarquée dans
les procès-verbaux de l'Assemblée nationale;
lorsque nous en avons fait le dépouillement.

L'administration du sacrement de baptême
est une fonction curiale; néanmoins le grand
aumônier de France sous l'empire avait dans
ses attributiuns le baptême des princes de la
famille impériale et celui des enfants dont

l'Empereur était parrain. ( Alman. ecclés. de
1804 à 1813.)

On a prétendu que l'impression faite sur
les organes si délicats de l'enfant par l'eau
froide qu'on verse sur sa tête pouvait deve-
nir mortelle. Nous ne le pensons pas; mais
il suffit que les pères et mères soient dispo-
sés à le croire pour que nous applaudissions
à la sollicitude qu'a montrée le ministre du
culte dans sa circulaire du 14 janvier 1831
et pour que nous réclamions avec lui l'inter-
vention des évêques pour recommander aux

curés et desservants d'employer en hiver de

l'eau tiède pour baptiser les enfants. Voy.
ACTES DB L'ÉTAT civil.

3° Formalités qui doivent précéder le sacre-
ment de baptême.

Il n'en est pas du sacrement de baptême
comme de celui de mariage: le prêtre peut
l'administrer avant que l'enfant ait été pré-
senté et inscrit à la mairie, et, l'officier de
l'état civil serait en opposition avec la loi

s'il avait la prétention d'exiger que la décla-
ration de naissance précédât le sacrement.
Le ministre de l'intérieur voulait en l'an XI

( 1802 ) qu'il en fût ainsi. Portalis lui fit
observer que la loi civile accordait trois

jours a.ux parents pour faire la déclaration
d'un enfant nouveau-né, et qu'il pourrait
mourir dans l'intervalle sans avoir reçu le

bapléme, si ce sacrement ne pouvait lui être
administré qu'après l'inscription de l'acte
de naissance. D'après ces observations, il
fut décidé simplement qu'on écrirait aux é-

vêques pour les engager à écrire aux curés
et desservants d'inviter leurs paroissiens à ne

pas négliger l'accomplissement de cette for-
malité. (Jauffrel, Mém., t. I, p. 258.)

Monseigneur l'évêque de Belley fait un de-

voir aux prêtres de son diocèse de s'infor-
mer si l'enfant pour lequel on leur demande
le baptême a été enregistré à la mairie, et,
dans le cas où il ne l'aurait pas été, de faire

comprendre aux parents combien il est' im-

portant qu'ils ne négligent point raccomr-

plissement de cette formalité, qui est indis-

pensable pour assurer l'état civil de l'enfant.

(Rit., 1. 1, p. 222.) Il s'est conformé, en a-:

gissant ainsi, aux circulaires du conseiller
d'Etat Portalis, en date du 3 vendémiaire.an
XI (25 septembre 1802 et 11 juin 1806), par
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lesquelles les évêqucs sont invités à prendre
les mesures convenables pour que les curés
et les prêtres desservants avertissent leurs

paroissiens de se conformer avec exactitude
aux règlements relatifs à l'inscription des
actes de naissance sur les registres de l'état

civil, ne leur laissant pas ignorer que la né-

gligence serait aussi funeste à leurs intérêts

que contraire à leur devoir.
La loi veut que la déclaration de naissan-

ce soit faite dans les trois jours qui suivent
l'accouchement (Cod. civ., a. 56), sous peine
d'un emprisonnement de six jours à six mois
et d'une amende de 16 francs à 300 fr. (Cod.

pén., a. 3*6). C'est rendre service à ses pa-
roissiens et faire une action louable que de
les engager à ne pas négliger l'accomplis-
sement de cette formalité.

4° Du refus des personnes qui présentent
l'enfant.

Une ordonnance sur délibération du con-
seil d'Etat, rendue le 24 décembre 1828, re-
connaît qu'il n'y a pas abus dans le refus
motivé d'une personne qui participe à la cé-
rémonie religieuse. Il n'était pas possible de
décider autrement. Point de difficulté par
conséquent pour ce qui est du parrain et
de la marraine, dont la participation à la
cérémonie est directe et incontestable. Le
curé doit les refuser quand ils ne sont pas
dans les conditions voulues par les ordon-
nances ?el les statuts du diocèse. Quant
à la sage-femme qui apporte l'enfant à l'é-

glise et ne se trouve présente que comme

simple surveillante de l'enfant, il n'y a au-
cune raison plausible de la renvoyer, si elle
n'est ni hérétique, ni excommuniée et dé-
noncée. Serait-elle hérétique, que, si sa con-

duite est habituellement décente, il ne faut
rien lui dire, et si elle est inconvenante, il-

faut la voir en particulier et lui représenter

qu'elle a mal agi, et que si on ne l'a pas re-

prise publiquement, c'est afin de ne pas
l'humilier et déconsidérer. Voy. SAGES-
Femmes. Portalis, par une considération

analogue, voulait qu'on reçût tous les par-
rains et marraines que les parents présen-
taient, s'abstenant de toute recherche indis-
crète et de toute inquisition capable de trou-
bler le bon ordre et de réveiller les passions.
Il écrivit en ce sens aux évêques (Janffret,
Mém., t. I, p. 262.) La chose n'était pas pos-
sible.

5° Des prénoms imposés à l'enfant.

Il est défendu d'inscriri! sur les registres
de l'état civil destinés à constater la nais-

sance des enfants, d'autres prénoms que
ceux qui sont en usage dans les différents

calendriers et ceux des personnages connus
dans l'histoire ancienne. Loi du 11 germinal
an XI (1" avril 1803), a. 1. La cour d'appel
de Bruxelles, 5 janvier 1807, ordonna la

radiation du nom de famille d'une personne
donné à un enfant naturel, avec intention

probable d'indiquer par là que l'individu
dont il portait le nom était son père.

Ce n'est pas au curé à faire exécuter la loi

du 11 germinal. S'il arrivait qu'on n'eût ins-
crit à la mairie que des prénoms profanes,
étrangers aux calendriers catholiques, il
faudrait baptiser l'enfant sous le nom d'un
saint qu'on prierait le parrain et la marraine
de désigner, et que, à leur défaut, on choisi-
rait pour eux, ayant soin d'insérer ensuite
dans l'acte de baptême les nom et prénoms
sous lesquels l'enfant est inscrit à la mairie.
On dirait, par exemple Nous avons bapti-
sé Clément Maury (ou Clément), inscrit à la
mairie sous les nom et prénom de Publicola

Maury. Voy. NOMSet PRÉNOMS.
Le premier consul décida que, lorsqu'il

s'agissait du baptême, on devait se confor-
mer à la discipline de l'Eglise et ne pas don-
ner aux enfants des prénoms qu'elle n'avoue

pas. Décis. cons. an XI (1803). -Pour pré-
venir les désordres qui résulteraient de la

disparité de prénoms, il fut recommandé aux

évêques d'inviter les curés et desservants de

leur diocèse à faire entendre aux parents
que l'intérêt de leurs enfants exigeait que
leur existence fût constatée sans confusion
et sans incertitude, et qu'ils ne donnassent

par conséquent à leurs enfants d'autres pré-
noms à la mairie que ceux qui pouvaient
être avoués par l'Eglise. Cire, an XI (1803).

6° De l'acte de baptême.
« Les registres tenus par les ministres do

culte, n'étant et ne pouvant être relatifs qu'à
l'administration des sacrements, ne peuvent,
dans aucun cas suppléer les registres or-

donnés par la loi pour constater l'état civil

des Français.» » (Art. org.,a. 55.) Voy. Actks.
Il résulte de cette disposition législative

que les prêtres qui, après avoir baptisé un

enfant, inscrivent sur un registre l'acte de

baptême, ne sont nullement tenus de suivre
les formes voulues pour les actes de l'état

civil. Les témoins dans cette circonstance

sont inutiles, et si l'ordonnance royale du 7

octobre 1820 en désigne pour assister au bap-
tême du duc de Bordeaux, c'est sans néces-

sité et uniquement pour donner plus d'éclat

à cette cérémonie. (Art. 2.) Mais c'est un de-

voir pour tous les pasteurs de se conformer
aux usages et aux statuts de leur diocèse. Il

n'y en a aucun dans lequel il ne soit ordonné
d'inscrire sur un. registre le jour auquel le

baptême a eu lieu l'âge du néophyte les

noms qui lui ont été donnés, les noms et

prénoms de ses père et mère, ceux de son

parrain et de sa marraine, ainsi que l'auto-

risation accordée par l'ordinaire lorsque le

catéchumène était adulte, ou la permission
du curé, lorsque le baptême a été administré

par un prêtre étranger à la paroisse. Pour

le reste, voyez ce que nous avons dit au mot

ACTES.

7° Des honoraires perçus pour te baptême.

Il y a des diocèses dans lesquels il n'est

absolument rien exigé pour l'administration

du baptême; il en est d'autres dans lesquels
un casuel est Gxé par l'autorité diocésaine.

Cet usage, qui se concilie dift'icilement avec

l'esprit de l'Eglise lorsqu'il n'est pas spé-
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cifié que ces honoraires perçus sont un droit

d'enregistrement, ou le prix du cierge fourni

par l'église, est autorisé par l'article orga-
nique 69. La sonnerie, quand il y en a,
regarde la fabrique et doit être payée à part,
d'après le tarif du diocèse ou une délibéra-
tion du conseil dûment approuvée.

8° Modèles d'actes de baptême.
N" 1. Le dix septembre dix-huit cent

quarante-sept, a été bapliséfow baptisée) par
moi, curé soussigné, Claude-André, né, la
veille, de Germain-Claude Baudouin, teintu-
rier, et d'Annelle Chassoriaux, son épouse.

Parrain, Michel-André Levasseur, cousin
de l'enfant; marraine. Sidonir. Ariau,coutu-
rière, lesquels ont signé avec nous, ainsi
que le père de l'enfani.

N°2. Le quinze mai dix-huit cent qua-
rante-huit, a été baptisé Alphonse, né le
douze, de Joseph Brunel, ferblantier, et de
Catherine Piroval.

Parrain, Ernest Aubert, demeurant à Ab-
beville marraine, Césarine Coureau, de cette
paroisse. Le parrain a signé avec nous.

N°.3." Le premier, octobre dix-huit cent
trente, a élé .ba^tige-Amable, né le même

jour, deVktorïiYe Jourtfàn.

Parrain, Jacques Bèssôn; fermier; mar-
raine, Antoinette Baliy;çflg,son épouse, les-
quels ont déclaré ne savoir signer.

N° 4. Le vingt-cinq août dix-huit cent
trente, a élé ondoyé, avec la permission de
l'ordinaire, Léon, né lemôtôc jpûr, de Joseph-
Augustc de Miriville, maire. <!é. la commune,
et de Julie-Ernestine de- Pont-le-Roi son
épouse..

E'aient présents le père de l'enfant et An-
toinette de Pont-lerRoi, sa tante, lesquels ont
signé avec nous.

N° S. t- Le douze octobre dix-huit cent
trente, les cérémonies du baptême ont été
supplées à Léon de Miriville, ondoyé le vingt-
cinq août de cette même année.

Parrain, Louis le Bègue, rentier, demeu-
rant à Paris, rue de Fourcy, n° 18; mar^
raine Antoinette de Pont-le-Roi, tante de l'en-
fant, lesquels ont signé avec nous.

Ces modèles d'actes ne doivent être sui-
vis que par ceux qui exercent le saint
ministère dans des diocèses où l'autorité ec-
clésiastique n'en a pas donné car là où dess
modèles sont donnés par l'évéque, il y a obli-
gation pour les curés de les suivre. (Art. ora.
9 décret du 30 déc. 1809, a. 29.)

Acteslégislatifs.

Articlesorganiques,a. 9, S5, 69. r- Codecivil, a. 56.–
Codepénal, a. 316. Loidu 11germioal an XI (1" avril
1803),a. 1.- Décret de la Convention,22 janvier 1795.

Décision consulaire an XI (1803). Décret impérialdu 31)déc. 1809,a. "29. Ordonnancedu roi, 7 oct. 1820
a. -2. Comitéecclésiasiique,1" janvier1791. Conseil
d'Etat, ord., 17août 1827,2i déc. 1828,11j.inv. 18?9 28
mars 1851.– Circulaires ministérielles 5 vend, an XI
\lSJeph 1S02)>au Xt (1803> 4 therm. an XII (23juillet
180J), 11juin 1806,14 janv. 1831.

Auteurs et ouvragescités.
Almanachecclésiasiique(1801à 1813). Bulletindes

lois, table générale (1799à 181+). Devie (Mer),Rituel,
1. 1, p. 222. JauBret Mémoires t. 1,p. 262?

BAPTÊMEDESCLOCHES.

La bénédiction des cloches est plus parti
entièrement connue sous le nom de baplémt!,
date bénédiction est du nombre de celles qi il
sont réservées à l'évêque. La congrégation
des Rites déclara, le 19 avril 1687, que l'évé-

que ne pouvait pas déléguer à un prêtre qui
n'aurait pas le caractère épiscopal la per-
mission de bénir les cloches, même en omet-
tant les onctions. Cette décision n'a pas été

l admise en France. L'usage de déléguer un

(prêtre quelconque s'y est maintenu jusqu'à
ce jour. Le Rituel «le Lyon, publié en 1787,
supposait que la bénédiction des cloches était

toujours faite par un prêtre celui de Paris,
publié en 1839, laisse supposer la même

chose, et de fait il est rare en France qu'un
éyêque vienne lui-même bénir une cloche
de paroisse. Le liituel de Paris recom-
mande aux curés de faire perdre au penple
l'habitude d'appeler baptême la bénédiction
des cloches. Nous croyons que ce serait peine
inutile. On donne un nom à la cloche. On la
fait présenter par deux personnes désignées,
l'une comme parrain et l'aulre comme mar-
raine. Comment empêcher qu'une cérémonie

qui ressemble si bien au baptême, par ces
deux circonstances, n'en porte le nom?

Là désignation du parrain et de la mar-
raine regarde exclusivement la fabrique et
le curé. La fabrique, qui fournit ou est cen-
sée fournir la cloche, nomme en même temps
ceux qui doivent la présenter pour elle. Le
curé, qui est chargé de pourvoir à la ci':ré-
monie de la bénédiction, conformément aux
canons el aux usages particuliers du diocèse,
agrée les personnes nommées par la fabri-

que, si elles sont susceptibles de l'être, et,
dans le cas contraire, en réfère à l'évéque.
Voy. Cloches. «

Le Journal des Fabriques (T. VII, p. 252),
confondant les convenances avec le droit
strict et rigoureux attribue la nomination
du parrain et de la marraine à celui qui fait
les frais de la cloche. C'est envisager la ques-
tion sous un point de vue qui n'est pas le
sien. Qui que ce soit qui fasse les frais de la

cloche c'est toujours la fabrique qui la

fournit, parce que c'est elle qui doit la
fournir.

Formule d'un Procès-verbal ou acte de bénédiction
d'une cloche.

Le juillet 1845, nous curé de la paroisse
de Saint-Estève, à. diocèse de avons
bénit, en vertu d'une délégation spéciale de

Mgr l'évêque, en date du 25 juin dernier,
une cloche du poids- de. destinée à cette
paroisse, et àlaquellea été donné le nom de

Sainle-Angèle.
Cette cloche, fondue le aux frais de

M. Guinard et des paroissiens, nous a été

présentée par M. Guinard et par Mm*Lau-
rent, épouse de -M. le maire, lesquels ont

signé avec nous, ainsi que MM. le maire,
l'adjoint, les membres de la fabrique et au-
tres personnes notables de la paroisse pré-
sentes à la cérémonie.

v
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Actes législatifs.

Congrégationdes Rites, 19avril 1G87.

Ouvrage cité.
Journaldes Fabriques,t. VII, p. 232. Rituel de Lyon,

(1187),de Paris {U5%

BARONS

Tous les évêques de France eurent sous

l'Empire le droit de solliciter et d'obtenir le
titre à vie de baron de l'Empire, et celui de
faire passer ce litre à l'un de leurs neveux.

(Décret imp. du 1" mars 1808* a. 4- et 6.)

BARRETTES.

Les barrettes ou bonnets carrés font par-
tie des vêtements sacerdotaux. La fabrique
doit les fournir tout comme les autres orne-
ments et habits de <;egenre. [Décret du 30
déc. 1809, a. 37.) Elle est tenue d'en fournir
Un nombre suffisant pour que chacun des

prêtres qui sont attachés à la paroisse ou

qui peuvent venir y officier ou assister aux
offices en ait une à sa disposition.

BAS-CHOEUR.

Le bos-chœnr des cathédrales comprend
les chantres, les musiciens, lès enfants de
chœur et autres officiers ecclésiastiques.
Voy. Chantre», Enfants DE CHOEUR, Maî-
trise, Officiers ecclésiastiques.

« La musique est née dans nos temples,
disait le ministre des cultes aux préfets. C'est
des bas-chœurs et des maîtrises des métro-

poles et des cathédrales que sont sortis les
talenls qui ont brillé avec tant d'éclat dans
la capitale et dans nos grandes cités. » Cire.
an XIII (1805). il concluait de là que les

départements devaient s'empresser de voter
des fonds pour les soutenir. 11y eut des con-
seils généraux qui votèrent Ï5, 20, 30 et

jusqu'à 40,000 fr. pour les maîtrises et bas-
chœurs. (Circ., 19 août 1821.) Le ministre
fixe chaque année, pour chaque cathédrale,
le, crédit applicable aux dépenses pour chan-
tres, musiciens et autres employés des bas-
chœurs. (Règl., 31 décembre 1841, a. 203.)
Les employés des bas-chœurs sont payés par
trimestre par le trésorier de la fabrique sur
un état émargé, visé par lé préfet et certifié
conforme aux allocations du ministre. Le
trésorier de la fabrique reçoit lui-même les
fonds sur mandat du préfet. (Session de 1841
compte dé fin. de 1839, p. 72.)

Acteslégislatifs.

Circulairesministérielles,anXIII (180319 août 1821,).
Règlement,51 déc. 1841, a,.205. t- Sessionde 1841,

comptedéfin.de 1839.,p. 72.

BASILÎQDES.

Basilique vient du grec pao-iW.ôç,et signifie

royal. On dut d'abord appeler basiliqués ou

royales les églises bâties par les rois. On

donna ensuite ce nom à celles qui, par leur

grandeur et leur magnificence, ressemblaient
aux salles d'audience des rois de la terre
ou pouvaient paraître dignes d'avoir été bâ-

ties par des rois.
M. l'abbé Pascal croit que le nom de basi-

lique fut donné aux palais de justice ou pré-

toires dont les empereurs chrétiens firent

présent au culte catholique. (Orig. et rais.
de la liturg.) Nous n'osons pas dire qu'il est
dans l'erreur; mais cette' assertion, qui du
reste s'accorde peu avec le reste de son ar-

ticle, est du nombre de celles qu'il ne faut

pas admettre sur parole.
Il y a à Rome, selon quelques-uns, treize

basiliques sept portanl lè nom de basiliques
majeures, et six celui de basiliques mineu-
res. Les sept basiliques majeures seraient
Saint-Jean de' Latran, Saint-Pierre du Vati-

can, Sainte-Marie-Maj- ure, Saint-Paul hors
des murs, Suint-Laurent hors des miirs, Sainte-
Croix de Jérusalem, Saint-Sébastien sur la
tioie Appienne. A la première est attaché le

patriarcat d'Occident, dont l'évêque de Rome
a été de tout temps investi, et aux trois sui-
vantes ceux d'Orient, qui ont été réunis au

sien, savoir à Saint-Pierre du Vatican le

patriarcat de Constantinople, à Sainle-Ma-

rie-Majeure celui d'Alexandrie, et à Saint-
Paul hors des murs celui d'Antioche.

Le pape est naturellement le premier titu-
laire de ces quatre basiliques majeures. Les
trois autres sont des titres cardinalices.

Les six basiliques mineures seraient Sainte-
Marie in Trnstevere Saint- Laurent in Da-

tnaso, Sainte-Marie m Cosmedin, Saïnt-Pierre
aux Liens, Sainte-Marie dite liegina Cœli ou

in monte sancto, et l'église des Douze-Apô-
tres. Elles sont des titres cardinalices, comme
les trois dernières des basiliques majeures.

Le chapitré ou clergé des treizes basiliques
romaines a le droit de faire porter le conopée
devant sa croix. Voy. CONOPÉE.

Il est possible que ce nombre de treize soit

celui des basiliques qui existaient ancienne-
ment. M. Artaud n'en compte que sept

quatre majeures, qui, selon lui, sont Saint-
Jean de Latran, Saint-Pierre du Vatican,
Sainl-Paul et Sainte-Marie-Majeure; et trois

mineures, qui sont Saint-Sébastien, Sainte-
Croix de Jérusalem et Saint-Laurent. (flist.
de Pie VII, t. Il, p. 158.) II n'y en a

que sept en effet qui soient mentionnées dans
la Notizie per l'anno 1821, que nous avons
sous les yeux trois patriarcales, qui sont
Saint-Jean de Latran, Saint-Pierre du Vati-

can, Sainte-Marie-Majeure et quatre autres,
qui sont Saint-Laurent in Damas o, Sainté-

Marie t» Trastevere, Sainte-Marie m Cos-

medin, Sainte-Marie Regina Cœli. U n'est

point parlé des basiliques, dans la Notizie per
l'anno 1844..

Pie VII, par une bulle du 28 février 1805,
mit Notre-Dame de Paris au rang des basili-

ques mineures, lui accordant le droit de faire

porter le conopée dans les processions. Pie

IX, par un bref du 4 mai 184-7, a accordé la
même faveur à l'église cathédrale de Valen-

ce, dans laquelle sont déposés le cœur et les

entrailles de Pie VI.

4çleslégislatifs.
Bulledu 28févr. 1805. Bref du4 mai 18*7.

Auteurset ouvragescités.

Artaud(M.), ««foire de Pie Vir t. II, p. 138.– No-
tizie per l'aimo 1821, p. 185, ld. per l'anno 1844.–
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Pascal (M.l'abbé),Originesel raison de la liturgie,t.. VIII
de l'Encyclopédiethéologique.

BASTIA.

Bastia, ville qui a été épiscopale (Corse).

Cesiége,quiavait;été érigé par l'Assemblée

nationale, n'a jamais été reconnu par le

saint-siége. 11 a cessé d'exister en même

temps que la Constitution civile qui l'avait

établi (Décrets du 12;u!«.-24 ao&t 1790.)

BATAILLE D'AUSTERLITZ.

Foy. Anniversaires Austerlitz TE

deum.
BATELEURS.

Le préfet de la Meurthe écrivit en 1806

une circulaire aux maires de son départe-
ment pour les inviter à empêcher que les

bàteleurs ne s'établissent trop près des égli-
ses et ne continuassent leurs farces ou re-

présentations durant le service religieux.
« Ces individus, dit le Manuel des Maires,

doivent être surveillés par le magistrat char-

gé de pourvoir à tout ce qui peut nuire à la

santé et troubler la tranquillité publique.»–
« La police, dit de son côté le Manuel muni-

cipal, ne saurait les surveiller de trop près;
elle sait que la plupart de ces fainéants dé-

hontés sont des repris de justice. Elle peut,
elle doit leur interdire tous costumes, toutes

attitudes contraires à la pudeur, et tous dis-

cours contraires aux mœurs et à la religion.»

Acteslégislatifs.
Circulairedu préfet dudépartementde la Meurthe,an.

1806.

Auteurs et ouvrages cités.

Boyard(M.), Manuelmunicipal. Massé(M.), Manuel
des Maires.

BATIMENTS (navires).

Foy. NAVIRES.

BATIMENTS.

I. Des bâtiments. IL De l'entretien, conservation
et réparation des bâtiments. 111.De la visite des
bâtiments. IV. Modèles des rapports après vi-
site des bâtiments.

1° Des bdtiments.

Tout ce qui est bâti est un bâtiment.– Ou

appelle bâtiments civils les bâtiments qui ap-

partiennent soit à l'Etat, soit à un départé-
ment, soit à une commune, soit à un éta-
blissement public. Nous appelons bâti-

mentsecclésiasliquesceuxqni appartiennent
aux églises ou à des établissemnts ecclésias-

tiques. II y a des bâtiments civils-ecclé-

siasliques, ce sont ceux que l'Etat lés dé-

partements ou les communes fournissent aux

églises ou aux établissements ecclésias-

tiques.
Les bâtiments existant à moins de 100

mètres des nouveaux cimetières transférés
hors des communes ne peuvent être restau-
rés ou augmentés sans autorisation. (Décret
du mars 1808, a. 2.) Voy. CIMETIÈRES.

Les bâtiments en général se lient essen-
tiellement à la voirie. Voy. Voirie. Leur po-
lice regarde ou l'Etat ou la commune, selon

qu'il s'agit de grande ou de petite voirie. Ils

sont du reste soumis aux règlements de la

police municipale pour ce. qui regarde la sû-

reté, la salubrité publique et l'intérêt de la

circulation. (Décreldes 16-24 août 1790, lit. 11,t
a. 3.)-Les citoyens qui contreviennent à ces

règlements sont passibles d'une amende de
1 à 5 francs, et en outre peuvent être con-

damnés à la démolition ou à la réparation
des constructions faites en contravention.

(Code pén., a. 471; Cour de cass., 29 déc.

1820.)

2° De l'entretien, conservation et réparation
des bâtiments.

L'entretien des bâtiments est à la charge
de ceux auxquels ils appartiennent. Voy.
RéparatiOlNS. Les propriétaires sont respon-
sables du dommage causé par leur ruine

lorsqu'elle est arrivée par suite du défaut
d'entretien ou parle vice de leur construction.

(Code civ., a. 1386.) L'obligation du proprié-
taire passe à l'usufruitier, lorsqu'il s'agit d'un

bâtiment que l'Etat, le département ou la
commune fournit un établissement ecclésias-

tique parce qu'en lui en faisant la cession
ou l'abandon, il met à sa charge tout ce qui

régarde l'entretien etlaconservation. (Décrets
imp., 25 janv. 1807; 30 déc. 1809, a. 37

et 94.)
Deux experts nommés d'office par le pré-

sident du tribunal doivent, incontinent après
la levée des scellés mis sur le palais et autres
maisons occupés par l'évéque défunt, visiter
les bâtiments dépendant de la mense épisco-
pale, afin de voir quelles sont les réparations
dont ils ont besoin, et l'époque à laquelle
elles remontent. (Décret imp. du 6 nov. 1813,
a. 42.) Les bâtiments qui appartiennent à
la fabrique, ou qui sont à sa charge, doivent
être visités deux fois par an par les marguil-
liers, au commencement du printemps et de
l'automne. (Décret imp. SOdéc. 1809, a. 41.)
Les marguilliers, et spécialement le tréso-

rier, sont tenus de veiller à ce que les répa-
rations soient bienet promptement faites. (Ib.)
Ils pourvoient sur-le-champ aux réparations
locatives ou autres qui n'excèdent pas 50 fr.,
quand la population de la paroisse est au-
dessous de 1000 âmes, et 100 fr. quand la po-
pulation de la paroisse est de 1000 âmes ou
au-dessus. (/&.) Voy. RÉPARATIONS. Les

réparations, reconstructions et constructions
des bâtiments appartenant aux communes,
hôpitaux et fabriques, soit qu'il y ait été

pourvu au moyen de nouveaux droits, d'em-

prunts, de contributions extraordinaires,
d'aliénations, ou par toute autre voie auto-
risée par le roi, peuvent être adjugées et
exécutées sur la simple approbation du pré-
fet. Cependant, lorsque la dépense des tra-
vaux de construction ou de reconstruc-
tion à entreprendre s'élève au dessus de

20,000 fr., les plans et devis doivent être
soumis au ministre de l'intérieur. (Ord. roy.
du 8 aoûtmi, a. 4.)

3° De la visite des bdtiments.

Le moyen le plus sûr d'épargner à la fa-

brique et à la commune de grosses répara-
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tions ruineuses, c'est de veiller à ce que les

bâtiments soient constamment en bon état.

C'est pour cela que l'obligation de les visi-

ter deux fois par an a été imposée aux mar-

guilliers et spécialement, au trésorier. [Dé-
cret du 30 déc. 1809, a. 41.) Les hommes
de l'art, dont ils doivent se faire accompa-
gner, sont les architectes, les entrepreneurs;
les maîtres maçons, les ouvriers, quelqu'un
en un mot qui connaisse la partie et puisse
indiquer les réparations à faire. II est de

l'intérêt de la fabrique et de la commune que

l'accomplissement de ce devoir ne soit pas
négligé.

Nous ne voyons aucun inconvénient à ce

que la visite des bâtiments soit faite un jour
de dimanche, entre les offices, ou à l'issue

des vêpres cependant, si l'on ne rencontrait

pas dans la paroisse un homme de l'art qui
fût disposé à s'y prêter gratuitement, il fau-

drait, autant que possible, ne la faire qu'un

'jour ouvrier. En ce cas les deux visites pour-
.raient être réduites à une seule, dont les frais
seraient annuellement portés sur le budget,
ce qui aurait du reste un avantage, celui

d'empêcher qu'on ne les oubliât.
0

4° Modèles des rapports de visite des bdti-
ments.

N° 1. Rapport du trésorier de ln fabrique au bureau
des marguilliers.

Messieurs,

Conformément à l'article 41 du décret im-

périal du 30 décembre 1809, j'ai fait, le 28 du
mois de mars, la visite de l'église, du presby-
tère et autres bâtiments de la fabrique, as-
sisté de M. Gallochu, maître maçon.

Nous avons remarqué quelques dégrada-
tions, que M.Gallochu a consignées dans son

rapport, en donnant l'évaluation approxi-
mative de ce que leur réparation pourra
coûter.

Je vais vous lire, Messieurs, le rapport de
M. Gallochu.

N"2. Rapport de M. Gallochu maître maçon.
Le mur de face de l'église est décrépit (ou
sur le point de l'être), sur une étendue de

2 mètres carrés. Une des marches qui condui-
sent à la porte d'entrée est un peu dérangée
de son assiette. Cette réparation, fourniture
des matériaux comprise, coûtera S francs.

L'eau qui découle des toits de la cure, du
côté du nord, s'infiltre à travers le mur et
tombe dans la cave. On peut remédier à cet
inconvénient en donnant de l'écoulement aux
eaux. Une journée de travail suffira. Prix:
3 francs.

La toiture de l'église a souffert des coups
de vents; plusieurs tuiles ont été enlevées ou
brisées. Le nombre de celles qu'il faudra re-

placer est de vingt-cinq environ. La dépense,
y compris les vingt-cinq tuiles, évaluées
2 fr. 5o c., sera de 6 fr.

Fait le 28 du mois de mars 1847.

N° 5. Délibération du bureau des tnarguilliers.
Le bureau des tnarguilliers, après avoir

Signé Gallochu.

entendu le rapport de AI. le trésorier, relati-
vement aux réparations qu'il y aurait à faire
aux bâtiments de la fabrique, et avoir pris
connaissance de celui de M. Gallochu, mat-
tre maçon, contenant un devis estimatif de
ces réparations

Considérant que l'appréciation de ces di-
vers travaux est consciencieuse et modérée;
qu'il est utile de les faire promptement, et

que la somme totale à laquelle s'élèvera leur

dépense n'excède pas cellé dont il est permis
au bureau de disposer, délibère que ces ré-

parations seront faites par M. Gallochu, dont
M. le trésorier réglera et acquittera les mé-
moires jusqu'à la concurrence de 14 francs.

Yoy. CIMETIÈRES, EDIFICES religieux,
EGLISES,PRESBYTÈRES.

Acteslégislatifs.
Codecivil, a. 1386. Code pénal, a. 471. Décret de

l'Assembléenationale, 16-24 août 1790,tit. 11 a. 3.
Décretsimpériauxdu 25 janvier1807, 7 mars 1808,a. 2:
30déc. 1809,a. 57, 11, 94; 6 nov.1813,a. 42. Ordon-
nance royale du 8 août 1821,a. 4. Courde cassation,
arr. du 29déc. 1820.

BATIMENTSCONCÉDÉSPAR L'ÉTAT OU PAR LES
COMMUNES.

En permettant à certaines congrégations
religieuses de se réunir de nouveau ou de se

former, l'Etat a souvent mis à leur disposi-
tion, ou permis aux communes d'y mettre
des bâtiments disponibles. Ces concessions
ont toujours été considérées comme révoca
bles de leur nature. Il existe plusieurs dé-
crets impériaux et quelques ordonnances

royales prononçant des révocations de ce

genre.
A l'occasion de l'opposition que les reli-

gieuses Ursulines de Dinan formèrent à l'or.
donnance royale du 30 août 1831, qui auto-
risait le conseil municipal à reprendre les
bâtiments cédés par la ville, et en possession
desquels elles avaient été mises par ordon-
nance royale du 17 septembre 1823, le con-
seil d'Etat décida qu'il était juste non -seule-
ment d'indemniser les Ursulines des travaux
utiles qu'elles avaient faits par elles-mêmes,
ainsi que l'ordonnance royale de réintégra-
tion en imposait l'obligation à la commune,
mais encore de les indemniser, dans une me-
sure convenable, des frais auxquels leur dé-

ménagement pourrait donner lieu. (Cons.
d'Et., ord. roy., 25 oct. 1833.)

BATIMENTSPOSSÉDÉSPAR LES FABRIQUES.

Les bâtiments possédés par les fabriques
sont de plusieurs espèces. Les uns ont été
fournis par l'Etat ou par les communes les
autres ont été acquis par les fabriques elles-

mêmes, qui les ont achetés, construits de
leurs propres deniers ou reçus en don.

Ces bâtiments sont ou des bâtiments desti-
nés au service du culte, tels que les églises
et les presbytères, ou des bâtiments d'exploi-
tation, nous voulons dire des bâtiments dont
la possession est productive pour la fa-

brique.
t- M. Duplan, avocat à la Cour royale, pré-
tend que, depuis la loi de 1837 surtout, il no

peut plus être douteux que les bâtiments
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possédés par les fabriques ne soient considé-
rés comme étant la propriété des communes,
sauf les droits de jouissance des fabriques.
(Courrier des Comm., an. 1837, p. 340.)
Loin d'autoriser une pareille opinion, la toi
du 18 jurllet 1837 ne permet pas même de

s'y arrêter.
C'est aussi en donnant à l'article 94 du dé-

cret impérial du 30 décembre 1809 une ex-
tension qu'il n'est pas susceptible de pren-
dre, qu'il met à la charge des communes les

grosses réparations des bâtiments productifs
de la fabrique, lorsque le budget de celle-ci
ne fournit pas de fonds suffisants. (Ib., p. 339. ),
–La commune n'est tenuede venir en aide à
la fabrique que lorsqu'il s'agit des répara-
tions à faire aux édi lices consacrés au culte.

Voy. B.épaiiation's.

Actes législatifs.

Loi du18juillet 1857.– Décret impérialdu30déc.l809,
a. 9i.

Auteurs et ouvragescités.

Duplan, Courrier desCommunes ano. 1837, p. 539et
540.

BATIMENTS OCCUPÉS PAR DES SOEURS HOSPITA-

LIÈRES.

Dans le Mémorial des percepteurs par
M. Durieu (T. VIII, p. 303), se trouve la so-
lution suivante

« Les bâtiments occupés par un hospice
ou par une communauté de sœurs hospita-
lières sont-ils exempts de la contribution
foncière? (Question proposée par un abonné.)

« L'abonné qui nous soumet cette ques-
tion. pense que l'exemption doit être pro-
noncée, tant en faveur des hospices qu'en
faveur des communautés hospitalières. Il se
fonde à l'égard des hospices, sur le passage
suivant du Alanuel des contributions directes,

par M. Dulaurens, page 30.: « Ne sont pas
« imposables les hospices et jardins y atte–

« nant. » (Décret du 11 août 1808.)
« A l'égard des communautés de sœurs

hospitalières, il se fonde sur ce que l'admi-
nistration de ces maisons a été toujours sou-
mise aux mêmes règles que celles des hôpi-

'taux.
« Nous avons dû rechercher d'abord le

texte du décret du 11 août 1808, qui n'a pas
du reste été inséré au Bulletin des lois;
nous devons dire que nous n'y avons pas
trouvé ta disposition citée par M. Dulaurens,
et qui paraîtrait exempter de la contribu-
tion foncière les bâtiments occupés par les

.hospices. Nous avons dû naturellement en
conclure que l'exemption n'existait pas, et

qu'en ce point la législation était restée dans
les termes de la loi,du 3 frimaire an Vil, qui
assujettit expressément à l'impôt foncier les
bâtiments consacrés au service des malades.

La question proposée nous parait donc de-
voir être résolue négativement.

« Au surplus, si le texte si positif de la loi
du 3 frimaire an VII permettait de conserver

le moindre doute., il serait complétement

dissipé par la lettre suivante de M. le mi-

nistre du commerce et des travaux publics,

adressée, le 30 juin 1831, à M. le préfet de'la

Seine -Inférieure. Elle résout précisément
tout entière la question ci-dessus posée. Le
ministre s'exprime en ces termes

« La question dont il s'agit s'est déjà plu-
« sieurs fois présentée, et il a été décidé, sur
« l'avis du comité des finances du conseil
« d'Etal, que, d'après la législation existante,
« on ne saurait, à'raison de la destination
« qu'elle reçoit, accorder à la propriété d'un
« particulier ou d'une association quelcon-
« que l'exemption de contribution dont
« jouissent seuls, en vertu de l'article 105
« de la loi du 3 frimaire an VII et du décret
« du 11 août 1808, les bâtiments destinés à
« un service public.

« Quant à l'argument tiré de l'assimila-
« lion des maisons des communautés hospi-
« talières avec les bâtiments des hôpitaux,
« lors même que cette assimilation serait
« complètement justifiée, on n'en pourrait
« rien conclure de favorable à l'exemption ré-
« clamée, puisqu'il ne résulte d'aucune des

« dispositions du décret du 11 août 1808,
« que les bâtiments des hospices soient dis-
« pnnsés de la contribution foncière. L'arli-
« cie 110 de la loi du 3 frimaire an Vil dé-
« claie au contraire expressément qu'ils y
« sont soumis. La loi du frimaire an VU
« déclare exempts seulement de l'impôt des
« portes et fenêtres les bâtiments servant au
« service des malades. »

« Cette décision, pour laquelle M. le mi-
nistre du commerce et des travaux publics
s'était concerté avec M. le ministre des fi-

nances, nous paraît trancher la question
d'une manière définitive. »

BATTAGE.

Le battage des blés à l'aire fait immédia-
tement. après leur coupe est compris dans les
travaux de la moisson que la loi du 18 nov.
1814 permet. (Cour de cass., arr. 6 sept.
1828. )

BAUX.

I. Des Baux. Il. Desrèglesparticulières aux baux
des maisons et biens ruraux des fabriques etautres
établissements ecclésiastiques. III. Des lianx
ordinaires. IV. Uusbaux il long terme. V.
Des règles particulières aux baux des biens for-
mant dotation de titres ecclésiastiques. VI. Des
règles particulières aubail des presbytères. -VII.
A qui appartient la connaissance des difficultés
relatives aux baux administratifs.-VIII. Modèles
d'actes relatifs aux baux administratifs.

1° Des baux.

Le bail est un contrat de louage par le-

quel un propriétaire ou un usufruitier cède,
moyennant redevance, la jouissance qui lui

appartenait ou dont il avait la disposition.
11y a deux espèces différentes de baux

les baux ordinaires et les baux administra-
tifs. Les baux ordinaires sont ceux que pas-
sent les citoyens pour les choses dont ils ont
la propriété ou la jouissance les baux ad-
ministratifs sont ceux que l'Etal, les dépar-
tements, les communes, les fabriques et au-
tres établissements d'administration publia

que passent de leurs biens à des établisse-
ments où à des particuliers. Ces baux, daise
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lesquels rentrent ceux dont nous avons à

parler, se trouvent soumis à des règlements

particuliers. (Code civ., a. 1712. ) Il ne faut

pas l'oublier.
Aux mots Adjudication, BANCS, CHAISES,

PLACES, nous faisons connaître .les règles
particulières aux baux de ces sortes de cho-

ses il nous reste à exposer ici celles qui
sont relatives aux maisons et biens ruraux
des fabriques, après avoir renvoyé au litre
8 du troisième livte du Codé civil ceux qui

désireront connaître ce qui a été statué re-

lativement aux baux en général. (Art. 1708
et suiv.)

2° Des règles particulières aux baux des mai-
sons et biens ruraux des fabriques.

Les maisons et biens ruraux appartenant
aux fabriques doivent être affermés par le
bureau des marguilliers dans les formes
déterminées pour les biens communaux.

(Décret du 30 déc. 1809, a. 60. ) Ces formes
les voici

Un bail à longues années ne peut être fait

qu'en vertu d'une ordonnance spéciale dn
roi; Arrêté du 7 germ. an IX.(28 mars 1801),
a. 1. Pour obtenir cette ordonnance, il
faut produire 1" une délibération du con-
seil municipal portant que la concession à

longues années est utile ou nécessaire 2°
une information de commodo et incommodo
faite dans les formes accoutumées en vertu
d'ordres du sous-préfet 3" l'avis du conseil

municipal 4° celui du sous-préfet 5° celui
du préfet 6° un rapport du ministre de l'in-
térieur. (76., a. 2.)

De ce que le même arrêté parle exclusi-
vement des baux à longues années, il en ré-
sulte que la passation des baux ordinaires
est considérée comme un acte d'administra-

tion, et n'a besoin que de l'approbation du

préfet. (Cour de cass^arr., Hjanv. 1817.)
C'est en ce sens qu'a été rendue l'ordonnance

royale du 7 octobre 1818, relative à la mise
en ferme des biens communaux qui ne sont

pas nécessaires à la dépaissance des trou-

peaux. Elle porte qu'ils peuvent être affer..
més sans qu'il soit besoin de recourir à l'au-
torisation du roi, lorsque la durée des baux
n'excède pas neuf années; que la mise en
ferme de ces biens ne peut se faire qu'après
avoir été délibérée par le conseil municipal,
pt sous les clauses, charges et conditions
insérées au cahier des charges qui en doit
être préalablement dressé par le maire et

homologué par le préfet sur l'avis du sous-

préfet qu'il est procédé par le maire à l'ad-

judication de ces biens en présence des ad-

joints et d'un membre du conseil municipal
désigné par le préfet, à la-chaléur des en-
chères et d'après affiches et publications fai-
tes dans les formes prescrites tant par l'ar-
ticle 13 du titre 2 de'la toi du 28 oct.-S nov.

1790, et par les dispositions de la loi du 11
février 1791, que par le décret du 12 août

1807; que l'adjudication sera soumise à l'ap-
probation du préfet, laquelle ne sera donnée.

qu'après que le roi aura statué, s'il arrive

qu'il .y ait opposition des habitants au chan-

gement de jouissance; et que l'acte d'adju-
dication sera passé par-devant lé notaire dé-
signé par le préfet.

L'article 13 du titre 2 de la loi do 5 no-
vembre est ainsi conçu « Les baux seront
annoncés un mois d'avance par des publi-
cations, de dimanche en dimanche, à la porte
des églises paroissiales de la situation et de
celles des principales églises les plus voisi-

nes, à l'issue de là messe de paroisse, et par
des affiches de quinzaine en quinzaine aux
lieux accoutumés. L'adjudication sera indi-

quée à un jour de marché, avec le lieu et
l'heure où elle se fera. Il y sera procédé pur
bliquement par-devant le directoire du dis-

trict, à la chaleur des enchères, sauf à la
remettre à un autre jour, s'il y.a lieu. »

La loi du 11 février 1791 porte « Les

corps, maisons, communautés et établisse-
ments publics, tant ecclésiastiques que laï-

ques, conservés, et auxquels l'administra-
tion de leurs biens a été laissée provisoire-
ment, ne pourront faire des baux pour une
durée excédant neuf années, à peine de nul-
lité. » ( Art. 1.) « Les baux autorisés par
l'article ci-dessus ne pourront, à peine de

nullité être passés qu'en présence d'un
membre du district dans les lieux où se
trouveront fixés lesdils établissements, ou
d'un membre du corps municipal dans les
lieux où il n'y aura pas d'administration de
district. Les formalités prescrites par l'arti-
cle 13 du titre 2 de la loi du 5 novembre der-
nier seront observées pour la passation des-
dits baux aussi à peine de nullité. (Ait. 2.)

lin lin, le décret impérial du 12 août 1807
ordonne 1° que les baux à ferme des hos-

pires et autres établissements publics de

bienfaisance ou d'instruction publique pour
ta durée ordinaire soient faits aux enchères,

par-devant un notaire qui sera désigné par
le préfet (lu département, et que le droit d'hy-
pothèque sur tous les biens du preneur y
soit stipulé par la désignation conformé-
ment au Code civil; 2" que le cahier des

charges soit dressé par la commission ad-
ministrative ou par le bureau d'administra-

tion, selon la nature de l'établissement, et

reçoive l'avis du sous-préfet et l'approbation
ou la modification du préfet 3" que les affi-
ches pour l'adjudication soient apposées
dans les formes et aux termes indiqués par
les lois et règlements, et que leur extrait
soit inséré dans le journal du lieu de la si-
tuation de l'établissement, ou à défaut dans

celui du département, selon ce que prescrit
l'article 683 du Code de procédure civile, et

qu'il soit fait mention du tout dans l'acte

d'adjudication 4° qu'un des membres de la

commission où bureau assiste aux enchères;
S* que l'adjudication né soit définitive qu'a-
près l'approbation du préfet, et que le délai

pour l'enregistrement soit de quinze jours
après celui où cette approbation aura été
donnée.

w

11devait être dressé un tarif des droits des

notaires pour la passation de ces sortes de
baux.

Eu 1835, il a été établi par uhu loi que les
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commîmes, hospices et tous autres établis-

sements publics pourraient affermer leurs

biens ruraux pour dix-huit années et au-

dessous, sans autres formalités que celles

prescrites pour les baux de neuf années.

(Loi du 29 mai 1835.)
Le délai pour l'enregistrement de ces baux

a été Gxé à vingt jours, à compter du jour où

l'approbation du préfet aura été donnée. (Loi
du 15 mai 1818, a. 78; Ord. roy. dit 7 oct.

1818, a. 5.) Dispense des formalités des

enchères peut être accordée par le préfet, sur

la demande des commissions administratives.

(Ord. roy. du 31 oct. 1821, a. 15.)
11a été décidé par le ministre de l'intérieur

que les dispositions de l'article 1596 du Code

civil, qui interdisent aux administrateurs des

biens des communes et établissements pu--
blics de se rendre adjudicataires de leur vente

s'appliquait aux simples amodiations. (Décis.
minist., 2k août 1838.)

Les conseils municipaux règlent par leurs

délibérations les conditions des baux à ferme

ou à loyer, dont ladurée n'excèdepasdix-huit
ans pour les biens ruraux, et neuf ans pour
les autres biens. (Loi du 18 juill. 1837,a. 17.)

« Les délibérations des conseils munici-

paux qui ont pour objet des baux dont la du-
rée devra excéder dix-huit ans ne sont exé-

cutoires qu'en vertu d'une ordonnance

royale. » (Loi du 18 juill. 1837, a. kl.)– Le
maire est chargé de passer les baux (Art. 10).

Quelle que soit la durée du bail, l'acte

passé par le maire n'est exécutoire qu'après

l'approbation du préfet. (Ib.)
Les communes et les hospices rendent leurs

comptes au préfet. Il est naturel que l'avis de

ce magistrat ou son approbation soient exi-

gés lorsqu'il s'agit d'affermer les biens de ces
établissements.-Les fabriques rendent leurs

comptes à l'évéque. ( Décret dit 30 déc. 1809,
a. 47 et 87. ) La raison dit que ce serait à ce

prélat et non au préfet à donner son avis ou
son approbation selon le besoin. Une ex-

plication aurait donc été nécessaire. Le légis-
lateur ne l'a pasdonnée, nous n'avons pasmis-
sion pour la donner à sa place. Nous croyons
pouvoir dire néanmoins que l'avis ou l'appro-
bation de l'évêque nous paraissent aussi né-
cessaires que l'avis ou l'approbation du pré-
fet. (Décret du 30 déc. 1809, a. 62.)

Lorsque l'Assemblée nationale fit son dé-
cret du 5-11 février 1791 relatif aux biens

possédés par les établissements ecclésiasti-

ques, ces établissements n'étaient plus recon-
nus comme propriétaires. Ils n'étaient que
simples usufruitiers.
Le bureau des marguilliers a, quant à l'ad-
ministration des biens de fabrique, les mê-
mes attributions que le maire quant à l'ad-
ministration des biens de commune. C'est à

quoi n'ont pas pris garde MM. les rédacteurs
du Journal des Fabriques ( T. V, p. 146 ) et.
M. l'abbé André.

L'obligation de passer par-devant notaire
l'acte d'adjudication qu'imposait le décret im-

périal du 12 août 1807 et qu'avait renouvelé
ou maintenu l'ordonnance royale du 7 octo-
bre 1818 (Art. 4) a été abrogée par la loi du

18 juillet 1837, portant « L'acte passé par
le maire n'est exécutoire qu'après l'approba-
tion du préfet. (Art. kl.) Nous ne sommes

cependant pas encore revenus sur ce point à
la loi du 5 novembre 1790, dont l'article lt
du titre 2 est ainsi conçu « Les baux sont

passés et signés par les administrateurs pré-
sents, et non par des notaires, ainsi que par
les parties et le secrétaire de l'administration,

qui signe seul l'expédition ils sont sujets au
droit d'enregistrement, et ils emportent hy-
pothèque et exécution parée.» C'est beau-

coup plus raisonnable car l'immense majo-
rité des communes, n'ayant à affermer que
<deschoses peu productives, perdraient quel-
quefois jusqu'au moyen d'en tirer parti, s'il
fallait faire venir de loin un notaire ou aller
le chercher.

La Cour royale de Limoges, par arrêt du

ik juillet 1837, a jugé qu'un bail passé par le
maire n'avait pas un caractère qui lui impri-
mât force d'exécution par la voie parée, et
n'avait d'autre effet que celui que peuvent
produire les actes privés souscrits entre sim-

ples particuliers ce qui est conforme à un
avis du conseil d'Etat, en date du 22 décem-
bre 1825, portant que le maire qui procède à

l'adjudication d'un bien appartenant à sa
commune n'agit point comme fonctionnaire
de l'ordre administratif pour diriger les en-
chères et prononcer l'adjudication mais
comme représentant légal de la commune

pour consentir en son nom la location de

l'immeuble, et qu'enfin le notaire présent à

l'adjudication n'y in!ervient pas simplement
pour assister le maire dans la rédaction d'un

simple procès-verbal administratif, mais que,
dans la circonstance, il procède en qualité de
notaire et en vertu des pouvoirs qui résul-
tent de cette qualité, à la rédaction d'un con-
trat civil auquel sa présence et sa signature
peuvent seules donner l'authenticité.

Par un arrêt du 3 juillet 1817, la Cour de
cassation a annulé une inscription qui avait
été prise en vertu d'un bait aux enchères fait

par une commission administrative sans as-
sistance de notaire, et dans lequel aucune hy-
pothèque n'avait été stipulée.

D'un autre côté, le conseil d'Etat, dans nn
avis du 25 juillet 1807, dit que les baux pré-
cédemment passés aux enchères, soit devant
les autorités administratives, soit devant les
commissions des hospices, étant faits en vertu
des lois existantes, à l'observation desquel-
les ces établissements sont sujets, et dans les
formes prescrites, emportent voie parée, sont
exécutoires sur les propriétés mobilières et

donnent hypothèque sur les immeubles.

3° Des baux ordinaires.

De même que les conseils municipaux rè-

glent par leurs délibérations les conditions
des baux à ferme ou à loyer dont la durée
n'excède pas dix-huit ans pour les biens ru-

raux ( Loi du 18 juill. 1837, a. 17 ), ainsi les

conseils de fabrique doivent régler par los
leurs les conditions des baux à ferme ou à

loyer des maisons et biens ruraux de la fa-

brique, lorsque leur durée n'excède pas dix-
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huit ans. ( Décret du 30 déc. 1809, a. 60. )–
De même que le cahier des charges doit être
dressé par le maire et homologué par le pré-
fet ( Ord. roy. du 7 oct. 1818, a. 2 ), ainsi
lorsqu'il s'agit des maisons et biens ruraux
de la fabrique, le cahier des charges doit être
dressé par le bureau des marguilliers et ap-
prouvé par l'évêque. Nous ne pensons pas

que l'approbation du préfet soit nécessaire.

Décret du 30 déc. 1809, a. /¡'7et 87. ) De
même que les baux ordinaires des biens de
commune doivent être mis en adjudication
après affiches et publications ( Décret du
5 nov. 1790, tit. 2, a. 13; Décret du 12 août

1807; Ord. roy. du 7 oct. 1818, a. 3), et être

adjugés aux enchères par le maire ( Ib. ),
ainsi les baux ordinaires des maisons et biens
ruraux des fabriques doivent être mis en ad-

judication après aflichcs el publications, et être

adjugés aux enchères par le bureau des mar-

guilliers. (Décret du 30 déc. 1809, a. 60.)
La dispense des formalités des enchères qui
peut être accordée par le préfet aux. hospices
et établissements de bienfaisance ( Ord. roy.
du 31 oct. 1821, a. 15) peut l'être aussi aux

fabriques.
De même que l'adjudication faite par le

maire n'est définitivequ'après avoir reçu l'ap-
probation du préfet (Décret du 12 août 1807),
ainsi celle qui est faite par le bureau des mar-

guilliers ne doit le devenir qu'après avoir

reçu l'approbation de l'évêque ou du préfet.
(Décret du 30 déc. 1809, a. 47, 60 et 87.)-La
décision du ministre de l'intérieur, explicative
de l'article 1596du Code civil, s'applique aux
membres de la fabrique.

De même que le maire peut, sans recourir
aux notaires, passer lui-même les baux or-
dinaires des biens communaux ( Loi du
18 juill. 1837, a. 47), ainsi le bureau des mar-

guilliers peut passer les baux ordinaires des
maisons et biens ruraux de la fabrique. (Dé-
cret du 30 déc. 1809, a. 60.)

Le Besnier et après lui M. l'abbé André
essaient de nous ramener aux déclarations
de 1699 et 1708, sans se douter que les dispo-
sitions qu'ils invoquent n'ont pu survi-
vre à la loi du 5 novembre 1790. Les obser-
valions par lesquelles Le Besnier voudrait

prouver que l'intervention du notaire est in-

dispensable pour donner à l'acte la vertu d'é-
tablir une hypothèque conventionnelle, tom-
bent devant un avis du grand juge ministre
de la justice, ainsi conçu « Les actes des

corps administratifs, dès qu'ils sont revêtus
des formes légales, doivent, ainsi que les ac-
tes notariés et les jugements des tribunaux

produire le même effet, quant aux obligations
qui en dérivent. Ces actes et ces jugements
émanent de fonctionnaires auxquels soit
sous le rapport administratif, soit sous le rap-
port judiciaire, la loi attribue l'exercice d'une

portion de la puissance publique. C'est d'a-

près ce principe que la loi du 5 novembre 1790,
lit. 2, a. 14, a déclaré que le ministère des no-
taires n'est nullement nécessaire pour la pas-
sation des baux îles biens nationaux, ni pour
tous les autres actes de l'administration, et

que les actes passés par les corps administra-

tifs confèrent le droit d'hypothèque et l'exécu-
tion parée. » Avis dugrand juge, vend, an Xlll

(sept. 1804). L'article 3 du décret impérial
du 30 mai 1806, portant que les baux à loyer

des biens restitués aux fabriques devront
être approuvés par les préfets, a été abrogé
par l'article 60 du décret impérial du 30 dé-
cembre 1809.

4° Des bdux d long terme.

Avant la loi du 25 mai 1835, les baux de
neuf années étaient des baux à long terme.
Les établissements publics ne pouvaient, à
peine de nullité, en passer pour un temps
plus long. (Décret 5-11 févr. 1791, a. 1.) Le
long terme maintenant ne commence, pour
les baux administratifs des biens ruraux, que
lorsque leur durée est de dix-huit ans.
Les baux à long terme ne peuvent être pas-
sés qu'en vertu d'une autorisation spéciale
du roi, laquelle n'est donnée que sur la pro-
duction des pièces énumérées dans l'arrêté
consulaire du 7 germinal an IX, que nous
avons déjà fait connaltre, et dans le décret
impérial du 30 décembre 1809. (Art. 62.)
C'est, 1° une délibération du conseil de fa-

brique, portant que la concession à longues
années est utile ou nécessaire; 2° une infor-
mation de commodo et incommodo faite dans
les formes accoutumées, en vertu d'une or-
donnance de l'évêque 3° l'avis du conseil

municipal; 4° l'avis de l'évêque; 5° l'avis du
sous-préfet et celui du préfet; 6° un rapport
du ministre des cultes.

Du reste, à moins que l'ordonnance royale
qui autorise la passation de ces baux ne

prescrive le contraire ou n'en porte dispense,
seule chose qu'elle pourrait peut-être régu-
lièrement faire en pareil cas, les formalités
de l'adjudication sont les mêmes pour les
baux à longue durée que pour les baux or-
dinaires. Les baux à longue durée ne

peuvent pas s'étendre au delà de quatre-
vingt-dix-neuf ans. (Décret dx 18-29 déc.

1790, tit. 1, a. 5.) Ceux à vie peuvent être
faits sur trois têtes. (1b.)

5° Des règles particulières aux baux des biens

formant dotation de titres ecclésiastiques.

Les titulaires ecclésiastiques dotés exer-

cent les droits d'usufruit. (Décret imp. du 6

nov. 1813, a. 6.) ils peuvent, en consé-

quence, jouir par eux-mêmes ou donner à
ferme à un autre (Code civ., a. 595), pourvu
que, dans les dispositions qu'ils prennent,
il n'y ait rien qui grève de servitude les biens

dont ils ont la jouissance, ou en change la

nature. (Décret du 6 nov. 1813, a. 8.) Si

les baux qu'ils font n'excèdent pas neuf ans,
il ne leur est imposé d'autre obligation que
celle de se conformer aux lois générales qui

régissent la matière. Si, au contraire, ils

veulent passer des baux pour un terme plus

long que neuf ans, ils sont tenus d'abord

d'en faire constater l'utilité par la visite et le

rapport de deux experts, qui doivent êtr.e

nommés par le sous-préfet, s'il s'agit de biens

de cures, et par le préfet, s'il s'agit de biens

d'évêchés, de chapitres ou de séminaires, et
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ensuite de les faire par adjudication aux en-
chères. (Art. 9.) Ces baux ne sont obli-

gatoires pour son successeur que pour la

période triennaire duns laquelle ils se trou-

vent au moment où celui-ci entre en jouis-
sance. (Ib. et Cod. cir., a. 1429.)J

JI est défendu de stipuler des pots-de-vin
pour les baux des biens ecclésiastiques. (Dé-
cret du 6 nov. 1813, a. 10.) Le successeur
du titulaire qui a pris un pot de-vin a la fa-
culté de demander l'annulation du bail, à

compter de son entrée en jouissance, ou
d'exercer son recours en indemnité, soit
contre les héritiers ou représentants du titu-

laire, soit contre le fermier. (Ib.) Le com-
missaire administrateur des biens de la
mense épiscopale durant la vacance dit siège
ne peut renouveler les baux. (Art. 41.)
Les maisons et biens ruraux appartenant
aux chapitres ne peuvent être loués ou af-
fermés que par adjudication aux enchères,
sur un cahier des charges approuvé par dé-
libération du chajjiire, à moins que le cha-

pitre n'ait, à la pluralité des quatre cin-

quièmes des chanoines existants, autorisé le
trésorier de traiter de gré à gré, aux condi-
tions exprimées dans sa délibération. (Art.
57.) Une semblable autorisation est tou-

jours nécessaire pour les baux excédant
neuf ans qui ne sont jamais autorisés sans

que l'utilité en ait été constatée par la visite
et le rapport de deux experts nommés par le

préfet. (76.) H en est de même des baux des
maisons et biens ruraux des séminaires et
écoles secondaires ecclésiastiques, avec cette
différence néanmoins, que ce sont l'arche-

vêque ou évêque et les membres du bureau,

qui doivent consentir à ce qu'ils soient af-
fermés de gré à gré, si l'on veut les mettre
en ferme de cette manière, et en ce cas, ils
doivent remettre au trésorier le projet des
conditions signé de leur main, lequel sera
ensuite déposé dans la caisse à trois clefs, et
dont il sera fait mention dans l'acte. (Art. 69.)

6° Des règles particulières à la location du

presbytère et des évéchés.

Les curés, desservants ou vicaires auto-

risés à biner dans une succursale vacante,

peuvent louer tout ou partie du presbytère
de cette succursale, avec l'autorisation de

l'évêque. (Ord. roy. du 3 mars 1825, a. 3.)
Dans les communes qui ne sont ni paroisses
ni succursales, et dans les succursales où le

binage n'a pas lieu, les presbytères et dé-

pendances ne peuvent être amodiés que suus
la condition expresse de les rendre immé-

diatement, si l'évêque autorise un curé, vi-
caire ou desservant voisin à y exercer le

binage. (Art. 3.) Dn curé ou desservant

qui ne veut pas habiter le presbytère que la
commune ou la paroisse lui fournissent,

peut en louer tout ou partie à qui bon lui

semble, sans consulter la fabrique. Le pres-
bytère est censé faire partie de la dotation

du titre. (Décret imp. dit 6 nov. 1813, a. 6.)
JI faut rn dire autant du palais épiscopal,

que l'évêque pourrait louer pareillement
sans être obligé de s'y faire autoriser par qui

que ce soif. (Ib., a. 29.) Les baux, en ce

cas, ne doivent être faits que pour le temps
que le titulaire restera en

place.
Il sera

toujours censé n'avoir été fall que pour ée

temps lorsqu'il n'aura rien élé stipulé sur sa

durée, le titulaire n'ayant pas le droit d'en

disposer pour un temps plus long. (Cod. civ.,
a. 1758.)

Pour empêcher qu'on ne mette ces habita-
tions à un usage peu convenable, il faut sti-

puler dans le bail que le preneur ne pourra
ni les sous-louer(Jr£. 1717), ni les employer à
un usage qui ne serait pas en rapport avec
leur destination ordinaire. Celui qui met
en loyer une partie du presbytère doit

prendre garde de ne pas l'isoler complète-
ment et donner ainsi à la commune l'idée
d'en demander la distraction pour l'employer
à un autre service.

On peut louer ou par écrit sous seing
privé ou verbalemeut. (Art. 1714.)

Z2

7° A qui appartient la connaissance des diffi-
cultés relatives aux baux administratifs.

L'autorité administrative est compétente
pour prononcer sur les contestations rela-
tives à l'exécution, à l'interprétation, ou à la
résiliation des baux administratifs, si par
une clause expresse du cahier des charges
ou du procès-verbal d'adjudication, elle s'est
reservé de prononcer sur ces contestations.

( Décrets imp. sur délib. du cons. d'Etat, 13

août 1811, 19 juin 1813 Ord. roy. sur délib.
du cons. d'Ut., 9 avr. 1817.)– L'autorité ad-
ministrative supérieure peut approuver un
bail administratif qui n'a pas été précédé ou

accompagné des formalités particulières à
ces sortes de baux. C'est ce qui résulte
d'une ordonnance royale sur délibération du
conseil d'Etat. Dans tout autre cas il
faut recourir à l'autorité judiciaire. ( Ord.

roy. sur délib. du cons. d'Et., 20 nov. 1815,
16 août 1820.)

Il a été décidé que en matière de baux à

ferme, Il n'appartenait qu'aux tribunaux de

prononcer sur les questions relatives à la

validité, à l'interprétation et à l'exécution
des baux à ferme passés par l'administration

( Ord. roy. sur délib. du cons. d'Et., 20 nov.

1815; 6 mars 1816 18 mars 1816 ), et que les
conseils de préfecture ne sont compétents
ni pour statuer au fond ni pour interpréter
les clauses de ces actes. ( Décret imp. sur
dél. du cons. d'Etat '28'mai 1812 15 sept.
1812 3 janv. 1813 14 avr. 1813 17 mai
1813. C'est encore aux tribunaux ordi-
naires qu'il appartient de prononcer lors-

qu'il s'agit d'appliquer les principes qui
règlent les baux non écrits. (Décret imp. sur
délib. du cons. d'Et., 22 fév. 1813.) Voy.
Timbre et Enrkgistrehent.

« La compétence administrative dit M.
Théodore Chevalier qui d'abord avait en-
vahi toute espèce de baux administratifs,
n'embrasse pins que lis matières suivantes:
1° Les eaux minérales appartenant à l'Etat

( Arrêtés régi, des 3 flor. an VIII, art. 2, et
6 niv. an XI, art.

9)
2° les bains el passages

d'eau ( Loi du 6 fnm. an VIl, élan été régi.
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duSflor. an X); 3° los octrois des villes

(Décret du 17 mai 1809, art. 130) 4° les'

ninisons de jeu à Paris." ( Vay, les mots

COURSD'EAU BACSet BATEAUX H\li.es et

Marchés, Jeux, Octiiqis, Péages. )
a Toutes les contestations qui peuvent

s'élever sur d'autres matières que celles qui
viennent d'être relatées soit entre l'admi-

nistration et les fermiers, soit entre ceux-ci
et des tiers ou avec des communes ou..éla-
blissements publics soumis à la tutelle ad-

ministrative, sont du ressort des tribunaux.
La jurisprudence du conseil d'Etat est très-

positive sur ce point elle a même reconnu

que les parties ne peuvent stipuler la com-

pétence administrative soit du préfet soit

du conseil de prélecture et qu'une pareille
clause doit être déclarée illicite et nulle. »

( Fo)/. aux mots FOURNITURES, TRAVAUX

publics. ) Jurisp. adm,, par Th. Chevalier

1. 1", p. 50.

8° Modèles d'actes relatifs aux baux adminis-

tratifs.

N° 1. Cahier des charges.

Voy. Cahier DES charges.

N° 2. Délibération du conseilde fabrique.

h- octobre 1825.

Dans cette même séance ( ou bien, à l'ou-

verture de la séance ) M. le trésorier de la

fabrique demande au conseil pour le bu-

reau des marguilliers, t'autorisation du louer

la maison qui est rue de la Calandre n° 3
et présente en même temps un cahier des

charges dressé par ce bureau et approuvé

par Mgr l'évêque.
Le conseil, après avoir pris connaissance

du cahier des charges ( et en avoir modifié

certains articles ), autorise le bureau des

marguilliers à louer ladite maison aux con-

ditions ainsi approuvées.

( S'il s'ugit de continuer un bail on met-

tra ). demande l'autorisation de continuer

le bail de. aux mêmes charges et condi-

tions, etc.

N° 5. Bail à loyer par simple délibération.

Le bureau des marguilliers dûment auto-
risé par délibération du conseil de fabrique
en date du octobre présente année ayant
mis en adjudication aux enchères après
les affiches et publications exigées par les

lois et règlements, le loyer de la maison sise
rue de la Calandre, n° 3 délibère et rend

adjudicataire dudit loyer M. Pierre Binét,
dernier enchérisseur et le plus offrant, moyen-
nant le prix annuel de 600 fr. aux char-

ges et conditions suivàntes exprimées dans
le cahier des charges approuvé

1° 11 etc.
La présente adjudication ne deviendra

définitive que lorsqu'elle aura reçu l'appro-
bation de Mgr l'évêque ou de M. le préfet.

M. Pierre Binet, ratifiant les offres qu'il a
faites et les engagements qu'il a contractés
a signé après les membres du bureau.

N° i. Bail
à ferine par simple délibération.

Le bureau, etc. ( comme dans le précédent
modèle). le bail à ferme d'un bien rural
consistant en habitation de fermier jardin
polager prés, vignes, bois et terres labou-
rables, ainsi qu'il est spécifié dans le cahier 1.
des charges qui sera transcrit à la suite de
celte délibération rend adjudicataire dudit

bien, aux charges et conditions telles qu'elles
sont portées au cahier des charges M.
Pierre Binet, moyennant 1500 francs de prix
annuel de fermage, payables aux termes
convenus et ci-dessous exprimés.

La présente adjudication, etc.
M. Pierre Binet ratifiant ses offres et ses

engagements, a signé, après les membres
du bureau tant la présente délibération et

adjudication que le cahier des charges.

Actes législatifs

Codecivil, a. 595, 683,1429,1S56, 1708et suiv., 1788.
Lois du 11l'évr. 1791,a. t et2; 15mai 1818,a. 78 et

80; 2">mai 1835; 1Hjuillet 1837,a. 10, 17, 47. Décrets
de l' Assembléenationale, 28 oct.-5 nov.1790,Ut. 2, a.
13 et 14; 18-29déc. 1790,tit. 1, a. 5; 5-11févr. 1791,a.
1. ArrAtéconsulaire du 7 germ. an IX(m mars 1801),
a. 1. Décrels impériauxdu 50 mai 1806,a. 3; du 12
août 1807 du 30 déc. 1809,a. 47, 60, 62et 87; du 6 nov.
1813,a. 6, 8, 9, 10, 41et 57.– Ordonnancesdu roi, 7 oct.
1818,a. 2, 4, S 3 mars 1823 a..3; 51 oct. 1831 a. 15.

Consaild'Kial, décrets, 13 août 1811,28mai 1812,15
sept. 1812,22 f vr. 1815, 5 janv. 1815 14avril 1813,17
niai 18tô.-Ordonnances, 20 nov.1815, 6 mars1816, 18
mars 1816, 16août 1820. Avis,.281juillet 1807,22déc.
1825. Courde cassation,arrêts 2 janvier 1817,3juillet
1817. Décisionsministérielles ven.lém.an XIII (sept.
1801),24 août 1838. Cour royale de Limoges,arr. 14
juillet 1837.

Auteurs et ouvragescités.

Audré(M.l'abbé), Cours,Bail.– Resnier (Le), Légis-
lation, Bail. Chevalier(M.Théodure)., Jurisprudence
administrative,tom. I. Journaldes Fabriques, tom. V,
p. 146.

BAUX EMPHYTÉOTIQUES.

Le bail emphytéotique est une aliénation
de la propriété utile en la personne du pre-
neur pendant tout le temps de la concession,
avec une rétention de la propriété directe
de la part du bailleur. (D. Ferrière, Nouv.

inlr.) 11 est de sa nature bail à longues
années, et met à la charge du preneur l'a-
mélioration du fonds, les impositions et les

grosses réparations.
Du reste, l'emphytéole est substitué à tous

les droits et charges du propriétaire. 11a
un droit acquis de propriété dont il peut dis-

poser comme bon lui semble, pourvu qu'il
ne compromette pas les droits du proprié-
taire direct. (Cour de casa, 26 mai 1822, Cha-

brol.)
Le bail emphytéotique doit, d'après l'or-

donnance royale du 8 août 1821, être fait

conformément aux règles actuellement éta-?
blies. (Art. 2.) Quelles sont ces règles ? Ji

serait difficile de le dire. Le Code ;i gardé
sur cette espèce de baux le silence le plus
absolu, et les lois, décrets et ordonnances
ne les font pas connaître. Le décret im-

périal du 30 décembre 1809. dit seulement

que le conseil de fabrique délibère sur les
baux emphytéotiques ou à longues années

(Art. 12) ce qui est plus propre à faire
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naître de nouvelles difficultés qu'à aplanir
celles qui se présentent car il parait assez

clairement qu'ici on a confondu les baux

emphytéotiques avec les baux à longues
années.

Un décret impérial spécial du 23 vendé-

miaire an XIII (15 oct. 1804), inséré avec

dessein au Bulletin des Lois, porte, 1° que la

commission administrative de l'hospice'de

Montmorillon, département de la Vienne,
est autorisée à concéder, par baux emphy-

téotiques, pour quatre-vingt-dix-neuf ans,
1° un mas de brandes ou landes appelées de

la Malgache, contenant 28 hectares 85 ares
2° une maison et dépendances situées au

village de Chatille 3° un petit étang dit de

la Clialille, le tout dépendait dudit hospice.
2° Que la concession desdits immeubles

sera faite par adjudication publique, après
avoir rempli les formalités prescrites par les

lois qui régissent
les établissements de cha-

rité, sur 1enchère du prix de l'estimation

qui eu a été faite le 18 prairial an XII.

Acteslégislatifs.
Décrets impériaux 23vend. an XIII (15oct. 1804),50

dée. 1809,a. 12.– Ordonnanceroyale,août 1821,a. 2.–
Courde cassation,arr. 26 mai 1322.

Auteur et ouvrage cités.

Ferrière (M.de), Nouvelleintrod.

BAUXA LOYERPOURLESERVICEDU DIOCESE.

Les baux à loyer pour le service des ca-

thédrales, évéchés et séminaires, sont tou-

jours soumis à l'approbation du ministre.

(Régi, du 31 déc. 1841, a. 205.) Il ne peut
y être stipulé aucun payement par avance

imputable sur la fin de la jouissance. (Ib.)

BAYEUX.

Bayeux ville épiscopale (Calvados).
L'érection du siège de Bayeux remonte au
me siècle. Ce siége fut conservé par l'Assem-
blée constituante. (Décret du 12 juj//ef-24
août 1790.) 11 fut éteint et supprimé
mais immédiatement. rétabli par le saint-

siége lors du Concordat de 1802. (Bulle du 3
des cal. de déc. 1801.) 11est suffragant de

Rouen, sa juridiction s'étend sur les six ar-
rondissements du département du Calvados;
celui de Bayeux, qui comprend 13 cures. et
109 succursales celui de Caen, qui com-

prend 19 cures et 142 succursales celui de
Pont- l'Evéque, qui comprend 8 cures et 83

succursales celui de Lisieux, qui comprend
9 cures et 89 succursales celui de Falaise,
qui comprend 10 cures et 95 succursales
celui de Vire', qui comprend 12 cures et 94
succursales ou chapelles vicariales. La
cure de la cathédrale est unie au chapitre.
(Décr. imp. du 29 ocl. 1807.) Il y a dans
le diocèse de Bayeux des frères des écoles

chrétiennes, des Bénédictines, des Trappisti-
nes, des Visitandines, des Ursulines, des re-

ligieuses de Notre-Dame de la Charité, des
dames de Notre-Dame, des sœurs de la Pro-
vidence, dessœurs de Saint-Vincent de Paul,
des.dames de Saint-Michel ou du Refuge, et
autres dames ou sœurs. Le chapitre est

composé de neuf chanoines l'officialité diu-

césaine est formée d'un official, d'un promo-
teur et d'un greffier. Le séminaire diocé-

sain est à Bayeux. Il y a dans le diocèse
deux écoles secondaires ecclésiastiques
l'une à Lisieux et l'autre à Villiers-le-Sec.

(Ord. roy. du 5 nov. 1828.) Elles peuvent re-

cevoir, la première 130 élèves, et la seconde
200.

BAYONNE.

Bayonne, ville épiscopale (Basses-Pyré-
nées). Le siège épiscopal de Bayonne re-

monte au ivc siècle. L'Assemblée nationale
le supprima en 1790. (Décrets du 12 juillet-
24 août 1790.) Le saint-siége l'éteignit et le

supprima pareillement, et le rétablit immé-
diatement lors du Concordat de 1802. (Bulle
du 3 des cal. de déc. 1801.) JI fut mis alors
dans l'arrondissement métropolitain de Tou-
louse. Il a été remis dans celui d'Auch, au-

quel il appartenait anciennement, lorsque
ce siège a été rétabli. Sa juridiction s'é-
tend sur les cinq arrondissements du dé-

partement des Basses-Pyrénées celui de

Bayonne, qui comprend 8 cures et 41 succur-

sales celui de Mauléon-Soule, qui com-

prend 6 cures et 79 succursales celui de

Pau, qui possède 11 cures et 106succursales;
celui d'Orthez, qui comprend 7 cures et 80

succursales celui d'Oloron, qui comprend
8 cures et 58 succursales. 11 y a dans le

diocèse de Bayonne des frères des Ecoles,
chrétiennes, des Dominicaines, desUrsulines,
des filles de la Charité de Saint-Vincent de

Paul des soeurs de Nevers, des filles de la
Croix. Le chapitre se compose de deux
vicaires généraux et de huit chanoines. L'of-

ficialité diocésaine est formée d'un officiai

6t d'un promoteur. Le séminaire diocé-
sain est à Bayonne et à Betharram. L'école
secondaire ecclésiastique est à Larissore.

(Ord. roy. du 16 nov. 1828.) Elle peut re-
cevoir 160 élèves.

BAZAS.

Bazas, ville qui était épiscopale. Son siège
remontait au v* siècle. Il fut supprimé par
l'Assemblée nationale en 1790 (Décrets du

12 juill.-2'+ août 1790), et par le saint-siége
en 1801. (Bulle du 3 des cal. de déc. 1801). Il
n'a pas été rétabli.

BEAUMONT.

Beaumont, succursale du canton de Ma-

laucène, diocèse d'Avignon érigée en 1802
lors de la première circonscription des pa-
roisses. Les sœurs de Saint-Joseph du

Yans ont été autorisées par ordonnance

royale du 14 août 1843, à y former un éta-
blissement.

BEAUVAIS.

Beauvais, ville épiscopale (Oise).-Le sié>-

ge épiscopal de Beauvais remonte au ni' siè-
cle. 11 fut conservé par l'Assemblée consti-

tuante. (Décret du 12 jui7/24 août 1790.)
-Le saint -siège l'éteignit et le supprima
en 1801. (Bull. du 3. des cal. de déc. 1801.)
Son rétablissement arrêté et fait à Rome

en 1817 (Bull, duiijuin 1817), n'a été effec-

tué qu'en 1822. Ce siège est suffragant
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de Reims. Sa juridiction s'étend sur les qua-
tre arrondissements du département del'Oise:
celui de Beauvais, qui comprend 12 cures et
158 succursales; celui de Clermont, qui com-

prend 8 cures et 105 succursales; celui de

Compiègne,qui comprend 11 cures et 103 suc-,
cursales celui de Senlis, qui comprend 8
cures et 84. succursales. La cure de la ca-^
thédrale est réunie au chapitre. Hy a dans
le diocèse de Beauvais des dames de la Doc-'
(rine chrétienne, des sœurs de la Charité de

Nevers, des sœurs de Saint-Joseph, des da-
mes de Saint-Thomas de Villeneuve. Le.

chapitre est composé de neuf chanoines.
L'offlcialité diocésaine n'est pas encore for-

mée. Le séminaire diocésain est à Beau-
vais. il y a dans le diocèse deux écoles ec-.

ciésiasliqucs, l'une àNoyonet l'autre à Saint-
Germer. (Ord.rny. du 2 ocM828.) Elles peu-
vent recevoir 340 élèves.

BEDEAUX.

Le bedeau est un des officiers laïques de

l'Eglise. Sa fonction principale est de précé-
der, 1° le clergé dans les cérémonies; 2° la

personne qui offre le pain bénit et celle qui
quête; 3J le prédicateur quand il va en chaire
ou en revient; 4° le curélorsqu'il vient au chœur
ou s'en retire. Sa place est dans le chœur,
où il est à la disposition des officiants et au-
tres employés pour leur rendre les services
dont ils peuvent avoir besoin et les dispen-
ser ainsi de quitter leur place ou d'inter-

rompre leurs fonctions. Il est nommé par
la fabrique et révoqué par elle sur la pro-
position du curé ou desservant. ( Décret

imp. du 30 déc. 1809, a. 33.) C'est aussi la

fabrique qui doit le payer. (Art. 37.) Le Bes-

nier, M. l'abbé André et Mgr Affre (Pag.
79), disent que dans- les paroisses rurales
le droit de le nommer appartient au curé ou'
desservant depuis l'ordonnance royale du 12

janvier 1825. Ils sont dans l'erreur cette

ordonnance, qui modifie sur d'autres points
l'article 33 du décret du 30 décembre 1809,
ne le modifie point sur celui-ci, ou pour
mieux dire n'est applicable qu'à des parois-
ses qui n'ont pas de bedeaux. Ce qu'il y a
de certain, c'est qu'il ne reçoit des ordres,
pour ce qui regarde le service religieux, que
du curé. Déc. du 21 pluv. an XIII (10 févr.

1805). Voy. POLICE.

Acteslégislatifs.
Décret impérial du30 décembre 1809,a. 33et 37.

Ordonnance royaledu 12janvier <82b. Décisiondu 21
pluv.an XIII (10février 1805).

Auteurs et ouvrages cités.

André(M. l'abbé), Cours,Bedeau.- Besnier (Le), Lé-
gislation,Bedeaux. Afl're(Mgr),p. 79.

BÉGUINAGE.

Le béguinage était une espèce d'associa-
tion religieuse séculière établie dans les

provinces de Flandre, Lorraine et Picardie.
Les béguinage.s des déparlements réunis

(Belgique) avaient.toujours été consacrés au

soulagement des pauvres et aux soins des
malades indigents. Arrêté cons. du 16 fruct.
an VIII (3 sept. 1800). Un arrêté consulaire

Diction n. DE JURISP. eccléb. 1.

du 16 fructidor an VIII ordonna, d'après
cette considération, que leurs biens conti-
nueraient d'être gérés et administrés, con-
formément aux lois, par les commissions des
hospices dans l'arrondissement desquels l'é-
tablissement était situé. (Art A.)– Par un au-
tre arrêté du 9 frimaire an XII (1er déc.

1803), il fut décidé que les biens et revenus
des fondations affectées à l'entretien des cu-
res et chapelles dépendantes des béguinages,
ainsi qu'à la dépense de tous autres services
de piété et de charité dans ces maisons,
étaient compris dans l'arrêté précédent.

BELGIQUE.

La Belgique et le pays de Liége furent
réunis à la France le 9 vendémiaire an IV

(1er octobre 1795), et divisés en neuf départe-
ments. On y exécuta les lois sur la Con-
stitution civile du clergé, et, après le Concor-
dat, celles qui rétablissaient et réorgani-
saient le culte en France. Divers décrets
avaient autorisé dans ces contrées le réta-
blissement des corporations de religieux et
de religieuses, des ordres monastiques do-
tés et mendiants ils furent rapportés par
celui du 3 janvier 1812.

BELLEY.

Belley, ville épiscopale (Ain). Le siège
épiscopal de Belley remonte au v° siècle. Il
fût conservé par i'Assemblée nationale. (Dé-
cret du 12 juill.-i2 août 1790.) Le saint-sié-

ge l'éteignit et le supprima en 1801. (Bull, du
3 de cal. des déc. 1801.) Son titre fut uni à ce-
lui d'Amiens. (Décret exéc. du card. lég., 19
avril 1802.) Rétabli à Rome en 1817 (Bull,
du 11 juin 1817), le siège de Belley l'a été en
France en 1322.– Il est suffragant de Besan-

çon. Sa juridiction s'étend sur les cinq
arrondissements du département de l'Ain
celui de Bourg, qui comprend 10 cures et 96
succursales celui de Belley, qui comprend
9 cures et 84 succursales celui de Nantua,
qui comprend 6 cures et 51 succursales; ce-
lui de Trévoux, qui comprend 7 cures et 78

succursales celui de Gex, qui comprend 3
cures et 21 succursales. La cure de la ca-
thédrale est réunie au chapitre. (Ord. roy.
du 26 nov. 1823.) II y a dans ce diocèse
des frères des Ecoles chrétiennes, des Ber-
nardines, des Ursulines, des Visitandines,
des sœurs Maristes, des sœurs de Saint-Vin-
cent de Paul, des sœurs de Saint-Charles,
des sœurs de Sainte-Marthe de Romans, des
sœurs Grises de Besançon, et des sœurs du
Saint-Sacrement. Le chapitre est composé

de neuf chanoines. L'ofûcialilé diocésaine
est formée d'un official, d'un promoteur et
d'un greffier. Le séminaire diocésain est
à Brou. Il y a dans le diocèse deux écoles se-
condaires ecclésiastiques, Tune à Belley et
l'autre à Meximieux. (Ord. roy. du 12 oct.

1828.) Elles peuvent recevoir, la première
140 élèves, et la seconde 300.

BfclLRUPT.

L'établissement d'une sœur de la Doctrine

chrétienne, à Belrupt, a été autorisé le 31

octobre 1842.

il
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BÉNÉDICTINES DE BRAI ET LU.

Les statuts des religieuses Bénédictines de

Brai et Lu, établies à Mantes, ont été approu-
vés le 1" août 1818 par l'évêque de Versail-

les et enregistrés au conseil d'Etat en vertu

d'une ordonnance royale du 31 décembre

1826. Leur communauté a été définitive-

ment autorisée par une autre ordonnance

royale du 17 janvier 1827.

BÉNÉDICTINESDU CALVAIREA ANGERS.

Les dames Bénédictines du Calvaire, éta-

bliès à Angers, ont été définitivement auto-

risées par ordonnance royale du 28 août

1827. Elles suivent les statuts de leur mai-

son-mère établie à Orléans. (76.)

BÉNÉDICTINESDU CALVAIREA LANDERNAU.

Les statuts des religieuses Bénédictines

du Calvaire, établies à Landernau, ont été

approuvés par l'évêque de Quimper et enre-

gistrés au conseil d'Etat en vertu d'une or-

donnance royale du 31 décembre 1826. Leur
communauté a été délinitivement autorisée

par deux ordonnances royales, l'une du 17

janvier, et l'autre du 13 juin 1827.

BÉNÉDICTINESDU CALVAIREA ORLÉANS.

La congrégation des dames Bénédictines
du Calvaire, établie à Orléans, a été définiti-

vement autorisée par ordonnance royale du

17 janvier 1827. Ses statuts, approuvés par
l'évêque le 22 novembre 1825, avaient été

enregistrés au conseil d'Etat, en vertu d'une

ordonnance royale du 3 janvier 1827. -Une
autre ordonnance royale du 6 juillet 1828

l'autorise à former un établissement à Mâ-
checoul.

BÉNÉDICTINESDU CALVAIREA PARIS.

Les statuts des religieuses Bénédictines

dites du Calvaire, établies à Paris, ont été

approuvés par l'archevêque de Paris, le 31

janvier 1821, et enregistrés au conseil d'Etat,
en vertu d'une ordonnance royale du 31

décembre 1826. Leur communauté a été

définitivement autorisée par une autre or-

donnance royale du 17 janvier 1827. Une

dernière ordonnance royale du 30 septembre
1827 autorise définitivement la maison des

Bénédictines de Notre-Dame du Calvaire
établie à Paris, rue de Vaugirard, n° 23.
Elle suit les statuts de la maison-mère qui
est à Orléans, {lb.)

BÉNÉDICTINESDU CALVAIREA VENDÔME.

Les dames Bénédictines du Calvaire, éta-

blies à Vendôme ont été définitivement

autorisées par ordonnance royale du 18 mars
1827. Elles ont déclaré adopter et suivre

les statuts de celles d'Orléans. (Ib.)

BÉNÉDICTINESDE NOTRE-DAMEDU CALVAIRE.

La communauté des religieuses de Notre-.
Dame du Calvaire, établie à Poitiers et dé-

pendant de celle d'Orléans-, a été définitive-
ment autorisée par ordonnance royale du 8
avril 1827.

BÉNÉDICTINESDE NOTRE-DAMEDE PAIX.

Les statuts de l'association religieuse des
Dames de Charitédites de Saint-Benoît, placée
sous l'invocation de Notre-Dame de Paix éta-

blie à Calais, ont été approuvés par l'évéque
d'Arras, le 26 novembre 1825, et enregistrés
au conseil d'Etat, en vertu d'une ordonnance

royale du 31 décembre 1826. Leur com-
nauté a été définitivement autorisée par une

autre ordonnance royale du 17 janvier 1827.

BÉNÉDICTINESDE LAPAIXDE JÉSUS.

Les statuts des religieuses Bénédictines
dites de la Paix de Jésus, établies à Eistaires,
ont été approuvés par l'évéque de Cambrai
le 7 juillet 1819, et enregistrés au conseil

d'Etat, en vertu d'une ordonnance royale du
31 décembre 1826. Leur communauté a
été autorisée par une autre ordonnance

royale du 17 janvier 1827.

BÉNÉDICTINES DE LA PROTECTION.

Les statuts des religieuses Bénédictines de
la Protection, établies à Valognes, ont été

approuvés par l'évéque de Coutances le 15
novembre 1825, et enregistrés au conseil
d'Etat* en vertu d'une ordonnance royale du
31 décembre 1826. Leur communauté a
été définitivement autorisée par une autre
ordonnance royale du 17 janvier 1827.

BÉNÉDICTINESDE SAINT-DÉSIR.

Une ordonnance royale du 11 septembre-
1811 approuve l'établissement d'éducation
chrétienne d'instruction gratuite et de re-

traite, formé à Lisieux par les dames Béné-
dictines de Saint-Désir.

BÉNÉDICTINESDE SAINT-JEAN-d'aNGÉLY.

Les statuts des anciennes religieuses de
l'ordre mitigé de Saint-Benoît, établies à

Saint-Jean-u'Angély, ont été approuvés par
l'évêque de la Rochelle, le 19 février 1820, et

enregistrés au conseil d'Etat, en vertu d'une
ordonnance royale du 31 décembre 1826.
Leur communauté a été définitivement auto-
risée par une autre ordonnance royale du
17 janvier 1827.

BÉNÉDICTINESDE SAINT-LAURENTDE BOURGES.

Les Bénédictines de Saint-Laurent de
Bourges ont été définitivement autorisées

par ordonnance royale du 18 mars 1827.
Elles ont pris l'engagement de suivre exac-
tement les statuts de celles de Toulouse. [lb.)

BÉNÉDICTINESDU SAINT-SACREMENTA ARRAS.

Les statuts des religieuses Bénédictines de
l'Adoration perpétuelle du saint sacrement,
établies à Arras, ont été approuvés par l'évê-

que d'Arras, le 14 août 1825, et enregistrés
au conseil d'Etat, en vertu d'une ordonnance

royale du 31 décembre 1826. Leur com-
munauté a été définitivement autorisée par
une autre ordonnance royale du 17 janvier
1827.

BÉNÉDICTINESDU SAINT-SACREMENTA BAYBCIX.

Les statuts des dames Bénédictines de l'A-

doration perpétuelle du saint sacrement, éta-
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blies à Bayeux, ont été approuvés par l'évê-

que deBayeux le 20 octobre 1817, et enregis-
trés au conseil d'Etat, en vertu d'une ordon-
nance royale du 31 décembre 1826. Leur
communauté a été définitivement autorisée

par une autre ordonnance royale du 17 jan-
vier 1827.

BÉNÉDICTINESDU. SAINT-SACREMENTA CAEN.

Les statuts des religieuses Bénédictines de
l'Adorai ion perpétuelle du saint sacrement,.
établies dans la ville de Caen, ont été approu-
vés par l'évêque de Bayeux. le k juin 1817, et

enregistrés au conseil d'Etat, en vertu d'une

ordonnance royale du 31 décembre 1826.
Leur communauté a été définitivement auto-
risée par ordonnance royale du 17 janvier
1827.

BÉNÉDICTINESDU SAINT-SACREMENTA CRAON.

La communauté des religieuses Bénédic-
tines de l'Adoration perpétuelle du saint sa-

crement, établie à Craon, a été définitivement
autorisée par ordonnance rpyale du 5 août

1.829.

BÉNÉDICTINESDUSAINT-SACREMENTAFLAV1GNÏ.

Les dames Bénédictines du Saint-Sacre-

inent, établies à Flavigny, ont été définitive-
ment autorisées par ordonnance royale du
\r avril 1827. Elles ont adopté les statuts
de celles de Saint-Nicolas de Port. (Ib.)

BÉNÉDICTINESDU SAINT-SACREMENTA PARIS.

Les statuts des religieuses Bénédictines du

Saint-Sacrement, établies à Paris, rue Neuve-

Sainte-Geueviève, ont été approuvés par l'ar-
èhevêque, le 21 août 1825, et enregistrés au

conseil d'Etat en vertu d'une ordonnance

royale du 7 mai 1826. Elles ont pour ob-

jet de donner l'instruction gratuite aux en-

fants .pauvres, d'élever les jeunes personnes
aisées d'offrir un asile aux femmes pieuses
et une retraite gratuite à d'anciennes reli-

gieuses privées de toute ressource. (1b.)
Leur communauté a été définitivement au-

torisée par ordonnance royale du 7 juin
1826.

BÉNÉDICTINESDUSAINT-SACREMENTA ROUEN.

Les statuts des religieuses Bénédictines de
l'Adoration perpétuelle du saint sacrement,
établies à Rouen, ont été approuvés par l'ar-

chevêque de Rouen, le 21 mars 1826, et en-

registrés au conseil d'Etat, en vertu d'une
ordonnance royale du 1" avril 1827. Une
autre ordonnance royale du 22 du même
mois autorise définitivement leur commu-
nauté.

HÉNÉDIGTINESDU SAINT-SAGREMENTA SAINT-

NICOLASDE PORT.

Les statuts des dames de Charité dites de

Saint-Benoît, ou Bénédictines de l'Adoration

perpétuelle du saint sacrement, établies à
Saint-Nicolas de Port, ont été.apprbuvés par

l'évéque de Nancy, le 20 octobre 1817, et

enregistrés au conseil d'Etat, en vertu d'une
ordonnance royale du 31 décembre 1826.

Leur communauté a été définitivement au-

torisée par une autre ordonnance royale du
17 janvier 1827.

BÉNÉDICTINESDB TOULOUSE.
Les statuts des religieuses Bénédictines

établies à Toulouse ont été approuvés par
les vicaires généraux capitulaires du diocèse,
le 29 août 1817, et enregistrés au conseil

d'Elat, en vertu d'une ordonnance royale du
31 décembre 1826. Leur communauté a
été définitivement autorisée par une autre
ordonnance royale du 17 janvier 1827.

BÉNÉDICTION DES ÉGLISES.

La bénédiction des églises est une des bé-
nédictions épiscopales pour lesquelles l'évê-

que peut déléguer un de ses prêtres. C'est
à l'évêque diocésain qu'appartient le droit
de bénir les églises nouvellement construites
ou livrées au service du culte. Voy. CoN-
sécration. Procès-verbal de cette céré-
monie doit être dressé par celui (lui a été

délégué pour y procéder ou par'la fabrique.
-On peut le dresser de la manière suivante.

Aujourd'hui. de l'année
Nous. délégué par Mgr l'évêque de.

par lettres du. à cette fin de bénir l'église
paroissialo de Saint-. commune de
canton de. avons procédé à cette bénédic-

tion, conformément au Ritueldu diocèse avec
toute la solennité requise et en présence de

MM. lesquels ont signé avec nous le pré-
sent procès-verbal, après en avoir entendu
la lecture.

BÉNÉDICTIONNUPTIALE.

L'auteur des Articles organiques met une
différence entre le contrat et le sacrement de

mariage. (Art. org., a. 54.) 11 appelle pro-
prement mariage le contrat de mariage, et il

charge exclusivement l'officier civil de le re-
cevoir. (lb.) Il appelle bénédiction nuptiale
le sacrement de mariage, et il défend au mi-
nistre du culte de la donner à d'autres qu'à
ceux qui justifieront en bonne et due forme

avoir contracté mariage devant l'officier
civil. (Ib.) Un arrêté consulaire du 1" prairial
an X (21 mai 1802) fit la même injonc-
tion aux rabbins. Rondonneau (Lois admi-

nistr.) veut que la justification soit faite par
l'extrait de l'acte du mariage contracté de-
vant l'officier de l'état civil, et M. Boyard
(Man.municip.), qu'elle le soit par un acte de

mariage signé d'un officier de l'état civil.
Il ,y a dans cette exigence oubli de la loi et

ignorance des usages.
Cette fdéfense est générale et s'étend aux

mariages de conscience faits inexlremis, tout
aussi bien qu'aux autres. Cependant l'usage
a 'toujours été publiquement et universelle-
ment observé de marier en face de l'Eglise t
ou de donner la bénédiction nuptiale à deux
personnes qui ont vécu ensemble sans être
unies civilement, et qui, au moment où 'l'une
d'elles va mourir, demandent à régulariser
leur position aux yeux del'Eglise, ne pouvait
ou ayant de bonnes raisons pour ne vouloir

pas contracter des engagements ci vils. Dans
ce cas, là bénédiction nuptiale n'étant plus
qu'une simple affaire de conscience, et sa
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réception ne devant point détourner de l'ac-

complissement de l'acte civil des personnes
qui sont réputées l'avoir accompli, ou qui
ont des raisons légitimes de ne pas l'accom-

plir, et ne compromettant l'état civil d'au-

cune personne, du moins d'une manière dom-

mageable, le législateur n'a pas eu,'ce sem-
ble, l'intention d'étendre jusque-là sa pro-
hibition. On peut donc continuer de donner
la bénédiction nuptiale in extremis sans con-

trevenir aux lois et sans encourir les peines

portées par les articles 199 et 200 du Code

pénal. -Le premier de ces articles porte que
tout ministre d'un culte qui procédera aux

cérémonies religieuses d'un mariage, sans

qu'il lui ait été justifié d'un acte de mariage

préalablement reçu par les officiers de l'état

civil, sera, pour la première fois, puni d'une

amende de 16 fr. à 100. Le second article

porte que, en cas de nouvelles contraven-
tions de l'espèce exprimée en l'article précé-
dent, le ministre du culte qui les aura com-

mises sera puni, savoir pour la première
récidive d'un emprisonnement de deux à

cinq uns', etpourla seconde, de la détention.
11 est inutile de dire que les notaires, les

avoués, les avocats, les huissiers et les juges
ne sont point compris' au nombre des offi-

ciers de l'état civil. Voy. Officier DE L'ÉTAT
civil..

Ici l'on s'est servi de l'expression céré-
monies religieuses du mariage pour que les

dispositions prises par le législateur pussent
s'étendre aux protestants, chez qui le ma-

riage religieux se trouve maintenant réduit
à une simple cérémonie. Voy. Mariage^

Un arrêté consulaire spécial en date du
1" prairial an X (21 mai 1802), l'étend aux
Israélites.

Par un décret délibéré en conseil d'Etat,
les certificats ont été assujettis au timbre de
25 cent. (9 déc. 1810.) Voy. Certificats.

La bénédiction nuptiale est taxée dans

quelques diocèses. L'honoraire en est de 2 fr.
dans le tarif du diocèse de Mende, approuvé
par ordonnance royale du 15 avril 1829. Elle

peut être taxée d'après l'article organique 69;
mais nous croyons que dans les diocèses
dans lesquels on s'est borné à taxer !a messe
et l'acte, on a mieux suivi les usages de l'E-

glise.-On peut exiger une offrande pour la
fourniture des cierges là où l'usage n'est pas
établi de la donner.

Dans la Prusse Rhénane, où le Code civil

français est en vigueur, le tribunal civil de

première instance, séant à Trêves, a jugé
que d'après l'opinion prédominante dans
les classes ouvrières de la province Rhénane,
c'était réellement commettre une injure grave
contre l'épouse que de refuser de faire con-
sacrer le mariage par l'autorité ecclésiasti-

que, parce que ce refus appelait surla femme
le mépris public. {Jug. 1845.)

Lorsque, après le sacre de Napoléon, Pie
VII demanda l'abrogation de la loi qui per-
mettait le divorce, il lui fut répondu que les'
ministres du culte. étaient libres de refuser
aux divorcés qui'voulaient-se marier avant
la mort de: leur conjoint, la bénédiction

nuptiale, et que ce refus ne constituerait

point un cas d'abus. (Rép., 19 fév. 1805.)
M. Chrestien de Poly dit que dans le cours

de la session de 1825 (21 mai), on renouvela
les pétitions tendantes à obtenir que les re-

gistres de l'état civil, et surtout ceux des ma-

riages, fussent rendus aux ministres de la

religion de l'Etal, ou du moins que l'officier
civil ne pût célébrer un mariage que sur
le certificat du ministre des cultes attestant

qu'il a donné aux futurs époux la bénédic-
tion nuptiale. (Institut., t. 11, p. 205.) L'in-
lention était bonne, mais la proposition n'é-
tait pas de tous points raisonnable car on
ne peut bénir une chose qui n'est encore

qu'à l'état de projet. Le contrat, comme le
dit un peu plus loin (P. 240) le même au-

teur, est la matière du sacrement et de la
bénédiction nuptiale or l'accessoire ne peut
exister sans le principal, l'accident sans le

sujet; donc la bénédiction nupli ile ne peut
pas précéder la matière qui doit être bénite.

Actes législatifs.
Articles organiques, a. 51, 69. Codepénal a. 199,

200.– Arrêté con;ulairedu l".prair. an X (21mai1802).
Conseild'Etat, décr. imp.du 9 déc. 1810. Héponseà

Pie VII, 19février 1805. Jugement du tribunalde.
1815.

Auteurs et ouvragescités.

Poyard(M.),Manuelmunicipal. Cliresliende Poly(M.),
Institutions ou lois nécessaires, t. II, p. 20j. Rondon-
neau, Loisadministratives.

BÉNÉDICTIONPAPALE.

Dans son décret apostolique du 1" mars

1806, le cardinal Caprara permit aux évê-

ques de France de donner, chaque année, le
15 août, fixé pour.la fête de sainl Napoléon
et l'anniversaire du rétablissement de la re-

ligion en France, la bénédiction papale, avec

indulgences plénières. Cette hér.édiction
est appelée papale, parce qu'elle est du même

genrt lue celle qui est donnée par le pape
le jeudi-saint et le saint jour de Pâques à

Saint-Pierre, le jour de l'Ascension à Saint-
Jean de Latran, et le jour de l'Ascension à

Sainte-Marie-Majeure. Le cardinal, dans--
son instruction, en date du 21 mars 1806,
indique de quelle manière elle doit être
donnée.

Comme cette bénédiction attachée à une
solennité supprimée par ordonnance royale
du 18 juillet 1814, a cessé depuis lors d'être

donnée, nous jugeons inutile d'en parler plus
longuement.

p

Actes législatifs.
Décret apostoliquedu cardinalCaprara, 1ermars1806.
Instructiondu cardiualCaprara,21mars 1806.-Ordon-

nance royale, du 16juillet WH.

BÉNÉFICES.
I. Des bénéfices avant 1790. II. Des bénéfices de-

puis 17130jusqu'au Concordat de 1801. 111.Des
bénéfices depuis le Concordat du 1801.

1° Des bénéfices.
On avait donné le nom de bénéfices aux

biens qui formaient le revenu d'un office ec-

clésiastique, et par habitude à l'office lui-

même; Les bénéfices, considérés comme
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offices ecclésiastiques, étaient séculiers ou

réguliers: réguliers, lorsqu'ils étaient affectés
à des clercs engagés par des vœux dans quel-
qu'ordre religieux séculiers lorsqu'ils
étaient affectés à des clercs qui n'apparte-
naient à aucun ordre religieux. On appe-
lait bénéfices sacerdotaux ceux qui ne pou-
vaient être occupés que par des prêtres; bé-
néfices à charge d'âmes, ceux auxquels était
attachée la direction pastorale; bénéfices

électifs ceux auxquels il était pourvu par
élection; bénéfices collatifs, ceux dont un

patron ou un supérieur avait la collation;
bénéfices consistoriaux, ceux dont les pro-
visions étaient accordées par le pape dans
le consistoire des cardinaux bénéfices ordi-

naires, ceux qui n'étaient pas consistoriaux;
bénéfices simples, ceux dont le titulaire n'a-
vait ni charge d'âmes ni obligation d'aller
au chœur; bénéfices doubles, ceux dont les
titulaires étaient chargés de quelque admi-

nistration, ou de quelque service qui exigeait
la résidence; bénéfices compatibles, ceux. qui
pouvaient être possédés par un titulaire déjà
pourvu d'un autre bénéfice; bénéfices in-

compatibles, ceux qui ne pouvaient être oc-

cupés par un titulaire déjà pourvu. Voy.
FONDATIONS..

Pour être capable de posséder un bénéfice
en France, il fallait être Français. (Edit. du
10 mars 1431. Ordonnance de l'an. 1525;
Libertés, art. 39.) La qualité de clerc n'é-
tait pas moins indispensable la raison le

disait, et sur ce point l'on ne s'écartait point
de ce qu'avait ordonné le concile de Trente
dans sa 23e session. (Ch. 6, de la Réf.)

Le roi, depuis le Concordat, nommait aux

archevêchés aux évêchés et aux abbayes
qui étaient en patronage royal. Les au-
tres bénéfices étaient conférés pour la plu-

part en vertu du droit de patronage laïque
ou ecclésiastique. L'âge requis pour pos-
séder un bénéfice variait suivant la nature
du bénéfice. Les biens dépendant des

bénéfices étaient inaliénables.
Une des premières opérations de l'Assem-

blée nationale fut d'arrêter la suppression de
la pluralité des bénéfices (4 août 1789). Quel-
ques jours après elle décréta que la pluralité
des bénéfices ne serait permise que lorsque
leur produit réuni n'excéderait pas 3000 li-

vres qu'il ne serait demandé à Rome aucune

provision, mais qu'elles seraient accordées

par l'évêquediocésain.(D^cr.dMllooM/ 1789,
a. 12 et 14.) Par un nouveau décret, il fut
déclaré qu'on ne nommerait pour le moment
à aucun autre bénéfice que les cures. (Décret
du 9-27 nov. 1789.) Les titulaires furent
tenus de faire la déclaration des biens qui

dépendaient de leur bénéfice. (Décret du 13
nov. 1789, et 5-12 févr. 1790.) On mit le

séquestre" sur le revenu des bénéficiers ab-
sents du royaume. (Décret, 5-14 janv. et 15

avril 1790.) 11fut ensuite sursis à la nomi-
nation des bénéfices cures. (Décret du 11-21

avril 1790.) Enfin, tous les bénéfices, sous

quelque dénomination que ce pût être, fu-

rent déclarés éteints et supprimés, sans qu'il

pût en être établi de semblables à l'avenir.

(Décret dit 12 juillet -24 août 1790.) On
supprima aussi les rentes et redevances con-
nues sous le nom de fief et accessoires des
droits d'usage, chauffage et autres droits af-

• fectés sur les domaines au profit des béné-
fices. (Décret du 15 oct. 1790, 25 mars 1791.)

On déclara nulle toute collation de béné-
fice faite contre la dispo-ilion du décret rela-
tif à la Constitution civile du clergé. (Décret

du 8-12 déc. 1790.) –Des pensions furent
accordées aux titulaires des bénéfices, mais
ce travail fut fait avec tant de légèreté, qu'on
ne pensa nullement aux gagistes et autres

employés qui étaient payés sur les revenus
des bénéfices. Il y eut de nombreuses récla-
mations le comité ecclésiastique en recon-
nut la légitimité, et annonça qu'il y serait
fait droit, ainsi qu'à celles des' fondateurs
des bénéfices, par un règlement général qui
n'a pas paru. (Comité eccl., 30 mai 1790.)

2° Des bénéfices depuis 1790 jusqu'au Concor-
dat de 1801.

Depuis 1790 jusqu'au concordat de 1801,
il n'y eut plus de bénéfices ecclésiastiques en

France; il n'y eut que de simples titres aux-

quels fut attaché un traitement qu'on cessa
bientôt de payer.
3° Des bénéfices depuis le Concordat de 1801.

Les titres salariés qne l'Assemblée cons-
tituante avait substitués aux bénéfices, fu-
rent conservés, et le traitement de. deux
d'entre eux, les évéchés et les cures, fut ga-
ranti. (Conc., a. 14.)– Il fut stipulé en outre

que le gouvernement prendrait des mesures

pour que les catholiques français pussent,
s'ils le voulaient, faire des fondafions en fa-
veur des églises (Art. 15), c'est-à-dire, pus-
sent établir de nouveaux bénéfices.

Conformément à cette disposition, les Ar-
ticles organiques portent que les fondations

qui auraient pour but l'entretien des minis-
tres et l'exercice du culte ne pourront con-
sister qu'en rentes constituées sur l'Etat.

(Art. 73.) L'Etat inspirait alors fort peu de
confiance. Soit pour cette raison, soit aussi à
cause du peu de nécessité qu'il y avait à
doter des églises que le gouvernement avait

dépouillées et aux besoins desquelles il avait

pris l'engagement de fournir, il n'y eut pres-
que pas de fondations de ce genre, et le pe-
tit nombre de celles qui furent faites étaient
insuffisantes pour constituer un bénéfice.

S'il existe en ce moment des bénéfices pro-
prement dits en France, ils sont peu nom-

breux, mais sous l'Empire il y en eut beau-

coup dans les nouveaux départements.– Le
décret impérial du 6 novembre 1813, qui
eut pour but de régler la jouissance et l'ad-
ministration de ces sortes de biens, fut fait

pour tout l'Empire, parce que, indépendam-
ment des dotations particulières qu'il était
devenu libre aux fidèles de faire en biens-

fonds, le gouvernement avait la pensée de con-
vertir en dotations perpétuelles le traitement
des ministres du culte, comprenant fort bien

qu'on ne pouvait pas laisser un service aussi

important que le leur à la merci d'une légis-
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lature que la passion pouvait égarer et ren-

dre hostile à la religion. Voy. Bénéfice A

COLLATIONLAÏQUE.
Le décret apostolique du 10 avril 1802,

qui met au rang des bénéfices tous les titres

ecclésiastiques, reconnaît formellement les

bénéfices établis conformément à la disci-

pline qui était reçue en France avant la Ré-

volution. La même reconnaissance se

trouve dans les décrets spéciaux relatifs aux

réguliers, le légat accordant aux évêques,
en vertu de son autorité apostolique, la fa-
culté de les autoriser à posséder des bénéfi-

ces qui ne sont autres que les titres nouvel-
lement institués, et à en percevoir les fruits.

(Décr. ap., 1803.)
En Piémont, où les bénéfices nouveaux

étaient dotés, il y avait un économat géné-
ral des bénéfices vacants. Voy. ECONOMAT.

Actes législatifs.
Concordatde 1801,a.. 14et la. Décret apostolique,

10avril 1802; 1803.–Articles organiques,a. 75.– Edit
du 10mars 1431. ordonnance du roi, 1525. Décrets
de l'Assemlilée nationale 4 août 1789;11aotH1789, a.
12 et U; 9-27 nov. 1789 15 nov, 1789;5-12 févr. 1790;
S-H janvier et 13avril 1790 11-21avril 1790 12juillet-
24'août 1790; 13 octobre1790;8-12déc. 1790;2a novem-
bre 1791. –Comité ecclésiastique, décr. 30mai 1790.

Auteur et ouvragecités.

Pitlioa, Libertésde l'Eglisegallicane, a. 59.

BÉNÉFICE A COLLATION LAÏQUE.

Un décret impérial du 13 septembre 1813
autorise l'acceptation d'une fondation faite par
testament, sauf toutefois la disposition qui
tend à établir un bénéfice à collation laïque,
laquelle, porte le décret, étant contraire aux
lois de l'Empire, est, conformément à l'arti-
cle 900 du Code civil, réputée non écrite.-
Les bénéfices à collation laïque étaient les
bénéfices à patronage laïque.– L'Assrmblée
nationale soumet ces sortes de bénéfices à
toutes les dispositions des décrets concer-
nant les bénéfices de pleine collation ou de

patronage ecclésiastique (Décr, du 12 juill.-
24 août 1790, tit. 1, a, 22), nonobstant
toutes clauses même de réversion appo-
sées dans les actes de fondntion. (Art. 24.)
-Il a été décidé, par ordonnance royale,
en conseil d'Etat, que la rente provenant
d'un bénéfice simple à patronage laïque,
d'un oratoire particulier non établi dans une

-église paroissiale, ne faisait par partie des
biens resiitués aux fabriques par l'arrêté du
7 thermidor an XI.

Actes législatifs.
Code civil, a. 900. Décret de l'Assembléenationale,

12.juillet-24août 1790,tit. I a. 22 et %t. Décret impé-
rial*du1-3septembre 1813. Conseil d'Etal, ord. roy.,
14 août 1822.

BÉNÉFICES SIMPLES.

Le rétablissement des bénéfices simples est
considéré comme contraire aux lois dans un
avis du conseil d'Etat du 1806, relatif
aux fondations religieuses. Les bénéfices

simples avaient été supprimés par arrêté du
8 germinal an IX (29 mars 1801), dans le Pié-
mont. L'administrateur général. de cette di-
vision militaire déclara, par, q.n. anrété du 3,

messidor an XII (22 juin 1804), que cette

suppression ne devait porter que sur ceux
de ces bénéfices auxquels n'était attaché au-

cun service personnel.

BÉNÉFICIERS.

Le bénéficier est celui qui est investi d'un
bénéfice.– Par la consulte de Lyon, il est

permis à l'évêque d'ordonner, à litre de bé-

néficiers, de chapelains ou de légats, le nom-
bre d'ecclésiastiques nécessaires pour le be-
soin des peuples. (Art. 3.)-Les titulaires
reconnus par le gouvernement sont de véri-
tables bénéficiers.

BENFRATELLI.

Les Benfratelli, à Rome, furent chargés
du service de l'hôpital du Saint-Esprit à la

place des chanoines que le gouvernement
français supprima. (Lettre du 15 juin 1810.)

BÉNITIERS.
Les bénitiers sont des meubles d'église. La

fourniture doit en être faite par la fabrique.
(Décr. imp. du 30 déc. 1809, a. 37.)– 11 faut

qu'il y en ait nn fixe à chaque porte, et un

portatif à la sacristie. Ce dernier doit être en
métal et plus proprement tenu que les au-

tres, bien qu'il soit nécessaire de laver ceux-
ci tous les samedis soir ou dimanches matin
avant d'y mettre de l'eau bénite nouvelle.

BERNARD (MONT Saint-J.

Voy. Mont Saint-Bernard.

BERNARDINES DE BELLEY.

La communauté des dames Bernardines,
établie à Belley (Ain), a été autorisée par or-
donnance royale du 13 février 1843.– Elle
suit les statuts des Bernardines de Port-

Royal qui sont à Paris. (10.)

BERNARDINESd'eSQUERMÈS-LEZ-LILI/E.

Les statuts des dames Bernardines d'Es-

quermès-lez-Lille ont été approuvés par l'é-

vêque de Cambrai, le 6 juillet 1826, et en-

registrés au conseil d'Etat en vertu d'une
ordonnance royale du 1" avril 1827. Une
autre ordonnance royale du 22 du même
mois autorise définitivement leur commu-
nauté.

BERNARDINESDESAINT-PAUL-AU-BOIS.

Les statuts des religieuses Bernardines
établies à Saint-Paul-au-Bois, ont été approu-
vés par l'évéque de Soissons, le 7 mars 1826,
et enregistrés au conseil d'Elat en vertu d'une
ordonnance royale du 1er avril 1827. Une
autre ordonnance rovale du 22 du' même
mois autorise définitivement leur commu-
nauté.

BERNARDINES DE CÎTEAUX.

Les statuts des religieuses de l'ancienne

abbaye de Flines, ordre de Cîteaux, établies
à Douai, ont été approuvés par l'évéque de
Cambrai* le 1er février 1819, cl enregistrés
au* conseil d'Etat en: vertu d'une ordonnance

roy a lu du> 31 décembre 18â6. -<=-Leur eoiï-

gro^arf i«i ê l- cotn-atte-ifu fcéta'ét&fô&ni Mfdaiiisi.
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autorisée par une autre ordonnance royale
du 17 janvier 1827.

BESANÇON.

Besançon, ville archiépiscopale (Donbs).–
Le siège épiscopal de Besançon remonte au
2e siècle. 11 n'avait d'autre suffragant en
France que Belley. L'Assemblée nationale le
conserva. (Décrets du 19 !jut7/24 août 1790.)
Le saint-siége l'éteignit et le supprima, puis
te rélablit immédiatement en 1801. (Bulle du
11 juin 1801.) 11 eut alors pour suffra-

gants les siéges épiscopaux d'Autun, Dijon,
Metz, Nancy, Strasbourg. On lui a ôté depuis
Autun et Dijon, mnis on lui a donné Belley,
Saint-Dié et Verdun, -r- Sa juridiction épi-
scopale s'étend sur les départements du
Doubs et de la Haute-Saône, qui se divisent
en sept arrondissements celui de Besançon,
qui comprend 8 cures et 125 succursales
celui de Baume, qui comprend 7 cures et 107

succursales; celui de Montbéliard, qui com-

prend 6 cures et 61 succursales; celui de

Pontarlier, qui comprend 5 cures et 72 suc-

cursales celui de Gray, qui comprend 8 cu-
res et 98 succursales celui de Lure, qui
comprend 10 cures et 97 succursales; celui
de Vesoul qui comprend 10 cures et 134

succursales. La cure de la métropole est
unie au chapitre. (Décret imp. du 11 janvier
1808.) Il y a, dans le diocèse de Besançon,
des Trappistes des frères de la Doctrine

chrétienne, des frères de Marie, des dames
du Sacré-Cœur, des sœurs de la Charité de

Besançon, ou sœurs Grises, des sœurs de la

Sainte-Famille, des sœurs de la Providence
et des sœurs hospitalières. Le chapitre se

compose de dix chanoines. Les officialités ne
sont pas encore formées. Le séminaire
diocésain est à. 'Besançon. Une section pour
la philosophie est à Vesoul. Il ya dans je
diocèse trois écoles secondaires ecclésiasti-

ques, l'une à Lùxeuil (Ord. roy. du 30 oct.

1828) t'autre à Marnây (Ord. roy. du.)
la troisième, à Consolation. (Ord. roy. du 24
oct. 1828 et du 28 janv. 1834.) Un décret
du cardinal légat avait détaché de l'évêché de

Lausanne les duché et principauté de Neuf-
châtel et Vallengin, pour 1rs mettre sous la

'juridiction de l'archevêque de Besançon. Cette
union fut faite civilement par décret impérial
du 25 octobre 1806.

BESTIAUX.

Un arrêt du conseil d'Etat en date du 4

juin 16J4 défend de mener paître les bës-
tiaux dans les cimetières. L'article 17 du
décret du 23 prairial an XII (12 juin 1804),
qui autorise la police municipale a s'opposer
à ce qu'il se commette en ces lieux aucun

acte contraire au respect dû aux morts, lui
confère le droit d'empêcher un pareil oubli
des'convenances.

BETHLÉEM.

Bethléem ville épiscopale (Syrie). Le

siège épiscopal de Bethléem était suffragant
de Sens, et faisait partie des sièges de l'Eglise

gallicane, ainsi que le décida avec raison te
comité ecclésiastique, le V* février 1191.

11 fut supprimé par l'Assemblée nationale, en
1790. (Décrets du 12;ui/24 août 1790.) Le

saint-siége l'éteignit et le supprima avec les
autres sièges de France, eu 1801. (Bulle du 3
des cal. de déc. 1801.) Depuis lors il n'a pas
encore été rétabli. Son titre est uni à celui
de Saint-Maurice d'Agaume en Valais.

BÉZIERS.

Béziers ville autrefois épiscopale. Le

siège de Béziers, qui avait été conservé par
l'Assemblée nationale, en 1790 (Décrets du

12 juill.-2ï août 1790), fut éteint et supprimé
à l'époque du Concordat de 1801. (Bulle du
3 des cal. de déc. 1801.) Son rétablissement
fut arrêté en 1817, et fait à Rome (Bulle du
11 juin 1817) mais il n'a pas encore été ef-
fectué.

BIBLIOTHÈQUES;

BIBLIOTHÈQUESDES ÉTABLISSEMENTSECCLÉ-"

SIASTIQUES.

Ordre fui donné aux monastères et chapi-
tres supprimés de déposer, aux greffes des

sièges royaux ou des municipalités les plus
voisines, le catalogue des livres et des ma-
nuscrits de leurs bibliothèques, d'en attester
la vérité, d'affirmer que rien n'avait été sous-

trait, et'de se constituer les gardiens de ces

bibliothèques. (Décrets du 14-27 nov. 1789.)
La loi du 23 ventôse an XII (14 mars 1804)

accorde une bibliothèque à chacun des sémi-
naires métropolitains dont elle prescrit l'éta-
blissement. (Art. 7.)

BIBLIOTHÈQUES DANS LES PRISONS.

Il doit être établi dans chaque prison un

dépôt de livres à l'usage des prisonniers.
(Règl. génér.,30oct. 1841, a.120.)-Le choix
en est approuvé par le préfet, sur l'avis du
maire et celui de la commission de surveil-
lance. (lb.) Le ministre du culte n'est

point consulté. Bien plus, aucun livre autre

.que ceux déjà approuvés ne pourrait être
introduit par lui sans une autorisation spé-
ciale du préfet. (Ib.)

BIBLIOTHÈQUEDU RÉGIMENT.

Les aumôniers étaient en même temps
nommés conservateurs de la bibliothèque de
leur régiment. (Ord. roy. du 24 juill. 1816,
a. 7.)

BIELLE.

Bielle, ville épiscopale du Piémont, dont le

siège fut uni à celui de Verceil, à la sollici-
tation de la France. Bulle du 1" juin 1803;
Décret du 27 juin 1803 Décret imp. du 14
therm. an XII (2 août 1804). Le maire et
le clergé réclamèrent contre cette union.
Lettre du 6 vend, un Xil (29 sept. 1803).

Acteslégislatifs
Bulledu 1" juin 1803. Décret du cardinallégat, 27

juin 1803. Décret impérialdu U tberm. an XII (2 août
-1804).

BIENFAISANCE.

La bienfaisance est la disposition naturelle

qui nous porte à faire le bien. Les philoso-
phes anti-chrétiens ont substitué ce mol. à

'celui dé charité. 11 y a cette différence entre



IH-ÎS35 BIE S5G
la charité et la bienfaisance, que la charité a. 2236 et 2237), tontes les successions aban-
s'exerce par amour, et la bienfaisance par données ou tombées en déshérence, tous les
un sentiment naturel. La charité est affec- biens acquis par un condamné à la mort ci-
tneuse et compatissante de sa nature; la vile, tous les biens vacants et dont l'Etat n'est
bienfaisance est par elle-même dépourvue pas en possession (Art. 33 et 537), peuvent
de tout sentiment d'affection et de commisé- être révélés au 'profit des fabriques.
ration. Elle peut se concilier avec la dureté Quand on veut révéler leur profit un bien
dans la manière de l'exercer, et le mépris de cette nature, il faut éc\ te au ministre des

pour celui qui en est l'objet. Voy. BUREAUX finances que l'on connaît une propriété ap-
DE bienfaisance. partenant à l'Etat, et qu'on en fera la révé-

BIENFAITEURS. lation au profit d'une telle fabrique, si le

¥ gouvernement l'autorise. Le ministre exigera
Le bienfaiteur dune église peut, sur lavis *u,on ,uj fournisse quelques renseignementsdu consul de fabrique approuve par 1 eve- s'ur ,a nature de ,aMproJpriété, son origine,

du el par le minislre, obtenir la
sur la nature de la propriété, son origine,

que et par le minisire, obtenir la concession et ,eg- reuves que l'Etat n'a point perdu ses
d'un banc dans cette église. Décret im dit

droits. Il faudra les lui fournir de telle sortedanbanc dans
cette église. (Décret imp. du .droils.H,, faudra tes !ui fournir de telle sorte

30 déc. 180J, a. 72.) qu'il puisse être certain que la propriété est

BIENS. vraiment domaniale ou l'est devenue, sans

On donne 1!:nom (le biens à tout ce qui est
le mettre néanmoins sur la voie de découvrir

susceptible 1(: nomde biens à tout ce quiLes
où elle est située et par (lui voie est possédée.

biens sont meubles ou immeebles. (Cocle civ.
'On ne s'expliquera à cet égard que lors-

a. 516.) On peut les diviser aussi en corpo~
qu'un arrêté auxchef de l'Etat aura autorisé

8.,516.). On pent les selon qu'ils ontune exis- la
révélation aux conditions proposées,rels

et Incorporels, selon qu rls onl
une nue

Mgr Affre, qui a traité longuement cette
tence plivsique, et

qu'ils ont une existence questir¡n (P. 105 et sviv.), se demande si une
forme physique, métaphysique,

existence
fabrique pourrait profiter d'un bIen celé au

immatérielle ct par exemple.
comme le domaine et qui aurait appartenu à une églisedroit

dc servitude, pa,r exemple.
Le. biens

actuellement rétablie, ayant sa fabrique et

~~s~~qs' ~"=~s/ né-
nes,ou par les établissements publics, ou par

gativement. Nous ne pouvons pa8- partager
les particuliers. Ce qui regarde les biens son opinion et. plusieurs autres qu'il émet
possédés par 1 Etat. les communes les éta-

dans cet article. Les biens en question sont
lilliisi Stiiiressort exclusif de la jurisprudence civile

L'Etat a pu' en disposer il en a disposé en
nous renvoyons au livre troisième du Code

faveur iles fabriques au prorit desquelles on
civil.

renvoyons élU livre
troISIème

du C~de
faveur des fabriques au profit desquelles on

r ,i.t les révélerait. Ils sont donnés d'avance à
La possession des biens par les établisse-

t d
à

ments publics ecclésiastiques est la seule qui
les autres J

ont
aucun droit.

rentre dans notre sujet, et dont nous ayons Actes législatifs.
par conséquent à nous occuper. Nous parle, Code civil, a. 33 S37>2236) 2237> Décret im érial
rons d'abord des biens ecclésiastiques en gé- du 30 déc. 1809,à. 56. -Décision ministérielle 6 aoftt
jiéral, et ensuite des biens qui forment la 1817.
mense épiscopale, ou la dotation soit d'un Auteur et ouvrage cités.

chapitre, soit d'un séminaire,soit d'une cure; Affre(Mgr), Traité de Vadminislrationtemporelledes
des biens des évêches, chapitres, séminaires paroisses,p. 105.
et cures non dotées; des biens des fabriques,
deceuxdescongrégationsreligieuses.deceux BIENS DES CHAPELLES DOMESTIQUES.de ceux des congrégations religieuses, de ceux

'tdes établissements particuliers tenus par Les biens des chapelles domestiques font

des congrégations religieuses; de ceux qui partie des biens de la maison. L'Assemblée

appartiennent aux communions non calho- nationale ne le jugea pas autrement, et dé-

liques. clara qu'ils ne seraient pas vendus. (Décret

BIENSDES BÉGU.NAGES.
23 oct.-5 nov. 1790, lit. 1,'a. 3.)

Voy. BÉGUINAGES. BIENS DES CHAPITRES.

BIENS CELÉS AU DOMA.NE.
Les biens des chapitres sont administrés

par le chapitre lui-même, en la manière que
Lu rtlS1oeJ6 du. deCïet imPérial du 30 dé- nous le disons au mot CHAPITRE,§ 6.-Coux

cembre 1809 porte: «Les revenus de chaque des anciens chapitres de cathédrales non
fabrique se forment. 3° du produit des aliénés furent attribués, par décret impérial
biens et rentes celés au domaine, dont nous du 15 ventôse an XIII (6 mars 1805), aux
les avons autorisées et dont nous les autori-

chapitres des diocèses dans lesquels ils se
seronsasemettreen possession.»-Consulté trouvaient silués, et ceux des chapitres des
à ce sujet, le ministre des finances répondit, collégiales aux cures et aux succursales.
le o août 1817, que les biens celés au domai-
ne de l'Etat, quelle qu'en soit l'origine, peu- BIENScommunad-x.
vent être révélés au profit des fabriques. Il y a des biens communaux qui sont ré-
Par conséquent, tous les biens nationaux partis en lots dont les habitants ont la jouis-
qui sont resiés entre les mains de ceux qui sance. Le ministre de l'intérieur a décidé
en étaient les fermiers ou les usufruitiers, ou qu'on ne pouvait, même en faveur du desser-
qui les détenaient précairement (Code civ., vant de la commune, modifier la disposition
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de l'ordonnance royale approbative du mode
de jouissance de ces sortes de biens, laquelle
veut que le lot devenu vacant soit attribué
au plus ancien chef de ménage non pourvu.

(Décis., 13 juin 1837.)
« Le ministre a pensé que cette modifica-

tion n'était pas admissible, parce qu'elle
blesserait l'égalité des droits établie par les
lois entre les habitants ayant feu séparé dans
une même commune. D'ailleurs si l'admi-
nistration municipale croit juste de récom-

penser le desservant actuel, elle a la faculté
de proposer en sa faveur une indemnité pé-
cuniaire égale au revenu d'un lot. Dans l'es-

pèce qui a donné lieu à cette décision la
commune pouvait aussi faire au desservant
la délivranced'unedes parts d'affouage qu'elle
s'était réservée pour en disposer au besoin.»

(Bulletin off. dumin. de l'int., 1838, p. 175. )
Ces réflexions, que nous trouvons à la

suite de la décision prouvent qu'il restait

quelque incertitude dans l'esprit du ministre,
et ce n'est pas sans raison. La cure ou des-
serte forme ménage. Elle date de sou établis-
sement. H doit être rare qu'elle ne soit pas
le ménage le plus ancien de la commune.
Les desservants qui se succèdent ne sont que
des chefs du même ménage. C'est à ce point
de vue qu'il fallait se mettre pour donner une
décision juste.

BIENS DES CONFRÉRIES.

Les biens des confréries font partie des

biens des fabriques. (Décret imp. dit 30 déc.

1809, a. 36. ) Voy. CONFRÉRIES. Ils doivent,

par conséquent être administrés par les

fabriques, qui ne peuvent pas néanmoins en

changer la destination.

BIENSDES CONGRÉGATIONSRELIGIEUSES.

Les biens des congrégations religieuses se

composent, 1° des maisons, clos jardins
bois ou terres qui leur ont été cédés par le

gouvernement. (Décret imp. dit 23 avr. 1807-
3 mai 1807-4 août 1807, etc.);2"decequ'ellcs
ont acquis de leurs propres deniers; 3° de ce

qui leur a été donné; 4° du produit de leur

travail. L'Assemblée nationale après
s'être emparée, ou, si l'on aime mieux, après
avoir mis à la disposition de la nation les

biens des communautés religieuses, déclara

que ceux des congrégations vouées par leur
institut et actuellement employées à l'ensei.

gnemcnt public et au soulagement 'des pau-
vres, seraient administrés, à compter du 1er

janvier 1791 par les administrations de

département et de district, et que, à dater de

cette époque, il leur serait tenu compte en

argent de leurs revenus. (Décret du 23 oct:
5 nov. 1790 tit. 1 a. 6. ) Les biens des

religieuses vouées à l'enseignement pou-
vaient être vendus par le domaine. La vente
de'ceux des religieuses destinées au soula-

gement des pauvres était ajournée. (Art. 7.)
Par son décret du 18.férier 1809, en faveur

des maisons hospitalières de femmes, l'Em-

pereur ordonna, 1° que les donations reve-
nus et biens de»' congrégations religieuses
de quelque nature qu'il» fussent, seraient

possédés et régis conformément au Code civil

et aux lois et règlements sur les établisse-

ments de bienfaisance 2* que le compte
des revenus de chaque congrégation ou mai-
son séparée serait remis chaque année au
ministre des cultes 3° que les donations

seraient acceptées par la supérieure de la

maison, quand elles seraient faites à une
maison spéciale, et par la supérieure géné-
rale, quand elle serait faite à toute la con-

grégation k° qu'il ne serait perçu qu'un
droit fixe d'un franc pour l'enregistrement
des actes de donations, legs ou acquisitions
légalement faits; 5° que, pour la demande
d'autorisation à fin d'accepter ces actes se-
raient remis à l'évéque du lieu du domicile
du donateur ou testateur pour qu'il les

transmît, avec son avis, au ministre des
cultes. ( Art. 11 à 15. ) Voy. Acceptation
Donations.

La loi du 2. janvier 1817 permet à toute

espèce d'établissements ecclésiastiques re-
connus par la loi d'accepter d'acquérir ou
de vendre avec l'autorisation du roi, des
biens immeubles ou des rentes. Au mot

ACCEPTATION nous avons fait connaître ce

qui regarde eelte autorisation. Il serait su-

perflu de le répéter ici.
1 Dans son instruction du 17 juillet, sur la
loi du -24 mai 1825, le ministre des cultes dit

que, conformément aux dispositions de l'ar-

ticle 6 de l'ordonnance du 2 avril 1807 les

acquisitions et emplois en rentes constituées
sur l'Etat ou sur les villes ne sont point

assujettis a la nécessité d'une autorisation

spéciale (Art. 20.) Cependant la loi du 24

mai 1825 déclare aussi formellement que
celle du 2 janvier 1817 que, pour acquérir à
titre onéreux des biens immeubles ou des

rentes, il faut une autorisation spéciale du

roi. (Art. k.) Est-il permis au gouvernement
d'abroger la loi sous prétexte de l'expliquer,
et une acquisition de rentes faite sans auto-

risation spéciale est-elle valide? Nous ne le

pensons pas.
Quand l'autorisation accordée à une con-

grégation religieuse ou a quelqu'un de. ses

établissements est révoquée les biens don-

nés reviennent aux donateurs ou à leurs

héritiers, et ceux qui ont été acquis à titre

onéreux sont attribués et répartis moitié aux

établissements ecclésiastiques, et moitié aux

hospices des départements dans lesquels est

situé l'établissement supprimé. ( Loi du 24

mai 1825 'a. 7. ) Sur le produit des biens

acquis à titre onéreux et subsidiairement

sur les autres doit être prélevée une pen-
sion alimentaire pour les membres de l'éta-

blissement. ( Ib. )
Cette dernière disposition est raisonnable.

On ne peut pas en dire autant de la précé-
dente, qui attribue à des parents, à l'Etat ou

à des établissements étrangers à la paroisse
et à la commune des biens qui avaient été

donnés ou acquis en vue de l'intérêt général
de la paroisse ou de la commune. Aussi 5e

conseil d'Etat n'a pas craint de décider, mal-

gré le texte si formel de la loi, que les biens

acquis à titre onéreux ou qui ne pourraient
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faire retour, fauted'ayants-droit, doivent res-
ter la propriété de la congrégation. ( Avis,
27 oct. 1830.) Nous pensons comme le
conseil d'Elat mais nous décidons le con-
traire, parce qu'il faut décider conformément
au texte de la loi, quand ce texte est clair et

précis.
L'instruction que nous avons citée porte

encore que « les dispositions des lois et rè-

glements qui prescrivent les formalités à

remplir par les établissements d'utilité pu-
blique, pour acquisitions, aliénations, et en

général pour l'administration des biens,sont
applicables aux actes de cette nature con-
cernant les congrégations et communautés
qui seront représentées, suivant les cas, par
la supérieure générale ou par la supérieure
locale. » (Art. 18.) -C'est là peut-êtrece qui
donna lieu, en 1835, de demander au conseil
d'Elat si les congrégations religieuses ne
devaient pas être placées par une ordon-
nance générale, quant aux actes d'adminis-
tration de leurs biens, sons le régime des
lois et règlements qui régissent les commu-
nes, les hospices et les fabriques. Il fut sa-

gement répondu, sur le rapport de M. Vuil-

lefroy, que les congrégations religieuses
n'étaient p;is des établissements publics
mais des établissements privés institués
dans un but d'utilité publique que l'Etat ne
leur devait ni dotation ni subvention, que
les dispositions qu'il avait prises jusqu'ici à
leur égard paraissaient n'avoir eu d'autre

objet que de limiter les droits qui leur étaient
accordés, afin d'empêcher qu'ils ne devins-
sent préjudiciables à la société. En consé-
quence, l'avis fut qu'il n'y avait pas lieu
de leur appliquer les règlements relatifs à

l'administration des communes, hospices et

fabriques. (A vis du comi{é de Vint., 13 janv.
1835.)

J

Actes législatifs
Lois du 2 janvier1817 du 24mai1823.– Décret du 23

octobre-5novembre1790,tit. 1, a. 6, 7. Décretsimpé-
riaux du 25 avril 1807,3 niai 1807-1août 1807 du 18 fé-
vrier 1809,art. M à ig. Ordonnance royale du2 avril
1817,a. 6.– Instructiondu ministredes cultes, 17juillet,
b. 18, 20, 22. -Conseild'Etat, avis, 27octobre 1830 co-
iniléde l'intérieur, 13janvier 1835.

BIENS DES CURES ET SUCCURSALES.

Les biens des cures et succursales sont
ceux qui concourent à la dotation du titre ou
qui la forment, tels, que presbytère et jar-
dins pour l'habitation, propriétés foncières
et rentes pour fournir un traitement ou sup-
plément de traitement au curé, desservant,
vicaire ou autre prêtre attaché au servjce
de la paroisse.

« Les fabriques, dit le conseil d'Etat, ne
spnt point appelées, à s'immiscer dans la sur-
veillance el l'administralion des biens affec-

tés par les testateurs ou donateurs à l'entre-
tien des curés ou desservants. Vainement on

prétendrait que les ministres du culte n'ont

que la jouissance usufruitière de ces biens
on est forcé de reconnaître, au contraire'
qu'ils en ont la propriété réelle à la vérité.^
çelte propriété est indéfiniment substituée.;
mais ils Doivent en avoir l'administration et

la conservation, sans aucune surveillance
de la part de la fabrique. » ( Avis du 3 juin
1820.) J

JI n'y a pas substitution, il y a dotation de

titre, ce qui est bien différent. Voy. Dota-
tion.

Les titulaires exercent sur tous ces biens
le droit d'usufruit, ils en supportent les char-

ges, le tout ainsi qu'il est établi par le Code
civil, et conformément aux explications et
modifications que nous allons faire connat-
tre. (Décret imp. du 6 nov. 1813, a 6.) Ils

promettant d'en jouir en bons pères de fa-

mille, de les entretenir avec soin et de s'op-
poser à toute usurpation ou détérioration.

(Art. 7.) Celte promesse doit être consi-

gnée dans le procès-verbal de leur prise de

possession. (lb.) Il leur est défendu, à

peine de nullité, de les aliéner, échanger,
grever d'hypothèques ou de servitudes, et

généralement d'y faire aucune disposition
qui en change la nature ou en diminue le

produit, à moins qu'il n'y soit autorisé par
ordonnance royale. (Art. 8.)-lls ne peuvent
faire des baux excédant neuf ans que par
forme d'adjudication aux enchères, et après
que l'utilité en a été déclarée par deux ex-

perts nommés par le sous-préfet, lesquels
doivent visiter les lieux et faire un rapport.
(Art. 9.) Les baux ne sont obligatoires à

l'égard de leurs successeurs que pour la pé-
riode dans laquelle on se trouve au mo-
ment où le titre devient vacant. (Ib.) Ils
ne peuvent stipulerdes pots-de-vin. (Art. 10.)
Le successeur de celui qui en -aurait pris a
la faculté de demander l'annulation du bail,
à compter de son entrée en jouissance, ou
d'exercer son recours en indemnité, soit
contre les héritiers ou représentants du ti-

tulaire, soit contre le fermier. (lb.) Les ti-
tulaires qui ont des bois dans leur dotation
doivent observer l'ordre et la quotité des

coupes conformément à l'aménagement ou à

l'usage constant des propriétaires, sans qu'ils
puissent prétendre à aucune indemnité pour
les coupes qu'ils n'auraient pas faites. (Art.
12.) Quant aux arbres-futaies réunis en
bois ou épars, ils doivent se conformer à ce

qui est ordonné pour les communes, (lb.)
Yoy. Bois. Ils sont tenus de toutes les ré-

parations des biens dont ils jouissent (Art.
13), excepté pour le presbytère, lorsqu'il est
fourni par la commune car ils ne sont tenus,
en ce cas qu'aux réparations locatives.

(Art. 21.)
Nous pensons qu'il en serait de même si

le presbytère appartenait à la fabrique.
S'il s'agit de grosses réparations, et qu'il

y ait dans la caisse à trois clefs des fonds

provenant des revenus de la cure, durant les

vacances, ils doivent y être employés. S'il n'y
en a point, le titulaire est tenu de fournir jus-
qu'à concurrence du tiers du revenu foncier
de la cure, indépendamment des autres ré-

parations dont il est chargé. (Ib. et a. 24.)–
Quant à l'excédant du tiers du revenu, le ti-
tulaire peut être -autorisé par le roi, en la
forme accoutumée, soit à emprunter avec

hypothèque, soit même à aliéner une partie



bik BÏ2541 Bfô

des biens. (76.) Voy. Emprunt. En tous cas,
il doit être supplée par le trésor à ce qui

manquerait pour que le revenu -restant au

curé égale le taux ordinaire des congrues.

(Ib.)-Les remboursements de capitaux fai-

sant partie de la dotation doivent être faits
conformément à l'avis du conseil d'Etat ap1
prouvé le 21 décembre 1808, et au décret

impérial du 16 juillet 1810. (Art. 11.) Voy.
Remboursement. Tous les papiers, titres

et documents concernant les biens de la do-
tation doivent être déposés dans une caisse

ou armoire à trois clefs, à l'exception seule
ment de ceux qui sont déposés aux chancel-

leries des évêchés ou archevêchés, lesquels
doivent être transférés aux archives des

préfectures respectives, sous récépissé, et

moyennant une copie authentique délivrée

par les préfectures à l'évêché. [Art. 2.) On
doit déposer aussi dans la même caisse ou

armoire les comptes, les registres, les som-

miers et les inventaires. (Art. 3.) Toutes
ces pièces doivent être inventoriées1 de la
même manière que celles de la fabrique, et

aucune d'elles ne peut être retirée de la caisse

ou armoire sans un avis motivé signé par le
titulaire. (Art. k et 5.) En cas de décès du

titulaire, le juge de paix est tenu d'apposer
le scellé d'office sans rétribution pour lui et

son greffier, ni autres frais, si ce n'est le

'seul remboursement du papier timbré. [Art.

16.) Voy. SCELLÉ. Après la levée des scel-

lés, le juge de paix procède au récoleuient
de l'inventaire et à la visite des lieux en pré-
sence des héritiers ou du moins après les

avoir appelés. (Art. 18 et 19.) Dans tous

les cas de vacance d'une cure, les 'revenus
de l'année courante appartiennent au titu-

laire ou à ses héritiers jusqu'au jour de l'ou-

verture de la vacance, et au nouveau titu-

laire depuis le jour de sa nomination. '('Art.

2k.) Ceux qui ont couru dans t'intervalle

doivent être mis en réserve dans la caisse à

trois clefs, pour subvenir aux grosses répa-
rations qui pourraient survenir dans les

bâtiments appartenant à la dotation. (lb.)
Le produit des revenus pendant l'année de

vacance doit être constaté par les comptes

que rendra le trésorier pour le temps de la

vacance, et lé nouveau titulaire pour le reste

de l'année. (Art. 25.) Ces comptes doi-.

vent porter ce qui aurait été reçu par le pré-
cédent titulaire pour la même année, sauf

reprise contre sa succession, s'il y a lieu.

(Jb.) Les contestations sur les comptes ou

répartitions de revenus sont remises à la

décision du conseil de préfecture.- (Art. 26.)
Dans leurs visites pastorales les archevê-

ques et évêques doivent s'informer de l'état

des biens de la cure, afin de rendre au be-

soin des ordonnances à l'effet de poursuivre
"soit le précédent, soit le nouveau titulaire.

(lr/.23.) En ce cas, ils doivent laisser

une expédition de leur ordonnance au tré-

sorier, pour qu'il la fasse exécuter, et une

^aiitrê au pibcUreUr du roi, pour qu'il l'y

contraigne, s'il le fa'ul.(760-S'ii arrive que
le titulaire soit remplacé provisoirement par

suspension, par peine canonique, par mala-

die, ou' par voie de police, il doif être pris
sur les revenus de la cure de quoi donner
une indemnitéau remplaçant, conformément
à ce qui est réglé par le décret du 17 novem-
bre 1811. (Art. 27.) Voy. Indemnité. Pen-
dant l'éloignemenl du curé pour l'une des
causes ci-dessus énoncées, le trésorier de la

fabrique doit le remplacer dans l'adminis-
tration des biens de la cure. (Art. 28.)
Nous supposons -applicablé à la France
tout aussi bien qu'à l'Italie te décret impé-
rial du 6 novembre 1813, parce qu'il avait été
fait pour toutes les parties de l'Empire où it

y avait ou pourrait y avoir des dotations ec-

clésiastiques, et que c'est pour cette raison

qu'il avait été publié dans le siège même de

l'Empire et inséré au Bulletin des lois. Les
auteurs de la consultation du 20 août 1831
sont dans t'erreur.

Par arrêté du 28 février 1807, le préfet du

déparlement de la Roër avait mis les curés
en possession des biens qui appartenaient à
leur cure, et ordonné l'évaluation de leur

produit pour la porter en déduction de leur
traitement.

Le curé qui, en 1825, voulait faire passer
pour legs fait à la fabrique le legs d'Un pré
fait à lui et à ses successeurs, afin de ne pas
payer le droit proportionnel d'enregistre-
ment (Décis. minist.fin., 25 janv. 1825), mé-
connaissait les lois et ses devoirs.

Acteslégislatifs.

Décret impérialdu 6 novembre1815. Conseild'Elai,
avis,5 juin 1820.– Arrêté du préfet de la Roër, 28février
1807. Décision du miuistre des finances, 25 janvier
182o.

BIENSECCLÉSIASTIQUESEN GÉNÉRAL.

1. Des biens ecclésiastiques avant 1789.- II. De ces
biens depuis 1789 jusqu'au Concordai. 111.De ces
mêmes biens depuis le Concordat.

1° Des biens ecclésiastiques avant 1789.

Les biens ecclésiastiques avaient pour ori-

gine, d'un roté la pieuse libéralité des prin-
ces et des fidèles qui avaient voulu assurer,
dans l'intérêt de la religion, l'existence des

'établissements dont ils croyaient la fondation

utile, el de l'autre l'accroissement et le dér

veloppement rapide que leur donnait natu-

rellement une sage administration. Mgr Affrd,
dans son Truité de la propriété des biens ec-

clésiastiques, qui est peut-être le mieux écrit

et le'meilleur de ses ouvrages, prouve sans

réplique que ces biens étaient possédés à titre

de propriété et non pas à titre d'usufruit.

Nous y renvoyons ceux qui désirent appro-
fondir cette question.

11n'est pas nécessaire de dire que Crozet,

-auteur d'un livre intitulé Véritable origine
des biens ecclésiastiques, imprimé en 1790, a

montré autant d'ignorance que de mauvaise

foi en les faisant venir des usurpations faites

par violence ou à l'aide de titres supposés et

autres moyens tout aussi honnêtes, de la

vente et du trafic des choses saintes, des sé-

ductions et des exactions du clergé.
.Ceux qui, nourris et élevés dans ces pré-

ventions, voient d'un céil inquiet tous les éta-
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bliss-ements religieux prospérer sans oser

avouer qu'il est dans là nature de l'homme

de bien d'assurer leur existence et de favo-
riser leur agrandissement, doivent s'aperce-
voir du moins que le clergé n'a nullement
besoin de recourir à des moyens dont l'usage
aurait pour effet inévitable de détruire la re-

ligion.
Ces questions appartiennent à l'histoire

du droit ecclésiastique. Nous n'avons ici

qu'un seul fait à constater, c'est que le do-
maine des biens ecclésiastiques appartenait
à l'Eglise, et la possession aux établissements

religieux, auxquels la jouissance et les re-
venus devaient profiter d'après les intentions
connues de ceux qui les avaient donnés ou

acquis.
De ce principe il résultait que leur admi-

nistration était soumise de droit à la surveil-
lance et à la direction de l'Eglise, qui seule

pouvait en consentir l'aliénation et la con-
sentait en effet quand il y avait nécessité,
utilité, devoir de piété, ou avantage matériel
à la faire.

En France, le souverain, devenu depuis la

Pragmatique, et plus tard par le Concordat,
protecteur des canons, avait exigé qu'aucune
aliénation de ce genre n'eût lieu sans sa per-
mission.

Une partie du revenu de ces biens avait été
affectée au soulagement des pauvres et à
d'autres œuvres de miséricorde par les fon-
dateurs eux-mêmes. Il était généralement
reçu que le superflu des autres, quelle que
fût leur origine, devait recevoir la même des-

tination, et il était bien rare qu'il ne la reçût
pas.

2° Des biens ecclésiastiques depuis 1789 jus-
qit'au Concordat.

L'Assemblée nationale crut qu'elle trou-
verait des.fonds abondants dans la vente des
biens ecclésiastiques et de nombreux parti-
sans parmi ceux qui en feraient l'acquisition.
Elle conçut le projet de s'en emparer, et
dans cette vue elle autorisa son comité ecclé-

siastique à se procurer tous les renseigne-
ments qui lui paraîtraient utiles. (Décret du
23 sept. 1789.)

Bientôt après. eut lieu la motion sur les
biens ecclésiastiques, durant laquelle il fut
proposé de décréter, 1° que le clergé et tous
les corps et établissements de main-morte
étaient dès à présent et seraient perpétuelle-
ment incapables d'avoir la propriété d'au-
cuns biens-fonds et autres immeubles 2° que
tous les biens de cette nature, dont le clergé
et les autres corps de main-morte avaient la

possession, étaient décidément à la disposi-
tion de la nation, qui serait chargée de pour-
voir à t'acquit du service et aux charges et
dettes des établissements, suivant la nature
des différents corps et le degré de leur utilité

publique. (Procès- verbal dit 2 nov. 1789.)
C'était bien là ce que pensaient les me-

neurs mais l'Assemblée abandonna la pre-
mière partie du projet et modifia la seconde
de la manière suivante

« L'Assemblée nationale décrète 1° que

tous les biens ecclésiastiques sont à la dis-

position de la nation, à la charge de pour-
.voir, d'une manière convenable, aux frais du

culte, à l'entretien de ses ministres et au

soulagement des pauvres, sous la surveil-
lance et d'après les instructions des pro-
vinces. 2° Que, dans les dispositions à faire

pour subvenir à l'entretien des ministres de
la religion, il ne pourra être assuré à la do-
tation d'aucune cure moins de douze cents
livres par année, non compris le logement
et les jardins en dépendant. (Décret du 2-3
nov. 1789.)

Elle semblait mettre hors de cause, pour
le moment, les ordres militaires, les établis-
sements publics et les protestants, en même

temps.elle intéressait par l'espoir d'un trai-
tement fixe, honorable, les curés des bourgs et
des villages qui formaient la partie du clergé
la plus influente auprès du peuple. Il y avait
de l'habileté dans cette tactique.

Elle plaça aussitôt sous la sauvegarde du
roi, des tribunaux, des assemblées adminis-

tratives, des municipalités, des communes et
dès gardes nationales, les biens qu'elle ve-
nait de transmettre à la nation, ou, pour
parler son langage, de mettre à sa disposi-
tion, supposant, pour atténuer l'énormité de
cet attentat au droit de propriété, qu'ils lui

appartenaient. (Décret du 7-27 nov. 1789.)
Ensuite, elle ordonna aux monastères de

déposer au greffe des tribunaux les états et

catalogues des livres de leurs bibliothèques
et archives, surtout des manuscrits, dont,
disait-elle, ils étaient les gardiens (Décret dl.
13-18 nov. 1789), et enjoignit aux maîtrises
des eaux et forêts de veiller à ce qu'il ne fût
fait aucune coupe de bois dans les forêts qui
faisaient partie des biens ecclésiastiques, et
voulut que l'on poursuivit comme coupable
de vol quiconque serait convaincu d'avoir
détourné quelques-uns des titres relatifs à
leur possession ou quelque effet. (lb.) Le
même jour (13 novembre), elle décréta que
tous titulaires de bénéfices de quelque
nature qu'ils fussent, les supérieurs de mai-
sons et établissements ecclésiastiques sans
aucune exception, seraient tenus de faire sur

papier libre et sans frais, dans deux mois

pour tout délai, à compter de la publication
du présent décret par-devant les juges
royaux ou officiers municipaux, une décla-
ration détaillée de lous les biens mobiliers
et immobiliers dépendant de leurs bénéfices,
maisons et établissements, ainsi que de leurs
revenus, et de fournir dans le même délai
un état détaillé des charges dont ces biens

pouvaient être grevés; qu'ils affirmeraient
n'avoir aucune connaissance qu'il eût été
fait directement ou indirectement quelque
soustraction des titres, papiers et mobiliers

appartenant à ces bénéfices et établisse-

ments ordonnant de poursuivre devant les
tribunaux, et déclarer déchus de tout droit à
tous bénéfices et pensions ecclésiastiques,
ceux qui auraient fait des déclarations frau-
duleuses. (Décret du 10-13 nov. 1789.)
Toute espèce de protestation fut défendue

(Décret du 6-8 nov. 1790.)
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Quoique ces mesures, conformes à la lettre
du décret, ne dussent s'appliquer qu'aux
biens possédés par te culte catholique, on ne
laissa pas que de les étendre à ceux que
possédaient de leur côté les cultes protes-
tants, que l'on supposait aussi avoir été mis
à la disposition de la nation, malgré la déci-
sion du comité ecclésiastique, qui, consulté
sur ce point, avait répondu « qu'ils n'étaient

point compris dans le décret du 2 novembre

1789, parce que la nation n'avait pris que
les biens du culte dont elle prenait les frais
à sa charge. (Avis du 8 mai 1790.)

Les protestants réclamèrent, et ce ne fut

pas en vain car, pour apaiser des mur-

mures dont on appréhendait l'éclat, il fut
décrété que les biens possédés par les éta-
blissements des protestants des deux con-

fessions d'Augsbourg et Helvétique, habitant
la ci-devant province d'Alsace, et les terres
de Blamont, Clémont, Héricourt et Châtelot,
seraient exceptés de la vente des biens na-

tionaux, et continueraient d'être adminis-

trés comme. par le passé. (Décret du l"-10
déc. 1790.) Ces biens sont encore aujourd'hui
possédés par les Eglises protestantes.

Les biens des ordres religieux et militaires
de Malle, de Saint-Louis, du Mont-Carmel et
de Saint-Lazare, de Saint-Michel et du Saint-

Esprit, ceux des fondations de toute nature
furent compris dans le décret du 2-3 no-
vembre 1789 (Décrets du 3-10 nov. 1790, du

15-19 janvier 1791, du 10-18 fév. 1791, du
26 sept.-16 oct. 1791, etc.), et leur vente fut
successivement ordonnée.

L'Assemblée nationale avait donc sup-
posé,. ce qu'elle ne tarda pas à déclarer,

que les biens ecclésiastiques et générale-
ment tous les biens possédés par des corpo-.
rations ou établissements de main-morte,
appartenaient à la nation, qui seule en
avait le domaine. (Consdt. du B-ik sept.

1791, tit. 1.) D'où il résultait qu'elle pouvait
les reprendre si cela lui paraissait conve-
nable, et supprimer ou conserver à ses frais
le service auquel leurs revenus étaient af-

fectés.
C'est d'après ce principe, sans doute, que

Bonaparte déclarait unies au domaine de l'E-

tat les propriétés des établissements ou des

titres ecclésiastiques qu'il supprimait, et en

disposait selon son bon plaisir. On ne né-

gligea point de l'adopter à Rome, lorsque la

République y eut été proclamée. Un décret,
rendu par le tribunal le 10 germinal an VI

(30 mars 1798), nomme une commission pour
examiner cette question.

3' Des biens ecclésiastiques depuis le Con-
cordat.

Cette idée parut être abandonnée par le

gouvernement de la République, lorsqu'il en-

tra en négociation avec le pape.
Le domaine de l'Eglise sur des biens qui

avaient été donnés à elle et non à l'Etat, ou

acquis par elle et non par •l'Etat, fut ouver-
tement reconnu par l'article 13 du .Con-

cordat.
r Sa Sainteté, dit cet article, pour le bien

de ta paix et l'heureux rétablissement de la

religion catholique, déclare que ni elle ni ses-
successeurs ne troubleront en aucune ma-
nière les acquéreurs des biens ecclésiasti-

ques aliénés, et qu'en conséquence la pro-
priété de ces mêmes biens, les droits et reve-
nus y attachés, demeureront incommutables
entre leurs mains ou celles de leurs ayants
cause. »

« Voilà le vrai titre des acquéreurs, dit

Mgi"Affre;ils n'en ont pas d'autres. » (Traité
de la prop. des biens ecclésiastiques p. 86.)

Le cardinal Caprara, dans une lettre du 22

juin 1802 (k messidor an X), dit que « la

tranquillité publique demande des ecclésias-

tiques, et que la sagesse teur fait un devoir
de ne point agiter, soit publiquement,soit en
particulier, des questions qui concernent l'a-
liénation des biens nationaux. » Que, « s'ils
sont consultés par rapport à l'aliénation des
biens ecclésiastiques ou des fondations pieu-
ses, ils doivent répondre qu'il faut suivre sur
ce point l'art. 13 du Concordat, et que, si les

possesseurs de biens nationaux leur deman-
dent s'ils peuvent les retenir légitimement,
ils sont tenus de leur répondre que personne
ne peut s'opposer aux lois existantes rendues

par le gouvernement, relativementaux biens,
sans troubler la tranquillité publique et !'or-
dre social, et qu'en conséquence ils peuvent
retenir légitimement la possession de ces
biens. »

Dans un bref responsif du 20 octobre 1821,
Pie VII dit qu'il faut exhorter et inviter les

acquéreurs à ne point négliger de faire ac-

quitter les charges pieuses dont ces biens

pouvaient être grevés.
On voit par cette explication que l'art. 13,
dont le gouvernement français avait voulu
faire une ratification, n'était, de'la part de

Rome, qu'une simple déclaration de ne point
revenir sur ce qui avait été fait. -Le saint-

siége n'admettait pas que l'Etat eût pu dé-

pouiller l'Eglise du domaine dont elle avait
été investie; mais il déclarait légale (car c'est

l'unique sens que le mot légitime puisse re-

cevoir) l'acquisition faite de ces biens et leur

possession par des particuliers.
De son côté, le gouvernement, qui n'avait

sollicité cette déclaration que pour donner
un peu de valeur à ces propriétés justement
dépréciées, et rassurer les consciences, n'ab-

jura nullement les principes de l'Assemblée
constituante. Si l'article organique 72 est

conçu de manière à laisser croire qu'il ren-

dait aux paroisses les presbytères et les jar-
dins du presbytère non aliénés, les articles
73 et 75, dont l'un remet seulement la jouis-
sance aux évéques des églises que l'Etat avait

encore entre ses mains, et l'autre déclare

que les fondations qui auront pour objet
l'entretien des ministres et l'exercice du culte

ne pourront consister qu'en rentes consti-

tuées sur l'Etat, prouvent que son dessein

n'était pas alors de laisser l'Eglise redevenir

propriétaire de biens-fonds. Aussi, lors-

qu'il rendit aux fabriques nouvelles les biens

non aliénés des anciennes fabriques, ilcréa
en .liéme temps pour les administrer un bu-
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reao de marguilliers dont les membres

étaient nommés par le préfet,et qui devaient,
pour leur gestion, suivre la forme particu-
lière aux biens communaux. Arrêté du
7 thermidor an XI (26 juillet 1803). Voy. Fa-

briques.
Les dotations consacrées à la religion

étaient alors acceptées par la commune et

administrées par l'Eglise. Lettre du 21 prair.
an XI (31 mai 1803).

Mais ce qui est bien plus significatif, c'est

que, quand la République et l'Empire étendi-
rent les conquêtes de la France en Italie et

en Allemagne, on supprima dans ces con-
trées les corporations religieuses et les éta-
blissements ecclésiastiques, et l'on réunit
sans façon au domaine de l'Etat les biens.

qui leur appartenaient. Arrêté cons. du 20

prairial anX (9 juin 1802), a. 2; Décret imp.
du 20 prair. an XI [1 (9 juin 1805) id. du 30
mars 1806.

Il faut dire néanmoins que le gouverne-
ment n'en agissait ainsi que dans les pays
complétement révolutionnés, et où les biens

duclergcétaient convoyés. En certaines con-
trées du Nord, les ventes furent ajournées, et
en Italie il fut stipulé, par le Concordat de

1803, que les biens et revenus des églises
supprimées seraient distribués et ajoutés par
Sa Sainteté, de concert avec le gouvernement,
à d'autres fondations ecclésiastiques. (Conc.
ital., 16 sept. 1803, a. 3.)

A cette époque il n'existait que des fabri-

ques purement ecclésiastiques. Aujourd'hui
que les fabriques sont des établissements

mixtes, dont les attributions embrassent tout
le temporel des paroisses, et que l'Etat les
reconnaît comme personnes civiles, la ques-
tion serait desavoir si elles ont le droit d'ac-

quérir le domaine dés choses qu'elles achè-
tent ou qu'on leurdonne. Nous le croyons,
et nous sommes fondé à le croire, lorsque
nous rapprochons les dispositions du Code
civil relatives à la propriété de celles des lois
dans lesquelles la même matière est ré-

glée.
Cependant nous avons rencontré des ju-
risconsultes qui semblent penser,le contraire,
et donnent lieu de présumer qu'ils nous
croient encore sous l'empire de la législation
de 1789. Qu'ils se donnent la peine d'exa-
miner plus attentivement ce qui se fait de-'

puis le Concordat, ce qui a été statué, réglé,
chaque fois que l'occasion s'en est présen-
tée, et ils verront que, si l'Etat n'est pas re-
venu franchement à la législation ancienne
touchant ia propriété ecclésiastique, il n'a

jamais osé avouer non plus celle de l'Assem-
blée constituante, et l'a .même réprouvée
chaque fois qu'il a été dans la nécessité de

s'expliquer à ce sujrf. Qu'ils lisent l'excel-
tent traité de Mgr Affre, dont nous avons

parlé plus haut, et ils changeront leur ma-
nière de voir, à moins qu'elle ne soit systé-
matiquement arrêtée.
Les .biens des établissements ecclésiasti-

ques ne peuvent être aliénés qu'avec l'auto-
risation du roi. (Loi du 2 janvier 1817, a. 3.)
–r Ceux des paroisses sont administres par

tes fabriques, conformément au décret impé-
rial du 30 décembre 1.809; ceux des cures,
évêchés et chapitres le sont par les titulaires,
et ceux des séminaires et écoles secondaires

ecclésiastiques par un bureau particulier,
conformément au décret impérial dq 6 no-

vernbre 1813. Ceux des synagogues et des

églises protestantes le sont par les consis-

toires, de la même manière que les biens des

églises catholiques. Chaque corporation,

chaque établissement ecclésiastique, admi-
nistre les siens conformément à l'article 910
du Code, aux lois du 2 janvier 1817 et 24 mai

1825, au décret impérial du 18 février 1809,
et aux ordonnances royales du 10 juin 1814
et 14-janvier 1831.

Mgr Affre, que nous nous plaisons à citer,
mais auquel nous n'avons emprunté cepen-

dant qu'une seule réflexion, parce que nous
avons dû envisager la question sous un au-

tre point de vue, établit que l'abandon fait
au nom de l'Eglise par le pape en 1801 ne

porte que sur les propriétés ecclésiastiques
aliénées par l'Etat à cette époqye, et laisse à

l'Eglise tous ses droits sur celles qui étaient
restées entre les mains de l'État. Il prouve
ensuite que les immeubles rendus à l'Eglise
ont été véritablement restitués, et que les
établissements ecclésiastiques auxquels on

les a attribués ont été investis de leur pro-
priété.

Actes législatifs.

Pragmatique-Sanction. Concordatde Léon X et Fran-
çois [". Concordaide Pie VII et Bonaparte.-Bref de
Pie VII, 20octobre1821.–Articles organiques,,a. 72. 73,
75, 76. Consiituliondu 5-14 septembre 1791 lit. 1.
Codecivil, a. 910.-Loi du 2 janvier1817,a. 3 du 24 mai
1825.–Décreisde l'Assembléenationaledu23 septembre
17s9; du 2-5 novembre1789; du 7-27 novembre1789;
du 6-8 novembret790; du 1-10décembre 1790:du 5-10
novembre1790 du 15-19 janvier4791 du 10-18 février
1791;du 26 septembre-10octobre 1791. Décretsimpé-
riaux du 20prairial anXIII(9 juin 1805);du30mars1806;
du 18 février 1809;du 30décembre I S09 du6 novembre
1813. Ordonnancesroyalesdu 10juinItjl4 du 14janv.
1851. Décret du tribunat romain,6 germinalan Yl (30
mars 179SJ.–Arrêtés cousulaires du 7 thermidorau XI
(26JuiII. 1803);du 20prairial anX (9juiu 1802).– Comité
ecclésiastique,décision,8 mai 1790. Procès-verbauxde
l'Assemblée nalionaledu2 novembre 1789. Lettre du
cardinal Caprara du 4 messidor an X(22juin 1802).
Lettre ministérielle,21 prairial anXi (51mai 1803).

Auteurs et ouvragescités.

Affre<Mgr),Traité de la propriétédesbiensecclésiasti-
ques. Crozet,'Véritable origine des biens ecclésiasti-
ques.

BIENS DES ÉCOLES DE CHARITÉ.

Les biens et rentes pour les écoles gra-
tuites et de charité, tant de garçons que de

filles, sont sous l'administration et la régie
des bureaux de bienfaisance. An-été du
20 therm. on XI (8. a pût 1803), a, 2.

BIENS DES ÉGLISESPROTESTANTES.

A l'occasion de difficultés qui se sont éle-
vées dans le département du Bas-Rhin, rela-

tivement au délai pour l'enregistrement des
baux et autres actes notariés concernant

l'administration des biens des églises protes-
tantes de la confession d'Augsbourg, le mi-
nistre des cultes a. fait connaître à celui des

finances que le gouvernement n'intervenait

pas dans la gestion de ces biens, que tous
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les actes en étaient faits par les soins des
consistoires locaux, sous la surveillance et
sauf l'approbation du consistoire central,
dont le siéae est à Strasbourg. (Décision
16 juill. 1847.)

BIENS DE LA FABRIQUE.

I. Des biensdes fabriques avant 1789. H. Des biens
des fabriques depuis 1789 jusqu'au Concordat de
1801. III. Des biens des fabriques depuis le Con-

cordat de t801 jusqu'à l'arrôlé du 7 thermidor
an XI. IV. Des biens des fabriques depuis l'ar-
rêlé consulaire du 7 thermidor :m XI jusqu'au dé-
crel impérial du 30 décembre 1801). V.Dcs biens
des fabriques depuis le décret impÔFial du 30 dé-

cembre 1809. VI. Nature des biens possédés
par les fabriques. -VII. Compétence administra-
tive relativement aux biens des fabriques.– VIII.

Compétence judiciaire.

1° Des biens des fabriques avant 1789.

Les biens des fabriques, avant 1790, con-

sistaient, 1° en biens-fonds; 2° en rentes cons-

tjtuées 3° en dîmes 4° en produit des bancs,
chaises, chapelles, caves et sépultures, épi-
taphes et tombeaux coupes ou tailles des

arbres qui étaient dans les places ou dans

lèà cimetières; 5° en quêtes ou offrandes;
6° en droit de sonnerie, soit pour les défunts,
soit pour les confréries; 7° en droits de four-
niture pour les ornements, tentures, argen-
terie et autres choses semblables pour le
service des défunts des confréries et autres.
-4- Les fabriques pouvaient acquérir des
rentes constituées sur le roi, sur le clergé-
op sur des villes et communautés, sans au-
cune formalité. (Edit du mnis d'août 1749,
a. 18.) Mais elles ne pouvaient acquérir des
biens-fonds ni même des rentes constituées
sur particuliers, sans lettres patentes et sans
observer les formalités prescrites par l'édit
du mois d'août 1749. (Art. 14, 15 et 16.)
Elles ne pouvaient entreprendre aucun bâ-
timent considérable, soit pour construire,
rétablir ou augmenter l'église, soit pour y
faire quelques constructions nouvelles, sans
en avoir obtenu la permission du roi par
lettres patentes dûment enregistrées. On

les tenait pour incapables de recevoir des

legs universels.Ceuxde ce genre qui avaient

été faits à leur profit étaient ordinairement

réduits, même dans le cas où le testateur n'a-
vait laissé que des héritiers collatéraux. C'est
ainsi que jugea le Châtelet de Paris par sen-
tence du 20 janvier 1741.

{ Les donations entre-vifs, faites i charge,
de services, obits et autres fondations, de-
vaient être acceptées en assemblée générale
de la paroisse, pour ta sûreté des marguil-
liers. Pour toutes, le curé devait être appelé
et donner son avis. (Ord. de Blois, a. 53.)
II. était défendu aux marguilliers d'accepter
aucune donation à charge d'une rente via-

gère plus forte que celle qui était permise
par les ordonnances, ou qui excédât le légi-
time revenu que pouvaient produire les biens

'donnés, à peine pour les marguilliers d'en

Répondre en leurs propres et privés noms, i
et pour les donateurs de restituer les arré-

rages 'qu'ils auraient reçus itde perdre leur

dû. (Edit du mois d'août 1661; Arr. du part.
de Paris 2 avr. 1737, a. 30; 20 déc. 1749

a. 39.)
« On doit, continue Jonsse, que nous sui-

vons ici, observer, à l'égard des droits d'in-

demnilé et d'amortissement des biens acquis
par les fabriques toutes les mêmes règles
qui sont établies pour.les acquisitions faites

par les communautés en général. » (P. 95.)
1 y y avait pourtant des exceptions et des

règles particulières que cet auteur fait con-
naître et qu'il serait inutile de rapporter.
Les marguilliers ne pouvaient faire aucun

emprunt de deniers, soit à constitution de
rente ou autrement, que par délibération de
l'assemblée générale de paroisse homologuée
en ta cour et contenant le motif et la néces-
sité de l'emprunt, la quotité de la somme

qu'il convenait d'emprunter, et l'emploi qui
en serait fait. Ils étaient tenus d'observer
les mêmes formalités pour passer des con-
trats de constitution -de rentes en payement
des sommes qui pouvaient être dues par la

paroisse. L'assemblée générale de la pa-
roisse devait délibérer pareillement l'emploi
ou remploi des fonds qui, depuis l'édit du
mois d'août 1749, ne pouvait plus avoir lieu

qu'en rentes constituées sur le roi, le clergé,
les diocèses, pays d'Etat villes et commu-
nautés, si ce n'est en obtenant des lettres

patentes du roi.
« Les curés et marguilliers ne pourront

vendre ou autrement aliéner aucuns biens
immeubles de l'église sans le consentement

exprès de l'évéque. qu'il ne donnera qu'au
cas de nécessité absolue et sous toutes tes
formalités en tel cas requises. » (Stal. du
dioc. de Boulogne; Arrêt du pari, de Paris,
4 août 1745.) Cette disposition des statuts du
diocèse de Boulogne était généralement sui-
vie. -•>

Les biens-fonds des fabriques étaient mis
au nombre des biens ecclésiastiques, et jouis-
saient des priviléges attachés aux biens du

clergé.

2°Des biens des fabriques depuis 1789 jusqu'au
Concordat.

L'assemblée constituante retira successi-

vement aux fabriques 1" les dîmes qui fu-

rent abolies par décret du 11 août 1789;
2° les cens et autres redevances féodales, qui
furent déclarées rachetables (Décrets du 4k

août 1789; duîl5-28 mars 1790) 3° les rentes

foncières, qui furent pareillement déclarées

rachetables (Décret du 4 août 1789) 4° la

propriété de tous les biens ecclésiastiques

(Dec. du 2-3 nov. 1789).-Elle leur laissa la

jouissance des droits qui leur étaient attri-

bués (J^cre/ du 24 juill. -2k août 1789, a..6);
celle des rentes affectées sur le domaine et

autres revenus publics (Décret du 15-23 oct.

1790, a. 7) celle aussi des rentes sur le

clergé, dont l'Etat fut chargé de faire le

payement (Décret du 21 août-16 oct. 1791);
l'intérêt à quatre pour cent du produit nej
de la vente des biens affectés aux fondations

(Déc. du 10-18 fév. 1791; du 5-10 avril 1791);;
la jouissance de ceux de leurs biens dont la
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vente ajournée par le décret du 23 oct.-5 nov.

1790, tit. 1, a. 7, n'avait pas encore été faite.
Le décret du 6-15 mai 1791, qui ordonne

la vente des églises, sacristies, parvis, tours

et clochers des paroisses ou succursales sup-

primées, porte que tous les autres biens
meubles ou immeubles de fabrique de ces

églises passeront, avec leurs charges, à l'é-

glise paroissiale ou succursale établie ou

conservée, et dans l'arrondissement de la-

quelle se trouvera l'église dont les biens dé-

pendaient avant la suppression.
Les fabriques possédaient donc encore des

biens meubles et immeubles.– Bietuôtaprès
la publication de la Constitution civile du

clergé, la vente de ces biens fui proposée et

ajournée. (Proc.-verb., 26 fév. 1791.) Ensuite
il fut successivement décrété, 1* que les
sommes dues par les fabriques pour cons-
tructions et réparations des églises suppri-
mées, de leurs sacristies, parvis, tours et

clochers, seraient acquittées par la caisse de
l'extraordinaire (Décret du 6-15 mat 1791)
2° que les biens meubles et immeubles des

fabriques des églises supprimées passeraient
à l'église paroissiale ou succursale établie
ou conservée, et dans l'arrondissement de

laquelle se trouvait l'église dont les biens

dépendaient (Décret dit 21 août-16 ocl. 1791);
3° que les rentes dues aux fabriques et qui
étaient constituées sur le clergé sous le nom
de syndics des diocèses, continueraient de
faire partie de la dette de l'Etat (Ib.) 4° que
les rentes qui leur étaient dues leur seraient

payées (Décret, 7-12 fév. 1792); 5° que leurs
immeubles seraient vendus (Décret, 19 août

1792). L'administration de leurs revenus
fut confiée aux corps administratifs. (Ib.)-~
Bientôt après, leurs rentes furent suppri-
mées (Décret du 24 aowM793), et tout l'actif

qui leur était attribué fut déclaré propriété
nationale. Décret du 24. germ. an 11 ( 3 nov.

1793). o

3° Des biens des fabriques depuis le Concor-
dat de 1801 jusqu'à l'arrêté du 7 thermi-
dur an XI.

« II sera établi des fabriques pour veiller
à l'entretien et à la conservation des tem-

ples, à l'administration des aumônes, » porte-
l'article organique 76. Les temples dont
les fabriques devaient surveiller l'entretien
avaient été mis à la disposition des évêques
(Art. 75), ainsi que cela avait été stipulé par
l'article 12 du Concordat. Les fabriques nou-
velles ne pouvaient pas en réclamer la pro-
priété. Elles ne pouvaient pas réclamer non

plus la propriété des presbytères, qui étaient
rendus, non pas à elles mais aux curés et.
aux desservants (Art. 72.), ni celle des fon-
dations qui avaient pour objet l'entretien et
les ministres d'u culte car elles étaient ac-

ceptées par l'évêque comme propriétés dio-

césaiues. ( Art. 73. ) Les aumônes dont on'
leur laissait l'administration étaient un dé-

pôt destiné, du moins en partie, aux pau-
vres, et non une propriété. Les seules obla-
tions qu'il eût été permis aux évêques de
régler et qui pussent être perçues légale-

ment étaient celles que les ministres du
culte étaient autorisés à recevoir. (Art. 69.)
Quels étaient donc les biens des fabriques a
cette époque? nous ne leur en connaissons

pas. De quoi devait donc se composer leur
revenu? De rien.

L'archevêque de Paris, dont l'exemple fut

généralement suivi, leur en forma un com-

posé, 1° du produit des chaises; 2° de la vente
ou concession des bancs 3° des quêtes faites
dans l'église ou dans la paroisse pour frais
du culte 4° de ce qui se trouverait dans les
troncs placés pour le même objet; 5U des
oblations qu'on ferait à la fabrique; 6° des
droits que, suivant l'usage de chaque pa-
roisse, les fabriques pouvaient percevoir.
Règl. du2therm. an XI ( 21 juillet 1803),
ch. 2, a. 2. L'approbation que le gouver-
nement donna à ces sortes de règlements
devint le titre civil de propriété en vertu du-

quel elles purent posséder quelque chose.

4* Des biens des fabriques depuis l'arréid du
7 thermidor an XI jusqu'au décret impé-
rial du 30 décembre 1809.

Cependant le gouvernement comprenait
que les ressources créées aux fabriques par
les règlements épiscopaux qu'il avait ap-
prouvés n'étaient pas suffisantes pour sub-
venir aux frais du culte, et il songeait à
leur en fournir d'autres. Un arrêté consu-
laire du 8 pluviôse an XI (28 janv. 1803)
excepta de la vente des biens nationaux les
biens de fabriques non encore vendus, et
une décision du 1er consul, en date du 21

prairial (10 juin) étendit cette disposition
aux biens des cures.

Quelques jours après, les biens des fabri-
ques non aliénés, et dont le transfert n'avait

pas été fait, furent rendus à leur destina-
tion. Arrêté dit 7 therm. an XI (26 juill.
1803, a. 1). Ceux des églises supprimées fu-
rent réunis à ceux des églises conservées
dans l'arrondisement desquelles elles se
trouvaient. (Art. 2.)

« Les décrets, dit M. Brun, qui ont affecté
aux fabriques leurs anciens biens non alié-
nés, les rentes dont elles jouissaient et dont
le transfert n'a pas été opéré, cl les biens
des églises supprimées, fussent-ils même si-
tués dans des communes étrangères, com-

prennent dans cette affectalion, 1° les mai-
sons vicariales, les chapelles des congré-
gations, les églises des monastères non
aliénés ni concédés pour un service public:
cela est clairement expliqué dans un décret
du 8 novembre 1810 2° les biens, rentes et
fondations chargées de messes anniversaires
et services religieux, mais charge de rem-

plir les intentions des donateurs ou fonda-
teurs (Arrêté des 25 ~'rirn.. an XII, 22 /'r2ccl.
an XIII avis du conseil d'Etat du 21 frim.
an XI V déc. du 20 juin 1806) 3° les biens
et rentes non aliénés ni transférés, prove-
nant soit des métropoles et des cathédrales,
des chapitres métropolitains et cathédraux,
ainsi que des collégiales des anciens diocèses

(Déc. du 15 vent. an XJII ord. du 29 août

1821, fabrique de Rou.vroy);soitdes confréries
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précédemmcnlétabliesdansleséglises parois-
siales (Dec. du28 mess. anXIII; avis du cons.
d'Et. du 28 août 1810) soit des églises et

presbytères aliénés qui sont rentrés dans
les mains du domaine pour cause de dé-
chéance (Dec. du 17 mars 1809); soit des biens

provenant des fabriques, qui, ayant été cé-
lés au .domaine, étaient réclamés par les

hospices, mais dont l'aliénation ou le trans-
fert n'avait pas été consommé antérieure-
ment à l'arrêté du 7 thermidor an XI (Dec.
du 30 déc. 1809, art. 36 Avis du comité des

fin. appr. le 8 mai 1817 déc. du min. des fin.
du 6 août 1817); soit des églises et presby-
tères supprimés par suite de l'organisation
ecclésiastique (Déc. du 30 mai 1806) 4° les
biens et rentes provenant des fabriques
dont les hospices et bureaux de charité ne

prouvent pas avoir obtenu légalement l'envoi
en possession avant l'arrêté du 7 thermidor
an XI (Avis du cons. d'Et. des 30 avril 1807,
20 sept. 1809 ord. des 8 avril 1817j 19 févr.
1823, hospice de Saint-Etienne) 5° les ren-
tes dues par les anciens émigrés, sans que
ceux-ci puissent opposer la confusion qui
se serait opérée par la main-mise nationale,
à moins qu'ils n'eussent obtenu du trésor
une rescription de compensation antérieure-
ment à la remise faite par l'Etat de c<;s ren-

tes(Déc. du 28mai 1812, fabrique de Liège)
les biens dont un acquéreur national a été

déchu, si l'envoi en possession est antérieur
au relevé de déchéance (Cons. d'Et. d»«55
nov. 1828, Marion) les biens et rentes dont
le transfert est postérieur au 7 thermidor an
XI. (Déc. du 7 therm. an XI Arch.; Ord. du 8

fanv. 1817 fabrique de Saint-Nicolas. de

Nantes.)
« Mais il est à remarquer que le gouverne-

ment n'ayant rendu aux fabriques que leurs
biens non aliénés, elles n'ont pas le droit de
contester la validité des ventes de ces biens

qui ont pu être faites lorsque l'Etat en 'avait
la possession (Déc. du 19 mai 1811, fabrique
de Sundhoffen); que les hospices conservent
la propriété des biens et rentes dont ils
avaient été mis en possession en vertu de la
loi du 4 ventôse an IX, avant le 7 thermidor
an XI mais que, lorsque des biens avaient
été chargés de fondation pour quelques ser-
vices religieux les administrations qui les

possèdent doivent payer régulièrement la ré-
tribution de ces services religieux aux fabri-

ques des églises auxquelles ces fondations
doivent retourner (Décdui'èjuin 1806, art. 1);
que les biens restitués aux fabriques ne se

composant que de ceuxquileur appartenaient
anciennement, et dont elles avaient la jouis-
sance et l'administration, elles ne peuvent ré-
clamer une propriété formant la dotation
d'un bénéfice simple dont le titulaire seul
touchait les revenus et passait les baux, bien

qu'elle fût grevée d'une fondation pieuse
( Déc. du 12 févr. 1814, fabrique de Liège )
que, par la même raison elles ne peuvent
réclamer les rentes qui formaient la dotation
d'un bénéfice simple à patronage laïque dont
les titulaires percevaient les arrérages (Ord.
dit 14 août 1822, les marguilliers de l'église

Dictionn.de Jurisp. ecclés. I.

de Sévérac-le-Château) que les fabriques ne

peuvent réclamer les créances éteintes par
payement, confusion ou autres voies légales,
pendant que l'Etat était en possession (Ord.
des 25 févr. 1815, les sieur et dame Ber-

nard 16 janv. 1822, fabrique de Chevreuse)
qu'elles ne peuvent attaquer les transferts de
rentes dont elles ne s'étaient pas fait envoyer
eu possession antérieurement auxdits trans-
fèrts (Déc. du 7 oct. 1812, Despangeu; Ord.
du 18 juill. 1821, fabrique de Thasmenkirch);
qu'avant de porter aucune réclamalion de-
vant le conseil de préfecture. elles doivent se
faire envoyer en possession des rentes qu'el-
les se prétendent fondées à réclamer, par un
arrêté spécial du préfet (Ord. des 8 sept. 1819,
fabrique de Saint-Etiennc de Cernay 15 oct.

1826, fabrique d'AKenheim); que les fabri-

ques sont propriétaires des églises et presby-
tères qui, demeurés sans emploi après l'or-

ganisation ecclésiastique, ont fait l'objet du
décret de concession du 30 mai 1806; mais

que ce sont les communes qui sont au con-
traire propriétaires des églises et presbytères
remis par l'Etat pour le service du culte
dans les cures et succursales rétablies en exé-
cution de la loi du 18 germinal an X, et que
cette distinction résulte d'un avis du conseil

d'Etat, mentionné dans une circulaire de
M. le ministre de l'intérieur, en date du
23 juin 1838; qu'aux termes d'une ordon-
nance du 28 mars 1830, les fabriques des suc-
cursales érigées depuis la circonscription gé-
nérale des parfisses du royaume, approuvée
le 28 août 1808, ou qui léseraient à l'avenir,
sont autorisées à se faire remettre en posses-
sion des biens ou rentes appartenant au-
trefois aux églises qu'elles administraient, ou
à celles qui y sont réunies, et dont, au mo-
ment de la publication de la présente ordon-

nance, le transfert ou l'aliénation n'aurait

pas été définitivement ou régulièrement con-
sommée en exécution de l'article 2 de l'arrêté
du 26 juillet 1803 (7 thermidor an XI), et des
décrets des 30 mai et 31 juillet 1806; que la
même faculté est accordée, sous les mêmes

conditions, aux fabriques des chapelles éta-
blies conformément aux dispositions du tilre 2
du décret du 30 septembre 1807, mais seule-
ment quant à l'usufruit des biens ou rentes

appartenant autrefois soit à l'église érigée

légalement en chapelle, soit à celles qui se
trouveraient comprises dans la circonscrip-
tion, et à la charge, par la fabrique usufrui-

tière, de donner immédiatement avis à la fa-

brique de la cure ou succursale des biens ou

rentes dont elle se serait mise ou dont elle

poursuivrait l'entrée en jouissance, pour, par
cette dernière, être prises les mesures néces-
saires afin de se faire envoyer régulièrement

en possession de la nue propriété; enfin, que
les évêquesontla faculté de proposer à Sa Ma-

jesté de distraire des biens et rentes possédés

par une fabrique paroissiale, pour être ren-

dus à leur destination originaire,soiten toute

propriété, soit simplement en usufruit, sui-

vant les distinctions établies ci-dessus, ceux
ou partie de ceux provenant de l'église éri-

gée postérieurement en succursa!e ou eba-

18
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pelle, lorsqu'il est reconnu qu'une telle dis-

traction laissera à la fabrique, possesseur ac-

tuel, les ressources suffisantes pour l'acquit-
tement de ses dépenses, et qu'en ce cas la
délibération de cette dernière fabrique, une

copie de son budget, la délibération 'du con-

seil municipal, et les avis du sous.préfet et

du préfet, doivent accompagner la proposi-
tion 1e l'évêque. o (Nouv. man.)

Par rapport aux biens des fabriques des

anciens chapitres, il fut statué par le décret

impérial, qui en faisait la concession, que
ceux des fabriques des métropoles et des

cathédrales supprimées appartiendraient
aux métropoles et cathédrales des diocèses

dans l'étendue desquels ils se trouveraient

situés, et que ceux des fabriques des chapi-
tres collégiaux appartiendraient aux fabri-

ques des cures et succursales dans l'arron-
dissement desquelles ils étaient situés tan-
dis que par un autre décret du 9 juillet
1806, il fut statué au contraire que les biens
cédés appartiendraient à la fabrique de la

paroisse à laquelle les églises supprimées
avaient été réunies, et non à celle sur la-

quelle ils étaient situés.
Une ordonnance délibérée en conseil d'Iî-

tat a décidé que, dans le cas où l'ancienne

paroisse aurait été réunie à plusieurs des

paroisses nouvelles aucune de celles-ci
n'aurait un droit exclusif la propriété de
ce qu'elle possédait, el qu'il faudrait la par-
tager entre les nouvelles paroisses à propor-
lion de la population de l'ancienne qui est
revenue à chacune d'elles. (8 juillet 1818.)

Pour administrer ces biens le premier
consul établit, en dehors des fabriques, un
bureau de marguillerie spécial dont nous

parlerons au mot Fabrique, lb. et Décret

imp. du 22 fruct. an XIII (9 sept. 1805).
Devenu empereur, il permit aux fabriques
proprement dites que l'on appelait alors

fabriques intérieures, pour les distinguer du
bureau civil de margufllerie, 1° de louer
les bancs, les chaises et les chapelles (Décr.
imp. du 18 mai 1806, a. 2); 2° de faire

par elles-mêmes ou faire faire par entreprise
aux enchères toutes les fournitures néces-
saires au service des morts dans l'intérieur
de l'église, et toutes celles qui sont relatives à
la pompe des convois {Art. 7); 3° de toucher
le bénéfice qui pourrait résulter de la taxe du

transport des morts. (Art. 10 et 11.) Et il
leur attribua la rétribution des fondations et
services religieux dont se trouvaient grevés
les biens-fonds et rentes dont les hospices et
les bureaux de bienfaisance avaient été mis
en possession. (Décr. imp. du 19 juin 1806,
a. 1.)

Les églises et presbytères des paroisses
supprimées pouvaient être échangés ou alié-
nés, en vertu d'un décret impérial, ou loués
avec l'approbation du préfet, pour le produit
en être employé soit à l'acquisition des pres-
bytères, soit-au logement des curés ou des-
servants. (Décr. imp., 18 mai 1806, a. 4.)

Les dons et legs faits aux fabriques étaient
aiors acceptés par le maire.

Il fut décidé du reste, ou il a été décidé

depuis, 1° que les biens provenant des béné-
fices dont les titulaires passaient des baux
n'étaient pas compris dans ceux restitués
aux fabriques (Cons. d'Etat, avis, 12 férr.
1814);2° que ceux qui ont été cédés à la caisse
d'amortissement p'y sont pas compris, non,
plus (Déeis. mm., 19 mai 1809); <r que les
biens désignés par les préfets dans le cours
de l'an X et de l'an XI pour la dotation de la

Légion d'honneur n'avaient pu être atteints

par les dispositions de l'arrêté du 7 thermi-
dor, Décis. du premier consul, 2° compl. an
XI (19 sept. 1803) k" que les rentes et fon-
dations pieuses provenant de legs ou dona-
tions faites à des communautés religieuses
dont les biens avaient passé entre les mains
de la nation ne faisaient point partie du,
revenu des fabriques, Ministre des fin., décis.
dit 7 germ. an XII (28 mars 1804); 5° .ju'il
n'a été restitué aux fabriques que des biens
non aliénés par la nation, et que le gouver-
nement n'a pas prétendu contester la validité
de la vente des autres (Décret imp. du 19
mai 1811); 6" que les églises et les presbytères
remis aux fabriques doivent être considérés s
comme des propriétés communales, Cons.

d'Etat, avis du 2 pluv. ait XIII (22 janv.
1805, du 3 nov. 1836);.7° que les rentes que
les hôpitaux étaient tenus de servir aux fa-

briques avant 1789 reviennent à ces derniers
établissements, si le transfert n'en a pas été
consommé avant l'arrêté du 7 thermidor an
XI (Ord. roy. en cons. d'Etal, 19 févr. 1823);
8° que l'émigré rentré dans des biens origi-
nairement grevés d'une rente au profit de la
fabrique ne peut opposerqu'cllea élé éteinte

par confusion dans les mains du gouverne-
ment (Courdecass.,arr., 24m«rsl817);9°que
les biens cédés aux hospices et dont ceux-ci
n'avaient pas obtenu l'envoi en possession
avant l'arrêté du 7 thermidor an XI devaient
revenir aux fabriques, s'ils se trouvaient être
du nombre de ceux qui leur étaient attribués

par cet arrêté et les arrêtés, décrets, ordon-
nances ou décisions subséquentes ( Cons.

d'Etat, avis, 30 avr. 1807; 20 sept. 1809);
10° que les transferts de biens ou rentes pos-
térieurs au 7 thermidor an XI des bien3 àt-
tribués aux fabriques ne pouvaient profiler
auxautres établissements en faveur desquels
ils auraient été faits (Cons. d'Etat, avis du
28 nov. 1809);ll° que l'arrêté du 7 thermi-
dor an XI n'a pas investi les fabriques de

plein droit des biens dont il ordonnait la
restitution, et qu'elles n'ont pu en être sai-
sies qu'après un envoi en possession (Cons,
d'Etat, av. 25 janv. 1807; Cour roy. de Col-

mar, arrêt du 25 mars 1828; id. de Baqtia, 2
mai 1837); 12° que les fabriques des succur-
sales et chapelles vicariales érigées depuis la
circonscription générale des paroisses, ou

qui le seront à l'avenir, peuvent se faire re-
mettre en possession des biens ou rentes qui
appartenaient autrefois à ces églises (Ord.
roy. du 28 mars 1820, a. 1 et 2); 13° que ces
biens sont rendus francs et libres de toutes
dettes, charges et hypothèques, de sorte que
les créanciers doivent exercer leur recours
contre l'Etat (Décret imp. du 11 mai 1807;
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Cons. d'Etal, avis, 9 déc. 1810; Décis. min.,
20 avr. 1812); 14° que les fabriques qui n'au-

raient pas été mises en possession des rentes

qu'elles prétendent leur appartenir, ne peu-
vent faire annuler le transfert qui en aurait
élé consenti par le domaine depuis l'arrêté
du 7 thermidor (Ord. roy. sur délib. du cons.

d'Etat, 18;utï7. 1820); 15° que la permission
de démolir les églises concédées aux fabri->

ques ne doit être accordée que pour des cas

particuliers et sur la demande des évêques
et des préfets, constatant que les communes

auxquelles elle est accordée n'ont pas d'au-

tre moyen de pourvoir à la réparation des

églises et presbytères conservés, Cons. d'E-

tal, av. 24 prair. an XIII (13 juin 1805);
1G°que le produit de la vente de la démolition

des églises et presbytères non conservés peut
être employé à l'entretien ou à la réparation
des églises et presbytères conservés (Cons.
d'Etat' 29 juin 1805); 17° que les préfets

peuvent exiger des fabriques l'état des biens
dont elles ont repris possession, afin de s'as-

surer s'il n'y en a pas qui soient la propriété
du domaine public (Cons. d'Etat, avis du 29

déc. 1810); 18° que c'est aux tribunaux à

décider si la prescription de cinq ans est

applicable aux redevances dues aux fabri-

ques (Cons. d'Etat, avis, 20 fév. 1809); 19° que
les questions qui s'élèvent sur la propriété
des biens communaux sont du ressort des

tribunaux (Ord. roy. sur délib. du cons.

d'Etat, 10 févr. 1816); 20° que d'après l'ar-

ticle 2277 du Code civil, la fabrique pouvait

répéter cinq années d'arrérages des rentes

dues, sans qu'on pût lui opposer la non-exé-

cution des services religieux. (Décis. min.,

l"a«r.l807.)'

5° Des biens des fabriques depuis le décret im-

périal dit 30 décembre 1809.

Depuis le décret du 30 décembre 1809, les

biens des fabriques se forment 1° du pro-
duit des biens et rentes qui leur ont été res-

titués, des biens des confréries, et générale-
ment de ceux qui ont été affectés aux fabri-

ques par les lois, décrets, ordonnances et

décisions de l'autorité souveraine; 2° du pro-
duit des biens, rentes et fondations qu'elles
ont été autorisées à accepter, ou dont elles

ont fait t'acquisition; 3° du produit des biens

el rentes celés au domaine et dont elles ont

été autorisées à se mettre en possession
k° du produit spontané des terrains servant

de cimetières; 5° du prix de la location des

chaises; 6° de la concession des bancs placés
dans l'église 7° des quêtes faites pour les

frais du culte; 8° de ce qùi se trouve dans

les troncsplacés pour le même objet 9° des

oblations faites à la fabrique; 10° des droits

que, suivant les règlements épiscopaux ap-

prouvés par nous, les fabriques perçoivent,
et de celui qui leur revient sur le produit des

frais d'inhumation (Voy. Pompes FUNÈBRES);
11° du supplément donné par la commune, le

cas échéant. (Décret imp. du 30 déc. 1809, a.

36, 63.) Voy. ACQUISITION.
Leur administration appartient exclusive-

ment aux fabriques (Art. 1"), qui, pour les

BIE

maisons et biens ruraux, doivent se confor-
mer à ce qui a été déterminé pour les biens
communaux (Art. 60), et quant aux autres

bièns, suivre ce qui est statué par le chapitre
3 de ce même décret (Art. 50 d'91), et par les

lois, décrets et ordonnances qui sont interve-
nus depuis. Voy. Acquisition, Aliénation,
AUMÔNES,Baux, Budget, Bureau des mab-

guilliers, COMPTES,Trésorier, Vente, etc.
Les autres décisions relatives aux conces-

sions de biens-fonds et rentes faites aux fa-

briques en vertu ou en exécution de l'arrêté
du 7 thermidor an XI, qui ne se trouvent

point formellement abrogées, sont restées en

vigueur sous la nouvelle organisation des

fabriques.
Le ministère a dit, dans une décision du

1Q mars 1812, que, pour l'administration de
leurs biens, les fabriques étaient assimilées
aux communes; d'où il résultait que les in-
fractions qu'elles commettent dans cette ad-
ministration devaient être surveillées et ré-

primées par la même autorité, qui réprime-
rait celles des communes et dans un rapport
du 24 déc. 1821 au conseil d'Etat, que les
biens des fabriques étaient soumis, par l'ar-
rêté du 7 thermidor an XI, à la même forme
d'administration que les biens communaux.

Il avait complètement oublié dans ce mo-
ment que l'arrétédu 7 thermidor n'est plus en

vigueur. Le décret impérial du 30 décembre

1809, qui lui a été substitué, fait unedistinc-
tion entre les biens des fabriques par rapport
à leur administration, qui reconnaît à l'évé-

que seul le droit d'en régler une partie, et lui
confie la surveillance de toute la comptabilité.

Les oblations accordées aux fabriques sur

les cérémonies du culte paroissial ne doivent

pas profiter aux hôpitaux qui ont une cha-

pelle et un chapelain ou aumônier. (Décis.
min., 12 juill. 1843.)

6° Nature des biens possédés par les fabriques.

Nous ne pouvons nous dispenser d'établir,
entre les biens que possèdent les fabriques
une distinction qui résulte des actes du gou-
vernement, sans nous occuper à concilier

cette distinction avec l'idée que le gouverne-
ment a de leur nature. I-oy. FABRIQUES.

Il y, a des biens dont la fabrique n'a que la

nue propriété il y en a dont elle est censée

n'avoir que l'usufruit; il y en a dont elle a

la propriété et l'usufruit en même temps.
Les biens dont la fabrique n'a que la nue

propriété sont, 1° ceux des annexes et des

chapelles de secours; 2° ceux dont le revenu

doit être affecté soit à une école de charité,
soit à tout autre établissement dont la direc-
tion est complétement étrangère à la fabri-

que.- Ceux dont elle n'a que l'usufruit sont,
j°dans quelques paroisses, l'église, le cime-

tière etle presbytère; 2°les fondations faites, au
bénéfice de la paroisse sur d'autres établisse-

ments 3°les biens donnés à la commune, pour
le produit être employé à l'entretien du culte.

Ceux dont elle a la propriété et l'usufruit

sont 1° ceux qui lui ont été rendus par
le gouvernement; 2° ceux qui lui ont été

donnés par des particuliers, ou dont elle a
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fait l'acquisition; 3° les oblations qu'elle re-

çoit et les droits qu'elle est autorisée à per-
cevoir. Voy. ADMINISTRATION.

1° Compétence administrative relativement aux.
biens des fabriques.

« Les actes purement administratifs rela-

tivement aux biens des fabriques et aux

marchés passés avec elles, dit M. Théodore

Chevalier, sont de la compétence du préfet.
C'est à lui seul qu'il appartient de prononcer
l'envoi en possession-, au profit d'une fabri-

que, de rentes appartenant à une chapelle, et

transférées par le domaine (-8 septembre
1819; voyez les arrêtés des 7 thermidor an

XI et 22 brumaire an XII, et l'avis du con-

seil d'Etat du 25 juin 1807); comme aussi de

prononcer l'envoi en possession, s'il y a lieu,
au profit d'un hospice, d'une rente ancienne-

ment due à une fabrique (15 octobre 1829);
de statuer sur les contestations relatives à

l'assignation de biens situés dans. la cir-

conscription d'une ou plusieurs communes

qui ont été distraites d'une paroisse pour
former une succursale. (25 avril 1812.)

« Il statue également sur la validité et les

effets des actes par lesquels l'administration

a opéré la réunion au domaine de l'Etal, des

églises et chapelles, et la remise desdits édi-

fices (2 juillet 1828); sur les difficultés aux-

quelles peut donner lieu l'exécution des ar-

rêtés, décrets et ordonnances concernant l'a-

bandon aux fabriques des biens antérieure-

ment réunis aux domaines de l'Etat (26 dé-
cembre 1827); sur celles qui s'élèvent entre
les entrepreneurs d'inhumations et les fa-

briques ou consistoires, au sujet de la part
que lesdites fabriques ou lesdits consistoires

prétendent avoir dans le produit desdites

entreprises (h-juillet 1815); sur le mode de

payement à adopter pour les dettes des fa-

briques. (24 juin 1808.) »
'« Les conseils de préfecture, continue

M. Théodore Chevalier, sont compétents
pour prononcer sur les contestations aux-

quelles peuvent donner lieu les dépenses re-
latives au culte (22 juin 1810); sur les con-
testations auxquelles peut donner lieu le
salaire des instituteurs mis à la charge des

biens confiés à l'administration des marguil-
liers (11 avril 1810); sur les contestations
élévées au sujet de la jouissance et de la
distribution des bancs dans les églises (29
avril 1809); sur le placement et la forme des
bancs dans les églises. (12 décembre 1827.)

« lis sont encore compétents pour refu-
ser à la fabrique d'une église l'autorisation

) de plaider sur la validité d'un legs à l'accep-
tation duquel ladite fabrique n'aurait pas
£ été autorisée par le roi (7 mai 1823) ils ne

| peuvent refuser cette autorisation sous pré-
texte que le droit n'est point fondé (13 avril

1813); pour décider la question de savoir si

une somme affectée à une dotation pieuse,
dans l'église d'une ci-devant communauté,
appartient à l'Etat ou à la fabrique de la pa-
roisse dans la circonscription de laquelle se
trouvait le couvent (30 juin 1813); pour sta-
tuer sur les difficultés relatives aux divers

articles du compte du trésorier (Arrêté dit
7 therm. an XI, a. 5; Cour de cassas., 9 juin
1823); sur les demandes intentées contre

l'acquéreur d'un bien vendu comme natio-

nal, s'il s'agit d'interpréter la loi (23 août

1810); sur les débats entre un hospice et une

fabrique sur l'envoi en possession d'une
rente (Avis du cons. d'Etat du 30 avril 1807),
et en conséquence sur toutes les questions de

propriété et de préférence, relativement à
la propriété desdites rentes (10 février 1806).
Mais le conseil de préfecture ne peut ni dé-
cider la question de propriété, qui est de la

compétence des tribunaux ordinaires, ni pro-
noncer l'envoi en possession, qui ne peut
résulter que d'un arrêté du préfet, sauf ap-
pel au ministre des finances.

« Le conseil d'Etat prononce en appel sur
ious les arrêtés des conseils de préfecture.
Mais on ne peut lui déférer par la voie con-
tentieuse une ordonnance royale qui, en
exécution de celle du 28 mars 1820, a con-
cédé à une chapelle vicariale l'usufruit du

presbytère et du jardin appartenant à l'é-

glise paroissiale (11 mai 1825), ni une déci-
sion ministérielle, prononçant, dans les limi-
tes de sa compétence, sur une demande en
autorisation l'orme;' par une fabrique, pour
aliéner un presbytère dont elle se disait pro-
priétaire (16 novembre 1825). C'est en effet
à l'administration qu'il appartient de régler
souverainement tout ce qui tient aux auto-
risations demandées par les fabriques pour
aliéner, etc. »

8° Compétence judiciaire.

« Les fabriques, comme tous les autres
établissements publics, devaient êlre proté-
gées par certaines règles d'administration, et,
dans les actions auxquelles elles sont expo-
sées, par des formes préalables de procé-
dure mais là s'arrêtait le devoir du législa-
teur, et pour le fond des questions de pro-
priété, de servitude, d'engagements à rem-

plir, etc., les tribunaux ordinaires devaient

prononcer entre elles et ceux qui les atta-

quent ou qu'elles attaquent.
« Aussi les tribunaux connaissent des

contestations à raison des propriétés et re-
couvrements appartenant aux fabriques (Dé-
crets du 3 déc. 1800 8 juill. 1819) des ti-
tres de créancier contre une fabrique parois-
siale, et peuvent en ordonner le payement
(16 janv. 1822) de la question de savoir si
une rente contestée entre une fabrique et le
domaine a le caractère de féodalité ( 19 déc.
1821 ); de la question de propriété relative-
ment à un orgue, objet de contestation entre
un luthier et une fabrique (1er déc. 1819);
de la validité d'une saisie-arrêt entre les
mains du trésorier d'une fabrique qui refuse
d'obtempérer aux dispositions du préfet ( 3
déc. 1817); des effets d'une obligation per-
sonnellement contractée envers des particu-
tiers par les administrateurs d'une fabrique
(11 déc. 1808); des questions relatives à la
validité des actes passés par les fabriques
ayant pour objet le loyer ou la jouissance, à
titre onéreux, des bancs de l'église transfé-
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rés à des particuliers, ainsi que des contesta-

tions. qui peuvent en naître (4 juin 1826);
de l'exception de prescription alléguée par

une fabrique contre un droit qui, pour le

fond, peut relever du conseil de préfecture

(28 fév. 1809); d'une action en payement
intentée par le receveur d'une fabrique con-

tre le débiteur d'une rente ( 24 juin 1808 ).• »

(Jur. adm., par Th. Chevalier, t. II, p. 104.J

Actes législatifs.

Concordat dn 1801, a. 12. Articles organiques, a. 69,
72, 73. 76. Statuts du diocèse de Boulogne, 1745.– Kè-

élément de l'arclcevêque de Paris, 2 tlrermid. an XI (21

juill. 1803).– Edils d'août 1661 de 1749, a. 14, 15, 16, 18.
Ordonnance de Illois, a. 53. Décrets de l'Assemblée

nationale et de la Convention, 2-3 nov. 1789, 24 Juill -24
août 1790, 15-28 aoûl 17H0, 15-25 «et. 1790, a 7; 23oct.-
5 nov. 1700, lit. 1, a. 7;M8-29 déc. 1790; 10-18 fév. 1791;
5-10 avr. 1791 6-15 mai 1791 21 :>oût-l6 oct. 1791 1-12
févr. 1792 19 août 1793; 24 germ. :>n II (3 nov. 179.Ï).–
Arrêtés consulaires, 8-pluv. an XI (28 ianv. 1805), 7
thenn. an XI (2fi juill. 1803), 28 mess. an XIII (t7 juill.
l80!i). Dicrets impériaux, 15 vent. ait XIII (6 mars

18051; 22 fruct. ait XIII (9 sept. 1805); 19 janv. 1806, a. 1;
18 mai 180t\ a. 2, 4, 7, 10,11; 50 mai 1806, 19 juin 1806,
a. 1; 6 juill. 180b' 17 mars 1809, a. 3 30 née. 1809, a. 50,
50,60, 63, 91; 8 nov. 1810. Ordonnances royales, 28
marsl850,a. tel 2.– Décrets et ord. 10 févr. 1806, 10 juin
1800, 11 mai 1807, 2 juin 1808, 11 déc. 1808, ai lév.
1809, 29 avril 181(1, 23 juin 1810, 19 mai 1811, 25 avril

1812, Ils mai 1811 7 oct. 1812, 13 avril 1813, 50 juin 1813,
12 févr. 1814, 23 févr. 1815, 4 juill. 1815. 8 ianv. 1817, 6
août 1817, 8 sept. 1819, 18 juill. 1819, 18 Juill.- 1821, 29

aoûl 1821, 16 janv. 1822, 14 août 1822, 15 oct. 1826,12
déc. 1827, 26 déc. 1827,2 juill. 1828, 5 nov. 1838, 1b
octobre 1829. Conseil d'Etat, avis 2 pluviôse an Xllf

(22 janvier 1805), 2i prair. an XIII (I3juin 1805), 21 fri-
maire an XIV (12 décembre 1805), 10 messidor an XIII

(i9 juin 1805). 30 avril 1807,25 juin 1807, 28 août

1810, 29 tléc. 1810, 12 févr. 1814, 13 déc. 1817, 8 juill.
1818, 1" déc. 1819, 8 juill. 1819. 28 juill. 1820, 19 déc.

1821, 16 janv. 1822, i9 févr. 1823,11 mai 1825,16 nov.

182.'i, 4 juin 1S26, 3 nov. 1836. Comité ecclésiasiique,
défis. 26 févr. 1791. Décisions du premier consul, 21
pfair. an XI (10 iuin 1803), 2' comp. an XI (19 sept. 1805),
25 frim. an XI (17 déc. 1805) id. de l'empereur, 5 sept.
1807 id. des ministres. 7 {terni, an XII (28 mars 1804),
30 vent. un XII (21 mars 1804), 20 juin 1806. 25 janv.
1S07, 1" avr. 1807, 50 avr. 1807, 19 mai 1809,20 sept.
1809. 28' nov. 1809, déc. 1810, 10 mars 1812,20 avr.

1812, 10 avr. 1816, 8 m;ii 1817, 6 août 1817. Rapport du
ministre, 24 déc. 1821. Parlement de Paris, arr. 2

avr. 1757, a. 30 4 août 1745, 20 déc. 1749, a. 29. Châ-
telet de Paris, sentence du 20 junv. 1741. Cour de cas-

sation, arr. du 24 mars 1817. Cour royale de Colmar,
arr. 23 mars 1828 id. deBaslia, 2 mai 1837, 9 juin 1825.

Auteurs et ouvrages cités.

Brun (M.), Nmiv. Manuel des cons. de préf. Cheva-
lier (M. Théodore), Jurisprudence administrative, t. Il,
p. 102 et suiv. Jousse, Traité du gouv. des par., p. 95.

BIENS DES FABRIQUES DES SUCCURSALES ET

chapelles VICARIALES érigées depuis la

circonscription générale.

Sur les observations et représentations de

plusieurs évoques du royaume, il fut statué,

par ordonnance royale du 28 mars 1820,
1° que les fabriques des succursales érigées

depuis la circonscription générale, dés pa-
roisses du royaume, approuvée le 28 août

.1808, ou qui le seraient à l'avenir, étaient

autorisées à se faire remettre en possession

des biens ou rentes appartenant autrefois

aux élises qu'elles administrent, ou à cel-

les qui y saut réunies, dont, au moment de

la publication de la présente ordonnance, le

transfert on l'aliénation n'aurait pas été dé-

finitivement et régulièrement consommée eu
exécution de l'article 2 de l'arrêté du 7 ther-
midor ait XI et des décrets des 30 mai et 31
juillet 1806 (Art. 1); ce qui signifie, non pas
que les fabriques nouvelles seront remises
en possession de tout ce que la fabrique do
la paroisse dont elle est séparée avait re-
cueilli en vertu des décrets du 7 thermidor
an XI (26 juillet 1803) 30 mai et 31 juillet
1806, ainsi que l'enseigne l'auteur du Traité
de l'administ. des paroisses, p. 93, mais seu-
lement de ce dont ces fabriques ne se seraient
pas encore mises en possession 2° que la
même faculté était accordée, sous les mêmes
conditions aux fabriques des chapelles
établies conformément aux dispositions du
titre 2 du décret du 30 septembre 1807, mais
seulement quant à l'usufruit des biens ou
rentes appartenant autrefois soit à l'église
érigée légalement en chapelle, soit à celles
qui se trouveraient comprises dans la cir-

conscription et à la charge, par la fabrique
usufruitière, de donner immédiatement avis
la fabrique de la cure ou succursale des
biens ou rentes dont elle se serait mise ou

poursuivrait l'entrée en jouissance, pour,par
celle 'dernière, élre prises les mesures né-
cessaires, afin de se faire envoyer en pos-
session de la nue propriété (Art. 2); 3° que
les évéques pourraient proposer au roi de
distraire des biens et rentes possédés par
une fabrique paroissiale pour être rendus
à leur destination originaire, soit en toute

propriété, soit seulement en simple usufruit,
suivant les distinctions établies ci-dessus,
ceux ou partie de ceux provenant de l'é-

glise érigée postérieurement en succursale
ou chapelle, lorsqu'il est reconnu que cette
distraction laissera à la fabrique, possesseur

actuel, les ressources suffisantes pour l'ac-
quittement de ses dépenses (Art. 3); 4-° que,
en ce cas, la délibération de cette .dernière
fabrique, une copie de son budget, la déli-
bération du conseil municipal et les avis du

sous-préfet et du préfet devront accompa-
gner la proposition de l'évéqiie. (76.)

On voit ici que les fabriques des chapelles
vicariales ne sont pas reconnues aptes à

posséder. L'Etat a changé d'opinion à cet

égard, et, dans l'ordonnance du 12 janvier
1825, il met ces fabriques au même rang que
celles des cures et des succursales (Art. 1).

Auraient-elles maintenant le droit de ré-
clamer la nue propriété en même temps que

l'usufruit qui leur était accordé? Nous le

pensons. Mais avant de le réclamer judiciai-
rement, il faudrait s'adresser à l'autorité
administrative pour qu'elle eût à s'expli-
quer.

Ce que nous venons ae dire ne concerne

que les biens provenant des restitutions ou
des cessions faites par le gouvernement; les
autres sont de droit la propriété de la fabri-

que nouvelle, qui, dès l'instant où la suc-
cursale ou chapelle vicariale est établie, se
trouve seule investie. du droit de posséder ce

qui lui revient, et entre naturellement en

possession de tout ce qui est acquis par elle

à quelque titre que ce soit:
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Acteslégislatifs.
Arrêté consulairedu 7 thermidornuXI(26juill. 1803).
Décrets impériaux des 50 mai 1800,50sept. 1807,28

août 1808. Ordonnancesroyalesdes 28 mars 1820,12
jauv. 1823,a. 1.

BIENS-FONDS.

La fabrique de la paroisse est chargée.de
veiller à la conservation des biens-fonds ap-

partenant à la cure. (Décret imp. du 6 nov.

1813, a. 1.) Le placement en biens-fonds
des capitaux remboursés à la fabrique ou

aux titulaires dotés, quel qu'en soit le mon-

tant, ne peut s'effectuer sans une autorisa-

tion du roi donnée en conseil d'Ktat. (Décret

imp. dit 16 juill. 1810, a. 4.) II fut permis
aux communes d'accepter des biens-fonds

pour l'entretien de leur desservant. (Décis.
du 6 mai 1803; Alm. eccl.) Les fabriques
et les autres établissements dont les proprié-
téssont administrées sous la surveillance du

gouvernement ne peuvent acquérir, des

biens-fonds sans une ordonnance du roi ren-

due en conseil d'Etat et sur l'avis du minis-

tre. (Décret dit 21 déc. 1808.) D'après le
Concordat de 1817, les sièges épiscopaux, les

chapitres, cures et séminaires auraient été
dotés en biens-fonds ou rentes sur l'Etat.

BIENSIMMEUBLES.

L'acceptation des biens immeubles donnés

ou légués à un établissement ecclésiastique
quelconque est sujette à des formalités que
nous ferons connaître ou que nous indique-
rons à l'article Dons ET LEGS. Voy. Dons.
Il n'est pas permis au bureau des marguil-
liers de faire une concession de bancs ou de

places dansî'église pour un immeuble sans une

délibération du conseil de fabriq ue, et l'autori-

sation du roi dans !a mêmeforme que pour les

dons et legs. Voy. FABRIQUE, art. Attribu-

tions DUCONSEILET FONCTIONSDU BUREAU.

BIENSDE MAIN-MORTE.

Voy. Main-morte.

BIENSDE LAMENSEÉPISCOPALE.

Les biens de la mense épiscopale sont ceux
qui forment là dotation du siège dans les
diocèses dotés. Voy. MENSE ÉPISCOPALE

BIENS MEUBLES.

Ce que nous avons dit de la donation en-
tre-vifs ou par testament des biens immeu-
bles doit s'entendre des valeurs mobilières.
Les formalités à remplir sont les mêmes.
Voy. Dons. Lorsque la valeur mobilière
offerte pour la concession d'un banc ou d'une
place dans l'église excède 300 fr.,il faut sou-
mettre^ cette concession à l'autorisation du
chef de l'Etat. (Décret imp., 30 déc. 1809,
a. 71. Ord. roy., 2 avril 1817, a. 1.)

BIENSNATIONAUX.

On appelle communément biens natio-
naux, les biens qui faisaient partie du do-
maine public avant 1789, et ceux de l'Eglise
qui furent mis alors à la disposition de la
nation, de même que ceux de la noblesse,
qui furent bientôt après confisqués.

Pour rassurer les acquéreurs do ces biens,
la Constitution de 1791 en avait garanti les

aliénations faites ou à faire, selon les formes

établies (Tit. 1") celle de l'an III avait ga-
ranti l'inviolabilité de toutes les propriétés

(Art. 358); celle de l'an V11I avait déclaré

qu'après une vente légalement consommée

de biens nationaux, quelle qu'en fût l'ori-

gine, l'acquéreur légitime ne pouvait en

être dépossédé, sauf aux tiers réclamants à

être, s'il y avait lieu, indemnisés par le tré-

sor public. (Art. 94.) La loi du 7 vendémiaire

an IV (29 sept. 1795) condamnait à 1000 li-

vres d'amende et deux ans de prison, avec

défense de continuer ses fonctions, le minis-

tre du culte qui, par des écrits, placards ou

discours, chercherait à égarer les citoyens,
en leur présentant comme injustes ou crimi-

nelles les ventes ou acquisitions de biens na-

tionaux possédés ci-devant par le clergé ou

les émigrés. (Art. 24.) Le premier consul

voulut de plus que dans le Concordat il fût

déclaré que ni le pape ni ses successeurs ne
troubleraient en aucune manière les acqué-
reurs des biens ecclésiastiques aliénés, et

qu'en conséquence la propriété, les droits et

revenus en demeureraient incommutables
entre leurs mains et celles de leurs ayants-
cause. (Art. 13.)

Cette déclaration n'était pas un abandon,
comme on le répète sans cesse; c'était un

simple engagement de ne point molester les

acquéreurs de ces biens.
Le cardinal Caprara écrivit dans ce même

sens la circulaire qu'on t'avait prié d'écrire
aux évêques. « La tranquillité publique de-
mande des ecclésiastiques, leur dit-il, et la

sagesse leur fait un devoir de ne point agiter,
soit publiquement, soit en particulier, de

questions qui concernent l'aliénation des
biens nationaux. Si les possesseurs des
biens nationaux leur demandent s'ils peu-
vent les retenir, ils sont tenus de leur répon-
dre que personne n'est en droit de s'opposer
aux lois existantes rendues par le gouverne-
ment relativement à ces biens, sahs troubler
l'ordre social, et qu'en conséquence ils peu-
vent retenir légitimement la possession de
ces mêmes biens. » (Cire., ooti<1802.)

Le pouvoir de retenir légitimement par la
seule raison que les lois défendent de récla-
mer constitue un droit sans doute, mais un
droit qui n'a d'autre fondement que la force
brutale, par laquelle il a été créé et qui se
trouve intéressée à le maintenir. Le pape et
le légat n'en ont pas reconnu d'autre.

Sans avoir en cela le dessein. d'approuver
la conduite au moins imprudente des ecclé-
siastiques qui ne tinrent pas compte de la

sage invitation que leur faisait le cardinal
légat, nous ne pouvons nous dispenser de
dire néanmoins que l'idée de leur faire ap-
pliquer l'article 24 du décret du 7 vendé-
miaire an IV (29 septembre 1795) ne fut ja.
mais la sienne. Cette loi était abrogée parle
fait même du Concordat. Les émigrés ont été
indemnisés.

Le gouvernement considère comme une
indemnité les frais du culte qu'il fart mettre
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annuellement par l'Assemblée législative à
la charge du trésor. Il a eu une fois au moins
le projet de les faire convertir en dotation

perpétuelle. II faut lui tenir compte de ces

dispositions, et espérer que celle allocation
si préçaire, tant que l'esprit philosophique
travaillera la France, né sera jamais retirée
au clergé.

La Charte de 1830, qui était venue reconnaî-
tre à son tour l'inviolabilité des biens natio-
naux (Art. 8), assurait aux ministres des di-
vers cultes un traitement .{Art. 6), dont la
Constitution du h nov. 1848 vient de coh-
firmer le droit. Ces deux dispositions nous

paraissent se lier l'une à l'autre et se servir

réciproquement de garant.
Au nombre des délits de là presse prévus

par la loi du 17 mars 1822, se trouve ce qui
serait dit de contraire à l'inviolabilité des
ventes des domaines nationaux et à la tran-

quille possession de ces biens. (Art. 3.)

Actes législatifs.
Concordatde 1801,art. 13. Circulairedu légat, août

1802. Constitutiondu. 5-14 sept. 179V,tit. 1er du 5
Truct.an III (22août 1793) a. 338 du 22 frim. an VIII
(13déc. 1799),a. 94. Charte constitutionnelle,a. 0 et
8.– Décret du7 vend. an IV(29 sept. 1795),a. 24. Loi
du17mars1822,a. 5.– Constitutiondu i nov.1848.

BIENS DES SÉMINAIRESET DES ÉCOLESSECON-
DAIRES ECCLÉSIASTIQUES.

Les biens du séminaire diocésain autre-
ment dit grand séminaire, et ceux des écoles
secondaires ecclésiastiques appelées commu-
nément petits séminaires se composent des

maisons, des fermes, des terres et des rentes

qui ont été données à ces établissements ou

acquises par eux, et du produit de la pension
des élèves.

L'Assemblée nationale comprit parmi les
biens nationaux dont la vente était ordonnée,
les propriétés foncières des séminaires. (Dé-
cret du 23 oct. -3 nov. 1790, tit. 1, à. 1 et 2.)
Elle décida que la vente en commencerait de

suite, et que, dans le cas où elle neserait pas
terminée au premier janvier 1791, l'adminis-

tration, à dater de ce jour en serait confiée
aux administrateursdedéparlement et de dis-

trict.(Art. 11.) Parrârliçleorganiquell, il
fut permis aux évéques d'établir des sémi-
naires avec l'autorisation du gouvernement.

Les séminaires ainsi établis ou rétablis
furent des établissements publics dont l'exis-
tence civile ne pouvait être contestée. Ils
eurent le droit d'accepter des donations
avec l'autorisation du chef de l'Etat (Code
civ., a. 910), et celui d'acquérir, administrer

ctaliéner, en se conformant aux lois et règle-
ments. Il n'avait rien été statué de parti-
culière cet égard c'était l'évêque qui accep-
tait pour ces établissements. C'était lui aussi

qui administrait ou faisait administrer leurs
biens.

£ii 1813 l'Empereur changea cet état de
choses. 11ordonna qu'il serait formé un bu-
reau pour l'administration des biens du sémi-
naire et des écoles secondaires ecclésiastiques.

( Décr. imp. du 6 nov. 1813, a. 62 et 64.. )
Les remboursements et les placements des

deniers provenant des dons et legs aux sémi-

naires ou aux écoles secondaires doivent
être faits conformément au décret du 16 juil-
let 1810 et à l'avis du conseil d'Etat du 21
décembre 1808. (Art. 68.) Les maisons et
biens ruraux ne peuvent être loués ou affer-
més que par adjudication aux enchères à
moins que l'archevêque ou évêque et les
membres du bureau ne soient d'avis de trai-
ter de gré à gré aux conditions dont le pro-
jet, signé d'eux, sera remis au trésorier et
ensuite déposé dans la caisse à trois clefs

(Art. 69), ce dont il sera fait mention dans
l'acte (lu-)- Pour les baux excédant neuf ans,
les formalités prescrites pour les biens des
cures doivent être remplies. {Ib.) Tous
deniers destinés aux dépenses des sémi-

haires et provenant soit des revenus de
biens-fonds ou de renies soit de rembour-

sement, soit des secours du gouvernement
soit dès libéralités des fidèles et en général
quelle que soit leur origine, doivent, à rai-
son de leur destination pour un service pu-
blic, être versés dans une caisse à trois clefs,
établie dans un lieu sûr au séminaire. (Art.
73.) Ce versement doit être fait le 1" de

chaque mois, par le trésorier, suivant un
état ou bordereau qui comprendra la recette
du mois précédent (Art. 74), et il ne peut pas
le faire ailleurs (Art. 73). Quiconque aurait

reçu pour le séminaire une somme qu'il
n'aurait pas versée dans les trois mois entre
les mains du trésorier et le trésorier lui-
même qui n'aurait pas, dans le mois, fait les
versements à la caisse à trois clefs, doivent
être poursuivis conformément aux lois con-
cernant le recouvrement des deniers publics.

(Art. 76.) Là caisse du séminaire acquitte,
le premier jour de chaque mois, les mandats
de la dépense à faire dans le courant du

mois. ( Art. 77. ) Au commencement de

chaque semestre le bureau transmet au pré-
fet les bordereaux des versements faits par
les économes et les mandats des sommes

payées. (Art. 78.) Le préfet en donne dé-

charge et en transmet le duplicata au minis-

tre des cultes, avec ses observations. (Ib.)
Les comptes sont rendus chaque année

dans le courant de janvier; l'évêque les vise,
Ics transmet au ministre et, à lëur retour
les arrête définitivement et en donne dé-

charge; ( Art. 79 et 80. ) II doit toujours
être pourvu aux besoins du séminaire prin-

cipal de préférence aux autres écoles ecclé-

siastiques, à moins qu'il n'y ait des revenus

spécialement affectés à celles-ci. (Art. 72.)
Nul procès ne peut être intenté ou soutenu

sans l'autorisation du conseil de préfecture
sur la proposition qu'en fait l'évêque après
avoir pris l'avis du bureau. (Art.'ÎO.)

Par rapport au remboursement des capi-
taux dus aux séminaires et à leur remploi
nous n'avons rien à dire de plus que ce que
l'on rencontrera à l'un et à l'autre de ces

deux mots.

Acteslégislatifs. /J

Articles organiques, a. 11. Décret de l'AssemWée
nationale,25 oct.-5nov. 1790,tit. 1, a. 1, 2 et 11.– Code
civil, a. 910. Décrets impériaux, lGjuill. 1810,6 nov.

1813,art. 62 à 80. Couseil d'Etat, avis, 22déo. 1808.
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La bière ou cercueil pour renfermer le
mort est fournie par l'administration des

pompes funèbres, et d'après le tarif annexé
au décret du 18 août 1811 elle doit être li-
vrée au prix de 2 francs pour un enfant de
deux ans et au-dessous à celui de 3 francs

pour un enfant de deux à sept ans à celui
de 6 francs pour une personne au-dessus de

sept ans. Ce prix est celui des bières com-
munes. La bière à six pans doit êlre payée
7 fr. 50 c., et celle à huit pans, 9 fr. Le cer-
cueil en bois de chêne garni de six poignées
en fer poli, 48 fr., si la longueur est d'un
mètre 66 centimètres, et 60 fr. si elle est de
deux mètres le cercueil en plomb d'un
mètre 66 centimètres, 200 fr., et celui de
deux mètres, 250 fr. (Ib. )

BILLETS DE CONFESSION.

On exige de ceux qui viennent demander
la bénédiction nuptiale un billet de confes-
sion. Ce billet peut êlre écrit en latin ou
en français.- 11ne faut y mentionner autre
chose que le nom de la personne et sa pré-
sentation ou son audition au tribunal de la

pénitence.

Modèles des billets de confession.
N°l. Le curé de. déclare avoir entendu

au tribunal de la pénitence Jacques Len-

glois, son paroissien,
Le, etc.

N° 2. -Jacques Lenglois s'est présenté au
tribunal de la pénitence

Le, etc.

N° 3. Audivi in sacro pœnitentiœ tribu-
nali Jacobum Lenglois

14° julii anni 1848.

N" h. Audivi Jacobum Lenglois e paro-
chia SanctiSebasliani, vulgo Saint-Sébastien.

BILLETSD'ENTERREMENT.

Les billets d'enterrement sont les invita-
tions imprimées que l'on envoie aux parents
et aux amis du défunt pour les prier d'as-
sister à son convoi. Le droit exclusif de
les fournir fut compris dans la concession

générale faite aux fabriques par l'article 22
du décret du 23 prairial an Xlf (12 juin 1804),
ainsi qu'on le voit par l'article 25 de ce même
décret. Si les fabriques en ont fait usage
dans le principe il est certain qu'à présent
elles y ont complétement renoncé. Chacun
fait et distribue comme il l'entend ces sortes

d'invitations même à Paris où l'usage en
est le plus répandu. Néanmoins le ministre
des cultes, consulté par le préfet du départe-
ment de la Drôme, répondit, le k nov. 1835
qu'il était défendu à toutes personnes de se
substituer aux droits des fabriques pour cette
fourniture.

Acteslégislatifs.
Décret du 25 prair. an XII (12 juin 1804),art. 22.

Lettre duministredes cultes, 4 nov. 1855.

BINAGE.

I. Ce que c'est que le binage. Il. Combien il y a
U'esùècesde binage.– ill. Conditions voulues pour

BIÈRE. étfl/mr un binage. IV. Par qui. le binage doit
être établi. V. Qui sont ceux qui peuvent être

chargés des binages. VI. Droits du prêtre qui
bine. VII. Formalités à remplir pour le binage.

VIII. Réflexions critiques.

1* Du binage.

Dans sa circulaire du 12 avril 1823, le mi-
mstre de l'intérieur dit aux préfets <cLe mot

binage exprime la nature du service qui con-
siste (sans préjudice des autres fonctions pa-
roissiales) à dire deux messes le même jour,
l'une dans la paroisse à laquelle appartient
le curé, desservant ou vicaire autorisé à bi-

ner, et l'autre dans la paroisse vacante. Il

n'y a point lieu à indemnité de binage si ces
deux messes ne sont dites au moins les di-

manches et fêtes. »
« Biner, est-il dit dans l'instruction du 1"

avril, même année, c'est, dela part d'un ec-

clésiastique, dire deux messes le même jour
dans deux paroisses différentes. »

Le binage, ainsi caractérisé, n'était autre
chose que le Biscantat (Voy. ce mot).

Biner, c'est plus que de dire deux messes,
c'est faire deux services paroissiaux l'un,
dans sa propre paroisse; et l'autre, dans une

paroisse étrangère. Le ministre des affai-
res ecclésiastiques, moins excusable en cela

que celui de l'intérieur, ne le comprit pas
(Instr., 1" avril 1823, a. 32) mais il sentit
néanmoins la nécessité d'étendre les ohliga-
tions du curé, desservant ou vicaire chargé
de hiner. Il imagina, pour rendre sa pensée
et faire connaître les intentions du gouver-
nement, le nom de double service. <c Monsei-

gneur, écrivait-il aux évêques le 25 mai 1825,
un fonds spécial de 560,000 francs, alloué
au budget de 1825, est la seule ressource
dont il me soit permis de disposer pour les
indemnités à accorder aux ecclésiastiques
qui exercent le double service dans les pa-
roisses vacantes, pendant la totalité ou une

partie de l'année. Etant bien persuadé que
personne plus que vous, Monseigneur, n'est

intéressé à concilier les règles (le l'Eglise et
tes égards dus aux vieux pasteurs, avec les
besoins spirituels de vos diocésains, je vous
laisse également le soin d'apprécier les cir-
constances où l'éloignement des paroissiens
et les forces physiques du curé ou desservant
voisin peuvent permettre la célébration de
deux messes les dimanches et fètes; où l'of-
fice divin pourrait avoir lieu dans l'église,
veuve tout autre jour et enfin où le double
service doit consister seulement dans l'admi-
nistration des sacrements et les instructions

,religieuses. »
Il ne parlait point de la circulaire du mi-

nistre de l'intérieur, avec laquelle il se trou-
vait en opposition. Quelques-uns crurent
sans doute ou feignirent de croire qu'il n'a-
vait pas eu l'intention de la révoquer. Pour
lever les incertitudes et ne laisser aucun pré-
texte à ceux qui voulaient encore faire du

binage un simple biscuntat il s'expliqua
nettement, dans sa circulaire du 20 juin 1827,
aux évêques. « Une instruction du ministre
de l'intérieur, leur dit-il transmise à MM.
les préfets, en 1823, imposait, pour avoir



570569 BIN BIN

droit à cette indemnité (celle du binage), l'o-

bligation de célébrer exactement une messe,
tous les dimanches et fêtes, dans la paroisse

privée de pasteur. Sur les représentations

qui me furent adressées par MM. les arche-

vêques et évêques, je pensai qu'eux seuls

pouvaient apprécier les circonstances, telles

que I'éloignernent, l'état de santé et 1rs forces

physiques du curé ou desservant, qui s'oppo-
saient à ce que cette condition de rigueur fût

remplie. Dès lors, je crus devoir donner une

plus grande extension au service du binage,
et substituer à cette dénomination celle de

double service, comme exprimant mieux la

pensée du gouvernement. Mais c'est une

grave erreur de présumer, comme l'ont fait

quelques curés ou desservants, que l'indem-

nité pût être acquise par le seul motif que les

habitants de la paroisse vacante se ren-

draient à l'église dont les curés et desser-

vants sont titulaires, pour y entendre la

messe, assister aux offices et instructions,
enfin pour y recevoir les sacrements, tandis

que ce droit à l'indemnité n'existe qu'autant

que la paroisse, légalement érigée en suc-

cursale, a été réellement desservie, en y di-

sanl la messe le dimanche ou tout autre jour
de la semaine, suivant que l'évéque diocé-

sain l'a ordonné, en y allant faire des instruc-

tions, en visitant les malades et en y admi-

nistrant les sacrements.» (Circul., 20 juin

1827.)
Cette dernière circulaire fait règle au mi-

nistère de l'intérieur comme à celui des

cultes. Ainsi, le binage aujourd'hui comprend
non-seulement la célébration du saint sacri-

fice de la messe dans la paroisse qui est ainsi

desservie mais encore l'instruction reli-

gieuse, la visite des malades et l'administra-

tion des sacrements; mais il n'est pas néces-

saire que la messe soit dite le jour même du

dimanche et les jours de fêtes.

2° Combien il y a d'espèces de binage.

On peut desservir par binage, ou une pa-
roisse vacante, ou une paroisse dont le titu-

laire ne peut plus, à raison de son âge ou de

ses infirmités faire son service. (Circul. du

directeur génér. des cultes aux préfets, 12 juin

1815.) Le binage est temporaire ou per-

manenl, selon que la vacance ou les autres

motifs qui le déterminent sont accidentels et

ntomenlitnéj ou permanents. (Circ.duminist.
de l'int. aux préfets, 2 août 1833.) 11est

l'ait par un seul constaminent.ou par plu-

sieurs, soit alternativement, soit successive-

ment. (Cire. du 12 juin 1815.) Le prêtre

qui le fait est un prêtre titulaire du même

diocèse, ou titulaire d'un diocèse voisin. (76.)
Il est, dans les conditions voulues par les

déciels impériaux, ordonnances royales et

circulaires ministérielles, ou en dehors de

ces conditions. (Cire. nrinisl. des aff. ecclés.

aux préfets, 10/uinl825.j 11 a lieu, ou dans

une cure ou dans une succursale ou dans

une chapelle vicariale, ou dans une annexe,
ou dans une chapelle domestique.

Ces distinctions ne sont pas inutiles car

les droits du prêtre qui bine varient selon la
nature de l'église dans laquelle il bine.

Le gouvernement eut, en 1839, le projet
d'établir des binages permanents en faveur
des petites communes trop pauvres pour
avoir un prêtre à résidence. Ce projet n'a

pas eu de suite. ( Circ. du minist. des cultes,
19 août 1839.)

3° Conditions voulues pour établir un binage.

Le binage pour cause de vieillesse ou d'in-
fir miles du titulaire peut être établi dans les
cures tout aussi bien que dans les succur-
sales. (Cire, 12 juin 1815.) Mais le binage
pour cause de vacance ne peut être établi

que dans des succursales légalement érigées.
(Cire. dulO/um!825 eldu2 août 1833.) Ill'aul,
dans l'un et l'autre cas, qu'il n'y ait pas d'au-
tre moyen d'assurer le service, et que celui

qui en est chargé ne laisse point le sien en
souffrance. (lbid., et décret imp. du 15 mars

1814, Décis. roy. du 28 mars 1820 Instr.
dit 1er avril 1823.) Le gouvernement ne don-
ne d'indemnité que pour le binage fait dans
des succursales absolument dépourvues de
titulaires recevant un traitement. (Cire. 12
avril 1823.)

On a supposé qu'une cure ne devait jamais
se trouver dans le cas d'être desservie par
binage ce qui n'est pas rigoureusement
vrai quelques cures dans les campagnes
n'ayant pas de vicaires, et dans celles-là le ser-
vice par binage étant indispensable pendant
la vacance du titre ou l'éloignement du titu-
laire. Nous pensons aussi que sous le

rapport du binage les chapelles vicariales
doivent être assimilées aux succursales. En
cela nous sommes d'un avis opposé à celui
de M. Davesne, qui probablemenl n'a vu dans
ces sortes de titres ecclésiastiques qu'un vi-
cariat rural; tandis que ce sont de véritables

paroisses, reconnues positivement par l'or-
donnance royale du 12 janvier 1825, qui leur
a permis d'avoir une fabrique.

k° Par qui les binages doivent dire établis

Les binages existaient avant que le gou-
vernement les eût reconnus et eût alloué une

indemnité à ceux qui en étaient chargés.
(Cinc. min. du 28 février 1810.) Ils avaient été

établis par les évéques, qui sont exclusive-
ment chargés du soin de pourvoir au service

des paroisses de leur diocèse. Les décrets
et les ordonnauces, qui sont intervenus de.

puis sur cette matière, n'ont rien changé à
ce qui existait. De sorte que ce sont les évê-

ques qui continuent, comme cela doit être,
à donner les binages. C'est sur leur décla-

ration que le gouvernement les reconnaît et

alloue une indemnité à ceux qui en sont ré-

gulièrement chargés.

5° Qui sont ceux qui peuvent dire chargés des

binages.

Le service paroissial n'est un binage pro-

prement dit que lorsque celui à qui on le

confie se trouve déjà chargé d'un service

pareil, à raison de son titre et de ses fonc-

tions; Si un prêtre autre qu'un curé; des-
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servant ou vicaire, étaitchargé par son évé-

que du soin d'une paroisse privée de son

pasteur ou de ses soins, son service serait
une desserte et non pas un binage. Tout

curé, desservant ou vicaire bine lorsqu'il
fait un service paroissial autre que le sien

propre mais le gouvernement, qui d'abord
n'avait reconnu que les binages faits par
des desservants (Décr. imp. du 15 mars 1814
et mai 1815; Ord. roy. 6 nov. 1814 Cire. 12

juin 1815,22/ui/. 1816), ne reconnaît encore

aujourd'hui quecelui quiestfait parlescurés,
leurs vicaires et les desservants, aux ter-
mes de l'art. 2 de l'ordon nance du 3 mars 1825.

« Ne perdez pas de vue, je vous en fais la
recommandation expresse, dit aux préfets le
ministre des affaires ecclésiastiques dans sa
circulaire du 10 juin 1825, que les indemni-
tés ne doivent être accordées qu'à des curés,
desservants ou vicaires de curés en exer-
cice. » -On aurait pu croire qu'il y avait un
vice d'expression dans cette phrase, et que
l'intention du gouvernement n'était point
d'ôter aux vicaires des desservants le droit
d'être rétribués pour un binage. La circu-
laire du ministre de l'intérieur, en date du
2 août 1833, ne permèt plus de faire cette

supposition.
« Le binage ou double service, dit le minis-

tre aux préfets, ne peut être exercé que par
les desservants de succursales, les curés et
les vicaires de curés. Il s'ensuit que les vi-
caires des desservants sont exclus des droits
à l'indemnité, et que, si quelqu'un d'eux est

appelé à faire le service, il est censé ne le
faire que pour le desservant lui-même, qui
seul peut être porté sur l'Etat. » Pourqu'un
autre prêtre, qu'un curé, desservant ou vi-
caire de curé, reçoive du gouvernement une
indemnité pour le service d'une paroisse
vacante, il faut donc que ce service soit mis
à titre de binage sur la tête du curé ou des-
servant de qui d'épend l'ecclésiastique, et

que ce soit ce curé ou ce desservant qui re-

çoive l'indemnité pour la lui remettre.
Le même binage peut être fait par plu-

sieurs. (Circ. 12juin 1815.) Rien n'empê-
che aussi que le binage ne soit fait par un
curé, desservant ou vicaire de curé d'un au-
tre département ou diocèse que celui de la
paroisse dans lequel il a lieu. (Ib.)

6° Droits du prêtre qui bine.

Le curé, desservant ou vicaire de curé
que lévêque a provisoirement chargés d'un

binage, ont droit, 1° à la jouissance du
presbytère de la succursale dans laquelle
il bine, et de ses dépendances (Ord. roy.
du 3 mars 1825, a. 2;; 2° à une indemnité
pécuniaire. (Décret imp. du 15 mars 1814 et
4 mai 1815; Ord. roy. du 6 nov. 1814.) Ils
peuvent lotier le presbytère et ses dépen-
dances, si l'évéqùe lès y autorise. (Ord. 3
mars 1823, a. 2.) Alais dans le cas où ce pres-
bytère ne servirait pas d'habitation, on ne
doit pas taxer les portes et fenêtres. (Cons.
d Etat, 22 juin 1848.) Le décret impérial
du 15 mars 1814 leur allouait une indemnité
de 150 francs par au, comme supplément de

traitement ordinaire. (Art. 1 et 2.) L'ordon-
nance royale du 6 novembre 1814 porta celle
allocation à la somme de 200 francs sans en

changer la nature (Art. 1 et 2), et le décret

impérial du 4 mai 1815 maintint l'exécution

pure et simple de ce qu'elle avait statué.

S'il fallait s'en rapporter avec une con-
fiance aveugle à la circulaire du 12 avril

1823, la loi des finances pour cette année-là
aurait changé le nom de cette dépense, et
d'un supplément de traitement en aurait fait
une simple indemnité. Le ministre de l'in-
térieur a vraisemblablement confondu son

budget et ses instructions avec la loi elle-
même.

Les instructions au 1" avril 1823 sur le

payement des dépenses du clergé portent en

propres termes « Indemnités aux desser-

vants, aux curés ou à leurs vicaires pour
binage dans tes paroisses vacantes. » Dans sa
circulaire du 20 juin 1827, qui fait règle en
cette matière, le ministre des affaires ecclé-

siastiques dit aux évoques :« L'indemnité

pour lé double service ne peut être considé-
rée comme un supplément de traitement
elle n'est acquise qu'autant que la succur-
sale vacante a été desservie. C'est donc
à titre d'indemnité, et non plus de supplé-
ment de traitement, que le ministère entend
maintenant délivrer les 200 francs accordés
pour le binage. Cette indemnité ne peut
être employée à former un traitement à titre

gratuit. (Cire. 27 juin 1826.) Elle ne peut être

payée que lorsqu'il y a eu un binage de
fait, et c'est entre les mains de celui qui la
fait, ou qui est censé t'avoir fait, qu'il faut
la remettre. (Cire, 20jutn 1827.)-Tous ceux

qui y ont droit doivent la recevoir intégra-
lement, au prorata de leurs services. Il n'est
permis ni au préfetde la retenir, nia l'évéqùe
de la réduire ou dela partager entre plusieurs
(Ib.), ni à la commune de la précompter
sur l'indemnité du traitement qu'elle fait.
(Décis., 22 juin 1833.) S'il se trouve que le
binage ait été fait alternativement par plu-
sieurs curés, desservants ou vicaires de cu-
rés, chacun d'eux doit recevoir une portion
de l'allocation équivalente à la durée de son
service. (Circ., 12 juin 1815). Mais aucun
d'eux ne peut recevoir une indemnité ni

pour un binage qui aurait été fait en même

temps par un autre, ni pour un second bi-

nage qu'il aurait fait lui-même en même
temps que le premier. (Instr., 1er avril 1823;
Cire. ,27 juin 1826 et 20 juin 1827.) Lors-

que le binage se prolonge après la nomina-
tiond'undesservant.c'est celui-ci qui doit en

payer l'indemnité, à partir du jour de sa
nomination. (Cire., 12 juin 1815.) Le bi-

nage qui se fait dans une paroisse dont le
titulaire est vivant, mais ne peut, soit à
cause de son âge, soit à cause de ses infir-
mités, remplir ses fonctions, est la charge
de 'la fabrique, et, lorsque la fabrique est

trop pauvre, à celle des habitants. (Circ., 12

juin 1815; 12 avril 1823.)
Les mandats pour indemnité de binage ne

sont pas sujets au timbre. Yoy. Timbre,
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On a demandé par qui devait être payée
l'indemnité du binage au curé ou desservant

qui bine lui-même dans sa propre paroisse.
La réponse à. cette question dépend de la

manière dont te binage a été établi s'il a

été établi par ï'èvêque dans la forme des vi-

cariats transitoires, les frais en doivent être

supportés par la fabrique ils sont alors

charge paroissiale s'il a été établi par le

curé avec la simple permission de l'évêque,
les frais doivent être supportés par ceux qui
les ont pris à leur charge.

7° 1~ ormàdités à remplir pour le binage.

L'évêque doit dresser un état des binages

qu'il accorde.– Ces, états doivent indiquer le

nom du titulaire »'i des titulaires chargés du

binage, le temps depuis lequel chacun d'eux

fait ce service (Cire, 12 juin 1815 et 20 juin

1827), le montant de l'indemnité qui leur est

due. (Cire, 2 août 1833.)-Pour rendre plus
facile et plus sûre la surveillance que l'évê-

que est obligé d'exercer sur les prêtres qui

binent, lé ministre des affaires ecclésiasti-

ques l'a prié de vouloir bien en charger ou le

curé du canton ou un desservant, avec in-

vitation de lui envoyer, à la fin de chaque

semestre, une attestation ainsi formulée

« Je Soussigné (metlre ici le nom du curé

ou desservant délégué), de la paroisse d

canton d arrondissement d. certi-

fie que M. (indiquer le nom de celui qui est

chargé du binage), de la paroisse d. aa

célébré régulièrement la messe une fois par

semaine dans l'église succursale vacante d..

a donné les instructions religieuses et

administré les sacremenls dans cette der-

nière paroisse, à partir du. jusqu'au.
de la même année.

(Circ. du 20 juin 1827, 2 août 1833 et i"

fév. 18W.)
Ces attestations doivent être jointes aux

états fournis par l'évêque.el le préfet est tenu

de mettre son vu sur chacune d'elles, afin de

les régulariser comme pièces de comptabilité.

(Cire, 22 'juin 1827.)
Le directeur général des cultes avait,

par sa circulaire du 12 juin 1815, prévenu
les préfets que les évêques leur enver-

raient ces états tous les mois. Ils ne

sont tenus maintenant de les envoyer que
deux fois par an et pour six mois, après
tes avoir certifiés et signés. (Cire, 20 juin

1827.)
Quand le binage porté sur les états four-

nis par l'évêque vient seulement d'être établi,
il est nécessaire d'accompagner ces étais

d'une déclaration particulière, que le service

de la succursale ne peut pas être fait d'une

autre manière, et que celui à qui on le con-

fie ne laissera point te sien eh souffrance.

(Circ. du 12 juin 1815; Décis. roy. du 28 mars

1820.)– C'est au préfet du département dans

lequel se fait le binage que les états doivent

être envoyés, parce que c'est lui qui doit

ordonnancer, le payement de l'indemnité.

(Cire, 12 juin 1815; ïnstruct., i" avril

1823.J

(Dater et signer.)

8° Réflexions critiques

On coniond ensemble biner et biseanter,
deux mots qui ont une origine différente et

dont la signification ne doit pas rester la

liiéine.– Biscanter, c'est chanter deux fois.

Gomme-la permission de dire deux messes le
même jour regarde, pour l'ordinaire. la
messe paroissiale, qui est ou devrait être,
selon l'usage ancien de l'Eglise, une messe

chantée, on" peut f/)rt bien dire qu'un prêtre
est autorisé à biscanter lorsqu'il â reçu de

son évêque la permission de célébrer deux

fois le saint sacrifice de la messe, les jours
de dimanches et fêles. Biner c'est faire

deux choses, ce qui ne peut se dire conve-

nablement que de ce double service que le

gouvernement a eu tant de peine à qualifier,
et en faveur duquel il a voulu introduire

dans la langue un mot qui n'a pas été reçu,
celui-la même de double service.

Le double service est suffisamment quali-
fié par le nom de binage; ne lui en cher-

chons pas d'autre, et laissons celui de bis-

canlal à l'action de dire ou célébrer deux

messes dans le même jour. « II y aurait er-

reur, dit le ministre de l'intérieur au préfet,
à supposer que le binage ou double service

peut avoir lieu dans une cure qui vient à va-

quer momentanément. L'ordonnance royale
du 6 novembre 181k, qui a établi le principe
de l'indemnité en faveur de ce service, n'a

entendu l'étendre qu'à celui effectué dans

les succursales. Il n'y aurait donc aucune

possibilité d'y faire participer les ecclésiasr

tiques qui l'exerceraient dans une cure où le

secours des vicaires offre toujours une res-

source suffisante. » (Circ. dit 2 août 1833.)

Ce n'est pas l'ordonnance royale du 6 no-

vembre 1814, mais le décret impérial du 13

mars 1814. qui a établi le. principe de l'in-

demnité, réalisant un projet conçu quatre
ans auparavant. 11 faut rendre à chacun ce

qui lui appartient.
Nous admettons volontiers que les cures

ne sont pas susceptibles d'être desservies par

binage mais la raison en est tout autre

que celle que nous en donne le ministre de

l'intérieur, qui, jugeant des cures de canton

dans les départements par celles de la capi-

tale, s'est imaginé que chacune d'élles avait

pour le moins un vicaire.-La cure est la

première et même la seule paroisse du can-

ton ou de la partie du canton dans laquelle
elle est située. Son titulaire est le seul qui
soit inamovible; le traitement qne lui fait le

gouvernement est plus élevé que ne l'est

celui des succursalistes. La considération

dont il jouit est plus grande. Tant que les

choses resteront dans cet état; les cures ne

seront jamais exposées à être desservies

par binage, soit qu'elles aient des vicaires,
soit qu'elles n'en aient pas. Ce motif est bien

certainement le seul qui ait empêché le gou-
vernement de les comprendre dans les décrets

et ordonnances qu'il a publiés relativement

au binage.
Lorsque Napoléon fixait une indemnité

pour le binage, leschapelles vicarialesétaient
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reconnues, mais le service devait y être fait
aux frais des habitants. n n'y avait pas lieu
de les comprendre avec les succursales dans
les dispositions que l'on prenait pour en as-
surer le service. Depuis lors elles sont deve-
nues des titres ecclésiastiques reconnus et
salariés. (Ordon. roy. du 25 août 1819.) Nous
serions'curieux de savoir quelle est la rai-
son pour laquelle on les exclut du bénéfice
d'être desservies par binage aux frais du

gouvernement qui relient le traitement al-
loué au titulaire de leur chapelle.

Une autre chose non moins incompréhen-
sible pour nous, c'est l'incapacité de biner
dont on frappe les vicaires des succursales,

et par suite la plupart des titulaires des cha-

pelles vicariales. L'indemnité de binage était
et doit être un supplément de traitement des-
tiné à améliorer la position des pasteurs
pauvres, et on ne veut pas que ceux qui
sont les plus mal partagés. et nécessairement
les plus pauvres y participent!

Nous venons de dire que cette indemnité
doit être considérée comme un supplément
de traitement. Ainsi le veulent les décrets

impériaux et les ordonnances royales qui
l'ont établie et en ont déterminé le montant.
L'instruction ministérielle qui en a changé le

nom, afin d'en changer la nature, a'fait une
chose qui excédait les pouvoirs du ministre,
etdoit par conséquent être considérée comme
non avenue.

Actes législatifs.
Loi du 17août 1822,relative à la fixationdu budget

des dépenseset des recettes de 1825. Décret impérial
du 13mars1814,a. 1 et 2; du 4 mai I8t'i.– Ordonnance
royaledu6 nov. 1814 du 4 mai 181b du 25 août 1819

du 5 mars182b–Décision du roi dit 28 mars1820.– Con-
seiljTEiai, arrêt., 22juin1848. Circulaire du directeur
général des cultes, du 12juin 1814.–Cire, du ministre
des«flaires ecclésiastiquesoudu ministre des cultes, du
28 février 1810; de juin181. du 10juin 1825; du 2bmai
1825 du27juin 1826 du 20 juin 1827 du2 août 1835
du 1" l'évr.1845. Cire, du ministre de l'intérieur, du
22juillet 1816 du lr avril 1825 du 1-2avril 18-25 du8
août 1853. Instructions ministérielles, 1" avr. 1823,
a. 52. Décision ministérielle, 22juin 1855.

Auteur et ouvrage cités.
Davesne (M.),Régint.ndm.et fin.desConnu.,p. 118.

BISCANTAT.

Biscanter c est chanter deux fois. On le
dit du prêtre qui célèbre la messe deux
fois le même jour, quoique l'une de ces
deux messes et quelquefois l'une et l'autre
soient des messes basses.-On a confondu et
l'on confond encore le biscantat avec le bi-

nage. Il y a cependant une différence essen-
tielle entre l'une et l'autre de ces deux fonc-
tions. Voy. Binage.

BLAME.
Le décret de la Convention en date au 7

vendémiaire an IV (29 septembre 1795) con-
damnait à. In gêne à perpétuité le ministre
du culte qui, dans ses discours, exhorta-
tions, prédications, invocations ou prières, en
quelque langue, que ce fût, aurait blâmé
ceux qui voulaient prendre les armes pour
le maintien de la constitution républicaine
et la défense de la liberté. (Art. 23.)-Cette
loi est abrogée

BLANCS.

Il faut écrire les actes sans laisser aucun
blanc autre que celui des marges et des
alinéas. Voy. Actes.

BLANCHISSAGE.

Le blanchissage du linge est une des char-
ges de la fabrique il ne convient pas que
le curé le confie lui-même à des dames de
son choix. (Décis. min., ISjuill. 1828.) Mais
il a le droit de proposer la nomination et la
révocation de la personne qui doit être atta-
chée, en qualité de blanchisseuse, au service
de son église. (Déc. imp. du 30 déc. 1809,
a. 33.)

BLASPHÈME.

Le blasphème est une parole ou un pro-
pos injurieux proféré contre Dieu, ses saints
ou la religion. –Il y avait autrefois des pei
nés spéciales contre les blasphémateurs
aujourd'hui le délit dont ils se rendent cou-
pables est une injure ou un outrage. Voy.
INJURES Outrages. Portalis écrivit au
préfet de Vaucluse, en l'an XII (1803), que
les blasphèmes étaient des manquements à
la police.

BLOIS..

Blois, ville épiscopale (Loir-et-Cher.)
Le siège de Blois fut érigé, en 1697, par une
bulle du 1er juillet. L'Assemblée constituante
le conserva. (Déc. du 12.yui7f.-24 août 1790.)
Le saiut-siége l'éteignit et l'érigea immédia-
tement de nouveau en 1801. (Bull, du 3 des
cal. de déc. 1801.) Il est suffragant de Paris.
Sa juridiction s'étend sur les trois arrondis-
sements du département de Loir-et-Cher.
Celui de Blois, qui comprend 11 cures et 114
succursales celui de Romorantin, qui com-
prend 6 cures et 39 succursales celui de
Vendôme, qui comprend 9 cures et 94. suc-
cursales. La cure de la cathédrale est unie
au chapitre (Ord. roy. du 11 ocl. 1823.)
II y a dans le diocèse de Blois des frèro» des
Ecoles chrétiennes, des Carmélites, des Ur-
sulines, des sœurs de la Sagesse, des soeurs
de Saint-Paul de Chartres et des relieuses
du Calvaire. Le chapitre est composé de
neuf chanoines. L'officialité diocésaine est
formée d'un officiai, d'un promoteur et d'un
greffier. Le séminaire diocésain est à
Blois. C'est à Blois aussi qu'est l'école secon-
daire ecclésiastique. (Ord. roy. du 28 sept.
1828.) Elle peut recevoir 140 élèves. (Ord.
du 1" fév. 1829.)

BOBBIO.

Bobbio, ville épiscopale de Piémont, dont
Bonaparte fit supprimer le siège et éteindre
le titre. Son territoire fut uni au diocèse
d'Alexandrie (Bulle du 1" juin 1803; décret
du card. légat, 27 juin 1803 déc. imp. du
14 tkerm. an XII [ 2 août 1804 ] ), et passa
ainsi de l'arrondissement métropolitain de
Gênes dans celui de Turin.

BOIS.

I. Des bois et forêts. Il. De l'aménagement.
IH. Des coupes.– IV. De la vente des coupes.-V. Du
défrichement des bois. VJ. De l'affouage.
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VII. Des droits d'usage. VIII. Des impositions.
IX. Des gardes. X. Droits de la marine. XI.
Des travaux extraordinaires. XII. Modèle d'un
urocès-verbal de contravention forestière.

1° Des bois et forêts.
On appelle bois, des arbres sauvages réu-

nis en masse et susceptibles d'êlrc exploités.
Voy. Aubres. II y a des bois taillis-et des
bois futaies. L'espace de terrain occupé par
le bois forme une forêt, lorsqu'il est d'une
vaste étendue. Les mots bois et forêts se
prennent souvent l'un pour l'autre dans le
laugage ordinaire la loi du 21 mai 1827
lés a réunis. Elle porte que les bois et forêts
des établissements publics, ou dans lesquels
des établissements publics ont des droits de
propriété indivis avec les particuliers, sont
soumis au régime forestier. (Art. 1.)
Les bouquets de bois répandus sur la sur-
face des pâturages ne sont pas des bois et.
forêts, par conséquent ils ne sont pas sou-
mis au régime forestier. 11 serait bien
moins raisonnable,encore de vouloir y sou-
mettre les arbres sauvages épars dans les

champs, sur les places publiques ou le long
des chemins, des lacs, ruisseaux et rivières.
II n'y a de soumis au régime forestier que les
bois taillis ou futaies, que l'autorité admi-

nistrative, sur la proposition de l'administra-
tion forestière et d'à près l'avis des administra-
teurs des établissements publics auxquels ils

appartiennent, a reconnus susceptibles d'amé-

nagement ou d'une exploitation régulière.
(A. 90.) Lorsqu'il s'agit de convertir en bois
des terrains qui étaient en pâturages, la pro-
position de l'administration forestière doit être

communiquée aux administrateurs des éta-
blissements publics. Us en délibèrent, et, en
cas de contestation, il est statué par le con-
seil de préfecture, sauf pourvoi au conseil
d'Etat. (76.) Dès l'instant où les bois d'un
établissement public sont passés sous le ré-

gime forestier, ils sont traités comme s'ils
appartenaient à l'Etat, et soumis aux mêmes

règles d'exploitation (lb.), lesquelles sont
contenues dans la loi même du 21 mai 1827,
eldans t'ordonnance royaledu l"août même
année, rendue pour l'exécution de cette loi.

Les dispositions qu'il entre dans notre plan
de faire connaître ici regardent ou l'aména-

gement et l'exploitation, ou les coupes et
leur vente, ou le défrichement, ou l'affouage,
ou les droits d'usage, ou les impositions,
ou les gardes, on les droits de la mariné, ou
les travaux extraordinaires. Notre arti-
cle ne peut pas être complet; ainsi nous en-

gageons ceux qui n'y trouveraient pas ce

qu'ils y cherchent, à consulter la loi et l'or-
donnance royale que nous citons.

2° De l'aménagement.
Les bois et forêts des établissements pu-

blics sont, comme les bois et forêts du do-
maine de l'Etat, assujettis à un aménagement
réglé par des ordonnances royales. (Loi du
21 mai 1827, a. 15 et 90.) Ces aménage-
ments sont réglés principalement dans l'in-
lérét des produits en matière et de l'éducation
des futaies sur là proposition de l'adminis-

Iration forestière. (Ord. roy., 1" août 1827,
a. 08.) Les ordonnances d'aménagement
ne sont rendues qu'après que les administra-
teurs de l'établissement propriétaire out été
consultés et que le préfet a donné son avis.

(lb., a. 135.) Il doit être procédé dans les
mêmes formes à tout changement qui pour-
rait'être demandé, soit de l'aménagement,
soit du mode d'exploitation, (Loi du 21 mai

1827, a. 90.) En conséquence, lorsqu'il
s'agit de la conversion en bois et de l'aména-

gement de terrains en pâturages, la pro-
position de l'administration forestière doitt
être communiquée aux administrateurs de

l'établissement, pour qu'ils en délibèrent.

(Ib.) En cas de contestation, il est sta-

tuépar leconseil de préfecture, sauf le puur-
voi au conseil d'Etat. (lb.)

La manière de procéder à l'aménagement
est déterminée par une instruction du 7

juillet 182+, à laquelle nous renvoyons.
Dans toutes les forêts qui sont aménagées,

l'âge de la coupe des laillis doit être fixé à

vingt-cinq ans au moins il ne peut y avoir

d'exception à cette règle que pour celles dont
les essences dominantes sont le châtaignier
et les bois blancs, ou qui sont situées sur des
terrains de la dernier*; qualité. (Ord. roy. du
i" août 1827, a. 69.) Pour les forêts d'arbres
résineux, où les coupes doivent se faire en

jardinant, l'ordonnance d'aménagement dé-
termine l'âge ou la grosseur que les arbres
doivent atteindre avant que la coupe puisse
en être ordonnée. (Art. 72.)

Lors de l'ex ploitation des taillis, il doit être
réservé de quarante à cinquante baliveaux
de l'âge de la coupe par hectare, en cas

d'impossibilité, les causes en doivent être
énoncées aux procès-verbaux de balivage et
de martelage. (Art. 70 et 137.) Les bali-
veaux modernes ou anciens ne peuvent être
abattus qu'autant qu'ils sont dépérissants
ou hors d'état de prospérer, jusqu'à une
nouvelle révolution. (Art. 7.) En outre,
lorsque l'établissement possède au moins
dix hectares de bois réunis ou divisés, un

quart doit être mis en réserve. (Loi du 21
mai 1827, a. 93.)' Cette disposition n'est pas
applicable aux bois peuplés totalement en
arbres résineux. (lb.) Lors de la coupe des
quarts en réserve, le nombre des arbres à
conserver doit être de soixante au moins et
de cent au plus par hectare. (Ord. roy.,
a. 137.) Hors le cas de dépérissement des

quarts en réserve, l'autorisation de les cou-

per ne doit être accordée que pour. cause de
nécessité bien constatée, et à défaut d'autre

moyen d'y pourvoir. (Art. 140.)
Le ministre des linances est obligé de

présenter chaque année au roi, dans le mois
de janvier, l'étal des aménagements qui ont
été effectués durant l'année qui vient de

passer. (Art. 67.)

3° Des coupes.
Les coupes de bois sont ou ordinaires ou

extraordinaires.
L'état des coupes ordinaires à asseoir con-

formément aux aménagements, ou selon les
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usages observés, quand il s'agit de forêts qui
lie sont pas encore aménagées, -doit être
adressé chaque année par les conservateurs
au directeur général pour être soumis à

l'approbation du ministre des finances. (Ord.
roy. du i" août 1827, a. 73.) Les conser-
vateurs doivent pareillement adresser au di-

recteur général, pour chaque coupe extraor-
dinaire à autqriser par ordonnance royale,
un procès-verbaj qui énonce les motifs de la

coupe proposée, l'état, l'âge, la consistance
et la nature des bois qui la composeront, le
nombre d'arbres de réserve qu'elle compor-
tera, et les travaux à exécuter dans l'intérêt
du sol forestier. (Ib.) Lorsque les coupes
ordinaires ou extraordinaires ont été auto-

risées, les conservateurs doivent désigner ou
faire désigner par les agents forestiers les
arbres d'assiette, et faire procéder aux ar-

pentages. (Art. lk.) Les coupes extraor-
dinaires doivent être demandées avant le 15

juin de l'année qui précède celle pour la-

quelle on les demande, à moins qu'elles
n'aient pour but de satisfaire à des besoins
urgents, tels que ceux résultant d'incendies,
inondations et autres cas de force majeure.
(Arrêté du min. des fin., h fév. 1837.) La
demande doit être adressée au préfet, et in-

diquer si c'est par contenance ou par pieds
d'arbres que l'on veut l'exploiter. (lb.)

k° De la vente des coupes.

Les ventes de coupes tant ordinaires

qu'extraordinaires, des bois des établisse-
ments publics, dojvcnt être faites à la dili-

gence des agents forestiers dans les mêmes
formes que pour les bois de l'Etat, et en

présence d'un des administrateurs sans
toutefois que son absence, quand il aura été
dûment appelé, entralne la nullité des opé-
rations. (Loi du 21 mai 1827, a. 100.) La
vente ne peut avoir lieu qu'en adjudication
publique, après avoir été annoncée, au moins
quinze jours d'avance, par des affiches dans
la commune sur laquelle les bois sont situés,
dans celle où la vente doit avoir lieu, et dans
le. chef-lieu du département, le tout sous
peine de. nullité. (Art. 17, 18 et 19.) Ne
peuvent prendre part aux ventes ni par eux-
mêmes, ni par personnes interposées, les
administrateurs de l'établissement, les agents
et gardes forestiers, etc. (Art. 21 et 101.)
Le procès-verbal d'adjudication emporte exé-
cution parée et contrainte par corps contre
les adjudicataires, leurs associés, cautions et
cerlificateurs de caution, la ni pour le paye-
ment du prix principal de l'adjudication que
pour accessoires et frais. (A) t. 28.)-On peut
réserver en faveur de l'établissement, et sui-
vant les formes prescrites par l'autorité ad-
ministrative, la quantité de bois tant de

chauffage que de construction nécessaire
pour son usage. (Art. 102.) Le bois ainsi
réservé ne peut pas recevoir d'autre destina-
tion que celle pour laquelle il a été réservé.
L'administration ne peut ni le vendre, ni l'é-
changer sans l'autorisation du préfet. (Ib.)
Quand le produit des coupes extraordinaires
excédait 5000 fr., le- cinquième devait être

versé au trésor à titre de placement en compte
courant. (Ord. roy., 5 sept. 1821, a. 2.) Une
ordonnance royale du 31 mars 1825 pres-
crivit de verser le quart. (Art. 1.)

Les adjudicataires des coupes ordinaires
et extraordinaires et des produits accessoires
de ces bois doivent payer dans les dix jours
de la vente, au receveur des domaines établi
dans le lieu où cette vente a été effectuée,
cinq centimes par franc du prix principal
de l'adjudication. (Arrêté du min. des fin.,
lk déc. 1841.) Les cinq centimes du prix
principal des produits accessoires des bois
qui ne sont point mis en adjudication, mais
dont le montant a été fixépar arrêté du préfet,
doivent être versés ayant l'enlèvement des
bois cédés. (Ib.) Les receveurs dés com-
munes et des établissements publics proprié-
taires de bois soumis au régime forestier,
dont les coupes sont délivrées en nature,
doivent verser dans la caisse du receveur des
domaines de la situation de ces bois le ving-
tième de la valeur de ces coupes, fixée par
arrêté du préfet, dont un extrait doit être
remis au directeur des domaines qui le
transmet à ce receveur. (Art. 2.)

5° Des défrichements.
Les communes et établissements publics

ne peuvent faire aucun défrichement de leurs
bois sans une autorisation expresse et spé-
ciale du gouvernement; ceux qui l'auraient
ordonné ou effectué sans cette autorisation,
seraient passibles d'une amende calculée à
raison de 500 fr. au moins et de 1500 au
plus par hectare de bois défriché, et en outre
à rétablir les lieux en nature de bois dans
un délai qui sera fixé par le jugement, et qui
ne pourra excéder trois années. (Loi du 21
mai 1827, a. 91 et 220.) Si les administra-
teurs de l'établissement désirent faire le dé-
frichemenl d'un bois ou d'une partie de bois,
ils doivent prendre à ce sujet une délibéra-
lion dans laquelle ils auront soin de faire con-
naître la nature du bois,, ses essences, son
étendue, sa situation et les motifs d'utilité
qui leur font demander l'autorisation de le
défricher. Ils l'enverront ensuite au préfet,
pour qu'il la fasse parvenir au ministre des
finances avec son avis.-Le préfetla soumettra
auparavant à l'examen du sous-préfet et du
conservateur, de sorte que, pour gagner du

temps, l'administration pourrait elle-même
remplir cette formalité.

6* De l'affouage.

Nous avons parlé de l'AFFOUAGE sous ce
mol. Nous y renvoyons le lecteur.

7° Des droits d'usage.
Ne doivent être admis à exercer un droit

d'usage quelconque, dans les bois et forêts
des établissements, que ceux dont les droits
ont été reconnus fondés au moment de la pu-
blicalion de la loi du 21 mai 1827, suit par
des actes de l'administration, soit par des ju-
gements ou arrêts définitifs ou qui seraient
reconnus tels par suite d'instances admi-
nistratives ou judiciaires alors engagées on
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intentées avant le 28 mai 1829, par des usages
en jouissance. (Art. 61.) Aucune conces-
sion de droit d'usage, de quelque nature et
sous quelque prétexte que ce soit, ne peut
être faite maintenant. (Art. 62.) L'admi-
nistration peut affranchir ses forêts de tout
droit d'usage en bois moyennant un canton-

nement qui doit être réglé de gré à gré, et en
cas de contestation par les tribunaux. (Art.
63 et 111.) L'action en affranchissement

d'usage par voie de cantonnement n'appar-
tient qu'à l'administration, et non aux usa-
gers. (Ib.) Les droits d'usage autres que
celui de bois, tels que pâturage, panage et
glandée, ne peuvent être convertis en caq-
tonnement, mais ils peuvent être rachetés

(Art. 64.) Tous les droits d'usage qui
n'ont pqs été affranchis au moyen du can-

tonnement pu du rachat sont susceptibles
d'être réduits par l'administration. (Art. 65.)

La durée de la glandée et du panage ne

peut excéder trois mois. L'époque de l'ou-
verture en est fixée chaque année par l'ad-

ministration forestière. (Art. 66.) Quels que
soient l'âge ou l'essence des bois, les usagers
né peuvent exercer, leurs droits de pâturage
et de pu nage que dans les cantons qui ont
été déclarés défensables par l'administration
forestière. (Art. 67.) L'administration fo-
restière fixe, d'après les droits des usagers,
le nombre'des porcs qui peuvent être admis
au panage, et des bestiaux qui peuvent être
admis au pâturage. (Art. 68.) Les usagers
:ie peuvent jouir de leurs droits de pâturage
et de panage que pour les bestiaux à leur

propre usage (Art. 70), autres que les chè-

vres, brebis ou moutons. (Art. 78 et 110.)
Ceux qui ont droit à la livraison de bois

doivent attendre que la délivrance leur en.
soit faite. (Art. 79.) Ceux qui n'ont d'autre
droit que celui de prendre le bois mort, sec
et gisant, ne peuvent, pour l'exercice de'ce
droit, se servir de crochets ou ferrements
d'aucune espèce, sous peine de'3lr. d'a-
mende. (Art. 80.) II est interdit aux usa-

gers de vendre ou échanger les bois qui
leur sont délivrés, ou de les employer à au-
cune autre destination que celle pour laq uelle
le droit d'usage a été accordé. (Art. 83.)
11est défendu à tous les usagers. d'abattre,
de ramasser ou d'emporter des glands, faînes
et autres fruits, semences ou production des

forêts, sous peine d'amende. (Art. 57 et 85.)
Ces dispositions, excepté néanmoins la

première et l'avant-dernière, sont applica-
bles aux droits d'usage que les établissements
ont eux-mêmes dans leurs propres bois.

(Art. 112.)

8° Des impositions.

-i Les semis et plantations de bois sur le
sommet et le penchant des montagnes et sur
les'duues sont exempts de toute imposition
pendant vingt ans.

(Art. 225.) Indépen-
damment de la contribution foncière, qui est
une charge commune, les établissements ont
à payer annuellement une somme équiva-
lente aux frais d'administration faits par le

-gouvernement. (Art. 106.) Cette somme,

dont le montant est réglé chaque année par
la loi de finances, devait être répartie au
marc le franc de la contribution foncière, et
perçue de la même manière (Ib.); mais eu
1841 il a été statué qu'elle serait perçue sur

les produits des bois au moyen du p'rélèv.e-
ment de cinq centimes par franc en sus du
prix principal de leur adjudication, et du
vingtième de leur valeur sur les produits
délivrés en nature. (Loi dit 10 juill. 1841,
a. 5.) Moyennant cette contribution, toutes
les opérations de conservation et de régie
sont faites sans frais par les agents de l'ad-
ministration forestière. (Art. 107.)

9» Des gardes.

Mais le salaire des gardes particuliers reste
à la charge des établissements (Art. 108.)
Il est réglé par le préfet. (Art. 98. ) Le
nombre de ces gardes est déterminé'par l'ad-
ministration. sur l'avis de l'administration

forestière; ils ne peuvent avoir moi us de

vingt-cinq ans, et doivent être agréés par le

sous-préfet de l'arrondissement, sauf recours
au préfet, en cas de refus (Art. 94, 117).
A défaut', par l'administration, de pourvoir
à leur remplacement dans te mois de la va-

cance, le préfet y pourvoit, sur la demande
de l'administration forestière. (Art. 96.) Ils
ne peuvent exercer leurs fonctions qu'après
avoir prêté serment devant le tribunal de

première instance. (Jb.) L'administration
forestière peut les suspendre.( Art. 98.) Ils
sont officiers de police judiciaire, et chargés
non-seulement de rechercher et constater les
délits et contraventions qui portent atteint^,
aux propriétés rurales dont la conservation
leur est confiée, mais encore d'arrêter et
conduire devant le maire ou le juge de paix
tout individu pris en flagrant délit, ou dé-
noncé par la clameur publique, lorsque le
fait dont il est prévenu doit emporter la peine
du l'emprisonnement ou une peine afflictive
et infamante. (Code d'instr. crim., a. 16 et 20.)

Ils ne peuvent constater les délits sur les

autres propriétés de l'établissement, et rem-

plir à leur égard les fonctions de gardes
champêtres, à moins qu'ils n'aient été agréés
par le conseil municipal, en celte qualité, et
conGrmés par le sous-préfet. (Cour de rass.,
arr., 21 août 1823.)- Les violences et.voies
de fait exercées contre eux pendant qu'ils
sont dans, l'exercice de leurs fonctions doi-
vent être punies des peines prononcées con-
tre la rébellion à la force publique. {ld., 20

sept. 1823.) -Leurs procès-verbaux font foi

jusqu'à preuve contraire. (Loi du 21 mai

1827, a. 188.) Ils sont responsables des

délits, dégâts, abus et abroutissemenls qui
ont lieu dans la forêt confiée à leur garde,
lorsqu'ils ne les ont pas dûment constatés.

(Art. 6.) Ils sont exempts du service de
la garde nationale. (Loi du 22 mars 1831,
a. 12; Décis. min. 1821; Cour de cass., arr.,

15 sept. 1832.)-Leur emploi est incompati-
ble avec toute autre fonction, soit adminis-

trative, soit judiciaire. (Loi du 21 mot 182T,
a. k.) Du reste, ces gardes sont assimilés
en tout aux gardes des bois de l'Etat, et sou-
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mis à l'autorité des mêmes agents. (Art. 99.).
Si l'administration forestière et un éta-

blissement public jugent couvenable de con-
fier au même individu la garde d'un canton
de bois appartenant à l'Etat, et d'un canton

appartenant à l'établissement, la nomination

appartient à l'administration seule, et le sa-
laire du garde est payé proportionnellement
par les deux parties. (Art. 97.)

10° Droits de la marine.

La marine a le droit de choisir et marteler
les arbres propres aux constructions navales
dans les bois soumis au régime forestier.
(Loi du 21 mai 1827, a. 122.) Les disposi-
tions législatives prises à cet "égard font la
matière de la section l" du titre 9 de la loi
du 21 mai 1827, et de la section lre du titre 3
de l'ordonnance royale du 1er août, même
année.

11° Des travaux extraordinaires.

Lorsqu'il s'agit de faire effectuer des tra-
vaux extraordinaires dans les bois et forêts,
tels que recepages, repeuplements, clôtures,
routes, construction de loges pour tes gar-
des, et autres travaux d'amélioration, les
établissements propriétaires doivent être
consultés, ainsi que le préfet. (Ord. roy. du
1" août 1827, a. 136.) Si les établisse-
ments n'élèvent aucune objection contre les
travaux projetés, ces travaux peuvent être
autorisés par le préfet, sur la proposition du
conservateur. Dans le cas contraire, il doit
être statué par le roi, sur le rapport du mi-
nistre des finances. (Ib.)

12° Modèle d'un procès-verbal de contraven-
tion forestière.

Cejourd'hui, 15 avril 1845, sept heures du
matin.

Je Berniot (Jean-Baptiste), garde forestier
des bois de la fabrique de l'église Sainl-Sau-
veur, commune de canton de dé-
partement de

Ayant rencontré dans la forêt confiée à
ma garde, le sieur Tirelong (Joseph), chargé
d'un fagot de bois vert récemment coupé, lui
ai demandé d'où il venait et où il avait pris
ce bois. Il m'a répondu qu'il n'avait rien à

.me dire.

Sur, ce, j'ai dressé te présent procès-ver-
bal, pour constater le fait et exercer des
poursuites, s'il y a lieu:

Actes législatifs.
Coded'instruction criminelle, a. 16 et 20 Loisdu

21 mai1827 du10juill. 1841,a. S. Ordonnancerovale
du5 sept. -1821,a. 2; du 51mars 1825,3:1 du 1" àotil
1827. Arrêtés du ministre des liuances.4 févr. 1857,14 déc. 1811. Décisiondu même,1831. Instructions
du même,7jnill. 1824. Courde cassation,arr., 21 août
182o;20 sept. 1825,13 sept. 1832.

BOISERIES.

Les boiseries qui se trouvent dans l'église
sont immeubles par destination. (Code civ.,
a. 524 et 525.)- La fabrique peut les répa-
rer, niais elle n'a pas le droit de les enle-
ver, à moins qu'il n'y ait profit ou nécessité
de le faire. (Art. 457.) Et en ce cas elle ne

pourrait procéder à leur aliénation ou des-
truction, sans une délibération du conseil.,
le consentement de l'évêque, à la disposition
de qui l'église a été mise, et l'autorisation
du gouvernement. (Art. org. 75; Décret imp.
du 30 déc. 1809, a. 62.)

Dans une circulaire du 27 avril 1839, le
ministre des cultes dit qu'elles ne peuvent à
aucun titre en disposer à leur gré, les muti-
ler ou les altérer.

Actes législatifs.
Codecivil, a. 457, 524 et 525. Articles organiques,a. 75. Décret impérialdu 30 déc. 1809,a. 62. -Cir-

culaire, 27avril 1839.

BOIS-LE-DUC.

Bois-le-Duc, ville épiscopale (Hollande.)-
Le siège de Bois-le-Duc se trouva uni aux
sièges de France sous l'Empire.

BOLOGNE.

Bologne, ville archiépiscopale des Etafs-
Romains. Par décret apostolique du 26
mai 1806, rendu exécutoire par décret impé-
rial du 8 juill. 1806, même année, le cardinal
légat lui enleva les sièges de Parme, Plai-
sance, Borgo et San-Donino, qu'il mit dans
l'arrondissement métropolitain de Gênes.

BONS ET GRAS DE CAISSE.
On appelait ainsi le reliquat des comptes

des aunées précédents, qui se trouvaient
dans les caisses diocésaines. L'Assemblée
nationale en disposa par décret du 14- 21
septembre 1790.

BON ORDRE.

Le maintIen du bon ordre, dans les endroits
ou.il y a de grands rassemblements, tels quo
les églises et. autres lieux publics, est confié
à la vigilance des corps municipaux (Décret
du 16-24 août 1790, tit. 2, a. 3), et regarde
spécialement le maire. (Loi du 18-22 juill.
1837, a. 10.)– Il ne faut pas s'y méprendre
néanmoins le bon ordre, dont lemaintien re-
garde le maire, est le bon ordre extérieur au
culte, celui que les citoyens doivent obser-
ver en tout lieu, et non celui qui est réclamé
par le service religieux ou par la religion
elle-même. Celui-ci" regarde exclusivement le
curé. Voy. POLICE.

BONNE FOL

La bonne foi est toujours présumée. C'est
à celui qui allègue la mauvaise foi à prou-
ver qu'elle a existé. (Code civ., a 2268.)
On ne peut pas opposer la mauvaise foi à
celui qui présente un titre en faveur de la
prescription trentenaire, dont il réclame le
bénéfice. (Art. 2262.)– Celui qui acquiert de
bonne foi et par juste titre un immeuble, eu
prescrit la propriété par dix ans, si le véri-
table propriétaire habite dans le ressort de
la Cour royale dans l'étendue de laquelle
l'immeuble est situé, et par vingt ans s'il
est domicilié hors dudit ressort. 'Art. 2265.)

BONNES MOEURS.

Voy. MOEURS.
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BONNES OEUVRES.

Le legs prescrit à l'exécuteur testamen-
taire sous la dénomination de bonnes œu-
vres doit être appliqué au soulagement des

pauvres, suivant un arrêt de la Cour d'appel
de Bordeaux (19 aoûtl814). Cette interpré-
tation est sage, mais elle manque dejustes.se:
Les œuvres pies seront de bonnes œuvres

partout tant quelle sentiment religieux ne
sera pas éteint. Or le soulagement des pau-
vres n'a pas toujours été, comme le dit la

Cour, l'objet et la fin de ceux qui ont ordon-
né soit des bonnes œuvres à faire, soit des
œuvres pies, quels qu'aient été les actes qui
les prescrivaient.

BONNETS CARRÉS.

Voyez BARRETTES.

BORDEAUX.

Bordeaux..ville archiépiscopale (Gironde).
Le siège de Bordeaux remonte au m° siè-

cle il avait pour suffragants les sièges d'A-

gen, Angoulême, Condom, Dax, Luçon, Pé-

rigueux, Poitiers, la Rochelle, Saintes et
Sarlat. L'Assemblée constituante le conser-
va. [Décrets du 12 juill.-ik août 1790.) Le

saint-siége l'éteignit et le rétablit immédia-
tement en 1801 (Bicll. du 3 des cal. de déc.

1801), lui assignant pour suffragants Angou-
lême, Poitiers et la Rochelle. Depuis on lui
a donné Agen et Périgucux. La juridiction
de ce siège s'étend sur les six arrondisse-
ments du département de la Giroude celui
de Bordeaux, qui comprend 35 cures et 94

succursales; celui de Blaye, qui comprend
4 cures et 38 succursales; celui de Libourne,
qui comprend 17 cures et 72 succursales
celui de la Réole, qui comprend 8 cures et 50

succursales celui de Bazas, qui comprend
8 cures et 35 succursales celui.de Lesparre,.

N° 1 Bordereau sur les mandats de payement de la dépense mènsuelle du séminaire,

DtOCÈSE

`

MANDAT département
de de de

SÉMINAIRE

de Exercice de 1847.

Pi-
BORDEREAU

«*« f Le trésorier du séminaire remettra à l'économe
SdeTbouch/.lUo'kii: 908

cet établissement la somme de deux mille sixViande
graisse, huile, épice- 908

cent quatre.vingt.quinze francs, somme à laquelle a

rie 45 été évaluée la dépense du mois de mai, conformé-

Légumes 150 ment au bordereau ci-contre.
Vin, loOO lit. 500

é d bBois et charbon. 50 Le président du bureau.
Traitements et gages. 535
Impositions 25 <

Dépenses imprévues 50_ L'économe du séminaire déclare avoir reçu la

1.'
Total. 2,695 somme de 2695 fr.

1
1 Le

DICTION.DE Jcrisp. ecclés. I. 19

qui comprend k cures et 21 succursales.
II y a dans ce diocèse des frères des Ecoles
chrétiennes, des Carmélites, des Ursulines,
des religieuses de Notre-Dame, des dames de
Saint--Maur des dames de la Réunion au
sacré cœur de Jésus, des dames du Sacré-
Cœur, des dames de Marie-Thérèse, des sœurs
de la fjDoctiine chrétienne, des filles de la
Charité, des sœurs de Nevers, des sœurs de
la Sagesse, des dames de la Miséricorde,
des dames de Lorette. Le chapitre est

composé de neuf chanoines. Les officialilés
ne sont pas encore formées. -Le séminaire
diocésain est à Bordeaux. C'est à Bordeaux

qu'est aussi l'école secondaire ecclésiastique.
(Ord. ro! du 28 sept. 1828.) Elle peut rece-
voir 300 élèves.

BORDEREAU.

On donne ce nom à une indication ou état
sommaire de la comptabilité. En tête des
mandats de la dépense mensuelle, signés par
l'économe du séminaire et visés par l'évêque,
doivent être les bordereaux qui en indiquent
sommairement l'objet. (Décret imp., 6 nov.

1813, a. 77.) II est enjoint au trésorier du

bureau d'administration du séminaire d'ac-

compagner son versement mensuel d'un bor-

dereau indiquant d'où provient chaque som-

me reçue. Il peut se dis penser d'indiquer le nom

des donateurs. (Art.lk.)– Les bordereaux de

versements faits parleséconomesdoiventêtre
envoyés au préfet, au commencement de cha-

que semestre. Cemagistraten don ne décharge,
et en adresse le duplicata au ministre des

cultes avec ses observations. (Art.78.)-Tous
les trois mois, le. trésorier de la fabrique est
tenu de présenterau bureau des marguilliers
un bordereau signé de lui et certifié vérita-

ble, de la situation active et passive de la fa-

brique pendant les trois mois précédents.
(Décret imp. du 30 déc. 1809, a. 34.)

Modèles de bordereaux.

PAYEMENT. =.



BOUJ&1 BOD 58?

tilocÈSE BORDEREAU département

de de de

»• SITUATIONACTIVEET PASSIVE. -===i=à

séminaire Exercice

de Mois de janvier, février et mars. de

1831.

NUMÉROS

du
Articles..

S°m™.

Journal. Budget, reçues. payées.
10 23 Le fer mars, aux employés de l'église. 100

Le 3, de M. Blanchard pour le loyer de son banc. 12

fiÔRGO-SÀN-DONINO

Borgo-San-Donino, ville épiscopalè (fibrft-
bardie). Son siège se trouva uni à celn. de
France sous l'Empire. Un décret apostolique
du cardinal légat le fit passer dé l'arrondis-
sement métropolitain de Bologne dans celui

de Gènes. ( Décret du légat 26 mai 1806
Décret imp. duSjuill. 1806.)

BORGO-SAN-SEPOLCRO.

Borgo-san-Sepolcro, ville épiscopale (Tos-
cane ) dont le siège se trouva uni à ceux de
France sous l'Empire.

BOUGIES.

La congrégation dès Rites â décidé le 6

septembre 1843 qu'il fallait consulter les

rubriques et s'en tenir à ce qu'ellés prescri-
vent par rapport aux matières qui peuvent
être employées au luminaire dé l'église.
Nous pensons qu'il est plus conforme à l'es-

prit du christianisme dé ne point employer
de matières animales pour éclairer le sacri-
fice auguste qui a été substitué à celui de la
croix, ou jjoiif servir à la pompe des céré-
monies qui se rapportent à ce sacrifice.
JI est douteux qu'il y ait une économie réelle
à se servir des produits chimiques, tandis

N° 2. Bordereau de situation.

Le 4, au cirier, 4 kil. de cierges. 19 40
Le 6, de M.Rqze, pour fourniture de convoi etservicë. 55
Le 10, de M.RiUier, pour convoi. 5

Le 21 j de M. Rduge, pourdeut bancs. 4 50
Le 30, du receveur partic. pour semestre de rente sur

l'Etal i 400

etc.; eie. • i-–
Total.». 476 SU 119 40

Reçu. 476 fr. 50 c.

Payé. 110 49

Reste en excédant. 357 fr. 10 c.
-l't i

Certifié véritable par nous, trésorier soussigné,

Le.

Vu par les membres du bureau.

Le.

que l'on se met incontestablement en oppo-
sition avec les usages et les prières de l'Eglise.
Une ordonnance du directeur général de
là poljee porte 1° que la bougie est fabri-
quée au poids métrique et que le poids du
kilogramme doit être représenté par un
nombre donné de bougies de pareilles dimen-
sions ( Ord., 27 déc. 1814, a. 3.) 2" qu'elle
est vendue au paquet du poids d'un demi-
kilogramme, y compris le papier et la ficelle
de l'enveloppe, qui ne doit pas peser plus
de 15 grammes à peine de saisie et confis-
cation, conformément à la sentence de po-
lice; portîint règlement pour la bougie, du
13 avril 1736 (Art. 4); que le consommateur
a le droit de faire peser celle qui lui est li-
vrée. (Art* 5.)

BOULOGNE.

Boulogne, ville qui était épiscopalè ( Pas-
de-Calais ). Le siège épiscopal de cette
ville était l'ancien siège deTérôuan'he, trans-
féré à Boulogne en 1566. 11 fut supprimé
par l'Assemblée nationale en 1796 ( 12 jtiilh:
-24 août 1790^ Le saint-siégé l'éteignit et
le supprima canoniquement en 1801. ( Bulle
du 3 des cal. de déc. 1801.) Son rétablisse-
ment fut arrêté et fait à Rome en 1817 {Bulle



889 BOU BOU 590
du 11 juin 1817) mais il n'a pas encore été
effectué.

BOURGES.

Bourges ville archiépiscopale ( Cher).
Le siège épiscopal de Bourges remonte au
ni' siècle. Il avait, avant l'érection d'Alby en

métropole, onze suffragants Albi', Cahors,
Castres, Clermont, Limoges, Mende, le Puy,
Rodez, Saint-Flour Tulle et Vabres. Il ne
lui en resta que cinq après cette érection

Clermont Limoges le Puy, Saint-Flour et
Tulle. Ce siège fut un de ceux que l'Assem-
blée nationale, conserva. (Décret du 12 juill-,
r-Sk août 1790. ) Le saint-siége .l'étèignit et
le rétablit immédiatement, en 1801, lui assi-

gnant pour suffragants, Clermont Limôges
et Saint-Flour. (Bulle, du 3 des cal. de déc.

1801.) On lui a rendu Limoges, et il a repris
le Puy lorsque le siège a été rétabli; de sorte

qu'il a aujourd'hui pour suffragants Cler-

mont, Limoges, le Puy, Saint-Flour et Tulle.
'y- La juridiction épiscopale du siège dé

Bourges s'étend surlesdépartementsduCher
et de l'Indre qui forment sept arrondisse-
ments celui de Bourges qui comprend 15

cures et 53 succursales célui de Saiicerre,

qui comprend 9 cures et kd succursales; celui
de Saint-Amand qui comprend 11 cures et
72 succursales celui d'lssoudun.,qui com-

prend k cures et 26 succursales celui de

Châtenuroux qui comprend 8 cures et 53

succursales celui de la Châtre qui com-

prend 6 cures et 37 succursales celui du

Blanc, qui comprend 7 cures et 36 succur-
sales. 11y a dans le diocèse de Bourges
des frères des Ecoles chrétiennes, des Béné-

dictines des Carmélites, des Ursulines des
sœurs de la Charité de Bourges des sœurs
de la Sainte-Famille. Le., chapitre est

composé de neuf chanoines. L'officialité mé-

tropolitaine n'est pas encore formée. L'ol'fi-
çialilé diocésaine est composée d'un officiai et
d'un promoteur. Le séminaire diocésain
est à Bourges. Il y deux écoles secondaires

ecclésiastiques, l'une à Bourges et l'autre à

Saint-Gauthier. ( Ord. roy. du 9 nov. 1828.)
Elles peuvent recevoir chacune 260 élèves.

BOURGS.

Dans les bourgs il est défendu aut caba-

retiers, marchands de vins débitants de

boissons, traiteurs, limonadiers maîtres de

paume et de billard, de tenir leurs maisons
ouvertes et d'y donner à boire et à jouer

pendant l'office les dimanches et jours de

fêtes reconnues par la loi. ( Loi du 18 nov.

1814, a. 1 et 3.) Voy. Dimanches et Fêtes.

BOURSE.

I. Ce qu'ô~nappelle boursé, et de combien 'de stif-

tés il y ena.– II. Desbourses projetées en faveur

des séminaires métropolitains. III. Dés bourses

appartenant autrefois aux séminaires diocésains on
aux petits séminaires.– IV. Des bourses accordées
aux séminaires diocésains. r,V. Des bourses ac-
cordées aux petits séminaires;– VI. Des bourses
accordées1aux séminaires protestants. "Vil. De
la uôiiiiiiàtion aux bourses et demi-bourses va-
cantes.

1° Ce qu'on appelle bourse, et de combien de
sortes il y en a.

Le mot bbiirsé à deux acceptions dans là

langue des lois, et il f7iut assigner a chacune
d'elles une origine différente. Dans la pre-
mière, qui est la bourse de commercé elle

est définie par le Code de commerce:«La
réunion des commerçants, capitaines de na-
vires, agents de change et courtiers. » (Art.
71.) On donne diissl ce nom au lieu où se
font les réunions et il faut même dire que
c'est du lieu que le nom est venu aux per-
sonnes.

Les négociants de Bruges se réunissaient
dans une maison ancienne; appélc'é la Bourse,
parce qu'elle appartenait ou avait appartenu
à la famille de la Boiirsè, dont lés armoiries,
consistant en trois bourses, étaient gravées
sur la façade. On contracta l'habitude de
dire qu'on allait à la Bourse, lorsqu'on se
rendait au lieu de la réunion dé là est ve-
nu, selon Guichardin (Description dés Pays-
Bas), le nom de bourse dans le sens que lui
donne notre Code de commercé;

La seconde acception dû mot bourse est
celle que lui donnent les lois et ordon-
nances relatives à l'iiistruction pùblique.
Elle signifie une somme déterminée fournie
annuellement à un établissement d'instruc-
tion publique, pour couvrir les frais de l'é-
lève en faveur de qui elle est allouée. Les
bourses de ce genre sont accordées ou à des
établissements universitaires, ou à dès éta-
blissements ecclésiastiques. Nous n'avons
à parler que de cette dernière espèce de
bourses.

Elles sont fournies ou parle gouverne-
ment ou par des particuliers. Celles qui
viennent des particuliers sont casiielles et
révocables ou fixes et fondées à perpétuité.
Dans le premier cas, c'est la volonté de celui
qui la fournit qui règle les conditions de la

jouissance dans le second, ce sont les sti-

pulations consignées dans l'acte de fonda-
tion. Il faut lès consulter et les suivre exac-

tement, si cela est possible, oii bien obtenir
de l'autorité ecclésiastique une ordonnance

qui les modifié, et t'autorisation du gouver-
nèmènt pour la mettre à exécution afin de
ne pas s'exposer aux poursuites que pour-
raient exercer les héritiers des fondateurs
ou leurs ayants-droit, s'ils s'apercevaient que
les conditions de l'acte de fondation ne sont

plus rempiles.
La jouissancè des bourses accordées par

le gouvernement est réglée par des actes

législatifs dont nous allons faire connaître
les dispositions.

2" Des bourses projetées en faveur des sémi~
naires métropolitains.

Quoique établis, par une loi, celle du 23
ventôse an XII (14 mars 1804)* les séoai-
dairés métropolitains restèrent à l'état de

projet. C'est par le projet de décret et parle
rapport dé Porialis que nous voyons ce qui
aurait été fait, si des circonstances que nous
ne connaissons pas n'avaient fait ajourner
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indéfiniment, et enfin abandonner la fon-

dation de ces établissements.
« 11est créé dans chaque séminaire mé-

tropolitain, dit le projet de décret, dix bour-

ses à raison d'une par vingt élèves; vingt
demi-bourses; quarante quarts de bourse. »

( Art. 28. ) « Ces bourses demi-bourses
et quarts de bourse seront nommés'par
nous sur une liste de candidats triple, adres-

sée par chaque évêque à notre ministre des

cultes; les candidats seront choisis parmi
les élèves des séminaires diocésains. » (Art.
29. )

dernier article avait d'abord été rédigé
de la manière suivante aLes bourses, demi-

bourses et quarts de bourse seront donnés

par l'archevêque, au concours auquel au-

ront droit tous les élèves de l'arrondisse-

ment métropolitain. »

Dans son rapport, qui porte la date du 12

août 1806. Portalis dit à l'Empereur « Je

propose à Votre Majesté de fixer la dotation
de chacun des' séminaires métropolitains à
une rente annuelle de 60,000 francs, paya-
ble par le trésor public. Je comprends dans

cette somme l'établissement de dix bourses,

vingt demi-bourses, et quatre (quarante)
quarts de bourse. On sent l'utilité, j'ai pres-
que dit la nécessité de cet établissement. La

profession religieuse ne présente pas aujour-
d'hui de grandes espérances à ceux qui s'y
vouent les familles riches ou aisées, les fa-
milles ambitieuses, en écarteront leurs en-
fants. Pendant longtemps on ne pourra guère
recruter des ouvriers évangéliques que dans
lés classes de citoyens que leur situation

éloigne des idées et des prospérités du siè-
cle. On a besoin d'inviter par des secours
des hommes qui seraient dans l'impuissance
de se procurer un état par des sacrifices. »

3° Des bourses appartenant autrefois aux

grands et aux petits séminaires.

L'Assemblée nationaleseréservade statuer
sur les bourses ou places gratuites qui étaient
établies dans plusieurs séminaires, après que
le vœu des départements lui serait connu.

( Décret du 22 déc. 1790-5 janv. 1791, a. 6.)
-Deux ans après, le 18août 1792, elle tratis-
porta provisoirement au séminaire diocésain
de l'arrondissement les bourses établies dans
les autres séminaires, déclarant que les titu-
laires actuels pourraient continuer leurs
études dans ces nouveaux établissements

jusqu'à l'organisation définitive de l'instruc-
tion publique; mais qu'il serait sursis à la
nomination de celles de ces places qui se
trouveraient actuellement vacantes. (Titre 2,
a. 5. ) En même temps et par le même dé-
cret elle mit à la disposition de la nation,
pour être administrés et vendus dans la
même forme et aux mêmes conditions que
les autres domaines nationaux, les biens af-
fectés à la fondation des bourses. ( Titre 2,
a. 1. ) Ce qui fut décrété de'nouveau le 8-10
mars 1793. ( Art. 1.)

Le conseil des Cinq-Cents, après avoir en-
tondu le rapport d'une commission spéciale,
chargée d'examiner les pétitions des bour-

siers des ci-devant colléges de Paris, consi-
dérant qu'il importait de prendre.tous les

moyens de rétablir l'instruction publique en

France, et qu'un des moyens les plus effica-
ces était de rendre promptement aux titulai-
res des bourses la jouissance des biens dont
ils étaient dotés, ce que la justice et l'huma-
nité concouraient à réclamer considérant,
d'un autre côté, que la loi du 2 brumaire
an V (23 oct. 1796), qui suspend la vente des
biens des établissements de bienfaisance,
leur était applicable, soit que l'on considère
les titres des fondations, soit que l'on consi-
dère l'emploi des revenus des fonds, restilua
aux établissements d'instruction publique
les biens et rentes destinés à faire le fonds
des bourses qui leur appartenaient; ordon-
nant que ceux qui n'avaient pas été vendus
leur seraient rendus dans l'état où ils se

trouvaient, et que le gouvernement leur
rendrait en biens nationaux ou en rentes

l'équivalent de ceux qui avaient été aliénés.
25 messidor an V (13 juillet 1797 ). Il
n'existait alors aucun séminaire reconnu

par le gouvernement.

k° Des bourses accordées aux séminaires
diocésains.

Si le projet d'établir des séminaires mé-

tropolitains aux frais de l'Etat fut abandonné,
celui de favoriser l'éducation des aspirants
à l'état ecclésiastique resta, et ce fut pour le
réaliser que Napoléon rendit, le 30 septem-
bre 1807, le décret suivant

«Napoléon, etc. Voulant faire prospé-
rer l'établissement des séminaires diocésains,
favoriser l'éducation de ceux de nos sujets
qui se destinent à l'état ecclésiastique et
assurer aux pasteurs des églises de noire

empire des successeurs qui imilent leur

zèle, et qui, par leurs mœurs, et l'instruc-
tion qu'ils auront reçue, méritent également
la confiance de nos peuples nous avons dé-

crété, etc.
« Art. l". A dater du 1" janvier pro-

chain, il sera entretenu à nos frais, dans

chaque séminaire diocésain, un nombre de
bourses et demi-bourses conformément aux
tableaux ci-joints.

« Art. 2. Les bourses et demi-bourses se-
ront accordées par nous sur la présentation
des évêques.

« Art. 3. Notre trésor public payera an-

nuellement, pour cet objet, 400 fr. par bourse
et 200 fr. par demi-bourse. »

Il fut décrété, le k mars 1808, que le

payement de ces bourses et demi-bourses
s'effectuerait par trimestre jà compter de la
date du décret qui admettrait l'élève à en

jouir, si toutefois il était déjà entré au sé-

minaire, et dans le cas contraire, à dater du

jour de son entrée dans le séminaire (Art. 1
et 2; .Décret du 3 août 1808) que le ministre
des cultes adresserait tous les trois mois aux

préfets des départements où était situé le
chef-lieu des évêchés respectifs, un état no-
minatif des élèves auxquels il avait été ac-
cordé des bourses et demi-bourses, et que
les préfets n'acquitteraient les sommes for-
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mant le montant de cet état, qu'après avoir

opéré les décomptes résultant des vacances

qui pourraient être survenues parmi les élè-
ves boursiers (Art. 3 et 4) que, en consé-

quence, lorsque le payement d'une bourse
ou demi-bourse devra cesser d'avoir lieu,
soit par la mort de l'élève, soit autrement
les directeurs des séminaires seront tenus
sous leur responsabilité, d'en donner avis

sur-le-champ.aux évêques, accompagnant
cet avis de l'acte de décès si le boursier est

mort, ou d'une déclaration signée indiquant
l'époque de la vacance si elle a lieu autre-

ment, faisant connaître en outre le jour où
sont entrés au séminaire les élèves admis
successivement à jouir d'une bourse ou d'une
demi-bourse (Art. 5); quelles évêques donne-
ront ensuite connaissance aux préfets de
ces divers changements, et leur transmet-
tront avec la note sur l'entrée des bour-
siers, soit l'acte de décès, soit. la déclaration
des directeurs attestant la vacance de bour-
ses qui ne sont plus occupées (Art. 6); que
le supérieur de chaque séminaire sera seul

chargé. de recevoir les fonds, sur son acquit,
en justifiant, auprès du payeur, de sa qualité
de supérieur. (Art. 7.)

Lenombredes bourses créées par Napoléon
en faveur des séminaires diocésains était de

800, et celui des demi-bourses de 1600. (Dec.
du 30 sept. 1807.) Louis XVIII créa mille
bourses nouvelles par son ordonnance du 5

juin 1816.
La création de l'Empereur était faite pour

tout l'Empire. En supposant que l'évaluation
faite dans l'ordonnance royale du 6 juillet
.1831 soit exact, les diocèses de la Franco
telle qu'elle est aujourd'hui avaient pour leur

part 1360 bourses, ce qui, joint aux 1000

créées par Louis XV1I1, formerait un total
de 2360. Il paraîtrait qu'une ordonnance

royale du 8 mai 1826, que nous n'avons
trouvée nulle part, en ajouta 675, puisque le

nombre en était de 3035 en 1831. Une or-
donnance royale. du 6 juillet arrêta que le
nombre en serait réduit de 500 au fur et à

mesure, des extinctions.
Il n'en existe plus que 2525, qui sont

réparties entre les diocèses lie la manière

suivante Agen, 28 1[2. Aire, 27. Aix,
12. Ajaccio, 37. -.Albi, 27. Amiens,
30. Angers, 29. Angoulême, 31.

Arras, 31. -.Auch, 31. Autun 33.

Avignon, 17. Bayeux, 32. Bayonne
28. Beauvais, 36. Belley, 29. Besan-

çon, 33. Blois, 37. Bordeaux 42.

Bourges, 45. Cahors, 22. Cambrai, 46.

Carcassonne, 23. Châlons, 40. Char-

tres, 28. Clermont, 37. Coutances, 33.

-Digne, 23. Dijon, 27. Evreux, 40.

Fréjus 31. Gap, 22. Grenoble, 30.

Langres, 27. Limoges, 32. Luçon, 27,

Lyon, 33. Le Mans, 45. Marseille, 10.

Meaux,32. Mcnde, 19. Metz, 33.

Montauban, 26. Montpellier, 17. Mou-

lins, 29. Nancy, 22. Nantes, 30.,

Nevers; 34. Nîmes, 39. Orléans, 23.

Pamiers, 25. Paris, 85. Périgueux, 45.
Perpignan, 18. Poitiers, 52. Le Puy,

24. Quimper, 43. Reims, 48. Rennes,
35. La Rochelle 35., Rodez 25.

Rouen, 40. Saint-Brieuc, 33. Saint-
Claude, 26. Saint-Dié, 32. Saint-Flour,
21. Séez, 30. Sens, 40. Soissons, 60.

Strasbourg, 32. Tarbes, 24. Tou-

louse, 20. Tours, 29. Troyes. 28 Ij2.
Tulle, 32. Valence, 24. Vannes, 29.

Verdun, 28. Versailles, 39. Viviers 29.
Total: 2525.

5° Des bourses accordées aux petits séminaires.

L'Empereur ne reconnaissait pas d'éta-
blissement d'instruction secondaire qui fus-
sent en dehors de l'Université il pensait
seulement qu'on pouvait enseigner le latin
dans les séminaires diocésains, et par con-

séquent y commencer et y parfaire l'éduca-
tion cléricale. (Portalis, Rapport du 12 août

1806.) L'Université le circonvint, et en
même temps qu'elle lui faisait décréter qu'il
ne pourrait exister en France aucune école
secondaire qui ne fût régie par des membres
de l'Université et soumise à sa règle (Béer.
du 9 avril 1809); que personne ne serait ad-
mis dans les séminaires diocésains maintenus
comme écoles spéciales de théologie, s'il ne

présentait un diplôme de bachelier es lettres

(Ib., a. 1"), elle fit donner à son grand
maître la permission d'autoriser dans les
écoles secondaires de l'Université, la fonda-,
tion de bourses demi-bourses ou toutes
autres dotations, pour des élèves destinés à
l'état ecclésiastique. (76., a. 6.) Ces disposi-
tions ne furent point exécutées. En 1828,
lorsque le gouvernement limita le nombre

des élèves qui pourraient être reçus dans les
écoles secondaires ecclésiastiques ce qui
était leur enlever l'unique ressource que la

plupart d'entre elles avaient pour subsister,
il fut créé en leur faveur 8000 demi-bourses
de 150 fr. (Ord. roy. du 16 juin 1828:) C'était
une indemnité que l'on voulait leur accorder.
Le gouvernement de 1830 pensa sans doute

que c'était une faveur, et l'un de ses pre-
miers soins fut de la retirer. (Ord. roy. du 21

oct. 1830.)
« La justice demandait au moins, dit avec

raison M. l'abbé André, qu'en supprimant
les bourses, on supprimât les deux ordon-

nances qui sont contraires à la Charte. »

Les ordonnances de 1828 ne sont peut-être

pas contraires à la lettre de la Charte, mais

elles sont contraires à son esprit de même

qu'à celui du Concordat de 1801 et à l'article

organique 11.

6° Des bourses accordées aux séminaires pro-
testants.

Un décret impérial du 4 mars 1810, qui
n'a pas été inséré au Bulletin des l'ois, ac-

corda des bourses el demi-bourses aux sé-

minaires protestants de Monlauban et de

Strasbourg. -Nous voyons par une circu-

laire du ministre de l'intérieur, en date du

24 août 1821, qu'une ordonnance royale du

31 juill. même année, avait porté 1° a qua-
torze le nombre des bourses accordées au

séminaire de Montauban, et celui des demi-

bourses à vingt-quatre; 2° à douze les bour-



BOU59a BOU 596

ses accordées au séminaire protestant de

Strasbourg et celui des demi-bourses à

vingt-quatre, indépendamment des quatre
bourses et huit demi-bourses déjà attribuées

dans cette ville aux élèves de la communion

réformée.

"e>J)e la nomination aux bourses et demi-

bourses tqcantes.

Les bourses et demi-bourses accordées

par le gouvernement aux séminaires peu-
vent être vacantes 1° par la mort de ceux

à qui elles avaient été données 2° par l'ac-

complissement de leurs études ou par leur
cessation. Dans l'un et l'autre cas les

directeurs du séminaire sont tenus d'en

prévenir l'évéque et de joindre à leur rap-
port soit l'acte de décès du boursier, s'il est

mort, soi! la déclaration qu'il a cessé d'étu-

dier, si ses études sont terminées ou inler

rompues. (Décr. du 4 mars 1808, a. 5.) La
nomination aux bourses vacantes est faite

par le chef de l'Etat, sur le rapport du mi-
nistre des cultes.

« L'usage est, disait l'abbé de Montes-

quiou dans un de ses rapports, que les évé-

ques font, autant qu'ils le peuvent, des listes

doubles ouméme triples du nombre des places
à nommer. Ils ont soin d'indiquer les degrés
de capacité, de mérite et d'aisance de chaque
élève. » (Happort du 23 juil. 1814.) Ceci
n'est pas très-clair on y entrevoit néan-
moins que l'évéque présentait un nombre de

candidats double ou triple de celui des pla-
ces vacantes. Voy. Boubsiebs,.

Le ministre de l'intérieur par sa circu-
laire du 24 août 1821, exige des consistoires

protestants une délibération énonçant les

nom, prénoms et âge du sujet, sa profes-
sion et le nombre d'enfants de ses père et't
mère; laquelle délibération, revêtue de la

signature du président et du secrétaire du

consistoire, doit être accompagnée 1° du

diplôme de bachelier ès lettres ou d'une dé-

claration du doyen de la faculté près de la-

quelle le candidat suivra son cours de théo-

logie, constatant qu'il est muni de ce diplôme;
2° d'un extrait certifié des contributions que
payent ses père et mère, le bienfait ne devant

profiter qu'à ceux dont les parents sont dans

l'impossibilité de supporter les frais qu'en-
traînent les études théologiques.

En 1829, une ordonnance royal détermina
le mode de nomination aux demi-bourses
créées dans les petits séminaires l'année pré-
cédente. Les archevêques ou évéques de-
vaient soumettre annuellement au ministre
des affaires ecclésiastiques l'état des sujets
désignés par eux pouren jouir. (Ord. roy., 18
janv. 1829, a. 1.) Ils pouvaient en agir de

même, en cas de vacance dans le courant de
l'année. (Art. 2.)

ltelativement au payement, une instruction
ministérielle du 1er avril 1823 portait que les
bourses ou fractions de bourse étaient payées
à compter du jour de la présentation faite

par les évéques des élèves qui doivent en

jouir, et après l'approbation qui y est donnée

par le roi (Art. 46); que s.i les élèves ne sont

pas au séminaire au moment de la présen-
tation, les bourses ou fractions de bourses
seront payées seulement à compter de leur
entrée au séminaire (Art. 47); que lorsqu'un
élève boursier cesse ses études ou est or-
donné prêtre, la bourse cesse dès lors d'être

payée (Art. 48); que les directeurs des sémi-

naires, pour recevoir le montant des bourses,

remettront, lors de chaque payement, avec
leur acquit, un état certifié par eux, des
élèves titulaires des bourses en vertu d'or-
donnances royales, et présents au séminaire

pour constater l'exactitude de la somme du
mandat. (Art. 105.)

Par une circulaire du 27 mars 1832, il fut
recommandé aux préfets de s'assurer que
l'étal remis par le directeur du séminaire ne

contenait réellement que des élèves nommés

par le roi, et d'exiger en outre que cet état

fût revêtu du visa de l'évéque certifiant la

présence des élèves boursiers au séminaire

pendant le temps indiqué.
A ces dispositions, une ordonnance royale

du 2 nov. 1835 a substitué les suivantes
1° Les bourses sont acquittées seulement à

compter du jour de l'ordonnance royale de
nomination pour les élèves présents au sé-

minaire, et pour les autres à partir du jour
de leur entrée au séminaire. 2° Le montant

des bourses est mandaté au nom du trésorier
sur le vu d'un état nominatif certiGé par

l'évéque, constatant l'entrée au séminaire et
la continuation des études de chaque élève
boursier.

11 dépend maintenant du ministre de lais-

ser, pendant un temps plus ou moins long, à
la charge du séminaire, les élèves qui y ont
été admis en vue de la bourse dont ils de-
vaient jouir. C'est un moyen de se procurer
des fonds.

> Enfin, dans une circulaire du 21 mars 1836,
le ministre des cultes, réunissant tes déci-
sions données sur cette matière, et les modi-

fiant, dit aux préfets: « 1' que le taux des
bourses est de 400 fr. par an 2° qu'elles se
subdivisent en demi-bourses ou fractions do

bourses, en vertu de décisions du roi 3° que
les unes et les autres sont payées à compter
du jour de l'ordonnance royale de nomina-

tion 4° que si les élèves ne sont pas pré-
sents au séminaire à la date de l'ordonnance

royale de nomination, les bourses ou frac-
tions de bourses sont payées, seulement à

compter de leur entrée au séminaire 5° que
lorsqu'un élève boursier cesse ses études ou
est ordonné prêtre, la bourse cesse dès lors

d'être payée; 6° que le ministre adresse à
MM. les préfets expédition des ordonnances

royales qui nomment aux bourses et frac-
tions de bourses; 7° que les mandats de
MM. les préfets sont délivrés par trimestre,
au nom des trésoriers des séminaires, quit-
tancés par eux et appuyés, à chaque trimes-

tre, d'un état nominatif, certifié par MM. les

évêques, des élèves titulaires de bourses ou
de fractions de bourses, en vertu d'ordon-
nances royales, état constatant l'entrée, la
sortie des élèves ou la continuation de leurs

éludes, et destiné à justifier le montant dut
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mandat, d'après le nombre des élèves, le
taux des bourses ou fractions de bourses et
la portion de temps à payer; 8° que les man-
dats et les états à l'appui doivent être tim-
brés et visés par MM. les préfets. »

A ces dispositions, le règlement du 31 dé-
cembre 1841 ajouie que !es préfets doivent

's'assurerque les étatsde présence fournis par
les séminaires pour le payement, sont con-
formes aux ordonnancés dont ils ont reçu

expédition, et ne comprennent aucun élève
dont la nomination n'ait été agréée par le roi.

(Art. 196.) Le payement des bourses et
fractions de bourses s'effectue par trimestre.

(Art. 197.) Le temps pendant lequel une
bourse ou demi-bourse n'est pas remplie
donne lieu à un décompte sur les sommes
ordonnancées par le ministre. (Instr. min.
11 jui/1. 1809, a. 83.)

Actes législatifs.

Concordatde 1.801. Articles organiques, a. 11.
Chartede 1850.–Loidu23vent. an XII (14mars1804).-
Décrets des 22déc. 1790-5janv. 1791,a. 6; 18août 1792,
tit. 2, a. 1 et 5; 8-10mars1793;2 brumairean V (23oct.
1796); 25 messid.an V (13 juill. 1797). Décrets impé-
riaux, 30 sepi. 1807-4mars 1808; 5 août 1808; 9 avr.'
1809.a. 1 et 6. Ordonnancesroyales,Hjuin 1816,31
juillet 1821,8 mai 18*6,1(3"juin' 1828,18 jauv. 1829,21
oct. 1830,6 juill. 1831,2rio'v.' 1835. Projet de'décret,
12août 1800,a. 28 et 29. Hapports,12août 1806,'23
juill. 1814. Instructionsmipjslérielles,11 juill. 1809,a.
83; l" avr. 1823. Règlementdu 31déç. 1841,a. 196et
197. Circulaires du ministre: 2t août 1821, 27 mars
1832,21 mars.1836." •' '•'

Auteurs el ouvragescités.

Amlré, Cours alplwb., etc., Bourse. Guichardin,
DescriptiondesPa!ls-,Bas.

BOURSE (ornement).
On appelle bourse, en liturgie, un carton

recouvert de l'étoffe dont sont faits les orne-
ments sacerdotaux. Cetle bourse même, lors-
qu'elle ne fait pas parlie des ornements sa-
cerdotaux, est un meuble d'église, compris
dans les objets que la fabrique est tenue de
fournir, en vertu de l'article 37 du décret
impérial du 30 décembre 1809.

BOURSE COMMUNE
Les fabriques de Paris sont tenues de met-

tre en bourse commune une partie de la re-
mise qui leur est allouée sur chaque convoi
par l'entreprise générale. ( Décret imp. du
18 août 1811, a. 8.) Ce prélèvement doit être
versé par chacune d'elles entre les mains du
trésorier de la fabrique de la cathédrale,
chargé d'en tenir un compte séparé (lb.), et
de faire, chaque mois un compte général et
un partage égal entre toutes les fabriques.
{[p.] Le montant de la remise que chaque
fabrique doit faire avait été fixé à 25 pour
100 par le décret du 18 août 181t. L'ordon-
nance royale du 25 juin 1832 l'éleva à 33 1/3
pour 100 celle du 11 septembre 1842 l'a
porté à 50 pour 100.

BOURSIERS
I. Qui sont ceux que l'on appelle boursiers?-II. Des

boursiers depuis 1789jusqu'au Concordat de 1801.
}U. Des boursiers depuis le Concordat de 1801.

1° Qui sont ceux que l'on appelle boursiers ?'1

On appelle boursiers les élèves qui jouis-
sent, en tout ou en partie, d'une bourse.

11 y a des boursiers dans les divers établisse-
ments d'instruction publique nous ne par-
lerons que de ceux qui sont dans les sémi-

naires, tant catholiques que protestants.

2° Des séminaristes boursiers, depuis 1789

jusqu'au Concordat de 1801.

Les séminaristes boursiers, qui avaient en
même temps un traitement sur bénéfice ou

autrement, furent privés de la jouissance de
leur bourse. {Décret du 18 août 1792, fit. 2,
a. 7.)

A l'occasion d'une pétition, faite par quel-

ques élèves du collège de Louis-Je- Grand,. il
avait été décrété, peu de jour/ auparavant,avait été décréte, peu dl) Jour~s auparavant,
que les boursiers qui iraient servir sur les
frontières conserveraient' la jouissance de
leur bourse aussi longtemps qu'ils l'auraient
conservée s'ils eussent préféré rester à Paris.

(Décret du 30 juillet lef août 1792.) Cette fa-
veur fut non-seulement maintenue, mais en-
core étendue par le' décret du 22-24 mars

1793, qui leur conserva le produit de leur
bourse pendant la guerre, et le droit de re-

prendre leur place à la paix, s'il y avait
lieu.

3° Des boursiers depuis le Concordat de
11 1801.

11a pu y avoir des boursiers dans les sé-

minaires, immédiatement après le Concor-

dat, le gouvernement ayant pris l'engage-
ment de permettre aux catholiques de faire,
s'ils le voulaient, des fondations en faveur
des églises (Art. 15); mais il n'y en a eu à la

charge du gouvernement qu'à partir du dé-

cret impérial du 30 sept. 1807. Cesboursiers
devaient élre nommés par le gouvernement,
sur la présentation des évêques. (Inslr.
min., 11 juill. 1809, a. 50.) Leur nomination,
sous la monarchie, fut faite par le roi.

Voyez BOURSE.
Le boursier d'un séminaire ne peut étudier

dans un autre sans une autorisation particu-
lière du ministre. (Art. 51.)

•

Après avoir eu tout d'abord 1 idée de faire
donner au concours, par l'archevêque, les

bourses, demi-bourses et quarts de bourse
accordés aux séminaires métropolitains
Portalis corrigea son projet de décret, et mit

dans l'article 29 que la nomination serait
faite par l'Empereur, sur une liste triple de

candjtals adressée par chaque évéque au mi-
nistre des cultes. (Projet de décret, 12 août

1806.) Il ne fut pas question de la liste

triple des candidats dans le décret du 30 sep-
tembre 1807, mais la nomination fut réser-
vée à l'Empereur, sur la présentation des

évéques. (Art. 2.) Louis XVIII se déchar-

gea de ce soin sur son grand aumônier, par
son ordonnance du 24 septembre 1814, main-

tenue en vigueur par celle du 29 mai 1816.

(Art. 1.) Cependant il parait que les nomi-

nations continuèrent à être faites sur le rap-

port du ministre. Voy. Bourse.

D'après une circulaire du 25 juin 1816, le
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séminariste boursier devrait être fourni au

séminaire de,tout ce qu'on fournit aux éco-

Jiers boursiers dans les collèges de l'Univer-

sité. (Cire. du 25' juin 1816.) Le gouverne-
ment n'a pas persévéré dans cette manière
de voir. Il a laissé subsisler l'usage établi

d'appliquer la bourse tout entière aux frais

de nourriture de. l'élève.
Le trésorier et l'économe du séminaire ne

sont pas tenus dénommer les élèves qui ont

eu part aux deniers affectés aux aumônes.

L'approbation de l'évéque tient lieu de piè-
ces justificatives pour cette partie de la dé-

pense. (Décret imp. du 6 nov. 1813, a. 79.)

Actes législatifs.
Concordatdé 1801'. Décrets, 18 août 1792, tit. 2, a.

7; 50 juill.-V»août 1792; 22-24 mars 1795.– Décrets
impériaux, 50 sept. 1807,0 nov. 1815,a. 79. Piojet de
décret, 12 août 1806. Ordonnantes royales, 24 sept.
1814, 29 mai 1816. Circulaire ministérielle, 2b juin
1816.

BOUTS DE L'AN.

r Voy. SERVICE ANNIVERSAIRE.

BOUTIQUES.

Quiconque aurait voulu faire ouvrir ou
fermer une boutique pour empêcher ou con-
traindre de célébrer une fête, ou d'observer
un jour de repos, était passibled'amende etde

prison depuis la loi du 7 vendémiaire an IV

(29 sept. 1795). a. 3. La loi du 17 thermidor
an VI (4 août 1798) ordonna, sous peine d'a-
mende et de prison, de tenir les boutiques
fermées les jours de décades et de fêtes na-
tionales. (Art. 8.) Celle du 18 novembre 1814

défend aux marchands d'étaler et vendre, les
ais et volets des boutiques ouverts, les diman-
ches et jours de fêtes reconnus p;ir la loi,
sous peine d'une amende de 1 à 5 fr., et
d'une peine qui pourra être la plus forte de

police, s'ils récidivent. (Art. 2,5 et 6.) Voyez
ÉCHOPPES.

BRAS SÉCULIER.

On appelle bras séculier l'autorité et puis-
sance temporelles auxquelles l'autorité et

puissance ecclésiastiques sont tenues de re-
courir ou peuvent recourir pour assurer l'exé-
cution de leurs actes. Ce recours, dont les
lois modernes de France ne font nullement
mention, parce que ceux qui les ont faites ont

supposé les ofikialités ecclésiastiques com-

piétement supprimées, se trouvait autorisé

par les lois organiques religieuses que la
consulte de Lyon arrêta pour la République
Cisalpine, et quele premier consul publia le 5

pluviôse an X ( 25 janvier1802), tit. 3, a. 2.

BREFS.

On donne le nom de brefs à des lettres .de
la Cour de Rome écrites en peu de mots, sans
préambule, et scellées de cire rouge, sous
l'anneau du Pêcheur. Les uns viennent di-
rectement du pape, et on les appelle, à cause
de cela, brefs apostoliques les autres vien-
nent de la Pénilenccrie, on les appelle brefs
de Pénitencerie. Il est défendu par le 1er
des articles organiques de recevoir, publier,
imprimer ni autrement mettre à exécution

aucun bref sans l'autorisation du gouverne-
ment. La même défense est faite aux préfets
des colonies par l'arrêté consulaire du 13 mes-

sidor an X (2 juill. 1802), a. 6. Le conseil

ecclésiastique, assemblé en 1809 et 1810, té-

moigna le désir qu'il y eût une exception

pour les brefs de la Pénitencerie. ( Barrai

Fragm., p. 116.) L'exception fut prononcée
par le décret du 28 février 1810, portant
art. 1er « Les brefs de la Pénitencerie, pour
le for intérieur seulement, pourront être

exécutés sans aucune autorisation. » Depuis
1814, on l'a appliquée à tous les brefs. Ainsi,
une ordonnance royale, rendue sur délibéra-

tion du conseil d'Etat, porte que l'évêque de
Poitiers était libre de consulter le pape sur

un acte d'administration de son diocèse, mais

qu'il ne pouvait publier sans l'autorisation
du roi le bref qu'il en avait reçu. [Ord. roy.
26 oct. 1820.) Voy. Bulles.

Par un décret du 23 janvier 1811, Napo-
léon rejette, comme contraire aux lois de

l'Empire et à la discipline ecclésiastique, un

bref du pape adressé au chapitre de Florence,
défend de le publier et de lui donner directe-
ment ou indirectement aucune exécution.
L'article 2 porte que « ceux qui seraient pré-
venus d'avoir,par des voies clandestines, pro-
voqué, transmis ou communiqué de pareils
brefs, seraient poursuivis devant les tribu-

naux et punis comme de crimes tendant à
troubler l'Etat par la guerre civile, aux ter-
mes des articles 91 et 103 du Code pénal. »

Les articles 91 et 103 du Code pénal sont
ainsi conçus Art. 91. 'L'attentat ou le

complot dont le but sera, soit d'exciter la

guerre civile en armant ou en portant les ci-

toyens ou habitants à s'armer les uns contre
les autres, soit de porter la dévastation le
massacre et le pillage dans une ou plusieurs
communes, seront punis de la peine de mort,
et les biens du coupable seront confisqués.
Art. 103. Toutes personnes, qui ayant eu con-
naissance de complots formés ou de crimes

projetés contre la sûreté intérieure ou exté-
rieure de l'Etat n'auront pas fait la déclara-

tion [de ces complots ou crimes, et n'auront

pas révélé au gouvernement ou aux autori-
tés administratives ou de. police judiciaire les
circonstances qui en seront venues à leur

connaissance, le tout dans les vingt-quatre
heures qui auront suivi ladite connaissance
seront, lors même qu'elles seraient recon-
nues exemptes de toute complicité, punies,
pour le seul fait de non-révélation, de la ma-
nière et selon les distinctions qui suivent. »

C'est-à-dire, ainsi qu'on le voit par les arti-
cles 104 et 105, de la peine de la réclusion
s'il s'agit du crime de lèse-majesté, et d'un

emprisonnement de deux à cinq ans avec une
amende de 500 francs à 2000 francs, s'il s'agit
de tout autre .crime.

Un arrêté consulaire du 2 fructidor an X

(20 août 1802), rendu sur le rapport du con-
seiller d'Etat Portalis, qui était chargé alors
de toutes les affaires ecclésiastiques, donne
en ces termes, après avoir entendu le; conseil
d'Etat, la permission de publier le bref de sé-
cularisation du citoyen Talleyrand « Le bref



002BRI691 BRE

du pape Pie VII, donné à Saint-Pierre de
Rome le 22 juin 1802, par lequel le citoyen
Charles-Maurice Talleyrand, ministre des re-
lations extérieures est rendu à la vie sécu-
lière et laïque, aura son plein et entier.effet. »

Ce n'est pas, comme on voit, une auto-
risation de recevoir, de publier et de mettre à

exécution, c'est une approbation, une adop-
•

tion et un ordre d'exécuter choses bien dif-

férentes, à notre avis, et bien moins raison-
nables et orthodoxes.

Actes législatifs.

Articles organiques, a. 1". Brefdu22 j.uin1802.
conseil ecclésiastique,1809et 1810. Codepénal, a. 91,
105, 104, 105. Arrèté consulaire, 13 messidoran X(2
juill. 1803),a. 6; 2fruct. an X (28 aoiU 1802J. Décrut
impérial, 28 févr. 1810,a. 1"; 15janv. 1811,a. 1 et 2.-
Ordon.royalesur délibéré du conseild'Etat, 26 oct. 1820.

Auteur et ouvragecilés.

Barrai, Fragments, p. 116.

BREF DU DIOCÈSE.

Le Bref du diocèse est un abrégé des ru-

briques qui doivent être suivies dans la réci-
tation de l'office. On l'appelle aussi Ordo.

Voy. ce mot.

BREVETS DE CAPACITÉ.

Il y a des brevets de capacité pour l'ins-
truction secondaire, on les appelle diplômes.
Voy. Diplômes. Il y en a aussi pour l'instruc-
tion primaire, ceux-ci conservent le nom de
brevets. Ils sont de deux degrés, l'un élémen-
taire et l'autre supérieur. Pour obtenir le

brevette capacité du degré élémentaire, les
institutrices doivent subir un examen sur
l'instruction morale et religieuse, la lecture,
l'écriture, la langue française, le calcul, le

chant, les travaux d'aiguille, les éléments du
dessin linéaire et l'exposition des principes
d'éducation et des diverses méthodes d'ensei-

gnement. Pour obtenir le brevet de capa-
cité du degré supérieur, elles doivent répon-
dre en outre sur l'exposition de la doctrine

chrétienne, présenter des notions plus éten-
dues d'arithmétique, de langue et de littéra-

ture française, les éléments de l'histoire et de
la géographie en général, et particulièrement
de l'histoire et de la géographie de la France.

(Cons.roy.del'inslr.publ.Règl. 26 mars 1829.)
-Si'la postulante se propose d'enseigner une

langue vivante ou la musique instrumentale,
ou de donner des notions élémentaires de

physique, d'histoire naturelle ou de cosmo-

graphie, elle doit être aussi interrogée sur

.ces divers points, et il doit être fait mention

particulière de cette partie de l'examen dans
le certificat d'aptitude qui lui est délivré. {lb.,
a. 2.) Chaque postulante est tenue de ré-

diger une composition sur un sujet donné, et

de répondre aux questions qui lui seront

adressées sur le même sujet. Elle doit faire,
en outre, une leçon orale d'une demi-heure
sur une des parties du programme corres-

pondant au degré du brevet qu'elle voudra
oblenir. ( Art. 3.) La postulante doit être

âgée de vingt ans au moins, et présenter,
1° son acte de naissance; 2° si elle est mariée,
son acte de mariage, ou celui du décès de son

mari si elle est veuve; 3°.un certificat de bon-
nes vie et mœurs, délivré, sur l'attestation de
trois conseillers municipaux, par le mai; de
la commune ou de chacune des communes où
elle a résidé pendant trois ans. ( Ord. roy.
23 juin 1836, a. 6.)

BREVET D'INSTITUTION.

Le brevet d'institution est l'acte public qui
institue. L'autorité civile donne ce nom à
l'acte par lequel elle reconnaît, approuve ou

agrée soit une congrégation religieuse, soit
un de ses établissements. C'est en ce sens
qu'il faut l'entendre dans le décret impérial
du 18 janvier 1809, et dans les décrets parti-
culiers qui ont été rendus jusqu'à la fin do
l'année 1810 dans lesquels on lit « Le pré-
sent brevet d'institution publique et les sta-
tuts y annexés seront insérés au Bulletin des
lois. »

BREVET DE JOYEUX AVENEMENT.

Le brevet de joyeux avénement était une
nomination que le roi nouvellement élu
faisait à la première prébende vacante dans
un chapitre cathédral ou collégial, sur le-

quel il avait droit de donner l'expectative.
Voy. Joyeux avènement.

BREVET DE SERMENT DE FIDÉLITÉ.

Le brevet de serment de fidélité était en-
core un brevet d'expectative donné par le
roi sur la première prébende vacante du

chapitre cathédral du diocèse dont l'évêque
venait de lui prêter serment de fidélité. Voy.
SERMENT.

BREVETAIRE.

On appelait brevetaire celui qui avait
obtenu du roi un brevet de nomination ou

d'expectative.

BRÉVIAIRE.

Le bréviaire est un livre d'Eglise. 11 n'est

pas permis de t'imprimer ou réimprimer
sans la permission de l'évêque. Décret du 7

germ. an XIII (28 mars 1805 ). Voy. Pro-

priété littéraire. Le gouvernement t

voulait qu'il n'y en eût qu'un seul pour
toute la France et l'avait arrêté par l'ar-

ticle 39 des Articles organiques mais ce

projet n'a pas été mis à exécution. Au con-

traire, chaque évêque modifie, refait et

change même le bréviaire de son Eglise,
sans que personne le trouve mauvais quoi-

que ce soit contraire à la discipline de l'E-

glise et aux anciennes lois de France.

Parmi les facultés que le légat accorda

aux évêques relativement aux réguliers,
est celle de commuer l'obligation de ré-

citer le bréviaire de leur ordre, en celle de

réciter celui du. diocèse dans lequel ils se

trouvent. (Décret ap. 1803.)

BRIGADE.

Un aumônier doit être attaché à chaque

brigade réunie en corps d'armée, lorsque le

clergé de la paroisse n'est pas suffisant pour
fournir à la célébration du culte divin. {Ord

roy. du 10 nov. 1830, a. 2.)
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BRUGNATO.

Brugnato, ville épiscopale (Gênes). Son

siège sous l'Empire, fut uni aux sièges
épiscopaux de France et soumis au même

régime qu'eux. (Décret imp. du 7 mars 1806.)

BRUIT.

« Le bruit, dit M. Miroir, lorsqu'il est con-

tinu, qu'il est fort, qu'il est extraordinaire
dans des lieux ou dans des temps et à des
heures qu'on n'a pas coutume de l'entendre;
lorsqu'il trouble le repos, ou qu'il empêche
l'exercice de quelque acte public; lorsque
entin il est nuisible, et que les citoyens s'en

plaignent; dans tous ces cas, la police est

.compélenle pour y mettre ordre, le faire

cesser et même en faire punir les auteurs,
suivant le scandale et le tort qu'ils ont occa-
sionnés ou la mauvaise intention qu'ils ont

pu avoir.
« 11est consacré en principe, par les sta-

tuts des diverses professions à marteau, que
ceux qui exercent des professions, arts et
métiers qui occasionnent du bruit, ne peu-
vent commencer leur travail que de quatre
à cinq heures du matin, et doivent le cesser
à huit heures du soir. C'est ce que décide,
pour Paris, une ordonnance de police du

26 juin 1778.
« Les maires, d'après le pouvoir qui leur

est conféré par l'ariicle k& du titre 1" de la
loi du 19-22 juillet 1791, ont le droit de fixer
les heures auxquelles doivent commencer et

finir, selon la saison, les travaux des ou-
vriers à marteau et autres artisans exercant
une profession bruyante. En effet, il ne doit

pas être loisible à cette classe d'ouvriers de

troubler, à leur volonté, le repos des citoyens.
Dans ce cas, ces contraventions aux règle-
ments sont punies des peines de simple po-
lice, et l'article *79, n° 8, du Code pénal, qui
prononce l'amende de 11 à 15 francs pour le
cas de bruit ou tapage nocturne, nous parait
devoir être appliqué aux contrevenants si-

non, l'article 605 du Code du 3 brumaire
an IV (25 oct. 1795). » (F ormulaire tntinicipal,
t.. II, p/618.)

BUDGET.

On appelle budget, le tableau des dépenses
et des recettes soumis annuellement à la
discussion et à l'approbation des conseils

supérieurs. Nous avons à parler de onze

budgets 1° celui de l'Etat; 2° celui du mi-
nistère des cultes; 3° celui du ministère de

l'intérieur; h°. celui du département; 5° celui
de la commune; 6° celqi du ministère de
l'instruction publique; 7° celui du ministère
de la guerre; 8° celui du ministère de la ma-

rine 9° celui du ministère des travaux pu-
blics 10° celui du ministère des affaires étran-

gères 11° ceux des établissements publics
d'instruction, de bienfaisance, et en particu-
lier ceux des fabriques.

BUDGETDE LA COMMUNE.

Le budget de la commune est présenté par
le maire au conseil municipal, qui le déli-

bère, et ensuite au, préfet, qui l'arrête lui-
même lorsque le revenu de la commune est

au-dessous de 100,000 fr. ou qui le transmet
au ministre de l'intérieur pour obtenir une
ordonnance royale qui l'arrête lorsqu'il est
de 100,000 fr. et au-dessus. (Loi du 18 juill.
1837, a. 33.) Sur ce budget doivent être

portés comme dépenses obligatoires, 1° les
frais d'acquisition ou de loyer des édifices
destinés au service public du culle; 2° les se-
cours aux fabriques des églises et autres ad-
ministrations préposées aux cultes dont les
ministres sont salariés par l'Etal, en cas
d'insuffisance de leurs revenus, justifiée par
leurs comptes et budgets (Art. 30) et comme

dépenses facultatives le supplément de trai-
tement fait aux ministres du culte, de mêm,e
que les secours accordés annuellement à la
maîtrise ou à la fabrique. (Ib.)

BUDGETDES CONSISTOIRESISRAÉLITES.

« Chaque consistoire, dans l'assemblée qui
se tient annuellement pour la fixation et la

répartition des frais généraux de la circons-

cription, s'occupera en même temps, avec
le concours des notables qui résident dans
le chef-lieu, de la formation du budget et du
rôle de répartition des frais locaux du culte
delà commune où siège le consistoire.

« Quant aux frais locaux des communes
hors le siège consistorial, le consistoire ad-

joindra, chaque année, autant de notables
israélites qu'il jugera nécessaire au commis-
saire surveillant, et sous sa présidence, afin
de procéder à la formation du budget des
frais locaux du culte et du rôle y relatif, les-

quels budget et rôle seront soumis à l'exa-
men et à l'approbation des consistoires res-

pectifs.
« Les commissaires surveillants sont tenus

de présenter annuellement à la commission

chargée de dresser avec eux les budgets et
les rôles locaux, le compte-rendu de l'exer-
cice précédent, lequel compte sera ensuite
soumis à l'examen des consistoires res-

pectifs.
« Ces comptes, le budget et les rôles de

répartition, seront adressés par le consistoire
au préfet du département, qui les transmettra
à notre ministre de l'intérieur. Le consistoire
central y apposera son avis. Les rôles, dé-
finitivement approuvés par notre ministre,
seront renvoyés aux préfets pour être rendus
exécutoires. » (Bulletin des lois dIt royaume
de France, 7° série, t. XVII.)

BUDGETDES CONSISTOIRESPROTESTANTS.

Rien de particulier n'a été établi relative-
ment au budget que dressent chaque année
les consistoires protestants. Il doit être con-
forme ou à celui dés fabriques ou à celui des
communes, mais plutôt à celui des fabriques
qu'à celui des communes, l'usage étant d'ap-
pliquer au culte protestant tout ce qui a été
réglé pour le culte catholique en matières

qui sont communes à tous les deux. /

BUDGETDBS CULTES.

Le budget du ministère des cultes est ou

peut être divisé en quatre chapitres, conte-
nant chacun un certain nombre de sections,
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pu en quatre sections contenant chacune uu
certain nombre de chapitres. La première
section concerne l'administration centrale.

£lle contient trois chapitres celui du per-
sonnel des bureaux des cultes, celui du ma-
tériel et des dépenses diverses des bureaux
des cultes, celui de la subvention au fonds
des retraites des employés dés cultes. Là
deuxième section concerne le culle catholi-

que. Elle contient dix chapitres, qui sont
celui des traitements et dépenses concernant
les cardinaux, archevêques et évéques, celui
des traitements et indemnités des membres

des chapitres et du clergé' paroissial, celui
du chapitre de Saint-Denis, celui des bourses
des séminaires, celui des secours à des ecclé-

siastiques et à d'anciennes religieuses, celui
des dépenses de service intérieur des édifices

diocésains, celui des secours pour acquisi-
tions ou travaux concernant les églises et

presbytères, celui des secours à divers éta-
blissements ecclésiastiques, celui des dé-

penses accidentelles. La troisième section

concerne les cultes non catholiques. Elle con-

tient quatre chapitres celui des dépenses du

personnel des cultes protestants, celui des

dépenses du matériel des cultes protestants,
celui des frais d'administration du directoire

général de la confession d'Augsbourg, celui

des dépenses du cuite israélite. La quatrième
section concerne les exercices clos. Elle ne
contient qu'un seul chapitre, celui des exer-
cices clos.

Le budget des dépenses des cultes est fixé

par la loi annuelle des finances qui ouvre
les crédits nécessaires aux dépenses présu-
mées de chaque exercice. (Ord. roy. du 31
.moi 1838, a. 12; Régi. 31 déc. 1841, a. 1.)
Les documents nécessaires à rétablissement
du projet de budget qui doit être soumis au
vote des Chambres législatives sont recueillis

par la division du ministère des cultes, qui
est chargée de la comptabilité. C'est elle qui
prépare le budget. {Règl., 31 déc. 18U, a. 1.)

Outre les crédits ordinaires ouverts an-
nuellement sur chacun des chapitres de ce

budget, il peut être ouvert par ordonnance
du chef de l'Etat des crédits supplémentaires
afin de subvenir à une insuffisance dûment

justifiée, mais seulement pour les articles
dont la nomenclature est insérée pour chaque
exercicè dans' là loi annuelle des dépenses.
(Règl., a. 10; ord., a. 23.) 1° Indemnité pour
frais d'établissement des évéques, des arche-

vêques et des cardinaux; 2* frais de bulles et

d'information; 3° traitement et indemnités
des membres des chapitres et du clergé pa-
roissial 4° traitement des ministres des
cultes non catholiques. (Loi du 19 juillet
1845, a. 6.) Les crédits ouverts par la loi

annuelle de finances, pour les dépenses de

chaque exercice, ne peuvent être employés
aux dépenses d'un autre exercice. (Règl. du
31 déc. 1841, a. 2.) Sont seuls considérés
comme appartenant à un exercice les ser-

vices faits el les droits acquis pendant l'année

qui donne sa dénomination à cet exercice.

(1b., et Ord. roy. du 31 mai 1838, a. 3 et 30.)
rr Lu durée de la période pendant laquelle

uoivent se consommer tous tes faits de dé-
pense de chaque exercice, se prolonge, sa-
voir 1° jusqu'au 1er mars de la seconde an-
née, pour achever, dans la limite des crédits
ouverts, les services du matériel dont l'exé-
cution n'aurait pu, d'après une déclaration
de l'ordonnateur énonçant les motifs de ces
cas spéciaux, être terminée avant le 31 dé-
cembre précédent; 2° jusqu'au 31 octobre de
cette seconde année, pour compléter les opé-
rations relatives à la liquidation, à Cordon-;
naticenient et au payement, sans préjudice
toutefois des délais déterminés pour chaque
ordre d'opérations. {Règl., a. 3; Ord., a. 4.)
Les sommes affectées par la loi à chacun des
chapitres du budget ne peuvent être appli-
quées à des chapitres différents. [Règl., a. 4;
Ord. roy., a. 31 et 32.); Le ministre ne peut,
sous sa responsabilité, dépenser au delà des
crédits qui lui ont été ouverts, pour chacun
des chapitresspéciauxdu budget.(fîc<a.6;
Ord., a. 31.) II ne peut accroître par au-
cune ressource particulière le montant des
crédits affectés aux services des cultes. Les

objets mobiliers qui ne peuvent être réem-

ployés doivent être vendus, avec le concours
des préposés du domaine, au profit du trésor.
C'est pareillement au profit du trésor qu'il
doit être fait recette des sommes indûment

payées. (Règl., a. 7; Ord., a. 16 et 18.) Les
ordonnances du chef de l'Etal, qui, en l'ab-
sence des Chambres, ont ouvert, pour les
services des cultes, des crédits, a quelque
titre que ce soit, ne sont exécutoires par le
ministre des finances qu'autant qu'elles ont
été rendues sur l'avis du conseil des minis-
tres. Elles sont contresignées par le ministre
des cultes et insérées au Bulletin des'lois.

(Règl., à. 8; Ord., a.21.)
On peut, pour les autres dispositions, con-

sulter la circulaire du 31 décembre 1841, et
les articles 9 et suiv. du Règlement.

Actes législatifs.

Loidu 19juill. 1815,a. 6. Ordonnanceroyale,31mai

1838.-r Circulaireet Hèglement, 5t déc. 1841.

BUDGETDU DÉPARTEMENT.

Le budget du département est présenté par
le préfet, délibéré par le conseil général, et

arrête par le chef de l'Etat. A sa charge
étaient 1° la fourniture d'une église cath^r-

drale, d'un bâtiment pour lé séminaire et d'un

palais épiscopal 2" la première fournituredes

objets nécessaires au service religieux dans

la calhedraie; 3" te mobilier du palais épis-

copal et son entretien"; 4° les grosses répara-
tions et les reconstructions des édifices qu'il
fournit lorsque l'établissement ne' peut pas

y subvenir avec ses ressources ordinaires

5° les dépenses du culte dans la cathédrale

lorsque la fabrique ne peut y suffire 6° les

suppléments de traitements accordés à l'évé-

que, à ses grands vicaires et aux chanoines.

Voy. DÉPARTEMENT.

BUDGETS DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS D'iNS-

TRUCTION, DE BIENFAISANCE ET AUTRES.

Sur le
budget parliculierdes établissements
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publics d'instruction, de bienfaisance et au-

tres, sont portés les frais de culte de toute

nature. Ces budgets sont délibérés par les

conseils d'administration et arrêtés par le

préfet ou par le ministre, selon la nature de

l'établissement.

BUDGET DE L'ÉTAT.

Le budget de l'état est présenté chaque
année aux Chambres législatives, qui le dis-

cutent et peuvent ajouter ou retrancher au

chapitre des dépenses comme à celui des

recettes, diminuer ou accroître les charges
de l'Etat. II se compose des budgets par-
ticuliers de chacun des ministères. Par con-

séquent, tous les fonds destinés annuelle-

ment, dans toutes les branches de l'adminis-
tration publique, a l'entretien et au soutien du

culte* sont votés d'avance par les Chambres,

qui peuvent les imposer à chaque ministère
ou les leur refuser.

BUDGETDES FABRIQUESDE CATHÉDRALES.

En vertu de l'article 105 du décret du 30

décembre 1809, qui déclare applicables aux

fabriques des cathédrales toutes les disposi-
tions concernant l'administration intérieure
des fabriques paroissiales, le budget de ces

fabriques doit être assujetti aux mêmes rè-

gles que celui des fabriques paroissiales, avec

cette différence, néanmoins, que, en cas d'in-

suffisance, c'est aujourd'hui l'Etat et non le

département qui supplée

BUDGETDES FABRIQUESPAROISSIALES.

I. Obligation pour les fabriques de présenter annuel-
lement leur budget. Il. Epoque laquelle le

budget de fabrique doit être fait et présenté.
111. Parqui et comment doit être dressé et arrêté
le budget de ta fabrique. IV. Descharges de la
commune par rapport au budget. V. Exécution
du budget de la fabrique. VI. Modèle de

budget.-

1° Obligation pour les fabriques de présenter
annuellement, leur budget.

L'obligation de présenter annuellement un

budget de recettes et de dépenses présumées
résulte, pour les fabriques, du décret impé-
rial du 30 décembre 1809, et en particulier
des articles 1, 12, 24, 34., 43, 45, 46, 47, 49,
82 et 93. Depuis l'orJon'nance royale du
12 janvier 1825, le défaut de présentation de.

budget est devenu un motif de révocation.

(Art. 5.) Il n'y a de légales que les dé-

penses et les recettes prévues d'avance et

approuvées par l'autorité supérieure. On

pourrait contester à une fabrique qui aurait

négligé de dresser son budget et de le faire

approuver par l'évêque, le .droit de perce-
voir lés revenus de l'église et d'en faire l'em-

ploi. La commune ne peut voter pour elle
aucune espèce de secours, soit ordinaires, soit
extraordinaires. (Décret imp. du 30 déc. 1809,
a. 93. Loi du 18 juillet 1837, a. 21.) Le

budget de la fabrique et celui de la commune
devraient être uniformes pour l'ordre des
titres et des chapitres. Le ministre en fait la

remarque et la recommandation dans une
circulaire du 26 mars 1812. Déjà,, dans une

circulaire du 22 avril 1811, il avait dit « La

plupart des fabriques n'ayant pas de revenus
suffisants pour les dépenses du culte, et les
communes étant obligées d'y suppléer, il
faut que la comptabilité des communes et

des fabriques se.corresponde.

2° Epoque d laquelle le budget doit être dressé
et présenté.

Le décret impérial du 30 décembre 1809
veut que le budget de la fabrique soit sou-
mis au conseil dans la séance du mois d'a-

vril, qui a lieu maintenant le dimanche de

Quasimodo. (Décret imp. du 30 déc. 1809,
a. 47. Ord. roy. du 12 janv. 1825, a. 2.)
II ne dit pas quand il doit élre dressé. Au-
cune autre loi, décret ou ordonnance ne le
dit. C'est de lui-même que l'auteur de l'Or-

ganisation des fabriques décide qu'il doit
l'être dans la séance que le bureau des mar-

guilliers tient au mois de mars (P. 172.)
Mgr l'évêque de Langres donne la même dé-
cision. (Instr., p. 6.) Voy. Exercice.

Dans une circulaire du 22 avril 1811, le
ministre des cultes fait remarquer que c'est
du 10 au 15 mai que les conseils municipaux
s'assemblent. pour arrêter leur budget, et

que, par conséquent, les fabriques ayant
dressé le leur dans le mois d'avril, seront à

temps de le présenter, s'il y a lieu, au con-
seil municipal. La même observation se
trouve dans une circulaire du 22 avril 1841.

On a conclu de là que la fabrique s'ôte-
rait le moyen de réclamer en temps opportun,
si elle ne réglait son budget que lorsque ce-
lui de la commune est déjà arrêté. C'est une
erreur qu'il importe de ne pas laisser sub-
sister. La fabrique est toujours reçue- à faire

appel à la commune lorsque ses revenus sont
insuffisants pour couvrir ses dépenses. Si la
cession du conseil municipal est close, l'au-
torisation de la convoquer extraordinaire-
ment sera accordée par le préfet, ou pourra
être demandée par le maire. (Décr. imp. du
30 déc. 1809, a. 93.) Le seul inconvénient

qui se présenterait alors c'est que si tous
les revenus de la commune avaient recu une

destination, le conseil pourrait répondre

qu'il n'a pas de fonds disponibles et deman-
der le renvoi à l'année suivante.

3° Par qui et comment doit être dressé le

budget de la fabrique.

Une des fonctions du bureau des marguil-
tiers, et la première de toutes, c'estde dresser
le budget de la fabrique. (Décret imp. du 30

déc. 1809, a. 24.) Ceux qui imposent cette

charge au trésorier sont dans l'erreur. Voy.
TRÉSORIER. Le bureau calcule la recette

positive et certaine sur les baux et autres
titres qui doivent être à sa disposition, et
dont il doit d'ailleurs avoir conuaissance,
-La recette présumée ou éventuelle doit
être calculée d'après les produits qu'elle-a a
donnés durant les cinq dernières années,
s'il n'y a pas de raison de penser qu'elle sera
ou plus faible ou plus forte. -La dépense
est calculée d'après les charges ordinaires
ou extraordinaires de la fabrique et l'état
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présenté par le curé ou desservant [Art. 37
et 45), de même que par les comptes du tré-
sorier. (Art. 82.) Quoique l'année ne com-
mence pour la fabrique et pour son adminis-
tration qu'au dimanche de' Quasimodo, le

budget doit néanmoins partir du 1" janvier
et s'étendre jusqu'au 31 décembre, c'est-à-
dire suivre l'année commune. (Cire. min. du
22 avr. 1811. ) 11 n'est pas3 permis de s'en
écarter. (Cire. min. du 24 sept. 1839.) Le

budget doit établie la recette et la dépense de

l'église (Décret imp. du 30 de'c. 1809, a. 4.6),
et par conséquent être, comme le compte an-
nuel du trésorier, divisé en deux chapitres,
l'un de la recette et l'autre de la dépense.
(Art. 82.) Chacun de ces deux chapitres doit
être subdivisé eh trois sections, chaque sec-
tion comprend autant de paragraphes que la
variété des articles l'exigera. (Art. 82.)
Les trois sections du chapitre des recettes
ont pour objet la première, les recettes or-

dinaires la seconde, les recettes extraordi-

naires la troisième, les recettes tant ordi-
naires qu'extraordinaires qui n'auraient pas
encore été faites. (lb.) Les trois sections
du chapitre des dépenses ont pour objet le

premier, les dépenses ordinaires le second,
les dépenses extraordinaires, et le troisième,
les dépenses tant ordinaires qu'extraordi-
naires, mais non acquittées. Les dépenses
ordinaires doivent être classées dans l'ordre
suivant: 1° frais ordinaires de la célébration
du culte 2° frais de réparation des orne-

ments, meubles et ustensiles d'église 3° ga-
ges des officiers et serviteurs de l'église
4* frais de réparations locatives.; 5°vicaires
C°grosses réparations. (Art. 4-6.)

Cette classification, de même que la divi-
sion que nous avons suivie, sont indiquées
par le règlement on ne peut donc pas en

adopter d'autres.
11convient de diviser le cadre du budget

en six colonnes, chacune d'une largeur pro-
portionnée à sa destination. Dans la pre-
mière colonne se trouveront exprimées les

recettes ou les dépenses, avec l'indication
des chapitres, sections, paragraphes et nu-

méros auxquels elles appartiennent dans la

seconde, le chiffre proposé par le bureau
des marguilliers dans la troisième; celui

que le conseil a réglé dans la quatrième,
les- observations du conseil; dans la cin-

quième, le chiffre arrêté par l'évêque, et

dans la sixième, les observations de l'évê-

que.
Le budget peut être présenté parle bureau,

réglé par:le conseil, arrêté par l'évêque. tout
aussi bien en déficitqu'en excédant. M.Royest
dans l'erreur,lorsqu'ildit que, en général, ils

nepeuventêtre arrêtés qu'avec un excédanlde

recettes, ou du moins avec balance de la re-
cette et de la dépense. (Pag. 145.) Les lois
veulent qu'il soit arrêté tel qu'il se présente,
et supposent qu'il se présentera souvent en

dé6cit, comme en effet cela.doit être, dans
l'état de dénuement où sont les églises, vu
surtout la pénurie de leurs ressources. (Art.
37, ML.-Loi du 18 juillet 1837, art. 21 et .30.

Lorsque le budget a été délibéré et réglé,

il est envoyé en double minute à l'évêque,
qui l'arrête et l'approuve (Art. 47), après y
avoir fait les modifications qui lui parais-
sent nécessaires. Il peut y porter d'office
des dépenses que le conseil de fabrique n'au-
rait pas voulu admetire. On le comprend, et
le conseil d'Etat l'a décidé pour ce qui re-

garde les sommes justement réclamées par
les créanciers de la fabrique. (1-26 mai 1813).
Il exerce en ce cas le droit que la loi du 18

juillet 1837 reconnaît aux préfets, par rap-
port au budget des communes. (Art. 39.) Le
conseil d'Etat a décidé encore que ces actes
étaient des actes de tutelle, qui ne. pouvaient
pas lui être déférés par la voie contentieuse.

(Ord., 2 févr. 1806.) Mais le bureau peut s'a-
dresser au ministre des cultes, pour que, sur
son rapport, intervienne une ordonnance ou
arrêté qui annule la décision prise par l'é-
vêque. La chose n'est pas sans es^nple,
comme l'a cru le compilateur du Journal des

Fabriques. (P. 183.) Elle est conforme d'ail.-
leurs à ce que la raison indique et à ce qui
a été statué, pour. un cas analogue, dans
l'article 97.

C'est àl'évéque, et non au préfet,qu'appar-
tient le droit de porter d'office des dépenses
au budget des fabriques, tout comme celui
de transmettre les instructions, les règle-
ments et les modèles de budget parce que
c'est sous sa surveillance que les comptes
sont rendus (Art. SI) et sous sa direction que
toutes les dépenses relatives au culte sont
faites. (Art.kl.) Il existe d'ailleurs une déci-
sion ministérielle du 29 avril 1811 qui été
rendue en ce sens.

L'évêque renvoie le budget au bureau des

marguilliers, qui le lui avait adressé.

«Ledéçrei réglementaire sur les fabriques,
dit Mgr Parisis, évêque de Langres, ne con-

tient; sur la forme à donner au .budget, que
les dispositions. les plus essentielles. C'est
aux archevêques et évêques à y suppléer
et à déterminer, chacun dans son diocèse,
la forme qu'ils jugent plus convenable. »

(Instr., p. 9.)
II pourrait se faire que la fabrique ne vou-

lût pas accepter tes augmentations ou réduc-
tions faites par l'évêque, comme il pourrait
arriver qu'il y eût des modifications essen-
tielles à faire. En ce cas, l'évêque enverrait
le budget au ministre des cultes, qui le ferait
modifier par ordonnance du chef de l'Etat,
ainsi que cela a été fait le 22 octobre 1834,

pour le budget de la fabrique de Courson'.

4° Des charges de la commune par rapport au

budget de' la fabrique.

Le comité ecclésiastique de l'Assemblée

nationale, dans une décision du septembre
1791, disait à un des vicaires épiscopaux de

Nevers que les frais des lettres d'ordres, d'ins-

titution canonique et de dispenses pour les

mariages, devaient être à la charge dès fa-

briques si leurs revenus étaient suffisants,

ou, sinon, à la charge des habitants, par ad-

dition au rôle de la contribution directe.
On a adopté les principes sur lesquels re-

pose cette décision. Mais il y a contradic-
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tion dans les dispositions législatives que
l'on à prises à ce sujet, dans le décret impé-
rial du 30 décembre 1809, et, par suite, dans
les avis du conseil d'Etat et les décisions
ministérielles. Pour ne pas entrer dans une
discussion qui serait, peu utile, nous ne di-
rons que ce qui est admis maintenant et ré-
sulte des décisions concordantes du conseil
d'Etat et des ministres.

Mgr Parisis, induit en erreur par le dé-
cret réglementaire, conseille aux fabriques
une chose qui ne peut pas être faite et qui
ne serait pas agréée par le gouvernement,
lorsqu'il les engage à ne point porter sur
leur budget les réparations auxquelles la
commune doit pourvoir, désirant qu'ils en
fassent l'objet d'une demande particulière,
afin que l'approbation du budget et celle des
demandes pour acquisition d'ornements et
autres1 dépenses intérieures de l'église ne
soient pas entravées par les lenteurs, les dif-
ficultés et les contestations auxquelles don-
nent lieu souvent les réparations à faire aux

édifices. (PagAl.) L'exécution du budget n'a
nullement à souffrir dans les autres parties
des lenteurs et des difficultés qui s'opposent
à l'exécution des travaux pour lesquels l'as-
sistance de là commune a été réclamée.

Quoi qu'il en soit, du reste, it faut se con-
former aux règlements de l'administration.

Yoy. Réparation.– S'il fallait s'en tenir aux
recommandations du ministre de l'intérieur
aux préfets, dans sa circulaire du 18 mai
1818, le concours des communes devrait,
autant que possible, être restreint aux ac-

quisitions d'églises et de presbytères, et aux
constructions et réparations extraordinaires.
C'est à peu près ce que l'on fait. Mais en

agissant ainsi, on méconnaît la loi.
Les communes sont tenues de suppléer à

l'insuffisance des revenus de là fabrique,
1*pour les frais ordinaires de la célébration
du culte; 2° pour lès frais de réparations des

ornements, meubles et ustensiles de l'église;'
3° pour les gages des officiers et serviteurs
de l'église; 4* pour les honoraires des prédi-
cateurs de Pavent, du carême et des autres
solennités 5° pour les frais de décoration
et d'embellissement de l'intérieur de l'église;1
6° pour le traitement des ministres de la re-

ligion non salariés par l'Etat; 7° pour les ré-

parations locatfves et frais d'entretien des

églises, presbytères et cimetières; 8° pour
les grosses réparations de ces mêmes édi-
fices. (Décr. imp: du 30 déc. 1809, a. 37, 46

et 92, 94.)
t Cette dépense est du nombre.de celles qui
sont obligatoires. (Loi du 1È juill. 1837, a.

30.) En ce cas, la fabrique justifie l'insuffi-
sance de ses revenus, par son budget,
dans lequel doit se trouver, avec l'état des"
recettes et dès dépenses, l'aperçu des fonds

qu'elle demande aux paroissiens. (Ib., a. 49-
93. Loi du 18 juill. 1837, a. 30.)

On comprendra aisément qu'il faut appor-
ter la plus grande attention à ce qu'un bud-

get, qui doit être soumis à l'examen d'une
administration quel'quefois rivale et mal dis-

posé^, soit à l'abri dé tout reproche et né

contienne que des dépenses justifiées et né-
cessaires.

Quand la fabrique doit présenter son bud-

get au conseil municipal, il est nécessaire
qu'elle en envoie trois expéditions, au lieu
dé deux, â l'évéque, et même en plus grand
nombre si le budget doit être présenté à plu-
sieurs communes, ce qui a lieu lorsque là
paroisse en comprend plusieurs.

Autant que possible, il faut que la remise
de la délibération et du bddgét de là' fa-
brique puisse être faite au conseil municipal
avant ou durant la session' dans laquelle il
discute le budget communal. Sf la session
était déjà close lorsque la fabrique présente
son budget, ou si le conseil avait refusé 'de
s'en occuper, il faudrait l'en vtfyèr de suite et
directement au préfet, qui ordonnerait au
maire de réunir extraordinairèmerit son con-
seil pour délibérer à ce sujet.

II a été décidé par le conseil d'Etat, en as-
semblée générale, que les conseils munici-

paux avaient le droit de demander, à l'appui
des comptes des fabriques, là production de
celles des pièces justificatives qu'ils juge-
raient nécessaires pour éclairer leur opinion!
sur l'insuffisance des revenus. [Ar., 20 iiov.

1839.)
Le conseil municipal délibère ce qu'il est

convenable de faire, (Art* 93.)-iCètte déli-
bération est envoyée au préfet, qui la com-

munique à l'évêque pour avoir son avis.
(Ib.)– S'il arrivait que le préfet ét l'évéque
fussent d'un avis différent, il pourrait erf être
référé, soit par l'un, soit par l'autre, au minis-
tre des cultes. (/6.) Voy. Conseil niuNiciPAt.
Quand il s'agit de dépenses pour réparation»
ou reconstructions, le préfet les fait consta-
ter (Art. 95), ordonné qu'elles soient payées
sur les revenus communaux (Art. 98), et si
les revenus communaux sont insuffisants,
qu'il y soit pourvu selon les règles prescrites
par la loi. (Art. 99.)

La loi n'existait pas encore; mais elle ëlàit

déjà faite et soumise à la discussion du corps
législatif. Elle parut le 14 février 1810. Elle

porte: 1° que, lorsque, dans une paroisse, tes
revenus de la fabrique ou, à leur défaut, les
revenus communaux ne seront pas suffisants

pour les dépenses annuelles de la célébra-
tion du culte, la répartition entre lés habi-
tants au marc le franc de la contribution

personnelle et mobilière pourra être faite
et rendue exécutoire provisoirement par le

préfet, si elle n'excède pas 100 francs, dan»
les paroisses de 600 âmes et au-dessous,
150 francs dans les paroisses de 600 à 1200

âmes, et 300 francs dans les paroisses au-
dessus de 1200 âmes mais que la' répartition
ne pourra être ordonnée provisoirement que
par un décret délibéré en conseil d'Etat, si
elles sont au-dessris et jusqd'à concurrence
du double des sommes ci-dessus énoncées,
et que s'il s'agit de sommes plus1 fortes; l'au-
torisation par une loi sera nécessaire, et q'oé
nulle imposition ne pourra avoir lieu1 avant

qu'elle n'ait été rendue 2° que, lôrs<fù'e?
pour les réparations ou reconstructions des
édifices du culte, il sera nécessaire, à défaut
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des revenus de la fabrique ou communaux,
de faire siirla paroisse brie levée extraordi-

naire, il y sera pourvu par voie d'emprunt,
à là cnàrgè dn remboursement dans un temps
déterminé ou par répartition, au marc le

franc, sur les contributions foncières ou mo-

bilières' 3° que l'emprunt et la répartition
pourront être autorisés provisoirement par
lé préfet, si, les sommes n'excèdent pas celles
énoncées ci-tlèssus, n° 1; que la répartition
en sera ordonnée provisoirement par un dé-
cret délibéré eh conseil d'Elat, lorsqu'il s'a-

gira de sommes de 100 francs à 300 francs,
dans les paroissés de 600 habitants et au-des-

sous de 150 à 450 francs dans celles de 600
à 1200 habiianls, et de 300 francs à 900

francs, dans lés paroisses au-dessus de 1200

habitants qu'au delà de ces sommes l'auto-
risation devra être ordonnée par une loi
4° que, lorsqu'une paroisse sera composée
dé plusieurs communes, la répartition entre
elles sera au marc le franc de leurs contri-
butions respectives savoir, de la contribu-
tion mobilière et personnelle, s'il s'agit de la

dépense pour la célébration du culte ou de

réparations d'entretien, et au marc le franc
des contributions foncière et mobilière, s'il
s'agit de grosses réparations ou recons-
truclions 5° que les impositions provisoi-
res ou emprunts autorisés par cette loi se-
raient soumis à l'approbation du corps légis-
latif à l'ouverture de chaque session. Voyez
Impositions, Répartitions.

La loi du 25 mars 1817 sur les finances

formait, dans cette vue, un fonds commun,
pour chaque département, dans les 14 cen-
times dont elle autorisait le prélèvement sur
les centimes additionnels. (Art. 53.) Voyez
CENTIMESadditionnels.

Si le conseil municipal refusait de porter
sur son budget la somme qui lui est deman-
dée par la fabrique,. «Ile y serait portée., d'of-
flce, conformément à l'article 39 de la loi du
18 juillet 1837. S'il demandait une réduc-
tion que l'évêque ne jugerait pas à propos
d'accorder, îe préfet en verrait, s'il y avait lieu,
toutes les js'Nesau ministre, pourqu'il fitstar

tuer par ordv fiance royale. (Décret imp., 30
déc. 1809, a. S'î '-Les sommes demandées en

fce cas sont réputées dépensesexlraordihaires.
Ellesdoivèntêtre inscrites au budget pour leur
quotité réelle. (Coné. d" Et., cbm.de l'int., av.,
21 déc. 1828.)– Silacommune n'a pasdefond?
pour subveiiiràcèlledépensë, il pourra y être
pourvu par une imposition extraordinaire,
votée par le conseil municipal assisté des

plus forts contribuables. (D'écr. du 30 déç..
1809, a. 99 et 103. Loi du 15 mai 1818, a. 39;
40 et 41.)– Ce vote de centimes extraordi-
naires doit être autorisé par le préfet et rendu
exécutoire par ordonnance du, roi. (Loi, du
15 mai 1818, a: 40.)– « Ldrsïjué la paroisse
est composée de plusieurs communes, dit
M. Vuillefroy (Pag. 383), elles doivent con-

tribuer, chacune en proportion de ses con-

tributions, aux subventions qui peuvent
être dues soit pour couvrir lès dépenses ordi-
naires de la célébration du culte, soit pour
faire face aux charges extraordinaires relati-

ves à l'église et au presbytère. v(Décis. min.,
25 avril 1809. Coris. d'Eh, comité de Vintér.,
18janv. 1830, 22 sept. 1830.)

«S'il est nécessaire d'établir à cet effet
Une imposition extraordinaire, elle doit être
établie sur chaque commune, dans la même

proportion. Chaque conseil municipal est

convoqué et délibère séparément. » (Même
avis.)

Il peut se faire que, sans être requise par-
ticulièrement par le conseil de fabrique, à là
suite du règlement de son budget, fa com-
mune fasse une allocation annuelle pour
subvention au culte. En ce, cas,- le budget de
la fabrique doit être pareillement présenté
au conseil municipal pour qu'il donne son
avis. (Loi du 18 jiiill: 1837, a. 21.)

Dans une circulaire du 12 avril 1809 j
le ministre décide que; avant de pouvoir s'a-
dresser à la cbminunej les fabriques doivent
épuiser toutes les ressources auxquelles la
loi lés autorise à recourir préalablement.
Ainsi, elles doivent percevoir les droits d'o-

blalions,de pompes funèbres, de concessions
de bancs de chaises inscriptions funè-
bres, etc. C'est dans l'ordre.

Le conseil d'Etat a été d'avis qu'il n'y avait
pas lieu pour une commune de s'imposer
extraordinairement pour subvenir aux frais
du culte, lorsque le produit des oblations n'é-
tait point mentionné dans les comptes de la
fabrique. (Ar., 7 oct. 1812.)

La subvention communale est due par
toute la commune, quelle que soit la diffé-
rence qui puisse exister entré lé culte des
habitants et la proportion de la population
non catholique. (Cons. d'Êt., comité de.l'int.,
25 janv. 1832.) « La réciprocité ajoute
M. Vuillefroy; a d'ailleurs été établie en fa-
veur des cultes non catholiques par le dé-
cret du 5 mai 1806, et confirmée par la loi

municipale du 18 juillet 1837. »
Nous concevons très-bien que, pour être

en droit de réclamer l'assistance de la com-

mune, il faut non-seulement que la fabrique
ait épuisé toutes ses ressources, mais encore*

qu'elle n'ait employé ses revenus qu'à des

dépensés nécessaires. Mais il ne faut pas où-!
blier que la nécessité ici résulté du droit

reconnu, et qu'il n'est permis ni au ministre;-
ni au conseil d'Etat de dispenser les com-
munes de remplir les obligations qui leur
ont été régulièrement imposées par la loi.

Sur quoi lé ministre a-t-il pu se baser pour
décider que la prédication n'avait pas le ca-
ractère de nécessité voulu par la loi? Est-ce
sur l'article 37 du décret impérial du 30 dé-
cembre 1809, qui en fait une des dépenses
auxquelles les fabriques sont le hues de sub-

venir et sur l'article 92, qui imjjose à là
commune l'obligation dé li suppléer pour
cela, où sur les ibis dé l'Eglise qui font ùd
devoir aux padtéûrs d'instruire et dé /aire
instruire leurs o'uaiiîes?

Et de quel droit le comité dé législation,
au mépris de ces mêmes articles, dont le

premier est ainsi- conçu « Les charges de
la fabrique sont, 1° de fournir aux frais né'
cessaires du culte, savoir, le payement des
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suisses, etc., vient-il décider qae la nomi-
nation d'un suisse, et la dépense pour son

salaire et son habillement n'ont pas le ca-
ractère de nécessité voulu? (Avis du 23 déc.

1840.) Est-ce que ce comité est chargé de re-

faire les lois?
S'il arrivait que, au moment de la confec-

tion du budget, la commune n'eût pas soldé

la somme qu'elle avait reconnue nécessaire

pour un exercice précédent, il en doit être
fait mention au chapitre de la dette de la fa-

brique. (Circ., 20 mars 1812.)

5° Exécution du budget de la fabrique.

Lorsque les revenus de la fabrique cou-

vrent les dépenses portées au budget, le

budget peut sans autre formalité que l'ap-

piobalion de l'évêque, recevoir sa pleine et
entière exécution. ( Art. 47 et 48. ) Dans
une lettre du 10 mars 1812, le ministre a dit

que la délibération de la fabrique est immé-
diatement exécutoire ce que. M. Vuillefroy

répète ( Pag. 367). C'est une erreur si évi-

dente que nous ne croyons pas avoir besoin

de la réfuter.
Mais lorsque !a fabrique ne peut pas se

suffire à elle-même, son budget n'est exécu-

toire qu'après avoir été soumis au conseil

municipal pour l'accomplissement des for-

malités exigées lorsque la commune lui

vient en aide.
L'exécution du budget de la fabrique regarde

exclusivement le bureau des marguilhers
et en particulier le trésorier chargé seul de
tous les recouvrements et de toutes les dé-

penses ( Art. 25 et 35. ) Voy. Trésorier.

Le trésorier doit procurer la rentrée de toutes
les sommes portées en recette sur le budget,
recevoir toutes celles qui arrivent extraor-

dinairement, et ne faire de dépenses ordi-
naires que sur les crédits ouverts au budget
et selon leur étendue. (Art.25 <tf 43, 46, etc.)

S'il survenait une dépense imprévue au-
dessous de 50 francs dans les paroisses de
moins de 1000 âmes, et de 100 fr. dans celles
de 1000 âmes et au-dessus, il la ferait auto-
riser par le bureau. ( Art. 12, 24, 42, etc. )
La délibération du conseil serait indispen-
sable si la dépense était plus forte. (Art. 12.)

Toutes les dépenses portées sur un budget

approuvé sont autorisées et peuvent être

faites, mais il n'y a obligation indispensable
de les faire que lorsqu'elles sont exigées par
l'autorité ecclésiastique qui seule peut ju-
ger de leur utilité ou de leur convenance.

« Quand les dépenses portées au budget
ont été revêtues de l'approbation épiscopale,
dit l'abbé Dieulin, elles doivent nécessaire-
ment être faites. Le conseil de fabrique ne

peut rien y changer que par une délibéra-
tion contraire, qui serait elle-même approu-
vée par l'évêque. JI ne saurait dépendre des
fabriciens d'annuler, directement ou indi-

rectement, une décision épiscopale. Une fois
donc que les dépenses ont été approuvées,
la fabrique ne serait pas en droit de décider
ultérieurement qu'elles n'auront pas lieu, ni
de se rai'user à les exécuter; il faut se con-

former aux dispositions du budget, et ne

point s'en écarter. » ( Le Guide du curé,

p. 58. ) « Lorsque le budget est réglé, di-
sent MM. Durieu et Roche, s'il s'élève des
difûcultés sur le sens et l'application d'une
des allocations qui y sont inscrites, c'est de-
vant l'autorité qui a 'approuvé ce budget
qu'elle doit être portée pour l'interprétation
de l'article. ( Cons. du 8 janv. 1836. ) « La
commission administrative pourrait déférer
au ministre de l'intérieur la décision prise
par le préfet, dans l'hypothèse prévue au
n° précédent. Elle pourrait aussi, en tout
état de cause, réclamer auprès du ministre
contre l'arrêté par lequel ce magistrat aurait

réglé primitivement le budget; c'est une

conséquence du droit, qui appartient tou-

jours au ministre, de réformer les actes ad-
ministratifs de son inférieur hiérarchique. »

( Répertoire de l'adm. et compt. des ét. de

bien/: )
Ces réflexions judicieuses sont applicables

à l'exécution du budget de la fabrique, avec
celte différence néanmoins que le recours des
décisions de l'évêque doit être porté par
l'intermédiaire du ministre des cultes au chef
du pouvoir exécutif en conseil d'Etat.

On aurait dû prévoir le cas où, soit le tré-

sorier, soit le président du bureau des mar-

guilliers, soit le bureau des marguilliers, soit
le conseil de la fabrique lui-même ne vou.
draient pas exécuter ce qui a été réglé d'of-
fice par l'évêque. On n'y a pas songé.

Le compilateur du Journal des Fabriques
(Pag. 182 ) dit, d'après ce journal (T. V,

p. 249 ) que, conformément à l'article 5 de
l'ordonnance du 12 janvier 1825 la révoca-
tion .soit du membre refusant, soit du bu-

reau, soit du conseil pourrait être pronon-
cée par le ministre des cultes, et que la
même mesure pourrait être prise s'il s'agis-
sait d'une dépense réglée par le conseil de

fabrique lui-même et approuvée par l'évê-

que. (Journ. des Fabr., t. VI, p. 22t.) II
n'est question dans l'article 5 de l'ordonnance

royale du 12 janvier 1825, que du défaut de

présentation de budget ou de reddition de

comptes, elle pouvoir derévoquer n'est donné
au ministre que pour le conseil de fabrique
tout entier. L'article n'est donc pas appli-
cable au cas présent. Mais nous croyons que
l'on serait autorisé à considérer comme dé-
missionnaires ceuxquise refuseraient ainsià

accomplir un devoir rigoureux deleur charge,
et que l'on pourrait déclarer qu'il peut être

procédé à leur remplacement. La loi du 21
mars 1831 est partie de ce principe pour statuer

que le préfet déclarerait démissionnaire tout
membre de conseil municipal qui aurait

manqué à trois convocations consécntivës,
sans motifs reconnus légitimes par le conseil.

( Art. 26. )

Copie du budget de la fabrique à laquelle
on veut retirer des biens appartenant autre-
fois à une succursale nouvellement érigée,
doit être envoyée à l'appui de la demande.

( Ord. roy. du 28 mars 1820, a. 3. )
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6' Modèle de budget.

DIOCÈSE ANNÉE i844. DÉPARTEMENT

de de

BUDGET

PAROISSE DE LA FABRIQUE CANTON

do De la paroisse de Saint -Claude de

CHAPITRE PREMIER. par par Observations, par Observations.
le bureau. le conseil. l'évêque.

1

RECETTES.

SECTION première. Recette ordinatre.

1° Riens-fonds.

2° Renle.sur l'Etat

3° Loyer des chaises
etc.

SECTIONIl. Receltes extraordinaires.

1". Reliquat du compte de 1844
2" Dons et legs

3° Supplément fourni par la commune

..etc..

SECTIONm. Receltes tant ordinaires qu'ex-
traordinaires arriérées.'

d°, Loyer des bancs
2° fournitures pour, services et enterre-

ments

etc.

Total.

CHAPITRE Il.

1

DÉPENSES.

SECTIONpremière. Dépenses ordinaires.

1° 'Dépenses intérieures.
12° Gages des serviteurs
1etc.l'W.

F
SECTIONil' Dépenses extraordinaires.

i° Achat de rentes
2°' Achat de biens-fonds
3° Achat de mobilier

etc.

Section ni. Dépenses ordinaires et extra-,

1

ordinaires non soldées.

Réparations faites en 1843 au clocher

Récapitulation. '1

Actes législatifs.

Lois des 14 février 1810, 25 mars 1817, a. 53; 15 mai
1818, a. 3<>,40 et 41; 18 juill. 1857, a. 21,50. Décria
impérial du 30 (léc. 1809, sed. 3, elc. Ordonnance»

royales des 58 mars 18J20, a. 5; 12 janv. 1825, a. ri; 22
oct. 183S-. Conseil d'Eiat, avis 7 oct. 1812 cornue de

l'int av. 18 janv. 1850 iï sept. 1850 2b janv. 1K52 21
déc. 1838 2» nov. 1859 25 dée. 1810. Comité ecclé-

siastique (le PAssemblijp nationale, 4 sept. 1791. Déci-
sion ministérielle, 29 avr. 1811. Circulaires ministé-

rielles, I2avr. 18ii9; 22 avr. 1811; 26 mars 1812; 18 mai

1818; 21 sept. 1839; 22 avr. 1841. Lettre ministérielle,
,10 mars 1832.

Auteurs et ouvrages cités.

Journal des FabiiqiiPS, t. V, p. 249; t. VI, p. 221. –Manuel
dus Fabriques, p. 172. Organisation et comptabilité dos
Fabriques, p. 182. Purisis (Mgr), év<V|iie de Lances,
Jnstniclion sur la ccmptab des Fab., p. 0, 9. Roj'(!il.l,

Digtionn. d:ï Juin?)*, écoles. J.

Pour l'exercice de 1845,

Proposé Kéglé Arrêté

Montant présumé des recettes
Montant présumé des dépenses

Excédant

Déficit

Le Fabriciencomptnbl.,p. 145. Vuillefroy(M.), Traité de
l'admin. du cuite calhol., p.367.

BUDGET DU MINISTERE DES AFFAIRES

ÉTRANGÈRES.

Les frais occasionnés à la Franre, ou sup-
portés par elle pour les établissements ecclé-

siastiques à Rome dans le Lovant et dans
les missions étrangères de même que pour
les chapeUes d'ambassade, sont pris sur le

budget du ministère des affaires élrangèrcs.

BUDGETDU MINISTÈREDES CULTES.

Le budget du ministre des cultes porte en

dépense (ont ce qui est passé par le {jouver-
nement pour les frais du cnHe public en

20
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France et en Algérie, lesquels comprennent:
l°le traitement du ministre el deceux qui sont

employés dans les bureaux de son ministère
2° les frais de bureaux et autres semblables;
3° le traitement des archevêques ou évéques,
des grands vicaires, deschanoines, des curés,
des desservants des chapelains ruraux et
des vicaires 4° les allocations pour le cha-

pitre de Saint- Denis 5° celles pour les
bourses des séminaires et les secours à des

ecclésiastiques ou à d'anciennes religieuses,
et aux établissements ecclésiastiques 6° les

dépenses de service intérieur des édifices

diocésains; 7° les frais d'acquisition, construc-
tion et entretien de ces mêmes édifices; 8° les

dépenses des cultes protestants 9° celles
du culte israélite.

BUDGETDU MINISTÈREDE L'INTÉRIEUR.

Le budget du ministère de l'intérieur est

chargé de; frais du culte dans les établisse-
ments publics qui relèvent de ce ministère
tels que, l°les maisons nalionales des Quinze-
Vingts, de Charenton, des Sourds-et-Muets
des Jeunes-Aveugles 2° les prisons, l'Assem-
blée législative.

BUDGBT DU MINISTÈRE DE LA GUERRE.

Le budget du ministère de la guerre four-
uit aux frais du culte dans les écoles mili-

taires, les pensionnats de la Légion d'hon-

neur, les forts, les garnisons.

BUDGET DU MINISTÈRE DE LA MARINE

Le traitement des missionnaires aposto-
liques qui desservent les colonies françaises,
celui des aumôniers de vaisseaux les frais
du culte dans les écoles de marine, les se-
cours au séminaire du Saint-Esprit, sont

pris sur te budget du ministère de la ma-
rine.

BUDGETDU MINISTÈREDES TRAVAUXPUBLICS.

Le budget du ministère des travaux publics
fournil aux frais de restauration et d'entre-
tien des monuments religieux.

BUFFET D'ORGUES.

Foy. Orgues.
BULLES.

I. Des bulles. II. De la réception des bulles en
France. III. A qui appartient le droit d'autoriser
leur publication. IV. Nature de cette approba-
tion sa forme et ses effets. V. Des bulles d'ins-
titution' canonique.

1° Des bulles.

On a donné le nom de bulle aux actes apos-
toliques de l'Eglise de Home qui sont scellés
d'un sceau en plomb portant l'empreinte des
apôtres Pierre et Paul. Ces actes sont ou
des décisions ou des déclarations, ou des
constitutions, ou des institutions, ou des con-
cessions de priviléges.

L'usage s'est conservé d'expédier les bul-
les sur parchemin. 11 ne paraît pas qu'il en
ait jamais été expédié sur papier.

Ouaud une bulle a été fulminée dans les
formes voulues, et sur des matières suu-
mises aux pouvoirs ou à la juridiction du

saint-siége, elle est obligatoire pour tous
les fidèles; mais elle ne devient civilement
exécutoire en France que lorsqu'elle a été re-

çue par la puissance temporelle.

2° De la réception des bulles en France
avant 1789.

« Bulles ou lettres apostoliques de citation

exécut.oriales, fulminatoires ou autres, dit
Pitliou, dans son kk° article des Libertés de

l'Eglise gallicane, ne s'exécutent en France
sans pareatis du roi ou de ses officiers et
l'exécution qui s'en peut faire par le lay après
la permission se faict par le juge royal ordi-
naire, de l'authorilé du roy et non authori-
late apostolica, pour.éviter distraction et mes-

lange de jurisdiction mesme celui qui a im-

pétré, bulles, rescrits ou lettres portants telle

clause, est tenu déclarer qu'il entend que les

déléguez ou exécuteurs soit clercs ou laïcs,
en cognoissentjure ordinario; autrement il y
aurait abus. »

Dans son article 77, le même auteur dit
relativement aux précautions que les rois de
France prenaient pour la conservation des
libertés et priviléges de l'Eglise gallicane
« Secondement, observans soigneusement que
toutes bulles et expéditions venans de Cour de
Rome fussent visitées; poursçavoirsi en icel-
les y avait aucune chose qui portast préju-
dice en quelque manière que ce fust, aux
droicts et .libertez de l'Eglise gallicane et à
l'authorité du roy, dont se trouve encores or-
.donnance expresse du roy Loys onziesme,
suivie par les prédecesseurs de l'empereur
Charles cinquiesme, lors vassaux de la cou-
ronne de France, et par luy-mémes en un sien
édict fait à Madrid, en 1543, et practiqué en

Espagne et autres pays de son obéissance,
avecplus de rigueur.et moins de respect qu'en
ce royaume. »

Nous ne pouvons pas entreprendre ici l'exa-
men détaillé et la critique de ces deux arti-
cles. Ce travail viendra en son temps et en son
lieu. Nous n'avons à considérer pour le mo-
ment que ce qu'ils renferment de conforme.
au droit et à la justice.

Les affaires ecclésiastiques étant mêlées
alors aux affaires civiles, et les décisions ou
sentences du saint-siége en matière mixte
portant exécution civile, il était convenable
et même nécessaire que le roi accordât la
permission de les exécuter en ce qui concer-
nait son administration, et qu'elles nu devins-
sent civilementexéculoires qu'après l'accom-
plissement de cette formalité, sans quoi H
n'aurait pas été maître chez lui.

Par la même raison, et à la suite des mal-
heureuses discussionsdans lesquellesonavait,
prétendu que l'Eglise pouvait disposer du.
temporel de l'Etat, l'Etat ne devait pas laisser
intervenir l'Eglise dans son administration,
et la soumettre à sa propre direction, ce qui
n'aurait tendu à rien moins qu'à faire de l'ad-
ministration civile une des attributions de l'au-
torité ecclésiastique, et n'aurait eu d'autre
résultai que celui d'amener les hommes poli-
tiques à faire tout le contraire, et à nous don.
ner cette situation déplorable et tout aussi
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fausse, dans laquelle nous sommes depuis
'1789, et qui consiste à 'considérer l'adminis-
tration ecclésiastique comme une des attribu-
tions de l'autorité civile. A la suite de ces dis-

cussions et pendant qu'elles duraient en-

core, il était permis, il était même prudent
pour ne rien dire de plus, de visiter los actes
émanés de la Cour de Rome.

Si l'on en était resté là, il n'y aurait eu pour
l'Eglise, tant qu'elle se serait trouvée dans la
même situation par rapport à l'Etal, ni sujet
de

se plaindre,
ni obligation de protester.

Mais lés parlements sortirent des sages limi-
tes qui leur étaient prescrites, et, sous pré-
texte dé faire exécuter les deux articles que
nous venons de voir, ils défendirent à tous ar-

chevêques et évô.ques,, recteurs et suppôts
des universités, de recevoir, publier ou faire

exécuter .aucunes bulles ou brefs de Cour de

Rome,^ans lettres patentes du roi, regislrées
e"ri fa cour: arl. de Paris, àrr. 15 mai 1647.
15 avril 1 16 déc: 1716.)

Ce n'étaient donc plus les bulles de citation

qui avaient besoin de l'attache du roi, mais

toute' espèce de bulle ce n'était pas seule-
ment pour l'exécution qu'il fallait cette atta-

che, mais pour la publication, mais pour la

simple réception. Ce n'étaient plus des lettres

patentes ordinaires qu'on exigeait, mais des
lettres patentes regislrées au parlement, ce

qui donnait au parlement le droit de réviser
les bulles et de rendre nul, si bon lui sem-

blait, l'effet des lettres patentes, et comme si
ce n'était pas assez d'a'voir ainsi découvert
dans les anciens usages et dans les principes
de jurisprudence connus sous le nom de li-
bertés de l'Eglise gallicane des choses qui ne

pouvaient pas y être, qui leur étaient même
contraires ils étendirent cette mesure aux
brefs déjà Cour de Rome.

L'Assemblée nationale, ne voulant pas res-
ter en arrière des parlements décréta
1° qu'aucuns brefs, bulles, rescrits, constitu-

tions décrets et aucunes expéditions de la
Cour de Rome, sous quelque dénomination

que ce fût, ne pourraient être reconnus pour
tels .reçus publiés imprimés affichés, ni
autrement mis à exécution dans le royaume,
niais' qu'ils y'seraient nuls et de nul effet
S'ils' n'avaient été présentés au corps législa-
tif, vus et vérifiés par lui, et si leur publica-
tion ou exécution n'avait été autorisée par
un décret sanctionné par le roi, et promulgué
dans les formes' établies pour la notification
des lois. 2° Que les évêqùes, curés et tous au-
tres fonctionnaires publics, soit ecclésiasti-

ques, soit laïques, qui, par contravention au

précédent article tiraient, distribueraient,
feraient lire distribuer, imprimer, afficher,
ou autrement donneraient publicité ou exé-
cution aux brefs, bulles, rescrits, conslilu-
•

>s, décrets ou autres expéditions de la
jur de Rome non autorisés par un décret

du corps législatif sanctionne par le. roi, se-
raient poursuiviscrïminellmnent, comme per-
turbateurs de l'ordre public, et punis de la

peine dé la dégradation civique, sans préju-
dice à l'exécution de l'article 2 du décret du

7 mai dernier, lequel ordonne la fermeture

immédiate de l'église dans laquelle il aura
été fait quelque discours contenant des pro-
vocations directes contre la Constitution et
cri particulier contre la Constitution civile du

clergé. {Décret 9-17 juin 1791.)
>

La loi du 7 vendémiaireanIV(29sept. 1795)
porte que tout ministre d'un culte qui, hors
de l'enceinte de l'édiflce destiné aux cérémo-
nies ou exercices d'un culte, lira ou fera lire
dans une assemblée d'individus, ou qui affi-
chera ou fera afficher, distribuera ou fera
distribuer un écrit émané ou annoncé comme
émané d'un ministre de culte qui ne sera pas
résidant dans la République française, ou
même d'un ministre de culte résidant en
France qui se dira délégué d'un autre qui
n'y résidera pas, sera, indépendamment de
la teneur dudit écrit, condamné à six mois

de prison, et, en cas de récidive, à deux ans.

(Art. 22.)
Cette loi, qui reconnaît en principe que nul

ne peut être empêché d'exercer, en se con-

formant aux lois, le culte qu'il à choisi, abro-

gea donc toutes les dispositions antérieures

qui gênaient ou limitaient le libre exercice
du culte catholique, et en particulier les ar-
rêts du parlement de Paris et le décret de

l'Assemblée nationale relatif aux actes ecclé»

siastiques du saint-siége.
On ne pourrait plus invoquer ces actes

maintenant, si le Concordat n'avait reconnu
au chef de l'Etat les droits dont jouissaient
les anciens rois de France ( Art. k et 16), et
si les Articles organiques n'avaient eu l'in-

tention de les faire revivre.
« Aucune bulle, bref, rescrit, décret, man-

dat, provision, signature servant de provi-
sion, ni autres expéditions de la Cour de

Rome, même ne concernant que les particu-
liers, porte l'article organique 1", ne pour-
ront être reçus, publiés, imprimés, ni autre»
ment mis à exécution sans l'autorisation du

gouvernement. » II ne peut être question
ici que de l'exécution, civile. Le gouverne-
ment a le droit d'exiger qu'on soumette à
son autorisation les actes qui comportent
une pareille exécution, commesont les érec-

tions de sièges, de. chapitres, abbayes ou au-

tres bénéfices ecclésiastiques queJ'Elat s'est

engagé à reconnaître et à protéger, les insti-

tutions d'évêques et autres titulaires qui doi-

vent prendre rang dans la hiérarchie civile.

On eut le tort de penser que cette mesure'

était applicable à tous les actes émanés du

saint-siége et de la Cour de Home, ce qui
rendait en définitive l'Elat maître de la

croyance etde renseignement;– Le gouver-
nement laissa les Bdèles dans cette erreur. Il

les y confirma même,en décrétant, sur les re-

montrances et supplications du conseil ecclé-

siastique assemblé par lui, que les brefs de

la Pénitencerie, pour le for intérieur seule-

ment, pourraient être exécutés sans aucune

autorisation. (Décret imp. du 28 févr. 1810,
art. 1.) D'où il résulterait évidemment que les

autres actes du saint-siége ou de la Cour de

Rome, même quand ils sont purement ecclé-

siastiques et ne touchent en rien à l'adminis-

Uation civile, doivent être soumis à l'autorisa-
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tion du gou verncment, commede faitles frères
des Ecoles chrétiennes lui ont soumis les dé--

crets du saint-siége relatifs à la canonisation

de leur fondateur.
Une pareille disposition serait contraire à

l'esprit du Concordat de 1801, et détruirait

dans son principe la liberté religieuse et
même celle de conscience. Elle serait nulle
de plein droit, si elle se trouvait expressé-
ment renfermée dans les Articles organi-

ques: Elle n'y est pas. H ne. fallait pas l'y
chercher, parce qu'il est de principe que les

lois restrictives du droit commun doivent

être renfermées dans leurs limites les plus
étroites, et ensuite parce qu'on ne doit ja-
mais supposer que le législateur ait eu l'in-

tention d'outre-passer sps pouvoirs ou de
violer ses engagements, et de faire plus qu'il
nelui était permis de faire.

Le gouvernement lui-même, qui, abondant
dans le sens erroné des commentateurs ou

exécuteurs de cet article organique, avait

donné, non pas la simple autorisation de

publier le bref de sécularisation. du citoyen
Talleyrand, mais avait .accordé à ce bref
son plein et: entier effet, ce. qui: rentrait

complètement dans les principes de l'Assem-
blée constituante (Voy. Bhek) a reconnu

depuis qu'il était; libre à un évêque de con-
sulter le pape sur un acte d'administration
de son diocèse et de recevoir sa réponse, et

que la seule chose qui lui était défendue,
c'était de publier, sans autorisation du roi, le
bref qu'il en avait reçu., (Cons. d'Et., ord.
20 net. 1820.)

Cette publication, car il faut expliquer les
mots quand on veut empêcher qu'on ne se

méprenne sur les choses, est la publication
officielle. Tout autre est permise et se fait

journellement sans difficulté. Le gouver-
nement s'en est expliqué lui-même dans une
circulaire du 30 juillet 1829, au sujet de l'en-

cyclique de Pie VIII. « Le pape, dit le minis-
tre, n'en ayant pas demandé, ni le roi auto-
risé la publication elle ne peut être impri-
mée' dans les instructions que vous croiriez
devoir adresser aux fidèles de votre diocèse

pour le jubilé, ni publiée d'aucune .ma-
nière. »

3° A qui appartient le droit d'autoriser leur

publication.

Le droit d'autoriser l'exécution civile des
actes du saint-siége ou de la Cour de Rome,
relatifs aux affaires .des Eglises de France,
regarde le gouvernement, c'est-à-dire l'au-
torité civile dans tes attributions de laquelle
cet acte rentre. (Art. oryan. 1.) Ainsi, le
chef de l'Etat seul peut autoriser la publica-
tion des bulles d'institution apostolique,
parce que seul il a, en vertu du Concordat,
le droit de nommer les prélals. (Art. 4. et 5.)
C'est ce qu'a décidé, pour les bulles des évê-

ques in partibus, le décret impérial du 7 jan-
vier 1808. C'est aussi lu chef de l'Etat qui
doit autoriser la publication des brefs ou dé-
crets qui instituent les préfets apostoliques
dans nos colonies, parce que c'est encore lui

qui les nomme. De là vient que l'Empereur

autorisa !ui-inêiiie, par un décret du 21 mars"

1806,1e décret du cardinal légat qui instituait
l'abbé Hoffmann supérieur ecclésiastique des
îles de France et de la Réunion.

On fit auloi iser par les corps législatif* la pu-
blication du Concordat. Sous le roi LouU-Phi-

lippe on a soumis à l'autorisation des Cham-
bres celle, de la huile qui soustrait le chapi-
tre de Saint-Denis à la juridiction de l'ordi-
naire. C'est le gouverneur de l'île qui auto-
rise celle des actes que le saint-siége envoie
directement aux colonies. Arrêté cous, du
13 mess. an X (2 juill. 1802). La publication
de tous les autres; quelle qu'ait .été leur

nature, a toujours .été soumise à l'autori-
sation du chef de l'Etat, après délibération
du Conseil d'Etat.

4° Nature de cette. approbation sa forme et
seseffets.

Cette approbation de l'autorilé civile doit
être considérée sous le double point de vue

que présentent les articles 43 et 77 de ce

qu'on appelle les Libertés de l'Kgli.-e galli-
cane c'est un pareatis ou un ordre donné
aux olficiers civils de laisser exécuter et de
fitire exécuter au besoin lorsque l'acte est

susceptible d'exécution civile, comme sont
les bulles d'institution épiscopales qui con-
fèrent à celui qui les reçoit le droit de jouir
du palais épiscopal, du traitement et des au-
tres droits et prérogatives civiles attachées à
son siège c'est une simple déclaration de

police constatant qu'il n'y a rien de con-
traire aux intérêts de l'Etat lorsqu'il s'agit
d'un, acte purement ecclésiastique. Dans
l'un et l'autre cas, la vérification est indis-

pensable.
Cette vérification devrait être faite par une

commission dans laquelle se trouvât au
moins un ecclésiastique, ne serait-ce que
pour expliquer les termes de théologie et en
donner l'intelligence. Elle a été confiée au
conseil d'Etal, et peut tomber entre les mains
de protestants, dejuifs ou de déistes huma-

nitaires, très-disposés à rencontrer des dif-

ficultés, et fort peu en état de les aplanir.
11est vrai que le ministre des cultes, sou-

vent aussi habile théologien que le sont nos
conseillers d'Etat, s'est chargé d'en faire la

première lecture. ( 7!app. de Portalis, 22 sep-
tembre 1803.) Si le conseil d'Etat ne ren-
contre rien qui puisse s'opposer à cette pu-
blication, il conclut à ce qu'elle soit autori-

sée, et l'ordonnance d'autorisation est rendue
dans la forme suivante

L.-N. BONAPARTE,président de la Répu-
blique, etc.

Sur le rapport du ministre secrétaire d'E-
tat au déparlement des cultes, le conseil d'Etat
entendu nous avons ordonné et ordonnons
ce qui suit

Art. 1er.' La bulle donnée à Rome le.
contenant. sera publiée, sans approbàl'iv.
des clauses, formules ou'expressions qu'elle
renferme, et qui sont ou pourraient être con-
traires aux lois de la République, aux libertés,
franchises et tiiaximes de l'Eglise gallicane.

Art. 2. Ladite bulle sera transcrite en la-
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tin et en français sur les registres du con-
seil d'Etat, et mention en sera faite sur l'ori-

ginal, par le secrétaire du conseil.
La bulle de Pie VII; en date du 18 des ca-

léndes de septembre .1801 fut publiée sans

approbation des brefs qui y étaient énoncés.
Si le conseil d'Etat'conclut à ce que la pu-

blication de l'acte ne soit pas autorisée, l'au-
rÎMition est refusée; alors l'acte n'est sus-

ceptible d'aucune exécution civile, it il n'est

pas permis de le publier officiellement. Le

gouvernement ne peut pas aller plus loin.
En 1811, le 23 janvier, l'Empereur, sur le

rapport du ministre des cultes, et sans avoir

pris, comme d'usage, l'avis du conseil d'Etat,
rendit un décret ainsi conçu

An. 1". Lebref dupape donné à Savone,et adressé
au vicaire capitulaire,et au chapitre de l'église mé-
tropolitaine de Florence, commençant par ces mots
Dilecte fili, salutem, et finissant par ceux-ci Bene-
dictionem permimenlerimpertimur, est rejeté comme
contraire aux lois de l'Ërupire et à la discipline ecclé-
Biastique.

Nousdéfendons, en conséquence, de le publier, et
de lui donner directement ou indirectement aucune
exécuiion. •

Art. 2. Ceux qui seront prévenus d'avoir, par des
voies clandestines, provoqué, transmis ou communi-

qué ledit bref, seront poursuivis devant les tribunaux
et punis comme de crime tendaut à troubler l'Elat
par la guerre civile, aux termes de l'article Ut du
Codedes délits et des peines, liire premier, chapitre

premier, section 2, paragraphe 2, et article 103 du
même Code, même chapitre, section 3.

Art. 3. Nos niinisires de la justice, de la police et
des cultes, sont chargés, chacunen ce qui le concerne,

île l'exécuiion du présent décret, lequel sera inséré au
Bulletindes luis. '

Déjà, en 1810, le conseil d'Elat avait dé-
• claré qu'il y avait abus dans un rescrit du

papr, en date du 10 avril 1810, et avait con-
clu à soii annulation.

Ces abus d'autorité ne pourraient pas ser-
vir d'antécédent la puissance civile n'ayant
pas plus le droit de révoquer un acte de la
puissance ecclésiastique, que celle-ci n'a le
droit de révoquer une loi ou un décret émané
de la puissance civile. 11 ne peut pas non

plus défendre de publier en aucune manière
un acte de la Cour de Rome, dont la publi-
cation officielle n'a pas été autorisée. La
censure ne peut pas être rétablie même par
une loi, à plus forte raison par un acte pu-
rement administratif. (Charte de 1830, a. 7.)
11est probable que le minisire n'écrirait pas

.aujourd'hui ce qu'il" écrivait aux évêques,
le 30 juillet 1829.: « Quant à la lettre ency-
clique qui aurait pu parvenir à votre con-

naissance, le pape n'en ayant pas .demandé
ni le roi autorisé la publication, elle ne peut
être imprimée dans les instructions que vous
.croiriez devoir adresser aux fidèles de votre
diocèse pour le jubilé, ni publiée d'aucune
autre manière.

L'idée de vouloir assujettir le pape à de-
mander l'autorisation du roi pour une let:re
adressée à tous les évéques de l'univers, qui
n'avait pas«besoin de pareatis dans leroyaume,
et qu.'il. n'était nullement nécessaire de sou-
mettre à une révision de bureaux, puis-

qu'elle était publique, était une idée étrange.
Il ne faut cependant pas en faire un crime à

l'évéque de Beauvais. On croyait alors,
comme on le croit encore aujourd'hui, qu'elle
était naturellement enfermée dans les Articles

organiques; ce qui ne peut pas être.
Une bulle, un bref, un acte quelconque de

la Cour de Rome ou du saint-siége, qui n'a

pas été approuvé, ne. peut pas être exécuté

civilement. (Cour de cass.,16 oct. 1809.) Le
curé de Noire-Dame de Chartres aurait eu
raison d'opposer ce motif de nullité à l'or-

donnance que son évêque avait rendue pour
l'érection de son chapitre, si ce prélat avait
réellement agi en vertu d'un acte non ap-

prouvé (20 janvier 1824, requête); mais l'al-

légation n'était pas exacte.

> 5° Des bulles d'institution canonique.
Les bulles d'institution canonique doi-

vent être sollicitées par l'évêque nommé.

Vuy. INSTITUTION. Un agent particulier
nommé par le gouvernement est chargé de

faire le nécessairepour leur expédition. Voy.
AGENT. Les frais en sont acquittés à Home
même par un banquier de cette ville sur
l'ordre de l'ambassadeur, et au moyen d'une
traite qu'il tire sur le chef de la division de

comptabilité-des cultes, en en donnant avis
au ministre des affaires étrangères. Le mi-
nistre des cultes délivre une ordonnance sur

les fonds alloués à s'on ministère pour lo
traitement des évéques. (Décret imp. k janv.
1806, session de 1841, Compte dé fin: de 1839.)

Ces frais avaient été réglés au quart d'une
année de traitement; sur les observations du

pape, ils le furentau tiers, c'est-à-dire 5000 fr.

pour les archevêques el 3000 francs pour les

évéques • Décret, imp. du 14 mars 1805. ( 23
vent. an XIII). Ils sont aujourd'hui de 5000

fr. pour les archevêques et de 3333 fr. 33 c.

pour les évêques. En 1807 et en 1808, des

nominations ayant été faites. après une courte
vacance, les frais de bulle furent, par déci-

sion de l'Empereur, pris sur les fonds desti-

nés aux dépenses accidentelles! ( Rapp. et

\décr. imp. 2 juill. 1808;)

{ Acteslégislalifs.
Concordatde 1801. Huile ilu 15août 1801. Articles

organiques,a. 1. Loi du 7 vend. an IV (29 sept. 1793),
a. 22. Décrets de l'Assemblée nationale 9-17 juin
1791 Arrêté eonsul:.iredu 13mess,an X(2 juill. 1802).

Décrets impériauxdu ï5 \enl. au XIII (U mars 1S*05),
du 4 janv. 1806;2tmars:1806; 28 févr. 1810: 25 jauv.
1811. Décisionimpériale,2 juill. 1803. Conseild'E-
tat ordonnance royale 26oet. IS20;avis 10 avr. 1KI0.

Parlenio.nlde Paris, arrêts 15mai UH7,15avril 1705,
16déc. 1716. Circulaireministérielle,50 juill. 1829.
Rapportde Portalis;22.se.pl.1803 Libertésde j'Kgliso
gallicane,a. 43, 77. Hequète, 20janv. 1824. Session
de 1841,compt.de fab. de 1839,p. 70.

BULLETIN DÉCADAIRE.

La 101du 23 fructidor an VI (9 sept. 1798)
porte que le Directoire exécutif donnera des
ordres nécessaires pour la publication et

l'envoi d'un bullelin décadaire. des ;affaires

générales de la République, à chaque admi-
nistration municipale; que ce bulletin fera
connaître en même temps les .traits'de. bra-

Voureet les actions propres à inspirer le ci-*
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visme et la vertu qu'il contiendra de plus
un article instructif sur l'agriculture et les

arts mécaniques qu'il en sera donné lecture

à la suite des lois, dans la réunion publique
et solennelle du décadi. ( Art. 2.) -Ce bulle-

tin, que l'on voulait substituer à la prédica-
tion de l'Evangile resta à l'état de projet.

BULLETINÉLECTORAL.

On appelle bulletirt, quand il s'agit d'é-

lections, le morceau de papier sur lequel on

inscrit le nom de celui auquel on donne sa

voix. Le bulletin doit être écrit lisible-

ment, et s'il porte plusieurs noms, chacun

doit y être indiqué de manière à ce qu'on ne

puisse pas le confondre avec d'autres. -Il

convient de faire précéder le nom de la qua-
lification monsieur, indiquée par un M. Il
ne faut jamais y insérer les sobriquets de la

personne.
BULLETIN DES LOIS.

Le Bulletin des lois a été créé le 14 fri-

maire an II(4déc. 1793), par un décret de

la Convention nationale. On aurait dû in-

sérer dans le Bulletin des lois tous les actes

législatifs de quelque nature qu'ils soient,

puisque c'est le seul moyen de promulga-
tion officielle qui soit resté en usage; mais
il n'en a pas été ainsi. Il existe un grand
nombre d'arrêtés consulaires, décrets impé-
riaux, ordonnances royales, qui n'ont été

insérés nulle part et dont il n'a été délivré

qu'une, deux, trois ou quatre expéditions.
Ce qu'on a fait pour les actes législalifs.

on l'a fait et on continue de le faire pour les
statuts des congrégations religieuses approu-
vées. La loi du 24 mai 1825 ordonne d'in-
sérer sous quinzaine au Bulletin des lois

l'ordonnance royale qui autorise Un établis-
sement particulier fait par une congrégation
religieuse ( Art. 3), de même que celle qui
serait rendue pour révoquer cette autorisa-
tion. (Art. 3 et 6.)-Dans le projet de loi pré-
senté aux Chambres pour la publication du

Concordat, il était dit que tous les actes éma-
nés de la Cour de Home seraient insérés au
Bulletin des lois, avec la loi ou ordonnance

qui en aurait autorisé la publication. (Art. 7.)
11n'est pas inutile de dire à ceux qui re-

çoivent la collection du Bulletin des lois que
la manière de t'étiqueter, quand on la fait

relier, nous paraît être la suivante

BULLETINDES LOIS.

7e série.
T. X VII.

N°s 615 à 649.
2' semestre de 1823.

C'est-à-dire: Bulletin des lois, 7°' série, tome

XVII, contenant les n°s615 à 649, formant le
2e semestre de 1823 et le soixante-quatrième
volume de la collection.

BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L'iNTE-

RIEUR.

Le bulletin officiel du ministère de l'inté-

rieur contient, J° le§ arrêtés, çirçulajres g{

V. LXIV.

instructions du ministre de l'intérieur; 2° les
décisions du conseil d'Etat et les arrêts de la
Cour de cassation qui ont rapporta l'admi-
nistration. Sa publication date de 1838.
« J'ai décidé, dit le ministre aux préfets,
dans une circulaire du 13 août 1838, qu'il
serait publié tous les mois et plus souvent,
s'il y a lieu, un bulletin officiel du ministère
de l'intérieur qui contiendra les circulaires
et les principaux actes de l'administration

centrale, des décisions du conseil d'Etat, et

des. arrêts de la Cour de cassation. » L'ar-
rêté rendu à cet effet est du 3 août 1838, et le

premier volume du recueil est celui de 1838.

BUREAUX.
On a d'abord appelé bureaux les tables

couvertes de bure sur lesquelles les gens
d'affaires, les employés d'administration ou
les hommes d'Etat travaillaient. Ensuite on
a appelé bureaux les comités chargés de

l'expédition des affaires ou de leur direc-
tion. C'est en ce dernier sens que ce mot en-
Ire dans notre Dictionnaire de jurisprudence
civile en matière ecclésiastique.

Nous parlerons des bureaux d'administra-
tion, des bureaux de bienfaisance ou de cha-
rité, des bureaux de conciliation, de juris-
prudence charitable, ou de paix, du bureau
des hypothèques et du bureau des marguil-
liers.
BUREAUD'ADMINISTRATIONDES BIENS DU SÉ-

MINAIRE.

I. Du bureau d'administration des biens du sémi-
naire. Il. Attributions du bureau d'administra.
tion des biens du séminaire.

1° Du bureau pour l'administration des biens
du séminaire.

Ce bureau a été institué par le décret im-

périal du 6 novembre 1813, qui lui donne
aussi le nom de commission administrative
du séminaire. II doit être composé de l'un
des vicaires généraux, du directeur ou supé-
rieur du séminaire, de l'économe et d'un

quatrième membre nommé par le ministre
di'S cultes sur l'avis de l'évéque et du pré-
fet. (Art. 62) II est présidé par l'évéque, et
en son absence par le grand vicaire qui est
membre du bureau. (1b.) Les fonctions de
secrétaire du bureau sont remplies par le
secrétaire de l'archevêché ou évéché. (Art.
63.) Celles de trésorier doivent être rem-

plies gratuitement par le membre du bureau
nommé p;ir le ministre des cultes. (Art. 62.)

Il doit y avoir à la disposition du bureau,
pour le dépôt des titres, papiers et rensei-

gnements, des comptes, des registres, des
sommiers, des inventaires, conformément à
l'article 54 du règlement dès fabriques, une
caisseou armoire à trois clefs, lesquelles sont
entre les mains des trois membres du bureau.
(Art. 65.) Les trois membres du bureau
mentionnés par l'article 65 du décret sont le

grand vicaire, le supérieur du séminaire et
l'économe. Il résulterait de là que le tréso-
rier nommé par le ministre des cultes n'est

pas membre du bureau. Sur ce point il y a
.contradiction entre cet article et le 62e.

fee déçrç^u,© «eus anaiysgng n§ djtpgs
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par qui doit être formé le bureau d'admi-
nistration des biens du séminaire; mais il
est évident qu'il ne peut être formé que par
l'évèque.

2* Attributions du bureau d'administration
des biens du séminaire.

C'est à ce bureau qu'appartient d'abord et
avant tout l'administration des biens du sé-
minaire diocésain, dans chaque diocèse.

(.4; 62.) Il est chargé en même temps de
l'administration des biens qui appartiennent
auxaulres écoles ecclésiastiques. (Art. 64.)–
Les maisons et biens ruraux des séminaires
et des écoles secondaires ecclésiastiques ne

peuvent être loués ou affermés de gré à gré
que de l'avis du bureau et de l'archevêque
ou évêque, aux conditions dont le projet
signé d'eux sera remis au trésorier, et ensuite

déposé dans la caisse à trois clefs. (Art. 69.)
Le conseil de préfecture ne peut pas au-

toriser un procès relatif aux biens des sémi-
naires et écoles ecclésiastiques sans avoir

pris l'avis du bureau. (Art. 70.) L'arche-

véque ou évêque est obligé de le prendre
aussi avant d'autoriser des dépenses ex-
traordinaires ou imprévues. (Art. 71.) Au
commencement de chaque semestre, le bu-
reau doit transmettre au préfet les borde-
reaux de versement par les économes, et les
mandats des sommes payées. (Art. 78.) Le

préfet en donne décharge. {/&.) II résulte
de là que deux fois par an, et vers la fin de

chaque semestre, le trésorier et l'économe
doivent présenter au bureau un état de leurs

comptes courants, ce qui ne les dispense pas
de rendre au mois de janvier leur compte
annuel à l'évéque, qui, dans cette circons-

tance, doit, ce nous semble, être assisté du
bureau, bien que le décret n'en dise rien.

(Art. 79.)
Acte législatif.

Décret impérialdu6 nov. 1813.art. 62à 79.

BUREAUX DE BIENFAISANCE.

1. Des bureaux de bienfaisance; leur origine et leurs
attributions. Il. Organisation des bureaux de
bienfaisance. III. Biens et revenus des bureaux
de bienfaisance. IV. Nature des secours et leur
distribution. V. Des sœurs employées par les
bureaux de bienfaisance.

1° Des bureaux de bienfaisance; leur origine
et leurs attributions.

Les bureaux de bienfaisance sont des
commissions civiles établies dans les com-
munes pour diriger les travaux qui sont

prescrits par les administrations munici-

pales dans l'intérêt des indigents, et faire la

répartition des secours à domicile. (Loi du
7 frim. an F (27 nov. 1796), a. 3 et 4. Il
existait à Paris un bureau général des pau-
vres, qui avait été institué par François 1er
en 1544, disent MM. Durieu et Roche, et qui
se composait de treize bourgeois nommés

par le prévôt des marchands, et de- quatre
conseillers au parlement. Dans les autres
villes du royaume, la commission de secours
à domicile était formée dans le sein de la fa-

brique,

Le décret du 19 août-5 septembre 1792,
relatif à la- vente des immeubles réels affectés
aux fabriques des églises, porte que les re-
venus des -bureaux de ebarité, confréries et
autres établissements de secours subsistants
dans l'étendue des paroisses, seraient régis
et administrés par les officiers municipaux
des lieux, sous la surveillance des districts et
l'autorité de celle des départements. (Art. 3.)

A partir de ce moment, les communes se
trouvèrent substituées, dans toute la France,
aux paroisses pour l'administration des se-
cours à domicile, et les bureaux de charité
furent ainsi convertis en bureaux de bien-
faisance. Voy. Bcreatj d« charité. 11existe
un arrêté du gouverneur général du Pié-
mont, en date du 12 messidor an X (1" juil-
let 1802), qui soumet à l'administration des

hospices plusieurs œuvres pieuses de cette
contrée.

Ce n'est qu'à dater du 7 frimaire an V

(27 novembre 1796) que les commissions
charitables de secours a domicile furent or-

ganisées d'une manière uniforme, et prirent
le nom de bureau de bienfaisance. Une loi
rendue ce jour-là porte que, dans le mois
qui suivra sa publication, le bureau central,
dans les communes où il y a plusieurs mu-

nicipalités, et l'administration municipale
dans les autres, formeront, par une notni-
nation au scrutin, un bureau de bienfai-
sance, ou plusieurs, s'ils le croient convena-
ble (Art. 3) que chacun de ces bureaux sera

composé de cinq membres (lb.); que ses
fonctions seront de diriger les travaux pres-
crits par l'administration municipale, et de
faire la répartition des secours à domicile

(Art. k); que les membres de ces bureaux
n'auront aucune rétribution et ne toucheront

personnellement aucun fonds (Art. 5); qu'ils
nommeront un receveur qui fera toutes les

perceptions (Ib.); que chaque bureau de
bienfaisance recevra les dons qui lui seront
offerts (Art. 8) que ces dons seront déposés
entre les mains du receveur et enregistrés
(Jb.); que le bureau rendra compte, tous les

mois, du produit de sa recette à l'administra-
tion par laquelle il aura été nommé (Art. 9);
que les secours à domicile seront donnés en
nature autant que possible. (Art. 10.)

Les bureaux de bienfaisance n'ont pas
changé de nature. Ils sont encore aujour-
d'hui ce qu'ils furent alors. Mais depuis le

Concordat, on a reconnu aux fabriques le
droit dont elles jouissaient anciennement de
recueillir et d'administrer les aumônes des
fidèles, destinées au soulagement des pauvres.
(Art. org. 76. Décret imp. du 30 déc. 1809,
a. 1.) C'est à tort que MM. Th. de Fonta-
nes (Courrier des Communes ), Vuillefroy
(Traité de l'admin. du culte cath., Quêtes),
et les autres jurisconsultes qui ont traité ce

sujet, pensent que les bureaux de bienfai-
sance sont exclusivement chargés de ce soin.
-Le comité de l'intérieur au conseil d'Etat
n'aurait pas dû se prononcer en ce sens; (Ar.
6 juill. 1831.) En 1816, les bureaux de
bienfaisance de Paris s reçurent le nom de

bureaux de charité, fis pe furent chargés
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que de la distribution des secours à

domicile, et il fut arrêté qu'ils continue-

raient d'être sous la direction du préfet
du département de la Seine et du conseil

général d'administration des hospices, et

que les règlements relatifs à leur organisa-
tion, à l'ordre de leur comptabilité, à la
classification des indigents et au mode d'ap-

plication des secours, seraient arrêtés par le
ministre de l'intérieur, sur la proposition du
conseil des hospices et l'avis du préfet de la
Seine. (Ord. roy. du 2 juill. 1816, art. 1, 2

et 9.) Leur direction avait, comme on

voit, changé de main elle était passée de

l'administration municipale à l'administra-
tion ministérielle qui ne s'en est plus dessai-
sie. Les bureaux de bienfaisance établis
dans les autres villes de Franee conservèrent
leur nom.

Tous ces bureaux de bienfaisance ou de
charité furent soumis, par l'ordonnance

royale du 31 octobre 1821, à la surveillance et
direction spéciale d'un conseil de charité (Art
2) qui, d'après les considérants d'une a ntre or-

donnance rdy;ile rendue le 2 avril 1831 pour
les supprimer, n'atteignirent pas leur but.-
Le 29 de ce même mois d'avril 1829, il fut éta-
bli dans Paris des bureaux debienfaisance,
sans parler en aucune manière des bureaux
de charité. Seulement il fut déclaré par l'ar-
ticle 10 de cette ordonnance que « toutes

dispositions contraires à celles de la présente
ordonnance, et spécialement celles de l'or-
donnance royale du 2 juillet 1816, étaient et
demeuraient rapportées. » L'ordonnance
du 2 juillet 1816 étant celle qui avait recons-
titué les bureaux de bienfaisance sous le
nom de bureaux de charité, il résulte de là

que l'intention du nouveau gouvernement
fut de reconstituer à son tour les mêmes
bureaux en leur rendant le nom qu'ils avaient
d'abord porté.

On laissa les bureaux ainsi reconstitués sous
la direction du préfet de la Seine; mais on ac-
corda au conseil général d'administration des

hospices la surveillance. (/& a. 2.)-Leurs
attributions demeurent restreintes à la dis-
tribution des secours à domicile dont ils sont

spécialement chargés. (Art. 1.)
Il n'y a rien eu de changé pour les dépar-

tements. Le bureau de bienfaisance de
Saint-Lô est chargé, par le décret impérial
du h germinal an XIII (25 mars 1805), d'ad-
minislrer les biens des filles du Bon-Sauveur,
avec charge expresse d'en faire l'emploi au
service de l'établissement. (Art. 2.)

2° Organisation des bureaux de bienfaisance.

La loi du 7 frimaire an V (27 nov. 1796)
ordonnait que ces bureaux fussent composés
de cinq membres nommés au scrutin par le
bureau central là où il y avait plusieurs mu-

nicipalités, et par l'administration munici-

pale dans les autres lieux. (Art. 3.) Appa-
remment que le gouvernement a cru qu'àa
l'aide d'un changement de nom, la lui pou-
vait être éludée car il a changé cette orga-
nisation par les ordonnances royales du 2

juillet 1816, et 29 avril 1831. Celle du 2

juillet 1816 disposait que chaque bureau Je
charité de la ville de Paris sera composé,
1° du maire, qui eil serait président-né, des

adjoints, du curé de la paroisse, et du des-
servant des succursales; 2° de douze admi-
nistrateurs nommés par le ministre de l'in-
térieur 3° d'un nombre indéterminé de visi-
teurs des pauvres et de dames de charité qui
ne pourraient assister au conseil que lors-

qu'ils y seraient spécialement invités par le

bureau, et y auraient seulement v>ix consul-

tative. (Art. 2) 4° du ministre protestant Mans
l'arrondissement municipal sur lequel se

trouve situé le temple protestant. (Art. 3.)
Celle du 29 avril 1831 porte que chaque bu-

reau de bienfaisance de la ville de Paris sera

composé, 1° du maire de l'arrondissement,

qui en est président-né; 2° des adjoints, qui
ensont aussi membres-nés; 3° de douze admi-

nistrateurs h" d'un nombre illimité de com-
missaires de bienfaisance et de dames de

charité, qui ne peuvent assister aux séances

que sur l'invitation du bureau, et y ont sim-

plement voix consultative; 6" d'un secré-
taire trésorier. (Art. 2.) Chacun des ad-
ministrateurs doit être choisi par-le ministre
du commerce et des travaux publics, sur

-l'avis du préfet et parmi quatre candidats,
dont deux sont présentés par le conseil gé-
néral des. hospices, et deux par le bureau
dont il est appelé à fiiire partie. (Art. k.)

Les ministres du culte catholique se trou-
vent donc complètement éliminés d'une œu-
vre qui entre essentiellement dans les attri-
butions de leur ministère, et à laquelle leur

coopération serait utile sous tous les rap-
ports. Ce doit être une raison pour'eux de

presser leur fabrique d'organiser un bureau
de charité.

Cette dernière ordonnance, qu'on croirait
rendue à une autre époque, si elle n'avait In
cachet de la nôtre, accorde aux administra-
teurs des bureaux de bienfaisance le privilége
d'être, après deux ans d'exercice, candidats
de droit aux places vacantes dans le conseil

général d'administration des hospices de

Paris, concurremment avec ceux que ce con-
seil présente (Art. 9) privilége qui, en der-
nière analyse, se réduit pour eux à la fa-

culté qu'a déjà tout individu de pouvoir sol-
liciter l'honneur d'être membre d'une com-
mission où il y aurait beaucoup à faire et
rien à retirer.

L'ordonnance du 31 octobre 1821 voulait

qu'ils fussent choisis de préférence pour les

places vacantes dans les conseils de charité

(Art. 6) que leurs services fussent considé-

rés comme des services publics, et comptas-
sent pour l'admission dans l'ordre royal de
la Légion d'honneur. (Art. 7.) Ils ue pou-
vaient faire partie des bureaux de bien-
faisance. (Art. 5.)

Les règles prescrites pour les commissions
administratives des hôpitaux en Ce qui con-
cerne le nombre, la nomination et le renou-
vellement de leurs membres, sont communes
aux bureaux de bienfaisance. (Art. 4.) Yoy.
BUREAUXDE CHARITÉ. Cette disposition
mérite d'être remarquée parce qu'elle a
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changé complètement celles, de la loi du 7
frimaire an V.

Les membres des bureaux de bienfaisance
ne doivent recevoir aucune rétribution et ne

peuvent loucher personneltatnp.nt aucuns
fonds. Loi du 7 frim. an V (27 nov. 1796),
a. 5. Ils sont tenus de nommer un receveur,
qui doit faire toutes les perceptions. (Jb.)
L'ordonnance du 2 juillet 1816 modifia en-
core sur ce point la loi-du 7 frimaire an V,
eu statuant, pour Paris, qu'un agent comp-
table serait attaché à chaque bureau, sous
le titre de secrétaire trésorier; que cet agent
serait salarié et tenu de fournir un caution-
nement (Art. 8) disposition à laquelle l'or-
donnance royale du 29 avril 1831 a ajouté
que cet agent serait nommé par le préfet de
la Seine. (Art. 7.) Depuis lors il a été dé-
cidé que la recette des établissements de
bienfaisance existant dans la même com-

mune, serait confiée au receveur municipal
lorsqu'elle n'excéderait pas 30,000 fr. (Ord.
roy. du 17 sept. 1837. Circ. du min. de l'int.,
15 déc. 1837.)

D'après le décret impérial du ik juillet
1812, les membres des bureaux de bienfai-
sance sont agents du gouvernement et ne

peuvent, aux termes de l'article 75 de la
Constitution de l'an VIII être poursuivis
pour des faits relatifs à leurs fonctions qu'en
vertu d'une décision du conseil d'Etat.

(Art. 1.)

3° Biens et revenus des bureaux de bien-

faisance.

Par arrêté du 9 fructidor an IX (27 août

1801), tes dispositions de la loi du 4 ventôse
même année,- qui affectaient aux hospices
les rentes appartenant à la République, dont
le payement se trouvait interrompu et les
domaines nationaux usurpés par des parti-
culiers, furent rendus communes aux bu-
reaux de bienfaisance et autres établisse-
ments de même nature qui existaient dans
l'étendue de la République. Le 12 juillet
1807, à t'occasion d'un arrêt de la Cour de

cassation, du 29 thermidor an XI, l'Empe-
reur décréta que les biens et revenus qui
avaient appartenu à des établissements de

bienfaisance, sous le nom de caisse de se-

cours, de charité ou d'épargne, ayant en gé-
néral pour but le soulagement de la classe

indigente étaient mis à la disposition des
bureaux de bienfaisance dans l'arrondisse-
ment desquels ils étaient situés, à la charge,
par ces administrations, de se conformer,
dans l'emploi de ces biens, au but institutif
de chaque établissement. (Art. 1.)

L'administration et la régie des biens et
renies pour fondations faites 'en faveur des

pauvres, telles que sœurs pour soigner les
malades etécoles de chimie, leur fut attribué

par arrêt du20 thermidor an XI (8 août 1803,
a. 2.) .C'est à eux à accepter les legs faits
en faveur des pauvres. Arrêté du 27 yermi-
nalan X (17 avril 1802), a. 1. A leur dé-

faut, l'acceptation doit être faite par le mairee

(Ib.) mais un décret impérial du 4- mai1809
anuùlu. la décision du conseil de préfecture

du département du Gers, qui avait autorisé

le maire de la commune de Mongardin à re-

cevoirau nom des habitants, et à placer sur

particuliers,le montant d'un legs de 10,000 fr.,
dont les intérêts devaient servir à payer les

imposition des pauvres, ordonna que ce lpgs
serait accepté par le bureau de bienfaisance,
et que, dans le cas où il n'y en aurait pas dans

cette commune, il en serait établi un sans

délai. (Art. 1 et2.)
Si les biens dont les bureaux de bienfai-

sance se sont mis en possession se trouvent

chargés de messes et services religieux, ils

sont tenus d'en payer régulièrement les ho-

noraires aux fabriques. Arrêté du 9 fructi-
dor an IX (27 août 1801). Décret du 19 juin
1806, a. 1.

Avant d'instituer les bureaux de bienfai-

sance, la loi du 7 frimaire an V avait autorisé

la perception pendant six mois, dans tous
les spectacles où se donnaient des pièces de

théâtre, des bals, des feux d'artifice, des con-

certs, des courses et exercices de chevaux

pour lesquels les spectateurs payaient, la

perception d'un décime par franc en sus du

prix de chaque billet d'entrée ou du prix de

location des places. (Art. 1.) Hn outre,
chacun d'eux était autorisé à recevoir par les

mains de son directeur les dons qui lui se-

raient offerts. (Art. 8.) -Le ministre de l'in-

térieur, ingénieux à leur créer des ressour-

ces, eut l'adresse de faire sortir de ce der-

nier article l'arrêté suivant, qui mérite d'être

conservé comme modèle d'interprétation
administrative

i Paris, le 5 prairial an XI (25 mai 1803).

c Le ministre de l'intérieur, vu l'article 8 de la
loi du 7 frimaire an V (27 nov. 171)8), arrête ce qui
suit

i Art. 1er. Lev administrateurs des hospices et
des bureaux de bienfaisance, organisés dans chaque
arrondissement, sont autorisés taire quôier dans
ions les temples consacrés à l'exercice des cérémo-

nies religieuses, et à confier la quête soit aux filles
de charité, vouées au service des pauvres et des ma.

lades, soit à telles autres dames charitables qu'ils
le jugeront convenable.

< Art. 2. lis sont pareillement autorisés à foire

pnser dans toutes les temples, ainsi que dans les édi-
iices affectés à la tenue des séances des corps civils,
militaires et judiciaires, dans tous les établissements

d'humanité, auprès des caisses publiques et dans tous
les autres lieux où l'on peut être excité à faire la cha-

rité, (les troncs déclinés à recevoir les aumônes et
les dons que la bienfaisance individuelle voudrait y
déposer.

« Art. 5. Toas les trois mois, les bureaux de cha-

rité feront aussi procéder, dans leurs arrondisse-

ment respectifs, à des collectes.
i Art. h. Lc produit des quêtes, des troncs et des

collectes sera réuni dans la caisse île ces institu-

tions, et employé à leurs besoins suivant et confor-

mément aux lois. Les préfets en transmettront l'état

tous le, trois mois au inimsire:<le l'intérieur.
i Art. 5. Dans les arrondissements où l'établisse-

ment des bureaux de bienfaisance et des bureaux

auxiliaires n'a point encore eu lieu le préfet, con-

formément aux instructions du 28 vendémiaire an X

(20 oct. 181)4) s'occuperont sans délai de leur

organisation et soumettront à la continuation du

ministre les arrêtés iiu'ils croiront devoir prendre.
« Art. U. Les préfets sont respectivement cliar-
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-gés d assurer l'exécuiiou de ces dispositions, et

d'en rendre compte. »

Cet arrêté fut exécuté en certains lieux et

eut des résultats satisfaisants. C'est peut-être
ce qui donna lieu, en 1806, d'ordonner la
même chose par un décret qui ne fut point
inséré au Bulletin des lois (Voy. Qoêtes),
et de mettre, quelques années après, dans le

règlement pour les fabriques, que les quêtes

pour les pauvres devraient toujours avoir

lieu dans les églises, toutes les fois que les

bureaux de bienfaisance le jugeraient con-

venable. (Décret du 30 déc. 1809, a. 73.)
La dotation des bureaux de bienfaisance

secomposeaujourdhui l°Des biens qui leur

ont été restitués en vertu des décrets ou ar-

rêtés du 16 lendémiaire an V (7 oct. 1796),
20 ventôse même année (10 mars 1797), 4

ventôse an IX (23 févr. 1801), 27 prairial
même année (16 juin 1801), 12 juillet 1807;
2° de ceux qu'ils ont acquis; 3° du droit qui
est prélevé à leur bénéfice sur les spectacles
et divertissements publics ;4°des dons et legs

qu'ils sont autorisés à accepter; 5° du pro-
duit des souscriptions, quêtes, collectes,
troncs 6° des allocations votées par les con-

seils municipaux.
« Les règles de la comptabilité des com-

munes s'appliquent aux établissements de

bienfaisance en ce qui concerne la division

de la durée des exercices, la spécialité et la
clôture des crédits, la perception des reve-

nus, l'ordonnancement et le payement des

dépenses, et par suite le. mode d'écritures et
de comptes, ainsi que la formation et le rè-

glement des budgets. (Ord. roy. du 31 mai

1838, a. 498.) Cette disposition de l'ordon-

nance royale du 31 mai 1838, que devront

consulter les comptables des bureaux de

bienfaisance, résume celles que contenaient
sur le même sujet les ordonnances royales
du 24 décembre 1826,22 janvier 1831, 1er mars
1835, et 17 décembre 1837.

4."Nature des secours et leur distribution.

Autant que possible, les secours à domicile,
dont les bureaux de bienfaisance règlent,
surveillent et dirigent la distribution, doivent

être donnés en nature. Loi du 7 frim. an F (27
nov. 1796), a. 10. Tout ce qui regarde la
classification îles indigents et le mode d'appli-
cation dessecours est, pour Paris, l'objet d'unn

règlement particulier présenté par le préfet
et arrêté par le ministre de l'intérieur. (Ord.
roy. du 2 juillet 1816, a. 9.) Pour ce qui

regarde les départements, il existe une ins-
truction ministérielle du 8 février 1823, dont

voici la partie essentielle

i Tous les malheureux ont droit aux secours,
toutes les fois que la force des circonstances les met
dans l'impossibilité de fournir à leurs, premiers be-

soins ce sont donc ces besoins que les bureaux de
bienfaisance doivent- constater, car autant on doit

s'empresser de secourir le véritable indigent, autant
on doit éviter, par une distribution aveugle d'ali-
menter l'oisiveté, la débauche et les autres vices dont
le résultat inévitable est la misère.

« Unedes principates choses dont les bureaux de
bienfaisance ont à s'occuper est de s'assurer si fin

d'geni <p se présente pour être secouru a le domi-

cile de secours voulu par la loi du 15 octobre 1793

(24 vendemiaire an Il). -II est bon de tenir un livre

des pauvres, où l'on inscrit tous les indigents qui sont

assistés. Ce livre est divisé en deux parties la pre-

mière, pour les indigents temporairement secourus,
et la seconde, pour les indigents secourus annuelle-

ment. Dans la première partie on comprend les bles-

sés, les malades, les femmes eu liouche ou nour-

rices, les enfants abandonnés, les orphelins et ceux

qui se trouvent dans des cas extraordinaires et im-

prévus. Dans la seconde partie aonl portés les aveu-

gles, les paralytiques, les cancérés, les infirmes, les

vieillards, les chefs de famille surchargés d'enfants

en bas âge. Les infirmités < u i donnent droit aux

secours annnels doivent être constatées par les mé-

decins oliacliés au bureau de bienfaisance.
f Les listes dont il s'agit sont arrêtées par ces bu-

reaux en assemblée ou ne doit pas y comprendre
un plus grand nombre d'indigents que n'en peut se-

courir rétablissement. Un porte, dans la forma-

tion de ces listes, de la sévérité; car, comme il est
souvent impossible de secourir tous les pauvres, et

que ceux qui sont secourus" ne peuvent être que
dans une proportion inférieure à leurs besoins il y
a un choix à faire, et la justice, ainsi que l'humanité,

exigent- que ce choix soit en faveur des plus malheu-

reux. Cet. examen doit porier sur l'âge, les infirmités,
le nombre d'enfants, les causes de la misère, les res-

sources qui sont à leur disposition et leur con-

duite. Du moment où les motifs qui ont fait admettre

un pauvre aux secours n'existent plus, les secours

doivent cesser, ils doivent cesser également s'ils sont

plus nécessaires à d'autres. Si le pauvre abuse

des secours qu'il reçoit il mérite d'être puni ce qui

pourra avoir lieu eu le privant des secours pour

quelques temps ou pour toujours.
< C'est, autant que possible, en nature que les

secours doivent être distribués. Le p;iin, la soupe,
les vêtement: et les combustibles sont les objets qui

peuvent le mieux remplir les besoins les soupes
aux légumes forment aussi une ressource facile et

économique. Un s'applique surtout, autant que
les lucalités le permettent à procurer du travail aux

indigents valides. A défaut de manufacturiers ou

de maîtres artisans, on peut proposer l'établisse-
ment d'ateliers de charité.

< Les bureaux de bienfaisance ne doivent pas bor-

ner leurs soins à la distribution des secours à domi-

cile, ils doivent encore les étendre aux écoles de

charité. Ces soins sont une des parties les plus inté-
ressantes de leur administration car si, par des se-
cours appliqués avec discernement ils soutiennent

la vieillesse sans ressources, d'un autre côté, par
une éducation morale et religieuse ils disposent les

enfants à se garantir un jour du fléau de la misère,
en leur inculquant t'amour du travail l'esprit d'or-

dre, d'économie et de prévoyance.
i En conséquence, il ne suffit pas d'apprendre

aux enfants à lire, à écrire et à compter, il est bien

plus important encore de leur former le cœur et d'y

jeter les semences de la religion. Pour atteindre ce

but, les bureaux de bienfaisance ne doivent pas per-
dre de vue que, dans le choix des maitres, ils devront

donner la préférence à ceux qui, par leurs lumières,
leur piété et leur zèle, peuvent faire espérer l'ins-

truction religieuse la plus convenable et la plus so-

lide, ne pas perdre de vue que les frères de la Doc-

trine Chrétienne et les soeurs de charité offrent, sous

ce rapport, des avantages qu'il est rare de trouver
dans les autres individus. »

5* Des sœurs de charité dans les bureaux de

bienfaisance.

Conformément à deux circulaires du mi-

nistre de l'intérieur, l'une du 25 sept. 1838,

l'autre du 26 septembre 1839, les bureaux de
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bienfaisance qui emploient des sœurs doivent

passer, avec la congrégation qui les fournit,
un traité dont voici le modèle

PROJET DE TRAITÉ

Entre les administrateurs- du bureau de bienfaisance
d et la congrégation hospitalière
des sœurs d

Entre il a été convenu ce qui suit

ARTICLEPREMIER.

Les soeurs hospitalières de la congrégation de

seront chargées, au nombre de

du service du bureau de bienfaisance

de
Celle qui sera supérieure rendra compte de l'em-

ploi des sommes qu'elle recevra pour les besoins

des pauvres; elle ne sera pas tenue à rendre compte
de la somme qui lui sera payée pour son entretien

et celui de ses compagnes.

Le noniDre des sœurs ne pourra pas être augmenté
sans une autorisation spéciale du ministre de l'inté-

rieur. Toutefois, dans des cas d'urgence, tel, par

exemple que celui de la maladie d'une des soeurs,

qui la mettrait hors d'état de continuer son service,
la supérieure générale pourra, sur la demande de

l'administration du bureau de bienfaisance, envoyer

provisoirement une autre sœur pour la remplacer
sauf à cette administration à en informer immédia-

tement te préfèt qui devra en référer au ministre.

ART. 5.

Les sœurs hospitalières seront placées, quant aux

rapports temporels, sous l'autorité de l'administra-

tion charitable, et tenues de se conformer aux lois

décrets, ordonnances et règlements généraux qui

régissent l'administration,des bureaux de bienfai-

sance.

Il leur sera fourni une maison convenablement

,garnie de lits et de meubles, et des ustensiles néces-

saires, tant pour elles que pour les besoins des pau-
vres. Elles seront logées, -blanchies, chauffées et
éclairées aux frais de l'administration, qui leur four-

nira aussi le gros linge comme draps, taies d'oreil-

ler, nappes, serviettes, essuie-mains, torchons,
tabliers de travail. Elles ne payeront de contributions

d'aucune espèce, et ne seront point chargées des ré-

parations de la maison occupée par elles.
Il sera dressé, à l'entrée des sœurs, un état de

licuv et un inventaire du mobilier qui leur sera

fourni; et il sera procédé, chaque année, au récole-
ment de cet éiài de lieux et de cet inventaire.

ART. 5.

L'administration payera une somme de

par an, à chaque sœur, pour sa nourriture, son en-
tretien et son vestiaire. Cette somme sera acquittée
par trimestre.

Les hospitalières vivront seules dans leur loge-
inent et ne recevront aucune pensionnaire. On ne
leur associera aucune femme ou fille externe, pour
le service des pauvres. Elles pourront cependant',
hvec le consentement de l'administration, prendre,
pour les gros ouvrages, une lille de service à leur

choix, qui sera à la charge de cette administra-
lion.

Les sœurs ne rendront point leurs services aux

personnes riches ni aux femmes ou filles de
mauvaise vie, uu qui seraient atteintes du mal qui en

procède. Elles ne seront point tenues de visiter les

luaMe», la nuit; ni de les veiller.

ART. 2.

ART. 4.

ART. 6.

ART. 7.

ART.8.

Quand les' ffqe'irrs seront malades, elles seront

soignées et' fournies de médicaments aux dépens
de l'administration et lorsqu'elles deviendront

.infirmes et hors d'état de travailler elles con-

tinueront à être logées nourries et- soignées

pourvu qu'elles comptent au moins dix ans de service
dans rétablissement, ou dans d'autres établissements

charitables. Pour remplacer les sœurs devenues infir-

mes, il' en sera reçu d'autres aux mêmes conditions

que les premières, mais les infirmes ne recevront

point le traitement de celles qui. seront en activité.

ART. t!.

Celle qui sera supérieure et l'administration du

bureau de bienfaisance auront respectivement la fa-

culté dé provoquer le changement des sœurs. Dans

.le premier cas, les frais du changement seront à la

charge de la congrégation, et, dans le second, à

celle de rétablissement charitable.

AKT. 10.

L'administration sera tenue de payer les frais du

premier voyage et du port des hardes des sœurs. Il
en sera de même lors du remplacement d'une sœur

par décès, ou lors de l'admission autorisée de nou-
velles sœurs, en sus du nombre fixé par le présent
traité. Dans ce dernier cas, les sœurs admises le se-
ront aux mêmes conditions que les premières.

ART. 11.

L'une des sœurs hospitalières sera chargée spé-
cialement du soin de faire gratuitement l'école aux

petites filles indigentes de lorsque

l'obligation en sera imposée au bureau de bienfai-
sance par des fondations. Elle les instruira des prin-

cipaux mystères de notre sainte, religion; leur

apprendra à' lire et à écrire; mais elle ne recevra à
son école aucun garçon, quel que soit son âge, et

sous quelque prétexte que ce soit. Lorsqu'il arrivera

quelques maladies épidémiques parmi les pauvres ou

les sœurs, elle suspendra son école, s'il est nécessaire,

pour aider au soulagement des malades, et repren-
dra ses fonctions le plus tôt possible.

ART. 12.

Comme paroissiennes, les hospitalières sont te-
nues d'assister à la messe et aux vêpres de leur pa-
roisse mais elles doivent s'en tenir à remplir ce

devoir. Elles ne peuvent suivre les exercices de piété
qui n'étant pas selon leur règlement dérangeraient
les heures de leurs exercices, ou les détourneraient
du service des pauvres. 11 leur est également défendu

de s'associer à aucune confrérie, quelque faciles qu'en
soient les obligations.

ART. 15.ART. 13.

Quand une sœur décédera, elle sera enterrée aux
frais de l'administration et on fera célébrer, pour

-le repos de son âme, une grande messe et deux

messes basses.
ART. 'I$.ART. 14.

Avant le départ des sœurs hospitalières pour com-

mencer l'établissement de il sera

fourni à leur supérieure générale l'argent nécessaire

pour l'accommodement personnel desdites sœurs, à

raison dé francs pour chacune, une fuis payés

pour les habits et le linge à leur usage. Cette in-

demnité ne sera jamais accordée, lorsqu'il s'agira
du changement des sœurs.

ART. 15.

Dans le cas de-la retraite volontaire de la commu-

nauté, ou de son remplacement par une autre congré-

gation, la supérieure générale ou l'administration

du bureau de bienfaisance devra prévenir l'autre

partie, et s'entendre avec elle sur l'époque de la sur-

lie des sœurs de l'établissement. Cette sortie aura

lieu quatre mois au plus après la notification laitg

par celle des partie» qui voudra résilier. |e usité.
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Fait a en quintuple opi-

ginal l'un pour la supérieure générale; le second

pour la soeur qui sera supérieure du bureau de

bienfaisance le troisième pour l'administration lie
cet établissement le quatrième pour le préfet et le

cinquième pour le ministre de l'intérieur.

Actes législatif».

Constitutiondu 22 friin.anVIII (13déc. 1799),a. 75.
de 154t (FrançoisI"). –Décrets du 19noûl-5sepl. 1792,
a. 3. Loisdu 7 frim.an V (27uov.179(5),a. 1, 3, 4, 5,
8, 9, 10;du 4veulôse an (X (23 févr. I8M): du 9 fruct.au
IX(27août 1801).–Arrêtésdu 16vend.au V(7oct. 1796);
du 21)vnl. an V ( 10mars1797);du t vent.au IX(23févr.
1S01);du 27prair.au IX(16 juin 1801);du 9 lïuci. an IX
(27aoiït 1801);du 27germ. au X(17avril 1802),a. 1 du

'20 llierm. an XI (8 août 1N03),a. 2; du 29 iht-rui. an XI
(17aoftt1803). Arrêté du gouverneurgénéral du Pié-
mont, lOuiess an X(l"juill. 1802). Décr.imp.4germ.,
an XIII (25mars1803); 19.juin180G;12juill. 1807,a.l;
4 mai1809,a. Iet2; 50déc. 1809,a. 75; 14juill. 1812,3.1.

Ord.roy. da 2 juill. 1816,3.l;2,9;31 oct. 1821,a.2,6el
7; 23avr. 1826;24déc. 1826;29avr. 1829;22 janv.1851;
2 avril 1831,a. 2, 4, 7,9: 1er mars1855;17 sept. 1827;17
déc. 1857;51mai 1858.– OonS'ild'Etat, comitéde Tint.,
avis6 juill. 1831. Arrêlé-duministrede l'imérieur du 5
prair. anXI(25mai1803). Rapportdu ministredescultes
dn10 sept. 1806. Circulairedu ministrede l'intérieur, 8
'févr. 1823,15déc. 1837.

Auteurs et ouvrages cités.

Courrier des Communes. Durieu et Roche (MM.),
'Répertoire. Vuillefroy(M.), Traité de l'administration
du cultecath., Quête.

BUREAUX DE CHARITÉ.

En quelques lieux on appelait bureaux de

cli a ri lé la commission qui était tonnée auprès
de la fabrique de l'église ou dans son sein

pour administrer les biens des pauvres des-
tinés à fournir des secours à domicile. Le

gouvernement des pauvres, dit Jousse(.Pag.

6), fait aussi partie de celui des paroisses. »

Cet auteur a traité ce sujet d'une manière

fort convenable dans son Traité du gouver-
nement temporel des paroisses, chap. 3. Nous

ne saurions mieux faire que de le copier.
« 1° Dans la plus grande partie des parois-

ses de villes et de campagne où il y a des re-

venus destinés pour la nourriture et le sou-

lagement des pauvres, dit-il, le soin des pau-
vres et l'administration de leurs revenus sont

confiés à des compagnies ou bureaux de cha-

rité, qui sont ordinairement composés du

curé, d'un certain nombre de darnes et de de-
moiselles des pauvres qui veulent bien se

prêter à cet emploi, dont une fait les fonc-
tions de trésorière, et d'un trésorier ou rece-

veur des pauvres, que l'on nomme quelque-
fois procureur de charité.

« 2° Les fonctions des aames et demoisel-
les de charité sont de soulager ceux et celles
de la paroisse qui sont dans le besoin, soit
malades ou infirmes, soit en santé, et de leur

procurer les secours nécessaires. Elles par-

tagent entre elles les différents quartiers de
la paroisse, afin de procurer un plus prompt

soulagement aux pauvres. On. admet or-
dinairement au nombre des dames des pau-
vres les darnes et demoiselles qui veulent
bien se consacrer à cette bonne œuvre, et

eiles sont choisies par les dames qui compo-
seut l'assemblée de charité. ( Aarét de règle.
vienl du 7 sept. 176k, pour la paroisse de S.~

Nicolas des Champs de Paris, ar-U 3; autre H*

glemént du 25 févr. 1763, pour Nogent-sur-
Marne, art. 47.)

« 3° La trésorière des pauvres doit être élue
tous les trois ans, dans une assemblée des
dames de charité qui en choisissent l'une
d'entre elles pour remplir cette fonction'
ainsi que celle de secrétaire; mais elle peut
être continuée, et se faire aider par une au-
tre dame de la compagnie, qu'elle fera agréer
à l'assemblée des dames. (Même règlement de
.1764, pour S.-Nicolas des Champs art, 10;
autre de 1763, pour Nogent sur- Marne
art. 4. )

« 4° Le trésorier des pauvres doit être élu

pareillement tous les trois ans dans une as-
semblée générale du bureau de charité, et il

peui être continué si on le juge à propos.
[Règlement du 2 avril 1737, pour la fabrique
de S.-Jean en Grève, art. 4-6; autre de 1764,
pour S.-Nicolas des Champs, art. 9 autre du
mars 1763. pour S. -Barthélémy, art. 3.)

« Les fonctions du trésorier des pauvres
sont de recevoir seul tous les revenus; tant
fixes que casuels, appartenant aux pauvres
à quelque titre que ce soit, même le produit
des tronc? et quêtes qu'il est d'usage de faire
dans l'église et ce produit lui doit être re-
mis aussitôt après chacune des quêtes soit

par le marguillier aussitôt qu'il l'aura reçu
soit directement par. la personne qui aura

pris la peine de quêter; ledit trésorier doit
:s'eu charger en recetle, et en donner, si be-
soin est, toutes décharges nécessaires. ( Mê-
me règlement de 1704, pour S.-Nicolas des

Champs. art. 16; autre du 14 mars 1760, pour
la paroisse de S.-Josse de Paris, art. 3; autre
de 1763, pour S. -Barthélémy art. 9, qui
ajoute qu'en cas de contestation ou de refus
de payement, il sera tenu d'en donner avisaux
curé et marguilliers pour y être pourvu.)

« L'art. 48 du règlement du 2 avril 1737,
pour Saint-Jean en Grève, porte'que le mar-

guillier~ en exercice de comptable ne pourra
payer qu'entre les mains du trésorier des

pauvres les sommes et rentes qui sont dues

chaque année par la fabrique à la charité,
soit des pauvres malades soit des pauvres
ménages, à quelque litre et sous quelque dé-
nomination que la fondation ait été faite, et

qu'il en retirera quittance pour lui servir de

pièce justificative de son' compte. Dans d'au-
tres paroisses, surtout dans des paroisses de

campagne, il y a un procureur de charité

pour l'administration et distribution des
biens et revenus appartenants aux écoles et
aux pauvres de la paroisse. Ce procureur
doit éire élu dansuue assemblée générale des
habitants pour deux ou trois ans plus ou

moins mais il peut être continué. H doit
être résident sur le lieu, d'une probité et sol-
vabilité reconnues, et savoir lire el écrire. Il

-a droit d'assister toutes les assemblées gé-
nérales et particulières, mais sans y avoir
voix délibéralive il ne peut délivrer aucuue
somme qu'en conséquence des délibérations
des assemblées générales et particulières, et
sur des mandements qui lui seront remis et •

itpent être destitué par l'assemblée générale.
(Voy, les arlielfe* 43 'et A*du règlement du
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C~Hf~25 février 1763,, rendu pour Nogent-sur- I

Marne, et les art.' 3, et 13, de celui du d

8 mars 1764, rendu pour la paroisse de Saint- r

Chamdnd.j • c

;< Tous payeurs et'débiteurs des renies ap-' 1

parleniinles aux pauvres de la paroisse, ne' i

peuvent.payer les arrérages de ces rentes que (

sur les quittances' du trésorier, en justifiant' 1

par lui de l'acte portant nomination de' sa' 1

personne à. ladite. qualité, et ce nonobstant' i

toutes.clauses contraires qui pourraient avoir i

été insérées dans les contrats de constitu-

tions. et donations desdites 'rentes ou autres I

actes; quoi- faisant', lesdits payeurs et débi-

teurs.de renies, même les payeurs des ren-

tes constituées sur; les aides et gabelles en;

seront bien et valablement quittes et déchar-:

gés. (Règlement puur S ,-J ean enGrève art. 17;-
autre pour. S. -Barthélémy, art/ ÏO.) II ne

doit néanmoins être rien innové à l'égard des'

rentes et revenus destinés aux pauvres; qui
ont coutume .d'élre reçus sur les quittances1
du marguillier en exercice de comptable, le-)>

quel doit continuer d'en iaire la recette; mais,

il ne peut payer qu'entre tes mains du lréso-\

rierdes pauvres les sommes et rentes que la'

fabrique est tenue de remettre et payer cha-1

que année aux pauvres, soit honteux soit-

malades, sous quelque dénomination que la'

fondation ait été faite à la charge par le tré-;

sorier d'en donner, les quittances et déchar-

ges nécessaires, pour lui servir de pièces jus-1
tificatives dans la dépense 'de son compte.

(Règlement de 176^, pour S.-Nicolas des

Chanips', art. 18; et de 1763, pour S. -Barthé-

lémy, art. 11.)
« L'art. 19 du même règlement, rendu pour

Saint -Nicolas des Champs, porte que les

sommes mobiliaires qui seront remises entre

les mains du curé en lui déclarant que.c'est

pour être distribuées par lui seul, ensemble

celles données par acte aux pauvres de la

paroisse, sous la condition de la part desdo-

nateurs que la distribution en soit faite par-
les mains du. curé, doivent être distribuées

par lui selon sa discrétion, prudence et fidé-

lité, sans qu'il soit tenu d'en rendre compte
et qu'à l'égard des revenus fixes qui'onl été

donnés ou légués par. le passé, ou qui seront

donnés ou légués à l'avenir aux pauvres de

ladite paroisse, avec condition spéciale de la

part des donateurs ou testateurs que la dis-

tribution s'en l'era par le curé et ses succes-

seurs en la cure, ou autres termes équipol-

lents, le trésorier qui en fera la recette doit »

les remettre aux curés présents et à venir de

ladite paroisse sur leurs simples quittances

pour êlre pareillement la distribution desdits

revenus faite par lesdits curés suivant leur

discrétion, prudence et fidélité, et sans être

tenus d'en rendre aucun compte; et qu'à l'é-

gard des revenus fixes qui ont été donnés ou

seront légués aux pauvres de ladite paroisse,
sous la simple condition que ta distribution

s'en fera par les mains du curé, sans aucune

mention ou vocation de ses, successeurs en

la cure, ladite condition'n'aura effet que pour
le temps pendant lequel aura été ou sera li- •

tulaire de ladite cure le curéén place lors de

la date de l'acte, portant legs ou donations,
desdits revenus, et que les curés successeurs

ne pourront prétendre que la distribution j
desdits revenus leur soit confiée; mais que,'
passé le temps dessus marqué, lesdils reve-
nus rentreront dans la masse commune de

ceux dont la distribution doit être réglée par
l'assemblée des dames de charité. (ldem, par
le règlement rendu pour Sainl-Barthélemy,'
art. 12, et par celui du ik février 1761, pour
Saint-Germain l'Auxerrois.)

Dans l'intervalle d'une assemblée à l'au-

tre, le trésorier doit avoir soin de recueillir
les billets que les pauvres auront mis dans
la boite destinée à les recevoir, qui doit être
fermée clef, et demeurer entre les mains
du trésorier, ou de telle autre personne que
la compagnie aura choisie à cet effet, lequel
doit remettre lesdits billets à chacun de ceux

ét.celles qui seront chargés de l'administra-
tion des pauvres, suivant les différents quar-
tiers, pour faire les informations nécessaires,
cl eu rendre compte à la compagnie. (Même
règlement pour S. Nicolas des Champs, art.:

13.)«
Le trésorier ou procureur de charité doit,

avoir soin chaque année de payer tous les

fournisseurs, après avoir compté avec eux
sur les billets et mandements, qui lui seront.-

représentés et remis; et il ne doit lui être al-

loué dans la dépense de son compte aucunes

sommes, qu'en rapportant par lui ces man-

dements et ceux qui auront pu être tirés sur'

lui-même avec les quittances drsdils fournis-

seurs. ( Règlement de 1756, pour la paroisse
de Morangis, art. 46 autre du 25 févr. 1763,

pour N ogent-sur-Marne, art. 56.)
• « 5° Les fonctions de la trésorière sont de,

veiller à la conservation des meubles et us-

tensiles appartenant aux pauvres dans le

cas où les sœurs de la Charité en sont char-'

gées, dont il doit être fait un état tous les ans,'
au bas duquel lesdites sœurs se chargeront
desdits meubles et ustensiles. Lesdites soeurs

sont tenues de rendre compte tous les mois à la

trésorière ou soue-trésorière. (Même règle-
ment pour S.-Nicolas des Champs, art. 10.)

« Le produit des quêtes, soit cclles'qui se

font dans l'église pour les pauvres de la pa-

roisse, soit celles qui se font aux assemblées

de charité même celles que le curé a cou-'

tume de faire à cerlains jours de l'année, en-

semble le produit des- troncs établis en faveur

desdits pauvres, doivent être rapportes à la

> masse commune, et remis, après chacune

desdites quêtes et ouvertures &• troncs, à la

• trésorière qui s'en chargera en recette;, et

pour plus grand ordre du compte du tréso-

rier, la trésorière doit donner audit trésorier,

à la fin de chaque mois, sa quittance de la

somme à laquelle. le produit, des quêtes eL'

troncs aura monté pendant ledit mois et le

trésorier doit s'en charger tant en recette que

dépense. [Règlement pour la paroisse de S.-

Barthélemy, art. \k.)
« L'art. 52du règlement du 25 février 1763,

pour Nogent-sur-Marne, porte que les quêtes

pour les pauvres, qui se font pendant lus offi-

ces divins, se feront suivant l'usage du lieu,



BUR645 BUR èii

et que lé produit en sera remis sur-le-champ
au procureur de charité, en présence du curé,
et par lui inscrit chaque jour sur un petit re-

gistre destiné à cet effet pour lui servir de

pièces justificatives de celle recette et qu'à

l*égard de ce qui pourrait être donné en

chanvre, fil, ou autre chose en nature, il doit

être remis à la trésoriére, pour, en rendre

compté dans une assemblée particulière.
« L'art. 28 du' règlement rendu pour Saint-'

Nicolas des Champs porte que les distribu-

tions qu'il est d'usage de faire aux pauvres
familles de là paroisse continueront d'êlre

faites, autant que les charités le permettront,
et qu'à cet eitet les cartes sur lesquelles sera

marquée la quantité de livres de pain qui
devra être fournie par le boulanger aux pau-
vres qui en seront porteurs, seront remises

entre lés mains de la trésorière, pour parr

elle les remettre aux dames de la compagnie

qui seront chargées de les délivrer aux pau-
vres chacune dans leur quartier, pour être

rapportées par le boulanger pour pièces jus-
tificatives dé son mémoire.

« 6° Les délibérations des assemblées ordi-
naires dë"chari lé doivenfêtre inscrites sur un

registre à ce destiné et signé de" fous ceux qui

y ont assisté;' ce registre doi^élre remis ès

mains de fa trésoriére, laquelle est tenue en

conséquence de veiller à l'exécution desdiles

délibérations. (Règlement pour S. -Barthélémy,
art. 22; 'autre poitr S.-Chamond, arf. 8.),

« 7° Dans l'intervalle de ces assemblées, la

liésorière, de l'avis du curé, peut ordonner

des pauvres auxquels la charité1' doit être
donnée ou retirée, et de la qualité ou quan-
tité des charités, soit en bouillons, lait, pain,
viande, linge, drogues et médicaments, et
même en argent, dont elle doit rendre compte
à l'assemblée suivante. (Mdme règlement pour
S'CHamond, art. 8.)

« 8° Le trésorier doit remettre à la tréso-

rière, à mesure qu'il les aura reçus, les arré-

rages des rentes destinées au soulagement
des pauvres honteux et malades et les quit-
tances qu'il retirera, soit du curé, dans le cas
de l'art. 12 (ci-dessus, col. 642), soit de la Iré-

sorière, lui doivent être allouées dans la dé-

pense de son compte. (Même règlement pour
S. -Barthélémy, art. 13.)

« L'art. 53 du règlement du 25 févrierl763,
• rendu pour la paroisse de Nogent-sur-Marne,

porte que, lors de chaque assemblée particu-
lière, il doit être remis par le procureur de

charité, entre les mains de la trésorière, une
somme de deniers telle qu'elle aura été réglée
par ladite assemblée, pour être par elle em-

ployée aux besoins urgents qui pourraient
survenir, de laquelle somme elle rendra

compte en détail dans l'assemblée suivante.

(Idem, par l'article 12 du règlement de 1764,
pour Saini.-Cliamond.)

« 9° Dans les endroits où il n'y 'a point de
trésorier des pauvres ni de procureur de-

charité, les deniers nécessaires pour les be-
soins urgents des pauvres sont remis- à la
trésorière par le marguillier en exercice, ou
autre personne chargée de la recette des au-
mônes et biens des pauvres. »

Desassembléesde charité,

« 1° Les assemblées de charité connaissent
de tout ce qui regarde l'économie et l'admi-
nistration de la charité,1 du soulagement des

pauvres malades de la paroisse, de ('assis-
tance des enfants au lait et à la farine, de la
distribution des aumônes, etc. Ces assemblées
sont de deux sortes savoir les assemblées
ordinaires et les assemblées générales. Les'
assemblées ordinaires doivent se tenir tous
les mois ou tous les quinze jours, suivant

l'usage, en la salle du presbytère ou autre
lieu destiné à cet effet; et elles sont compo-
sées du curé et des autres personnes qui
composent la compagnie du bureau de cha-

rité, du trésorier des pauvrés et de la tréso-
rière.

« L'art. 46 du règlement du 25 février,1
rendu pour la paroisse de Nogent-sur-Marne,
porte que ces assemblées seront composées
du curé, du juge et du procureur fiscal, lors-

qu'ils demeureront dans le lieu des bour-

geois qui ont des maisons de campagne au-
dit lieu; de la trésorière de charité, et des
autres dames de charité qui voudront bien

s'y trouver, lesquelles ne pourront être re-

çues à la compagnie de charité que du con-
sentement de leurs maris. Les marguilliers
peuvent aussi assister auxdites assemblées.
Cet article ajoute que ces assemblées seront

convoquées par billets, et que les femmes des
notables et principaux habitants pourront y
être invitées et .y y assister.

«Le curé a la, première place dans toutes
les assemblées de charité, et y préside et re-
cueille les suffrages, à la pluralité desquëls
doivent se faire les délibérations; et en' cas1
de partage d'opinions, il a la voix prépondé-,
rante. En l'absence du curé, c'est à l'ancien'
des marguilliers à y présider; au surplus, lés'
autres personnes n'y ont aucun rang entre"
elles. (Règlement du 2 avril 1737, pour S.-
Jean en Grève, art. 43 et 44; autre de 1764.
pour S.-Nicolas des Champs, art. 6.)

« 2° Dans toutes les assemblées de charité,'
on doit commencer par la lecture des délibé-'
rations qui ont été faites dans la précédente'
assemblée, pour connaitre si elles- ont été
exécutées et comment elles l'ont été. Ensuite'
il doit être procédé au rapport des informa-
tions faites relativement aux billets dés pau-
vres, par ceux ou celles qui les auront fai-
tes et pour que les rapports se fassent avec'
ordre,' chacune des personnes qui en auront,
à faire auxdites assemblées se fera' inscrire
sur une liste pour parler à son tour; ensuite
il doilétre délibéré sur ces' rapports' à la

pluralité des voix. (Même règlement de 1764,
pour S.-Nicolas des Champs, art. 18.) II doit
ensuite être rendu compte, par chacune des

personnes qui y assistent, de l'état des pau-
vres et principalement des malades, des se-
cours dont ils ont besoin,de ceux qui auront
été donnés; et il doit y être délibéré, à la

pluralité des suffrages, sur ceux qui méri-
tent d'être assistés ou que l'on continue d'as-
sister, et sur ceux qui ne sont plus dans le
cas d'avoir besoin de secours, soit par leur

convalescence, soit par leur situation ou au-
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trement. (Règlement de S.-Chamond, art. 7;
autre pour Nogent-sur-Marne, art. 43.) Il
u'oit aussi y être délibéré sur l'éducation des
enfants et sur les métiers qu'on leur ferà

apprendre,, et généralement sur tout ce qui
peut regarder le bien, l'assistance et le sou-

lagement des pauvres. (Même règlement de

S,-Chamond, art. 7.)
« 3° Les délibérations des assemblées de

charité doivent être inscrites sur un registre
tenu à cet effet, de suite et sans aucun blanc,
ensemble les noms des personnes qui y au-
ront assisté, lesquelles doivent signer les dé-

libérations et en cas que quelques-uns de
ceux qui auront assisté au commencement
des délibérations se soient retirés avant la fin
de l'assemblée, les délibérations de ceux qui
seront restés jusqu'à la fin seront exécutées,
comme si elles eussent été signées de tous.

(Règlement pour S.-Nicôlas dés Champs, art.
14. Règlement de S.-Jean en Grève, art. 4.5;
autre du 14 juillet 1764, pour le £wde,art. 44.)

L'art. 8 du règlement rendu pour Saint-
Chamond porte simplement que les délibéra-
tions des assemblées ordinaires seront inscri-
tes sur un registre à ce destiné, et signées de
tous ceux qui y auront assisté; et que ce re-

gistre sera remis entre les mains de la tréso-

rière, laquelle sera tenue de veiller à l'exé-
cution desdites délibérations.. (Idem par l'art.

49, rendu pour Nogent-sur-Marne.)' Ces mê-
mes articles ajoutent que, dans l'intervalle
de ces assemblées, la trésoriers ordonnera,
de l'avis du curé, et aussi du juge et du pro-
cureur fiscal, s'ils sont sur les lieux, ou du
moins de l'un d'eux, des pauvres auxquels la
Charité doit être donnée ou retirée; de la

qualité et quantité de charités qu'il convien-
dra de donner à chacun, soit en bouillon,
pain, vin, lait, linge, bois et médicaments, et
même en argent, dont elle rendra compte à
l'assemblée suivante.

« 4° Les marguilliers en charge et autres
anciens doivent être invités aux assemblées
de charité, même à celles des dames, et ont
droit de s'y trouver suivant leur zèle. (Règle-
ment pour S.-Nicolas des Champs, art. 4; au-
tre de 1737, pour S.-Jean en Grève, art. 43
autre pour S. -Barthélémy, art. 5.) 11 y a
même des paroisses de campagne où le sei-

gneur du lieu non-seulement assiste aux as-
semblées de charité (Règlement pour S.-Cha-

mond, art. 2), mais encore y préside, et en
son absence le premier officier de justice.

(Règlement du 7 févr. 1758, pour Auxonc,
art. 3.)

« 5° Dans les grandes paroisses il y a quel-
quefois deux compagnies de charité l'une
des messieurs, qui n'est composée que de

personnes de considération, officiers de judi-
catuié,- marchands et autres personnes dé

^condition honnête, qui doivent être choisis à

Ta* pluralité des suffrages qui composent l'as-

semblée de charité (Règlement pour S.-Nico-

Tàé des Champs, art. 1 et 2); et l'autre des
dames de charité, qui est composée de dames

et' demoiselles de piété, qui sont aussi choi-
sies par les dames de cette assemblée. Laa

compagnie des messieurs de charité adminis-

tre tous les revenus des biens appartenant
aux pauvres; et c'est elle qui règle dans ses

assemblées de quelle manière la distribution

des aumônes aux pauvres honteux de la pa-
roisse doit être faite, et de quoi doivent être

composées lesdites aumônes. (Ibid-, art. 11.)
A l'égard de la compagnie des dames de

charité, elle a soin de tout ce qui concerne
l'assistance et le soulagement des pauvres
malades de la paroisse, de l'assistance des en-

fants an lait et à la farine, et de la distribu-
tion des linges, lits, habits, meubles et autres
choses qui, par l'usage

et la bienséance, ne

peuvent être administrées que par elles.

(lbid., art. 13.)
« 6° Les assemblées générales de charité,

dans les paroisses de campagne, doivent aussi i
se tenir, ainsi que les assemblées ordinaires,
dans la salle du presbytère ou autre lieu des-

tiné à cet effet, et sont composées du curé,
des seigneur et daine du lieu (s'il y en a),
ainsi que du juge et du procureur fiscal,lors-

qu'ils demeurent sur le lieu ou qu'ils veulent

y assister; du procureur de charité; des mir-

guilliers, tant en charge qu'anciens, et des

principaux habitants. (Règlement de S.-Cha-'

mond, art. 2.) Cet article ajoute que ces as-1
semblées seront préalablement indiquées au

prône de la messe paroissiale, lei dimanche

précédent. L'art. 5 de ce même règlement
porte qu'il sera tenu chaque année deux as-
semblées générales l'une aux fêtes de Noël,-

pour l'élection d'un procureur de charité, de
la trésorière; des rectrices de l'école de Ira-1

vail et des préposées à là visite des quartiers,
pour entrer en exercice le premier janvier
suivant; et l'autre aux fêles de la Pentecôte,

pour recevoir le compte de l'année précé-
dente. Dans lesquelles assemblées générales
il sera traité de tout ce qui intéressera là
charité. L'art. 6 ajoute qu'outre ces assenv
blées générales il en sera tenu telles autres

qui seront jugées nécessaires lesquelles
néanmoins ne pourront être faites qu'elles
n'aient été convoquées et annoncées au

prône le dimanche précédent, de l'àvis dd

curé, du procureur de charilé et de la tréso*
rière.

« Les délibérations qui se font dans ces

assemblées générales y doivent être rédigées
à la pluralité des voix, par lè procureur dé

charilé, sur le registre des délibérations des
assemblées générales qui doit être tenu à cet

effet; lequel registre, ainsi que celui des as-
semblées particulières, seront cotés et para^
phés' sans frais par le juge du lieu; (Même
règlement pour S.-Chamorid, art. 2.) »

De remploi du bien des pauvres.

« Lès revenus du bien des pauvres, ainsi

que le produit des'quêtes et1 autres charités

qui leur sont faites,doivent être uniquement
destinées et employées au soulagement déâ

pauvres de là paroisse, et en préférant les

'malades aux simples nécessiteux. (Méme'fi*

glement du 28 févr. 1756, art. 4'2.) -l'P f.tut

aussi observer de ne point assisteriez paù'^
vres adonnés au vin ou à la débauche, les ju-

reurs,et généralement ceux et celles qui se-
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ratent de mauvaises niœnrs ni pareillement
ceux qui négligent d'envoyer leurs enfants à

i'école, catéchismes et instructions. (Ibid.,
art. 51 autre du 25 févr. 1763, pour Nogent,'
art. 50.) Les distributions doivent être fai-

tes, autant qu'il est possible, en faisant déli-
vrer aux pauvres les choses mêmes dont ils
ont besoin en nature plutôt qu'en argent.
(Même règlement du 28 févr. 1756, art. 44. Rè-

glement dtt 25 févr. 1763, pour Nogenl-sur-
Marne, art. 54.) Les fondations faites pour
mettre chaque année en métier des orphelins
et autres pauvres enfants doivent être exé-

cutées suivant leur destination sans que les
sommes destinées à cet effet puissent être

employées à d'antres usages. La nomination
tant des enfants que des maîtres chez les-
quels ils seront mis doit être laite par déli-
bération du bureau ordinaire, dont copie sera
annexée à la minute du brevet d'apprentis-
sage. Les enfants de la paroisse doivent être

préférés à tous autres,et choisis dans le nom-
bre de ceux qui auront été plus assidus aux
écoles de charité et instructions qui se font
dans ladite paroisse. La somme qu'il convien-
dra de payer pour chaque apprentissage doit
être payée directement par le marguillier
comptable en exercice, conformément aux
titres desdites fondations, et suivant qu'il
aura été réglé par l'assemblée ordinaire; et
ces payements ne doivent passer en compte
qu'en rapportant par ledit marguillier une

expédition du brevet d'apprentissage bien et
dûment quittancé, avec copie de la délibéra-
tion du bureau en vertu de laquelle il aura
été fait. (Règlement dit 2 avril 1737, pour S.-
Jean en Grève, art. 50.) Les distributions
des charités doivent être faites sur les man-
dements des personnes préposées à cet effet,
et du curé, ou suivant les délibérations de
l'assemblée des pauvres,ou de l'avis des bien-
faiteurs dans le cas où ils se sont réservé ce
droit. (Même règlement du 28 févr. 1756, art.

43.) L'art.55 du règlement du 25 février 1763,
pour Nogent-sur-Marne, porte que ces man-
dements seront signés du curé et de deux ou
trois personnes, du nombre de celles qui au-
ront assisté à l'assemblée; à l'effet de quoi il
doit être nommé tous les trois mois une des

personnes qui ont droit de se trouver aux
dites assemblées, pour, conjointement avec le

curé, signer les billets ou mandements qu'il
pourrait être convenable de délivrer dans
l'intervalle des assemblées. Ces billets ou
mandements doivent contenir le nom du pau-
vre qui doit être assisté, et la somme ou la

quantité de.viande, bled et autre chose qui
doit lui être donnée. Les mandements en ar-

gent doivent être tirés directement sur le tré-
sorier ou procureur de la charité; et à l'é-

gard de ceux qui sont pour choses eu naiure,
ils peuvent être tirés sur le boucher et autres
marchands qui ont été choisis par les com-
missaires ou par l'assemblée pour les fournir
aux pauvres. (Même règlement de 1756, art.
45. Règlement du 25 févr. 1763, pour Nogent-
sur-Marne, art. 55.) »

Des remboursementset remplois.
« Le remboursement des rentes qui appar-

tiennent aux pauvres doit être reçu, et le

remploi fait de l'avis des bienfaiteurs. s'ils se
sont réservé ce droit; sinon, ce rembourse-
ment doit être reçu sur la quittance du tré-
sorier des pauvres, ou auire personne choi-
sie à cet effet dans une assemblée de paroisse,
dans laquelle il sera en même temps délibéré
et statué sur le dépôt qui pourra être fait du

principal de la rente remboursée, jusqu'à ce

qu'il puisse en être fait un remploi convena-
ble. Ce remploi, et généralement tout ce qui
pourra concerner le fonds et la propriété des
biens destinés aux pauvres, ne peut être fait

qu'en conséquence des délibérations prises
dans les assemblées, du .consentement des

fondateurs, s'ils se sont réservé ce droit.

(Même règlement du 28 février 1756, pour la

fabrique de Morangis, art. 38.) L'art. 21
du règlement rendu pour Saint-Nicolas des

Champs porte que lorsqu'il conviendra de
faire quelque emploi de sommes données ou

léguées en acquisition de rentes, suivant l'in-
tention des donateurs ou fondateurs, dans le
cas où il y aurait contestation ou refus de

payement sous quelque prétexte que ce soit,
le trésorier sera tenu d'en donner avis aux
curé et marguilliers, pour pourvoir auxdits,

emplois et faire faire en leur nom toutes les

poursuites nécessaires pour la conservation
du bien des pauvres,comme aussi de rappor-
ter copie de la délibération. »

Des procès.
« L'art. 18 du règlement du 8 mars 1764,

pour Saint-Chamond, porte qu'il ne sera en-

trepris ni soutenu aucun procès, ni fait aucun

emploi ou remploi des legs faits et des deniers

appartenant à la charité, ui fait aucun em-

prunt, ni acquisition dans le cas où elle se-
rait permise,sans une délibération préalable
prise dans une assemblée générale. Cet
article ajoute néanmoins qu'on pourra faire
les poursuites pour le recouvrement des re-
venus ordinaires de la charité, l'acceptation
et la délivrance des legs, fondations et libé-
ralités qui seront faites à la charité, et tous
les actes qui y sont relatifs; ensemble faire

passer des titres nouvels aux débiteurs des

rentes, pour raison de quoi il sera délibéré en
l'assemblée particulière; et que, dans tous les
cas des procès à soutenir, il sera délivré au

procureur chargé d'occuper des copies en
tonne des délibérations des assemblées, soit

générales, soit particulières, et que les pro-
cédures et actes seront passés au nom de la
charité et à la diligence du procureur. »

Ducomptedu trésorier.

« Le trésorier des pauvres doit rendre tous
les ans, dans l'assemblée générale qui sura.
tenue el indiquée à cet effet, le compte des
recettes et dépenses par lui faites dans le cours
de l'année précédente; et, faute par lui de le

faire, il peut être destitué, et il en doit être
nommé un autre en sa place; sans préjudice
des poursuites qui seront faites contre celui

qui n'aura pas rendu son compte, pour l'obli-
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ger à le rendre. (Règlement de 1737, pour S.
Jean en Grève, art. 47; autre de 1764, pour
S.-Nicolas des Champs, art. 22; autre de 1763,

pour S. -Barthélémy de Paris, art. 15; autre
de 1764, pour S.-Chamond, art. 14; autre de

1763, pour Nogent-sur-Marne, art. 57.)
Au surplus, ce compte doit être rendu dans
la même forme que les comptes de fabrique;
et le reliquat en doit. être laissé enlre les
mains du trésorier, pour s'en charger par le

premier article de recette du compte de l'an-'
née suivante, à moins qu'il n'en soit autre-'
ment délibéré dans l'assemblée dans laquelle
ce compte sera examiné et arrêté. (Règlement
du 28 févr. 1756, pour la fabrique de iVloran-

gis, art. 48. Règlement pour S.-Nicolas des

Champs, art. 23, 26; pour S.-Barthélemy,'
art. 16,' 18, et pour S.-Chamond, art. 15,16
et 17.) »

• Du compte de la trésorière.

« La trésorière doit pareillement rendre
son compte chaque année dans la compagnie
des dames de charité, tant en recette que dé-

pense,sur les registres qu'elle en aura tenus,
en présence tant du curé et des marguilliers
en charge que de deux anciens marguilliers,
qui seront à cet effet députés par assemblée
de fabrique; et faute par elle.de le faire, elle

peut être destituée, et une autre nommée en
sa place. (Règlement pour S.-Barthélemy de

Paris, art. 19.) »

Des litres des biens des pauvres.
« Les titres, contrats et papiers concernant

les biens et revenus de la charité des pauvres,
ensemble ceux de toutes les fondations qui
les concernent, ainsi que les registres des dé-

libérations, autres que ceux des délibérations

courantes, doivent être mis, soit dans la mê-
me armoire que ceux de la fabrique, mais

dans une tablette distincte et séparée, soit
dans une armoire particulière; et il doit en

être fait un inventaire signé du curé, des
marguilliers et du trésorier des pauvres, en-
semble un récolement tous les ans, où seront

ajoutés les nouveaux comptes du trésorier et

de. la trésorière, les pièces justificatives d'i-

ceux, et autres til'res de l'année courante, le-

quel doit être signé comme dessus. 11doit être
fait au surplus deux doubles desdits inven-
taire et récolement, dont l'un sera renfermé
dans ladite armoire et l'autre remis au tréso-
rier. (Règlement pour S.-Jean en Grève, art.

42; autre pour lu fabrique de Morangis, art.
49 et 50; autre dit 14 juill. 1764, pour le Lude,
art. 41 autre pour S.-Nv'olas des Champs,
art. 29 et 30; autre pour S.-Barthélemy:, art.
20.21 et 22; autre pour S.-Chamond, art. 19

et 21.) Aucun titre ne doit être tiré de cette
armoire que sur un récépissé. (Mêmes règle-
ments pour S.-Nicolas des Champs, art. 30,

pour S. -Barthélémy, art. 23, et pour S.-Cha-

montl, art. 20.) Le bureau de charité des

pauvres est, dans toutes les paroisses, sous

l'inspection du bureau de la fabrique; et ce
dernier est seul chargé de connaître de tout
ce qui peut concerner le fonds des biens des-

tinés à la subsistance des pauvres. Les pour-
suites faites pour le recouvrement et la con-

DICTION. Dlï Jx'KISI'. ECCLÉS.1,

servation desdits biens doivent se faire au
nom seul dudit bureau de la fabrique. (Voy.
le même règlement du 7 sept. 1764, pour Saint-
Nicolas des Champs'de Paris, art. 1.) »

Observationssur les bureaux de charité.

« 1° On voit, par ce qui vient d'être dit, que
dans quelques paroisses il y a deux'sortes de

compagnies de charité établies pour le sou-

lagement des pauvres et pour la distribution
de leurs biens, l'une de messieurs et l'autre
de dames, et de plus un trésorier et une tré-

sorière mais cela n'a lieu que pour les gran-
des paroisses des villes considérables ainsi
qu'on l'a vu ci-dessus, pour la paraisse de
Saint-Nicolas des Champs de Paris. 2° Qu'il
y a d'autres paroisses où le soin et l'ad-
ministration des pauvres sont confiés au
curé, à des dames de charité, à une trésorière
choisie entre elles, et à un trésorier ou pro-
cureur de charité. (Voy. les règlements pour
Saint-Chamond, pour Saint-Barthélémy, etc.)
3° Que dans quelques autres paroisses moins
considérables, et même dans quelques gran-
desvilles, le soin et le gouvernement des pau-
vres sont confiés seulement au curéetà des da.
mes charitables qui se chargent de cet emploi,
et qui reçoivent et distribuent les charités et
autres revenus des pauvres de la paroisse, de
l'avis du curé, par l'une d'entre elles,qui est
la trésorière, et souvent même sans faire ren-
dre aucun compte à ladite trésorière. 4° Dans
d'autres paroisses, c'est le curé qui fait les
fonctions de trésorier des pauvres, et souvent
sans rendre aucun compte, ce qui est un
double abus. 5° 11y en a d'autres où le soin
des pauvres est confié à un supérieur ou à
une supérieure, et à des sœurs de charité.

( Voy. le règlement du 2 sept. 1758, rendu

pour la paroisse d'Yères.) 6° Enfin il y a
d'aulres paroisses où les biens et revenus des

pauvres sont régis et administrés par la fa-

brique et par des personnes notables de la

paroisse,qui élisent un trésorier des pauvres
pour toucher ces revenus, les distribuer aux
dames de la paroisse chargées du soin des

pauvres, et qui doit en rendre compte. (Règle-
ment dit 14 mars 1760, pour la paroisse de S.-
Josse de Paris.) »

Les bureaux de charité cessèrent d'exister
en même temps que les fabriques. Le décret
du 19 août-5 septembre 1792 confia aux of-
ficiers municipaux de chaque localité les
soins dont ils étaient chargés. (Art. 3.)-Par
un autre décret du 20-25 mai 1791, l'Assem.
blée nationale ordonna que les renies ap-
parlenant aux pauvres des paroisses, et qui
étaient payées sur les quittances des curés
des paroisses seraient acquittées pour tout
ce qui en était échu jusqu'au Ie' janvier 1791,
et pour tout ce qui appartenait aux pauvres
des paroisses conservées, sur les quittances
des curés. (Art. 1.)-Le mêmedécret règle la

perception et l'usage des rentes ou parties
de rentes appartenant aux pauvres des pa-
roisses supprimées. Quatre ans après, il fut
établi des bureaux de bienfaisance qui sub-

sistent encore. Loi du 7 frim. an V (27 nov.

1796).
21
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11y a cette différence entre lés bureaux
de bienfaisance et les bureaux de charité,
que les uns appartiennent à là paroisse et
sont dirigés selon l'esprit de la charité chré-

tienne les autres appartiennent à la muni-

cipalité, et sont dirigés selon les principes
de la philanthropie.

Depuis la publication des Articles organi-
ques, dont le soixante-seizième porte « 11
sera établi des fabriques pour veiller à l'en-
tretien et à là conservation des temples, à
l'administration des aumônes, » les fabriques
sont autorisées à se constituer de nouveau
en bureau dé charité, où à former dans leur
sein Une"commission charitable.

L'àrchevèque-evêque d'Aûtun, à là fin de
son règlement pour les fabriques de son dio-

cèse, publié avec l'approbation du gouver-
nement le 25 août l8t)â, réserva à lui et à ses
iuccesseurs le droit de faire sur l'organisa-
tion des bureaux de charité, ensemble sur
l'administration dès fonds affectés au soula-

gement des pauvres, tels règlemenis qu'il ap-

partiendrait pour iceux, préalablement revé-
tus de l'autorisation du gouvernement, être
exécutés selon leur formé ét teneur. Les
autres évêques, et en particulier celui d'Or-

léans, comprirent l'administration des au-
mônes faites aux pauvres dans leurs règle-
ments, ce qui donna lieu à des explications
qu'il est utile de connaître et qu'oit trouvera
au mot AuiiÔHEs. (Rapport du ministre des

cultes, 14 sept. 1806.)
Loin de changer cette disposition ou de là

modifier, le décret organique des fabriques,

publié le 30 décembre 1809, l'a maintenue
telle qu'elle était. (Art. i.) De sorte que les

fabriques modernes peuvent et doivent, dans
l'intérêt de la paroisse et des pauvres, orga-
niser un bureau de charité dans leur sein

pour recueillir les aumônes faites aux pau-
vres de la paroisse et les distribuer. Voy.
AUMÔNES,Quêtes. Il est du devoir des évê-

ques de les y engager, et même de les y con-

traindre, tant parce que lé soin des pauvres
doit être un des principaux objets de leur
sollicitude pastorale, que parce que le dé-
cret apostolique du 10 avril 1802 les y invite
en leur recommandant d'établir des monts-

de-piété.
Plusieurs décrets et ordonnances ont déjà

autorisé des fabriques à accepter des legs
pour les pauvres. (Ord. roy. 1814 et 1816;
31 die, 1817 9 juin 1819; 12janv. 182i etc.)
Voy. Consistoires, Diaconies. Une, entre

autres, du 22 août 1820, autorise la fabrique
de la paroisse de Bonne-Nouvelle à accepter
un legs ainsi conçu « Je donne à la fabri-

que de la. succursale de Bonne-Nouvelle, pa-
roisse Sainl-Eustache, de Paris, 400 fr. de
rente perpétuelle sur lé grand-livre de la
dette publique, pour être répartie annuelle-
ment par ladite fabrique entre les pauvres
les plus nécessiteux dans l'étendue de ladite
succursale, sans que les membres de ladite

fabrique soient tenus de rendre compte de

l'emploi qui aura été fait des arrérages de
ladite rente, la comptabilité telle qu'elle est
tenue pour les autres affaires particulières à

ladite fabrique devant suffire pour constater

ledit emploi. »

L'administration des hospices de Paris se
mit en mouvement, et obtint, le 25 octobre
même année, une ordonnance qui l'autori-
sait à accepter le même legs. La fabrique
refusa de se dessaisir. L'affaire fut portée,
quelques années après, au conseil d'Etat,
qui rejeta la requête des hospices et laissa la

fabrique de Bonne-Nouvelle en possession
du legs. (Oxd. roy.,11 nov. 1830.)

Le gouvernement consulaire était si bien

pénélré de cette vérité, qu'il est des misères

qu'il n'appartient qu'aux ministres du culte
de connaître et de soulager, que, quoiqu'il y
eût à Paris des bureaux de bienfaisance, il
n'en réservait pas moins des fonds dont il
confiait la distribution à l'archevêque. (Jauf-
fret, Mém., t. 1, p. 333.)

MM. Durieu et Roche (Répertoire) sont
dans l'erreur lorsqu'ils disent « Les fabri-
ques sont des établissements religieux for-
més dans l'intérêt du culte, et nullement
des établissements de bienfaisance. Elles ne
peuvent donc, sous aucun prétexte, s'ingérer
dans les attributions de ces derniers établis-
sements. Le législateur de 1809 avait trop le
sentiment de l'ordre, pour permettre une
telle dérogation aussi ne trouve-t-on rien
dans le décret qui soit de nature à la favori-
ser. »

Actes législatifs.
Décretapostoliquedu 2 avril 1802. Articlesorgani-

ques, a. 76.– Décret du 19 août-5 sept. 1792,a. 3;" 20-
2îi mai 1791,a. 1. Loi du 7 trim. an V (27nov. 17961.

Décret impérial du 30déc. 1809,a. 1. Ordonnances
royales du 18 sept. 1816; 31déc. 1817;9 juin 1819;22
août 1822.– Rapportduministredes cultes, 10sept. 1806.
–Ordonnance de l'archevêque-évêqued'Àutun 21août
1803; Arrè'.sdu parlement, 2 sept. 1718,2 avr. 1737,
28févr. 173H,Uiuais1760, 14 fév. 1761,25févr. 1765,14
juill. 1764, 7 sept. 1761. Conseild'Etat, ordonnance
royale, 11nov.1830. etc.

Auteurs et ouvrages cités.
Durieuet RocheRépertoire, Quête. JauDrel,

Mémoires,1.1,p. 333. Jousse, Traité dit gouvernement
des paroisses.

BUREAUX DE CONCILIATION, DE JOUISPRUDENCE

CHARITABLE OU DE PAIX.

Ces bureaux étaient les mêmes que les
bureaux de paix de districts. Ils étaient char-

gés d'examiner les affaires des pauvres, de
leur donner des conseils et de défendre leur
cause. (Décret 16-24 août 1790, tit. 10, art.
8 et 11.) Une portion des confiscations et
amendes prononcées en police municipale et
correctionnelle leur avait été attribuée pour
subvenir à leurs dépenses. (Décret 19-22

juill. 1791, lit. 2, art. 70.)

BUREAUDES ÉCONOMATS
Sous l'ancien régime, il y avait un bureau,

pour les économats et comptes des commis
de la régie des biens des religionnaires fugi-
tifs nous n'avons nullement besoin d'en

parler ici. Sous l'Empire, il existait à
Turin un bureau des économats qui était

chargé de l'administration des bénéfices va-
cants. Arrêté du gouv. génér., 14 vent. un XI

(5 mars 1803). JI fut supprimé par le décret

impérial du 6 novembre 1813. (Art. 8t..)
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Tous les titres, papiers et documents réunis
dans ce dépôt furent remis par inventaire à
éelui des établissements auquel les biens
devaient être affectés. (Art. 82.) Ceux con-
cernant les curés d'un diocèse furent dépo-
sés au secrétariat de l'archevêché ou évêché,

pour y avoir recours et en être délivré les
extraits où expéditions dont lés titulaires
auraient besoin. (Art. 83.), Ceux concernant
l'administration générale des économats fu-

rent déposés aux archives impériales, saut
à délivrer dés expéditions aux établissements

qui y étaient intéressés. (Art. 8k.)

BUREAUD'ENREGISTREMENT.

V&y. ENREGISTREMENT.

BUREAUDE LA FABRIQUE.

Voy. Bureau dus marguilliers.

BUREAUDES HYPOTHÈQUES
On" appelle bureau dés hypothèques le bu-

reau particulier dai!s lequel un employé ins-

crit les hypothèques et transcrit les actes qui
transfèrent la propriété. 7o$i Hypothèque;

BUREAUDES MARGÙILLIÈRS.

|. Du bureau des marguilliers; 11. Attributions
du bureau desmarguilliers. III. Séances du bu-
reàu.-IV. Délibérations du bureau.

1° Du bureâïi des marguilliers.
Il fâut distinguer trois espèces de bureaux

dé inargùïlilèrs 1° lé bureau formé; ancien-
néfhènt ptlr les fabriciëns comptables 2° le
bureau établi (ter l'arrêté consulaire dû 7
trffertfïidbr an XI (26 juillet 1803) 3°le bureau
formé maiiitèhiint au sein dès fabriques. Lé
bureau des anciens miirguilliers comptables
cessa d'exister Ibfsi'iiïë lés fabriques eurent
été complètement dépouillées. Les évêques
le rétablirent, en vertu de l'article organique
76 et d'uné aûtdrisation du premier coiisul.
Il fut implicitement supprimé en 1810 par l'é-
tablissement dés'- nouvelles fabriques. Voyez
Fabriques, §4;– Le bureau des marguil-
liers établi par l'arrête consulaire d'il 7 ther-
midor fut paréilTétnénï supprimé à la même

époque, dé la même manière et par le même
acte. Voy. Fabriqués* § 5.

Le bureau des marguilliers, formé dans ie
ëèirr des fabriques, est composé du curé ou

;déssèrVan^ et dé trois mdrguiiiiers élus par
le conseil. (Décret iïnp.dU 30 déc. 1809, à. 13.)
C'est une commission èxécuiivc otiîon un

î)ètit conseil, Comme le dit l'âïité Dieulih.

'(P'agi 40.) lié cui^ë é est membre pèrpe^
tuel et de droit, Il.y occupe la première p'iace.
'(/6VJ Les"trois'- autres mèmbVes" ne son élus

'que périr' (rois- ans1. Vox}. MargûîLliërs.
(Lë cùFé peut àç faire rèmplâfcër par un dô
•Êèè' yiçâ'ir'él,. (.76.)' Lé père et lé fils, les

'frères, Tôhclé et le iîévcù, le bëau-père et lé

gendre,-1 le brâu-pôrc et lè° fifs de sa femme;
le* fifëré" él lé beau-frère, J'onèle et le neveu'

par alliance, le neveu et l'o'hclë par alliance;
rie pétivent pas être en rriéme^tëmps mem-
bre* éii bureau des margU'iïlief"s.'(iirtf. lï.)

Lés meinbres du bureau des marguillièrs
iùomuiéift* entre eux un président, ùri secré-

taire et un trésorier (Art. 19.) Le conseil de

fabrique n'a pas le droit de désigner ces di-

gnitaires. (Cons. d'E t., avis du corn, delint.
13 sept. 1833.) Voy. Président, Secrétaire
et Trésorier.

Le bureau, devant toujours être en acti-

vité, doit toujours être au complet et régu-
lièrement constitué. Ainsi, au moment de la

vacance par mort ou par démission, Ii doit
être à l'instant pourvu au remplacement du
membre qui manque. (Décis. min. 18 févr.

1812.) On cesse de faire partie du bureau
des marguilliers dès l'instant où l'on éesse
d'être fabricien. Ainsi, un marguillier qui
donne sa démission de fâbricien laisse deux

places vacantes, une aù conseil de ïa fabri-

que, et l'autre au bureau des marguilliers.

(Cons. d'Et., ord. il oet. 1833.) –11 doit être

pourvu à l'une et à l'autre par deux élections
distinctes. (76.).

L'auteur du Manuel des Fabriques prétend

que le présiderit du conseil de fabrique né

peut pas être en même temps membre du bu-

reau, et, selon son habitude, ne donne au-
cune raison, ne* cite aucune pièce à l'appui
de cette opinion. Jl. existe au contraire une

décision ministérielle portant ;que le prési-
dént du conseil de fabrique peut être en même

temps président du bureau. (Oct. 1811.) Rien

n'empêche en effet que le président du con-

seil soit en même temps marguillier; mais il

ne convient pasj en ce cas, qu'il soit tiômmé

secrétaire ou trésorier, il faut presque né-

cessairement lui accorder la présidence du

bureau..
Le bureau des marguilliers h est constitué

que lorsque la nomination des officiers ou

dignitaires est faite. Une nomination n'est

pas. une élection. Rlle se fait par voie de dé-

libération, et non par voie dé suffrages.
On pense au ministère que le maire ne

peut pas faire partie du bureau des mar-

guifliers. Voy. MAIRE.

M. l'abbé André, l'abbé Dieulin (Pag. 42),
le Journal des Fabriqués (T. VIII, p. 151), et

l'auteur de l'Organisation et comptabilité des

fabriques après lui, disent que l'élection du

président, du secrétaire et du trésorier n'est

valable que pour un an. C'est en effet ce qui
a lieu pour la présidence et la secrétairerie

du conseil mais le règlement le prescrit.
(Décret du 30 déc. 1809, a. 2.) On né peut

pas s'en écarter, tandis que son silence, quand
il s'agit du bureau des marguilliers, prouve-
rait qu'il n'a pas eu l'intention qu'il, eh fût

de même ici. Cette intention semblerait se

réVéièr dans l'article 82, où il est dit que'le
trésorier rendra chaque année. ses comptes,
cl on voit par l'article 88 qu'il est supposé
sortir après les avoir rendus..

Le bureau dés marguilliers est appelé bu-

reau dé la fabrique dans article 67 du règle-
ment. f-Ce îfesl que par lui ijue la fabrique

peut administrer. Une fabrique qui refuserait

de nommer son buréau de marguillerie, ou

qui ne voudrait pas le ténir au complet et lé-

galement organise, rn.inquerr.it à ses devoirs

a'une manière gravi;. L'évéqûè devrait lui

enjoindre, par Une ordonnancé spéciale, dé
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se conformer au décret du 30 décembre 1809,

et, en cas de refus de sa part ou de négli-

gence, provoquer sa révocation.

2° Attributions du bureau des marguilliers.

Les attributions du bureau des marguil-
liers sont purement temporelles. Il ne peut
en aucune manière,' soit directement, soit in-

directement, s'immiscer dans l'administration

spirituelle de la paroisse, dont le curé ou des-

servant est exclusivement chargé sous la sur-

veillarice el la haute direction de Tévêque.

(Art. org. 9. Décret imp. du? 30 déc. 1809,

a. 1", 24, 29, etc.) 11 remplit, par rapport
au conseil de fabrique, les fonctions de com-

mission consultative et celles de commission

exécutive. En sa qualilé de commission

consultative, il dresse le budget de la fabri-

que'et prépare les affaires qui doivent être

portées au conseil. (Art. 24.) Il reçoi^ du

curé ou desservant l'étal par aperçu des dé-

penses nécessaires à l'exercice du culte, soit

pour les objets de consommation, soit pour

réparations et entretien d'ornements, meu-

bles et ustensiles d'église (Art. 45), l'ap-

prouve, article par article, et le porte au

budget sous le nom de dépenses intérieures.

(Ib.) Le trésorier lui présente, tous les

trois mois, un état de la situation active et

passive de la fabrique, et tous les ans lui re-

met ses comptes dans la séance du mois de

mars, pour qu'il puisse en faire son rapport
dans celle du dimanche de Quasimodo. (Art.
34 et 85.) Il lui fait son rapport sur l'ac-

ceptation des dons et legs faits à la fabrique.

(Art. 59.) –C'est sur le rapport du bureau

que l'évéque règle ce qui concerne les quê-
tes dans l'église [Art. 75), et après sa délibé-

ration qu'il fixe le nombre des prêtres et vi-

caires habitués. (Art. 38.) C'est pareillement
sur son rapport que le conseil de fabrique
délibère sur la concession des bancs (Art. 70),
sur la passation des baux à long terme, les
ventes ou les acquisitions à faire par la fa-

brique (Art. 60, 62), sur les réparations à
faire (Art. 42, 43), sur les procès à soutenir

(Art. 79), et généralement sur toutes les af
aires qui sont de sa compétence, et sur les-

quelles une instruction ou information est

prescrite ou convenable. (Art. 24.) II auto-
rise l'extraction des pièces renfermées dans

l'armoire à trois clefs. (Art. 52.) Autrefois

les cloches ne pouvaient être sonnées pour
les défunts, orages, incendies, confréries et
autres services extraordinaires, sans sa per-
mission. (Pari, de Paris, arr. 8 janv. 1538.)

En sa qualité de commission exécutive, le
bureau des marguilliers est chargé de l'exé-

cution des délibérations prises par le con-

seit, et de l'administration journalière du

temporel de la paroisse. (Art. 24.) JI pro-
cure, par son trésorier, la rentrée de toutes
les sommes dues à la fabrique. (Art. 25.)
II veille à ce que les fondations soient fidèle-
ment acquittées et exécutées suivantl'inten-
tion des fondateurs. (Art. 26.) 11 fournit
tous les objets de consommation nécessaires
à l'exercice du culte; tels que pain, vin, cire,
huile, encens, etc. (Art. 27), et en quantité

suffisante. Il pourvoit à l'achat et au rac-

commodage du linge, des ornements, des meu-
bles et ustensiles qui sont au service de l'é-

glise. (Jb.) Il arrête tous les marchés.

(Art. 28.) Il fait les acquisitions et les alié-

nations d'immeubles, passe les baux et pour-
voit à la réparation ou à la reconstruction
des bâtiments de la fabrique. (Art. 62 et suiv.)

Voyez chacun de ces mots. 11 règle le prix
des chaises, procède à la concession des pla-
ces et bancs, -et peut tenir en régie ou met-
tre en ferme la location des chaises tout

comme celle des bancs. (Art. 64, 66, 69.
Il fixe, au commencement de chaque trimes-

tre, la somme que le trésorier peut retenir

pour faire face aux dépenses courantes

(Art. 34.), et dans le cas où celui-ci ne ren-
drait pas ses comptes au terme voulu, ou ne

payerait pas le reliquat, en prévient le pro-
cureur du roi. (Art. 92.) 11veille à la con-
servation de tous les biens de la fabrique et
de ses titres. (Art. 50 et suiv.) H fait, in-
tente ou soutient par son trésorier les actions

judiciaires qui sont nécessaires et permises.
(Art. 77, 78 et 79.) –H veille à ce que toutes
les réparations soient bien et promptement
faites, pourvoyant sur-le-champ et par éco-
nomie aux réparations locatives et autres,
dont la dépense n'excède pas le taux de-la

dépense qu'il est autorisé à faire. (Art. 41.)
Voy. réparations. C'est à sa diligence
qu'est fait le devis estimatif des réparations.
(Décret du 30 mai 1806, a. 5.) II nomme
les prédicateurs et règle leurs honoraires.

(Art. 32.) Il nomme et révoque dans les vil-
les tous les officiers laïques, employés ou

serviteurs, auxquels la fabrique fait un trai-
tement ou paye des gages. (Art. 33.) Dans
les villages et communes rurales, les nomi-
nations sont faites par le curé. (Ord, roy. du
12 janvier 1825, a. 7.)

M. l'évêque de Tournay dit que les clercs-
laïcs (custodes) ne sont pas compris au nom-
bre des employés dont la nomination est at-
tribuée au bureau des marguilliers. ( Note
sur l'art. 33.) Ce qui vient à l'appui de cette
observation, c'est que la désignation des en-
fants de chœur, qui ne sont autre chose que
des clercs-laïques du premier degré, s'il est

permis de parler ainsi, est réservée au curé

par l'article 30. Voy. Clercs-Laïques. Les
clercs-laïques sont censés appartenir au

clergé. Ils ne sont pas à son service. Ils sup-
pléent à son petit nombre, et remplacent,
dans les cérémonies religieuses, les prêtres
et autres ecclésiastiques dont on aurait be-
soin..

L'article 33 du règlement pour la fabrique
de Nogent-sur-Marne, publié par arrêt du
25 février 1763, porte que les marguilliers
veilleront à la propreté de l'église et de tout
ce qui peut avoir rapport à l'office divin, et
auront attention que, dans les beaux temps,
il y ait quelques vitraux de l'église ouverts,
pour prévenir l'humidité.

Ils surveillent la distribution du pain bé-
nit. (Parl. de Paris, arr. du 2 avr. 1737, .a.
72.) Ils ne peuvent employer le revenu
des fabriques qu'aux effets auxquels ils sout
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destinés et non ailleurs, à peine d'en répon- ne peuvent être recommandées que comme
dre en leurs propres et privés noms. ( Let- des choses très-convenables.

tres pat. ctu 3 oct. 1571. Edit de Mel. 1580, Le bureau des marguilliers n'a hesoin d'au-1719
ele ) du 16 mars 1609 du 4. sept. cune autorisation pour se réunir extraordi-

1719, etc.) nairement. Yoy. PRÉSIDENT, SECRÉTAIRE,
Le bureau des marguilliers doit constater .Trésorier.nairement.

Voy. Président Secrétaire

la prise de possession du curé ou desser- •
vant et des vicaires qui reçoivent un traite- Nous parlerons des délibérations du bu-

ment de l'Etat. ( Ord. roy. du 13 mars 1832,
rean des marguilliers sous le mot Délibé<

a. 1 et 2.) BATIONDU BUREAU.

3° Séances du bureau. M. l'abbé Dieulin a cru que le bureau.des

r • marguiliiers ne pouvait se réunir exlraordi-
Le bureau sIIassenjble une fois par mois. nairement sans l'autorisation de l'évéque

(Art. 22.) II est dit que la réunion aura c'est une erreur. 11 peut se réunir toutes les
lieu à l'issue de la messe, ce qui donne à fois que'l'administration journalière du tem-
comprendre qu'elle doit être tenue un jour.. porel de la fabrique ou la préparation des
de dimanche. Mais lequel des quatre ou cinq affaires qui doivent être portées au conseil
dimanches qui peuvent se rencontrer dans

l'exigent. Il suffit en ce cas d'être invité par
le même mois ? C'est sur quoi le règlement le président ou prié par le curé. (Art. 23.)
n rien déterminé. Par conséquent, les mar-
guilliers peuvent, à leur gré et suivant leur Actes léqïslatifs.
commodité, choisir celui qui leur convient

8'. janv. 1538. Décrettle mieux. L'auteur du Manuel des Fabriques P?r!e,Tn,tÀd?APa.rin>nai^êtd",SJMï' 1838. Décret
le*mieux. L'auteur r:emier diuranche Fabriques ,mpenatdti30d6c.t809,50tnant80S,a.5.–Ordonnance

.excepte à tort le premier dimanche de /an- royale du 15 mars1852, a. 1 et 2. Ordonnanceroyale
vier, juillet et octobre, qu'il dit être réservé sur la délibérationdu conseild'Etat, lt oct. 1835. Con-
aù conseil. Il aurait donc fallu, par la mémo seil d'Etat, avis«lucomitéde l'intérieur, 13sept. 1S35.

raison, excepter le dimanche ieQuaiimodo.
nécision millistérielIe.ocl- 1811>18 févr- 18i2-

En déterminant que les séances du bureau
cités.

auraient lieu à l'issue de la messe, et celles
Auleurs el 0UVU>9esCUés-

-du conseil à l'issue de la messe ou des vê- André (M.l'abbé), Cours alphabétique. Dieulin, Le

près,. le règlement a voulu que les unes et CuMedescur^, p. 40, 42eii543.-Journal des Fabriques,
les autres passent être tenues le même jour. £^ ™ W^i£ ffîÏÏf*&ïï££

On doit se réunir à l'issue de la messe pa- .table, p 27
fabriques,p. 5l.-Ruy (M.), GeN'abriciencomp.

;roissiale et d.ins le lieu indiqué pour les
AfINIST~REDESCULTES.séances du conseil. ( Ib. ) Le choix du di- bureaux du ministère des cultes.

manche auquel la réunion doit avoir lieu Voy. Organisation DES CULTES.
étant fait par le bureau lui-même, l'heure et
le lieu de la réunion étant déterminés parle BUREAUDESURVEILLANCE.

règlement toute convocation devenait à peu Un bureau de surveillance gratuit, com-
près

inutile.- C'est pour
cette raison qu'il posé de cinq membres, fut chargé, par le dé-

n en est pas parlé dans le règlement; mais .1
cret im ér^, du n thermidor an XII ( 30

II îi que, -nS fS extraordinaires, 1804), de l'administration temporelle et
le bureau sera sur la demande d office par le

régie des biens de la congrégation de Notre-
président soit sur la demande du curé ou

DaBme de Châlon8. ( ArL ef 3<) Le maire
desservant. (Art. 23.)- 11 faut que les mem- Dame de Châlons. ,elchef 2 et 3.) -Le Les
bres du bureau soient au nombre de trois de

la ville en est le chef et le président. Les
bres

pouvoir délibérer.
au nombre

de
cas

autres membres sont le président du tribu-
pour pouvoir

délibérer. (Art. 20.) En cas 'nal ciyil el le procureur de la République, le

aI P ë?rn ? ? liïlf* prePfn" président du conseil d'arrondissement et un
dérante. (Ib.)- loutesles délibérations do,-

bre de l'administratiou des hospices, dé-
vent être signées par les membres présents.

signé par le préfet. ( jb. ) 11 accepte les
iI0'>

legs et donations faits à l'institution, et pro-
Selon M. Roy (Pag. 27), d'accord en cela pose au préfet les dames qui doivent être

avec le Journal des.Fabriques ( t. IV, p. 348) nommées aux emplois. (Art. 3 et h.)
et son compilateur, l'auteur de l'Organisa-
tion des fabriques (Pag,. 51 ), les délibéra- BURETTES.
tions du bureau doivent être couchées sur
un registre coté et paraphé par le président, Les burettes font partie du mobilier que la
et distinct de celui des délibérations du con- fabrique est tenue de fournir et d'entrete-
seil. Elles seraient frappées de nullité si elles nir. (Décret imp. dtt 30 déc. 1809, a. 37
étaient purement verbales. Sur ce dernier et 55. )
article,. le doute n'est guère possible. En sta- BUTOT.
tuant que toutes les délibérations seront si-

gnées, le décret a proscrit les délibérations L'église de Butot fut érigée en chapelle et
verbales ( Art. 20) mais il n'en est pas de réunie pour le spirituel à la succursale d'Er-
même pour les autres, qui, n'étant ni pres- nanville, par décret impérial du ik juillet
crites, ni recommandées par le règlement, 1812;
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CABARETS. bli dans un hameau dépendant de la ville
Les cabarets sont sous la surveillance de d'Aix, traduit en justice pour avoir tenu son

l'autorité municipale comme lieux publics.
cabaret ouvert le dimanche pendant l'office,

(Décret du 16-24 août 1790, tit. 71, a. 3.) Le
ne violait aucune loi. (Arr. du 26 juin 1828.)

maire doit veiller à ce que le bon ordre y rè- La défense faite aux cabaretiers par la loi

gne constamment, et peut faire dans celte du 18 nov. 1814 n'est que le renouvelle-
vue tous les règlements de police qui lui pa-

ment de celle qui leur avait été faite par un
raîlront nécessaires. ( Loi du 18-22 juill.

arrêt du conseil d'Etat en date du 4 janvier
1837, a. 10. ) C'est loi encore que regarde 1724. Elle s'étend aux vêpres de la pa-
le soin de faire exécuter la loi du 18 novern- roisse. (Cour de cass., 11 nov. 1826.)– Le mi-
bre 1814., qui ordonne de les fermer durant nistre de l'intérieur, par une circulaire du
les offices dans les bourgs et villages, de ^4 mars 1848, a fait écrire aux maires que
même que dans les villes au-dessous de 5000 cette interdiction n'existait plus. Il faut te-
âmes. Voy. CaSaretiers. n'r pour non avenues les instructions par

Cette loi n'a pas été abrogée. Néanmoins, lesquelles une simple administration s'ar-
comme on pourrait se prévaloir de son "Oge le droit de déclarer nulles des lois dont
inexécution à Paris, sous les yeux même de l'existence a été reconnue par l'autorité
l'autorité pour soutenir qu'elle est tombée compétente.
en désuétude, nous devons rappeler aux mai- Acteslégislatifsres que la Cour de cassation a reconnu que Loidu 18 181" 31U 6 C '1 d'Ela fréquentation prolongée des cabareis étant •J'01±I18nov- 1814jde 3to et6.-Conseii d'Etat, 4jan-une cause de désordres graves, l'autorité

Jt&iïi&J^iJiï&fâ'ulJZdg'*
municipale pouvait, sans outre-passer les li-

CADA~,RES.mites du pouvoir dont elle est investie par la LAUA\ Rhb.

loi, marquer certains intervalles de temps Aucun cadavre ne doit élre inhumé sans
pendant lesquels ils doivent être fermés un permis de l'officier de l'état civil ( Code
ainsi que les antres lieux publics. (Arr., 23 ciiv., a. 77) mais le curé n'est pas tenu de se
juin 1838.) La Chambre des députés avair le faire représenter. Voy. INHUMATION.
déjà reconnu que les maires avaient qualité rAP-fcesuffisante pour remédier à cet abus. (18 févr.

L

1838.) C'est ce que rappelait, dès l'année Les cafés sont,. comme les cabarets, des
1804 ou 1805, le préfet du Rhône à ceux de lieux publics soumis à la police municipale
son département. Ces sortes de délits re- à la lo' du 18 novembre 1814. Voy. CABA-

gardent donc la police municipale. Us sont RETS»DIMANCHESET FÊTES.

punis pour la première fois d'une amende de CAFETIERS
1 a 5 fr., et en cas de récidive, d'une amende

v CABARETIERS.de 5 francs et d'un emprisonnement de trois »' L'ABARET1EHs

jours au plus. (Code pén., a. 471 et 474.) CAHIER DES CHARGES.
La peine est applicable aux buveurs tout Le canier des charges est l'acle qui ren-

m8£m ÉlPIëSISn~ s agIsse de la violatioti d'un règlement l'adjudicataire du bail ou (le la vente mise
nxpressément fait ou contre les cabarel1er~, aux enchères. Ce cahier devient un rè-sans qu'il soit fait mention des buveurs, ou

glementet ubi marché dontl'adjudicàluirc ne
contre les buveurs, sans qu'il y soit parlé peut plus s'écarter. Il doit, par conséquent,des cabaretiers

être clair et ~récis car, dans le doute, il
Actes législatifs. serait interprété contre l'administration qui

Codepénal, art. 471, 474. Loi du 18 nov. 1814;du *'a fait. (Cod. civ., a. 1162.)
18-22juill. 1857,a: io. Décret de l'Assemblée natio- Le cahier des charges pour l'adjudicationuatedu 16-21 août 1790,Ut. 11, a. 5.-Cour de cassa- des fournitures que la fabri,que a le privilégenon, arr. du 2.>J'!III18.18. Cbambredes députes 18

d f. d. t". 10 't t
te

l,
egetion, 1838.- Oculaire dû préfet du département du de faire doit contenir 1" tout ce que l'en-févr. 1858. Circulaire du préfet du département du

d aire Olt
contemr 1" tout

ce que en-
RhOne,1804ou1805. trepreneur est obligé de faire ou est tenu

CABARETIERS d'exiger pour le service ordinaire ou extraor-

r» • dinaire; 2° les charges qui lui sont imposéesDans les villes dont la population est au- pour l'exécution de l'un et l'autre décès deux
dessous de 5000 âmes. ainsi que dans les services; 3° les engagements que l'admiuis-
bourgs et villages, il est défendu aux caba- (ration et les fabriques prennent pour lui
retiers de tenir leurs maisons ouvertes et de garantir la libre jouissance et exploitation
donner à boire HJPUir de dimanche et les des droits dont la régie ou la ferme lui est
jours de fêtes pendant le temps de l'office, concédée; 4.' le temps que doit durer la cun-
sous peine de 1 à 5 d'amende, et eu cas cession et les cas de résiliation; 5» les formes
de récidive, (l'une peine qui pourra être la dans lesquelles l'adjudication sera faite.

ïiïl l peine. de police. (LoI du 18 nov.. Celui des fabriques et de la ville de Paris
déridé a. 3: a e~ 6.)- La Cour de cassation a pour l'adjudication qui eut lieu en 1833 est
d hinU.Ï«rt**Jr8 Tp qui renvoyait de la imprimé à la suite de l'ordonnance royaleVlamte portée contre lui un çabareUçr éta- du 25

juia 1832. Ou pourra le
consulter, si
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l'un veut avoir une idée plus étendue de la
manière dont la rédaction doit être faite se
souvenant néanmoins que la ville de Paris

comprend dans une seule et même entreprise
tout ce qui est relatif au service des pompes
funèbres, et s'entend avec les fabriques pour
traiter elle-même en leur nom sur toutes ces

parties. Autrement, il n'y a que le cahier
des charges de l'adjudication pourje trans-

port des morts an cimetière qui doive rigou-
reusement être propose par le conseil muni-

cipal, qui prend sur cela l'avis de l'évêque
et le fait arrêter par le préfet. [Décret imp.
dit 18.mçtf 1806, a. 14.) C'est à la fabrique
qu'il appartiendrait de présenter celui des

fournitures qu'elle met en rëgie ou en ferme,
comme ce serait à l'évêque à présenter celui
des oblations, si leur régie ou leur affermage
devenait l'objet d'un traité particulier; ce

qui n'aurait lieu que là où les autres droits
ne seraient pas exploités, puisqu'il est or-
donné que, dans les grandes villes, il n'y ait

qu'une seule entreprise. (Décret du 18 mai

1806, a. 8.) Voy. Puibusque, Adjudication.
Il est important que les questions litigieu-

ses à craindre soient prévues et réglées d'a-
vance dans le cahier des charges. Cepen-
dant il faut éviterde multiplier sans nécessité
réelle les clauses qu'on y insère, parce que
leur multiplicité inspirerait de l'inquiétude
et éloignerait plusieurs de ceux qui se se-
raient portés adjudicataires, ceux peut-être
qui auraient fait des offres plus avantageuses
et !es auraient exécutées de meilleure foi.

Quand il s'agit des biens de la fabrique
le cahier des charges est dressé par le bu-
reau des marguilliers. (Déor. imp. du30 déc.

1809, a. 60.) Quand s'agit des biens des

séminaires, :il est dressé par le bureau du

séminaire et par l'évêque. (Décr. imp. du 6
nov. 1813, a. 69.) Quand il s'agit des biens
du chapitre, il est dressé par le trésorier et

approuvé par le chapitre [Ib., a. 57). Quand
il s'agit des biens des titulaires dotés il est
dressé par eux-mêmes.

« D'après l'instruction du 30 septembre
1808 et une décision ministérielle du 26 jan-
vier 1825, le cahier des charges est soumis
au droit fixe de l,fr. 10 cent., dit l'abbé
Dieulin. (Pag. 93, note.) L'instruction

générale du 29 juin 1832 dit que l'original
du cahier des charges rédigé administrative-
tnent et soumis à l'autorité supérieure est

exempt de timbre, mais que la copie de ce

cahier, annexée à la minute du contrat de
vente ou du procès-verbal d'adjudication,
est, comme partie intégrante de cette minute,

susceptible d'être timbrée et enregistrée.

Modèle d'un cahier des charges.

La fabrique de la
paroisse

de Saint-Satur-

nin à. met en ferme pour 3; 6, 9, un bien

rural composé: 1° d'une habitation de fer-

mier avec écuries hangars cour et ter-

rasse, le tout en bon état
2' fi'gn jajd.in clos de murs, de la conte-

nance de. avec réservoir et canaux d'irri-

gation le tout bien entretenu
3° D'une prairie de la Hontenance de.

4° De six pièces de terre labourable en plein
rapport.

Aux charges et conditions suivantes
1° D'habiter on faire habiter la ferme,

d'entretenir les bâtiments et de les rendre à
la fin du bail en bon état de conservation;

2° De ne point laisser dépérir la prairie;
3° De cultiver les terres et le jardin, comme

le ferait un bon propriétaire
4° De convertir en fumier les

pailles, féuilles
mortes et herbes sèches non employées à la

nourriture, des animaux sans pouvoir en
distraire ni vendre aucune partie;

5° D'employer tout le fumier de la ferme à

l'engrais du jardin, de la prairie et des terres;
6° De ne marner ni les terres ni la prairie;
7° De ne point dessaisonner les terres
8° De les rendre en bon état de culture à la

fin du bail
9° De payer le fermage par trimestre entré

les mains de M. le trésorier et aux termes
suivants 5 avril, 5 juillet, 5 octobre 5 jan-
vier

L'adjudication sera faite aux enchères au

plus offrant et dernier enchérisseur, par dé-
libération du bureau des marguilliers.

Actes législatifs.
Codecivil,a. 1162. Décret impériaux, 18mai1806,

a. 8, 14; a. 30déc. 1809,a. 60 6 nov.1S15,a. 57, 69.
Ordonnanceroyale,23juin 1852.-Décision ministérielle,
25 janv. I825. Instructionsministérielles 50 sept. 1808.
29 juin 1832.

Auteur et ouvroge cités.
Dieulin.(L'abbé), Le Guidede curés, p. 93, notes.

CAHORS.

Cahors, ville épiscop.ale. (Lot). Le siège
épiscopal de cette ville remonte au in* siècle,
Ji était suffragant de Bourges. Il devint suf-

fragant d'AIbi, lorsque ce siège fut érigé en

siége métropolitain. L'Assemblée nationale;
je conserva. (Décr. du 12 j'ut'24 août 1790.)
]Le saiut-siége l'éteignil et le t'établit immé-
diatement, en 1801. (Bulle du 3 des cal. de
dée. 1801.) JI l'attribua, à ta métropole da
Toulouse. Mais depuis le rétablissement dn

siège métropolitain d'iVIbi, il a été rendu ft
son ancienne province. Sa juridiction s'é-
tend sur les trois arrondissements du dépar-
tement du Lot Celui de Cahors qui com-

prend 11 cures et 191 succursales;' celui de.

Figeac, qui comprend 8 cures et 123 succur-

sales celui de Gourdon qui comprend 9
cures et 108 succursales. II y a dans ce
diocèse des frères des Ecoles chrétiennes, des
Carmélites, des Clarisses, des Ursulines, des
Visitandines, des dames des saints cœurs de
Jésus et Marie, des dames de la Miséricorde,
des filles de la Charité, de saint Vincent de

Paule, des sœurs de la Charité de Nevers.
Le chapitre est composé de huit chanoines.
L'officialilé diocésaine est formée d'un ofii-

cial, d'un vjce^pfficial d'qtj promoteur et
d'un greffier. Le séminaire diocésain est à
Cahors. L'école secondaire ecclésiastique est
à Montfaucon. (Ord. roy, du, 9 ngv, 1828.»

jE(le peut recevoir 220 éjèyes.
CAISSE..

Caisse se prend pour les fonds ou les t«-
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leurs qu'elle enferme. La caisse dans la-

quelle la fabrique 'dépose l'excédant de ses
recettes est à trois clefs. Voy. Armoire A
TROIS CLEFS. L'évéque en cours de visite

peut en vérifier l'état. (Décr. imp. du 30 déc.
1809, a. 87.) 11 peut arriver qu'au lieu
d'une armoire, la fabrique n'ait qu'une sim-

ple caisse pour renfermer ses papiers. Voy.
ARMOIRE. En ce cas elle doit avoir soin de
la placer dans un endroit sec.

CAISSE D'ÉPARGNE ET DE PRÉVOYANCE.

Il doit être établi dans chaque département
une caisse d'épargne et de prévoyance en fa-
veur des instituteurs primaires communaux.

(Loi du 28 juin 1833, a. 15.) Les statuts de
ces caisses d'épargne sont déterminés par des
ordonnances royales. (Ib.) Cette caisse
est formée par une retenue d'un vingtième
sur le traitement fixe de chaque instituteur
communal. (Ib.) Le montant de ces rete-
nues est placé au trésor royal. Les intérêts
en sont capitalisés tous les six mois. (Ib.)
On rend à chaque instituteur, quand il se

retire, et, en cas de décès à sa veuve ou à
ses héritiers le produit total de ta retenue.

(Ib.) Il est défendu au gouvernement de
fournir dés subventions à ces caisses mais
elles peuvent recevoir des dons et legs. (Ib.)

CAISSEDESDÉPÔTSET CONSIGNATIONS.

11y a des fonds que les fabriques et autres
établissements ecclésiastiques sont libres de
confier à la caisse des dépôts et consignations,
et d'autres qu'ils sont tenus d'y verser.
Les fonds dont le versement est obligatoire,
c'est le quart du produit des coupes extraor-
dinaires des bois, lorsque ce produit excède
5000 fr. (Ord. roy., 31 mars 1825.) Ce

quart n'est payable qu'en traites à cinq
échéances. (Circ. min., 10 oct. 1820.) La
caisse ne peut en faire écriture que dans le
cours du mois postérieur au recouvrement.

(Ib.) Ce n'est que dans le cours du tri-
mestre postérieur à l'échéance et au recou-
vrement de chaque traite, que les établisse-
ments crédités peuvent utilement réclamer
des à-compte. (Ib.) Voy. CAISSEDE SERVICE
DU trésor PUBLIC. Le versement des au-
tres fonds est libre. La caisse en paye
l'intérêt à 3 p. 010 soixante jours après le

dépôt. (Ord. roy.t3juill. 1816.)-Cette caisse

reçoit' volontiers tout ce qu'on lui confie,
mais elle exige des formalités sans fin quand
il est question pour elle de rendre ce qu'elle
a reçu. Nous conseillons aux établissements

publics de remettre de préférence leurs fonds
sans emploi aux caisses d'épargne ou à la
caisse de service du tresor public.

Acteslégislatifs.

Ordonnancesroyalesda 3 juill. 1816 du 31mars 1836.

CAISSEDIOCÉSAINE.

Le gouvernement avait pris l'engagement
d'assurer un traitement convenable aux évé-

ques et aux curés. (Concord. de 1801, a. 14.)
11 n'avait rien promis pour les autres prê-
tres. Il ne leur laissa poùr vivre que les peu-*

sions dont ils jouissaient et le produit des
oblations (Art. org. 68), et comme ils ces-
saient naturellement d'avoir part aux obla-
tions dès l'instant où ils cessaient de servir
la paroisse, il permit d'établir en faveur de
ceux d'entre eux qui, étant devenus vieux et
infirmes, ne pourraient plus se rendre utiles,
une caisse de secours dans chaque diocèse à
laquelle il attribua le sixième du produit net
des bancs et chaises. Décret imp. du 13 iherm.
an Xflh (1" août 1805), a. 1". Pour pou-
voir jouir de cette concession, les évéques
doivent faire un règlement et le soumettre à
l'approbation du gouvernement (Ib., a. 2),
qui le rend exécutoire par une ordonnance
ou décret délibéré en conseil d'Etat. Par le
1er article de ce règlement, l'évéque ordonne
aux fabriques de son diocèse de lui adresser
un extrait en forme légale des actes qui
fixent le produit des chaises, bancs, tribunes
et places dans les églises. II ordonne par
le second et le troisième aux trésoriers de
fabrique, de verser le sixième de .ce produit
dans la caisse du séminaire diocésain, de trois
mois en trois mois.- Le quatrième prescrit
l'ouverture de deux registres particuliers pour
cet objet: l'un de recette et l'autre de dé-
pense, et établit un conseil pour surveiller

l'emploi des fonds. Ce conseil, composé des
vicaires généraux du diocèse, d'un nombre
plus ou moins considérable de chanoines de
la cathédrale, du supérieur du séminaire et
d'un des curés ou des curés de la ville épis-
copale, doit s'assembler, sous la présidence
de l'évéque, et en son absence sous celle du
vicaire général qu'il a lui-même désigné, à
la fin de chaque trimestre et plus souvent si
les affaires l'exigent. (Art. 5.) -Le comple
annuel de la caisse doit être dressé au mois
de janvier et transmis dans le mois de fé-
vrier au ministre des cultes. (Art. 6.) Il
doit présenter l'état complet de la recette et
de la dépense de l'année précédente. (Ib.)
-Nulle admission aux secours sur le fonds
du prélèvement du sixième n'a lieu sans une
délibération motivée, signée, de l'évéque et
insérée dans le registre des délibérations du
conseil. (Ib.) Ceux qui jouissent de ce se-
cours, comme ceux qui sont dans le cas d'en
solliciter, doivent exposer avec confiance à
l'évéque leurs demandes et leurs motifs. Il
statuera après avoir entendu le conseil.
(Art. 8.) Ce règlement est celui que le gou-
vernement exigeait sous l'Empire. (Décret
imp., 20 déc. 1812.) Nous ne pensons pas qu'il
ait subi au fond des modifications essentiel-
les. On pourrait s'en assurer du resté en
consultant le règlement qu'a dû présenter en
1831 l'évéque de Nantes, et qui doit se trou-
ver annexé à l'ordonnance royale du 14 mai
1831, dont le Bulletin des lois ne donne

.qu'un simple extrait. Voy. Caisse diocé-
saine DE Paris.

Actes législalifs.

Décrets impériauxdu 13therm.'an.XIII(1" août 1805);
20déc. 1812, et règlementsannexés.

CAISSEDIOCÉSAINEDU DIOCÈSEDE PARIS.

Dans sou mandement dé carême pour l'an
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liée 1806, l'archevêque de Paris annonça qu'il Actelégislatif.

voulait établir une caisse de secours pour Loi du 15juin 183S,a. 3, 4 et 5.

l'éducation des clercs, le soulagement des CAISSESDE retraite.

prêtres indigents et les autres besoins géné- Dans plusieurs diocèses on a établi une
raux du diocèse. [M and. du 10 fevr. 1306, a.

jsse d retraite prêtres âgés et
3.) Ce projet fut réalisé le mois suivant.

jnpirmes v
b et

L'ordonnance épiscopale qui établit cette
Le ministredes cultes trouve cette institu-

caisse et publie le règlement d après lequel tion admirable par la raison qu'elle ne coûte
elle doit être administrée, est du 6 mars

rien a ,,E,at kC caisses de retraite, dit-il
1806. Depuis lors la caisse diocésaine a tou-

ne C()ûlent rjen ,,Elat el gont éla|)Hes a
jours existé, et chaque année, le

dimanche jde d ressources fournies par la charité
de l'ooîave de Pâques et le quatrième diman-

ou créées par les évéques
par la charité

che de l'avent, il est fait, dans toutes les
jm J.te d'éviter que les vieillards ou tes

églises du diocèse, une quête pour les be-
infirmes soient condamnés à l'abandon ou

soins de cet caisse, qui'n'est destinée au--
à la misère, ou niaintenus par condescen-

jourd'huiqu au soulagement des prêtres âgés dance dans des postes qu'ils ne sont plus
et infirmes et aux besoins du grand semi-

é| d'occuper utilement.» (Compte gêné-
naire. (Bref de Paris, Pâques el 3' d.m. de

ral des & cms fa &ft }
l'avent.)

ral des
.tr~v. du cons, 1 23 févr, 1845.)

lavent.)
de d'Etat

Leministre des cultes oubliait, en parlant
Le comité de l'intérieur au conseil

d Etat ainsj ,es dé lg imperiaux de 1809, 1811 et
a confondu cette caisse avec celle dont nous

1813' m{ a ,a subsistance des
avons parlé dans l'article précédent. (Av., tilu|yires qui ne peuvent plus subsistance ser-
9 août 1833.)

..tl.tulalres qui ne peuvent plus faire leur ser-
9 août loôô.j vice. Les évêques qui ont établi des cais-

Actes législatifs. es de retraite lonl oublié aussi, et leur af-

Mandemenlde l'archevêque de Paris, 10' févr. 1806 fection paternelle, mal dirigée, a fait une
Mandement de TarCevêque de Paris 10 févr. 1806 fflio» femelle, mal dirigée,

a
fait une

Ordonnancede l'archevêque de Paris, 6mars 1806.Con- chose très mauvaise, d .ibord en ce qu elle
seil d'Etat, comitéde l'intérieur, 9 août 1835. rendra plus difficile l'exécution des lois qui

Ouvrage cité. avaient pourvu à ces sortes de besoins, et

Brefde Paris.
dont il aurait mieux valu requérir l'applica-

Brefde Paris. tion, ensuite parce que ces caisses n'étant

CAISSESd'épargne. guère alimentées que par une contribution

proportionnelle de ceux qui doivent en pro-
Les caisses d'épargne ont été établ.es pour proportionnelle de ceuxdepens des en pro-
fournir aux pauvres gens et à tous ceux qui

»h rf jà mu,tipyiées des pauvres,
veulent faire des économies, le moyen de

les
charges multipliées

des pasteurs

placer l'argent qu'ils destinent à cela d'une et autres ouvriers évangéliques.
cnargc des

manière sure et productive. Ces caisses ne Pourquoi ne pas laisser à la charge des

reçoivent les sommes qu'on leur confie qu'à
fabriques, et en définitive à celle de l'Etat,

reçoivent tes sommes tenues de les rendre
a

qui prendrait alors des mesures pour régu-
titi-e de dépôt, et sont tenues de les rendre

f iser le service, les frais occasionnés par
dès qu'elles sont réclamées. Les fabnques le service,

les frais yieux ou ,ro

qui n'ont a placer que de très-petites sommes •nfirlme faireFSon trop vieux ou trop

peuvent les leur remettre au lieu de les con-
infirme V^^ g pré-

server dans la caisse à trois clefs. Comme tre ne prendra jamais sa jusqu'au dernier

la caisse des dépôts dont nous avons parlé
tf

appHar,ient à l'Eglise il doit la lui

dans l'article précèdent, et celle de service
laisser jusqu'au bout. S'il arrive qu'il ait be-

du trésor dont nous parlerons dans le sui-
laisser jusqu'au bout. S'il arrive qu'il ait au

vant, les caisses d épargne offrent toutes les
de Ja ,uj doMriner un lui donne, au

garanties qu'offre l'Etat, et ne peuvent pas £e yerse dang ,a caisse de re_
en offrir d'autres de sorte que s il arrivait

.,e rt don^ dang respoir de se retirer un

que l'Etat se trouvât dans la nécessité de du service.Gomment s'atiachera-l-il à
suspendre ses payements, elles seraient

for-
Jour paroisse ? et s'j! ne s-y auache pas, coro-

cées d'ajourner le remboursement des s
£ p0lirra.t_ii ja desservir utilement ?

COIII-

mes qu'on viendrait leur reclamer.. pourra-t-il la desservir utilement.? 1

Les sommes placées à la caisse d'épargne
Acte législatif.

portaient intérêt à 3 1[2 p. 0|0, à partir du Comptegénéral des travaux du conseil d'Etat, 25 fé-

dixième jour de leur dépôt. (Loi du 15 juin vrierWiS.

1835, a. 3.) Cet intérêt est en ce moment de caisse DE secours MUTUELS.

5 p. ÔiO. Il reste entre ses mains et s'ajoute La société de bienfaisance formée à Bor-

chaque année au capital, dont il augmente deaux, et connue sous le nom de Caisse dese-

le chiffre. On ne peut pas confier à une cours mutuels, est reconnue comme établis-

caisse d'épargne plus de 300 fr. par semaine. sèment d'ulilité publique. (Ord. roy., Ijuill.,

(Art. k.) Au delà de 3000 fr. de dépôt ou
I8k3.)

r.

d'intérêt composé, elles ne payent plus d'in-

térêt provenant de l'accumulation des inté- CAISSE DE service DU trésor PUBLIC.

rets. (Art. 5.)– Celui qui, pour pouvoir ver- Les fabriques et autres établissements pu-

ser au delà de 3000 fr., déposerait dans plu- blics sont admis à placer en compte cou-

: sieurs caisses d'épargne sans avertissement rant, à la caisse du trésor royal, les fonds

préalable à chacuue de ces caisses, perdrait libres dont l'emploi doit être différé, ou qui

l'intérêt de tous ses versements. (/&.) u'out pas encore de destination. (Ord. top.
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du 7 mars 1818.) Ces fonds produisent Il y a des calendriers civils eççlésias-
intérêt à partir du jour auquel le versement tiques (els sont cenx dnnt on se sert com-
a été effectué dans la caisse du receveur innnément en France. Ces derniers sont les
de l'arrondissement, jusqu'au jour de leur seuls dont nous ayons à parler dans cet ar-
remboursement. Le taux en est déterminé ticle, et parmi les différentes espèces qu'on
chaque année pur le ministre. (Instr. min., peut en rencontrer, deux seuls fixeront un
sept. 182'+, a. 8.) -Le décompte des intérêts instant notre attention ce sont le calen-
eat réglé chaque année par le ministre des drier républicain et le calendrier grégorien,
finances au profit de l'établissement. (Orrf. 9.) Le calendrier grégorien subsistait avant

La recette du capital et des intérêts no le calendrier républicain et lui a succédé;
donne lieu à aucune remise en faveur des mais comme nous ne nous occupons
comptables du trésor mais un demi pour dans ce Dictionnaire que de la législation
cent est accordé au receveur de l'établisse- moderne, nous pouvons parler du "calen-
ment pour l'indemniser. (Ord.8,Instr.,a.6.) drier républicain avant de parler du calen-

La réintégration dans les caisses commu- drier grégorien. C'est ce que nous allons
nales des fonds nécessaires à leur service a faire.
lieu jusqu'à concurrencedudouzièmedesre-

2- Du calendrier républicain.venus ordinaires, à la première réquisition
2'DMM<~ner~pM6!tMtM.

qui en est faite par le maire. Celle des som-jf/
L'ère des Français, dit le décret du 5 octo.

mes plus fortes a lieu sur l'autorisation
du f lire 1793, compte de la fondation de la Répu-

préfet jusqu'à concurrence de 10,000 fr. par blique, qui a eu lieu le 22 septembre 1792 de
mois, ou de cinq douzièmes par mois des re- l'ère vulgaire jour où le soleil est arrivé à
venus admis au budget, quelle qu'en soit l'équinoxe vrai d'automne, en entrant dans
l'importance. le signe de la Balance, à 9 heures 18 minutes

Toute autorisation de remboursement ex- 30 secondes du matin pour l'Observatoire
cédant en proportions est accordée sur la de- de Paris ( Art. 7.) Yoy. Êhe,
mande des préfets par le ministre des fi- L'année est divisée en douze mois égaux
nances. (Art. 2.) Dans tous les cas, les de trente jours chacun après lesquels sui

réintégrations s'opèrent par l'intermédiaire vent cinq jours pour compléter l'année ordi-
des receveurs généraux et particuliers des naire, et qui n'appartiennent à aucun mois;
finances. (Inst. générale, 17 janv. 1840.) ils sont appelés les jours complémentaires.

Actes législatifs. l ^J1' 7- K
«. Les mois étaient vendémiaire brumaire

Ordonnanceroyale du 7 marsTd Instructionmi- frimaire nivôse pluviôse vent6se, germUnistériele, sept. 18~t<;17janv. 18~O,
1 fi é l megsidor, thormidor et

caissf a trois nm "< fl°réal< prairial, messidor, thermidor et
caissc A trois clefs.

fructidor. Décret dia k frim. an II ( 24 nov.
Nous avons parlé des caisses à trois, clefs 1793), a. 9.

Décre~ di& frim. an Il ( 2~ ~iov.

au mot Armoire;. Nous ajouterons seulement Chaque, mois était divisé en trois parties
ici que la caisse de fonds du séminaire doit égales de dix jours chacune et qui sont ap-
acquitter, le premier jour de chaque mois. pelées décades distinguées entre elles par
acquItter,

le pren\ler Jour d~
aque

mois, pelées décade"
distinguées entre

elles
~:jl'les mandats de la dépense à faire dans le cou-

première, seconde et troisième. ( Art. 8. )–
rant du mois, (Décretimp. du 6 nov. 1813, a. La décade comprenait dix jours, qui étaient
77..) Voy. Armoire, appelés primidi duodi tridi quartidi

CAISSIER. quintidi, sextidi septidi oclidi nonidi

L
décadi. ( Ib, )

Les marguilliers nommés en vertu de l'ar-
Il n'y avait,a1,lcune nécessité de mettre en

rêté consulaire du 7 thermidor an. XI W correspondance avec chaque jour du mois et
ju.ll. 1803) devaient nommer parmi eux un

de l'année des objets étrangers au calendrier.
caissier, qui était tenu de rendre ses comp- Oll eut l'idée remplacer les noms de
tes en la même forme que ceux des dépenses saints qui se rencontraient dans le calen-
çqmmunAleg. (Arf.3.) drier gVégorien par celui des fruits des

CALENDRIER. plantes et autres productions ou éléments

I. Du calendrier. -II. Du calendrier républicain !erreslres des animaux domestiques et des

III. Du calendrier grégorien. IV. Concordance Ir>slruments d'agriculture. Ainsi, aux dix

duDu calendrier grégorien. -IV.calendrier gré- ours de la première décade de vendémiaire
'orien.

gré-
correspondent raisin, safran, châtaignes,

*• Du ,n/Mjr; colchique, cheval, balsamine, carottes, ama-
î uu caienarter.

ranthe, panais, CUVE.
On appelle calendrier, du mot latin kalen. L'animal domestique correspond au quiH-

darium, qui a rapport aux calendes, une tidi ou cinquième jour, et l'instrument d'a-
table qui contient l'ordre des jours, des se- griculture au décadi ou dixième jour. Il en
malnes 'et des mois dont se compose l'an- est de même dans les autres décades et dans

î née. 11 y a des calendriers purement ci- chaque mois.
vils.; tels étaient ceux des anciens Romains. Ce nouveau calendrier devint obligatoire.
Il y a des calendriers purement ecclésiasti- Jl fut ordonné de dater tous les actes publics
ques tels étaient ceux dont l'Eglise catho- suivant cette nouvelle organisation de l'an-
Ijque s'ést toujours servie pour indiquer née. ( Décret du 5 oct. 1793, a. 14. ) Un
l'ordre et les jours de ses solennités. Vçy- officier public qui aurait tenu à mettre dans

yRpo la date de ses acje§. la roêiiie précision que
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les anciens mettaient dans les leurs aurait « Cet article dit Portalis forme une sage
dû dire «Aujourd'hui septidi de la première alliance entre le calendrier civil et le caleu-
décade du mois de vendémiaire jour des drier ecclésiastique. » ( Pag. 274. ) 11aurait
Carottes ou Aujourd'hui quintidi de la été plus exact de dire qu'il fusuiait une
première décade du mois de frimaire, jour alliance monstrueuse entre un calendrier
du Cochon, etc.; » ce qui aurait été d'un effet athée formé en haine de la religjon, et le
drolatique. calendrier ecclésiastique ce qui n'aurait

tt fut enjoint aux professeurs, aux insti- abouti à autre chose qu'a ënTretenir ta con-
ttMeurs et institutrices aux pères et aux fusion et la rendre de jour en jour plus inex-
mères, d'expliquer ao plus tôt ce calendrier tricable.
aux enfants. ( Art. 15. ) y Quelques prélats s'y conformèrent. De ce

On avait appelé sans-culottides dans le .nombre fut l'archevêque de Paris, qui, dans
décret du 4 frimaire an 11 (Art. 9), les jours plusieurs de ses actes n'eut même pas l'at-
auxquéls le décret du 5 octobre 1793 avait tention d'indiquer la correspondance de l'ère
donné le nom de jours complémentaires. Ce républicaine avec l'ère chrétienne. D'autres,
dernier nom leur fut rendu par un décret tel que l'évêque de Mende, datèrent leurs
spécial en date du 7 fructidor an III (24 août actes conformément au calendrier grégorien,
1795 ). en ayant soin d'indiquer la date correspon-

« Considérant dit le Directoire exécutif dante de l'ère républicaine. L'instruction
que le calendrier républicain le seul que pastorale de ce prélat en un volume in^8%
reconnaissent la Constitution et les lois, esl suivie des règlements provisoires pour son
une des institutions les plus propres à faire diocèse, ne porte sur le frontispice d'autre
oublier jusqu'aux dernières traces du régime date que celle-ci An 1803.

royal nobiliaire et sacerdotal et qu'on ne Une chose fort remarquable c'est que,
saurait, par conséquent, trop s'occuper des trois mois apros son avènement à l'Empire
moyens de faire cesser les résistances qu'il Napoléon s'en affranchit lui-même compléte-
éprouve encore de la part des ennemis de la menf. C'est M.. Artaud qui nous l'apprend
liberté, et de tous les hommes liés par- la dans une remarque sur la lettre de Napoléon
force de l'habitude aux anciens préjugés. à Pie VII, en date du 3 août 1804. « L'Empe-
arrêté etc. » Suivent des mesures prises reur, dit-il ne se servira plus du calendrier

pour obtenir la'stricte exécution de ce calen- républicain.» (Hist. de Pie VII, l. I. p. k83.)
drier. Arrêté du 14 germ. an VI (3 avril 1798). Un sénalus-consultc du 22 fructidor an

Sans doute que ces mesures ne parurent XIII ( 9 sept. 1805 ) statua que le calen-
,pas suffisantes car, par une loi du 23 fruc- drier grégorien serait mis en usage dans tout
tidor an VI (9 sept. 1798) il fut défendu l'Empire fiançais à compter du 11 nivôse
d'employer, dans tous les actes ou conven- qui était le premier janvier 1806.
tions soit publiques soit privées aucune n “ e-autre date ni indication que celle tirée de

3 Du ™l™dner grégorien.
r~^

l'annuaire de la République ainsi que d' On avait remplacé le calendrier grégorien
rappeler l'ère ancienne avec la nouvelle par le calendrier républicain ( /Décret du 5

_J
peine d'une amende de 10 francs contre tout oct. 1793 ) mais on ne l'avait pas proscrit.

signataire particulier, et de 50 francs contre Les différentes mesures prises pour le

tous fonctionnaires publics, notaires etem- ''faire oublier prouvent qu'il ne cessa jamais

ployés de la République en contravention. .complètement d'être en usage même dans

( Art. 1er. ) En cas de récidive, t'amende les actes civils. Son rétablissement par
devait être quadruple, et il;devait y avoir le sénalus-consulte, que nous avons cité en

lieu à destitution pour les notaires. (1b.) terminant le paragraphe précédent était
Le clergé constitutionnel qui, avant la devenu indispensable.

publication de cette toi, continuait à se ser- Tout le monde sait quelle est sa composi-

vir,.pour dater ses actes, du calendrier lion; mais peude personnes seraient, en éfal

grégorien, qu'il faisait suivre de l'indication de mettre d'accord avec lui le çajepdrier ré-

correspondante de l'ère républicaine, ne publicain. Nous voulons éviter à nos lec-

diangea rien à ses habitudes, ce qui prouve teurs des tentatives pénibles, ot peut-être,

que sa soumission au gouvernement n'allait infructueuses en leur présentant dans le

pas jusqu'à lui faire adopter des lois qui paragraphe suivant, l'accord des deux calen-

avaient été faites en haine de la religion, driers pendant tout le temps que celui de- la

(Décret de pacification. Compte rendu par le République â_élé suivi.

citoyen Grégoire au concile national. Actes Cette concordance, qu'il sera utile d'avoir

du synode du diucèse de Rouen. Statuts du sous la main aussi longtemps qu'on féra

synode du diocèse de Reims etc. ) Nous usage des actes émanés *de ta République

remarquons que le cardinal légat dansau- française ou faits sous son empire offrira

cun de ses actes n'employa le calendrier de plus le moyen de corriger les erreursqui

républicain. ( Act. de la tég.) nous seraient échappées dans les 'indications

Cependant par l'article organique 56, il que nous avons eu soin de donner habituel-

fut prescrit de se servir dans tous les actes lement nous-même toutes les fois que nous

ecclésiastiques" et religieux du calendrier avons cité des pièces datées selon l'ère répu-

d'équinoxe établi par les lois de la Repu- blicaiiie. Nous ta faisons suivre d'une cuu-

blique, en désignant les jours par les noms cord^nce réduite, mgis suffisante., d_u ca[çu-

uu'ils ayaignt dans le calendrier des solstices, d~ier çiyjt avec te calendrier ecclésiastique.
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ÈRE RÉPUBLICA.NE. ÈBE VULGAIRE. *« RÉPUBLICAINE
ÈRE^ULCAIRE.

ANII. 1795.
AN. Il. li93-i794.

g SEPTEMBREw OCTOBRE B K01EMBBE DÉCEMBRE JANVIER H
rfVRlEK

| et §3 et |s et |= 1795 |~ et .Sa et

fT!II!: OCTOBRE OK
:t:

NOVEMBRE|b é
DÉCEMBBE g £ JANVIER § § FÉVRIER g « MABS

1" 1795.
S 17H5.

»
1795. 1794. » 179t. "9*-

*•< <»“ /> î 22 mard. 1 21 jeudi. i 21 sam. 1 20 lundi. 1 19 merc.

2 » lundi. 2 23.nerc. 2 22 vend. 2 22 tfim. 2 21 mard. 2 20 jeudi.

3 nm.rd. 3 24 jeudi. 3 25 sam. 5 23 lundi. 3 22 merc. 3 21 vend.

4 25 inerc. 4 25 vend. 4 2i Dim. 4 24 mard. 4 23 jeudi. 4 22 gara.

5 26 jeudi. 5 26 sain. 5 25 lundi. 5 25 merc. 5 24 vend. 5 23 Z>im.

6 27 vend. 6 27 flim. « 26 mard. fi 26 jeud. 0 25 sam. 6 24 lundi.

7 28 samd. 7 28 luudi. 7 27 merc. 7 27 vend. 7 26 Dim. 7 25 mard.

«: 29 Dira 8 29 mard. 8 28 jeudi.. 8 28 sam. 8 27 lundi. 8 26 merc.

tf 30 lundi. 9 50 merc. 9 29 vend. 9 29 Dim 9 28 m;.rd. 9 27 jeudi.

40 *5 i mard. 10 31 jeudi. 10 50 sa.n. 10 30 lundi. 10 29 merc. t0 28 ve«,d.

Jl S 2 merc. H û 1 vend. H « i Dim. « 31 mard. 11 30 jeudi. 11 »
i 1sain.

U = 3 jeudi: 12 I 2 sa.». 12 g 2 lundi. 12 1 merc. 12 31 vend.
I J ? f»':

13 ë 4 vend. 13 g 3 Dim. 13 g 5 mard. 13 S 2 jeudi. 15 « 1 sam. 13 o lundi.

U 8 5 sam. U g 4 lundi. 14 S merc. U 3 vend. 14 2 2 fl.m. 14 4 mard.

IK S 6 dm la 5 mard. 15 ° 5 jeudi. 15 S 4 sam. 15 t 3 lundi. 15 S '«ère.

16° 7 lundi. iG 6 merc. 16 6 vend.. 16 1 5 Dim. 16 1 4 mard. 16 6 jeudi.

47 8 mard. 17 7 jeudi. 17 7 sain. 17 6 lundi. 17 5 merc. • 17 7 vend.

18 9 merc. 18 8 vend. 18- 8 Dim. 18 7 mard. 18 6 jeudi. 18 8 sam.

19 10 jeudi. 19 9 sain. 19 .9 lundi. 19 8 merc. 19 7 vend. 19 S) »»«.

"0 11 vend. 20 10 Dim. 20 10 mard. 20 9 jeudi. 20 8 sam. 20 10 lundi.

21 12 sam. 21 11 lundi. 21 M merc. 21 10 vend. 21 9 Dim. 21 44 mard.

22 13 Dim. 2-2 12 mard. 22 12jendi. 22 H s»m. 22 10 lundi. 22 42 merc.

23 44 lundi. 2? 13 merc. 23 13 vend. 23 12 Dim. 23 ii mard. 23 4o jeudi.

24 15 mard. 24 14 jeudi. 24
U sam.

24 45. lundi. 24 42 merc. 24 14 vend.

25 4G mere. 25 15 vend. 25 & Dim. 25 44 mard: 23 43 jeudi. 2û 45 sam.

26 47 jeudi. 2(i 10 sam. 26 10 lundi. 26 15 merc. 26 II vend. 26 1b Vint.

27 18 vend. 27 47 Dim. 27 17 mard. 27 16 jeudi. 27 15 sam. 27 47 luudi.

'28 49 sam. 28 18 lundi. 28 18 merc. 28 17 vend. 28 16 Dim. 28 18 mard.

29 20 Dim. 29 19 mard. 29 19 jeudi. 29 18 sam. 29 47 lundi. 29 19 merc.

30 21 lundi. 50 20 merc. 50 20 vend. 30 19 Dim. 50 18 mard. 50 20 jeudi.

ÈRE RÉPUBLICAINE ÈRE VULGAIRE ÈRE RÉPUBLICAINE ÈRE VULGAIRE

an II.. 4794. an H. 4794.

MAHS 4VRIL MAI M»
g

JUILLET
g

AOUT

la et 3a et g~ et fa et
|=

et Sa et

£ AVRIL S*;:¡ MAI $ « JOIN 3 5- J"11-"1 S AOUT i 5 SEPTEMBRE

3
1791. 1791. 1791. 1794. g 173t. £ 1791.

24 vend. 1 20 Dim. 4 20 mard. « J™'«-
*»s,in- J Jïï^î;

2 22 sam. 2 21 lundi. 2 21 merc. 2
|0

vend. 2 20
p»». | «

»"U«

3 25 fiim. 3' 2i mard. 3 22 jeudi.
» |' sam. 3 £» lundi.

« Fèucli".
4 24 lundi. 4- 23 merc. 4 25 vend. £. ^2 Z)im.

4 22 mard.
5 2i vend

5 25 mard. 5 24 jeudi. 5 24 sam.. 5 £3 lundi. 5 S, "lliT?' g 6 23 sam.

6 26 merc. 6 25 vend. 6 25 Dim. 6 2i mard. 6 24 jeudi. 7 2> />im.

7 27 jeudi. 7 26 sam. 7 26 lundi. 7
2,3 ï"

I
|^

S
E; lulld!-

8 28 vend. 8 27 Dim. 8 27 mard. 8 f.6 jeudi. 8 26 sam.. 9
2fa jn.r,

9 29 sam. 9 28 lundi. 9 28 merc. 9 27 vend. 9 27
P" h ffi jVudt

10 50 0im. 10 29 mard. 10 29 jeudi. l« 28 sam. 40
lundi. » »2;

11 31 lundi. 44 j 50 merc. 411 50 vend. 4' 29 Dim. 11 29 m.rd. 13 3() sam

12 g 4 mard. 42, 5 jeudi. 12 51 sam. l2 .°0 lundi. 12 30 merc. u 3l Dim.

13 2 merc. 13 2 vend. 45 =^ 1 Dim. 4a S i mard. 45 ol jeudi. 15 1 lundi

44 3 jeudi. 14 3 sa.n.. H 2 2 lundi.. 1*5 2 i«erc.
44

1 vend. 6
|

2 mard,

.15 3 4 vend. 45 4 Dim. 15 5 mard. H 5 jeudi. Jog&sain. »-S»î"«^

46 5 5 sam. 16 5 lundi. 16 4 merc. & S 4 vend. 16 « 5 Dm. g 4 jw *h.

17 6D,m. 17 6 mard. 47 5 jeudi. 1? 5
5 sam. 17

4 lundi. | ^a-
18 7 lundi. 18 7 merc. lS 6 vend. 4« (» Dim. 48 5 mard. 2[ 7 W/11.

19 8 mard. 19 8 jeudi. 19 7 sam. 49 7 lundi. 1!) 6 merc. «2 8 |undi.

20 9 merc. 20 vend. 20 8 Dim 20 8 mard. 20 7 jeudi. 23 9 mardi

21 10 jeudi. 21 40 sam. 21 9 lundi. 2l 9 nierc. 21 8 vend. 2i 10 merc.

23 H vend. 22 M Dim. 22 10 mard. 22 10 jeudi. 22 9 sam.
|b

1 jeudi.

23 12 sam. 23 12 lundi. 23 11 merc. 2o 11 vend. 2o 40 I>im. »
\l\™'

24 43 />im. 24 13 mard. 2i 12 jeudi.
24 12 sam. 24 11 lundi.

»*
25 14 lundi. 25 14 merc. 25 15 vend. -3 13 °" 25 12 inaril- 29 15 lunrlL

26; 15 mard. 2(> 15 jeudi. 26 14 sam 26 U lundi. 2(i 15 rnerc. 30 t6 marji

27 46 merc. 27 16 vend. 27 Jo Dim. 27 15 mard. 27 44 jeudi.. 1 17 nierc.

28 17 jeudi. 28 47 sam. 28 16 lundi 28 46 merc. 28 45 vend. J 2 18 jeudi.

29 18 vend. 29 18 Dim. 29 17 Inard. 29 47 jeudi. 29 46 sam. §
3 19 v.nd.

30 19 sam* 30 19 lundi. 50 48 lnerc.
50 18 vend. 30 17 Dim. »

» »"^Il 21.Dim,
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ÈRE RÉPUBLICAINE.-ÈRE VULGAIRE:.

AN III. 1794.

SEPTEMBRE
H OCTOBRE

Il
NOVEMBRE

1= et

|=

et
ss

el
"•

*û 1*<fc OCTOBRE d(S << as ifOVEMBRB (SS a
<

DÉCEMBRE

179i. 1î94 `' ` 179~.S 1794.,
B 179te b 1794.

« 22 lundi. 1 22 merc. 1 21 vend.
2 25mard. 2 23 jeudi. 22 22 sam.
3 24 merc. 3 24 vend. 3 23 Dim.

4 2o jeudi. 4 25 sam. 4 24 lundi.

5 26 vend. 5 26Dim. 5 25 mard.

6 27 sam. 6 27 lundi. G 26 merc.

7 28 Dim. 7 28 mard. 7 27 jeudi.
88 29 lundi. 8 2!) merc. 8 28 vend.

9 30 mard. 9 30 jeudi. 9 29 sam.

10 «» 1 merc. 10 31 vend. 10 30 Dim.

M S 2 jeudi. 11 ù 1 sain. Il Li 1 lundi.
12 vend. 12 g 2 Dim. 12 2mard.
13 4 sam. 15S 3 lundi. 13 5 5 merc.

14 § 5 Dim. 14 g 4 mard. 14 -S 4 jeudi.
15 5 6 lundi. 15 K 5 merc. 15 5 vend.

16 ° 7 inard. iG 6 jeudi. 16 6 sam.

17 8 merc. 17 7 vend. 17 7 Dim.

18 9 jeudi. 18 8 sam. 18 8 lundi.

U 10 vend. 19 9 Dim. 19 9 mard.

20 11 sam. 20 10 lundi. 20 10 merc.

21 12 Dim. 21 11 mard. 21 11 jeudi.
22 13 lundi. 22 12 merc. 22 \"1 vend.

23 -14 mard. 23 13 jeudi. 23 1 5- sam.

24 15 mere. 24 14 vend. 24 14 Dim.

25 16 jeudi. 25 15 sam. 25 15 lundi.

26 17 vend. 26 16 Dint. 26 16 mard.
27 18 sam. 27 17 lundi. 27 i7 merc.
28-19 Dim. 28 18 mard. 28 18 jeudi.
29 20 lundi. 29 19 merc. 29 19 vend.
50 21 mard. 50 20 jeudi. 50 20 sam.

ÈRE RÉPUBLICAINE. ÈRE VULGAIRE.
ANIII. 1795.

j MARS AVRIL
a

MAI

5= et ^d et SS et

S
K AVRIL

| K
MAI

g 5 JUIN

1795. 1795. 1795.

*"1i 21 sain. 1 20 lundi. 1 20 merc.
2 22 Dim. 2 21 mard. 2 21 jeudi.
3 23 lundi. 3 22 merc. 3 22 vend.
4 24mard. 4 25 jeudi. 4 25 sam.
5 25 merc. 5 24 vend. 5 24 Dim.
6 26 jeudi. li 25 s;im. 6 25 lundi.
7 27 vend. 7 26 Dim. 7 26 mard
8 28 sam. 8 27 lundi. 8 27 merc,
9 29 Dim. 99 28 mard. 9 28 jeudi,

10 30 lundi. 10 29 merc. 10 29 vend.

111 31 mard. 11 30 jeudi. 11 30 sam.

12 1 merc. 1"2 1 vend. 12 31 Dim.

13 P 2jeudi. 13 s 2 sam. 13 à lundi
14 r 5 vend. 14 3 Dim. 14 = 2 mard

15 à 4 sam. 15 4 lundi. 15 5 merc

16 5 Dim. 16 5 mard. 16 4 jeudi
17 6 lundi. 17 G merc. 17 5 vend,
18 7 mard. 18 7 jeudi. 188 6 sam.
19 8 merc. 19 8 veiid. 19 7 Dim.
20 9 jeudi. 20 9 Si>m. 20 8 lundi
21 10 vend.. 21 10 Dim. 21 9 mard
22 11 sam. 22 H lundi. 22 i0 merc
23 12 Dim. 23 12 mard. 25 11 jeudi
24 13 lundi. 24là! 15 merc. 24 12 vend
25 14 mard. 25 14 jeudi..25 15 sam.
26 15 merc. 2C 15 vend. 26 14 Dim.
27 16 jeudi. 27 16 sam. 27 15 lundi
28 17 vend. 28 17 Dim. 28 16 mard
29 18 sam. 29 18 lundi. 29 17 merc
50 lijDim. 30 19 mard. 50 18 jeudi

ÈRE RÉPUBLICAINE. ÈRE VULGAIRE.
ANIII. 1794-1795.

DÉCEMBREa JANVIER m FEVRIER

JS 179t- -§5 Çl Js et

g J5 JANVIER g ss FÉVnlER gR MARS

1795.
"

1795. • 1795.

1 21 Dit». 1 "20maid. 1 19 jeudi.
2 22 lundi. 2 21 merc. 2 20 vend

5 25 mard. 3 22 jeudi. 3 21 sam.
44 24 merc. 4 23 vend. 4 22 Dim.
5 25 jeudi. 5 24 sam. 5 23 lundi.
6 26 vend. 6 25 Dim. 6 24 mard.

7 27 sam. 7 26 lundi. 7 25 merc.
8 28 Dim. 8 27 mard. 8 26 jeudi.
9 29 lundi. 9 28 merc. 9 27 vend.

10 30 mard. 10 29 jeudi. 10 28 sam.

H 31 merc. t1 30 vend. 11 1 Dim.
12 s» 1 jeudi. 12'~) 31 sam. 12 5 2 lundi.

13 S? 2 vend. 15 « 1 Dim. 13 = 5 mard.

14 3 sam. 14 S 2 lundi. 14 4 merc.

15 g 4 Dim. 15 > 5 mard. 15 5 jeudi.
16 > 5 lundi. 16 4merc. 16 6 vend.

17 3 6 mard;- 17 5 jeudi..17 7 7 sam.

18 7 merc. 18 6vend. 18 8 Dim.

19 8 jeudi. 19 7 sam. 19 9 lundi.

20 9 vend..20 8 Dim. 20 10 mard.

21 tOsam. 21 9 lundi. 21t H merc.

22 11 Dim. 22 lOmard. 22 12 jeudi.
25 12 lundi. 23 11 merc. 25 13 vend.

24 13 mard. 24 12 jeudi. 24 14 sam.

25 14 merc. 25 13 vend. 25 15 Dim.

26 .15 jeudi. 26 14 sam. 2ti 16 lundi.

27 16 vend. 27 15 Dim. 27 17 mard.

28 1.7 sam. 28 16 lundi. 28 18 merc.

29 18 Dim. 29 17 mard. 29 19 jeudi.
50 19 lundi. 50 18 merc. 30 20 vend.

ÈRE RÉPUBLICAINE. ÈRE VULGA,»E.
ANIII. 1795.

0:: JUIN «s JUILLET AOUT

|= et
|=

et |=
et.

g K JDILLET g E AOUT E
B SEPTEMBRE

a
1795. 5 1795. £ 1798.

1 19 vend. i 19 Dim. 1 18 mard.

2 20 ?am. 2 20 lundi.. 2 19 iiierer.
3 SI Dim..5 5 21 mard.

3 f.i^

4 22 lundi. 4 22 merc. t 22 sam
5 23 mard 5 23 jeudi. g 23 Dim.
6 24 merc. 6 24 vend. 7 24 lundi.
7 25 jeud.. 7 25 sam. 8 25 mard.

8 8 2ti vend. 8 26 Dim. 9 26 inercr.

9 9 27 sam. 9 27 lundi..10 27 jeudi.

10 28 Dim. 10 28 mard.
jj

»£«<«.

11 29 lundi. 11 29 merc. î| *i f}^l
"'J un 1.

!ner? 13 50 Dim.
.12 30 mard. 12 50 jeudi.. u §" lundi.

13 « 1 merc. 13 31 vend. 15 1 m;ird.

14 S 2 jeudi. 14 e; 1 sam. 16 « 2 mercr.

•15 3 vend. 15 § 2 0»m. 17 I 3 jeudi.

iG Ë 4 sam. 16 5 lundi. 18 S 4 vendr.

17 à Sûim. 17 4 mard. § 5m«17 5 /III. 17 4 mard.
~ô n;

18 i 6 lundi. 18 5 merc.. f> f £™.
.19 7 mard. 19 6 jeudi.. 22 8 mard'.
20 8 merc. 20 7 vend. 23 9 mercr.

21 9 jeudi. 21 8s:im. 24 10 jeudi.
22 10 vend. 22 9 Dim. 25 11 vendr

25 11 sam. 23 10 lundi. 26 12 sain.

24 12 Dm. 24
11 mard. » £'»'•.

25 13 lundi. 25 12 merc. |«
*d'-

25 13 lundi. 1. 25 i2 merc.
'29 13 ",ard.

.26
14 mard..26 13 jeudi. g J^

.27 15 merc. 27 14 vend, j 1 njuudi.
28 16 jeudi. 28 15 sam. ï i 18 vcmi.
29 17 vend. 2!) 16 Dim. g 5 19 sam.

50 18 sam. 50 17 lundi. S 20 Win..
g S 21 lundi,
g 6 22 mard
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ÈRE RÉPUDLtCAlNE. ÈRE VULGAIRE.

ANIV. 1795.

g SEPTEMBREM OCTOBRE NOVEMBRE

3gj
et S> et £> et

z 2 OCTOBRE § e Novembre | è DÉCEMBRE,

1 1795. £< 1795. _J:2 -1795-

~~î 23 merc. ï 23 vend. 1 22 Dim.

2 24 jeudi. 2 24 sam. 2 23 lundi.

3 25 vend. 3 25 Dim. 3 24 mard.

4 26 sam. 4 20 lund. 25 merc.

5 27 Dim. 5 27 mard. S 26 jeudi.
6 28 lundi. 6 28merc. 6 27 vend.

7 59 mard. 7 29 jeudi. 7 28 sa m.

8 50 merc. 8 30 vend. 8 29 Dim.

9 as 1 jeudi. 9 31 sam. 9 30 lundi.

10 S 2 vend. 10 «• I Dim. 10 à 1 mard.

11 3 sain. 11 g 2 lundi. H 2 mere.

12 g IDim. 12 g 3 mard. 12 g 3 jeudi;
13 § 5 lundi. 13 > A merc. 15 -g 4 vend.

14 g G mard. 14 K 5 jeudi. 44 5 sain.

15 7 merc. 15 6 vend. 15 6 Dim.

16 8 jeudi. 16 7 sam. 40 7lundi.

17 9vend. 17 8 Dim. 17 8 mard,

18 10 sam. 18 J lundi. 18 9 merc.

19 11 Dim. 19 10 mard. 19 10 jeudi.
20 12 lundi. 20 Il merc. 20 11 vend

21 13 mard. 21 12 jeudi. 21 12 sam.

22 14 merc. 22 13 vend. 22 43 />/»*.

23 15 jeudi. 23 14 sam. 23 14 lundi.

24 16 vend. U 15 Dim.- 24 15 mard.

25 17s;im. 25 16 lundi. 25 16 merc.

26 î8O/m. 26 17 mard. 26 17 jeudi.
27 19 lundi. 27 8 merc. 27 18 vend.

28 20 mard. 28 19 jeudi. 28 19 sam.

29 2J merc. 29 20 vend. 29 2J Dim.

30 22 jeudi. 30 21 sam. 30 21 lundi.

ÈRE RÉPUBLICAINE. ÈRE VULGAIRE

ANIV..1796.

j MARS
·,

AVRIL
a

MAI

Sfii ' et |> et |fe
et

g g AtRIL § K MAI b «
JDINA'RIL Z MAI

él, -9
JUIN

& 1796. &< t796. 1796

1q 21 lundi. 1 20 mere. 11' 20 vend.

2 22 u àrd. 2 21 jeudi. 2 21 sam.

3 23 merc. 5 22 vend. 3 22 Dim.

4 2-i jeudi. 4 23 sam. 4 23 lundi.

5 25 vend. 5 24 Dim. 5 24 mard.

6 26 sam. 6 25 lundi. 0 25 merc.

17 27 Dim. 7 2ti mard. 7 26 jeudi.

(8 28 lendi. 8 27 inerc. 8 27 vend.
9 29 mard. 9 28 jeudi. 99 28 sam.

10 50 merc. 10 29 vend. 10 29 bim.

11 31 jeudi. 11t 50 sa m-. M 30 lundi.

12 <g 1. vend. 12 1 Dim. 12'~)' 31 mard.
13 2 sam. 13 S 2 lundi. 15 i, I merc.

14 3 Dim. li 3 mard. 14 3" 2 jeudi.
15 | 4 lundi. 15 4 merc. 15 5vend.

16 5 mard. 16 5 jeudi. 16 4 sain.

17 3 merc. 17 6 vend. 17 5 Dim.

18 (jeudi. 18 7 sain. 18 6 lundi.

19 8 vend. 19 8 Dim. 19 7 mard.

20 !» saiH. 20 9 lundi. 2U. 8 merc.

21 10 Dim. 21 10 mardi 21 9 jeudi.
22 11 lunïK. 22 11 merc. 22 10 vend.

23 Î2 mard. â3 12 jeudi. 25 M sain.
24 13 merc. 24 13 vend. 2/* 12 Dim.

25 14 jeudi. 25 14 sam. 23 15 limttï.

26 16 vend; 26 15 Dim. 26 14 mard.
27 1<>sau. 27 16 lundi. 27 io nuire.

28 17 Dim. 28 17 mard. 28 10 jeudi.
29 48 lundi. 29 18 mère. 29 17 vend.

50 l 'J mard. 30 19 ieudi. 50 18 sain.

ÈRE REI'UIILICAINE.-ÈRE VULGAIRE

AN IV. 1795-1796.
DÉCEMBRE

a
JANVIER FÉVRIER

C¡I 41

J> 1795. <£>
et

Jg-
et

g
JANVIER | g

FÉVRIER
g Zj

MARS

1796. 1796. 1796.

~~l 22 mard. ï 21 jeudi. ï 20 sain.

2 25 merc 2 22 vend. 2 21 Dim.

3 24 jeudi. 5 25 sam. 5 22 lundi.

4 25 vend. 4 24 Dim. 4 23 mard.

5 26sam. 5 25 lundi. 5 24 merc.

6 27 Dim. 6 26 mard. <i 25 jeudi.
7 28 lundi. 7 27 merc. 7 2(i vend.
8 29mard. 8 28 jeudi. 8 27 sam.
9 50 merc. 9 29 vend. 9 28 Dim.

10 51 jeudi. 10 30 sam. 10 29 lundi.
H 1 vend. Il 51 Dim. il J 1 mard.

12 § 2 sam. 12 1 lundi. 42 2 merc.
15 3 Dim. 13 = 2 mard. 13 B 5 jeudi.
14 a lundi. 14 t 3 inerc. yt~t 4 vend.

15 S 5 mafd, 15 u 4 jeudi. J5 S sain.

16 6 merc. 16 o vend. 16 6 Dim.

17 7
7 jeudi. 17 6 sam. 17 7 lundi.

18 8 vend. 18 7 Dim. f 8 8 mard.
19 9 sam. 19 8 lundi. 19

OU

9 merc.

20 10 Dini. 20 9 mafd. 2'tf 10 jeudi.
21 H lundi. 21 10 merc. 21 11 vend.

22 12 mard. 22 11 jeudi. 22 12 sain.
25 15 merc. 25 12 vend. 25 13 Dim.

24 14 jeudi. 24 15 sam. 24 14 lundi.
25 15 vend. 25 14 Dim. 25 15 mard.
26 Ï6 sam. 2li Va lundi. 26 1U merc.

27 17 Dim. 27 1 G mard. 27 17 jeudi.
28 18 lundi. 2S 17 méic 28 18 vend.
29 19 mard. 29' 18 jeudi. 2i) 19 sain.

50 20mere. 50 19 vend. 30 20 Dim.

ÈRE RÉPUBLICAINE.ÈRE VULCAIIIE

ANIV. 1790.

JUIN" 0:: JUILLEI 0:: AOÛT
SJOIN- o «•

JUILLET
o os

AOUT

o>: et
£>

et
S>

et

j§ Ç JUILLET g Z AOUT o X SEPTEJIBRE
s

1796 S 1796. ë 1796.

1 19 bim. î 19 mard. T 1S jeudi.

2 20 lundi. 2 20 merc. | 19 1(!llllr;

5 »n.ard. 5 21 jeudi.
»

|«
4 "2 merc. 4 `?`~vend.

4 _1 I)iiii.
4 22 merc. 4

22
»end. ï- lundi.

5 23 jeudi. 5 25 sam. « 2ô maril.5 25 Jeudi. 5 2,) S:lIII. U 25mard.
0 24 vend. 6 24 Dim. 7 tl mérer.

7 25 sam. 7 2o lundi. 8 2ï jeudi.

8 26 flim. 8 26 mard. ,9 2(i vernir.

9 27 lundi. 9 27 merc. Ç 27 sained.

10 28 mard. 10 28 jeudi. }• f fi":
H 29 merc. H 29 vend.

«

12 30 jeudi. 12 oO sam. 14 51 mercr.
13 «5 1 vend. 13 51 Dini. is £ ljeil>li.
14-S 2 sam. 14 1 lundis .16 g 3 vfindr.

15 3 Dim. 15 o 2 mard..1" §: .ïsamed.

16 Ë 4 lundi. 10 5 merc; ]g g *»""

17 d 5 mard. 17 4 jeudi..J?
ïâ&

97
â 5 niard. 97 Jeu 1.

20'
w. 6 'I

18 g 6 merc. -18 5 vend; .|° 7^™!Der?, 1~
veu..21 7 iiiérer.

19[) 7 jeudi. 19 (i sam. |â S jeudi.
20 8 vend. 20 7 Dim. &5 9 vendr.

211 9 sam. 21 8 lundi. 24 lOsam'ed.

22 10 Dim. 22 9 mard.- 23 }1 B»«,

25 11 lundi. 25 10 merc. |« 12 lundi,

2i 12 mard. 24â 11 jeudi.
| mercr.

9," 13 merc. ~> t vend.
28 14 mercr..

2;> lo inerc.
2>

t:vend. ,9 15 jeudi
20 14 jeudi. 20 lôsaim g0 le-vendr. i
27 15 vend. 277 14 Dini. j 1 17saiued..|
28 16 sam..28 15 lundi. |2 18 Dim.

29 17 Dim. 29 10 mard. g 3 19 lundi.

50 18 lundi. 50 17merc. f»™
5 2t mercr.
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ÈREî(ËPUfiLÏ6AtNE. ÈRE VULGAIRE.

an V. 1796.
g SEPTEMBRE M OCTOBRE

u
NOVEMBRE £

|>
et 5> et

S>
et

a OCTOBRE S 2 NOVEMBRE | 2 DÉCEMBRE
z

OCTODRÊ NÕVE~IBJIE DECE~IBIiE

» 1T96. S <- H96.. " 1796.

~T 2-2 jeudi. 1 Ë2sain. A 21 lundi.

2 23 vend. 2 25 Dim. 2" 22 mard.
3 24 sam. 5 24 lundi. 3. 33 merc.

4 25 Dim. 4 2'5mani. 4 24 jeudi'.
5 26 lundi, 5 26 merc> 5 2\">vend.

6 27mard. 6 27 jeudi. t! 26 sanu
7 28 more. 7 28 vend. 7 27 Dint.

8 SUjsuc'i. 8 29 sam. É 28 lundi.

9 30 vend. 9 30 Dim. 9 29 mardi.

10 «5 I sam. 10 31Jundi. 10 30 inerc.
11 g? 2 Dim. H u 1 mard. H

w 1 jeudi.
12 5 lundi. 12 £j 2 merc, 12 | 2 vend.

13 w 4 mard: 15 S 5 jeudi. 15 g 3 sain.
14 § 5 merc 14 S 4 vcîid. 14 -ai Dinu

15 S 6 jeudi. 15 e 5 sam. 15 5 lundi,

16 7 vcnd: 16 G Dim. 16 6mardi.
17 8s;im. 17 7 lundi. 17 7 nierc.
18 9 Dim. 18 8 mard. 18 8 jeudi.
19 10 lundi; 19 9 merc. 1*9 9 vend.

20 11 mard. 20 10 jeudi. 20 10 sam.

21 12 merc. 21 11 vend. 21 11 Dim.

2-2 15 jeudi: 22 12 sain. 22 12 lundk
•25 14 vend. 25 h Dim. 23 13 mardi.

24. 15 sam. 24 14 lundi. 24 14 merc.

25 10 Dim. 25 15 mard. 2ï 15 jeudi.
26 17 lundi. 26 16 merc. 26 16 vend.
27 18 mard. 27 17 jeudi. 27 17 sain.

28 19 merc. 28 18 vend. 28 18 Dim.

29 20 jeudi. 29 19samd. 29 19. lundi
50" 21 vend. 50 20 Dim. 30 20 mardi.

ÇrÉ RÉPUBLICAINE.'«* ÈRE VUlC AIRE.

AN V. 1797.
j MARS AVRIL MAI.

Ë>
et

-2^
et

i>
et

g
•= AVRIL

3
Z MAI

<
a JUIN.

°__ 179i.
°`

1 î97.. °' 1797.

1 21 niai-d. 1 20 jeudi. î 20 sam.
2 22 merc. 2 21 vend. 2 21 Dim.
3 23 jeudi. 3 22 sam. 5 2-2 lundi.
4 24 vend. 4 25Dim. 4 25mard.
5 25 sam: 5 24 lundi. 5 24 merc.
6 26 Dim. l< 25 mard. 0 25 jeudi.
'7 27'undi. 7 26 merc. 7 26 vend.

8 28 mard. 8 27 jeudi. 8 27 sam.
9 29 merc. 9 28 vend; 9 28 Dim.

10 50 jeudi. 10 29 sain. 10 29 lundi.

11 51-vund 11 30 Dim. 11 50 mard.
12 !-• 1 sam. 12 _• I lundi. 12 31 merc
15 S 2D;ii>. 15 S 2 ma ni. 13 £ jeudi.
14 5 lundi. 14 5 merc. 14 g 2 vend.

1» g 4 inard. 15 4 jeudi. 15 5 sam.

16^5 merc. 16 vend. 16 4 Dim.
17 «jeudi. 17 6 sam. 17 5 luudi.
18 7 vcud. 18 7 Dinu 18 (i mard.
19 8 sam. 19 8 lundi. 19 7 merc.
20 9 Dim. 20 9 mard. 20 8 jeudi.
21 10 lundi. 21 10 merci 21 9 vend.

22 11 mardi. 28È II jeudi. 22 40 sam.
25 12 miirc. 23 12 vend. 25 11 Dim.

24 15 jeudi. 24 13 sam. 24 12 lundi.
25 14 vend. 25 14 Dim; 25 15 mard.

26 15 sam. 26 15 luudi. 26 14 merc.
27 Mi Dim. 27 16 mard: 27 15 jeudi.
28 17 lundi. 28 17uierc. 28 16 vend.
29 18 mard. 29 18 jeudi. 299 17sam.

30 19 merc. 50 19 vend. 50 18 Dim.

ÈRERÉPUBLICAINEÈRE VULGAIRE.
AN V. 1796-1797.

DÉCEMBRE
M

JANVIER FEVRIER

|> 1796 ô> et M> et

|
X JANVIER

D
X FEVRIER

| X HAIS

1797.
"•

-<1

1797.
<_ 4797,

~ï 21 merc. 1 20 vend. 1 i9 Dim,
2 22 jeudi. 2 21 sain. 2 20 lundi.
3 25 vend. 3 22 Dim; 3 21 mard.
4 24 sam. 4 23 lundi. 4 23 merc.
5 25 Dim. 5 24 mardi. 5 25jeudi.
6 26 lundi. 6 SSinerc; 6 24 vend.
7 27 mard. 7 26 jeudi. 7 25s:im.
8 ^Sïnerc. 8 27 vend. 8 26 Dim,
9- 29 jeudi. 9 28 sam. 9 2y lundi.

10 30 vend. 10 29 Dim. 10 28 mard.
Il 51 sam. 11 50 lundi. 11 1 1 iflerc.

12 • 1 Dim. 12 5i mard. 1$ g 2 jeudi.
15 g 2 lundi. 15 g 1 merc. 15 a vend.
14-^ 3 mardi. 14 5 jeudi; 14 4 sain;
15 g 4 merc. 15 5 5 vend. 15 S Dim.
16 > 5 jeudi. 16 to 4 sam. 16 lundi.
17 5 6 vend. 17 5 Dim. 17 ï mard.
18 7 sam. 18 6 lundi. 18 8 merc.
19 8 Dim. 19 7 mard, 19 9 jeudi.
20 9 lundi. 20 8 merc. 20 10 vend.
21 10 mard. 21 9 jeudi. 21 U sain.
22 11 merc. 22 10 vend. 2^ 12 Dim,
23 12jeudi. '25 11 sam. 25 15 lundi.
24 15 vend. 24 12 Dim. 24 14 mard.
25 14 sam. 28 13 lundi. 25 15 merc.
26 15 Dim. 20 14 mard. 26 16jeudi.
27 i6 lundi. 27 15 merc. 27 17 vend.
28 17mard. 28 16 jeudi. 28 18 sam.
2'J 18 merc. 29 17Vend. 29 19 Dim.

30 19 jeudi. 50 18 sam. 5G 20 lundi.

tRE RÉPUBLICAINE. ERE VDLGA1RB;
3UÎV. 1797.

B JUIN g
CI

1UIU.ET
g

AOUT.

%> et |> et 2> et

pi 3 JUILLET S 5 AOOT S 5 SEPTEMBRE
a

1797, B 17.97.j_17Q7.

i 19 lundi. 1 19 merc. t 18 vend.

2 20 mard. 2 20 jeudi.
2 19 sam.

3 21 merc. 3 21 vend. 3
1?P"

4. 22 J'eudi A 99 Mm
21 lur.di.

4 22 jeudi. 4 22 sam.
| «^J-

5 23 vend. 5 23 Dim. | SïïïS.'
6 24 Mm. 6 24 lundi.

7 24 eudi.
7 25 Dim. 7 25 mard. 8 Soveod.
8 26 lundi. 8 20 merc. 9 26 sam.

9 27 mard. 9 27 jeudi.
10 27 Dim.

10 28 merc. 10 28 vend. » lundj-

11 .29 jeudi. 11 29 sam; J|
29 mafd:

.12 30 d H) 5'0 D'
13 50 marc.

12 30 vend. 12 30 Dim: }| »
13 1 sam. 15 31 lundi. jg r 1 ietid.
14 f5 2 Dim. 14 1 mard. 16 g 3 sam.
15 3 lundi. 15 2 merc. 17 g. 5 Dim.
16 5 4 mard. 16 § 3 jeudi. 18 g «undi.
17 5 5 merc. 17 vend. | S marfl.
18 g 6 jeudi. 18 5 sain,

f. » Ç j"«g-
19 7 vend. 19 6 Dim. £ 1*™$
20 8 sam. 20 7 lundi. 23 9sam.'
21 9 Dim. 21 8 marfl. 21 ji) Dim.
22 10 lundi. 22 9 mère. 25 jl lundi.
23 li mard. 23 40 jeudi. 26 12 maril.

24 12 merc. 24 11 vend. 27 15 inerc.

25 15 jeudi. 25 lï sam.
| 1«J^J-

|6 U vend. 26 15 Dim, g %£
27 15 sam. 27 14 lundi, j j t. {7 p,
28 16 Dim. 28 15 mard.

| 2 i« luriai.
29 17 lundi. 29 16 merc. g

3 19 m*rd.

50 18 mard. 50 17 jeudi. v20mère.

.S 21 jeudi,



679 CAL CAL 680

ÈRERÉPUBLICAINE. ÈRE VULGAIRE. ÈRERÉPUBLICAINE. ÈREVULGAIRE.
an VI. 1797. AN VI. 1797-1798.

g SEPTEMBRE u00 OCTOBRE M NOVEMBRE DECEMBRE u JANVIER H FEVRIER

§£
et

|?
et "£ et

|£
1797. •§£ et

|£
et

¡~ et e et et l797. et

1;

et

"g g OCTOBRE | g NOVEMBRE§ Ç DÉCEMBRE | « JANVIER g § lÉVRIER
|

« MARS

S 1797. 1797.
h

1797. 1798. 1798. 179g.

22 vend. ï 22 Oim. 1 21 mard. 1 21 jeudi. 1 20 sam. 1 19 lundi.

2 23 sam. 2 23 lundi. 2 22 merc. 2 22 vend. 2 2t Dim. 2 20 mard.

3 24 /W>n. 5 24 mard. 3 23 jeudi. 5 23 sam. 3 22 lundi. 3 21 merc.

4 25 lundi. 4 25 merc. 4 24 vend. 4 24 Dim. 4 23 mard. 4 22 jeudi.

5 20 mard. 5 26 jeudi. 5 25 sam. 5 25 lundi. 5 24 merc. 5 23 vend.

6 27 merc. 6 27 vend. 6 26 Dim. 6 26 mard. 6 25 jeudi. 6 24 sam.

7 28 jeudi. 7 28 sam. 7 27 lundi. 7 27 merc. 7 2li vend. 7 25 Dim.

8 29 vend. 8 29 Dim. 8 28 mard. 8 28 jeudi. 8 27 sam. 8 26 lundi.

9 30 sam. 9 30 lundi. 9 29 merc. 9 29 vend. 9 28 Dim. 9 27 in;.rd.

10 S 1 Dim: 10 31 mard. 10 50 jeudi. 10 30 sam. 10 2.9 lundi. 10 28 merc.

11 2 lundi. H « 1 mère. M 1 vend. H 31 Dim. H 50 mard. U <A 1 jeudi.

12 "Z 3 mard. 12 2 2 jeudi. 12 2 2 sam. 12 » 1 lundi. 12 31 merc. 12 S 2 vend.

13 g 4 merc. 13 u 3 vend. 13 § 3 Dim. 13 £ 2 mard. 13 S 1jeudi. l3 3 sain.

14 £ 5 jeudi. 14 S 4 sam. 14 --g 4 lundi. 14 3 merc. 14 5 2 vend. 14 4 Dim.

15 o 6 vend. 15
z

5 Dim. 15 5 mard. 15 w 4 jeudi. 15 là 3 sam. 15 5 lundi.

16 7 sam. 16 6 lund. 16 6 merc. 16 g 5 vend. 16 4 Dim. 16 6 mard.

17 8 Dim. 17 7 mar. 17 7 jeudi. 17 < sam. 17 5 lundi. 17 7 merc.

18 9 lundi. 18 8 merc. 18 8 vend. 18 7 Dim. 18 6 mard. 18 8 jeudi.

19 10 mard. 19 9 jeudi. 19 9 sam. 19 8 lundi. 19 7 merc. 19 9 vend.

20 H merc. 20 10 vend. 20 10 Dim. 20 9 mard. 20 8 jeudi. 20 10 sam.

21 12 jeudi. 21 11 sam. 21 11 lundi. 21 10 merc. 21 9 vend. 21 H Dim.

22 15 vend. 22 12 Dim. 22 12 mard. 22 t jeudi. 22 10 sam. 22 12 lundi.

25 14 sam. 23 13 lundi. 23 13 merc. 23 12 vend. 23 H Dim. 23 15 mard

24 15 Dim. 24 14 mard. 24 14 jeudi. 24 15 sam. 24 12 lundi. 24 14 merc.

25 16 lundi. 25 15 merc. 25 15 vend. 25 14 Dim. 25 13 mard. 2i> 15 jeudi.

26 17 mard. 26 16 jeudi. 26 16 sam. 26 la lundi. 26 14 merc. 26 lti vend.

27 18 merc. 27 17 vend. 27 17 Dim. 27 16 mard. 27 15 jeudi. 27 17 sam.

28 19 jeudi. 28 18 sam. 28 18 lundi. 28 17 merc. 28 10 vend. 28 18 Dim.

29 20 vend. 29 19 Dim. 29 19 mard. 29 18 jeudi. 29 17 sam. 29 19 lundi

30 21 sam. 30 20 lundi. 50 20 merc. 30 19 vend. 30 18 Dim. 50 20 mard

ÈRE RÉPUBLICAINE. ÈRE VULGAIRE. ÈRE RÉPUBLICAINE ÈRE VULGAIRE.

an VI. 1798. ANvi. 1798.

J MARS j AVRIL j MAI d JUIN
g

JUILLET
g

AOUT

|>"
et -g? et f £

et |£ et
S~

et §£
et

§ AVRIL -S MAI ts JUIN M R JUILLET g B AOUT o
K SEPTEMBRE

°
1798. 1798. 1798." 1798. g

a
1798. Ë 1798.

*1 21 merc. ï 20 vend. 1 20 Dim. ~~i 19 mard. ï 19 jeudi. ï 18 samedi

2 22 jeudi. 2 21 sain. 2 21 Imidi. 2 20 merc. 2 20 vend. 2 19 Dim.

3 25 vend. 5 22 Dim. 5 22 mard. 5 21 jeudi. 5 21 sam. 5. f? lull(J<-
4 24 sam. 4 23 lundi. 4 25 merc. 4 22 vend. 4 22 Dim.

Z |lmard-
5 25 Dim. 5 24 mard. 5 24 jeudi. 5 25 sain. 5 23 lundi. ï £ ["f
6 26 lundi. 6 25 merc. 6 25 vend. 66 24 Dim. 6 24 mard. 7 il vend
7 27 mard. 7 26 jeudi. 7 -26 sam. 7 25 lundi. 7 25 merc. 8 23 samed.
8 28 merc. 8 27 vend. 8 27 Dim. 8 25 mard. 8 26 jeudi. 9 26 Dim.

9 29 jeudi. 9 28 sam. 9 28 lundi. 9 27 merc. 9 27 vend. 10 • 27lundi.

.10 30 vend. 10 29 Dim. 10 2'J mard. 10 28 jeudi. 10 28 sam. fg mnrd.
11 51 sam. 11 50 lundi. 11 30 merc. 11 29 vend. U 29 Dim.- h -a me^-
12 co 1 Dim. M- lmard. 12 51 jeudi. 12 30sam. 12̀> 30 lundi. s,Jv«nj'
13 S 2 lundi. 13s 2 merc. 15 i 1 vend. 13 » i Dim. 15 51 mard. 15 1 same'
14 3 mard. 14 3 jeudi. 14 S 2 sam. 14 S 2 lundi. 14 h 1 merc. 16 g 2 Dim.
15 'é 4 merc. 15 4 vend. 15 3 Dim. 15 5 mard. 15 £ 2 jeudi. 17 3 lundi.

16 > 5 jeudi. 16 5 sam. 16 4 lundi. 16 g 4 merc. 16 3 vend. S 4 mard.
17 vend. 17 6 Dim.' 17 5 mard. 17 5 jeudi. 17 4 sam. i!J. g 5 :|:<!1(:-
18 7 sam. 18 7 lundi. 18 6 merc. 19 = vend. 18 5 Dim. f. t> mmkIi.
19 8 Dim. 19 8 mard. 19 7 jeudi. 18 7 sam. 19 6 lundi. Û\ l IZld
20 » lundi. 20 9 merc. 20 8 vend. 20 8 Dim. 20 7 m.ird. 25 9 Dim
21 10 mard. 2! i0 jeudi. 21 9 sam. 21 9 lundi. 21 8 merc. 24 10 lundi.
22 H merc. 22 11 vend. 2-2 10 Dim. 22 10 mard. 22 9 jeudi. 25 11 mard.
23 1-2 jeudi. 23 12 sam. Î3 11 lundi. 25 11 merc. 23 10 vend. 26 12 m!rc.

24 13 vend. 24 15 Mm. 24 12 mard. 24 12 jeudi. 24 11 sam. H *3i<-udi.

25 U sam. 23 14 lundi. 25 15 merc. 25 13 vend. 25 12 Dim.
|?. |* vend.

26 15 Dim. 26 15 mard. 26 14. jeudi. 26 14 sam. 26 15 lundi. À \l^
27 16 hindi. 27 16 merc. 27 15 vend. 27 15 Dim. 27 14 mard. -i 1 \uuZi
88 17 mard. '28 17 jeudi. 28 1G sam. 28 16 lundi. 28 15 merc. à in mardi
29 18 merc. 29 18 vend. 29 17 Dim. 2U 17 mard. 29 16 jeudi. S 5 19 merc.
30 19 jeudi. 30 19 sain. 50 18 lundi. 50 18 merc. 30 17 vend. 4 20 jeudi.

5 21 vend.



681 CAL CAL 682
ÈRE RÉPUBLICAINE. ÈRE VULGAIRE.

ANVU. 1798.
g}

SEPTEMBRE
u OCTOBRE

oc
NOVEMBRE

35 et 3S et ga et

a X OCTOBRE» » NOVEMBRE g DÉCEMBRE

g
'<

1793.
°
a: 41

1798. 1798.

1 22 sam. I 22 lundi. 1 21 merc.
2 23 Mm. 2 23 niard. 2 22jeudi.
3 24 lundi. 3 24 merc. 3 23 vend.
4 25 mard. 4 25 jeudi. 4 24 sam.
5 2<Jmerc. 5 26 vend. 5 25 Dim.
6 27 jeudi. 6 27 sam. 6 26 lundi.
7 28 vend. 7 28 Dim. 7 27 mard.
8 29 sam. 8 29 lundi. 8 28 merc.
9 50 Dim. 9 30 mard. 9 29 jeudi.

10 i lundi. 10 31 merc. 10 50 vend.
11 2 mard. 11 « 1 jeudi. Il ù 1 sam.
12 £ 3 mm. 12 2 2 vend. 42 g 2 Dim.
13 g 4 jeudi. 13 S 3 sam. 13 5 lundi.
14 o fi vend. 14 o i Dim. 14 •« 4 mard.

15 g 6 sain.
15 5 lundi. 15 Q 5 merc.

16 1 Dim. 16 6 mard. 16 6 jeudi.
17 H lundi. 17 7 merc. 17 7 vend.
18 9 mard. 18 8 jeudi. 18 8 sam.
19 10 merc. 19 9 vend. 19 9 Dim.
20 11 jeudi. 20 10 sam. 20 10 lundi.
21 !2 vend. 21 11 Mm. 21 H mard.
22 13 sam. 22 12 lundi. 22 12 merc.
23 14 Dim. 25 13 mard. 25 13 jeudi.
24 15 lundi. 24 14 merc. 24 14 vend.
25 16 mard. 25 15 jeudi. 25 15 sam.
26 17 merc. 26 16 vend. 26 16 Dim.
27 18 jeudi. 27 17 sain. 27 17 lundi.
28 19 vend. 28 18 Dim. 28 18 niard.
29 20 sam. 29 i9 lundi. 29 19 merc.
30 21 Dim. 30 20 mard. 30 20 jeudi..

ÈRERÉPUBLICAINE. ÈREVULGAIRE.

ANVil. 1799.

j
MARS AVRIL MAI

fë
et

|=
et

==
et

g a AVRIL g R 1IA1 g B «IN

1799.
*•"<1

1799.
"II

1799

~1 21 jeudi. 1 20 sam. î 20 lundi.
2 22 vend. 2 21 Mm. 2 2l mard.
3 23 sain. 5 22 lundi. 3 22 merc.
4 24 Dim. 4 23 mard. 4 23 jeudi.
5 25 lundi. 5 24 merc. 5 24 vend.
6 26 mard. 6 25 jeudi. 6 25 sam.
7 27 merc. 7 26vend. 7 26 Dim.
8 28 jeudi. 8 27 sam. 8 27 lundi.
9 29 vend. 9 28 Mm. 9 28 mard.

10 30 sam. 10 29 lundi. 10 29' merc.
11 31 Mm. H 50 mard. 11 30 jeudi.
12 cJ 1 lundi. 12 1 merc. 12'.) 31 vend.
15 S 2 mard. 13 a 2 jeudi..13 z 1 sr.ni.
14 5 merc. 14 5 vend. 14 S 2 Dim.
15 à 4 jeudi. 15 4sam. 15 3 lundi.
16 > 5 vend. 16 5 Mm. 16 4 mard.
17 6 sain. 17 6lundi. 17 5 merc.
18 7 Mm. 18 7 mard. 18 6 jeudi.
19 8 lundi. 19 8 merc. 19 7 vend.
20 9 marJ. 20 9 jeudi. 20 8 sam.
2t lOmcic. 21 10 vend. 21 9 Mm.
22 11 jeudi. 22 11 sam. 22 10 lundi.
23 1-2vend. 23 12 Mm. 25 11 raard.
24' 15 sam. 24 13 lundi. 24 12 merc.
25 ii Dim. 25 14 mard. 25 13 jeudi.
26 15 lundi. 26 15 merc. 26 14 vend.
27 16 mard. 27 16 jeudi. 27 15 sam.
28 17 merc. 28 17 vend. 28 16 Mm.
29 18 jeudi. 29 18 sam. 29 17 lundi.
50 19 vend. 30 19 Dim. 5D 18 mard.

DICTIONN. DE JURISP. ECCLÉS. I.

ÈHKRÉPUBLICAINE. ÈRE VULGAIRE.

ANVII. 1798-1791).

DÉCEMBRE JANVIER
r:a

FÉVRIER

0
1798.

|=3
et "|s et

g
g

JANVIER
gz

k FÉVRIER g je M\RS

1709.
`

17(19. 1709.

1 21 vend. 1 20 Dim. 1 1» mard.
2 22 sam. 2 21 lundi. 2 20 merc.
3 23 Mm. 3 22 mard. 3 21 jeudi.
4' 24 lundi. 4 23 merc. 4 22 vend.
5 25 mard. 5 2i jeudi. 5 23sam.
6 26 merc. 6 25 vend. 6 24 Dim.

7 27 jeudi. 7 26 sam. 7 25 lundi.
8' 28 vend. 8 27 Dim. 8 20 niard.
9 29 sam. 9 28 lundi. 9 27 merc.

10. 30 Dim. 10 29 mard. 10 28 jeudi.
11f' 51 lundi. M 50 merc. 1 j, 1 vend.

12 ci 1 mard. 12 31 jeudi. 12 2 sam.
15 S 2 merc. 15 « vend. 13

a
5 Dim.

14 5 jeudi. 14 S 2 sam. 14 4 lundi.

15 « 4 vend. 15 S 3 Dim. 15 5 mard.

16 g 5 sam. 1(> "S 4 lundi. 16 6 merc.

17 S d Dim. 17 5 mard. 17 7 jeuili.
18 7 lundi. 18 6 merc. 18 8 vend.

19 8 mard. 19 7 jeudi. 19 9 sam.

20 9 merc. 20 8 vend. 20 10 Dim.

21 10 jeudi. 21 9 sain. 21 11 lundi.
22 H vend. 22 10 Dim. 22 12 mard.

23 12 sam. 23 11 lundi. 23 13 merc.
24 15 Dim. 24 12 mard. 24 14 jeudi.
25 14 lundi. 25 15 merc. 25 15 vend.
26 15 mard. 26 14 jeudi. 26 i6 sam.
27 16 merc. 27 15 vend. 27 17 tiim.

28 17 jeudi. 28 16 sam. 28 18 lundi.

29 18 vend. 29 17 Dim. 20 19 mard.

30 19 sam. 30 18 lundi. 50 20 merc.

ÈRERÉPUBLICAINE. ÈREVULGAIRE.
ANVII. 1799.

JUIN «S JUILLET a AOUT
PS O O

|B et |S et SS et

°yz JUILLET AOUT p ~ac SSPTEA1BR6
"}"bJI: JUILLET I K AOUT

o%
SEPTEMBRE

*"
<t

1799. 1799. S Jï99-

"lî 19 merc. 1 19 vend. 1 18 Mm.

2 20 jeud. 2 20 sam. 2 19 lundi.

3 21 vend. 3 21 Mm.
f 20 mard.

4 22 sam. 4 22 ,,1Ildi.
|'™™-

sam.. ¡:; 11111. 5 22 jeud.
5 25 Dim. 5 23 mard. 6 23 vend.
6 24 lundi. 6 i4 merc. 7 2Vsam.
7 25 mard. 7 25 jeud. 8 25 Dim.

8 2H merc. 8 26 vend. 9 26 lundi.

9 27 jeud. 9 27Sam. 10 27 mard.

10 28v«nd. 10 28Dim. 1 »«
11t 29 sam. Ht f» lundi. I f iend
12 30 Dim. 12 30mard. £ jj, £™'
15 oS 1 lundi. 13 51 merc. jg H- 1 Dim.

14 S 2 mard. 14 • 1 je,,j 16 g 2 lundi.

15 3 merc. 15 g 2vend. « g m rd.
16 5 4 jeud. 16 < 3 sam.

18
Ë Sc"

17 g 5 veud. 17 4 Mm. g S V^47 5 vetid. 17 1111. 20 6 6 vl'nd
18 g 6 sain. 18 5 lundi. 21 ?sam
19 7 Mm. 19 6 mard. 22 8 Dim.
20 8 lundi. 20 7 merc. 23 9 lundi.
21 9 mard. 21 8 jeud

21 10 mard.

22 10 merc. 22 9 vend. 23 1 merc.

23 11 jeud. 25 lOsa.n.
f.

24 12 vend. 24 11 Mm.
27 ? ^d"

'J:ell.
41 Dint, 2R 1.sam.

25 15 sam. 25 12 lundi. 29 \IdUh
26 14 Dim. 266 15 mard. 30 16 lundi.
27 15 lundi. 27 14 merc. J l 17 mard.
28 16 mard. 28 15 jeud. s

2 18 merc.
29 17 merc. 29 16 vend. s 5 19 jeud.

30 18 jeud. 30 17 sam.
g

|^ae°d-e 5 21 sa~i.
,=v

°
6 22 Dim.

23



C85 CAL CAL 684

ÈRE RÉPUBLICAINE. ÈRE VOTJGAlRB;

ANVIII.1. ÏT99:

g- SEPTEMBREB OCTOBRE M KOVÈMBB

|5 et |S
et £S et

et
et

â

et

"a 5 OCTOBRE
S g NOVEMBRE | r décembre

^1799. 1799. 1799.

1 23 lundi. 1 2,i merc. 1 2'2 vend.

2 24 mard. 22 24 jeudi. 2 25 sam.

3 25 merc. 3 25 vend. 5 24 Ci»».

4 26 jeud. 4 26 s:hii. 4 25 lundi.

5 27 vend. 5 27 flim. 5 26 mard.

6 28 sam. 6 28 lundi. 6 27 merc.

7 29 Dim. 7- 29 mard. 7 28 jeudi.

8 50 lundi. 8 50 merc. 8 29 vend.

9g 1 mard. 9 31 jeudi. 9 30 sam.

10 Cî 2 merc. 10 g vend, 10 u 1 Dim.

H a 3 jeudi. il 2 2 sam. Il a 2 lundi.

12 a 4 vend. 12 g 3 Dim. 12 3 mard.

13 2 5 sam. 15 g 4 lundi. 15 -S 4 merc.
14 o 6 Dim. 14 5 mard. 14 5 jeudi.
15 lundi. 15 6 merc. 15 6 vend.

16 8 mard. 1G 7 jeudi. 16 7 sam.
177 9 merc. 17 8 vend. 17 8 Dim.
18 10 jeudi. 18 9 sam. 18 9 lundi.
19 t1 vend. 19 10 Dim. 19 10 mard.

20 12 sam. 20 11 lundi. 20 s 11 merc.
21 13 fliim 21 12 mard. 211 j'2 jeudi.
22 14 lundi. 22 13 m.TC. 22 13 vend.

23 15 mard. 25 ïi jeud. 23 14 sam.

24 16 merc. 24 15 vend. 24 15 Dim.
25 17 jeudi. 25 16 sam. 25 .16 lundi.
26 18 vend. 26 17 Dim. 26 17 mard.
27 19 sam. 2Ï 18 lundi. 27 18 merc.
28 20 Uim. 28 19 mard. 28 19 jeudi.
29 21 lundi. 29 20 merc. 29 20 vend.
30 22mard. 50 21 jeudi. 50 21 sam.

ÈRE RÉPUBLICAINE. ÈRE VULGAIRE.

AS VUI. 1800.

«1 MARS
a AVRIL MAI

E5 et
1=-

et
Sp et

1^Ii': AVRIL S^Ii': "AI JUIN

1! 1800. __& 1800.
a

1800.

1 22 sam. 1 21 lundi. | 21 merc.
2 25 Dim. 2 22 mard. 2 22 jeudi.
3 24 lundi. 3 25 merc. 3 25 vend.
4 25 mard. 4 24 jeud. 4 24 sam.
5 26 merc. 5 25 vend 5 25 Dim.
6 27 jeud. 6 26 sam. 6 <?6Itindi.
7 28 vend. 7 27 Dim. 7 27 mard.
88 29 sam. 8 28 lundi. 8 28 merc.
9 30 Dim. 9 29 mard. 9 29 jeudi.

10 51 lundi. 1U 30 merc. 10 30 vend.
11

g
1 mard. Il 1 jend. 31 sain.

12 » 2 merc. 12 s 2 vend. 12 £ 1 D'un.

15 u 5 jeud. 15 3 sam. 15 S 2 lundi.
14 S 4 vend. 44 A Dim. \i 3 mard.
15 5 15 s;uii. 15 5 lundi. 15 4 merc.
16 6 Dim. 16 6 mard. 16 f> jeudi.
i7 '7 lundi. 17 7 n>cre. 17i 6 vend.
18 8 mard. 18 8 je.wd. 18 7 sam.
19 9 merc. 19 9 vend. 19 8 Dim.
20 lOj.ud. 20 10 sain. 20 9 lundi.
21 11 vend. 21 H l>.m. 21 10 mard.
22 12 sam. 22 12 lundi. 22 1 1 merc.
25 13 Dim. 23 13 mard. 23 12 jeudi.
24 U lundi. 24 14 merc. 24 15 vend.
25 15 mard. 25 15 jeud. 25 14 s» m.
26 16 merc. 26 16 vend. 26 15 Dim.
27 17 jeud. 27 17smi. 27 16 lundi.
28 18 vend. 28 18 Dim. 28 17 mard.
29 19 sain. 29 19 lundi. 29 18 merc.
•50 20/Kmi 50 20 mard. 30 19 jeudi.

ÈRERÉPUBLICAINE.–ÈREVULGÀIRB.

anVlll. 1709-1800;
DÉCEMBRE JANVIER FÉVRIER

Jh 1799- |S et 4§3 et

!"£1< JANVIER %K1< FÉVRIER g. MARS

1800.
`

18011. 18U0.

1 "22 Dim. 1 21 mard. 1 iD jeud.
2 23 lundi. 2 22 merc. 2 21 vend.

55 24 mard. 3 25 jeud. 3 22 sain.

4 25 merc. 4 24 vend. 4 23 Dim.

5 26 jeudi. 5 25 sam. 5 24 lundi.

6 27 vend. 6 26 Dim. 6 25 mard.

7 28 sam. 7 27 lundi. 7 26 merc.

8 29 Dim. 8 28 mard. 8 27 jeud.
9 50 lundi. 9 29 merc. 9 28 vend.

10 31 mard. 10 30 jeud. 10* sam.
11 © 1 merc. 111 31 vend H < 2 Dim.

12 § 2 jeudi.. 12 1 sam. 12 a 5 lundi.
13 5 vend. 13 2 2 Diin. 15 4 mard.
14 S 4 sam. 14 S 3 lundi. 14 5 merc.
15 > 5 Dim. 15 "S 4 mard. 15 6Jeud-
16^6 6 lund. 16 5 merc. 16 7 vend.

17 7 mard. 17 6 jeud. 17 8 sam.
18 8 merc. 18 7 vend. 18 9 Dim.

19 9 jeud. 19 8 sam. 19 10 lundi.
20 10 vend. 20 9 Dim. 20 11 1 m;.rd.

21 M sain. 21 10 lundi. 21 12 merc.
22~) 12 Dim. 22 H mard. 22 15 jeud.
25 15 lund. 23 12 merc. 25 14 vend.

24 14 mard. 24 15 jend. 24 15 sam.

25 15 merc. 25 14 vend. 95 16 Dim.

26 16 jeudi. 26 13 sam. 266 17 lundi.
27 17 vend. 27 16 Dim. 27 18 mard.

28 18 ?am. 28 17 lundi. 28 19 merc
29 19 Dim. 29 18 mard. 29 20 jeudi
30 20 lund. 50 19 merc. 30 '21 vend.

ÈRE RÉPUBLICAINE. ÈRE VULGAIRE.

AN Vlll. 1809;
m JUIN a JUILLET ta AOUT

li
et 11 et

H
et

M z JUILLET g x
AOVT gx ;<; SEPTEMBRE

5
1800. S 1800. Ë 1800.

1 20 vend. 1 20 Dim. 1 19 mardi.i

2 21 sam. 2 21 lundi. 2 20 merc.

3 22 Dim. 5 22 mard. 5 21 jeudi.

4 23 lundi. & 25 merc. Z vend.

2' d '>4' d'
5 _3 sam.

5 24 mard. 5 24 jeudi.1. g 2t Djm
6 25 merc. 6 25 vend. 7 lundi.
7 26 jeudi. 7 26 sam. 8 26 mardi.
8 27 vend. 8 27 Dim. 9 27 merc.

9 28 sam. 9 2S lundi. 10 28 jeudi.

10 29 Dim. 10 29 mard. t ?9 vend.

11 50 lundi. 11 50 merc.
12 50 sa!ll.

11 50 lundi. 11 50 mère.
}| °\ g1!™-

12 1 mard. 12 31 eudi.
13 3t Dim.

12-,
1 mard. 12 51 jeudi.1. u lundi.

15 g 2 merc. 15 h 1 vend. jg S 2 mardi.
14 " 5 jeudi. '14o 2sam. 16 S 3 merc.
15 Ë 4 vend. 15" 5 Dim. 17 « i j«iidi.
16 5 sam. 16 4 lundi. }»

5 vend.

17 S 6 Dim. 17 5 mard. « 6 »»•

18 7 lundi.1. 18 6 merc. £[ f/^j
19 8 mard. 19 7 jeudi. 22 9 mardi
20 9 rnerc. 20 8 vend. 23 10 merc'
21 10 jeudi. 21 9 sam. 24 11 je> di.
22 H vend. 22 10 Dim. 23 12 vend.

23 12 sam. 25 11 lundi. 26 il I sam.

24 13 Dim. 24 12 mard. « 14 «»»;

2" t4 lundi. 15 1 merc.
28 15 lundi.

25 14 lundi. 2o 13 mère.
g JS

26 15 mard. 20 14 jeudi. 50 17 merc
27 16 merc. 27 15 vend.j 1 18 jeudi
28 17 jeudi. 28 10 sam. 22 19 vend,'
29 18 vend. 29 17 Dim. g 3 20 sam.

50 19 sam. 50 18 lundi. 21 Vim
5

S -22 lundi



*SI> CAL CAL 61)6

ÈRE RÉPUBLICAINE. ÈRE VULGAIRE.

ANIX. 1800.

B SEPTEMBRE H OCTOBRE
u

I>'i

NOVEMBRE

|a ei- sd et
|a

et

"a K
OCTOBRE g B NOVEMBRE | K DÉCEMBRE

g 1800. B 1800. ° E 1800.

1 25 ni;iril. 1 ^3"jeudi. 1 22 sain.

2 24 merc. 2 24 vend.. 2 25 flim.

3 25 jeudi. 3 25 sam. 3 24 lundi.

4 2G vend. 4 26 Dim. 4 25 mard.

5 27 sain. 5 27 lundi. 5 26 merc.

6 28 Dim. 6 28 mard..6 27 jeudi.

7 29 lundi. 7 29 merc. 7 28 vend.

.88 30 mard. 8 50 jeudi. 8 29 sain.

0 o 1 merc. 9 31 vend. 9 30 Dim.

10 g 2 jeudi. 10 à 1 sam. 10 H* 1 lundi.

11 " 3 vend. Il a 2 Oim. 11 g 2 mard.

.12 a 4 sam..12 1 3 lundi. 12 g 3 mer.c.

.13 § 5 Dim. 13 4 mard. 13 £ 4 jeudi.
14 u 6 lundi. 14 5 merc. 14 5 vend.

15 ° 7 mard. 15 C jeudi. 15 6 sam.

16 8 merc. 16 7 vend. 16 7 Dim.

.17 9 jeudi. 17 8 sain. 17 8 lundi.

18 10 vend. 18 9 Dim. 18 9 mard.

19 11 sam. 19 10 lundi. 19 10 merc.

20 il Dim. 20 11 mard. 20 H jendi.
21 13 lundi. 21 12 merc. 211 12 vend.

22 14 mard. 22 13 jeudi. 22 13 sam.

25 15 merc. 2? 14 vend. 25 H Dim.

24 10 jeudi. 24 15 sam. 24 15 lundi'.

25 17 vend. 25 16 Dim. 25 16 mard.

.26 18 sam. 26 17 lundi..26 17 merc.

27 19 Dim. 27 18 mard. 27 18 jeudi.
.28 20 lundi. 28 19 merc. 28 19 vend.

29 21 mard. 29 20 jeudi. 29 20 sain.

30 22 merc. 50 21 vend. 30 21 Dim.

ÈRE RÉPUBLICAINE. ÈRE VULGAIRE»
ANIX. 1801.

x D,~

MARS

.ô
a

AVRIL BAI

|a et
|d

et g* et
¡~ !Il i~

et et

g Ç AVRIL S 5 Mil S < JUIN
°

1801.
fc

1801.
&

1801

1 22 Dim. i 21 .mardi 1 21 jeudi.
2 23 lundi. 2 2r merc. 2 22 vend.
3 24 mard. 3 25 jeudi. 3 25 sam.

4 2r> merc. 4 24 vend. 4 24 Dim.

5 26 jeudi. 5 25 sam. 5 25 lundi.

6 27 vend. 6 26 Dim. 6 26 inard.

7 28 sam. 7 27 lundi. 7 27 merc.

8 29 Dim. 8 28 mard. 8 28 jeudi.
9 30 lundi. 9 29 merc. 9 29 vend.

10 31 mard. 10 30 jeudi. 10 30 sam.

11 1 merc. 11-1 vend. 1-1 31 Dim.

12 § 2 jeudi. 12 a 2 sam. 12 g lundi.

15 " 5 vend. 15 3 Dim. 13 g mard.

14 =3 A sam. 14 4 lundi. 14 3 merc.

15 5 Dim. 15 5 mard. 155 4 jeudi.
16 * 6 lundi. 16 6 nierc. 16 "5 vend.

17 7 mard. 17 7 jeudi. 17 "6 sam.

18 8 merc. 18 8 vend. 18 ,7 Dim.

19 9 jeudi. 19 9 sam. 19 8. lundi.

20 10 vend. 20 10 Dim. 2> 91 mard.
21 11 *am. 21 11 lundi. 21 10 merc.
22~2 12 Uim. 22 12 mard. 22 11 jeudi.
23 13 lundi. 25 13 merc. 25i-~ 12 vend.

24 14 mard. 24 14 jeudi. 2'p1 15 sam.

25 lo merc. 25 15 vend. 25 H Dim.

26 16 jeudi. 2ti 16 sam. SU 15 lundi.

27 17- vend. 27 17 Dim. 27 16 inard.

28 18 sam. 28 18 lundi. 28 17 merc.

29 19 Dim. 29 19 mard. 29 18 jeudi.
30 20 lundi. 50 20 merc. 50 19 vend.

ÈRE RÉPUBLICAINE. ÈRE VULGAIRE.

AN. IX. '1$PO-18OÏ.

DÉCEMBREM JANVIER FÉVRIED

J* 1800 fx et
|ïj

"et-

g JANVIER g 5 FÉVRIER g g MARS

1801. £, 1801. 1801.

1 22 lundi. 1 21 iherc. Y" 20 vend.
2. 23 mard. 2 22 jeudi. 2 21 sam.

3 24 merc. 3 23 vend. 3 22 Dim.

4 25 jeud. 4 24 sam. 4 23 lundi.
5 20 vend. 5 25 Dim. 5 24 mard.
(i 27 sam. ,6 26 lundi. 6 25 merc.
7 .28 Dim. 7 27 inard. 7 26 jeudi.
8 29 lundi. 8 28 merc. 8 27 vend.

9 30 mard. 9 29 jeudi. 9 28 sam.

10 31 mère. 10 30 vend. 10 « Dim.

11 1 jeudi. H 31 sam. 11 2 lundi.
12 « 2 vend. 12 à 1 Dim. 12 3 mard.
15* 3, iam. 15 g 2 lundi. 13 4 merc.

14 s 4 Dim. 14 3 mard. 14 5 jeudi.
15 Z 5 lundi. 15 4 merc. 15 6 vend.

16 6 mard. 16 5 jeudi. 16 7 sam.

17 7 merc. 17 6 vend. 17 8 Dim.

18 8 jeudi. 18 7 sam. 188 9 lundi.

19 9 vend. 19 8 Dim. 19 10 mard.

20 10 sam. 20 9 lundi. 20 11 merc.
21 H Dim. 21 10 mard. 21 12 jeudi.
22 12 lundi. 22~~) H merc. 22 15 vend.

23 15 mard. 25 12 jeudi. 23 14 sam.

24 14 merc. 24 13 vend. 24 15 Dim.

25 15 jeudi. 25 H sam. 25 16 lundi.

26 16 vend. 266 15 Dim. 26 17 maid.

27 17 sam. 27 16 lundi. 27 18 merc.

28 18 Dim. 28 17 mard. 28 .19 jeudi.
29 19 lundi. 29 18 nierc. i9 20 vend.

30 20 mard. 50 49 jeudi. 50 21 Bain.

ÈRE RÉPUBLICAINE. ÈRE VULGAIRE.
AN IX. <J801.

g JC1N a JUILLET « AODI

|>3 et 1*. ett Sx
et

j|
X JUILLB1 | z AOUT O g SEPTEMBRE

g<
1801. < 1801.

£
,,<

1801.
'

~T 20 sam. îi 20 lundi. T 19 mercr.

22 21 Dim. 2 21 mard. | I?jec<1-

3 22 lundi.- 3 22 merc. f 21 vend.
¿ 22 sam.

4 23 mard 4 2.-> jeudi. g 25 flmi.
5 24 inerc. 5 24 vend. g 24 lundi.
6 25 jeud. 6 2r> sam. 7 2o mard.

7 2(i vend. 7 2G Dim. 8 "26 mercr.

8 27 sam. 8 27 lundi. 9 27 jeudi.

9 28 Dim. 9 28 mard. jÇ 28 vend

10 2J lundi, 10 29 merc. }'
™

1 ~O.I ~O' Ù.
12 50 Dim.

1 ^Omard. tt 30 jeudi.1.
}| 31 lundi.

12 1 merc. 12 31 vend.
U 1 mard.

13 g 2 jeudi. 13 1 sam. 15 g 2 mercr.

14 3 vend. 14 g 2 flim. 16 k 3jeuUi.

15 « 4 sam. 15 lundi. 17 £ 4 vendr.

16 S 5fl/m. 16 4 mard. « | S»"»

-17 = 6 lundi. 17 5 merc.
19 » ff

UIIl 1. 17 ~lIer~, 20 7 lundi.
18 7 mard. 18 6 jeudi. i^ marri*.
19 8 merc. 199 7 vend 22 9 niercr.
20 9 jeudi. 20 8 sain. 20 i 0 je«i<U.
2i 10 vend. 21 9 Dim. 21 11 vendr.

22-2 H sam. 22 10 lundi. 55Do 12 sam.

25 12flmi. 25 11 mard. 26 13 Dim.

241 13 lundi. 24 12 merc. «
unul. 4 '1- mere.

28 ~15in~ti-d.'d
25 H mard. 25 13 jeudi. |° i6 ,"ercr
26 15 inerc. 26 14 vend. 30 17 jeudi.
27Y l(i jeudi. 27 15 sam.. 18verni
28 17 vend. 28 16 Dim. t 2 19siiii.

29 18 sain. 29 17 lundi. S 5 20 mn.

30 19 Dim. .'5(1 18 mard.
i 21

>u"S"-..« -g 22 n.srd.



087 CAL CAL 688

ÈRE RÉPUBLICAINE.–ÈRE VULGAIAE.

AN X. 1801.
S SEPTEMBRE H OCTOBRE NOVEMBRE

|x
et

%£
et £*

e t
Si;'<

et
3;.<

et <<
et

"g r.
OCTOBRE g 5 NOVEMBRE|

» DÉCE.MBRE

g 1801.
*° 1801. a 1801.

1 23 merc. 1 25 vend. 1 i2 Dim.

2 24 jeudi. 2 24 sain. 2 25 lundi.

5 25 vend. 5 25 Dim. 5 2-i inard,

4 26 sam. 4 26 lundi. 4 23 merc.

5 27 Dim. ai 27 mard. 5 26 jeudi.
6 28 lundi. 6 28 merc. 6 27 vend.
7 29 mard. 7 29 jeudi. 7 28 sain.

8 50 mere. 8 30 vend. 8 29 Dim.

9 j 1 jeudi. 9 51 sam. 9 30 lundi.

|0 g 2 vend. 10 à 1 Dim. 10 à mard.

11 •" 3 sain. 11 2 lundi. U | 2 merc.

12 » 4 Dim. 12 5mard. 12 3 3 jeudi.

15 g 5 lundi. 13 § 4 merc. 13 « 4 vend,

14 g G mard. 14 K 5 jeudi. 14 S sam.

15 ® 7 merc. 15 6 vend. 15 6 Dim.

iG 8 jeudi. 16 7 sam. 16 7 lundi.

17 9 vend. 177 8 Dim. 17 8mard.

18 10 sam. le 0 lundi. 18 9 merc.

1Jz) 11 Dim. 1PP 1U mard. 19 10 jeudi.
20 12 lundi. 20 11 merc. 20 11 vend.

21 15mard. 21 12 jeudi. 21 12 sain.

22 li merc. 22 15 vend. 22 15 Dim.

25 15 jeudi. 25 14 sam. 25 14 lundi.

24 16 vend. 24 15 Dim. 24 15 mard.

25 17 sam. 25 16 lundi. 25 16 merc.

2G 18 Dim. 26 17 mard. 26 17 jeudi.
27 19 lundi. 27 18 merc. 27 18 vend.
28 20 mard. 28 19 jeudi. 288 19 sam.

29 21 merc. 29 20 vend. 29 20 Dim.
50 22 eudi. 50 21 sam. 50 21 lundi

ÈRE REPUBLICAINE. ÈRE VULGAIRE.

AN X. 1802.

MARS AVRIL
.1

MAI
e, a
B"

7.;
et 4Sx et gx et

1 < AVRIL | k jui s £ JUIN

1802.
°"

1802. 1802.

1 22 lundi. 1 21 merc. 1 21 vend.
2 23 mard. 2 22 jeudi. 2 22 sain.
5 24 merc. 3 23 vend. 5 25 Dim.
4; 2,5 jeudi. 4; 24 sam. 4 24 lundi.
5; 26 vend. 5 25 Dim. 5 25 mard.
6: 27 sam. 6 26 lundi. 6 26 merc.
7. 28 Dim. 7 27 mard. 7 27 jeudi.
8 29 lundi. 8 23 merc. 8 28 vend.
9 30 mard. 9 29 jeudi. 9 29 sain.

10 51 merc. 10 50 vend. 10 50 Dim.
14 oi 1 jeudi Il 1 sain. Il 51 lundi.

12 g 2 vend. 12 s 2 Dim. 12 1 mard.
13 5 sam. 15 5 lundi. 15 5 2 merc.
14 4 Dim. 14 4 mard. 14 jeudi.
15 s»5 lundi. 15 5 merc. 15 4 vend.
16. 6 mard. 16 6 jeudi. 16 5 sain.
17/ 7 merc. 17 7 vend. 17 6 Dim.
18 8 jeudi. 18 8 sain. 18 7 lundi.
19 9 vend. 19 9 Dim. 19 8 mard.
20 10 sam. 21' 10 lundi. 20 9 merc.
21 11 Dim. 21 M mard. 21 10 jeudi.
22 .'12 lundi. 22 12 merc. 21» H vend.
23 13 mard. 23 15 jeudi. 25 12 sain.
24 14 merc. 24 14 vend. 244 15 Dim.
25, 15 jeudi. 2-[ 15 sam. 25 U lundi.
261 16 vend. 2b 16 Dim. 26 15 mard.
27 17 sam. 27- 17 lundi. 27 16 merc.
28 18 Dim. 28 18 mard. 28 17 jeudi.
29 19 lundi. 29 19 merc. 29 18 vend.
50 20 mard. 50 20 jeudi. 30 19 sam.

ÈRE RÉPUBLICAINE. ÈRE VULGAIRE.
AN X. 1801-1802.

DÉCEMBRE JANVIER FEVRIER

Jx
1801.

|x
et

Jx
et

.o fol

jj
§ JANVIER g § FBVRIER

g
S5 JIAKS

1802. 1802.
<

1S02.

î 22 mard. 1 21 jeudi. ï i0 sam.

2 25 merc. 2 22 vend. 2 21 Dim.
3 24 jeudi. 5 25 sam. 5 22 lundi.
4 25 vend. 4 24 Dim. 4 25 m.ird.
5 26 sam. 5 25 lundi. 5 21 merc.

6 27 Dim. C 26 mard. 6 25 jeudi.
7 28 lundi. 7 27 werc. 7 26 vend.
8 29 mard. 8 28 jeudi. 8 27 >am.

9 50 merc. 9 29 vend. 9 28 Dim.

10 31 jeudi. 10 50 sain. 10 « 1 lundi.
11 si 1 vend. 11 51 Dim. il 2 mard.

12 S 2 sam. 121-) 1 lundi. 12 a 3 merc.

•|5
" 3 D'un. 13 =" 2 mard. 15 -i jeudi.

14 g lundi. li S 5 merc. 14 5 vend.

15 > 5 mard. 15 » 4 jeudi. 15 6 sam.

16 < 6 merc. 16 "S 5 vend. 10 7 Dim.

17 7 jeudi. 17î 6 sam. 17 8 lundi.

18 8 vend. 18 7 Dim. 18 9 mard.

19 9 sam. 19 8 lundi. 10 10 merc.

20 10 Dim. 20 9 mard. 20 11 jeudi.
2t 11 lundi. 21 10 inerc. 211 12 vend.

22 12 mard. 22 11 jeudi. 22 13 sain.

23 13 merc. 233 \t vend. 25 14 Dim.

24 14 jeudi. 24 15 sain. 24 15 lundi.

25 15 vend. 25 14 Dim. 25 16 mard.
20 16 sam. 26 15 lundi. 26 17 merc.

27 17 Dim. 27 16 mard. 27 18j<udi.
28 18 lundi. 28 17 merc. 28 19 vend.
29 19 mard. 29 18 jeudi. 29 20 sam.

50 20 merc. 50 19 vend. 30 21 Dim.

ÈRE RÉPUBLICAINE-ÈRE VULGAIRE.

ANX. 1802.

G
JUIN

es
JUILLET

s
y AOUT

I* et |x et
|«

et

i »= JUILLET g AOUT o 5 SEPTEMBREa
11802. ° 1802 1802.

~~ï 20 Dim. 1 20 mard. ï 19 jeudi.
2 21 lundi. 2 21 merc. 2 20 vend.

3 22 mard. 5 22 jeudi.
5. |1 samed.

4 25 merc. 4 25 vend. | «'»:_

5 24 jeudi. 5 24 sam. 6 «94
mard1.

5
2/i~jeudi. 1. sa,m. 6 24 mard.

6 25 vend..6 6 25 Dim. 7 25 .nerc!
7 26 sam. 7 26 lundi. 8 26 jeudi.
8 27 Dim. 8 27 mard. 9 27 vend.
9 28 lundi. 9 28 merc. 10 28 sain.

10 29 mard. 10 29 jeudi.
29 lundi.

H 50 merc. 11 30 vend.
|» ^di.

12 1. "t
15 51 mard,

12 «; 1 jeudi. 12 31 sam. 14 â ] ™erc
13 g 2 vend. 13 f 1 Dim. 1552 jeudi!
14 5 sam. 14 g 2 lundi. 16 ? 5vend.'
15 £ 4 Dim. 15 3 mard. 17 h 4 s».
lfi d 5 lundi. 16 4 merc. 18 u 5 Dim.

17 1 6 mard..17 5 jeudi. »
6 lundi.

18 /merc. 18 6 vend. 1? ";ard-
.9 8. '1' '9

21 8mi-.re.
19 8 jeudi.i. 19 7 sam. 22 S'
20 9 vend. 20~) 8 Dim. 23 10 vVm'
21 10 sam. 21 9 lundi. U 11 samed
22 11 Dim. 22 10m:ird. 2b 12 Dim.
23 12 lundi. 23 11 merc. 2« • 15lundi.

24 15 mard. 24 12 jeudi. il l+mard.

25 14 merc. 25 13 vend.
28 15 l111^-

"t" j. 2P. 1
2\1 16 jeudi.2G 15 jeudi. 2Gu 14 sam. jft 17 vend.

27 16 vend. 27 lo Dim.. 11 1 ,s s-iined
28 17 sam. 28 16 lundi. Ê 2 19 Dim
29 18 Dim. 29 17 mard. S 5 -20 lundi.
50 19 lundi. 30 18 merc. °* 4 21 mard.

i 5 22 ini'rcr



(•39 CAl/ CAL L W0

.I. ~1~ i_- rr v n

tRE RÉPOM.ICAING. ÈRE VULGAIRE.
ANXI. 1802.

ç SEPTEMBREa OCTOBRE-u NOVEMBRE
5* et

|r
et Is et

"S OCTOBRE g | NOVEMBRE§ 5j DÉCEMBRF

g 1803.
a

1802. 1802.

1 23 jeudi. 1 23 sam. 1 22 hindi.
2 24 vend. 2 24 Din». 2 23 mard.
3 25 sam. 3 25 lundi. 3 24 merc.
4 26 Dim. 4 26 mard. 4 25 jeudi.
5 27 lundi. 5 27 merc. 5 26 vend.
6 28 mard. G 28 jeudi. 6 27 sam.
7 29 merc. 7 29 vend. 7 28 Dim.
8 .30 jeudi. 8 30 sain. 8 29 lundi.

9 g 1 vend. 9 31 Dim. 9 50 mard.

10 2 2 sam. 10 ù 1 lundi. 10 1 1 merc.
11 a 3 Dim; 11 | 2 mard. Il s 2 jeudi.
12 g lundi 12 ça 3 merc. 12 S vend.

13 mard. 15 S 4 jeudi. 15 -g 4 sam.
14 o 6 merc. 14

5
vend. 14 5 Dim:

15 7 jeudi. 15 6 sam. 15 6 lundi.
16 8 vend. 16 7 Dim. 16 7 mard.
17 9 sam. 17 8 lund. 17 8 merc.
18 10 Dim. 18 9 mar. 18 9 jeudi.
19 11 lundi. 19 16 merc. 49 10 vend.
20 12 mard. 20 il jeudi. 20 H sam.
21 15 merc. 21 12 vend. 2t 12 Dim.
22 14 jeudi. 22 13 sam. 22 13 lundi,
23 15 vend. 23 14 Dim. 23 14 mard.
24 16 sam. 24 15 lundi. 24 15 merc.
25 17 Dim. 25 16 mard. 25 16 jeudi.
26 18 lundi. 20 17 merc. 26 17 vend.
27 19 mard. 27 18 jeudi. 27 18 sam.
28 20 merc. 28 19 vend. 28 19 Dim.
29 21 jeudi. 29 20 sam. 29 20 lundi.
30 22 vend. 30 21 Dim. 30 21 mard.

ÉnC RÉPURLICAINE. ÈRE VULGAIRE.
ANXI. 1805.

J MARS j
AVRIL j MAI

=p,
et

-S* ett |x et

g AVRIL S 5 MAI a 5 JUIN

1805. 1803. 1805

1 22 mard. ï 21 jeudi. ï 21 sam.
2 25 merc. 2 22 vend. 2 22 Dim.
5 24 jeudi. 5 25 Fain. 3 25 lundi
4 2a vend. 4 24 Oim. 4 24 rnard
55 26 sam-. 5 25 lundi. 5 25 merc
6 ^7 Dim. 6 26 mard. 6 26 jeudi
7 28 lundi. 7 27 merc. 7 27 vend
8 20 maid. 8 28 jeudi. 8 28 sain.
9 50 merc. 9 21»vend. 9 2J Dim.

10 51 jeudi. 10 50 sain. 10 50 lundi
M « 1 vend. 11 1 /Jini. 11 51 mard

12 g 2 sam. 12= 2 lundi. 12 1 merc
15 3 Difit. 13 3 mard. 15 3 2 jeudi
14 é 4 lundi. 14 4 merc. 14 5 vend,
15 » 5 mard. 15 5 jeudi. 15 4 sam.
16 6 merc. 16 6 vend. 16 5 Dim.
17i 7 jeudi. 17ï 7 sain. 17 6 lundi
18 8 vend. 18 8 Dim. 18 7 mard
19 » sam. 19 9 lundi. 19 8 merc
20 10 Dim. 20 10 mard. 20 9 jeudi
21 Il lundi. 21 H merc. 2t 10 vend
24 M mard. 22 12 jeudi. 22 11 sam.
25 13 merc. 25 15 vend. S3 12 Dim.
24 14'jeudi. 24 14 sam. 24 15 lundi
25 15 vend. 25t~' 15 IHm. 25 14 mard
26(; 16 s;im. 26 16 lundi. 26 15 merc
27 17 Dim.- 27 17 mard. 27 16 jeudi
28 18 lundi. 28 18 merc. 28 17 vend
29 19 mard. 29 19 jeudi. 29 18 sam.

.30 20 merc. 50 20 vend. 50 19 Dim.

ÈRE RÉPUBLICAINE. ÈRE VUI.CAIRE.
ANXI. 1802-1803.

DÉCEMBREu JANVIER a FÉVPIE1

|S.
1802.

|R
et

f£
et

Z < JANVIER
5 5j FÉVRIER Mg MARS

1803.
a

1805.
>

1803.

1 22 merc. 1 21 vend. 1 20 Dim.
2 23 jeudi. 2 22 sam. 2 21 hindi.
3 24 vend. 3 25 Dim. 3 22 mard.
4 25 sam. 4 24 lundi. 4 23 merc.
5 2G Dim. 5 25 mard. 5 24 jeudi.
G 27 lundi. G 26 merc. 6 25 vend.
7 28 mard. 7 27 jeudi. 7 26 sain.
8 29 mère. 8 28 vend. 8 27 D im.
9 30 jeudi. !) 2!) sam. 9 28 lundi.

10 31 vend. 10 30 Dim. 10 <A mard.
11 xi 1 sam. 11 31 lundi. 11 S 2 merc.

12 g 2 Dim. 12 g 1 mard. 12 a 3 jeudi.
15 3 lundi. 13 S 2 merc. 13 4vend.
14 a 4 mard. 14 •£ 5 jeudi. 14 5 sam.

15 5 5 mm. 15 4 vend. 15 G Dim.
16 < jeudi. 16 5 sam. 16 7 lundi.
17 7 vend. 17 G Dim. 17 8 mard.
18 8 sain. 18 7 lundi. 18 9 merc.
19 9 Dim. 19 8 mard. 19 10 jeudi.
20 10 lundi. 20 9 merc. 20 H vend.
21 11 mard. 21 10 jeudi. 21 12 sam..
22 12 merc. 22 11 vend. 22 13 Dim.
23 13 jeudi. 23 12 sam. 23 14 lundi.
24 14 vend. 24 13 Dim. 24 15 mard.
25>~ 15 sain. 25 14 lundi. 25 1li merc.
26 16 Dim. 26 15 mard. 26 17 jeudi.
27 17 lundi. 27 16 merc. 27 18 vend.
28 18 mard. 28 17 jeudi. 28 19 sain.
29 19 merc. 29 18 vend. 29 20 Dim.
50 20 jeudi. 30 19 sam. 30 21 lundi.

*RB RÉPUBLICAINE. ÈRE VULGAIRE.

ANXI. 1803.

K JUIN g JUILLET
g

AOUT

la et §~ et g S et

S 5 JUILLET g J AOUT
g § SEPTEMBRE

a
1803. E 1803. £ 1803.

1 20 lundi. 1 20 nierc. 1 19 vend.

2 21 mard. 2 21 jeudi.
2 20 sam.

3 22 merc. 5 22 vend. J II i "i:
4 2~ lun~ü.

t 25 jeudi. 4 23 sain.
23 mard.

5 24 vend. 5 24 Dim. g 24 more.
6 25 sam. 6 25 lundi. 7 25 jeudi.
7 26 Dim. 7 ,20 mard. 8 26 vend
8 27 lundi. 8 i7 merc. 9 27 sain.

9 28 mard. 9 28 jeudi. 10
28 Dim.

10 29 merc. 10 29 vend. 11 f» luild!-

At ~O' d' 0
12 '10 m3rd,

11t 50 jeudi, Ut 30 sam. 3, "c
12 ,/i 1 vend. 12 31 Dim. u 1 jeudi.
1J> g 2 sam. 15 fî 1 lundi. 15 ë 2 vend
14 5 Dim. 14 o mard. lG S3 sam.
15 u 4 lundi. 15 3 merc. 17 £ 4 Vim.

16 j 5 mard. 16 4 jeudi. |8 « 5 lundi.

17 5 6 more. 17 5 vend.
Ç'|"a^-uitit,~re. 17 5

0 7 merc.
18 7 jeudi. 18 6sam. g" 8 jeudi.
19 8 vend. 19 7 Dim. 22 9vend.
20 9 sam. 20 8 lundi. 23 10 sain.
21 10 Dim. 21 9 mard. 2i n Dim.

22 H lundi. 22 10 merc. 23 12 lundi.

23 12 maid. 23 H jeudi. |6
13 mard.

24 13 merc. 24 43 vend.
£ » "«'j-25 JI' d' n 28 15 jeudi

25 14 jeudi. 20 13 sam. 39 16 ve »d
26 15 vend. 26 14 Dim. 5,, 5753111."
27 16 sam. 27 15 lundi. 11 18 Vim.
28 17 Dim. 28 16 mard. 22 19 lundi.

29 18 lundi. 29 17 merc. = 3 20 mard.

30 19 mard. 30 18 jeudi.
!J'ner^-

5 a jeudi.
U 23 veud.
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ÈRE RÉPUBLICAINE. ÈBE VULGAIRE.. ÈRERÉRUBL1CAINE ÈRE VULGAIRE.

an XII. 1803. an XII. 1805-1804.

« SEPTEMBRE“ OCTOBRE a NOVEMBRE DÉCEMBREm JANVIER
FÉVRIER

3= et £== et S- et jjS 1803 o= et .g=j. et
$,= et

~=
et <,4

et
.,g=

1R03
.;¡~

et et
.>< ->
C OCTOBRE g z NOVEMBRE | S DÉCEMBRE g K JANVIER- g

FÉVRIER g MARS

I <805. § 18115.
s 1803. 180t.

°"
180t. 1801.

~î 24 sain ï 24 lundi. ï 23 nierc. 1 25 vend. 1 22 Dim. 1 21 mard.

2 25 Oim. 2 25 mard. 2 24 jeudi. 2 24 sain. 2 23 lundi. 2 22 merc.

3 26 lundi. 3 26 merc. 3 25 vend. 3 25 Dim. 3 24 mardi. 3 23 jeudi.

4 27 mard. 4 27 jeudi. 4 26 sam. 4 26'lundi. 4 25 nierc. 4 24vend.

5 28 merc. 5 28 vend. 5 27 Oim. 5 27 m;ird. 5 26 jeudi. 5 25s:im.

6 29 jeudi. 6 29sam. 6 28 lundi. 6 28 merc. 6 27 vend. 6 26 Dim

7 50 vend. 7 50 Dim. 7 29 mardi. 7 29 jeudi. 7 28 sam. 7 2i.lundi.

8 « 1 sam. 8 31 lundi. 8 30 mcrc. 8 30 vend. 8 29 Dim. 8 28 mard.

9 g 2 Dim. 9 1 mard. 9 à 1 jeudi. 9 51 sain. 9 50 lundi. 9 29 merc.

10 "*• 3 lundi. 10 S 2 merc. 40 S 2 vend.
10 g

1 Dim. 10 51 mard. 10 1 jeudi.

11 a 4 mard. 11 u 3 jeudi. 11 u 3 sam. M » 2 lundi. 11 g mere. 11 S 2 vend.

12 S 5 mure. 12 ? 4 vend. 12 S 4 Dim. 12 B mardi. 12 s jeudi. 12 s 5 sain.

13 S 6 jeudi. 13
z

5 sain. 13
°

5 lundi. 13 S 4 merc.
13 .£

5 vend. 15 4 Dim.

14 o vend. 14 6 0m». !4 6 mardi.i. 14 5jeudi. 14 4 sam. 14 5 lundi.

15 8 sain. 15 7 lundi. 13 7 merc. 15 6vend. 15 5 Oim. 15 6 iiiard.

16 9 Dim, 16 8 mard. 16 8 jeudi. 16 7 sain. 16 6 lundi. 16 7 merc.

177 .0 lundi. 17 9 merc. 17 9 vend. 17î 8 Dim. 17 7 mard. 17 8 jeudi.
18 11 mard. 18 10 jeudi. 18 10 sain. 18 9 luudi. 18 8 merc. 18 9vend.

19 12 merc. 19 11 vend. 19 11 Oim. 19 10 mard. 19 Ojeudi. 19 lOsam.

20 15 jeudi. 20 12 sam. 20 12 lundi. 20 11 mère. 20 10 vend. 20 11 Dim,

21 14 vend. 21 13 Dim. 21 15 mardi. 211 12 jeudi. 21 11 sara. 21 12 lundi.

22 15 sain. 22 14 lundi. 22 14 nierc. 22 13 vend. 22 12 Dim. 22 15 mard.

23 16 Oim. 25 15 mard. 23 15 jeudi. 23- 14 sain. 25 13 lundi. 23 14 merc.

24 17 lundi. 24 16 merc. 24 16 vend. 24 15 Dim. 24 14 mard. 24 15 jeudi.
25 18 mard. 25 17 jeudi. 25 17 sam. 25 16 lundi. 25 15 merc. 25 16 vend.

26 19 merc. 26 18v.:nd. 26 18 Oim. 26 17 mard. 26 16 jeudi. 26 17 sain.

27 20 jeudi. 27 19.-amd. 27 19 lundi. 27 18 merc. 27 17 vend. 27 18 Dim.

28 21 vend. 28 20 Oim. 28 20 mardi. 28 19 jeudi. 28 18 sam. 28 19 lundi.

29 22 sam. 29 21 lundi. 29 21 merc. 2!) 20 vend. 29 19 Oim. 29 20 niard.

SO 23 Dim. 50 22 mard. 50 22 jeudi. 30 21 sam. 50 20 lundi. 30 • 21 merc.

«RÉ RÉPUBLICAINE. ÈREVULGAIRE. ÈRE RÉPUBLICAINE. ÈRE VULGAIRE

ak XII. 1804. an XII. 1804.

j MARS AVRIL MAI. JUIN
g.

JUILLET
«

AODT

I« « |g
et

lt et |S et m et U
et

g SB AVRIL S E MAI < B
IUIN<

S 5 JUILLET gz«s
AOUT

p
g SEPTEMBRE

°
180t. 1804. _" 180t. 1804. P 1804. 1804.

"ï 2-2 jeudi. 1 21 sam. 1 21 lundi. 20 merc. ï 20 >end. ï ÎQDimT
2 23 vend. 2 22 Dim. 2 22 mard. 2 21 jeudi. 2 21-sam. 2 20 lundi.

3 24 sam. 3 23 lundi. 3 23 merc. 3 22 vend. 3 22 Dim. 5. f. mard-
4 25 Dim. 4 24 mard. 4 24 jeudi. 4 25 s:. m. 4 23 lundi. t || !"er.?r-
5 26 lundi. 5 25 merc, 5 25 vend. 5 24 Oim. 5 24 mard. « lil^nriV
6 27 mard. (5 26 jeudi. G 26 sain. 6 25 lundi. 6 25 merc. 7 2J5Sa."ed
7 28 merc. 7 27 vend. 7 27 Oim. 7 26 mard. 7 26 jeudi. 8 26 Dim.
8 29 jeudi. 8 28 sam. 8 28 lundi. 8 27 merc. 8 27 vend. 9 27 lundi.
9 30 vend. 9 29 Dim.. 9 29 mard. 9 28 jeudi. 9 28 sam. 10 28 mard.

10 31 sam. 10 30 lundi. 10 SO merc. 10 29 vend. 10 29 Dim. •' 2lJ mercr.

11^- l&i. 11 _• 1 mard. « 51 jeudi. 11 50 sam. il 50 lundi. î! 5?jeouf1,i-
12 g 2 lundi. 12 S S merc. 12 g 1 vend. 12 4 1 Dim. 12 31 mard. JllZJo
15 3 mard. 15 3 jeudi. 13 = 2 sam. 15 So 2 lundi. 13 h 1 merc. 15 g 9 p/
14 à 4 merc. 14 4 vend. 14 5 flim. 14* 3 mard 14 c 2 jeudi. 16 = i lundi.

15 > 5 jeudi. 15 5--ani. 15 4 lundi. 15 S 4 merc. 15 3 vend. 17 h 4 uiard.
16 6 vend. 16 6 Oim. 16 5 mard. 16 j 5 jeudi. 1U 4 sam ly w 5 mercr:
17 7 sam. 17 7 lundi. 17 0 merc. 17 S 6 vend. 17 5 Oim 19 6 jeudi.
18 8 Oim. 18 8 mard. 18 7 jendi. 18 7 sain. 18 C lundi.

*> 7 vendr.19 9 lundi. 19 9 merc. 19 8 vend. 19 8 Oim. 19 7 mard. ££ SS6"120 10 mardi. 20 10 jeudi. 20 Osa. 20 9 lundi. 20 8 merc. g 10 lundi
M 11 merc. 21 11 vend. 21 10 Dim. 21 10 mard. 21 9 jeudi. ai H mardi
22 12 jeudi. 2-2 12 sain. 22 11 lundi. 22 M mère. 22 10 vend. 2o 12 mercr.
23 15 vend. 23 15 Oim. 23 13 mard. 23 12 jeudi. 23 U sam. 2(5 15 jeudi.
24 14 sain. 24 14 lundi. 24 15 merc. 2i 13 vend. 24 1 Dim 27 14 veiidr.

25 15 Oim. 25 15 mard. 25 14 jeudi. 25 14 >am. 25 13 lundi. f* ^sDa'"ed-26 6 lundi. 26 10 merc. 26 15 vend. 20 15 Dim. 26 14 mard.
S 7' Si27 II 22 l^6""?- 27 *S fm- 27 16l"nili- 27 d5"rc- Jl f W•

28 ISniHic 28 18 vend. 28 17 Dim. 28 17 mard. 28 16 jeudi. g 2 19mercr.
29 18 jeudi. 29 19 sam. 29 18 lundi. 29 18 merc. 29 17 vend. ©5 5 20jeudi.
30 90 vend. 50 20 Dim. 50 19 mard. 50 19 eudi 30 18 sain 4 21 vcndr

5 22sameq,
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ÈRE RÉPUBLICAINE. ÈRE VULGAIRE..
· ANXIII 1804.

g_. SEPTEMBREH OCTOBRE H NOVEMBRE
1s et' 'Sg et

s| >
olII~ NOVEMBAE "'II~. u'g OCTOBRE D NOVEMBRE

|
J DECEMBRE

g
« 180t. • = )8D4. 1804.,

~~ï 25 Dim'. 1 '"• 23 mard. ï 22 jeudi.
2 24 lundi. 2 24 merc. 2 23 vend
5 2">mard. 3 25 jeudi. 3 24 sani.
4 26 irVc. 4 20 vend. 4 25 /Jim.

5 27 jeudi. 5 27 sam. 5 26 lundi.
6 28 vend. 6 28 Dim. 6 27 mard.
7 29 sain. 7 29 lundi. 7 28 nierc.
8 50 Dim. 8 50 marri. 8 29 jeudi.
9 1 lundi. 9 31 merc. 9 30 vend.

10 » 2 mard. 10 H- I jeudi. 10 u* 1 sain.
H 3 merc. 11 g 2 vend. 11 2 2 Dim.
12 4 jeudi. 12 5 sam. 12 £ 5 lundi.
15 c 5 vend. 13 g Dim. 13 -a 4 mard.
14 u Gsairï. 14 » 5 lundi. U a 5 merc.
15 7Dtm. 15 6 mard. 15 6 jeudi.
16 8 lundi. 16 7 merc. 16 7 verid.
17 9 mard.' 17 8 jeudi. 17' 8 sam.
18 10 merc. 18 9 vend. 18 9 Dim.
19 11 jeudi. 19 lOsam. 19 10' lundi.
20 12 vend. 20 11 Dim. 20 11 "mard.
21 13 sam. 21 12 lundi. 21 12 merci
22 14 Dim. 22 13 mard. 22 15 jeudi.
23 15 lundi. 23 14 merc. 23 14 vend.
24 16 mard. 24 15 jeudi. 24 15 sam.
25 17 merc. 25 16 vend. 2S 16 Dim,
26 18 jeudi. 26 17 sam. 26 47 lundi.
27 19 vend. 27 18 Dim. 27 1H mard.
28 20 sam. 28 19 lundi. 28 19 merc.
29 21 Dim. 29 20 mard. 29 20 jeudi.
30 22 lund..30 21 merc. 50 21 vend.

ÈRE RÉPUBLICAINE. ÈRE VULGAIRE.
ANXIII. 1805.

MARS AVRIL MAI

sa et -Ss et 2= et

=~ .URIL S~
MAI' JUIN

S S"!K
ÀVWL

S «XX
MA'

SX «K
JUIN

9 -<
II!:

1805.
-<

1805,
ft -<

1803.

1 22 vend! 21 Dim. 1 21 mard.
2 23 sam. 2 22 lundi, 2 2-2 merc.
3 24 Oint. 3. 23 mard, 3 23 jeudi.
4 25 lundi. 4 24 merc. 4 24 vend.
5 26 mard. 5 '25 j«udi. 5 25 sam.
6 27 merc. 6 26 vend. 6 26 Dim.
7 28 jeudi. 7 27 sain. 7 2i lundi,
8 29 vend, 8 28 Dim. 8 28 mard
9 30 sam. 9 29 lundi. 9 29 merc.

10 51 Dim. ip 30 mard. 10 3O jeudi.
11 m" 1 lundi. il 1 merc. 11 3! vend.
12 § 2 mard. 12 a 2 jeudi. 12 £ sain.
13 5 merc. 15 3 verni. 1S 2 Dim.

14^4 4 jeudi. 14 4 sam. 14 5 luudi
15 5 vend. 15 5 Dim. 15 4 mard
10 6 sain. 166 6 jundi, 16fi 5 m«rc

17 7 Dim. 177 7 mardi 17 6 jeudi
18 8 lundi. 18 g merc. 18 7 vend.
19 9 mard. 19 9 jeudi.' 19 8 sam.
20 10 .merc. 20 10 vend. 20 9 Dim.
21 11 jeudi. 21 11 sain. 21 10 lundi.
22 12 vend. 22 12 Dim. 22 11 mard
23 .13 sam. 25 15 lundi. 23 12 merc
24 14 Dim..24 14 mardj 24 15 jeudi.
25 1.5 lundi. 25 15 merc. 25 14 vend,
26 16 mard. 26 16 jeudi. 26 15 sain.
27 17 merc, 27 17 vend. 27 16 Uim.
28 18 jeudi. 28 18 sain. 23 17 lundi
29 19 vend. 29 19 Dim. 29 18 mard
30 20 sam. 50 20 lundi. 50 19 merc.

ÈRE RÉPUBLICAINE. ÈRE VULGAIRE.

AN XIII. 1804-1805.

DÉCEMBRE
a JANVIER FÉVRIER

180' N-
|= 1804. |S

et
||

et

g K JANVIER g B FéVRrEI» g 1<;
MARS ·

J1805. 180a.' 1805.

1 22 sam. 1' âl lundi. 11 20 merc.
2 2ô Dim. 2 22 mard. 2 21 jeudi.
3 24 lundi. 3 25 merc. 3 22 vend.
4 25 mard. 4 24 jeudi. 4 23 sam.
5 26 merc. 5 25 vend. 5 24 Dim.
<> 27 j-mli. 6 26 sain. 6 ?5 lundi.
7 28 vend. 7 27 Dim. 7 26 mard.
8 29 sain'. 8 28 lundi. 8 27 merc.
9 50 Dirn. 9 29 mard. 9 28 jeudi.

10 31 lundi. 10 50 îneiç. 10^1 vend.
« mard, 11 31 jeudi. 11 2 sain..
12 !<g 2 merc. 12 1 vend. 12 B 5 Dim.

15 » 3 jeudi. 15 S 2 sain. 13 4 lundi.
H a vend. 14 > 5 Dim. 14 5 inard.
15 S 5«am. 15 "ë 4 lundi. 15, 6 merc.

16 k G Dim. 16 5 mard. 16 7 jeudi.
17-7 lundi. 17 6 merc. 17 8 vend.
18 8 mard. 18 7 jeudi. 18 9 sam.
19 9 merc. 19 8 vend. 19 10 Dim.
20 10 jeudi. 20 9 sain. 20 11 lundi.
21 11 vend. 21 10 Dim. 21 12 mard
22 12 sam. £2 11 lundi. •122. 15 merc.
23 15 Dim. 23 12 mard. '25 14 jeudi.
24 14 lundi. 21 15 merc..24 1 S vend.
25 15 mard. 25 14 jeudi. 25 li> sam.
26 16 merc. 26 15 vend. '26 17 Dim.
27 17 jeuili. 27 16 sain. 27 18 lundi.
28 18 vend. 28 • 17 Dim. 28 19 mard,
29 19 sam. 29 18 lundi. "29 20 merc.
50 20 Dim. 50 19 mard. 50 21 jeudi.

ÈRE RÉPUBLICAINE ÈRE VULGAIRE.

ANXIII. 180S.

B JDIN E JUILLET B AOUTJUlri
p.. JUILLET.. O~

AOUT

la et la et |= et

S jxiK JD1LLET g gxK AODT h>!Sz SEPTEMBRESa JO!LLET Sx AODT Sz SEPTEMRBE
`

1805. g 180p. " `
1805.

1 20 jeudi. I 20 sam. 1 19 lundi.'
2 21 vend. 2 21 Dim. 2 20 mard.

3 22sàm. 3 22 lundi. 5 21 mercr

4 25 Dim. 4 23 mard. if'1"1"1.
5 2'1 lun<li. 5 2' merc.

5 23 vend.
5 24 lundi. 5 24 merc. 6 f^^
6 25 mard. 6 25 jeudi. 7 j;; ^m
7 26 me.rc. 7 26 vend. 88 26 lundi.
8 27 jeudi.- 8 27 sam. 9 27 mard.
9 28vend. 9 28 Dim. 10 28 merc.

10 29 sam. 10 29 lundi. JJ 29 jeudi.

11 SOOim. Il 50 mard.
12 30 veiiJ.J.

'9 1 lundi. t,' 31 merc.
13 31 sam,

12 «5.1 lundi. 12 .51 merc. ci [^m
13 S 2 mard. 13 h 1 jeudi. 15 | 2 lundi.
14 5 merc. 14 ë 2 vend. 16 g 5 mard.

,15 a 4 jeudi. 15 3sam. 17 £ 4 n.urc.
.16 5 vend 16 4 Dim. 18 u S jeudi.
17 3 6 sam. 17i 5 lundi. •££

6 vend.

18 7 Dim. 1818 6 mard. 7 sam,'lin. m:lr.
2t 8Dirai.

19 8 lundi. 19 7 merc. |i 2 ?'
20 9 mard. 20 8 jeudi. 25 10 3;
21 10 merc. 21 9 vend. 24 U m..rc
22I-) H jeudi. 22- 10 sam. 25 I2j.u<li.
23 12 vend. 25 11 Dim. 2» 13 vend.

2ile 13 sam. 24 12 lundi. £ 14 sain.

25 U Dim. 25 15 mard. f. J» .w'
r.

tI 'J. lm. ') man. 'Jl¡ 16 1 ai.
26 15 lundi. 26 14 merc. g $*«"£
27 16 mard 27 15 jeu.li..1 1 |« ™^
28 17 merc. 28 16 vend. £ 2 19 jeudi.'
29 18 jeudi. 29 17 sam. 1 3 '20. vend.,
50 19 vend. 50 18 Dim. ° 21 same

'9 ttÇim,
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g SEPTEMBRE u OCTOBRE m~
SOVIMBRE

3£ et §£; et S>, et

OCTOBIIE ta4qO%,EM8RZ 3>1DICEMBRE"g OCTOBRE S E «OVEMBRI 3 K DÉCEMBRE

g 180g. 1803. E
1S0S.

1 25 lundi. 1 25 merc. 1 22 vend.

2 24 mard. 2 21 jeudi. 2 23 sam.

3 23 merc. 3 25 vend. 3 24 Dim.

4 26 jeudi. 4 26 sam. i 2o lundi.

5 27 vend. 5 27 Dim. 5 26 mard.

6 28 sam. 6 28 lundi. 6 27 merc.

7 29 Dim. 7 29 mard. 7 28 jeudi.
8 50 lundi. 8 30 merc. 8 29 vend.

9 “• 1 mard. 9 31 jeudi. 9 50 sam.

10 S 2 merc. 10 à 1 vend. 10 à 1 Dim.

M -S 3 jeudi. 11 g 2 sam.
1< | 2 lundi.

12 u 4 vend. 12 i 3 Dim. 12 h 3 mard.

13 g 5 sam. 13 S 4 lundi. 13 «
4 merc.

14 S 6 Dim. 14 z mard. 14 5 jeudi.
15 o 7 lundi. 15 6 merc. 15 6 vend.

16 8 mard. 16 7 jeudi. 16 7 sam.

17 9 merc. t7 8 vend. 17 8 Dim.

18 10 jeudi. 18 9 sam. 18 9 lundi.

49 11 vend. 19 10 Dim. 19 10 mard.

20 12 sam. 20 H lundi. 20 11 merc.

21 13 Dim. 21 12 mard. 21 12 jeudi.
22 11 lundi. 22 15 merc. 22 13 vend.

25 15 mard. 25 14 jeudi. 23 14 sam.

24 10 merc. 24 15 vend. 24 15 Dim.

25 17 jeudi. 25 16 sain. 25 16 lundi.

26 18 vend. 26 17 Dim. 26 17 mard.

27 19 sam. 27 18 lundi. 27 18 merc.

28 20 Dim. 28 19 mard. 28 19 jeudi.
29 21 lundi. 29 20 merc. 29 20 vend.
oO 22 mard. 30 21 jeudi.. 50 21 sam.

1 Niv. 22 déc., 2 niv. 2"> foi.. 3 niv. 24

déc, 4 niv.-25 déc, 5 niv. 26 déc., 6 niv.

27 déc, 7 niv. 28 déc. 8 niv. 29 déc, 9 niv.

50 déc, 10 niv. 31 déc.

3° Concordance dit calendrier civil et duca-

lendrier
ecclésiastique, ^g.2^

Mars. Mai. Janvier. •*="°Secembre.

Juillet. Octobr. Août.

1. Cul end. i. Calend.

-2. VI. Non. 2. lV.iVon..

5. V. 5. Ml.

4. IV: 4. Pridie Non.

5. III. 5. Non.

6. Pridie Non. 6. VI! là.

7. Non. 7. Vî!.

8. Vlll. là. 8. VI.

9. VII. 9. V.

1U. VI. 10.IV.

11. v. 11.111.
12. IV. 12. Pridie ld.

15. III. 15. ld.
14. Pridie Id. 14. XIX, Cal.

\o.ld. 15. XVIII.
10. XVII. Cal. 16. XVII.

17. XVI. 17. XVI.

18. XV. 18.XV.
19. XIV. 19. XIV.

20. XIII. 20.XIII.
21. XII. 21. XII.

2i. XI. 22. XI

25. X. 25. X.

24. IX. 24. IX.

2b. Vlll. 25. VIII.

26. VII. 26. VII.I.

27. VI. 27. VI.
28. V. 28. V.

29. IV. 29. IV.
50. III. 30. III.

51 pridie Cal, 31 Pridie Cal,

ÈRE RÉPUBLICAINE. ÈRE VULGAIRE.

AN XIV. 1805.
Avril. Scptemb. Février.

Juin. Novembre.
1. Calend. i. Calend.

2. IV. Non. 2. IV. Non.

3. III. 3. III.

4. Pridie Non. 4. Pridie Non.

5. Non. 5. Non.

6.VIII. Jd. 6. Vlll. ld.

7. Vil. 7. VII.

8. VI. 8. VI.
9. V. 9. V.

10. IV. 10.IV.

11. m. n. m.
12. Pridie Id 12. Pridie Id.
15. ld. 13. Id.

14. XVIII. 14. XVI. Cal.

15. XVII. 15. XV.

16. XVI. 16. XIV.
17. XV. 17. XIII.

18. XIV. 18. XII.
19. XIII. 19. XI.

20. XII. 20. X.

21.XI. 21 IX.
22. X. 22. VIII.

23. IX. 23. Vil.

24. Vlll. 24. VI.

25. VII. 25. V.

26. VI. 26. IV.

27. V. 27. III.

28. IV. 28. Pridie Cal.

29. III.
30. Pridie Cal.

Quandle mois de février a 29jours, l'année est bis-
sextile au lieu d'exprimer le quatorzepar XVI.Calend.
MJit., il faut dire XVII. ou cumpter deux fois le VI.
avant les calendes,bisVI. Cal.Mari.

Actes législatifs.

Actesde la légation. Instructionpastoralede l'évo-

que de Mende,1803. Articlesorganiques,a. 56. Dé-
cret de parilkation. Actes du Synode de Rouen.
Statuts du diocèse de Reims, etc. Loidu 23 fru<lidor,
an VI (9 sept. 1798),a. 1. Décretssoct. 1795, a. 1 7
U, 15; 4 trimaire an Il (U nov. 1793) a. 8, 9: 7 fruct.
an III (21août 1795). Arrêté du 1 germ. an VI (3 no-
vembre 1798). Sénatus-Consulledu 22 IVucl.an XIII (9
sept. 1806).– Lettre de l'Empereur, 5 août 1803.– Rap-
port de Portalis, 5°compl.an XI(22sept. 1803).

Auteur et ouvragecité..

Artaud(M.), HistoiredePie VU, 1.1, p. 483

CALICE.

Le calice est un des vases sacrés que la

fabrique doit fournir. (Décret imp. du 30 déc.

1802, a. 37.) Le Rituel de Belley ordmiue

qu'il y ait au moins dans chaque sacristie un

calice dont la coupe au moins soit en argent
et dorée en ded.ms, et une patène en argent,
aussi dorée. (T. I, p. 530.)

CALVAIRES.

Les calvaires sont des lieux consacrés au

culte catholique, sur. lesquels se trouvent

érigées des croix ou des chapelles qui rap-
pellent le souvenir ou du simple cruciGement
de Jésus-Christ, ou de son crucifiement et
des autres circonstances de sa passion.

L'érection des calvaires peut être faite ou
dans les églises, ou hors des églises. L'é-

rection des calvaires dans les églises doit être
faite avec l'autorisation de l'évêque et du

curé (Art. org. 9), et le consentement de la

fabrique, lors cuêine qu'elle lie serait appelée
ni à en supporter elle-même, ni à en parta-

ger les frais, parce que c'est elle qui est
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chargée de veiller à l'entretien et à la con- mêmes conditions et aux mêmes règles que
servation des temples. (Décret imp. du 30 les cérémonies extérieures. Elle serait inter-

dée. 1809, a. 1er.) Elle peut ne pas con- dite dans les villes où il y a des temples des-

sentir à cette érection, à moins qu'elle ne tinés àtlifférentscultes. (l'agi. 508.) D'abord,
soit prescrite par une ordonnance de l'évê- M. Vuillefroy oublie qu'il n'y a pas de parité

que, à la disposition de qui les églises ont entre les cérémonies extérieures du culte,
été mises (Art. org. 75), et dont le curé ou qui occasionnent naturellement des rassem-

desservant doit exécuter les règlements pour blemonts encombrent la voie publique et

tout ce qui concerne le service divin (Décret impressionnent vivement, et des signes ex-

imp. du 30 déc. 1809, a. 29), pourvu toute- térieurs placés dans des lieux où ils ne gô-
fois que le prélat n'ait rien prescrit qui soit nent personne, où on ne les voit qu'en pas-
contraire aux canons reçus en France. (Art. sant et qui n'impressionnent que ceux

org. a. 6.) qui réfléchissent. De ce que l'article or-

La faculté d'ériger des calvaires hors des ganiqui; 45 défend les cérémonies extérieures

églises résulte de l'article l"r du Concordat de la religion là où il y a des temples do

et de l'article 7 de la Constitution; mais différents cultes, on ne peut nullement con-

l'érection ne peut en être faite qu'avec l'au- clure qu'il défende pareillement les signes
torisation de l'évêque et du curé ou desser- extérieurs. Ensuite il n'ignorait pas que
vant (Art. org. 9), jointe à celle du gouver- le gouvernement dont il cite les décisions

nement s'il s'agit de construire des oratoires avait pensé le contraire. Lettres et décis., 7

ou chapelles (Art. 44)," et à celle de l'autorité mess. an X (26 juin 1S02) 5 vend, un X (7

départementale, s'il s'agit simplement de sept. 1801); 7 fruct. an X (25 août 1802),

placer des croix. (1804, Tours.) C'est ainsi et que nulle part ni en aucun temps on avait

que l'entendit le conseil d'Etat, lorsque dans -pratiqué en France ce qu'il enseigne, de

le projet du gouvernement, article 257 du sorte que la prohibition s'il y en avait eu

Code pénal, il ajouta et autres objets, et une, aurait éléconsidéiéecomnienonavenue.

remplaça les mots Elevés par des adminis Actes législatifs.
trations départe-mentales ou municipales, par concordat,a. t.– Articlesorganique?,a. 6, 9, 45, 75.-
ceux-ci Elevés par l autorité publique ou Constitutiondu4 nov.18t8,a.t> Olepénal,a.237.– Loi
avec son autorisation. (Procès-verb. du cons. <l«20"vr. 1823,a. H.– Décret impérialdn 30déc. 1809,
d'Et., séance de 19 -irinf 1809 ) Parrnnçp-

a. i et 29. Conseild'Etat, proc.-verh. 19août 1809.a
m., séante de iy août i°«»-J ™*

couse
Cour royaledu Douai, arr. du 10 aoûl 1837 Tribuna|

quent, la simple autorisation de l'évéque ou de première inslance, Poitiers, jug. 23oct. 1829; Br«s-
du curé suffit là où l'exercice extérieur du su'rt}, jug. 7 févr. 1852. Lettres et décisions minislé-
culte n'est pas défendu; mais dans les au- rielJ.e?4e5.

veml- i!" x l7i^l,\18Oi.); 7 mej"- et f!i,u,ct-
tres lieux, il faudrait de plus celle du gou- J^eKe,

«m.80"1 UUre pré'et d Iu"

i>
p b re, 18~'¡'.

vernement. Auteurs et ouvrages cités.
I M. labbé André pense qu'un calvaire con-\
i sis.ant en simples croix serait protégé-pàr] t^X^0^

1 1 257 du Code peiiiiii-7 Cette opiiiion
Traité de l'adai. du ci4liecaih., p. 5UB.

w l'article 257 du Code penaL Cette opinion
a été en effet celle du tribunal de Bressuire, CAMBRAI.

dans un jugement du 7 février 1832, qui con» Cambrai, ville archiépiscopale (Nord).
damne un nommé Pierre Leroy à un mois de Le siège de Cambrai remonte au n" siècle,
prison et 100.fr. d'amende pour avoir ren- suivant quelques-uns, et au vie suivant d'au-
versé u^ux cfcôy^ Il est d'autant moins tres. Il avait pour suffragants Arras, Namur,
I permislliTconfondrè ici l'autorité publiques Saint-Omer et Tournay. L'Assemblée natio-
avec l'autorité administrative, que c'est pour nale le conserva. (Décret du 12jui7/24 août
étendre à toutes les autorités publiques ce que 1790.) 11 fut éteint en 1801 et immédiatement
le gouvernement n'avait fait qu'en vue des rétabli par le saint-siége mais seulement
'autorités administratives que l'article fut comme siège épiscopal suffragant de Paris.

corrigé, ainsi que nous l'avons déjà d^it.^ (Bulle du 3 des cal. de déc. 1801.) Depuis il a
Le tribunal de police correctionnelle de été de nouveau érigé en siége métropolitain,

Poitiers avait, dans un" cas analogue, appli- et on lui a attribué pour suffragaut Arras.
que l'article 14 de la loi sur le sacrilége (Ord. roy. du 2 déc. 1841.) La juridiction
(20 avril 1825), et condamné à six mois de diocésaine de ce siège s'étend sur les sept
prison et 200 fr. d'amende un individu qui arrondissements du département du Nord
avait cherché à détruire une croix de jubilé, celui de Cambrai, qui comprend 7 cures et

(Tribunal de Poitiers ,jug. du 23 oct. 1829.) 90 succursales; celui de Dunkerque, qui ami-
La Cour royale de Douai a jugé avec rai- prend 7 cures et kk succursales; celui d'Aze-

son que le déplacement d'une croix élevée, brouck, qui comprend 7 cures et 50 succur-
comme monument religieux -par tout autre sales celui de Lille, qui comprend 17 cures

que par l'autorité publique ou sans son au- et 104 succursales; celui d'Avesnes, qui
torisation ne constituait pas le délit puni par comprend 10 cures et 112 succursales celui
l'article 257. (Arr. du 10 aoûl 1837,.)^ de Douai, qui comprend 6 cures et 49 suc-

Dans tous les cas, on doit présumer que cursales celui de Valenciennes, qui com-
l'érection d'un calvaire hors de l'église a été prend 7 cures et 60 succursales. La cure
faite légalement toutes les fois qu'il n'y a pas est unie au chapitre. Le chapitre est composé
preuve du contraire, de neuf chanoines. L'ofncialité métropo-

Selon M. Vuillefroy, l'exposition des si- litaine est composée d'un offlcial, d'un pro-
mues extérieurs du culte serait soumise aux moteur et d'un greffier, et la diocésaine d'un
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officiai, d'an vice-official, d'an promoteur et
d'un greffier.

11y a dans ce diocèse des Bénédictins, des

frères des Ecoles chrétiennes, des Augustines,
des Capucines, des Clarisses, des Bénédic-

tines, des Bernardines, des Franciscaines
des liècollelles, des Ursulines. des filles de la

Charité de Saint-Vincent de Paul, des sœurs

de Sainte-Agnès, des sœurs de la congréga-
tion de Notre-Dame, des sœurs de Sainte-

Claire, des sœurs de la Providence, des sœurs

Noires, des lilles de l'Enfani-Jésus des da-

mes du Sacré-Cœur, des sœurs de Notre-
Dame des Anges, des sœurs du Bon-Secours,
des sœurs de Sainie-Thérèse, des dames de

Flines, des sœurs de Sainte-Marie, des sœurs

de Saint-Augustin. Le séminaire diocésain
est à Cambrai. C'est à Cambrai aussi qu'est
l'école secondaire ecclésiastique. (Or-d. roy.
du 28 sept. 1828.) Elle peut recevoir 225 élè-

ves, (Ord. roy. du 25 rtéc. 1842.)

CALVINISTES.

On appelle calvinistes les chrétiens pro-
testants, ou. comme ils disent eux-mêmes,
réformés, qui suivent ou sont censés suivre

la réforme 'de Calvin. Leurs églises sont

du nombre do celles qui ont été civilement

organisées en 1802, et ils ne s'en étaient pas
encore plaints jusqu'à ce jour, parce que,

d'après leurs principes, l'Eglise est dans l'E-

tat et en dépend.

Canon vient du grec et signifie règle.
On a donné ce nom aux principes de foi et
de discipline que l'Eglise arrêtés. Ces prin-
cipes, qui avaient été implicitement recon-
nus par le gouvernement dans le Concordat,
l'ont été expressément dans les Articles or-

ganiques, où l'infraction des règles consa-
crées par les canons reçus en France est dé-
clarée abusive (Art. 6) où il est dit que
l'évéque ne peut ordonner que des sujets
réunissant les qualités requises par les
canons reçus en France, et dans le décret

impérial du 30 décembre 1809, où il est dit

que la réduction des fondations sera faite par
l'évéque conformément aux règles canoni-

ques. (Art. 29.)
Le gouvernement est donc tenu de les res-

pecter et d'en assurer l'observance: c'est ce

qu'a jugé la Cour de cassation, dans un ar-
rêt du 17 janvier 1846.

Actes législatifs.
Concordatde 1801. Articles organiques,a. 6, 26.

Décret impérialdu 31'déc. 1809,a. 29. Courde cassa-
tion, arr. 17 janv. 1816.

CANÔNICAT.

Par l'article 11 du décret du 14 juillet-
24 août 1789 tous les canonicats furent
éteints et supprimés sans qu'il pût en être
établi par la suite.-Leur rétablissement fut

stipule par le Concordat (Art. 11), et ils fu-
rent en effet rétablis par le souverain pon-
tife en même temps que les nouveaux évê-
chés. (Décrets du légal, 9 avril 1802; 10 avr.

1802.) Voy, Chapitres.
Le premier canonicat vacant appartient de

droit au grand vicaire qui a perdu sa place

CANONS.

après (rois, ans d'exercice soit par changc-
ment d'éyêque, s.oit à cause de son âge ou

de ses infirmités. (Décret imp., 26 févr. 1810,

a.- 1.)
CANONISATION,

Une chose qui nous étonne, c'est de ren-
contrer deux ordonnances royales qui or-

donnent la réception et la publication dans
le royaume à la simple requête d'un supé-
rieur de communauté religieuse l'une du
décret. qui déclare vénérable Jean-Baptiste
de la Salle, et l'autre les décrets qui ont pour
objet de faire constater la validité de la pro-
cédure commencée pour sa canonisation.

(Ord. roy., 9 sept. 1840, 12 sept. 1842.) Yoy.
BULLES.

CANTONNEMENT.

Voy. Bois, § 7.

CAPACITÉ
A ne consuller que l'étymoiogie du mot, la

capacité ne devrait être que l'aptitude à pren-
dre (capere); c'est aussi l'aptitude à recevoir,
à donner et à faire une chose quelconque.

Il y a trois espèces de capacité: la capa.
cité naturelle, la capacité civile on légale, et
la rapacité ecclésiastique. La capacité natu-
relle a son fondement dans la nature; la ca.

pacité civile a le sien dans les lois civiles, et
la capacité ecclésiastique, dans les lois ecrlé-

siasiiques.
La capacité suppose toujours l'existence,

l'intelligenée et la liberté. Celui qui n'est pas
n'est capable de rien dans ordre de la na-

ture, de même celui à qui les lois civiles ou

ecclésiastiques n'ont pas donné ou ont retiré

l'existence sociale, n'est capable d'aucun acte

civil ou ecclésiastique.
L'intelligence de ce que l'on fait est la se-

conde condition requise pour la capacité.
Celui qui ne sait pas ce qu'il fait n'est capa-
ble d'aucun acte humain, d'aucun acte qui
tombe sous la direction de la loi. De là vient

que, en parlant des donations, le Code civil

dit que, pour faire une donation entre-vifs

ou un testament, il faut être' sain d'esprit

(Art. 901); et que, par une disposition spé-

ciale, les interdits sont déclarés incapables
de contracter. ( Art. 1124.)

La capacité suppose encore la liberté. Celui

dont les actions ne sont pas libres ne peut
fuire aucun acte qu'on puisse regarder comme

l'expression de sa volonté, et dont on puisse
lui demander raison.

Deux choses ôtent la liberté de contracter,
dedonneretde recevoir: ce sont la contrainte
et le refus d'autorisation.

Le saint-siége autorisa les évoques à ren-

dre aux religieux la capacité de posséder des

biens et d'en disposer librement. (Décret
apost., 1803.)

Actes législotifs.
Décret apostolique,1803 Codecivil,a 901et 1124.

CAPACITÉLKGALE.

La capacité légale ou civile est donnée ou
reconnue par la loi, et ne peut être ôtée ou

limitée que par elle. Elle est limitée, par rap-

port aux ministres des cultes, par les lois,
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décrets et ordonnances qui déclarent leurs
(onctions incompatibles avec d'autres (Voy.-
Incompatibilité), et par rapport aux établis-
sements ecclésiastiques, par les actes législa-!
tifs qui restreignent pour eux le droit de re-
cevoir des libéralités. Voy. Associations,
Autorisations', BIENS, Congrégations.

L'obligation d'obtenir une autorisation

pour exister civilement, crée une incapacité
légale véritable. (Cons. d'Et., av. du comité
de l'int., 5 juill. 1833.) C'est d'après ce

principe que le comité de législation au con-
seil d'Etal a été d'avis que l'autorisation d'ac-

cepter un legs ou une donation ne pouvait
être accordéeàunélablissemenlnon autorisé

(Av. du 30 oct. 1840) que celui de l'intérieur
a décidé qu'un établissement non autorisé ne

pouvait ni recevoir ni acquérir (Av. du 22

avr. 1831), et le ministre, qu'il ne pouvait
pas même recevoir un secours on un encou-

ragement du conseil général. (Décis.1818.)
Nous reconnaissons la justesse de ces dé-

cisions. Il ne peut y avoir de capacité là où
il n'y a pas d'existence. L'existence suppose
l'institulion civile, et l'institution civile est
le résultat de l'autorisation.

Acteslégislatifs.

Consea a Etat, avis des22avr. 1831; juill. 1833,
50 oct. 1810. Décisionminibtérielle,1818

CAPACITÉDES M1NISTBESPROTESTANTSET
DES R AUBINS.

La capacité des ministres protestants est

constatée par un certificat délivré par le sé-

minaire francais dans lequel ils ont fait

leurs études. (Art. org. prot. 12.)– Nul ne

peut être ministre ou pasteur s'il ne pro-
duit un certificat de capacité. (Ib.)

La capacité des rabbins' doit être attestée

par trois grands rabbins français. (Règl. du

10 déc. 1806, a. 20.)
Actes législatifs.

Articlesorganiquesprotestants,a. 12. Règlementdu
10déc. 1806,a. 20.

CAPACITÉUNIVERSITAIRE.

La capadléen matière d'instruction publi-

que, la seule dans laquelle nous ayons à

considérer ce mot, est l'état de savoir et

d'aptitude nécessaire pour enseigner d'une

manière utile. L'Université constate l'ap-
titude par des épreuves publiques, et la cer-
tifie par des brevets ou des diplômes. Voy.
Bisevet, DIPLÔME.

Les brevets sont connus sous le nom de

brevets de capacité. II ftut un brevet de

capacité à celui qui veut exercer les fonctions

d'instituteur primaire.

CAPITAINE QÉNÉRAL.

Le capitaine général dans nos colonies

était le chef politique, le premier fonction-

naire civil. C'est entre ses mains que le

préfet apostolique devait prêter serment;
c'est par.lui que les curés et autres ecclésias-

tiques nommés parle préfet apostolique de-
vaient êtreagréés; c'est avec son autorisation
spéciale que devaient être publiés les actes

éuiaués de la £.our de Rome; c'est lui qui

fixait le traitement des ecclésiastiques. Ar-
rêté du 13 mess. un X (2 juillet 1802). Voy.
GOUVERNEURDANSLES colonies. 11 vérifiait
et sanctionnait le litre canonique du préfet
apostolique. (/6., a. 2.)

CAPITAUX.

Le capital est une somme d'argent qui
constitue un bien productible, soit qu'elle
porte intérêt ou qu'elle ne le porte pas. Voy.
REMPLOI.

CAPITULAIRES.

On donna ce nom au recueil des lois,
tant civilesqu'ecclé>,iastiques, faites par Char-
lemagne Louis le Débonnaire et Charles
le Chauve dans les états généraux et les
conciles mixles tenus à cette époque. Les
Capitulairt's font encore autorité, mais n'ont
plus force de lois.

CAPUCINS.

D'anciens Capucins français, sous la di-
rection de Capucins espagnols et italiens,
ont formé quelques établissements de leur
ordre. Il y en a à Lyon, à Marseille, dans le
.diocèse d'Aix, dans celui de Valence et dans
celui de Grenoble. Aucun d'eux n'est recon-
nu par le gouvernement. Les religieux y sont
en très-petit nombre. Ceux du couvent de
Marseille furent poursuivis en 1830, sous le

règne de. Charles X, comme coupables d'avoir

porté publiquement le costume d'un ordre
non autorisé en France. Le tribunal les ren-

voya de la plainte, et, sur appel du procureur
du roi, la Cour royale d'Aix rendit un
arrêt de non-lieu, conformément aux con-
clusions du procureur général. (Arr. 2!) juin
1830.) Le 31 décembre de la même année,
par conséquent dans les premiers mois du

règne de Louis-Philippe, le sous-préfet d'Aixx
écrivit aux Capucins de cette ville que le
commandant 'de la 8e division mililaire avait
donné ordre à la gendarmerie d'arrêter de

jour et de nuit tout individu revêtu du cos-
tume de Capucin, et de le conduire devant le

procureur du roi le plus voisin, comme
mendiant et vagabond, s'il était Français, et

jusqu'aux frontières, s'il était t étranger.
(Lettre du 31 déc. 1830.) Le supérieur ré-

pondit que, prêtre !catholique, ses fonctions
et son habit ne dépendaient que de son évê-

que;qui\ citoyen français, il avaii le droit
de vivre libre, de se vêtir comme il lui plai-
sait, d'aller et de venir le jour ou la nuit

quand bon lui semblait; que, domicilié et

contribuable, il n'était ni mendiant ni vaga-
bond, et que, loin d'avoir le droit de l'arrê-

ter, l'autorité lui devait au contraire prolec.
tion' et secours; que c'était un devoir pour
tous de résister à l'oppression illégale, et

que si la violence matérielle attentait, de

quelque manière que ce fût, à sa liberté, il
réclamer, iil hautement, et avec toute la pu-
blicité que comportait le gouvernement cons-

tilulioiiuel, le secours des lois et des magis-
trats. Cette affaire n'eut pas d'autres suites.

CARCASSONNE.

Çarcassonne, ville épiscopale (Ajjde). Ld
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siège de Carcassonnc a été érigé dans le vie
siècle. L'Assemblée nationale le supprima.
(Décrets du i2juill.-2kaoût 1790.) Il fut sup-
primé, et immédiatement rétabli par le saint-

siége, en 1801. (Bulle du 3 des cal. de déc.

1801.) JI était anciennement suffragant de
Narbonne. Il a été attribué à Toulouse. (lb.)

Sa juridiction s'étend sur les quatre ar-
rondissements du département de l'Aude ce-
lui de Carrassomie qui comprend 14 cures
et 100 succursales celui de Castelnaudary,
qui comprend 5 cures et 59 succursales; ce-
lui deLimoux, qui comprend 10 cures et 109

succursales; celui de Narbnnncqui comprend
6 cures et 54.sucenrsales. Ilyadanslediocèse
de Carcassonne des frères des Ecoles chrétien-

Ufls.des filles de Notre-Dame, des religieuses'de
Notre-Dame, des sœurs de Saint-Vincent de

Faut, des sœurs de Nevers des sœurs de

Saint-Joseph de Cluny. Le. chapi!re est

composé de huit chanoines. L'officialité dio-
césaine n'est pas encore formée. Le sémi-
naire diocésain est à Carcassonne. L'école
secondaire ecclésiastique est à Narhonne.

(Ord. ruy. du 9 nov. 1828.) Elle peut rece-
voir 260 internes et 1.20 externes. (Ord. roy.
d u 15 fiv. 1829;)

CARDINAUX.

Les cardinaux, qui, dans l'origine, n'étaient

probahlement autre chose que les titulaires

ecclésiastiques de Rome et de la province ec-

clésiastique de Rome composant le concile

provincial, ont été considérés depuis comme
les membres du conseil souverain de l'Eglise.

A ce point de vue, la Franre a le droit
d'avoir quatre cardinaux, qui sont dispensés
de résider à Rome, où ils ne se rendent que

pour prendre possession de leur titre et

quand le cas se présente, pour donner leur
voix i l'élection du pape.

En 1802, le premier consul fit demander
au pape les cinq places vacantes parmi les

cardinaux. Oit lui promit cinq chapeaux, qui
furent en effet accordés. Lettre du premier
cons., 19 mets, an X (8 juill. 1809).

Une lettre du chevalier Alberti chargé
d'affaires du royaume d'Italie daiée du 19
mai 1808, nous apprend que « Napoléonvou-
lail exiger que les cardinaux français formas-
sent à perpétuité le tiers du sacré collége; ce

qui, ajoute le chevalier Alberti, renverserait
les bases fondamentales de sa constitution,
attaquerait l'indépendance de son pouvoir
spirituel, et- rouvrirait le chemin à ces dé-
sastres qui font encore pleurer l'Eglise de
Dieu. » ( Correspondance officielle p. 101.)
Cette disposition formait déjà, en 1807, un
des articles du traité que l'Empereur fit pré-
senter au pape. On le retrouve encore dans
l'ultimatum de 1808.

Les appréhensions de Pie VII n'étaient
certainement pas dénuées de fondement
cependant les prétentions de l'Empereur au-
raient été raisonnables, si le sacré collège
était essentiellement, et non accidentelle-
ment et par simple concession, le conseil su-

prême de l'Eglise.
L'Assemblée constituante avait supprimé

les cardinaux français. (Décret du 12 juillet-
24 août 1790.) Cette suppression passa dans
les Articles organiques, mais elle ne dura

pas longtemps quatre prélats français furent

promus au cardinalat le 17 janvier 1803.
Cétaiertl de Belloy, arrhevêque de Paris de

Roisgelin, archevêque de Tours; Cambacé-

rès, archevêque de Houen et Fesch, arche-

vêque de Lyon. Il y avait encore alors deux
cardinaux français dans le sacré collège,
lesquels étaient Habbé Maury et Latier de

Bayonne. Deux antres chapeaux avaient été

demandés, l'un pour l'ancien évéque de Les-

car, qui mourut avant la promotion et l'au-
tre pour Bernier, évéque d'Orléans. Celui-ci

fut réservée in petto. II y aurait eu par
conséquent dans le sacré collége huit cardi-
naux français.

La réception des nouveaux cardinaux eul
lieu le 27 mars. Ils se rendirent aux Tuile-

ries, où on leur offrit des rafraîchissements
dans la salle des Ambassadeurs. Ils passè-
rent de là dans la chapelle, où la barrette leur
fut remise avec le cérémonial accoutumé.

Quand Bonaparte, alors premier consul,
voulut les rétablir, il fit ce qu'il a fait bien
souvent il supposa que leur existence était
de droit en conséquence, il se contenta
d'arrêter qu'il serait payé à chacun d'eux

une somme de 45,000 fr. pour subvenir aux
frais d'installation, et une somme annuelle
de 30,000 fr., indépendamment de tout autre

traitement, pour les mettre en étal de soutenir
leur dignité. Arrêté cons. du 7 vent. an XI

(26 fév. 1803). Devenu empereur, il décréta

que l'article 8 du décret du 20 février 1806,
qui ordonne la sépulture à Sainte-Geneviève
des grands dignitaires de l'Empire, serait

applicable aux cardinaux ( Décret imp. du
26 mars 1811, a. 1), de même que l'article 16
du titre 26 du décret impérial du 24 messidor
an XII (13 juillet 1804), lequel porte que:
« Lorsqu'une des personnes désignées dans
l'article 1er du titre 1" mourra toutes les

personnes qui occuperont, dans l'ordre des

préséances, un rang inférieur à celui du mort,
assisteront à son convoi et occuperont entre
elles l'ordre prescrit par le susdit article, et

que les corps y assisteront en totalité. ( lb.,
a. 2.) D'après le décret impérial du 24

messidor, les cardinaux viennent immédia-
tement après les princes français et les

grands dignitaires de l'Empire, et ont le pas
sur tes ministres les grands officiers de

l'Empire, les sénateurs, etc. » (Art. 1".) Leur

place est à droite dans le lieu de la cérémo-
nie. (Art. 9.) Presque tous les cardinaux
avaient été envoyés en exil lors de la capti-
vité de Pie VII l'Empereur leur rendit ses
bonnes grâces par l'article 10 du Concordat
de 1813.

Louis XVIII, dans son règlement du 1" «
novembre 1820, leur accorda les premières
entrées de son palais, qui étaient celles du
cabinet. En 1823, il arrêta par ordon-
nance royale du 8 janvier que ceux qui
seraient pairs de France prendraient rang au
banc des ducs et jouiraient des droits, hon-

neurs et prérogatives attachés à ce titre, à
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moins qu'ils ne fussent personnellement
pourvus d'un titre de pairie supérieur (Art.
1"); que des lettres patentes leur seraient

expédiées en conformité de ces dispositions.
{Art. 3.)

Les cardinaux français sont nommés par
le pape, sur la présentation du chef de l'Eiat.

Ils ontà payer en Cour de Rome des droits

ilu'on appelle droits de pr opine, et qui sont
fixés à 2844 éçus romains et 20 haïoques.
(14,774 fr. 50 c.) C'est pour couvrir ces
frais et les autres qui précèdent, accompa-
gnent ou suivent leur installation et prise de

possession, que le premier consul leur avait
<i Moueune indemnité de 45,000 fr. pour frais
d'installation. Décis. cons. 7 vent. an XI

(26 février 1803).-Par cette même décision,
leur traitement fut fixé à 30,000 fr. par an
indépendamment de celui qu'ils recevraient
d'ailleurs. Cette décision tant par rapport
aux frais d'installation que par rapport au
traitement spécial, fut rapportée par ordon-
nance royale du 21 octobre 1830. ·

Le traitement des cardinaux français cessa
d être payé à dater du t" janvier 1831. (Ib.)
11était bien et dûment supprimé. On sup-
posa, en 1836, qu'il avait été simplement ré-
duit, et, attendu que les crédits accordés par
la loi du 17 août 1835 pour les dépenses du
culte comprenaient la somme nécessaire

pour augmenter le traitement de chacun des

cardinaux-archevêques de Rouen et d'Auch,
il fut ordonné qu'à compter du 1er janvier
1836, leur traitement serait fixé à 25,000 fr.

par an. (Ord. roy. du 12 janvier 1836.) Ils
sont payés, comme les évêques, sur des or-
donnances directes du ministre. {Sesi. de
1841. Compte déf. de 1839, p. 70.) Le
payement est effectué, à leur choix, ou à
Paris, ou dans les chefs-lieux de leur dio-
cèse. (Ib.) II est fait déduction des pen-
sions dont ils jouissent. {Ib.) Les frais
d'installation avaient été implicitement ré-
duits à 30,000 fr. par la loi du 28 avril 1836,
qui ouvre un crédit extraordinaire de
55,000 fr. au ministre des cultes pour subve-
nir aux traitement et frais d'installation du
cardinal de Cheverus; ils ont été remis à
45,000 fr. par les lois du 3 mars 1840-17 juin
1841, qui ouvrent des crédits spéciaux à cet
effet. a

Dans les 25,000 fr. alloués aux deux car-

dinaux-archevêques, on comprenait leur
traitement do, dotation épiscopale, ce qui ré-
duit à 10,000 fr. le traitement attaché main-
tenant en France au titre de cardinal. Un
traitement de 10,000 fr à un dignitaire dont
!es frais de nomination et d'installation sont
de 45,000 fr., ce n'est pas trop assurément
pour représenter selon son rang et faire
honneur à son titre.

Le traitement des cardinaux est payable à
compter du jour de leur nomination, d'après
la décision consulaire du germinal an XI
(mars 1803). Nous ignorons pourquoi et sur
quel fondement le règlement du 21 décem-

(1) Les prélats en mantellone ne portent p»s les
bas viotets. Le mantellone csi' le prenier dcgré.par

bre 1841 n'en tait partir le payement qu'à
dater du jour de la remise de la barrette.

(Art. 169.) Se fondant sur ce qu'aucune
des lois de l'Etat n'avait attaché de traitement
à la dignité de cardinal, ce qui est vrai du

reste, le conseil d'Etat a décidé que ce trai-
tement était une faveur essentiellement ré-
vocable. (Cons. d'Et., 3 déc. 1823.1

En 1808 (fevrier et mars), les cardinaux

étrangers aux Etats du pape furent enlevés
de Rome par ordre de l'Empereur. Un décret

impérial du 2 avril ordonna à ceux qui
étaient natifs du royaume d'Italie de rentrer
dans le royaume après le 25 mai, sous peine
de confiscation de leurs biens. Plus tard,
il y en eut qui furent exilés dans différentes
villes de France. Ceux-ci furent rendus à la
liberté Je 9 avril 1814, par arrêté du gou-
vernement provisoire.
Les cardinaux devinrent grands officiers
de la Légion d'honneur à la création de l'or-

dre, et furent, comme tels, membres nés du

collège électoral du département dans lequel
ils avaient leur domicile.'(Jauffret, Mém.,
1803, t. 1, p. 297.)

La pièce suivante intitulée Règlement
pour la promotion des cardinaux qui se trou-
vent loin de Rume, fut remise à M. Cacault,
qui la transmit à Paris dans une dépêcha.

« A peine les cardinaux sont-ils publié» en

consistoire, qu'on leur envoie de la seerc-
tairerie d'Etat la lettre d'avis formel annon-

çant leur promotion. Cette même dépêche est

expédiée sur-le-champ par le moyen d'un

garde-noble du saint-père aux cardinaux

qui se trouvent hors de Rome. Si les car-
dinaux sont dans diverses villes, on envoie
autant de gardes-nobles qu'il y a de cardi-
naux. S'il y a plusieurs cardinaux dans la
même ville, un seul garde-noble porte leurs
lettres respectives.

« Le garde-noble présente au cardinal

nouveau, avec la dépêche de la secrélaircrie

d'Etat, le berrettino rouge (la calotte), alin

qu'il puisse porter sur-le-champ quelque
insigne cardinalice avant de recevoir la
berretta (la barrette, le petit bonnet rouge
qui n'est pas encore le chapeau).

« Le nouveau cardinal reçoit à part, du
secrétaire de la congrégation des cérémonies,
une courte instruction qui lui apprend quels
sont les habits dont il peut faire usage, qui
l'avertit de donner part de sa promotion aux

souverains, et d'écrire les lettres de forma-
lité. Ensuite on lui transmet la barrette car-

diualice, par le moyen d'une personne qui
reçoit pour cette fonction le titre d'ablégat
apostolique. -Cette commission spéciale est
attribuée par le saint-père à un de ses camé-
riers secrets et d'honneurs, qui ont droit de

porter l'habit violet, en manlellone seule-
ment (1). Si la personne destinée a devenir

ablégat n'a pas l'honorifique distinction du

mantellone, le saint-père la lui accorde, par
le moyen'd'uu billet de monsignor le major-
dome. Cette personne reçoit de la secrélai-

lequel on arrive aux prélatures supérieures (lui s'ap-
pellent préiature de mantelletta,
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rerie d'Etat la qualification d'ablégat aposto-
lique, et la dépêche pour la destination où
doit être portée la barrette. Si l'ablégat est à
Rome, il fait sur-le-champ une visite à tout
le sacré collége, et reçoit ensuite de la secré-
tairerie de la congrégation cérémoniale les
instructions pour faire la cérémonie. Si l'ab-

lég.it se trouve hors de Rome, le secrétaire
lui-même delà susdite congrégation envoie
les règlements nécessaires (anl à l'ablégat
qu'au nouveau cardinal. C'est Son Eminence
le cardinal secrétaire des Brefs, qui, d'ordre
du saint-père, fait expédier le bref, qu'on
appelle missivo, et qui se lit publiquement
quand on doit exécuter la cérémonie de la

présentation de la barrette au nouveau car-
dinal. L'ablégat reçoit de la secrétairerie des
Brefs ad principes, les brefs que le saint-

père adressé au souverain dans les Etats

duquel se trouve le nouveau cardinal.

L'ablégat ne doit iprésenter ces brefs au sou-
verain qu'avec la pleine intelligence du mi-
nistre des affaires étrangères, et selon les

règles de la Cour royale à laquelle ils sont
adressés.

« Si le nouveau cardinal se trouve dans la
ville où réside la Cour royale, l'ablégal, au
nom do saint-père, prie le souverain de dai-

gner honorer la fonction en plaçant lui-
même la barrette sur la tête du nouveau

cardinal; si le nouveau cardinal ne se trouve

pas là où est la cour, !'ab!ég;it, après avoir

présenté les brefs adressés au souverain., et

rempli tous les actes de déférence qui sont
dus aux personnages de la Cour et au minis-
tère primnire, continuera son'voyage pour
exécuter sa commission.

« Dans le voisinage de la ville où demeure
le cardinal, l'ablég.it doit trouver une voi-
ture de ce cardinal, dans laquelle celui-ci le
fait conduire au Ingénient qu'il lui a destiné.

Après la visite que l'.iblégat fait immédiate-
ment au nouveau cardinal, il concerte avec
lui le jour et le lieu (le lieu est d'ordinaire la

cathédrale) pour exécuter la cérémonie. Le
soir précédent, le cardinal prête le serment

que prêtent tous les cardinaux. Le jour de
la fonction, on chante, avec toute la solen-
nité possible, la messe votive pour actions de

grâces. rLa messe terminée, on procède à la
cérémonie d'imposition de la barrette; elle
se fait, ou par un autre cardinal qui se trou-
ve dans le même lieu, ou à son défaut par un

évéque, et s'il n'y a ,pas d'évéque, l'ablégat
remet au cardinal le bref missivo de sa com-

mission, et après qu'on en a fait lecture, il
lui présente dans un bassin la barrette que
le cardinal .se -.place lui-même sur la tête. Si
le souverain, que que absent, voulait lui-
même placer la barrette sur la tête du nou-
veau cardinal, celui-ci irait la recevoir dans
le lieu de la résidence du souverain, » (M.
Artaud, Histoire de Pie 711,1. 1.)

A l'occasion de la nomination du cardinal
Fesch â l'ambassade de Ruine ,1a Cour de
.Rome représenta que jamais cardinal n'a-
vait accepté le titre de simple ambassadeur;
que l'abbé de Rochechouart, .ambassadeur
en 1761, prit le titre de ministre plénipoten-

tiaire immédiatement après qu'il eut été pré-
conisé cardinal; que le concile de Bâle dé-
fend aux cardinaux de prendre le titre d'am-
bassadeur, même de leur souverain, parce
'qu'ils sont les membres mystiques du sou-
verain pontife; que, si un cardinal pouvait
prendre puhliquement le titre d'ambassa-
deur, il y aurait alors dans le même sujet et
dans le même point l'actif et le passif, ce qui
s'oppose à toute règle que, pour ces rai-

sons, le cardinal Fesch ne pouvait être que
ministre plénipotentiaire. (lb., p. 425.)

Le cardinal de Bernis, sous l'infortuné
Louis XVI, était simple chargé des affaires
de France à Rome.

On avait annoucé à Rome le cardinal
Fesch sous le nom de cardinal de Lyon
on s'en moqua à Paris, mais à Rome on le
laissa passer. Le pape ne le qualifie pas
autrement dans le post-scriptum d'une lettre
à l'Empereur, en date du 26 juin 1805, et
dans ses autres lettres. C'est ainsi que Napo-
léon l'appelait lui-même. Voulait-il qu'il y

eût en France des villes au siège épiscopal
desquelles le titre de cardinal fût attaché?
C'est possible.

Acteslégislatifs.
Concordatdu 25 jaov. 1813. Articles organiques.

Lettre du pape, 26 juin lSO'-i. Lois 17 août 1833,
la-3 m.-irs1840, 17juin 1811. –Décret de l'Assembléena-

tionale, la.juill.-24août, 1790. Arrêtéconsulaire,7 veut.
an XI (2 i févr. 1803). Décrets impériaux 24 messid.
an XIII (I5juill. 1804,lit. l,.a. 1 .lit: 26,a. 16.; 20>févr.
1806 2 avril 1808, io mars1811,a. 1 et 2. –Arrêté du
gouvernement provisoire 9 avr. 1814. Ordonnances

1 royales, 8 jauv. 1825,a. 1 et 3; 21 oct. 1850. Règle-
ment.royal,1er nov. 1820. .Déuisionconsulaire,7 vent,
an XI (2iifévr. 1805) 4 germ.anXI (marslfclOô).-Lettre
du premier consul,19mess, an X (8juill. 1802). Con-

seil d'état, 5 dée. 1H23. lièglemeiu, 31 déc. 1811, a.
169. Projet de traité, 1807, Ultimatumde 1808.–
Sessionde 1811,comptedéf: de 1839,p. 70.

Auteurs et ouvragescités.

Artaud (M.j, Histoire de Pie VII, 1.1. Correspon-
dance officiellede la Courde Rome,p. 101. Jauffret,
-Mértruires,t. I, p. 297.

CARÊME.

-Mémoires,t. 1, p.
CARÊME.

Dans une instruction particulière du 22

.'janvier 1804, le cardinal légat annonce que
te jeûne du carême est maintenu.

La station du carême ne doit être prêchée
que par des prêtres spécialement autorisés

par l'évêque. (Art. org. 50.) Leurs ho-
noraires sont au nombre des charges de la

fabrique. (Décret imp. du 30 déc. 1809, a. 37.)
Ils sont nommés par les marguilliers à la

pluralité des suffrages, sur la présentation
du curé ou desservant. (Art. 32.)

Actes législatifs.
Instruction do légat, 22 janv. 1804. Articles orga.

uiques, a. 50. Décret impérial du 50 déc..1809, a.
52, 37.

CARILLONNEUR.

Voy. SONNEUR.

CARMÉLITES.

L'ordre religieux des Carmes a soixante-
une maisons de femmes en France, savoir
deux à Paris et une dans chacune des villes
suivantes Abbeville, Aix, Amiens, A*les,
Agen, Auch, Aubagne, Autun, Albi, Bagne-
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res; Bayonne, Beatine, Besançon, Blois, Bor-

deaux, Bourges, Brienne-le-Château Ca-

hors, Carcassonne, Carpentras, Châlons

(Saône-et-Loire), Charlres, Chambéry,

Douai, Figeac, Fréjus Lectoure, Limoges,
Libourne, Lisieux, Lyon, le Mans, Marseille,
Moissac, Monlauban, Montpellier, Morlais,
Nantes, Nevers, Nîmes, Orléans, Oléron, Pa-

uiiers, Poitiers, Pontoise, Pont-Audemer,

Reims, Riom, Rodez, Rouen, Saint-Flour,
Sens, Toulouse, Tours, Tronche près Gre-

noble, Troyes, Tulle, Valogne, Villefrancne.

CARMÉLITESA ABBEVILLE.

Les statuts dès religieuses Carmélites 'éta-

blies à Abbeville ont été approuvés par l'é-

vêque d'Amiens, le 8 novembre 1825, et en-

registrés au conseil d'Etat, en vertu d'une

ordonnance royale du 1er avril 1827. Une

autre ordonnance royale, du 22 du même

mois autorise définitivement leur commu-

nauté.

CARMÉLITESA AMIENS.

Les statuts des dames Carmélites établies

à Amiens, département de la Somme, ont été

approuvés par l'évéque d'Amiens, le 18 octo-

bre 1825, et enregistrés au conseil d'Etat, en

vertu d'une ordonnance royale du lir avril

1827. Une autre ordonnance royale du 22

du même mois autorise définitivement leur
communauté.

CARMÉLITES A BLOIS.

Les religieuses Carmélites établies à Blois

ont été définitivement autorisées par ordon-

nance royale du 1k octobre 1827. Elles

suivent les statuts de celles d'Amiens. [ib.\

CARMÉLITESA CHALONS-SUR-SAONE.

Les statuts des religieuses Carmélites éta-
blies à Châlons-sur-Saône ont été approuvés
par l'évêque d'Aulun, le 12 décembre 1825,
et enregistrés au conseil d'Etal, en vertu
d'une ordonnance royale du 1" avril 1827.

Une autre ordonnance royale du 22 du
même mois autorise définitivement leur com-

munauté.
CARMÉLITESA DOUAI.

Les religieuses Carmélites établies à Douai
ont été définitivement autorisées par. ordon-
nance royale du 26 avril 1829.

CARMÉLITES A LECTOURE.

Les religieuses Carmélites de Lectoùre ont
été définitivement autorisées par ordonnance

royale du 29 juillet 1827. Elles suivent les
statuts de celles d'Amiens, [lb.)

CARMÉLITES A LILLE.

Les statuts des religieuses Carmélites éta-
blies à Lille ont été approuvés par l'évéi|ue
de Cambrai, et enregistrés au conseil d'Etat,
en vertu d'une ordonnance royale du 1er avril
1827. Une autre ordonnance royale du 22
du même mois autorise définitivement leur
communauté.

CARMÉLITESDE LIMOGES.

La communauté des Carmélites établie à

Limoges a été définitivement autorisée par
ordonnance royale du avril 1830.

CARMÉLITES' A POITIERS.

Les religieuses Carmélites établies à Poi-
tiers ont été définitivement autorisées par
ordonnance royale du 11 novembre 1827.
Elles ont déclaré adopter les statuts de celles
d'Amiens. (lb.)

carmélites de pont- audemer.

Les religieuses Carmélites établies à Pont-
Audemer ont été définitivement autorisées

par ordonnance royale du 28 octobre 1827.
Elles suivent les statuts de celles d'A-

miens. (lb.)

CARMÉLITES A REIMS.

La communauté des dames Carmélites
établie à Reims a été défiuilivement autorisée

par ordonnance royale du 1er août 1827.

Elle suit les statuts des Carmélites d'A-
miens. (lb.)

CARMÉLITES A RODEZ.

La communauté des religieuses Carméli-
tes établie à Rodez a été définitivement au-
torisée par ordonnance royale du 1" juillet
1827.- Elle suit les statuts de la commu-
nauté du même ordre établie à Amiens. (lb.)

CARMÉLITESA ROUBAIX.

La communauté des religieuses Carmé-
iites établie à Rqitbaix a été définitivement
autorisée par ordonnance royale du 25 oc-
tobre 1829.

CARMÉLITESA SENS.

La communauté des dames Carmélites
établie à Sens a été définitivement autorisée

par ordonnance royale du 10 juin 1827.
Elle suit exactement les statuts des Carmé-
lites de Châlons-sur-Saône. (/)

CARMÉLITESA THORIGNÏ.

Les statuts des religieuses Carmélites éta-
blies à Thorigny ont été approuvés par l'é-

vêque de Coutances, le 25 novembre 1825,
et enregistrés au conseil d'Etat,. en vertu
d'une ordonnance royale du 1er avril 1827.

Une autre ordonnance royale du 22 du

même mois autorise définitivement leurcom-

munauté.
CARNAVAL.

Voy. MASCARADE.
CARPENTRAS

Carpentras, ville autrefois épiscopale (Vaû«
cluse). Son siège ne fut pas conservé par
l'Assemblée nationale, lors de la réunion dli
comtat à la France. JI fut supprimé par le

saini-siége, en 1801, et son titre fut éteint.

(Bulle du 3 des cal. de déc. 1801.)

CARREAU.

L'usage est d'offrir un carreau à l'évéque
dans toutes les églises de son diocèse.

Lorsque MM. d'Astros et de la Myre, cha*
noines du chapitre métropolitain de Paris»
furent nommés évêques, le cardinaUarcue-

vèque de Paris décida qu'ils auraient au

chœur de ta métropole un carreau dans les
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stalles hautes, vis-à-vis de la chaire archié-

piscopale. (Sambucy, fJarm. des év., p. 183.)
On présente un carreau aux souverains,

aux princes du sang et aux grands digni-
taires de l'Etat. Décret imp. 24 mess. an XII

(13 juillet 180k), a. 9. L'ordonnance royale
du 19 murs 1826 porte que le gouverneur à

la Martinique et à la Guadeloupe doit en

avoir un, quelle que soit l'église de la colonie

dans laquelle il assiste au service religieux.
(Art. 6.)

CAS EXTRAORDINAIRE.

Dans les cas extraordinaires, le bureau

des marguilliers doit être convoqué, soit

d'office par le président, soit sur la demande

du curé ou desservant. (Décret imp. du 30

déc. 1809, a. 23.)

Casai, ville épiscopale du Piemont. Son

siège fut supprimé et son territoire uni aux
évêchés d'Asti, d'Alexandrie et de Verceil.
Bulle du 1" juin 1803. Décret du card. légal,
27 juin 1803. Décret imp. du 14 therm. an

XII (2 août 1804).

CASSATION

Cassation se dit, en matière judiciaire, de

l'annulation d'un jugement ou d'un arrêt

prononcée par une Cour supérieure qui a le

droit de les réviser. Voy. Cour DE CASSATION.

CASTRES.

Castres, ville épiscopale. Le siège de
Castres fut érigé en 1317. Il était suffragant
de Bourges; il le devint d'Alby, lorsque ce-
lui-ci eut été érigé en siége métropolitain.
L'Assemblée nationale le supprima civile-
ment en 1790 (Décrets du 12 ;'i«ï/e<-24 août

1790.) Le saial-siége le supprima canonique-
ment en 1801. (Bulle du 3 des cal. de déc.

1801.) Son rétablissement fut arrêté et
décrété à Rome en 1817 (Bulle (lu 11 juin
1817); mais il n'a pas encore été effectué.

CASUEL (dans le culte catholique).
1. Du casuel. II. Du casuel avant 4789. lit.

Dispositions législatives relatives au casuel, de-
puis 1789 jusqu'au Concordat. IV. Dispositions
législatives depuis le Concordat jusqu'à ce jour.

V. Qui sont ceux qui ont droit à un casuel.
VI. Le cusiiel est-il exigible? VII. Par (lui doit-
il être perçu? VIII. Peut-il être imposé?

1* Du casuel.

Casuel se dit pour traitement casuel, et

exprime le contraire de traitement fixe.
Le casuel dépend des cas qui se présen-

tent. Il est fourni en nature ou en argent:
en nature, lorsqu'il consista en cire, pain,
vin et autres objets semblables; en argent,
lorsqu'il est fourni en espèces sonnantes.

Ou appelle aussi casuet des droits ancien-
nement connus sous le nom de droits ca-

suels, offrandes ou oblations,
Les droits casuels existant en ce moment

sont acquittés en cire ou en argent. Ils sont
de trois espèces 1° droits à l'occasion de
l'administration des sacrements 2° droits

pour convois et services funèbres 3° droits
de la fabrique.

CASAL.

2° Du casuel avant 1789.

Frain, avocat au parlement de Bretagne,
dit, dans un de ses plaidoyers « Les of-
frandes et les oblations sont de droit divin
et ont leur pied et leur racine au précepte de

Dieu, ce qui est cause qu'elles sont impres-
criptibles. Non apparebis in conspectu meo

vacuus, est-il dit dons l'Exode. ( Cap. xxxiv,

vers. 20.) Le sacrifice volontaire de l'ancienne
loi consistait en oblations spontanées. ( Deut.

xvi, 10.)» Ces oblations appartiennent ex-

clusivement aux prêtres. Qua fronte dit
saint Jérôme dans son épîlre à D;imasc

prœsumunt laici ublationes quas Christiani

pro peccato offertnU, tel comedere, vel aliis

concedere, cum ipsi non debeant ex officio
pro populo orare? (Can. Quia saeerdotes,
10, q. 1.)

«Une autre certaine proposilion, continue

Frain, c'est que les recteurs des paroisses
sont de droit commun fondés seuls, exclusi-
vement à tous autres, à avoir et recueillir
les offrandes et oblations qui se font en l'é-
tendue de leurs paroisses, non-seulement en

l'église matrice, mais aussi aux chapelles,
succursales, s'il y en a, voire en toutes les

chapelles des maisons et des personnes pri-
vées. » (Frain .Mémoires et plaidoyers, 1. 1,
ch. 9, p. 51, édit de Rennes, 1684.)

Sur ce plaidoyer intervint, le 19 août 1608
un arrêt qui en confirma les principes.

« Cette jurisprudence, dit Hévin dans ses
Notes, a changé, et, à l'égard des offrandes,
on en règle le partage et l'application sui-
vant les circonstances et la possession. Cel-
les qui tombent dans les chapelles construi-
tes dans l'enclos des maisons n'appartien-
nent pour aucune part au recteur ou curé.»
A l'appui de cette doctrine, il cite plusieurs
arrêts de ce même parlement de Bretagne où
il était pareillement avocat. Il pouvait en
être ainsi en Bretagne, mais il n'en était

pas de même ailleurs. Oblationes omnes

quœ in ecclesiis parochialibus et capellis
intra mêlas earumdem existentibus offerun-
lur, dit le concile de Tours en 1583, saltem

pro tertia parte ( nisi majorem portionem
percipere consueverint), ad eosdem parochia-
ruin rectores spectare decla~~amras, ab hujus-
modi oblationum perceptione laie os omnes

exclndentes,non obstante quacunque in con-
trarium consuetudine quœ potius corruplela
censenda est.

« Semblablemeut voulons que les curés,
tant des villes qu'antres lieux, suivant l'ar-
ticle 51 dudit édit des états tenus à Blois,
être conservés ès droits d'oblations et autres
droits parochiaux qu'ils ont accoutumé per-
cevoir suivant les anciennes et louables cou-

tumes, et ce, nonobstant l'ordonnance faite
à la requête des états lenus à Orléans, art.

15, à laquelle nous avons dérogé et déro-

geons pour ce regard. » (Edit de Melun, art.

27. ) Ainsi les droits csuels qui avaient
été abolis par l'ordonnance d'Orléans furent
rétablis par l'édit de Blois.

Les offrandes ou oblations présentées à la

main au pied de l'autel étaient censées don-
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nées au c.uré et lui revenaient de droit. La
cire était destinée au luminaire de l'Eglise.

Toutes celles qui constituaient un hono-
raire revenaient à ceux qui avaient fait le
service dans le taux fixé par les lois ou les

règlements.
« 1° Les. curés, dit Jousse, ne peuvent af-

fermer leur casuel cela leur est expressé-
ment défendu. V'oy. les Mémoires du Clergé,
tom. H, part. h, p. 427 de l'édition de 1675.

Le casuel des curés est tout ce qui leur
échet dans l'année des offrandes des fidèles

pour les baptêmes, mariages, publications
de bans, droits de sépultures et autres.

« 2° C'est aux évéques à régler l'honoraire
des curés et autres ecclésiastiques; et les ju-
ges d'église connaissent, mais seulement
entre ecclésiastiques, des contestations qui
peuvent naître à ce sujet. Edit du mois d'a-

vril 1695, art. 27.) Touchant les honorai-
res des curés pour acquit de fondations,
obits, saluts, droits de convoi, etc., il faut
s'en tenir à l'usage et aux règlements.

« 3° Les curés ont action en justice pour
être payés de leurs droits d'inhumation, sé-

pullure, ohit et autres droits. ( Arr. du 17

iuill. 1582, rapporté par Papou, liv. j, tit. 1,
n. 2.) Mais après l'an et jour, les curés
sont censés payés et non recevables; et, ce
terme passé, ils sont présumés avoir fait re-
mise de leurs droits.

« k° Lorsque le décès d'un curé ou d'un
autre bénéficier arrive, les fruits de l'année
du décès se partagent entre le nouveau

pourvu et les héritiers ou ayants cause du

défunt, à proportion de ce qu'il a reçu dans

l'année de la vacance, à commencer cette
année au mois de janvier; de sorte que si le

titulaire est décédé à la Saint-Jean, ses hé-
ritiers auront une demi-année, et le titulaire
aura le surplus. (Arr. 6 juill. 1685.) »

3° Dispositions législatives relatives au casuel

depuis 1789. jusqu'au Concordat.

L'Assemblée nationale supprima les droits
casuels des curés de campagne, et déclara

qu'ils cesseraient d'être payés aussitôt qu'il
aurait été pourvu à l'augmentation des por-
tions congrues et à la pension des vicaires.

( Décret du 11 août 1789, a. 8. ) De là vient

que, dans le décret sur la Constitution civile
du clergé, elle déclara que, au moyen du
traitement qui leur était assuré, les évéques,
curés et leurs vicaires exerceraient gratui-
tement les fonctions épiscopales et curiales.

( Décret du 12 'juillet.-24 août 1790 tit. 3,
a. 12. )

Le projet du comité ecclésiastique portait:
« Au moyen des traitements fixés par les

précédents articles, tant en faveur des évê-

ques que des curés et.vicaires, la suppres-
sion du casuel et des prestations qui se per-
çoivent sous le nom de mesures, ménage,
moissons, passion, et sous telle autre déno-
mination qu ce puisse être aura lieu à

compter du 1" janvier 1791. » -En le modi-

fiant, l'Assemblée laissa subsister les droits
casuels pour les fonctions qui n'étaient ni

épiscopales ni curiales. C'était raisonnable.

DICTION. DE JURISP. ECCLÉS. I.

-Le comité ecclésiastique décida, à tort,
,le 11 avril 1791 que, en supprimant le ca-
suel des curés, l'Assemblée nationale avait
entendu abolir tout ce qui n'était pas un re-
venu fixe. Il annonçait en même temps qu'il
présenterait incessamment un projet de rè-

glement qui répondrait à toutes les difficul.
tés. (76. ) Si ce règlement fut fait, il ne fut

pas soumis à l'Assemblée nationale, car il ne
se rencontre ni dans la collection de ses dé-
crets ni dans celle de ses procès-verbaux.

Mais il nous reste quelques autres déci-
sions du comité que nous sommes heureux
d'avoir pu recueillir. En supprimant le
casuel des ecclésiastiques fonctionnaires pu-
blics, disait-il le 26 janvier 1791, l'Assemblée
nationale n'a point entendu les contraindre
à remplir d'autres fonctions que celles qui
sont strictement du ministère ecclésiastique,
telles que l'administration des sacrements
les inhumations, le service divin des fêtes et
dimanches. Quant à l'acquit des fondations

particulières, l'Assemblée s'en occupera in-

cessamment. Jusqu'ici rien n'a été innové. Le
maire de Villiers-le-Bel n'a pas eu le droit

d'imposer aux prêtres de la paroisse l'obli-

gation de dire des messes gratuites, à la vo-
lonté des habitants. Sa proclamation à cet

égard doit être comme non avenue. » Le 25
mai 1791, il répondait aux administrateurs du

département des Basses-Alpes, que les messes
de Requiem ne pouvaient pas être regar-
dées rigoureusement comme fonctions cu-

riales, puisqu'on peul enterrer et puis-
qu'on enterre très souvent sans messe;

qu'elles ne sont pas comprises, par consé-

quent, dans les dispositions de l'article 12 du
décret. sur la Constitution civile du clergé;

que les curés et vicaires ne peuvent pas être

forcés de les dire sans rétribution; que l'es-

prit de la loi et l'intention du législateur
sont seulement qu'ils usent de ce droit avec
la plus grande modération.-Le 10 mai 1791,
il répondait que tes extraits d'actes n'étaient

pas précisément une fonction curiale qu'il
fallait attendre la lui ( le règlement qu'il avait

le dessein de faire), et suivre provisoirement
l'ancienne.

On conclurait naturellement de cette déci-

sion, qu'il était permis aux fabriques de per-
cevoir un droit pour la rédaction des actes

de mariage et de sépulture. Le comité pensa
autrement « Le comité ecclésiastique ne

croit pas que vous puissiez augmenter le re-

venu de votre fabrique par des droits sur les

mariages et sépultures. Les paroissiens ne

doivent payer pour ces actes que le droit de

timbre et les frais d'impression. »

Il décidait, au mois de mai 1790, que les

tribunaux ordinaires, c'est-à-dire les tribu-

naux civils, étaient compétents pour décider

si un prêtre d'une paroisse étrangère, établi

sqr une autre, avait le droit de percevoir une

partie des revenus casuels et fixes, concur-

remment avec les ecclésiastiques originaires
de la paroisse; et, le 11 avril 1791, il écrivait

aux administrateurs d'un département qu'ils

pouvaient résoudre toutes les difficultés de

cette nature.

23
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L'Assemblée nationale consacra la pre-
mière de ces décisions, et rendit inutile tout

règlement sur cette matière en décrétant
le 7 septembre 1792, que les ecclésiastiques
salariés par l'Etat, qui recevraient un casuel

sous quelque dénomination que ce fût, se-

raient condamnés, par les tribunaux de

district, à perdre leur place et leur traite-

ment.

k° Dispositions législatives depuis le Concor-
dat jusqu'à ce jour,

En demandant lé rétablissement du culte

en France, on consentit à faire des traite-
ments aux évéques et aux curés; mais on ne

voulut pas se charger d'en fairè aux vicaires
et desservants. Cependant leur coopération
était indispensable. Il fallait au moins leur

laisser le moyen de trouver leur subsistance

dans l'exercice de leurs fonctions, sans con-
trevenir aux lois qui avaient aboli le casuel.
On fit ce qu'on a fait bien souvent depuis

i

on changea le nom de casuel en celui d'obla-

tions, et ou déclara ensuite, 1° que toutes les
fonctions ecclésiastiques seraient gratuites,
sauf les oblations qui seraient autorisées et
fixées par les règlements ( Art. ôrg., a. 5);
2° que lés vicaires et desservants seraient
choisis parmi les ecclésiastiques pensionnés,
et que le montant dé leur pension et le pro-
duit des oblations formeraient leur traite-
ment ( Ib., a. 68 ); 3° que les évêques rédi-

geraient les projets de règlements relatifs
aux oblalions que les ministres du culte sont
autorisés à recevoir pour l'administration

des sacrements, et que ces règlements devien-
draient exécutoires après avoir été approu-
vés par le gouvernement. (Ib., a. 69.)

Le casiiel se trouva rétabli de cette ma-
nière. Les lois civiles étaient mises à couvert

parles mots. On crut ou l'on feignit de croire

qu'elles n'étaient pas violées. Personne ne
réclama.

Il y a des oblâtions de deux espèces les
unes sont faites pour le culte, les autres

pour les ministres du culte. Celles qui sont
faites pour le culte entrent dans les revenus
dé la fabrique c'est elle qui les administre.

(Décret du 30 dée. 1809, a. 1 et 36. ) Celles

qui sont faites pour les ministres du culte

forment, avec l'allocation fixe annuellement
accordée par le gouvernement, le traitement
des vicaires et desservants. (Art. org. 68.)

5° Qui sont ceux qui ont droit d un casuel.

Les vicaires et les desservants sont les seuls

ecclésiastiques auxquels les Articles organi-
ques accordent positivement le droit de per-
cevoir des oblations. (Art. 68.) Mais le décret
du 17 novembre 1811 reconnaît que les cu-
rés les perçoivent aussi légalement. (Art. 1.)
Celui du 30 décembre 1809 reconnaît le même
droit aux fabriques (Art. 36), et un usage gé-
néralement adopté et constamment suivi au
vu et au su du gouvernement qui le
favorise et le fait entrer dans l'évalua-
tion des revenus épiscopaux, autorise les

évêques à en percevoir pour les dispenses et

les différentes expéditions qu'ils sout daus le
cas de faire. Voy. Secrétariat.

Dans une circulaire du 27 fructidor an XI,

(14 sept. 1803), le ministre de l'intérieur dit
aux préfets, en leur envoyant l'arrêté du
11 fructidor (29 août), qui les charge de ré-

gler le traitement des vicaires, chapelains et

aumôniers attachés aux établissements d'hu-

manité, que tout le casuel doit tourner ex-

clusivement au profit des pauvres. C'est aussi

ce que porte l'article 43 du règlement ap-

prouvé par le ministre le 31 janvier 1840.

Ainsi les évéques ou archevêques, les curés,
les desservants, les vicaires, les fabriques
les administrations des établissements de

bienfaisance, lorsque les préfets l'ont ainsi

réglé, ont le droit de percevoir un casuel et

peuvent seuls le réclamer.
Les prêtres habitués ou attachés à une pa-

roisse à tout autre titre que celui de curé
desservant ou vicaire, de même que les em-

ployés de l'église, reçoivent de la fabrique la

portion de casuel qui leur est allouée pour leur
assistance ou leur participation aux services

religieux qui donnent droit à la perception
d'un casuel. Le secrétaire et les autres em-

ployés du secrétariat de l'archevêché ou évê-»
ché reçoivent de la main de l'évéque où en

son nom celui que Sa Grandeur veut bien
leur permettre de retirer. Les vicaires t

chapelains ou aumôniers chargés du service

religieux dans les hôpitaux et autres établis*
sements de bienfaisance, ne peuvent recevoir
le casuel que par l'administration, si les rè-

glements donnés par le préfet l'ont ainsi
établi.

A l'époque où le gouvernement a statué
sur ce qui regarde le casuel, les chapelains
ou aumôniers d'établissements particuliers
ou publics étaient reconnus comme vicaires
de la paroisse. Ils avaient droit, à ce titre, de

percevoir le casuel attribué par les règle-
ments du diocèse aux fonctions qu'ils rem-

plissent. Ils l'ont conservé et doivent en jouir,
lorsquel'aduiinislrationdeces établissements
a laissé le casuel en dehors du traitement

qu'elle leur fait.

Quand le curé ou desservant est remplacé
officiellement dans son service, le casuel re-
vient de droit celui qui fait ses fonctions.

(Décret imp. du 17 nov. 1811, a. 1. Arr. du

pari. 15 mars 1707.)
Les oblâtions libres reviennent de droit à

celui à qui elles sont faites, et personne n'est
autorisé à changer leur destination, sans le
consentement de celui à qui elles appartien-
nent naturellement.

Le ministre de l'intérieur, consulté par ce-
lui. des cultes pour savoir si l'article 43 du

règlement du 1er janv. 1840 pour les hôpi-
taux, devait s'étendre aux fournitures que
faisaient les fabriques, a répondu négative-
ment. (Décis. min., 2 mai 1840.)

6° Le casuel est-il exigible P

« Le mot oblâtions, dit M. Dupin sur l'arti-
cle organique 68, exclut l'exigence. »

Oblation signifie ici chose offerte. Ou of-
fre tout aussi bien une chose qui est due que
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celle qui ne l'est pas, et lorsque la chose est

due, celui à qui elle revient a le droit de l'exi-

ger. Le gouvernement ne l'entendait pas au-

trement, quand il décida que les oblations et

jes pensions ecclésiastiques accordées en exé-

cution des lois de l'Assemblëe constituante

formeraient le traitement des vicaires et des
desservants i.Art. org. 68), et plus tard que
ces mêmes oblations, auxquelles il avait alors
rendu le nom de casuel, formeraient, avec

une indemnité déterminée, le revenu de ce-
lui qui remplacerait dans ses fonctions un

curé ou un desservant éloigné de sa paroisse
ou de sa succursale. (Décret du 17 nov. 1811,

a. 1.)
Celles de ces oblations que les fabriques

perçoivent suivant les règlements épiscopaux,
sont appelées droits dans l'article 36 du dé-

cret du 30 décembre 1809, L'article organi-

que 69 ne considère pas autrement que comme

un droit les oblations dont la perception est

autorisée, et que les évéques sont chargés de

tarifer.– L'exécution donnée à ces tarifs par

l'approbation du gouvernement rend exigi-
bles les taxes qu'ils contiennent.

« Les biens ecclésiastiques ont disparu,
dit Portalis dans son Rapport sur les Articles

organiques. Il fautpourtant que les ministres

de la religion reçoivent de la piété du gou-
vernement et de celle des fidèles le nécessaire

qui leur manque. Dans les premiers âges du

christianisme, le désintéressement des minis-

tres ne pouvait être soupçonné, et la ferveur

des chrétiens était trop grande on ne pou-
vait craindre que les ministres exigeassent

trop ou que les chrétiens donnassent trop

peu; on pouvait s'en rapporter avec con-

fiance aux vertus de tous. L'affaiblissement

delà piété et le relâchement de la discipline
donnèrent lieu à des taxations autrefois in-

usitées, et changèrent les rétributions volon-

taires en contributions forcées. C'est de ces

.contributions que l'article entend parler sous

le nom d'oblations autorisées et fixées par
les règlements. »

Nul doute, par conséquent, qu'on ne puisse

rigoureusement exiger tout ce qui est attri-

bué par le tarif au service qui a été fait, et

nous pensons comme monseigneur l'arche-

.vêque de Paris, qu'il faut l'exiger sans re-

mise (Pag. 133),.lorsque les personnes ont

sciemment et avec une liberté' entière choisi

elles-mêmes la classe que l'on a suivie.

Mais avant d'accorder la classe on engagera
les personnes à en choisir une autre infé-

rieure si l'on présume que la dépense devien-

dra trop forte pour ne pas leur être oné-

reuse Ensuite il faut bien prendre garde
de ne pas porter en compte des fournitures

qui n'auraient pas été faites ou des employés

qui n'auraient pas fonctionné. Le droit curial

est le seul qui soit attaché au titre et non à

la fonction: Pareillement, et sous aucun

prétexte, il ne faut se permettre de faire des

surtaxes ou des substitutions d'objets.
Tout ce qui est au-dessus ou en dehors du

tarif est irrégulièrement perçu et peut don-

ner lieu à une condamnation.

Les frais funéraires forment une xréance

privilégiée qui s'étend sur les meubles et
sur les immeubles (Cod. civ. art. 2101 et

2104). Le tribunal de Cahors, et ensuite
la Cour royale d'Agen, par arrêt du 28 août
1834, ont décidé que l'on ne devait pas con-
sidérer comme frais funéraires ceux qui
avaient été faits après les funérailles, tels que
ceux des services de huitaine quarantaine
ou anniversaire.

L'opinion commune des jurisconsultes an-
ciens était que le casuel n'était exigible que
pendant un an. (Mém. du clergé, t. 111,
col. Mo.) Cette prescription serait sans doute
celle qu'on suivrait probablement aujour-
d'hui, conformément à ce qui est statué à

l'égard de l'action des médecins, chirurgiens
et apothicaires. (Cod. civ., art. 2272.) -Le

Code civil ne renferme qu'une seule disposi-
tion qui puisse s'appliquer à la prescription
pour le casuel c'est celle qui est relative
au payement des journées, fournitures et sa-
laires des ouvriers. Il y a prescription après
six mois. (Art. 2271.) Evidemment on ne

peut pas appliquer cette disposition à d'au-
tre casuel qu'à celui des fabriques. Pour ce-
lui des curés celui qui est le produit des
oblations proprement dites, il faut s'en réfé-
rer aux lois anciennes qui accordaient un an

pour le réclamer.

7° Par qui le casuel doit-il être perçu?

Les droits de la fabrique doivent être per-
çus par le trésorier de la fabrique, qui est
seul ehargé de procurer leur rentrée. (Dé-
cret dit 30 déc. 1808, art. 25.) Nous croyons
que les fonctions de curé sont incompatibles
avec celles de trésorier de la fabrique. Foy.
FABRIQUE.Le curé qui n'aura pas en la mal-
adresse de les accepter fera bien de ne pas
les remplir habituellement et surtout de ne

pas donner en son propre nom des quittances

pour les droits de la fabrique, afin de ne pas
s'exposer à être traduit devant les tribunaux,
sous prétexte que ces droits n'auraient pas
été légalement perçus.

C'estau ministre du culte qu'appartient na-
turellement le droit de recevoir les oblations

qui lui reviennent à l'occasion de l'adminis-
tralion des sacrements. Ces oblalions sont
moins sujettes à contestation que ne le sont
les droits de la fabrique, parce qu'on décou-

vre communément une plus juste proportion
entre leur taxe et la nature du service au-

quel elles sont attachées. Néanmoins nous

croyons que, à part les honoraires particu-
liers de messes, que chaque prêtre peut re-

cevoir sans crainte de se compromettre les

a.utres seraient plus convenablement perçues
par le trésorier de la fabrique, à qui Part. 1"

du décret du 30 décembre 1809 en donne le

droit, ou par le sacristain ou par le plus

jeune des vicaires.
Un curé ne saurait prendre trop de précau-

tion pour éloigner de lui tout soupçon de

cupidité; et par conséquent pour ne pas

s'exposer à débattre lui-même le montant

des rétributions qui lui sont dues après l'ac-

complissement de ses fonctions.
Pour ce qui est des droits sur les convois)
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services et enterrements c'est au trésorier
de la fabrique que revient le soin de les per-
cevoir, parce qu'ils se trouvent môles avec
les droits de la fabrique il faut lui laisser
cette charge. Il est plus convenable de rece-
voir de sa main que de celle des parents ou
amis du défunt, ces sortes de rétributions.

Ces droits sont considérés comme une con-
cession que le gouvernement a faite lui-mê-

me, et doivent être réglés par lui. Décret du
23 prairial an XII (12 juin 1804), art. 20. Ils

se trouvent incontestablement au nombre des
choses qui ont été mises dans les attributions
de la fabrique par l'art. 1er du 30 décembre
1809.

Il paraît y avoir des paroisses où l'on con-
fie la perception de ces droits casuels au

percepteur de la commune ou à un avoué
moyennant une remise. Nous croyons que
cela peut se faire sans trop d'inconvénient.

8° Le casuel peut-il être imposé?

Personne ne peut être contraint par la
voie civile d'accomplir les devoirs que sa

religion lui impose.- De ce principe incon-
testable il résulte que l'on ne peut obliger
personne à faire, soit aux ministres duculte,
soit à la fabrique, une demande à laquelle est
attachée une oblation ou un droit casuel. A

plus forte raison ne peut-on pas imposer
aux Gdèles qui demandent un service reli-

gieux ou un convoi dans la paroisse sur la-

quelle doit avoir lieu l'inhumation, l'obliga-
tion d'en faire un semblable dans celle sur

laquelle la personne est décédée, et récipro-
quement. Tel a été, le 5 janvier 1838 l'avis
du comité de l'intérieur au conseil d'Etat,
avis conforme à l'esprit de notre législation
civile ecclésiastique et dont on ne pourrait
s'écarter sans tomber dans l'arbitraire, et
faire des prescriptions auxquelles on ne se-
rait pas tenu de se conformer.

Le curé et la fabrique auraient tort de
croire pareillement que la famille ou les
amis du défunt, qui viennent demander pour
lui un service ou un convoi, sont tenus d'ac-

cepter la classe qui est en rapport avec leur
fortune. Ils sont libres de régler ces dépenses
selon leur fortune et leurs facultés. Arrêté
du 23 prairial an XII (12 juin 1804), art. 18.
Us peuvent par conséquent choisir telle
classe qu'il leur conviendra de prendre, re-
trancher des fournitures tarifées toutes celles
dont ils ne veulent pas faire usage, donnant
contre-ordre par écrit (Décret du 18 août

181.1, art. 1er), désigner parmi les objets qui
se trouvent compris dans le tarif supplémen-
taire ceux qu'il leur convient d'ajouter (/&
art. 2).

Pour qu'il n'y ait pas surprise à cet égard,
le décret du 18 août 1811 pour l'entreprise
des pompes funèbres de la ville de Paris veut
qu'ils expliquent leur volonté par écrit sur
les modèles d'ordre imprimés en tête des-

quels sont relatés les principaux articles des
décrets qui concernent le règlement de ces
droits.

Il est défendu à l'entrepreneur, et dans
leur personne à tous ceux qui règlent pour

la fabrique ou en son nom les convois
d'augmenter le total de la dépense fixée pour
chaque classe, sous peine, en cas de contes-

tation, de ne pouvoir répéter cet excédant
devant les tribunaux et de s'entendre con->,
damner à une amende qui peut s'élever

jusqu'à 1000 francs. (Ib., art. 3).-Le pro-
cureur du roi est chargé de poursuivre d'of-

fice, et de faire prononcerla restitution et l'a-
mende contre l'entrepreneur ou le receveur
des fabriques qui contreviendraient à ces

dispositions. (Ib., art. 11.) 11 pourrait la
faire prononcer également contre le curé qui
met à exécution un tarif non approuvé par
l'autorité civile. M. l'abbé André prétend
le contraire; mais il oublie que le casuel ta-
rifé est un impôt, et que la perception d'un

impôt que les lois n'ont pas reconnu et au-
torisé est un délit. Voy. Tarifs.

De ce que le casuel n'est exigible que de
ceux qui demandent les cérémonies du culte

auxquelles il est attaché, le ministre de l'in-
térieur et, après lui, celui des cultes en ont
conclu que le gouvernement ne pouvait pas
autoriser la commune à le convertir en allo-
cation fixe sur son budget. (Décis. 11 février
1845, 10 mai 1845.)

Actes législatifs.

Règlement de l'archevêque dé Paris, 50 mai 1693.
Articles organiques, a. 5, 68, 69. Codecivil, 2101à
2104,2-271,2272. Edit de Meluo,a. 27; de Blois a. 51;
d'avril 1695, a. 27. -Ordonnance d'Orléans. Décrets
11août 1789,a. 8 12 juill.- 24 août 1790,Lit.5, a. 12
7-14 sept. 1792.– Arrêté consulaire, 11 fruct. an XI
(29 août 1805). Décrets impériaux 23 prair. an XII
(12 juin 1804).a. 18, 20; 50 déc. 1809,a. 1 2b, 36;
18 août 1811,a. 1, 2, 3 et 11; 17nov.1811, a. 1. Co-
mité ecclésiastique mai 1790 26 janv. 1791 11 avril
1791 10 mai1791 25 mai 1791;4 sept. 1791. Circu-
culaireministérielle, 27 fruct. an XI (14 sept. 1803).
Décisionministérielle,2 mai1840; 11févr. 184b 10mai
184S. Règlement pour les hôpitaux 31 janv. 18iO
a. 15. Rapportde Portalis sur les Articlesorganiques.

Collectiondes décrets de l'Assemblée nationale des
prncès-verbaux. Arrêt du parlement, 15 mars 1707,
17juili. 1582,6juill. 1685. Courroyaled'Agen, arrêt,
2s août 1834.

Auteurs et ouvragescités.

André (M.l'abbé). Coursalphabétique. Bibliothèque
canonique,t. II, p. 533. Dupin(M.le procureurgéné-
ral), Manuel; art. org. 68; Frain, Mémoireset plaidoyers
t. I, ch. 9, p. 51, édit. de Rennes 1684; Hévin, Notes
sur, Frain. Jérôme(Saint),Epttre au papeDamase. Mé-
moiresdu clergé, t. Il, part. h, p. 427. -Rituel de Paris
(1726).

casuel (dans les cultes protestants).

« On a fait accréditer le mensonge que les

pasteurs protestants n'ont pas de casuel, dit,
dans une lettre du 12 avril 1847, un curé du
diocèse de Strasbourg je déclare que c'est
un mensonge, et pour preuve je vais vous
donner des chiffres. » 11 en donne en effet
dont il garantit l'exactitude, et d'après les-

quels on voit que son casuel à lui est, com-

parativement à celui du ministre protestant
son voisin, dans le rapport de 1 à 3

casuel (dans les hôpitaux et autres établisse-
ments publics).

Le ministère veut que le casuel perçu dans
les hôpitaux entredans la caissede l'établisse-

ment et tourne à son profit. Voy. Aumôniers
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d'hôpitaux. II a décidé que l'autorisation

d'ériger une chapelle ou un oratoire nesaurait

porter atteinte aux lois générales relatives à
la constitution des fabriques et à l'attribu-
butiun de leurs droits et revenus.' (2 mai

1040.)
CATÉCHISME.

I. Du catéchisme en général.– II. Du catéchismepro-
prement dit. III. A qui appartenait le droit de
faire et de publier un catéchisme pour toutes les

églises de France. IV. A qui revient la proprié-
te littéraire des catéchismes pour les églises. V.
Droits de l'évêque sur le caiéchismede. son diocèse.

VI. De la surveillance du gouvernement.

1° Du catéchisme en général.

Catéchisme vient du grec et signifie ins-
truction. On donne ce nom aux instruc-
tions dogmatiques et morales que l'on fait
aux enfants ou aux catéchumènes, c'est-à-dire
à ceux qui, étant nés hors de l'Eglise chré-

tienne, demandent à recevoir le baptême. On
le donne aussi au livre qui contient ces ins-
tructions, et, par extension, à plusieurs au-
tres livres, qui sont, comme celui-là, rédigés
par demandes et par réponses, et dans une
forme Irès-simple. Cette dernière espèce
de livres' est soumise à la législation com-
mune nous n'aurons pas besoin d'en parler.

Le Brunet, curé du Mesnil-Angot, diocèse
de Coutances, avait demandé à l'Assemblée
nationale l'établissement d'un seul caté-
chisme et d'une seule liturgie pour toute la
France. Sa lettre, en date du 2fc août 1789;
fut conservée et se trouve parmi les papiers
du comité ecclésiastique. La voici textuelle-
ment et dans son entier.

< Nos Seigneurs,
< Votre sagesse, qui vient de se montrer d'une

manière si caractérisée et si avantageuse à la nation,
surtout dans l'art. 10 de l'extrait du procès-verbal de
voire auguste assemblée, séances des 4, 6, 7, 8 et 11i
août 1789, pour cimenter, par le sacrifice de privi-
lèges particuliers, l'union la plus intime de toutes les
parties de l'Empire françois, dont vous estes les di-
gnes représentans, nous donne la douce et flatteuse
espérance que cette même sagesse et votre amour
patriotique fuira céder enfin de pareils priviléges
dans l'ordre du culte divin et de l'enseignement pu-
blic, et que ces priviléges seront et demeureront éga-
lement confonduesdans le droit commun de tous les
François. La gloire de l'Eglise gallicane et encore
plus le salut individuel y sont singulièrement inté-
ressés. Une harmonieuse et invariable uniformité
dans toutes les parties du culte divin et dans l'ensei-
gnement public seroit un avantage indicible à l'ecclé-
siastique et au fidel après lequel on soupire depuis
longtemps, et qui ne les rendroit jamais étrangers

.dans le sein de leur nation. Mêmes Bréviaire, Mis-
sel, chant, rit, cérémonies, fêtes, jeûnes, absti-
nences et observances quelconques sùrtout c'est ici
un point essentiel, fondamental et de la plus grande
importance, même catéchisme sans aucune variété
et qui portât jusque dans les termes une exacte uni-
formité conformément au vœu de l'Eglise universelle
consigné dans le saint concile de Trente, sess. 24,
de Ref., c. 7.

i Dans la circonstance actuelle, l'Etat .trouveroit
clans cette réformes! essentielle une ressource cer-
taine. Quel produit dans tout le royaume et donné
avec plus de satisfaction Les fabriques seules en
(uiroient la majeurepartie, et les peuples, pour ce qui

t 28 août 1789.

les concerne, fairoient avec plaisir le double sacrifice
pour un si précieux avantage.

<Ces réflexions sont celles d'un curé de campagne,
que lui a fourni l'experiénce de près de 30 années
d'exercice des fonctions du saint ministère dans deux
diocezes il ose les somettre à votre sagesse et à vos
lumières.

<Et a l'honneur, etc.

c Signé LeIBronet, curé du Mesuil-
Angot, diocèse de Coutances près

Saint-Lô en Normandie. »

L'idée du curé du Mesnil-Angot avait été

goûtée. Elle était conforme d'ailleurs au vœu

généralement exprimé, et entrait parfaite-
ment dans le nouveau plan de constitution

qui avait pour but de substituer aux lois,
usages et administrations provinciales des
lois, des usages et des administrations uni-
formes pour toute la France. Elle fut prise
en considération quand il fut question de ré-
tablir l'exercice public du culte catholique.'

2° Du catéchisme proprement dit.

« II n'y aura qu'une liturgie et un caté-
chisme pour toutes les églises catholiques de
France, » dit l'article organique 39. Eu

conséquence de cette disposition, il fut com-

posé un catéchisme sur le modèle de celui

que Bossuet avait composé. (Rapport, 11
mars 1806.)

« II n'a.été question, disait Portalis à l'Em-

pereur, que de mettre un plus grand ordre
dans la distribution des matières. On a re-
tranché quelques expressions vieillies on a
mis à l'écart quelques questions utiles dans
leur temps, mais qui ne le seraient plus au-

jourd'hui. On ajoute d'autres matières dont
les circonstances exigent aujourd'hui le dé-

veloppement, et donton ne parlait pas alors.

L'ouvrage de Bossuet est d'ailleurs conservé
dans les expressions et dans le fond des cho-
ses pour tout ce qu'il y a d'essentiel, parce
que les évêques conviendront eux-mêmes

qu'il leur serait difficile de faire mieux que
n'a fait ce prélat, dont les lumières et les ta-
lents ont si fort honoré l'épiscopat fran-

çais. »
Ce catéchisme, fait par ordre de l'Empe-

reur et par des hommes que son gouverne-
ment avait lui-même chargés de ce travail,
fut approuvé par le cardinal légat, qui « crut
« en même temps devoir en proposer et en
« recommander l'usage aux révérends évê-

« ques français, les invitant à veiller avec
« soin à ce que les curés et les autres prêtres
« qui l'expliqueraient le fissent avec suite, et
« enseignassent avec intégrité et gravité tes
« vérités qui y étaient contenues. » (Décret
du card. légat, 30 mars 1806. Un décret

impérial du 4 avril 1806 en ordonna la pu-
blication, et arrêta qu'il serait seul en usage
dans toutes les églises catholiques 'de'l'Em-

pire français. (Art. 1".) Le ministre des
cultes fut chargé d'en surveiller l'impression
et de prendre à cet effet, pendant l'espace de
dix années, toutes les précautions qu'il croi-
rait nécessaires. (Art. 2.)

La première de ces précautions fut d'accep-
ter la soamissiou qui lui avait été faite par
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madame V° Nyon; le sieur Prosper Nyon son

fils, et le sieur Henri Nicolle, et de les char-

ger pendant dix ans de l'impression et de la

tente de ce catéchisme, les autorisant à

prendre à cet effet, avec les imprimeurs et les

libraires des archevêques et évêqùes, tels

arrangements qu'ils aviseraient bon être,
pourvu que tous les exemplaires qui seraient
mis' en vente par eus., leurs ayants cause,

correspondants ou commissionnaires, fussent
revêtus de la griffe d'un commis vérificateur
de l'impression nommé par le ministre,
voulant, disait-il, empêcher par ce moyen
toutes contrefaçons et s'assurer que le texte
du catéchisme ne serait ni altéré ni changé.
(Arrêté min., avril 1806.)

H écrivit ensuite, le 19 décembre 1807, une
circulaire aux évoques pour savoir d'eux, l°si
ce catéchisme était uniquement et universel-
lement enseigné dans leur'diocèse; 2° quel-
les mesures ils avaient prises pour assurer
cet enseignement; 3° pour régulariser l'im-

pression et la vente du livre *° pour en pré-
venir l'altération.

Après la conquête dé l'Italie, le vice-roi
établi par l'Empereur y publia un décret, le
ii mars 1807, pour déclarer le catéchisme de

l'Empire seul admissible dans le royaume
d'Italie. (Corresp. off. de la C. de R., p. 162.)

Le titre de ce catéchisme était celui-ci
Catéchisme à l'usage de toutes les Eglises de

l'Empire français. Il portait pour épigraphe:
Unus Dominus, una fides, unum baptisma.

« Malheureusement; dit M. Dupin, on y li-
sait qu'il fallait aimer Napoléon et ses suc-

cesseurs, à peine de damnation éternelle 1 Le
reste était excellent. Depuis, chacun a refait
son catéchisme, et en a fait une affaire de

librairie, et l'uniformité a disparu. » [Ma-
nuel, p. 223.)

Notez que M. Dupin est d'un de ces diocè-
ses dans lesquels on laissa probablementen-
seigner les catéchismes anciens qu'un grand
nombre de personnes savaient par cœur ou
avaient dans leurs maisons, et se trouvaient
ainsi dispensées d'acheter, et qu'il en ha-
bite un dans lequel le catéchisme est resté
dans le droit commun jusqu'au 1" no-
vembre 1846, époque à laquelle on a dû en-

seigner ceux qu'a publiés Mgr Affre, alors

archevêque de Paris.

L'amour, le respect, l'obéissance, la fidé-
lité à Napoléon 1"; le service militaire et les
tributs ordonnés pour la conservation et la
défense de son empire et de son trône, y
étaient recommandés, et à ce sujet il y était
dit que, selon l'apôtre saint Paul, ceux qui
manqueraient à leur devoir envers l'Empe-
reur résisteraient à l'ordre établi de Dieu
même, et se rendraient dignes de la damna-
tion éternelle. (u- part., leçon 7e.)

Ceci diffère un peu de ce que rapporte
M. Dupin; mais M. Dupin s'est affranchi de-
puis longtemps de l'obligation que se sont
toujours imposée les personnes graves de ci-
ter exactement, sans exagération comme sans
atténuation, les passages dont ils croient de-
voir faire la critique.

Le reste était-il excellent? M. Dupin le dit.

Des théologiens babiles ont soutenu le con-
traire. On choisira entre ces deux téuioi-

guages. Ce qu'il y a de positif, c'est que,
dans son décret d'approbation, le légat dé-
clarait l'avoir examiné avec soin et s'être
assuré que les principaux chapitres de la re-

ligion chrétienne ne contenaient rien qui fût

opposé à la doctrine catholique. (30 mars

1806.) Plus tard, lorsque le clergé belge et
en particulier l'évêque de Namur se furent
élevés contre sa doctrine et surtout contra
sa publication par l'autorité civile, il lui
écrivit que le gouvernement avait envoyé
auxévéques, non pas son œuvre, niais une
œuvre faite par l'autorité de l'Eglise et

qu'en agissant ainsi il reconnaissait et ad-
mettait de lui-même la puissance ecclésiasti-

que. (Lettre, 1807.)

3° A qui appartenait le droit de faire et de pu-
blier un catéchisme pour toutes les Eglises
catholiques de France.

Le catéchisme à l'usage de toutes les Egli-
ses catholiques de l'Empire français fut donc

composé par la puissance temporelle, publié
par elle, et conservé sous sa surveillance.

C'était un fait inouï dans les fastes de l'E-

glise. Il ne pouvait passer sans donner lieu à
des protestations. Il y en eut de la part du

clergé de France. Le cardinal deBelloy, organe
modéré des justes réclamations qui s'étaient
élevées à Paris, publia, à cette occasion, un
mandement dans lequel on lit « En exécu-
tion d'une loi antérieure, conforme au vœu
de l'Eglise, un catéchisme vient d'être rédi-

gé pour être seul en usage dans toutes les

Eglises de l'Empire français. Ce n'est pas, N.
T. C. F., qu'on ait méconnu le droit inhé-
rent à l'épiscopat d'enseigner les vérités sain-
tes. On sait qu'aux apôtres seuls Jésus-
Christ a dit Allez, enseignez toutes les na-

tions; je serai avec vous torts les jours jusqu'il
la consommation des siècles. Le prince qui
nous gouverne, quoique élevé par la Provi-
dence au faîte de la puissance humaine, fait

gloire de reconnaître que ce n'est.point aux

empereurs, mais aux pontifes qu'il appar-
tient de prêcher les dogmes de la sainte Eglise
de Dieu

« Il s'est donc adressé au représentant du

premier des pasteurs et du chef de l'Eglise,
pour donner à la France un exposé uniforme
de celte doctrine sainte que nous ne devons
recevoir que de l'Eglise et de sespasteurs; et ce
n'est qu'après avoir été muni de l'approba-
tion du saint-siége que le nouveau catéchis.
me nous est parvenu.

« Nous avons donc examiné attentivement
le catéchisme à l'usage de toutes les Églises de

l'Empire français. Nous y avons vu la doc-
trine catholique exposée dans son intégrité,
et nous y avons retrouvé presque en entier

l'ouvrage de l'illustre évoque de Meaux, cet
immortel défenseur de là foi, dont l'Eglise
gallicane se plait tant à entendre répéter les

éloquentes paroles. »
« A ces causes nous ordonnons, etc. » (12

août 1806.)
Les mots que nous avons fait mettre en
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caractère? italiques sont ainsi imprimés dans
le màndeuienl.

L'évêque d'Amiens, dans un mandement

qui fut imprimé en tête de l'édition faite à

Amiens, débute ainsi
a Nous hé pouvons mieux, N. T. C. F.,

vous faire sentir la nécessité du nouveau ca-

téchisme que nous adoptons pour notre dio-

cèse, et vous convaincre de la pureté de sa

doctrine, qu'en empruntant le langage de

S. E. Mgr le cardinal-archevêque de Paris,
notre métropolitain, et en vous disant avec
ce vénérable pontife. »

Vient le mandement du cardinal de Belloy
tout entier.

Nous ne pensons pas qu'il y ait eu en
France un seul évéque'qùi ait pensé autre-
ment.

Portalis, dans son Exposition des maximes
et des règles consacrées par les Articles or-

ganiques (5*. jour complém. de l'an XI [22
sept. 1U03]), avait dit lui-même: «C'est sans
doute à l'autorité ecclésiastique à rédiger des

catéchismes, des liturgies et des bréviaires;
mais c'est une maxime que l'on ne peut faire
aucun changement dans les catéchismes re-

çus, dans la liturgie, dans les prières de l'E-

glise, sans une autorisation expresse du sou-
verain. La nécessité de rapporter cette per-
mission, dit M. le Vayer de Boutigny, dérive
de la protection que les souverains doivent
à leur Eglise, et qui doit les déterminer à
maintenir la discipline et à la défendre tou-
tes les fois qu'elle est attaquée. Or, comme
tout changement dans les lois dogmatiques,
dans les cérémonies du culte et dans les priè-
res publiques, menace en quelque sorte la

discipline existante, et peut entraîner des
suites fâcheuses dans l'enseignement, il est

naturel qu'aucun changement' quelconque
ne puisse être effectué sans l'intervention. du

souverain, en sa qualité de protecteur.
« Dans les circonstances présentes, il était

donc nécessaire, pour pouvoir réaliser le

projet d'un seul catéchisme et d'une seule li-

turgie pour toute l'Eglise de France, que ce

projet fût sanctionné par le vœu formel de
la toi. » {Disc, rapp., etc., p. 265.)

D'après le Vayer de Boutigny, l'un de ces
Pères de l'Eglise gallicane parlementaire,
avec laquelle on confond mal à propos l'E-

glise gallicane proprement dite, prétend que,
en leur qualité de protecteurs de l'Eglise, les
souverains doivent maintenir la discipline
et la défendre toutes les fois qu'elle est atta-

quée, et par conséquent dans le cas même
où les évêques réunis en concile auraient

jugé convenable de la modifier ou de la chan-

ger. De ce principe, que nous ne sommes

pas de force à pouvoir soutenir, Portalis,
par une tactique fort adroite, mais que la

logique ne lui pardonnerait pas, en tire cette

conclusion que le prince peut intervenir
dans la publication du catéchisme, mais seu-
lement pour en sanctionner le projet car
c'est à l'autorité ecclésiastique qu'apparte-
nait incontestablement alors le pouvoir et le
droit de le rédiger.

En 1806, ses conyictions étaient changées.

Il se croyait le droit de faire composer lui-
même un catéchisme pour remplir les iuten-
tions de l'Empereur. Il en fit composer un

(Rapp. dû 11 mars 1806), et mieux que cela

encore, il fit ordonner sa publication et sou

adoption (Décr. du 4 avril 1806), et se ré-
serva le soin d'en surveiller l'impression et

l'enseignement. (lb.)– Il dit, dans l'exposé
des motifs du décret du avril 1806, qu'il a
été rédigé sous les yeux et par les soins du

cardinal-légat, muni de tous les pouvoirs du

saint-siége; mais le cardinal, dans son dé-

cret, dit seulement que ce catéchisme lui a
été présenté pour être revêtu de son appro-
bation. (Décr. du card., 30 mars 1806.) C'est

par une de ces suppositions hardies jusqu'à
l'effronterie, dont on a su se servir au be-

soin, qu'on attribua à ce prélat ou qu'on
feignit de lui attribuer la rédaction du caté-
chisme.

Ce mensonge est un hommage rendu à la
vérité. Portalis ne s'en servit que parce qu'il
sentait fort bien qu'il ne pouvait pas avouer
son oeuvre sans la discréditer complète-
ment.

L'enseignement religieux appartient à l'E-

glise, et non pas à l'Etat. C'est à elle que
revient le droit de faire les catéchismes, de
les publier et d'en surveiller l'enseignement.

Nous ne blâmons pas les évêques de
France d'avoir accepté celui que Portalis
avait fait composer pour eux, puisqu'il était
acceptable. Un refus pouvait passer pour
une rébellion et avoir les conséquences les

plus fâcheuses. Il suffisait de protester,
comme ils le firent, et d'attendre.

Si, comme l'insinuait Portalis, le légat
avait fait lui-même le catéchisme à l'usage
de toutes les Eglises de l'Empire français, et
l'avait imposé aux évêques, il aurait outre-

passé ses pouvoirs, méconnu les principes
dont Portalis s'était déclaré le plus ardent

défenseur, anéanti les articles organiques
9 et 14, et violé les canons.– Mais le légat
connaissait ses devoirs et lesremplissait avec
la prudence qu'exigeaient les circonstances,
sans sortir des limites qui lui étaient assi-

gnées par les canons. Il ne se chargea point
de faire le catéchisme et de le publier il

l'approuva seulement, le proposa et en re-
commanda l'usage. « En vertu de l'autorité

apostolique dont nous sommes revêtu, dit-il,
en qualité de légat a latere du saint-siége et
de notre saint-père le pape Pie VII, nous

l'approuvons et nous en proposons et re-

commandons l'usage, pénétré de cette pen-
sée que, la foi étant une, il est très-avanta-

geux qu'il n'y ait qu'une seule et même ma-
nière d'en exposer les dogmes et d'en ins-
truire les peuples. « (Décr. du card., 30 mai

1806.)-C'est en effet tout ce qu'il pouvait
faire.

L'instruction des fidèles dans chaque dio-
cèse regarde l'évêque. Il la donne sous la
surveillance de son Eglise, de toutes les

Eglises métropolitaines et du métropolitain,
dans sa province, et sous celle de l'Eglise
universelle et du pape, qui peuvent signaler
ce qu'il y a de répréliensible dans sa doc*
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trine, sans cependant prendre sa place et

enseigner pour lui.-Le ministre le recon-
naissait lui-même, lorsqu'il écrivait qu'il
avait le droit de visiter les établissements
d'instruction publique, pour s'assurer si l'on

y enseignait le catéchisme publié dans son

diocèse. (Cire., 2 fév. 1807.)
Il y eut dans quelques diocèses une oppo-

sition assez vive de la part des pasteurs du
second ordre et des fidèles, à l'adoption du

catéchisme de l'Empire. Voy. Sïévémsme.
-Portalis écrivit à cette occasion aux évé-

ques de Belgique qu'il fallait non pas forcer,
mais éclairer; que l'exécution de la mesure
était dans les mains de chaque prélat, qui
aurait égard aux circonstances locales à
l'état de son diocèse et à la disposition des

esprits. (Jauffret, Mémoires, t. II, p. 167.)

h" A qut revient la propriété littéraire des
catéchismes pour les Eglises.

La propriété littéraire d'un livre quelcon-

que appartient à celui qui l'a fait ou à ses

cessionnaires. (Décret du 19 juillet 1793
a. 1 et 2.) L'auteur du livre n'est pas l'ou-
vrier ou le manœuvre qui travaille à sa con-
fection c'est celui qui en a conçu ou adopté
le plan, qui le fait exécuter, en dirige l'exé-
cution et le publie.

Le catéchisme à l'usage de toutes les Egli-
ses catholiques de l'Empire français ayant
été fait par ordre du gouvernement et publié
par lui, la propriété littéraire lui en reve-

nait, et il sut très-bien le comprendre. Il
traita lui-même de son impression avec les
libraires qu'il avait choisis et fit défense à

qui que ce fût de l'imprimer ou réimprimer
sans une concession expresse de ces libraires
et le vu du vérificateur nommé par le mi-
nistre des cultes. (Arrêté du min. des cultes,

avril 1806.) Il fut reconnu néanmoins qu'il
pouvait être publié un abrégé de ce caté-

chisme, et que cet abrégé était un ouvrage
particulier au sujet duquel l'évêque pouvait
prendre les arrangements qui lui semblaient
les plus convenables. (Décision min: du 27
ocl. 1806 et, du 13 nov. même année.)

Pour ce qui est du produit, les sommes

qui en provenaient durent être versées à la
caisse d'amortissement au profit des diocèses.

(Jauffret, Mém., t. II, p. 169.) Cependant,
ce catéchisme ue pouvant être enseigné qu'a-
près l'adoption faite par les évêques, il fut
recommandé aux préfets de ne laisser vendre
et débiter dans leur département que des

exemplaires ayant en tête le mandement

épiscopal.
Les évêques étant libres de refuser, pour

l'enseignement dont ils sont eux-mêmes

chargés un livre qui ne leur appartenait
pas, il aurait pu s'élever plus tard des diffi-
cultés au sujet de cette possession.

La question a changé depuis que le ca-
téchisme de l'Empire aété universellement

rejeté. Il s'agit de savoir à qui appartient la

propriété de celui qui est enseigné dans le
diocèse C'est l'évêque qui esl chargé de
le faire, et qui seul a droit de le faire. C'est
lui qdi le publie, et nul autre que lui ou

son Eglise ne peut le publier. L'évéque
fait son catéchisme en sa qualité d'évêque,
et pour son siège. C'est pour son siège aussi
qu'il le publie. Le véritable auteur et pu-
blicateur du catéchisme est donc le siège
épiscopal comme le véritable auteur des

circulaires, instructions d'un ministre, est
son ministère.

La propriété littéraire du catéchisme ap-
partient donc au siège épiscopal, et non pas à
la personne de l'évéque, comme la propriété
littéraire des actes publics et administratifs
d'uu ministre appartiendrait à son ministère
et non pas à lui personnellement, si elle était

susceptible d'être réclamée.
Nous pensons que c'est ainsi que l'enten-

dait la Cour de cassation, lorsque, après
avoir posé en principe « qu'un catéchisme
ne peut être enseigné que lorsqu'il émane de
la chaire épiscopale qu'il ne peut être ré-

digé et publié que par l'évêque diocésain,
comme il ne peut être enseigné que par ses
ordres et sous sa surveillance, elle en con-
cluait qu'il en est dès lors l'auteur exclusif
et nécessaire. » (Arrêt du 30 avril 1825.)

Les Cours royales de Colmar et de Caen,

qui ont jugé, l'une, que le catéchisme, com-

posé par l'évêque de Strasbourg pour son

diocèse, était sa propriété personnelle, et que
son successeur ne pouvait pas en disposer
(6 août 1838); l'autre, que l'évêque de Séez
ne pouvait pas réclamer la propriété litté-

raire du catéchisme qu'il avait publié, parce
que ce catéchisme était en tout conforme à
celui du diocèse de Meaux, ont méconnu les

principes dont on ne peut pas s'écarter sans

confondre tous les droits de l'autorité épisco-
pale, et les notions les plus exactes sur la
nature du livre appelé catéchisme.

Si, comme ces Cours l'ont supposé, et
comme le dit M. Dufour (Pag. 594), l'évêque
était le propriétaire de son catéchisme il

pourrait, après avoir changé de diocèse ou

s'être démis de son siège, défendre que l'on

continuât à s'en servir. Ses héritiers pour-
raient, après sa mort, faire la même défense

pendant vingt ans, ou bien rançonner le dio-
cèse qui voudrait continuer à s'en servir.

L'évéque lui-même, pendant son épiscopat,
pourrait en faire un objet de spéculation à

son bénéfice, et se servir de ce moyen pour
augmenter son traitement.

Ces considérations auraient dû porter à

examiner la question avec un peu plus d'at-

tention.

&° Droits des évéques sur le catéchisme de
leur diocèse.

On a compris que, en refusant à l'évêque
et à son siège le droit de propriété sur le ca-
téchisme du diocèse, on ôtait à la pureté de
la doctrine une des garanties qu'elle doit
avoir. Alors on a mis le catéchisme au nom-
bredes livres d'Eglise, dont le décret du7 ger-
minal an XIII défend l'impression et la réim-

pression sans la permission expresse de l'é-

véque.
Le premier qui imagiua ce moyen de faire

rentrer le catéchisme sous là dépendance de
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l'évéque pourrait bien être Portalis lui-
même. On trouve cette interprétation large
dans l'ordonnance par laquelle l'évéque d'A-
miens accorde au libraire de l'évêché la per-
mission d'imprimer le catéchisme de l'Em-

pire ce qu'il n'a pu faire sans avoir con-

suite le ministre des cultes. Elle est aussi
dans l'arrêt de la Cour de cassation déjà

mentionné et rendu sous la présidence de
M. le comte Portalis son fils « La loi, y est-il

dit, garantit en général aux auteurs, quels
qu'ils soient, ou à leurs ayants cause, le droit

exclusif d'autoriser l'impression ou la réim-

pression de leurs écrits en tout genre; elle
assure spécialement ce droit aux évêques,

dans leurs diocèses, pour les livres d'Eglise,
d'heures et de prières ce droit leur appar-
tient doublement quant au catéchisme de
leur diocèse, puisqu'à raison de leurs fonc-
tions épiscopalés et de la nature de cet écrit,
ils exercent, à cet égard, les droits d'auteur
et ceux de surveillant et censeur, qui leur
sont attribués par la loi. »

La Cour de Colmar, dans son arrêt du 6

août 1833 que nous avons pareillement
cité, professe la même doctrine. On la re-
trouve dans un arrêt de la Cour royale de

Paris; en date du 25 novembre 1842.
De là vient que, dans son instruction pas-

torale du décembre 1842 et dans sa circu-
laire du 22 décembre 1814, Mgr l'archevêque
de Paris met le catéchisme de son diocèse au
nombre des livres d'Eglise dont parle le dé-
cret du 7 germinal an XIII. Les livres

d'Eglise dont parle ce décret sont les livres

liturgiques qui servent aux prières publi-
ques. On n'en avait pas d'autres en vue. Il
ne faut pas l'étendre au catéchisme, qui est
un livre d'instruction religieuse car vous
seriez obligé de l'étendre aussi à la Bible,
aux livres de théologie et à tous les livres
d'instruction religieuse, ainsi que l'a fait

Mgr Affre, archevêque de Paris. (Instr. pas t.
du k déc. 1842.)

Le droit des évêques sur les catéchismes

n'est pas dans le décret du 7 germinal an XIII,
mais dans la nature même du livre, dans le
Concordat et dans les articles organiques 9,
,14 50.

6° De la surveillance dit gouvernement.

M. Vuillefroy dit que la publication du ca-
téchisme est faite sous la surveillance spé-
ciale du ministre des cultes. (Pag. 4.17.) It

appuie cette décision, 1° sur l'article organi-
que 39; 2° sur un décret du juillet 1806;
3° sur une circulaire ministérielle du 21 dé-
cembre 1812. L'article organique 39 porte
qu'il n'y aura qu'un catéchisme pour toutes
les Eglises catholiques de France, et ne dit
rien de plus. II faut donc l'écarter. II ne

prouve ni pour' ni contre. Le décret du 4

juillet 1806 et là circulaire ministérielle, que
nous n'avons pas sous les yeux, ont été faits

pour un ordre de chose qui n'existe plus, et
sont la conséquence de la publication faite

par le gouvernement, et du pouvoir attribué
au ministre des cultes par le décret du 4
avril 1806, abrogé implicitement par l'aban-

don qu'a fait le gouvernement de son caté-

chisme et par l'usage qu'ont repris les

Eglises de France de faire elles-mêmes les

catéchismes dont elles se servent.

Un jurisconsulte pourrait, ce semble, évi-

ter facilement de tomber dans de pareilles

méprises.
Le ministre n'avait qu'un droit usurpé

sous l'Empire. Il n'en a aucun aujour-
d'hui. L'Eglise catholique jouit, en France,
comme toutes les autres sociétés du droit

de publier librement sa doctrine, sauf à en

rendre compte devant qui de droit, si elle y
mêle des choses contraires aux lois. Voy.
AUMÔNIER DE prisons.
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CATÉCHISME (instructions).

Une ordonnance de l'archevêque de Paris,
en date du 20 janvier 1847 porte

Art. 1er. A dater du lor octobre prochain, les pe-
tits catéchismes et les catéchismes de première
communion sont supprimés dans les pensions, dans
les institutions des deux sexes, et dans les maisons

particulières, sauf les exceptions suivantes 1> Un
aumônier pourra être accordé aux pensions de 150
élèves, et aux pensions de 100 élèves, qui sont à plus
d'un kilomètre de l'église paroissiale, lorsque nous
aurons des prêtres libres et aptes à remplir.cette
fonction. 2° Des instructions particulières pourront
être données dans les familles aux adultes qui ne
sauraient pas leur catéchisme.

Art. 2. Les aumôniers des pensions ne pourront
être attachés au service ordinaire d'une paroisse.
Ainsi, 1° ils ne seront ni vicaires, ni prêtres admi-

nistrateurs 2° ils seront placés pour l'exercice de
leurs fonctions sous la surveillance du curé de la pa-
roisse; 3° le traitement ne sera jamais l'objet d' une
convention entre l'aumônier et le maître de pension
il sera réglé de concert avec nous, ou avec l'un de
nos vicaires généraux.
• Art. 3. Hest expressément défendu à MM. les curés
d'admettre à la première communion les enfants qui
n'auront pas suivi pendant deux ans le catéchisme
de la paroisse. Cette défense, ne devant pas avoir
d'effet rétroactif, sera seulement applicable aux en-

fants qui doivent faire leur première communion en

1849. Il suffira donc, pour l'année 1848, qu'Us' aient
suivi lccaiécbismedela paroisse depuis le 1er octobre

prochain.

Aux colonies, des catéchismes avaient été

établis pour les filles et les femmes esclaves,
par l'ordonnance royale du 18 mai 13461 Ils
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devaient être faits par les religieuses sous la,
surveillance des curés ou desservants. (ArtS.)

CATÉCHISMEPOURLESCOLONIES.

Il existe pour les colonies françaises un
catéchisme spécial dont l'enseignement aux

enfants esclaves est obligatoire au moins une
fois par semaine par les ministres du culte.

(Ord, roy. du 5 janv 1840, a. lér.)

CATÉCHISTES.

Le comité ecclésiastique assimila les ca-

téchistes aux prédicateurs, et décida qu'ils
étaient tenus de prêter le serment comme

eux. (Décis. du 28 fëvr. 1791.)

CATHÉDRALES.

La cathédrale est l'église dans laquelle l'é-

vêque, pasteur primitif etpremier pasteur du

diocèse, a sa chaire en latin cathedra. Voy.
Eglises.

On voit par les Articles organiques et la

législation de l'Empire que le gouverne-
ment considérait les cathédrales comme des

édifices départementaux; à présent il les

considère comme des édifices qui appartien-
nent à l'Etal, qui pourvoit directement lui-

même aux dépenses des travaux qu'elles

peuvent exiger, sous la surveillance directe

de l'administration. ( Lettre du min., 11 mai

1838. ) Le ministère prétend même qu'el-
les ne sont pas sorties de la main du do-

maine. {Cire. 1er déc. 1838. ) Dans la circu-
laire où il manifeste celte opinion, il pose
aux préfets une série de questions pour ob-

tenir d'eux des renseignements qui le met-
tent en état de mieux connaître le caractère
de ces monuments et la nature de leurs be-
soins.

La plupart des cathédrales, en France,
sont en même temps églises paroissiales avec
lé titre de cure l'une d'elles n'a cependant
que celui de succursale, c'est celle dé limo-

ges. ( Session de 1841, compte déf. de 1839,

p. 91.)
Acteslégislatifs.

Circulaire,1" déc. 1838. Lettre du ministre, il mai
1838. Sessionde 1841,comptedéf. de 1839,p. 91.

CATHOLICITÉ.

La catholicité est l'état ou la qualité de ce

qui est catholique. Nous la considérons ici
comme qualité.

Le maire ne peut exercer par lui-même le
droit que lui donnent ses fonctions d'être
membre du conseil de fabrique, qu'autant
qu'il est catholique. Dans le cas contraire, il
doit se faire remplacer par un adjoint qui le

soit, et, à défaut d'un adjoint catholique,
par un membre catholique du conseil muni-

cipal. (Décret duBO déc. 1809, a. 4.) Les con-
seillers de la fabrique doivent aussi être ca-
tholiques. (/& a. 3.)

M. Vuillefroy n'exige que la catholicité
nominale. Il serait injuste que des protes-
tants fussent administrateurs des fabriques
établies près les paroisses catholiques (Décis.
minist. du 4 prair. an. XI) mais quant au
choix des catholiques, jl n'existe, selon lui,

aucune exclusion, incompatibilité ou em-

pêchement. C'est là une manière d'interpré-
ter la loi, qui est, à la rigueur, selon la let-

tre, mais qui est évidemment contraire à
son esprit.

Il y a des catholiques excommuniés ou

qui sont en état de l'être. Il y en a qui sont

pécheurs publics et scandaleux. Il y en a qui
font profession ouverte d'impiété et affi-
chent publiquement des sentiments hostiles
à la religion. Si ces hommes-là sont encore

catholiques, ils ne le sont que de nom, et il
n'est pas présumable qu'un gouvernement
sage, éclairé et bienveillant pour la religion,
ait voulu les donner pour associés à des
chrétiens fidèles, et leur confier les intérêts
de l'Eglise.

La qualité de catholique doit être telle que
la concevait le parlement de Paris, lorsque,
dans son arrêt du 25 février 1763, portant
règlement pour l'administration de la fabri-

que de Nogent-sur-Marne, il disait « Ne se-
ront élus pour marguilliérs que des habi-
tants de bonnes vie et mœurs d'une probité
reconnue, qui sachent lire et écrire, et qui
par leur état puissent en remplir les devoirs
avec assiduité. » {Art. 11.)

La catholicité exigée par les articles 3 et 4
du décret impérial du 30 déc. 1809 n'est pas
une catholicité purement nominale, mais ef-
fective.

Le législateur a voulu qu'il n'y eût que
des personnes amies de l'Eglise dans le çon-
seil d'administration qu'il lui donnait, et il
ne pouvait pas avoir d'autre volonté. Par

conséquent, s'il arrivait qu'un concubinaire

public, un homme non marié à l'Kglise, un
dé ces beaux esprits de villago qui affectent
de mépriser la religion, fût élu membre du
conseil de fabrique ou s'y présentât soit en

qualité de maire, soit comme délégué du

maire, il faudrait non pas l'expulser ouver-
tement, mais refuser de délibérer en sa pré-
sence et en écrire à l'évêque, qui se concer-
terait avec le préfet pour obtenir du minis-
tre des cultes un arrêté qui débarrassât la

fabrique de cet homme, dont la coopération
lui serait funeste tant par le mauvais vou-
loir qu'il apporterait, que par le mauvais
effet qu'elle produirait sur l'esprit des fi-
dèles.

Actes législatifs.

Décret impérial du 30déc. 1809,a. 3, 4. Décision
ministérielle,4 prair. an XI (24 mai 1803). Parlement
de Paris, arr., 23 i'évr.1763,a. 11.

Auteur et ouvrage cités.

Vuillefroy(M.), Traité de l'admin. du cultecatholique.

CATHOLIQUES

Voy. CULTE CATHOLIQUE.

CATHOLIQUESANGLAIS,IRLANDAIS,ÉCOSSAIS.

Voy. ETABLISSEMENTSBRITANNIQUES.

CATHOLIQUESPURS.

Dans plusieurs diocèses, disait le conseil

ecclésiastique de 1811 il s'est formé une
secte de prétendus catholiques purs qui exer-

cent un culte clandestin, auquel présidée
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des prêtres qui, se dérobant à la surveillance

des évêques, ne donnent-an gouvernement
aucune garantie de leurs principes et de la
morale qu'ils enseignent. ( Barral, Frag-
ments, p. 212.) Voy. Petite-Eglise.

CAUSE GRAVE.

Toute cause grave devient un motif suff-
sant de révoquer un conseil de fabrique.
[Ord. roy. du 12 janv. 1825, a. 5.) Voy. Ré-
vocation. Aucune chapelle ou oratoire ne

peut exister dans les villes que pour des
causes graves. (Décret imp. du 22 déc. 1812,
a. 5.)

CAUSEPIE.

Les rentes pour cause pie sont ^achetables
comme les autres. (Décret 18-29 sept. 1790,
a. 1. Code civil; a. 530.)

CAUTION.

Caution se dit de la personne qui vient

garantir l'obligation d'une autre et prendre
l'engagement de la remplir à son défaut, etc.

On donne encore le nom de caution à cette
espèce de garantie, comme aussi à certaines
autres garanties que les tribunaux exigent.

La fabrique qui reçoit de la commune un
édifice et autres biens-fonds quelconques
pour le service paroissial n'est pas tonue de
donner caution, ainsi que le Code civil l'exige
des usufruitiers ordinaires (Art. 601 et suiv.),
pas plus que le curé n'est tenu de la donner
pour son droit d'usage et d'habitation. (Art.
626.) -Mais les fabriques doivent en exiger
une dès concessionnaires ou fermiers, quand
cèla se peut sans nuire aux adjudications ou
concessions qu'elles font pour plusieurs an-
nées et moyennant un loyer assez fort pour
qu'il faille veiller à ce qu'il ne puisse être

compromis.

CAUTIONNEMENT.

Cautionnement se dit de l'action de cau-

tionner, de l'acte qui contient l'engagement
dé la caution, et des biens qui forment la

garantie offerte par la caution. C'est en
ce dernier sens qu'on appelle cautionnement
le dépôt que l'Etat exige de certains fonction-
naires publics.

Les receveurs des communes et des établis-
sements publics sont tenus de fournir un
cautionnement. 11 n'en est pas de même du
trésorier de la fabrique, dont les fonctions
sont gratuites et de confiance.

CAVAILLON.

Cavaillon, ville autrefois épiscopale.
Son siège ne fut point conservé par l'Assem-
blée nationale, lorsqu'elle opéra la réunion
du comtat Venaissin à la France. fut

supprimé par le saint-siége, et son titre fut
éteint en 1801. (Bulle du 3 des cul. de déc.

1801.)

CAVEAUX (pour les sépultures).

Lés caveaux destinés à servir de sépulture
sont construits en maçonnerie. II y en a
dans la plupart des églises anciennes. 11est

permis d'en construire dans les cimetières,

lorsque leur étendue est telle qu'on puisse,
sans nuire au service, y faire des conces-
sion particulières de terrains. Décret du. 23

prairial un XII (12 juin 1804.), a. 10. Le
droit de céder des caveaux appartenait aux

marguilliers, ainsi que Jousse le rapporte
(Pag. 54.) Les fabriques; sous le. régime
actuel (Décret 23 prairial an XII), ne peu-
vent pas être autorisées à en céder à des fa-
milles pour en faire le lieu de sépulture
commun à tous leurs membres. (Cbns. d'Et.,
comité lég., av., 12 fév. 184-1.)

CEINTURES FUNÈBRES.

Là ceinture funèbre, plus communément

appelée litre, était une bande noire de dix-
huit pouces à deux pieds (le large, peinte en

signe de deuil sur les murs de l'église. Voy.
Litres.

CÉLÉBRATION DU CULTE.

Dans l'article 47 du décret impérial du 30
décembre 1809 on appelle célébration du
culte ce qui est appelé exercice du culte dans
l'article 45

CÉLÉBRATIONDES FÊTES ET DIMANCHES.

La célébration des fêtes et dimanches a été

implicitement stipulée par le premier article
du Concordat qui assure le libre exercice
de la religion catholique et la publicité de
son culte. ' 11y à deux espèces de célébra-
tions des fêtes et dimanches l'une intérieure
et l'autre extérieure. La première regarde
exclusivement l'Eglise la seconde regarde
l'Eglise et l'Etat. C'est relativement à la
célébration extérieure que l'article organique
41 défend d'établir aucune fête sans la per-
mission du gouvernement. La célébration
extérieure des fêtes et dimanches, en ce qui
louche l'ordre civil ou la'police générale du

royaume a été réglée par la loi du 18 no-

vembre 1814. Voy. Dimanches, Fêtes.

CÉLIBAT.

Au nombre des concessions que l'Empe-
reur voulait obtenir du pape se trouvait
l'abolition du célibat ecclésiastique. ( Lettre
de Pie VII aux tard., 5 (far. 1808. ) Cet
article est un de ceux que le pape, dans sonli
bref du 27 mars 1808, lui reproche d'avoir

présentés à sa sanction; Voy. MARIAGEDES

PRÊTRES « Le but de nos lois, dit M. Chabrot-
Chaméane, est d'encourager le mariage;
par conséquent elles frappent implicitement
le célibat de réprobation, à tel point que le
vœu de célibat que font les ecclésiastiques et
autres personnes attachées à des corpora-
tions religieuses ne saurait être aux yeux
de la loi un engagement absolu. C'est ce

qui résulte de la loi du 13 février 1790, qui
abolit les vœux religieux. »

II ne peut pas résulter des décrets de l'As-
semblée constituante en 1790 des choses

qu'elle n'avait pas en vue. Mais, serait-il
vrai que nos lois eussent aboli le célibat

ecclésiastique en J 790 qu'il ne serait pas
permis de dire qu'il est encore frappé de ré-

probation, la promulgation du Concorda.t par
une loi portant abrogation do tout ce qu'
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avait été statué antérieuremeut de contraire

à la constitution de l'Eglise catholique.
En permettant aux évêques de France de

relever les religieux de leurs vœux, le saiut-

siége réserva néanmoins celui de chasteté

perpétuelle. ( Décret ap. 1803. ) Voy. Dis-

PENSES.

Acteslégislatifs.

Décret apostolique,1805. Bref du 27 mars 1808.
Lettre de Pie VU, 5 févr. 1808. Loi du 15févr. 1790;

CÉLIBATAIRE.

Les consuis considérant que la loi qui
soumet' les célibataires à une double impo-
sition personnelle ne reconnaissant pas

d'ecclésiastiques, n'avait pu les avoir pour

objet, et que d'ailleurs ils ne sont pas céliba-

taires volontaires décidèrent qu'ils ne de-

vaient pas être soumis à la double imposition
des célibataires. Décis. du 13 mess. an X ( 2

juill. 1802. )
Cette double imposition avait été créée par

la loi du 3 nivôse an VII. Déjà, par décret du

13 janvier-18 février 1791 il avait été dé-

cidé qu'ils seraient placés pour leur contri-

bution mobilière dans une classe supérieure
à celle où les mettrait leur loyer. (Art. 26.)

Acteslégislatifs.

Loi du5 nivôse an VII (23déc. 1798). Décret de
l'Assembléenationale,13 janv.-18 févr. 1791.- Décision
cous,du 13 messidoran X (2 juill. 1802).

CELLÉRIEKS DES CHANOINES
HOSPITALIERS.

Les celléners des chanoines hospitaliers
du grand Saint-Bernard étaient chargés de

soigner le mobilier, de faire les distributions
de détails et de veiller à ce que le service
des domestiques fût exact. (Stat. annex. au
décret imp. du 17 mars 1812, a. 21. )

CELLULES.

Les cellules des séminaristes ne devaient

pas être comprises dans l'état des logements
occupés, qui était demandé à l'évéque par la
circulaire du 5 janvier 1836.

CÉNOTAPHE.

Voy. Monuments

Le cens était une redevance, en argent ou
en nature due par les hérilages roturiers
au seigneur du fief dont ils relevaient, en
reconnaissance de sa propriété directe et
comme hommage. Ceux qui n'étaient pas
rachelables de leur nature le devinrent par
l'effet des décrets du 4 août 1789 et jours
suivants. ( Décret du 15-28 mars 1790, a. 8.

Il n'existe rien de semblable aujourd'hui.

CENSURE.

L'idee de biame officiel et public est celle

que présente naturellement le mot censure.
Dans le droit civil, ce mot est employé

pourexprimer une désapprobation suivie de

prohibition ou une peine disciplinaire. Il

exprime une désapprobation prohibitive dans
l'article 7 dé la Charte de 1830 et dans lés

CENS.

actes législatifs qui concernent soit les théâ-

tres, soit les journaux, soit les publications
de gravures, dessins et lithographies II

est pris dans le sens de peine disciplinaire
lorsqu'il s'agit des juges, des notaires, des

avoués, des avocats, des huissiers, des gar-
des nationaux et des autres officiers civils.

Dans le droit ecclésiastique, ce mot est

employé ou dans le sens de critique, ou dans

celui de peine afflictive. On le voit avec
le sens de critique, dans les articles 201 et
204. du Code pénal. 11 a le sens de peine
afflictive dans les sentences prononcées par
l'autorité ecclésiastique.

Nous n'avons à parler que de la censure
considérée comme critique ou'comme peine
ecclésiastique. On trouvera ce qui la con-

cerne, sous l'un ou l'autre de ces rapports,
dans les deux articles qui suivent.

Actes législatifs.

Chartede 1830. Codepénal, a. 201et 204.

CENSORE(critique).

1. De la censure ou critique.-Il. De la censure con-
trelesactesdu gouvernement.-Ilt. Peine.attachée
à la censure contre les actes du gouvernement.

1° De Ici censure ou critique.
La censure, autrement qualifiée critique

par les articles 201 et 204 du Code pénal,
est un blâme méprisant jeté sur les actes du

gouvernement avec une intention coupable.
C'est une provocation indirecte à la déso-

béissance, ainsi qu'on le voit en rappro-
chant cet article des articles 202 et 205,dans
lesquels elle est distinguée de la provoca-
tion directe à la désobéissance. Voy. Provo-
cation. II n'y aurait donc lieu d'appliquer
aucune peine à celui qui, parlant des actes
du gouvernement avec le respect convena-

ble, se permettrait de critiquer ou censurer,
dans les limites d'une sage discussion, des
actes qui lui paraîtraient ou mal conçus ou

propres à produire un mauvais effet. '/Const.,
du 3-14 sept. 1791, t. 3, c. 5, a. 17.) Il n'yy
aurait tout au plus dans ce fait qu'un acte

répréhensible dont la rétractation ferait dis-

paraître jusqu'à l'ombre de criminalité. Ainsi
l'a compris le conseil d'Etat, lorsque, dans
une ordonnance en date du 16 décembre

1830, il a déclaré qu'il n'y avait pas lieu de

poursuivre pour des propos tèuus en chaire
contre le gouvernement le prêtre qui les
avait rétractés devant son évéque, et s'était

engagé à les rétracter publiquement.

2° De la censure que les ecclésiastiques se per-
mettent contre legouvernement ou ses actes.

La critique ou censure que les ministres
du culte se permettent contre le gouverne-
ment ou ses actes est un délit, lorsqu'elle a
lieu dans l'exercice de leur ministère, en
assemblée publique, et dans un discours ou
une allocution faite à l'assistance. (Code pé-
nal, â. 201), ou bien encore lorsqu'elle est
conteuue dans des instructions pastorales
imprimées, quelle que soit leur forme. (lb.,

a. 204.) –Le
délit propre au ministre du

culte u existe que lorsque toutes ces circous-
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tances sont réunies. Par consequent, le prê-
tre qui, en dehors des fonctions de son mi-
nistère ou dans l'exercice de son ministère,
mais non en assemhlée publique, ou en as-
semblée publique, mais dans une simple con-
versation, ou sans converser ni discourir,
censure soit le gouvernement, soit ses ac-
tes, doit être considéré, quant à ce, comme un
simple citoyen, et poursuivi en vertu de la
loi du 17 mai 1819, s'il y a lieu d'exercer des
poursuites contre lui. II en serait de même
si la censure se trouvait dans un écrit qui
ne contiendrait pas des instructions pasto-
rales. L'auteur, quoique ministre du culte,
n'aurait à répondre devant les tribunaux
que des délits commis par la voie de la presse.
Voy. PRESSE.

M. Carnot a cru que, depuis .la publica-
tion de la loi du 17 mai 1819, répressive des
crimes et délits commis par la voie de la

presse ou par tout autre moyen de publica-
tion, l'article 202 du Code pénal était abrogé.
C'est une erreur à peine excusable de la
part d'un jurisconsulte. Les articles 201 à
206 du Code pénal forment une législation
spéciale uniquement relative aux ministres
du culte. Or un des principes les plus com-
muns de la jurisprudence, c'est que des lois

particulières ne sont abolies par les lois gé-
nérales que lorsque cette abolition est ex-

pressément mentionnée. Ici c'est le con-
traire qui est indiqué car l'article 26 de la
loi du 17 mai fait connaître les articles du
Code pénal que le législateur a eu l'inten-
tion d'abroger, et déclare formellement que
tous les autres, au nombre desquels sont
restés ceux dont nous parlons, continue-
ront d'être exécutés. 11ne peut y avoir sur
ce point aucune difficulté, surtout depuis la
révision du Code pénal et sa nouvelle pro-
mulgation faite par ordonnance du 28 avril
1832.

3° Peine attachée à la censure contre les actes
du gouvernement par un ministre du culte
dans l'exercice de son ministère.

La simple censure ou critique des actes du
gouvernement dans un discours prononcé
par le ministre du culte dans l'exercice de
son ministère est passible d'un emprisonne-
ment de trois mois à deux ans. (Code pénal,
a. 201.) Si le discours prononcé par le
ministre du culte, dans les conditions posées,
contient une provocation directe à la déso-
béissance aux lois ou autres actes de l'auto-
rité publique, ou s'il tend à soulever ou
armer une partie des citoyens contre les au-
tres, celui qui l'aura prononcé sera puni d'un

emprisonnement de deux à cinq ans, dans le
cas où la provocation n'aura été suivie d'au-
cun effet. (76., a. 202.) Si la provocation
a donné lieu à'^une simple désobéissance
qui n'ait dégénéré ni en sédition ni en ré-

volte, le provocateur sera banni. (lb.) -On
lui appliquera une peine p'ius furte, quelle
qu'elle soit, par conséquent celle des tra-
vaux forcés ou la peine de mort, si la déso-
béissance a dégénéré en sédition ou révolte
telle, de sa nature, que l'un ou plusieurs des

révoltes ou séditieux doivent être punis d'une

peine plus forte que le bannissement. (lb.,
a. 202 et 203.) La. censure ou critique qui
est faite des lois et actes du gouvernement
dans un écrit quelconque contenant des ins-

tructions pastorales, emporte la peine du

bannissement contre le ministre du culte qui
l'a publié. (76., a. 204.)
La loi ne s'en prend qu'à lui, sans recher-
cher celui qui l'aurait composé d'abord

parce qu'on doit supposer qu'une instruction

pastorale est composée par celui qui la pu-
blie, ensuite parce que celui qui la publie
assume par le fait toute la responsabilité de
cette publication.

Si l'écrit contient une provocation directe
à la désobéissance aux lois ou autres actes
de l'autorité publique, ou s'il tend à soulever
ou armer une partie des citoyens contre les

autres, le ministre qui l'aura publié sera

puni de la déportation. (Ib., a. 205.) Et'dans
le cas où cette provocation aurait été suivie
d'une sédition ou révolte de nature à donner
lieu d'appliquer une peine plus forte que la

déportation à un ou plusieurs des coupables,
cette peine, quelle qu'elle soit, sera appli-
quée au ministre provocateur. (lb., a. 206.)

Acteslégislatifs,
Constitutiondu 5-14 sept. 1791,tit. 5, c. 5, a. 17:

Code,pénal, a. 20t à 206. toi du 17 mai 1819. Or-
donnanceroyaledu 28avr. 1852, délibérée en conseil
d'Etat, 16déc. 1830.

Auteur et ouvrage cités.

Carnot, Commentairedu Codepénal.
CENSURESECCLÉSIASTIQUES.

I. Des censures ecclésiastiques. Il. Par quelle au-
torité les censures ecclésiastiques peuvent être
portées et levées. 111. De la nature du délit pour

lequel les supérieurs peuvent porter des censures.
-IV. Des formes dans la fulminalion des censures.
-V. Dela nullité des censures. VI. Manière de
se pourvoir contre les censures. VII. De l'abso-
lution des censures. VIII. De la législation civile
actuelle par rapport aux censures.

1" Des censures ecclésiastiques.

Les censures ecclésiastiques sont un blâme

accompagné d'une peine afflictive.
On ne fait, pour l'ordinaire, aucune at-
tention au blâme quand on parle de ces
sortes de censures. La peine est la seule
chose dont les canonistes s'occupent. Sous
ce rapport on distingue trois espèces diffé-
rentes de censures, l'interdit; la suspense et
l'excommunication. La suspense ne peut
frapper que les clercs qui sont dans les or-

dres l'excommunication frappe aussi bien
les laïques que les clercs, et l'interdit frappe
les lieux ou les personnes. II y a des cen-
sures qui sont portées par le droit canon,
on les appelle censures a jure.. Il y en a
d'autres qui sont prononcées par un supé-
rieur légitime, on les appelle censures ub

homine. Les censures se divisent encore en
censures latœ sententiœel en censures ferendœ
sententiœ. On appelle censures latœ sentenliœ
celles qui frappent quiconque fait une action
déterminée d'avance, sans qu'il soit néces-
saire de les appliquer par une sentence parti-
culière et censures férendœ sententiœ, celles

1. -1
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qui ne frappent qu'après une sentence qui
les déclare encourues.

Le pape Boniface VIII a déclaré que les
censures latœ sententice n'étaient pas encou-
rues par ceux qui ignorent de bonne foi leur

existence, et dont l'ignorance n'est pas cou-

pable. (Sext. Décret., cap. Ut anim.) « Vous
ne perdrez pas de vue, disait Portalis aux

évêques, dans une circulaire dont la forme
est ridicule, mais dont le fond est excellent,

que les censures ecclésiastiques ne sont des

peines, selon l'expression du judicieux abbé

fleury, que pour ceux qui les craignent;
que l'application imprudente de ces peines à
des hommes assez peu religieux pour les

mépriser, ou assez forts pour les violer im-

punément, compromet la religion et peut
troubler la tranquillité; que, dans tous les

cas, il vaut mieux ramener les hommes par
la persuasion par toutes sortes de bons

exemples, que par des moyens violents qui
ne font souvent que les aigrir sans les cor-

riger.)) Cire, du 18 prairial an X (7 juin 1802).

2° Par qiielle autorité les censures peuvent
dire prononcées.

« Il appartient incontestablement à l'E-

glise, et n'appartient qu'à elle, de se faire

obéir, en imposant aux fidèles, suivant l'ordre

canonique non-seulement des pénitences

salutaires, mais de véritables peines spiri-
tuelles, par les jugements ou par tes cen-
sures que les premiers pasteurs ont droit de

prononcer et de manifester, et qui sont d'au-
tant plus redoutables qu'elles produisent
leur effet sur l'âme du coupable, dont la ré-

sistance n'empêche pas qu'il ne porte malgré
lui la peine à laquelle il est condamné. »

(Arrêts dueons., 10 mars 1731;24/i«7/. 1766.)
Il est donc reconnu par la puissance tem-

porelle qu'une peinequi, comme les censures

ecclésiastiques, est purement canonique, ne

peut être portée que par l'autorité ecclésias-

tique. L'autorité civile n'a le droit d'inter-

venir que lorsqu'elle est chargée ou priée
d'en assurer l'exécution.

Sous la Pragmatique-Sanction et sous le

.Concordat passé entreLéon Xet François I",
l'autorité civile surveillait l'application et
J'exécution des censures, parce que l'Eglise
elle-même l'avait positivement chargée de ce
soin;– Sous le Concordat de 1801, rien de seni-
blable n'a été nettement stipulé ni accordé;
mais il est probable que le gouvernement s'est

cruautorisépar l'article 16 à exercer la même

surveillance car il a mis au nombre des cas

qui pouvaient donner lieu de recourir à lui,
l'infraction des règles consacrées par les ca-
nons reçus en France, et par conséquent la
révision des sentences portées par l'autorité

ecclésiastique. (Art. org. 6.)
M. Dupin (Manuel, p. %k) prétend que le

conseil d'Etat a décidé, par ordonnance du
19 février 1840, qu'il ne pouvait pas être
saisi par .voie d'appel comme d'abus de la

connaissance d'un interdit a sacris prononcé
par un évêque contre un prêtre; mais ici

comme en plusieurs autres endroits de son

Manuel, ce magistrat douue aux actes légis-

latifs dont il fait usage une interprétation
qu'ils ne sont pas susceptibles de recevoir.

M. l'abbé Fournier, prêtre du diocèse de

Lyon, avait été interdit a sacris pour avoir
tenu une conduite répréhensible vis-à-vis
d'un autre ecclésiastique du même diocèse
dont il croyait avoir lieu de se plaindre, et
avoir publié contre lui divers écrits calom-
nieux. Il se pourvut au conseil d'Etat, pré-
tendant que la sentence de son supérieur
était abusive. Le cpnsei] d'Etat, après
avoir vu toutes les pièces, et notamment
celle qui lui était déférée, «considérant que
l'interdit est une peine canonique dont l'ap-
plication fait partie des attributions de l'au-
torité épiscopale, et que l'acte, en date du
1" août 1835, par lequel cette peine a été

prononcée contre le sieur Fournier, prêtre
du diocèse de Lyon, ne présente aucun des
cas d'abus prévus par l'article 6 de la loi du
18 germinal an X, » rejette le recours du
sieur Fournier.

Déclarer que l'on n'est pas compétent pour
connaître d'un acte, ou déclarer, après exa-
men des pièces, que cet acte ne renferme pas
les vices qu'on lui supposait, sont cependant
deux choses bien différentes et peu suscep-
tibles d'être prises l'une pour l'autre. C'est

pourtant ce qu'a fait M. Dupin. Du reste, si
cela peut le consoler, nous lui dirons que,
ici du moins, il n'a pas été le seul à se four-

voyer. M. de Villeneuve, dans une note sur
cette ordonnance (Recueil général 1840,
2-328), raisonne en faisant la même suppo-
sition, et le litre que M. Dalloz lui a donné
dans son Recueil périodique (ann. 1840,
3-104) prouve qu'il ne la concevait pas au-
trement.

II est possible que les conclusions du rap-
porteur aient donné lieu à cette méprise, ce

qui néanmoins n'excuserait que faiblement
ceux qui l'ont faite. C'était dans l'ordonnance
même qu'il fallait chercher l'intention du.
conseil d'Etat. Les discussions qui ont pré-
cédé ne peuvent servir qu'à éclaircir les

points obscurs. Ici il n'y a ni obscurité ni

ambiguïté le conseil d'Etat, loin de se dé-
clarer incompétent examine au contraire le
cas particulier qui lui est soumis, et déclare

que, tel qu'il se présente, il n'est pas abusif.

3° De la nature du délit pour lequel les èupé-
rieurs peuvent porteries censures.

Pour qu'un supérieur puisse porter des

censures, il faut 1° que le délit tombe sous
sa juridiction 2° qu'il suit extérieur et-public;
3° qu'il soit grave de sa nature, et que la

coulpe en soit mortelle; 4° qu'il y ait eu in-
tention formelle de le commettre; 5° qu'il
soit constaté par une enquête ou l'aveu du

coupable, de telle sorte qu'il ne puisse être

révoqué en doute; 6° que le coupable dû-
ment averti n'ait tenu aucun compte des mo-
nilions canoniques.

Reprenons chacune de ces conditions en

particulier, et prouvons-en la nécessité. 1' Il
faut que le délit tombe sous la juridiction
de celui qui porte les censures, « Comme la

puuitiou spirituelle qu'on fait du péché par
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des censures, disent les Conférences d'Angers,
se fait particulièrement pour le bien public
de l'Eglise et pour la réparation du dommage

qu'elle souffre par le péché, le pouvoir de.

porter des censures est réservé à ceux qui,

par leur dignité ou par leur office, ont le

gouvernement extérieur de l'Eglise, tels que
sonl les prélats ecclésiastiques, séculiers ou

réguliers, qui ont une juridiction au for ex-

térieur car il n'y a qu'eux qui puissent

priver des biens spirituels de l'Eglise la

puissance d'ordre, ni même celle de juridic-
tion au for de la pénitence ne suffisent pas.
C'est le sentiment de saint Thomas. Quia per
éxeommuniçationem homo a communione fi-
deliUm separatur, ideo' excommunicalio ad

forum exterius pèrtinet; illi sali possunt ex-

commiliïiçare qui habent jurisdictionetn in

for judiciali, et pr opter hoc soli episcopi
spro'priaauctorilate etmajores prœlati possunt
excommuniCare, non presbyteri parochiales.

(In Sent., dist. 18, q. 2, art. 2.)
k A nobis fuit ex parte tua quœsitum, dit

Grégoire IX, ulrum si guis ita pronunciave-
fit: Quisquis furtum fecerit excommunica-
tus sit; hœc gefieralis clciusula ad ipsius ex-

comrnunicatoris subditos referatiir, an gene-
raliler extendatur ad omnes qui non sunt de

jurisdictione illius ? Ad quod dicimus quod
hàc senlêntia non nisi subditi obliganlur, nisi

forte plus contulérit major et largior aucto-
ritns delegantis. (Lib. v, lit. 39, cap. 21,
A nobis.)

« Porro', dit le pape Innocent IV, excom-
municationum sentenliœ alihemensi archiepis-
copô, suisque officialibus promulgatœ, subjec-
tos ejusdem jurisdictioni archiepiscopi tan-
lum ligant. (Sext. Decret. L. v, tit. 11, c. 5,
§ Porro.) »

De là vient que le primat et le métropoli-
tain, dont le pouvoir judiciaire sur les évé-
chés de leur province est subordonné au con-
sentement de l'ordinaire, lorsqu'il ne s'exerce

pas sur appel, ne peuvent excommunier, ju-
ger ou faire tout aulre acte de ce genre, sans
le consentement de l'évéque ou avant son ju-
gement. {Can. 9, Nullus primas.)

2° II faut que le délit soit extérieur et pu-
blic. Nobis dàlum est de manifestis tantum-

tnodo judicare. Il ne nous est permis de juger
que des choses extérieures, dit le pape Gré-

goire dans une réponse qui est devenue un
des chapitres du droit canon (Cap. Tua nos,
34, deSimonia). Nous parlons des choses ex-

térieures, dit pareillement le pape Urbain II
dans une décrétale qui fait aussi partie du
droit canon: car la connaissance comme le

jugement des choses secrètes regarde Dieu.

(Cap. Erubescant, 11.) Qu'il prenne bien

garde, dit le iv° concile œcuménique de La-

tran, en parlant du supérieur ecclésiastique,
de ne jamais procéder à l'excommunication
de qui que,ce soit, sans une cause manifeste

(extérieure) et raisonnable. (Can. 47.)
N'ètno episcoporum, dit le concile de Meaux,
guemlibet sine certa et manifesta peccali causa
communione privet ecclesiaslica. ( Décret.
Oral., part. h, caus. 11, q. 3, c. il, Nemo.)

Dans l'ordonnance donnée à Orléans en

janvier 1560, et dressée sur les remontrances
des états généraux du royaume, il était dit
« Ne pourront les prélats, gens d'église et of-

ficiaux, décerner monitions et user de cen-
sures ecclésiastiques, sinon

pour
crime et

scandale public. » (Art. 18.) C était restrein-
dre l'application des censures à tin trop petit
nombre de faits. Le clergé fit des remon-
trances à ce sujet, et, dans l'édit du 16 avril

1771, il fut dit: « Pour faire cesser toute dif-
ficulté en l'article 18 de nos ordonnances fai- •
tes à Orléans en 1560, avons ordonné que tes

prélats, pasteurs et curés pourront user des
monitions et censures ecclésiastiques ès cas9

qui leur est permis par les saints décrets et
conciles. » (Art. 18.1

4" Il faut que le élit soit grave de sa na-
ture, et que la coulpe en soit mortelle. C'est
ce qu'insinue le concile de Trente dans lo

chapitre 1" du décret de réforme prononcé
dans la 13e session. Nous invitons tous lés

supérieurs ecclésiastiques à le lire attentive-
ment et à ne jamais le perdre de vue lors-

qu'ils seront dans la nécessité de porter des
censures. Èxcommunlcalionibus quœ ma-
lum malorum sunt nonnisi in extremis, et

quarldo nullus aderit alius rnodus ad conti-
nendum in munere, vél ad repriniendum a
malo populum, utanlur episcopi, quibus solis

jus excommunicandi pertinere declaramus in

quacumque causa, exceptis inlitibus, contes-
tationibus et jure distnbutivo dicendo, inquo
casu officialibus contumaces et non obtempe.
rantes mandatis, excommunicationis sententia
licitum est vulnerare (Conc. de Narb., 1609,
ch. 44.) Quamvis tale enorme crimen pu-
blice commiseris, porte la formule d'absolu-
tion pour la suspense dans le Pontjfical ro-
main. Quia analhema est œlernœ morlis

damnatio, et non nisi pro mortali debet im-

poni crimine, et illi qui aliter non poCuerif
corrigi. (Decret. Grat. p. n, caus. 11, q. 3;
c. 41, Nemo.)-^ Le concile d'Auvergne, dont
le canon se trouve dans Gratien, immédiate-
ment après celui de Meaux que nous venons
de citer, défend de suspendre de la commu-
nion pour des causes légères et de peu d'im-

portance. (Décret. Grat., p. ii, caus. 11, q, 3,
c. 42, Nullus.)

4° 11 faut qu'il y ait eu intention formelle
de commettre le délit. Grave satis est et in-

decens, ut in re dubia certa delur senlêntia.

(Decret. Grat., p. n, caus. 11, q. 3, c. 74,
Grave.) Quomodo sacerdos munâUm lepro-
sum non facit, sic episcopus vel presbytei\non
alligat eos qui insontes sunt.X(b-, c. »4, Quo-
modo.)

5° II faut que le délit soit constaté par une
enquête ou par l'aveu du coupable, de telle
sorte qu'il ne puisse être révoqué en doute.
Parce qu'il est constant que vous avez fait
telle chose, c'est pour cela que nous vous

suspendons de votre office ou de 1 exercice

de vos ordres, portent les rubriques du Pon-
tifical romain. Quia constat te tale quideom-
misisse, ideo ab officio et exsecutione ordinum
tuorum te suspendimus. Et dans la formule

d'absolution, le même Ponlifical porte: Quant'
vis tale enorme crimen publiée comnnseris
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quod confessus es (vel de quo convictus es).
« Qualiter et quomodo debeat prœlatits proce-
dere ad inquirendum et puniendum subdito-
rum excessus, dit Innocent III, dans le iv con-
cile de Latran, ex auctoritatibus Novi et Ve-
teris Testamenli colligitur evidenter. Ex

quibus auctoritatibus manifeste comprobatur,
quod non solum cum subditus, verum etiam
cum prœlatus excedit, si per clamorem et fa-
mam ad aures superioris pervenerit, non qui-
dem a malevolis et maledicis, sed a providis et
honestis non semel tantum sed soepe (quod
clamor innuit, et di/famatio manifestat) debet
coram Ecclesiœ senioribus veritatem diligen-
tius perscrutari, ut,si rei poposcerit qualitas,
canonica districtio culpam feriat delinquen-
tis, non tanquam sit actor et judex, sed quasi

déférente fama, vel denuntiante clamore, offi-
cit sui debitum exseqicatur. (Can. 8.) Le
concile de Meaux, dans le canon 56, que
Gratien a inséré dans son Décret, et que nous
avons déjà cité, défend aux évêques de priver
qui que ce soit de la communion ecclésiasti-

que, s'il n'y a cause certaine et manifeste.

(Decret. Grat., p. n, caus. 11, q. 3, cap. 41,

Nemo.)
6° Il faut que le coupable, dûment averti,

n'ait tenu aucun compte des monitions cano-

niques. Le concile de Trente le donne claire-
ment à entendre. Le pape Innocent III, dans
le ive concile de Latran, défend d'en agir au-
trement. Sacro approbante concilio, dit-il,
prohibemus ne quis in aliquem excommunica-
tionis sententiam, nisi competenti commo-

nitione prœmissa, et prœsentibus idoneis per-
sonis per quas si necesse fuerit possit
probari monUio,promulgare prœsumat. Quod
si quis contra prœsumpserit etiamsi jitsta
fuerit excommunicationis sententia, ingres-
sum ecclesiœ per mensetn unum sibi nove-
rit interdictum, alia nihilominus pœna mulc-

tandus, si visum fuerit expedire. (Can. W.)
Un curé du département de Sambre-et-

Meuse s'étant plaint,àcette époque, d'un in-
terdit, lancé contre lui par l'autorité épisco-
pale, le conseiller d'Etat Portalis écrivit à

l'évêque diocésain que les premiers pasteurs
.avaient certainement le droit de retirer les

pouvoirs spirituels aux prêtres qui travail-
laient sous leur direction, et conséquemment
'de les interdire, quand ils croyaient que
cette peine avait été justement encouruel;
mais qu'il était diverses espèces d'interdic-
tions que chacune était soumise à des rè-

gles différentes et qu'il importait de ne

point confondre, lorsqu'il s'agissait d'appli-
quer une interdiction quelconque, les prê-
tres qui avaient un titre inamovible avec
ceux dont le titre était révocable. Il lui Gt
observer que la peine la plus grave était celle
qui suspendait un prêtre a divinis, pour un

temps ou pour toujours que, par cette es-

pèce d'interdiction, un prêtre perdait entière-
ment son état qu'il était réduit à la commu.
nion laïque, et que, pour autoriser la pro-
nonciation d'une telle peine, il fallait des dé-
lits graves et légalement constatés, attendu

que celui qui en était l'objet pouvait se plain-
drc, uu par la voie de l'appel simple au mé-

tropolitain, ou par celle de l'appel comme

d'abus, genre d'appel maintenant connu sous
le nom de recours au conseil d'Etat.

Quant aux interdictions tendant à priver
un prêtre, dont le titre est amovible, du droit
de prêcher et de confesser, Portalis pensait
bien qu'elles ne devaient pas être appliquées
sans motifs mais conformément au célèbre
édit de 1695, son opinion était que les évê-

ques n'en devaient pas rendre compte, parce
qu'elles supposaient plutôt un défaut de ca-

pacité qu'un défaut de mœurs. D'après la
déclaration du 15 décembre 1698, les évéques
furent en outre autorisés à envoyer pendant
trois mois au séminaire les curés et autres

ecclésiastiques possédant des bénéfices à

charge d'âmes, lorsque, dans le cours de
leurs visites pastorales, ils estimeraient qu'il
y avaitnécessitë. On reconnutque c'étaient là
des actes de simple police, pour lesquels il
était indispensable de s'en rapporter à la sa-

gesse et à l'équité des premiers pasteurs.
L'inconvénient de quelques erreurs ne pa-
rut pas devoir être mis en balance avec l'in-
convénient beaucoup plus grand d'affaiblir
le nerf de la discipline ecclésiastique.

4° Des formes dans la fulmination des
censures.

Les censures portées d'avance contre des
délits que l'on veut empêcher ne sont soumi-
ses à d'autres formes qu'à la- publication.
Le juge chargé de les appliquer doit citer le

coupable, afin qu'il vienne rendre compte
de sa conduite. A défaut de cette citation, la
sentence serait nulle quand même il y au-
rait notoriété de fait, dit Gibert sur Cabas-
sut (L. v, c. 10, n" 23), parce que, dit le ca-
non De illicita, personne ne doit être jugé
sans avoir préalablement reçu des monitions
et avoir été appelé. Quia nemo prœpropere
velprœpostere,scilicet non commonitus neque
conventus, est judicandus. Mais pour ce

qui est des censures décernées contre un dé-

linquant en punition du délit qu'il a commis,
elles doivent être précédées de monitions,
ainsi que l'ordonne, sous peine d'interdit et
autres peines s'il y a lieu, le concile de La-
tran que nous avons cité dans le paragraphe
précédent. Nec in specie, nec in génère,
pro culpis et offensis prœteritis vel prœsen-
tibus, dit Innocent IV, excommunicationum
sententias absque competenti monilione prœ-
missa promulgent; et si contra prœsumpse^
rint,'injustas noverint esse illas. (Sexto De-

cret., 1. v, lit. 11,c. 5, § Porro.) Le chapitre
Omnes decimœ, tiré d'un concile de Reims,
ordonne que l'anathème porté contre ceux qui
se refuseraient de payer la dîme soit précédé
de trois monitions ( Cap. 5, Omnes decimœ,
c. 16, q. 7.) Le pape Nicolas ordonne d'en

agir de même avant d'excommunier ceux qui
dépouillent, maltraitent on tuent les prêtres
(Gap. 23, De presbyterorum, c. 16, q. k), et
le pape Grégoire IX, avant d'enlever le pri-
vilège de la cléricaturè à ceux qui ne portent
.pas l'habit ecclésiastique (Cap. 45; Contingit
interdum, lit. 39), et le pape Eugène, avant
d'excommunier les ecclésiastiques soupçon •
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nés de fornication, qui fréquentent des fem-

mes. (Liti. m, tit. 2, cap. 2, Si quisquam.)
L'usage des trois monitions était reçu

en France, et il fallait mettre entre elles
huit jours d'intervalle. (Gibert sur Cabassut,
1. v, c. 10, n° 18.) De la Molle, avocat gé-
néral du roi près le parlement d'Aix., soutint

que les monitions canoniques, indispensa-
bles pour la déposition ou l'excommunica-

tion, ne l'étaient nullement pour la suspen-
sion, comme on peut le voir, ajouta-t-il dans
le titre de Cohabit. clericorum et de pœnis.
La Cour, par arrêt du 30 avril 1686, adopta
ces conclusions.

Tel paraît avoir été l'avis du conseil du

roi, le 13 juillet 1744, lorsqu'il cassa un ar-
rêt du parlement de Rouen du 13 mai même

année, qui déclarait abusive la sentence de
l'official d'Evreux qui avait informé sans
monitions préalables contre un ecclésiasti-

que accusé d'immoralité, l'avait condamné
à passer six mois au séminaire et à être pen-
daut ce temps suspens des fonctions de son
ordre.

11est bien vrai que, dans le titre des Dé-
crélales cité par l'avocat général près le par-
lement d'Aix, le pape Alexandre III, écri-
vant à l'îirchevéque de Salerne, lui dit qu'il
doit contraindre, par sentence de suspense
et d'interdit, les clercs qui entretiennent pu-
bliquement des concubines à les renvoyer
sans parler de monitions; mais il n'en parle
pas non plus à l'occasion de la sentence
'd'excommunication qu'il rinvite à fulminer
contre eux s'ils ne se corrigent pas. (Decret.
Greg. IX, I. m, tit. 2, cap. 3, Clericos.)
On ne doit rien conclure de ce chapitre, le
seul que l'avocat général pût avoir en vue,
et le sixième porte textuellement' Si autem

clerici tuœ jurisdictionis, sive in sacris ordi-

nibus, sive in inferioribus constituti, fornica-
rias detinent nisi eas ad secundam vel tertiam
commonitionem a se dimiserint, easdem de
eœtero contempturi, liceat t'ibi eos ecclesiis
vel earum poriionibus, appellatione postpo-
sita, spoliare officio ipsis nihilominus in-
lerdicto.

Ainsi, d'après le droit canon, les monitions
doivent précéder la suspense tout aussi bien

que la dégradation et l'excommunication.
C'est là l'esprit de l'Eglise conforme d'ail-
leurs aux lois civiles anciennes. (Edit avr.

1695.)
On peut, lorsque l'usage l'autorise, faire

les trois monitions en un seul acte, mais as-

signant un intervalle de quelques jours en-
tre elles, à moins que la nature du délit ne
commande d'en agir autrement. (Sext. De-

cret., 1. v, tit. 11, c. 9.)
Il est nécessaire d'informer contre le

délinquant avant de le frapper de censu-
res ecclésiastiques. II faut en conséquence
l'appeler ou le sommer de comparaître, lui
faire connaître les chefs d'accusation portés
contre lui, lui exposer les dépositions des

témoins, et lui dire leurs noms, afin qu'il
puisse se défendre et se justifier. Ainsi l'a

réglé le ive concile de Latran. (Cau. 8.)-La
«euleuce doit être rédigée par écrit, contenir
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la cause de la censure, et être signifiée dans,
le mois à la personne contre laquelle elle
est prononcée. (Edit d'avr. 1695.)– Si elle est
prononcée contre plusieurs personnes com-

plices du même crime, il faut, pour qu'elle
soit légale, que les monitions soient faites
à chacun des complices, et qu'ils soient tous
nommés dans le jugement. {Ib.)

5* De la nullité des r.ensures.

« Quant au fond, dit Rousseaud de la
Combe, toute censure qui n'a pas pour fon-
dement une coulpe mortelle est absolument
nulle devant Dieu. » (Bec. de jurispr. can.)

« L'omission d'une formalité essentielle-
ment requise par le droit naturel ou positif,
conlinue-t-il, comme le défaut de cause suf-
fisante de péché considérable et scandaleux,
le défaut de monitions et de constitution en

contumace, rendent aussi les censures nulles
et injustes. » -Apud Deum et Ecclesiatn ejus,
neminem potest iniqua gravare sentenlia. Ita

ergo ea se non absolvi desideret, qua se nulla-
tenus perspicit obl.igatum. (Décret. Grat.
part. ii, caus. 11, q. 3, cap. 46, Cui est.)

Une censure qui serait portée pour un dé-
lit qui ne réunirait pas ces caractères serait
illicite et criminelle. De illicita excom-
municatione lex Justiniani imperatoris catho-
lici, quam probat et servat cathulica Ecclesia,
constitutione 123, cap. 351, dit un concile de
Paris dont le décret est passé dans le droit
canon, decrevit, ut nemo epùcopus,nemo pres-
byter, excommunicet aliquem, antequam causa

probetur, propter quam ecclesiastici canones
hoc fieri jubent. Si quis autem adversus eam

aliquem excommunicaverit, ille quidem qui
excommunicatus est, majoris sacerdotis a~~c-
toritate ad gratiam sanctœ communionis re-
deat is autem qui legitime non excommuni-
caverit, in tantum abstineat a sacra commu~
nione tempus, quantum majori sacerdoti visum

fueril,ut quod injuste fecerit, ipse juste pa-
tiatur. (Concile de Paris, an. 829. Décret.
Grat., part. n, caus. 24, q. 3, c. 6.)

Une censure injuste est par cela seul nulle
de plein droit Irritam esse injustam epis-
coporum damnationem, et idcirco a synodo
retractandam, dit le iv° concile de Carthage.
(Decret. Grat., part. n, caus. 11, q. 3, c. 35,
irrita»».) Cui est illata sententia. si in-

justa est, dit le pape Gélase, tanto eam cu-
rare non débet, quanto apud Deum et Eccle-
siam ejus neminem potest iniqua gravare sen-
tenlia. Ita ergo ea se non absolvi desideret,
qua se nullatenus perspicit obligalum. (Ib.,
c. 46, Cui est.) Non debet is pœnam susti.
nere canonicam, in cujus damnatione non est
canonica prolata sententia. (Ib., c. 64, Non

debet.) c

Saint Augustin, dont les paroles forment
le chapitre 87 de la même question, dit que
celui qui analhématise injustement se fait plus
de tort à lui-même qu'il n'en fait à celui qui
est anathématisé par lui.

Quand il sera prouvé, est-il dit dans les
Décrétâtes de Grégoire IX, que 1,'excoiuinu-
uication est injuste, celui qui l'a fulminée
sera tenu à des dommages et intérêts envers

2k
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celui qui avait été ainsi excommunié. (Dé-
crétai. Greg.,1. v,vtit. 39, c. 4'8, § Clinique.)

De plus, ipse ligandi atque solvendi po-
testate se privât, qui hanc pro suis volunta-

tibits, et non pro subjecto'rum moribusexercet.

(Décret. Grat., part. n, cau's. 11, q. 3, c. 60,

Ipse.)
Il faut, dit M. de Cormenin, que la censure

ait été prononcée pour un fait défendu par là

loi canonique; qu'il y ait eu citation libel-

lée que l'accusé ait eu la faculté de se dé-

fendre que le délit soit prononcé juridique-

ment que le supérieur ecclésiastique ait eu

qualité de pouvoir; que la sentence ait été

mise par écrit et renferme l'énonçiation de

la cause ces conciliions sont prescrites à

peine de nullité. (QÎiest. de droit.),

6° Manière de se pourvoir contre les censures.

11y a deux manières de se pourvoir contre

les censures que l'on croit ne pas avoir en-

courues la première est de recourir au su-

périeur ecclésiastique, la seconde est de re-

courir à l'autorité civile. L'article orga-

nique 15 dit que les archevêques connaîtront

des réclamations et des plaintes portées con-

tre la conduite et les décisions des évéques

suffragants.- « Si l'on croit avoir à se plain-

dre du jugement porté par l'archevêque ou

métropolitain, on peut" recourir au pape, qui

prononce alors dans les formes fixées par

nos usages. » (Portalis, Rapp. sur cet ar-

ticle. )
Nous ne pensons pas que telle ait été exac-

tement là manière de voir du rédacteur des.

Articles prganiques. Mais
Porlalis donne

cette interprétation'à l'ariicle 15, et ajoute

«Le recours au pape n'avaif pas
besoin d'ê-

tre exprimé dans une. lqi particulière à lEr

glise de France; le recours i appartient
a la

discipline générale qui régit le corps entier

de l'Eglise. » V?y. 'Appel simple.

On peut aussi sepo.uryoir au conseil Mat

en recourt comme d'abus (Art. org. 6.)

Le recours en cas d'abus devrait, ce semble,

être considéré comme un remède extrême e|

n'être employé que lors'que les autres sont

épuisés. Le conseil d'Etat l'a compris ainsi.

C'est en ce sens qu'ont été rendues les or-

donnantes du 31 juillet 1829, 27 juin 1832,

19 janvier 1836, 24 'avrill838.

L'application des peines canoniques, telles

que les iislerdjts, dit M. Vuillefrôy; peut don-

ner lieu à des appels comme d'abus, lors-

qu'elle est faite contrairement aux canons

reçus en France ou aux règles de l'Eglise

gallicane: Maïs en, matière de" discipline ec-

clesjâsjiq'uèV'ir esrïndispen$âble d'avoir

épuisé fous les dégrés de juridiction, avant

de pouvoir former un recodVs comme da-

tùs! Ainsi les décisions, émanées de la juri-

diction épiscopale sur tes matières de disci-

pline", né peuvent être
l'objet d'unrecour^

direct de la part des ecclésiastiques aux-

quels elles s'appliquent; elles' doivent être

déférées aux métropolitains, conformément

aux aiticles'14 et 15 de la loi du 18 germinal
au X. En pareil cas, là décision du métropo-

litain, qui seule est définitive peut seule

devenir l'objet d'un recours. » [Pag. 53.)

M. le procureur général Dupin dit aussi

sur les articles organiques que ce n'est point

devant le conseil'd'Etat par !a voie de l'appel

comme d'abus qu'un prêtre doit attaquer

l'interdit' de ses fonctions mais devant !e

métropolitain, et ajoute qu'il faut consulter

à cet égard les anciens usages et tes règles

générales sur la discipline ecclésiastique.

(Màn' p. 2i'8Î) Les anciens usages, aux-

quels il faut bien s'en rapporter, puisque les

Ibis nouvelles n'ont rien décidé à cet égard,

étaient que l'on' pouvait appeler comme d'a-

bus de toutes les sentences rendues par les

juges ecclésiastiques, soit en premier res-

sort, soit en second) soit en dernier; et il

faut'nécessairement qu'il en soit ainsi le re-

cours encas d'abus 'n'étant qu'une invocatjon
adressée à la puissance temporelle, cqmme

protectrice des canons, pour obtenird'elle la

déclaration que tes canons ont été violés.

Le conseil d'Elât se pose vis-à-vis des tri-

bunaux ou commissions disciplinaires de

l'Eglise,
comme est la Cour de cassation par

rapport' aux tribunaux' judiciaires. Dans

cette position, son droit, déjà fort contesta-

ble, d'examiner s.i' les règles canoniques

n'ont pas 'été violées, deviendrait tout-â-fait

insoutenable. Il esfdonc de son intérêt de se

tenir étroitement renfermé dans tes limites

d'où les anciens parlements s'étaient donné

gardé de sortir."
M. Vuillefrôy pense que ta sentence de

rarchevêqù.e ou métropolitain est définitive.
En cela {l'est d'accord 'avec le conseil d'Etal,

mais if est en opposition avec Porlalis
et avec

toutes tes lois civiles et eccjésiastiques de

France. C'est à lui de" choisir. Àlà's MU'U f

prenne garde. Car s'il en vient à reconnaître

qu'ily à au-dessus du iribûnal de l'arche-

vêque des tribunaux administratifs pu judi-

çiaires'supérieurs', il sera obligé ou de chan-

ger de manière de voir par rapport au re-

cours en cas d'abus, ou de dire qu'il .y a
recours en cas d'abus qu'après la décision da

conciïe ou dû saint-siége; ce qui ne (endraif

à rien moins qu'à faire du conseil d'Etat le

sacré collège de France et à le mettre au-

dessus de l'Eglise.
7° Qe {'absolution des censures.

H y a différentes sortes d'absolutions pour

les censures la première est pure et sim-

ple; elle rétablit d'elle-même et entièrement

celui qui la reçoit dans toutes ses fonctions

la seconde est appelée absolution ad
efjeç-

tum~, parce qu'elle a pour but de lever l'ob-

stacle 'que des censures pourraient' mettre à

l'effet de la grâce que je' saint-siége accorde

on la rencontre d'ordinaire dans les rescrits

de Rome et les brefs apostoliques; la troi-

sième se nomme absolution cum reinciaen-*

Ha, c'est-à-dire avec retour au même état|,

parce qu'elle est conditionnelle de sa nature;

et laisse subsister pour celui qui la reçoit;

rôbHga'tion de se présenter au supérieur a
défaut bu en l'absence de qui elle'est donnée;

la quatrième est cette qu'où nomme absolu-
r
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lion a caujèle, parce qu'elle est donnée par
prévoyance et en tant que de besoin a celui
au; P.oursujt l'annulation du jugement qui
porté des censures contre luK

Vab?o|u»'Pn
de

l'excommunication doitêtre renvoj-ée a celui qui a porte ïa sentence,
lorsque cette sentence est juste. Ce n'est que'dans le cas ou il y aurait dangei a la diffé-
rer, ou bien encore dans celui où elle serait

ma .pieusement refusée que le supérieur
peut I accorder licitement: (Sext. 1)ecrèt.,
^V' Ç?P> 7) § S?"e-) Mais' s'il est
constant que la sentence est injuste, l'abso-
lution doit être donnée sans délai par le su-
périeur. (/&.)-Dans le doute, si ^sentenceest juste ou ne l'est pas, le supérieur peut
absoudre, quoiqu'il soit plus convenable^ de

ss: !^f!uiion *m*w»
^ortéiâ

senten~e. (Ib;),
Quant aux censures portées par le

droitou 1 absolution en est réservée, ou elle nol'est pas. Si l'absolution n'en
estpas'expres-

sément réservée, on peut la recevoir de son
curé ou de son évéque si l'absolution en
est réservée, les évêques ne peuvent en ab-
soudre que lorsque les délits pour lesquelson les a encourues s.o'nl occultes. J

8:pe la législation civile açtwlh par rapport
aux censures.

Les articles organiques 6, 7, 9, 14 et 15
maintiennent en vigueur les règlements dis-
ciplinaires et les canons qui leur servent de
fondement. C'est pour cela que le conseil
(lLlcftacru devoir renvoyer à se pourvoir
préalablement devant le métropolitain plû-
Sjeurs ecclésiastiques qui avaient fourni un
recours eu cas d'abus contre les censures dont
ils venaient d'être frappés. Voy. Excommoni-
CATION. •

Actes législatifs.
Concile de Trente, sess. 13, ch. ler de la Réf.; conc.de Latran (1~~I; can. 8, 47; de Paris, en 829; de 'Meaux,can. 56; de Narbonne, en 1609, ch 44. -Droit canon,

q. 3, éap. 6 c. 55, lrrilatiic. 41, N~liur; c. 42, Nullus; c.
14 (~uomoifo; c. 4H Cuiest.; c. 00 Ipse; c. 74, Grave.- Decret. Greg. IX, f mlit. 2; e. Çlerrcos c. 6, c. fit, Nori deGet. Id., '.v v, tit.

59, C. 48, g l;umque. Sext. ca~. <?'v, c,S,§Porro;c. 7;c.9,
§~aM;T.m.59 c 2id nobis ~e-S~e~ion. ~Cul1corda~ de 15[j:de 180t, a..16. -Articles orgalliqu.,s, a. 6, 7, 14 él 15.

O.rr1ollua,uc~ du roi, jany. 15tiO, 18. Edil.C\11 Hi avril
~7~3/18;

ayr.ri695t'0~~a~rr~ délib~r.eii coii.§eil d'Etal, 311 juill. ltH9, 27 juin' 1832,I.t août
.18o5 ~janv. 183H, 24avr. 18.')8, 19 t'évr. Y8&
se!\ d'El:t¡, arr. du 10 mars i75) t744.2tJunH768°:
PaDeinent d'A.x.rr du 50 avr. 1686 de Roueu, 13 inai1744.

Rapport sur les Articles organiques:
Auleors el ouvrages. cités.

Augustin (Saint).– Cp.rmeuin(M. de), Questions de dmii
adnmuttratif. Dalloz (M.), Rec:

P'J.\ WùTs-M-De Villeneuve (M.), Rec:
«éuérai;

1840 23,' 28.' DupinV H;*lumel> P- 218, %4. -'Conférences *Ai«"w(M.), des cezisures.
p. 218,"54.

C.OIiférencès tI~AlIgers,
To'Jé£S «»«»r/Giberlsur Cabassut, 1 v, c 10n» 18 23.-Ponti0ral rdniain. ^"RoùsseaMd dé la CombeRec. de ,ur can. -Thorn s (Saint),in 4 Sent.,9 dist iFâ'2, a. 2.

Vuillefroy, (M.), Xr';li¡é de l'udrrtitii:lralion du
teliÛ'ST1 { ]>

Tr9Ué
^«'"«

CENTIMES ADDITIÔMËLS
On appelle centimes additionnels des cen-

limes qu'il est permis d'ajouter au marc le
franc au principal des contributions' direc-
«eB. Ces centimes, que la Constitution du

Pan? la loi du 15. mai 1818, on appelle
centimes exiraordinaires ceux qu'il est per-mis de voter au delà dès 5 centimes pour les
besoins ordinaires. (Loi du 15 mai 1818, a. 39
à 43.) Voy. Contributions extiiaohdinaires

Ce n'est que dans le cas de dépenses ex-
traordinaires et urgentes qu'elle permet de
les voter. En ce cas, le conseil doit être dou-
blé par l'adjonction d'un nombre égal de
propriétaires choisis parmi les plus imposés
qur se. trouvent présents. (Cire., 18 fflaf
loiO.J

CENTIMESFACULTATIFS.
Il est parlé des centimes facultatifs dans

les circulaires du ministre de l'intérieur aux
préfets. Ces centimes ne sont autres que les
centimes additionnels.

'• :1-

CÉRÉMONIES RELIGIEUSES.
1.

Descérémoniesreligieuses.– II. Descérémoniesre-
ligieuses qu.ise fontdans l'uuérieurdes lieuxde priè-res. 111.Dgscérémonies religieuses qui se font
hors des templeset lieux de prières.– IVj)es çéré^

3 frimaire an VIJ ( 23nov. 1798 ) attribua au
corps législatif le droit d'é(ah;ii'r"(4^. l?j)sont destinés aux dépenses "départementa-
les fixes, aux dépenses départementales
des communes, aux déppns.es Yaria.Mes des
qeparlements, au fonds commun 'des'depar-tements.

Le vote de ces centimes n'est régulier
qu autant que tes plus imposé! ont 'été ap-
pelés a y concourir. (Circ. 27 'mot;s 1837.)

La loi du 28 pluviôsp an Vllj (17 févr. 1800)accorde au conseil municipal le'droit de dé-
libérer sur tes contributions, en ceiili'mes ad-
ditionnels qui pourront être néce'ijsâires pour
subvenir. aux besoins de 'la commune.' (Art.
l?A Les Çnqwunes peuvent e'n' imposer
cinq sur !a. contribution foncière; person-
nelle et mobilière, et huit sur lé produit des

53!®Bt °e qui n'empêche 'nas. que", "en cas
dmsuffisanne, elles ne puissent s'inioosér
encore extmordinairement conformément

au| articles iO'et"42de la toi du Î8 juillet
18J7.– Çe§t aij moyen de "ces ressources
que tes communes dont les revenus sont in-
sulfisanjs peuvent venir èxtrïprdinairement
au secours des fabriques, ej fournir," à'ieur
de. tant, tes sommes nécessaires pour couvritles frais du culte.

li r'

<BKfr^?'d.a"l8 geppiinalan XI ( 8 avrjl
l.HOd), qui tes y autorise, {eur permet aussi
d imputer sur ces mêmes centimes lès aug-mentations de traitement à accorder aux
curés, vicaires et desservants, e| les frais
d ameublement des maisons curiales'Ur/. 3)'
comme il permettait aux conseilsgénéraux:de

département d'imputer sqr, ces mêmes
iqnds le traitement des chanoines et vicaires
généraux, ainsi que les frais de culte dans
les égjises cathédrales,: (Art. 1 et 2.)

Acteslégislatifs.
Loisdu 5 frim.an VII (~.5nov.~798),28 pluv. an Vin

~1800), a. 15; 18Juill. 1837,a. 40et dl. Âr-

SSWïïÏÏb"?.*1 (8
avr-

im^t-rielle, 27mars1831. n

CENTIMESEXTRAORDINAIRES.
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monies religieuses et civiles. V. Honneurs pu-
blics dus aux cérémonies extérieures du culte.

1° Des cérémonies religieuses.

Les cérémonies religieuses font partie du

culte. Elles sont établies dans la vue de ren-

dre sensibles les sentiments religieux ou de

les inspirer. Elles se rattachent ou au culte

public ou au culte privé. On les fait ou

dans l'intérieur des temples et lieux de priè-

res, ou à l'extérieur, avec solennité ou sans

solennité.
Dans les cérémonies religieuses, les ecclé-

siastiques, et par assimilation tous les mi-

nistres du culte, doivent user des habits et

ornements convenables à leur titre. ( Art.

org. 42.) Les ecclésiastiques ne peuvent,
dans aucun cas ni sous aucun prétexte,

prendre la couleur et les marques distincti-

ves réservées aux évêques. (Ib. )
« Les préfets ne doivent point, sans une

autorisation expresse du gouvernement
provoquer les évêques à des cérémonies re-

ligieuses sous le prétexte de célébrer quel-

que fête civile que ce soit. » Cette décision
est extraite textuellement d'une lettre de

Pprtalis écrite en vendémiaire an XII (sept.
où oct. 1803). Dans une circulaire du 4

thermidor même année républicaine ( 23

juill. 1804), le ministre de l'intérieur recom-

manda aux préfets de faire fermer toutes les

églises dans lesquelles l'exercice du culte

n'était point autorisé, afin d'empêcher ainsi
de la manière la plus efficace que des maî-

tres d'école et des anciens chantres de pa-
roisse continuassent à chanter la messe, cé-

lébrer les offices et simuler les cérémonies

sacerdotales.
Sur l'invitation du gouvernement, l'arche-

vêque de Paris recommanda de ne pas faire

payer à la porte et de ne pas annoncer les

cérémonies de la religion de la même ma-
nière qu'on annonce les spectacles. Voy.
ANNONCES.

2° Des cérémonies intérieures.

Chacun peut, dans l'intérieur de son ha-

bitation, faire seul ou en famille telles céré-
monies religieuses qu'il lui plaît de faire.
Les lois civiles laissent à cet égard la liberté
la plus étendue, et n'interviennent que dans
le cas où il y aurait violation de l'un des de-
voirs de famille dont elles garantissent l'accom-
plissement. Mais les cérémonies religieuses
publiques ne peuvent avoir lieu que dans
les temples et autres édifices régulièrement
affectés au service du culte. (Art. org. 44.)
Voy. Chapelles.

Il est défendu de faire servir le même lieu
de prières aux cérémonies publiques de deux
cultes différents (Art. org. 46); ce qui n'em-

pêche pas qu'en 1837 il restait encore cent

quarante-quatre églises où le culte catholique
et le culte protestant étaient simultanément
exercés. (Vuillefroy, p. 100.) Voy. EGLISES.

La liberté du culte catholique ayant été

stipulée par l'article 1 du Concordat, les mi-
nistres de la religion 'catholique peuvent
faire dans l'intérieur des églises toutes les

cérémonies du culle. L'autorité civile et ses

agents n'ont pas le droit de les en empêcher.
De là vient que, dans son indult ot« décret

pour la suppression des fêtes, en date du &

avril 1802, et publié par arrêté consulaire

du 29 germinal an X (19 avril 1802), le car-
dinal Caprara, au nom du saint-siége et '"u

pape, maintient l'ordre et le rite des offices

et des cérémonies en usage pour ces fêtes,
et ordonne de continuer de les observer dans

toutes les églises. Voy. FÊTES SUPPRIMÉES.

Quelle que soit la cérémonie qui a lieu
dans les églises, le prix des chaises ne doit

pas être augmenté. [Décret imp. du 18 mai

1806, a. 3.) 11 ne doit rien être perçu pour
l'entrée, et si la cérémonie est publique, il

doit être réservé une place d'où les fidèles*

qui ne louent ni bancs ni chaises puissent
commodément y assister, si cela est possi-
ble, et entendre les instructions. (Décret imp.
du 30 déc. 1809, a. 65.)

4° Des cérémonies religieuses hors des temples
et autres lieux de prières.

Les cérémonies du culte catholique qui,
d'après les usages de l'Eglise, se font exté-

rieurement, n'avaient jamais été interdites

par l'autorité civile. L'Assemblée natio-

nale, mise en demeure de s'expliquer à ce

sujet par une consultation que lui adressa
l'abbé Tindet, curé d'Aniane près Gignac,
répondit, par son comité ecclésiastique, que
les cérémonies extérieures du culte et les
anciens usages devaient être maintenus jus-
qu'à ce qu'elle eût prononcé leur réforme
ou leur suppression. (Rapp. du comité eccl.,
29 mars 1790.)

Nous n'admettons pas que cette assemblée

pût réformer ou supprimer les cérémonies
du culte catholique, et nous savons qu'elle
n'en supprima directement aucune.

La Convention, qui vint après, essaya
d'abord de détruire tous les cultes, et

lorsque, après avoir échoué complètement
dans cette tentative sacrilége, elle se vit
dans la nécessité de proclamer la liberté de
tous les cultes, elle statua qu'aucun d'eux
ne ferait ses cérémonies hors de l'enceinte
de l'édifice choisi pour son exercice. Décret
du 7 vend. an VII (29 sept. 1795), a. 16.
Cette disposition législative fut abrogée par
le Concordat, dont le premier article porte
que le culte catholique jouira de la publicité
en France, en se conformant aux règlements
de police que le gouvernement jugera né-
cessaires pour la tranquillité publique.
Depuis lors le gouvernement est tenu non-
seulement de faire respecter l'exercice du
culte qui se fait extérieurement, mais en-
core de prêter assistance aux curés et aux

évêques pour le maintenir.
La Convention avait eu quelque raison

de supposer que la liberté des cultes devien-
drait une occasion perpétuelle de trouble et
de désordre, s'ils n'étaient renfermés dans
l'enceintedes édifices destinés à leur exercice.
Les consuls durent penser que les protes-
tants el les catholiques prendraient prétexte
de l'exercice de la religion pour eutreteuir
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les sentiments d'aversion qu'ils avaient de-

puis longtemps les uns contre les autres, et
se faire réciproquement la guerre. Pour

prévenir
ces inconvénients, qu'on ne saurait

leur faire un reproche d'avoir appréhendés,
ils mirent dans les Articles organiques ca-

tholiques que, dans les villes où il y aurait
des temples consacrés à différents cultes, au-
cune cérémonie religieuse n'aurait lieu hors
de ces édifices. (Art. 45.)

Ainsi de l'affranchissement du culte pro-
testant sortait alors presque naturellement
l'asservissement du culte catholique, du moins
en ce qui concernait son exercice extérieur.
Il y eut des réclamations. On éleva des diffi-
cultés de plus d'un genre. On consulta le

gouvernement, et parmi les réponses qui
furent données, nous remarquons plus par-
ticulièrement les suivantes

« Cette disposition ne s'applique qu'aux
communes ou il y a une Eglise protestante
consistoriale reconnue par le conseiller d'E-
tat chargé des affaires concernant les cultes.
L'intention du gouvernement est, en consé-

quence, que les cérémonies religieuses puis-
sent se faire publiquement dans toutes les
autres. Veuillez bien prendre les mesures

pour que-l'on s'y conforme. »Circul. du con-
seiller d'Etat Portalis 30 germ. an XI

(20 avril 1803).
« La loi du 18 germinal an X (Articles

organiques des cultes protestants) a décidé

qu'il faut qu'il y ait 6000 âmes de la même
communion, pour qu'il puisse y avoir lieu,
chez les protestants, à l'établissement d'une

église consistoriale elle a jugé que cette

portion du peuple était nécessaire pour fi-
xer l'attention de la politique et de la bien-
faisante sollicitude du gouvernement. Cela
n'empêche pas qu'un moindre nombre de

protestants ne puissent avoir des églises de

commodité pour profiter de la liberté qu'a
chaque individu d'exercer son culte; mais
ces églises ne sont point alors dans la classe
de celles dont l'établissement peut mettre
obstacle à l'exercice extérieur d'un autre
culte. L'intention du gouvernement, en pro-
tégeant les différents cultes, n'a pas été de

paralyser l'un par l'autre, mais de les faire
tous servir au maintien du bon ordre, à la

propagation de la saine morale, en assurant
à chaque culte, selon les lieux et les temps,
tout l'appareil et toute la dignité que le nom-
bre de ceux qui le professent et les autres
circonstances locales comportent. » Lettre du

lkprair. anXI (3 juin 1803).
« II ne suffit donc pas d'alléguer qu'il y a

dans une ville 6000 protestants, pour em-

pêcher l'exercice extérieur du culte catho-

lique une seule chose donnerait ce droit,
ce serait l'établissement légal d'une église
consistoriale. Par contre, on ne pourrait
prétendre que l'exercice extérieur du culte

catholique peut avoir lieu, parce qu'il n'y a

pas 6000 protestants dans le consistoire; il
suffit qu'il soit régulièrement établi. » Décis.
du \W messid. an XI (3 juill. 1803).

« Par les expressions de différents cultes,
la loi u'a entendu parler que de ceux sur les-

quels elle statuait, et elle n'a pas pu, par
des mesures prohibitives, soumettre ceux-là
à ceux dont elle ne parlait pas. Dans le fait,
elle n'a organisé que ceux de la commu-
nion catholique et des communions protes-
tantes, et ce n'est qu'à ces cultes que les ar-
ticles de la loi du 18 germinal peuvent avoir

rapport. » Décis. du 18 flor. et 20 prair.
an X (8 m'ai et 9 juin 1802).

« Ces décisions, dit en parlant des deux
dernières la commission de 1831, justes à

l'époque où elles ont été prises, puisque le
culte judaïque n'était pas encore reconnu et

organisé par le gouvernement, ne sont plus.
applicables aujourd'hui au culte judaïque,
depuis qu'il a été reconnu et placé sur la
même ligne que les cultes protestants, et que
ses consistoires sont autorisés comme ceux
des cultes luthérien et calviniste. »

Disons d'abord à MM. les membres laïques
qui composaient exclusivement la commis-
sion ecclésiastique de 1831, que le culte is-
raélite n'a jamais été organisé p;ir le gouver-
nement, les juifs ayant montré dans cette
circonstance plus de raison et d'attachement

pour leur religion que n'en montrèrent les
prolestants. Nous ne parlons pas des catho-

liques, parce qu'ils furent indignement joués
par le consul et par Porlalis.Fo»/. ARTICLES
ORGANIQUES.

Les israélites organisèrent eux-mêmes
leur culte dans l'assemblée générale qui fut
tenue à cette fin, et consignèrent leurs statuts

religieux dans leur délibération du 10 dé-
cembre 1806, que le gouvernement se con-
tenta d'enregistrer, de publier et de rendre
exécutoire. Voy. Organisation.

Si MM. les membres de la commission
s'étaient donné la peine de lire ce règlement,
ils auraient vu qu'un consistoire israélite ne
se forme que de 2000 juifs qui peuvent être
disséminés -dans plusieurs départements»
dérogeant ainsi aux articles 16 et 28 des
Articles organiques protestants, dont le pre-
mier porte qu'il y aura une église consis-
toriale par 6000 âmes de la même commu-

nion et le second, qu'aucune église ne pourra
s^étendre d'un département dans un autre.

De plus, il' leur serait peut-être venu
dans l'esprit que, tandis que les chrétiens
font leurs exercices religieux solennels le
même jour, qui est le dimanche, les juifs les
font le samedi; qu'il n'y a jamais eu rivalité,
en France, entre le culle des israélites et
celui des chrétiens.

De ces considérations et de quelques au-
tres de même nature, ils auraient pu con-
dure qu'il n'y avait pas nécessité, qu'il n'y
avait même pas convenance d'élendre, en

1831, au culte Israélite une mesure de police
que la sagesse et la tolérance réciproque des
cultes chrétiens avaient rendue.inutile pres-
que partout, et que le Concordat défendait
de renouveler et d'étendre sans nécessité.

D'une des décisions données par le minis-

tre, il s'ensuivrait'qu'il pourrait y avoir un
consistoire protestant par moins de 6000
âmes de la même communion que cette por:
tion du peuple, pour nous servir des eg-
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pressions de Portalis, ne serait plus néces-
saire pour fixer l'attention de la politique et
'delà bienfaisante solïicilndé du gouverne-
ment que l'article 16 des Articles organiques
protestants serait abrogé.

N'aurait-il pas été à propos de nous dire

.quelle .était la loi qbiélait venue changer en

tapiuois la constitution des Eglises protes-
tantes de France^ et mettre des entraves plus
gênantes à l'exercice du culte catholique ?

Il ne suffit pas de décider il faut décider
selon droit et raison s;ms quoi au lieu* de
rétablir la paix, on produit le 'désordre.

Partout où un consistoire protestant ne
réunit pas 6000 âmes il est illégalement
conservé et doit être pour nous comme s'il1
n'existait pas tant que les lois concernant
les cultes n'auront pas été abrogées bu mo-
difiées: Rie», pas même la volonté du minis-
tre, ne peut donc empêcher que les cérémo-
nies du culte catholique n'aient lieu exté-
rieurement comme partout ailleurs, là où le
consistoire n'a point la population qu'il
devrait avoir. Les lois qui accordent des
droits à quelques citoyens au détriment des
autres doivent être sévèrement interprétées
et étroitement renfermées dans leurs limites.

Nous reconnaissons au gouvernement le
droit de limiter et même de suspendre entiè-
rement lorsque la tranquillité publique
l'exige, l'exercice extérieur des cérémonies

religieuses non-seulement dans les villes
où il y a des temples affectés à divers cultes,
mais encore dans toutes les autres villes du
royaume. C'est ce qu'il fit à Metz en l'an XII

(1804). Nous pensons, avec là commission de
1831, que cedroii découlé essentiellement du
devoir de maintenir l'ordre public, et a été

expressément réservé par l'article 1" du
Concordat; mais nous ne lui reconnaissons

pas celui d'assi-rvir sans nécessité, et con-
trairement aux Ibis un des cultes protégés
par l'Etat, lui imposant pour faire plaisir à
un autre, ou pour mieux dire, à quelques
personnes, qui souvent ne professent aucun
culte des entraves qui gênent sa liberté
d'action et l'empêchent de produire le bien.

S'il appartient aux autorités administra-
tives de, prendre les mesures nécessaires au
bon ordre, elles de peuvent les prendre que
lorsqu'elles sont réellement indispensables
et avoir soin, en les prenant, de ne rien faire
qui soit contraire aux lois. Il ne leur est pas
permis de s'arroger sur l'exercice extérieur
du culte une surveillance autre que celle
qu'elles exercent sur toutes les cérémonies

publiques extérieures. Elles n'ont pas le
droit d'intervenir autrement que d'une ma-
nière officieuse pour régler te mode, les lieux
et les heures de ces cérémonies. M. Vuillefroy,
et après lui M. l'abbé André, se font une
singulière idée de l'état de la religion en
France, lorsqu'ils disent que l'autorité ecclé-

siastique doit s'entendre avec les autorités
administratives, pour régler le mode, les
lieux et les heures des cérémonies extérieu-
res. (Vuillefroy, p. 103. André, Cérémonies.)

Portalis écrivit en ce sens au préfet du

département de Mont-Tonnerre, dans le com-
mencement de l'année 1806.

Le mode des cérémonies religieuses est
réglé par l'Eglise. II n'appartient pas tou-
jours à l'autorité ecclésiastique locale de le

changer. Les lieux et les heures sont déter-
minés par l'usage ou par la nature de la céré-
monie.

Les rues et les places publiques sont au
service de tout le monde. 11y a lieu de pré-
venir l'autorité municipale; lorsqu'on se dis-

pose à faire des choses qui ne sont pas con-
nues, ou à passer par des lieux par où l'on
ne passait pas d'habitude, afin qu'elle prenne
les mesures de police qu'elle jugera néces-
saires pour dégager la voie et prévenir les

désagréments qui pourraient se rencontrer
et si en ce cas il est raisonnable de recevoir
ses observations et de faire droit à celles qui
sont justes ce n'est point là une raison de
dire que l'autorité ecclésiastique doit s'en-
tendre avec l'autorité civile.

Au convoi du cardinal de Belloy, à celui
du duc de Montébello, et à celui du cardinal

Caprara le clergé fit la levée du corps et le
conduisit processionnellëment à l'église, sur
une approbation expresse de l'Empereur.
(Décis. imp., iïjuill. 1810.)– M. Fourdinier,
supérieur du séminaire du Saint-Esprit, a été
conduit processionnellëment de la chapelle
de l'établissement au cimetière. Depuis
l'établissement de la République j le clergé
est allé bénir solennellement, d'abord les
arbres de la liberté, ensuite les colons qui
partaient pour l'Algérie. Il a conduit solen-
nellement du palais épiscopal à la métropole
le dernier archevêque, mort inartyr de la

charité, et reconduit dé la métropole au pa-
lais épiscopal le nouvel archevêque le jour
de sa première entrée.

La disposition de l'article 45 fut retranchée
des Articles organiques, lorsqu'on les publia
à Gênes et à Turin. (Décret imp.^t mars 1806.)

4° lies cérémonies religieusè's et civiles.

îi peut arriver, et il arrive en effet quel-
quefois, que le gouvernement demande des

prières auxquelles doivent assister les fonc-
tionnaires publics. Voy. PRIÈRES. Ces céré-
monies religieuses prennent alors un carac-
tère tout particulier.

JI est convenable que celles-ci soient ré-

glées par l'autorité ecclésiastique qui doit
les faire de concert avec l'autorité civile pour
qui elles sont faites et qui doit y assister.
L'article organique 49 veut que les évêques
se concertent avec le préfet et le comman-
dant militaire du lieu pour le jour, l'heure
et le mude d'exécution des ordres que le gou-
vernement a donnés à cette occasion. Con-
sulté pour savoir de quelle manière il fallait

s'y prendre pour convier les autorités civiles
aux prières demandées par l'Empereur, Por-
talis répondit « La manière de convier. est

d'envoyer deux prêtres pris dans votre cha-

pitre, pour se concerter avec le préfet et le
commandant militaire. S'il y a une Cour

d'appel et une Cour de justice criminelle, les
mêmes ecclésiastiques donneront avis aux
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présidents dé ces Cours, dé l'heure qui aura
été convenue avec te préfet et le conimari-
dant. S'il n'y à, point, de Cour d'appel ou de

justice crimineile; l'avis seradonné aii prési-
dent du tribunal de première instance. »

,fL'éyê,quë convoque ensuite toutes les auto-

rités inférieures des différents ordres. {Ins-
tructions du ministre de Vin'tér. )

Les évéques.danscéjCas-Ià, agissent pour
tout lé diocèse et toutes les paroisses dont
il se compose. Les préfets et tes comman-
dants militaires du département agissent au
nom du département et pour toutes lés com-
munes dont il se compose de sorte que le
liêui, le jour, l'heure et lé mode d'exécution
doivent être arrêtés .d'un commun accord
non-seulement pour lé .chèf-lië'u, mais en-
core pour toutes lés autres villes bourgs,
villages et hameaux du département.

,Ce qui a été ainsi arrêté par les autorités

départementales devient lé sujet d'une or-

donnance é'pisèopale où d'une circulaire aux
curés et desservants.

Aucune autorité locale n'a. le droit de rien

changer aux dispositions qui ont clé prises.
«Cependant il pourrait se faire,que des rai-
sons particulières (tes difficultés qui n'ont

pas pu être prévues exigeassent quelques
modifications,: il .conviendrait alors que le

curé, le maire, le commandant militaire
s'il y a dès, troupes dân^.celUjôcàjite et le

président (lu tribunal; s'il y enà un^.se^con-
cértâssentà ce sujet, et régjaspérit ii'ù'n côni-

~n~n âCcord
~e}I~~il ,b?~,YJ,ë~r,

<Îe
.,fa!re J .~P

mun accord ce qu a coflvjeni de Jaire en
s'écartànt le.mbiiis. po'ssiBlë des ordres qdi
ont été donnes bu' jr'anshiis par l'évoqué.

Une,, place disiihjjiiéé^ doit être assignée
dans l'église et à la cérémonie, quelque part

q.ti'ëiife.aii..iieu,.pkâr i'âii'tôritéiëcclë^i.a.s(tique,
aux autorités civiles e\ militaires. {Àrï. ,6rg.
kl.) Voy. Bancs, PLAtEBis'fiNÎïtJïïE.– Çêllér-

ci s'y^,râ'|igéhloëiiei^hêhics sulyahl l'ordre

qu'elles doivent b'rënure dans les* cérémonies

pûbiiq'uês), d'après .lés ijëfci-ëts impériaux.
Yby. Rangs et prés'éànc'è's. Le décret içl-
périal du 24 messidor an XII (13 juillet

• 1804) téiit.iu'ëi.lli MM Jiàc'éës. Hàns, le

chœur; à moins qu'il n'y ailjttipossibiiité ab-
solue dé iefaii-ë \Tit. i'r, a'rt,

l&j., fet tju'ii soit

réserve, de concert avec .les ëvôaufes Ou les
curés et les ^uto'HteJ clViiy êl.njliitâirêsfje
plus de stalles quMl^sera. pb^siBie pour lès.

présidbrits et proçiireûB rojaiii aies cdurs
où iribunàUs les prîiicipàux officiers "de

rétat-major dé la division* et de là placé,
l'ôfficifef supérieur d"ê gèifdârmërfë et le

doyen et membres des cohsëijs de préfecture.
( Art: 11. ) La céfémohi.ë rie doit coin-
mencer que lorsque l'aiitôfité qui doit occu-

per la première place aura pris séance.
(Art. 12.)

Le ministre décida que c'élaU à l'évéque
et au curé à disposer les places et non à

l'autorité civile. ( Ah XH [ 1804]. ) C'était

jouer sur lés mots. L'évêque et" le curé dé-
terminent la disposition des places, mais
c'est la fabrique qui les assigne du consen-
tement du curé. Il faut lui laisser ce soin,

D'après le décret impérial du 24. messidor

an XII ( 1Éjuillet 1804;) et lés avis du con-

seil d'Etat en date du 12 i(oâi 1807 1" juin
1811," et 16 septembre 1811., les autorités

qui doivent étiré invitées et assister.aux céré-
monies religieuses, ordonnées par le gouver-

nement sont (: ,\rn j,'s^ ?j. ,v
Rtls Les autôrUës "â(|mihistratîves ,s judi-

ciaires et militaires /dans i|ordre Sùivaht;

Les prin'ces.fr'an^ais, tus grands çligiiitairës;
tes

cardinaux, les "ministres, l'es gra.nJs bfQ-

çieïs de l'Empire, tes conseiller^ d'E,lat en

mission les grands qlflciers dé la Légion
d'honneur, lorsqu'ils n'ont point de fonction

publique qui leur assigiie Un rang supé-
rieur,; tes généraux, de div.ision commandant
une division tëfnjdriaiê 'd'ans, l'arrondisse^

"menl.de leur commandement tes préfets
maritimes dans le, lieu de leur résidence, tes

premiers présidents des Cours d'appel les

archevêques, les prélets tes présideHts dés
Cours djàs'sjses, jes génér.a'Ux. de brigade

,çdmrhànjlant,Uri .département, les évêques

les commissaires généraux që police tes

so"us7prefets les p'rësjdenls 'des tribunaux

'de première jnâ'tdnb'ç, lés4 présidents des
trti

bun/iiii driiiriaireS des douanes lés prési-
dents du ifibunal de 'çombiërcè, tes maires

lëi, côlîîhiàndàilts a"armes.
2° Les .corps addiih'is'traliFs et judiciaires,

'd'ans
les villes (5u, l'ë roi n'est pas présent,

{J'âns î'brîJfë sù.ivânU Leâ mëiiiBres bes Cours

d'appé!; tes officiers lié }'étàt-inaj6r3ê la divi-

sion, 'non compris1 deux aidés de' camp du

général, qui, Suivent immédiatement; tes

'membres des Cours' criminélifes, tes cdHseil-
iers de prëfëclùrè, Mdri com'pris le secré-

taire général qui accompagne le préfet les

membres des tribunaux de prebière ins-

tance, les tribunaux ordinaires dés douanes,
le corps municipal, tes officiers de j'ëtàt-

major d'e 15 piacé; lès membres du tribunal
de fcomrnerce: Tes juges dé pâix; lés c'ômmis-

sâi.rës de p'olicè. ,<
Dans aucun bas; les.i'aii'gs et Honneurs ap-

partenant à un corps B'àg'p'artîeiinent indi-

vidbeÙemëil't aux membres Qui Te com-

posent.. (. f}K
v

i<Les cb'mmaiidantsj .officiers et membres
"3ë la Ligiortd'riBhneursdnt atiiofisês à as-

sisÎIt, aux cérémonies âpres tes autorités
cBh'ihltuées.

'«Là Chambre des pdirs, la 'ChaiiiBre des

députés, le conseil d'É'tàtfet là Cour 'dé cas-

iâtib'n n'ont -rfan'é
et séance que 8âns tes

cferéiiibniès publiques, Auxquelles ils sont
invités par lettres closes Hd rb'i. Il en est de

même des
côrps\adiiiihistHitirs et judiciaires,

dans les villes ou lé roi est présent-;
« Les autorités appelées â là cérémonie se

réunissent chez la personne qui doit. y occu-

per le premier rang. Kflës marchent dans
l'ordre indiqué ci-dessus, de sorte que la

personne à laquelle la préséance est due ait

toujours à sa droite celle qui doit occuper le
second rang, à sa gauche, .celle qui doit oc-

cuper le troisième, et ainsi de suite. Ces trois

personnes forment la première ligne du cor-

tège; les trois personnes suivantes, la
deuxième ligne. » (M. Vuillefroy, p. 4G0el s.)
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L'autorité ecclésiastique peut les prier
d'assister aux cérémonies religieuses les plus
solennelles (Décis. min., 5 prair. an XIII

[25 mai 1805] ); mais l'évêque est tenu de
les appeler pour les prières ordonnées par
le gouvernement, et il ne pourrait s'en dis-

penser. (Décis. min., 17 sept. 1830.)-Elle se
concerte avec lé premier fonctionnaire de la

résidence, dans l'ordre établi par l'article 1"

du décret du 24 messidor, et adresse ensuite

les invitations à celui qui tient le premier
rang dans son ordre, soit militaire, soit ju-
diciaire, soit .civil. {Décis. min., 29 avril

1842, 14 oomM842.)-
Une difficulté fut soulevée en 1806. Ce fut

de savoir dans quelle église, quand il y en
avait plusieurs, devaient se réunir les auto-
rités civiles. Le ministre des cultes décida

qu'elles devaient se rendre dans celle de la

paroisse de laquelle elles se trouvaient, ex-

cepté qu'il y eût dans la localité une paroisse
supérieure par son titre à toutes les autres,
comme, par exemple, une cathédrale car en
ce cas ce serait dans celle-ci que toutes les
autorités devraient se réunir. (Lettr. du min.
des culles d celui de l'int., 18 sept. 1806.)

Une autre difficulté s'est présentée en

1843, celle de savoir si, lorsque les autorités
n'étaient pas rendues à l'heure convenue,
l'évêque ou le curé devaient les attendre. Le
ministre a réponduque, aux termesde l'article
12 du décret du 24 messidor an XII, le curé
devait s'abstenir de commencer l'office avant
l'arrivée de la première autorité; mais que
c'était pour celle-ci un devoir de conve-
nance non moins impérieux d'arriver exac-
tement à l'heure qui a été fixée de concert
avec elle. (Lettre du 24 avril 1843.)

Si le devoir est réciproque, il s'ensuit que
quand les autorités civiles manquent de ve-
nir à l'heure, l'autorité ecclésiastique n'est

pas tenue de les attendre; et.cela doit être,
à moins qu'on ait la prétention de mettre
l'autorité religieuse aux ordres des autorités
civiles locales, ce qu'on ne fera jamais tant

que la religion sera quelque chose aux yeux
de l'Etat.

Mais l'article 12 a été, ce nous semble,
mal interprété par le ministre. À quoi ser-
virait de déterminer une heure d'un com-
mun accord, si la cérémonie ne devait com-
mencer que lorsqu'il plaira à la première
autorité de s'y rendre?

Il s'agit de toute autre chose dans cet ar-
ticle. Le législateur a voulu empêcher deux
choses qui pourraient être aussi désobli-

geantes et inconvenantes l'une que l'autre
la première, c'est que la cérémonie ne com-

mençât qu'à l'instant où les autorités parais-
sent et avant qu'aucune d'elles ait) pris
séance; la seconde, c'est d'attendre pour
commencer qu'elles soient chacune à leur

place et en séance. Nous n'y voyons pas au-
tre chose.

L'archevêque d'Avignon demanda 1° si
les autorités civiles et militaires avaient
droit au fauteuil; 2* si, dans les églises où le
choeur est à la romaine, c'est-â-dire derrière
l'autel, elles ont droit à être placées dans

l'espace qui est devant l'autel, dans le sanc-
tuaire proprement dit. Le ministre lui ré-

pondit que l'honneur du fauteuil, attribué

par l'article 9 de la section 4 de la 1" par-
tie du décret du 24 messidor, aux princes,
aux dignitaires ou membres des autorités

nationales présents, n'était pas rigoureuse-
ment dû aux membres des autorités locales;

que la place destinée aux corps invités était,
aux termes de l'article 10, dans le chœur, et
en cas d'insuffisance du chœur, dans la nef,
le sanctuaire proprement dit étant exclusi-
vement' réservé au clergé employé aux

cérémonies, et que dans les églises où l'au-
tel est à la romaine, le sanctuaire compre-
nait tout l'espace entre l'autel et la balus-
trade qui sépare la nef; que c'était ainsi que
la question avait été constamment résolue.

(Lettre du 22 juill. 1837.)
D'un avis du conseil d'administration du

ministère de la justice, motivé sur la lettre
même de l'article organique 47 et de l'arti-
cle 2 du décret du 24 messidor, il résulte

que les corps administratifs et judiciai-
res ne sont admis que par exception à

l'église, même dans les cérémonies publiques,
et ne peuvent, par conséquent, prétendre
au droit permanent d'y occuper une place
distinguée les jours de dimanches et fêtes
extraordinaires. (Av. du 23 nov. 1837.)

Nous avons vu au mot Banc que les auto-
rités locales avaient droit à une place distin-

guée dans l'église.– Le ministre a décidé que
les stalles étaient particulièrement destinées
au clergé; qu'il était nécessaire, avant tout,
que tous les ecclésiastiques attachés à la pa-
roisse, soit les vicaires, soit les prêtres ha-
bitués, pussent s'y placer; que ce n'était que
par exception qu'un certain nombre de stal-
les devait être réservé aux autorités. (Lettre
du 17 juill. 1843.) »

Enfin on a demandé si les évéques étaient
tenus de marcher en cortége avec les auto-
rités qui se rendent à l'église. Le ministre a

répondu négativement. (Circ. du 17 déc.

1812.)
La garde nationale ne peut refuser d'en-

trer à l'église. Voy. Garde NATIONALE.
Si des difficultés s'élèvent pour le place-

ment des autorités, c'est au curé de les

lever, sauf recours à l'évêque. (Lettre min.,
VI juill. 1843.)

Le comité de l'intérieur a décidé que les
frais nécessaires pour la célébration des
cérémonies religieuses ordonnées par le

gouvernement étaient compris dans les frais
du culte à la charge des fabriques, et de-
vaient entrer dans leur budget et leur compte
annuel. (Juill. 1838.)

5° Honneurs publics dus aux cérémonies ex-
térieures du culte.

« Les actes extérieurs du culte étant proté-
gés par la loi, dit Portalis, les citoyens ne

peuvent rien se permettre qui puisse le Irou-

ble.r, ou afficher une irrévérence qui serait
une violation de l'ordre public. 11 faut que
l'on ait, pour l'exercice de chaque culte,
l'attitude de décence qu'exige toute institu-
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tion que la loi protège. La décence n'est pas
un sentiment religieux: ni un assentiment au

culte, dont on ne doit pas gêner la liberté
c'est un devoir que contracte tout homme
vivant en société, pour les objets extérieurs
et publics qui sont consacrés par la police
générale. Les actes de croyance et de piété
religieuse sont libres on ne peut les contrain-
dre iii les forcer. Mais l'attitude de décence

que l'on doit avoir dans toute cérémonie

publique, et les égards que les hommes se
doivent entre eux, pour les différentes cho-
ses dans lesquelles ils sont respectivement
autorisés par la loi, sont des obligations pro-
prement dites, que l'on ne peut enfreindre
sans désobéir à la loi et sans troubler le bon
ordre. » Rapp. du ik prair. an XIII (3 juin
1805).

K J

La loi du 7 vendémiaire an IV (29 sept.
1795) punissait d'une amende de 50 à 500 li-
vres et à un emprisonnement d'un mois à
deux ans quiconque interromprait, par un
trouble public, les cérémonies religieuses de

quelque culte que ce fût. (Art. 2.)
On alléguera peut-être que cette loi a été

abrogée implicitement par le Concordat ce

qui n'est exactement vrai que pour ce

qui regarde l'exercice du culte. En ce cas,
restaient les articles 11 et 12 du titre 2 du
décret du 19-20 juillet, sur la police muni-

cipale et correctionnelle, lesquels sont ainsi

conçus

Art. H. Ceux qui auraient outragé les objetsd'un
culte quelconque, soit dans un lieu public, soit dans
les lieux destinés à l'exercice de ce culte, ou ses mi-
nistres en fonctions, ou interrompu par un trouble
puBliples cérémonies religieuses de quelque culte que
ce soit, seront condamnés à une amende qui ne pourra
excéder 500 liv., et à un emprisonnement qui ne
pourra excéder un an. L'amende sera toujours de
500 liv., et l'emprisonnement de deux ans en cas de
récidive.

Art. 12. Les auteurs de ces délits pourront être
saisis sur-le-champ et conduits devant le juge de paix.

Ces dispositions furent maintenues en vi-

gueur par la loi du 3 ventôse an III sur
l'exercice du culte dont l'article 10 porte

Quiconque troublerait par violence les cérémonies
d'un culte quelconque ou en outragerait les objets,
sera puni suivant la loi du 19-22 juillet 1791 sur la

police correctionnelle.

En 1806, Portalis présenta un projet de
décret pour la répression des irrévérences
commises pendant les cérémonies extérieures
du culte. « La religion en général, disait-
il dans son Rapport, est du droit des gens.
Toute cérémonie religieuse se rapporte à la

Divinité, et sous ce point de vue elle est res-

pectable pour tout homme, quelles que soient
ses opinions. » (Rapp.) Le projet fut dé-
libéré en conseil d'Etat le 30 août 1806;
mais il ne reçut pas l'approbation de l'Em-

pereur.
Ces sortes de délits sont restés, par consé-

quent, sous le droit commun. Mais le décret

impérial du 2k messidor au XII a déterminé
les honneurs militaires qui devaient être
rendus au saint sacrement, soit quand -on le

porte eu viatique aux malades, soit quand

on le porte solennellement en procession le

jour de la Fête-Dieu. Voy. Fête-Diku, Via-

TIQUE.
« Les dispositions de ce décret sont incon-

testablement encore obligatoires, porte une
décision ministérielle; car la religion catho-

lique n'était pas plus religion de l'Etat à l'é-

poque où ce décret fut publié, que sous l'em-

pire de la Charte qui nous régit. y>(Déci$.,25
oct. 1831.)

Actes législatifs.

Concordatde 1801,n. 1. Articles organiques,a. 42,
44, 45, 46, 47, 49. Induit du légat, 9 avr. 1802. Or-
donnancede l'archevêque de Paris. Règlement des
juifs, 10déc. 1806.-Lois du 3 ventôsean III (21février
179S),a. 10; Tvend. an IV (29 sopt. 1793),a. 2 et 3.
Décret du 19-20juill. 1791, tit. 2, a. Ii et 12 7 vendé-
miairean VU (29 sept. 1795),a. 16. Arrêtconsulairedu
29germ. an X (19avr. 1802). Décrets impériaux 24
.messidoran XÎII (13juin. 1804) a. 10,11 et 12;7 mars
1806,18 mai1806,a. 5 .50 déc. 1.809,a. 65. Décision
impériale,11juin. 1810.–Conseild'Etat, comitéde Tint.,
juill. 1838 délibérationnon approuvée,30 aoiU1806.
Décisions ministérielles, 18 floréal an X (18 mai 1808),
20 prair. anX (9juin 1802),14mess, an XI (3juill. 1803),
29 avr. 1842, 14août 1842. Conseild'administrationdu
ministère des cultes, avis 23 nov.1837. Rapportdu co-
mité ecclésiastique,27 mars 1790.-Rapport de la com-
missionde 1831. Rapportde Portalis, 30août 1806.
Circulairesministérielles,30 germ. an XI (20 avr. 1803),
17 déc. 1812.-Lettres du ministre, 14prair. an XI (3
juin1803),vend.<anXII(sept, ouoct. 1803),18sept. 1806,
22juill. 1837, 24avr. 1845.

Auteurs et ouvrages cités.

André(H.l'abbé), Coursalphabétique– Vuillefroy(M.),
Traité de t'administrationdu culte catholique,p. 100 et
suivantes.

CÉRÉMONIESRELIGIEUSESFUNÈBRES.

Les cérémonies pour les convois ont été
rétablies telles qu'elles existaient ancienne-
ment. Décret du 23 prairial an XII (12 juin
1804), a. 18. Mais elles ne peuvent avoir lieu
hors de l'enceinte des églises que dans tes
communes où l'on ne professe qu'un seul
culte. Art. org.,a.4k5. Décret d«23 prairial an
XH (12 juin 1804), a. 18. AParis elles sont

différentes, suivant les classes établies par
le décret et le tarif du 18 août 1811. Celles

auxquelles les indigents ont droit sont les
mêmes que celles indiquées dans la sixième
classe. (76., a. 9.) Voy. CONVOIS POMPES

FUNÈBRES,TARIFS

Actes législatifs.
Décrets impériaux du 23 prair. an XII (12juin 1804),

a. 18; 18août 1811

CÉRÉMONIESRELIGIEUSESDU MARIAGE.

Sous le nom de cérémonies religieuses du

mariage le gouvernement comprend le sa-
crement de mariage que reçoivent les catho-

liques, tout aussi bien que les cérémonies

qui ont lieu à l'occasion des mariages dans
les synagogues et les temples protestants
Voy. MARIAGE.

CERTIFICAT

Le certificat est une attestation écrite et

telle de sa nature qu'elle rend indubitable le

fait attesté. H y a des certificats d'obli-

geance et des certificats exigés par les lois

et règlements. Pour les uns comme pour les

autres, ou peut suivre la formule suivante
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Nous, en ré de la
paroisse Sainte-Anne, dio-

cèse de Nevers, certifions que Pierre Nou-

guier, habitant de cette paroisse, est dé bon-
ues vie et moeurs; en foi de quoi nous lui

avons délivré le présent, pour valoir ce que
de droit (ou ce que de raison).

avril 184.1.

La loi du 11 février 1791 porté que tous
les certificats seront sur papier timbre.

(Art. 3.) Celle du 13 brumaire an VII (3 nov.
1798) exempte de cette formalité les certifi-
cats d'ifadigetice. [Art. 16.) Celle du 22 fri-

fn'aire (J.2 déc.), même année soumet tous
les certificats purs et simples au droit fixe
de 1 franc pour enregistrement. (Art. 68
n\16.)

Ceci j comme on te pense bien, rie regarde
que les certificats exigés par les lois et rè-

glements civils. Ceux de |(ure obligeance
de même, que ceux qui sont exigés par l'au-
torité ecclésiastique pour son usage parlicu-
lier ne sont sujets ni au timbre ni à l'en-

reglstrehient.
Quiconquesobs le nom d'un fonction-

naire ou officier public, fabrique un éerlifi-
cat de bonne conduite, indigence ou autres
circonstances propres à appeler la bienveil-

lance dû gouvernement ou dés particuliers sur

la personne désignée.etàlui procurer piaces,
crédit ou,secours,doHetrepbhi d'un emprison-
nement de m khoïs adeux ans.

'(Code jjfoi.^a.
161.) La même peine est applicable a. celui
qui falsifie un certificatdece genre pour i'ap-
proprier à un autre, ou qui se sert du certi-
ficat ainsi fabriqué ou falsifie. La falsifi-
cation des certificats de toute autre nature et
d'où il pourrait résulter soit lésion envers dos

tiers, soit préjudice envers le trésor royâï,
doit être punie d'après les articles 145 à 151
du Code pénal: '[Art. 162.)

Acteslégislatifs:
Code pénal;a. 161,162. Lois du ltl. février 1791,a".
5.;13.brum.,anVII(5 nov., 1798},a. 16; 22 frim.âu~VII
(12déc. 1798),a. 6S, h° 16.

CERTIFICAT DE L'ARCHITECTE.

Led a-cûhiptedes travaux de construction,
reconstruction et grosses réparations des
édifices diocésaiqs, ne sont payés que sur le
vu

d'ua certificat .de l'architecte constatant
là somme a à payer d'après l'avànceiiieiit deses
travaux. ( Session de 1841 compte déf:
de 1839, p. 74. )

certificat dés Autorités Locales.
n~ j,

D'après le prospectus arrête par le sous-
secrétaire d'Etat de i'inleriéiir lé 18mai 1818",
les candidats. aux iécojes. d'arts et métiers d.é-
vaient fournir un .certificat dés autorités du
lieu de leur domicile attestant ièurs principes
religieux et leur bonne conduite.

CERTIFICATDE BINAGE.

Des certificats sur la durée et ta réalité du

binage du double service sont délivrés par
les curés où desservants du canton que lés
éveqùes ont chargés spécialement de ce soin,
et remis aux préfets par .les évêques, pour
être joints aux mandats dé payement. [ Cire.

Le 15 avril 1841.

dû 20 juin 1827,2 août Ù3'S.,Règl, du 31 dé-
cembre 1841 a. 191. ) Voy. Binage.

CERTIFICATDECIVISME.

Le certificat de civisme fût exigé dé tous

les fonctionnaires, employés et pensionnaires
dë l'Etat, et en général de tous les citoyens. Lés
ministres protestants furent seuls dispensés
d'en prendre. (23 mai 1793.)

CERTIFICAT DU DIRECTEUR DES CONTRIBUTIONS
r

DIRECTES.

A l'appui de là demande en érection de

chapelle, il faut présenter un certificat du
directeur des contributions directes. Voyez
Erection.

certificat b'études capacité ET BONNES

MOEURS.

Nul ne peut être élu ministre protestant
s'il n'est muni d'un certificat d'études, capa-
cité et bonnes mœurs, délivré par l'Académie

française ou séminaire dans lequel il a fait
ses études. [Art. org. prot. 12 et 13.)-La
forme de ce certificat doit être soumise à

l'approbation du gouvernement. (Art. 14.)
Voy. Attestation. Ce certificat était au
nombre des pièces qui devaient être envoyées
au ministre des cultes en présentant au gou-
vernement le pasteur élu. (Cire. mm., 25 mot
1807.) Il a été remplacé par le diplôme,de
bachelier en théologie. (Circ., 29 oct. 1832.)

CERTIFICATSD'INDIGENCE.

Les certificats d'indigence sont exempts dû)
timbre, Loi du 13 brum. an VII (2nov~ 1798).
Â Pari?, lés cérémonies religieuses pour,. 1rs
corps, présentés à l'église avec un certificat

d'indigence doivent être les mêmes qùe celles
indiquées dans la sixième classé,du tarif.

(Décr. imv. du 18 aottt 1811, a. 9.) Voy. INDI-
GENTS.

CERTIFICATDE l'ingénieur DU département.

La demande en érection de chapelle doit

être accompagnée d'un certificat de l'ingé-
nieur civil du département. Voy. ÉRECTION.

bERTlFÎCATDU MAIRE.

Le maire Hélivre aux agents cbftîpiables
un certificat d'absence ou d'insolvabilité du
débiteur. (Arrété cons. dit 6 messidor an X

[25 jiiin.1802]), et à I8us iès cHoyéhS les éer-
tif,icats de bonnes vie et moeurs'^d'indigènee,
d'îdenlité et autres exigés par les fois et rè-

glements civiis, quand if n'est pas spécifié
qu'ils seront délivrés par un notaire.

La demande d^une érection de succursale
doit être acçbmpaghee d'un certificat du
maire constatant .qu'il existe une égtise et

un presbytère décent, pb qu'a défaut de pres-
bytère le conseil municipal a pris rengage-
ment d'assurer au desservant un ldgciiient
convenable.. (Cire, 26 août 1842.)

Le conseil royal de î'iiistructibti publique
a décidé, le 30 janvier 1836, qu'il devait en
être des frères qui quittent leur institut
comme des militaires qui sortent de leur

corps, qu'aucun autre certificat ne peut

^remplacer celui de moralité délivré par le
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maire sur l'attestation de trois conseillers

municipaux^ exigé par la loi de tout indi-
vidu qui veut êirjb Instituteur primaire.
Les mandats délivrés pour le payement

des secours que, lé ministre des cultes ac-

corde pour i'ëgji'sé ou presbytère ne sont

àcquittéâ que sur la. production d'un certi-

ficat du maire constatant que lés acquisi-
tions sont faites ou que tes travaux sont en
Icd'ùrs â'exé'cutiorii (Ses's. 'de 1841, compte
déf. de 1839, p. 74.)

Actes législatifs.
Arrêté consulaire du 6 mess, an X(iè juin 1802).

Circulaire,26août 1842. Conseilroyal de l'instruction
riubl.:'dé'cis:50 janv: 1836. Sessiohde 1841 compte
déf. de 1839,p. 74.

CERTIFICATS DÉ MARIAGE CÏVlt.

Un certificat deniàripgé civil doit être pré-
senté aux ministres du culte par ceux qui
viennent leur deirl'ahder le sacrement de ma-

riage ou. l'es prières en usage. (,Art. brg., a.

54. ) ^es certificats, qu'on délivrait géné-
ralement sur papier libre, furent assujettis
au timbre de 25 centimes par le décret im-

périal 'du 9 décembre 1810. Lé rapport
sur lequel ce décret a ététrendù présente tes
attestations de mariage civil comme des ex-

péditions par extrait des actes, de l'Eiàt ci-
vil ce qui est une erreur manifeste. On cer-
tificat ne peut pas être un extrait là loi du
13 brumaire an Vil j article 12,. l'a fort bien
reconnu. Cette erreur ayant été l'^uniqae mo-
tif ou cause du décret; ilfaut, pour cette rai-
son, le considérer CGMumenon avenu. De
là vient sans doute que les mairies de Paris
ne s'y sont pas conformées, et que,, dans
deux décisions, l'une 'dû 7 juin Î832, et l'au-
tre du 28 sept. 1833, le ministre des finances
déclara .qu'ils étaient exempts du timbre,
nonobstant là .'circulaire dû ministre dé l'in-
térieur en date du 13 jiiill. 1830,qui décidait
le contraire.

II faut que le besoin de fonds ait fait ou-
blier tout cela car, le 27avril 183,9,. par une

nouvelle .décision, le, même ministre a dé-
claré qu'ils devaient être timbrés. t

Ce certificat n'est présent par aucune Joi,
par aucun règlement de sorte que les par-
ties intéressées peuvent se dispenser de le

prendre. Il suffit que les témoins du mariage
civil attestent qu'il a éiï lieu que teur dé-
claration soit consignée dans l'acte dressé à
l'église. Ainsi, non-seulement le ministre

veut soumettre au timbré un acte qui en est

'exempt de droit, mais encore un acte pure-
ment facultatif ci dont les lois ne peuvent

pas s'être occupées.
Le ministre de l'intérieur reconnaît dans

sa circulaire du 13 juillet 1830, que, dans

beaucoup de', communes, lès officiers de l'é-
tat civit tie délivraient point dé certificats.

Actes législatif).
Loidu 15 brumairean VII (3 nov.1798),a. 12. Ue-

cret impérialdu '9 déc. i8l'O. Circulaire ministeriell.fi,
13juillet 1830. Décisionsministérielles, 7 juin 1832,
28 sept. 1823,27 àVr.1839. Rapportdu9 déc. 1810.

CERTIFic'ÀT DE MORALITÉ.

Le certificat de moralité ou de bonnes vie

é. niœurè est délivré par ,ie maire.-I:a Cour
dé cassation a décide qu'un certificat de ce

genre, délivré par six. conseillers munici-

paux, ne pouvait tenir lieu de celui qu'il ap-
partient exclusivement àli maire dé la com-
mune de délivrer. ( Àrr. dû 9 jùill. 1835. )
Voy. Institcteuk.

11ne faut pas oublier que ce certificat est
un acte civil; et n'a pour but que de consta-
ter là moralité civilé de l'individu auquel il
est délivré

CERTIFICAT DE POPULATION.

II est exigé un certificat de population de
la part des autorités lorsqu'on sollicite î'é-
rêciion d'une annexe, (,6'irc. du min. des

cultes, 21 août 1833.) -Ce certificat, ne peut
être autre chose que l'étal de population
certifié par le sbùs-préfèt dont il est parlé un

peu auparavant dans là même circulaire.

certificats relatifs a l'acceptation DES
d'ovations.

M. l'abbé André recommande vivement
aux établissements -religieux 'qui .sollicitent

l'autorisation d'accepter une donation, de se

pourvoir de certificats délivrés par les mai-,
res attestant la position de fortune des héri-
tiers opposants, leur degré de parente, et le
montant de l'hérédité, 'et..s'il n'existe pas
d'héritiers connus, constatant que le testa-

ment a été pàr.extrait déposé et affiché à. la
mairie pendant trois semaines, de huitaine
en huitaine, ët inséré dans lâ feuille d'an-
nonces du département.

CERTIFICATSDE VIE.

On exigé des pensionnaires de l'Etat un

certificat de vie. ( Ord. roy. 20 Juin 1817; a.

12.) Ces certificats sont exempts du droit
de timbre. (/fi.)– Le notaire né petit exiger
que 1 franc quand il y a à recevoir 600 fr. et

au-dessus; 50 centimes quand la somme à
rccevôir^n'est que de.30O à 600 fr. 30 cen-

times, quand elle est de 101 à 300 fr. 20

centimes-, quand elle est dé 50 à 100 fr. 11ne
lui est rien dû lorsque la so'mmé à recevoir
est au-dessous de 50 fr. (/6.) Depuis l'or-
donîiâricè royâie' du 6 juin ÏSM', il est per-
mis à tout notaire de délivrer des certificats
de.vie.

Les pensionnaires qui résinent à l'étran-

ger et sont autorisés à y jouir dé lêur p'eii-
sion peuvent fairé légaliser à PàriSj par les
ambassadeurs ou chargea d'affaires rj'e cha-

-qué puissance respective; les certificats iie
vie qui leur sont délivrés ( Ord. 26 j'ûïtl.
1821 ) par les chancelleries de la- légation
française ou 'du/consûlàt, ou par les magis-
trats du lieu dé leur résidence, lorsque leur
'dbinieilë est à plus dé six lieues dé celle des
ambassadeurs oii consuls de France, et léga-
lisés par les agents diplomatiques de France.
1 Ord. 30 juin iSik, a, k.)

L'ordonnance royale du 30 juin i81i a
maintenu en vigueur les dispositions du dé-
cret impérial du 23 septembre 1806, prescri-
vant que, dans le cas où, pour cause de ma-
làdie ou d'ihûrmités, lé pensionnaire ou reu-
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tier ne pourrait se transporter au domicile
du notaire certificateur, il lui adresserait une
attestation du maire de leur commune, 'visée
par le sous-préfet ou le juge de paix, consta-
tant leur existence, leur maladie ou inQr-
milé. Le notaire délivrera le certificat de vie
sur le vu de cette attestation.

Acteslégislatifs.
Décret impériaidu25sept. 1 806.– Ordonnancesroyales,

50 juin 1814,a. 4; 20 juin 1817 a. 12; 26 juillet 1821;
6 juin 1839.

CERTIFICATION.

CERTIFICATIONDU CURÉ OU DESSERVANT.

Le curé ou desservant signe et certifie con-
forme à l'original chacune des pièces trans-
crites sur le registre sommier. ( Décret imp.
du 30 déc. 1809, a. 56.)

CERTIFICATIONDE l'ÉVÊQUE.

L'évéque certifie: l°La conformité de là co-

pie des statuts que les dames de Notre-Dame
doivent envoyer au préfet avec ceux qui ont
été approuvés par le chefdel'Etat (Décretimp.
du 19 juin 1806); 2° l'état des élèves boursiers

présenté par le directeur du séminaire (Ord.
roy. du 2 nov. 1835) 3° les mémoires ou fac-
tures des marchands ou fabricants qui ont
fourni le mobilier de son palais. (Sess. de

1841, compte déf. de 1839, p. 73.)
Acteslégislatifs.

Décret impérial,19 juin 1806. Ordonnanceroyale,
2 nov. 1855.-Session de 1841,comptedéfinitifde 1839.
p. 73.

CERTIFICATION DU PRÉFET.

Le préfet certifie conformes aux alloca-
tions du ministre les états de payement des
employés du bas-chœur de la cathédrale,
présentés par le trésorier de la fabrique.
(Session de 1841, compte déf. de 1839, p. 72.)

CERTIFICATIONDU PRÉSIDENTDU BUREAUDES
MARGU1LLIERS.

Le président du bureau des marguilliers
certifie conforme à l'original et signe toutes
les pièces transcrites par le secrétaire du bu-
reau sur le registre sommier. (Décret imp.
dit 30 déc. 1809, a. 56.)

CERTIFICATION DU PRÉSIDENT DU CONSIS-

TOJRE.

La date du jour où l'approbation donnée
par le directoire central aux actes de la ges-
tion des biens appartenant aux églises pro-
testantes arrive aux consistoires locaux, doit
être certifiée au pied de l'acte par le prési-
dent du consistoire. ( Décis. min. 16 juill.
18*7.)

CERTIFICATIONDU SACRISTAIN ou autre em-

ployé apte à recevoir.

Les fournisseurs de la fabrique doivent
faire certifier au pied du mandat du tréso-
rier par le sacristain ou toute autre personne
apte à la recevoir que la livraison a été faite.
(Décret imp. du 30 déc. 1809, a. 35.)

CERTIFICATIONDU TRÉSORIERDE LA FA-
BRIQUE.

Le trésorier de la fabrique doit certifier

véritable l'état trimestriel de situation active
et passive de la fabrique qu'il présente au
bureau des marguilliers. (Décret imp. du 30
déc. 1809, a. 34.) 11doit mettre sur les
factures ou mémoires des fournisseurs un
certificat de réception des objets qui sont

payés par le gouvernement. (Règl. du 31
déc. 1841, Pièces, ch. 9.)

Actes législatifs.
Décret impérial, 30 déc. 1809, a. 34.– Règlement,

51 déc. 1841,Pièces, ch. 9.

CERVARA.

Le couvent des Trappistes de la Cervara
lut supprimé et confisqué par décret impé-
rial du 28 juillet 1811. (Art. 1er.)– Les reli-

gieux durent être arrêtés et renfermés dans
des citadelles. (Art. 2.) Le supérieur de ce
monastère dut être traduit devant une com-
mission militaire pour être jugé et puni
comme séditieux. (Art. 3.)

Ce couvent avait été laissé aux Trappistes
pour servir de séminaire et de retraite à
ceux du Mont-Genèvre, à la condition qu'ils
demeureraient soumis à la juridiction de

l'ordinaire, et qu'ils instruiraient gratuite-
ment les enfants de la classe indigente. 2e

Compl. an XIII (19 sept. 1805). Les no-
vices arrivés à l'âge de la conscription
étaient autorisés à suivre leur vocation.

(Décis. 21 févr. 1807.) Voy. TRAPPISTES.

CESSION DE RENTES,

Aucun acte de cession de rentes ne peut
être passé par un établissement ou en sa fa-

veur, s'il n'est autorisé par ordonnance
ou arrétédu chef de l'Etat, que le notaire doit
insérer dans l'acte. (Ord. roy. du 14 janv.
1831, a. 2.)

CHAIRE.

Chaire se prend, dans l'Université, pour
le titre d'enseignement dont un professeur
est chargé. Voy. Ecole Paoli, Facultés.

CHAIRE A PRÊCHER.

La chaire à prêcher fait partie du mobi-
lier dé l'église. Elle est immeuble par desti-
nation. (Code civ. a. 524.) Elle doit èlre
fournie et entretenue par la fabrique. (Décret
imp. du 30 déc 1809, a. 1, 46.) Celles des
cathédrales ne peuvent étre changées ou mo-
difiées sans l'autorisation du ministre, d'après
l'instruction du 25 juillet 1848.

CHAISES.

I. Rapport des chaises avec les bancs. ll.^AA qui ap-
partient le droit d'en placer dans l'Eglise. III.
Leur placement. IV.Qui est-ce qui règle leur prix
de location. V. Qui est-ce qui le perçoit. VI.
Quelle est sa destination. Vil. Peut-on les louer
à tous les offices?

1*Rapport des chaises avec les bancs.

Le décret impérial du 18 mai 1806, art. 2,
parle des bancs et des chaises comme de
deux articles qui sont sujets à être compris
dans un même tarif. Le Besnier, Rôndon-

neau, M. Dalloz, M. l'abbé André, le Cour-
rier des Communes, et quelques autres juris-
consultes, en parlent dans le même sens.

Cependant ces deux objets ont donné lieu
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à des mesures réglementaires tout à fait

différentes, et le décret du 30 décembre 1809
en fait le sujet de deux branches diver-
ses de revenus dans l'article 36. C'est pour
cette.raison que nous avons cru devoir en
faire le sujet de deux articles différents.

Voy. BANCS.

2° A qui appartient le droit de placer des
chaises dans l'église.

En statuant que les fabriques pourraient
louer des bancs et des chaises dans l'église,
ledécret impérial du 18 mai 1806, art. 2,leur
accorde le droit d'en placer et ne l'accorde à
nul autre; cela résulte en outre des articles
1 et 2 du même décret, et des articles 36, 64,
65, 66 et 67 de celui du 30 décembre 1809.

Tous les paroissiens ont le droit d'entrer
dans l'église et d'y entrer sans payer (Décret
imp. du 18 mai 4806, art. 1". Décret imp.
du 30 déc. 1809, art. 65) mais la fabrique
seule a celui d'y avoir des chaises et de les
louer. Comme elle peut céder des places
à prix d'argent (Décret imp. du 30 déc. 1809,
art. 68), elle peut sans contredit permettre
à' certaines personnes d'avoir dans l'église
une chaise à demeure dans un lieu déter-

miné, ét même à elle appartenant, moyen-
nant une rétribution qui aura. été arrêtée

après une mise en adjudication dans les for-
mes voulues par les articles 68, 69,70 et 71
du décret de 1809. Une concession fàite
d'une autre manière ne pourrait être consi-
dérée que comme une simple tolérance, et il

suffirait de la simple réclamation d'un pa-
roissien pour la faire annuler.

Dans les petites villes il y a des fidèles

pauvres qui, pour économiser la faible rétri-
bution exigée par la fabrique, apportent
leur chaise et la rapportent. C'est un usage
qu'il faut tolérer. Ceux qui apportent leur
chaise ne pourraient prendre celles de la fa-

brique qu'en s'imposant des sacrifices qu'il
ne peut pas être dans l'intention de l'église

d'exiger d'eux.
Dans tous les cas, s'il y avait une inter-

diction à prononcer, elle regarderait exclu-

sivement la fabrique, et en particulier le bu-
reau des marguilliers. Le curé devrait se
tenir complétement en dehors de cette affaire
et ne prendre aucune part aux délibérations,
s'il croyait devoir opiner pour que la per-
mission d'apporter leur chaise à l'église fût
enlevée aux pauvres qui en profitent, et

même aux riches qui en abusent. Le Jour-

nal des Fabriques et après lui M. l'abbé
André méconnaissent tout à la fois la posi-
tion du curé et les droits du bureau des

marguilliers, en donnant un conseil con-
traire.

Nous n'approuvons pas davantage la dé-
cision donnée par le ministre le 31 janvier
1812, et conçue en ces termes « Celui qui
apporte sachaisedans l'église doitpayer égale-
ment cette commodité. Le règlement de 1809,
en faisant mention des chaises, suppose tou-
jours le payement. A l'égard des moyens coër-
citifs, les fabriques ontledroitdes'opposer au

placewentde lachaise apportée; ceux qui ré-

sisteraient s'exposeraient aux peines encou-
rues par ceux qui troublent leculte. » Des
décisions de cette nature ne font pas beaucoup
d'honneur à ceux qui les donnent; car elles
montrent tout à la fois leur ignorance du
droitdes fidèles et des lois qui le restreignent
au profit de la fabrique, malheureusement

trop pauvre pour pouvoir se passer de cet

impôt.
Nous n'avons parlé que des églises parois-

siales. 11est certain que, dans les chapelles
ou oratoires particuliers, le droit de placer
des chaises n'appartient qu'à l'établissement

auquel la chapelle ou l'oratoire appartien-
nent.

3° Placement des chaises.

Le placement des chaises regarde la fa

brique, comme celui du banc. Il doit, comme

celui-ci, être fait du consentement du curé
ou desservant, sauf recours à l'évêque s'il
survenait quelque discussion à cet égard.
(Décret imp. du 30 déc. 1809, a. 30.)– Il
doit être fait de telle sorte qu'il reste dans

l'église une place libre où les fidèles qui ne
louent ni bancs ni chaises puissent assister
commodément au service divin, et d'où ils

puissententendre les instructions. (lb., a. 65.)
Cette place est la partie de l'église qu'il est

défendu à la fabrique d'exploiter. Nous ve-
nons de le dire dans le paragraphe précé-
dent, le Journal des Fabriques (T. IX, p.
367) ne nous paraît pas être dans le vrai,

lorsqu'il décide que la fabrique peut défendre
de s'y servir d'une chaise apportée du de-

hors et exiger une rétribution pour celles

qu'on y apporterait et dont on se servirait
sans sou consentement.

4° Qui est-ce qui règle le prix des chaises.

Le prix des chaises pour les différents offi-
ces doit être réglé par une délibération du
bureau des marguilliers, qui sera approuvée
par le conseil et affichée dans l'église. {Dé-
cret imp. du 30 déc. 1809, a. 64.)

Cet article est complet, et, après avoir

rempli les formalités qu'il prescrit, il ne
reste plus rien à faire. L'article 3 du décret

impérial du 18 mai 1806 portait que le tarit
du prix des chaises serait arrêté par l'évê-

que et le préfet, et que cette fixation serait

toujours la même, quelles que fussent les cé-
rémonies qui auraient lieu dans l'église. r

Le préfet du département des Landes en ré-
clama l'exécution par une circulaire du T

septembre 1838. Le ministre des cultes lui

représenta que l'article 64- du décret du 30

décembre 1809, n'ayant pas fait mention de
cette approbation, l'avait implicitement abro.

gée. (Lettre du 23 mai 1839.) Ceci n'est pas
d'une exactitude rigoureuse, attendu que les

dispositions du décret de 1806 et celles du
décret de 1809, relativement au tarif'des chai-

ses, sont de nature différente, et pourraient
très-bien se concilier ensemble; d'où il ré-

sulterait que les dernières doivent, ainsi que
l'avait compris le préfet du département des

Landes, être complétées par les premières.
Mais le décret de 1806 a été fait pour un état
de choses que celui de 1809 a fait dispara!-
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tre. On ne peut plus l'invoquer, lorsqu'il

s'agit <fe {'administration
intérieure des far

brigues, actuelle?.

<i"pes prix des chaises peuvent être diffé-
rents po.ur les

différents offices mais, une

fois réglés, ils ne doivent pas changer, et les

fabriques ne peuvent pas les régler arbitrai-

rement, c'est-à-djre qu'un prix de chaises

réglé pour une grand'messe, un autre réglé

pour un sermon, doivent toujours être les

mêmes pour les mêmes cérémonies ou bffiT

ces. » (Itécis. min. du 30 sept. 1806.)

6°. Qui est-ce qui perçoit le prix des chaises.

La fabrique est autorisée à le percevoir
elle-même (Décret imp. du 18 mai 1809,
a: 1"), et alors elle autorise son bureau à en

régir1 la location. (Décret du 30 déc. 1809,
a. 66.) Elle peut aussi l'affermer, et
dans cé cas encore elle autorise son bureau

à le mettre en ferme. (Décret du 30 déc.

1809,, a. 66.) « Quand la location des chai-

ses sera mise en ferme, l'adjudication aura
lieu après trois affiches de huitaine en hui-
taine tes enchères seront reçues au bureau

de la fabrique par soumission, et l'adjudica-
tion sera faite au plus offrant, en présence
des marguilliers; de tout quoi il sera fait
mention dans le bail, auquel sera annexée
la délibération qui aura fixé le prix des chai-

ses. » (lb., 67.)
Pour la mise en adjudication il sera con

venable que le bureau des marguilliers
dresse un cahier des charges dans lequel
soient déterminés et précisés 1° la partie
de l'église dans laquelle les chaises pour-
ront être placées 2° l'espace libre que l'ad-

judicataire laissera pour les personnes qui ne
louent ni bancs ni chaises; 3° le nombre de

chaises à fournir; 4° l'état dans lequel elles

doivent être entretenues 5° lè prix qu'il sera~vent Mre ~ptretenue~; 5° le
pr~X.9u'll sera

permis d'en retirer pour chaque ofhce. Voy.
CAHIER DES CHARGES. JI est défendu aux
membres "de la fabrique de se porter sojt

pour adjudicataires, soit même pour associés
de l'adjudicataire du bail des chaises. (Art.
61.)/

M. l'abbé André s'appuyant de l'Qpjnion
émise par Mgr f archevêque de Paris, pt in-

fqquanl le témoignage de Jousse pour prou-
ver qu'il en était ainsi autrefois, prétend

que le bail des chaises doit être passé par-de-
vant notaire. Joussedit « Dans les endroits

qù les chaises ordinaires s'afferment le bail

en doit être fait après trois .publications au

prône, de huitaine en huitaine, el tes enchè-
res sont reçues au bureau de la fabrique,
suivant et ainsi qu'il est ordonné pour les
baux des maisons.. [Règlement du^ '2 avril

1737, art. 3?; nistre du II juin 1739, ârt. 33;
autre du iHjui(ht 1743, art. 23.) II n'est

point question i'ci du passement du bail, maiss

simplement de son adjudication, et le § 1e' de
l'article 3, auquel il 'renvoie ne se rapporte
pareillement qu'à l'adjudication du bail à

loyer des maisons appartenant à la fabrique.
Ce n'est que dans le § 4 du même article

qu'il est parlé du passement du bail, et voici
en quels termes « Tous les baux tant des

maisons q.ue des autres biens en fonds ap-
partenant à la fabrique, aux pauvre^ et aux
écoles de charité, doivent être passés devant

notaires. » (Pag. 105.) il n'était guère pos-
sible d'exprimer plus nettement qu'il n'y
avait que tes baux des maisons et autres
biens ou fonds de la fabrique qui devaient
être passés devant notaire.

Cependant il est vrai de dire que deux ar-
rêts du parlement de Paris, portant règle-
ment, l'un pour la paroisse de Saint-Jean en

Grève, et l'autre pour cette (je, paint-Loujs
en l'Ile, prescrivent en effet de, passer par-
devant notaire le bail des chaires (Art;, du 2

àvv. 1737, a. 35; 20 déc. 1749, a. '34); 'ce' qui
peut avoir motivé l'opinion de Mgr l'arché-

véque de Paris; mais cette jurisprudence,
queJousse paraît ne pas avoirvoùluadqpter,
le décret du 30 décembre 1809 l'a mise à l'é-

cart, en soumettant le passement des baux
des maisons et biens ruraux de la fabrique
à la forme déterminée pour tes biens natio-

naux, et laissant pour les autres, biens toute
liberté à la, fabrique. Voy. Baux.

Toute concession ou adjudication quj au-

rait été faite par te desservant seut' serai(

illégale, et ne pourrait pas être recpnnue.
(Déi. min., 13 mars 1819.)

6» Quelle est la destination du
produit

des
`

chaises

Le produit de la location des chaises, de

mêrne que celui de la location des. bancs, en-
tre dans la. caisse de la fabrique, dont elle
forme uns partie du, rêvent) (Décret imp,. du
30 déc. 1809, a. 36 et 51), et sert à couvrir en

partie les frais du culte.' (ïb., art. 45 et s.j
Un sixième revient à la caisse diocésaine.

Voy. Caisse diocésaine.
« La taxe sur le prix des places, prélevée

pour tes indigents dans les spectacles, fêtes,
etc., ne peut, en aucun cas être prise sur
les chaises louées à l'église, dont le produit
appartient exclusivement à la. fabrique. »

(Con's. d'Etat, av. 25 nov. 1806.)

7° Peut-on louer les chaises d tous les

offices.
« Le prix des chaises, porte l'article 36 du

règlement de la fabrique deSaiiit-Jfean-en-;
Grève, publié par arrêt du 2 avril 1837, sera

réglé, pour les différents offices et instruc-
tions de chaque temps (Je l'année, par déli-
bération du bureau ou de l'assemblée géné-
rale, qui sera annexée à' lq njinule du bail et
inscrite sur un tableau qui sera mis dans l'é-

glise, en un endroit yisible, sans néanmoins

qu'il puisse jamais être permis, de louer tes-
dites chajses les dimanches et fêtes, aux
messes de paroisses, prônes et instructions
qui les accompagnent ou se feront ensuite,
ni même chaque jour,anx prières du soir et
autres instructions qui ne se feront pojnt
dans l'a chaire et seront ténus les adjudica-
taires 'de garnir également ^'église dyu,u.qgin,?
bVe dt; chajses suffisant, pendant Jésdits offi-
ces et instructions auxquels il ije. legr doit
être payé aucune rétribution,, comme aussi
uje laisser dans tous les lemps un espacé suf-
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6sant pour placer ceux des paroissiens qui
ne voudraient pas se servir de chaises. V–

Nous applaudissons à la sagesse de cette dis-

position nous voudrions que l'on s'y con-
forinât'eiactement dans toutes les paroisses,
ou du moins qu'on s'en rapprochât le plus
possible. Néanmoins, nous devons dire qu'il
n'y a pas obligation stricte d'en agir ainsi. Le
décret du 30 décembre 1809., fait pour'une
époque où les églises ne possèdent rien, et

n'ont, pour subvenir aux frais de leur entre-
tien et à celui du culte, que des ressources

modiques, dont celle-ci est la principale, a
laissé aux fabriques la liberté pleine et en-
tière de faire 'payer les chaises à tous les
exercices religieux. C'est à elle à en user de
manière que les pauvres ne soient ni grevés
par une taxe lr<>pforte, niéloignés de l'église
par une taxe imposée avec trop peu de dis-
cernement.

Actes législatifs.

Décrets impériaux,18 mai 1806 a. î, 2 et 3; 58 dé-
cembre 1809,a. 30, 36, 4H,51,64 à 7t. Conseild'Eiat,
avisas nov:1806. Décis. min., 30 sept. I8Q6;31 janv.
181-2;13 mârs1819.–Arrêts du parlement'de Paris,' 2
avril1737,a. 35, 36; 20déc. 17.9, a.'3i:-i Lettre minis-
térielle 23mai 1839. Circulairedupréfet des Landes
7 sept'.1838.

Auteurs et ouvragescités.

André(M. l'abbé), Coursalphabétique. Affre (Mgr),
archevêquede Paris Traité de l'adïmnutralion temp.'des
par. Besnier (Lei, Législation complète. Courrier.
(Le) desCommunes.-Dalloz (M.), Répertoire. Journal
des Fabriques, t. IX, p. 567. Joiissè, Traité de l'ad-
min.tenip.' Organisationet comptabilitédes fabriques

Rondonneau,Lesloisadministratives.

CHALONS-SUR-MARNE.

Ghâlons-sur-Marne ville épiscopale
(Marne). te siège épiscopal de Ghâloris-

s.ur-Marn,e a été érigé dans le iv". siècle.

L'Assemblée nationale le supprima civile-

ment en 179Q. (Décret du 12 juill. 24. août
1790.] Le saint-siége le supprima canonique^
ment en 1801 (Bulle du 3 des cal. de déc. 1801),
et le cardinal légat unit son litre à celui de

Troyes. (Décret exéc. du card. lég., 9 arrïd

Î8Q2.) Son rétablissement, arrêté en 1817

[B\à\e du 11 juin 1817) a été effectué depuis.1 est suffragant de Reims. Sa juridiction s'é-

tend sur quatre arrondissements du départe-
ment de la Marne celui de Cbâlons, qui
çomprpnd 5 cures et 58 succursales celui

d'Épernay, qui comprend 9 cures et 10k suc-

cursales; celui de Sainte-Ménehould, qui
comprend 3 cures et 46 succursales; celui de

Yjlry-Ie-Français, qui comprend 6 cures et
80 succursales. II y a dans ce diocèse des

frères, des Ecoles chrétiennes, des soeurs de
la Charité de Saint- Vincent de Baul, des

sœurs, de ^ptre-Dame, des sœurs de la Pro-

yidejiçe.des sœurs de laDoctrine chrétienne,
des segurs de Sajnte-Chrétienne, des dames

Régentes., r^. Le chapitre est composé de huit
chanoines.

L'offjcialité diocésaine est formée
d'un officiai. et' (Pu'ri'pr'omot'eûr. Le sémi-
naire diocésain est a Cliâlons. L'école secon-
daire ecclésiastique est aussi à Châlons.

(Ûrd. rojj. du 5 nov. 1828.1 Elle peut rece-

voir 170 éjèyes.

CHALOIRS-SJJR:S,AQ5|E.
.Châlons-sur-Saône, ville qui était épisep-

palër– "Son siège" fut 'supprimé civilement
par l'Assemblée nationale eh 1790. (Uéeret
du 12juilL-2k aoûi 1790.) Le saint-siégo'lç
supprima canoniquement çn 1801, et 'éteignit
son'tilre. {"Bulle du 3' des cal. 'de déc. 1801.)

En J817, son rétablissement fut arrêté et
décrété à Rbme (Biîl'le'du lï juin i8l'7J, mais
il n'a pas encore été effectué.

CHAMBÉRV.

Ghambéry, ville archiépiscopale en Savoie.
-Son siège fut supprimé en 1801 et rétabli
comme' simple siège épiscopal suffragant du
siège métropolitain de Tarentaisè. (Z?uf/è du
3 des cal. de déc.

1801.
II é[ail alors sur les

terre§ de l'Empire fr~'dç4ii,. 11retourna à
la Savoie en 18iï," et" a éié depuis érige 'de
nouveau en archey.échp.

CHAMJRE.
CHAMBREAPOSTOLIQUE.

Le Directoire exécutif avait suspendu le

payement des rentes dei luoghi di monti dues
à la Chambre apostolique de Rome par l'hô-
tel de ville de Turin. Le gouverneur général
du Piémont révoqua cette mesure par ar-
rêté du 8 frimaire au XII (30 nov. 1803):

CHAMBREA COUCHERDE l'ÉVÊQDE.

Quoique la chambre à coucher de l'évêque
ne soit pas mentionnée dans l'article ter de
l'ordonnance royale du 7 avril 1819, cepen-
dant elle doit être meublée par l'Etat. (Cire,
du minist. des cultes, 22 mar«1831.)

CHAMBRESDE
DOMESTIQUES.

Les chambres de domestiques dans les pa-
lais épiscopaux doivent être meublées par1 Le
titulaire lui-même. (Cire, du min. de Tint.,
23 avr. 1819..)

CHAMBRE DES DÉPUTÉS.

La Chambre des députés était un des trois

pouvoirs qui exerçaient en France là puis-
sance législative. (Charte de 1830,, a; 14'.]r-
Elle se composait exclusivement des manda-,
taires choisis par les divers département^
dont ils étaient chargés de prendreTes in'fé-'
rêts et de défendre les droits. (Art. 30.)–
Aucune

profession n'étant admise à nommer
des

députés, (1 "pouvait arriver qu'il n'y eut
dans cette Chambré; personne qui fût en état
d'exposer ses besoins et de parier pour elle.
Voy. Députés.

`

CHAMBRESECCLÉSIASTIQUES.

« L'Assemblée nationale s'occupera très-in-
cessamment de la suppresgion des Chambres

ecclésiastiques désormais "sans "objet et sans
fonctions,* » écrjvait le comité ecclésiastique,
sous la date du 31 mai 1790.,r'. "'f"

CHAMBREDES PAIRS.

Comme celle des députés, la Chambre des
pairs' était un des trois'pouvbirs qui e.xçr^
çaient la puissance législative en France.
(Charte de 1830, a. 14-.)– Les pairs étaiènj
nommés par le roi. Voy. Pairs'
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CHANCELLERIE.

Les titres des dotations ecclésiastiques,
déposés près des chancelleries doivent être
transférés aux archives des préfectures, sans

récépissé, et moyennant une copie authen-

tique qui en sera délivrée à l'évêché. (Décr.
imp. du 6 nov. 1813, a. 2.)– Les chancelle-
ries des évoques et leurs archives respectives
sont conservées. Les ministres nécessaires

pour faire.observer les règles de leur insti-
tution et celles de discipline qui ont été éta-
blies pour assujettir le clergé aux correc-
tions et aux peines canoniques, exerceront
leurs fonctions. » Consulte de Lyon, 5 pluv.
an-X (25 janv. 1802), tit..3, a. 1.

Actes législatifs.
Consultede Lyon, Loisorg. relig., tit. 5, a. 1. Décret

Impérialdu 6 uov. 1815.a. 2.

CHANDELIERS.

« II faut une garniture de six chandeliers
au moins pour les jours de grandes fêtes, et
de quatre pour les dimanches ordinaires, dit
Mgr l'évêque de Belley, dans son Rituel (T. 1,
p. 531).– Nous pensons qu'une seule garni-
ture de six chandeliers peut suffire j mais
il convient..qu'elle soit en bon étal.– C'est la
fabrique qui doit en faire les frais. (Décr.
imp. du 30 déc. 1809, a. 37.)

CHANGEMENTS.

Les changements survenus dans les titres
de la fabrique ou dans le mobilier de l'église
doivent être mentionnés, au moment du ré-.
colement, sur les inventaires. (Décr. du 30
déc. 1809, a. 55.)

CHANGEMENTDE NOMOU PRÉNOMS.

Voy. Noms.

CHANGEMENT DE RÉSIDENCE.

Le changement de résidence donne droit
de se faire décharger des impositions aux-
quelles on se trouve encore soumis dans la
commune qu'on a quittée, pourvu toutefois
qu'on puisse justifier, et qu'on justifie en
effet que l'on est porté au rôle des contri-
butions de la commune sur laquelle on ré-
side. (Cons. d'Et., ord. roy., 19 tnars 1844.)

CHANGEMENTDES SUCCURSALES.
Parle décret du 30 septembre 1807,1'Empe-

reur s'interdisait le changement et la trans-
lation du titre des succursales. (Art. 7.)
Voy. TRANSLATIONDES SUCCURSALES.

CHANOINES.
1. Des chanoines avant 1790. II. Des chanomes

depuis 1790 jusqu'au Concordat. III. Des
chanoines depuis le Concordat.– IV. Devoirs des
chanoines. V. Rang des chanoines au chœur.

1*Des chanoines avant 1790.

Chanoine, en latin canonicus, signifie lit-
téralement homme vivant selon la règle ou
cauon.-On a donné ce nom aux ecclésias-
tiques membres d'un chapitre. Voy. CHA-
PITRE.

H y avait en France des chanoines régu-
liers et des chanoines séculiers des chanoi-
nes évêques et des chanoines prêtres; des

chanoines titulaires et des chanoines hono-
raires des chanoines auprès du siège épis-
copal et des chanoines de collégiales. Quel-
ques chapitres suivaient la règle du concile
de Trente, et ne recevaient pas de chanoines
qui ne fussent au moins sous-diacres; d'au-
tres suivaient celle de l'ancienne chancelle-
rie romaine, et en recevaient à quatorze ans
dans les cathédrales et à douze ans dans les
collégiales.

Les chanoines avaient place et rang au
chœur, séance et rang au chapitre, partici-
pation aux honneurs, droits, prérogatives et
émoluments qui appartenaient en commun
au corps dont ils étaient membres. II y
avait des chapilres dont tous les chanoines
avaient rang au chœur à dater du jour de
leur installation, mais avec cette différence,
néanmoins, entre ceux qui étaient dans les
ordres sacrés et les autres, que ceux-ci ne
prenaient leur rang que lorsqu'ils avaient
reçu le sous-diaconat.-Dans d'autres cha-
pitres, au contraire, les chanoines n'avaient
rang au chœur, à dater de leur installation,
que lorsqu'ils étaient déjà dans les ordres
sacrés; les autres le prenaient à partir du
moment de leur promotion au sous-diaconat.

Il fallait être dans les ordres sacrés pour
avoir voix délibérative au chapitre. Les di-
gnitaires du chapitre avaient la préséance
et le pas sur les autres chanoines.

L'édit du mois de décembre 1606 ordonna
que les pourvus de dignités des cathédrales
seraient tenus de se faire promouvoir à l'or-
dre de prêtrise dans l'année, à compter du
jour de la paisible possession, et défendit de
pourvoir à l'avenir d'aucune dignité des ca-
thédrales ou des collégiales ceux qui n'au-
raient point été gradués en théologie ou en
droit canon. Voy. Chapitre. Les chanoi-
nes étaient obligés, 1° de célébrer le service
divin aux heures réglées par les statuts du
chapitre 2° d'assister aux assemblées capi-
tulaires 3° de veiller à la conservation des
biens temporels du canonicat, pour laquelle
ils avaient la faculté d'ester en jugement, et
communément celle de nommer un syndic
4* de résider dans le lieu où était située l'é-
glise qu'ils desservaient en qualité de cha-
noines. -On ne tenait pour présents aux
grandes heures que ceux qui avaient assisté
depuis le commencement jusqu'à la fin.– Les
malades étaient réputés présents. On dis-
pensait de la résidence, et par conséquent
des autres obligations canoniales, 1° ceux
qui étudiaient ou enseignaient dans les uni-
versités 2° ceux qui étaient absents pour le
service de l'Eglise, celui du chapitre ou l'in-
térêt de leur titre; 3Uceux qui étaient occu-
pés au service particulier du roi ou à celui
de l'Etat; 4° tous ceux qui étaient retenus
pour une cause honorable, juste et légitime.

2° Des chanoines depuis 1790 jusqu'au
Concordat.

En 1790, l'Assemblée constituante sup-
prima et éteignit tous les canonieats. (Décret
du 12;ui/24 août 1790, til. 1, a. 21.)-Ceux
des collégiales ne furent pas remplacés mais
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ceux des cathédrales eurent pour successeurs

les vicaires de la paroisse épiscopale, le vi-

caire supérieur et les vicaires directeurs du

séminaire, qui formèrent le conseil habituel
et permanent de l'évêque. ( Art. 15. ) Les

choses restèrent ainsi jusqu'au Concordat.

3° Des chanoines depuis le Concordat jusqu'à
ce jour.

Par son décret exécutonal du 10 avril 1802,
le cardinal légat autorisa les archevêques et

évêques à former leur chapitre d'après les

anciens statuts et les décrets du concile de

Trente, et établit des dignités et des canoni-

cats. Les Articles organiques n'astreigni-
rent l'évêque à autre chose qu'à soumettre à

l'approbation du gouvernement le nombre et

le choix des chanoines. (Art. 35.) Les prélats
auraient donc pu composer leur chapitre de

prêtres, et de diacres. Mais le règlement fait

pour celui de Paris porte qu'on ne peut être
uouimé chanoine si l'un n'est dans l'ordre de

prêtrise. (Art. 2.) Cette disposition, que
nous ne pouvons pas approuver, parce qu'elle
est contraire à la discipline de tous les temps,
est passée en usage commun parmi uous.

Voy. Chapitre, § 7.
Le nombre des chanoines, qui était indé-

terminé dans le principe, fut fixé à huit pour
les cathédrales et à neuf pour les métropo-

les, lorsque, le gouvernement leur assigna
un traitement. (Arr. cons. du 14 vent. un XI.)

11a été augmenté d'un là où la cure a été

unie au chapitre. En outre, les deux vi-

caires généraux de l'évêque et les trois del'ar-

clievêque sont chanoines de droit pendant 1a
durée de leur charge.(Stat. duch.de Par., a. 3.)

Les chanoines sont nommés par l'évêque
ou par le chapitre durant la vacance du siège
et approuvés par le roi. (Art. org. 35. Arr.,
2 niv. an XII. Décret imp. du 28 févr. 1810,
a. k. Ord. voy. du 9 janv. 1814.)– M. Vuille-

lïoy n'est pas complétetnentde cet avis.« il est

des circonstances, dit-il, où le droit de nom-

mer directement tes chanoines appartient au

roi, en vertu des anciens usages et préroga-
tives de la couronne. Ces circonstances sont

1° la vacance du siège 2° l'avènement à la

couronne; 3" le serment de Ddélité prêté en-

tre les mains du roi par un nouvel évoque,. »

(Pag. 133.) Ce droit a été reconnu impli-
citement par l'article 16 dn Concordat de

l'an IX, portant que le chef du gouvernement

jouira des mêmes droits et prérogatives dont

jouissait l'ancien gouvernement. Il a toujours
été exercé par les rois de France, il l'était

sous la Restauration. (Instr. générale du

1" avril 1823.) Mais, depuis 1830, ie gouver-
nement n'en a pas fait usage. (Circ. min: du

•21 mars 1836.) Une commission formée en

1831, et chargée d'examiner plusieurs ques-
tions relatives au culte, fut consultée pour
savoir si le gouvernement devait ou non en

continuer l'exercice. Cette question y fut vi-

vement discutée, et ajournée sans solution.

.Le non-exercice d'un droit, continue M.

Veuillefroy, n'en détruit pas le principe; ce-

pendant il peut créer des difficultés d'exécu-

tion sérieuses. 11est donc à craindre que; si

DICTION. DE Jtjmsp. ECCLÉS.I.

l'inertie du gouvernement se prolonge long-
temps, le droit lui-même n'en paraisse al-
téré. Or, il y aurait, dans cet abandon des
droits consacrés, une imprudence d'autant

plus coupable que le droit dont il s'agit
est une des garanties les plus précieuses,
pour ne pas dire les plus indispensables de

l'indépendance de l'Eglise gallicane. JI
n'a rien d'exorbitant il n'a rien que de
conforme au droit général qu'exerce le gou-
vernement, à l'égard de toutes les nomina-
tions ecclésiastiques. Ne nomme-t-il pas
directement les évéques eux-mêmes? Aucune
autre nomination peut-elle être faite, dans
l'ordre ecclésiastique, sans son approbation?
Non; ce sont de ces garanties que tout gou-
veruement se réserve et doit se réserver lors-

qu'il admet un culte dans l'Etat, et surtout

lorsqu'il lui accorde la protection et lui donne
la situation qu'il a faite en Franceaucutte ca-

tholique. (lb., note.)
Reconnaître au roi le droit de nommer tes

chanoines pendant la vacance du siége, et de
donner à l'occasion de son avènement ou de
celuide l'évêque lui-même, un brevet de cha-
noine pour la première vacance, ce serait le
rendre maître du chapitre tout entier dans le-

quel il pourrait n'introduire que des hommes

politiques plus soigneux de lui plaire que de
faire leur devoir de chanoines, et ne laisser
à l'évêque, dont le chapitre doit être le con-

seil, aucun moyen d'y introduire un nombre
suffisant d'hommes capables de le seconder
dans t'administration et la direction de son

diocèse. Mais heureusement ce droit anti-

canonique, et dont l'exercice serait si préju-
diciable à l'Eglise et au chapitre lui-même

qui perdrait alors pour toujours l'espoir de

redevenir, comme il doit l'être, le couseil de

l'évêque, n'a jamais existé tel que se le figure
M. Vuillefroy, et s'il avait existé tel, il au-
rait été enparlieaboli par l'Assemblée cons-'

tituante, et ne serait plus susceptible d'être
exercé maintenant.

Les articles 66 et 68 des Libertés de l'Eglise
gallicane, sur lesquels s'appuie M. Vuille-

froy, sont relatifs, le premier, au droit de ré-

gale, et le second,.aux nominations du roi
aux dignités ecclésiastiques. Ni l'un ni l'au-
tre n'ont Irait au joyeux avènement et au

serment de fldélité. La régale et les droits

qui lui étaient inhérents ont été abolis par la

Constitution civile du clergé.
Loin de rétablir quelques-uns de ces pri-

vilèges, ou de reconnaître ces prétendues

prérogatives de la couronne, le gouverne-
ment a déclaré lui mêmequ'il laissait les

évéques libres d'établir ou de ne pas établir
de chapitrés (Art. org. 11), et que ceux d'en-
tre eux qui voudraient en établir n'auraient

d'autre obligation à remplir que celle de rap-

porter son autorisation tant pour l'établisse-

ment en lui-même que pour le nombre et le

choix des ecclésiastiques destinés à lu former.

(Art. 35.) -L'Empereur, si jaloux des droits

de sa couronne, ne crut pas pouvoir taire

usage de ce droit, et cependant il était si bien

disposé à étendre ses prérogatives au lieu de

les resserrer, qu'il avait converti en iiomina-

25
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tion l'agrément que leslois lui avaient réservé.

Nous avons un rapport du ministre de l'inté-

rieur et un projet de décret, en date du 9 mai

1815, dans lesquels cette prétealion s'offre

avec une contradiction manifeste. Le minis-

tre présente à l'Empereur neuf nominations

de chanoines faites par divers éyêques, et

l'Empereur, par son décret, nomme lui-même

à ces places auxquelles il était constant, par
le rapport lui-même, que l'autorité ecclésias-

tique avait déjà légalement pourvu.
Dans lé projet de décret pour l'organisation

des séminaires métropolitains, il était dit que
nul ne pourrait être appelé aux fonctions de

chanoines s'il n'était licencié. (Art. 21. )
C'était aller plus loin que la loi du 23 ven-
tôse an XII, qui porte simplement « A l'a-

venir on ne pourra être nommé chanoine
sans avoir soutenu un exercice public et rap-

porté
un certificat de capacité sur la morale,

le dogme, l'histoire ecclésiastique, les maxi-
mes de l'Eglise gallicane et les règles de

l'éloquence sacrée. » (Art. 2 et 4.)
L'ordonnance royale du 25 décembre 1830

renouvelle la disposition anti-légale du pro-
jet de décret soumis à l'Empereur. Elle porte
que, à dater du 1" janvier 183j, nul ne

pourra être nommé membre de chapitre s'il
n'a obtenu le grade de licencié en théologie,
ou s'il n'a rempli pendant dix ans les fonc-
tions de curé ou de desservant. (Art. 2.) Nous
serions curieux de savoir en vertu de quel
droit le gouvernement se mêle ainsi de vou-
loir régler la capacité nécessaire pour des

emplois qui ne sont point dans ses attribu-
tions. Des ordonnances de cette nature ren-
ferment un excès de pouvoir qui les frappe
de nullité aussi sont-elles considérées
comme non avenues. Le gouvernement qui
les a rendues renonce lui-même à les faire

exécuter, et il fait bien.
On ne doit pas nommer chanoine un ecclé-

siastique qui est obligé par la nature de ses
fonctions de résider loin de la ville où le

chapitre est établi, parce qu'il ne lui serait

pas possible de remplir ses obligations de
chanoine. Le gouvernement n'agréerait pas
la présentation d'un sujet déjà pourvu d'un
autre titre salarié; mais rien ne s'oppose à ce

qu'un vicaire général honoraire un profes-
seur,directeur ou supérieur de.séminaire, un
secrétaire d'évêchéetautres titulaires oudigni.
taires non salariés par l'Etat, ne soient nommés
chanoines s'ils ne sont pas dans l'impossibi-
lité de remplir les devoirs de cette charge.

Il faut que les chanoines soient mis par le

chapitre en possession de leur titre et que le
chapitre dresse procès-verbal de cette prise
de possession car ce n'est qu'à dater de

l'accomplissement de cette formalité qu'ils

jouissent de leur traitement. {Ord. roy. du 13
mars 1832, a. 1.) Voy. INSTALLATION. L'or-
donnance royale du 13 mars 1832, qui exige
cette formalité, doit être considérée comme
une révocation de celle du 9 janvier 1816, qui
faisait courir le traitement à dater du jour où
la nomination avait été faite par l'évêque.

On voit par t'article 11 du Concordat que
le gouvernement n'avait pas voulu prendre

l'engagement de faire un traitement aux
chanoines. Cependant l'arrêté du 14 ventôse
an XI leur en accorda un qui, par arrêté du
18 germinal suivant, fut imputé sur les
fonds affectés aux dépenses variables des

départements, et par autorisation de l'Em-

pereur fut, pour l'an XI, payé sur le crédit
ouvert au ministre- de l'intérieur. Circ. du
min. de Vint., 26 brum. an XII (18 nov. 1803).

Selon M. Vuillefroy, le premier arrêté se-
rait du 25 ventôse et non du 14., et le traite-
ment alloué aurait été de 1000 fr. (Pag. 135.)

Il fut porté de 1000 à 1100 fr. en vertu do
l'ordonnance royale du 5 juin 1816 (Art. 2),
et de 1100 fr. à 1500 fr. par l'ordonnance

royale du 20 mai 1818. (Art. 1.) Celui des

chanoines de Paris fut porté, en 1823, à 2400
francs. Voy. TRAITEMENTS.

Le traitement des chanoines serait passi-
ble d'un décompte ou retenue si le bénéfi-
cidire s'absentait sans autorisation. (Ord.
roy. du 13 mars 1832, a. 4-.) Voy. Absence.

« L'administration, dit le ministre, doit
considérer comme renonçant à son canoni-

cat, et susceptible d'être remplacé, tout cha-
noine qui s'absenterait sans congé de son

évêque, ou qui, étant absent, n'obéirait pas,
dans un délai déterminé, à l'invitation de se
rendre à sa résidence. (Décis. min. dit 21
mai 1832.) Toutefois, porte une autre dé-

cision, on ne peut révoquer un chanoine
avant d'avoir rempli à son égard les trois
sommations exigées par les canons; mais le
traitement ne peut être regardé que comme

le'prix d'un service rendu, et un chanoine
absent ne peut rendre les services -auxquels
son traitement est attaché; il n'a pas droit de
venir le réclamer, sauf pour les absences

régulièrement autorisées. (Avis du comité de
l'int. du 10 juin 1831.)

Nous n'admettons pas qu'un chanoine

temporairement absent puisse être considéré
comme renonçant à son canonicat, et soit

susceptible d'être remplacé s'il ne se rend

pas, dans un délai déterminé, à l'invitation
de son évêque qui le rappelle. Nous voyons
dans le traitement toute autre chose que le
salaire d'un travail journalier. Les chanoi-
nes sont des hommes voués pour toute leur
vie à une profession qui, pendant toute leur
vie, doit leur assurer une existence hono-
rable. Ils font partie d'un corps qui a des
statuts.-Ils dépendent de l'Eglise et non de

l'Etat, et dépendraient-ils de l'Etat, qu'il ne
serait pas plus permis au ministre de les dé-
clarer démissionnaires qu'il n'appartient au
conseil d'Etat de changer la nature du trai-
tement qui leur est assuré, et dont ils ne

peuvent être privés que par une loi.
Nos lois n'ont prévu aucun cas de destitu-

tion. Aussi est-ce sans en apporter aucune

preuve et sans autre fondement que les déci-
sions anti-canoniques que nous venons de

citer, et dont quelques évêques ont malheu-
reusement fait usage, reconnaissant ainsi au

gouvernement une autorité qui n'appartient
qu'à l'Eglise c'est en abondant dans le sens
dn ministre et du conseil d'Etat que M. Vuil-

lefroy dit que les cha.noines peuveut être des-
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Utiles. (Pag. 137.) II ajoute néanmoins

qu'ils ne peuvent être dépossédés sans l'ac-

complissement des formes déterminées par
les canons, et sans le concours du roi, qui a

approuve leur nomination, et il cite en té-

moignage t'avis du comité de l'intérieur, qui
déclare qu'un chanoine ne peut pas être ré-

voqué avant qu'on ait rempli àson égard les
trois sommations exigées par les canons.

Nous aurions cru que, puisqu'il ne
peut pas

être révoqué sans l'accomplissement préalable
des formes canoniques, il ne doit pas pouvoir
non plus être destitué sans qu'au préalable
les mêmes formalités n'aient été remplies.

Sur le rapport de M. Vuillefroy, le comité
de législation, d'accord avec une décision du
ministre des cultes en date du 22 avril 1808,
a décidé que toutes les fonctions qui de leur
nature sont curiaîes appartiennent au curé,
et cpnséquemment le droit d'administrer les
sacrements aux divers membres des chapi-
tres, domiciliés dans l'étendue de sa paroisse,
et de leur donner, en cas de mort, la sépul-
ture ecclésiastique, tranchant ainsi une dil'fl-

cuité qui tient à l'origine même, à la nature

et à la qualité des chapitres,
et ne prenant

pas garde qu'ils mettaient ainsi sous la sur-

veillance et la direction d'un curé du diocèse

le corps qui est appelé â faire les curés

durant la vacance du siège, et qui ne cesse

en aucun temps de faire partie de l'autorité
à laquelle les curés sont soumis.

Comme tous les autres titulaires ecclé-

siastiques reconnus par le gouvernement, les

chanoines sont dispensés de la tutelle établie
dans un département autre que celui danss

lequel est leur titre. (Avis du cons. d'Et.,
20 nov. 1806.)

I*" Devoirs des chanoines, leurs droits et pré-
rogatives.

M. Vuillefroy déduit ce qu'il appelle les
fonctions des chanoines à l'assistance aux
offices. 11 partage en cela l'erreur commu-

ne, dans laquelle il est pénible de voir les

prélats les plus recommanllables. Les de-
voirs des chanoines ne diffèrent pas de ceux

du chapitre dont ils sont membres. Nous les
ferons connaître. Il serait inutile d'en parler
plus longuement ici. Voy. Chapitre, § 12.-

Nous dirons également au mot Chapitre

quels sont leurs .droits et teurs prérogatives
comme corps ecclésiastique.

Legouvernementexige qu'un certain nom-
bre d'entre eux entre dans le conseil d'adminis?
tration de la caisse diocésaine. Voy. Caisse.

Consulté en 1812 pour savoir si l'on pou-
vait considérer comme réfractaire et en-

voyer joindre un régiment un chanoine non

engagé dans les ordres, qui refusait de prê-
ter serment de Gdélité au gouvernement,
l'Empereur décida que non-seulement celui-

là, mais encore tous ceux. qui refuseraient le

serment, devaient être envoyés à l'armée
sans exception. (Rapp. etdéc.9 9 mara 1812.)

En 1844, le nombre des chanoines de ca-
thédrales ou métropoles était de 704. Il s'est
accru depuis lors par suite, 1° de l'érection
du siège de Cambrai en métropole 2° de

l'augmentation du chapitre d'Alger, qui n'é-
tait composé que de trois chanoines; 3° de
l'union de plusieurs cures au chapitre.

5° Rang des chanoines au chœur

« L'une des dispositions de ce règlement,
disait le ministre des cultes en parlant des
statuts donnés au chapitre de Paris, est que
les chanoines prendront rang suivant l'an-
cienneié de leur ordination pour cette fois

seulement, et dans la suite suivant lâ date
de leur entrée dans le chapitre. » (Rapp., 22

fév. 1809.) L'Empereur sur le rapport
que nous venons de citer et à l'occasion d'un

fait, contraire dont se plaignaient des chanoi-
nes d'Amiens, décida qu'à l'avenir cet ordre
ne serait plus interverti. (25 févr. 1809.)

Actes législatifs.
Concilede Trente. –Concordat de 1801,a. H et 1.8.

Articles organiques,a. 11et 3o. Décret du légat, 10
avr. 1802. Règlementset statuts du chapitre de Noire-
Dame (à Paris), a. 2 et 5. Kiliide d'éc. 1606. Loi du
25vent. an XII (14 mars1804),a. 2 et 4. Décret de
l'Assembléenationale, 12juiil. 21 août 1790,tit. 1, a. 15
et 21. Arrêté consulaire du 14 vent, an XI (b.nvirs
1805); 18 germ. an XI (8 avr. 1803). Décret impérial,
28 févr. 1810,a. 4. Ordonnanceroyale,9 janv. 181B
23 déc. 1830,a. 2; 13 mars 1832,a. 1 et 4. Décision
impériale,2b févr. 1809; 9 mars1812. Conseild'Etat,
avis, 20 nov.1806;10juin 1 831. Décisionministérielle,
22avril 1808.21 mai-1832. Lettre aitministre, 2 nivi
an XII(2t.déc. 180ô).-Projets de décrets, 12août 1806,
9 mai1815.–Commission de 1831. Rapport, 22 févr.
1809.–Libertés de l'Eglisegallicane,a. 68 et 68. Ins-
truction ministérielle,1" avr. 1823. Circulairesminis-
térielles, 26 brumaire an Ml (18nov. 1803)' 21 mars
1836.

Auteur et ouvragecités.

Vuillefroy p. 133 à 137.

CDANOINE-ARCHIPRÊTRE.

La dignité de chanoine-archiprêtre fui
créée' en 1807 par l'archevêque de Paris,
lorsqu'il opéra l'union de la cure de Notre-
Dame au chapitre. [Ord. épisc. du 27 janv.
1807.) Le prélat se réserva de conférer et
de retirer ce titre à celui des chanoines qu'il
lui plairait de choisir pour instruire le peuple
de la paroisse et administrer les sacrements.

(Art. 3.)-Pour que ce dignitaire ne fût point
tenté de s'arroger les droits et prééminences 0

des anciens archiprétres des églises cathé-

drales, il fut dit qu'il ne pourrait, à raison
de son titre, s'attribuer aucuns droits ni aucu-
nes fonctions autres que celles qui lui étaient

expressément accordées. [Art. 5.)'
Le titre d'archjprétre était un titre de com-

mission, et non un titre de-dignité. Le cha-
noine auquel il fut donné n'eut au choeur et
au chapitre d'autre rang que son rang.ile
chanoine.-Les choses sont restées dans cet
état à Cambrai, Mende, Montauban, Péri-

gueux .et plusieurs autres diocèses. Mais à

Paris le cardinal de Périgord les changea par
une ordonnance du 17 .septembre 1821.

Depuis ce moment l'archiprêtre est ie qua-
trième dignitaire du chapitre. il prend plaça
immédiatement après les trois vicair£s.gài)£?
raux capitulaires. H partage avec les grands
vicaires archidiacres les offices réservés aux

dignitaires. il prime jes curés aux synodae
et autres assemblées £cclésjasli(j«.es. Dans
les chapitres d'Âlbi, Besancon, ftlojs. Ljtp-
gres, Limoges, Nevers et Troyes, arclii-
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prêtre est pareillement le premier dignitaire

après les vicaires généraux titulaires. Il y a

des chapitres, tels que ceux de Fréjus et de

Verdun, où il est le dernier des dignitaires
et ne vient qu'après le théologal et le péni-
tencier. Mgr l'évèque de Digne le met après
le doyen et le précenteur ou grand chantre.

Le théologal et le pénitencier viennent après
lui. A Orléans l'archiprêtre. est le dernier

dignitaire du chapitre, et se rencontre, en

1836, parmi les chanoines honoraires.

Le chanoine archiprêlre est chargé par

l'évèque d'exercer au nom du chapitre les

fonctions curiales, c'est-à-dire d'instruire le

peuple et d'administrer les sacrements. (Ord.
de l'arch. de Paris, 27 janv. 1807, a. 3.) II

n'est responsable qu'au prélat de l'exercice

de ses fonctions. (76.)– En cas de révocation,
il reste chanoine titulaire. (Ib.) « II n'en se-

rait pas de même, selon les Statuts de Mgr

l'évêque de Digne, s'il voulait se démettre de

ses fonctions contre le gré de l'évèque il

serait regardé alors comme ne voulant plus
faire partie du chapitre. (Chap. 3, § 2, a.2.)-

Ainsi, dans ce diocèse, le chanoine qui ac-

cepte les fonctions curiales s'expose à per-
dre son titre, s'il lui arrive un jour de ne
vouloir plus être curé. Cette disposition, qui

pourrait être un motif pour qu'aucun cha-

noine ne voulût consentir à être archiprêtre-
curé de la cathédrale, ne deviendra civile-
ment exécutoire que lorsqu'elle aura été ap-
prouvée par l'Etat, et nous croyons que si
on l'examine attentivement, elle ne le sera

jamais, parce qu'elle nous paraît contraire
aux canons et aux lois.

La création du titre d'archiprêtre est un
acte de la puissance ecclésiastique. Il ne peut
être ordonné que par elle, et fait légitime-
ment que par ses ministres. Le décret impé-
rial du 27 septembre 1813, dans lequel il est
ordonné que l'un des chanoines d'Osnabruck

sera élu archiptétre ou curé de la cathé-
drale en la forme ordinaire, renferme un de
ces abus que l'Empereur multipliait alors, avec
l'arrière-pensée sans doute de les faire ser-
vir à établir son autorité sur l'Eglise de Jé-
sus-Christ.

Le chanoine archiprêtre est payé à son
choix du traitement de chanoine ou de celui
de curé. {Règl., 31 déc. 1841, a. 175.)

Actes législatifs.
Ordonnancesde l'archevêque de Paris, 27 janv. 1807,

a. 3, 5; 17 sept. 1821. Statuts duchapitre de Digne,
cil. 5, § 2, a. 2. Décret impérial du 27 sept. 1813.
Règlementdu 31déc. 1841,a. 175.

CHANOINES D'HONNEUR.

On appelle chanoines d'honneur les pré-
lats qui, avant leur élévation à l'épiscopat,
ont été membres d'un chapitre, soit en qua-
lité de chanoines titulaires, soit en qualité
de chanoines honoraires. Les chanoines
d'honneur du chapitre métropolitain de Pa-
ris sont en ce moment au nombre de dix
ils ont le pas sur les chanoines titulaires.

(Bref du dioc. dePar.is, ann. 1849.)
CHANOINESHONORAIRRS.

Ou appelle chanoines honoraires, ou aa

honores, des ecclésiastiques auxquels l'évê

que a conféré le litre honorifique de cha-
noine et le droit de jouir, dans son église ca-

thédrale et dans les autres églises de son

diocèse, des priviléges et honneurs accordés

aux membres de son chapitre. Les cha-
noines honoraires ont place au chœur selon
le rang de leur nomination, mais à la suite
des chanoines titulaires. Ils n'assistent

point aux assemblées capitulaires où ils

n'auraient, en vertu de leur titre, ni voix
délibérative ni voix consultative. Ils ne
sont tenus à rien. Le ministre ne s'en dou-
tait pas, lorsqu'il décidait que le nombre
devait en être proportionné à l'étendue du

diocèse, et que le service des paroisses ne
devait pas en souffrir. ( 12 oct. 1811.)

Les vicaires généraux qui, après trois ans

d'exercice, se trouvent, par suite de leur

âge, de leurs infirmités ou de la vacance du

siège, déchargés de leurs fonctions, sont de
droit chanoines honoraires, jusqu'à ce qu'ils
deviennent chanoines titulaires. (Décretimp.
du 26 févr. 1810, a. 2.)

Dans les diocèses qui ont adopté les sta-
tuts faits pour le chapitre métropolitain de

Paris, on doit considérer comme chanoines
honoraires le curé de la paroisse lorsqu'il
n'est pas chanoine titulaire, et le directeur
du séminaire, l'article des statuts leur ac-
cordant rang parmi les chanoines, lorsqu'ils
assistent à l'office.

Les vicaires généraux honoraires sont par
cela même chanoines honoraires du chapitre
de Tévêque qui les a nommés. Mgr l'évê-

que de Digne a cru devoir leur réserver cette

prérogative dans ses Statuts. (Ch. 1, a. 7.)–
Le nombre des chanoines honoraires est il-
limité. L'évèque de Saint-Diéa cru devoir in-
sérer cette disposition dans les statuts qu'il
a donnés à son diocèse. (Ord. ép., 21 mars

1831, a. 6.) Dans les autres diocèses, elle est

supposée de droit commun. Le chapitre
métropolitain de Paris en compte en ce mo-
ment quatre-vingt-douze ce qui, joint aux
trois archidiacres, aux seize chanoines titu-
laires et à dix chanoines d'honneur et trois
anciens chanoines, forme une réunion de
cent vingt-quatre membres. Ceux du chapi-
tre d'Arras sont presque dans la même pro-
portion. Le chapitre d'Âlbi comptait en

1836, deux chanoines d'honneur, cinquante-
quatre chanoines honoraires el dix-sept
chapelains ce qui, réuni aux dix chanoines
titulaires et aux trois vicaires généraux,
formait une réunion de quatre-vingt-huit
membres, tandis que celui de Ëayonne n'a-
vait que six chanoines honoraires. Mgr
l'évêque de Digne s'est ôté, par les Statuts
qu'il a donnés à son chapitre, le 28 août
1843, le droit d'en nommer plus de trente,
dont vingt doivent être nécessairement pris
dans le diucèse. (Art. 5.) Nous croyons
que plus le nombre en sera restreint, plus le
titre en deviendra honorable, et plus la di-

gnité du chapitre en sera rehaussée.
Les chanoines honoraires sont ceusés nom-

més à vie, et conservent leur titre après la
mort de l'évêque qui le leur a conféré, non-
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Auteur et ouvrage cités.

Vuillefroy,Traité de l'administrationduculte catholique,
p. 157.

CHANOINESHOSPITALIERSDU GRAND SAINT-
BERNARD.

Le monastère du grand Saint-Bernard et

l'abbaye de Saint-Maurice, ainsi que leurs

dépendances furent reconnus comme un
établissement religieux de chanoines régu-
liers suivant la règle de saint Augustin, et
administrés par un chapitre général, un pré-
vôt, un procureur général, des visiteurs, des

prieurs conventuels, des économes, des cu-
rés et autres religieux chargés des offices de
cellériers, sacristains, infirmiers, vestiaires,
chambriers linger secrétaire bibliothé-

caire, sous la juridiction spirituelle de l'évo-

que de Sion pour les actes ecclésiastiques
seulement, celle du chapitre et du prévôt,
pour la discipline intérieure et sous la sur-
veillance d'uu conseil composé du préfet, de

l'évéque et du président du conseil général
de département pour le temporel. ( Décret

imp. du 17 mars 1812, et statuts annexés.)
J.e monastère du grand Saint-Bernard était

obstant la décision royale du 30 janvier
1822, qui, en approuvant les Statuts présen-
tés par l'évêiiue de Chartres pour le chapi-
tre de sa cathédrale, déclare que les titres

de chanoines qui excèdent le nombre de

huit, ne donneront droit qu'à des fonctions

spirituelles, et seulement jusqu'au décès de

l'évêque qui les aura conférées queletitre de

chanoineattribuéàchacun des vicairesgéné-
raux s'éteindra en eux avec leurs fonctions.

Le ministre des cultes, qui n'a, ce semble,
rien à voir dans ces sortes de nominations,

décida, en 1811, comme nous l'avons déjà
dit, que le nombre des chanoines honorai-

res devait être proportionné à l'étendue des

diocèses, et fait de telle sorte que le service

des paroisses n'en souffre pas; qu'ils pren-
draient rang suivant la date de leur nomi-

nation, mais toujours après les titulaires

que les évéques devaient donner connais-

sance au gouvernement de ces sortes de no-

min;itions.'(/)rfcts. du 12 oct. 1811.)
« II y avait en 1788, dit'M. Vuillefroy, cent

trente-neuf chanoines honoraires. 11 y en

avait trois cent quatre-vingt-treize au 1er jan-
vier 1841.» (Pag. 137, note.) Nous n'avons

pas cherché à vérifier la première partie de

cette assertion, dont nous n'avons aucune

raison de suspecter l'exactitude; mais quant
à la seconde, elle est si loin de la vérité, que
nous ne pouvons pas concevoir sur quelle

espèce de documents elle a été prise. Tout

nous porte à croire que le nombre des cha-

noines honoraires dépassait douze cents en

1841, et il augmente tous les ans. Le gou-
vernement les reconnaît, puisque le roi eu

nomme au chapitre royal de Saint-Denis.

Actes législatifs.

Statuts du chapitre métropolitainde Paris, a. 4; du
chapitrede la cathédrale de Digne a. S, 7 de celui de
Saini-Dié, 21 mars 18.11 a. 6. Décret impérialdu 26
févr. 1810, a. 2. Décision royale, 30 janv. 1822.–
Décisionministérielle, 12oct. 1811.

chargé d'exercer l'hospitalité envers les

voyageurs et passagers. (Statuts 27 et s.)
11 avait un noviciat. Voy. Hospitalité, et

pour chacun des offices, le titre particulier

par lequel nous l'avons désigné. Il rece-

vait de la France une pension ou secours.

Voy. MONT SAINT-BERNARD.

Actes législatifs.

Statuts des religieux du grandSaint-Bernard. Décret

impérial du17mars 1812.

CHANOINES DE SAINT-DENIS.

Voy. CHAPITREDE Saint-Dknis.

CHANOINBSHOSPITALIERSDU MONT-GENEVRE.

Ces chanoines reçoivent 6000 fr. par an

de la France, en vertu d'une décision royale
dn 6 février 1818, qui n'a pas cessé d'être

exécutée. Ce secours est ordonnancé par

trimestre au nom du supérieur de l'établis-

semeut et mandaté par le. préfet. (Session de

184.1, compte défin. de 1839, p. 74. )

Actes législatifs.
Décisionroyale.6 févr. 1818.-Session de 1841,compte

délin. de 1839,p.74.

CHANOINESHOSPITALIERSDU SAINT-ESPRIT.

Les chanoines hospitaliers du Saint-Es-

prit Rome furent remplacés par les Bon-

fratelli pendant l'occupation des Français.
Ils étaient au nombre de douze. Ils rece-

vaient un traitement sur les biens de l'hôpital
qu'ils administraient et desservaient. ( Let-
tre du 15 juin 1810.)

CHANOINESRÉGULIERS.

Les chanoines réguliers sont de véritables

religieux liés par des vœux solennels à
l'observance de la règle qui forme les sta-

tuts de leur chapitre et vivant en commu-

nauté. Supprimés par le décret du 12 juil-
let-24 août ( Tit. 1, a. 20 ) et par l'article or-

ganique 11, ils ont été rétablis par le décret

impérial du 17 mars 1812, ou du moins sous-
traits à la défensequi mettaitobstacle à leur

rétablissement. Voy. CHANOINESHOSPITALIERS.

CHANOINESSES.
Il y avait anciennement des chanoinesses

en France. Elles furent supprimées en même

temps que les autres établissements reli-

gieux. L'Assemblée constituante leur en-

joignit, à peine <le déchéance, de faire con-
naître aux municipalités les bénéfices ou les

pensions dont elles jouissaient sur les biens

ecclésiastiques. (Décret du 5-12 février 1790.)
Elle décida que leur traitement serait réglé
par les directoires de district (Décret du 6,
11-24 août 1790), et que celles qui se ma-
rieraient en seraient privées (Décret dit C-19

janv. 1791), disposition qui montre quelle
ét;iit la véritable pensée de ces hommes, qui

prétendaient n'ouvrir les grilles des couvents

que pour rendre la. liberté à des filles qu'ils
prétendaient avoir été vouées malgré elles

à un célibat perpétuel. Elle fut abrogée bien-

tôt après. ( Décret du 10-12 sept. 1791. j

Aujourd'hui il n'y a en France que des cha-

uoinesses affiliées à quelques chapitres no-

bles d'Allemagne. D'après la Constitution
Ile l'an V11I» elles auraient perdu par cëlta
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affiliation la qualité de Françaises (.Art. 4)
mais le Code civil a implicitement abrogé
celle disposition, en ne la reproduisant pas
dans sotî arlicle 17. Les demoiselles ou

dames qui acceptent le titre de clianoiuesse
ét les fonctions dans un chapitre étranger ne

perdent point pour cela la qùalité de Fran-

çaises. (Cour de cuss., arr. du 15 nov. 1836.)

Actes législatifs.

Constitutionfie l'an VIII, a.,4. ^-Code civil a. 17.-
Décrpts5-12févr. 1 i90;6-19 janv. 1791. Courde cas-

sation, arr. du 13nov. 1836.

CHANTEURS PUBLICS.

Lés chanteurs ne peuvent -s'établir sur la

voie publique sans l'autorisation du maire.

-Ils sont passibles d'une amende de 16

francs à 500 francs, et d'un emprisonnement
d'un mois à' un an, lorsqu'ils distribuent des

chansons contraires aux bonnes mœurs (Code

pén., a. 287) ou à la religion. (Loi dit 17 mai

1819, a. 8. ) S'ils vendent ou chantent des
chansons qui aient provoqué à commettre
un crime ou un délit, ils doivent être punis
comme complices. ( Loi dit 17 mai 1819, a.

l>r.) -La provocation à commettre un délit
est punie d'un emprisonnement de trois jours
à deux ans, et d'une amende de 30 à 4000

fr. parla loi du 17niai 1819, et de la détention
avec amende de 10,000 fr. à 50,000 par
celle du 9 septembre 1835, lorsqu'elle a pour
objet une offensé à la personne du roi ou un

changement de gouvèrnement. (Art. 1.)

Actes législatifs.

Codepénal, a. 287. -Lois du 17 mai 1819,a. 1, et
8; du 9 sept. 1853; a. K

CHANTIERS DES PORTS.

Les chantiers et ateliers des ports doivent
être constamment fermés les dimanches et

jours de fêtes. Voy. ATELIERS.

CHANTRES DES PAROISSES.

Le chantre-prêtre est désigné par le curé

ou desservant. (Décret im'p. du 30 déc. 1809,
a. 30.) Les chantres laïques sont nommés

et révoqués par le bureau des marguilliers,
sur la proposition du pasteur dans les villes

(Art. 33), et par le pasteur lui-même dans

les paroisses rurales. (Ord. roy. du 12 janv.
1809, a. 7. ) Ils sont les uns et tes autres

à la charge de la fabrique. (Décret imp. dit

30 déc. 1809, a. 37.) Voy. Bas-Choeur.

CHANTRESISRAÉLITES.

Voy. Ministres OFFICIANTS.

CHAPE.
On appelle chape une espèce de manteau

qui est devenu un des ornements dont se ser-

vent les officiants dans les églises du culte

catholique. La fabrique est tenue de tes

fournir et de pourvoir à leur entretien et con-

servation. (Décret imp. du 30 déc. 1809, a. 37.)

CHAPELAIN.

Le mot chapelain dériveoudeChapclln ou de

chape; tout prêtre qui dessètt une chapelle
est prêtre chapelain. On donne ce nom

à ceux qui font le service, 1° des chapelles

royales 2° îles chapelles d'ànrbassàde; 3° tics

chapelles rurales; 4° des chapelles de com-
munautés religieuses; 5° des chapelles de col-

lèges et autres établissements publics de ce

genre. Onappelle aussi chapelains les prê-
tres qui portentchapelorsquèl'évéque officie.
Onconfond souvent leschapelainsaveclesau-
môniers. Voy. Aumôniers.

Ceux qui, eu certains lieux, formaient so-
ciété et étaient chargésdu service paroissial
furent provisoirement conservés par le décret
du 12 juillet-24 août 1790; mais il leur futdé-
fendu de pourvoir au remplacement de ceux

qui mourraient ou se retireraient. (Art. 25.)
CHAPELAINSDES CHAPELLESDOMESTIQUES.

Les chapelains des chapelles dornesliqueg
sontdes serviteursdela maison. Ils ontdroil à
des égards, et il est nécessaire même dans
l'intérêt du service dont il sont chargés, qu'ils
ne mettent jamais les personnes de la maison
dans le cas de l'oublier, et qu'ils ne souf-
frent pas qu'on prenne l'habitude de l'oublier.

Ils ne peuvent dire la messe dans leur

chapelle qu'autant que l'évêque le leur per-
met, et ils ne peuvent y administrer les
sacrements qu'avec autorisation spéciale.
(Décret imp., 22 cWc. 1812, aj6.)– Pour ce qui
concerne l'administration des sacrements,
ils sont naturellement sous l'autorité et la
surveillance du curé de la paroisse, dont ils
sont après tout les paroissiens. (Art.1.)
La chapelle n'est à leur disposition que
pour leur service. Ils n'ont, pour l'orner,
l'entretenir et y disposer toute chose d'au-
tre droit que celui que leur accorde lé mai-
tre de la maison.

CHAPELAINSDESCOMMUNAUTESRELIGIEUSESDE
FEMMES,

Les chapelains des communautés reli-

gieuses de femmes sont des chapelains do-

mestiques. Leur litre n'est pas reconnu par
l'Etat. Ils sont payés par la maison à la-

quelle ils sont attachés, et doivent se con-
furmer au règlement qui leur est donné et

aux ordres de la supérieure, quand elle en
donne qui doivent amener quelque chaligé-
ment à l'heure des offices ou à la pompe des

cérémonies. -La chapelle de l'établissement
n'est à sa disposition que pour son service.

Elle appartient du reste exclusivement à la

communauté, qui peut la disposer comme

bon lui semble. Le chapelain n'a d'autre

droit, relativement au service religieux que
celui de faire des représentations à la supé-
rieure, et de prévenir l'évêque s'il arrivait

que malgré ses représentations on laissât

subsister des choses qu'il ne serait pas per-
mis de tolérer. Mais en ce cas il faut au-

tant que possible que ce soit par mode de

consultation faite d'un commun accord avec

la supérieure et non par mode de dénoncia-

tion qu'il s'adresse à l'autorité supérieure.

CHAPELAINSBE LACOUR.

Les chapelains de la cour faisaient sous

l'Empire, les fonctions desaumôniers ordinai-

res, lorsqueceux-ciétaient absents. Us célé-

braient leur messe dans la chapelle de l'Iîmpë-
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reùr aux heures indiquées par le règlement
intérieur de la chapelle. Ils assistaient à
tous lès offices de la chapelle et servaient
à l'autel les aumôniers ordinaires. (Alm. eccl.

1806.)
CHAPELAINSÉPISCOPAÙX.

On appelle chapelains épiscopaux des

prêtres dont la fonction est d'assister l'évé-

queau chœur.– Ce nom leur vient de ce que,
dans les cérémonies solennelles, ils font
leur service en chape.

<~ Ces chapelains
sont remplacés aujourd'hui par les vicaires
de chœur à Amiens et à Paris. Celte di-

gnité d'un ordre secondaire ne parait avoir
été conservée.qU'à Albi, Bayeux et Besan-

çon. Elle est devenue un titre honorifique.
lly avait, en 1836, dix-sept chapelains hono-
raires attachés au chapitre d'Albi.

CHAPELAINS LUTHÉRIENS

Les actes de naissance, mariage et décès

enregistrés, par des chapelains luthériens

étrangers, à ce autorisés et antérieurement
à la loi du 20 septembre 1792, furent re-

cueillis et traduits en exécution du décret

impérial du 22 juillet 1806. (Art, 1.)
En attendant que ce travail fût terminé
et déposé à la préfecture" dé la. Seine, le mi-
nistre des affaires étrangères fut autorisé à

légaliser la signature des chapelains qui
étaient en exercice, à la suite des extraits
délivrés par eux de leurs registres. (Art. 3.)

CHAPELAINSDES MAISONSROYALESDE LA LÉ-

GIOND'HONNEUR.

L'ordonnance royale du 3 mars 1816 porte
que les chapelains de la maison royale de
Saint-Dénis seront nommés par le grand au-
mônier et agréés' par le grand chancelier.

(Art. 46,) Celle du 16 mai même année

suppose qu'il en est de même des chapelains
des deux succursales ou annexes de cet éta-
blissement, (Art. 33.) Voy. GRANDaumônier.

CriAPËLAINDE LAMAISONROYALEDESQU1NZÉ-
VÏNGTSi

Nous parlerons du chapelain de cet éta-
blfssement en parlant dé sa chapelle. Voy.
CHAPELLEROYALEDES quinze-vingts,

CHAPELAINET VICAIRESRURAUX.

Le décret impérial du 30 septembre 1807

appelle indifféremment chapelains, vicaires

ou prêtres chargés de desservir desannexes,
les titulaires des chapellenies rurales.

Aux yeux de l'autorité ecclésiastique, qui
leur donne tous les poùvoirs cüriaux, ce

sont des titulaires indépendants des curés. Le

titre dé chapelains est celui qui leur con-

vient le mieux; Aux yeux de l'autorité ci-

vile, qui n'érige les chapelles vicariales que
comme dépendances, vicaireries de la cure,
les chapelains rïiraux ne devraient être que
de simples vicaires placés à poste fixe. Voy.
Ghapellenies mais l'ordonnance royale du

12 janvier 1825- reconnaît le territoire qui

dépend de la chapeilenie comme formant

une paroisse indépendante delà curé pour le

temporel. Il èst donc plus conforme à la pra-

tique et aux règlements de leurdonner le titre
de chapelain que celui de vicaires.

« Les fonctions du chapelain sont générale-
ment les mêmes que celles du desservant.
Dans le droit commun, et sauf les exceptions
que l'évéque diocésain juge devoir prescrire,
le desservant et le chapelain sont indépen-
dants l'un de l'autre. » (Lettre mtn. 10
avr. 1830.)

Lé conseil d'Etat a été d'avis qu'il ne pour-
rait être établi un vicariat subventionné sur
les fonds de l'Etat dans une. annexe sans
violer les règles posées par l'ordonnance

royale du 25 août 1819. (Av., 12 nov. 1840.)
Acteslégislatifs

Décret impérial du 30 sept. 1807. Ordonnances
royales du °25août 1819,12janv. 182r>. Conseild'Ktat,
avis, 12nôv. 1810. Lettre ministérielle, 10nov. 1830.

CHAPELLES.

Rebuffe croit que le mot chapelle vient de

chape. Il ajoute que la première chapelle fut
ta tente dans laquelle les rois de France fai-
saient garder la chape de saint Martin. C'est
aussi l'opinion de Durand, dans son Ratio-
nal. (Liv. xi, c. 10.) Ciron, dans ses Para-
titles du droit canon (p. 261), prétend au con-
traire que ce mot dérive du grec zaniMieiv, ou

xamAeia, qu'il dit avoir été donné aux bouti-

ques élevées par les marchands dans les foi-
res. Marculfe donne le nom de chapelle à
la châsse mémeou boite dans laquelle étaient
renfermées les reliques de saint Martin.

On donne aujourd'hui ce nom à des oratoi.
res particuliers qui sont établis, ou autour
de l'église paroissiale dont ils font partie, ou
isolément. Les oratoires isolés sont eux-
mêmes de véritables églises,- autour desquelles
sont quelquefois des oratoires particuliers.

Nous parlons, comme on voit, de l'édifice
seulement. Si nous considérons les chapelles
comme titres ecclésiastiques, elles sont pu-
bliques ou domestiques. Les chapelles pu-
bliques sont ou des chapelles vicàriales, ou
des chapelles de secours, ou des chapelles de

tolérance. Les chapelles domestiques appar-
tiennent ou à des établissements publics, ou
à des particuliers. Nous croyons que les

chapelles de la Cour et les autres chapelles
royales pouvaient être rangées parmi les cha-

pelles publiques, le grand aumônier, dont
elles formaient en quelque sorte le diocèse,
étant grand aumônier de France, et non pas

grand aumônier du roi.
Sous le rapport du territoire, la chapelle

est une section de la paroisse. Voy. Chapellb
VICARIALE,ANNEXES.

Ori donne encore le nom de chapelle à la
boîte dans laquelle sont enfermés les vases

sacrés, ornements et autres objets nécessai-
res pour l'exercice du culte.

Nous consacrerons un article particulier
à chacune de ces différentes espèces de cha-

pelles, afin d'indiquer plus nettement ce qu'il

y a de relatif à elles dans notre législation
civile. Disons seulement ici que, comme titres

ecclésiastiques, toutes les chapelles furent

supprimées par le décret du 12 juillet- 24.
août 1790 (Art. 21), sans qu'il fût permis
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d'en établir par la suite, mais que cette dé-
fense a été levée par le Concordat.

Il n'est pas permis de faire des inhuma-
tions dans les chapelles publiques. Arrêté du

23 prair. an XII (12 juin 1804), a. 1. Aucune

chapelle, publique ou domestique, ne peut
être établie sans une autorisation du gou-
vernement/; (Art. org. 44 et 62.) Toutes
celles qui ne sont pas en état dejustifier d'une
autorisation de ce genre sont exposées à être

fermées, à la requête du procureur de la Ré-

publique. Cette autorisation leur donne
l'existence civile et les rend habiles à possé-
der, sans changer néanmoins leur nature.

Actes législatifs.
Articlesorganiques, a. 44 et 62. Décret de l'Assem-

blée nationale,i2 juill.-24août 1790,a. 21.– Décret im-
périal, 23 prair. an XII (|2 juin 1804),a. 1".

Auteurs et ouvrages et cités.

Ciron, Paratitles, p. 261. Durand, Rational,1. xi, c.
10. Marculfe. Rebuffe.

CHAPELLES DES BÉGUINAGES.

VoiJ. BÉGDINASBS.

CHAPELLESDE LA COUR.
Nous appelons chapelles de la Cour les

chapelles des résidences royales. Ces cha-

pelles étaient exemptes de la juridiction de
l'ordinaire. Ce privilége est un de ceux que
le premier consul enlendit se réserver et se
réserva en effet, en faisant reconnaître dans
le Concordat qu'il jouissait auprès du pape
des mêmes droits et prérogatives dont jouis-
sait l'ancien gouvernement. (Art. 16.) L'arti-
cle organique 10 ne l'atteignait pas. C'est

pour cette raison que, lorsque ces chapelles
furent réorganisées, Bonaparte, alors empe-
reur, ayant auprès de lui et à sa disposition
le cardinal légat, ne les fit point exempter,
ne déclara même pas, comme il l'aurait cer-
tainement fait s'il l'eût jugé nécessaire,
qu'elles étaient exemptes.

La première de ces chapelles est celle des
Tuileries. Elle a été bénie par le premier au-
mônier de l'Empereur (e 25 janvier 1806, et
mise sous l'invocation de la sainte Vierge et
de saint Napoléon. (Alm. eccl. de 1806.)
Cette chapelle était desservie par le grand
aumônier, un vicaire général du grand au-

mônier, un premier aumônier, des aumô-
niers ordinaires, des chapelains, un icaitre
des cérémonies, des clercs et un sacristain

qui avait sous lui un bedeau et les autres
serviteurs nécessaires. -Les offices y étaient
faits sous la direction du grand aumônier,
qui prenait les ordres de l'Empereur et les
transmettait au maître des cérémonies.
C'était le grand aumônier aussi qui réglait
les frais du culte. II pourvoyait aussi à ce

que le service divin fût fait dans les chapel-
les des différents palais qu'habitait l'Empe-
reur.

A Saint-Cloud et à Fontainebleau, rési-
dences ordinaires de l'Empereur, il n'y avait

qu'un prêtre sacristain. (Alm. eccl., 1807.)
La chapelle de l'impératrice- mère était com-

posée d'un premier aumônier et de deiut

chapelains; celle du prince Jérôme, d'un pre-
mier aumônier; celle de la prineessePauline,
d'un premier aumônier et de deux chape-
lains. Il en était de même de celle de la prin-
cesse Caroline. Les pages avaient un au-
mônier.

A la chapelle des Tuileries se rattachaient
encore comme annexes la' chapelle des

Quinze-Vingts et toutes les autres chapelles
qui étaient sous la juridiction du grand au-
mônier. Sous le régime du roi Louis-Phi-

lippe, cette chapelle des Tuileries a été des-
servie par des prêtres qui étaient au nombre
de trois. Ils n'avaient aucun titre. Ils ne fai-
saient autre chose que de dire la messe.
La question de subordination à l'ordinaire ne
fut pas agitée. Elle est restée indécise.

Les chapelains qui se trouvent dans les
autres chapelles royales ont tous été insti-
tués par l'ordinaire, à l'exception de celui
des Quinze-Vingts, et peut-être du premier
chapelain de la maison royale d'éducation

qui est à Saint-Germain.

Actes législatifs.

,Concordatde 1802,a. 16. Articlesorganiques,a. 10.

Ouvragecité.

Almanachecclésiastique,1806, 1807.

CHAPELLES DOMBSTIQUES.

Sous le nom de chapelles.domestiques sont

comprises toutes celles qui sont destinées à
une maison ou établissement, et non au pu-
blic. 0

Lors de la suppression des bénéfices, les

chapelles domestiques firent exceptées. (Dé-
cret du 12 juill. 24 août 1790, a. 23.) Le

gouvernement n'a pas voulu qu'il pût en être

établi, si ce n'est avec sa permission ex-

presse, et sur la demande de l'évêque. (Art.
org. 44.) Cette permission est aussi néces-
saire aux simples particuliers qu'aux éta-
blissements publics. (Décret imp. 22 déc.

1812, a. 2. Décis. férr. 1804..)– Un décret im-

périal du 20 juin 1812 ajourne l'indemnité

portée sur le budget de la ville de Besançon
pour deux chapelains, jusqu'à ce qu'il appa-
raisse de l'autorisation des chapelles qu'ils
desservaient. Elle est accordée par ordon-
nance royale, rendue en conseil d'Etat. 11

est, ou du moins il était perçu pour cela un
droit que nous ne connaissons pas, mais dont
le prélèvement a certainement été fait car
nous avons sous les yeux un décret impé-
rial du 17 messidor an XII (6 juili. 1804),
par lequel les hospices et lés autres établis-
sements de charité sont dispensés de le payer.

Dans un rapport fait le 15 fructidor an XI

(2 sept. 1803) au premier consul, pour obte-
nir une autorisation de ce genre, Portalis dit

que, conformément à l'article 44 de la loi du
15 germinal an X (les Articles organiques),
l'évêque de Séez présente à l'approbation du

gouvernement la demande formée par les ad-
ministrateurs de l'hospice civil de Séez, à
l'effet d'obtenir la permission de faire dire la

messe dans la chapelle de cet hospice pour
l'usage et la commodité dee personnes «U*»
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:hées à son service, et que le préfet donne
son adhésion à cette mesure. Il. y a au
moius uneirrégularité etunesuperfluitédans
,ce rapport. L'irrégularité esl de laisser pré-
senter par l'évèque une demande qu'il devait
'faire lui-même; la superfluité est l'adhésion
du préfet, qui était alors complètement inu-
tile, pour ne rien dire de plus. 11n'en est

pas de même à présent.
Un décret impérial du 22 décembre 1812

prescrit de joindre à la demande de l'évéque
les délibérations prises par les administra-
teurs des établissements publics, et l'avis des
maires et des préfeis. (Art. 2.) Il ajoute
que l'autorisation sera accordée en conseil
d'Etat (Ib.) défend aux évéques de consa-
crer ces chapelles ou oratoires, avant de
s'être fait représenter l'autorisation (Art. 4)
arrête que dans les villes aucune chapelle ou
oratoire ne pourra exister que pour des cau-
ses graves, et pour la durée de la vie de la

personne qui aura obtenu la permission
(Art. 5); que les particuliers qui auront des

chapelles à la campagne ne pourront y faire
célébrer l'office que par des prêtres autorisés

par l'évêque; que l'évêque n'accordera la

permission qu'autant qu'il jugera pouvoir le
faire sans nuire au service curial de son dio-
cèse (Art. 6); que les chapelains des chapel-
les rurales ne pourront administrer les sa-
crements qu'autant qu'ils auront les pouvoirs
spéciaux de l'évêque, et sous l'autorité et
surveillance du curé (Art. 7); que tous les
oratoires ou chapelles où le propriétaire vou-
drait faire exercer le culte, et pour lesquels
il ne présenterait pas, dans le délai de six

mois, l'autorisation, seront fermés à la dili-

gence des procureurs près les cours et tribu-
naux, des préfets, maires et autres officiers
de police. (Art. 8.) Le délai de six mois,
accordé pour demander l'autorisation d'avoir
une' chapelle domestique, fut prorogé de qua-
tre mois par un nouveau décret impérial du
26 juin 1813.

Sous la Restauration, quelques autorisa-
tions furent demandées et accordées. Une
des ordonnances rendues à ce sujet en faveur
du comte de Rouville porte que sa chapelle
sera autorisée tant que le service curial n'en
souffrira pas. (Ord. roy. k nov. 1818.) Cette
clause est insérée dans les autres autorisa-
tions de ce genre. Par le rapport d'une

autre ordonnance d'autorisation, nous voyons
qu'on ne soumettait plus cette concession à
la délibération du conseil d'Etat, et qu'on
n'exigeait d'autre formalité que la demande

de l'évéque avec exposition des motifs. (Rapp.
du 16 juill. 1814.) Bientôt on oublia de
solliciter une autorisation dont on ne com-

prenait pas la nécessité, et les chapelles do-

mestiques furent ouvertes, comme elles le
sont généralement, sur la simple autorisation
de l'évêque diocésain. Une ordonnance

royale du 27 décembre 18W5 porte que ces
sortes d'autorisations ne seront plus délibé-
rées en assemblée générale du conseil d'Etat,
mais seront soumises au roi immédiatement

après la délibération du comité chargé de les
exiuuineri

« Que penser, se demande Mgr Affre

(Po< 152), des quêtes faites dans une chapelle
publique où l'on ne fait pas de sérvice pa-
roissial, mais où le curé et les autres ecclé-

siastiques de la paroisse célèbrent quelque-
fois la messe ou quelque autre partie du
service divin? Si la chapelle est reconnue

propriété de la paroisse, il nous semble q»ef
l'édifice, les quêtes et le produit des troncs
doivent être administrés par la fabrique. Si

la chapelle, quoique ouverte au public, est
une propriété privée, nous ne voyons pas à

quel titre la fabrique serait chargée de l'ad-
ministrer. Mais nous pensons que c'est un
abus que l'existence de pareilles chapelles, et

que, dans le cas où l'ouverture au public se-
rait autorisée par l'évêque, il devrait le faire
sous la condition, ou que la chapelle sera
donnée à la fabrique, ou au moins adminis-
trée par.elle pendant tout le temps que l'of-
fice divin y sera célébré.

« En principe général, on ne peut perce-
voir de droit, ou faire des quêtes dans un

édifice, ou dans un lieu ouvert au public,
sans y être autorisé. Ici l'autorisation

n'existe, ni par une disposition générale de
la loi, ni par une concession spéciale de l'au-
torité compétente.

« 11est évident que ce que nous disons ici
des chapelles ouvertes au public ne peut re-

garder ni les chapelles vicariales, ni les an-

nexes, ni les anciennes églises supprimées,
puisque toutes ces chapelles sont des proprié-
tés publiques, et que nous n'avons fait men-
tion que d'une propriété privée. Nous n'a-
vons pas non plus prétendu parler des cha-

pelles placées dans des maisons particuliè-
res, dont les propriétaires ne souffrent pas
des quêtes pour l'entretien ou l'ornement de
Védifice. Ces chapelles sont très-utiles, dans

°

quelques paroisses, à unepartiede la popula-
tion, que le propriétaire consent à y admet-
tre, et qui, faute de ce secours, serait privée
de l'assistance à l'office divin. Il faut cepen-
dant qu'elles soient autorisées de manière à
ne pas nuire à l'office paroissial. »

Une ordonnance de l'archevêque de Paris,
du mois d'avril 1811, défend la prédication,
la confession et l'administration des sacre-
ments dans ces sortes de chapelles, sous

peine d'interdit par ce seul fait, et de sus-

pension du prêtre qui y aurait prêché, con-
fessé ou administré les sacrements.

« Nous n'entendons donner la permis-
sion d'avoir une chapelle domestique, dit

Mgr l'évéque de Belley dans son Rituel, qu'a-
vec ces conditions: luque ces chapelles soient t

éloignées des chambres à coucher, offices,

etc.; 2° qu'on ne couche pas dans les pièces
qui sont au-dessus; 3° qu'on n'entrepose dans

ces chapelles [rien de profane; W°qu'on en

ferme la porte après la messe; 5° qu'elles
soient propres et munies de tout ce qui est

nécessaire pierre sacrée, calice, missel, ta-

bleaux, etc.; 6° qu'il n'y ait point de cloche

pour attirer le peuple et le détourner de la

paroisse, uu que du moins on ne la sonne ja
ruais le dimanche; 7' qu'on n'y fasse aucune

fuuciien çurïale» et même qu'un ù'y confessé
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pas sans notre permission par écrit 8° que la

uefiliissiôh d'y célébrer la messe soit tou-

jours avec l'exception des fêtes solennelles,

qui sont Noël, Pâques, Pentecôte, la fêle du

Saint-Sacrement, L'Assomption de là sainte

Vierge, la Toussaint, la Dédicace et la fête

patronàle du diocèse et de la paroisse;
9° qu'aucun prêtre ne soit admis à célébrer
la messe dans ces chapelles domestiques, s'il
n'est connu du pasteur ou autorisé par nous;
10° que la chapelle sera toujours sous l'ins-

peclion et la surveillance du curé de la pa-
roisse sur laquelle elle èst située 11° qu'on
n'y conservera jamais la sainte eucharistie;
12° qu'on n'y célébrera point pendant que
l'office divin se fera dans l'église paroissiale;
13° qu'il y aura toujours quelqu'un de la mai-
son qui assistera à la messe du prône, pour
rendre compte dece qui aurait été annoncé. »

Aclet législatifs.
Articles organiques,a. ii. Ordonnancede l'arche-1

vêque de Paris, avril 1811. Décret de l'Assambléena-
tionale,12 juilU-2iaoût 1790.a. 25. Décretsimpériaux,-
17 messid.an XII(6 juill. 180i) 20 juin 1812; 22 <Jéc.
1811;26 juin 1811 Ordonnanceroyale, 4 nov. 1818j
27déc. 1846; Rapportsdu 13 fructidoran XI (2 senti
1803),16juill. 1816.– Décisionministérielle, févr. 1804,

Auteurs et ouvragèscité».

Affre(Mgr),Traité del'adm. temp. despar., p. 152.
Devië (Mgr),Rituel dé tiellcy, 1.1, p. 5W et suiv.

CHAPELLESDES ÉCOLES ET AUTRESÉTàULlSSE-
MEiNrsPUBLICSDE CE GENBE.

Dans son arrêté du 21 prairial an XI ( 10
juin 1803 ) portant règlement général pour
les lycées, le premier consul ordonna qu'il
y aurait autant que possible, une chapelle
dans l'intérieur du lycée pour la célébration
des offices les jours de dimanches et fêtes

(Art. 101), et dans sa circulaire de messidor
an XII ( juin ou juillet 1804 ) le conseiller
d'État chargé de l'instruction publique rap-
pela.aux préfets que toutes les fois qu'il
seraii question de former une chapeile dans
l'intérieur d'une école la demande devrait
en être faite par ie directeur à l'évéque.

CHAPELLESD'ÉGLISE.

1. Cequ'elles sont. II. A qui en appartient l'usage.
III. Qui est-ce qui peut eh disposer. IV. A

quelles conditions de qlielle manière et à quel
prix. -V. En faveur de qui. V). Destination du
produit de leur location ou concession. VII.
Droits et charges du concessionnaire.

1° Cé que sont les chapelles d'église.
Ces sortes de chapelles sont ou une partie ou

une dépendance de l'église une partie, lors.
qu'elles sont dans son enceinte* comme tes
deux qui se trouvent à côté du chœur dans
les églises faites en forme de croix une dé-
pendance lorsqu'elles sont autour du vais-
seau de l'église et communiquent avec lui.
2" A qui appartient l'usage d'une chapelle

d'église?

L'usagé d'une chapelle d'église appartient
à tèusles fidèles dé là paroisse. auxquels
elles doivent être ouvertes gratuitement lors-
(ju ils ont besoin d'y entier pour assister au
Service feligieux (Décret impérial du 18 mai

1806, a.1), pourvu toutefois que la fabrique ne

les ait cédée* à personne ainsi qu'elle en a
le droit, lorsqu'elles ne sont pas iridispeu-
sables au service religieux. (/6., a. 2.)

Selon Carré, on pourrait prescrire ta pos-
session d'une chapelle d'église qui ne serait

pas sous la grande voûté ( N" 305 ) parce
qu'elle n'est alors qu'une concession privée.
Cette opinion n'est plus admissible et c'est
avec raison que M. Dalloz là rèjette (Répert.
mélh., t. V111, p. 10, n° 27.)

Quelque part que soit située ta chapelle
d'église, elle fait nécessairement partie inté-

grante de l'édifice puisque n'est permis à

personne pas même à celui qui a bâli l'é-

glise, d'avoir la propriété absolue et eiitièfè
d'Une pareille chapèllè. ( Décret imp. du 30
dée. 1809, a. 72. )

La Coût royale de Besançon a méconnu
les dispositions de nos lois tant anciennes

que modeffiés, lorsqu'elle a prononcé le 2
décembre 1820, qu'une famille qui à joui
peiidilhl plus d'un siècle d'une chapelle lalé-
tale attenant à une église, pouvait en fevetw

diquer ht propriété, lorsque d'ailleurs il n'y
avait jamais eu dé bénéfices prestations ou
services religieux attachés au corps matériel
de là chapelle, ni aucun droit féodal possédé
par lés réclamants.

Les églises ont été dé tout temps impres-
criptibles, et le sont encore plus aujourd'hui
que jamais. Le tribunal civil de Nérac jugea
en ce sens le 6 juillet 1819, et la Cour dé cas-

sation, appelée à se prononcer sur cette ma-

lièrè confirma cette jurisprudence par sdri
arrêt du 1" décembre 1823.

3° Qui est-ce qui peut disposer des chapelles
d'église ?

Le décret impérial du 30 décembre 1809
donne à celui qui aurait entièrement bâti
une église le droit de retenir la propriété
d'une chapelle pour lui et sa famille. tant

qu'elle existera. ( Art, 72. ) H laisse au
chef de l'Etat la faculté d'accorder une con-
cession pareilie au donateur ou au bienfaiteur
d'une église, sur l'avis du conseil de fabri-

que, approuvé par l'évéque et par le ministre
des cultes. (Ib.)

Carré ( N» 302) M. Dalloz et l'auteur du
Manuel des Fabriques (p. 83), croient que ces
concessions de chapelle sont les seules qui
puissent être failes» (Rép. méthod., t. VIII, p.
10, n° 25.) C'est une erreur. Le décret du 18
mai 1806 qui n'a pas été rapporté dit que
les fabriques pourront louer les chapelles
( Art. 2 ) ce qui du reste est implicitement
contenu aussi dans l'article 68 du décret de
1809.

4° A quelles conditions, de quelle manière ét
à quel prix ces concessions peuvetit-elles
être failes? 7

La concession d'une chapelle à tout autre

qu'au fondateur, au donateur ou au bienfai-
teur de l'église, ne peut pas être faite pour
plus longtemps que pour la durée de sa vie.

(Décret imp. du 30 déc. 1809, a. G$.)
L'abbé Dieulin n'a eu aucune raison pour
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dire le contraire. {Pag. 88.) Elle pourrait être

reprise si elle devenait nécessaire au service,

parce que ces sortes de concessions particu-
lièrés, dans un lieu appartenant au public,
sont toujours conditionnelles.

La concession de la chapelle sous le ré-

gimo actuel n'est jamais une aliénation de
tonds. Celui qui l'a retenue ou à qui elle a
été faite ne peut donc rien changer dans la
distribution des lieux de sa propre autorité.

"îl. est défendu, par l'article 1" du décret

impérial du 23 prairial an XII (12 juin 1804),
de faire aucune inhumation dans ces sortes
de chapelles.

Le concessionnaire peut exclure de là cha-

pelle les autres paroissiens. L'usage de la

place ayant été acquis par lui à prix d'ar-

gent, c'est bien le moins qu'il puisse en jouir
à son aise. Par conséquent, à moins d'une

stipulation contraire, il peut fermer la cha-

pelle si on la lui a cédée tout entière, sauf à
remettre les lieux dans leur état primitif
lorsque le terme de sa jouissance sera ar-

rivé, ou si l'évêque l'ordonne.
La demande et les offres doivent être pré-

sentées au bureau de fabrique, qui préala-
blement les fait publier par trois dimanches

consécutifs, et afficher pendant un mois à la

porte de l'église, afin que chacun puisse ob-
tenir la préférence par des offres plus avan-

tageuses. (76., a. 69.) Si le demandeur
offre en échange un imméuble, on doit l'é-
valuer en capital et en revenu, et compren-
dre cette évaluation dans lès affichés et lès

publications. {îbid.) La concession pour
un immeuble doit être autorisée par le chef
de l'État. 11 en est dé même' dé celle qui se

fait pour une valeur mobilière excédant la
somme de 300 francs. (76s, 71.)

Ces formalités sont indispensables aujour-
d'hui. Elles ne l'étaient pas sous l'empire du
décret de 1806 alors la fabrique pouvait
traiter de gré à gré avec le demandeur. {Dé-
cret de 1806, a. %)

Le droit de séance dans une chapelle est
attaché à la personne à qui il a été concédé.

L'acquéreur d'une terre ne peut donc pas la
réclamer pour lui, comme un droit ainsi l'a
déclaré la cour royale de Gaen, dans un arrêt
du 23 août 1823*

5° A qui les concessions de chapelles peuvent
être faites?

Les places de l'église appartiennent d'a-

bord aux paroissiens. C'est à eux que la

concession doit en être faite de préférence.
Quand il en reste, ou même quand il y en a

plus qu'ils n'en peuvent occuper, la fabrique
est libre de disposer du surplus dans son in-

térêt le décret du 30 décembre 1809 luijen
laisse la faculté.

Nous avons dit qu'il était permis à celui

qui a bâti entièrement une église, d'y rete-

nir la propriété d'une chapelle pour lui et

sa lamillc tant qu'elle existera ( Art. 72),
et que pareille concession peut être faite à
celui. qui donne l'église el au bienfaiteur dé

l'église. (76.) Pour ce qui regarde le sim-

ple bienfaiteur, le ministre a décidé qu'il ne

pouvait pas prétendre à une pareille faveur,
si, dans la pius petite église de campagne,
il ne constituait pas, soit en rentes soit en

fonds un revenu de 50 fr. au moins, pour
le cas de concession pour la famille, ou de
25 fr. au moins pour celui de la concession
à deux époux seulement, et une rente de
âÔO fr. au moins dans une ville de 30,000
âmes. (Décis. min- 1812; 17 féyr. 1813.)
On ne peut pas céder à une famille une cha-

pelle pour en faire le lieu de sépulture com-
mun à tous ses membres. (Cons. d'Et., co-

mité de lég., avis du lïfév. 184-1.)

6° Destination dit produit dé la location ou
concession de chapelle.

Le produit de cette location, quoiqu'il ne
soit pas spécifié dans l'article 36 du décret

impérial du 30 décembre 1809, doit entrer
dans la caisse de la fabrique et faire partie
de soh revenu. Les cierges qui, aux con-
vois et services funèbres, sont placés dans
les chapelles, appartiennent moitié à la fa-

brique et moitié à ceux du clergé qui y ont
droit. (Décret imp., 26 déc. 1815.)

7° Charges et droits du concessionnaire.

Le concessionnaire à temps n'est qu'un
simple locataire. Ses charges sont celles des
locataires ordinaires. Il doit user de la cha-

pelle en bon père de famille, et suivant la
destination qui lui a été donnée par l'acte de
concession el les. lois ecclésiastiques (Code
civ., a. 1728.) II répond des dégradations
qui arrivent pendant sa jouissance, à moiiu

qu'il ne prouve qu'elles ont eu lieu sans sa
faute. (Art. 1732.) Il tient les lieux en bon
état de réparations locatives, ou tout au
moins il les entretient dans l'état où ils
étaient quand il les a reçus. {Art. 1731i)

Le concessionnaire à perpétuité a des

charges plus grandes. Il est tenu aux répa-
rations d'entretien; (Art. 605.) Nul doute à
cet égard. M. Affre (Pag. 143) croit que c'est
à la fabrique à faire les grosses réparations
et la reconstruction, si elle devenait né-
cessaire. Tel ne peut pas être noire avis. Les
concessionnaires à perpétuité sont des pro-
priétaires. Le décret impérial du 30 décembre
1809 le dit expressément, et ce n'est pas sans
raison. (Art. 72.) Or, tout propriétaire de

chapelle est tenu aujourd'hui, comme il l'é-

tait anciennement, non-seulement de la ré-

parer et entretenir comme son propre bien,
mais encore de la reconstruire si elle tom-

bait de vétusté, ou de renoncer à ses droits.

L'ordonnance royale du 3 mai 1820, qui
autorise la concession d'une chapelle à M. le

chevalier Prévost, deSaint-Cyr, pour lui et sa

famille tant qu'elle existera, porte qu'il ne

pourra en céder ni transporter là jouissance

pour quelque cause et à quelque titre que
ce soit. Voy. Bancs. Une autre, ordon-

nance royale du 13 mars 1822, autorisant

une pareille concession, porte en outre que,
dans le cas où le concessionnaire passerait
dix ans sans faire autunë espèce de rési^-

dence dans la commune sans avoir satisfait
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aux dépenses d'entretien, 'ni manifesté l'in-

tention de conserver le droit de chapelle avec

ses charges, la propriété de la chapelle res-

terait à la fabrique, qui ne serait tenue à

aucune espèce d'indemnité.

Aucune concession de chapelle ne doit être

faite gratuitement, si ce n'est dans les cas

prévus par l'article 72 du décret impérial du

30 décembre 1809. La Cour de cassation a

jugé, dans un arrêt du 7 juillet 1840, qu'une
action en délaissement pourrait être intentée

p;ir la commune, propriétaire de l'église,
tout aussi bien que par la fabri.que, à celui

qui jouissait d'une chapelle à titre purement

gratuit.
Actes législatifs.

Décrets impériauxdu 23prair. an XII (12 juin 1804),
a. 1 18mai 1806,a. 1et 2 30 déc. 1809,a. 5fi, et 6Sà
72; 26 déc, 18t5. Ordonnance royale, 5 mai 1820,13
mars 1822. Courde cassation,arr. du I" déc. 1823,7
Suill.1840. Courroyale de C/.ien,arr. du 25 août 1823
de Besançon,2 déc.1820. Tribunatcivilde Nérac, jug.
du6 juill. 1819.

Auteurset ouvragescités.

Affre(Mgr Traité de l'udm. lemp.despar., p. 143.
Carré, Traité dit gouvernementdesparoisses,n. 301, 303.

Dalloz(M.),Répertoireméthodique,t. VIII, p. 10,n"2b.
Dieulin,Le yuidedes curés, p. 88.

CHAPELLES DES ÉTABLISSEMENTS DE LA

LÉGION D'HONNEUR.

En créant des pensionnats pour l'éduca-

tion des filles des chevaliers de la Légion
d'honneur, Napoléon les plaça sous la juri-
diction spirituelle du grand aumônier de

l'Empire, sans autre formalité. Ils y fu-

rent maintenus par Lous XVIII (Ord. roij. du

3 mars 1816, a. 45 16 mai 1816, a. 33.)

CHAPELLEDE L'ÉVÊCHÉ.

Voy. CHAPELLE DES SÉMINAIRES.

CHAPELLE "DE l'ÉVÉQCE.

On appelle chapelle de l'évêque la botte

ou coffre qui renferme les vases sacrés et

autres objets nécessaires à l'administration

des sacrements, en tournée épiscopale. On
donne le même nom aux objets, ou pour
mieux dire au mobilier qu'elle renferme ou

qn'elle est destinée à renfermer. (Cire. du

min. de l'int., 14 mai 1821.) Ces objets sont

considérés comme personnels à l'évêque. Le

gouvernement ne les fournit pas, mais c'est

dans la vue d'en faciliter l'acquisition, que
les frais de premier établissement sont

accordés à chaque évêque premièrement
nommé. (76.).1

CHAPELLES D'HÔPITAUX ET AUTRES ÉTABLIS-

SEMENTS DE BIENFAISANCE.

On aurait pu ériger les chapelles en suc-
cursales. Le gouvernement était disposé à
cela. On a eu le tort de les laisser chapelles
domestiques, ce qui met les pauvres au-
môniers à la discrétion de l'administration

d'abord, et ensuite du directeur de l'établis-
sement. Cir.c. min. du 27 fruct. cm X/ (14 sept.

«803). Voy. AUMÔNIERS.

k'iiihltiièÙQû du Ôfëvf1er1813, pout- l'eue*

cution de l'ordonnance royale du 31 octobre

1821, porte que les administrations des hos-

pices ne peuvent établir de chapelles ou ora-
toires particuliers dans l'intérieur de ces éta-

blissements, qu'après en avoir obtenu l'auto-
risation du gouvernement, sur l'avis du pré-
fet et celui de l'évêque diocésain, citant à ce

propos l'article organique 44 et le décret im-

périal du 22 décembre 1812.-Si le rédacteur
de cette instruction avait lu les actes législatifs
qu'il citait, il aurait vu que la demande
d'autorisation doit être faite par l'évêque, et
non par l'administration, et il ne se serait

pas permis de réduire à un simple avis,
auquel on peut n'avoir aucun égard, le droit
de juger seul s'il y a opportunité et nécessi-
té d'ouvrir une chapelle domestique dans
un établissement de bienfaisance.

L'administration doit s'adresser à l'évê-

que. Voy. CHAPELLEDESÉCOLES.
« L'autorisation d'ériger une chapelle ou

un oratoire dans un hospiée, ne saurait

porter atteinte aux lois générales relatives à
la constitution des fabriques et à l'atlribu-
tion de leurs droits et revenus. D'après ces

considérations, il est évident que les hospi-
ces n'ont aucun droit sur les oblations,
frais d'inhumation, etc., qui constituent le
casuel légal des fabriques. » (Décis. min., 12

juill. 1843.)

Actes législatifs.
Articlesorganiques,a. 44. Décret impérialdu22déc.

1812. Instructionministérielledu 8 févr. 1823. Cir-
culaire ministérielledu.27 friiclid.an XI (14 sept. 1803).

Décision ministérielle, 12juill. 1843.

CHAPELLES DE L'ÉGLISE NATIONALE DE SAINT-

DENIS.

Nnpoléon ordonna, par son décret du 20
février 1806, que quatre chapelles seraient

érigées dans l'église de Saint-Denis, dont trois
dans l'emplacement qu'occupaient les tom-
beaux des rois de la première, de la seconde
et de la troisième race, et la quatrième, dans

l'emplacement destiné à la sépulture des

empereurs (Art. 4) que des tables de marbre

placées dans chacune des chapelles des trois
races contiendraient les noms des rois dont
les mausolées existaient dans cette église.
(Art. 5.) Ces dispositions ont été changées.

CHAPELLEDU RÉGIMENT.

La chapelle du régiment est la caisse dans

laquelle sont renfermés les vases et orne-
ments nécessaires à la célébration du culte.

Le premier achat de cette chapelle fut fait

par le ministre de la guerre sur les fonds de
son ministère (Ord. roy. du 24 juill. 1816,
a. 6.) -Elle était entretenue sur les fonds

qui étaient faits à chaque régiment. (Jb.)

CHAPELLESRURALES

Sous le nom de chapelles rurales, le dé-

cret impérial du 22 décembre 1812 désigne
les chapelles domestiques que les riches

propriétaires ont dans leur habitation dçs

champs. On donne plus communément ce

iiorn aux églises des vicaireries rurales et

Ues annexes» que nous désignerons, tes pre-
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uiières sous le nom de chapelles vicariales,
et les autres sous celui de chapelles de se-
cours.

CHAPELLES DE SECOURS.

On a appelé chapelles de secours des égli-
ses dont l'ouverture a été autorisée pour le
service paroissial, dans le but de procurer
aux fidèles la facilité d'y assister plus com-
modément. Ces chapelles sont une dér

pendance de l'église paroissiale à laquelle
elles appartiennent, qui seule en fait le ser-

vice et y dispose de tout. L'Assemblée na-

tionale, en réduisant le nombre des parois-
ses, permit de conserver, des chapelles de
secours ou oratoires (Décret, 12 juill.Sb
août 1790, a. 19; 15 mai 1791, a. 1), ordon-

nant en même temps que les presbytères et
bâtiments dé ces églises seraient vendus.

(Art. 5.) Voy. ORATOIRES publics. Dans
une lettre du 15 juin 1790, le comité ecclé-

siastique engagea les officiers municipaux
de Warant et Bauron à exposer à l'assem-

blée administrative du département les mo-

tifs qui leur faisaient désirer la conservation de

lachapelle de Baurou et Rivière. Plusieurs

églises furent conservées à ce titre.

Depuis le Concordat, un grand nombre
d églises ont été conservées à titre de cha-

pelles de secours. Le gouvernement exige

que l'autorisation de les ouvrir au cuite lui

soit demandée, et il l'accorde de la même

manière que celle d'ouvrir une chapelle do-

mestique. 11 faut que la demande en soit

adressée à l'évêque par la fabrique, qui prend
à ce sujet une délibération motivée. Com-

me l'entretien d'une chapelle de secours pro-
duit nécessairement un surcroît de dépense, il

faut indiquer de quelle manière il sera pour-
vu à son entretien, et si elle n'a pas de fonds

particuliers dont le revenu soit suffisant

pour cela, la demande de son érection doit

être soumise à l'avis du conseil municipal, à

moins toutefois qu'il ne tombât à la charge
de fa fabrique car en ce cas le conseil mu-

nicipal n'aurait rien à y voir, la loi du 18

juillet 1837 ne l'appelant à donner son avis

que dans le cas où les intérêts de la fabri-

que doivent être engagés. (Art. 21.)
Le-conseil d'Ktat a été d'avis qu'on ne de-

vait pas autoriser l'érection d'une chapelle
de secours qui ne pourrait être entretenue

qu'au moyen des centimes additionnels votés

chaque année (29 mars 1836), ou des taxes

affouagères. (Comité de Vint., 26 mars 1839.)

Quelques-uns des décrets impériaux et

ordonnances royales accordant autorisation

de clKipelles de secours, portent érection;
d'autres y permettent simplement l'exercice

du culle." (Décret imp. du 19 août 1813. Ord.

roy. du 6 nov. 1817, 3 déc. 1817, etc.)-Cette
dernière forme est la seule qui-soit convena-

ble. Voy. ORATOIRES.
Les chapelles de secours peuvent recevoir

des dotations qui sont acceptées par la fa-

brique de la paroisse chargée de l'adminis-

tration de leur temporel, et de percevoir les

dons volontaires, quêtes, oblalions, et géné-

ralement toutes les recettes de quelque na-
ture qu'elles soient, et en appliquer le pro-
duit aux dépenses du culte dans ces chapel-
les. (Décis. min., 25 fév. 1819.)

Ces sortes de chapelles, quand elles for-
ment annexe, peùvent avoir une commission
de marguillcrie, composée de trois mem-

bres, pour. surveiller et régler l'emploi de
leurs revenus. Voy. ANNEXES,FABRIQUES.

La ville d'Avranches s'était engagée à do-
ter la chapelle de Saint-Saturnin, dont elle
avait sollicité et obtenu l'ouverture (Décret
imp. du 30 sept. 1807), du consentement du
curé de Saint-Gervais, dont elle dépendait,
et par concession de l'évêque diocésain, le

chapelain qui la desservait fut autorisé à

remplir les fonctions curiales. Le conseil

municipal prétendit à ce sujet qu'elle avait

perdu son caractère primitif, ce qui n'était

pas soutenable, et refusa de porter l'alloca-
tion annuelle de la dotation que la commune
avait pris l'engagement de faire. Le préfet la

porta d'office. La ville d'Avranches se pour-
vut alors devant le conseil d'Etat, qui main-
tint l'arrêté du préfet. (Ord. roy., 30 juill.
1840.)

Dans les chapelles de secours, le service-

religieux est un service paroissial. 11 doil

toujours être fait sous l'autorité et la sur-
veillance immédiate du curé ou desservant.

(Décis. min., 19 et 25 fév. 1819.)
Quand une commune demande à s'imposer

extraordinairement pour la réparation ou
l'entretien d'une chapelle de secours, le

préfet doit examiner si cette chapelle doit
ou non être conservée avec avantage. (Décis.,
29 déc. 1831. Le conseil d'Etat a été d'a-
vis qu'en principe il n'y avait pas lieu d'au-
toriser une imposition extraordinaire pour
le service d'une chapelle: (Av., 29mars 1836.)

On ne peut approuver en aucune manière
et sous quelque titre que ce soit, les imposi-
tions que les communes voteraient pour ré-
tribuer des chapelains, aumôniers, vicaires
ou autres prêtres appelés à desservir ces

chapelles. Il faut laisser aux. habitants le

soin d'y pourvoir par souscription volonlai-
re. (Cire, 16 mai 1818. Décis. 22 juin 1833.)

Acteslégislatifs.

Décrets,12juillet-24 août 1790,a. 19; 15mai 1791.
Comit.éecclésiastique,15juin1790. Loidu tSjuill. 1837,
a. 2t. Décret impérial, 19 amU1813. Ordonnances
royales,6 nov. 1HI7 3déc.1317,etc. Conseild'Etat,
ord. roy. 30 juill. ttiJO.–Avis, 29mars I8S0. Comité
de Tint., 26mars1N59. Décisionsministérielles,19 et
25 févr. 1819;22 juin 1833;29déc. 183*.

CHAPELLE DES SÉMINAIRES.

« Quelques évêchés, quelques séminaires,
dit le ministre des cultes dans une circu-

laire du 1" décembre 1838, possèdent des

églises ou chapelles qui peuvent être égale-
ment classées parmi les monuments de l'art.

Ces édifices exigent les mêmes soins, la même
surveillance. 11 n'est pas plus permis de les

mutiler ou de les dénaturer que les autres

églises. Partout enfin où l'art se montre. i|
doit être respecté. »
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CHAPELLES DE TOLÉRANCE

Les chapelles publiques ouvertes au culte
sans autorisation sont des chapelles de tolé-
rance. Le gouvernement pourrait les (faire
fermer. L'entretien de ces chapelles est na-
turellement à la charge de ceux à qui elles

appartiennent, et par conséquent de la fabri-
que, si elle en est propriétaire; mais les frais
de culte, ceux d'ornementation et autres de
ce genre, ne peu vent être régulièrement por-
tés sur le budget paroissial. De plus, il ne
peut pas être fait de donations pour les cou-
vrir, puisquel'autorjsationdelesfairç n'existe
pas.

Par décision du 13 septembre 1839, le mi-
nistère a déclaré que la construction d'une
chapelle de ce genre aux frais de la commune
serait contraire aux principes d'une bonne
administration, en ce que ces dépenses une
fois faites, la commune n'en serait pas moins
tenue de participer, comme par le passé, aux
frais du culte dans le chef- lieu de la pa-
roisse.

Il aurait pu ajouter que l'acte était répré-
hensible, puisqu'il était contraire aux lois
et que la dépense ne pourrait pas en être
maintenue sur le budget de la commune.

CHAPELLESVICARIALES
Touto chapelle qui est desservie spéciale-

ment par un vicaire esî -ne chapelle vica-
riale, ou du moins peut prendre ce titre.
Sous ce rapport, il. y a plusieurs espèces de
chapelles vicariales 1° les chapelles vica-
riales qui sont desservies par des chape*
lains nommés par l'évêque; 2*1 celles qui
sont desservies par des vicaires de paroisse
autorisés à faire leur résidence dans le lieu
où elles Si)trouvent 3° celles qui sont desser-
vies par des vicaires ou autres prêtres de la

paroisse qui y vont simplement lorsque les
besoins du service les y appellenl.

A chaque chapelle vicariale est attache un
territoire. Quand on se sert du nom de
chapelle vicariale pour désigner l'église et
son territoire, la chapelle est alors une pa-
roisse ou une section de paroisse. Voy. Ciia-
PELLENIEVICARIALE.

CHAPELLENIES.
Les sociétés de prêtres connues sous le nom

de chapellenies, et les bénéûces qui portaient
ce nom furent supprimés et éteints par le dé-
cret du 12 juillet-24 août 1790. (Art. 21.)
Celles dont nous allons parler sont de titres
ecclésiastiques, créés en vertu du décret im-
périal du 30 sept. 1807, et de l'ordonnance
royale du 25 août 1819, qui permette placer
des vicaires ailleurs que dans le chef-lieu
paroissial. (Art. 3'.)– Cesont, comme on voit,
des vicaireries. Le gouvernement n'entend
pas distraire de la cure ou de la succursale
dans laquelle elles sont érigées la partie de
territoire qui leur est assignée. ( Décret du
30 sept. 1807, a. 13); mais les évêques agis-
sent quelquefois différemment et accordent'
au chapelain ou vicaire rural une commis-
sion pareille à celle des desservants, d'où il
résulte que ces titulaires, qui, d'après le titre

légal de leur bénéfice, devraient être sous
l'autorité et la surveillance du curé ou des-
servant, relèvent immédiatement de l'évêque,
et ont une paroisse dans une autre paroisse.

A moins que des circonstances extraordi-
naires ne le déterminassent à le faire, on ne
doit demander maintenant j'éreçiion d'une
chapelle vicariale dans une çoin.mune que
lorsqu'il y a au moins 300 âmes de popula-
tion c'est le nombre qu'un avis dp comité
de législation, en date du 31 mars 1841, a
jugé nécessaire. La commune qui demande
l'érection de son église en chapellenie rurale
doit prendre l'engagement de l'entretenir et
d'assurer au vicaire un traitement de 300 à
500 fr. (Ord. roy. du 25 août 1819, a. 3. Dé-
cret imp. du 30 déc. 1809, a. 40); de telle
sorte que, en réunissant les 350qu'i| recevra
du gouvernement, il jouisse d'un traitement
de 650 à 850 fr. Dès l'instant où l'érection
de son église en chapellenie est faite, la com-
mune est dispensée de contribuer aux frais
du culte dans l'église de la succursale ou cure
dont elle dépend. (Cons. d'Et., avis, il déc.
1810. Ord. roy., 25 août 1819, a. 4.)

Ces chapelles n'eurent d'abord qu'un
bureau de marguillerie chargé de four-
nir à l'entretien du culle et ne pouvant
accepter que l'usufruit des donations qui
leur étaient faites. Dans un avis inédit, le
conseil d'Etat dit qu'il y avait lieu de créer
une fabrique pour toute

chapelle dont l'érec-
tion était autorisée. (Av., 28 déc. 1819.) L'or-
donnance royale du 12 janvier 1825 supposa
qu'elles avaient le droit d'avoir une fabri-
que particulière composée de la même ma-
nière que celle des cures et des succursales,
ce qui est contraire au principe de leur exis-
tence civile; mais y a-t-on jamais regardé
de près lorsqu'il s'est agi de régler les affai-
res de l'Eglise ? Depuis Jprs les chapelleries
ont eu leur fabrique particulière reconnue
par le gouvernement.

L'érection en chapelle de l'église de l'an-
cien collége d'Autun fut autorisée sur le vu
1° de la demande présentée par la ville d'Au-
tun 2° de deux délibérations du conseil mu-
nicipal, contenant les motifs de la demande
l'obligation de fournir à tous les frais de
l'établissement, la désignation du territoire
de la chapelle, le chiffre de la population de
la ville et l'état de situation des l'édifice.?du
culte; 3° l'inventaire des meubles et orne-
ments existant dans la chapelle de'flôtrç-
Dame 4° l'extrait du rôle des çonlributioiis
de la commune pour 1811 5° le budget tje la
ville d'Autun pour la même année; 6° je pro-
cès-verbal d'information de commodo et in-
commodo, dressé à l'occasion de cette dç.-
mande 7° avis du sous-préfet, du préfet
et de l'évêque, {Qécr.et imp.fl2 nov.

1811.1–Celle de l'égliseSaint-Étieniie de la ville d^U-
zès fut autorisée surie vu 1° de la demande
présentée par les habitants: 2° de deux dé-
libérations du conseil municipal, contenant
les motifs de la demande, l'obligation de
fournir à tous les frais de l'établissement, la
désignation du territoire de la chapelle, le
chiffre de la population de la ville d'Uzès et
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des communes qui lui étaient réunies, et l'é-

tat de situation des édifices du culte; 3° l'in-

veptaire des meubles et ornements existant

1 dans l'église de Saint Etienne k° le budget

(Je la ville d'Uzès pour 1812; 5° tes avis du

sous-préfet, du préfet et de l'évêque. (Décret

tmp- du Mjanv. 1812.) Celle- de l'église

d'Amplier fut autorisée sur le vu 1° de l'ar-

ticle 8 du décret du 30 sept. 1807 2° de la dé-,

libération du conseil municipal de la çom-

mùned'Amplier, tendant à obtenir cette érec-

tion d'après la demande des habitants; 3° des

propositions faites par le conseil municipal
de fournir aux dépenses de l'établissement;

des motifs exposés dans la pétition; 5° de

l'état de population de la succursale en géné-

ral, et du lieu de la chapelle en particulier,
ainsi que de la désignation du territoire qui
devait composer son arrondissement; 6° du

budget dç la commune d'Amplier pour 1811;
7° des avis de l'évéque et du préfet. (Décret

imp., Ikjanv. 1812.)
Il n'y avait, comme on voit, rien de déter-

miné relativement au nombre des pièces à

fournir. 11 n'en est pas ainsi maintenant

une circulaire du 25 août 1833 les fait con-

naître. Voyez l'analyse que nous en avons

donnée au mot ANNEXE.

« En 1835, dit M- Vuillefroy, l'administra-

tion des cultes, se fondant sur la disposition

de l'ordonnance du 25 août 1819, qui auto-

rise la réunion du titre de vicaire à celui de

chapelain, voulut faire envisager l'établisse-

ment des chapelles vicariales comme l'éta-

blissement d'un vicariat ordinaire, ce qui
eût dispensé de recourir à la forme d'une or-

donnance. Elle prétendit, en conséquence,

que le décret du 30 décembre 1809 et les ac-

tes postérieurs, qui avaient réglé les forma-

lités relatives à l'établissement des vicaires,
avaient implicitement rapporté le décret du

30 septembre 1807 relatif aux chapelles; que
ce n'était plus aujourd'hui de chapelles qu'il

s'agissait, mais bien de vicariats. {Pag. 107.)
« Cette prétention ajoute M. Vuillefroy,

était inadmissible, et elle fut en effet repous-
sée par un avis motivé du conseil d'Etat. »

/fcnow.1835.)
Cette discussion entre le conseil d'Etat et

l'administration des cultes nous donne lieu

de présumer que le ministre voulait couper
court à de petites difficultés et nous explU

que pourquoi l'ordonnance royale du 27 dé-

cembre 1816 a établi que ces autorisations et

plusieurs autres du même genre ne seraient

plus portées à l'assemblée générale du con-

seil d'Elat, mais seraient immédiatement sou-

mises au roi après la délibération dans les

comités.
Nous pensons avecM.Vuillefioy {Pag. 109)

que, pour obtenir l'érection d'une chapelle-
nie, il faut constater, 1° la nécessité ou l'uti-
lité de son établissement, 2° les moyens d'en

supporter la dépense sur les revenus ordi-
naires de la commune, ou du moins sans

qu'elle soit obligée de recourir à une impo-
sition extraordinaire (Cons. lïEl., av., 17

août 1837) 3° la possibilité pour la cure oh

succursale chef-lieu de suffire à ses dépenses,

malgré l'érectiou d'une partie de son terri-
toire en chapelle. (Cons. d'Et., av., k nov.

1835.)
La commune ou section de commune qui

sollicite l'érection d'une chapelle est obligée,
de prendre rengagement de fournir un lo-

gement et un traitement au chapelain, de

pourvoir à l'entretien de l'église et aux frais
du çulte. Cet engagement est ratifie et
rendu exécutoire par l'ordonnance royale
d'autorisation qui fixe le montant de cha-

cune de ces dépenses, et indique de qgelle
manière il y sera pourvu. Ainsi, pour n'en
citer qu'un seul exemple, le décret impérial
du 12- novembre 1811, qui est un de ceux
dont nous avons fait connaître les considé-

rants, porte

Art. l^r. L'érection en chapelle de ("église Notre-
Dame de l'ancien collége de la ville iJ'Autun, dé*

parlement de Saône-ei-Li>ire, est autorisée.;

Art. 2. Le traitement du chapelain sera porté
à cinq cents francs, sauf à déduire ja pension dont

il jouissait, ci. T 500 f.
Il lui sera alloué une somme de trois cent?

francs, pour lui tenir lieu de logement, ci.. 500 f.

Total. 800 f.

Cette somme de huit cent5 francs sera prise, cha-

que année, sur les revenus communaux, selon l'allor
cation qui en sera faite au budget.

Les dépenses d'entretien du mobiher et aulres

objets existant dans l'église et nécessaires au,
service du culte, lesquelles ont été évaluées Asis.
cents francs, seront prises, t° sur les revenus de la

fabrique, provenant de sa part dans le produit des
inhumations 2"sur le montant des obla(ions 5* sur
le produit de la location des chaises, et des dons des
fidèles dans l'église Notre-Dame; et, en cas d'insuf-
lisance reconnue, il y sera pourvu comme il est dit

par notre décret du 50 décembre 1809.

Art. 3. Le chapelain se servira de l'église, du mo-

bilier, des vases sacrés et ornements y existant.

Art. 4. Nos ministres des cultes et de l'intérieur
sont chargés de l'exécution du présent décret; qui
sera inséré au Bulletin des lois.

Le ministre de l'intérieur est, comme on

voit, chargé, en même temps que celui des

cultes, de l'exécution des ordonnances qui
autorisent les érections. C'est nécessaire. Le

conseil d'Etat a émis l'avis (4. nov. 1835)

que le ministre des cultes ne pouvait pré-
senter au roi ces projets d'ordonnance que
de concert avec le ministre de l'intérieur.

Ceci parait d'abord raisonnable, mais c'est

contraire à la pratique, et quand on l'exa-
mine de près, on s'aperçoit que ce ne serait

p;is exécutable, à cause de la complication
d'embarras et du surcroît de travail qui ré-

sulterait de l'adoption de ce principe.

Quand l'approbation est refusée, le minis-

tre informe l'évéque et le préfet que l'érec-

tion ne peut avoir lieu. n'y a pas d'ordon»

nance. La raison qu'en a donnée le comité

de l'intérieur .du conseil d'Etal, c'est qu'il

u'y a pas lieu de donner la sanction d'une

ordonnance à ce qui est régulièrement éta-

bli, ni de constater en cette forme le rejet dp
la demande. (Av., 3 fév. 1835.)

Une fois approuvée, la chapelle devient un

établissement d'utilité publique.– Sa posi-
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tion par rapport à la cure ou succursale dont
elle fait partie la constituerait dans un état
de dépendance qui ne lui permettrait autre
chose que de jouir ainsi que nous l'avons

déjà dit de l'usufruit de ses biens, mais

l'usage est de lui reconnaître la capacité

d'acquérir, posséder et aliéner au même
titre que la cure ou la succursale, et de
la même manière. Par conséquent, les
revenus comme les charges de sa fabri-

que ne diffèrent point des revenus et des

charges des autres fabriques. Elle peut
sur la proposition de l'évêque, être mise en

possession des biens et rentes provenant
de sou église avant son érection en cha-

pelle, et dont la fabrique paroissiale serait
nantie.-Mais ces sortes de distractions ne
sont prononcées qu'après délibération du
conseil municipal, délibération de la fabri-

que paroissiale, et le vu de son budget, avis
du sous-préfet et du préfet, lorsqu'il est re-
connu d'ailleurs qu'elles laisseront à la fa-

brique paroissiale des ressources suffisantes

pour subvenir à l'acquittement de ses char-

ges. (Ord. roy., 28 mars 1820, a. 2 et 3.)

Acteslégislatifs.
Décret de l'Assembléenationale,12juill.-24août 1790.
Décrets impériaux,30 sept 1807,1-15;50déc. 1809,a.

40; 12 nov. 1811 12 janv. 1812; 24 janv. 1812. Or-
donnancesroyales,25août 1819,a. 5, 4; 28mars1820 a.
2 et 3; 27 déc. 1846. Conseild'Etat, avis14déc. 1810;
5 fév.1835,4 nov.183K,17août 1857. Comitéde légis-
lation, av., 31 mars 1841.-Circulaire ministérielle, 21
août 1833.

Auteur et ouvragecités.

Voillelroy(M.), Traité de l'adunn. du culle cath., p.
107et s.

CHAPIER.

Le chapier est l'armoire dans laquelle on
serre les chapes et autres ornements qui ser-
vent à la célébration de l'office divin. 11 est
ordinairement surmonté d'une crédence avec

laquelle il fait corps.-Le chapier est immeu-
ble par destination. Il n'est pas permis, selon
le ministre des cultes, de refaire ou modilier
celui dessacristies de cathédrales sans son au-
torisation. (Instr. minist., 25 juillet 18i8.),

CHAPITRE.

Chapitre vient de cnpitulum, diminutif de
eaput (tête). On donna communément ce
nom aux subdivisions principales des traités,
des livres et des comptes.-De là vint en-
suite qun les liturgisles appelèrent chapitre
ou capitule la petite leçon que récite l'offi-
ciant avant l'hymne à vêpres et à laudes, et
avant les répons aux petites heures et à
complies. Chapitre ici a le sens de leçon.
Nous pensons que c'est en prenant ce mot
dans la même signification, que les canonis-
tes ont appelé chapitre les réunions dans
lesquelles tes corps religieux ou les colléges
ecclésiastiques venaient entendre, d'abord
soit la lecture d'un chapitre de leur régie
ou de leurs statuts, soit celle d'un chapitre
de l'Ecriture sainte, soit une leçon de théo-
logie, et délibérer ensuite sur les affaires de
la communauté.-Ce même nom passa à la
salle dans laquelle on.se réunissait, et enfin

à quelques-uns des corps ecclésiastiques qui
conservèrent l'usage de ces réunions, et dont
les membres furent appelés chanoines, c'est-
à-dire ecclésiastiques vivant exactement se-
lon une règle.

Les chapitres, ou colléges, ou corps de
chanoines, se relâchèrent un peu de leur ré-

gularité alors on rendit la liberté de la vie
séculière à la plupart d'entre eux, et il y eut
des chapitres de deux espèces les chapitres
réguliers et les chapitres séculiers. Les

chapitres sécularisés furent plus particuliè-
rement ceux qui étaient attachés aux cathé-
drales et aux collégiales ce qui prouverait
que le relâchement de la discipline prove-
nait des sollicitudes et des devoirs du minis-
tère pastoral.

Les chapitres séculiers sont établis ou au-
près du siège épiscopal, ou dans quelque
église particulière. Ceux établis auprès du

siège prennent le nom de chapitres ca-
thédraux, et ils sont métropolitains ou dio-
césains, selon que le siège est archiépisco-
pal ou épiscopal. Ceux établis dans les

églises particulières sont des chapitres collé-

giaux.

CHAPITRESCATHÉDRAUX.

I. Des chapitres cathédraux avant 1790. H. Des
chapitres cathédraux depuis 1790 jusqu'au Con-
cordat. III. Des chapitres caihédraux depuis le
Joncordal jusqu'à cejuur. IV. Del'établissement
et de la suppression des chapitres. V. Desstatuts
et règlements qui organisent le chapitre et déter-
minent ses obligations. VI. De la dotation des
chapitres. VII. De la composition du chapitre.
VIII. Des dignitaires du chapitre.-IX. Desdroits
et privilèges du chapitre pendant la vacance du
siége.-X. De ces mêmes droits et priviléges pen-
dant que le siège est occupé.– XI. De l'union de
la cure au chapitre. -XII. Des obligations ordi-
naires du chapitre.– XIII. De l'auturité de l'évèque
sur le chapitrecathédral.

1° Des chapitres cathédraux avant 1790.

JI y aurait un travail à faire ce serait
d'examiner si les chapitres cathédraux ne
sont pas ces anciens presbytères ou corps
de ministres du culte auxquels on convient
assez généralement qu'ils ont succédé, ce qui
faisait dire à l'évêque de Bayenx, dans son
mandement du 20 novembre 1790, que leur
origine remontait jusqu'à l'aurore de la foi
car s'ils n'étaient autres que les anciens pres-
bytères, comme nous le croyons, ils représen-
teraient le clergé du diocèse, dont, ils seraient
restés la partie la plus éminente, et ce serait
à ce titre plutôt qu'en vertu d'une concession
dont on ne découvre des traces nulle part,
qu'ils seraient investis du droit d'administrer
le diocèse durant la vacance du siège, et ce-
lui d'élire le successeur de lévéque défunt,
dans les pays où le droit de nomination n'a
pas été accordé aux souverains.

Quoi qu'il en soit de l'origine des chapitres
cathédraux, il est certain que le pape Alexan-
dre 111, qui occupa le siége pontife de
1159 à 11.81, écrivit au patriarche de Jérusa-
lem Novit tuœ discretionis prudentia qua-
liter tu et corpus tuum unum sitts; ita quod
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tucaput, et illi membraesse probantur. Unde
non decet te, omissis membris, aliorum consi-
lio in Ecclesiœ tuœ negotiis uti, cum id non
sit dubium et honestati tuœ et sanctorum Pa-
trum institutionibus contraire. lnnotuit si

quidem auribus nostris quod tu sine consilio

fratrum tuorum canonicorum sancti sepul-
chri; abbates et abbatissas et alias et ecclesia-cArt; o&6a<Me< t)Ma<î.M«~e( o~M e< ecc~Mt'a-
sticas personas instituis et destituis. Ideoque
auctoritate apostolica prohibemus. Nos enim
tales inslitutiones et destitutiones earere de-

,cernimus robore firmitatis.
Fraternitati tuœ mundamus, dit-il nu même

patriarche, quatenus in concessionibus et

confirmationibus et aliis Ecclesiœ tuœ nego-
tiis, fratres tuos requiras, et cum eorum con-

silio, vel sanioris partis eadem peragas et per-
tractes, et quœ statuenda sunt statuas, et er-
rata corrigas, et eielleridrr dissipes et evellas.

Ces deux. décrétales font partie du droit
canon.

Les chapitres étaient donc un corps dont

l'évéque était la tête et les chanoines les
membres. L'évêque ne devait ni instituer,
ni. destituer, ni confirmer des titulaires ec-

clésiastiques, ni traiter aucune autre affaire

ecclésiastique sans l'assembler, et agir de con-
cert avec lui, sous peine de violer les institu-
tionsdes Pères de l'Eglise, de contreveniraux
lois ecclésiastiques, et de faire des actes nuls.

Le concile de Trente ne changea point
cette discipline. 11 n'ajouta ni ne retrancha
rien aux droits des chapitres. Il décida seu-
lement 1° que l'évêque, de concert avec
deux chanoines au moins, dont un serait
choisi par lui et l'autre par le chapitre, pour-
rait, dans l'inlervalle d'un synode provincial
à un autre, pourvoir, selon le besoin, à ce

qui regarde l'office divin, le chant et la ma-
nière de chanter, l'heure et la durée des offi-

cés, et en même temps à tout ce qui est néces-
saire par rapport à tous les ministres de

l'Eglise, et autres choses semblables. Simul-

que de omnibus Ecclesiœ ministris quœ neces-
saria erunt, et si qua hujusmodi. (Sess. 24,
decr. de Bef., cap. 12.) 2° Que, pour ce

qui regarde l'érection et l'organisation de
leur séminaire, les évêques feront tout avec
le conseil de deux chanoines les plus anciens
et les plus graves, qu'ils auroni choisis eux-

mêmes, et que, pour former les revenus de
cet établissement, ils les formeront avec le
conseil de deux membres du chapitre choisis
l'un pur lui, l'autre par le chapitre et deux
membres du clergé de la ville. (Sess. 23, decr.
de Réf., cap. 18.) 3° Que, dans les églises
métropolitaines ou épiscôpales,dans lesquel-
les il n'y aura pas de prébendes ou de pré-
bendes suffisantes affectées à l'entretien d'un

professeur de théologie, l'évéque y pourvoira
de l'avis du chapitre. (Sess. 5, decr. de Réf.,
cap. 1.) 4°.Que si l'un des commissaires-

juges choisis par le concile provincial ou.
diocésain vient à mourir, l'ordinaire, avec

`

le conseil du chapitre, en nommera un

pour le remplacer provisoirement. (Sess.
25, decr. de Ref., cap. 10.) 5° Que dé-
sormais il ne pourrait y avoir dans les

chapitres aucun chanoine qui ne fût dans les

DlCTlONN.DEJURISI'. ECOLES.I.

ordres sacrés ou d'un âge tel à pouvoir y
entrer dans l'intervalle de temps prescrit par
le droit canonique. (Sess. 2V, decr. de Réf.,
cap. 12.) 6° Que, à la vacance du siège, le

chapitre nommerait un officiai ou confirme-
rait celui qui se trouverait en place, et, dans
les lieux où ce soin le regardait, il nomme-
rait un économe pour gérer les biens de la
mense épiscopale. (Sess. 24, decr. de Réf.,
cap. 15); qu'il ordonnerait incontinent des
prières publiques pour obtenir un bon
pasteur. (Sess. 24, decr. de Réf., cap. 1.)

Que si la vacance du siège dure plus
d'un an, il pourrait accorder des démis-

soires, mais seulement à ceux qui se trou-
veraient pressés de recevoir les ordres pour
occuper un bénéfice qu'ils,auraient obtenu.

(Sess. 9, decr. de Ref., cap. 10.) 8° Que,
nonobstant toute exemption quelconque, les

chapitres des cathédrales et des autres égli-
ses majeures pourront être visités, corrigés,
châtiés par leur évêque toutes les fois qu'il
y aura nécessité. (Sess. 7, decr. de Réf.,
cap. 4, et sess. 15, decr. de Réf., cap. 4).
9° Que l'évéque aura la première place, soit
au chœur, soitentout autre lieu. 10"Qu'il la
choisira lui-même et aura la principale au-
torité en toutes les affaires. ll°Que,s'ilsou-
met à la délibération du chapitre quelque
chose qui ne se rapporte ni à son intérêt

propre, ni à celui des siens, il convoque-
ra lui-même le chapitre, recueillera les voix
et il sera conclu à la majorité. 12° Qu'en
toutes autres choses le chapitre conservera
l'autorité et la juridiction qu'il pourrait a voir.

Ces règlements déplurent aux parlements
de France et aux chapitres exempts. On ne

s'y conforma pas rigoureusement; cependant
on tendit sans cesse à s'en rapprocher. Nous
sommes obligés de renvoyer aux Mémoires
du clergé de France ceux qui voudraient con-
naître de quelle manière furent réglés par
l'autorité civile, de concert avec l'autorité

ecclésiastique, les droits réciproques des

évéques et de leurs chapitres.
Dans un livre intitulé De l'harmonie des

évêques avec leurs chapitres, M. l'abbé' de

Sambucy a recueilli les déclarations et pro-
testations que firent en faveur de leurs cha-

pitres cathédraux plusieurs évêques de

France, lorsque l'Assemblée constituante
eut arrêté leur suppression.

« Le clergé des églises cathédrales néces-
saire à la majesté du culte divin, dit l'évéque
dé Poitiers, est le berceau et le modèle du

clergé du diocèse; il est encore le conseil et
le sénat des évéques; il exerçait, dans ta
vacance du siège, une juridiction spirituelle
qu'il tientde l'Eglise. ^{Lettre du \1janv. 1791.)

« Nous l'avouons, dit l'archevêque d'Aix,
nous éprouvons le plus sensible étonnement

quand nous voyons disparaître ces titres

antiques des Eglises-mères dont les Eglises
de chaque diocèse ont tiré leur origine. Telle
est la constitution des chapitres des églises
cathédrales, que leurs fonctions consistent
dans l'exercice des offices divins et des priè-
res publiques, dans la participation aux con-
seils des évêques, 'et dans le gouvernement

2626.
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des diocèses pendant la vacance du siége. Lettre past. du 3 févr. 1791 ), dé Verdun
Les chapitres des églises cathédrales. for- (Décl., 1790 instr. past. du 5 févr. 1791),
ment un corps dont les évêques sont les chefs; firent des déclarations et protestations sem-
ils partagent avec les évêques les soins du blables.

gouvernement des diocèses leur état conci- Les chapitres étaient un conseil ecclésias-
lie la subordination, la concorde et l'auto- tique permanent et non pas un clergé pa-
rité. Les évêques consultent leur sénat, ou roissial.M. Vuillefroy s'est laissé égarer par
presbytère qui les assiste dans les affaires la doctrine erronée de l'Assemblée consti-
et dans les cérémonies; et les conciles défen- tuante lorsqu'il dit « Vers la -fin du vm«
dent aux prêtres des églises de rien faire siècle, on cessa de réunir le presbytère pour
sans la connaissance et l'approbation de leurs les affaires ordinaires, et on ne le convoqua
évêques. Les conciles ont réglé la composi- plus que pour les affaires importantes; mais
tion des chapitres comme leurs fonctions. Le pour ces dernières affaires ( les premières )
concile de Trente a stipulé les cas dans les- chaque évêque continua de régler et de gou-
quels les évêques ne peuvent point agir sans verner son peuple par les avis des ecclé-
leur consentement. Ce sont aussi les plus siastiques qui faisaient leur résidence dans
anciens conciles qui réglèrent les pouvoirs la ville épiscopale, c'est-à-dire du clergé de

exercés par les chapitres pendant la vacance l'Eglise cathédrale. Ce clergé vivait en com-
du siège. C'est aux chapitres, comme con- mun et formait le conseil ordinaire et néces-
seils des évêques, que l'Eglise a transmis saire de l'évêque, autrement dit le chapitre.»
l'administration des diocèses après leur dé- (Pag. 123.)
cès et l'Eglise a pris toutes les précautions Pour se faire une juste idée des chapitres,
les plus sages pour prévenir les inconvénients il faut les considérer comme les représen-
d'une administration passagère. Ce sont tous tants du clergé de tout le diocèse.
ces pouvoirs transmis et tous ces devoirs Nous ne croyons pas non plus qu'il soit

imposés aux chapitres par la voix de l'Eglise exact de dire que les chapitres avaient perdu
universelle; c'est leur constitution, établie le droit d'être le conseil* nécessaire de l'évê-
par les règles et les exemples des plus an- que. Ce droit est un de ceux qui ne peuvent
ciens évêques, par les canons des conciles pas se perdre, si, comme nous le présumons,
depuis douze siècles, par les capitulaires et il se lie à la constitution même de l'Eglise,
par les lois et ordonnances de tous les temps, L'évêque cessa de les consulter aussi fré-

qu'on prétend renverser, commeinutiles à la quemment, parce que habitué à traiter les
religion et contraires à l'esprit de l'Eglise. » affaires journalières avec les membres du

(Discours pron. à l'Ass. nat. le 29 mai 1790.) chapitre, qui étaient ses vicaires généraux
« Je déclare, dit l'évéque de Soissons, que et formaient son conseil particulier il eut

le chapitre de mon église cathédrale n'étant moins souvent occasion de recourir à ses
et ne pouvant pas être supprimé par l'effet avis. 11arriva alors au chapitre ce qui était
d'un décret purementpolitique, est pendantla arrivé au synode il fut négligé. 11 n'eut
vacance du siège, et sera, après ma mort, seul plus occasion d'exercer ses droits, mais il les

dépositaire de la juridiction épiscopaledansce conserva, et c'est en vertu de ces droits qu'ils
diocèse, jusqu'à ce que l'Eglise en ait ordonné administrent le diocèse pendant la vacance
autrement. » (lnstr. past. du 20 déc. 1790.) du siège.

a Les chapitres de nos cathédrales, dit l'é- a ,MArt
vêque de Digne sont nos vrais vicaires en 2° Des

entres cathédraux depuis 1790

titre d'office. Je n'ai pas le droit d'éteindre jusqu'au Concordai.

ou supprimer les titres ni les titulaires de Le dessein de l'Assemblée constituante ne
les priver ni pendant ma vie ni après ma pouvait pas être de supprimer le conseil de
mort, d'une puissance spirituelle qu'ils ne l'évêque. Personne n'aurait accepté une pa-
tiennent pas de moi ni de mes prédéces- reille réforme. Mais elle voulait éteindre les
seurs, ni du premier évêque de Digne; mais chapitres, afin de pouvoir recueillir leur
de la loi que l'Eglise a faite par les ordres succession. C'est ce qu'elle fit par le décret
et avec l'assistance journalière, et sous les sur la Constitution civiledu clergé. (TU. 1, a.

yeux du vrai Dieu, son instituteur. » 21.) En même temps qu'elle faisait dispa-
Les archevêques de Paris (31 déc.jl790), de raître tous les chapitres sans exception,

Reims (Lettre du 8 mars 1791 ) de Tours tant les réguliers que les séculiers, et faisait

(Décl. du 11 févr. 1791) les évêques d'Acqs défense d'en établir désormais de semblables,
(Lettre past. 1790), d'Aire ( 1" janv. 1791 ) elle organisait ce qu'elle appelait le presby-
d'Aléria (24 déc. 1790), d'Amiens ( Instr. tère, conseil habituel et permanent sans le-

pasl,, 25 août 1790) de Bayeux (Mand., 20 quel l'évêque ne pouvait faire aucun acte de

Mot>.1790;d<?c/22jam). 1791), de Boulogne juridiction. (Art. 15.) Ce conseil était com-

(Instr. past. ,24 oct. 1790), deChâlons (Lettr. posé de vicaires chargés les uns du service
past., 14 janv. 1790), de Clermont (Lettre du paroissial, et les autres de la direction dif
1" /<for.l791 ) de Langres ( Rép. du 1er déc. séminaire. ( Art. 9 10 13. ) Les vicaires
1790; lettre du 20 déc. 1790), du Mans (Lettr. composant le conseil de l'évêque- étaient

past. du 11 déc. 1790, de Meaux (Décl. du 21 choisis par lui. Un décret du 15-24 nov- 1790
éc. 1790) du Puy ( Lettre past. du 12 déc. porte que si l'évéque est en retard de les
1790), de Quimper (Décl. du oct. 1790 ) nommer, les curés des paroisses qui auraient
de Rennes ( Décl. du 10 déc. 1790 ), de Siste- été réunies en rempliraient provisoirement
ron ( Lettre du 24 nov. 1790 ) de Tarbes les fonctions, chacun suivant l'ordre de leur
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ancienneté dans les fonctions pastorales.
( Art. 17. ) lis ne pouvaient desservir des
succursales. ( Décis. du comité eccl. 23 août

1791. ) Pendant la vacance du siège épis-
copat, le premier, et, à son défaut, le second

remplaçait l'évéque tant pour les fonctions
euriales que pour les actes de juridiction qui
n'exigeaient pas le caractère épiscopal mais
en tout il était tenu de se conduire par les
avis du conseil. ( Tit. 2, a. 41. ) Il en était
de même en l'absence de l'évéque. (Décis. dit
comité ecclés. 5 sept. 1791. ) On promit
ùne pension aux titulaires dont les emplois
étaient ainsi supprimés (Tit. 3, a. 11 ), et on
les renvoya aux directoires du district pourjla
faire liquider. (Décret des 6, 11,21* août 1790.)
1 Le Directoire fut chargé d'opérer la disso-
lution des chapitres, et de faire cesser l'office
canonial. (Lettre du comité ecd.,19no v. 1790.)

Il dut, conformément aux instructions de
l'Assemblée nationale, mettre sous le scellé
tout le mobilier des chapitres, à l'exception
de ce qui était nécessaire pour le service

paroissial, s'il y avait une paroisse. ( Décret
du 6-8 nov. 1790 décis. du comité eccl. 18
nov. 1790.) Cependant il existe une de ses
décisions en-date du 29 janvier 1791 qui
porte que le service doit être continué à
Notre-Dame de Paris, jusqu'à ce qu'il en ait
été autrement ordonné.

Dans les lieux où la cure était unie au

chapitre, on sépara des bâtiments du chapitre
la partie destinée au curé ainsi qu'un jar-
din d'un demi-arpent, pour servir à former le

presbytère, excepté néanmoins lorsque cette
distraction ne pût se faire sans nuire à la
vente ou à la location des bâtiments restant
et de leurs dépendances. (Décret du 20-25
déc. 1790.)

On fit des pensions ou traitements de re-
traite aux officiers ou employés des chapi-
tres. ( Décret du 20-26 août 1791; 14 juin-
t" juillet 1792.) L'argenterie, qu'on décla-
rait inutile au culte fut envoyée à la mon-

naie, et les propriétés déclarées propriétés
nationales furent vendues. Yoy. Argenterie,
Biens ecclésiastiques. 11 ne resta au pres-
bytère ou conseil épiscopal que le traite-
ment fixe qui lui était assuré par la Consti-
tution civile du clergé. Voy. Vicaires ÉPIS-
copaux. On se lassa bientôt de le payer
et,.pour s'en débarrasser, la Convention sup-
prima le conseil épiscopal que l'Assemblée
nationale avait établi. ( Décret du 18 sept.

1793.)

3° Des chapitres cathédraux depuis le Con-

cordat jusqu'à ce jour.

Par l'article 11 du Concordat, Pie VII ré-
serva aux évêques le droit d'avoir uni cha-

pitre dans leur cathédrale. Il fut dit, dans
les Articles organiques, que les évoques sol-

liciteraient l'autorisation du gouvernement,
tant pour l'établissement lui-même que pour
le nombre et le choix des ecclésiastiques
destinés à le former. (Art. 11 et 35.) L'é-

rection et institution de ces chapitres nou-

veaux fut faite en même temps que celle du

siège et dans le même décret, par le cardinal

légat, qui laissa à l'évéque futur le soin de
déterminer le nombre dés chanoines et digni-
taires dont il devait se composer, lui délé-

guant à cet effet les pouvoirs qu'il avait re-

çus du saint-siége, et voulant qu'après en
avoir fait usage il lui adressât deux exem-

plaires de son ordonnance en forme authen-

tique, afin qu'il mit à l'un et à l'autre son

approbation, et que, ainsi confirmée, elle fut

déposée dans les archives de son église et
dans celles du saint-siége. (Décr. du 10 avr.

1802.) Il lui ordonna surtout de réserver
dans son chapitre, conformément aux dé-
crets du concile de Trente, deux canonicats,
à l'un desquels seraient annexées les fonc-
tions de théologal et à l'autre celles de péni-
tencier. (76.) 11 imposa aux chanoines l'o-

bligation 1° de résider 2° de faire l'office
canonial à l'instar des autues chanoines de
cathédrales et suivant les statuts que l'évé-

que ferait ou réformerait 3" d'assister l'évé-

que et de le servir selon l'usage, quand il of-

ficierait 4° de l'aider dans son administra-
tion. (Ib.) H accorda à l'évéque, pour cette

première fois seulement, et comme une fa-
veur spéciale motivée sur les circonstances
dans lesquelles on se trouvait, l'autorisation
de nomnier, pour la première fois seulement,
à toutes les dignités et à tous les canonicats
vacants depuis l'érection. Ut vero (N.) ec-
clesia capituli erectione peracta tam salutaris
institutibnis utilitatem et ornamentum cele-
rius valeat percipere primo futuro itidem

(episcopo vel archiepiscopo) de specialissima
gratia eadem auctoritate apostolica indulge-
mus, ut dignitales omnes etiam principales et
canonicatus a primeeva earum erectione va-
cantes pro prima hac vice idoneis ecclesiasti-
cis viris libère et licite conferre possit. (lb.)

Il lui recommanda de rétablir, autant que
possible, et remettre en vigueur après avoir

pris le suffrage des chanoines, et prœvio ca-

pituli suffragio, s'il y avait lieu de les réfor-

mer, de les interpréter ou de les refaire, les
anciens statuts ou règlements qui ne seraient

point contraires au droit canon. (lb.)
Ce décret du cardinal légat fut accepté tel

qu'il était par le gouvernement, et devint le
titre de fondation des nouvelles Eglises.

Dans le décret de circonscription des nou-
veaux diocèses, donné le 9 avril, et par con-

séquent antérieur d'un jour à celui que nous
venons de citer, et auquel il.devrait au con-
traire être postérieur, le cardinal légat dit

qu'il accorde aux archevêques et évéques qui
vont être nommés, le pouvoir d'ériger un

chapitre dans leurs métropoles et cathédrales

respectives, y établissant le nombre de di-

gnités et d'offices qu'ils jugeront convena-

bles, dans les circonstances, pour l'honneur
et l'utilité de leurs métropoles et cathédra-

les, en se conformant à tout ce qui est presr
crit par les conciles et les saints canons, et
à ce qui a été constamment observé par J'E-

glise. JI les exhorte à user
lej?lus

tôt possi-
bie de cette faculté pour le bien de leurs dio-

cèses. Il leur recommande d'établir et d'or-
donner ce qu'ils jugeront dans leur sagesse
être nécessaire ou utile au bien de leurs cha-
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pitres, à leur administration, gouvernement-
et direction, à la célébration des offices, à

l'observance des rites et cérémonies soit
dans l'église, soit au chœur, et à l'exercice

de toutes les fonctions qui devront être rem-

plies par ceux qui en posséderont les offices

et les dignités, laissant néanmoins à leurs
successeurs la faculté de changer ces statuts
si les circonstances le leur font juger utile
et convenable, après avoir pris l'avis de
leurs chapitres respectifs, et ordonnant que,
dans l'établissement de ces statuts, comme
aussi dans les changements que l'on voudra

y faire, on se conforme religieusement à ce

que prescrivent les saints canons, et on ait

égard, autant que possible, aux anciens

usages et louables coutumes autrefois en vi-

gueur.
11 leur ordonne enfin de lui transmettre les

actes en forme authentique de cette érection
et de tout ce qu'ils auront fait et statué à cet

égard, afin qu'il puisse les joindre à son dé-
cret.

Cette contradiction formelle qu'offrent
deux actes qui se sont suivis de si près n'est

point, comme on pourrait le croire, une dis-
traction du secrétaire de la légation. L'un est

l'abrogation de l'autre. L'un et l'autre
devaient avoir été rédigés dans le même es-
prit. Le gouvernement exigea que celui du

9, qu'il devait publier et insérer daus le Bul-
letin des lois, fût modifié, et permit d'en-

voyer l'autre aux églises tel qu'il était bien
convaincu qu'il ne deviendrait pas public, et

que celui du 9 avril serait seul exécuté.
C'est en effet ce qui arriva.

Nous possédons deux ordonnances épisco-
pales relatives à l'institution des chapitres
cathédraux en 1802. Ce sont les seules que
nous ayons pu nous procurer. Dans la pre-
mière, qui est de l'archevêque de Paris, on
lit « Nous déclarons tous autres titres ecclé-

siastiques, de quelque nature qu'ils soient
ou puissent être, absolument éteints, sans

qu'il puisse être permis à aucun de ceux qui
en ont été revêtus, de les prendre ou de s'en

prévaloir à l'avenir. » Mand. du 17 flor. an
X (7 mai 1802). Dans l'autre, qui est de l'ar-

chevêque de Besançon, on lit « Conformé-
ment à la convention signée à Paris, le 26
messidor an IX (15 juillet 1801), entre le

gouvernement et le saint-siége, et au décret
exécutorial rendu par Son Eminence le car-
dinal Caprara, légat a latere près le premier
consul de la République française, tout cha-
pitre, toute église collégiale, et tout bénéfice
qui en dépendait. sont et restent suppri-
més dans le diocèse de Besançon, » Jnstr.
past., 10 germ. an XI (31 mars 1803).

Mais ce qui est peut-être plus significatif
encore, au lieu de rétablir son chapitre, l'ar-
chevêque de Paris établit un presbytère pro-
visoire. « Le clergé de notre église métropo-
litaine et cathédrale, dit-il, sera provisoire-
ment composé de douze prêtres, dont trois
seront nos vicaires généraux Les fonc-
tions, les droits et les devoirs de ces prêtres
seront déterminés par un règlement particu-
lier que nous rédigerons et publierons de

l'aveu et du consentement du gouvernement.
Sera notre présent mandement lu et pu-

blié au prône. Un exemplaire signé de

notre main sera remis au gouvernement, et
un autre exemplaire adressé à Son Eminence
le cardinal Caprara, légat a latere, confor-
mément à son décret exécutorial du 9 avril
1802. » Mand. du 17 flor. an X (7 mai 1802).

Le cardinal légat, par son décret du 10

avril, exigeait l'organisation du chapitre
qu'il instituait au nom du saint-siége, et la
remise officielle de deux expéditions des or-
donnances rendues à cet effet, afin de les re-
vêtir de son approbation, et de les déposer,
l'une dans les archives de l'église érigée,
l'autre dans celles du saint-siége. L'archevê-

que de Paris établit un presbytère provi-
soire, et déclare dans son mandement, pour
que personne n'en ignore qu'il en adresse
un seul exemplaire au légat, conformément
à son décret du 9 avril.

Ainsi le décret du 10 avril, qui exprimait
les véritables intentions de l'Église, et qui
abrogeait celui du 9, fut tenu pour non ave-
nu en tout ce qu'il avait de contraire à celui-

ci et aujourd'hui encore Mgr l'archevêque de
Paris, qui bien certainement n'en soupçonne
pas l'existence dit dans les Institutions
diocésaines du diocèse de Digne « Quand
après le Concordat, on a constitué d'autres

corps capitulaires, il a été établi par les deux

pouvoirs que ces corps ne jouiraient d'aucune

exemption, et qu'ils seraient en tout soumis
-à la juridiction épiscopale Telle est la

position actuelle des chapitres Il'dépend
entièrement de ceux-ci (des évêques) de les as-
socier plus ou moins à leur ministère et à leur,

administration, et il est souhaitable peut-
être qu'ils le soient plus qu'ils ne l'ont été

jusqu'ici. » (1" quest., p. 128.)
L'existence civile fut assurée aux chapi-

tres par le Concordat et par les Articles or-

ganiques. Ils la reçurent dès le moment où
le gouvernement eut approuvé l'ordonnance

qui les érigeait. M. l'abbé André dit qu'ils
ne la reçurent qu'en 1804. Il a été évidem-
ment induit en erreur par M. Vuillefroy,
qui cependant n'a rien dit ici qui ne soit
vrai. Ce jurisconsulte estimable, parlant
de l'autorisation requise, dit qu'elle est don-
née par ordonnance royale, portant appro-
bation des statuts présentés par l'évéque, et

ajoute dans une note « Les chapitres éta-
blis depuis 1804 ont été successivement ap-
prouvés par des décisions spéciales du gou-
vernement. »

De ce que, depuis 1804, le gouvernement
a approuvé, par des décisions spéciales, tous
les. chapitres qui ont été successivement
établis ou organisés, il ne s'ensuit nullement

que les chapitres n'aient commencé à exister
civilement qu'à cette époque. H ne s'ensuit
même pas, qu'avant cette époque, il n'y ait
eu aucun chapitre qui ail été approuvé de
cette manière. L'ordonnance de l'archevêque
de Paris, en date du 17 floréal an X, qui or-

ganise provisoirement le chapitre de Notre-
Dame sous la forme des presbytères établis

par la Constitution civile du clergé, fut pu-
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bliée ou sanctionnée par un arrêté consu-
laire du même jour. L'instruction pastorale
de l'archevêque de Besançon dut l'être pa-
reillement. Portalis moins excusable que
M. l'abbé André, n'était donc nullement
fondé à dire, dans son rapport du 12 févr.

1807, que la permission donnée aux évéques
n'eut d'abord aucun effet.

.La reconnaissance du gouvernement met
les chapitres au rang des établissements pu-
blics et leur donne la capacité civile. Ils

peuvent, comme les autres établissements

publics, recevoir, acquérir, posséder, admi-

nistrer, vendre, échanger, poursuivre devant
les tribunaux la réparation des torts et dom-

mages qui leur sont faits, ou la conservation
et le maintien de leurs droits et priviléges,
et faire tous les actes qui découlent de leur

jouissance. (Loi du ïljanv. 1817, a. 1er.) Voy.
ETABLISSEMENTSPUBLICS.

4" De l'établissement, de la réforme et de la

suppression des chapitres.

Un chapitre est une corporation, et nulle

corporation ne peut exister dans un pays
contre la volonté du souverain, dit le ministre
des cultes dans une lettre du 20 avril 1812.

L'Empereur, par son décret du 8 mai 1806,
réduisit à seize membres les chapitres cathé-
draux de l'arrondissement métropolitain de
Turin. Par un autre décret impérial du 14
novembre 1811, il supprima tous ceux du

département de la Lippe (Art. 1), et par un
troisième décret du 27 septembre 1813, il
maintint celui d'Osnahruck, le soumit au ré-

gime de ceux de l'Empire, en exclut les cha-
noines qui n'étaienl pas prêtres, conformé-
ment aux règles établies dans l'Empire, en
réduisit le nombre à onze, décida que l'un
d'eux serait archiprêtre ou curé de la pa-
roisse de la cathédrale, et assura à tous un
traitement de 1500 fr.; ce qui a fait dire à
M. Vuillefroy que les chapitres pouvaient
être supprimés p.ir un acte de la même na-
ture que celui qui les a établis, c'est-à-dire

par une ordonnance du roi. {Pcig. 125.)
Mais, à part. le chapitre de Saint- Denis; qui
n'est pas un chapitre cathédral, il n'y a ja-
mais eu en France aucun chapitre qui ait
été établi par ordonnance du toi.

Le pape stipula pour les évéques le droit
d'avoir un chapitre dans leur cathédrale, et
donna ordre au cardinal légat de l'instituer
et ériger; ce qu'il fit dans son décret du 10
avril 1802.

Les Articles organiques permirent aux ar-

chevêques et évéques d'établir des chapitres
cathédraux ne les assujettissant à autre
chose qu'à rapporter l'autorisation du gou-
vernement tant pour l'établissement lui-
même que pour le nombre et le choix des

ecclésiastiques. (Art. 11 et 35.) Cette au-
torisation est donnée par ordonnance ou ar-
rêté du chef de l'Etal, nous le savons; mais
autoriser un établissement et le faire sont deux
choses différentes, et qui, dans le cas présent,
n'ont aucun rapport l'une avec l'autre.

Puisque ce n'est pas le gouvernement qui
établit^ ce n'est donc pas lui qui peut dé-

truire. Sa puissance, quelque grande qu'elle
soit, ne va pas jusqu'à faire validement ce

qui est en dehors de ses limites. L'Em-

pereur abusa de la sienne, lorsqu'il sup-
prima les chapitres du département de la

Lippe, réforma et réorganisa celui d'Osna-
bruck il entreprit alors sur les droits def E-

glise.Elle seule pouvait supprimer ou réformer
ce qu'elle seule avait érigé, institué et établi.

La seule difficulté qui pourrait s'élever à
ce sujet serait de savoir. si c'est par l'évêque
ou par le saint-siége au nom de l'Eglise uni-

verselle, que les chapitres peuvent être sup-
primés et réorganisés. Elle est résolue d'a-
vance par les anciennes traditions de l'Eglise
et par les actes du Concordat. 11 n'a ja-
mais été permis à un évêque de dissoudre
son chapitre pour le réorganiser ou pour le

supprimer. {Déclar. 1". déc. 1790, 10 déc.

1790,11 févr. 1791.) Les Articles organiques,
qui supposent à l'évêque le droit de l'établir

lui-même, se rattachent au décret exécutorial
du cardinal légat, en date du 9 avril 1802,
publié par arrêté consulaire du 29 germinal
an X (29 avril 1802), dans lequel le cardinal

légat, agissant au nom 'du saint-siége et du

pape Pie VII, donne et accorde aux arche-

vêques et évêques qui vont être nommés, le

pouvoir d'ériger un chapitre dans leurs mé-

tropoles et cathédrales respectives, dès qu'ils
auront reçu l'institution canonique.
C'est donc en vertu d'une concession spé-
ciale que les évéques auraient érigé leur

chapitre cathédral; mais le cardinal .légat,
qui craignait sans doute d'avoir trop accordé,
institua lui-même et érigea chaque chapitre
calhédral en même temps que le siège épis-
copal, par ses décrets du lendemain 10 avril.

Nos dit-il mandatis sanctissimi Domini
nostri obtempérantes ecclesiam (N.) in (N.)
sedem erigimus pariler et instituimus. in

eaque capitulum ex dignitatibus et canonicis
secundum numerum ut infra, postmodum prœ-
ficiendum eiugimus ET institcimus.

Ne connaissant pas quel serait le nombre
des dignitaires et des chanoines qu'il con-
viendrait de donner à chacun d'eux, il dé-

légua au premier évêque qui allait être
nommé, la faculté de le constituer lui-méme
Sed cum eo loci diynitalum ipsarum et cano-
nicaluum numerum minime designaverimus,
eam ob causam quod nobis exploralum non sit

quot polissimum in ea constituere expediens
sit, idque primo futur o ejusdemEcclesiœ [ar-

cliiepiscopo vel episcop'o) tutius et facilius
judicare possit, icleo attenta facultute subde-

lei/andi a sanctitale suit per memoratas apos-
loticus litteras nobis concessas eidem. com-

mittimus, facultatemque concessinnis ut. etc.
Reprenant la phrase de M. Vuillefroy, nous

pouvons dire, avec plus de raison que lui,

parce que nous le dirons avec vérité « Les

chapitres peuvent être supprimés par un acte
de la même nature que celui qui les a éta-

blis, c'est-à-dire par un décret de pleine
puissance apostolique émané du saint-siége.
Ils font partie du siège épiscopal. Ils doivent

être érigés en même temps que lui, et par
conséquent érigés par la même puissance
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Une ordonnance épiscopale du 21 mars

1831 nous révèle un Fait qui parait assez

extraordinaire, et qui néanmoins peut s'être

reproduit ailleurs, c'est que le chapitre de

Saint-Dié, un des sièges rétablis sous la

Restauration, n'avait pas été encore réguliè-
rement érigé, et n'avait eu jusque-là qu'une
existence de fait.

5° Des statuts et règlements qui organisent le

chapitre et déterminent ses obligations.

Le décret du cardinal Caprara, en date du
9 avril 1802 confère aux évéques comme
nous l'avons déjà dit, le droit le plus absolu
d'établir et ordonner ce qu'ils jugeront, dans
leur sagesse, être nécessaire ou utile au bien
de leurs chapitres à leur administration
gouvernement el direction, à la célébration
des offices, à l'observance des rites et céré-

monies, soit dans l'église, soit au chœur, et
à l'exercice de toutes le- fondions qui de-
vront être remplies par ceux qui en possède-
ront les offices el les dignités. Nous ne fai-
sons que copier la traduction officielle de ce
décret.

L'évéque est tout, fait tout, et peut, quand
bon lui semble, et comme bon lui semble,
tout réformer, tout modifier, tout refaire
tout changer. Le chapitre n'est plus le.con-
seil de l'Eglise, mais le sien propre. Cette
manière de considérer les choses est confor-
me au plan d'organisation conçu par l'auteur
des Articles organiques, qui a voulu faire du

gouvernement de l'Eglise un gouvernement
personnel. Mais est-il selon l'esprit du chris-
tianisme ? Nous en doutons, et il faut bien

que le cardinal légat en ait douté comme

nous, puisque, dans son décret du lende-

main, 10 avril, décret qui est le titre consti-
tutif de chaque siège nouveau, il établit po-
sitivement le contraire.

Cœterum, y est-il dit, ut in eadem Ecclesia,
in iis quœ illius capitulum concernimt, eccle-
siastica disciplina servetur, eidem primo fu-
turo ejus (archiepiscopo vel episcopo) curœ,
erit ut anliqua ejus Ecclesiœ jam apostolica
auctoritate suppressœ ac de novo nunc erectœ
statuta, ordinationcs; capitula, decreta in qui-
bus opportune ea omnia sancila sunt quœ per-
tinent ad ejus prosperum et felicem statum
regimen, gubernium et directionem ad divino-
rum officiorum aliarumque ecclesiaslicarum

functionum, anniversariorumet suffraqiorum
celebralionemservitium chori prœstcmdum cœ-
remonias ae ri tus in prœdicta Ecclesia, ejus-
que choro, capitulo, functionibtt* et aliis uc-
tibus capitularibus hujusmodi servandus offi-
ciules et ministros dictœ Ecclesiœ necessarios

depulandos et amovendos, ac miïïisteria per
ipsos obeunda ac quascunque alias res in
prœmissis et circa p) Œmt'ssnquomodolibet Me-
cessarias et opportunas; ea omnia uli diceba-
mus antiqua statuta, ordinationes, capitula,
décréta, quantum ejusdem Ecclesiœ nunc de
riovb erectœ et capituliin ea conslilulirel con-
stituendi rationes patientur, et in iis in qui-
bus locuth habere poterunt, pro suo arbitrio

et prudentia, collatisque eum eodem capitulb
consihis restituat, sequntur et revocet in ob~

servantinm, ila ut eidem [arch. vel episc.),
praevio capituli suffragio,non solutn liceat ea-
dem statuta, ordinationes, capitula décréta

reformare, interpretari, in meliorem formam
redigere, sed etiam alia de novo et ex integro,
licita tamen et honesta ac sacris canonibus
minime adversantia, per eos adquos pertinet,
et pro tempore spectabit observanda, sub pœ-
nis in contravenientis infligendis condere, et

prœscribere, quemadmodum nos de prœfata
apostolica auctoritate plenam eidem, liberam
et omnimodam facultatem, potestatem et auc-
toi-ilatem concedimus et iinperlimur.

Ce n'est plus de leur propre autorité que
les évêques doivent, d'après ce décret, or-

ganiser le chapitre calhédral réinstitué et de
nouveau érigé par le saint -siège; c'est en
vertu de la faculté, puissance et autorité qui
leur est accordée. Ils n'ont plus la liberté
de faire des statuts à leur gré, même pour
cette première formation; mais ils doivent,
après en avoir délibéré avec le chapitre lui-

même, prendre dans les anciens statuts ce qui
leur paraîtra convenir le mieux à l'état pré-
sent des Eglises de France, et s'ils se trou-
vent dans la nécessité de modifier, changer,
refaire les statuts anciens, ou de leur en sub-
stituer de nouveaux, ce doit être avec le con-
sentement ou suffrage dit chapitre.

« Si l'évêque n'agissait pas avec le consen-
tement du chapitredans les cas déterminés par
le droit et où ce consentement est requis, dit
M. l'évêque de Digne, il agirait invnlidemeni,
car l'Eglise a soustrait à la pleine juridiction
de l'évêque tous les cas pour lesquels le droit

exige le consentement du chapitre. S'il lie
demandait pas le conseil du chapilre dans
les affaires importantes, là où le droit com-
mun Pst en vigueur, il agirait illicitement. »

(InstU. dioc., 5' quest., p. 145.) On ne peut
pas dire, avec ce vénérable prélat, que, dans
sa bulle du 11 juillet 1817, le pape, ordon-
nant aux nouveauxévêques de constituer leur

chapitre, reconnaît par là même qu'il appar-
tient aux évêques de préparer et dresser les
constitutions capilulaireâ sans le concours
de leur chapitre, attendu que dans cette bulle
les évêques reçoivent dù pape une déléga-
tion spéciale pour constituer leur chapitre,
c'est-à-dire pour déterminer le nombre de

personnes qui doivent en faire partie, les di-

gnités et les canonicats qu'il doit y avoir, et
qu'il leur est recommandé de faire dresser
ensuite les statuts par le chapitre lui-même.

Tout ceci, comme on voit, diffère un peu
de ce que l'évêque d'Orléans avait établi à
Paris, et de ce que les évéques de France
ont adopté sans confiance. Or, l'obligation
de s'y conformer résulte d'abord de ce que
c'est ainsi et-non autrement que les Eglises
de France ont été reconstituées par le saint-

siége, ensuite de ce que ce décret ayant été
renouvelé autant de fois qu'il y a eu de dio-
cèses à ériger, et étant postérieur à celui du
9 avril, abroge celui-ci, et notifie à chaque
Eglise quelle est la pensée -libre du catholi-
cisme, celle à laquelle il faut se conformer;
enfin, parce que, dans l'acle d'institution de

çhaqui' évéque, le 'cardinal légat leur enjoi-
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gnit de.s'y conformer Volumus autem, leur
dit-il, quod ea omnia quœ a nobis circa erec-
tionèm capituli (metropolitanœ ou cathedra-
lis) ecclesiœ (N.) statuta sunt quamprimum
exsequi studeas. Et chacun d'eux a fait ser-
ment à sou sacré de les observer inviolable-
ment. (Pontifical.)

Par décret. du 29 avril 1802, le cardinal

légat avait, à la demande du premier con-
sul et du consentement du titulaire, confié
l'administration et la direction du diocèse
de Paris à Etienne Bernier, ancien curé
de Saint-Laud d'Angers, qui, avec Joseph
Bonaparte et Cretet, avait reçu les pleins
pouvoirs du premier consul pour négocier
le Concordat, et venait d'être promu au siège
d'Orléans.

« Que pouvait on attendre de cet esprit
dominateur qui, au mépris des lois canoni-

ques, devait bientôt inscrire sur sa bannière:
Le chapitre c'est moi? » dit, en parlant de lui
dans son Harmonie des évêques avec leurs

chapitres, l'abbé de Sambucy. (Pàg. 97.)
Ce prélat, collaborateur peut-être, ou du

moins partisan zélé de Portalis n'avait

probablement reçu une charge pareille
qu'afin de seconder plus efficacement le gou-
vernement dans le plan d'organisation anti-

canonique qu'il avait conçu et qu'il voulait
imposer à l'Eglise de France. Il rédigea,
de concert avec le ministre pour le chapitre
métropolitain, des statuts en seize articles,
qui devaient servir de modèle et qu'on es-

pérait faire adopter à toutes les Eglises de

France, auxquelles le ministre des cultes lés

proposa. (Rapp. du 22 fév. 1809.)
Dans ce code capilulaire, « il porta son

esprit de domination jusqu'au scandale, dit
encore l'abbé de Sambucy, en annulant tous
les droits des chapitres.» (Pag. 96.) 11 y est

dit, en effet, que les chanoines ne forment

point un corps particulier (Art. 8) qu'ils ne
s'assemblent jamais pour délibérer sans la

permission de l'archevêque (Ib.) que l'ar-

chevêque préside les assemblées du chapitre
soit par lui-même soit par l'un de ses vicai-
res généraux commis à cet effet (Art. 9)
qu'il détermine les matières qui sont mises
en discussion, et demande l'avis des chanoi-
nes sans être astreint à s'y conformer (Art.
10) que les chanoines lui donnent connais-
sance des abus, et ne peuvent, dans aucun

cas, les réformer par eux-mêmes (Art. 12)
que l'archevêque seul fixe l'heure, le lieu et
le cérémonial des din'érents offices. (Art. 16.)

Approuvé par le gouvernement, dans les
vues duquel il entrait pleinement, ce règle-
ment, s'il faut en croire M. Vuillefroy (Pag.
125), et après lui M. l'abbé André, aurait
servi de modèle à la plupart des statuts ar-
rêtés pour les autres diocèses. Quelques
évêques n'en tinrent aucun compte d'autres

les adoptèrent par complaisance, mais ils les
firent suivre d'ordonnances, d'observations,
de règlements, d'explications, de développe-
ments ou d'usages, qui les modifiaient confor-
mément aux lois canoniques et aux tradi-
tions de leurs Eglises.

Pour qualifier ces statuts, l'abbé de Sam-

bucy se sert des paroles de l'avocat généra!
d'Ormesson « Les statuts qui blessent la
discipline de l'Eglise, ou l'état des chanoines
pour qui ils sont faits, où la fondation et les
usages du chapitre auquel ils appartien-
nent, sont des statuts abusifs au fond, dit ce

magistrat ils ne peuvent donc être regar-
dés que comme un écart dangereux des rè-
gles les plus nécessaires et les évêques de
France ont toujours eu la précaution d'a-
vertir qu'on ne doit regarder comme ayant
force -de loi que les statuts et les usages
établis du consentement du saint-siége et des

Eglises. » C'est Bossuet lui-même qui nous
le confirme dans sa Défense de la Décla-
ration du clergé, ajoute M. de Sambucy
Patres gallicani studiosissime monent statuta
et cunsuetudines, quœ pro legibus obtinere
debeant eas esse quœ aposlolicœ sedis et Ec-
clesiarum consensione firmentur. (Def. decl.,
lib. xi, c. 20, p. 355.)

On peut donc tenir pour non avenu tout
ce qu'il y a de contraire aux canons et à
l'ancienne discipline de l'Eglise dans les sta-
tuts d'Etienne Bernier, et penser de même

par rapport aux autres statuts et règle-
ments qui furent alors imposés aux chapi-
tres sans leur participation, s'il est notoire

qu'ils sont, comme ceux de Paris, en oppo-
sition avec les anciens statuts et avec la dis-

cipline générale de l'Eglise.
Nous croyons que le chapitre ne peut rien

faire de valable ecclésiasliqUement sans le
concours del'évé(iue,quienestla tête, le chef
et le directeur. Par conséquent, s'il se donne
à lui-même des statuts et des règlements,
ces statuts et règlements ne deviendront obli-

gatoires que lorsque le prélat les aura

approuvés. Mais nous croyons aussi que l'évé*

que, excepté dans les cas prévus par les ca-
nons, ne peut imposer au chapitre cathédral
des statuts qui n'ont pas été délibérés et

adoptés par lui.
Les statuts et constitutions des chapitres

cathédraux ne sont reconnus par l'autorité

civile, et n'ont force de loi dans l'Etat, que
lorsqu'ils ont été approuvés. Ceux du cha-

pitre de l'Eglise cathédrale de Saint-Dié ont
été autorisés par ordonnance royale du 1

septembre 1831.

6° De la dotation des chapitres.

En consentant au rétablissement des cha-

pitres cathédraux, le gouvernement stipula
qu'il ne serait pas obligé de les doter. (Con-
cord., a. 11.) Il promit seulement de pren-
dre des mesures pour que les catholiques
français pussent, s'ils le voulaient, faire des
fondations en faveur des Eglises. (Art. 15.)
Mais il comprit bientôt, ou qu'il devait, ou

qu'il pouvait faire quelque chose de plus.
Voy*. DOTATION. Dès l'an XI il alloua aux
chanoines un traitement de 1000 fr. Arrêté
du 25 vent. an XI (16 ïnars 1803), art. 11. <

Presque en même temps il fit comprendre î.

aux conseils généraux des départements
qu'ils étaient tenus de fournir un supplé-
ment et de subvenir aux frais du culte, à

l'entretien et à la réparation des églises ca-



CHA823 CHA 824

thédrales. Arrêté du 18 germ. an XI ( 8 avr.

1803. ) Cette obligation ne subsiste plus,
mais le gouvernement laisse la liberté de
continuer à la remplir. (Cire, 27 jetnv. 1833.)

Par décret impérial du 15'ventôse an XIII,

Napoléon rendit aux nouveaux chapitres les
biens et rentes non aliénés des anciens cha-

pitres métropolitains et cathédraux. Quel-

ques-uns ont reçu des dons et legs, ou faitdes

acquisitions.
Enfin il y eut sous l'Empire des chapitres

cathédraux complétemenldotés,cequi donna
lieu de régler l'administration temporelle
des biens et rentes dont ils peuvent jouir.

« Le corps de chaque- chapitre cathédral
ou collégial, porte le décret impérial du 6
nov. 1813, aura, quanta l'administration de
ses biens, les mêmes droits et les mêmes

obligations qu'un titulaire de biens de cure,
sauf les explications et modifications ci-

après. » ( Art. 49. ) Or, les titulaires des
tiieiis.de cure exercent les droits d'usufruit
et en supportent les charges, le tout ainsi

qu'il est établi parle Code civil. (.4rt. 6.)
II leur est défendu, à peine de nullité, de les

aliéner, échanger, hypothéquer, grever de

servitudes, et en général de faire des dispo-
sitions qui opéreraient un changement dans
la nature de ces biens ou une diminution
dans leurs produits, à moins que ces actes
ne. soient autorisés par le chef de l'Etat en
la forme accoutumée. (Art. 8.) Ils ne peu-
vent faire des baux excédant neuf ans que
par forme d'adjudication aux enchères et

après que l'utilité en aura été déclarée par
deux experts, qui doivent visiter les lieux et
faire leur rapport. ( Art. 9.) -Ces experts
sont. nommés par le préfet, lorsqu'il s'agit
de biens de chapitres. (Ib.) 11leur est défendu
de stipuler des pots-de-vin dans la passation
des baux. (Art. 10.)-Ceux qui ont des bois
dans leur dotation en jouissent, conformé-
ment à l'article 590 du Code civil, si ce sont
des bois taillis. Quant aux arbres futaies
réunis en bois ou épars, ils doivent se con-
former à ce qui est ordonné pour les bois
des communes. (Art. 12.) Ils sont tenus de
toutes les réparations des biens dont ils

jouissent sauf à l'égard des presbytères,
dont les réparations lucalives seules sont à
leur charge, les autres étant à celle de la
commune. (Art. 13 et 21.) Les poursuites
à fin de recouvrement sont faites par eux, à
.leurs frais et risques. (Art. 14.) -Ils ne peu-
vent néanmoins, soit plaider en demandant

.ou en défendant, soit même se désister lors-

qu'il s'agit des droits fonciers du titre, sans
l'autorisation du conseil de préfecture, au-

quel doit être envoyé l'avis du conseil de fa-

brique. (Art. 14.) Les frais du procès sont
à leur charge de la même manière que les

dépenses pour réparations. (Art. 15.) La

fabrique est chargée de veiller à la conser-
vation de ces biens. (Art. 1.) Le chapitre
lie peut prendre aucune délibération rela-
tive à la gestion des biens ou répartition des

revenus, si les membres présents ne forment
au moins les quatre cinquièmes du nombre
total dès chanoines existants! (Art. 50 «(57,)

Il choisit dans son sein, au scrutin et à
la pluralité des voix, deux candidats, parmi
lesquels l'évêque nomme un trésorier ( Art.

51.) Voy. Trésorier. Chaque année il
nomme des commissaires pour recevoir les

comptes de ce trésorier. [Art. 59.) II peut
fixer le nombre et les époques des réparti-
tions de la mense. ( Art. 60. ) II délibère
sur les procès à entreprendre ou à soutenir,
sur les désistements à donner (Art. 52) et les
autres affaires relatives au chapitre. ( Art.

60.) Voy. Délibérations. .Le chapitre doit
avoir une caisse ou armoire à trois clefs,
dans laquelle sont renfermés tous les ti-

tres, papiers et renseignements concernant
ses propriétés. (Art. 5ï.) Unedes clefs doit
être entre les mains du premier dignitaire
dans les chapitres cathédraux, et du doyen
dans les chapitres collégiaux, l'autre entre
les mains du premier officier, et la troisième
entre les mains du trésorier. ( Ib. ) II ne

peut être extrait de cette armoire aucune des

pièces qui y sont renfermées sans un avis
motivé signé par les trois dépositaires des

clefs, et un récépissé de celui à qui elle est
remise. (Art. 55.) Ce récépissé doit faire
mention de la pièce retirée, de lavis qui au-
torise son extraction, de la qualité de celui

qui s'en charge, et de la raison pour laquelle
on la lui délivre. (Ib.) Pour la formation
de ses registres et de ses inventaires, le cha-

pitre est obligé de se conformer à ce qui a
été établi pour les fabriques. (Art. 55 et 56.)

Il peut contracter un emprunt, et même
vendre avec l'autorisation du chef de l'Etal,
pour faire face à des frais de réparation qui
absorberaient plus de la moitié du revenu
d'une année. (Art. 58.) En ce cas, il doit
être fait, sur le revenu des années suivantes,
des réserves qui mettent le chapitre en état
de payer la dette contractée ou de remplacer
le revenu aliéné. (Ib.)

Les dons et legs faits aux chapitres sont

acceptés par le doyen (Ord. roy. du 2 avr.
.1817, a. 3), c'est-à-dire par le premier di-

gnitaire du chapitre, après l'évéque. C'est le
doyen lui-même qui fait la donation ou fon-
dation l'acceptation est faite par le plus an-
cien chanoine après lui. (Ord. roy. du 7 mai

:1826.)

7° De la composition du chapitre cathédral.

Il nous semble que le chapitre cathédral
devrait naturellement se composer de l'évê-

que, de ses vicaires généraux et des chanoi-
nes. Les statuts faits pour celui de Noire-
Dame de Paris laissent de côté l'archevêque,
et ne font entrer dans la composition du

chapitre métropolitain que les chanoines et
les vicaires généraux de l'archevêque. (Art.
1. ) On pourrait demander en ce cas à quel
titre les vicaires généraux qui n'ont pas été

reçus chanoines entrent dans un corps dont

l'archevêque ne fait pas partie? Celte ques-
tion serait d autant mieux placée, que, d'a-

près l'article 3 des mêmes statuts, les vicai-
res généraux dont les pouvoirs sont révo-
qués par l'archevêque cessent d'être mem-
bi'és du chapitre.
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Les vicaires généraux de l'évêque ne font

avec lui qu'une seule et même personne.
Ils doivent être membres du chapitre au

même titre que lui, avec lui, et aussi long-.

temps que lui. On "l'a compris ainsi dans les

diocèses d'Angers, Aulun, Avignon, Bayeux,

Belley le Mans Marseille, Montpellier,
Saint-Dié, où les grands vicaires sout portés
au tableau des chanoines sur ta même ligne

qu'eux, et dans ceux d'Aix, Arras, Bayonne,

Besançon, Blois, Limoges, Lucon Orléans,

Pamiers, Perpignan, la Rochelle, Rouen,

Saint-Brieuc, Saint-Claude, Troyes et Ver-

sailles, où ils sont également portés sur
le même, tableau, quoique sur une ligne dif-

férente. JI est même à remarquer que
dans celui de Bayeux le chanoine grand
chantre prend rang entre les deux vicaires

généraux de l'évêque, et immédiatement

avant le second.
A Paris, les vicaires généraux furent d'a-

bord portés au tableau des chanoines et sur

Va même ligne, comme formant avec eux le

clergé de la métropole. Ord. ép. dit 17 flor.
an X (7 mai 1802). L'article 1er des statuts

qui lui furent donnés et que le gouvernement

approuva, porte « Le chapitre métropoli-
tain est composé de. membres et dos vicai-

res généraux de l'archevêque. » Nous ne sa-

vons pourquoi,.dans le Bref du diocèse, on

ne les met pas au nombre des chanoines.

En érigeant authentiquement, par ordon-

nance du 21 mars 1831, le chapitre de sa ca-

thédrale, l'évêque de Saint-Dié mit dans les

statuts qu'il se composerait de deux vicaires

généraux agréés par le gouvernement, de
huit chanoines et de l'archiprêtre curé de la

cathédrale. (Art. 2.)
Mgr l'évêque de Digne, allant plus loin

qu'on n'était peut-être allé sur ce point, dé-

clare d'abord que son chapitre se compose
de neuf chanoines titulaires ( Chap. 1er

a. 1er), et met ses deux vicaires généraux
en titre au nombre des chanoines honorai-

res. (76., a. 7.) Il est évident qu'il considère

son chapitre comme un corps dont il ne fait

pas partie, puisqu'il ne croit pas que ses vi-

caires généraux en soient membres. Il ré-

sulterait de là qu'à moins d'une délégation

spéciale, ils ne pourraient jamais prendre

part aux délibérations du chapitre, et qu'ils

n'y auraient jamais vuixdélibérative. (Art.10.)
L'article 4 des statuts donnés au chapitre

de Paris porte que le curé de la métropole
et le directeur du séminaire ont rang parmi
les chanoines quand ils assistent à l'office,

et l'article 7, qu'ils prennent rang parmi les

chanoines suivant l'ancienneté de leur ordi-

nation pour la première fois seulement après
la formation du chapitre, et dans la suite le

.curé, suivant la date de son institution cano-

nique, et le directeur du séminaire suivant

la date de sa nomination à cette place.-Les
autres chanoines prennent rang suivant l'an-

cienneté de leur ordination pour la première
fois après l'institution du chapitre dont ils

ont été simultanément nommés membres,

et par la suite suivant la date de leur entrée

au chapitre. (Art. 6.)~Un de? vicaires géné-

raux nommés par l'archevêque a le premier
rang dans le chœur. (Art. 5.)

Il n'est pas parlé des assemblées capitulai-
res, parce que l'article 8 déclare que les
chanoines ne forment point un corps particu-
lier et ne s'assemblent jamais pour délibé-
rer.-Cet article, qui était contraire à la'

discipline de l'Eglise et au décret du 10 avril

1802, qui érige le siège et le chapitre, est de-
venu aussi contraire aux lois du royaume
depuis la publication du décret impérial du
6 novembre 1813, dans lequel les chapitres
tant cathédraux que collégiaux sont recon-
nus comme corps ecclésiastiques, ont seuls
l'administration de leurs biens, et doivent
être appelés à délibérer sur tous les actes re-
latifs à leur gestion. (Art. 49, 50, etc. Avis
du comité de législ., 27 avril 184-0.) 11 faut
donc aujourd'hui le considérer comme non

avenu, et dire que le vicaire général nommé

par l'évêque aura le premier rang au chœur
et aux assemblées capitulaires. C'est ainsi

que l'a entendu le décret impérial du 6 no-
vembre 1813, lorsqu'il a décidé que dans les

chapitres calhédraux l'une des trois clefs de
l'armoire dans laquelle sont déposés les ti-
tres et les papiers du chapitre serait entre
les mains du premier dignitaire. (Art. 54.)

Le nombre des chanoines a été déterminé

par l'autorité ecclésiastique avec l'approba-
tion du gouvernement, Il fut dès le commen-
cement fixé à douze pour les métropoles,
en y comprenant les trois vicaires généraux,
et à dix pour les cathédrales, en y compre-
nant aussi les vicaires généraux. Plus'tard ce
nombre fut augmenté d'un pour les chapitres
auxquels la cure de la cathédrale fut unie.
.A Paris, l'augmentation a été de sept'
membres, un à l'occasion de l'union de la
cure au chapitre, et six lorsque le service
de l'église Sainte-Geneviève fut confié au

chapitre métropolitain de cette ville. Le su-

périeur du séminaire diocésain était cha-
noine titulaire. Le chapitre métropolitain est
donc' censé être composé de vingt membres,
mais l'autorité ecclésiastique n'en compte
que seize, mettant les trois vicaires géné-
raux titulaires et le supérieur du grand sé-
minaire hors du tableau.

.L'Empereur avait réduit à dix-huit mem-
bres le chapitre métropolitain de Turin, et à
seize membres leschapitrescathéiirauxdeson
arrondissement. (Béer. imp. dit 8 mai 1806.)

Depuis leur origine, les chapitres ont tou-

jours été ouverts aux prêtres et aux diacres.

Le concile de Trente n'a fait que ramener à

l'observance de cette antique discipline, en

défendant de nommer chanoines des clercs

qui ne seraient pas diacres ou prêtres. A

Rome, où tous les anciens usages sont rè-

ligieusement conservés, le sacré collége, qui
n'est autre chose que le chapitre métropo-
lilain de Rome, devenu le conseil suprême
de l'Eglise, est composé de cardinaux-prê-
tres et de cardinaux-diacres. On a donc eu

tort, en France, de proscrire totalement les

diacres, et d'adopter généralement cette dis-

position anti-canonique du règlement fait

pour le chapitre de Paris t « On ne peut être
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nommé chanoine sans avoir l'ordre de la

prêtrise. (Art. 2.) Encore si l'on avait ajou-
té Deux des chanoines auront le titre de
diacre et en rempliront les fonctions auprès
de l'évêque lorsqu'il officiera, la forme au-
rait sauvé le fond. Mais nullement on a mis
hors du chapitre les diacres, parce qu'on à
cru que l'on pouvait sans inconvénient

changer la discipline des temps apostoliques.
Cette manière de voir est contraire à l'es-

prit du christianisme.
En 1804, le gouvernement a établi par une

loi quenul ne serait nommé.chanoine s'il n'a-
vait soutenu un exercice public dans le sémi-
naire métropolitain, et rapporté un certifi-
cat de capacité sur toutes les parties de l'en-

seignement, ce qui certes serait très-bien
vu, si les chapitres étaient ce qu'ils doivent
être, le conseil du diocèse. Lôi du 23 vent.
an XII (14 mars 1804), a. 4.– En 1830, une
ordonnance royale disposa que, à dater du
1" janvier 1835, nul ne pourrait être nom-
mé dignitaire ou membre de chapitre, s'il
n'avait obtenu le grade de licencié en théo-

logie, ou s'il n'avait rempli pendant quinze
ans les fonctions de curé ou de desservant.

(Ord. roy. du 2ë dée. 1830, a. 2.)-L'une et
l'autre de ces dispositions sont restées sans
effet, et c'est ce qui arrivera toutes les fois

que l'autorité civile voudra, de son propre
mouvement et de sa seule autorité, régler la

discipline ecclésiastique.
Il suffit d'être prêtre, d'être nommé par

l'évêque, et d'être agréé par le gouverne-
ment, pour devenir membre d'un chapitre
cathédral. (Art. org. 35).-Le gouvernement
a entendu que les vicaires généraux seraient
membres du chapitre pendant le temps qu'ils
resteraient en exercice et entreraient de droit
à la première vacance, lorsque, par suite de
leur âge, de leurs infirmités ou du change-
ment d'évêque, ils perdraient leur place.
(Décr. imp. du 26 février 1810, a. 1.) Voyez
VICAIRES généraux. Ainsi le nombre des
chanoines est censé être de dix dans les
églises cathédrales, et de douze dans les
églises métropolitaines quoiqu'il n'y ait
dans les. premières que huit chanoines qui
soient portés sur les états de payements, et
neuf dans les secondes. Le chapitre d'Al-
ger ne fut d'abord composé que de quatre
chanoines, y compris l'archiprêtre. JI y en
a six maintenant.

8° Des dignitaires du chapitre.
« Lorsqu'il sera canoniquement institué,

dit le cardinal légat, nous lui accordons la
faculté de fixer conformément aux prescrip-
tions du concile de Trente le nombre de di-

gnités et de canonicats qui lui paraîtra con-
venir le mieux à la nécessité, à l'utilité et à
l'honneur du chapitre. Mais surtout que,
parmi les canonicats, il en établisse deux
auxquels soient annexées, comme le veut le
concile de Trente, les fonctions de théolo-
gal et de pénitencier, que rempliront-fidèle-
ment ceux auxquels ils auront été canoni-
quementdonnés. » (Décret du 10 avril 1802.)
-La bulle du 11 juillet 1817 donne le même

ordre aux évêques qui seront nommés pour
occuper les sièges nouveaux qu'elle érige.Mal-
gré cela, lés chapitres calhédraux d'Ajaccio,
Angers, Bourges, Clermont, Gap, Séez, Tours,
Vannes, n'ont pas de dignitaires; ceuxd'Alger,
Angoulême, Avignon, Cambrai, Evreux, Li-

moges, Montpellier, Moulins.Nancy, Nevers,
Nîmes, Pamiers, Périgueux, Quimper, Ren-

nes, Rouen Saint-Brieuc Tarbes Tou-

louse, Troyes, n'ont d'autre dignitaire que
l'archiprétre ou curé de l'église cathédrale.
Ceux de Limoges Viviers ont en outre
un doyen; celui de Dijon, un grand chantre;
celui de Luçon, un archidiacre; celuide Stras-

bourg un grand custode celui de Châlôns
n'a qu'un écolâtre: celui de Lyon, un prési-
dent de chœur qui est le premier vicaire gé-
néral de l'archevêque celui de Pamiers, un

prévôt qui est aussi le premier vicaire géné-
ral de l'évêque celui tle saint-Flour, un pro-
moteur et un curé celui de Beauvais un

doyen un promoteur et un curé celui de

Nantes un doyen un grand chantre et un
curé. Voilà donc trente-huit chapitres dans

lesquels il n'y à encore ni théologal ni péni-
tencier.

Les chapitres d'Albi, Arras Autun Gre-

noble, Mende le Puy, Sens et Tulle, n'ont

que le pénitencier ceux d'Aire Amiens
Bayeux Chartres Coutances, Metz, Poi-

tiers, Rodez Soissons n'ont que lé théolo-

gal. Dans celui de Verdun, le même chanoine
est tout à la fois théologal et pénitencier.
Restent les chapitres d'Agen Aix, Auch
Bayonne, Belley, Besançon Blois Bordeaux
Cahors Carcassonne, Digne, Fréjus Lan-

gres, le Mans, Marseille, Meaux, Montau-

bàn, Orléans Paris Perpignan Reims
la Rochelle Saint-Claude Versailles qui
conformément au titre canonique de leur

érection, ont un théologal et un pénitencier.
Ainsi, en supposant exacts les renseigne-

ments que nous puisons dans les almanachs
du clergé il y aurait eh France soixante-six

chapitres dans lesquels le décret du 10 avril
1802 et la bulle du 11 juillet 1817 n'auraient

pas encore été exécutés ou ne l'auraient été

qu'en partie, relalivementà l'affectation parti-
culièrede deux canonieats, l'un à là charge dé

théologal et l'autre à celle de pénitencier.
Cependant les fonctions de pénitencier ne
sont pas complétement inutiles, puisqu'il n'y
a pas un seul diocèse en France dans lequel
l'évêque ne se soit réserve l'absolution d'un
certain nombre de cas. Celle de théologal,
devenue moins importante depuis l'érection
des séminaires, revient de droit au supérieur
du grand séminaire, quand il est chanoine
ou à celui qui donnerait des leçons de théolo-

gie aux clercs de la cathédrale.
Les dignitaires reconnus dans les divers

chapitres de France sont l'archiprêlre, l'ar-
chidiacre, les chapelains, le chevecier, le

doyen, l'écolâtrc, le grand archidiacre, le

grand custode, le grand pénitencier, l'offi-

cial, le maître des cérémonies, le maître du
chœur, le précenteur, le président du chœur,
le prévôt, le promoteur, le sacristain, le

scolastique, le secrétaire du chapitre, le
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sous-chantre, le sous-doyen et le syndic, vi-
caire de chœur ou du chœur. Voy. èës mots.

Dans le chapitre d'Orléans, les dignitaires
sont: le grand archidiacre, qui est archidia-
cre d'Orléans, l'archidiacre de Gien, l'archi-
diacre de Montargis, l'archidiacre de Pithi-

viers, le grand chantre, le scolastique, le

chevecier, le théologal, le pénitencier, le
sbus-chantre et l'arcliiprélre; dans celui

d'Arràs, le prévôt, le doyen, le grand chan-

tre, le grand archidiacre, l'official, l'archi-
diacre de Boulogne, l'archiprêtre, le grand
pénitencier, l'écolâtre et les soùs-chantres.
Dans celuid'Àix; les dignitaires sont lé pré-
vôt, l'archidiacre, le sacristain, le grand
chantre, le théologal et le pénitencier; dans
celui d'Amiens, sans y comprendre les ar-
chidiacres d'Abbeville, Amiens et Péronne,
le doyen, l'archidiacre, le pénitencier, le se-

crétaire, le trésorier, le théologal, le curé,
un vicaire du chœur dans celui de Reims,
sans y comprendre les vicaires généraux,
l'archidiacre de Saint-Sixte et de Saint-Sinice,
doyen de la chrétienté de Reims, curé, le pré-
vôt, le théologal, le secrétaire du chapitre,
le grand pénitencier, le précenteur; dans
celui de Digne, tel qu'il vient d'être réorga-
nisé, et sans y comprondre les vicaires gé-
néraux, le doyen, le préeenteur ou grand
chantre, l'archiprêtre, le théologal et le pé-
nitencier.

9° Des droits et priviléges du chapitre pen-
dant la vacance du siège.

En vertu du décret exécùlorial du cardinal

Caprara, donné le 10 avril 1802, les chapi-
tres nouveaux furent investis, en France, de
tous les droits et priviléges que le concile
de Trente a reconnus à ce corps. Nous les
avons fait connaître dans le premier para-
graphe de cet article. Mais lés Articles orga-

niques, les considérant comme une superfé-
tation inutile, que le gouvernement avait
pris l'engagement de tolérer, ne leur recon-
nurent aucun droit particulier, les soumirent
de la manière la plus absolue à la volonté
de l'évêque, et ne leur imposèrent d'autre

obligation que celle d'en aviser sans délai le

gouvernement, lorsque le siège viendrait à

vaquer. [Art. 11, 35, 36, 37 et 38.)
Ces dispositions anlicanouiques furent du

nombre de celles contre lesquelles le pape
réclama. (Lettre du card. légat 18 août

1803.) Le clergé de France ne s'y soumit

point. Ainsi, en 1805, l'archevêque d'Aix,

ayant été nommé à un autre siège, sollicita
et obtint du cardinal légat, le 25 juillet, la
faculté de choisir et déléguer extraordinairc-
ment un ecclésiastique pour administrer le

diocèse qu'il allait quitter. –En 1808, le
cardinal de Belloy, archevêque de Paris,
étant mort, le chapitre s'assembla et nomma
des vicaires généraux capitulaires pour ad-
ministrer le diocèse. ( Le ministre des cul-

tes réclama contre cette nomination, en s'ap-

puyant sur les lois organiques, et prélendit

que c'était aux vicaires généraux de l'arche-

vêque décédé d'administrer le diocèse jus-

qu'à 'la nomination du successeur. Le cha-

pitre soutint son droit, et obtint gain de
Cause. » (lîn ancien grand vicaire, Des cha-

pitres et des dign., etc., p. 26.)
Le conseil ecclésiastique, réuni en 1809

et 10, nous apprend que les autres chapi-
tres firent de même, en sorte que l'article

organique 36 fut partout considéré comme
non avenu. (Fragments p. 120.) Ce conseil

proposa de le rapporter, ce qui fut fait par
l'article 5 du décret impérial du 28 février
1810.

Le gouvernement reconnaît aujourd'hui
qu'à la vacance du siège le chapitre est in-
vesti de plein droit de la juridiction épisco-
pale, et que c'est à lui seul à nommer des
vicaires généraux pour administrer le dio-
cèse. (/& a. 6:)

Ce droit est natif ei propre au chapitre,
suivant Mgr l'évêque de Digue. Nous pensons
qu'il découle de là constitution même de

l'Eglise, et qu'il est antérieur à celui dont

jouissaient certains métropolitains, quoique,
selon le compilateur des Mémoires du clergé,
l'opinion commune soit qu'avant le xii' siè-
cle, ils ne t'exerçaient pas. (T. 11, col. 527
et 528.) te chapitre ne peut pas néan-
moins l'exercer par lui-même; il est tenu,
dans les huit jours qui suivent la mort (le l'é-

vêque, ou de confirmer les pouvoirs ilu pre-
mier grand vicaire en exercice, ou d'en éta-
blir un autre. (Concil. de Trente, sess. 2k, de
la Réf., ch. 16.)- Ce vicaire se trouvé char-

gé, en vertu de la délégation du chapitre, tic
l'administration du diocèse jusqu'à ce qu'un
nouvel évéque canoniquemeut institué vien-
ne prendre possession du siège. Il peut
tout ce que peut un premier grand vicaire.
En outre, et à raison de là vacance du siège,
il peut appeler un prélat pour conférer les
ordres sacrés aux clercs du diocèse, ou pour
administrer le sacrement de confirmation, et
accorder des lettres démissoriales pour la
tonsure et les ordres, si celui qui les deman-
de est tenu, à raison de son titre, de les re-

cevoir, ou si le siège est vacant depuis plus
d'un an. (Conc. de Trente, sess.23 delà Réf.,
ch. 2, 8 et 10.) 11 lui est défendu de se per-
mettre aucune innovation dans les usages et
coutumes du diocèse. (Art. org. 38.)

Mgr l'évêque de Digne dit qu'il ne doit
nommer ni aux canonicats, ni aux cures

inamovibles, par la raison que la collation
de ces bénéfices est du droit de l'évêque et
doit être réservée à son successeur. (Ch. ki,
a. 5.) Par la même raison, il ne devrait

pourvoir ni aux dessertes ni aux vicariats;
car ces titres sont aussi à la collation de lé-

vêque, qui depuis le Concordat est le seul
collateur des bénéfices reconnus par le gou-
vernement.

Nous pensons que c'est faire une politesse
à l'évêque qu'on attend, que de lui réserver
la nomination aux principaux titres de. son

diocèse; mais, dans l'état actuel de la disci-

pline ecclésiastique en France, rien n'empê-
che que le vicaire général capitulaire ne
nomme aux cures et aux canonicats qui
viennent à vaquer, et l'intérêt de la religion
demande qu'il le fasse, afin que des postes on
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la 'présence du titulaire est naturellement

plus nécessaire que dans les autres, n'en
soient pas privés pendant plusieurs mois.

11 peut arriver, comme déjà on l'a vu à
deux époques différentes, que la vacance du

siège soit prolongée pendant une ou plu-
sieurs années. Il faudrait donc, en ce cas,

prolonger pendant le même intervalle de

temps la vacance des cures et des canoni-

cats, au bénéfice du gouvernement, qui seul

profite en cette circonstance de la suspen-
sion du traitement, et cela pour attendre

qu'un prélat fît ces nominations au moment

où, arrivant dans un diocèse dont il ne con-
naîtra peut-être ni les besoins ni les person-
nes, il aura à peine eu le temps de former
son conseil. L'usage contraire était établi
avant 1789. Il a été généralement suivi de-

puis le Concordât. On ne doit pas le laisser

perdre. Seulement et jusqu'à preuve du con-

traire, nous croyons qu'il ne doit pas faire
ces nominations sans le chapitre. Voy. CHA-
NOINES.

Le chapitre est ordinaire pendant la va-
cance du siège. 11peut porter des censures.

{Décret. 1. v, tit. 8, ch. 9, Ad abolendam.) Le
ministre des cultes a donné une décision er-

ronée, en prononçant, le 28 janvier 1811,
qu'il ne pouvait pas ôter à un ecclésiastique
ses fonctions. II peut lever aussi les cen-
sures que l'évéque aurait portées. (Sexte, 1.

i, lit. 17, ch. unique.) Mais en ce cas nous

pensons qu'il doit prendre une délibération
molivée.

On pourrait demander ici si le vicaire ca-

pilulaire peut agir en toute chose sans con-
sulter le chapitre. Nous ne le pensons pas.
D'abord, il va sans dire qu'il ne peut se dis-

penser de le consulter dans tous les cas où
les canons invitent l'évêque ou lui font un
devoir de le consulter. Ensuite, il doit le
consulter dans tous les cas extraordinaires

non prévus. Du reste, il est d'usage, en

France, que les chapitres nomment plusieurs
vicaires administrateurs qui forment ensem-
bie une espèce de commission administrative

chargée d'agir en commun et avec accord.
Dans le courant des années 1809 et 10, la

question de savoir si le chapitre avait le droit
de confier à l'évêque nommé et non encore
institué les pouvoirs de vicaire administra-

teur, fut agitée eu France et en Italie. Le

pape la résolut négativement, et le clergé de
France affirmativement. Voy. Evèquiîs, No-

MI-^AflOXDES ÉVÈQUES.
A cette même époque, les Eglises d'Alle-

magne étaient' dans un état déplorable le
conseil ecclésiastique réuni par Napoléon
prétendit que l'étal de viduité dans lequel la
plupart d'entre elles se trouvaient, ne per-
meltrait pas d'assembler un concile particu-
lier pour s'occuper du rétablissement de la

discipline et de la réorganisation du culte. Il

y avait quelque chose de vrai dans cette ré-

ponse. 11 n'aurait pas été convenable, dans
les circonstances au milieu desquelles ces.

Eglises se trouvaient placées, d'en agir ainsi.
JUr.is nous croyons que pendant la vacance
lio siége le chapitre et, à défaut du chapitre.

le clergé du diocèse sent ou réuni aux nota-
'r

bles de chaque paroisse, peuvent nommosf
des députés pour représenter leur église..

Pendant la vacance du siège, en 1815, le

chapitre de Nôtre-Dame approuva, mais pro-
visoirement seulement, les statuts des mis-
sionnaires de France, réservant à l'archevê-

que qui viendrait occuper le siége, l'appro-
bation définitive, en permit l'exécution du-
rant la vacance du siège, et reconnut le

supérieur. (9 janv. 1815.) Déjà pendant la

première vacance en 1809, il avait prononcé,
par ordonnance du 17 mai, que les sceurs de
Saint-Vincent de Paul ne seraient point ad-
mises à faire des vœux, et, par ordonnance
du 16, il av.ait confié leur direction à l'abbé
Hanon. En agissant ainsi, il laissait l'ar-

chevêque libre de ne pas accepter une insti-
tution contre laquelle on craignait qu'il ne
s'élevât des réclamations, et mettait à l'abri
sa responsabilité. Nous ne pensons pas qu'il
eût d'autres raisons pour ne pas donner lui-
même l'approbation définitive.

« L'administration du chapitre, dit M. l'ab-
bé André, commence le lendemain de la
mort de l'évéque, et dure jusqu'au jour de la
notification de -l'institution canonique du
nouvel évêque par le souverain pontife. »

(Cours alph.)
L'administration du chapitre commence à

l'instant, où cesse celle de l'évêque, et celle
de l'évêque cesse au moment de sa mort. Si
l'on admettait la doctrine de M. l'abbé An-

dré, il s'ensuivrait que, pendant vingt-quatre
heures, à chaque vacance, l'administralion
du diocèse serait entre les mains de subal-
ternes qui n'auraient à rendre compte à per-
sonne de leur conduite.

A la mort de l'évéque, ses vicaires géné-
raux deviennent provisoirement les vicaires

généraux du chapitre. Quand il y a trans-
lation d'un siège à un autre, le chapitre ne

prend l'administration du diocèse qu'au mo-
ment où on lui notifie la translation opérée
par le pape. Mais lorsque l'évéque donne
sa démission, il peut se présenter deux cas
ou il continue, ou il cesse d'administrer. S'il
continue d'administrer, le siège ne devient
vacant qu'au moment où l'acceptation de la
démission a été notifiée au démissionnaire
et au chapitre; s'il cesse d'administrer, le

siége qui de droit pourrait être occupé, est
vacant de l'ait; le chapitre doit en prendre
l'administration.

Au civil, l'administration de l'évêque cesse
dès l'instant où l'aeceplation du chef de l'E-
tat lui a été notifiée, et à dater de ce mo-
ment il ne peut plus représenter légale-
ment sou diocèse. (Décis. min., déc. 1828.)
Le chapitre doit donc prendre en main l'ad-
ministration du temporel, et pour éviter les
embarras qui peuvent naître de la proroga-
tion des pouvoirs d'un évoque qui n'est plus
reconnu par la loi, il serait hou que le cha-

pitre, de concert avec lui, prît l'administra-
tion du diocèse.

La même difficulté se présente quand il s'agit
de l'entrée en fonction d'un nouvel évoque. Il
à le droit de prendre eh main i'aiimihislr*-
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tion de son diocèse dès l'instant où il est ca-

noniquement institué mais, le gouverne-
ment ne souffrirait pas qu'il le fît avant que
ses bulles n'aient élé. enregistrées. La notifi-
cation officielle de l'institution ne peut avoir
lieu qu'après cette formalité.

0* Des droits et priviléges du chapitre pen-
dant l'occupation du siége.

Si nous consultons les statuts qui furent
faits pour le chapitre métropolitain de Paris,

approuvés par le gouvernement et envoyés
comme modèle à tous les évêques de France,
dont plusieurs les adoptèrent, les chapitres
ne jouissent, pendant l'occupation du siège,
d'aucun droit, d'aucun privilège. Ils n'ont
autre chose à faire que psalmodier ou chan-
ter l'office canonial,' aux heures et de la
manière qu'il plaît à l'évéque. « Les cha-

noines, y est-il dit, ne forment point un corps
particulier et ne s'assemblent jamais pour
délibérer, sans la permission (le l'archevê-

que. {Art. 8.) « L'archevêque préside les
assemblées du chapitre soit par lui-même,
soit par l'un de ses vicaires généraux par
lui commis à cet effet. » (Art. 9.) « 11 dé-

termine les matières qui sont mises en dis-

cussion, et demande l'avis des chanoines,
sans être astreint à s'y conformer.» (Art. 10.)

« II nomme seul aux différents titres' dans
la métropole et aux différentes fonctions qui
s'y exercent. » (Art. 11.) « Les chanoines
lui donnent connaissance des abus, et ne

peuvent, dans aucun cas, les réformer par
eux-mêmes.» [Art. 12.) «L'archevêque
seul fixe l'heure, le lieu et le cérémonial des
différents offices. > (Art. 16.)

Mais le premier, le second et le troisième de
ces articles ont été abrogés par le décret im-

périal du 6 novembre 1813J les ordonnances

royales du 2 avril 1817. et 7 mai 1826, et les
autres actes législatifs qui reconnaissent les

chapitres comme des établissements publics
chargés seuls de t'administration de leur

temporel. Us étaient tous annulés d'avan-
ce par la discipline générale de l'Eglise, et
en particulier par le décret exécutorial du 10
avril 1802, qui érige les chapitres et les ré-
tablit dans les droits et priviléges que le
concile' de Trente leur a reconnus, et veut

qu'on respecte les autres droits et priviléges
autant que faire se pourra. Voy. § 1 et 2.
Ils ont été annulés depuis par la hutte du 11

juillet 1817, dans laquelle on lit: « Et, en

outre, conformément aux saints décrets du
concile de Trente, chaque métropole et cha-

que cathédrale devant avoir un chapitre et
un séminaire mais considérant que, d'a-

près l'usage maintenant observé en France,
le nombre des dignitaires et des chanoines
n'est pas encore lixé, nous ne pouvons,
quant à présent, rien statuer sur cet établis-

sement nous commettons cette charge aux

archevêques et évéques des sièges que nous
venons d'établir, et nous leur ordonnons d'é-

riger, aussitôt que faire se pourra, dans les
formes canoniques, les susdits chapitres et

séminaires, à la dotation desquels il est

pourvu par l'article 8 de la susdite conven-

tion. Nous leur recommandons de veiller,
pour la bonne administration et la prospé-
rité.desdits chapitres à ce que chacun d'eux

dresse, suivant les meilleures lois rcclésiasti-

ques.et les décrets synodaux, des statuts dont

l'approbation et la sanction leur seront sou-

mises, et qu'ils feront observer. Ces. statuts
auront pour objet principal la célébration
du service divin et des saints offices, et, en
second lieu, la manière dont chacun devra

s'acquitter de ces emplois. Ils auront soin,
en outre, qu'il y ait dans chaque église,
deux chanoines,' dont t'un remplira les fonc-
tions de pénitencier, et l'autre celles de théo-

logal mais nous voulons que, dès qu'ils
auront achevé la formation de leurs chapi-
tres, ils fassent parvenir un procès-verbal de
cet établissement, en nous désignant le nom-
bre de dignités et des chanoines. »

Par conséquent, dans l'ordre spirituel et

d'après les canons et lois ecclésiastiques
modernes reçues en France et rigoureusement t

exécutoires, c'est aux chapitres qu'appar-
tient le droit, 1° de dresser lui-même ses sta-
tuts (Bulle du 11 juillet 1817); 2' de nommer
à l'évêque les candidats pour occuper les
canonicats vacants (Décret exé cul. du 10 avril

1802) 3° de nommer à tous les ofGces et di-

gnités capitulaires (Ib. et Bulle du 11 juill.

1817); k" de former le conseil supérieur de

l'évêque ( Décrétâtes d'Alexandre J1I, et dé-

cret du 10 avril 1802) 5" de faire partie du

bureau du séminaire (Conc. de Trente, sess.

24, décret de la Réf., ch. 12) 6° d'assister

l'évéque et de le servir lorsqu'il officie. (Dé-
cret dit 10 avr. 1802.)

On croit que les chapitres ont perdu le
droit d'être consultés, parce que depuis plus
de quarante.six ans on ne les consulte plus.
Nous pensons au contraire que ce droit est
un (te ceux qui ne peuvent jamais se perdre,

parce qu'il découle de l'essence même de la

chose. Ensuite, s'il est vrai que les évêques
ne consultent plus leur chapitre, il est vrai

aussi qu'ils consultent un conseil ordinaire-

ment composé de membres du chapitre, ce

qui .prouve qu'ils comprennent la nécessité

d'avoir un conseil. Reste à savoir mainte-

nant s'il est bien régulier de substituer

ainsi un conseil épiscopal d'hommes qu'on

peut changer il son gré, et qui par con-

séquent, ne sont jamais complétement li-

bres; au conseil que l'Eglise elle-même a

donné à chaque siège, que les canons et la

discipline ancienne et moderre, que l'acte

même en vertu duquel chaque diocèse a été

de nouveau établi ordonnent de consulter, et
dont le Concordat n'a stipulé la formation

que dans cette vue. Patrum décréta, ordina-

tiones seu dispositiones. et mandata apo-
stolica totis viribus observabo, et facimn ab

àliis observari, dit l'évéque dans le serment

du sacre. (Pontif. roin.)
En faisant connaitre les droits et préroga-

tives que l'Eglise accorde aux chapitres, et

que l'Etat n'a pu leur enlever, nous ne pou-
vons nous empêcher d'exprimer le vœu de

voir les évêques rétablir les choses comme

elles devraient être. Mais s'il se rencontrait
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des chanoines qui, en lisant cet article, con-

çussent le projet d'exiger ce qu'ils doivent
se borner à solliciter, nous leur dirions qu'ils
seraient arrêtés tout d'abord par ledécrel du
cardinal légat, en date du 9 avril, le seul qui
ait reçu authentiquement et solennellement
l'exécution législative; ensuite par l'appro-
bation que le gouvernementdoitavoir donnée
aux statuts qui les régissent, et enfin par
l'ordonnance épiscopale qui unit la cure au

chapitre, si celte ordonnance, comme celle
de l'archevêque de Paris, porte « Nous nous
réservons de fixer par un règlement tout ce

qui concerne la célébration des offices divins
dans notre église métropolitaine, le rang et
les fonctions des dignités, chanoines et offi-
ciers de notre chapitre, ainsi que ce qui a

rapport à la police de notre dite église; » et
si elle a été rendue exécutoire par un décret

impérial ou par une ordonnance royale.
Les chapitres installent eux-mêmes leurs

membres et les mettent en possession de leur

litre, ce dont ils doivent dresser procès-ver-
bal. (Ord. roy. dit 13 mars 1832, a. 1.) Voy.
INSTALLATION. Le droit d'installation ré-
sulte des anciens usages, et ne doit pas avoir
souffert de ce qui a été fait contrairement au
décret exécutorial du 10 avril 1802. Ils
sont

chargés
par l'ordonnance royale du 13

mars 1832 de dresser procès-verbal de la

prise de possession des vicaires généraux.
(Art, 1.)

10° De l'union de la cure de la cathédrale
avec le chapitre.

L'église cathédrale est l'église particulière
de l'évêque et de son chapitre. De là vient

que le décret impérial du 30 décembre 1809
lui reconnaît une fabrique spéciale dont tous
les membres sont nommés par l'évêque, et
met à la charge du département tout entier
les dépenses d'entretien et de frais de culte

auxquelles ses ressources ordinaires ne lui

permettent pas de subvenir. Cette même

église devient celle de la paroisse, lorsque le
curé n'en a pas d'autre pour faire son ser-

vice, ce qui se rencontre dans presque tous
les diocèses.

Nous savons par expérience que, lorsque
deux clergés différents n'ont qu'une seule et
même église, ils y sont l'un et l'autre fort
mal à l'aise. De là naissent continuellement
et comme naturellement des occasions de se
contrarier réciproquement. Portalis, qui ne

voyait ces petites misères qu'à travers le

nuage dans lequel les passions ou l'intérêt
en faisaient cacher le germe, les attribue à la
rivalité et à la jalousie, qui du reste pou-
vaient très-bien ne pas être étrangères à leur
production. (Rapp. dit 12 fév. 1807.) Des
plaintes lui étaient souvent portées. Il con-
çut alors ou on lui suggéra l'idée de réunir
la cure au chapitre, partout où les évêques
témoigneraient le désir d'opérer cette réu-
nion. L'archevêque de Paris fut le pre-
mier à profiter de cette disposition dans

laquelle était le gouvernement. Il attacha,
par ordonnance du 27 janvier 1807, le titre
curial de Notre-Dame au chapitre en corps.

(Art. 2.) Le chapitre fut chargé de la cé-
lébration des offices divins. (Art. 3.)– L'ins-
truction du peuple et l'administralion des
sacrements furent spécialement confiées à un

archiprêtre nommé par l'archevêque parmi
les chanoines et révocable par lui. (lb.)
Cet archiprêtre fut déclaré n'être responsable
qu'à l'archevêque de l'exercice de ses fonc-

tions, (/ô.) 11 fut dit que sa révocaljpn ne
lui ferait point perdre son titre de chanoine
(lb.); qu'il ne lui serait pas permis de s'at-
tribuer, à raison de son titre, des droits et
des fonctions autres que celles que nous ve-
nons de mentionner. (Art. 5.)

Cette ordonnance fut rendue exéeptoire
par un décret impérial du 10 mars 1807.
Le ministre des cultes donna connaissance
de cette mesure à tous les évéques de France,
afin qu'ils pussent l'employer si elle leur

paraissait utile. (Cire. du 20 mai 1807.) La

plupart d'entre eux imitèrent pu ont imité
depuis la conduite de l'archevêque de Paris,
de sorte que, dans les diocèses il'Àgen, Aire,
Albi, Alger, Amiens, Angouléme, Arras.Au-
tun, Avignon, Bayeux, Bayonne, Beauvais,
Belley, Besançon, Blois, Cambrai, Chartres,
Digne, Dijon, Evreux, Fréjus, Langres, Li-

moges, Lyon, Luçon, Mans (du), Marseille,
Meaux, Mende, Montauban, Moulins, Nancy,
Nantes, Nevers, Nîmes, Orlénns, Pamiers,
Paris, Périgueux, Puy (du), Reims, Rennes,
la Rochelle, Rodez, Roui n, Sainl-Brieuc,
Saint-Claude, Saint-Dié, Sens, Strasbourg,
Tarbes, Troyes, Tulle, Valence et Viviers,
la cure est maintenant unie au chapitre.
Dans ceux d'Aix, Ajaccio, Angers, Avignon»
Auch, Bordeaux, Bourges, Cahors, Carcas-

sonne, Châlous, Clermont, Coutances, Gap,
Grenoble, Metz, Montpellier, Perpignau,
Poitiers, Quimper, Saint-Flour, Séez, Sois-

sons, Tours, Vannes, Verdun et Versailles,
elle est encore séparée.

« Cette réunion, disait le comité de l'inté-
rieur en 1830 et 1833, ne pouvait, d'après les
anciens usages, être opérée qu'après enquête
et audition des parties intéressées. Si l'en-

quête peut aujourd'hui offrir des inconvé-
nients, il est convenable de prendre au moins
l'avis^du préfet et du maire, et de mettre le
titulaire de la cure à même de s'expliquer
par écrit. » (Avis du comité de l'int., 22 oct.
1830; du 20 mars 1833.)

« Comme les unions des bénéfices ne sont

permises que pour la nécessité ou utilité de

l'Eglise, les motifs qui peuvent autoriser la

suppression et l'extinction de ces titres ec-

clésiastiques doivent être établis par une en-

quête de commodité ou incommodité, confor-
mément à ce qui est prescrit par le titre 22

*de l'ordonnance du mois d'avril 1667. (Mém.
du clergé, t. X, col. 1864.)

« Suivant un décret du concile; de Vienne
rapporté dans les Clémentines, lib. m, tit. de
rebus Ecclesiœ non alienandis, cap. 2, le con-
sentement du titulaire d'un bénéfice qu'on
veut unir n'est point nécessaire; ce ne serait

pas même une nullité si on ne l'y appelait
pas. Si una ecclesia alteri ecclesiœ, seu

dignitati alicui vel prœbendœ per episcopum,
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suo consentiente capitulo, uniatur aut reli-

gioso loco donetur ex eo quod rector ipsius
ad hoc vocalus vel si vacabat defensor ei

super hoc datus non exstitit nequaquam id

poterit impugnari. ( Ib., col. 1869.)- Le titu-

laire n'y ayant pas consenti les fruits du

titre lui seront conservés pendant sa vie,

parce que l'union ne doit pas lui faire pré-
judice. » (1b.)

Avantde procéder à celle de Notre-Dame,
l'archevêque de Paris consulta les chanoi-
nes, le titulaire de la cure les marguilliers
de la fabrique, et un-homme de loi, habitant
notable de la paroisse, dressa procès-verbaux,
des informations prises auprès des marguil-
liers et de l'habitant notable et les déposa
dans les archives de son secrétariat ainsi
que la délibération du chapitre et la lettre
du ministre relative à cette union. ( Ord.

épise. du 27 janv. 1807. ) Le titulaire refusa
de consentir à l'union; l'article 8 de l'ordon-

nance épiscopale réserva tous ses droits, lui
conserva son titre et.son inamovibilité, et

renvoya après sa morl ou après sa démis-

sion, s'il lui arrivait de la donner l'exécu-

tion de cette partie de l'ordonnance.
Cet article fut supprimé par le décret im-

périal qui donnait l'exécution civile à cette

ordonnance, de sorte que l'autorité civile
crut pouvoir faire de sa pleine puissance ce

que l'autorité ecclésiastique n'avait pas cru

pouvoir faire canoniquement. C'était un

abus contre lequel on ne saurait protester
trop hautement. Voy. AUTORITÉ CIVILE
UNIONDESbénéfices.

En unissant la cure au chapitre métropo-
litain, l'archevêque de Paris eut le soin de
déclarer que le chapitre en corps serait

chargé de la célébration des offices divins, et

que l'instruction des fidèles et l'administra-
tion des sacrements seraient spécialement
confiées à un archiprétre à sa nomination
lequel doit être pris parmi les chanoines
mais n'est responsable qu'au prélat de l'exer-
cice de ses fonctions et est révocable parl'
lui. Le chapitre n'a donc pas le droit de
s'immiscer dacs le gouvernement de la pa-
roisse, et encore moins les membres dont il
se compose, s'ils ne son) pas établis vicaires
de l'archiprétrc.

Il peut se faire que dans les autres dio-
cèses les choses se soient passées différem-
ment. Il faut consulter les titres de cette

union, qui sont l'ordonnance de l'évéque, le

règlement particulier qu'il peut avoir fait
et le décret impérial ou l'ordonnance royale
qui a donné ces pièces l'exécution civile.

Au sujet de l'union. de la cure de la cathé-
drale de Chartres au chapitre le conseil
d'Etat pose en principe que l'union étant

déclarée, le titre du curé se trouve éteint et

que dès lors celui-ci, qui ne peut plus exer-
cer ses fonctions ne peut se prévaloir des
anciennes règles qui prescrivent que le titu-
laire d'un bénéfice continue à en recueillir
les fruits jusqu'à sa mort même après l'u-
nion de ce bénéfice à un autre. C'est un para-
logisme. L'union de la cure au chapitre n'est

point l'extinction de la cure au profit du

chapitre. La cure subsiste après l'union, le
titre doit donc subsister après, et si celui qui
le possède ne veut pas s'en démettre, ni con-
sentir à devenir amovible deux choses qui
lui sont personnellement préjudiciables
l'évêque doit imiter le cardinal de Belloy et

déclarer que l'articlede son règlement relatif
à l'amovibilité du curé ne sera exécutoire
qu'après la mort ou la démission du titulaire.

11" Devoirs du chapitre.
Les chapitres sont tenus, 1° d'assister l'é-

vêque dans l'administration de son diocèse
et dans l'accomplissement des autres devoirs
de sa charge 2° de faire l'office canonial
3° de résider k° de gérer et d'administrer,
conformément aux lois, leur temporel; 5° de
faire dans ce but tous les règlements et sta-
tuts convenables 6° de se soumettre aux
ordonnances épisçopales et aux statuts dio-
césains en ce qui les concerne. Tout cela ré-
sulte du décret apostolique du 10 avril 1802,
et du décret impérial du 6 novembre 1810.

Nous avons fait connaître les devoirs tem-
porels que le décret impérial impose aux
chapitres, lorsque nous avons parlé de leùr
dotation ,§ 6. Voici ce que dit le cardinal

légat dans le décret qui rétablit le siège et

le chapitre de chacune des Eglises de France.
Apud tara (Ecclesiam) personaliter resideant,
certisque pb eodem futuro (archiepiscopo vel

episcopo) in statutis ut infra vel condendis p
vel moderandis, prœfiniendis diebus et tempo-
ribushoras canoniças tam diurnas quam noc-
turnas, cœteraque officia servata Ecclesiœ

disciplina ad instar aliarum Ecclesiarum
recitare, decantare et psallere, eidem Ecclesiœ
laudo,biliter deservire debeant et leneantur

(archiepiscopo vcl episcopo) in pontifical ibus
peragendis juxla receptas consuetudines mi-
nistrent et inserviant, eumdemque in diœcesis,
prout injure constitutum est, adjuvent admi-
nislratione. Voy. Office canonial, Résidence.

Tel a donc été le but de leur rétablisse-
ment en 1802. On n'y a pas fait attention,
et, chose fort extraordinaire le besoin d'un
conseil épiscopal supérieur se faisant sentir
vivement, il en a été formé un en dehors du

chapitre à Albi, Arras Bayeux Belley,
Blois, Bordeaux, Bourges Cahors, Carcas-

sonne, Châlons, Chartres, Clermont, Cou-

tances, Evreux, Fréjus, Langres, Limoges,
Luçon, le Mans, Meaux, Metz, Montauban

Moulins, Nancy Nantes N'evers Nîmes
Orléans, Paris, Périgueux, Perpignan Poi-
tiers, le Puy Quimper, Reims, Hennés 'la
Rochelle Rodez Saint-Flour, Séez Sens., ?

Strasbourg, Tours, Troyes, Tulle, Valence),
Verdun, Versailles, Viviers. -Ceux des dio-
cèses de Blois, Cahors, Fréjus Langres le

Mans, Metz, Nantes, Ne vers, Orléans,, Troyes,
Tulle,, étaient, en 4836, composés exclusive-
ment des vicaires généraux de l'évêque, du

supérieur du grand séminaire et de un
deux, trois ou quatre chanoines. Dans les
autres il y avait un nombre plus ou moins

grand de chanoines qui avec les vicaires
généraux titulaires nous paraissent avoir
formé seuls le conseil diocésain, les vicaires
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généraux honoraires pris hors du chapitre
étant pour la plupart des ecclésiastiques qui
ne résidaient pas. Qu'on nous permette de le

répéter, n'aurait-il pas mieux valu suivre les

intentions de l'Eglise, et prendre le chapitre en.
tier pour conseil, qued'en formerun nouveau?

Le chapitre est de droit le conseil diocé-
sain. Le conseil formé de vicaires généraux
n'est qu'un conseil épiscopal. Le gouverne-
ment qu'il assiste reste toujours le gouver-
nement d'un seul, tandis qu'il serait le gou-
vernement de l'Eglise s'il avait lieu avec la

coopération du chapitre.
Mgr l'archevêque de Paris, dont nous ne

saurions trop louer le zèle, les lumières et

la piété a donc eu raison de déclarer,

pendant qu'il était évêque de Digne, que le

chapitre de sa cathédrale formait son sénat
et son conseil et que, conformément aux
sacrés canons, dès qu'il s'agirait de quelque
chose d'important, il s'empresserait de lui en
faire part. (Stat. cap. ch. 2, a. 1.) Nous
le répétons avec lui et avec la même con-
viction « le pouvoir épiscopal ne saurait
trouver une cause d'affaiblissement et d'em-
barras là même où l'Eglise a vu au contraire

pour lui une force et un secours.» ( Ib., Let-
tre past. )

L'obligation de la résidence a été rendue
très-étroite par une ordonnance royale du
13 mars 1832, qui soumet au décompte le
titulaire qui s'absentera plus de huit jours
sans avoir l'autorisation de son évoque et

pendant plus d'un mois sans avoir celle du

ministre des cultes. Voy. Résidence.
Aux autres obligations du chapitre vient

se joindre naturellement celle dé recevoir et
de reconduire l'évéque chaque fois qu'il
vient officier ou assister aux offices dans son

église cathédrale, conformément à ce qui est

réglé dans le cérémonial des évêques.
Ce n'est point ici un simple acte de politesse,
c'est un acte de subordination et de respect
qui est autant selon le droit ecclésiastique

que selon les convenances. On ne doit nulle

part et sous aucun prétexte s'en écarter.

Quand le siège devient vacant, les devoirs
du chapitre s'étendent à raison de leurs
droits. V oy. § 9. Nous ne redirons pas
ce que nous avons déjà dit dans un des para-
graphes précédents: qu'il nous suffise de rap-
peler, 1° que, conformément à l'article orga-
nique 37, ils sont tenus de donner sans délai
avis au gouvernement de la vacance du

siège; 2° qu'ils doivent élire un ou plusieurs
vicaires généraux capitulaires, et soumettre
leur choix à l'agrément du chef de l'Etat.

(Décret imp. du 28 févr. 1810, a. 6.)

12° De l'autorité de l'évêque sur son chapitre
cathédral.

Nous avons vu que les chapitres cathé-
draux n'ont été rétablis en France par les

évêques qu'en vertu d'une délégation spé-
ciale du saint-siége; d'où nous avons tiré
cette conséquence, qu'ils ne pouvaient être
détruits que par lui. Voy. k. Ces chapitres
sont les chapitres des églises et non les cha-

pitres des évêques. Mais l'évéque est né-

cessairement membre du chapitre et son

premier dignitaire. Il a non-seulement la

première place et le lieu qu'il a choisi lui-

même, soit au chapitre, soit au chœur, soit
aux processions et autres cérémonies publi-
ques, mais encore la principale autorité en
toute chose. (Concile de Trente, sess.25de la

Réf., ch. 6; Concile de Bord., en 1581, de

JSpisc, n. 28.) Ses droits découlent de la
nature même de ces institutions, et restent
inhérents à son siége. 11 nç peut ni tes aban-

donner, ni les perdre. Ainsi, quel que soit
le temps depuis lequel lui et ses prédéces-
seurs ont cessé de les faire valoir, il peut, il
doit même les reprendre, et le chapitre n'a
aucune raison plausible de les lui contester.

11peut exercer par ses vicaires généraux
ceux qu'il n'exerce pas par lui-même.
Par conséquent, les vicaires généraux pré-
sents au chapitre occupent de droit la pre-
mière place, proposent les questions, diri-

gent les délibérations et les arrêtent par leur

signature. Ils sont les vice-présidents nés
du chapitre, dont ils sont membres amovi-
bles. Dans quelques diocèses on leur
donne le titre de présidents. Voy. Phésidents.
Cette fausse dénomination donnerait lieu de

penser que les évêques sont étrangers au

chapitre cathédral. Nous croyons qu'il serait
convenahle de la changer.

Anciennement les chapitres avaient voulu
s'affranchir de la tutelle de l'évéque. Le con-
cile de Trente décida que, conformément aux
saints canons, l'évêque avait le droit de les

visiter, réformer et corriger, s'adjoignant
pour cela, si bon lui semblait, d'autres per-
sonnes. (Sess. 6 de la Réf., ch. 4, et sess. 25
de la Réf., ch. 6.) Mgrl'archevêquedeParis,
partant toujours de ce faux principe, que les

chapitres actuels ne sont plus que des cha-

pitres épiscopaux, que les évêques forment,
réforment, établissent, instituent et dirigent
à leur gré, pense qu ils peuvent leur donner
des statuts sans les consulter. Nous avons

prouvé le contraire dans le paragraphe 5, au-
quel nous renvoyons. Les chapitres ne

peuvent pas se donner des statuts et règle-
ments sans l'évêque, parce que sans l'évêque
ils 'sont des corps sans tête. Mais, de son

côté, l'évéque ne peut pas, excepté les cas
extraordinaires dans lesquels il agit avec
une délégation spéciale ou générale do l'E-

glise, donner au chapitre cathédral des sta-
tuts et règlements quecelui-ci n'ait pasdélibé-
rés lu'i-même, ou auxquels il n'ait pas accordé
son suffrage et son consentement. (Décret
exécut. du 10 avril 1802. Bulle du 11 juill.
1817.) Chaque fois que l'évêque se rend,
soit aux séances du chapitre, soit aux offices
du chrrur, il a droit d'exiger qu'on vienne le
recevoir et qu'on le reconduise. Si la modes-
tie ne lui permet pas de réclamer contre ceux

qui le méconnaîtraient, le ministère pastoral
n'en serait pas moins méconnu en sa per-
sonne, et la religion blessée.

Actes législatifs.
Concilede Trente, sess. 5 de la Héf.,c. 1; sess. 6 de la

Réf., c. i sess. 9 de la Réf., c. 10; sess. 23ùe la Réf., c.
2, 8, 10, 18; sess. 23 de.la Réf., c.G sess. 45 de la Réf.,
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c. 10. Concile de Vienne de Bordeaux, 1581. –Droit

canon, Décrétai» d'Alexandre IHjSexte.l. tit. 17. chap.
unique; Clémentines, 1. m, lit. De rebus Eccl. Décla-
ration des évêques, 1" dée. 1790 10 déc. 1790, tt fév:
1791. Concordai de 1801, a. 11 et lo. Bulle du il

juill. 1817. Décrets du légat, 9 avr. 1802, 10 avr. 1802,
29 avr. 1802, 25juill. 1805. Articles organiques, a. 11,
et 55 à 58. Ordonnances de l'archevêque de Paris, 17
flor. an X (7 mai 1802), 27 janv. 1807 de l'archevêque de

Besançon, 10 germ. an XI (31 mars 1803) de l'évêque
de Saint-Dié, 2 mars 1831. Conseil ecclésiastique de
1809 et 1810. Ordonnance capillaire du chapitre de
Notre-Dame de Paris, 16 mai 1809, 17 mai 1809, 5 janv.
1815.- Ordonnance du roi, avril 1667. Lois du 25 vent.
an XII (U mars 1804), a. 4; 2 janv. 1817, a. 1. -Décrets
du 12 (uillet-24 août 1790. tit. 1, a. 9, 10, 13, 15 et 21
tit. 2, a. 41 tit. 3, a. 11 13-24 nov. 1790, a. 17 6, 11,
24 août 1790; 6-8 nov. 1790; 211-21déc. 1790; 20-26 août

1791; 14 juin-1" juill. 1792; 18 sept. 1795.– Arrêtés con-

sulaires, 29 germ. an X (29 avril 1802) 17 flor. an X (7
mai, 1802)'; 25 vent. an XI (16 mars 1805), a, 11 18 germ.
an XI (8 avril 1803).– Décrets impériaux, 15 vent, an XMI
(6 mars 1803), 8 mai 1806, 26 févr. 1810, a. 1; 28 tévr.

1810, a. 5 et 6; 10 mars 1807,30 déc. 1809, 14 nov. 1811,
6 nov. 1815, a. 1, 8 à 14, 21, et 49 à 60. Ordonnances

royales, 2 avr. 1817, 7 mai 182ti, 25 déc. 1850, a. 2; 7

sept. 1831, 13 mars 1832, a. 1.– Conseil d'Etat, comité de

lég., 27 avr. 1840 comité de l'int., 22 oct. 1850, 20 mars
1833. Décisions ministérielles, 28 janv. 1811, déc.
1828. Comité ecclésiastique de l'Assemblée nationale,
18 nov. 1790, 19 nov. t790, 23 août 1791, 5 sept. 1791.

Rapports, 12 fév. 1807 22 févr. 1809. Circulaires

ministérielles, 27 janv. 1803, 20 mai 1807. Lettre mi-

nistérielle, 20 avr. 1812. -Lettre du légat, 18 août 1803.
-Discours de l'archevêque d'Aix à l'Assemblée nationale,
29 mai 1790. Mandement de l'évêque de Bayeux, 20
nov. 1790 instruction pastorale de l'évêque de Soissons,
20 déc. 1790; lettre de l'évêque de Poitiers, 12 janv.
1791, etc.

Auteurs et ouvrages cités.

Almanach du clergé, 1834 et 1835. Ancien grand
vicaire (Un), des chapitres et des diqn., p. 26. André,
Cours alphabétique, etc. Barrai (De), Fragments, p.
120. Defeusio declar. 1. xi, cap. 20, p. 355. Mé-
moires du clergé, t. II, col. 527 et 528; t. X, col. 1864.

Sambucy, Harmonie, p. 96 et 97. Sinour (Mgr), en.

1, 2, 4 et 5, et p. 128, 145 et 762. Vuillefroy, Traité
de l'administration du culte catholique, p. 123 et s.

CHAPITRES COLLÉG1ADX.

Si le gouvernement avait pris au sérieux

les Articles organiques, il n'aurait souffert

dans chaque diocèse que des chapitres ca-

thédraux, les seuls dont il eût permis l'éta-

blissement (Art. 11); mais jamais ces arti-

cles, dont il connaissait la nature et le but,
ne l'ont arrêté un instant-quand il les a ren-

contrés sur son chemin. Par décret du

8 mai 1806, l'Empereur conserva, sous le ti-

tre de chapitres collégiaux, les chapitres ca-

thédraux d'Albe, Alexandrie, Aoste, Bielle,

Bobbio, Fossano, Pignerol, Suze et Tortone,
et supprima tous les chapitres collégiaux du

Piémont. Ceux de l'illyrie furent conser-

vés par le décret d'organisation du 15 avril

1811 (Art. 14-3), tandis que, quelques mois

après, ceux du département de la Lippe
étaient supprimés. (Décret imp. du 14 nov.

1811.) L'existence des chapitres collé-

giaux fut de nouveau reconnue en 1813, par
le décret impérial du 6 novembre, qui règle
l'administration de la mense capitulaire de

ceux qui sont dotés.

Nous ne parlons pas de l'établissement de

celui de Saint-Denis, parce qu'il n'a guère
eu de' chapitre que le nom, jusqu'au moment

où il a été canoniquemenl érigé et institué

par le saint-siége. Voy. CHAPITRE DE Saint-

DENIS.

DICTIONN. DE JURISP. ECCLÉS. I.

Il n'y a en ce moment que deux chapitres

collégiaux en France, celui de Dreux et celui
de Saint-Denis. L'un et l'autre sont des cha-

pitres nationaux.
Le nombre des chanoines, dans les chapi-

tres cathédraux du Piémont, conservés comme

chapitres collégiaux, fut réduit à dix, y com-

pris l'archiprêtre ou curé. (Décret imp.,
8 mai 1806.)

Actes législatifs.
Articlesorganiques,a. 11. Décrets impériaux,8 mai

1806, 15avril 181t,14mJv.1811.

CHAPITRESÉTRANGERS.

L'incorporation à un chapitre étranger,
avec acceptation des fonctions exclusivement
relatives au culte, et des avantages soit pé-
cuniaires, soit honorifiques, qui sont atta-
chés au titre ou bénéfice dont on est pourvu,
ne fait point perdre la qualité de Français.
(Cour de cass., arr.t 15 nov. 1836.)

CHAPITRESGÉNÉRAUX.

Les congrégations qui ont plusieurs éta-

blissements, de même que les monastères
ou abbayes qui ont plusieurs maisons con-

ventuelles, et les ordres religieux qui ont

plusieurs abbayes, se réunissent quelquefois
par députation en chapitre général, lorsqu'il
s'agit des intérêts généraux de la congréga-
tion ou de l'ordre. Napoléon assembla
lui-même, par un décret en date du 30 sept.
1807, un chapitre général des sœurs de Saint-
Vincent de Paul et autres bospilalières.
Les statuts du monastère du grand Saint-
Bernard, publiés par décret impérial du 17
mars 1813, et ceux de plusieurs congréga-
tions autorisées, ont déterminé la manière
d'assembler les chapitres généraux, et les
matières dont ils doivent s'occuper.

CHAPITREGÉNÉRALDES CONGRÉGATIONSHOS-
PITALIÈRES.

L'Empereur, par décret du 30 septembre
1807, convoqua à Paris un chapitre général
de toutes les congrégations hospitalières. 11
eut lieu sous la présidence de l'impératrice
mère, dans les premiers jours de février

1808, et prit des conclusions que nous ana-

lyserons à l'article Congrégations hospita-
lières.

chapitre général DES CHANOINES HOSPITA-

LIERS DU GRAND SAINT-BERNARD.

Le chapitre général des chanoines hospi
taliers du grand Saint-Bernard se compo-
sait 1° de tous les chanoines résidant au

chef-lieu; 2° des prieurs de chaque maison

conventuelle; 3° et de deux députés de cha-
cune d'elles. (Statuts, a. 3.) II se tenait au

chef-lieu, et s'assemblait, lorsque, sur l'au-

torisation du conseil d'administration, il était

convoqué par le prieur. (Art. k.) Ji nom-

mait pour trois ans le procureur général,
ainsi que le prieur de chaque maison et les
visiteurs. (Art. 5.)

CHAPITRE MÉTROPOLITAIN DE NOTRE-DAME

DE PARIS.

Ce chapitre, organisé provisoirement par
ordonnance de l'archevêque en date du 17

27
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floréal an X (7 mai 1802), approuvée par un
arrêté consulaire du même jour, fut com-

pose dè trois grands vicaires et de neuf
autres prêtres. Le nombre des chanoines
fut porté de neuf à quinze par le décret im-

périal du 20 février 18.06, qui chargea ce

chapitre de desservir l'église de Sainte-Gene-
viève (Art. 10), et de quinze à seize par un
nouveau décret impérial du 10 mars 1807,
qui approuve l'ordonnance d'union de la
cure au chapitre. (Art. 2.) Un règlement
particulier pour déterminer les fonctions, les
droits et les devoirs des chanoines, avait été

promis par l'archevêque. M. l'abbé de Sam-

fcucy nous apprend qu'il fut composé par
Etienne Dernier. (Voy, Chapitres.) Le gon-
vernement Vapprouva et l'envoya ensuite à
tous lés archevêques et évoques de France,
eh leur donnant entendre qu'il serait bien
aise de lé leur voir adopter. (Cirç. du )
Le chapitre de Paris n'a jamais fait le service
de l'église Sainie-GeneviéVe, quoiqu'il n'eût
été augmènté d« six membres que dans cette
vue. Voy: EGLISE Sainte-Geneviève.

CHAPITRESRÉGULIERS.

Les chapitres réguliers furent supprimés
par le décret du J2 juiliet-2i août 1790

(Fit. 1, a. 20), en même lemps que les cha-

pitres séculiers, et Leur suppression a été
maintenue par l'article organique 11, ce qui
n'empêcha pas Napoléon de reconnaître le

chapitre du mont Saint-Bernard, et de pu-
blier sè,s statuts. (Décret imp. du 17 mars

1812.) Voy. Chanoines hospitaliers. Rien

n'empêcherait aujourd'hui que d'autres cha-

pitrés du même genre ne fussent reconnus

par l'Etat.

Actes législatifs.
Constitutioncivile du clergé, lit. 1, a., 20. Articles

organiques,a. 11. –Décret iinpérfardû 17mars 1812.

CHAPITRE DE SAINT-DENIS.

1. Sa fondation et son organisation sous l'Empire.
II. Sa. réorganisation sous la Restauration.

Ht. Son état depuis 1850 jusqu'à ce jour.

1° Fondation du chapitre de Saint-Denis et
son organisation sous l'Empire.

Le chapitre de Saint-Denis est une créa-
tion impériale. Le cardinal Fesch, grand
aumônier de l'Empire, à qui. un plan d'orga-
nisation fut demandé, aurait voulu que ce

chapitre fût composé, 1° de dix évêques as-
treints à la résidence et formant commu-

nauté 2° de cent prêtres choisis dans chaque
déparlement de l'Empire, pour s'occuper des
sciences ecclésiastiques, pour tenir des con-
férences a dés jours marqués; et pour rér-
pondré aux différentes questions qui pour-
raient téur étré proposées par les ecclésias-
tiques des^ différents diocèses; 3, dé. dix-huit

prêtres ou ecclésiastiques destinés à former
le Ejas-èh.œur 4° d'une école de musique.
(Rdpp. du 29 mai 1806.) Porlalis repré-
senta qu'il n'y aurait rien de moins discipli-
nnble qu'une société d'hommes qui, pendant
leur vie avaient contracté l'habitude du

commandement; qu'il ne serait pas sans in-
convénient de réunir dix évéques dans une

maison commune, et de leur adjoindre cent
dix ecclésiastiques chargés du dépôt de la
science religieuse, et de les établir arbitres
et

régulateurs journaliers de la doctrine;
que ce serait fonder une espèce de concile

permanent, auquel tous les mécontents s'a-
dresseraient, et qui deviendrait un centre de
discussions, et peut-être dé trouble. (1b.)
Il conclut au rejet dû plan proposé par le

grand aumônier, et demanda que l'établis-
sement de Saint-Denis ne fût qu'on asilé
honorable pour les prélats auxquels leur qge
9u leurs infirmités ne permettraient plus
d'exercer les fonctions pénibles de l'épisco-
pat, ou pour ceux qu'une sage politique vou-
drait sans violence écarter de leut siége en
leur offrant une existence tranquille et un
revenu assuré pour le reste de leurs jours.
(lb.) Le règlement à faire pourrait, selori
lui, se borner à appeler certains jours so-
ilennels et pour certains services, les évéques
attachés à cetteéglise. Un bas-chœur, com-
posé de prêtres habitués, serait nécessaire
pour la célébration' des offices journaliers
et ordinaires. On pourrait exiger qu'à tour
de rôle chacun des dix évêques résidât pour
présider à ces offices ou pour les diriger. (lb,).

«Je conçois, disait-il en terminant son
rapport, que, quelle que soit la constitution;
canonique aè l'église de Saint-Dènis, il est
convenable que cette église soit distraite de
la juridiction ordinaire, et qu'elle soit uni-
qucméhtsôus la juridiction de'M. le cardinal
grand aumônier, qui est le véritable évéqué
de la Cour mais je crois que les évéques et
les ecclésiastiques qui seront attachés â cette
église doivent être bornés à des, fonctions
purement canoniales, et qu'on doit éviter
avec soin tout ce qui pourrait leur donner
un caractère dans la hiérarchie, et leur as-
surer une influence quelconque sur le reste
de l'Eglise gallicane. »

Le projet du cardinal Fesch fat rejeté, off
du moins écarté pour le moment, et c'est
conformément aux idées soumises à l'Empe-
reur par Portalis, que fut rendu, le 20 fé-
vrier 1806, un décret portant que l'église de
Saint-Denis serait consacrée à la sépulture
des empereurs; qu'il serait fondé, pour la
desservir, un chapitre composé de dix cha-
noinés que ces chanoines seraient choisis

parmi les evéques- âgés de plus de soixante
ans, qui se trouveraient hors d'état de conti-
nuer l'exercice des fonctions épiscopales;
qu'ils jouiraient dans cette retraite des hon-
neurs, prérogatives et traitements attachés
àl'épiscopat; que le grand aumônier serait
le chef du chapitre; qu'il soumettrait un rè-

glement sur les services annuels qu'il con-
viendrait d'établir dans cette église. (Art, i
à 6.)

r

Selon M. Isambert, celui de nos juriscon-
sultes qui parle le plus souvent des affaires

ecclésiastiques et l'un de ceux qui les con-
naissent le moins,- le décret impérial du" 20
février 1806 resta sans exécution: ( Rec.

compl. des lois, etc., ann. 1816, p. 610.) Ona
dit aussi que le projet du chapitre de Saint-
Denis n'ayant pas été immédiatement exe-
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cuté, l'énormité de la dépense en fit ajourner
l'examen, et que plus tard Napoléon ne vou-
lut plus entendre parler de cette immense

conception du cardinal Fesch, de sorte que
rien ne fut fait à cet égard, et que cet éta-
blissement n'exista que dans le Bulletin des
lois. (Mgr Affre, Chap. de Saint-Denis, p. 18

et 29. )
Si rien ne s'était fait à l'égard du chapitre

de Saint-Denis, si cet établissement n'avait
existé réellement que dans le Bulletin des

lois l'honorable auteur n'aurait pas pu
ajouter que l'unique résultat de l'érection de
ce chapitre fut de conduire à Saint-Denis un

prélat démissionnaire, qui ne put longtemps
en supporter le séjour ( Pag. 16) qu'un ou
deux chanoines qui ont résidé à Saint-De-
nis ne formaient pas plus un chapitre qu'un
conseiller ne formerait une cour royale
(Pag. 29) que les chanoines- évêques étaient
de simples pensionnaires de l'Etat. (Ib.)

Le décret du 20 février 1806 fut mis à
exécution. L'Empereur nomma, non pas un
ou deux chanoines, mais les dix chanoines-

évéques qui devaient composer le chapitré.
Voici leur nom Dumonstier de Mérinville,
évêque démissionnaire de Chambéry; André,
évéque démissionnaire deQuiniper; de Gi-

rac, ancien évêque de Rennes; de Juigné,
ancien archevêque de Paris; Rollet, évéque
démissionnaire de Montpellier; de Lubersac,
ancien évéque de Chartres RuiTo, ancien

évéque de Saint-Flour; de Beausset, ancien

évéque d'Alais; de Roquelaure, évoque dé-
missionnaire de Malines.

L'Almanach ecclésiastique de France, pu-
blié par Adrien Leclère, imprimeur de l'ar-

chevéché, n'oublia jamais dé mettre le cha-

pitre de Saint-Denis au nombre des établis-
sements ecclésiastiques du diocèse de Paris.

Son existence alors n'était donc pas con-

testée mais, comme on le voit, on contes-

tait'déjà son exemption, et c'est probable-
ment pour cette raison que le service reli-

gieux ne fut pas organisé, et qu'il n'y eut

pas un seul office, pas une seule réunion ca-

pitulaire, selon la remarque de Mgr l'arche-

vêque de Paris. (Pag. 29.) 11était constitué et
même au complet, mais il ne fonctionnait

pas, si nous pouvons nous servir de cette

expression, parce que des difficultés aux-

quelles on ne s'attendait pas, et qu'on n'eut

pas le temps de lever, le forçaient de rester
dans l'inaction. Tel fut, sous l'empire, le

chapitre de Saint-Denis.

2° Réorganisation du chapitre de Saint-
Denis.

Louis XVIII, considérant les choses sous
un autre point de vue, et n'apercevant dans
le chapitre de Saint-Denis qu'une portion
du clergé de la Cour organisée en collége,
sous le nom de chapitre, supposa que cet
établissement avait disparu avec la maison

ecclésiastique de l'Empereur, dont il faisait
nécessairement partie, et songea à le réta-
blir.
.«. « La restauration de l'ancienne église

royale de Saint -Denis, dit l'ordonnance

royale qu'il rendit à cet effet, a fixé toute
notre sollicitude. Ce monument nous est
cher à bien des titres. Déjà nous l'avons
rendu à sa pieuse destination, en apportant
tous nos soins à ce que les dépouilles des

princes et princesses de notre famille, dont
la Providence nous a ménagé la conserva-

tion, y soient déposées près des rois nos
aïeux. Nous désirons encore pourvoir à per-
pétuité aux prières qui -doivent consacrer
ce dépôt, et fonder à cette fin un chapitre
royal où les pasteurs de l'Eglise de France
trouvent une retraite honorable, en même

temps que de jeunes ecclésiastiques, placés
près d'eux, puiseront dans ces modèles des

exeinples des vertus sacerdotales. » ( Ord

roy. du 23 déc. 1816.).

En conséquence, l'ordonnance porté qu'il
sera établi, pour desservir à perpétuité l'an-
cienne église de l'abbaye Saint-Dénis, un

chapitre sous le titre de chapitre royal de
Saint-Denis (Art. 1); que le grand aumônier
de France sera chef du chapitre et prendra
le titre de primicier (Art. 2); que le chapitre
sera composé de dix chanoines-évéques, non

compris le primicier, et de vingt-quatre
chanoines du second ordre dont six digni-
taires et dix-huit chanoines (Art: 3); que lu

premier aumônier du roi sera aussi chanoine
d'ans l'ordre des évéques, et que le vicaire

général de la grande aumônerie, l'aumônier
ordinaire du roi, et les aumôniers par quar-
tiers et le supérieur des clercs attachés au

chàpitre, seront chanoines dans le second or-
dre ( Art. h ) que tous les chanoines, tant
ceux du premier que ceux du second ordre,
seront nommés par le roi (Art. 5) que, après
la première nomination, il ne pourra être
choisi pour chanoinns-évéques que des pré-
lats qui auront été titulaires en France, et

pour chanoines-préires que des prêtres qui
auront été employés au moins pendant dix
ans soit dans l'exercice du ministère, soit'
dans l'administration des diocèses (Ib.) que
le grand aumônier pourra, avec l'agrément
du roi, conférer le titre de chanoine hono-
raire à quelques ecclésiastiques du second
ordre (Ib.); que toutes les personnes autres

que les chanoines et attachées au chapitre
seront nommées par le grand aumônier de
France (Jb.); qu'un règlement approuvé par
le roi sur le rapport du grand aumônier dé-
terminera tout ce qui peut regarder le ser-
vice du chapitre, soit en général, soit en

particulier ( Art. 6 ) qu'une somme de

250,000 francs, prise sur les fonds destinés
aux dépenses du clergé, sera annuellement
affectée à l'entretien du chapitre (Art. 7);
que l'application de cette somme sera réglée
par le roi, sur la proposition du grand au-
mônier. (Ib.)

Une autre ordonnance royale du même
jour règle de là manière suivante l'emploi
des 250,000 fr. alloués quand l'organisation
du chapitre sera définitive et celle des
175,000 fr., qui doivent' former l'allocation

pour 1817.
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Tableau de remploi des sommes affectées au chapitre
royal de Saint-Denis, d'après l'organisation défini-

tive, selon l'ensembledu projet.

Le grand aumônier. a >
Le premier aumônier du roi. > »
10 chanoines évêques à 10,000f 100,000 f
Le vicaire général de la grande

aumônerie i >
L'anmônier ordinaire du roi.. » a
Les huit aumôniers du roi par

quartier J i
Chanoine doyen du 2e ordre.. » 6,000.

Grand-chantre.
Sous -chantre.

5 chan. Ch~nc~lier. à 4000 20000
dignitaires. Trésorier.

a 40U0 i0>0U0-

Gardien des
tombeaux.. J

18 chanoines du 2e ordre. 5000. 54,000.
Supérieur des clercs » 5,000.
12 clercs, à 800. 9,600.
2 professeurs à. 2000. 4.000.
1 prêtre sacristain. > 2,500.
1 maître des enfants de chœur. > 2,000.
12 enfants de choeur. 500 6,000..
1 maître de musique. > 3,000.
6 chantres, à. 1000. 6,000.
2 serpents, à. 1000. 2,000.
2 huissiers à. 1000. 2,000.
2 suisses, à. 1000. 2,000.
1 lingère.. i 1,000.
1 sonneur > 500..

1 balayeur » 400.
Entretien du service ordinaire, > ]

sacristie, luminaire, etc. 16,000.
Dépenses imprévues » 10,000.

Dépenses annuelles. 250,000. ]
Frais de premier établissement. 50,000. ]

TOTAL. 300.00U. 1

Tableau d'exécutionprovisoirepour l'année 1817, dans
la proportion d'une somme fixée ù 175,000 fr.

«

On ne nommera pas (
1

9 chanoines évé- Le traitement des

nues 84 ,068 f neuf autres ne s'élève
qu'à 84,668 francs, à • '

Chanoine doyen de 1
2« ordre 6,000.

L autres di- j
iTréso

¡

Les trois autres di-

a )
rier et gnitaires ne seront

1
Gardien 8,000.

nommés qu'à mesure ]taires.
J destom-1 que les circonstances i

beaux. permeltront de leur
10 chanoines du donner un.traitement. J'1° chanoines du donncr un .lraiLemp.nt. 1

Ie ordre 30,000. Il en sera de même 1
1 supérieur des pour leshuitautres cha- (

clercs. 3,000. noines.
6 clercs 4,800. Leur nombre ne sera (

complété qu'à mesure. °

On ne nommera les
(

1 prêtre sacristain. 2,500. professeurs que par la J

suite. <

Cenfanl» de chœur. 3,000. Leur nombre de i
douze demeurera in- (

"1 chantres 2,000. De même pour tes
A serpeut 1,000. chantres et autres gens
i huissier. 1,000. de service.
1 suisse 1,000.
i lingère 1,000.

Ji sonneur. 500.
i balayeur. 400. (

le dixième chanoine
évêque.

cause de la déduction )
de leur pension. <

complet. s

l

Unprendra pour l'en
tretien ordinaire, qui
sera réduit au plus

strict nécessaire, sur
les 25,000francs ac-les 25,000 francs ac-
cordés pour frais. de

Menues dép. im- premier établissement.
prévues 1,152.

Dépenses annuel-
les 150,000.

Frais de lei éta- s
blissement 25,000.

TOTAL. 175,000.

Quelques jours après furent nommés les,
chanoines du premier et du second ordre

(Ord. roy. du 28 déc. 1816), en même temps
que deux rapports du grand aumônier, ap-
prouvés par le roi, réglaient, l'un le service

religieux et l'autre l'habit de chœur des

chanoines, leur décoration et le sceau du

chapitre. (Rapp. du 28 déc. 1816.) –11 y eut
dès lors un liouveau chapitre de Saint-Denis,
qui fut supposé n'être qu'un collége de cha-

pelains royaux, chargés d'une partie du ser-
vice religieux de la maison ecclésiastique du
roi, dans une chapelle qui n'avait pas été
mise à la disposition de l'ordinaire, et qui,'
par sa destination, devenait propriété ou dé-

pendance de la couronne.- On crut que
cette chapelle était une chapelle domestique
ou pouvait être censée domestique, et que
les ecclésiastiques chargés de la desservir
n'étaient que des chapelains domestiques.
Mais l'autorité diocésaine, qui, sous Napo-
léon, avait considéré la chapelle de Saint-
Denis comme une chapelle publique et l'éta-
blissement que la Cour faisait, pour son pro-
pre service, comme un établissement public,
et avait rangé le chapitre de Saint- Denis

parmi les institutions diocésaines, persistait
dans sa manière de voir, et se disposait vrai.
semblablement à faire des protestations.

Pour trancher court à ces difficultés, et
ôter tout prétexte d'opposition, le grand
aumônier proposa au roi d'unir par un acte

particulier le chapitre de Saint-Denis à sa

chapelle. C'est ce que Sa Majesté fit par une
lettre en date du 7 janvier 1817. Le même

jour, il écrivit aux vicaires capitulaires du
diocèse de Paris, le siège vacant, pour les

prévenir qu'il avait fondé un chapitre royal
à Saint-Denis, destiné. à reprendre et perpé-
tuer dans l'église de l'ancienne abbaye les

prières et, les suffrages qui. avaient été si

longtemps interrompus, et qu'il voulait que ce

chapitre fût uni à sa chapelle royale, et que
les membres dont il se composait fussent re-

gardés comme faisant partie de son clergé, en

ce qui concernait la sépulture des rois de

France, les services et prières pour le repos
de leurs dmes, chargeant son grand aumô-
nier de pourvoir à la formation, installation

et établissement de ce chapitre, et leur lais-
sant le soin de prendre, si besoin était, telles

mesures qu'ils croiraient convenables pour la

pleine et parfaite exécution de ses intentions.

Les vicaires- capitulaires du diocèse de

Paris affectèrent de ne pas comprendre cette

lettre, dont le sens était néanmoins assez

clair. Le roi leur annonçait qu'il avait
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fondé un chapitre dépendant de sa chapelle
et composé d'ecclésiastiques de sa maison,
leur laissant le soin de prendre les mesures

convenables pour que sa fondation reçût sa
pleine et parfaite exécution, sans être con-
trariée par le curé de Saint-Denis ou par
d'autres. Ils supposèrent que Sa Majesté leur

communiquait l'intention de fonder un cha-

pitre, et qu'il les invitait à prendre les me-
sures nécessaires et convenables pour effec-
tuer cette fondation. En conséquence, ils

répondirent que la fondation faite par le roi
devenait nécessairement l'objet de l'érection

d'un chapitre, laquelle, suivant les règles
canoniques, était du ressort de l'autorité ec-

clésiastique; que la juridiction capitulaire
qu'ils exerçaient pendant la vacance du

siège n'avait point ce degré d'aulorilé ecclé-

siastique nécessaire pour un acte spirituel
aussi grave que l'était l'érection d'un chapi-
tre, genre d'établissement invariable par sa

,.nature, tandis que les règles canoniques ne
les autorisaient qu'à t'administration ordi-
naire du diocèse et à des actes provisoires,
dans des cas urgents;qu'ils snppliaientlc roi
de consentir que'les ecclésiastiques qu'il des-
tinait à remplir des fonctions dans l'église de
Saint-Denis y fussent considérés d'abord
comme faisant simplement partie du clergé de
.sa chapelle, et qu'ils attendissent, pour pren-
dre le titre d'un chapitre, que les formes ca-

noniques nécessaires eussent été remplies
que de cette manière les intentions religieu-

ses de Sa Majesté seraient exécutées, et les
lois de l'Eglise respectées.

On trouve cette lettre fort convenable et

très-pertinente. [Pag. 22.) Nous pensons,
-au contraire, que la question y a été sciem-
ment et volontairement changée, ce qui
n'est pas bien que les grands vicaires capi-
tulaires s'y montrent plus offusqués du ti-
tre de chanoine donné aux ecclésiastiques
attachés à la desserte de l'Eglise de Saint-
Denis, que de son exemption, qu'ils supposentt
ne pas être contestable, et que si l'on avait
retiré aux chapelains de Saint-Denis le nom
de chanoine, tout aurait été parfaitement en
règle. Les intentions de Sa Majesté auraient
été exécutées, et les lois de l'Eglise respectées.

Réduite à ces proportions, la question n'est
plus une question de principe, mais une
chicane de mots faite dans l'intérêt d'une
vanité blessée. 11 fallait en rester la car le
silence est la meilleùre réplique en des cir-
constances pareilles. Le grand aumônier
né le comprit pas il se donna la peine d'é-
crire aux vicaires capitulaires pour leur
expliquer la lettre du roi, qu'ils n'avaient
pas voulu comprendre, et ajouta en termi-
nant que le roi se proposait d'ailleurs de
recourir à Rome pour obtenir les conces-
sions quéles souverains pontifes n'ont jamais
manqué d'accorder pour ces sortes de fonda-
tions qui tournent à l'avantage de l'Eglise.

« Voilà donc toute la pensée de celte dis-
cussion, dit à ce propos Mgr Affre; Louis
XV11I et son' grand aumônier supposaient
très-clairement, 1° qu'ils ne pouvaient ériger
un chapitre, mais incorporer seulement à la

chapelle royale un certain nombre d'ecclé-
siastiques qui participeraient aux immunités
de cette chapelle 2° que ces immunités ne
contenant qu'une exemption très-restreinte,
il était nécessaire de recourir au saint-siége
pour en obtenir de plus étendues. » (Pag. 23.)

Les immunités des chapelains royaux s'é-
tendent à tout ce qui est de leur service. Ce

que faisaient Louis XVIII'et son grand au-
mônier n'était pas une incorporation, mais
une création, et c'est parce qu'ils confiaient
à des prêtres de la maison ecclésiastique du
roi un service qui, jusque-là, avait été fait

par les religieux exempts, qu'ils présu-
maient pouvoir se trouver dans la nécessité
de recourir à Rome. S'ils avaient supposé ne

pouvoir pas ériger et instituer le chapitre
de Saint-Denis, le grand aumônier ne se se-
rait pas permis de l'ériger et de. l'instituer

solennellement, ainsi qu'il le fit presque im-
médiatement après avoir écrit aux vicaires

capitulaires du diocèse de Paris.
« Vu l'ordonnancedu 23 décembre 1816, etc.,

nous avons érigé, dit-il, constitué et établi
comme nous déclarons ériger, constituer et
établir la réunion des évêques et autres per-
sonnes du second ordre, au nombre marqué

'dans lesdites ordonnances, ainsi que toutes
celles attachées au service de ladite réunion
en chapitre, d l'instar des anciennes saintes-

chapelles. Nous proposant, selon les inten-
tions de Sa Majesté, d'avoir recours au sou-
verain pontife, à l'effet d'obtenir toutes les
concessions d'usage pour ces sortes de fonda-

tions. » Le dessein de recourir à Rome est

exprimé de nouveau dans celte ordonnance,
ce qui prouve qu'il se liait à l'intention d'ob-
tenir les priviléges dont le besoin se ferait
sentir, et non à celle d'instituer le chapitre.

M. PortaliS' pouvait ne pas connaître cette
ordonnance du grand aumônier, et dire avec
conviction que « cet établissement, fondé et

doté par le chef de l'Etat, n'avait eu jusqu'à
ce jour qu'une existence civile et passive;
qu'il fallait que l'autorité spirituelle intervint
pour lui imprimer le mouvement et la vie,
l'instituer canoniquement et l'habiliter à rem-

plir ses fonctions ecclésiastiques. » Mais on
ne peut pas, ce semble, partager cette opi-
nion comme étant celle qui représente lo
mieux la véritable situation du chapitre.
(Pag. 31.)

Le chapitre actuel de Saint-Denis fut insti-
tué par l'autorité ecclésiastique, et non par
l'autorité civile. Il fut institué au vu et au su
de l'Eglise de Paris et de toutes les Eglises de
France, au su du saint-siége. Il fut institué
de bonne foi, et son institution n'a jamais été
regardée comme nulle et de nul effet, parce
qu'il fut institué non pas comme chapitre mé-

tropolitain ou cathédral, mais comme chapi-
tre de sainte-chapelle, c'est-à-dire comme

collège de chapelains royaux. La commis-
sion ecclésiastique qui, en 1826, décida que
« en attendant qu'eussent été remplies les
.formalités requises' pour que' le chapitre
royal de Suint-Denis reçût, en se confur-
mant à la discipline générale de l'Eglisi: et à
celle de l'Eglise de France en particulier,
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une institution canonique, et avec elle des
statuts qui réglassent définitivement ses pré-
rogatives et ses obligations, ledit chapitre
serait régi, au temporel, d'après les deux
ordonnances royales du 23 décembre 1816,
et les deux lettres du roi du 8 janvier 1817,
et que, pour le spirituel, le grand aumônier
ordonnerait et réglerait, comme il l'avait

fait, les offices qui avaient lieu dans l'inté-
rieur de l'église royale de Saint-Denis, les-

quels continueraient à être célébrés confor-
mément aux statuts et usages du diocèse,
lorsqu'ils n'auraient pas pour objet les cé-
rémonies de la Cour, ou les dévotions parti-
culières du roi, des princes et princesses de
sa famille, avait été complétement déroutée

par les mémoires écrits de part et d'autre. »
Elle supposait que tout établissement auquel
on donne le nom de chapitre est un chapitre,
que tous les chapitres sont de même nature,
ont les mêmes pouvoirs, réclament la même
institution. C'est ainsi que l'on parvient à
ne plus s'entendre.

Ici encore nous sommes surpris d'entendre
dire à Mgr Affre (1) que le grand aumônier
fut plus favorisé par la commission que ne
le permettait le Concordat (Pag. 33), et que
les prétentions de ce grand dignitaire de la

couronne, quelle qu'en fût la nature, étaient
formellement contraires, non-seulement à
l'article 10 de la loi organique, mais encore
à la bulle qui, en 1801, avait établi la nou-
velle circonscription des diocèses de France;
que cet acte, sanctionné par une loi de l'E^

tat, avait aboli tous les priviléges antérieurs,
sans aucune exception ni restriction, et que,
quoique cette abrogation constituât seule-
ment un fait et non pas un droit nouveau,
il était évident qu'il fallait une nouvelle bulle

pour soustraire la chapelle royale à la ju-
ridiclion de l'ordinaire.– D'où il résulterait

que la grande aumônerie rétablie par Napo-
léon pendant que le cardinal légat était en
France et y réglait toutes les affaires ec-

clésiastiques, aurait été rétablie contraire-
ment au Concordat et à la bulle que le car-

dinal légat avait lui-même publiée, et dontie

saint-siége l'avait chargé de surveiller l'exé-

cution que le cardinal légat aurait vu cette
infraction san< dire mot, aurait reconnu
lui-même le grand aumônier, et lui aurait
accordé en 1808 l'autorisation de bénir des

mariages à la Cour. (Act. de la lég.) Unfait
de cette nature aurait le caractère d'une

prévarication et serait sans excuses.-Mais
le Concordat et la bulle de circonscription
desévêchés de France n'avaient point touché
aux priviléges de la Cour. Ces priviléges
étaient restés tels qu'ils étaient ancienne-
ment. « Sa Sainteté, porte l'article 16 du Con-

cordat, reconnalt dans le premier consul de
la République française les mêmes droits et

prérogatives dont jouissait près d'elle l'an-
cien gouvernement. » C'est pour cette
raison que l'on n'eut pas besoin d'une nou-
velle bulle quand on voulut rétablir la

(i) Cet article a été composé du vivant de Mgr
Affre.

grande aumônerie, et c'est parce qu'on ne

supposait pas qu'il pût jamais s'élever le
moindre doute à cet égard, que l'on ne se
donna pas la peine de provoquer une déci-
sion du cardinal légat.

L'article organique 10, dont se sont préva-
lues tant de personnes qui n'accordent aucune
vertu à ces articles, ne concerne en rien la

grande aumônerie. Il a été fait contre les re-

ligieux, ainsi qu'on peut le voir par l'expli-
cation qu'en donna Portalis au premier
consul, dans son rapport du 22 sept. 1803.

La charge de grand aumônier est depuis
longtemps remplie par un évéque. Les pri-
viléges de la grande aumônerie ne sont donc

pas du nombre de ceux qui portent exemption
ou attribution de la juridiction épiscopale.

Ainsi, depuis 1817 jusqu'en 1830, l'exis-
tence du chapitre de Saint-Denis a été régu-
lière. On ne peut pas en dire autant de son
existence depuis 1830 jusqu'à ce jour.

3° Du chapitre de Saint-Denis depuis 1830

jusqu'à ce jour.

De même que le chapitre impérial de
Saint-Denis avait disparu avec la maison ec-

clésiastique de l'Empereur, ainsi le chapitre
royal devait cesser d'exister avec la maison

ecclésiastique des rois de France. Mais alors

que serait devenue l'Eglise de Saint-Denis? 2
Où aurait-on placé la sépulture commune
des rois de France ?R
• Ces réflexions, que chacun a pu faire,
parce qu'elles se présentent naturellement,
et peut-être aussi la volonté bien pronon-
cée du roi ont préservé cet établissement
du naufrage dans lequel ont péri la grande
aumônerie et la maison ecclésiastique des
rois de France. Mais, à dater de ce mo-

ment, son existence devint irrégulière et

illégale à double titre car elle était con-
traire aux lois de l'Etat, tout comme à celles
de l'Eglise. Lesimmuniléset privilèges dont
ce chapitre jouissait, et qu'il tenait de la
maison ecclésiastique du roi, dont il faisait

partie, ne pouvaient plus être réclamés,
puisqu'il n'y avait plus demaison ecclésias-

tique du roi. Il était devenu par le fait, et à
cause de son défaut de constitution en cha-

pitre indépendant, un établissement diocé-

sain, et ne pouvait pas être autre chose. Ce-

pendant les choses se sont faites, par rap-
port à ce chapitre, comme si sa situation
était restée la même. On n'a pas permis à
l'autorité diocésaine d'exercer des droits que
l'on ne pouvait plus lui contester. Mgr l'ar-

chevêque a raison de dire que cette situation
est sans exemple chez un peuple catholique.
(Pag. 34.)– Sous le rapport civil, on ne pou-
vait plus conserver, en vertu d'une ordon-
nance rendue pour un ordre de choses qui
n'existait plus, un chapitre devenu sans ob-

jet et sans but.-Pour régulariser son exis-

tence, il fallait ou le remettre à l'archevêque
de Paris, après avoir décidé à quel titre il

serait conservé, ou le faire constituer et

exempter par.le pape. C'est ce dernier parti
que l'on a pris. Nous ne pensons pas qu'il
fût possible d'en prendre un autre.
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On voulait que ce chapitre fût, comme par

le passé, composé d'évêques.
Mgj- l'archevêque de Paris ne peut pas

changer la constitution de son Eglise, et met-
tre son chapitre au-dessous de celui deSaint-

Denis, ou élever celui de Saint-Denis au nj-
veau du sien, et avoir deux chapitres métro-
politains, ou un chapitre métropolitain en
trois parties, dont l'une serait auprès de lui,
l'autre à Saint-Denis, et la troisième un peu
partout.

Quel est d'ailleurs l'archevêque ou l'évé-

que, en France, qui, après avoir.gouverné
un diocèse, consentirait à devenir membre
d'une collégiale soumise à un de.ses confrè-

res, inférieure à un chapitre diocésain, et

exposée, durant chaque vacance du.siége, à
recevoir les ordres d'un chapitre de curés?

On parait entrevoir maintenant cette diffi-

culté, et on .se bornerait à demander que
l'exemption fût réduite aux chanoines. évéi

ques (Pag. 37). Dé sorte .qu'on voudrait un

chapitre dont la moitié dès membres ferait

la volonté, exécuterait les ordres de l'arche-

vêque de Paris et l'autre ne reconnaîtrait

pas d'autre supérieur que le pape, dont une

partie recevrait ses inspirations de Rome, et
l'autre dé Paris; et on croit que cette silûa-
tion serait conforme au droit commun. (Pag.
37.) Nous croyons qu'une situation de ce

genre n'est conformé à aucun droit, et ne

peut produire que l'anarchie.
La constitution du chapitré de Saint-Denis

et son exemption de l'autorité diocésaine ~e

était, à notre avis, indispensable nous lë
disons librement, parce que telle est notre

conviction, et nous ajoutons que nous avons
de la peine a croire que plusieurs de ses

membres aient exprimé leur peu d'empresse-
ment à se voir constituer en chapitre

exempt, ou même qui aient manifeste dés
craintes sérieuses sur la situation qu'on veut
leur faire (Pqg. 56), et qui s'oient peu favo-

rables au privilège dont on veut les doter.

(Pag. 82.) Ces choses-là sont du nombre dé
celles qu'on tiendrai! pour inyràisemDi'abîes;
lors même qu'elles "deviendraient incontes-

tables.
La constitution et l'exemption dii chapitre

de Saint-Denis, sollicitée à Homo par jéjrpj
Louis-PhiJippe, a été accprjjée par une bulle
en date du 5 avril 184-3, enregistrée au con-
seil d'Etat. On crut qu'il était nécessaire d'en
faire la publication par une loi, afin de omet-
tre l'exemption dé" ce chapitre à l'abri de
toute attaque. Cette loi, votée, par une des

Chambres, était soumise à l'examen de l'au-

tre, quand la République a été proclamée.
Acteslégislatifs.

Bulle du 5 avril 1.843. Articlesorganiques, a. 9,10,
H. Induitdu légat, 1808; Ordounancedugrandau-
mônier, 1817.-r- Décretimpérial du 20 février 1806.
Ordonnancesroyalesdes 25 Jêc. 1816, 28 déc. 1810.
Décisiouroyaledu 7 janv. 1817. Rapportde Portalis,
22sept. 1803,"29mai1806.– Rapw-du grandaumônier,28
déc. 1816. Commissionecclésiastique,1826. Lettre
do grand aumônier. Lettre des vicairescapitulairesdu
diocèsede Paris, 1817.

Auteurs et ouvragescités.

Affre(Mgr), archevêquede Paris, Cfiapitrede Saint-

Denis. Isambért (M.),Recueilcompletdes loiset orrf.da
royaume.

CHAPITREDE SAINT-JEAN DE LATRAN.

L'abbaye de Clairac avait été concédée au
chapitre de Saint-Jean de Latran; l'Assem-
blée nationale, considérant que cette conces-
sion avait été faite sans aucune cause légi-
time, sans observer aucune formalité, et con-
tre tous les principes alors reconnus et pra-
tiqués dans le royaume, la tint pour nullé et
décréta que les biens qui. dépendaient de
cette abbaye faisaient partie des domaines
mis à la disposition de la nation par le décret
du 2 novembre 1789. (Décret des 1-6 mai

1792.) Dans la réponse au Mémoire que
Pie VU avait remis à Napoléon après le sa-
cre, il fut dit que. Sa Majesté remplacerait
par un revenu équivalent ce que le gouver-
nement français acquittait autrefois en fa-
veur de l'église de Saint-Jean de Latran, à
Rome, sous la condition que Sa Majesté y
jouirait de's droits, prérogatives et honneurs
dont jouissaient les anciens rois de France.

(Rép. 19 févr. 1805; à. 11.) D'après M. Ar-
taud (fJisi. de Pie VI1,L II, p. 22), ces droits
consistaient en une messe anniversaire cé-
lébrée chaque année le 13 décembre, jour an-
niversaire de là naissance d'Henri IV, qui
avait fait don de t'abbaye -de Clairac. L'am-
bassàdeur de France y assistait et était placé
sur une estrade dans le sanctuaire.

CHAPITREDE SAINT-NAPOLEON.

Voxj. Eglise SainI" e-Geneviève.

CHAPITRE DE VALENCE

Les chanoines de Valence ayant demandé
ail souverain pontife quelque distinction ho-

norifique pour le siégé et le chapitre; e con«
sidération de'ce que le cœur et les entrailles
de Pie V! sont confiés à leur gardé, Pié IX
a adressé à l'évéque de Valence trois brefs,
en date du mai 184.7. Par l'un de ces

brefs, il accorde à tous et a chacun des çfia-
n.oines de l'égljse cathédrale, prjèseii'ls et fu-
turs-, une décoration jprmee par jïniè erpir
de forme grecque, portant sur l'une dp ses fa-

ces lo portrait de Pie VJ, et sur j'aulro 1rss
armes de IfjeJX, avec .cette. inscripii.Qn Par
la munificence fie Pie IX, souverain pontife
–.Celte décoration sera portée sur Iq côté

gauche, de la.poitrine, suspendue à un ruban
de couleur blanche et verte, lorsque 1# gou-
vernementaura bien voulu en donner l'auto-

risation. Voy. Valence.

CHARGES.

Charges se dit de certains emplois civils.
L'Assemblée consiildant,e, défendit aux

évêques curés et vicài.rés d'en accepter qui
les obligeassent de s'éloigner dëlèùr diocèse

pu paroisse, ou qui les enlevassent aux lonc-
tions de leur minis/lère, et ordonna à ceux

qui en auraient de s'eli démettre ou de re-
noncer à leur titre. ( Décret du i2juill. -24
août 1790, a. 5.) Voy. Incompatibilité.

On appelle aussi charges les obligations
qui résultent d'une donation ou d'un cur.-
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trat à titre onéreux. -Un décret des 6, 11-
24 août déclare indispensable l'acquit des

charges bénéficiâtes pour que le titulaire du
bénéfice puisse toucher son traitement.

L'évéque peut réduire les charges pieuses
imposées aux églises par leurs bienfaiteurs,
toutes les fois qu'elles ne seront pas en pro-
portion avec les libéralités. ( Décret imp. du
30 dêc. 1809, a. 29. ) Pour les fondations

existantes, il n'y a pas de doute mais pour
ce qui est de celles qui viennent d'être faites

par testament, et qui ne sont pas encore ac-

ceptées, Mgr l'archevêque de Paris (Pag. 58)
dit que le gouvernement ne reconnaît pas à

l'éVêque le droit de faire cette réduction.
En ce cas, fe gouvernement serait en opposi-
tion avec le Code civil, portant que, dans
toute disposition entre-vifs ou testamentaire,
les conditions impossibles de même que
celles qui sont contraires aux lois ou aux

mœurs, doivent être réputées non écrites

(Art. 900), et avec l'article du décret impé-
rial que nous avons cité.

Les charges qui ont été imposées à la fa-

brique par les bienfaiteurs de l'église doi-
vent être mentionnées sur l'inventaire ou
sommier des titres, à côté de l'acte de dona-
tion auquel elles se rattachent. ( Art. 55.)
Le décret impérial du 6 novembre 1813 porte
que les charges de la mense doivent, durant
la vacance du siège, être acquittées par le
commissaire administrateur de ses biens.

(Art. M.)
Charges se prend aussi pour impositions

publiques. Voy. CONTRIBUTIONS.

Actes législatifs.
Codecivil, a. 900 Décret du 12juillet-2i août 1790,

5; 6, 11-24.août 1790. Décrets impériaux,30déc.
1809, a. 29, SS;Cnov.1813,a.il.

Auteur et ouvrage cités.

Affre(Mgr), Traité do l'adm. temp., etc.

CHARGESDE LACOMMUNE.

Nous avons parlé des charges de la com-
mune relativement* au culte, dans l'article
BUDGETDE LA FABRIQUE auquel nous ren-

voyons. Voy. aussi COMMUNES,Indbmnité DB
logement. Les fabriques ont le droit de

mettre, par leur recours à la commune, une

partie de leur dépense à sa charge mais le
conseil d'Etal peut, au besoin, limiter ce re-

cours.. C'est ce qu'il a fait par plusieurs
décrets et entre autres par un du 19 octo-
bre 1813.

CHARGESDU CULTE.

D'après une décision du ministre de l'inté-

rieur, en date du 12 juillet 1844, les charges
du culte devraient être supportées dans la

proportion de l'intérêt que les communes

coparoissiales peuvent avoir à son exercice.
Cette décision est contraire à l'esprit comme
à la lettre de la loi du 14- février 1810 et des
autres lois, décrets et ordonnances relatifs à
cette matière. Voy. Communks.

CHARGES DE LA FABRIQUE.

Les charges de la fabrique sont ordinaires
on extraordinaires. Les charges ordinai-
res sont 1' les dépenses intérieures dont
l'état est fourni chaque année par le curé

(Décret imp. du 30 dée. 1809, a. 37 et 45)
2° le payement des vicaires des sacristains
chantres, organistes, sonneurs et autres offi-
ciers ou serviteurs de l'église ( Art. 37 )
3* l'honoraire des prédicateurs de l'avent,
du carême et autres solennités (Ib.); 4° l'en-
tretien de l'église, du presbytère et du cime-
tière (lb.) 5° la décoration et l'embellisse-
ment intérieur de l'église. (Ib.) Les char-
ges extraordinaires sont, 1° les grosses ré-

parations et la reconstruction des égli-
ses et presbytères ( Art. 37 et 94); 2' le

loyer d'un édiflee destiné à la célébra-
tion du culte s'il n'existe pas d'église,
et l'indemnité de logement due au curé
ou desservant, s'il n'y a pas de pres-
bytère ( Ib., a. 37, 46 et 92); 3» les frais

pour la célébration des cérémonies reli-

gieuses demandées par le gouvernement.
( Cons. d'Et. avis du comité de Vint. iuill.
1838. )

Le Trésorier sortant doit remettre à celui

qui entre en exercice un tableau des charges
non acquittées. (Art. 68.)

CHARGÉS D'AFFAIRES.

Les chargés d'affaires des puissances près
le saint-père, et ceux du saint-père près des

puissances étrangères devaient jouir des
immunités et priviléges dont jouissent les
membres du corps diplomatique, aux termes
de l'article 2 du Concordat de Fontainebleau.

Napoléon, par le même Concordat, accor-
dait ou reconnaissait au pape le droit de
faire administrer par ses chargés d'affaires
les domaines qu'il lui rendait. (Art. 3.)
CHARGÉDES AFFAIRESCONCERNANTLESCULTES.

Avant la création d'un ministère des

cultes, et pendant sa suppression, les af-
faires ecclésiastiques et généralement toutes
celles concernant les cultes furent confiées à
un chargé. Voy DIRECTEUR. II y a eu
deux chargés de ces sortes d'affaires, Porta-
lis sous le Consulat et M. Jordan sous la
Restauration. Voy. DIRECTION.

CHARGEMENTS.

Défense aux charretiers et voituriers em-

ployés à des services locaux de faire des

chargements dans les lieux publics de leur

domicile les jours de dimanche et fête sous

peine, pour la première fois d'une amende

de 1 à 5 fr., et eu cas de récidive, d'une peine

qui peut être le maximum des peines de

police. (loi du 18 nov. 1814, a. 2, 5 et 6.)
Cette disposition n'est pas applicable au

chargement des navires marchands et autres

bâtiments du commerce maritime. (Art. 7.)
<

CHARITÉ.

VOY. SOEURSDE LAcharité.

CHARITÉ MATERNELLE.

Voy. Société.

CHARRETIERS.

Les charretiers employés à des services
locaux ne peuvent faire des chargements
dans les lieux publics de leur domicile, les

jours de dimanche et fête, sans encourir une
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amende de 1 à 5 fr., et, en cas de récidive, an X(K août 1802). Arrêté du gouverneurgénéral du

une peine qui peut être la plus forte de po- ^1 ^^Méieî (4 aWm*h Ordonnance

18 n.ov.1814, a. 2, 5 et 6.)
royale du27avril 1816.

lice. [Lox du 18 «oi,1814, a. 3, 5 et 6.)
CHARTREUSES.

CHARTE CONSTITUTIONNELLE. Les statuts des dames Chartreuses de Beau-
On a donné le nom deCharte constitution- regard, établies à Coublevie ont été approu-

nelle à l'acte. qui contenait lès principes vés le 26 septembre 1825 par l'évéque de
fondamentaux du droit public en France et Grenoble, et enregistrésau conseil d'Elat, en
de l'administration.-La charte de 1814, vertud'iineordonnanccroyaledu3l décembre
dont celle de 1830 n'était que la reproduc- 1826. Leur congrégation et communauté
tion modifiée en certains articles, remplaça fut définitivement autorisée par une autre
les constitutions républicaines, comme ces ordonnance royale du 17 janvier 1827.
constitutions s'étaient successivement rem-

CHASSE
placées.

LHAash.

CHARTRES. Les membres d'une administration ne peu-
/I7 vent pas se rendre adjudicataires des droits

Chartres, ville épiscopale (Eurc-el-Lo.r) d ch£ d b et terres ded_
Le siège ép.scopal de Chartres a été

minislralion. y BAUX.
terres de cette ad-

érigé dans le ne siècle. II fut conservé par
mi°istration.

l'Assemblée nationale. (Décrets du i2juill.- CHASTETÉ PERPÉTUELLE.
24 août .1790.) Le sàint-siége le supprima en Le vœu de chasteté perpétuelle prononcé
1801, et éteignit son titre. (Bulle du 3 des cal.

par les religieux fut maintenu lorsque lelé-
dedéc. 1801.) Son rétablissement, arrêté en

gat accorda aux évêques la faculté de relever
1817 et décrété, à Rome (Bulle dit 11 juin les religieux de leurs obligations monasti-
1817), a été effectué en 1821 (Bref du 4 sept. ques. (Décret àp. 1803. )
1821 ord. roy. du 19 oct: 1821.) Ce siége

H l ¥

est suffragantde Paris. Sa juridiction s'étend CHASUBLE.

sur les quatre arrondissements du départe- La chasuble est tin des ornements sacer-
ment d'Eure-et-Loir (Ord. roy. du 19 oct: dotaux. La fabrique est tenue de procurer
1824), savoir 1° celui de Chartres, qui et d'entretenir dans un état convenable tou-

comprend 8 cures et 126 succursales 2° ce- tes les chasubles qui d'après tes rubriques
lui de Châteaudun, qui comprend 5 cures et et le nombre des prêtres sont nécessaires ait
66 succursales 3° celui de Dreux qui com- service religieux. (Décret imp. du 30 déc.

prend 7 cures et 92 succursales 4° celui de 18Ô9 a. 37.) C'est au curé à en faire la de-

Nogeut-le-Rotrou, qui comprend cures ett8 maride. (Art. 45.) –«Nous ordonnons porte
succursales.– Il y a dans le diocèse de Char- le Rituel de Belley (T. I p. 531) que, dans
tres une chapelle royale à Dreux desservie toutes les paroisses, môme les plus pauvres,
parunchapilrecomposédesixchanoines. 11 il y ait au moins trois chasubles en bon état,
yaaussi des frères delà Doctrine chrétienne, une noire une de toutes couleurs pour les
des sœurs de la Charité de Saint-Maurice de

jours ouvriers, et l'autre, également de toutes
Chartres, des filles de la Providence. La couleurs, mais plus propre, pour les diman-
cure de lacathédrale est unie au chapitre. Le ches. » il n'est pas possible d'exiger moins.

chapitre est composé de neuf chanoiues. L'of- rnATriiiRnnY
ficialité diocésaine n'est pas encore formée.

`
CHAlliAURUUX.

r

Le séminaire diocésain est à Chartres. L'assemblée constituante plaça dans cette

CHARTREUX. ville un siège épiscopal qui n'a jamais été
CHAtUttliUA.

canoniquement érigé ni reconnu par l'Eglise.
Une ordonnance royale du 27 avril 1816

< Décret du 12 jwt7Z.-24 août 1790. )
l'Eglise.

autorise l'établissement d'une maison de re-
(Décret du 12

CHAUDRIES
traite près Grenoble, occupée et dirigée par

Les chaudries sont des fondations de cha-
les Chartreux. Nous n'avons pas vu l'ordon-

ri^eSfa-iea9Udanes nos établissements de l'Inde
nance, maisnous avons sous les yeux la lel-

."lJ {^^U et Indiens catholiques. (Ord.
tre du grand aumônier, qui presse le mmis- PaJ

les0 f «J lg27 ^.y.mw s^al aJlori_
tre d'y ajouter son contre-seing. Les

21*™ 'administrateur en chef sont Pondi-
Chartreux, comme les autres ordres reli-. sées par l'administrateur en chef de .Pondi-
Chartreux, comme les autres ordres reli- 77 f- ,^jn “»“. irhij\

gieux, avaient été conservés en Italie. H chéry suivant les règles du pays. (/6td.)

existe même un arrêté du gouverneur gé- CHEF.

néral, en date du 3 floréal an IX (23 avril CHEFSD'ADMINISTRATION.

1801), qui remet aux Chartreux de Pesio les • Les trois chefs d'administration à la Mar-
biens des Chartreusiennes qui étaient en Pie- tinique et à la Guadeloupe occupent à l'égli-
mont, à la charge par eux de faire à ces reli- se du côté de l'évangile, en face du fauteuil

gieuses une pehsion.de 30 fr. par mois. Mais du gouverneur un banc devant lequel doit

après l'arrêté du 28 thermidor an X (16 août être placé un prie-Dieu. (Ord. roy., 19 mars

1802) qui supprime les ordres religieux • 1826 a. 6.) Le pain bénit leur est pré-
dans cette partie de la République, leurs senté après le commandant militaire. (Ib. )
biens furent mis en vente. Arr. du gouver- s D>ASS0CUT10NS rel1g.euses.
neur général; 13 brum. an XI (4. nov. 1802). Les chefs d'associations religieuses ehcou-

Acteslégislatifs. rent les mêmes peines que les Administré

Arrêté consulaire,3 Qor.ail IX (23avril 1801,28 tuerm. TEORS. Voy. ce mol.
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CHEF DE BUREAU.

Le chef de bureau dans les ministères est
un employé chargé en premier d'une cer-
taine partie du travail de la division à la-

quelle il appartient.-Il a sous lui des sous-
chefs, des rédacteurs et vérificateurs et des

expéditionnaires.

CHEF DE L'ÉTAT.

En prenant le mot chef dans le sens de

tête, qui est sa signification primitive, le
chef de l'Etat est celui qui se trouve à la tête
de l'Etat. C'étaient les consuls et en particu-
lier le premier consul sous le consulat, l'em-

pereur sous l'empire et le roi sous la monar-
chie constitutionnelle, le président sous la

république. « Le roi, portait l'art. 13 de la
Charte de 1830, est le chef de l'Etat. Il nom-
me à tous les emplois d'administration pu-
blique et fait tes règlements et ordonnances

nécessaires pour l'exécution des lois, sans

pouvoir jamais ni suspendre les lois elles-

mêmes ni dispenser de leur exécution. »
Les attributions du chef de l'Etat par rap-

port à l'Eglise ont été tes mêmes sous les di-
verses formes de gouvernement qui se sont

succédé, depuis le Concordat de 1801.– Dans
le chef de l'Etat réside le pouvoir exécutit
au suprême degré. Par lé Concordat, le

pape a reconnu dans le chef de l'Etat les
mêmes drpits et prérogatives dont jouissait
près du saint-siége l'ancien gouvernement
de France. [Art. 16.} Des prières sont fai-
tes pour lui à la flri de l'office divin. (Art. 8.)

Il fut convenu que si le chef de l'Etat
n'était pas catholique, les droits et préroga-
tives qui lui étaient reconnus et la nomina-
tion aux évêchés seraient réglés par rap-
port à lui par une nouvelle convention. (Art.
17.) Le chef de l'Etat fait.de concert avec le
chefde l'Eglise, la circonscription desdiocèses
(Conc, a. 2); nomme les évêques (Art.
4 et 5) reçoit leur serment (Art. 6) ap-
prouve les règlements d'organisation de leur
séminaire (Art. org. 23), les tarifs d'es obia-
tions et les autres règlements et ordonnan-
ces concernant le temporel des paroisses.
(Art. 61, 69. Décret imp., 18 mai 1806, a. 6
ord. roy., 28 mars 1820, a. 3, etc.}– Il agrée
les vicaires généraux, les chanoines et les
curés. (Conc., a. 10; Art. org., a. 19.) Voy.
Chahoines, Vicaijres généraux. Il s'était
réservé l'approbation des listes des ordi-
nanfls (Art. 26) et la nomination aux bour-
ses des grands séminaires. (Décret imp., 30
sept. 1807, a. 8.) II nomme les coadju-
teurs avec; future succession. (Ord. roy., 4
sept. 1820, a. 1.) II nommait aussi l'au-
mônier de l'école Polytechnique, les aumô-
niers de régiments et tous les ecclésiastiques
titulaires prêtres de sa chapelle. Voy. Grande
acmônekie. Il confirmait le supérieur des
lazaristes. (Décret, 23 sept. 1806.) II ap-
prouve la nomination des aumôniers d'am-
bassade. (Décret imp. 23 sept. 1800.) Il
autorise les donations et fondations reli-
gieuses, les acquisitions, échanges aliéna-
tions des biens ecclésiastiques. Voy. Biens
DES fabriques, Donations, etc. -Il permet-

tait les assemblées publiques du clergé et
des congrégations religieuses. (Art. org. 4.
Décrets imp., 30 sept. 1807, i7 mars 1808. etc.)

JI publie les actes des conciles et ceux de
la Cour de Rome ou du saint-siége pour leur
donner i'exéculion civile. (Art, org. 1, 2 et

3.) 11 règle lui-même en conseil d'Etat les
matières mixtes que les rois de France ré-

glaient autrefois par concession ecclésias-

tique ou par suite d'un usage reçu.

Actes législatifs.
Concordatde 1802. Articlesorganiques,a. 1 a 4, 19,

23, 26, 61 et 69.-Charte de 1830. Décretsimpériaux,
18 mai, 1806,a. 6; 23 sept. 1806,30 sept. 1S07,a. 8, 17
mars 1808. Ordonnances royales, 28 mars1820,a. 3
4 sept. 1820, a. 1,23.

CHEFS DE FAMILLE.

Les anciens ou notables laïques qui en-
trent dans la composition du consistoire on
de l'inspection chez les protestants sont
choisis par vingt-cinq chefs de famille pro-
testants et les plus imposés au rôle des con-
tributions directes. (Art. org. prot. 24.)
Ce sont aussi des chefs de famille

pris parmi
les plus imposés au même rôle, qui sont ad-

joints aux anciens du consistoire pour opé-
rer le renouvellement par moitié qui doit
avoir lieu tous les deux ans. (Art. 23.)

CHEFS DE DIVISION,

Les chefs de division sont des employés
administratifs auxquels est confiée la surveil-
lance d'une des divisions de l'administration,

générale. • Ceuxdes cultes ont pris le nom
de sous-directeurs depuis l'ordonnance royale
du 24 décembre 1844. Voy. Sous -Direc-
TEURS.

chef-lieu paroissial.

Il peut être établi des vicaires dans une
commune autre que le chef-lieu, paroissial.
(Ord. roy. du 23 août 1819, a. 3.)

CHEMIN DE LA CROIX.

Excepté le cas où le chemin de la Croix
serait l'objet principal de la destination do

l'église, ou bien aurait été établi par ordre
exprès de l'évéque, les gravures et tableaux
représentant les sujets propres à chaque
station, de même que les travaux nécessai-
res pour approprier l'édifice à les recevoir,
ne font point partie des dépenses ordinaires
du culte. La fabrique peut se dispenser de con-
tribuer aux premiers frais.– Mais lorsque le
chemin de la Croix est établi et consiste en

objets d'art propres à la décoration et à l'em-
bellissement de l'église, la fabrique ne peut
se dispenser de contribuer à son entretien,
sur la proposition du curé ou desservant.

(Décret du 30 déc. 1809, a. 37 et 45.) L'é-
rection du chemin de la Croix ne peut être
faite qu'en vertu des facultés générales ou
particulières accordées par le sàint-siége.
Léon XII, par rescrit du 16 nov.l824,a validé
toutes les érections irrégulièrement faites en
Franceavant cette époque.– Il est important
de conserver dans les registres particuliers de
la paroisse ou de la fabrique un procès-ver-
bal qui constate l'érection antérieure au 16
novembre 1824 ou faite postérieurement
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avec la permission du saint-siége et l'aulo-

risation de l'ordinaire, afin que l'on sache si

les fidèles qui le font peuvent ou ne peuvent

pas gagner les indulgences attachées à ceux

qui sont régulièrement érigés. Ce procès-
yerbal peut être conçu de la manière sui-

vante

Erection du chemin de la Croix de la pa-
roisse de.

N«l. Nous soussigné, prêtre. spé-
cialement autorisé par le saint-siége par res-

crit du. dont la teneur-suit Le-

quel rescritaété visé parMgrl'évêquede.

qui nous a permis de procéder, dans son dio-

cèse, aux érections que nous avions la fa-

çulté de faire, comme il conste par le susdit

visa ainsi conçu.
Avons béni solennellement les tableaux du

chemin de la Croix de la paroisse de. et

érigé ce chemin en présence de MM les-

quels ont signé avec nous le procès-verbal
d'érection, fait le

N° 2. Nous prêtre. spécialement dé-

légué par Mgr l'évêqûe de par lettres de

Sa Grandeur, ainsi conçues
Avons béni, etc.

CHEMIN DE RONDE.

On appelle chemin de ronde celui qui est

pratiqué tout autour d'une ville, d'un fort,
d'un édifice ou d'un lieu quelconque, pour
son service particulier. En 1806, lé gou-
vernement soumit au conseil d'Etat un projet
de décret ordonnant qu'à l'avenir il serait

réservé, devant et autour des églises, sur le

terrain des anciens cimetières qui seraient

affermés ou aliénés, une plàce et un chemin

de ronde dont les dimensions seraient pres-
crites par ce même décret.

Le conseil d'Etat, considérant que les dis-

positions de ce décret ne pourraient. être ap-

plicables à toutes les différentes localités, fut
d'avis qu'il suffisait que le ministre ordon-

nât aux maires des communes de ne vendre
aucun ancien cimetière sans lui soumettre

le projet d'aliénation, et'qu'alors le ministre

déciderait lui-même quelles étaient les par-
ties de ces anciens cimetières qui pourraient
être aliénées, et celles qu'il conviendrait de

réserver pour laisser aux églises l'air, le

jour, une libre circulation et de faciles com-
munications. (Avis du cons. d'Etat, 25 jan-
vier 1807.) L'avis du conseil d'Etat est du

20 décembre 1806; mais il ne fut approuvé

que le 25 janvier 1807, ce qui a fait croire à

M. l'abbé André qu'il existait deux avis dif-

férents sur la même matière, l'un du 20 dé-

cembre 1806, et l'autre du 25 janvier 1807.

(André, Cours th. et prat., etc., Chemin de

ronde et Cimetière.)
Le chemin de ronde n'est pas une partie

intégrante de l'église. Sous ce rapport on

pourrait soutenir qu'il est susceptible d'être

acquis par prescription néanmoins si l'on

fait attention que, dès l'instant où il existe,
il existe comme dépendance inséparable de

l'église, les canons et la convenance exi-

geant que cet édifice reste isolé, on pourrait

peut-être soutenir avec raison qu'il est hors

du commerce, et ne peut en conséquence
être acquis par prescription. (Code civ., a.

2226.) La fabrique ne pourrait pas l'alié-

ner validement. Comment un particulier

pourrait-il avoir le droit de l'acquérir?
Le tribunal civil de Mel.un, considérant

que, dans l'état actuel de la législation il

n'existe aucune disposition d'après laquelle
les terrains réservés autour des égl.ises de-

viennent de droit rues ou places publiques,
condamna un individu à fermer la porte qu'il

avait ouverte sur ces terrains (26/tfer. 1838),

jugement que la Cour royale de Paris cqii-
firma par arrêt du 17 août 1839, en adoptant
les motifs des premiers juges.

Actes législatifs.
Code civil, a. 2226. -Conseil d'Etat, av., 25 janv. 1807.

Cour royale de Paris, arr., 17 août 1839.– Tribunal ci-
vil de Melun, 26févr. 1858.

Auteur et ouvrage cités.
André (M. l'abbé), Cours alphabétique, etc.

CHEMINS' VICINAUX.

Nous ne parlons des chemins vicinaux que

parce que leur entretien a donné lieu à une

difficulté qui intéresse les ecclésiastiques, et

à laquelle il a été diversement répondu,

quoiqu'il n'y ait qu'une seule réponse à faire,
ainsi que nous le montrerons.

La loi du 21 mai 1836 relative aux che-

mins vicinaux porte

Art. 1er. Lescbemins vicinaux légalement reconnus
sont à la charge des communes, sauf les dispositions
de l'article 7 ci-après.

Art. 2. En cas d'insuffisance des ressources ordi-
naires des communes il sera pourvu à l'entretien
des chemins vicinaux, à l'aide soit de prestations en
nature dont le maximum est fixé à trois journées de

travail soit de centimes spéciaux en addition au

principal des quatre contributions directes, et dont
le maximum est fixé à cinq. Le conseil municipal
pourra voter l'une ou l'autre de ces ressources ou
toutes lés deux concurremment. Le concours des

plus imposés ne sera pas nécessaire dans les délibé-
rations prises pour l'exécution du présent article.

Art. 3. Tout habitant, chef de famille ou d'établis-

sement, à titre de propriétaire, de régisseur, de fer-

mier où de colon partiairë, porté au rôle des con-

tributions directes, pourra être appelé à fournir

chaque année une prestation de truis jours i" pour
sa personne et pour chaque individu mâle, valide,

âgé de dix-huit ans au moins et de soixante ans au

plus membre ou serviteur de la famille et résidant
dans la commune; 2° pour chacune des charrettes
ou voitures attelées, et en outre pour chacune des
bêtes de somme de trait, de selle au service dé la

famille ou de rétablissement dans la commune.
Art. 4. La prestation sera appréciée en argent,

conformément à la valeur qui aura été attribuée

annuellement pour la commune à chaque espèce de

journée par le conseil général, syr les propositions
des conseils d'arrondissement. La prestation

pourra être acquittée en nature ou en argent, au

'gré du contribuable. Toutes les fois que le contri-
buable n'aura pas opté dans les délais prescrits, la

prestation sera de droit exigible en argent.

Une autre loi antérieure à celle-ci (28

juillet 1824) porte

Art. 5. Les prestations et les cinq centimes men-

tionnés dans l'article précédent seront volés par les

conseils municipaux, qui fixeront également le taux
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de la conversion des prestations en nature. Les pré-
fets en autoriseront l'imposition; lerecouvrement en
sera poursuivi comme pour les contributions di-
rectes, les dégrèvements prononcés sans frais, les
comptes rendus comme pour les autres dépenses
communales.

La prestation, dit M. Amédée Lefebyre
dans le Courrier des Communes, à' l'occasion
de l'article 3 de la loi du 28 juillet dont
la première partie a été reproduite textuel-
lement dans l'article 3 de la loi du 21 mai

1836, est une charge d'habitation; mais tout
habitant n'y est pas indistinctement soumis.
Il faut qu'il soit chef de famille ou d'établis-

sement, à titre de propriétaire, de régisseur,
de fermier ou de colon partiaire. M. Duver-

gier, dans ses Notes sur la loi du 22 mai

1836, professe la même opinion, et il faut
convenir qu'elle est la seule que présente le
sens grammatical du texte.

Mais si nous consultons les procès-ver-
baux de la Chambre des députés, nous y
voyous, 1° que l'article 3 de la loi du 21 mai

1836, tel qu'il a été voté dans les deux

Chambres, porte Tout habitant, tout chef
de famille ou d'établissement, etc.; 2° que
l'intention, dans l'une et l'autre Chambre, a
été d'assujettir à cet impôt tout habitant

quelconque, laissant aux répartiteurs le soin
de ne pas porter sur les rôles ceux qui leur

paraîtraient devoir en être exemptés. Il

n'y a d'exemptés par la loi que les individus
de la famille ou de la maison qui ne sont pas
valides, ou qui ont moins de dix-huit ans, ou

qui en ont plus de soixante.

« Quels que soient les motifs de conve-
nance qui peuvent faire désirer que les ec-

clésiastiques en soient dispensés, dirons-nous
avec le ministre (Circ. dit 15 février 1837),
cette exception ne peut évidemment pas être
réclamée comme un droit. »

Quand ils sont portés à l'un des rôles des
contributions directes, ils se trouvent natu-
rellement sujets, comme tous les autres con-
tribuables, à la surtaxe des centimes addi-
tionnels, pour le même objet. L'une et
l'autre de ces deux impositions communales
sont assises par des commissaires réparti-
teurs, dont le travail est revu et rectifié par
le conseil municipal et autorisées par le
préfet.

il ne viendra probablement jamais dans,
l'idée des commissaires répartiteurs et du
conseil municipal d'exempter leur curé de la
surtaxe au bénéfice de la commune, lors-
qu'ils l'auront déjà compris sur le rôle des
contribuables. Mais ceux qui comprendront
quelle est sa position parmi eux, de quelle
nature sont les fonctions qu'il remplit, évi-
teront bien certainement de le soumettre à la
prestation. Les législateurs ont voulu leur
laisser cette faculté, quand ils ont mis
Pourra être appelé, au lieu de, sera appelé.
–La loi du 28 juillet'1824 portait Peut être
tenu, et à cette occasion, M. le comte du
Hamel, rapporteur de la commission, disait
« Tout habitant peut être tenu. Cette faculté
éventuelle annonce qu'il peut être dispensé.» M

(Procès-verb. de la Chambre des dép., 2 juil-
let 1824.)

C'est là probablement ce qui a fait dire au
ministre, dans la circulaire que nous avons

déjà citée « Partout où les commissions de

répartition jugeront convenable d'affranchir
les ecclésiastiques de la prestation en natu-

re, l'administration supérieure n'aura, ce

semble, aucun motif pour s'opposer à celte

dispense. (Cire. 15 fév. 1837.)

Si un curé un desservant un vicaire ou
tout autre prêtre de la commune n'est point
porté surle rôle de la prestation que la mu-

nicipalité soumet à l'approbation du préfet,
le préfet ne doit donc pas exiger qu'il y soit

porté; mais s'il y est porté, il ne peut ni or-

donner, ni exiger qu'on l'en ôte.

«.La loi du 21 mai 1836 n'a établi pour
l'assiette de la prestation en nature d'autres

exceptions que celles résultant de l'âge ou
de l'invalidité. (Cire, 15 fév. 1837.) Cette

interprétation donnée par le ministre et

adoptée par M. Dalioz, a plus d'extension

que ne lui permet d'en prendre le texte mê-
me de la lui, dans lequel l'exemption pour
âge ou in6rmité ne peut pas se rapporter au
chef de maison ou d'établissement mais

simplement aux individus qui sont sous lui
ou avec lui mais elle est conforme aux in-
tentions du législateur. « Elle (la prestation)
sera due par tout habitant chef de famille ou
d'établissement porté au rôle des contribu-
tions directes, disait M. le comte Roy, rap-
porteur de la commission à ta Chambre des

pairs. Mais les individus. qui ne seraient

pas valides, et ceux qui auraient soixante
ans d'âge ou moins de dix-huit, n'y seront

pas assujettis. » ( Procès-verb., 25 avril

1836.)
Un curé sexagénaire peut donc réclamer

contre son insertion au rôle de la prestation.
Il pourrait réclamer pareillement contre
l'imposition de son cheval, s'il était obligé
d'en entretenir un pour son service. Le con-
seil d'Etat a arrêté, par ordonnance du 6 no-
vembre 1839 et du 29 janvier 1841, que le
cheval d'un contrôleur des contributions in-

directes, de même que celui d'un garde gé-
néral, étaient des chevaux employés à un
service public, et dès lors non susceptibles
d'être assujettis à la prestation pour les che-
mins vicinaux. Nous ne pensons pas qu'on
pût raisonnablement décider autrement s'il

s'agissait d'un curé qui, pour remplir ses

devoirs et porter à ses paroiss'iens les se-

cours de la religion, serait dans la nécessité

d'entretenir un cheval; qui est pour lui une

charge sans profit.

Mais c'est inutilement qu'un curé valide

et moins que sexagénaire poursuivrait sa

radiation du rôle de la prestation en nature,
si son inscription a été régulièrement faite.

Le préfet serait dans la nécessité de le main-

tenir, et le conseil d'Etat rejetterait sa re-

quête, ainsi qu'il en a déjà rejeté de sembla-

bles le 1" juillet 1840 et le 30 décembre

1841.
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CHES-PAGNON.

Commune de Saint-Eugène. L'établis-
sement des sœurs de Saint-Vincent de Paul

à Ches-Pagnon a été autorisé le 11 juillet
1842. (Ord. roy.)

CHEVALIERS.

En 1790, il fut défendu de donner ou de

prendre ce titre. (Décret 19-23 juin 1790.)
Ordre fut donné à ceux tle Malle; de 'même

qu'à ceux de Saint-Lazare, de faire connaître
les bénéfices ou les pensions qu'ils avaient
sur les biens ecclésiastiques, à peine de dé-

chéance. (Décret du 5 févr. 1790.) Une or-

donnance royale du 1er mai 1822 dispensa
les chevaliers de Malte de justifier de leur ré-

sidence en France pour toucher leur pen-
sion.

CHEVECIER.

Le chevecier, nommé aussi chefeier, 'était,
dans quelques chapitres et dans la' chapelle

royale des Quinze-Vingts, le premier digni-
taire. Son titre fut rétabli dans cette cha-

pelle en 1815. II existe dans le chapitre
d'Orléans un chevecier, qui est le sixième et

dernier dignitaire du chapitre.

CHIRURGIE.

Voy. MÉDECINE.

CHIUSI ET P1ENZA.

Chiusi et Pienza, villes épiscopales réunies

en un seul siège (Toscane). Ce siège fut,
sous l'Empire, au nombre des sièges épisco-

paux appartenant à la France.

CHOEUR.

D'après le décret impérial du 24 messidor

an XII (13 juillet 1804), les autorités qui se

rendent officiellement aux cérémonies reli-

gieuses civiles doivent, à moins qu'il n'y ait

impossibilité absolue, être placées dans le

chœur. (Art. iO.) Voy. Cérémonies religieu-

ses, § 4. En disposant ainsi d'une partie
du chœur. dans les cérémonies extraordinai-

res, l'Etat a voulu maintenir un usage qui
s'était établi depuis longtemps; dans les égli-
ses dont le chœur était assez vaste pour y
recevoir des laïques, sans gêner.les ecclésias-

tiques officiants.
Le chœur est une partie de l'église réser-

vée au clergé. La fabrique ne.doit pas en dis-

poser sans la permission du curé ou desser-

vant. Il n'est pas nécessaire d'examiner si

les lois civiles lui ôtent ce droit. Il suffit d'ê-

tre assuré qu'elles ne te lui ont pas formel-

lement attribué.

CHOMAGE.

Les évêques furent invités à prendre des

mesures pour empêcher qoe certains ecclé-

siasliques ne continuassent à recommander
le chômage des fêtes supprimées. Cire. min.
.30 niv. an XI (20 janv. 1803). Voy. FÊTES
SUPPRIMÉES.

CHRÊME. (Saint).

,Voy. SAINTES huh.es.

CHRÉTIENS D'ORIENT.

Les anciens rois de France avaient pris
sous leur patronage les chrétiens d'Orient.
Ils accordaient des secours aux missionnai-"
res que la France leur envoyait, et proté-
geaient leurs établissements contre le fana-
tisme des musulmans, ou contre la persécu-
tion aveugledes infidiles. -Bonaparte, dans
l'intérêt de sa politique, conçut le projet de
conserver à la République, et plus tard à

l'Empire, cet honorable protectorat. Il ac-
corda des secours aux établissements fran-

çais qui fournissaient des prêtres à ces con-
trées. Voy. Missionnaires. Ces secours
furent continués sous Louis XV111 et sous
Charles X. Ils le furent pareillement sous

Louis-Philippe. Nous ne savons pas encore
ce qu'il en sera sous le nouveau gouverne-
ment.

Les secours annuels portés à cet effet sur
le budget des cultes étaient, en 1839, de

14,000 fr., ainsi. répartis 10,000 fr. aux La-
zaristes et 4.000 fr. aux missions étrangères.

Nous savons que quelques secours étaient

portés aussi sur le budget du ministre des af-
faires étrangères, et que l'on accordait le

passage gratis, sur les bâtiments de l'Etat, à
ces hommes apostoliques dont ledévouement
honore notre pays et le fait bénir sur ces
terres lointaines. Mais le patronage est main-

tenant, ou du moins a paru être en 184.6 une

question de politique européenne. Toutes les

puissances chrétiennes d'Occident se sont

entendues et ont agi de concert pour proté-
ger les chrétiens du Liban, faire réintégrer
dans leurs possessions ceux qui avaient été

contraints de les abandonner, indemniser

ceux qui avaient souffert, et en particulier
les couvents d'Abey et de Solima, et punir
ceux qui les avaient opprimés. (Chambre des

députés, an., 1846 Pièces sur les aff. du Li-

ban.)

CHRIST.

Le christ qui est placé sur le tabernacle

des aulelsestun des meubles indispensables

pour le service religieux dans les églises ca-

tholiques. La fabrique ne peut se refuser à

en taire l'acquisition. (Décret imp. du 30

dée. 1809, a. 37.) -Celui qui est vis-à-vis la

chaire à prêcher n'est pas aussi nécessaire;

cependant on doit le ranger parmi les objets
d'utilité pratique, et à ce titre son acquisi-

tion entre encore dans les charges ordinai-

res de la fabrique. (/6.)– Les autres ne sont

que des objets de décoration, dont la dépense

est légitime sans être obligatoire.

CIBOIRE.

Le ciboire est un des vases sacrés iTottt

chaque paroisse doit être fournie. Son ac-
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quisition est à la charge des fabriques, et

fait partie des dépenses obligatoires. (Décret

imp. du 30 déc. 1809, a. 37. ) Les ciboires

doivent être en argent, ou du moins avoir

une coupe en argent dorée en dedans. ( Rit.

de Belley, 1. 1, p. 530.)

CIERGES.

Les cierges sont, comme la composition
du mot lui-même l'indique, de la cire élevée
au moyen d'uae mêche. Nos lois civiles ne

•se sont
occupées que des cierges qui sont

offerts dans l'église, et rentrent ainsi dans le

casuel:
'« Le trésorier portera parmi les recettes

en nature, dit l'article 76 du décret du 30

décembre 1809, les cierges offerts sur les

pains bénits, ou délivrés pour les annuels,
et ceux qui, dans les enterrements et servi-

ces funèbres, appartiennent à la fabrique. »

Puisque le trésorier n'est tenu de porter
eh recette que les cierges mentionnés dans

cet article le droit dont jouissaient les

curés de recueillir eux-mêmes celui que
portent à la main la personne qui présente
le pain bénit, les époux qui demandent la

bénédiction nuptiale, la femme qui vient
faire ses relevailles à l'église, l'enfant qui se

présente pour la première communion, est

resté le même. Le ministre l'a décidé pour ce

qui regarde le cierge offert par celui qui
présente le pain bénit. ( Décis, min., 14 mai

1811, 31 mars 1837. ) Ces cierges sont en
effet une offrande faite au curé lai-même,
ét non à l'église.

De ce que la fabrique prenait tons les

cierges des anniversaires, on devait conclure

que sa part dans les enterrements et servi-
ces funèbres pour enterrement comprenait
tous ceux qui étaient placés aux autels ou
dans l'église, et n'exceptaient que ceux qui
étaient portés à la main par les ecclésiasti-

ques c'est ce que le comité ecclésiastique
avait le dessein de décider. ( Lettre du 21

janv. 1791.) Le décret impérial du 26 dé-
cembre 1813 changea cette disposition. 11

porte que les cierges qui, aux enterrements
et services funèbres sont portés par les

membres du clergé leur appartiennent ( Art.

1 ); que ceux qui sont placés autour du

corps, à l'autel aux chapelles ou autres

parties de l'église, appartiennent moitié à la

fabrique et moitié à ceux du clergé qui y ont
droit (Ib.); que le partage s'en fait à raison
du poids et de la totalité. ( lb. ) Avant ce

décret, le ministre avait décidé 1° que l'u-
sage consistait à attribuer aux curés la cire

qui sé trouve sur l'autel, et aux fabriques
celle qui est placée autour ifu corps (Lettres
du 17 mot 1811, 16 août 1812) 2 que la seule

règle légale était du reste évidemment la

proportion établie par lé règlement d'obla-
tions arrêté par l'évêque dans chaque dio-
cèse et régulièrement approuvé, l'usage ne

pouvant être recherché et invoqué qu'à dé-
faut de règlements. ( Décis. min. du 11 mai

1811. ))
II est inutile de dire qu'il n'est plus per-

mis dé suivre ces décisions. (Décis. 14 févr.

1845.) Il n'est pas permis non plus de sui-

vre les règlements épiscopaux qui ont pres-
crit le contraire de ce qui a été statué par le
décret impérial du 26 décembre 1813, quoi-
qu'ils aient reçu la sanction législative de
l'autorisation que le gouvernement leur a
donnée. (lb.) Ces règlements sont et ne peu-
vent être que des actes administratifs des-
tinés à régler l'exécution des lois. Le gou-
vernement ne les approuve pas à d'autre
titre. S'il arrive qu'ils tendent à abroger la
loi au lieu de la faire exécuter, ils sont nuls
et de nul effet quant à cela, et l'approbation
du gouvernement, qui du reste n'a pu être
donnée que par erreur, ne couvre en aucune
manière ce défaut. Le Journal des Fabri-

ques, et après lui M. l'abbé André, n'auraient

pas dû, ce semble, enseigner le contraire.
M. l'abbé André pense en outre que les cier-

ges portés aux convois par les pauvres, par
les religieuses et par les membres de certai-
nes confréries, doivent être mis à la masse
et partagés entre le curé et la fabrique, et
cite une décision pareille de le Besnier.
« L'article 1er du décret du 26 novembre

1813, ajoute-t-il, dit que les cierges portés
par quelque personne que ce soit, doivent
devenir la propriété du curé et de la fabri-

que, qui les partageront par moitié. »

Voici cet article textuellement « Dans
toutes les paroisses de l'Empire, les cierges
qui, aux enterrements et services funèbres,
seront portés par les membres du clergé,
leur appartiendront les autres cierges pla-
cés autour du corps et à l'autel, aux chapel-
les ou autres parties de l'église, appartien-
dront, savoir une moitié à la fabrique et
l'autre moitié à ceux du clergé qui y ontdroit:
ce partage sera fait en raison du poids et de
la totalité des cierges. » Le Besnier et

après lui M- l'abbé André ont cru que les

pauvres, les religieuses et les confréries te-
naient lieu de chandeliers dans lés convois.
S'il en était ainsi, leur décision serait, sinon

irréprochable, du moins motivée. Mais qui
est-ce qui pourra raisonnablement. partager
cette opinion? Les religieuses et les con-
fréries suppléent au petit nombre de prêtres
et autres ecclésiastiques dans les paroisses.
On ne peut guère se dispenser de les assimi-

ler ici au clergé. Dans le cas où l'on ne

voudrait pas leur faire cet honneur, il fau-

drait les regarder du moins comme des per-
sonnes invitées auxquelles la famille fait
don d'un cierge, à la condition expresse
qu'elles le porteront allumé pendant toute
la durée de la cérémonie.

Nous dirons à ce propos que tous les cier-

ges fournis par la famille le sont à la condi-

tion qu'on les fera servir à la cérémonie, et

qu'ils doivent rester allumés aussi longtemps
que l'usage auquel ils sont destinés l'exige.
Ainsi, ceux que portent les membres du

clergé doivent brûler pendant tout le temps
que ceux qui les portent sont en fonction

auprès du corps ou dans le convoi, service
et enterrement, et ceux que l'on a placés
dans l'église, soit autour du corps, so.it à l'au-

tel, soit ailleurs, aussi longtemps que le
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corps est présent, la famille ne lès donnant

pas à d'autre fin.
"L'arrêt du parlement de Paris portant rè-

glement pour la fabrique de la paroisse
Saint-Louis de Versailles (20 juill. 17V7, a.

36 attribue à là fabrique ceux qui sont por-
tés par:lès enfants de chœur, parce que les
enfants dé chœur sont des gagistes de la fa-

brique, et sous ce rapport rien n'empêche-
rait que là fabrique ne retirât pareillement
les cierges dé ses autres gagistes lors-

que l'usage est ainsi établi', ou lorsque
par délibération dti conseil il a été ar-
rêté qu'il en serait ainsi.' Ces sortes d'erri-

ployés font l'ouvrage de la fabrique moyen-
nant un1prix co'hvenu, et aux conditions con-
sentiés. (Code civ., 1134, 1710, 1780.) Les

cièrgés qu'on leur remet à raison de leur
service et pour ce service ne leur appartien-
nent qu'autant que la fabrique veut bien les
leur laisser.

Il en est tout autrement des enfants de
chœur et des chantres non gagés ceux-ci

paraissent dans les cérémonies religieuses, à1
titre de volontaires. Ils n'ont aliéné aucun
de leurs droits; La fabriqué rfé peut lêur
contester la propriété du cierge que la fa-
mille du défunt leur donne. Dans te rè-

glement pour l'évêché de Mende, approuvé
par ordonnance royale du 15 avril 1829, il
èst dit que la cire provenant dès offices fu-
nèbres doit être partagée entre le curé el lâ

fabrique, conformément aux lois. Les lois
veulent que le partage soit fait entre la fa-

brique et ceux du clergé qui y ont droit. (Dé-
cret itnp. 26 die. 1813.

Actes législatifs.
..Code civil, a. 1-151,1710,1780. Décretà impériaux,
30 déc. ï809,â. 76;du26d.éc. 1813.– Ordonnancerojalè,
15avril1829. Arrêt du parlement de Paris, 20 juillet
1747,a. 36. -r Décisions'ministérielles VI mai181t, 17
mai 1811,16 aoûl.1812,31 mars 1831 U févr. 1845.
Comitéecclésiastique, lettre du21 janv. 1791.

Auteursel ouvragescités.

André(M.l'abbé), Coursalphabétique. Besnier(Le);
Législationcovtplète. Journaldes Fabriques.

CIERGESDE LA CHANDELEUR*.

L'usage est que le pape bénisse des cicr,^
ges le jour de la Chandeleur, et les envoie
aux princes chrétiens. Napolépn donna, le
1" janvier 1809, ordre d'écrire qu'il n'en vou-

lait pas, et Gt défendre aux princes de sa fà
mille d'én recevoir. « 11ne faut p'as en' rece-

voir, dit-il dans sa lettre, parce qu'on a eu
l'insOtencg de n'en pas donner t'annêe der-

ùjèrè. Monchargé, d'affaires fera connaître

que le jour de la Chandeleur je reçois dè's[
ci.erges bénits par mon curé. » (Lettre
1" janv. 18Q9.).Là résistance du pape ài ses

préténliônsi avait produit chez.lui une exas-

pération qui se manifestait dans toutes les
occasions.

CIMETIÈRES.CIMETIÈRES.

I. Des cimetières avantîe concordat de 1801. 11.
Des cimetières depuis le concordat. r- 111.De la

propriété des cimetières. IV: De l'entretien des
cimetières. V. Des produits dès cimetières.
VI. Des concessions de terrains. VII. De la po-
lice des cimetières. VIII. Décisions relatives

à la poliée'des cimetières t°' par rapport aux ci-
metièrès 2» par rapport aux convois; 5" par
rapport aux inhumations i« par rapport aux tom-
beaux. IX. De la translation des cimetières.
X. Servitudes imposées aux propriétaires voisins
des cimetières. XI. Descimetières abandonnés.

XII. interdiction des cimetières. XIII. Vols
commis dans les cimetières. XIV. Tribunaux
auxquél, doivent êtré déférées les contraventions
au décret du 7 mars 1S08.

1° Des cimetières, avant le Concordat de
1801.

Du grec xoipiit-Apiov,lieu destiné à prendre
le sommeilles Latins formèrent cœmetcrium,
d'où est venu le mot cimetière. Les pre-
miers chrétiens donnèrent ce nom au liea
dans lequel ils inhumaient leurs morts. Nous
le leur avons conservé, et de plus nous l'a-
vons généralisé de telle sorte qu'aujourd'hui
nous appelons cimetière tout lieu qui est des-
tiné à la sépulture, quelle que soit la religion
ou la foi des personnes dont on y reçoit les
dépouilles' mortelles..

Il y avait.autrefois en France deux espè-
ces de cimetières, les cimetières des catholi-
ques et les cimetières des non-catholiques.
Les premiers étaient à l'usage ou d'une pa-
roisse., ou d'une communauté religieuse.
Ceux à l'usage d'une paroisse appartenaient
à la paroisse, et étaient ouverts à tous les
fidèles de la même paroisse; et même à ceux
des autres paroisses qui désiraient y être in-
humés. Ceux des communautés religieuses
n'étaiént ouverts qu'aux membres de la com-
munauté. Les cimetières des non-catho-

liques appartenaient Du aux protestants ou
aux juifs.

Les cimetières suivirent en 1789 le sort
des églises. Ils furent mis comme elles à la
disposition de la nation ils devinrent pro-
priétés civiles..De là vint que le comité ec-

clésiasliqué, consulté sur leur établissement,
répondit: « La municipalité ne peut donner
suite à ses délibérations au sujet de l'établis-
sement d'an cimetière, sans auparavant en
avoir donné communication au directoire du
district du département, pour obtenir ensuite
les autorisations nécessaires sur le choix de

l'èmplacement et le moyen de satisfaire aux
dépenses. (7 mai 1790.)

Sous le Directoire, pendant que le culte de
là raison remplaçait en France tous lès autres

cultes, les cimetières conservés furent ou-
verts à tous les citoyens, quelles que fus-
sent leurs opinions religieuses. Il n'en
existait plus alors qu'une seule espèce, qui
ne rentrait dans aucune des quatre anté-
rieurement connues. Tout cimetière était
cimetière communal. Ce changement ne
fut amené par aucune loi. II tint à l'état ex-

ceptionnel dans lequel la France, se trouvait
placée, et ne dura guère plus longtemps
que lui.

2" Des cimetières depuis te Concordat.

Le décret du 23 prairial an Xll (12 juin
180V) sur les sépultures reconnut en principe
le droit pour chaque culte d'avoir son cime-
tière particulier, lorsque, après aviir déclaré
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que « aucune inhumation n'aurait lieu dans
les églises, temples, synagogues, hôpitaux,
chapelles publiques, et généralement dans
aucun des édifices clos et fermés où les ci-

toyens se réunissent pour la célébration de
leurs cultes, ni dans l'enceinte des villes et

bourgs » {Art. l"),il ajouta que « il aurait,
hors de chacune de ces villes ou bourgs, à la
distance de trente-cinq à quarante mètres au
moins de leur enceinte, des terrains spéciale-
ment consacrés à l'inhumation des morts »

(Art.2); cequi est plus clairement énoncé en-
core dans les articles 15 et 16, ainsi conçus:
« Dans les communes où l'on professe plu-
sieurs cultes, chaque culte doit avoir un lieu
d'inhumation particulier, et, dans le cas où
il n'y aurait qu'un seul cimetière, on leparta-
gera par des murs, haies ou fossés, en au-
tant de parties qu'il y aura de cultes diffé-

rents, avec une entrée particulière pour cha-

cun, et en proportionnant cet espace au
nombre d'habitants de chaque culte. »
« Les lieux de sépulture, soit qu'ils appar-
tiennent aux communes, soit qu'ils appar-
tiennent aux particuliers, seront soumis à

l'autorité, police et surveillance des adminis-
trations municipales. »
Sous l'empire de ce décret, il devait donc

y avoir des cimetières pour les catholiques,
des cimetières pour les non-catholiques, des
cimetières communaux et des cimetières par-
ticuliers. 11 ne fut pas généralement exé-
cuté car, à Paris et dans quelques autres

villes, les choses restèrent dans l'élatoù elles
se trouvaient depuis quelques années; de
sorte qu'il n'y eut pour lors dans cette ville

que des cimetières communaux. Depuis,
deux cimetières particuliers furent autorisés,
celui de Picpus et celui du Mont-Valérien,
qui n'existe plus.

3° De la propriété des cimetières.

« La propriété du cimetière public appar-
tient à la commune et ne doit jamais appar-
tenir qu'à elle, dit M. Vuillefroy (Pag. 500).
Elle ne doit, en aucun cas, appartenir à la

fabrique. Ainsi la fabrique ne pourrait être
autorisée à en établir. Une pareille autorisa-

tion, donnée même exceptionnellement,
pourrait donner lieu à des résultats fâcheux

qu'il est du devoir de l'autorité de prévenir.

(Cons. d'Et., comité de l'int., 26 oct. 1825,
15 mars 1833, 27 sept. 1833.) Le ministère
a décidé quele lieu d'inhumation était essen-
tiellement une propriété publique (Décis.
15 brum. an XI), que les cimetières ont tou-

jours été la propriété des communes, sous
l'ancien régime comme depuis. (Lettre min.,
20aodM838.)

« Les cimetières sont aujourd'hui une pro-
priété communale, » disent les rédacteurs du
Courrier des Communes d'accord en cela
avec l'administration civile qui depuis
quelques années, a changé complètement
de manière de' voir à ce sujet, quoique
la législation soit restée dans le même état.

« En général, dit M. Bouée, dans le Jour-
nal des Fabriques (T. Il, p.182), les cimetiè-
res appartiennent aux communes. Peut-être

même est-il plus convenable, plus en harmo-
nie avec nos idées et notre organisation ad-

ministrative, plus d'accord avec nos mœurs
actuelles, que le lieu des sépultures, soit la
propriété de l'ensemble plutôt que d'nne par-
tie seulement de la communauté. » Nous
avons vu, par l'article 16 du décret du 23
prairial, cité plus haut, que l'Etat reconnais-
sait aux particuliers le droit d'avoir un ci-
metière à eux. n peut donc y avoir, et il y a
en effet des cimetières qui ne sont pas une

propriété communale. X-e ministre le recon-
naît plus formellement encore, lorsqu'il dit
aux préfets, dans sa circulaire (25 mai 1804)
«Quantaux articles 16et 17, ils ont pour butde
soumettre les lieux de sépulture, quels qu'en
soient les propriétaires, à l'autorité, à la po-
lice et à la surveillance des administrations
municipales. » Il y en a pareillement qui
sont incontestablement de la commune: ce
sont ceux que la commune a ouverts elle-
même aux citoyens de tous les cultes, où le
le calvinisteest inhumé à côté d'un luthérien,
le catholique à côté d'un juif, d'un maliomé-
tan ou d'un hérétique.

Y en a-t-il qui soient la propriété des fa-
briques ? Sans doute. D'abord, les fabriques
sont incontestablement propriétaires de ceux
dont elles ont fait l'acquisition, ou qui se sont
trouvés compris, soit dans les restitutions et
les cessions que l'Etat leur a faites, soit dans
les dons et legs qu'elles ont reçus des parti-
culiers..

Une question plus difficile à résoudre est
celle de savoir si c'est aux fabriques ou aux
communes qu'appartiennent les cimetières
spécialement affectés au culte catholique.
Sous la législation ancienne, le cimetière pa-
roissial était une dépendance et en quelque
sorte une partie de l'église paroissiale, au-
tour de laquelle il était ordinairement placé.
Cette législation n'a été ni abrogée, ni mo-
difiée. La loi du 6-15 mai 1791 porte

Art. ler. Les églises et sacristies, parvis, tours et
clochers des paroisses ou succursales supprimées.
seront vendus.

Art. 3. Les cimetièresdesdites paroisses et succur-
sales supprimées seront également vendus dans la
même forme et aux mêmes conditions que les biens
nationaux.

Art. 4. Les sommes qui se trouveront dues par les
fabriques ou communautés de propriétaires ou d'ha
bitants, pour achat ou clôture soit des cimetières
desdites eglis.es supprimées soit-des cimetières ju-
gés nécessaires par les. corps administratifs, sous
l'inspection et la surveillance du roi pour les parois-
ses et succursales nouvellement circonscrites, seront
acquittées par la caisse de l'extraordinaire, après
avoir été liquidées comme il est dit en l'article 2.

Un décret du 28 juillet 1792 se trouve ré-

digé dans le même esprit. Les cimetières ca-

tholiques étaient donc restés en la possession
des paroisses partout où ils avaient été con-
servés.– Le 12 frimaire an II, la Convention
nationale, après avoir entendu le rapport du
comité de législation sur une pétition par ta-
quelle il était demandé' qu'il y eût, autant
que faire se pourrait, un lieu particulier de

sépulture pour chaque secte, « considérant

qu'aucune loi n'autorise à refuser la sépul-
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ture dans les cimetières publics aux citoyens
décédés, quels que soient leurs opinions re-

ligieuses et l'exercice de leur culte, passe à
l'ordre du jour, et déclare que le présent dé-
cret ne sera point imprimé, mais qu'il sera
inséré au Bulletin.

La Convention supposait une chose qu'elle
savait fort bien ne pas être vraie, lorsqu'elle di-
sait queles cimetières paroissiaux étaientdes
cimetières ouverts à tous les citoyens défunts.
Leur destination n'avait pas changé. lis
étaient par. conséquent encore ce qu'ils •

avaient toujours été, c'est-à-dire des cime-
tières exclusivement alTeclés aux défunts de
la même communion.

Sans doute il n'existait pas de loi qui
fendît de refuser la sépulture dans un cime-
tière public; mais il y avait eu une bonne
raison pour empêcher le législateur de rien
statuer à cet égard; c'est qu'il n'y avait pas
encore eu en France de cimetières publics
tels que la Convention les concevait Son

décret, qu'elle n'osa pas rendre public, quoi-
qu'il fùt permis alors de tout oser, prouve
qu'elle craignait qu'il ne devînt un sujet de

trouble, et lui ôte jusqu'au mérite d'avoir
été un décret de circonstance.

Les actes législatifs que nous venons de ci-

ter sont les seuls qui aient été faits sur
cette matière avant le Concordat. !aissent
les cimetières catholiques dans l'état où ils
étaient anciennement par rapport à l'église
paroissiale, dont aucun d'eux n'a supposé
qu'ils pussent être séparés.-Lorsque les

églises paroissiales furent mises à la dispo-
sition de la nation, les cimetières y furent

mis avec elles. M. l'abbé André est dans une
erreur.bien grande à ce sujet, lorsqu'il dit

« Les cimetières n'ont point été confisqués

par les lois de la Révolution. Il est impos-
sible d'en citer aucune à ce sujet. » Mais on
lui citera toutes celles qui ont été faites pour
mettre les biens ecclésiastiques à la dispo-
sition de la nation, et consentir ou consom-

mer leur aliénation et Dieu sait s'il en

manque.
Laissons la question telle que nous l'avons

posée. Les cimetières paroissiaux ne furent

point séparés de l'église paroissiale, lorsque
les propriétés, paroissiales furent mises à la

disposition de la nation. Le fait est incon-
testable. II est certain aussi que sous la
Constitution civile du clergé lorsque les

municipalités eurent été substituées aux fa-

briques, cette séparation ne fut point opé-
rée elle ne le fut pas non plus pendant le

peu de temps que les églises catholiques res-
tèrent fermées; elle ne le fut pas au mo-
ment où elles furent rouvertes; elle ne l'a

pas été depuis le Concordat, et elle ne pou-
vait plus l'être.

En stipulant que la religion catholique se-
rait librement exercée en France (Conc.,
a. 1); que toutes les églises métropolitaines,
cathédrales, paroissiales et autres non alié-

nées, nécessaires au culte, seraient remises à
la disposition des évêques (Art. 12), et en
statuant dans les Articles organiques qu'il
serait établi des fabriques pour veiller à l'en-

DlCTIONN. DEJURISP. ECCLÉS.I.

tretien et à la conservation des temples, à
l'administration des aumônes, le gouverne-
ment conservait aux -catholiques le droit
d'avoir' un cimetière, leur rendait celui qui
dépendait de l'église paroissiale, et lais-
sait aux fabriques le soin de veiller à son
entretien Car dans la chrétienté il n'y avait

point alors d'église paroissiale sans cime-

tière, il n'y en avait jamais eu en France, et
les parties contractantes n'avaient certaine-
ment pas le dessein d'innover sur ce point.
-On le comprit ainsi et dans toute la
France les églises paroissiales reprirent leur
cimetière et le bénirent, à l'exception néan-
moins de celles de Paris et de quelques au-
ties villes en très-petit nombre, où l'on eut
le tort de laisser les choses dans l'état où el-
les avaient été forcément pendant quelques

années, continuant à mettre les dépouilles
mortelles des fidèles dans un lieu qui ne

pouvait pas être bénit, et dans lequel elles.se
trouvaient mêlées et confondues avec celles
des hommes de toutes les communions.

C'est sous l'impression de cet état de cho-

ses, contraire aux lois canoniques, mais pa-
raissant légitime et naturel aux fonction-
naires qui l'avaient sous leurs yeux, qu'ont
été rédigés les décrets et les ordonnances

royales, depuis 1802 jusqu'à ce jour.-Le
décret du 23 prairial an XII (12 juin 1804),
le premierqui ait été rendu sur cette matière, 1
n'ose pas s'expliquer sur la translation qu'il
met dans la nécessité de faire, sans dire par
qui elle sera faite. (Art. 1,2 et 3.) 11charge
les communes qui seront obligées, eu vertu
des articles 1 et 2 du titre 1", d'abandonner
les cimetières actuels, de s'en procurer de
nouveaux hors de l'enceinte de leurs habita-
tions. (Art. 7.) Il déclare que les terrains des
cimetières délaissés pourront être affermés

par les communes auxquelles ils appartien-
nent. (Art. 9.)

Le gouvernement insinuait donc alors que
les cimetières catholiques étaient la pro-
priété exclusive de la commune l'article

premier du décret ne permet pas d'en dou-

ter mais il est bon de faire remarquer que
le gouvernement ne reconnaissait pas en-
core aux fabriques le droit de posséder, et
n'avait pas l'intention de le leur accorder.

Voy. FABRIQUES. Il ne voulait leur lais-
ser que la jouissance des biens qu'il leur

restituait, leur remettait ou leur faisait re-

mettre par les communes et les départe-

ments.-D'après sa manière de voir, elles
n'étaient que de simples usufruitières, mais

cependant des usufruitières à titre perpé-
tuel, sans l'avis et le consentement desquel-
les rien ne pouvait être fait sur les proprié-
tés dont elles avaient exclusivement la pos-
session et la jouissance. Aussi le décret

du 18 mai 1806 porte-t-il que, « dans les
communes populeuses, les autorités muni-

cipales se concerteront avec les fabriques
pour faire adjuger aux enchères l'entretien
des cimetières. » (Art. 10.)

Un décret est nul et de nul effet lorsqu'il
est contraire aux lois en exécution desquel-
les il devrait être fait.– Par conséquent, le

28
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décret do 12 juin 1801 n'a pu conférer aucun

droit de propriété aux communes sur les ci-

metières catholiques, qui, d'après les lois

canoniques et civiles, et d'après le Concor-

dat, devaient appartenir aux fabriques. L'in-

tention du gouvernement n'était pas de le

leur conférer. (Cire, 11 mars 1809.)
Ceci doit être encore moins douteux depuis

que le décret du 30 décembre 1809 a recon-
nu aux fabriques le droit de posséder.-De-
venues personnes civiles, elles doivent main-
tenant avoir la pleine jouissance des droits

que les lois accordent aux établissements pu-
blics, qui sont comme elles reconnus et
autorisés à posséder, et elles doivent jouir
comme propriétaires de ce qu'elles ne pou-
vaient tenir, avant ce décret, qu'à titre d'usu-
fruitières perpétuelles.

L'arrêté du 26 juillet 1803 (Voy. Fabbi-

quis) a remis les nouvelles fabriques en

possession des biens non aliénés que pos-
sédaient les anciennes. Or, celles-ci pos-
sédaient les cimetières paroissiaux. 11 ne

peut pas y avoir de doute à cet égard. Ces
cimetières passèrent, en 1789, dans les mains
de l'Etat, qui vendit ceux des paroisses sup-
primées et conserva les autres aux paroisses
dont il voulait bien reconnaître l'existence.
-Aucune cession légale n'en fut faite alors,
ni n'en a été faite depuis aux communes.
C'est à tort que l'on a supposé le contraire.
Les terrains formant les cimetières parois-
siaux étaient restés, comme les églises pa-
roissiales, non aliénés des propriétés natio-
nales. Par conséquent, si, depuis le décret de

1809, les communes ont continué de possé-
der, c'est sans titre, et même contrairement
aux infections du gouvernement. {Cire, 11

mors 1809, Ikjuill.i 810.)– Les fabriques doi-
vent réclamer et se faire envoyer en posses-
sion des cimetières que la loi ne leur a pas
enlevés et qu'elles ont le droit de posséder.
L'affaire est plus importante que ne le pen-
sent ceux qui ont eu la coupable indifférence
de laisser perdre les cimetières paroissiaux.
Il est contraire à l'esprit de l'Eglise d'aban-
donner après sa mort et de laisser à la dis-

position de l'autorité civile le corps du fidèle
défunt. Il est nécessairement contraire aux
intérêts des fabriques de laisser le cimetière

paroissial entre les mains de la commune;
car si une fois il était positivement reconnu
que les cimetières appartiennent à la com-
mune, le conseil municipal pourrait récla-
mer pour lui les droits de conduites et de

pompes funèbres dont jouissent les fabriques
pour le service qui est fait hors de l'enceinte
de l'église.-Dans le cas où l'Etat refuserait
de reconnaître les droits des fabriques, elles
feraient bien d'acheter un terrain et d'y éta-
blir un cimetière paroissial dont elles au-
raient la propriété, qui pourrait être bénit,
puisqu'il ne servirait qu'à l'inhumation des
fidèles, et dans lequel on ne recevrait que
ceux qui meurent dans le sein de l'Eglise
catholique.

Nous invitons les fabriques à faire valoir
leurs droits sans délai, parce que l'adminis-
tration civile, après avoir fait mettre la ré-

paration des cimetières à la charge des com-
munes par l'article 30 de la loi du 18 juil-
let 1837, sur l'administration municipale, et
avoir fait décider, par la loi du 20 juillet 1837,
portant fixation du budget, que les droits
d'inhumation et de concessions de terrains
continueraient d'être perçus au profit des

communes, conformément aux lois existan-
tes (quoiqu'il n'en existe aucune), a fait dé-

cider, par une ordonnance royale du 6 dé-
cembre 1843, que les préfets, après avoir en-
tendu le conseil municipal, pourraient trans-
férer les cimetières hors dés villages et ha-

meaux, et déterminer le nouvel emplacement,
sans s'inquiéter le moins du monde des fa-

briques qui se trouvent ainsi complètement
éliminées, et le seront maintenant pour tou-

jours, si elles ne réclament pas.
Le conseil d'Etat n'a-t-il pas décidé qu'en

aucun cas le cimetière ne devait appartenir
à la fabrique (Avis du comité de l'int., 26 déc.

1825 15 mars 1833 27 sept. 1833); que,
par conséquent, on ne doit jamais autoriser
les fabriques à faire l'acquisition d'un cime-
tière (76., 27 sept. 1833 ) et que si, par
suite d'une autorisation donnée contraire-
ment à cette jurisprudence, un terrain avait
été acquis par une fabrique ou tout autre

établissement, la commune devrait s'enten-
dre avec cet établissement, lui rembourser
le prix et en devenir propriétaire (/& 15
mars 1833) par la raison, dit-il, que les ci-
metières doivent appartenir à tous les habi-
tants sans distinction de culte. En 1832,
ce même conseil d'Etat était d'avis qu'une
congrégation religieuse, ou tout autre établis-
sement public, pouvait ouvrir un cimetière
avec l'autorisation du gouvernement, (kjuill.
1832.) Ce dernier avis a sur les autres l'a-

vantage d'être conforme aux lois et à la pra-
tique. (Lois civiles ord. roy., 22 oct. 1817,
etc.) Est-ce pour cette raison que le conseil
d'Elats'cn est écarté? Ily est revenu depuis
car, sur l'avis d'un de ses comités, l'hospice
de Cette a été autorisé, par ordonnance

royale du 15 décembre 1837, à accepter la
donation de deux pièces de terre pour servir
à l'établissement de deux cimetières commu-
naux.

11y a quelque chose de plus affligeant que
des décisions contraires aux lois, c'est une
ordonnance qui supposerait existantes des
lois qui n'existent pas. Celle du 6 décem-
bre 184-3, que nous avons citée, invoque les
loisdes 16-24.août1790, 19-22 juillet 1791, ce

qui donne naturellement lieu de présumer
que ces lois sont relatives à la matière. Il
n'en esl rien cependant car la première,
qui est composée de 12 litres et 122 articles,
ne contient autre chose sinon que ce qui
peut causer des exhalaisons nuisibles de
même que le maintien du bon ordre et de la

tranquillité publique, sont des objets de la

police municipale. (Tit. 11, a. 3.) La seconde,
qui est relative à la police municipale et

correctionnelle, comprend 71 articles, dont
un seul, le 7°, ainsi conçu « Les délits

punissables par la voie de la police correc-
tionnelle seront. 2* les troubles appor-
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tés publiquement à l'exercice d'un culte

religieux quelconque, » se trouve être le
seul dans lequel nous ayons découvert quel-
que chose qui puisse se rapporter à l'objet de
cette ordonnance. On comprend bien

pourquoi le rédacteur, qui a soin de citer
l'article de la loi quand il arrive à celle du

18 juillet 1837, n'en cite aucun en invoquant
lés deux lois précédentes mais on aura de
la peine à comprendre qu'il ait invoqué
deux lois complétement étrangères, par leur

objet, à l'état actuel de notre société, à
moins qu'on ne lui suppose l'intention d'a-
voir voulu faire croire qu'il existait des lois

qui accordaient aux communes le droit dont
il entreprenait de faire régler l'exercice.

Les cimetières sont du nombre des choses

qui ne sont pas dans le commerce, et qui,
par conséquent, ne peuvent pas être acquis
par prescription tant qu.ils restent ce qu'ils
sont, c'est-à-dire tant qu'ils n'ont pas changé
de destination. (Codeciv., 2226. Cour décass.,

10 janv. 1844,) C'est devant les tribunaux

que doit être portée la question de propriété
des cimetières entre la fabrique et la com-
mune. (Décis. min., 9 nov. 1844.)

4" De l'entretien des cimetières.

Par son décret du 23 prairial an XII (12
juin 1804), le premier consul accordait aux

fabriques le droit de faire toutes les fourni-
tures nécessaires pour les enterrements, et
décidait en même temps que l'emploi Jes
sommes provenant de l'exercice de ce droit
serait consacré à l'entretien des églises, des

lieux d'inhumation et au payement des des-

servants, se réservant d'en faire et d'en ré-

gler la répartition sur la proposition du mi-
nistre des cultes et d'après l'avis des évêques
et des préfets. (Art. 22 et 23.) -L'entretien
des cimetières fut donc alors exclusive-
ment confié aux fabriques. L'autorité muni-

cipale n'était même pas appelée à donner son

avis, quoique, d'après l'article 22 du même

décret les fabriques et les consistoires fus-
sent. placés alors sous la surveillance des

autorités civiles.
Le décret du 18 mai 1806 modifia sous ce

rapport, .mais pour les grandes villes seule-

ment, cette disposition. « Dans les commu-
nes populeuses, y est-il dit, où l'éloigneinent
des cimetières rend le transport coûteux, et où
il est fait avec des voitures, les autorités mu-

nicipales, de concert avec les fabriques, fe-

ront adjuger aux enchères l'entreprise de

ce transport, des travaux nécessaires à l'in-

hurnatiou et de l'entretien des cimetières. »

(Art. 10.) Par conséquent, si, dans les

grandes communes, dans celles où le trans-

port des morts se fait avec des voitures et de-

vient coûteux, les fabriques devaient se con-

certer avec les autorités municipales pour
faire adjuger aux enchères l'entretien des ci-

metières, les choses, par rapport aux autres

cimetières, restaient dans l'état où elles

avaient été mises par le décret précédent.
Il est à remarquer que ces communes po-

puleuses, au premier rang desquelles se

trouvait Paris, étaient précisément celles où

les paroisses, laissant les choses dans l'état
où elles se trouvaient depuis plusieurs an-
nées, portaient leurs morts à des cimetières
communs ouverts à toutes les commu-
nions, et par cette raison n'appartenant à
aucune paroisse. L'Empereur voulait
donc que, même.dans ce cas, l'entretien du
cimetière fût fait de concert par la fabrique
et la commune, et c'était à une époque où le
droit de posséder n'avait pas encore été re-
connu aux fabriques.-Le jour où il leur re-
connut ce droit, l'Empereur mit à leurcharge
l'entretien des cimetières, comme celui des

églises et des presbytères (Décret du 30 déc.
1809, a. 37), éliminant complétement la com-
mune. (Décret du S janv. 1813.)

Malheureusement les fabriques, au lieu
de voir dans cette élimination une recon-
naissance.de leurs droits, n'y ont vu q.u'une
dépense à faire, et par leur sotte indifférence,
peut-être même par leur coupable négli-
gence, ont favorisé les vues de l'administra-
tion civile, qui, cherchant à établir les pré-
tentions qu'elleélève au sujet des cimetières,
a fait mettre dans la loi du 18 juillet 1837, sur

l'organisation des communes, a la clôture
des cimetières, leur entretien et leur transla-

tion, » au nombre des dépenses communales

obligatoires.
Ce serait donc exclusivement à la charge

des communes que se trouverait maintenant
l'entretien des cimetières paroissiaux ainsi

que le décide le Journal des Fabriques (T. 4,
p. 123 ), et que le dit dans son Kituel Mgr
l'évêque de Belley (T. I p. 548) ce .qui
trancherait la difficulté élevée au sujet de
leur possession en faisant le contraire de
ce que Napoléon avait eu le dessein de faire,
c'est-à-dire en mettant les fabriques complè-
tement à l'écart. Nous pensons qu'il ne
faut pas accepter cette disposition. Ceux qui
ont fait cette loi avaient-sous les yeux les
cimetières de Paris qui tous sont des pro-
priétés communales dont aucun n'est ni ne

peut devenir cimetière catholique. Ils ne
savaient pas que d'après les canons ecclér

siastiques, qu'il n'est au pouvoir ni de l'Etat
ni du clergé de Paris de modifier ou de

changer chaque paroisse catholique doit

avoir ainsi que nous l'avons déjà dit un
.cimetière exclusivement destiné à l'inhuma-
tion des fidèles que ce cimetière consacré

par des prières des cérémonies et des béné-
dictions particulières est une dépendance
et comme une partie indispensable de l'Egli-
se que les lois anciennes de France l'avaient

reconnu et qu'aucune loi moderne n'a en-
core établi le contraire. Leur intention ne

pouvait donc pas être d'enlever aux parois-
ses des droits reconnus et garantis par notre
Constitution. 11faut supposer qu'ils n'ont eu

en vue que les cimetières communaux pro-
prement dit ceux qui n'appartenant à
aucun culte sont nécessairement des pro-

priétés communales.
Le ministre de l'intérieur l'a entendu au-

trement, et a décidé que les dépenses d'en-

tretien des cimetières étaient une des charges
de la fabrique, et que ce n'était qu'en cas
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d'insuffisance de leurs revenes que les com-

munes devaient être appelées subsidiaire-

ment à y pourvoir, ce qui résulte d'ailleurs

du décret du 23 prairial an XII. (Lettre du

23 mai 1838.) Nous sommes convaincu

qu'il donne une fausse interprétation à la loi

du 18 juillet 1837, qui, ayant déjà parlé des

charges de la commune par rapport à la fa-

brique, dans le n° 14 de l'article 30, n'aurait

pas mis, au n° 17 du même article, la clôture

des cimetières, leur entretien et leur trans-

lation, au nombre des dépenses obligatoires
de la commune si elle avait voulu que la

commune n'en fût chargée que subsidiaire-

ment, et surtout n'aurait pas joint les dé-

penses de clôture et d'entretien à celles de

translation, qui sont incontestablement une

charge communale. Mais nous abondons

dans son sens pour ce qui regarde les cime-

tières paroissiaux, et nous conseillons vive-

ment aux fabriques d'en conserver l'entre-

tien, sans quoi elles se trouveraient par le

fait complètement dépossédées et bientôt,
nous le leur répétons à l'occasion de cette

lettre du ministre, on trouverait le moyen de

les priver d'une partie de leurs ressources.

.Peu importe que:le cimetière ait été acquis

par la commune, ou se trouve être de ceux

dont les fabriques peuvent revendiquer la

propriété. Le cimetière acquis par la com-

mune suit le sort de l'église et du presbytère.
11devient, sinon propriété absolue, du moins

possession libre et entière de la fabrique,

pour l'usage de qui l'acquisition en a été

faite.
Il va sans dire que l'entretien des cimetières

particuliers est à la charge de ceux qui en
sont les propriétaires.

5° Des produits des cimetières.

Selon ferlin (Répertoire, Cimetière, n° 5),
les produits des cimetières appartiendraient
aux communes, et non pas aux fabriques.-

Desgodets, dans ses Notes sur le traité de

Gôupy, intitulé Lois des bâtiments suivant

la coutume de Paris, dit que les habitants

ont l'ouverture de la terre et jouissent des

fruits et herbes des cimetières. (Pag. 537.)
En faisant des produits spontanés des ci-

metières un des articles qui constituent le
revenu des fabriques, le décret impérial du
30 décembre 1809, art. 36, a voulu, ce nous

semble, décider le contraire.

L'usage a toujours été de ne cultiver en
aucune façon les cimetières, de ne point les

ensemencer, et de ne rien y .planter qui soit
de nature à fournir un produit. Le décret du
12 juin 1804, qui ordonne, art. 3, d'y faire
des plantations, en prenant des précautions
pour ne point gêner la circulation de l'air,
a voulu appliquer des conseils qui avaient
été donnés à ce sujet dans l'intérêt de la sa-

lubrité, et nullement fournir l'occasion de
rendre les terrains du cimetière productifs.-
Par conséquent, il ne peut y avoir dans les
cimetières que des productions spontanées.

La production qui provient des arbres

plantés en exécution du décret du 12 juin
1804, est de ce genre; car elle ne consiste

qu'en bois mort et peut-être en quelques éla

gages qui ne sont pas de nature à passer
pour productions amenées par l'industrie des
hommes.

N'épiloguons pas mal à propos, comme
l'ont fait sans raison quelques jurisconsultes,
qui ont voulu établir une distinction entre
les arbres qui viennent .naturellement dans
le cimetière et ceux que l'on y a plantés uni-

quement dans des vues de salubrité, attri-
buant les premiers à la fabrique, et les au-
tres à la commune, distinction puérile et qui
mènerait à dire le contraire de ce que le lé-

gislateur avait dans sa pensée. Voy. ARBRES.

D'ailleurs, on n'a pas pris garde que le
décret qui accorde aux fabriques les fruits

spontanés du cimetière, les charge exclusive-
ment de veiller à son entretien, qu'il met en-
tièrement à leur charge. (Art. 37.)

Bonaparte aurait donc voulu que les fabri-

ques plantassent elles-mêmes, dans les cime-
tières et à leurs frais des arbres dont les
communes auraient eu la jouissance et la

propriété. On ne fait des suppositions de ce

genre que lorsqu'on ne réfléchit pas.
Ainsi, au lieu de dire, avec M. Dalloz, que
les fabriques n'ont droit qu'aux fruits et aux
herbes qui viennent spontanément dans les

cimetières, et non aux arbres il faut dire,
au contraire Les terrains du cimetière ne
sont et ne peuvent être dans aucun cas des
terrains d'exploitation. Si donc ils donnent

quelque produit, ce produit, quelle qu'en
soit la cause première et la nature, ne peut
être qu'un produit spontané qui appartient
aux fabriques.

« Le ministre des cultes ayant fait connaî-
tre que, d'après les lois et décrets concernant
les cimetières, il ne pouvait y avoir d'autres

produits des terrains que des produits spon-
tanés, dont le décret du 30 décembre 1809
attribue le revenu aux fabriques, il n'y a
lieu d'inscrire aucune somme en recette dans
les budgets des villes pour cet objet, » por-
tent les instructions données aux préfets
le 14 avril 1812 par le ministre de l'inté-
rieur.

C'est donc à la fabrique seule que revien-
nent les productions du cimetière, de quelque
nature qu'elles soient.

6° Des concessions de ierrains.

On ne peut pas considérer le bénéfice ré-
sultant des concessions de terrains dans les
cimetières commeune production du terrain.
C'est plutôt un impôt mis sur le désir qu'ont
les hommes d'assurer la conservation de
leurs restes, ou sur la vanité de laisser quel-
que part un souvenir de leur passage sur la
terre. Le gouvernement ne l'entend pas au-
trement. ( Cire, min., 20 juill. 1841.) Le
décret du 23 prairial an XII (24 juin 1804 ),
qui autorisa ces sortes de concessions ( Art.

10) les avait sagement limitées et n'avait

permis de les accorder qu'à ceux qui offri-
raient de faire des fondations ou donations
en faveur des pauvres ou des hôpitaux, in-

dépendamment d'une somme donnée à la

commune, et seulement lorsque ces fonda-
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tions ou donations auraient été autorisées

par le gouvernement dans les formes accou-

tumées, sur l'avis des conseils municipaux.
et la proposition des préfets. (Art. 11.)

Cette disposition législative, dont la sagesse
devrait être de jour en jour mieux comprise,
n'a pas été abrogée mais ce qui est plus
fâcheux elle n'a jamais été exécutée et
l'ordonnance royale du 6 décembre 1843
rendue en exécution de lois étrangères à la

matière consacre cette violation tout en

paraissant vouloir régler l'exécution du dé-
cret. (Art. 3.) Voy. CONCESSIONS.Voy. aussi

INSCRIPTIONS,Monuments.
Une dilGi ulté se présenta en 1834. Des

terrains avaient été donnés à la fabrique de
Talence pour servir de cimetière avec la
condition expresse qu'elle profiterait seule
des concessions. Le ministre décida que
la fabrique n'avait pas le droit de faire des

concessions. (Lettre du 11 août 1834.)
A l'occasion du projet de tarif dos conces-

sions, proposé par la ville de Lagny, le con-

seil d'Etal, comité dé l'intérieur, a été d'avis

(10 fév. 1833) qu'on ne pourrait soumettre
les individus non domiciliés à payer un prix
plus élevé que les habitants; qu'une sem-
blable inégalité dans le tarif des concessions

serait aussi injuste qu'inusitée. «J'ajouterai,
dit le préfet de la Seine après avoir rap-

porté cet avis que le même principe est

applicable à toutes les taxes municipales. »

(Cire., m juill. 1845.)
Enfin, la loi du 20 juillet 1837 pour la fixa-

tion du budget des recettes, porte ( Art. 17):
a Continuera d'être faite pour 1838, au profit
des communes, la perception des droits d'in-

humation et de concession de terrains dans

les cimetières. » Elle cite les décrets organi-

ques du 23 prairial an Xll et 18 août 1811.

La même disposition est reproduite dans les

lois subséquentes.

7° De la police des cimetières.

Les lieux de sépulture, soit qu'ils appar-
tiennent aux commnnes soit qu'ils appar-
tiennent aux particuliers seront soumis à

l'autorité, police et surveillance des admi-

nistrations municipales.» Décret du 23 prai.
rial an XII ( 12 juin 1804) a. 16. « Les

autorités locales sont spécialement chargées
de maintenir l'exécution des lois et règle-
menis qui prohibent les exhumations non

autorisées, et d'empêcher qu'il ne se com-

mette dans les lieux de sépulture aucun

désordre, ou qu'un s'y permette aucun acte

contraire au respect dû à la mémoire des

morts. » (Ib., a. 17.)
Les autorités locales reconnues par la loi

sont civiles, ou militaires, ou religieuses. On

peut distinguer aussi des autorités locales

mixtes, comme sont les fabriques qui tien-
nent leurs pouvoirs partie de l'Etat et partie
de l'Eglise. Le maire l'adjoint le com-

missaire de police, peuvent, comme officiers

municipaux, exiger que lus lois, décrets,
ordonnances et règlements do police relatifs

à l'inhumation soient observés mais ils ne

peuvent prendre d'eux-mêmes aucune déci-

sion pour les faire exécuter ceci regarde
l'administration municipale. Il faut une déli-
bération du conseil. Le conseil, dans l'in-
térêt de la commune, avise aux moyens qui
lui paraissent le plus convenables de mettre
à exécution les actes législatifs relatifs à cet

objet. Il lui est défendu de rien changer
aux dispositions que le législateur ou l'au-
torité supérieure ont jugé convenable de

prendre; il ne peut que régler la manière de
les mettre à exécution et prendre les

moyens les plus efficaces pour empêcher
qu'elles ne soient éludées.

L'autorité locale doit respecter et faire

respecter les lois, et veiller à la conserva-
tion des droits de chacun. Là où chaque
culte a un cimetière particulier, elle ne doit

pas souffrir qu'un homme appartenant à un
culte soit inhumé dans le cimetière apparte-
nant à un autre culte sans l'autorisation du
conseil chargé des intérêts de ce culte.

Les cimetières catholiques proprement
dits sont divisés en deux portions, l'une qui
est bénite et dans laquelle on ne peut inhu-

mer, d'après les canons que ceux qui sont
morts dans la communion de l'Eglise
l'autre non bénite, dans laquelle sont inhu-
més les enfants morts sans baptême, les ex-
communiés et ceux auxquels les canons re-
fusent la sépulture ecclésiastique. L'autorité
civile ne doit pas s'opposer à ce que cette
subdivision soit faite. (Avis du comité de

Vint., 29 avr. 1831.)– Un maire qui, en sui-
vant le conseil qui lui est donné par l'auteur
de l'article sur la police des cultes inséré
dans le Journal des Communes ( 1" année,
1828, 2' part., p. 28 et 29), ferait inhumer en
terre sainte un chrétien auquel l'Eglise n'a

pu accorder ses prières, au lieu de faire ob-
server la loi, ainsi que le prétend ce juris-
consulte, furt peu instruit des usages reli-

gieux, la violerait puisqu'il imposerait de
vive force à un culte ce que ce culte ne veut

pas et ne peut pas faire. L'autorité ecclésias-

tique devrait, eu cette circonstance, réclamer
vivement et recourir au conseil d'Etat, pour
faire déclarer abusive la conduite de l'offi-
cier municipal, et obtenir une ordonnance

qui en empêche le renouvellement.
C'est entendre d'une manière bien étrange

le respect dû au tombeau que de vouloir
inhumer de vive force, dans la partie du ci-
metière réservée par l'Eglise à ceux qui
meurent dans la paix du Seigneur, ceux qui
se sont séparés d'elle ou qui par leur con-

duite ont mérité d'en être séparés. Qu'est
donc devenue la liberté de conscience? Con-

seillez aux maires de faire établir un cime-
tière particulier pour ceux que l'Eglise ne

veut pas admettre, si le lieu qui leur est des-
tiné ne vous convient pas mais vous, hom-
mes de loi, n'invitez aucun homme à se faire
inhumer de vive force dans un cimetière où

il n'a pas le droit d'être inhumé, ou bien dé-
cidez que le culte catholique sera librement

exercé en France, à la condition de ne faire

que ce qu'il vous plaira à vous, à vos amis

et aux amis de vos amis d'ordonner.
M. Davesne pense, et d'après lui le mini8=-
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tère l'aurait ainsi décidé que l'administra-
tion ne pourrait pas étendre aux suicidés,

dnellistes, etc., la mesure prise à l'égard des

enfants morts sans baptême, parce que la
mesure qui les séparerait de leurs coréli-

gionnaires ne pourrait être considérée, que
comme une punition publique. (Pag. 15t.)

8" Décisions relatives à la police des cimetières.

Les lois, décrets et ordonnances relatifs à la

police des cimetières oui pour objet on le ci-

metière lui-même, oules convois, cérémonies

et pompes funèbres, ou les inhumations qui
sont faites dans le cimetière, ou les tombeaux.

1. Par rapport au cimetière, il a été ordon-

né 1° qu'on ne fera désormais aucune inhu-

mation dans les églises, temples, synagogues,

hôpitaux, chapelles publiques, et générale-
ment dans aucun des édifices clos et fermés,
où les citoyens se réunissent Dour

la célé-

bration de leur culte, ni dans 1enceinte des

villes et bourgs. Décret du 23 prairial anXII

(12 juin 1804), a. 1. Voy. Inhumation.

Contrairement à cette décision, le décret im-

périal du 20 février 1806 affecta l'église de
Saint-Denis à la sépulture des empereurs
(Art.l), et celle de Sainte-Geneviève (dans

Paris) à la sépulture des grands dignitaires,
des grands officiers de 1 Empire et de la

Couronne, des sénateurs, des grands offi-
ciers de la Légion d'honneur, etc. (Art. 8)
prérogative qu'un décret du 26 mars 1811
étendit aux cardinaux. 2° Que les cime-
tières des villes et bourgs seront transpor-
tés à la distance de 35 à 40 mètres au moins
de leur enceinte (Décret du 12 juin 180V, a.

2), et que l'obligation de le placer.à 35 mè-
tresau moins de l'enceinte des villes et bourgs
n'empêche nullement qu'on ne puisse le pla-
cer à une moindre distance des maisons ou
habitations qui sont en dehors de l'enceinte
ou des masses d'habitations. (Ord. en cons.

d'Etat, 13 nov. 1835.) 3° Que nul ne pour-
ra sans autorisation élever aucune habita-

tion, ni creuser aucun puits à moins de 100
mètres des nouveaux cimetières transférés
hors des communes, en vertu des lois et rè-

glements que les bâtiments existants ne

pourront être restaurés ni augmentés sans

autorisation, et que les puits pourront, après
visite contradictoire d'experts, être comblés,
en vertu d'ordonnance (lu préfet du départe-
ment, sur la demande de la police locale; ce

qui renferme, ce semble, une modification de

i'arlicle précédent, ainsi que lefait remarquer
le ministre, dans sa circulaire du 20 juillet
1841. 4° Qu'il pourra en être de même
de ceux de toutes les autres communes du

royaume (Ord. roy. du 6 déc. 1843, a. 1.)
5° Que la translation, dans ce dernier cas,
sera ordonnée par le préfet, le conseil mu-

nicipal entendu, lorsqu'elle deviendra néces-

saire.(Décreldu 1 mar.sl808, u.l,2.) G'Que
le préfet déterminera également le nouvel

emplacement du cimetière., sur l'avis du con-

seil municipal, et après enquête de commodo

etincommodo.(Art.k.)–'l'Que les communes

qui seront obligées d'abandonner leurs ci-
metières et de s'en procurer de nouveaux

hors de l'enceinte de leurs habitations pour-
ront, sans autre autorisation que celle qui
leur est accordée par la déclaration du 10

mars 1776, acquérir les terrains qui leur

seront nécessaires, en remplissant les forma-

lités voulues par l'arrêté du 7 germinal an X.

(Décret du 12 juin 1804, a. 7.) 8° Que l'on

choisira de préférence pour l'emplacement
des cimetières les terrains les plus élevés et

exposés au nord. (Ib., a. 3.) 9° Que ces

terrains seront cinq fois plus étendus que

l'espace nécessaire pour y déposer le nombre

présumé de morts qui peuvent y être enter-

rés chaque année. (Ib., a. 6.) 10° Qu'ils
seront environnés de murs de 2 mètres au

moins d'élévation (16.), et fermés à même

hauteur. 11° Que l'on y fera des planla-
tions,en prenant les précautions convenables

pour ne point gêner la circulation de l'air.

(Ib.) 12° Que, aussitôt que les nouveaux

emplacements seront disposés à recevoir

les inhumations, les cimetières existants se-
ront fermés et resteront dans l'état où ils

se trouveront, sans que l'on puisse en faire

usage pendant cinq ans. (76., a. 8.)
13° Que, à partir de cette époque, les terrains

pourront en être affermés par les commu-
nes auxquelles ils appartiennent, mais à con-
dition qu'ils ne seront qu'ensemencés, sans

qu'il puisse y être fait aucune. fouille ou
fondation pour des constructions de bâti-

ments, jusqu'à ce qu'il en soit autrement or-
donné. (Ib., a. 9.) 14° Que, lorsque l'éten-
due des lieux consacrés aux inhumations le

permettra, il pourra y être fait des conces-
sions de terrains aux personnes qui désire-
ront y posséder une place distincte et séparée,
pour y fonder leur sépulture et celle de leurs

parents ou successeurs, et y construire des

caveaux, monuments on tombeaux. (Ib.,
a. 10.) 15° Que ces concessions néanmoins
ne seront accordées qu'à ceux qui offri-
ront de faire des fondations ou donations
en faveur des pauvres et des hôpitaux, indé-

pendamment d'une somme qui sera donnée
à la commune, et lorsque ces fondations ou
donations auront été autorisées par le gou-
vernement dans les formes accoutumées, sur
l'avis des conseils municipaux et la propo-
sition des préfets. (Ib. a. 11.) 16" Que
toute personne pourra être enterrée sur sa

propriété, pourvu que cette propriété soit
hors et à la distance prescrite de l'enceinle
des villes et bourgs. (Ib., a. 14.) 17*

Que, dans les communes où l'on professe
plusieurs cultes, chaque culte aura un lieu
d'inhumation particulier, et que, dans le cas
où il n'y aurait qu'un seul cimetière, on !c

partagera par des murs, haies ou fossé;
en autant de parties qu'il y a de cultes diffé-
rents, avec une entrée particulière pour cha-
cune, et en proportionnant cet espace au
nombre d'habitants de chaque culte. (Ib.,
a. 15.) 18° Que l'autorité civile doit demeu-
rer étrangère aux observances particulières
aux différents cultes; qu'elle ne doit pas
s'opposer à ce que, dans l'enceinte réservée
à chacun d'eux, on observe les règles qui
peuvent exiger quelques distinctions à faire
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dans le cimetière communal n'était de ri-

gueur que dans les communes où, comme
l'énonce le décret, il y a réellement pro-
fession publique de cultes différents mais

entre les sépultures, notamment en ce qui
concerne les enfants morts sans baptême.
(Cons. d'Et., comité de l'int., 29 a»r. Î831.)

19° Que les autorités locales sont spé»
cialement chargées d'empêcher qu'il ne se
commette dans les lieux de sépulture aucun

désordre, qu'on n'y laisse pas paître les ani-

maux, qu'on n'y fasse aucune œuvre servile,

qu'on n'y commette aucune indécence, qu'on
n'y jette aucune espèce d'immondices, qu'on

n'y tienne aucune assemblée profane (Parl. de

Paris, arr., 4 août 1745; de Rennes, 14 mai
1622. Cons. d'Etal, arr., 2 juin 1614); qu'on
ne s'y permette aucun acte contraire au res-

pect dû à la mémoire des morts (Ib., a. 17.
Cire. 27 juin 1804); que les fossoyeurs n'en'

lèvent pas les draps on linceuls dans lesquels
les morts auront été ensevelis. (Ct'rc.).– 20°

Que quiconque se sera rendu coupable de
violation de tombeaux ou de sépultures
soit puni d'un emprisonnement de trois
mois à un an et de 16 francs à 200 francs

d'amende; sans préjudice des peines contre
les crimes ou les délits qui seraient joints à
celui-ci. (Codepénal, a. 360.) Voî/;Violation
DES tombeaux. 21° Que la propriété des
cimetières appartenant aux communes et
la police au maire, toutes les décisions qui
s'y rapportent doivent régulièrement émaner,
non du ministère des cultes, mais du minis*

tère de l'intérieur. (Cons. d'Etat, avis du 10

aout 1841.)
Une ordonnance rendue en conseil d'Etat,

le 13 novembre 1835, décide que, de ce que
les cimetières ne peuvent être établis qu'à
une distance d'au moins 35 mètres de l'en-

ceinte des villes, il ne s'ensuit nullement

qu'on doive le placer à cette distance des
inaisons ou habitations placées en dehors de

l'enceinte, c'est-à-dire des masses d'habita-
lions qui constituent la ville.

Les servitudes légales, les dépréciations
de valeur qui résultent de l'établissçmentd'un ii
cimetière ne constituent pas un fait domma-

geable dans le sens de l'articie 1382 du Code

civil cela est évident, et nous n'en aurions

pas fait la remarque, si d'autres n'avaient
cru qu'il était convenable de le faire.

L'ordonnance qui prescrit l'agrandissement
d'un cimetière et en arrête l'emplacement et
les limites, ne peut être modifiée par une
décision du ministre de l'intérieur. Un
maire peut défendre à un citoyen de conti-
nuer les travaux de construction par lui
commencés sur le terrain d'un ancien cime-

tière, en vertu d'un alignement que ce maire
lui avait précédemment accordé. En consé-

quence, la contravention à cet ordre de l'au-
torité municipale doit être punie de la peine
prononcée par l'arlicle 471, n° 15, du Code

pénal. Ainsi jugé par le tribunal de police de

Saint-Etienne, confirmé par le tribunal cor-
rectionnel de la même ville, et maintenu par
la Cour de cassation te 25 nov.1837.

Le ministère a décidé que la séparation

qu'il n'y a pas nécessité d'établir un cime-

tière particulier pour un ou plusieurs protes-
tants isolés qui habiteraient une commune.

(Cire-, min., 20 août 1.838.) L^arlicle 45

de la loi du 18 germinal an X, dit à ce pro-

pos M. Vuillefroy, a statué, non pas dans un

intérêt religieux catholique, protestant ou

juif, mais dans un intérêt d'ordre public.
« 11 suffit, ajoute le ministre dans sa circu

laire du 20 août 1838, que la loi n'interdise

pas une subdivision, pour que l'administra-

tion qui a la police des cimetières et peut les

disposer suivant les besoins et les usages, se

fasse un devoir d'avoir égard au désir des

autorités religieuses lorsqu'elle croit que
leur désir peut se concilier avec les habitu-
des et les intérêts des populationsi Mais c'est

à la discrétion de l'administration que la loi

a laissé la décision en pareil cas; elle n'a

conféré aucun droit à l'autorité ecclésiasti-

que. 11a décidé, de plus, que toute autre sé-

paration que celle qui serait fondée sur la

différence des religions entre les individus

défunts, ou sur un autre fait que celui de la

qualité de catholique ou de non-catholique,
ne doit jamais être autorisée. (Décis., 8 mars

1838, 2 août 1838.)
II. Pour ce qui est des convois, cérémonies

et pompes funèbres, un décret impérial du 18

mars 1806 a décidé, 1° que le mode le plus
-convenable pour le transport des corps
sera réglé par les préfets et les conseils mu-

nicipaux. ( Art. 9. ) Voy. TRANSPORTDES

CORPS. 2" Que dans les communes popu-
leuses, où l'éloignement des cimetières rend

le transport coûteux et où il est fait avec des

voitures, les autorités municipales, de con-

cert avec les fabriques, feront adjuger aux

enchères l'entreprise dé ce transport, des tra-

vaux nécessaires à l'inhumation et de l'entre-

tien des cimetières; (Art. 10.) 3° Que le

transport des morts indigents
sera fait gra-

tuitement et décemment. (Art. 11.) 4* Que

tout autre transport serait assujetti à une

taxe fixe. (Ib.) 5° Que les familles qui

voudront ajouter quelque pompe à ce trans-

port traiteront avec l'entrepreneur, suivant

un tarif qui sera dressé à cet effet. (Ib.)
6° Que les règlements et marchés qui fixeront

cette taxe et le tarif seront délibérés par les

conseils municipaux, soumis ensuite, avec

l'avis du préfet, à l'approbation du roi, par

le ministre de l'intérieur. (Ib.) 7" Qu'il

sera interdit, dans ces règlements et mar-

chés, d'exiger aucune surtaxe pour les pré-

sentations et stations à l'église toute per-

sonne ayant également le droit d'y être pré-

sentée. (/6., art. 12.) 8° Qu'il est défendu

d'établir aucun dépositoire dans l'enceinte

des villes. (Ib., art. 13.) Il avait été demandé

à la Convention qu'il en fût établi neuf dans

l'intérieur de Paris. (20 ventôse an 11.) 9°

Que les cérémonies précédemment usitées

pour les convois, suivant les différents cultes,

seront rétablies-, et qu'il sera libre aux fa-

milles d'en régler la dépense selon leurs

moyens et facultés mais que, hors de l'en-

ceinte des églises et des lieux de sépulture*
les cérémonies religieuses ne seront permises
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que dans les communes où l'on ne pro-
fesse qu'un seul. culte, conformément à l'ar-

ticle 45 de la loi du 18 germinal an X. Décret

du 23 prairial an XII (12 juin 1804), art. 18.

10° Que les frais et rétributions à payer
aux ministres des cultes et autres individus

attachés aux églises et temples, tant pour
leur assistance aux convois que pour les ser-

vices requis par les familles, seront réglés

j par le gouvernement, sur l'avis des évêques
v- et des préfets, et sur la proposition du mi-

nistre des cultes. (76., art. 20.) 11° Qu'il
ne leur sera rien alloué pour leur assistan-

ce à l'inhumation des individus inscrits au

rôle de indigents. (Ib., art. 20. Décret du 18

mai 1806, art. 4.) 12° Que l'indigence se-

ra constatée par un certificat de la munici-

palité. (76., art. 4.) 13° Que si l'église se

trouve tendue au moment où arrive le con-

voi de l'indigent, elle restera tendue jusqu'à
la fin du service qui sera fait pour lui. (76.,
art. 5.) 14° Que les fabriques des églises et

les consistoires jouiront seuls du droit de

fournir les voilures, tentures, ornements, et

de faire généralement toutes les fournitures

quelconques nécessaires pour les enterre-
ments et pour la décence ou la pompe des
funérailles. (Ib,, art. 7. Décret du 12 juin
1804, art. 22. Décret du 30 décembre art.

36.) 15° Qu'il est expressément défendu

à toutes autres personnes, quelles que soient
leurs fonctions, d'exercer le droit susmen-

tionné, sous telle peine qu'il appartiendra.
(Décret du \2juin 1804, art. 24.)– 16° Que les

fabriques pourront exercer ce droit par elles-

mêmes, ou l'affermer. (Ib.) 17° Qu'elles
dresseront à cet effet des tarifs et des ta-
bleaux gradués par classe, lesquels seront

communiqués aux conseils municipaux et
aux préfets pour y donner leur avis, et seront

soumis, par le ministre des cultes, pour cha-

que ville, à l'approbation du roi, le ministre
de l'intérieur devant transmettre pareille-
ment à cet égard les avis des conseils muni-

cipaux et des préfets. (Décret du 18 mai 1806,
art. 7.) 18° Que, dans les grandes villes,
toutes les fabriques se réuniront pour ne
former qu'une seule entreprise. (76., art. 8.)

19° Que les règlements dressés sur cette
matière par les évêques seront soumis par
le ministre des cultes à l'approbation du roi.

(76., art. 6.) 20° Que, dans les villes où les

fabriques ne font pas par elles-mêmes les
fournitures pour le transport des morts, ces
fournitures seront données, ou en régie in-

téressée, ou en entreprise à un seul régis-
seur ou entrepreneur. (Ib., 14.) 21° Que
le cahier des charges en sera proposé par
le conseil municipal, d'après l'avis de l'évê-

que, et arrêté définitivement par le préfet.
(76., art. 14.) 22° Que les adjudications
seront faites selon le mode établi par les
lois et règlements pour tous les travaux pu-
blics. (76., art. 15.) 23° Que, en cas de
contestation entre les autorités civiles, les

entrepreneurs et les fabriques, sur les mar-
chés existants il y sera statué sur les rap-
ports du ministre de l'intérieur et de celui des
cultes. (76., art. 15.) 24° Que les frais

d'inhumation, comme ceux de dernière ma-

ladie, sont une dette privilégiée ( Loi du
11 brumaire an VII [1" novembre 1798], art.

11) et donnent privilége général sur les

meubles du défunt (Code civil, art. 2101)
comme sur le revenu de son majorât si sa

succession est en biens qui en constituent
un. (Décret imp. du 1" mars 1808, art. 50 et

suiv.) 25° Que c'est une des charges dont

est grevée la jouissance des biens des mi-

neurs. (Code civil, art. 385.) 26° Que, lors-

qu'un ministre de la religion refuse son minis-

tère pour l'inhumation du corps, le maire en
doit commettre un autre (Décret du 23 prai-
rinl an XII [12 juin 18041), et, dans le cas où
il ne pourrait en commettre un autre, il doit

procéder lui-même à l'inhumation. Circ. min.

int., 26 thermidor an XII ( 14 août 1804).
III. Par rapport aux inhumations, il a été

ordonné, 1° qu'aucune inhumation ne sera
faite sans une autorisation sur papier libre
et sans frais, de l'officier de l'état civil, qui
ne pourra la délivrer qu'après s'être trans-

porté auprès de la personne décédée, pour
s'assurer de son décès, et que vingt-quatre
heures après le décès, hors les cas prévus
par les règlements de police ( Code civil, a.

77. ) 2° Qu'aucun maire, adjoint ou mem-

bre d'administration municipale ne doit souf-
frir le transport, présentation, dépôt, inhu-
mation des corps, ni l'ouverture des lieux de

sépulture, et qu'aucune fabrique d'églises et

consistoires ou autres ayant droit de faire
les fournitures requises pour les funérailles,
ne doit livrer ces fournitures, et qu'aucun
curé, desservant ou pasteur ne doit aller
lever un corps ou l'accompagner hors des

églises et temples, qu'il ne leur apparaisse
de l'autorisation donnée par l'officier de l'é-
tat civil pour l'inhumation, à peine d'être

poursuivis comme contrevenant aux lois

( Décret du 4. thermidor an XI11 [23 juillet
1805 ], a. 1er) que les citoyens ont la fa-
culté de faire transférer d'un département
dans un autre les corps de leurs parents ou

amis, après embaumement et après que l'of-
ficier public de la commune aura dressé pro-
cès-verbal de l'état du corps au moment où
on l'enferme dans la bière, et délivré ensuite
son passeport motivé (Cire, minist. int., 14
août 1804); que dans ce cas, lors de la décla-
ration du décès, on doit faire mention dans
l'acte des intentions soit du décédé, soitde sa
famille (76.); qu'une expédition de l'acte de
décès ét du procès-verbal de l'état du corps
sera adressée aux frais des parents ou amis
du défunt, au maire du lieu où il doit être

déposé. (lb.)- 3° Que chaque inhumation
aura lieu dans une fosse 'séparée. ( Décret
du 23 prairial an Xll [12 juillet 1804], a. 4. )

4° Que chaque fosse qui sera ouverte au-
ra d'un mètre cinq décimètres à deux mè<
tres de profondeur sur huit décimètres de

largeur, et sera ensuite remplie de terre
bien foulée. (76.) 5° Que les fosses seront
distantes les unes des autres de trois à qua-
tre décimètres sur les côtés; et de trois à cinq
décimètres à la tête et aux pieds (76., a. 5. )

5° Que, pour éviter le danger qu'entraine
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le renouvellement trop rapproché des fosses,
l'ouverture des fosses pour dé nouvelles sé-

pultures n'aura lieu que de cinq années en

cinq années. (Ib., a. 6.) 6° Que les auto-

rités locales seront spécialement chargées
de maintenir l'exécution des lois et règle-
ments qui prohibent les exhumations non

autorisées (76., a. 17.) –7° Que ceux qui,
sans l'autorisation préalable de l'officier pu-

blic, dans le cas où elle est prescrite, auront

fait inhumer un individu décédé, seront pu-
nis de six jours à deux mois d'emprisonne-
ment et d'une amende de 16 francs à 50

francs, sans préjudice de la poursuite des

crimes dont les auteurs de ce délit pourront
être prévenus dans cette circonstance. (Code

pén., a. 358.)– 8°Que la même peine aura lieu

contre ceux qui auront contrevenu, de quel-

que manière que cesoit, à la loi et aux règle-
ments relatifs aux inhumations précipitées.

(lb.)– L'auteur de la l'héorie dttCode pénal dit

que le simple fait de l'inhumation précipitée
ou faite avant d'en avoir obtenu la permis-
sion constitue une contravention matérielle,

qui est punissable nonobstant le défaut de

mauvaise intention, la bonne foi ou l'igno-
rance du contrevenant (T. VI, p. 3%.)
Peu importe que la personne défunte soit

décédée de mort violente ou de mort natu-

relle qu'il s'agisse d'un enfant. mort-né ou

mort après sa naissance. En disant aucune

inhumation ne sera faite sans une autorisa-

tion de l'officier civil, le Code a voulu assu-

jettir, pour tous les cas qui peuvent se pré-

senter, l'inhumation d'une créature humaine

à l'autorisation de l'officier civil. Le

foetus qui n'est pas encore parvenu à sa

viabilité peut être inhumé sans autorisa-

tion et en quelque lieu que ce soit, parce

qu'il ne constitue pas encore un être formé,
une personne dont la loi puisse s'occuper.

9" Que toute décision judiciaire qui ac-

corde à un particulier la propriété d'une

partie de dépouille mortelle doit être exécu-

tée nou-seulement sans obstacle, mais en-

core par les soins et avec l'appui de l'admi-

nistration, à l'aide de toutes les mesures d'or-

dre qu'il lui appartient de prescrire. Elle

peut choisir les mesures et le moment les plus

favorables, mais elle ne peut refuser son

concours, et un arrêté administratif qui con-

tiendrait un refus pur et simple d'exécuter

présenterait, sous ce rapport, un excès de

pouvoir et un déni de justice. ( Ord. du cons.

d'Etat, 2 avril 1828, Dépouilles mortelles.)
La Cour de cassation après délibéra-

tion en la chambre du conseil, a décidé le 27

janvier 1832, que la sanction pénale du dé-

cret du thermidor an XIII, qui prohibe à

tous curés, desservants et pasteurs, d'aller

lever aucuns corps ou de les accompagner
hors des églises et temples, sans qu'il leur

apparaisse de l'autorisation de l'offider de

l'état civil, ne peut se trouver dans l'article

358 du Code pénal, qui prévoit des faits dif-

férents, et qui, ne parlant que de ceux qui
ont fait inhumer an individudécéiié, n'a eu

en vue que ceux qui ont quelque intérêt à

l'inhumation, et ne s'applique pas aux cu-

rés, desservants et pasteurs, qui ne font que
lever les corps et les accompagner hors des

églises et temples qu'il faut la chercher dans

les articles 600 et 606 du Code de brumaire

an IV, lesquels s'appliquent à toutes les

contraventions de police qui ne sont pas tex.

tuellement punies par les lois pénales.-Les
articles 600 et 606 du Code des délits et des

peines, cités par la Cour, sont ainsi conçus

Art. 600. Les peines de simple police sont celles

qui consistent dans une amende de la valeur de trois

journées de travail ou au-dessous, ou dans un em-

prisonnement qui n'excède pas trois jours. Elles
se prononcent par les tribunaux de police.

Art. G06. Le tribunal de police gradue, selon les
circonstances et le plus ou moins de gravité du dé-

lit, les peines qu'il est chargé de prononcer, sans

néanmoins qu'elles puissent, en aucun cas, ni être

au-dessous d'une amende de la valeur d'une journée
de travail ou d'un jour d'emprisonnement, ni s'éle-
ver au-dessus de la valeur de trois journées de tra-

vail ou de trois jours d'emprisonnement.

La Cour royale de Montpellier, par un ar-

rêt longuement motivé, a jugé au contraire,

le 12 juillet 18kl, que la sanction pénale du

décret du k thermidor an XIII se trouvait

dans l'article 358 du Code pénal, prétendant

que cet article, dans la généralité de ses ter-

mes, s'applique évidemment aux curés, et re-

jetant la décision de ta Cour de cassation,

qui avait dit avec raison que cet article ne

concernait que ceux qui avaient intérêt à ce

que l'inhumation fût faite.

Il est bien permis à une Cour royale de se

méprendre sur le véritable sens d'une loi;
mais quand elle entreprend de réformer une

décision de la Cour de cassation délibérée en

chambre du conseil, elle s'expose à un blâme

sévère, si elle fait preuve d'ignorance.
Le décret du k thermidor an X1I1 (23 juil-

let 1805) est ainsi conçu

Art. lor. Il est défendu à tous maires, adjoints et

membres d'administrations municipales, de souffrir

le transport, présentation, dépôt inhumation des

corps, ni l'ouverture des lieux de sépulture; à tou-

tes fabriques d'églises et consistoires ou autres

ayant droit, de faire les fournitures requises pour les

funérailles de livrer lesdites fournitures à tous

curés, desservants et pasieurs, d'aller lever aucuns

corps, ou de les accompagner hors des églises et

temples, qu'il ne leur apparaisse de l'autorisation

donnée par l'officier de l'état civil pour l'inhumation,
à peine d'être poursuivis connue contrevenait! aux

lois.

Voici maintenant l'article 358 du Code pé-
nal

Art. 558. Ceux qui, sans l'autorisation préalable
de l'oflicier public, dans le cas oùell«.esl prescrite,
auront fait inhumer un individu décédé, seront pu-
nis de six jours à deux mois d'emprisonnement, et

d'une amende de t6 francs à 50 francs; sans préju-
dice de la poursuite de< crimes dont les auteurs de

ce délit pourraient être prévenus dans cette cir-

constance. La même peine aura lieu contre ceux

qui auront contrevenu, de quelque manière que ce

soit, à la loi et aux règlements relatifs aux inhuma-

tions précipitées.
Pour contredire la décision do la Cour de

cassation, et appliquer cet article au curé de

Mas-Cabardès, prévenu d'a voir présidéàdeux
inhumations sans s'être assuré que le maire
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les avait autorisées, la Cour royale de Mont-

pellier a supposé que celui qui préside, celui

qui fait et celui qui fait faire n'étaient qu'une
seule et. mêmepersonne; d'où elle a conclu
naturellement qu'en frappant celui qui fait
faire l'inhumation, la loi atteignait inévita-
blement celui qui y préside. Or, il est à

remarquer que le décret du 4 thermidor
an XIII regarde exclusivement ceux qui ont

l'inspection, l'ordonnance et la direction de

l'inhumation, et ne concerne en rien ceux

qui la font faire.

L'opération césarienne, faite sur un ca-
davre avant l'expiration des vingt-quatre
heures, à partir du moment du décès, ne

constitue pas le délit d'inhumation précipitée,
puni par l'article 358 du Code pénal. Ainsi
l'a soutenu le ministère public devant la
Cour de cassation le 1er mars 1834. Voy.
Opération césarienne.

Le tribunal correctionnel de Montbrison

jugea que l'infraction aux lois sur l'inhuma-
tion ne résulte pas seulement de l'inhuma-
tion qui serait faite quelque part que ce fût
sans t'autorisation préalablement exigée
mais encore dans les termes généraux de la
loi, de celle qui aurait été exécutée dans un
lieu non-seulement dépourvu d'une affecta-
tion spéciale, mais même exclu précisément

par l'autorité et au mépris de ses prohibi-
tions formelles régulièrement et itérative-
ment promulguées, non attaquées jusqu'a-
lors par les voies légales et appuyées de tous
les moyens, tant de persuasion que d'auto-
rité, auxquels il avait été obstinément et scan-
daleusement résisté, au grand dommage de la
tranquillité et de l'ordre public, qui avaient
été gravement compromis; et la Cour royale
de Lyon, le 12 décembre 1833, adoptant ces
motifs, dit qu'il avait été bien jugé. Dans
le même jugement, il fut dit que le droit d'in-
humer dans un caveau appartenant à une
famille ne peut être exercé qu'autant que
le cimetière dans lequel ce caveau est placé
n'est pas interdit. D'après les considérants
d'un arrêt de la Cour de Cassation, rendu le
12 juillet 1839, il suffit qu'il ait été demandé
au maire de la commune dans laquelle le
défunt est décédé, l'autorisation de le trans-
porter pour être inhumé dans une autre
commune, et que le maire de celle-ci ait con-
senti à l'inhumation.

H ne faut donc pas s'arrêter à l'arrêt
qu'elle avait rendu le 14 avril 1838, dans le-
quel elle disait, après délibération en cham-
bre du conseil, que l'autorité dont l'article
16 du décret du 23 prairial an XII investis-
sait l'autorité municipale en lui attribuant la
police et la surveillance des lieux de sépul-
ture, impliquait le pouvoir d'interdire toute
inhumation particulière dans tout autre lieu
que le cimetière commun; et que la défense
prononcée à cet égard par le maire était de
plein droit obligatoire sous les peines de
simple police qui en sont la sanction légale,
tant qu'elle n'a pas été réformée, s'il y a
lieu, par l'administration supérieure.

C'est aux maires et non pas aux préfets
qu'il faut s'adresser pour être autorisé à

transférer un corps d'un département dans
un autre. (Cire. du 26 therm, an XII; cire.
du préfet de la Gironde, 16 sept 1841.) On
déclare cette intention en faisant la déclara-
tion du décès. (76.) L'autorité veille à ce
que les opérations nécessaires pour empê-
cher la putréfaction soient faites. (76.) L'of-
ficier public dresse procès-verbal de l'état du
corps au moment où on l'enlève, ou à l'ins-
tant où on l'enferme dans la bière. Il délivre
ensuite un passeport motivé au conducteur
du corps, et il adresse directement au maire
du lieu où il doit être déposé, et cela aux
frais des parents ou amis du défunt, une ex-
pédition de l'acte du décès et du procès-verbal
de l'état du corps, afin que le maire de cette
dernière commune veille à l'exécution du
décret. (76.)

La violation des tombeaux et sépultures est
punie d'un emprisonnement de trois mois à
un an et d'une amende de 16 à 200 fr. (Code
pén., a. 360.) L'enlèvement des suaires
et vêtements qui enveloppent les morts dans
leurs cercueils, celui de ces cercueils mêmes,
ne sont pas de simples faits de violation de
sépulture; ce sont, en outre, des vols qui
deviennent des crimes, lorsqu'ils sont accom-

pagnés de circonstances aggravantes. (Cour
de cass., arr., 17 mai 1822.)

L'inhumation dans un emplacement acquis
par une personne dans le cimetière particu-
lier d'une famille est une contravention à
l'arrêté municipal qui interdit d'inhumer ail-
leurs que dans les lieux désignés par la loi.

(Dalloz, 40, 1, 395.) On attribue à l'admi-
nistration municipale le droit de désigner
l'endroit où la fosse sera creusée. Nous
croyons qu'il n'y a pas lieu à des indications
pareilles. La loi porte règlement. H faut la
suivre et creuser les fosses par ordre à côté
les unes des autres et par rangs qui se sui-
vent. Dans tous les cas, il n'est permis à
personne de faire inhumer un individu dans
un cimetière qui n'est pas celui de son culte
(Décis. min., 10 août 1837), ni d'empêcher
que chaque culte ne divise, selon ses usages
ou pratiques, le cimetière qui lui est assigné.
(Cons. d'Et., avis du comité de l'int., 29 avril
1831.)

IV. Pour ce qui est des tombeaux, il a été
ordonné 1* que, lorsque l'étendue des lieux
consacrés aux inhumations le permettra, il
pourra y être fait des concessions de terrains
aux personnes qui désireront y posséder une
place distincte, et séparée pour y fonder leur
sépulture et celle de leurs parents ou succes-
seurs, et y construire des caveaux, monu-
ments ou tombeaux. Décret du 23 prairial
an XII (12 juin 1804), a: 10. 2° Que cha-
que particulier, sans qu'il ait besoin pour
cela d'une autorisation, pourra faire placer
sur la fosse de son parent, de son ami, une
pierre sépulcrale ou autre signe indicatif de
sépulture, ainsi qu'il a été pratiqué jusqu'à
présent. (-76., a. 12.) 3* Que les maires
pourront, sur l'avis des administrateurs des
hôpitaux, permettre.que l'on construise dans
l'enceinte de ces hôpitaux des monuments
pour les fondateurs et bienfaiteurs, lorsqu'ils
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en auront déposé le désir dans leurs actes
de donation, de fondation ou de dernière
volonté. Voy. Monuments.

9° De la translation des cimetières.

La religion chrétienne avait placé ses ci-
metières dans les églises ou dans les terrains

qui les environnaient. Les morts se trou-
vaient ainsi autour des vivants, el en quelque
sorte mêlés avec eux lorsque ceux-ci ve-
naient faire leurs prières dans le lieu où Dieu
et ses saints sont honorés. On était obligé de

passer à côté, et quelquefois sur la tombe de
ceux qu'on avait aimés dans cette vie, toutes
les fois qu'on venait à l'église. II était diffi-
cile de les oublier. Il y avait quelque chose

d'éminemment religieux et moral dans cette

disposition. Elle était conforme au dogme de
la communion des saints. Et comme l'Eglise
refusait l'entrée de ces cimetières aux pé-
cheurs publics, qu'elle avait cru devoir re-
trancher de son sein, le désir si naturel de
n'être pas privé du souvenir de sa famille
était un motif qui pouvait prévenir des écarts
scandaleux.
Les philosophes .du siècle dernier qui
étaient en 'quelque sorte partie intéressée
dans cette question, crièrent bien haut contre
le danger qu'il y avait à inhumer les morts

dans un édifice clos el fermé, oudans un terrain

ouvert, mais placé au milieu des habitations.

Ils obtinrent du parlement plusieurs arrêts

qui prescrivirent la clôture des cimetières
existant dans Paris, et ordonnèrent de les

transporter hors des murs. Cette mesure,
en ce qui concerne les églises où l'on enter-

rait souvent, était motivée. Elle pouvait l'être

aussi pour les cimetières de paroisse, où

l'on enterrait habituellement unetrès-grande

quantité dé morts; mais on s'est exagéré

singulièrement le danger qui pouvait résulter

de la proximité des cimetières dans les au-

tres paroisses, et l'on continue à s'en faire

une idée qui certes n'annonce pas, de la part
de nos administrateurs beaucoup de ré-

flexion.
Le ministre de l'intérieur disait sérieuse-

ment aux préfets, dans sa circulaire du 20

juillet 1841, que l'existence d'un cimetière

au milieu des habitations dans une commune

rurale compromettait non-seulement la santé

des habitants de cette localité, mais encore

la vie de toute une contrée car il pouvait,
selon lui, occasionner une épidémie, et là-
dessus il invitait les préfets à les faire trans-

porter bien vite dans un autre lieu. Le Jour-

nal des Fabriques partage cette manière de

voir. (T. Il, p. 189.)
On enterre deux, trois, quelquefois cinq

ou six personnes chaque année dans un ci-

metière rural. Elles sont enveloppées d'un

suaire, enfermées dans une bière, et recou-

verU'S de trois pieds de terre. Il faut que les

émanations du corps humain ainsi retenues

soient un poison bien subtil, pour que l'au-

torité, qui ne voit aucun danger à en subir

de plus l'orles, de plus pénétrantes, et qui,

chaque jour, donnent lieu à des accidents

que jamais n'a occasionnés la présence d'un

mort inhumé même dans an lien clos et
fermé prenne tant de précautions pour
nous en préserver!

Les cimetières qui existent dans l'enceinte
dés villes et des bourgs doivenl être transfé^
rés hors des murs de l'enceinte, à la distance
de 35 à 40 mètres au moins. Décret du 23

prairial an XII (12 juin 1804), a. 1 et 2.

Voy. TRANSLATIONdes cimetières.
Dans une circulaire que Portalis, faisant

l'intérim du ministère de l'intérieur, écrivit
aux préfets le 26 thermidor ail XII (14 août

1804), il les engage à ne considérer provisoi-
rement comme villes et bourgs que les com-
munes qui sont ou qui peuvent être fermées

par des portes ou des barrières établies sur
les routes-ou chemins qui y conduisent; les
invitant à lui rendre compte de l'étendue de
celles qui sont ouvertes de toutes paris, et
réunissent un grand nombre de maisons en

masse, au milieu desquelles il y aurait un ci-

metière, lui reridant compte de leur étendue,
et lui donnant leurs observations sur leur

position avant de leur appliquer le décret.
11 leur fait remarquer en outre que le gou-
vernement n'a pas entendu que l'article 2

s'appliquât aux communes rurales, qu'il est

simplement à désirer qu'elles l'appliquent
lorsqu'elles pourront l'exécuter.

Le ministre de l'intérieur prétendit en 1841

que cette mesure devait être appliquée aux

simples communes rurales tout aussi bien

qu'aux autres. Il communiqua sa manière

de voir aux préfets, et il leur demanda s'ils

pensaient que les dispositions de ce décret
s'étendissent à toutes les communes sans
distinction. Ceux qui l'avaient lu durent
lui

répondre
non car il est conçu de ma-

nière a ne pas permettre qu'on réponde au-

trement.
C'est peut-être pour cette raison que, deux

ans après, c'est-à-dire le 6 décembre 1843, il
fit rendre une ordonnance royale dont lo

premier article porte que les dispositions des

titres 1" et 2 (des articles 1" et 2) du décret
du 23 prairial an XII pourront être appli-
quées à toutes les communes du royaume, et

que, dans la circulaire qu'il écrivit aux pré-
fets à cette occasion, il leur annonce, de sa

pleine autorité, qu'elles sont applicables à

toutes les communes indistinctement. (Cire.
min. int., 30 dée. 1843.)

On dirait que l'administration n'est jamais
satisfaite des pouvoirs ou des concessions

que lui fait l'aulorilé. Il est rare qu'elle ne

leur donne pas un peu plus d'extension

qu'elles ne doivent en recevoir. Ici, par

exemple, en disant simplement que les dis-

positions du décret du 23 prairial pourront
être appliquées à toutes les communes, l'or-

donnance donne suffisamment à entendre

qu'il n'y a pas obligation d0 les appliquer,
et que, pour les appliquer, il faut une raison

de même nature que celle qui les a fait pren-

dre, c'est-à-dire un iirtérêt réel de salubrité.

C'est ce que rend encore moins douteux

l'article 2: « La .translation du cimetière,

lorsqu'elle deviendra nécessaire, sera or-

donnée par un arrêté du préfet, le çon-
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seil municipal de la commune entendu. »

Il faut donc que la translation soit deve-
nue nécessaire, pour qu'il y ait lieu de l'or-

donner.
Elle doit être faite par arrêté du préfet.

(76.) C'est le préfet qui détermine aussi

l'emplacement du nouveau cimetière, après
une enquête de commodo et incommodo, c'est-

à-dire des avantages et des inconvénients,
et sur l'avis du conseil municipal. (Ib.)

Une ordonnance en conseil d'Etat décide

que la suppression d'un cimetière et sa trans-
lation par ordonnance royale sont un acte de

police administrative, et ne peuvent être at-

taquées par la voie contentieuse. (14 sept,
1830.)

Les frais de translation, qui du reste se
réduisent à l'exhumation et réinhumation de
ceux qui ont obtenu des concessions à per-
pétuité, et au transport des ossements mis à

découvert, sont à la charge de la commune,

lorsque le cimetière est communal, et, généra-
lement parlant, à la charge de ceux qui ont
bénéficié sur le prix des concessions.-Si la
commune ne pouvait acquérir à l'amiable
les terrains dont elle a besoin pour un cime-

tière, elle pourrait procéder par voie d'ex-

propriation, en suivant les formes prescri-
tes. (Cire. du 30 déc. 1843.) Toutefois, fait
observer le comité de l'intérieur, on ne doit
recourir à cette mesure extrême qu'avec une

grande réserve, et qu'aulant que la preuve
serait .acquise qu'il est impossible de trou-
ver à acheter amiablement dans la commune
aucun autre terrain convenable aux inhuma-

tions car la convenance ou l'avantage que
trouverait la commune à prendre tel ou tel
terrain ne serait pas un motif suffisant pour
en exproprier les propriétaires. (Avis hjuill.
1833 et Sjuill. 1834.) Cependant, une or-
donnance royale du 13 avril 1836 et quelques
autres ont autorisé des expropriations dans
le but de procurer aux communes le moyen
de pouvoir faire des concessions de terrains.

Le cimetière étant à l'usage du culte, les
administrateurs temporels du culte doivent
être consultés. Cela parait si naturel, que
quelqu'un l'aura donné pour certain, et

Mgr l'évêque de Belley, dans son Rituel,
adoptant celle opinion comme fondée en

droit, cite, à l'appui la déclaration du 10
mars 1779, et les décrets du 12 juin 1804 et
du 7 germinal an IX (29 mars 1801). La
déclaration de 1779 a été faile pour un autre
ordre de choses. A l'époque où elle parut, les
cimetières ne pouvaient appartenir qu'aux
fabriques rien de plus simple que de ne les

acquérir qu'avec leur consentement. Le
7 germinal an IX, le Concordat n'était pas
encore publié. C'était le premier consul qui
exerçait le pouvoir exécutif; aucun arrêté de
lui ne peut avoir parlé des fabriques. Le dé-
cret impérial du 12 juin 1804 n'en parle pas
non plus. Mais il n'en est pas moins vrai que
ce que les lois ont oublié de prescrire à cet

égard, la raison et les convenances le pres-
crivent. Les fabriques pourraient refuser

d'accepter les cimetières dont on fait l'acqui-
sition sans les consulter) et alors nous ver.

rions ce que déciderait l'autorité supérieure.

10° Servitudes imposées aux propriétaires voi-
sins des cimetières.

Les propriétaires voisins des cimetières
transférés ne peuvent, sans une autorisa-
tion spéciale, élever aucune habitation, ni
creuser aucun puits, si ce n'est à 100 mètres
de distance. (Décret du 7 mars 1808, a. 1".)
-Il leur est défendu pareillement de répa-
rer celles qui existent à une distance moin-

dre. (lb.) Les puits qui se trouvent dans
le rayon de 100 mètres pourront être visités
contradictoirement par des experts, et être
comblés par arrêté du préfet, sur la demande
delà police locale. (Ib., a. 2.)

Par sa circulaire du 20 juillet 1841, le mi.
nistre faisait demander aux conseils géné-
raux des départements si l'on devait appli-
quer, dans les petites communes, où la po-
pulation est peu considérable et le nombre
des décès très-borné, ces servitudes à l'égard
des cimetières transférés. -Et comme le dé-
cret du 7 mars 1808, qui les impose, lui pa-
raissait en opposition, par rapport à leur

rayon, avec celui du 23 prairial an XII

(Art. 2), qui exige seulement que les cime-
tières soient placés à. 35 ou 40 mètres de l'en-
ceinte des villes et bourgs, il leur demandait
en même temps si ce dernier décret n'avait

pas modifié le premier.
Les réponses des conseils généraux furent

soumises au conseil d'Etat, qui, après en
avoir délibéré, fut d'avis qu'il fallait consi-
dérer les dispositions des deux décrets comme

toujours subsistantes malgré l'espèce de
contradiction qu'elles semblent présenter, et
les étendre à toutes les communes, sans dis-

tinction, en comprenant que, du côté de la

ville, bourg, village ou hameau,le rayon des
servitudes ne s'étendait pas au delà de 35 à
40 mètres, et s'étendait à 100 du côté des ter-
rains non bâtis, afin de ménager autour de
ces cimetières transférés une zone de terrains

-libres qui en facilite l'agrandissement, s'il de-
venait nécessaire. (Cire. du 30 déc. 1843.)

Si un propriétaire voisin creusait un puits
dans le rayon des servitudes imposées à
cause du cimetière, le préfet, après visite
contradictoire d'expert, pourrait ordonner

qu'il fût comblé nous venons de le dire.

(Décret imp., 7 mars 1808, a. 2.) Mais s'il
élevait des constructions dans le même

rayon, le préfet devrait se borner à charger
le maire de traduire le propriétaire devant le

juge de paix, pour y être condamné à démo-
lir ces ouvrages, le contentieux, en ce cas,
n'ayant pas été détourné du cours ordinaire
de la justice. (Décis. min., 17 mars 1838.)
La lettre du ministre de l'intérieur, dans la-

quelle se trouve cette décision, fait remar-

quer au préfet de la Nièvre, à qui elle est

adressée, que ces servitudes ne sont imposées
qu'aux voisins des cimetières transférés.

La Cour royale de Nancy a jugé, par arrêt
du 30 mai 1843, que les voisins du lieu sur

lequel un nouveau cimetière public était lé-

gaiement établi n'avaient droit à aucune in-
demnité.
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Dans une lettre au préfet 'du département

du Loiret, en date du 17 mars 1839, le mi-
nistre de l'intérieur dit que ce serait mécon-
naître l'esprit du décret du 7 mars 1808 que
de s'en prévaloir pour interdire aux proprié-
taires des bâtiments qui entourent un ancien
cimetière le libre usage de leur propriété;
qu'il est de principe d'ailleurs que les servi-
tudes ne s'étendent point.

11° Cimetières abandonnés.

Les cimetières ne pourront être mis dans
le commerce, porte le décret du 6-25 mai
1791, qu'après dix. années, à compter depuis
les dernières inhumations. (Art. 9.) L'Em-
pereur modifia cette disposition. Un cime-
tière abandonné doit rester clos et fermé
pendant cinq ans, sans qu'on en puisse faire
usage. Décret du 23 prairial an XII (12 juin
1804), a. 8. 11 est seulement permis à la
fabrique d'en faire faucher les herbes et d'en
recueillir les autres productions spontanées.
(Décret du 30 déc. 1809, a. 36.) Au bout
de cinq ans,. les communes peuvent en af-
fermer les terrains, mais à la condition ex-
presse qu'ils ne seront qu'ensemencés ou
plantés, et qu'il n'y sera fait aucune fouille
ou fondation pour des constructions de bâ-
timents, jusqu'à ce qu'il en soit autrement
ordonné. (Décret du 23 prair., a. 9.) Les
ordres à cet égard doivent venir du gouver-
nement, et non pas de l'autorité municipale;
l'article 9 du décret du 23 prairial an XII le
laisse entendre assez clairement. L'article 8
du même décret ne permet pas aux commu-
nes de vendre les terrains qui ont servi de
cimetière, elle ne leur laisse que la liberté
de les affermer. Le conseil d'Etat, appelé
à décider si ces terrains ne pourraient pas
être échangés ou vendus, fut d'avis qu'ils
pouvaient l'être, en imposant pour condition
des ventes on échanges l'exécution des dis-
positions du décret précité, et en chargeant
la police locale d'en surveiller soigneuse-
ment l'exécution. Av. du cons. d'Elal,\Z niv.
an XIII (3 janvier 1805); Cire. min. int.,
b.pluv. an XIII (24 janvier 1805).

12° De l'interdiction des cimetières.

Un cimetière peut être interdit par l'auto-
rité civile ou par l'autorité ecclésiastique.
Lorsqu'il est interdit par l'autorité ecclésias-

tique, le curé ne peut plus y conduire les
morts et y faire les cérémonies religieuses de
l'inhumation. Lorsqu'il est interdit par l'au-
torité civile, le maire et les administrations

municipales ne doivent plus permettre d'y
inhumer les morts. L'interdit ecclésias-

tique est prononcé par le droit canon ou par
l'ordinaire. L'interdit civil est prononcé par
le préfet ou piir le ministre de l'inlérieur,
comme chargés l'un et l'autre de la haute

police des lieux de sépulture.
C'est d'après ce principe que, dans une

lettre du 10 août 1839, lé ministre de l'inté-
rieur écrivait que, s'il était démontré qu'il y
eût de graves inconvénients pour la santépu-
liliqueà à laisser en état deserviceuncimelière
évidemment insufûsanl pour les inhumations,

l'autorité supérieure avait certainement le

droit, et que c'était même pour elle un devoir
d'en prononcer l'interdiction sauf, comme

pour le cas qui se présentait, à ordonner que
les inhumations se feraient provisoirement
dans le cimetière de l'une des communes voi-

sines, si la commune refusait de se pourvoir
d'un autre terrain.

13° Vols commis dans les cimetières.

« Est réputé parc ou enclos tout terrain
environné de fossés de pieux de claies de

planches de haies vives ou sèches ou de
murs de quelque espèce de matériaux que
ce soit, quelles que soient la hauteur, la

profondeur, la vétusté la dégradation de
ces diverses clôtures, quand il n y aurait pas
de porte fermant à clef ou autrement, ou

quand la porte serait à claire-voie et ouverte
habituellement. (Code pén., a. 391.) Par

conséquent les cimetières sont réputés en-
clos. Les vols qui y seraient commis à l'aide
de fausses clefs, escalade ou effraction, doi-
vent être punis de la peine des travaux for-
cés à temps. (Art. 381 et 384.)

14° Tribunaux auxquels doivent être déférées
les contraventions au décret impérial du 7
mars 1805.

Pour ce qui concerne les puits existants
l'autorité administrative est chargée de les

faire visiter, et le préfet peut ordonner qu'ils
soient comblés. (Art. 2.) Pour ce qui con-
cerne les constructions, les difficultés appar-
tiennent à la justice ordinaire parce que la
connaissance ne leur en a point été retirée,
et il est de principe que les conseils de pré-
fecture, comme tous les tribunaux d'excep-
tion, ne peuvent connaître que des affaires

qui leur sont déférées par des lois spéciales;
Les difficultés relatives à la jouissance

qui peuvent survenir entre les fabriques et
les communes sont administratives de leur
nature. Celles de propriété, au contraire,
sont judiciaires de leur nature, et devraient,
tant pour cette raison qu'à cause de ce qui a
été réglé par l'article 80 du décret impérial
du 30 décembre 1809, être portées devant
les tribunaux ordinaires.

Acteslégislatifs.

Concordat,a. 1, 12. Articlesorganiques a. 4S et 76.
Déclarationdu 10mars 1779.- Conseild'Etat, arrêt,

2juin 1614. Parlementde Paris, arr., 4 août 1745;de

Rennes, 11mai1622.-Code desdélit*et despeines, 600,
606. Cod. civil, a. 77, 385, 1382,2101, 222G. Code
•pénal,a. 358,560,581,384,585,591. Décrets 16-24
août 1790,lit. 11, a. 5 6-15mai1791,a. 1, 5, 4, 9; 19-
22 juill. 1791, a. 1; 28juill. 1792; 12fïim. an II (2 déc.
1793). Arrêtéconsulaire,7 germ. an IX (29mars1801),
a. 2; 7 therm. an XI(26juill. 1803).– Décretsimpériaux,
23prair. an XII1(12juill.1804);4 therm.an XIII(23juill.
18Uj);20févr. 1806;18mai1806,a. 10;7 mars1808 a. 1
et -2 50déc. 1809;26 mars 1811.-Lois du18 juill.1837,
20juillei. 1837. Ordonnancesroyales, 22déc. 1817,13
avr. 1856,15liée. 1837, 6 déc. 1843. Conseild'Etat,
ordonnancesroyaleset avis,lô niv.au XIII(3janv. 1805);
29 avr. 1851 15nov. 1855; id., comitéde l'inlérieur, 26
oct. ou déc. 1825;2 avr. 1828,14sept. 1830,29avr. 1831,
i juill. 1832,11mars 1833,4 juill. 1833,27 sept. 1833,8
juill. 185i, 10 févr. 1835.- Courde cassation,arr. 17mai
1822,27'janv.1852,i" mars 1834,2b nov.1837, 14 avr..
1858,12juill. 1839,28déc. 1839,10janv. 18i4. Cour

royale de Lyon,arr. 12déc. 1833;de Nancy,50 mai1843.
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Gnmitéecclésiastique,7 mai 1790.– Circulairesminis-
térielles, 2a mai 1801,27 juin l80i, 26llierni. an XII (H
août 1804),4 r>luv.anXIII (2t janv. 1805), 11mars 1809,
14avr. 1813,20iuill. 1841, 39 déc1843,– Lettres et dé-
cisionsministérielles, 11août 1834,10 août 1837,8 mars
1858, 17 mars 1.S5S,23 mai 1858,S août 1838, 20août
1838,11mars1839,10avr. 1839. Circulairedu préfet
de la Gironde,16 sept. 1841: du préfet de la Seine, 26
juill. 184Î5.

Auteurs et ouvragescités.

André (M.l'abbé), Coursalphabétique.–Dalloz,Recueil
méthodique,40, 1, 395 etc. Desgodets, Noies sur le
traité de Goupv,p. 557.> Dévie(Mgr), Rituelde Belley,
t. 1",p. 548et*549. Courrierdes Communes(an. 1828)
H*part., p. 28 et 29.-r*-Journaldes Fabriques, t. I, p. 182
et 189, t. IV, p. 123.–Merlin,Répertoire,Cimetière,u*5.

Théorie du Code pénal, t. VI, p. 59i. Vuillefroy,
Traité de l'administrationdu cultecalh., p. 500.

CIMETIÈRESAUXCOLONIES.

Dans la législation des colonies, les cime-

tières ne sont point séparés des églises. (Ord.
roy., 21 avr. 1825, a. 37, 103 9 févr. 1827
a.39,120; 27 août 1828, a. 38.) Leur po-
lice et leur conservation sont dans les attri-
butions du directeur général. (Art. 103, et 9

févr. 1827, a. 120). Le gouverneur se

fait Fendre compte de l'état dans lequel ils
sont. ( Ord. roy., 9 févr. 1827, a. 39 27 août

1828, a. 38.)

CIMETIÈRESPARTICULIERS.

Le droit d'avoir un cimetière particulier
est aussi ancien que le monde. L'Assemblée
constituante le respecta, ainsi qu'on le voit

par une lettre dans laquelle son comité ecclé-

siastique décide que les religieux vivant en

communauté peuvent être inhumés dans
leur couvent, rien ne s'y opposant. ( 19 août

1791.) Le décret impérial du 23 prairial
an XII ( 12 juin 1804 ) veut que, dans les
communes où l'on professe plusieurs cultes,
chacun d'eux ait son cimetière particulier
(Art. 15), et reconnaît de plus, des lieux de

sépulture appartenanls aux particuliers.
{Art. 1C.)

Plusieurs communautés en France ont un

cimetière à elles. « Rien n'empêche di-
sent MM. Durieu et Roche, qu'un hospice ait
un cimetière spécial, et jouisse du droit qu'a
toute personne de se faire enterrer sur sa

propriété, pourvu que cette propriété soit
hors et à la distance prescrite de l'enceinte
des villes et bourgs. ( Décret du 23 prair. an

XII, a. 14.) 11 faut en outre que le terrain
se trouve au moins à la distance légale des
bâtiments hospitaliers. Le cimetière, dans
ce cas, étant purement privé l'administra-
tion charitable ne pourrait ni y faire des

concessions ce qui constituerait une spécu-
lation prohibée,ni même y admettre d'autres

corps que ceux des personnes décédées dans
l'établissemeut. »

Nous avons vu dans le § 3 de l'article Ci-

mktière que le conseil d'Etat, malgré son
désir bien sincère de refuser aux fabriques
c'est-à-dire aux paroisses, le droit d'avoir un
cimetière à elles n'avait pu s'empêcher de
reconnaître que les communautés religieu-
ses et tout autre établissement public pou-
vaient ouvrir un cimetière avec l'autorisa-
tion du gouvernement. (Avis kjuiU. 1832.)

Ces sortes de cimetières sont tout aussi

bien que les cimetières communaux, soumis
à l'autorité, surveillance et police des admi-
nistrations municipales. (Décret d»23 prair.
an Xll, a. 16.) L'autorité municipale peut
donc, s'il y a lieu, les faire fermer, et ordon-
ner que les portes en seront murées. ( Cour
de cass., arr., 28 déc. 1839.)

Un cimetière particulier est, à noire avis,
une propriété particulière, qui peut être ré-

gie et aliénée commo toutes les autres pro-
priétés, en se conformant toutefois aux lois
et règlements de police qui régissent la ma-
tière. La Co'ir de cassation a décidé le con-
traire suivant un arrêt du 24 janvier 1840
l'emplacement acquis par une personne dans
un cimetière privé de famille ne constitue

pas une propriété particulière sur laquelle
on puisse se faire inhumer contrairement
à l'arrêté municipal qui interdit d'inhumer
ailleurs que dans les lieux désignés par la
loi. C'est subtil.

Dans la session de 1841 pour 1842, le con-
seil général. du département des Deux-Sèvres
émit le vœu que les populations, quelle que
fût leur religion, se servissent en général des
cimetières publics des motifs de morale pu-
blique, d'hygiène et bien d'autres encore
s'opposant à la conservation des petits cime-
tières de famille qui existentpourles familles

protestantes dans le nord et le midi du dé-

partement. (Pag. 119.) Nous ne pouvons
rien dire des motifs qui ne sont pas expri-
més; mais ceux qu'on exprime, et qui proba-
blement étaient les plus urgents, ne font pas
honneur à l'intelligence de celui qui les a
fournis, Il est de principe que plus le foyer
pestilentiel est étendu moins il est dange-
reux, et de bonne morale que chaque culte.
ait son cimetière, et que chaque famille con-
serve du respect le plus possible pour les
morts.

Actes législatifs.
Comitéecclésiastiquedel'Assembléenationale, 19août

1791. Décret impérial,23 prair. an XII (12juin 1804),
a. 16.- Conseild'Etat, avis, 4 juill. 1832.– Courde. cas-
sation,28déc. 1839,24 janv. 1840.

Auteurs et ouvragescités.

Conseilgénéral des Deux,Sèvres, session 1841 pour
1842,p. 119.–Durieu et Roche(MM.),Répertoire.

CIRCONSCRIPTION.

CIRCONSCRIPTIONDES DIOCÈSES.

Voy. Diocèses.
CIRCONSCRIPTIONDES ÉGLISESCONSISTOB.IALES.

Voy. Églises CONSISTORIALES.

CIRCONSCRIPTIONDES PAROISSES.

La paroisse n'étant qu'une section du dio-
cèse dont elle fait partie, c'est à l'évéquequi
juge à propos de la former que revient na-
turellement le droit de la circonscrire. Cette
circonscription est toute en dehors de l'ad-
ministration civile, quand l'Etat n'est point
appelé à subventionner les paroisses ou à
leur assurer des revenus mais elle se ratta-
che à elle par la perception d'une contribu-
tion forcée ou d'un traitement alloué sur le
trésor, lorsque le culte est salarié par
l'Etat.

r
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La circonscription des paroisses touchant
ainsi à l'administration civile, doit être faite
de concert avec elle. Voy. Paroisses, § k
et 5.

Une ordonnance royale du 6 février 1822

approuve la circonscription des églises de la
.Tour et de Saint-Pardqux, ainsi qu'elle a été
arrêtée de concert entre l'évéque de Cler-
mont et le préfet du Puy-de-Dôme.

CIRCONSCRIPTIONDES SYNAGOGUES.

Voy. SYNAGOGUES.

CIRCULAIRES.

On dit circulaire pour lettre circulaire.-
La circulaire est une lettre adressée par un

administrateur supérieur à tous les em-

ployés qui sont sous ses ordres dans l'éten-
due de la circonscription territoriale qui lui
est assignée.– Nous avons à. parler, 1° des

encycliques, qui sont les circulaires adres-
sées par le pape à tous les autres évéques
de la chrétienté; 2° des circulaires épiscopa-i
les; 3° des circulaires ministérielles.

CIRCULAIRESÉPISCOPALES.

Les circulaires de l'évoque ont ordi-
nairement pour objet de simples avertis-
sements ou des avis soit en matière spiri-
tuelles soit en matière temporelle, soit en
matière purement administrative c'est en
cela qu'elles diffèrent des lettres pastorales,
des mandements et des instructions pastora-
les, Le gouvernement n'a point fait de dis-
tinctions. Il faut voir à Instructions pas»
torales ce qui a été décidé à ce sujet.

CIRCULAIRESMINISTÉRIELLES.

Les circulaires ministérielles contiennent
ou des décisions ou des instructions, ou des
avis donnés par les ministres aux employés
supérieurs qui relèvent d'eux. M. Puibus-
que prétend que, bien qu'officiels, ces actes
n'ont aucun caractère légal, qu'ils n'expri-
ment que. la pensée ministérielle, et ne font
loi que dans l'ordre hiérarchique qu'il n'en

résulte par conséquent aucun lien pour les
tribunaux, et qu'on ne peut en faire la base
d'une requête ni d'aucune attaque au con-
seil d'Etat.

Ces assertions se détruisent les unes les
autres.Uue circulaire qui contient un sim-

pie avis, une simple annonce, n'a aucun ca-
ractère législatif cela est vrai, mais il n'en
est pas de même de celle qui contient une

décision ou des instructions; celle-ci est ré-

glementaire, et a le caractère et la vertu
d'un acte législatif administratif. Voy. RE-
cueil.

CIRE.

Au nombre des fournitures qui sont à la

charge de la fabrique et que le bureau des

marguilliers doit faire, se trouve ta cire né-
cessaire au service religieux. (Vécr. imp.
du 30 déc. 1809, a. 27 et 37.) Voy. Cierges.

CITATION.

Les juges ne peuvent, à peine de forfai-
ture, citer devant eux les administrateurs à
raison de leurs fonctions. Voy. Administra-

teurs, Forfaiture. ^.Les administrations ou
établissements publics doivent être assignés
en leurs bureaux, dans le lieu où réside le

siège de l'administration, et dans les autres
lieux en la personne et au bureau de leur

préposé. (Code de proc. civ., a. 69.) En ma-
tière de police municipale, les citations peu-
vent être faites par le maire, qui annonce au
défendeur le fait dont il est inculpé, le jour
et l'heure où il.devra se présenter.

CITOYENS.

Les devoirs des citoyens envers l'Empe-
reur furent consignés dans la septième le-

çon de la seconde partie du catéchisme de

l'Empire français. Ils comprenaient l'amour,
le respect, l'obéissance, la fidélité, le service
militaire, les impôts et la prière. (Catéch.
de l'Emp., 30 mars 1806, 2e part., 7° leçon.)
-La même année, et environ un mois aupa-
ravant, l'Empereur avait lui-même ordonné

qu'il serait fait chaque année, le premier
dimanche du mois de décembre, un discours
sur l'étendue du devoir de chaque citoyen,
de consacrer sa vie à son prince el à sa pa-
trie. (Décr. imp., 19 fév. 1808, a. 8.)-Par
l'article organique 12, il est laissé aux évé-
ques la faculté d'ajouter à leur nom le titre
de citoyen ou de monsiettr.

C1TTA-DI-CASTELLO.

Citta-di-Castello, ville épiscopale (Etats
pontificaux). Son siège appartint à la France

Sous l'Empire.

C1TTA-DELLA-PIEVSE.

Citta-della-Pieve ville épiscopale (Etats
pontificaux).^Son siège compta sous l'Em-

pire parmi les sièges épiscopaux. apparte-
nant à la France.

CIVITTA-CASTELLANA.

Civilta-Casleljana, ville épiscopale (Etals
pontificaux). Son siège appartint à la
France sous l'Empire.

CLAIRISTES.

CLAIRISTES DE CAMBRAI.

Les statuts des religieuses de Sainte-»
Claire, établies à Cambrai, ont été approu*
vés par l'évêque de Cambrai le k février 1826,
et enregistrés au conseil d'Etat, en vertu
d'une ordonnance royale du 1" avril 1827.
• Leur communauté a été définitivement
autorisée par une autre ordonnance royale
du 22 du même mois.

1 CLAIRISTES ÉTABLIES A GOURDON.

Les statuts des sœurs de Sainte-Claire,
établies à Gourdon, département du Lot, ont
été approuvés par l'évéque de Cahors le 3

janvier 1826, et enregistrés au conseil d'Etat,
en vertu d'une ordonnance royale du 1"
avril 1827. Leur communauté a été défi*

nitivement autorisée par une autre ordon-
nance royale du 22 du même mois.

CLAIRISTESDE GRAVELINES.

La communauté des religieuses Clairistes

anglaises de Gravelines a été réunie à celle
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des Ursulines de la même ville. (Ord. roy., 12

juin 1838.)

CLAIRISTESDE LAVACR.

Les statuts des religieuses de Sainte-Claire,

établies à Lavaur, ont été approuvés par l'ar-'

chevêque d'Albi, le 7 décembre 1825, et en-

registrés au conseil d'Etat, en vertu d'une

ordonnance royale du 1" avril 1827. Leur

communauté a été définitivement autorisée

par une autre ordonnance royale du 22 du

même mois.

CLAIRISTESDE MARSEILLE.

Les religieuses Clairistes deMarseille (pre-
mière maison) oift été définitivement autori-

sées par ordonnance royale du 14 février

1830. Celles de la deuxième maison ont

été autorisées définitivement par ordonnance

royale du 7 mars 1830.

CLAIRISTES DE PERPIGNAN.

Les religieuses Clairistes établies à Perpi-

gnan ont été définitivement autorisées par
ordonnance royale du 10 décembre 1828.

CLAIRISTESDU PUY.

Un décret impérial du 25 janvier 1807 au-

torise provisoirement les dames de Sainte-

Claire établies au Puy, lesquelles ont pour
but de se consacrer à l'instruction gratuite
des jeunes filles pauvres.

CLAIRISTESDE SAINT-OMER.

Les statuts des dames Clairistes établies à
Saint-Omer ont été approuvés par l'évéque
d'Arras le 6 juillet 1826, et enregistrés au

conseil d'Etat, en vertu d'une ordonnance

royale du 1er avril 1827. -Une autre or-
donnance royale du 22 du même mois auto-

rise définitivement leur communauté.

CLAIRISTESURBANISTES.

Les statuts des dames Clairistes dites Ur-

banistes, établies à Aurillac, ont été approu-
vés par le vicaire général capitulaire du dio-

cèse de Sainl-Flour, le siège vacant, et enre-

gistrés au conseil d'Etat, en vertu d'une

ordonnance royale du Ie' avril 1827. Leur

communauté a été définitivement autorisée

par une autre ordonnance royale du 22

avril 1827.

CLASSES (pièces de. bâtiments).
Les classes sont du nombre des pièces

pour lesquelles l'imposition des portes et fe-
nêtres ne peut être demandée dans les bâti-
ments d'utilité publique. (Cire, min., 5janv.
1836.)

CLASSES (ordre).

Le décret du 18 mai 1806 ordonne aux fa-

briques de graduer par classes les tarifs et

tableaux qu'elles dresseront pour la percep-
tion des droits qui leur sont concédés pour
les. fournitures nécessaires soit au service

des morts dans les églises, soit à la pompe
des convois. (Art. 7.) A Paris, le service

des inhumations, divisé d'abord en cinq
classes par le cardinal de Belloy dans son

tarif approuvé le 21 prairial an XI ( 10 juiu

1803), fut divisé en six classes dans celai qui

accompagne le décret du 18 août 1811, et en

neuf dans celui qui accompagne l'ordon-

nance royale du 25 juin 1832. Le même

nombre de classes a été conservé dans le

tarif de 1842

CLAUSE.

On a donné d'abord le nom de clause à

certaines stipulations finales qui servaient

en quelque sorte à fermer l'acte. Aujour-
d'hui on emploie ce mot dans le sens de sti-

pulation en général. La suppression des

bénéfices, offices et titres autres que ceux

d'évêchés, cures et vicaireries, fut prouon-
cée nonobstant toutes clauses apposées dans

les actes de fondation. (Décr. du 12 j«t7/24
août 1790, a. 21 et 24.)– La publication des

bulles, brefs et autres actes émanés de la

Cour de Rome est toujours faite sans appro-
bation des clauses, formules et expressions
contraires aux lois du royaume et aux liber-

tés de l'Eglise gallicane. D'après la loi du

24 mai 1825, la clause que la congrégation
sera soumise pour le spirituel à la juridic-
tion de l'ordinaire doit se trouver dans les

statuts qu'elle soumet à la vérification du

conseil d'Etat. Les clauses contenant des

conditions impossibles ou contraires aux

lois sont réputées non écrites. (Code civ., a.

900.)
Actes législatifs.

Décret du 12 joill.-24 août 1790, a. 21et 24. -Code-
civil, a. 900. Loi du 24mai 1825.

CLEFS.

La caisse ou armoire dans laquelle le

chapitre est tenu de renfermer ses titres et

papiers doit être fermée à trois clefs. Voy.
Armoire. II en est de même de celle dans

laquelle la fabrique dépose les deniers qui
lui appartiennent. (Décret imp., 30 déc. 1809,
a. 50 et 51.) Dans celle-ci doivent être dé-

posées les clefs des troncs de l'église. (Ih.)
Le bureau d'administration du séminaire

a deux caisses ou armoires à trois clefs.

(Décr, imp., 6 nov. 1813, a. 65 et 73.)
L'église avec ses dépendances ayant été

mise à la disposition de l'évéque (Art. org.
75), qui est représenté par le curé, personne
autre que le curé n'a le droit de disposer des
clefs de l'église, C'est ainsi que l'a com-

pris le ministère lorsqu'il a décidé que les
clefs de l'église. devaient être remises au

curé, et, en cas d'absence, à celui des mar-

guilliers que l'évêque aura désigné. (28avr.
1806, et autres décisions.) -Nous ne savons
vraiment sur quels principes de droit s'ap-

puyait le Journal des Communes pour décider
le contraire ( Ann. 1834. p. 333. )-La même

considération a porté le comité de législa-
tion à décider que le curé devait être seul

dépositaire des clefs du clocher. ( 17 juin
1840. ) C'est ce qui avait été déjà arrêté

par le règlement fait pour la sonnerie des

cloches dans le diocèse de Versailles, et ap-

prouvé par le ministre des cultes le 13 jan-
vier 184.0. (Art. 8. ) Ce règlement ajoute
que, dans les communes desservies par bi-
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nage une double clef sera déposée dans les
mains du maire, pour qu'il puisse être sub-
venu aux accidents. (76.) Les mêmes dis-

positions se retrouvent dans les règlements
de ce genre qui ont été faits depuis lors pour
les autres diocèses.

Acteslégislatifs.
Articlesorganiques,a. 75. Dficrelsimpériaux,30déc.

i809, a. 50et 51 6 nov.1813,a. 65et 75. Décisionmi-
nistérielle, 28avril 1806;du comitéde législation,17juin
1840. Règlementpour la sonnerie (dioc.de Vers.), 28
déc. 1839,approuvéle 13janv. 1840.

CLERCS DR LA CHAPELLE sous l'Empiré:
Les clercs de la chapelle devaient être

dans les ordres sacrés. Ils servaient les
messes basses. Ils assistaient à tous les
offices et recevaient les ordres du maître des
cérémonies. Ils étaient choisis annuelle-
ment par le grand aumônier dans les sémi-
naires métropolitains parmi,les sujets qui
s'étaient le plus distingués par leurs vertus
et leurs talents. Ils étaient logés au sémi-
naire de Paris et en suivaient le règlement.
(Alm. eccl., 1806.)

CLERCS-LAÏQUES.

Nous appelons clercs-laïques, les laïques
qui aident au service divin et remplissent des
fonctions cléricales. II y en a aujourd'hui
dans presque toutes les paroisses. Les en-
fants de chœur, les chantres laïques, les sa-
cristains laïques, les servants de messes et
les autres employés de ce genre sont des

clercs-laïques. L'Assemblée nationale com-

prit sous le nom d'officiers laïques ceux qui
étaient attachés aux églises avec titre d'em-

ploi. Voy. OFFICIERSLAÏQUES.
Le clerc-laïque qui participe directement

à l'acte de la célébration du culte ne peut
être rangé parmi les serviteurs de l'église
qui sont à la nomination de.la fabrique. Il
se trouve compris dans les termes de l'ar-
ticle 30 du décret du 30 décembre 1809, et
sous la dépendance immédiate du curé,
comme les enfants de chœur. ( Décis. min.
du 13 oct. 1812.) « Voulons, porte l'arti-
cle 45 de l'édit d'avril 1695, que même les

laïques dont on est obligé de se servir dans
certains lieux, pour aider au service divin,

y reçoivent pendant ce temps les honneurs
de l'Eglise préférablement à tous autres

laïques. » Cette. disposition, conforme à la

jurisprudence des arrêts du parlement de
Paris et à la raison (car ces employés te-
nant la place des clercs dont ils remplissent
les fonctions, doivent en recevoir les hon-

neurs), fut exécutée nonobstant les difficul-

tés qu'elle présentait.
Le parlement de. Paris, dans un arrêt du

25 mars 1698, fit défense aux gentilshom-
mes, et même aux seigneurs et.dames'de pa-
roisses, de troubler les clercs dans cette "pré-
séance. Après cet arrêt, et en conformité
et exécution de l'article 45 de l'édit de 1695,

l'évéque de Laon manda à tous les curés et

vicaires de donner et faire donner.les hon-

neurs de l'Eglise aux clercs de leur paroisse,
même laïques avant les gentilshommes
même seigneur et dame de paroisse, pcn-

DICTIONN.DE JURISP. ECCLÉS.1

dant que ces clercs aideraient au service di-
vin. Sur l'appel d'un grand nombre de sei-
gneurs, un arrêt du 3 février 1699 dit qu'il
n'y avait abus dans cette ordonnance qui se
trouva ainsi civilement confirmée.

Une sentence rendue au bailliage de Sé-
zanne enjoignait de donner l'eau bénite par
aspersion aux seigneur et dame de la pa-
roisse, avant toutes personnes à moins
qu'elles ne fussent constituées dans les or-
dres sacrés. Le parlement de Paris réforma
cette sentence par arrêt du 20 juill. 1699.
Un autre arrêt du 4 septembre 1716 décida
que le seigneur haut justicier de la paroisse
de Bruchey en Champagne n'aurait le pain
bénit qu'après ceux qui seraient en sur-

plis.
Il ne s'élève maintenant aucune difficulté

à ce sujet. Les clercs-laïques sont considérés

partout comme faisant partie du clergé quand
ils sont en habit clérical et en fonctions, et

prennent rang avec le clergé a vanttoule autre

personne] dans les cérémonies religieuses.
Actes législatifs.

Edit. d'avril 1693,a. 45. Parlement de Paris, arr. 25
mars 1698;20juill. 1699;4 sept. 1716.- Bailliagede Sé-
zanne. Décisionministérielle, 13 oct. 1812.

CLERGÉ.

I. Du clergé. H. Du clergé avant le Concordat de
1801. –111. Du clergé depuis le Concordat de
1801..

1° Du clergé.

Les clercs, c'est-à-dire les personnes ecclé-

siastiques de tout rang et de tout état, for-
ment le clergé. Voy. Ecclésiastique. Le

clergé est régulier ou séculier, attaché au mi-
nistère pastoral ou chargé d'un service reli-

gieux domestique. 11est régulier lorsqu'il vit
en communauté ou forme corporation sous
une règle particulière il est séculier lors-

qu'il vit dans le siècle et n'est assujetti à
d'autre règle qu'aux canons ecclésiastiques
et aux statuts particuliers du diocèse dont
il fait partie; il exerce un ministère parois-

sial lorsqu'il remplit. des fonctions auxquel-
les sont attachées la conduite et la direction
des fidèles il fait un service religieux do-

mestique lorsqu'il est attaché à la maison
d'un fidèle. Voy. Puivilége DE çléricature.

2° Du clergé avant la Constitution civile du

clergé.

Avant la Constitution civile, le clergé sécu-
lier se composait, en France, de cardinaux, de

primats, d'archevêques, d'évêques, de vicai-
res généraux, de chanoines, de curés, de des-

servants,de prieurs, de vicaires, de chapelains,
d'aumôniers, de prêtres auxiliaires et de chape-
lains ou aumôniers domestiques. Le clergé
de la Cour, ou la maison ecclésiastique du roi,
se composait, à la même époque, d'un grand
aumônier, d'un premier aumônier, d'un aumô-

nier ordinaire,de maîtres de l'oraloire, d'au-

môniers par quartiers et de chapelains par

quartiers;la maison ecclésiastique de la reine,
celle du dauphin et celle de Madame, d'aumô-

niers et dechapelains.– Le clergé régulier se

composait dechanoines,demoines et de mem-

29
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bres de différentes congrégations ou corpora^
tions ayantchacun sesdignitaires particuliers.

On convoitait depuis longtemps les biens,

dont le clergé était en possession lorsque
l'Assemblée constituante entreprit ses réfor-

mes sociales, quel'qu'un proposa de déclarer

le clergé incapable de posséder (Proc.-verb.
du 2 nov. 1789); un autre, allant plus di-

rectement au but, avait déjà dit Vous

voulez les biens du clergé, tuez le proprié-

taire cela n'est pas bien difficile,, il suffira,

d'un acte du pouvoir constituant par lequel.
il sera décrété que la nation n'a plus besoin

et ne veut glus du corps politique du clergé. »

(Procès-verb., Obser. som., 10 août 1789.)
On adopta ce dernier avis. Les vœux

religieux furent abolis c'était tuer le clergé

régulier. Une adresse aux Français annonça

que bientôt un clergé citoyen, soustrait à la

pauvreté comme à la richesse, ferait chérir

la religion. (11 fév. 1790.) C'était annoncer

d'es suppressions, des réductions et des réfor-

mes. Tout cela fut fait en même temps par
les décrets sur la Constitution civile du clergé.

(12 juill.-2k août 1790.) Le clergé régulier
fut alors définitivement supprimé. Celui de

la Cour le fut aussi, et le clergé séculier fut

réduit à un nombredéterminé d'évêques, de
curés et de vicaires. (Ib.) Voy. CONSTITUTION

CIVILE. Il y eut aussi des prêtres auxiliai-

res et des prêtres attachés au service des

chapelles domestiques.

3° Du clergé depuis le Concordat.

Les Articles organiques maintinrent la

suppression du clergé régulier, et ne parlè-
rent pas de celui de la Cour. (Art. 10 et 11.)

Ils permirent le rétablissement des vi-

caires généraux et des chapitres (Art. 11 et'

21), et reconnurent officiellement les arche-

vêques. (Art. 9.) Le clergé de France se

composa alors d'archevêques, d'évêques, de

vicaires généraux, de chanoines, de curés,
de vicaires desservants, de simples vicaires,
de prêtres auxiliaires et de prêtres libres.

(Art. 9, 11, 21, 31, etc.) II ne fut pas que-
stion des cardinaux. On considéra cette

dignité comme étrangère au clergé de Fran-

ce. Les primaties avaient été déclarées
éteintes en même temps que les sièges aux-

quels elles étaient attachées. (Décret.du légat,.
et bulle,9 avr. 180%.).On ne pouvait pas en re-
connaître d'autre-que celle de Rome, puisque
tous les sièges nouveaux étaient établis en

même temps, de la même manière et avec les
mêmes droits et prérogatives. Bulle, décret,-

• arrêté consul. 29 germ. an X (10 avr. 1802).
Pour ce qui est des prieurés et autres bé-

néfices de ce genre, ils étaient supprimés de.

fait. Il était inutile et peut-être même était-

il impossible de les faire revivre. Depuis
lors la grande aumônerie a été rétablie, et.

le cardinalat est redevenu une dignité, ou,

pour mieux dire une qualité reconnue en

France par l'Etat. Tout le reste est demeuré

daus le même état. D'après l'ordonnance

royale du 17 février 1815, deux membres du

clergé devaient entrer dans le conseil royal
de l'instruction publique. (Art. 5.) Voy. Cha-

noines Curés DESSERVANTS Ecclésiasti-

QUES,,MINISTRESDU CULTE, VICAIRES.

Actes législatifs.
Bulleet décretexécutorial, 9'avril 1802.– Articlesor-

ganiques, a.9, 10, 11, 21, 31, etc. Décret du,12 juill.-
24août 1790. Arrêté consulairedu29 germ. an X (19
avr. 1802). Ordonnanceroyaledu 17févr. 1815,a. 52.

Procès-verbauxde l'Assembléenationale, 10'août1789,
2 nov. 1789,11fév. 1790:

CLERGÉDES COLONIES.
Tous les prêtres qui ont un titre officiel1

dans les- colonies sont missionnaires aposto-1
liques. 11 y a parmi eux des préfets apos-
toliques, des vice-préfets, des curés, des.

vicaires, des aumôniers et' de simples mis-
sionnaires apostoliques. Vo ORGANISATION.

Les ministres du culte dans les colonies
sont tenus 1° de prêter leur ministère aux
maîtres pour l'accomplissement' de l'obliga-
tion qui est imposée à ceux-ci de faire ins-
truire leurs esclaves dans la religion chré-

tienne, et de les maintenir dans la pratique
des devoirs religieux; 2° de faire, au moins
une fois par mois, à cet effet, une' visite sur
les habitations dépendantes de la paroisse;
3° de pourvoir, par des exercices religieux
et par l'enseignement d'un catéchisme spé-
cial, au moins une fois par semaine, à l'ins-
truction des enfants esclaves. (Ord. roy. du
Hjanv. 1840, a. 1.)

CLERGÉCONSTITUTIONNEL.

Nous donnons le nom de clergé constitu-
tionnel à celui. qui fut établi ou constitué en
France en vertu du décret du 12 juiIlet-24.
août 1790, sur la Constitution civile du clergé.

11 se composa de trois espèces- de titulai-

res, qui étaient les évêques, les- curés et les

vicaires, et des séminaristes ou aspirants au
sacerdoce. Solennellement investi de l'ad-
ministration des églises de France par l'au-
torité civile, il la conserva seul jusqu'au
moment où les temples furent fermés, et ta

reprit, mais de concert avec ce qu'on appe-
lait alors les prêtres réfractaires, lorsqu'il
fut permis de les rouvrir. Le Concordat
de 1801 mit fin à sa triste et déplorable exis-
tence. VOy. CONCORDAT,CONSTITUTIONCIVILE
DU CLERGÉ. Les ecclésiastiques qui le com-

posaient et qui ne s'étaient pas ou mariés ou

complétement avilis furent placés. Le gou-
vernement l'exigea, et en cela on doit recon-
naître qu'il montra beaucoup. de sagesse.
« La paix, disait Portalis aux évêques, ne

peut être solidement établie que par l'union
la plus sincère de tous les ministres catholi-

ques; et l'intérêt de la religion, qui a tant
d'ennemis dans te siècle, serait évidemment

compromis par la continuation. et le scan-
dale des querelles qui troublent l'Eglise de-

puis si longtemps. » Cire, du 18 prairial
an X (7 juin 1802). -Il fut défendu d'exiger
d'eux autre chose que la déclaration qu'ils1
adhéraient au Concordat et qu'ils étaient
dans la communion de leur évêque nommé

par le premier consul et. institué par le

pape. (lh. )
Acteslégislatifs.

Décret, 12 jnill.-2*août-1790. Concordafde1801.
Circulaireministérielle,18 prair. an X(7juin 1802):
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Des cloches. Il. Des cloches de l'église avant

laConstitution civile du clergé. 111. Des cloches

depuis la' Constitution civile du clergé jusqu'au
Concordat. IV. Des cloches depuis le' Concor-

dat. ' V. Par qui les cloches doivent être four-

nies. VI. Le maire a-t-il le droit de faire sonner

les cloeliesrde la paroisse? VII. Pëut-il empê-
cher de les sonner'! VIII. Droits pour la sonne-

rie des cloches. IX. De l'usage. des cloches pour
les églises qui ne sont pas paroissiales; X. Fonte

et refonte des cloches. –XI. Procès^-verbal de la

bénédiction d'une cloche.

CLERGÉDE LA COUR.

Voy. Clergé, GRANDE AUMÔNERIE.

CLERGÉ DIOCÉSAIN.

Régulièrement,, et d'après le Concordat et.

les actes qui l'ont suivi, le clergé diocésain

se compose 1° du prélat; 2° du chapitre
cathédral; 3" des vicaires généraux; 4U des:

curés; 5° des desservants; 6° des vicaires;
7° des chapelains ruraux; 8° des chapelains

domestiques; 9° des prêtres auxiliaires ou

habitués;. 10° des séminaristes et de leurs

professeurs, directeurs et, supérieur. Voy.
Etat DU cler&é.

CLERGÉPAROISSIAL.

Le clergé paroissial se compose, du curé,
desservant où chapelain, dè.ses vicaires,
des prêtres auxiliaires ou habïtuésqui sont'

sur la paroisse, et des clercs. laïques qui sont

en exercice.

CLERMONT.

Clermont, ville épiscopale (Puy-de-Dôme).
Lé siége d'e cette ville fut érigé- dans' le

in° siècle'. L'Assemblée nationale le conserva.

( Décrète du>l2jiïUlet-M août 1790.) Le siàint-

siége le supprima en 1801 et le rétablit im-

médiatement. (Bulle du 3 des cal. de déc.

1801.) 11 est suffragant de Bourges. Sa ju-
ridiction alétend sur' les cinq arrondisse-
ments du département du Puy-de-Dôme
celui de Clermont, qui comprend 1 15 cures et

99 succursales celui de Riom, qui comprend
13 cures et 101 succursales celui de Thiers,

qui comprend 6 cures et 30 succursales celui

d'A'mbert, qui' comprend 8 cures et kk suc-

cursales celui d'Issoire; qui comprend 10

cures et 6'* succursales. Il y a dans le

diocèse de Glërmonl dès frères des Ecoleschré-

tiennes, des Carmélites, des Ursulines, desVi-
sitàndines, des soeurs de Saint-Joseph, des

sœurs de Saint-Vincent-de-Paul, des sœurs de

la Miséricorde, des dames du Refuge, des da-

mes de Notre-Dame, des sœurs du tiers ordre

de Saint-Dominique et des sœurs du tiers or-

dre de Saint-François.-Le chapitre estcom-

posé de dix chanoines, le curé de la cathé-

drale et le supérieur du séminaire diocésain

en faisant partie. L'officialité diocésaine

n'est pas encore fortnée. Le séminaire dio-

césain est à Montferrand. L'école secondaire

ecclésiastique est à'Clermont (Ord. roy: du

5 nov. 1828). Elle peut recevoir 150 élèves.

CLOCHES.

1° Des cloches.

La cloche est un instrument de inétal-dont-
le son, répandu au loin dans les airs, sert à

a.vertir les personnes pour l'usage de qui
elle est placée.

Il est libre à tout citoyen de se servir de
cloches, si bon lui semble, pour son usage.
particulier. Cependant s'il voulait établir
chez' lui une sonnerie aussi forte que celle
de l'église ou du même genre, ta police de-
vrait le lui défendre, sans quoi elle mécon-
naîtrait l'esprit de notre législation au sujet
des cloches.

L'Eglise a depuislongtemps adopté les clo-
cher pour annoncer aux Gdèles ses solen-
nités, ses exercices religieux elles y appeler.

Elles font partie des meubles et ustensiles
nécessaires pour l'exercice public du culte

(Décret en cons. d'Et., 7 févr. 1813)- et de*'

objets qui sont spécialement affectés: à son
service.

2° Des' cloches' de l'éqlise avant là Constitua
lion civile du clergé..

Aucune cloche n'était employée par l'E-
gliseavant qu'elle n'eût été bénite et, par cet
acte, spécialement affectée au service divin'.
In nullos Ecclesiœ usus campanœ prius' ad-
mit tantur, quam illis benedictionem episcopus
fuerit elargit-us. (Concile prôv. dé Toulouse,:
en 1590, cap. De'Eccles.) Les Pères de ce"
concile ont supposé que les'cloches n'étaient
bénites que par les évêques-: c'est- en effet ce

qui devait se pratiquer, en Italie, du moins

depuis 1687, la congrégation des Rites ayant
décidé que l'évoque ne pouvait pas déléguer1
à quelqu'un qui n'a pas le caractère épis-
copal ta permission de les bénir, même en
omettant les onctions. (Décret, 19atir. 1687.)-
Voy. Baptême DESCLOCHES.

En France, la bénédiction des cloches était,
comme par tout pays, une bénédiction épis-
copale mais l'évoque pouvait déléguer' un
prêtre de son diocèse pour la faire à sa place;

Desclochesaussi solennellement consacrées
au, service religieux n'auraient dû être" em-

ployées à des usages profane's,-que' lorsqu'il-'
y avait nécessité de tes y faire servir pour un1
intérêt commun de grande' importance,
comme, par' exemple, pour* donner l'éveil
aux habitants menacés d'uni danger immi-

nent, ou pour les appeler à éteindre un in-
cendie. Tous les pasteurs rie le compri--
rent pas ainsi, et il y eut des contrées où la
cloche de la paroisse fut'mise àuJ service de
la commune. Ce service était fait en vertu1
d'une simple tolérance, et, pouvait être refusé

par le curé. Aussi ne fut-il jamais, du moins

à notre connaissance', réclamé comme un
droit.'

3° Dès cloches depuis là Constitution civile-

du clergéjusqu'au Concordat.

Le comité ecclésiastique, instruit', que la'

municipalité de Chalenay-lez-Bagneùx~ vpu-
lait fondre de nouvelles' cloches avec l'ar-

gënt qui était dansles coffres de la fabrique,,
pria les officiers' municipaux' d'attendre l'or-

ganisation du département de Paris, dont. ils"

prendraient alors rautorisatio*n"(l7juinl79p*;)i
On- voit,' dani cette'ihvit'at(on-d"u''eomité',

l'intention de faire des cloches une propriété
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communale. C'était le désir des membres de

ce comité, nous n'en doutons pas mais l'As-
semblée nationale avait autre chose en vue.
Elle avait différé de se prononcer au sujet
de celles des églises supprimées (Procès-
verb., rapp. du 11 juin 1790), et avait invité
les artistes à faire des essais sur la matière

pour la rendre malléable et la mettre en
monnaie. (Ib., 28 août 1790. Décret du 1er mai

1791.) On proposa bientôt de vendre aux
enchères toutes celles qui ne seraient pas
nécessaires au culte public, pour être paya-
bles en sous qu'on en fabriquerait. (Proc.-
verb., 6 mai 1791.) Celles des églises sup-
primées du département de Paris furent alors
converties en monnaie. (Décr, des 25-28 juin
1791.) L'année suivante, 1792, l'Assem-
blée décréta que le nombre des cloches pour-
rait être réduit dans les églises paroissiales
conservées. (Décr. du 28juin-6juill. 1792.)-
En 1793, leur conversion en canons fut dé-
crétée le 23 février. Cette nouvelle des-
tination porta à décider qu'il n'en serait con-
servé qu'une seule dans chaque paroisse,
23 juillet 1793 (25 niv. an II).

Les paroisses rurales se composaient alors
de plusieurs communes, qui toutes, à l'ex-

cepiion de la commune chef-lieu, auraient
été dépouillées de leurs cloches d'après ce
décret. Il y eut de nombreuses réclamations

auxquelles on fit droit en décrétant qu'il était

permis à chaque commune de garder une
cloche pour servir de timbre à son horloge
Décr.;21 frim. an Il (11 déc. 1793), mais elle
ne pouvait en conserver qu'une. Décret, 25
niv. anll (14 janv. 1794.)– Toutes celles qui
existaient à Paris durent être brisées, à l'ex-

ception de la plus volumineuse, qui devait
être placée sur le Palais-National pour servir
de tocsin. Décr., 2 prair. an 111 (21 mai 1795).

Quand les églises furent rouvertes il futt
défendu, sous peine d'un emprisonnement
d'un mois à six mois, et d'une année, en cas
de récidive de les sonner pour inviter les
citoyens à l'exercice du culte. Loi du 22
germ. an IV (11 avril 1796).

Il résulte de ce court exposé que, sous
l'empire de la Constitution civile du clergé
les cloches de paroisse furent considérées
comme biens nationaux, à l'exception de
celles qui servaient au timbre de l'horloge
communale, lesquelles avaient été laissées à
la commune, et qu'on ne'voulut plus en per-
mettre l'usage pour le service du culte.

V Des cloches depuis le Concordat de 1801.

Cette défense se trouva naturellement
levée, et la loi du 22 germinal an IV fut im-
plicitement abrogée par l'article 1" du Cou-
cordat, qui stipulait le libre exercice et la
publicité du culte' catholique en France.
Il fut dit dans les Articles organiques que
l'évêque se concerterait avec le préfet, pour
régler la manière d'appelerles fidèles au ser-
vice divin par le son des cloches et qu'on
ne pourrait les sonner pour toute autre
cause sans la permission de la police locale
( Art. 48). M. Boyard n'avait sans doute
pas va les mots, pour 'toute autre cause:

car il prétend que cet article défend de son-
ner lés cloches sans la permission de la po-
lice locale. (Man. municipal. ) Rondonneau
fait un oubli d'un autre genre, en disant que
la loi du 18 germinal.'an X ( 8 avril. 1802)
défend de les sonner pour toute autre cause

que pour l'appel au service divin ajoutant
que les maires doivent s'opposer à tout autre

usage des cloches. (Lois adm.)
A cette occasion, l'archevêque de Paris

régla que tous les jours on sonnerait, le ma-

tin, à midi et le soir, la prière dite V Angélus
qu'on sonnerait également tous les -jours
avant la messe paroissiale el tous les di-
manches et fêtes chômées une heure avant
les offices, et à trois reprises, ce qui aurait
lieu pareillement les jours où le gouverne-
ment aurait ordonné des prières publiques
que dans les communes rurales, où les céré-
monies religieuses du culte avaient lieu hors
des édifices consacrés au culte, un homme
attaché au service de l'église précéderait,
avec une sonnette le prêtre qui porterait le
saint viatique aux malades: ( Règl. 29 prair.
an X.) Ce règlement porte le vu et l'ap-
probation du préfet de police en date du 30

prairial an X. Les préfets n'avaient pas autre
chose à faire que de suivre cet exemple;
celui de la Dyle donna lui-même un règle-
ment par arrêté (an XII). -Le droit de son-
ner était un peu restreint. On se mit plus à
l'aise dans les autres diocèses l'évêque
d'Autun ordonna qu'on sonnerait l'Angelus
trois fois par jour (Art. 1) que tout office
principal serait annoncé par deux appels, et
les messes basses par un seul ( Art. 2 et 3 )
que le saint viatique serait porté publique-
ment avec la clochette (Art. 6). –Il défendit
à tout prêtre chargé du gouvernement d'une
église de consentir qu'il fût sonné pour toute
autre cause et de toute autre manière, à
moins qu'on n'eût obtenu la permission de
lapolicelocale. (Art. 8.) Ord. épisc. 18 therm.
an X ( 6 août 1802). Dans la plupart des
autres diocèses, on reprit les usages anciens,
qui bientôt furentgénéralement retablis, sans
en excepter Paris, où le bruit continuel des
voitures qui roulent sur le pavé rend à peu
près inutilele service des cloches. -Ces usa-
ges ont été reconnus et définitivement consa.
crés dans le diocèse de Versailles, par un
nouveau règlement fait par l'évêque, de con-
certavec leprélet, le 28 idée. 1839, et approuvé
par le ministre le 13 janvier 1810.

Une décision ministérielle du 27 mai 1807
porte que le nombre des cloches doit être
fixé dans le règlement donné par l'évêque.–
L'auteur du Manuel des Fabriques dit que la
Chambre des députés a décidé, le 1" juillet
1837 qu'elles ne devaient pas être sonnées
pour un enterrement lorsque la cérémonie
religieuse n'a pas lieu. (Pag: 108. ) La
Chambre des députés n'avait pas le droit de
donner des décisions de ce genre. Elle pou-
vait simplement manifester une opinion, ou
refuser des'occuper de cette question. C'est ce
dernier parti qu'elle prit, dans sa séance du
1" juillet 1837, en passant à l'ordre du jour
sur une pétition' dans laquelle on demandait
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qu'il fût permis de se servir des cloches mal-

gré le curé, pour annoncer le décès, lorsque
lès familles des décédés le demandaient.
Le comité de législation au conseil d'Etat
appelé à donner son avis sur une question
pareille, a dit que les cloches étant spéciale-
ment affectées aux cérémonies de la religion
catholique, on ne pouvait en exiger l'emploi
pour les célébrations concernant des per-
sonnes étrangères au culte catholique ni

pour l'enterrement de celles à qui les prières
de l'Eglise étaient refusées en vertu des règles
canoniques. (Avis, 17 /wml840.)

La cloche de l'église supprimée de Rupé-
reux n'avait pas été comprise dans la vente

qui avait été faite de l'immeuble au profit de
la fabrique de Courchamp la commune de

Rupércux refusa' de la livrer lorsque la fa-

brique de Courchamp la réclama. Le minis-

tre, consulté à cette occasion, décida que la
cloche devait suivre comme les autres ob-

jets mobiliers le sort de l'église, ajoutant
que des considérations graves pouvaient
quelquefois rendre nécessaire de laisser en
ces sortes de cas, la cloche à la commune

par mesure administrative. (Lettre 17 févr.
1835.) Par ordonnance royale en conseil
d'Etat (8 août 1842) la fabrique de l'église
d'Aubrac érigée en succursale par ordon-

nance royale du 29 janvier 1825 fut autori-
sée à se mettre en possession d'une cloche

qui avait appartenu autrefois à son église
et avait été transférée dans l'église parois-
siale de Saint-Chély. Là Cour de cassation
a décidé que briser une cloche était un délit
dans l'espèce de ceux qu'a prévus l'article

257, et passible des mêmes peines. (Arr. 1"
avr. 1836.)

5° Par qui les cloches doivent être fournies.

Les cloches sont du nombre des meubles
et ustensiles à la réparation et à l'achat des-

quels les marguilliers sont tenus de pourvoir.
(Décret du 30 déc. 1809, a.27.)-Dans unecir-
culaire du 23 juin 1820, le ministre de l'inté-
rieur rappelait aux évoques que l'acquisition
des cloches de la cathédrale entrait dans les

dépenses fixes du département. a Les frais
d'achat et de refonte des cloches, dit M. Da-
vesne (Règl. adm. et fin. des comm., p. 93)
sont naturellement classés au nombre des

dépenses de construction et de grosses répa-
rations. 11 est admis d'ailleurs commerègle,
par l'administration de l'intérieur, que l'ac-

quisition demeure facultative, tandis que la

refonte, considérée comme réparations, cons-
titue une charge obligatoire pour la com-

mune, toujours, bien entendu au défaut de
la fabrique, lorsque celle-ci a justifié son im-

puissance.

6° Le maire a-t-il le droit de faire sonner les
cloches de la paroisse?

De ce que l'article organique 4-8 arrête

que les cloches ne pourront être sonnées

pour toute autre cause que pour le service
divin sans la permission de la police locale
le Journal des Communes, MM. Puibusque

(Oict. »utH.),Vuillefroy (Traité de Vàditn. du
culte cath.), etc., prétendentque.la possession
des cloches est partagée entre le maire et le
curé, qu'une cloche achetée des deniers de
la fabrique doit être laissée à la disposition
du maire pour les usages civils.

Le conseil d'Etat a pris parti dans cette

discussion et s'est prononcé en faveur de
l'autorité civile. « La permission de la po-
lice locale étant déclarée nécessaire, lorsque
l'on croit devoir sonner pour toute autre
cause ( que pour le service divin ) dit le
comité de l'intérieur, il impliquerait contra-
diction que l'autorité appelée à permettre les

sonneries, ne pût les ordonner de son pro-
pre mouyement, le cas échéant. Il suit de là,
aussi bien que des principes aujourd'hui re-
connus par les limites respectives de la juri-
diction religieuse, que l'autorité civile est

indépendante de l'autorité ecclésiastique
lorsqu'elle juge à propos de disposer des
cloches dans un intérêt purement civil.
Toutefois il est désirable que pour les son-
neries habituelles telles que celles qui ont

pour ohjet d'annoncer l'ouverture la sus-

pension, la fin des travaux des champs le
terme de l'école, etc. un concert préalable
ait lieu entre le maire et le curé on desser-

vant, afin que ces sonneries ne puissent être
confondues avec celles qu'exige la célébra-
tion du service divin. Pour les sonneries
accidentelles autres que celles qui déter-
minées pour un cas de péril commun, ne

peuvent évidemment être soumises aux.

usages ordinaires, il est également désirable

qu'un avis sans indication de motifs soit
donné par le maire, ou de sa part au curé
ou desservant. ( Avis du 21 juill. 1835. )
« Lorsque l'exercice du culte est accompli
dit lé Journal des Communes (an. 183k), l'au-
torité ecclésiastique n'a plus aucune juri-
diction sur les cloches qui forment une pro-
priété essentiellement communale, remise à

la garde du maire, et à sa disposition pour
toutes les affaires civiles. » ( Pag. 268. )
i( Ainsi,- les cloches sont consacrées dans

nos mœurs, à deux destinations; elles peuvent
servir et servent à 'deux, usages bien dis-

tincts, usages religieux, usages civils.» (Ib.)
-« Un maire n'outre-passe donc en rien ses

pouvoirs, lorsque par un arrêté il décide que
les réunions de garde nationale. et les con-

vocations du conseil municipal seront an-

noncées par le son de cloche, et lorsque, sur

le refus du sonneur de se conformer à cet

arrêté, il commet lui-même un sonneur pour
l'exécution de sa décision. » ( 1b. ) Ce se-

rait une dérision et un non-sens de'vouloir

expliquer, soit le Concordat de 1801, soit

notre législation moderne par les principes

qui pouvaient régir les anciennes lois. » (Ib.)
« Ce qui est béni et consacré n'appartient

pas pour cela exclusivement à l'église, et ne

devient pas sa propriété.» (Pag. 277.) Le

droit, pour le maire, de faire sonner les clo-

ches poùr l'inhumation d'une personne qui a

refusé de recevoir le curé pendant sa mala-

die, découle du principe que la police locale

a la faculté d'user des cloches quand bon lui
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semble. -.(An- 1833 p., 18k.)»– Ces principes
.ont, été reproduits par le même journal en

183J5 et 1840! lis sont,. de même que ceux du

.conseil, d'Etat, erronés. Voici les motifs de

;l*article"prganique 48 duquel on tire tant de

conséquences absurdes. L'article 32 de

^ordonnance de Blois, dit Portalis dans son

rapport au gouvernement de la République,
comprend nommément les cloches parmi
ces .choses nécessaires pour la célébration
lu service ,divin. » « Par l'article 3 de l'or-
donnance de Melun, il était défendu aux.sei-

gneurs et à toutes autres personnes.de se ser-

vir des cloches des églises et de contraindre
les curés de les faire sonner ou plus tôt ou

plus lard, contre l'usage ordinaire.» « L'ar-
ticle .organique que nous discutons s'est

oeçupéavec .raison du soin de faire régler

par révêqùe. et par la police locale ,1'usage
des cloches, qui doit être sagement rendu
utile au service de l'église sans devenir in-

commode au repos des citoyens. » ( Rapp.,
i',compïém. an XI (22,sep,t 1803).

Nous n'omettons rien, nous citons en en-
tier et textuellement les paroles de Porta-

lis, qui mieux que personne savait quel était

l'.esprit.et la ver.tu,des lois modernes en ma-

tière Ecclésiastique, et :des Articles organi-
ques en particulieè.-On ayait donc conçu
l'article organique 48 dans le .sens de l'ar-

ticle,32 de l'ordonnance de Blois.et de l'ar-

ticle ,3 de .celle de Melun.. La seconde par-
lie de,çet, article, est donc, ainsi que cela doit

ctr,e, en rapport a.vec
la première, et décide

,q,ue, ;hors ,le's cas .prévus par le règlement
fait par J'.évêque de concert avec le pré-
fet, les cloches ne pourront être données
pour le service divin sans la permission >de
la police locale, et cela afin .d'empêcher que
le service de J'egljse .ne, devienne incommode
au repos des citoyens. C'est simple et clair

JI n'a été nullement question dans cet ar-

ticle d'accorder à l'autorité municipale l'u-

sage des .cloches; l'on a voulu empêcher au
contraire qu'elle se l'attribuât. « Il n'.a

pu entrer .dans l'intention du législateur, dit

Carré, de n'autoriser,le son .des cloches que
pour le service divin, c'est-à-dire pour les
messes et les vêpres, en sorte qu'il fût né-
cessaire de la permission de la police locale

pour tout autre exercice du culte les règle-
ments des évéques s'étendent donc à tous les
cas quelconques qui les intéressent sous le

rapport du culte (n°115). S'il appartient à
la policé locale de permettre que l'on sonne
en certains cas, du moins il ne lui serait

permis en aucun de contraindre un curé ou
desser.ya-nt de faire sonner hors ceux prévus
par les règlements de l'évéque, ou plus tôt
ou plus tard que ne le prescrirait l'usage
ordinaire, » (n° 117.) « On nie doit pas,

'«pour nous servir des expressions d'un ar-

fjrêt du parlement de Paris, du 21 mars 1665,
.$ faire servir les pioches bénites à des usa-

ges profanes. comme pour assembler des

troupes, pour annoncer des exécutions de

justice, etc. » ,(/&.)
Nous ne nous chargeons pas d'expliquer

comment on a pu persuader au conseil d'E-

tat que .la police avait Je droit d'ordonner
tout ce qu'elle étai.trautorisée. à permettre. Il

serait.plusdifficile encore de rendre raison des

aberrations plus étranges peut-être du Jour-
nal des Communes.–jL.es cloches sont aujour-
d'hui, comme elles étaient avant 1790, la

propriété de la paroisse, et non pas celle de
la commune. « Les cloches, dit le ministre
des cultes, dans une lettre du 17 février 1834,
appartiennent en effet au,culte auquel elles
ont été consacrées, quand bien même ,l'ac-

quisition en aurait été faite par la com-
mune. » Elles sont exclusivement consa-
crées au service du culte comme meubles

d'église, et ne peuvent être employées à un
autre service, sauf dans quelques cas ex-
traordinaires, et lorsque l'intérêt ^public de
la commune l'exige. Le maire alors peut re-

quérir qu'elles soient sonnées, comme il

peut requérir l'usage forcé des chevaux et
des voitures qui se trouvent disponibles;
son droit sur la sonnerie des cloches ne va

pas plus loin. Le reste n'est que de simple
tolérance plus ou moins convenable. Dans
ces cas,.porte un .arrêt .du parlement de Pa-

ris, les cloches ne doivent être sonnées

qu'après en avoir prévenu les curés et,leur
en avoir déclaré je motif. (Arr. du 29 juitl.
1784.) )

C'est d'après ces principes que, dans le

règlement fait pour (le diocèse de Versailles
en 1839, et approuvé par le ministre des
cultes le 13 janvier 184-0, il est reconnu que
l'usage d'appeler les enfants à l'école par le
son des cloches (usage conservé) est une dé-

rogation à la destination essentielle des clo-
ches (Art. 4)-; et dit que le maire pourra
requérir le son des cloches pour annoncer
le passage officiel du roi (Art. 5), pour
convoquer 'les habitants, afin de préve-
nir ou arrêter quelque accident où leur

concours est nécessaire,, tel qu'i,ncendie,
invasion de l'ennemi et autres dangers pa-
reils., ayant soin d'en adresser la réquisition
verbale ou écrite au curé (Art. 6), que le
maire ne pourra introduire l'application des
cloches à,aucun usage .civil, sans,qu'il en ait
été référé par lui au préfet, et par le curé à

l'évéque, .et qu'il soit intervenu une décision'
des deux autorités supérieures. (Art. 7.)-
Le conseil d'Etat (comité de législation) s'est

prononcé dans le même sens le 17 juin 1840,
ajoutant seulement que, dans le cas de périls
communs qui es i^ent, un prompt secours, ou
dans les circonstances pour lesquelles tes
lois ou règlements ordonnent des sonneries,
le curé devait obtempérer aux réquisitions
du maire, qui, en .cas .de refus, pourrait
faire sonner les cloches de son autorité pri-
vée. Voy. SONNEUR et CORDEDE LA clocuk.

7° Le maire peut-il empêcher qu'on sonne
les cloches 't

Le maire peut empêcher que l'on sonne
sans la permission de la police, dans-les cas

qui n'ont pas été prévus par le règlement
épiscopal, ou consacrés par l'usage. On au-
rait tort de lui contester ce droit avant d'a-

voir établi que l'article organique 48 doit
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être tenu pour non avenu. L'arrêl du

parlement de Paris que nous avons cité à 'la
fin du paragrap'he précédent fait défense à
toutes personnes de sonner les cloches pen-
dant te temps des orages.-Une circulaire
du 24 janvier 1806 signale le danger qu'il y
aurait, dans les temps d'épidémie, à sonner

trop souvent les cloches pour annoncer l'a-

gonie des mourants et ta mort de ceux qui
ont succombé, et invite,les préfets à préver
nir ces inconvénients en faisant suspendre
au besoin, dans les cas d'épidémies meurtriè-

res, tout usage qui pourrait effrayer les ma-

lades et aggraver leur état, leur annonçant
que les évéques s'empresseront de seconder
des mesures qui ont pourbut le soulagement
de 'l'humanité souffrante, et qui se concilient
aisément avec le respect dû aux pratiques
religieuses.

Nous ne pensons pas qu'aucun des règle-
ments épiscopaux ait prescrit de sonner les
eloches pendant les oragés. Le maire peut
donc s'opposer à ce qu'on les sonne; mais il

outre-passerait ses pouvoirs, si, suivante
conseil que lui donne M. Puibusque, il pre-
nait un arrêté ou faisait un règlement pour
interdire cette sonnerie. La sonnerie des

clochesregarde exclusivement l'évéque et le

préfet. (Art. org. h8.) En temps d'épidémie,
il peut s'entendre avec le curé pour arrêter
d'un commun accord qu'elles ne seront pas
sonnées, pourvu qu'ils aient soin de donner
immédiatement' avis de cette décision, l'un
au préfet et l'autre à l'évéque, afin de,ne pas
en conserver la responsabilité, et aussi pour
remplir leur devoir.

Le nouveau règlement fait ipour le diocèse
deVersailles porte que, -en tempsd'épidémies.
les sonneries pour les services funèbres

pourront être suspendues, sur l'invitation du

maire, autorisé préalablement par le préfet,
adressée au curé (Art. 1", n° 6); que la son-
nerie en volée est interdite pendant les ora-

ges, à moins que ce ne soit pour annoncer
les services journaliers aux heures réglées,
auquel cas elle sera abrégée autant que ,pos-,
sible. (Art. 8.)-Les autres règlements 'faits

depuis l'apparition de celui-là renferment
des dispositions analogues.

8° Droits pour ,la sonnerie ides cloches.

« A Paris, dit Rousseâud de la Combe, le

profit de la sonnerie appartient à l'œuvre ou

fabrique, c'est le droit. commun cependant
ailleurs il faut consulter l'usage. » (Rec. de

jurispr. <civ.) Aujourd'hui les droits pour
la sonnerie >des «loches font partie-de ceux que
les fabriques sont autorisées percevoir sui-
vant les règlements épiscopaus (approuvés par
le chef de l'Etat. (Décr. imp. da 30 déc. 1809,
a. 36.) Il n'y a point d'exception à -cette rè-

gle, et il ne peut .pas y ea avoir, les cloches

appartenant partout à la fabrique, qui seule
est chargée de tes procurer et de les entrete-
nir. (€ire., 22 août 1822.)– Plusieurs décrets

impériaux, et entre autres un du 27 décem-
bre 1812, ont ordonné de distraire des reve-
nus de la ville le produit du droit de sonne-
rie pour l'attribuer aux fabriques.– L'évé-

que d'Amiens a été autorisé, par l'ordon-
nance royale qui approuve le nouveau tarit
ide son diocèse, à donner lui-même l'exécu-
tion civile aux règlements particuliers qui
lui sont présentés. Ces règlements sont dres-

sés par les fabriques,, qui les soumettent
elles-mêmes à son approbation. (Mgr Affre,
p. 162.)

9° De l'usage des <cloches pour les églises qui
Me sont pas paroissiales.

Le comité de l'intérieur au conseil d'état 'a
été d'avis qu'aucune loi ni règlement n'in-
terdisait l'usage des cloches pour les chapel-
les des maisons religieuses, et que cet usage
pouvait leur être accordé en se conformant
à l'article organique kS, c'est-à-dire en ea
faisant régler la sonnerie par l'évéque, de
concert avec le préfet. (Avis, 28 août 1822.)
-Si aucune loi ni règlement n'interdit l'u-

sage des cloches aux églises non paroissia-
les, il faut reconnaître aussi qu'aucune loi ni

règlement le leur accorde. En ce cas, le co-
mité aurait dû trancher moins lestement la
difficulté. Les communautés religieuses
n'ont pour la plupart besoin d'autre cloche

que de celle qui les appelle aux exercices
communs de la vie religieuse, si l'on en

excepte, cependant, les Trappistes qui, ré-

pandus dans les :champs, ont besoin d'être
avertis par une cloche de la force de celle
des églises.

A quelle fin une communauté religieuse
établirait-elle une sonnerie pour sa chapelle?
-Suivant 'l'ancienne discipline ecclésiasti-

que, les communautés religieuses ne pou-
vaient avoir qu'une seule cloche et d'un tim-
bre inférieur à celui de la cloche paroissiale.
C'est par tolérance qu'on en laissait plusieurs
à celles qui étaient en possession d'en avoir

plusieurs mais il ne leur était pas permis
d'en augmenter le nombre ou le poids. (Par-
,lem. d'Aix, arr., 3 juin 1638, 2 mai 1687.)-
Une déclaration du 7 septembre 1568 défend
à toutes personnes de se servir des cloches et
autres meubles destinés au service divin.

10° Fonte et refonte des cloches.

La surveillance de la fonte bu refonte des

cloches quand elle se fait des deniers de la

fabrique, regarde le bureau des marguilliers.
(Décret imp. du 30dtëc.l809 a. 27.) –Ce se-
rait encore au bureau des marguilliers à
surveiller cette opération si la cloche ou les
fonds pour l'acquérir étaient donnés à la fa-

brique par des particuliers, ou provenaient
d'une allocation votée par le conseil munici-

pal mais en ce cas le fournisseur des fonds ou
le donateur aurait le droit de joindre ;sa sur-
veillance à la sienne. La matière des clo-

ches est un alliage de cuivre et d'étain. On
dit que le cuivre doit y entrer dans la pro-

portio.n de 75 à 78 ;p Ojq. L'étain n'y entre

par conséquent, que dans la proportion de 22

à 25 p.O?o- On pourrait y mettre de l'argent.
Mfaut ^voir soin de ne laisser employer que
du cuivre et de l'étain purs et sans mélange,
à moins que le fondeur ne garantisse pour
dix ans la cloche dont il entreprend dérégler
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lui-même la composition. Une garantie de

pareille durée doit quand cela se peut être

exigée du marchand auquel on achète une
cloche déjà fondue.

11" Procès-verbal de la bénédiction d'une
cloche.

Le du mois de année 1848,
nous soussigné curéjde la paroisse de

spécialement délégué par Mgr: l'évéque pour
bénir la nouvelle cloche de l'église paroissiale
de avons procédé à cette cérémonie

conformément à ce qui est prescrit dans le

Rituel du diocèse.
La cloche a eu pour parrain M. N. et

pour marraine madame N. qui ont témoi-

gné le désir de lui donner le nom de Marie-

Augustine, nom qu'elle portait déjà gravé sur

.sa partie extérieure et que nous lui avons
solennellement imposé.

Ont signé avec nous le présent procès-ver-

bal, outre le parrain et la marraine, MM. N.

présents à la cérémonie.

Actes législatifs.
Concordatde 1801,a. 1. Concile de Toulouse1590,

cap. de Eccles. Articlesorganiques,a. 48. Ordonnance
de l'éfêque d'Autun;18 therm. an X (6 août 1806).- Rè-
glementde l'arch. de Paris, 29prair. anX(18juin1802)
de l'évêque de Versailles,28déc. 1839. Congrégation
des Rites, décr., 19 avr. 1687. Ordonnancede Blois,a.
52.– Editde Melun,a. 5. Déclaration,7 sept. 1568.-
Loi du 22germ. an IV (t avr. 1796). Décrets. 1" mai
1791,28juin-6juill. 1792,23 févr. 1793, 23juiil. 1793,
21 frim.anll (11déc. 1793),25nivôsean II (U.janv.1794),
2 prair. an III (21mai179S).– Décret impérialdu 30déc.
1809, a. 27, 36.; 27 dec. 1812. Assembléenationale,
procès-verb.,11 juin 1790,28 août 1790,6 mai1791.
Chambre des députés, 1" juill. 1837. Conspil d'Etat,
décret en cons.. 1813. Ord.roy., 8 août 1842. Co-
mité de l'int., 28 août 1822,21 juill. 1855. Comitéde
lég., 17 juin 1810. Comitéecclésiastique,17juin 1790.

Arrêts du parlementde Paris, 29juill. 1784;du pari.
d'Aix, 3 juin1658,2 mai1687. Rapportau gouvern.de
la Rép., 5e compl.anXI (22sept. 1803).– Circulairemi-
nistérielle,24 juin1806,25juill.1820,22août 1822.– Dé-
cisionministérielle,27.mai 1807,17févr. 1834, 17 févr.
1835. Arrêté du préfet de la Dyle, an XII. Courde
cassation,arrêt, 1" avril1856.

Auteurs et ouvragescités.

Affre(Mgr), Traité de l'adm. temp.des par., p. 163.-
Boyard(M.),Manuel municipal.–Carré, Traité dugouv.
des par., n. 115ft 117. Davesoe,Régimeadministratif
et financierdescommunes(1844). Journaldes Commu-
nes, années 1833a 1840. Manueldes Fabriques,p. 108.

Puibusque(M.), Diction.municip.-Rondonneau, Lois
administratives. Rousseaudde la Combe,Rec.de jur.-
Vuillefroy(M.), Traité de l'adm.du cultecalh.

CLOCHER.

On appelle clocher la partie de l'église sur

laquelle sont attachées et fixées les cloches

qui servent pour l'exercice du culte. Dans
les églises cathédrales, de même que dans
les églises collégiales et les autres églises
qui avaient plusieurs cloches, le clocher est
ordinairement en forme de tour adhérente
au chœur ou à la nef de l'église. Les ré-

parations du clocher placé sur le chœur ou
adhérent à cette partie de l'édifice étaient an-
ciennement à la charge du gros décimateur,
et celles du clocher placé sur la nef ou adhé-
rent à la nef étaient à la charge de la pa-
roisse mais, dans l'un comme dans l'antre

cas, le clocher éîait considéré comme partie
intégrante de l'édifice. Aussi, par sou décret

du 11 déc. 1790-19 janv. 1791, l'Assemblée
nationale arrêta-t-elle la vente des clochers
des églises supprimées en même temps que
celle de ces édifices. (Art. 13.) Les clo-
chers n'ont pas cessé de faire partie de l'é-

glise paroissiale. Ils ont été remis avec elle
à la disposition de l'évêque par l'article or-

ganique 75. A Mende, on avait retenu ee-
lui de la cathédrale, qui pendant la révolu-
tion avait été transformé en maison d'arrêt,
et le préfet venait d'obtenir une loi qui l'au-
torisait à acheter un terrain destiné à l'a-

grandir, lorsque, sur un rapport de Portalis,
dans lequel la conduite de cet administrateur
est sévèrement qualifiée l'Empereur dé-
créta que cet édifice et ses dépendances qui
n'avaient point encore été mis à la disposi-
tion de l'évêque, en exécution de l'article 75
de la loi du 18 germinal an X, lui seraient re-
mis dans six mois. (Décret 31 juill. 1806,
a. ler) Voy. CLOCHES.

Les clefs du clocher doivent rester entre
les mains du curé. Voy. CLEFS. Dans la

plupart des communes, l'horloge de la com-
mune est placée dans le clocher de l'église
paroissiale. Cette place est souvent la seule

qui soit convenable il ne faudrait pas que
la fabrique mît une obstination mal motivée
à supporter cette servitude, lorsque d'ailleurs
la commune fait tous les frais qu'elle néces-
site. Voy. HORLOGE.

Acteslégislatifs.
Articles organiques, a. 75.– Décret, 11déc. 1790,19

janv. 1791,a. 13.– Décretimpérial,31juill. 1806,a. 1.

CLOCHETTES.

VOy. CLOCHES et Saint-Sacrement.

CLOTURE.

Une clôture qui ne dérobe point au public
la vue de l'intérieur de la chose close ne
doit pas empêcher que le travail fait dans
son enceinte les jours de dimanches et
fêtes ne soit déclaré travail extérieur et puni
comme un délit. Ceci résulte d'un arrêt de la
Cour de cassation en date du 6 juin 1822.

Voy. SÉQUESTRATION.

CLÔTUREDESBOISET FORÊTS.

Voy. Bois, § 11.

CLÔTCttEDESCOUVENTS.

La clôture d'un couvent est formée par les
murs, les portes et Les grilles qui en défen-

dent l'accès. 11 est interdit aux religieuses
cloîtrées de sortir de leur clôture sans la per-
mission par écrit de leur évêque. Per-

sonne autre que le roi et la reine n'avait

autrefois le privilége de pénétrer sans per-
mission particulière dans la clôture d'un

couvent. 11 devrait en être de même au-

jourd'hui, puisque l'Eglisen'a point modifié

sa discipline; cependant le décret impérial
du 18 février 1809 porte que toutes les mai-

sons de l'Etat sont soumises à la police des

maires, des préfets et officiers de justice.
( Art. 19. ) Voy. Congrégations § 11.

Dans une circulaire du 13 juillet 1836, le mi-

nistre de l'instruction publique recommande
aux comités locauxet d'arrondissements d'u-
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ser, à l'égard des écoles tenues par les sœurs,
de tous les ménagements que commandent

les règles religieuses auxquelles elles sont

soumises.
w

Les inspecteurs doivent en référer au mi-

nistre lorsqu'on leur refuse l'entrée d'un

pensionnat qui est dans l'intérieur de la clô-
ture monastique. (Man. général de l'instr.

publ.) Il serait à propos que les évêques

obligeassent les communautés enseignantes
à mettre leur pensionnat en dehors de la

clôture, afin qu'on pût y entrer sans enfrein-
dre les lois ecclésiastiques et les statuts qui
défendent aux laïques de la violer.

La clôture est le domicile propre de la corn-

munauléeloîtrée soninviolabilité estgaran-
tie par les lois constitutionnelles de l'Etat,
on ne peut y pénétrer que dans les cas pre-
vus et de la manière voulue par les lois.

Voy. Domicile.

COACTION.

Dans son rapport sur les Articles organi-

ques, Portalis prétend que l'église ne peut

employer que des moyens de 'persuasion,
que la coaction appartient à la puissance

temporelle, et ne doit être employée que par
elle-méme en ce qui concerne l'administra-
tion extérieure des choses sacrées. D'où il

résulterait que ce serait à l'Etat à fulminer

les censures ecclésiastiques et les peines ca-

noniques quelconques, à régler et surveiller

leur application. C'est là une des conséquen-
ces du principe qu'il n'y a dans les sociétés

chrétiennes qu'une seule puissance.
La négation de Portalis est trop absolue.

L'Eglise ne peut disposer de sa propre auto-

rité, ni des droits civils de ses enfants, ni de

leurs biens temporels, parce que ces choses-

là ne viennent pas d'elle les moyens de co-

action tirés de cet ordre de choses ne sont

à sa disposition qu'autant que la puissance

temporelle les y amis. Mais elle peut dispo-
ser de ce que les fidèles, en leur qualité de

fidèles, reçoivent d'elle. Ces sortes de biens

ou avantages sont de son domaine exclusif.

Aucune autre puissance que la sienne n'a le

droit d'en disposer. Tous les moyens de co-

action qui peuvent en être tirés peuvent être

employés par elle et ne peuvent l'être que

par elle.

COADJUTEURS.

Nous ne donnons en France le nom de co-

adjuteur qu'aux évêques qui sont adjoints à

un autre évéque pour le seconder ou le sup-

pléer dans son service. En Belgique et en

Italie, on donne aussi ce nom aux vicaires

suppléants. Voy. VICAIRESSUPPLÉANTS.

L'évéque coadjuteur est nommé par le

chef de l'Etat, du consentement de l'évêque

auquel il estdonné. (Ord. roy., ft. févr.1820.)
C'est le pape qui l'institue. (Ib.)

COALITION.

La coalition des dépositaires d'une partie
quelconque de l'autorité publique est punie

par les articles 123, 124, 125 et 126 du Code

pénal. Voy. AUTORITÉ publique. Le dé-

cret du 27 novembre-26 décembre ordonnait

de poursuivre comme perturbateurs de l'or-
dre public et de punir suivant la rigueur
des lois toutes personnes, ecclésiastiques ou

laïques, qui se coaliseraient pour combiner
un refus d'obéir aux décrets de l'Assemblée
nationale. (Art. 8.)

CODES.

On donne le nom de Code à un ensemble
de dispositions, législatives qui s'étendent à

toutes les parties de la même spécialité, et

comprennent tout ce qui devait être prévu et

réglé.
Nous avons cinq Codes en France, qui,

sont le Code civil, le Code de procédure ci-

vile, le Code de commerce, le Code d'ins-
truction criminelle et le Code pénal.
Quelques personnes mettent au rang des
Codes certaines lois dont les dispositions
embrassent toutes les parties du sujet au-

quel elles s'appliquent. Ainsi, le décret im-

périal du 16 février 1807 est appelé Code des

frais la loi du 21 mai 1827, Code forestier
celle du 15 avril 1829, Code de la pêche flu-

viale celle du 17 avril 1832, Code de la con-

trainte par corps; celle du 12 septembre
1830, Code électoral celle du 31 mars 1831,
Code de l'expropriation celle du 22 mars

1831, Code de la garde nationale celle du

21 mars 1831, Code municipal, etc.
Les Codes sont de leur nature, des lois

fondamentales et générales auxquelles il

n'est dérogé par les lois particulières qu'au-
tant que le législateur le dit expressément,
et auxquelles sont assujettis tous les citoyens
et établissements publics auxquels ils sont

donnés.

CODECIVIL.

Le Code civil est un des cinq Codes fran-

çais. Dans la lettre du cardinal Gabrielli
au chargé d'affaires du royaume d'Italie (19
mai 1808), il est dit « Sa Sainteté ne saurait

assez déplorer l'erreur où tombe Sa Majesté,

puisqu'en usurpant au saint-siége une
por-

tion de ses domaines, et en déclarant qu elle

s'en empare afin qu'ils ne tournent pas à

l'avantage des ennemis de la religion catholi-
que,elleordonne qu'on y publie unCode con-

tre lequel le chef de la religion (il capo della

religione medesitna) a tant de fois.réclamé,

quoique inutilement, pour les'articles'qu'il
contient, et nommément pour ceux du mariage
etdu divorce, contraires aux lois de l'Evangile
et de l'Eglise. » (Corresp. off. p. 103.)
« On veut, disait le pape lui même aux cardi-

naux (5 févr. 1808), que le Code soit publié
et mis dorénavant en activité dans nos Etats.

Mais ce Code étant contraire à notre auto-,

rité souveraine, opposé aux. saints canons et
aux sains conciles, nous avons manifesté

notre refus. » (Corresp. auth., p. 112, etCorr.

off., p. 43).
CODE ECCLÉSIASTIQUE.

Un projet de Code ecclésiastique préparé
par M. Hcverchon, a été imprimé à l'impri-
merie royale au commencement de l'année
1815 ou à la fin de 1844. Ce projet, dont
aucun ecc'ésiastiquo peul-êlre n'a eu con-
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naissance, a été.rédigé par an laïque. Il de-

vait être soumis à l'examen d'une commis-

sion laïque et proposé ensuite à la discussion

des Chambres, qui étaient composées de

laïques. C'est mieux que Gros-Jean remon-

trant son curé c'est Gros-Jean prenant la

place de l'Eglise et faisant la loi à son curé.

Quand cessera donc cette aberration incon-

cevable dans un Etat chrétien?

CODE RELIGIEUX.

Il parut sous ce titre, en 1802, le tome

premier d'un recueil qui ne fut pas conti-

nué ce qui prouve qu'il eut fort peu de

succès. 11 contient celles des pièces relatives

au Concordat qui avaient été publiées par le

gouvernement.

COFFRES DE .LA FABRIQUE.

Voy. 'Caisse.

COL-DE-TENDE.

En même temps qu'il supprimait les or-

dres monastiques et les congrégations régu-
lières eu Piémont, le premier consul or-

donna qu'il serait établi au Simplon, au petit

Saint-Bernard, au Mont-Cenis, au Mont-

Genè.vre et au Col-de-Tende, des couvents à

l'instar deceluide Saint-Bernard, et que, pour
les habiter, il serait fait choix de religieux dans

les couvents supprimés, ce qui ne s'accor-
dait pas beaucoup avec les arrêtés précé-
demment rendus sur quelques-uns de ces

établissements. Arr. cons., 28 therm. an X

(16 août 1802), t. JI, a, 3.– L'administrateur
avait ordre défaire réserver les ornements
d'élile ;et les objets nécessaires à ces cou-

vents, et de proposer, pour les doter, les

biens qui devaient être affectés à cet usage
parmi ceux des ordres et congrégations sup-

primés. >)/&.)Il prit cet effet un arrêté, le
11 frimaire an XI (2 déc. 1802).

COLLATEUR.

Le collateur d'un bénéfice ecclésiastique
est celui qui a le droit de le conférer. Les

évêques, en France, sont en ce moment les

seuls collateurs des bénéfices ecclésiastiques
de leur diocèse, et le pape est le seul colla-
teur des évêchés et titres épiscopaux.

COLLATION.

La collation est l'acte par lequel le colla-
.teur confère le bénéfice dont il a la disposi-
tion. c'est aussi le droit de le conférer.
« On demande, disait le pape aux cardinaux

(5 févr. 1808), que les bulles pontificales qui
regardent la collation des évêchés et des pa-
roisses de notre juridiction soient et demeu-
rent abolies. Comme cet article serait un

sujet de désordre et d'indépendance, ainsi

qu'une déclaration puissante contre notre
autorité et le saint-siége, nous le ,rejetons
avec une égale fermeté. » (Corr. auth., p.
113.) 11 s'agissait des églises d'Italie et des

propositions que faisait Napoléon à leur

'sujet.
COLLE.

Colle, wille épiscopale (Toscane). Son

siége fut au nombre de ceux de l'Empire.

COLLECTES.

Foy. Qdêtes.

COLLÈGES.

On appelle collèges les établissements pu-
blics d'instruction secondaire laïque. 11 y
a des colléges royaux et des collèges com-
munaux. Les colléges royaux, d'abord insti-

tués sous le nom de lycées, sont à la charge
de l'Etat; les colléges communaux sont, en
tout ou en partie, à celle des communes. Les

uns et les autres font partie de l'Université

de France, et sont sous la direction de son

grand maître et du conseil royal.
En 1807, le cardinal-archevêque de Paris

était membre du 'bureau d'administration

des lycées. Aujourd'hui il n'y a aucun ecclé-

siastique, occupant une place dans la hiérar-

chie, qui fasse partie du conseil royal de
l'Université ou du conseil de l'instruction pu-
blique. v

L'arrêté consulaire du 19 vendémiaire an

XII (12 oct. 1803), portant règlement pour
les écoles communales secondaires, porte
1° qu'il y aura, autant que possible, une

chapelle dans l'intérieur de l'école (Art. 46)
2° que, s'il ne peut y en avoir une, les élèves
seront conduits à l'église de la paroisse (Art.
50) 3° que les élèves assisteront à l'office
les fêtes et dimanches (Art. 51) k° qu'ils se-
ront instruits dans leur religion (Art. 52).
Voy. Aumôniers.

A l'occasion d'une demande faite par l'é-

vêque de Troyes Portalis fit décider par
l'Empereur (3 déc. 1806) que l'évêque diocé-
sain pourrait faire des visites pastorales dans
les établissements consacrés à l'instruction

publique, afin de s'assurer par lui-même,,
1° si les chapelles ouvertes dans ces établis-
sements étaient dans un état décent et con-

venable 2° si l'on avait soin d'enseigner les

principes de la religion aux élèves. Voy. Vi-
SITESépiscopales. L'Université, écrivaiUe
ministre de l'instruction publique aux évo-

ques à l'occasion de ces visites, aime à les
voir se multiplier. (Cire. l°r oct. 1838.) En
même temps, il engageait les évéques vou-
loir bien lui communiquer toutes les remar-

ques qu'elles leur auraient suggérées., no-
tamment en ce qui concerne l'éducation'pro-
prement dite, la discipline et l'enseignement
religieux. II les prévenait en outre qu'il
avait prescrit aux- proviseurs et principaux
de donner aux élèves un jour de congé lors-

que le prélat en exprimerait le vœu. (Ib.)
L'article îk de l'ordonnance royale du 27

février 1821 porte que l'évéque diocésain

exercera, pour ce qui concerne la religion,
le droit de surveillance sur tous les colléges
de son diocèse, qu'il les visitera lui-même ou
les fera visiter par un de ses vicaires géné-
raux, et provoquera auprès du conseil royal
de l'instruction publique les mesures qu'il
aura jugées nécessaires. L'ordonnance

royale du S octobre 1814-, concernant l'éta-
'blissement .des écoles ecclésiastiques, dis-

pensa les élèves de ces maisons de fréquen-
ter les leçons des lycées ou colléges. (4r-
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ticle3.) Voy. Ecoles secondaires.ecclésias-

TIQUES.

Actes.législatifs.
Arrêté consulairedn 19'vend. an XII (12oct..1803),a.

SOet 32.– Décisionimpériale,3 déc. 1806.–Ordonnances
royales, 5 oct. 1814, a. 3,27 févr. 1821.–Circulaire mi-

nistérielle, il" oct. 1838.

COLLÉGE ARMÉNIEN.

Un collége arménien, sous le nom de 'Col-

jége .Arménien de Samuel Moorat a été

transféré de Padoue à Paris. Le gouverne-
ment l'a reconnu comme établissement d'u-

tilité publique étranger, le laissant entière-
ment libre pour les études, la discipline et

l'administration. (Ord. roij., 11 juin 18M5, a.

1 et 2.) 11 ne ,peutyy être reçu que des élè-

ves de nation arménienne désignés par le

supérieur des Mékitaristes de Venise ou par

son.délégué. {Art. 3,) L'autorité adminis-

trative de cet établissement et la direction de

sa surveillance appartiennent au délégué du

supérieur des Mékitaristes de Venise. (Ar-
ticle k.)

COLLÈGEDES ÉCOSSAISA DOUAI.

V.oy. Etablissements BRITANNIQUES.

COLLÉGESÉLECTORAUX.

Les cardinaux, en leur qualité de grands-

officiers de la Légion d'honneur, furent

membres-nés du collége électoral du dépar-

tement dans lequel ils avaient leur domicile.

(Jauffret, Mém., t. l, p. 297.)

COLLÈGE DES LOMBARDS.

Le comité ecclésiastique, consulté au su-

jet du collège des Lombards, répondit que
c'était une maison d'éducation destinée à

l'instruction des jeunes ecclésiastiques du

royaume d'Irlande, qu'il se trouvait excepté
dans le décret des 14 et 20 avril, et devait

continuer de gérer et administrer ses biens.

(15 oct. 1790.)

.COLLÈGE DE MARINE,

L'ordonnance royale du 31 janvier 1816,

qui crée un collége royal de marine, porte

qu'il y aura deux aumôniers qui, indépen-
damment de 'leurs fonctions ecclésiastiques,

soront .chargés d'instruire les élèves sur la

morale et sur les principes de la religion.

(Art. 15.) Ils sont placés après le gouver-

neur, les sous-gouverneurs, les professeurs et

le quartier-maître trésorier; avant le chi-

rurgien-major et l'économe. (Ib.) Leurs

appointements sont fixés à 1800 fr. (Art. 30.)
Ils sont logés dans l'intérieur de l'établis-

sement. (Art. '31.) Tous les dimanches et

fêtes, à huit heures et demie du matin, les

élèves doivent se réunir aux .sàlles en grande

tenue, et se rendre, sous le commandemeut

de leurs officiers, à la chapelle du comman-

dant de la marine, pour y entendre la messe.

(Règl., 31 janv. 1816, a. 15.)-Les officiers

doivent être très-attentifs à maintenir, pen-

dant l'office divin, le bon ordre et la décen-

ce, et punir sur-le-champ ceux qui ne les

auraient pas observés. (Ib.) Les études

étaient suspendues ces jours-là. (Art. 16.)-

tes élèves mis en prison ne peuvent en sor-

tir pour se rendre à la messe qu'accompa-

gnés d'un officier de la compagnie. '('Arf. 45.)

COLLÈGESMIXTES

Le ministre des affaires .ecclésiastiques
écrivait aux évêques, le 30 août .1828, que,
,dans ,les villes où tes conseils municipaux
.avaient mis à la disposition des évéques les

ibâtiments des,petits séminaires, sous la con-
.dition de recevoir des externes, il serait,fa-

cile d'obtenir du ministre <de l'instruction

publique l'érection .d'un collége>mix.te.
COLLÈGEDES NOTA'BLES.

'L'ordonnance royale du 20 août 1823

donne ce nom aux;vingt-cinq notables israé-

liles, désignés dans chaque consistoire pour
l'assister en certaines circonstances. (Art. 2.)

Voy. NOTABLES.

COLLEGE ROMAIN.

Le collége Romain fut conservé pard'Em-

,pereur comme séminaire de Rome. '{LeUre,
23 o.ct. 1810.,)

COLILÉGES'ROYAUX.

Voy. Lycée.
COLLÈGE DE SAINT-OMER.

Ce collège était un des établissements bri-

tanniques. ¥<oy. Etablissements britanni-

QUES.
collèges-séminaires.

Le nom de colléges-séminaires avait été

donné, dans quelques départements, à des

institutions ecclésiastiques. Par sa circu-

laire du mois de décembre 1819 le ministre

recommanda aux préfets de notifier aux

chefs de ces établissemenls la nécessité dans

laquelle -ils étaient de supprimer le titre de

collége et d'obliger leurs élèves à prendre
l'habit ecclésiastique, s'ils ne voulaient «'ex-

poser à être poursuivis par le procureur du

roi. Voy. Collèges mixtes.

COLLÉGIALES.

Les collégiales -ou églises -collégiales sont

celles dans lesquelles le service est fait par

un collège de prêtres appelés chanoines. Voy.
'EGLISES.

COLMAR.

Colmar, ville dans laquelle l'Assemblée

nationale avait établi un siège épiscopal qui
n'a été ni reconnu ni rétabli. ,(Décret du 12

juill.-2kaoût 1790.)

COLONEL DE 'RÉGIMENT.

Lecolonel installait l'aumônier de son ré-

giment, et le faisait reconnaître (Ord. roy.
du 24 jui», 1816, a. 4.')

COLONIES FRANÇAISES.

Par colonies françaises on entend spéciale-

ment la Martinique, la Guadeloupe, Bour-

bon et ta Guyane française, Cayenne, Saint-
Lcuis et Gorée, Saint-Pierre et Miquelon.

Voyez Etablissements FRANÇAtS dans les

Indes.
La Charte de 1814 portait que les colonies

étaient régies par des lois et des règlements

particuliers. (Art. 73.) Le mot règlements
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fut supprimé dans celle de 1830, dont l'arti-
cle 64 est ainsi conçu « Les colonies fran-

çaises sont régies par des lois particulières. »
Conformément à cette disposition, une loi

du 28'avril 1833 établit que le conseil géné-
ral dans les colonies serait remplacé par un
conseil colonial (Art. 1"); que le pouvoir lé-

gislatif ferait les lois relatives à l'exercice des
droits politiques, aux pouvoirs spéciaux des

gouverneurs, aux mesures de haute police
et de sûreté générale. (Art. 2): qu'il serait
statué par ordonnance royale sur l'organisa-
tion administrative, la police de la presse,
l'instruction publique. et l'acceptation des

dons et legs aux établissements publics (Art.
3); que les matières qui ne sont pas réser-
vées aux luis de l'Etat ou aux ordonnances

royales seraient réglées par décrets rendus

par le conseil colonial (Art. 4.) que le gou-
verneur rend des arrêtés et des décisions

pour régler les matières d'administration et
de police, pour l'exécution des lois, ordon-
nances et décrets publiés dans la colonie

(Art. 11); que les dispositions de lois, édits,
déclarations du roi, ordonnances royales et
autres actes en vigueur dans les colonies
sont abrogées en ce qu'elles ont de contraire
à la présente loi. (Art. 24.) Les autres dis-
positions furent par conséquent maintenues.
Nous les ferons connaître sous chacun des
articles auxquels elles se rapportent. Voyez
Clergé, Commissaire-ordonnateur, DIREC-
TEUR, DONATION, FABRIQUE, GOUVERNEUR,
Organisation, etc. ·

Madagascar et la Martinique se trouvèrent

portées comme vacances sur les états de la
propagande qu'on. envoya au ministre des
cultes en 1810; ce qui annoncerait que la

propagande avait pris soin de ces colonies
pendant la tourmente révolutionnaire.

La Constitution du 4 novembre 1848 a
aboli l'esclavage, sans toucher aux autres
parties de la législation coloniale.

COLPORTEURS.

La loi du 18 novembre 1814 défend aux
colporteurs de colporter et d'exposer en
vente leurs marchandises dans les rues et
places publiques, les jours de dimanches et
fêtes, sous peine d'une amende de 1 à 5 fr.,
pour la première fois, et d'une peine qui peut
être la plus forte peine de police; en cas de
récidive. (Art.2, 5 et 6.) Ceux qui expo-
sent ou distribuent.des chansons*, pamphlets,
ligures ou images contraires aux bonnes
mœurs doivent être punis' d'une amende de
16 fr. à 500 fr., d'un emprisonnement d'un
mois à un an, et de la confiscation des plan-
ches et exemplaires imprimés, ou lithogra-
phies, ou gravés. (Code pén., a.287.) –Lors-
que les objets qu'ils vendent ou exposent
dans les lieux publics ou les réunions publi-
ques provoquent à un crime ou délit, ils sont
réputés complices. (Loi du 17 mars 1819,
a. 1.) La simple provocation est punie
d'un emprisonnement de trois mois à cinq
ans, et d'une amende de 50 fr. à 6000 fr.
(Art. 2.) Tout outrage commis de cette
manière à la morale publique et religieuse

est puni d'un emprisonnement d'un mois à
un an, et d'une amende de 16 fr. à 500 fr.

(Art. 8.) Si la provocation a pour but une
offense à la personne du roi, ou un change-
ment de gouvernement, elle est punie de la
détention et d'une amende de 10,000 fr. à
50,000 fr. (Loi dmVsept. 1835, a. 1".)

Dans une circulaire du 6 août 1845, le pro-
cureur général de la Cour royale d'Aix dit
aux procureurs du roi: « Vous savez que le

colportage est réglé par les lois du 8 décem-
bre 1840 et du 16 février 1834. Les colpor-
teurs ne peuvent exercer leur profession
sans avoir obtenu du maire une autorisation

qui peut être retirée, selon les circonstan-
ces. » « A l'égard de ceux qui vendent
des livres ou des gravures, il faut en outre,
dit le ministre de l'intérieur, vérifier avec
soin s'ils n'en ont pas de prohibés ou de con-
traires à l'ordre public. » ( Circ., 16 juin
1830.)

Actes législatifs.
Codepénal, a. 287.– Loisdu 18dov.1814, a. 2, 3 et 6;

du 17 mai1819,a. 13et 8; du9 sept. 1833,a. 1; 16févr.
1834,8 déc 1840.–Circulaires et instructions, 16 juin
1830.-Circulaire duprocureurgénéral près la Courroyale
d'Aix,6 août 1845.–Constitutiondu4 nov. 1848.

COMÉDIENS.

Dans presque toutes les églises de F rancè
les comédiens étaient mis au nombre des ex-
communiés que l'on' dénonçait publiquement
à la messe du prône le dimanche, conformé-
ment à ce qui avait été slatué dans le pre-
mier concile d'Arles. En 1802, le curé de
Châlillon-sur-Seine fut accusé d'avoir, re-
fusé une comédienne pour marraine; le

gouvernement écrivit à l'évêque diocésain

qu'il ne fallait pas imprudemment faire re-
vivre les anciennes lois qui écartaient les

personnes attachées aux ihéâtres de toute
participation aux actes extérieurs de religion
dans l'Eglise. 11 lui fut représenté que, sous
l'ancien régime même, l'application de ces
lois avait donné lieu à des procès célèbres.

(Jauffret, Mém:, 1. 1, p. 261.)
Le refus que fit le curé de Saint-Roch d'ac-

corder la sépulture ecclésiastique à une'ac-
trice donna lieu à Portalis de promettre au

premier consul 'qu'il allait écrire à l'arche-

vêque de Paris pour s'entendre avec lui.sur
les principes d'après lesquels il devait'diri-

ger la conduite des curés de son diocèse (sic).
« L'Eglise de France, selon lui, était la seule
qui considérât comme excommuniées les
personnes vouées au théâtre. Cette manière
devoir lui parait être inconciliable avec les
idées qui se sont établies sur l'état civil des
acteurs depuis les règlements de l'Assemblée
constituante! D'ailleurs, continue-t-il, dans
les principes d'une saine théologie, les curés
doivent présumer que le défunt dont on pré-
sente le corps à l'église est mort dans les dis-

positions qui te rendent digne de l'applica-
tion des secours spirituels. De plus, après la
mort les hommes n'ont plus'rien à juger; ils
ne peuvent savoir ce qui s'est passé, dans
les derniers moments, dans l'âme du défunt
ils ne doivent point aflliger les vivants par
des mesures indiscrètes, ni se permettre de
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s'expliquer sur des choses dontle jugement

n'appartient qu'à Dieu. » Lettre au premier
cens., 25 vend. an XI (17 oct. 1802).

Pour bien comprendre la première raison •

donnée par Portalis, il faut savoir que, selon

les. lois romaines, la profession de comédien

rendait infâmes ceux qui l'exerçaient; ce qui
était passé dans les usages civils de la France.

On demanda à l'Assemblée nationale qu'ils
fussent déclarés éligibles aux fonctions ad-

ministratives, aux emplois civils et militai-

res, comme les autres citoyens. (Proc. verb.,
21 <~c.l789,p. 17.) 11fut répondu qu'aucune
loi ne les en excluait, et que dès lors une

admission expresse était inutile. (Ib., p. 18.)
La discussion à ce sujet fut ajournée et n'eut

pas lieu. Il n'y eut pas de règlement à ce su-

jet, mais les comédjens n'ayant été exclus de

la jouissance d'aucun des droits civils, fu-

rent, comme ils sont encore aujourd'hui, re-

levés implicitement de l'infamie et de l'inca-

pacité. Cette réhabilitation civile est réel-
lement un motif pour que l'Eglise soit moins

sévère à leur égard qu'elle ne l'était autre-

fois.
Il n'y a plus lieu d'appliquer, les secours

spirituels de la religion à ceux qui sont,
morts. Portalis a confondu les prières avec

les sacrements. Si l'on admet que les comé-
diens ne sont plus excommuniés, il n'y a pas
de doute qu'on peut prier pour eux après
leur mort. Le Rituel de Paris les met seule-

ment dans la catégorie des pécheurs publics,
qui sont infâmes a raison de leur condition
ou profession. (Pag. 127.) Ils ne sont plus
dénoncés au prône dans aucun diocèse. La

discipline ecclésiastique est donc moins sé-
vère à leur égard qu'elle ne l'était. On doit
en agir avec eux comme avec les pécheurs

publics, les éloigner de la participation des
choses saintes pendant qu'ils sont sur le théâ-

tre, les y admettre. dès qu'ils le quittent.
V oy. REFUS DE SÉPULTURE.

Actes législatifs.

Procès-verbauxde l'Assembléenationale,21déc. 1789,
p.17.– Lettre au premier consul,25 vend,an XI (17oct.
1802).

Auteurs et ouvragescités.

Janflret (M.),Mémoires,t. 1, p. 261.– Rituel de Paris,
p. 127.

COMESTIBLES.

Les marchands de comestibles peuvent éta-
ler et vendre, à ais et volets de boutiques
ouverts, le jour de dimanche et les jours de
fêtes. (Loi du 18 nov. 1814,a. 7.) Ceux qui
ne sont ni cabaretiers, ni marchands de vin,
ni débitants de boissons, ni traiteurs, ni li-

monadiers, ni maîtres de paume et de billard,
peuvent tenir.leurmaison ouverte et vendre,
pendant l'office: le jour de dimanche et les

jours de fête. (Cour de cass., arr. du 28 mai

1830.)
COMITÉS.

COMITÉ D'ARRONDISSEMENT.

D'après la loi du 28 juin 1833 sur l'instruc-
tion primaire des garçons, il doit être formé,
dans chaque arrondissement de sous-préfec-

ture, un comité spécialement chargé de sur-
veiller etd'éncourager l'instruction primaire.

(Art. 18.)- Le ministre peut, suivant la po-

pulation et les besoins des localités, établir
dans le même arrondissement plusieurs co-
mités dont il détermine la circonscription
par cantons isolés ou agglomérés. (Ib.)

Sont membres du comité d'arrondisse-
ment 1° le maire du chef-lieu, ou le plus
ancien des maires du chef-lieu de la circons-

cription 2" le juge de paix ou le plus ancien
des juges de paix de la circonscription 3° le
curé ou le plus ancien des curés de la cir-

conscription 41 un ministre de chacun des
autres cultes reconnus par la loi 5° un pro-
viseur, principal de collège, professeur, ré-

gent, chef d'institution ou maître de pension,
désigné par le ministre de l'instruction pu-
blique, lorsqu'il existera des collèges, insti-
tutions ou pensions, dans la circonscription
du comité; 6° un instituteur primaire, rési-
dant dans la circonscription du comité, el dé-

signé par le ministre de l'instruction publi-
que 7° trois membres du conseil d'arrondis-

sement, ou habitants notables désignés par
le conseil lui-même; 8" les membres du

conseil général qui auront leur domicile réel
dans la circonscription du comité; 9° le pro-
cureur du roi. (Art. 19.) Voy. DOYEN,Minis-
TRE DU culte. Le préfet, et après lui le

sous-préfet, en sont présidents de droit. (Ib.)
Le comité choisit tous les ans son vice-

président et son secrétaire. (Ib.) II peut
prendre son secrétaire hors de son sein;ence
cas le secrétaire devient membre du comité.

(Ib.) Les fonctions des notables qui font

partie des comités durent trois ans.-Les no-
tables sont indéfiniment réé!igibles.(.4r£.2O.)
-Les ministres des cultes non catholiques, qui
doivent faire partie du comité, sont, lorsqu'il
y en a plusieurs du méme'culte dans l'arron-

dissement, désignés par leur consistoire.

(Art. 17.) Le'comité d'arrondissement ins-

peète et, au besoin, fait inspecter par des

délégués pris parmi ses membres ou hors de
son sein toutes les écoles primaires de son
ressort. (Art. 22.) Les délégués qu'il a pris
hors de son sein ont droit d'assister à ses
séances avec voix délibérative. (Ib.) Le
comité d'arrondissement désigne l'habitant
ou les habitants notables qui doivent entrer
dans le comité local. (Art. 17.) Lorsqu'il
le juge nécessaire, il réunit plusieurs écoles
de la même commune, sous !a surveillance
du même comité. (Art. 22.) II envoie cha-

que année au préfet et au ministre de l'ins-
truction publique l'état de situation de toutes
les écoles primaires du ressort. (Ib.) Il

donne son avis sur les secours et les encou-

rageinents à accorder à l'instruction pri-
maire. (76.) II provoque les réformes et l
les améliorations nécessaires. (Ib.) ,11-;
nomme les instituteurs communaux sur la

présentation du conseil municipal, procède à <
leur installation et reçoit leur serment. (Ib.)
Si le conseil municipal refuse de présenter,'
il nomme sur J'avis du comité local. (Dec,
25 sept. 1833.) -En cas de négligence habi-

tuelle ou de faute grave, le comité les mande,
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ou ^'office, oit surla.plàinte qui lui est adres-

sée par. le comité communal, et après les

avoir entendus ou>dûment appelés, il les-ré--

primande ou les suspend. pour un mois,.avec

ou:sans privaliontde traitement, ou mêmeles

révoque de teurs fonctions- Il ne< peut les

renvoyer de la plainte qu'après* avoir fait

GOiilre.eux' une instruction complète. (Décis.
dutc: r.y 11 mars'183!u.)>

Les. comités d'arrondissement, s'assemblent-

au moins une fois>pyr. mois. Ils. doiventfixer:

annuellement, dans leurréunion du.mois>de

janvier, l'époque de chacun. des autres mois

oùiJs s'assembleront.- (Ortf. roy. du l&juill-.

1833, av49et 24.) –La séance ainsi indi-

quée a lieu sans; q.u'aucune convocation-

spéciale soit nécessaire. (lb.) Ils peuvent
être convoqués extraordinairementi sur la

demande d'un, délégué du ministre, lequel

assisse as la. délibération. (76.) Il faut*

qu'il y ait au moins cinq membres présents:

pour qulon puisse délibérer. (Ib.):~ En ca.Ss

de partage, le président a, voix< prépondé-
rante. Ubi<) En l'absence du président dea

droit et du vice-président, le comité est pré-
sidé par. le. doyen d'âge. (Art. 25;) Tout,

membre élu du comité qui, sans avoir justi-
fié d!une excuse valable, n'aura point paru à--
trois, séances ordinaires consécutives*, est

censé avoir donné sa démission et doit être

remplacé.conformémenl à la loi. (Art. 26.)

Lorsque le comité d'arrondissement nomme

un.instituteur; il envoie immédiatement au

recteur lïarrélé de nomination avec l'avis du

comité local, la délibération du conseil. mu-

nicipal, la date du brevet de capacité et une

copmdu certificat de moralité. (Art. 28.)
Les frais de-bureau* des comités d'arrondis-

sement sont supportés. par le déparlement.

(Art..27.).- Le président du comité.d'arron-
dissement jouit de la franchise de correspon-
dance avec les. présidents des comités locaux,
le sous-préfet et le recteur de l'académie.

[Arrêté min., 23 j.uilL 1833.) Les membres
de ce comité sont irrévocables. (Décis. du 5

juin 1835.)
Acteslégislatifs.

Loi-du,28 juin- 1833;– Ordonnanceroyaledû16juill.
1835.–Arrête min., 23'juill.1853.–Décisionsdu conseil
royaldel'instr. publique,23 sept. 1833, 11 mars183 55
juin1835.

COMITÉ CANTONNAL. ·

L'ordonnance royale du. 29 février 1816

prescrivait' aux préfets de former. dans cha-

que canton un comité gratuit pour l'instruc-
tion primaire. (Art. 1.) Le curé canton-
nai en, était membre nécessaire et président.
(Art. 2'et 3.) Dans les cantons protestants
un comité dé même nature devait être formé

pour surveiller l'éducation des enfants pro-
testants. (Art. 6.), Ce comité devait s'oc-

cuper du maintien de l'ordre de là conser-
vation dés'mœurs de l'enseignement reli-

gieux, dé l'observation des règlements cl.de
la'réforme'des abus dans toutes les écoles du,
canton. (Art. 7.) Lorsque le maire et le
curé ne s'accordaient pas pour présenter le
maître d'école 'd'une école fondée ou entre-

leniie*par là commune ce comité examinait

les sujets présentés par chacun d'eux et.

donnait son avis an recteur sur celui des-

deux qui. méritait la préférence. (Art. 21.)

COMITÉSDU CONSEILD'ÉTAT.

Les comités du conseil d'Etat sont des es-

pèces de'conimissions permanentes chargées

spécialement de donner leur avis soit aux

ministres, soit au' conseil d'Etat, sur les

affaires qui entrént'dans leurs attributions

et-deles préparer avant de les soumettre à-la'
discussion et à iadélibérationde l'assendlée

générale. Ils étaient au nombre de six, dont

un- pour les affaires contentieuses et cinq

pour tes affaires purement administratives.

(Ord., 20 sept. 1839, a. 1S et'26.) Trois de

ces comités étaient appelés à examiner les-

questions en matière ecclésiastique, celui de

législation celui du, contentieux et celui de
l'intérieur. (/ a; 17 et 26.) La vérifica-
tion et1 l'enregistrement, 1" des bulles- et' au1
tres expéditions du saint-siége; 2° des règle-
ments et statuts diocésainsqu'oii veut rendre
civilement exécutoires; 3° des statuts et règles
des communautés religieuses qui veulent se
faire reconnaître parl'Ëtat; les autorisations
diverses réservées au conseil d!Etat étaient'

dans les attributions du comité de législa-
tion, tandis que les recours-en cas d'abus
ou en usurpation et excès de pouvoirs, la
demande en autorisation de' poursuivre, les'
discussions de toute nature qui sont suscep-*
tible's d'être soumises à la décision du con-'

seil d'Etat, regardaient le comité'du conten-
tieux. V'oy. CONSEILd'Etat.

Les délibérations des comités' du conseil
d'Etat attachés à chaque département minis-

tériel, ne sont pas obligatoires pour le' mi-
nistre qui les a provoquées.

L'ordonnance royale du 27 décembre'1846
a établi que les autorisations pour érection
de titres ecclésiastiques, acceptation de dona-
tions, acquisitions, aliénations, etc., seraient
soumises au chef de l'Etat immédiatement

après avoir été délibérées dans les comités.

V'oy: CHAPELLENIES,CONSEILD'ETAT.

Actes législatifs.
Ordonnancesroyales,20.sept. 18M,a.lS,-17,26; 27

déc. 1846.

COMITÉCONSULTATIF

Les actions juridiques que les commis-
sions administratives des hospices croient
devoir intenter sont préalablement soumises
à l'examen d'un comité consultatif, qui est
formé dans chaque arrondissement commu-
nal. 11est composé de trois membres choisis

par. le sous-préfet parmi les jurisconsultes
les plus éclairés de l'arrondissement. (Arrêté
dù Tmessid. an IX.) Un arrêté consulaire
du 25 frimaire an. XII (47 déc. 1803 porte

qu'il sera formé par le préfet un comité con-
sultatif de trois jurisconsultes auquel on
soumettra les affaires contentieuses qui inté-
ressent les communes et spécialement les
transactions sur des droits litigieux. Les
établissements publics sont assimilés aux

communes pour ce qui regarde-les transac-
tions (Code civ.), a. 2045) et d'ailleurs l'ar-
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ticle 60 du décret du 30 décembre 1809 pres-
crit de suivre pour l'administration des

maisons et biens ruraux des fabriques l'es*

règles établies pour tes commu.nes. Les*

fonctions des membres du comité consultatif

sont gratuites. (Instr. min. ,8 févr., 1823.)'

Acteslégislatifs.
Codecivil,a. 2045.–Arrêté du 7 messid.an IX(26juiol

1801);du 25frim. an XII (17 déc. 1803).–Instructions^
ministérielles,8 févr. 1825.

COMITÉ ECCLÉSIASTIQUE.

Le 12 août 1789, l'Assemblée nationale ar-

rêta qu'il serait formé un comité ecclésiasti-

que de quinze personnes, choisies au scrutin
dans les bureaux, parmi les membres n'ayant
aucune fonction particulière dans l'Assem-
blée. Le lendemain, elle décida qu'il serait
nommé trois membres par bureaux, et que
les quatre-vingt-dix personnes ainsi choisies
seraient réduites à trente, lesquelles se par-

tageraient en deux bureaux de quinze mem-
bres chacun; que l'un de ces bureaux serait
le comité ecclésiastique, et l'autre celui de ta

liquidation des offices de judicature. (Décret
du 13 août 1789.) Dequinze, le nombre des
membres de ce comité fut porté à trente, afin
de lui donner l'esprit dont on voulait qu'il
fût animé. (Décret du 5 févr. 1790.)

Le comité ecclésiastique fut établi pour'
s'occuper, 1° de l'administration et de la con-
stitution du clergé; 2» du dépouillement des
déclarations du travail préparatoire' de ta

vente des biens ecclésiastiques et de la liqui-
dation- de sa dette; 3° de t'examen et du rap-

port des mémoires. 11se divisa, dans1 cette

vue, en trois sections. (Proc.-verb., 20 mai

1790:) Il se donna des bureaux dont le

personnel était composé; en septembre 1790,
d'un directeur, de neuf chefs de- correspon-
dance, de neuf chefs de division secrétaires-

commis et de
vin^t-cinq

secrétaires-commis.
11 fut autorisé a se procurer tous les ren-

seignements nécessaires sur les dîmes et sur
les biens ecclésiastiques [Décret dtt5/Ver.l790)
et pour cela à demander, dans tous les dépôts-

publics, toutes les pièces dont il croirait avoir
besoin. (Décr. du 16 févr. 1790.)-Les mem-
bres de l'Assemblée nationale qui possédaient'
des bénéfices ou des pensions sur les biens

ecclésiastiques durent lui' en faire directe-
ment la déclaration. (Décr. du5 févr. t790.)-
L'Assemblée nationale lui renvoyait toutes
les pièces relatives aux affaires ecclésiasti-

ques qu'elle recevait de toutes les parties de
la France. Elle l'autorisa, à répondre en
son nom à toutes les réclamations, observa-
tions ou questions relatives à l'exécution de
ses décrets. (Comité eccl., 20 juill. 1790.)
11 ne pouvait donner que de simples avis

(Lettre du présid., 27 janv. 1790), et il pré-
tendait ne pas faire autre chose (Rép. du
5 déc. 1790); mais par le fait, ses avis étaient
des décisions. Nous avons recueilli tous
ceux qui nous ont paru se rapporter aux di-
vers sujets que nous avons à traitèr dans ce

Dictionnaire, regrettant de ne pas en avoir
rencontré une collection complète. Plusieurs
ont été enlevés et probablement anéantis;

d'antres doivent avoir été recueillis par lés'

employés du ministère des cultes, et se trou-
veraient peut-être dans les archives de ce mi-

nistère, dont nous n'avons pas pu obtenir en-

core communication.

Actes législatifs.
Déonels,12 août 1789, 13 août 1789,5' févr. 1790,.16

févr. 1790. Procès-verbauxde l'Assembléenationale.20
mai 1790.– Réponseset avis du comité, 5 déc. 17aO.–
Leltre.du présidentdu comité, 27 janv. 1790.

COMITÉ DE L'INTÉRIEURAU CONSEIL D'ÉTAT.

Le comité de l'intérieur au conseil d'Etat
était chargé de l'examen des affaires non con-
tentieuses qui sont dans les attributions du

ministère de l'intérieur et de l'instruction pu-
blique. (Ord. roy. du 18 sept. 1839, a. 15.)-
Il délibérait en particuliersur les projets d'or-
donnance qui autorisent 1° l'acceptation des
donations ou legs faits aux établissements de

charité, lorsqu'ils n'ont donné lieu à aucuneré-
clamation et ne s'élèvent pas au-dessus de

50,000 fr.; 2° les baux à longues années de
ces mêmes établissements 3° l'emploi de
leurs capitaux,, si la somme ne s'en élève pas
à 50,000 fr.;4° l'établissement d'églises, de
succursales ou autres établissements consa-
crés au culte, quand il n'y a pas d'opposition.
(Ord. roy. du2o mars 1830, a. 1er.)– Les or-
donnances rend'ues sur ces objets portent
qu'elles l'ont été, le comité de l'intérieur du
conseil d'Etat ayant été entendu. ('Ib., a. 2.)

C'est par erreur sans doute que M. Vuille-

froy (p. 297) attribue au comité de législation,
ce que l'ordonnance qu'il cite attribue posi-
tivement à celui de l'in.térieur, et de plus,
faitdire à I'article2 quel'ordonnancedoil por-
ter « Le comité de législation du conseil

d'Etat, ou le conseil d'Etat entendu. »

COMITÉ DE LÉGISLATIONAU CONSEILD'ÉTAT.

Ce comité correspondait aux départements
dela justice et des cultes et desaffaires étran-

gères. (Ord. roy.. du 18 sept. 1839, a. 17.)
En outre des attributions qui lui étaient con-

férées, à ce titre, il prépare tous les projets de
lois d'intérêt général qui lui étaient renvoyés
par les ministres. (lb.) 11dirigeait l'instruc-
tion et préparait le rapport des conflits. (lb.)

11 délibérait les ordonnances d'autorisation
d'établissements particuliers formés par les

congrégations religieuses non autorisées
quand il. n'y avait pas de réclamations; car

lorsqu'il y avait des réclamations, elles étaient
délibérées en conseil d'Etat. (Vuillefroy, p.
199.)-11 délibérait aussi celles d'autorisation
à fin d'acquérir ou aliéner demandées par ces
mêmes établissements. (lb., p. 201.) Foy.
CONSEILD'ETAT.

comité LOCALDE SURVEILLANCE.

Il y a près de chaque école communale un
comité local de surveillance composé du
maire ou adjoint, président, en l'absence du

préfet ou.du sous-préfet, du curé ou pasteur,
et d'un ou plusieurs habitants notables dési-

gnés par le comité d'arrondissement. (Loi du
28 juin 1833, a. 16 et 19.)– Dans les commu-
nes dont la population est répartie entre dit
férents cultes reconnus par 1'.Etat, le curé ou
le plus ancien des curés et un des ministres
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de-chacun des autres cultes désigné par son

consistoire font partie du comité de surveil-

lance.) Le même comité peut surveil-

ler plusieurs écoles de la même commune.

(1b.) Quand il y a dans la même commune

des écoles de différents cultes, il peut être

formé autant de comités qu'il existe d'écoles

différentes. (Cire. 9 déc.1833, et 12not>.1835.)
-Le comité local peut être dissous par le mi-

nistre, sur le rapport du comité d'arrondis-

sement, et remplacé par un comité spécial
dans lequel personne n'est compris de droit.

(76.)– Il s'assemble au moins une fois par
mois. (Art. 20.) Il peut être convoqué ex-

traordmairement, sur la demande d'un dé-

légué du ministre. Ce délégué assiste à la dé-

libération. (76.)– Une peut délibérer s'il n'y
a au moins trois membres. En cas de partage;
le président a -voix prépondérante. ( 76. )
Les fonctions des notables, qui font par-
tie du comité durent trois ans. Ils sont in-

définiment rééligibles. (76.)– Le comité com-

munal a inspection sur les écoles publiques
ou privées de la commune. Il veille à la sa-

lubrité des écoles et au maintien de la disci-

pline, sans préjudice des attributions du

maire en matière de police municipale. (Art.

21, et ord. roy., 29 févr. 1816,21 avr. 1828,
23

juin 1836.)– Il s'assure.qu'il a été pourvu
:i 1 enseignement gratuit des enfants pauvres.

(76.)– 11 fait connaître au comité d'arrondis-

sement les divers besoins de la commune sous

le rapport de l'instruction primaire. [lb.)
Sur sa plainte et en cas d'urgence, le maire

peut ordonner provisoirement que l'institu-

teur sera suspendu de ses fonctions, la

charge de rendre compte, dans les vingt-qua-
tre heures au comité d'arrondissement, de

cette suspension et des motifs qui l'ont déter-

minée. (/6.) 11donne son avis sur les can-

didats que présente le conseil municipal pour
les écoles publiques. (76.) -En cas de négli-

gence habituelle ou de faute grave de la part
de l'instituteur, il porte plainte contre lui au
comité d'arrondissement., ( Art. 23. ) Les
frais de bureau des comités communaux sont

supportés par la commune. ( Ord. roy. du

iQ juill. 1833, a. 27.)– Tout membre élu qui,
sans justifier d'une excuse valable, n'a point

paru à trois séances ordinaires consécutives,
est censé avoir donné sa démission, et doit

être remplacé .conformément à la loi. (Art.
27.) Horsce cas, ils sont irrévocables. (Dec,
5 juin 1835. ) Le maire doit les convoquer
exactement et leur soumettre les objets de
délibération qui ont pu se présenter dans le

mois précédent. (Dict. des form.)
En vertu d'un arrêté du ministre des finan-

ces, en date du 23 juillet 1833, les présidents
de comités communaux communiquent en

franchise avec ceux d'arrondissement.
Le prêtre qui dessert une paroisse par bi-

nage est, comme les curés titulaires, mem-

bre de droit ducomitélocal. (Déc.,l3déc. 1833.)
-II en est de même du ministre protestant

pour toutes les communes qu'il dessert. (76.)
-La dénomination de curé dont se sert la
loi comprend celle de desservant. (Dec,
11 mars 1834.)

« Vous aurez soin d'assister exactement

à toutes les réunions mensuelles ou extra-
ordinaires dont vous faites partie, écrivait

M. l'évéque de Saint-Dié aux curés de son

diocèse, le 18 novembre 1833, en leur en-

voyant la loi qui venait d'être votée. Dans

vos rapports avec l'école, sans sortir de la

ligne de vos attributions, vous tâcherez
d'exercer sur les enfants une influence. qui
excite leur émulation et hâte leurs progrès.
Appliquez-vous surtout à leur faire de plus
en plus goûter les vérités du salut, en leur
rendant toujours plus chers et plus vé-
nérables les enseignements de la foi. Vous
voudrez bien m'informer de toutes les cir-

constances qui vous paraîtraient devoir fixer

particulièrement mon attention je m'em-

presserai de signaler à l'autorité compé-
tente des abus qui, en compromettant la re-

ligion, compromettraient en même temps
l'ordre social. »

Actes législatifs.
Circulaire de Mgrl'évoquede Saint-Dié,18nov.1853.

-Loi da 28 juin 1833. Ordonnanceroyaledu 16juill.
1853. Arrêté ministériel,23 juill. 1833. Décisionsdu
conseil royalde l'instructionpublique,13 déc. 1833, 11
mars1834.

COMMANDANT MILITAIRE.

L'évéque doit se concerter avec le com-

mandant militaire et le préfet, pour le jour,
l'heure et le mode d'exécution lorsque le

gouvernement ordonne des prières publi-
ques. (Art. org. 49.) Dans les écoles mili-

taires, c'est le commandant qui est chargé
de la surveillance de l'instruction religieuse
et du service du culte. (Ord. roy. 10 juin 1818,
a. 12.) A la Martinique et à la Guadelou-

pe, le commandant militaire occupe à l'église
un siége avec prie-Dieu à la gauche du gou-
verneur, mais plus bas et hors ligne. (Ord. roy.
19 mars 1825 a. 6.) On lui offre le pain

bénilaprès l'avoir offert au gouverneur. (76.)

COMMANDERIES.

Les commanderies, tant régulières que
séenlières, furent supprimées en France par
le décret qui supprimait les bénéfices ecclé-

siastiques qui n'étaient pas à charge d'âmes.

Voy. Bénéfices.

COMMENSAUX.

Le ministre des, cultes, par sa circulaire
du 5 janvier 1836; demande à connaître le
nombre de pièces occupées dans le palais
épiscopal par les commensaux de l'évêché.

COMMINGES..

Comminges, ville autrefois épiscopale.
Son siège fut supprimé civilement par l'As-
semblée nationale en 1790 (Décret dit 12 juill.
24 août 1790) et canoniquement par te saint-

siége en 1801. (Bulle dit 3 des cal. de déc.

1801.) Son titre fut éteint. (76.)

COMMISSAIRE.

Un commissaire est un délégué de l'auto-

rité pour exereer ou remplir une commis-

sion quelconque, ou faire partie d'un comité
ou tribunal appelé commission.
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Nous devons distinguer deux espèces de

commissaires les commissaires ecclésiasti-

ques et les commissaires civi!s. Tout
homme qui est membre d'une commission

ecclésiastique ou chargé de remplir une com-
mission ecclésiastique, est par cela même com-

missaire ecclésiastique. Nous ne parlerons
que des commissaires ecclésiastiques que
nos lois reconnaissent. -Tout homme qui
est membre d'une commission civile, ou qui
est chargé d'une commission civile, est com-
missaire civil. Nous ne parlerons que des
commissaires de police, de ceux de la mense

épiscopale pendant la vacance,et de quel-
ques autres, parce qu'il est utile pour nos
lecteurs de les connaitre.1 [

Les fonctions d'un commissaire sont déter-
minées par sa commission, c'est-à-dire par
le' mandat qui lui est délivré. Il ne peut ni

les changer, ni les étendre, ni les restreindre.
Son devoir est de les remplir fidèlement et

conformément aux instructions qu'il a re-

çues de l'autorité dont il est le mandataire.

11 est sans pouvoirs dès qu'il sort de ses
fonctions. II fait des actes nuls ou sus-

ceptibles d'être annulés dès qu'il s'écarte
des instructions qui lui ont été données.

COMMISSAIREADMINISTRATEURDE LAMENSE
ÉPISCOPALE.

Au décès de chaque archevêque ou évê-

que, porte le décret impérial du 6 novembre

1813, il sera ninnmé par notre ministre des

cultes un commissaire pour l'administration

des biens de la mense épiscopale. (Art. 34.)
Ce commissaire prête devant le tribunal'.

de première instance le serment de remplir
cette commission avec zèle et fidéliié. ( Art.

35.) 11 tient deux registres, dont l'un

sera le livre-journal de sa recette et de sa

dépense; dans l'autre il inscrit de suite, et

à leur date, une copie des actes de sa ges-
tion, passés par lui ou à sa requête. ( Art.

36.) Ces registres sont cotés et para-

phés par le président du même tribunal. (Ib.)
Une des premières choses qu'il ait à faire,

c'est de mettre son opposition aux scellés:à à
fin de conservation des droits de la mense,
et notamment pour sûreté des réparations à

la charge de la succession. (Art. 38.) C'est

à sa requête, et après avoir appelé les héri-
tiers ou en sa présence, et à la requête des

héritiers, que les scellés doivent être levés.

(Art. 39.) II est tenu de dénoncer sa no-
mination incontinént après qu'elle aura été

faite, aux receveurs, fermiers ou débiteurs,

qui ne pourront verser en d'autres mains

que les siennes les deniers, denrées et au-

tres choses provenant des biens de la mense,
à la charge par lui d'en tenir compte à qui
il appartiendra. (Art. 40.)– Toutes les char-

ges ordinaires de la mense sont, pendant sa

gestion, acquittées par lui. (Art. 41.) 11 ne

peut ni renouveler les baux, ni couper au-

cun arbre futaie en masse de bois ou épars,
ni entreprendre au delà des coupes ordinai-
res des bois taillis et de ce qui en est la

suite. (Ib.) S'il déplace les titres, papiers
et documents, cedoitétre sous son récépissé.

DICTION. DE Jurisp. ecclés. 1.

(Ib.) Incontinent après la levée des scel-
lés, il doit, en présence des héritiers ou les
héritiers appelés faire visiter les palais,
maisons, fermes et bâtiments dépendants de
la mense, par deux experts que nommera
d'office le président du tribunal de première
instance. (Art. 42.) Voy. Expiîrts. Les ré-

parations sont à sa diligence adjugées au
rabais au compte des héritiers, si, dans les
six mois qui suivront la visite, ils ne remet-
tent pas les lieux en bon état. (Art. 43.)– Cel-
les dont l'urgence se ferait sentir pendant sa

gestion doivent être faites par lui sur les re-
venus de la mense, par voie d'adjudication
an rabais, si elles excédent 300 francs. (Art.
44. ) Sa gestion commence au décès de

l'archevêque ou évêque, et dure jusqu'au
moment où le successeur nommé par le chef
de l'Etat est mis en possession. (Art. 45.)
Sa rétribution est réglée par le ministre des
cultes. (Art. 48.)– Elle ne peut excéder cinq
centimes par franc de revenus, et trois cen-
times par franc du prix du mobilier dépen-
dant de la succession, dans le cas où il se-
rait vendu. ( Ib.) Il ne peut rien exiger
pour les vacations ou voyages auxquels il
est tenu tant que sa gestion le comporte.
(Ib.) Le ministre des cultes commet lui-
même la personne qui doit recevoir ses

comptes, les exiger au besoin et faire les

poursuites nécessaires contre lui et au.tres
comptables. (Art. 47.)

Il n'y a lieu de nommer un commissaire

administrateur, après décès de l'archevêque
ou évéque, que là où il y a une mense épis-
copale, c'est-à-dire là où le siège est doté en
biens-fonds ou en renies. Celui qui a ré-

digé ce décret n'a prévu que le cas de va-
cance par décès, parce que c'est probable-
ment le seul dont eussent parlé les ciinouis-
tes qu'il a consultés. Autrefois, un évéque
-restait attaché à son Eglise; aujourd'hui, il
se croit élevé en dignité lorsqu'il devient ar-

chevêque, et il accepte cette distinction. Par
suile de cet usage nouveau, les évêchés de-
viennent plus souvent vacants par transla-
tion de siège que par décès. Nul doute que,
dans ce cas de vacance, le gouvernement ne

prit les mesures qui sont prescrites pour ce-
lui de vacance par décès, et ne réclamât les

mêmes droits, s'il existait des meuses épis-

copales.

Actelégislatif.
Décret impérialdu6 nov.1813.

COMMISSAIRESAPOSTOLIQUES.

Onappelle commissaires apostoliques ceux
à qui le saint-siége donne commission de

prononcer en son nom, lorsqu'il y a appel
des sentences prononcées par les tribunaux

ecclésiastiques ordinaires. On donne le
même nom à ceux qui sont chargés de faire
exécuter une bulle ou un décret aposto-
lique.

Pour le moment nous ne connaissons au-
cune commission .qui, depuis 1802, ait été
formée en France par le saint-siége pour
prononcer une sentence canonique; mais il

30
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y a eu plusieurs feis des commissaires nom-
més pour l'exécution des bulles.

Les commissaires apostoliques ne peuvent
exercer sur le sol français ou ailleurs au-
cune fonction relative aux affaires de l'E-

glise gallicane sans l'autorisation du gou-
vernement (Art. org. 2.) Foy. Commissaire
DU GOUVERNEMENT.

COMMISSAIRESDU CHAPITRE.

Les chapitres qui ont un trésorier nom-
ment chaque année des commissaires pour
recevoir ses comptes. (Décret imp. du 6 nov.

1813, a. 59.)

COMMISSAIRESDU DIRECTOIREEXÉCUTIF.

On donna le nom de commissaire du Di-
rectoire exécutif à une espèce de procureur
qui représentait le gouvernement dans les
administrations tant municipales que dépar-
tementales, et dont les fonctions étaient d'as-
sister à toutes les délibérations. Aucune
ne pouvait être prise avant qu'il n'eût été
ouï. Loi du 21 fruct. an IV (7 sept. 1796)
a. 1S. 11 n'y avait pas voix délibérative.

(Ib.) Le Directoire exécutif fui imposa
l'obligation de requérir les juges de paix
de régler leurs audiences sur la décade, et
de dénoncer au ministre de la justice ceux

qui prendraient encore pour régulateur les
dimanches et fêtes de l'ancien calendrier.
Arrdté du Direct. exéc., 14 germ. an VI (3

avr. 1798), a. 2.

COMMISSAIREDE L'ÉVÊQUE.
L'évêque peut nommer un commissaire

pour assister en son nom au compte annuel
de la fabrique. (Décret imp. du 30 déc. 1809,
a. 87.) Voy. Trésorier DB LA FABRIQUE.
Ce commissaire, ne peut rien ordonner sur le
compte, a moins qu il ne soit grand-vicaire. 11
peut seulement dresser procès-verbal. [lb.)
COMMISSAIREEXTRAORDINAIRE nommé pour

suivre un procès de fabrique ou accepterune donation.
Il peut se faire que le trésorier de la fa-

brique ne veuille pas accepter une donation
faite à la fabrique, ou suivre un procès
qu'elle est autorisée à soutenir. Mgr Affre,
archevêque de Paris, pense que dans ce cas
le conseil de préfecture peut nommer un
commissaire ad hoc, et s'appuie sur un ar-
ï»»o V* royale de Colmar, 31 juillet.1823. Cet arrêt, loin de décider que le con-
seil de préfecture avait le droit de nommer
un commissaire, déclare nu contraire qu'iln y pas lieu d'examiner cette question, et
passe outre. Yoy. Commissaires SPÉCIAUX.

COMMISSAIREDES ÉTABLISSEMENTSDE
CHARITÉ.

Les commissaires des établissements de
charité proposent au préfet le traitement du
ÏTP* ?!? on aumônier, et les frais du culte.
(Arrêté du 29 août 1803, a. 1.)

COMMISSAIREGÉNÉRALDE L'ÎLE D'ELBE.
C'est sur sa proposition et celle du conseil

d'administration, qu'est réglé le traitement
da grand vicaire et celui des desservants
{Décret imp., 12 janv. 1803, a. 42.)

COMMISSAIREDU GOUVÈRNEME&T.

Il existe un arrêté du 1" vendémiaire an
XII (24 sept. 1803), qui nomme l'évêque d'A-
miens commissaire du gouvernement dans la
27e division militaire, pour y veiller à l'exé-
cution de la bulle du pape portant réduction
des évêchés de cette division, et du décret du
cardinal légat, lui allouant pour sa mission
une somme de 36,000 fr. Nous sommes

persuadé que, avant cet arrêté l'évêque
d'Amiens avait reçu une commission aposto-
lique du saint-siége ou du légal. Il n'aurait
pas accepté de l'autorité civile seule une
charge qu'il ne pouvait remplir qu'en vertu
d'une délégation de l'autorité ecclésiastique.

Par décret impérial du 20 février 1809, des
commissaires furent nommés pour exami-
ner la conduite de l'évêque de Bayonne et de
ses vicaires généraux.

COMMISSAIREDES GUERRES.

Le commissaire des guerres est le troisiè-
me ofGeier militaire de l'hôtel royal des In-
valides. Il a sous sa police les aumôniers ou
chapelains de l'établissement. (Décret imp.
du 25 mars 1811, a. 37.)

COMMISSAIRE INTERPRÈTE.

Un commissaire interprète du ministère
des affaires étrangères fut chargé de faire un
extrait général des actes concernant l'état
civil des Français professant la religion lu-
thérienne, dont les naissances, les mariages
et les décès avaient été enregistrés, anté-
rieurement à la loi du 20 septembre 1792,
par des chapelàins étrangers. (Décret imp.
du VZjuill. 1806, a. 1.) La traduction de
ces actes, certifiée par le commissaire inter-
prète, a dû, après légalisation de la signa-
ture de celui-ci par le ministre des alTaires
étrangères, être remise au procureur impé-
rial pour qu'il en requît le dépôt à la pré-
fecture de la Seine. (Art. 2.)

COMMISSAIREORDONNATEUR.
Le commissaire ordonnateur dans les colo-

nies est chargé du payement des ministres dq
culte (Ord. ro' 21 avr. 1 825,a. 86; 9févr. 1827.
a.102), ainsi que de la réunion des projets de
budget des fabriques Poar)a formation du pro.
jetdu budget général de la colonie.) –H
donne des ordres à tous les comptables (Art.
rl'no1 yern G lea'™™(Ord. rpy.9fév. 1827,a. 1O2.)-II est chargé de la comptabilité géné-rale pour tous les services. (Ord. r. 9fr?v. 1827
a. 101. ) Hcorrespond avec tous les fonction-
naires et les agents du gouvernement dans la
Colonie.etles requiert,au besoin, de concou-
rir au bien du service qu'il dirige. (Art. 109.)

COMMISSAIREDES PAUVRES.

« A Paris, dit Jousse il y a dans chaque
paroisse un commissaire des pauvres, dont
les fonctions sont de recueillir les deniers de
la taxe faite par le bureau général des pau-vres. On reçoit tons les ans un certain nom-
bre de ces commissaires, dont chacun dans
sa paroisse a soin des pauvres qui lui ont
été indiqués. Les marguilliers des paroisse»
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sont choisis assez souvent parmi ceux qui
ont été commissaires des pauvres; mais on

ne peut être commissaire des pauvres et

marguillier tout ensemble.
« Touchant la manière d'élire les commis-

saires des pauvres, voyez un règlement du

19 mars 1728, rendu pour la paroisse de

Saint-Jacques de la Boucherie. » (Jousse,
Traité du gouv. temp. et spir. des par., ch. 3,

p. 233.)
COMMISSAIRES DE POLICE.

Les commissaires de police sont des fonc-

tionnaires puhtics établis pour veiller au

maintien et à l'exécution des lois de police.
Il y a eu en France, depuis 1789, deux sortes

de commissaires de police 1° les commissai-

res de police municipale 2" les commissai-

res de police générale. Les commissaires de

police générale étaient les agents spéciaux
d'un ministère créé le 12 nivôse an IV (2 jan-
vier 1796), supprimé le 28 fructidor an X

(15 septembre 1802), rétabli le 21 messidor

an XII (10 juillet 1804), et supprimé de nou-

veau le 16 mai 1814.. Voij. Ministère DE LA

police. Ils avaient sous leurs ordres les

commissaires de police communale. Les

commissaires de police générale étaient gé-
néraux ou spéciaux. Les commissaires gé-
néraux étaient subordonnés aux préfets et

recevaient leurs ordres immédialcment du

ministre chargé de la police. Loi du 28 pluv.
an VIII (17 févr. 1800), a. 14.- Leurs font-

tions étaient déterminées par l'arrêté du 5

brumaire an IX (27 octobre 1800), modifié

par le décret du 23 fructidor an XII (10 sc>t.

1805). ils étaient chargés, entre autres cho-

ses, de recevoir les déclarations des minis-
tres du culte et leur promesse de fidélité à la

Constitution de l'an VIII, de surveiller les

lieux où l'on se réunissait pour l'exercice

du culte, de veiller en même temps à ce

que personne n'altérât ou ne dégradât les

édifices religieux, et de requérir, s'il y avait

lieu, leur réparation et leur entrelien. Art.

30, et Décret du 5 brum. an IX (27 oct. 1800),
a. 14.

Les commissaires spéciaux de police gé-
nérale furent institués par le décret du 25
mars 1811, a. 1". « L'objet de leur surveil-

lance, porte l'art. 13 de ce décret, sera le
même que celui des directeurs de police. «

Par conséquent ils devaient surveiller parti-
culièrement l'esprit public des habitants.
la librairie, l'instruction publique, les asso-
ciations politiques et religieuses, etc. (Art.
7.) La loi du 18 novembre 1814 les charge
de dresser procès-verbal des contraventions
à la célébration des fêtes et dimanches. (Art.
iC.)

Actes législatifs.
Loi des28pluv. anVUI (lï l'évr. 1880),a. 14; 18nov.

1814.–Décretdu12nivôseun IV(2 jsnv. 1796).–Arrêté
des 5 brum.an iX(27 ocl. 1S00), 21 messict.an XII(10.
juïll. 1804),–Décretsimpériauxdes 23 fruct. an XII (10i
sept. 1805),23mars1811. Ordonnanceroyale, 16 mai
1814.

COMMISSAIREDE POLICE MUNICIPALE.

Les commissaires de police municipale, ou
autrement commissaires particuliers des vit-

les, sont des fonctionnaires publics établis

pour veiller au maintien et à l'exécution des
lois de police municipale et correctionnelle,
dresser les procès-verbaux en matière de

police simple, correctionnelle et criminelle,
lorsqu'ils en sont requis, et même d'office,
ou bien lorsqu'ils ont été commis à cet effet

par le maire ou par les juges. (Loi du 21-29

sept. 1791, a. 2.) Ils sont subordonnés aux
maires dans l'exercice de celles de leurs
fonctions qui sont relatives aux objets de po-
lice municipale. Circul. du min. de la police,
27 ventôse an IX (18 mars 1801). –Ils pren-
nent rang après les juges de paix dans les
cérémonies publiques. Décret du 24 messidor

an XII (13 juillet 1804), a. 8. La loi du
18 novembre 1814 les charge, en même temps

que les maires et les adjoints, de constater

par procès-verbaux les contraventions à la
sanctification des fêtes et dimanches qu'elle

prescrit. (/& a. 4.) Et le Code d'instruction
criminelle leur confie l'exercice de la police

judiciaire sous l'autorité des cours royales.

(Livre ler, chap. 1 et 2.)
Quoiqu'ils ne soient pas nominativement

désignés dans le décret du k thermidor an

Xlll (23 juillet 1805), relatif aux inhuma-

tions, nous croyons qu'ils sont tenus aussi

étroitement que les maires et adjoints, et

sous les mêmes peines, d'empêcher l'inhu-

mation des corps, s'ils sont prévenus que
l'autorisatiou de l'officier de l'étal civil pour
l'inhumation n'a probablement pas été de-

mandée.
Actes législatifs.

Code d'instruction criminelle, liv. i" chap. 1 et 2.
Loisdes 21-29sept. 17:11,a. 2; 18nov.18U, a. 8. Dé-
cret impérial du 24 mess. an XIII (13 juill. 1804),a. 8;
4 lliprm.an XIII(25 juill. 1803).–Circulaireministérielle,
27 veut,an U (18 mars1801).

COMMISSAIREPROVISOIRE AU DÉPARTEMENT
DESAFFAIRESECCLÉSIASTIQUESET DE L'iNS-
TRtïCTIONPUBLIQUE.

Par ordonnance du lieutenant général du

royaume, en date du 31 juillet 1830, M. Gui-
zot fut nommé commissaire provisoire au

département des affaires ecclésiastiques et
de l'instruction publique. On sait que les
affaires ecclésiastiques ne comprenaient que
celles relatives au culle catholique, et que
M. Guizot est protestant. 11n'accepta pas, et
trois jours après une nouvelle ordonnance
lui substitua M. Bignon. (3 août 1830.)

L'institution d'un commissaire provisoire
n'était pas nouvelle déjà, le 9 avril 1814, le

gouvernement intermédiaire ou provisoire
en avait donné l'exemple.

Actes législatifs.
Arrêté du gouvernement provisoire,9 avril 1814.

Ordonnancesdu lieutenant général du royaume,51 juillet
1850,3 août1830.

COMMISSAIRESSPÉCIAUX.

Les préfets ne sont pas autorisés à délé-

guer des commissaires spéciaux pour sou-

tenir devant les tribunaux les droits des fa-

briques. ( Conseil d'Etal comité de l'int.,
avis du 30 oct. 1829.) Voy. AGENTS. On ne

peut pas en nommer non plus pour remplir
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les fonctions de trésorier, lorsqu'il ne se

trouve aucun membre de la fabrique qui
veuille les accepter. ( Décis. min., 24 févr.

f835.)
COMMISSAIRES SURVEILLANTS.

Ces commissaires ont été établis dans !e

culte israélile, sur la proposition des israé-

lites eux-mêmes, par l'ordonnance royale du

20 août 1823. (Art. 6.) Ils sont nommés

par le consistoire départemental près les

temples de sa circonscription, et exercent

sous sa dépendance les fonctions qu'il leur a

déléguées. (Ib.) Ils président la commis-

sion locale qui est chargée d'élire les rab-

bins, tes ministres officiants et antres desser-

vants (Art. 7), de même que celle des nota-

bles nommés pour procéder à la formation

du budgct des frais locaux du culte et du

rôle qui y est relatif. (Art. 9.) Ils sont te-

nus de présenter annuellement à cette der-

nière commission le compte-rendu de l'exer-

cice précédent. (1b.) Leurs attributions

sont les mêmes en Algérie. Voy. ORGANISA-

TION.

COMMISSION.

La commission n'est selon l'acception
commune de ce mot, qu'une délégation mo-

mentanée ou provisoire. Il fut défendu

par l'Assemblée constituante aux évéques,
curés et vicaires, d'accepter des commissions

qui les obligeraient de s'éloigner de leur

diocèse ou de leur paroisse, ou qui les enlè-

veraient aux fonctions de leur ministère.

(Décret du 12>î7û-24 août 1790, a. 5.)

COMMISSIONSADMINISTRATIVES.

Les commissions administratives disent

MM. Durieu et Hoche, ont remplacé les bu-

reaux ordinaires ile direction, institués par
la déclaration du 12 décembre 1698, et qui
se composaient de membres-nés et de mem-

bres élus. L'ordonnance royale du 6 juin
1830 attribue aux préfets la nomination des

membres des commissions administratives et

des autres élablissements dont ils règlent les

budgets. (Art. 1.) Ces magistrats peuvent,

pour de justes causes, provoquer la révo-

cation des administrateurs et des receveurs

nommés par eux. S'il y a urgence, ils en

prononcent la suspension provisoire. Dans

l'un et l'autre cas, ils en réfèrent au minis-

tre secrétaire d'Etat de l'intérieur, qui statue

définitivement sur leur proposition. (Art. 3.)
Quant aux simples remplacements que

des démissions acceptées rendraient néces-

saires, il doit y être pourvu par les préfets
eux-mêmes. {ib.)

Les commissions administratives sont gé-
7 néralemenl composées de cinq membres. Le

maire en est membre-iié et président. Les

membres de ces commissions doivent avoir

leur domicile réel. dans le lieu où siège le

conseil dont ils font partie. (Ord. roy., 31

oct. 1821, a. 5.)
•

Les administrateurs des établissements de

bienfaisance ne peuvent être poursuivis à
raison de leurs fonctions sans l'autorisation
du conseil d'Etat. (Cons. d'Etat, décr., 19

brum. an XI et ik juill. 1812.) Leur sur-
veillance et leur direction s'étendent à tou-
tes les parties de l'établissement et embras-
sent tous ses biens, tous ses intérêts.

COMMISSIONADMINISTRATIVEDES ÉTABLISSE-
MENTS FRANÇAISET ÉTRANGERSA ROME.

Une commission administrative des biens
<>t revenus des établissements français et

étrangers à Rome fut établie en 1810, sous
la présidence du préfet. (Lettre du 25 mai

1810.)

COMMISSIONADMINISTRATIVEDU SÉMINAIRE.

Dans le décret impérial du 6 novembre
1813, le nom de commission administrative
du séminaire est donné au bureau d'admi-
nistration des biens de cet établissement.

(Art. 78.)

COMMISSIONSAPOSTOLIQUES.

Les commissions apostoliques viennent
immédiatement ou médiatement et par sub-

délégation du saint-siége. Leurs fonctions
et leurs pouvoirs sont déterminés par le droit
canon et par l'acte qui les institue. Elles no

peuvent pas s'en écarter. Ces commis-
sions sont les seules qui puissent connaître
des causes dont l'appel est réservé au saint-

siége. Voy. Commission CIVILE.

COMMISSIOND'ARCHÉOLOGIE.

Le ministre des cultes a établi une com-
mission d'archéologie, à laquelle il soumet
ce qui concerne la réparation et la conser-
vation des églises monumentales. Voy. Com-
MISSIONDESARTS ET ÉDIFICES RELIGIEUX.

COMMISSIONDES ARTSET ÉDIFICES RELIGIEUX.

11a été établi, par arrêté du 16 décembre
184-8, près la direction générale de l'adminis-
tration des cultes, une commission des arts
et édifices religieux, chargée de donner son
avis sur l'empioi des crédits alloués pour ces

objets. (Art. 1".) Les membres de cette
commission sont nommés par le ministre.

(Ib.) Ils sont divisés en quatre sections
1° section d'architecture et de sculpture; 2*
section des vitraux peiuts et des ornements

religieux; 3° se; lion des orgues; 4* section
de la musique religieuse. (Art..2.) Elles

peuvent être réunies pour délibérer en com-
mun. (Art. 4.) Les demandes d'alloca-
tions sur les crédits 'ouverts au budget des

cultes, pour les objets qui sont dans leurs

attributions, sont renvoyées à leur examen.
Elles connaissent aussi des questions d'art et

d'administration qui se rattachent à leur spé-
cialité. (Art. 3.)

COMMISSIONSDESCHAMBRES.

S'il faut s'en rapporter à ce que dit le minis-

tre des cultes dans sa circulaire du 5 janvier
1836, les commissions des Chambres auraient

plusieurs fois insisté pour qu'on connût le,
nombre des pièces occupées par chacun des

employés fonctionnaires ou titulaires, logés
dans les cathédrales, les évêchés et les sémi-

naires.
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COMMISSIONSCIVILES.

Les commissions civiles tiennent leurs

pouvoirs de l'autorité civile qui les institue.
Elles ne peuvent s'occuper que d'affaires ci-
viles. Napoléon en nomma une par décret

impérial du 11 juin 1806, pour examiner la
conduite de l'évêque de Bayonne et de ses
vicaires généraux, et procéder contre eux
conformément aux dispositions du décret sur
la haute police administrative. 11 en fut
-formé une, en vertu d'une décision royale du
20 janvier 1828, pour rechercher les moyens
d'assurer l'exécution des lois du royaume
dans toutes les écoles secondaires ecclésias-

tiques..Voy. Commission DES ÉCOLESecclé-

siastiques.

commission ecclésiastique.

1° En 1815, une commission composée de
trois évêques non démissionnaires, trois évê-

ques démissionnaires et trois évêques insti-
tués par le Concordat, fut nommée par le

grand aumônier, afin d'aviser aux moyens
d'aplanir les obstacles, concilier les intérêts
et procurer aux affaires ecclésiastiques un
dénouement honorable pour le saint-siége,
avantageux pour l'Eglise et pour l'Etat et
désirable pour tous. (Ami de la Religion, III"

vol., p. 268.) C'était la seconde qui était for-
mée dans le même dessein. La première,
formée en 1814, était composée du grand au-

mônier, d'évêques el de simples prêtres. Elle

présenta plusieurs mémoires dont l'un eut

pour objet de faire cesser les entraves mises
aux cérémonies extérieures du culte. notam-
ment aux processions solennelles qu'on était
dans l'usage de faire à Paris, le jour de la
Fêle-Dieu. (Jauffret, Mém., t. 111, p. 15.)

2° Une autre commission ecclésiastique,
dont le cardinal de la Fare était président, fut

nommée,vers la Gndel'annéel825, pourrégler
les différends survenus entre le grand aumô-
nier et l'archevêque de Paris. Ses conclu-

sions, soumises au roi par le ministre des

affaires ecclésiastiques, furent, sur le rapport
de celui-ci, approuvées le 23 janvier 1826.

Auteurs et ouvrages cités.

Amide la Religion,t. III, p. 268. Jauffret (M.), Méé
moires.

COMMISSIONDES ÉCOLESECCLÉSIASTIQUES.

Une décision royale du 20 janvier 1828,
provoquée par le garde des sceaux, autorisa
la formation d'une commission chargée de
rechercher les moyens d'assurer l'exécution
des lois du royaume dans toutes les écoles
secondaires ecclésiastiques. Elle fut com-

posée de l'archevêque de Paris, du vicomte

Lainé, ministre d'Etat et pair de France du
baron Séguier, premier président de la Cour

royale de Paris du baron Mounier, pair de

France; du comte Alexis de Noailles, minis-
tre d'Etat et député de l'évéque de lieauvais,
du comte de la Bourdonnaye, député; de Du-

pin aîné, député, et de de Cotirville, membre
du conseil de l'Université. C'est à la suite
du rapport que lit cette commission, que le
ministre proposa les ordonnances royales du
16 juin 1628 dont l'une ferme les établisse-

ments tenus par,les jésuites, et l'autre statue

par rapport aux écoles secondaires ecclé-

siastiques.

COMMISSIONSDESÉDIFICESRELIGIEUX.

Voy. Commission DESSUBVENTIONS.

COMMISSIONSD'HOSPICES.

Les commissions d'hospices sont dés com-

missions adminislratives chargées de régir
ou faire régir les biens de ces établissements,
et de surveiller l'emploi de leur revenu.

Voy. Administration. Par arrêté consu-

laire du 16 fructidor an VIII (3 sept. 1800),
la gestion et administration des biens des bé-

guinages furent maintenues aux commis-

sions des hospices dans l'arrondissement des-

quels ils étaient situés. Par un autre ar-

rêlé du 27 prairial an IX (16 juin 1804.). l'ad-

ministration des biens spécialement affectés

à la nourriture, à l'entretien et au logement
des hospitalières et filles de charité, fut ren-

due à ces mêmes commissions.
Les membres des commissions d'hospices

sont au nombre de six en y comprenant le

maire, qui en est membre-né et président de

droit. Ils sont nommés par les préfets dans

toutes les villes et communes dont les maires
ne sont pas à la nomination du chef de l'Etat,
et par le ministre de l'intérieur, sur l'avis du

préfet, pour les autres villes. (Ord. roy. du 6

févr. 1818, art. 1 et 2; 6 juin 1830, art. 1.)
Les membres nommés par le préfet ne

peuvent être révoqués que par le ministre de

l'intérieur. (Art. 3.) -Ces commissions doi-

vent choisir dans leur sein un vice-président,

qui supplée, en cas d'absence, le maire, et un

ordonnateur chargé-de la signature de tous

les mandats. (Règl., 31 janv. 18M), art. 2.)-
Le renouvellement des membres se fait cha-

que année par cinquième. Arrêté, 7 germ.
an XIII (28 mars 1803), art. 1. La nomi-

nation du remplaçant est faite sur line liste

de trois membres présentée par la commis-

sion, conformément à ce qui se pratique
pour la nomination de l'aumônier (Ord. i-oy.,
31 oct. 1821, art. 18), et celle du receveur.

(Ord. roy., 6 juin 1830, art. 2.)

Actes législatifs.
Arrêtés consulaires, 16 fruct. au 8 (ô sept. 1800),27

prair.anI-X(l(jjuin 1801), 7 germ.auXIII (28 mars1803),
a. 1.– Ordonnancesroyales,6 fôvr. 1818,a. 1el2; 31 oi:l.
1821,a. 18; 6 juin 1850,a. 1 et 2.– Règlement, 31 janv.
1840,a. 2.

COMMISSIOND'INSTITUTION.

Le gouvernement appelle commission d'ins-

titution la commission donnée par le préfet

apostolique aux curés dans les colonies, par-
ce qu'elle tient lieu d'institution canonique.

(Arrêté cons. du 13 mess. an X, art. 5.)

COMMISSIONSD'INSTRUCTIONPRIMAIRE.

Il doit y avoir dans chaque département
une ou plusieurs commissions d'instruction

primaire chargées d'examiner tous les aspi-
rants aux brevets de capacité, soit pour l'ins-

truction primaire élémentaire, soit pour l'ins-
truction primaire supérieure. (Loi du 28 juin
1833, a. 25.) Elles délivrent les brevets
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sous l'autorité du ministre. (Ib.) Elles sont

chargées également de faire les examens
d'entrée el.de sorlie des élèves de l'Ecole
normale primaire. (Ib.) Les membres de
ces commissions doivent être nommées par
le ministre de l'inslruction publique. (Ib.)
Les examens qu'elles font ont lieu publique-
ment et à des époques déterminées par le
ministre de l'instruction publique. (Ib.)
Ces commissions ont été organisées et leurs
fonctions ont été réglées par un règlement

spécial du 19 juillet 1833.

COMMISSION LOCALE.

Les rabbins près les temples des communes

autres que le siège du consistoire, les mi-

nistres officiants et les autres desservants

près ces temples, doivent être élus par une

commission locale, nommée par le consis-
toire et présidée par le commissaire surveil-
lant. {Ord. roy. du 20 août 1823, a. 7.)

COMMISSIONDE 1831.

La commission de 1831 fut composée du
ministre de l'intérieur, qui était alors M. de

Montalivet, et de MM. Du pin, Portalis, Si-
méon et Jauffret. Elle fut formée dans le

but d'examiner et résoudre plusieurs ques-
tions relatives au culte.

COMMISSION CHARGÉE D'ADMINISTRER LA PRO-

PAGANDE.

Par arrêté du 29 octobre 1810, la consulte
extraordinaire de Rome nomma une commis-

sion de cinq membres pour administrer la

propagande sous la direction du préfet.
Le computistc en fonction fut chargé des
fonctions de secrétaire. (Lettre, 31 ocl. 1810.)

COMMISSIONPROTESTANTE.

A la fin de 1839, une commission compo-
sée du ministredes cultes, président; du baron

Daunand, pair de France; de Maynard, dé-

puté de Léon de Malleville, député; de Fran-

çois Delessert, député et membre du consis-
toire de Paris de Vernes, sous-gouverneur

de la Banque et membre du consistoire de Pa-

ris d'Edmond Laffon-Ladéhat conseiller
de préfecture, membre du consistoire de Pa-

ris de Juillerat, pasteur, président du con-
sistoire de Paris de Coquerel, pasteur, à
Paris de Monod, id.; du chef de division des
cultes non catholiques.; de Vuitry, chef du
cabinet des cultes, faisant fonctions de socié-
taire, mais sans voix délibérative, fut formée
à l'effet d'examiner un projet de règlement
d'administration publique pour les églises
réformées. (Circ., 31 janv. 1840.)

COMMISSION CHARGÉE DU RÉCOLEMENT DE L'ilï-

VENTAIRE DU MOBILIER DU PALAIS ÉPIS-

COPAL.

Cette commission était primitivement for-
mée du préfet ou de celui qui le remplaçait,
du secrétaire général de la préfecture, d'un
conseiller de préfecture, de l'évêque ou de son
représentant, et de deux ou Irois experts es-
-timateurs selon le besoin. (Cire. du min. de
Vint., G nov. 1817.) L'ordonnance royale
du 6 novembre 1819 la composa du préfet ou

d'un conseiller de préfecture désigné par lui,
de deux membres du conseil général dési-

gnés d'avance parce conseil, de l'évêque on
des vicaires administrateurs du diocèse, le

siège vacant. II leur fut adjoint, en 1830,
un agent du domaine. (Ord. roy. du 3 févr.
1830.) Une autre ordonnance royale en
retira les deux membres du conseil général.
(Ord. roy. du k janv. 1832.)

Elle se compose donc aujourd'hui dn préfet
ou de son délégué, de l'évêque ou de son

délégué, ou de son représentant, et d'un

agent du domaine. Voy. INVENTAIRES.
Dans les départements où le chef-lieu du

diocèse est différent de celui de la préfec-
ture, le préfet peut se faire remplacer par le

sous-préfet. (Ord. roy. du 4 janv. 1832, a. 2.)

COMMISSIONSDES SUBVENTIONS.

Toutes tes demandes de subvention adres-

sées an ministre des cultes pour construc-

tion, reconstruction, réparation, entretien,
ameub'oment des édifices diocésains et au-
tres édifices religieux, doivent être soumises
à l'examen d'une commission de sept mem-

bres. qui donne son avis sur la convenance
de l'allocation et sa qualité. (Arrêté min., 7
mars 1848.) Cet avis doit toujours être
mentionné dans la décision du ministre. (Ib.)

Une autre commission, composée égale-
ment de sept membres, a été instituée par
arrêté ministériel du 20 juin 184-8, pour don-
ner son avis sur la répartition de la partie
des subventions spécialement affectée à la
construction et réparation des orgues pla-
cées dans les églises cathédrales.

COMMODO ET INCOMMODO.

Voy. Enquête.

COMMUNA LISTES.

Les communistes étaient des sociétés de

prêtres formant un clergé paroissial. Le
décret du 12 juillet-24 août 1790 les con-
serva provisoirement, avec défense néan-
moins de remplacer ceux qui viendraient à
mourir ou qui se retireraient. (Art. 25.)

COMMUNAUTÉS.

Les communautés sont des établissements
formés ou constitués par les personnes qui
le. composent et y vivent en commun. I!

y a des communautés laïques et des commu-
nautés ecclésiastiques; des -communautés in-

dépendantes et des communautés qui font

partie d'un ordre, d'un institut ou d'une con-

grégation. Voy. CONGRÉGATIONS,Ordres RE-
LIGIEUX.

COMMUNAUTÉS RELIGIEUSES.

En abolissant les dîmes, l'Assemblée na-
tionale avait pris l'engagement de pourvoir
d'une autre manière à l'entretien des com-
munautés ecclésiastiques. (Décret 11 août
1789.) Toutes les rentes dues par le cler.;é
à des établissements erelésiastiques autres
que dos communautés de femmes, des fabri-
ques et des écoles, furent déclarées éteintes
à partir du 1" janvier 1790, et rejetées de
tous les payements. (Décret, 15 août-i"

sept.
1790, a, 12 et suiy.)

r
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Ces dispositions forent reproduites dans les

articles 6 et 9 dn décret du 15 octobre 1790,
qui spécifie les maisons religieuses de fem-
mes conservées sans traitement. On avait
donc alors le projet de laisser subsister les
communautés.

Chaque communauté dépendante de la
même congrégation ou approuvée par l'Etat
sous les mêmes statuts, est considérée comme
établissement fondé par la congrégation
elle-même. Voy. Congrégation.

Acteslégislatifs.

Décrets de l'Assemblée nationale, H août 1789, 1b
aoûi-1" septembre 1790,a. 12et suiv.; 18 octobre1790,
a. 6 et 9.

COMMUNES.

Des communes. Il. Des affaires relatives au

culte, dans lesquelles les communes sont appelées à
intervenir. III. Charges de la commune par rap-
port au culte. IV. Des communes réunies pour
former une seule paroisse. -r- V. Des communes

qui ont plusieurs paroisses.

1* Des communes.

Notre dessein n'est pas de remonter à l'o-

rigine des communes, et de parler de ce-e

qu'elles étaient anciennement. La première
organisation de celles qui existent aujour-
d'hui remonte au décret du 14–18 décembre
1789.-La loi du 10 brumaire an Il

(31 oct.
1793) ordonna qu'à l'avenir la dénomination
de commune serait substituée à toutes les
anciennes dénominations de villes, bourgs
et villages.-La représentation et l'adminis-

tration des communes furent confiées au

corps municipal et aux notables. (Décr., 14-

18 déc. 1789, a. 13 et s.)– Aujourd'hui le

corps municipal de chaque commune se

compose du maire, de ses adjoints et des
conseillers municipaux. (Loi du 21 mars

1831, a. 1.) Voy. ADJOINTS, CONSEIL mcni-

CIPAL, Maire.

2" Des affaires relatives au culte, dans les-

quelles les communes sont appelées d inter-
venir.

L'Assemblée nationale déclara les commu-
nes conservatrices des biens ecclésiasti-

ques qu'élle avait mis à la disposition de la
nation. [Décr. ,7 et 13-27 nov. 1789.)-Bien-
tôt après, elle substilua les municipalités aux

fabriques pour l'administration du temporel
des églises, et à l'église représentée 'par l'é-

vêque et le chapitre dans le choix dès pas-
teurs. {Décr. du 12 ;i«7/24 août 1790.)
Par le Concordat elles furent dépouillées du
droit d'intervenir dans le choix des pasteurs,
droit dont l'Etat stipula la réserve pour lui-
même (Art. 4, 5 et 10); l'article organique
76 leur enleva l'administration du temporel
des églises, de sorte qu'elles n'eurent à s'oc-

cuper du culte que pour fournir une église
et un cimetière. (Art.. org.,a. 72.)

Différentes modifications ont été apportées

depuis lors à la législation de celte époque.
-Le maire n'a reçu aucun droit d'interve-

nir en ce qui appartient au culte; mais le
conseil municipal est toujours appelé à don-

ner son avis 1° sur les circonscriptions re-

latives au culte; 2° sur les autorisations

d'emprunter, acquérir, échanger, aliéner,
plaider ou transiger, demandées par les fa-

briques des églises et autres administrations

préposées à l'entretien des cultes dont les
ministres sont salariés par l'Etat; 3° sur les

budgets et les comptes des fabriques et au-
tres administrations préposées à l'entretien
des cultes, dont les ministres sont salariés

par l'Etat, lorsqu'elles reçoivent des secours
sur les fonds communaux; 4° sur tous les
autres objets sur lesquels il est appelé
par les lois et règlements à donner son avis,
ou sur lesquels il est consulté par le pré-
fet. (Loi du 18 juill. 1837, a. 21.) Voyez
Avis.

3° Charges de la commune par rapport au
culte.

Les frais du culte professé publiquement
par les habitants de la commune ont tou-

jours été considérés comme une charge com-
munale, lorsqu'il n'y était pas pourvu au

moyen d'une dotation particulière. JI ne doit

pas "en être autrement, à moins qu'on ne
mette la religion complètement en dehors de

l'organisation sociale, ainsi qu'on le fit dans
les mauvais jours de h République. Nous
ne faisons aucune difficulté de reconnaître

que la commune n'est tenue à rien, lorsque
la fabrique peut suffire à tout; mais il faut

qu'on admette aussi que la commune est
tenue à tout, lorsque la fabrique ne peut
pourvoir à rien.– Entre ces deux cas, qui
sont les deux extrêmes et se présentent ra-

rement, il en est une foule d'autres dans les-

quels la fabrique a droit à une assistance
que la commune n'est pas libre de lui re-
fuser.

Déjà, au mot Budget, nous avons parlé du
recours au budget municipal pour insufii-
sance de fonds. Nous ne répéterons pas ici ce

que nous en avons déjà dit. Nous ferons seu-
lement connaître quelques dispositions par-
ticulières relatives au même sujet. Les
Articles organiques imposent aux communes

l'obligation dei'fournir un presbytère et un

jardin. (Art. 72.)-A défaut de presbytère et
de jardin, elles sont tenues de payer une in-

demnité de logement. (Loi du 18 juill. 1831]
a. 30 ord. roy. du 31 mai 1838, a. 431.)
Voy. CULTES protestants. Elles doivent
aussi fournir un cimetière, le clore, l'entre-
tenir et en faire la translation à leurs frais.

(1b.) Le décret impérial du 17 novembre
1811 veut qu'elles parfassent ou payent en

entier, si le revenu fixe du titulaire n'est

que de 700 fr., l'indemnité de 250 à 400 fr.,
allouée à celui qui le remplace provisoire-
ment en cas de maladie, Lorsque la fabrique
ne peut pas le payer elle-même. (Art. 9 et

10.) 11 veut pareillement que, dans le
même cas d'insuffisance de la part de la fa- -1
brique, elles fassent un traitement de 300 à
500 fr. au vicaire que demande un curé ou''

desservant âgé ou infirme, qui ne peut plus
remplirses fonctions. (Art. 15.) L'usage est
de mettre aussi à leur charge l'église, et

d'exiger qu'elles en aient. une avant de Ici
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ériger en chapelles vicariales ou en succur-

sales. Voy. CHAPELLES,Succursales.

4-° Des communrs réunies pour former une

seule paroisse.
Les communes qui appartiennent à la

même paroisse forment une espèce d'arron-
dissement paroissial, qui se trouve soumis,

par rapport à la paroisse, aux mêmes obli-

gations que l'étaient les déparlements en-

vers le diocèse, lorsqu'il y avait des diocè-
sesqui comprenaient plusieurs départements.
(Décr. du 30 déc. 1809, a. 106.) « Dans le
cas où il y a lieu à la convocation du con-
seil municipal, porte le décret du 30 décem-
bre 1809, si le territoire de la paroisse com-

prend plusieurs communes, le conseil de

chaque commune sera convoqué et délibé-
rera séparément. » (Art. 102.)– Cette dispo-
sition se lie avec celles des articles 93 et 99
du même décret.

Ainsi, soit qu'il s'agisse de suppléer à l'in-
su'fisance des revenus de la fabrique, ou de
fournir au curé ou desservant un presbytère,
m» logement ou une indemnité pécuniaire,
soit qu'il faille subvenir aux frais de répa-
rations dûment constatées, toutes les com-
munes doivent en délibérer et contribuer

pour leur part. A cela revient l'avis du

conseil d'Etat du 14 décembre 1810, por-
tant que les communes où une chapelle est

établie, en exécution du décret du 30septem-
bre 1807, où il est pourvu au logement et au
traitement du chapelain et à tous les frais
du culte, en vertu d'une délibération du con-
seil général de la commune, par les revenus
communaux ou par l'imposition de centimes

additionnels, ne doivent contribuer en rien
aux frais du culte paroissial, mais que celles

qui n'ont qu'une- annexe où un prêtre va
dire la messe, une fois la semaine senlement,
pour la commodité de quelques habitants

qui ont pourvu par une souscription à son

payement, doivent concourir tant aux frais
d'entretien de l'église et presbytère, qu'aux
autres dépenses du culte, dans le chef-lieu
de la cure ou succursale. Voy. Chapelles

vicaiuales, ANNEXES.
La répartition entre les communes devrait,

ce semble, être faite dans les proportions
ordinaires, si ce n'est que la commune où est
le chef-lieu de la. paroisse pourrait être taxée
à un dixième de plus, d'après le décret im-

périal du 30 décembre 1809 (Art. 111); mais
l'article de la loi du 14 février 1810 porte
que, « lorsqu'une paroisse sera composée de

plusieurs communes, la répartition entre
elles sera faite au marc le franc de leurs
contributions respectives, savoir de la con-
tribution personnelle et mobilière, s'il s'a-

git de la dépense pour célébration du culte
ou de réparations d'entretien, et au marc le
franc des contributions foncières et mobiliè-

res, s'il s'agit de grosses réparations ou re-
constructions. s

Un avis du conseil d'Elat, approuvé le
1" septembre 1811, porte que les opérations
préliminaires à l'acquisition projetée d'un

presbytère doivent être reprises de manière

à ce que les deux maires et les deux con-

seils municipaux des communes comprises
dans l'arrondissement paroissial y concourent

également dans leur intérêt respectif, attendu
que les deux communes ont un intérêt com-

mun dans l'acquisition du presbytère, et doi-

vent en acquitter proportionnellement la dé-

pense. Dans l'espèce, l'un des maires avait dé-

claré n'avoir point été appelé aux opérations

préliminaires de l'acquisition projetée, ni y
avoir pris une part directe ni indirecte, ni

même en avoir eu connaissance. Le conseil

municipal de sa commune n'avait été convo-

qué par le sous-préfetque pour délibérer sur
tes moyens de faire payer aux habitants

leur quote-part de l'acquisition. Le comité
de l'intérieur a été d'avis que, lorsque deux

communes étaient réunies pour le culte, si

l'une d'elles seulement achète un presbytère,
et si l'autre se refuse à contribuer à colle

acquisition, cette dernière doit donner tous
les ans à la première commune sa part pro-

poriionnelle de l'indemnité de logement due
au curé. {Av., 30 mai 1833; 10. juill. 1835.)

Dans une décision du 12 juillet 1844, le
ministre de l'intérieur a méconnu et faussé
les principes de la répartition. « En principe,
dit-il, les communes ou sections de commu-
nes dont se compose une cure ou une suc-
cursale sont tenues de concourir aux dépen-
ses du culte paroissial, au centime le franc
du principal de leurs contributions foncière,

personnelle ou mobilière, suivant que les dé-

penses auxquelles il s'agirait de pourvoir
sont ordinaires ou extraordinaires. » Ce
n'est pas aiusi que la loi du H février 1810,
que nous avons citée, a réglé cette chose-là.

a Dans la position exceptionnelle des com-
munes coparoissiales par rapport à la popu-
lation mixte, contïnue-t-il, l'application ex-
clusive et rigoureuse du mode de répartition
établi par l'article 4 de la loi précitée ne sau-
rait avoir lieu sans consacrer une inégalité
de charges aussi contraire à l'équité qu'au
véritable esprit de la loi, d'après lequel les

charges du culte doivent être supportées dans
Ia proportion de l'intérêt que les communes

coparoissiales peuvent avoir à l'exercice du

culte et, dès lors, je pense qu'il y a lieu ici

de tenir compte du chiffre de la population
catholique, comparé à celui de la population
protestante. » Nos lois n'ont pas voulu

que les charges du culte fussent supportées
dans cette proportion, et elles ont eu raison.
Tous les habitants do la commune, quel que
soit le culte qu'ils professent, doivent contri-
buer également aux charges extraordinaires

pour le culte, et les communes coparoissia-
les, quelle que soit la nature de leur compo-
sition, ne peuvent se dispenser de contribuer,

lainsiquelaloi du 14févrierl810 le porte, au cen-
time le franc de leurs contributions. Si une
des communes réunies pour le culte refuse
d'allouer les fonds nécessaires pourcouvrir les
dépenses qui tombent à sa charge, le préfet,

par arrêté en conseil de préfecture, ou le roi
en conseil d'Elat, suivant que le revenu de
la commune est de moins de 100,000 fr. ou
de 100,000 fr: et au-dessus* peuvent le porter
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d'office. (Loi du 18 juill. 1837, a. 39.) La
commune doit être entendue. Elle n'est pas
recevable à attaquer devant le conseil d'Etat
l'ordonnance royale qui la frappe d'office

d'uneimposition extraordinaire. (Cons.d'Et.,
ord. roy.,lkjanv. 1839.) Nous ne pensons pas
qu'elle le soit à attaquer l'arrêlé du préfet
qui lui imposerait la même charge dans les
formes voulues.

5° Des communes qui ont plusieurs paraisses.

Quand une commune a plusieurs parois-
ses, elle est tenue envers chacune d'elles aux
mêmes obligations. Par conséquent, elle doit
leur fournir à toutes une église et un pres-
bytère, et venir au secours de la fabrique de
chacune d'elles quand il y a insuffisance de
ressources dûment constatée par leur budget.

Il peut se présenter deux cas, que nous
sommes obligés de distinguer, parce que la
distinction en a été faite par l'administration:
ou la commune a des fonds dans la caisse
communale sur lesquels elle peut prendre
pour assister la fabrique ou elle est obligée
de s'imposer extraordinairement. Dans le

premier cas, nulle difficulté les fonds com-
munaux doivent servir à l'acquittement des

dépenses communales, de quelque nature

qu'elles soient. Dans le second, le comité de

l'intérieur, le conseil d'Etat lui-même et le
ministre de l'intérieur pensent que les habi-
tants de la paroisse seuls doivent supporter la
contribution extraordinairequi est imposée à
la commune, et décident constamment en ce
sens. (Cons. d'Et., ord. roy., k janv. 18il.)

Cette manière de voir, qui a été adoptée
par les rédacteurs du Journal des Fabriques
(T. 11, p. 84.), nous paraît mal entendue, et
contraire à tous les usages suivis pour les
autres parties de l'administration. Si l'on

adoptait les raisonnements spécieux que l'on
fait à ce propos, on serait amené à conclure
directement que les protestants et les juifs ne
doivent pas être imposés pour venir en aide
à la paroisse, pas plus que les catholiques
pour venir en aide aux consistoires protes-
tants ou Israélites et, par une conclusion
moins directe, mais tout aussi raisonnable,
on arriverait à faire supporter à chaque sec-
tion de commune les dépenses qui devraient
ne profiler qu'à elle, comme on en viendrait
à régler le droit des fabriques aux fonds de
la caisse communale sur la quotité des impo-
sitions, qui est supportée par les habitantsca-

thuliquus de la paroisse, et ce qui serait tout
aussi logique, par les habitants seuls qui pra-
tiquent, et à l'usure desquels sont, par con-

séquent, les objets relatifs au culte.
En rapprochant l'article 49 du décret impé-

rial du 30 décembre 1809 de l'article 92, on

pourrait croire que l'intention du législateur
a été en effet de mettre à la charge des seuls

citoyens qui sont paroissiens, les dépenses
nécessaires pour le soutien du culte parois-
sial. Il n'y a ici qu'un vice de locution em-

prunté aux usages d'un temps où tous les ci-

toyens étaient en même temps paroissiens.
La preuve s'en trouve dans tous les actes lé-

gislatifs relatifs à la matière qui furent faits
alors et sous la Restauration.

Dans une commune, tout est commun en
fait de charges. Le pauvre profite en cela de

l'opulence du riche.

Acteslégislatifs.
Concordat,a. 4, S et 10.– Articles organiques,a. 72.–

Lois du10bruni, an Il (31oct. 1790),21mars 1S3I, a. 1;
18 juillet 1837,a. 21, 50 et 39.– Décrets des 14-18 déc.
1789;a. 15 et suiv.;7 et 13-27novembre1789;12 juillet-
2t août 1790. Décretsimpériaux, 50décembre 1809,a.
49, 92, 95et suiv.; 30 sept ambre1807; J7nov. 1813,a.
9, 10et IS. Ordonnanceroyale du 51 mai 1858,a. 431.

Conseild'Etat, avis, 14 déc. 1810; 1" septembre 1811.
Ordonnanceroyale,14janvier 1850,4 janvier 1841.

Comitéde l'inlérieur, av., 30 mai 1833, 10juillet 1835.-
Décisionsministérielles,12juillet 1844.

Auteur et ouvrage cité..

Journaldes Fabriques, t. VII, p. 84.

COMMUNES RURALES.

L'arlicle7de l'ordonnance royale du 12 jan-
vier 1825 porte que, dans les communes ru-

rales, la nomination et la révocation des

chantres, sonneurs et sacristains, seront fai-
tes par le curé, desservant on vicaire, déro-

geant sur ce point à l'article 33 du décret im-

périal du 30 déc. 1809. Quelles sont les
communes rurales ? Que faut-il polir qu'une
commune soit rurale ? Si ces questions res-
tent sans réponse, nous serons quelquefois
embarrassés pour exécuter l'ordonnance.

Parmi les communes rurales se trouvent
incontestablement toutes celles qui n'ont

qu'une simple vicairerie ou une succursale.
La difficulté n'est que pour les cures. On

pourrait, selon l'esprit de l'article, considérer
comme paroisses rurales toutes celles qui
n'ont ni organistes, ni suisses, ni bedeaux,
et dont le personnel des employés laïques se
réduit aux chantres, au sonneur et au sa-
cristain.

L'abbé Dieulin dit que, selon deux circu-
laires ministérielles, l'une du 17 août 1813,
et l'autre du 7 aviil 1818, on devrait consi-
dérer comme ville toute agglomération de
2000 âmes. (Pag. 44.) Nous pensons qu'il est

plus exact de ne donner te nom de ville, dans

l'acception de la loi, qu'aux chefs-lieux de

préfecture, sous-préfecture et canton car
le mot ville dans notre langue a remplacé
celui de cité, et la cité était le chef-lieu d'une

population.
Les ventes et foires et le débit des mar-

chandises dans les communes rurales sont

permis les jours des fêtes patronales. (Loi du

18nuv. 1814, a. 7.) Voy. Villes.

Acteslégislatifs..
Loi du 18novembre1814,a. 7. Décret impérialdu
50 décembre1809,a. 53. Ordonnanceroyale, 12janvier
1823,a. 7. Circulaires ministérielles, 17 août 1815,7
avril 1818..

Auteur et ouvragecités.

Dieulin(l'abbé), Le Guidedes curés, p. 44.

COMMUNICATION.

Le Courrier des Communes prétend 1.° que
tout citoyen contribuable d'une commune a
le droit d'obtenir communication, sans dé-

placement, des budgets et comptes des fa-

briques 2° qu'on' pourrait exiger communi-
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cation du registre des délibérations autres

que les courantes, 3° que le bureau des mar^

guilliers peut autoriser la communication
des titres et pièces déposés dans les archives.

Les raisons qu'il donne à l'appui ne sont

pas de nature à soutenir une discussion sé-

rieuse, el tomberaient d'ailleurs devant les

lois et règlements qui régissent la matière.
11n'y a que les évêques en cours de visite

ou leurs vicaires généraux qui aient le droit
de se faire représenter les comptes, registres
et inventaires de la fabrique. [Décret imp.,
30 cléç. 1809, a. 87.)-JLes registres des déli-
béralions autres que le courant et toutes les

pièces, litres, papiers on documents relatifs
aux affaires de la fabrique, doivent être ren-

fermés dans une armoire (Art. 54), d'où on ne

peut les extraire qu'en vertu d'une délibéra-
tion du bureau, et d'un récépissé faisant
mention de cette délibération, et-de la raison

pour laquelle la pièce a étéextraile (Art. 57);
ce qui annonce assez clairement qu'il n'est

pas permis de les communiquer à quiconque
viendrait en faire la demande.

Dans tous les établissements, on doit com-
munication sans frais, à ceux qui la deman-

dent, des documents et actes qui peuvent in-

téresser le public ou Celui qui vient en f.iire
la recherche. L'article 37 de la loi du 7 mes-
sidor an II, qui n'a pas été abrogée, porte
« Tout citoyen peut demander dans tous les

dépôts, aux jours et aux heures qui sont fixés,
communication des pièces qu'ils renferment;
elle doit être donnée sans frais et sans dépla-
cement el avec les précautions convenables
de surveillance. » Les receveurs des éta-
blissements publics et les dépositaires d'actes
et minutes concernant leurs biens, sont te-
nus de communiquer, sans déplacement, à
toute réquisition, aux préposés de l'enregis-
trement qui viennent pour s'assurer de l'exé-
cution des lois spr le timbre et l'enregistre-
ment, leurs registres et minutes d'actes. Dé-
cret du 4 mess, an XIII, a. 1.)

Les actes dont les préposés peuvent exiger
la communication sont les actes translatifs de

propriété, d'usufruit etde jouissance les ad-

judications ou marchés de toute nature aux

enchères, au rabais ou sur soumission; les
cautionnements et les pièces justificatives
des comptes. [Instr. min. de la régie, n° 834.)

Ces communications ne peuvent être exi-

gées les jours de repos, et les séances, dans
les autres jours, ne peuvent durer plus de

quatre heures. ( Loi dit 22 frim. an VII, a.

54. ) Les commissions administratives, di-
sent MA1. Durieu et Roche peuvent exiger
des notaires et autres dépositaires publics
toutes les communications que les particu-
liers pourraient réclamer en pareil cas, à
la charge, comme eux, de justifier de leur

intérêt, lorsqu'il y a lieu, et d'acquitter les
rétributions dues. »

Acteslégislatifs.
Loisdu7 mess. an If (2ojuin 1791),a. 57; 22frim. an

VII (12dée.1T98),a. 54. Décretsimpériaux, 4 mess. an
XIII (25juin 1803),a. 13; 30dée. 1809,a. 51,57 et87.–
Instructionsde la régie, u°831.

Auteurs et ouvragescités.
Courrier des Communes. Durieu et Roche (MM.), Ré-

perloire.

COMMUNION.

Voy. Refus DE COMMUNION.

COMPAGNIE.

COMPAGNIES D'ASSURANCE.

Voy. ASSURANCE.

COMPAGNIE DE JÉSUS.

Un décret de la Convention nationale en

date du 29 vendémiaire an IV (21 oct. 1795)
ordonne la destitution des maires et des pro-
cureurs de communes qui n'ont pas dénoncé
les auteurs et complices des assassinats com-

mis, dans plusieurs parties de la République*
par les compagnies de Jésus, du SoUil et
autres associations royalistes. (Art. 1. )Nous
renvoyons au décret lui-même pour les au?
tres dispositions. Voy. JÉSUITES.

COMPAGNIEDES PRÊTRES DE SAHST-SULPICE.

Voy. SULPICIENS.

COMPÉTENCE.

Nous lions l'idée de compétence à celle de

juridiction. La compétence ainsi conçue
résulte du droit de prononcer et se prend
quelquefois pour ce droit lui-même. II y a
deux espèces de compétence en matière civile

ecclésiastique la compétence de l'autorité
civile et la compétence de l'autorité ecclésias-

tique. La compétence de l'autorité civile
est judiciaire ou administrative celle de
l'autorité ecclésiastique devrait l'être aussi 1
mais l'Etat ne lui reconnaît que la compé-
tence administrative. La compétence judi-
ciaire est exclusivement attribuée aux tribu-
naux civils la compétence administrative
est attribuée aux administrateurs et aux

commissions, conseils ou bureaux auxquels
l'autorité civile la donne ou la reconnaît.

Chaque affaire doit être soumise à la déci-
sion do l'autorité compétente pour en con-
naître. Lorsque par erreur elle est sou-
mise à une autre celle-ci est tenue de la

renvoyer à qui de droit. On peut aussi
lui contester le droit d'en connaître, et alors
il y a conflit. Voy. PROCÈS.

Les autorités judiciaires auxquelles les
affaires relatives au culte peuvent-élre soumi-
ses sont le maire, le juge de paix, le tribunal
de première instance, la Cour royaleetlaCour
dé cassation.- Les autorités administratives

appelées de leur côté à décider des questions
de même nature sont le maire le préfet. le
conseil de préfecture, le ministre et le conseil

d'Etat. Voy. chacun de ces mots. L'arche-

véque, etdurantla vacance du siège, les vicai-

res capitulaires en corps sont seuls compé-
tents d'après une ordonnance rendue en
conseil d'Etat pour connaître des décisions

prises par un évêque. (Cons. d'Et., ord. roy.,
2 nov. 1835.)

Acte législatif.

Conseil d'Etat, ord. roy., 2 nov. 1835.
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COMPLAINTE.

Voy. ACTIONPOSSESSOIRE

COMPLOT.
Dans le cas où un concert entre les corps

ou les individus dépositaires d'une partie de

l'autorité publique aurait eu pour objet ou

pour résultat un complot attentatoire à la

-sûreté intérieure de l'Etat, les coupables sont

punis de mort. (Cod. pén., a. 125.)

COMPROMIS.

Le compromis est l'acte par lequel les par-
ties litigantes s'engagent d'un commun ac-

cord à remettre à la sentence des arbitres

choisis par elles ou pour elles, la décision de la

question qui est lesujot du litige. Cetaoledoit
désigner tes objelsenliligeel les noms des arhi-

,tres, à peine de nullité. (Code de proc. civ.,
a. 1006.)– On ne peut compromettre que sur

les droits dont on a la libre disposition (.4rt.
1003), et sur des questions qui ne sont pas

sujettes à être communiquées au ministère

public. (Art. 1004.) Or comme toutes les

causes concernant les établissements publics
doivent être communiquées au procureur du

roi (Art. 83 ), il suit naturellement de là

que les communes, les fabriques et les autres
établissements publics de ce genre ne peu-
vent jamais faire des compromis ainsi que
l'a décidé avec raison le comité de l'intérieur
au conseil d'Etat. (Avis du 8 non.1836.)

M. Berryat Saint-Prix pense que le gouver-
nement peut autoriser ces établissements à

passer des compromis. Nous sommes de cet

avis qui peut le plus peut le moins. Le gou-
vernement peut les autoriser à vendre ou à

acheter il peut leur donner ou leur refuser
l'autorisation de poursuivre leurs droits en

justice pourquoi ne pourrait-il pas les au-
toriser à compromettre ? Voy. Arbitrage
Transactions.

Actes législatifs.

Codede procédurecivile, a. 83, 1004et 1006.–Conseil
d'Etat (comitéde l'intérieur), avisdu 8 nov.1836.

Auteur el ouvragecités.

Berryat Saint-Prix, Cours de procédure civile,p. 74t,1,
note 16.

COMPTABILITÉ.

La comptabilité est l'état des comptes. Elle
embrasse tout ce qui se rapporte à leur con-

fection à leur présentation et à leur dé-

charge.
Chaque espèce de comptabilité est soumise

à des règles particulières celle des fabriques
regarde l'évéquc le conseil de fabrique le
bureau des margnilliers et quelquefois le
conseil municipal. Elle est réglée par le dé-

cret inipéri.il du 30 décembre 1809 et com-

prend la formation du budget, le recouvre-
ment des revenus, le payement dés dépenses,
la tenue des registres et la reddition du

compte annuel. Voy. Budget, COMPTES, TRÉ-

SOHIER, Traitements.
Le conseil général du département des

Deux-Sèvres a plusieurs fois exprimé, nous
ne savons dans quel but lé désir de la voir

Soumise aux règles de la comptabilité com-

munale. (Sess. 1842 pour 184-3 p. 120.) Voy.
DÉPENSES.

La comptabilité des consistoires était sans

règles fixes dit une circulaire du 28 janvier
1839; le ministre l'assujettit, pour ce qui
regarde les réparations et constructions des

édifices religieux aux formes qui régissent
la comptabilité communale.

Une des premières règles de la compta-
bilité, dit le ministre dans sa circulaire du
31 décembre 1841 consiste à n'appliquer
aux dépenses d'un exercice que les fonds al-
loués au budget du même exercice.

lÀicImiuisIrateur qui établit une comptabi-
lité occulte engage sa responsabilité person-
nelle vis-à-vis de l'administration et de l'Etat, et

peut de plus être poursuivi à raison des ma-
nœuvres frauduleuses qu'il aurait employées.
(Arrêté dit préfet dit Doubs 6 mars 1833.
Cour des comptes, arr. 20 juin 1836. Conseil

d'Etat, ord. roy., 25 oct. 1833.) Voy. Comp-
TABLE.

Acles législatifs.
Décret impérialdu 30décembre 1809.– Conseild'Eiat,

ordonnanceroyale,23octobre1835. Circulairesministé-
rielles, 2S janvier 1859,3t déc. 1841. Conseilgénéral
des Deux-Sèvres, 18i2 pour 1813, p. 120. Arrêté du
préfet dudépartementdu Doubs,6 mars,1833, Courdes
comptes,arr. 20 juin 1836.

COMPTABLE.

Comptable se dit pour agent comptable.
On donne ce nom aux fonctionnaires em-

ployés ou agents, qui ont le maniement des
deniers d'une administration ou établisse-
ment quelconque. Voy. AGENT, Trésorier.

Les comptables destitués par l'autorité

supérieure ne peuvent pas être admis à se

prévaloir de la prérogative constitutionnelle-

d'après laquelle les agents publics ne peu-
vent être mis en jugement qu'en vertu d'une
décision du conseil d'Etat. (Cons. d'Etat, avis
16 mars 1807.)

On considère comme comptables publics
et l'on soumet aux mêmes obligations les

employés d'une administration publique qui
s'immiscent dans les fonctions de receveurs.

(Cons, d'Etat, ord. roy., 7 niai 1828, 5 mat

1831, etc.)
« Les comptables, dit M. le procureur gé-

néral de la Cour des comptes, sont soumis à
deux actions différentes l'action adminis-
trative et l'action judiciaire. L'administration
vérifie les registres et la caisse pendant la

gestion la justice juge le compte de la ges-
tion quand elle est finie. L'administration
arrête le flagrant délit, constate un déficit et

pourvoit à la réparatiou même par l'empri-
sonnement. La justice calcule et détermine
le débet, et ordonne le remboursement et la
contrainte par corps. En un mot, l'une cons-
tate un déficit de caisse, l'autre prononce un
debet de compte; ainsi tout ce qui est surveil-
lance de la gestion courante confrontation
de la caisse avec les registres, procès-verbal
du déficit contraintes tout cela est de l'ad-
ministration. Tout ce qui est jugement de

compte d'une période terminée, forcement
de recettes ou radiation de dépenses, règle-
ment de reliquats soit eu avance soit en



COM959 COM 960

débet, tout cela est du ressort de l'autorité

judiciaire. (Lettre du proc. général de la

Cour des comptes.)

COMPTE.

COMPTES DHS ADMINISTRATIONS.

Un compte moral, explicatif et justificatif
des opérations administratives doit être

rendu, dans le cours du premier trimestre

de chaque année par les administrations

gratuites et charitables des établissements

de bienfaisance tant sous le rapport de la

régie des biens que sous le rapport du ré-

gime sanitaire, économique et alimentflire.

(Décret, 7 flor. an XI U, a. 10.)-Ces comp-
tes sont présentés aux commissions admi-

nistratives des hospices et bureaux de bien-

faisance, qui s'assemblenten session extraor-

dinaire du l"au 15 avril. (Ord. roy., 31 mai

1838, a. 507.)

COMPTESDESCHANOINESHOSPITALIERS.

Les comptes présentés par les chanoines

hospitaliers du grand Saint-Bernard étaient

arrêtés, chaque année, parle conseil de sur-

veillance, et remis au préfet qui les envoyait
avec son avis à. l'approbation du ministre.

(Décret imp., du 17 mars 1812, a. 4.)

COMPTESDESFABRIQUES.

Tous les comptes des fabriques, ensemble

leurs pièces justificatives, doivent être enfer-

més dans la caisse ou armoire à trois clefs.

(Décret imp., du 30 déc. 1809, a. 54.) Voy.
COMPTES DU trésorier DE LA FABRIQUE.

COMPTEDES REVENUSDEScongrégations
HOSPITALIÈRES.

Le compte des revenus de chaque congré-
gation hospitalière dait être envoyé chaque

.année au ministre des cultes. (Décret imp.
du 18 févr. 1809, a. 15.)

COMPTESDES CONGRÉGATIONSRELIGIEUSES.

Le compte des revenus de chaque congré-
gation ou maison séparée doit être remis,
chaque année, au ministre des cultes. (Décret
imp. dit 18 févr. 1809, a. 15.)

COMPTES DES CONSISTOIRES ISRAÉLITES.

Voy. FRAIS DE CULTE, et RECEVEUR DU

CONSISTOIRE ISRAÉLITE.

COMPTESDESCONSISTOIRESPROTESTANTS.

De même que les fabriques, les consis-
toires protestants sont tenus de rendre leurs

comptes. ( Cire, du min. de l'int., 22 mai

1822.) Mais, au lieu de les rendre tous les
ans, il suffit qu'ils le fassent à l'époque du
renouvellement biennal. (Ib.) a Us procéde-
ront à cette reddition de comptes, dit le mi-
nistre de l'intérieur de manière à pouvoir
la présenter, comme première opération, à
l'assemblée extraordinaire des pasteurs, an-
ciens et notables réunis pour ledit renouvel-
lement.» ( Ib. ) « Une expédition de ces

comptes, dûment vérifiée de la sorte, sera
ensuite transmise par les présidents des

consistoires, aux préfets. (Ib.) « 11 devra

y être fait mention du placement des capi-
taux, quelle que soit leur origine, » (Ib.)

•

« On y indiquera aussi l'emploi des rentes

qui en résultent. » (Ib.)

COMPTESDE L'ÉCONOMEET DU TRÉSORIERDU
SÉMINAIRE.

Le trésorier et l'économe du séminaire
rendent leurs comptes au mois de janvier,
en recette et en dépense. (Décret imp. du 6

nov. 1813, a. 79.) L'évêque les vise et les

envoie au ministre des cultes, qui ies ren-

voie, si rien ne s'y oppose, à l'approbation
de Sa Grandeur. Ils sont alors arrêtés défini-
tivement par le prélat,qui en donne décharge
au comptable. (Art-. 80.)

COMPTESCONCERNANTLA MBNSBÉPISCOPALB.

Lorsque le siège est occupé les comptes
de la mense épiscopaie doivent être rendus
à l'évêque et remis au secrétariat de l'arche-
vêché ou évêché. (Décret imp. du 6 nov.

1813, a. 30.) Ceux que rend le commis-
saire administrateur de la mense pendant Iii
vacance sont reçus par une personne com-
mise à cet effet par le ministre. (Art. 47.)
Cette personne peut au besoin poursuivre les

comptables devant les tribunaux compétents
(Ib.)

COMPTESDESTITULAIRESDOTÉS.

Les comptes des titulaires dotés doivent
être déposés dans la caisse ou armoire à
trois clefs avec les autres papiers. ( Décret

imp. du 6 nov. 1813, a. 3.) Leproduit des re-
venus pendant l'année de la vacance d'une

cure, doit être constaté par les comptes
que rendent le trésorier pour le temps de la

vacance, et le nouveau titulaire pour le reste
de l'année. (Art. 25.) Ces comptes portent
ce qui a été reçu par le précédent titulaire

pour la même année. {Ib.) S'il s'élève des
contestations au sujet de ces comptes, il faut
les soumettre à la décision du conseil de pré-
fecture. ( Art. 2G. ) Il en est tout autre-
ment de celles qui surviendraient relative-
ment aux comptes de la mense épiscopale
durant la vacance celles-ci doivent être

portées devant les tribunaux compétents par
la personne que le ministre aura commise

pour recevoir les comptes. (Art. 47.)

COMPTESDU TRÉSORIERDU CHAPITRE.

Le trésorier du chapitre doit se conformer,
pour la tenue de ses comptes aux articles

82, 83 et 84 du règlement des fabriques. (Dé-
cret imp. du6nov. 1813, a. 59.) Voy. Comp-
TESDUTRÉSORIERDELAFABRIQUE.II est Obligé
de les rendre chaque année devant les com-
missaires que le chapitre a nomuiés pour les
recevoir. (Ib.)

COMPTESDUTRÉSORIEROE LAFABRIQUE.

Chaque année, dans la séance du premier
dimanche du mois de mars, le trésorier de la

fabrique doit présenter ses comptes au bu-
reau des marguilliers. (Décret imp. du 30
déc. 1809, a. 85.) Ces comptes sont ceux
de l'année dernièrement écoulée.

Au premier abord, il paraîtrait plus natu-
rel de les faire partir du 1er mars et arriver

jusqu'au dernier jour de février de l'année
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suivante, puisque c'est à cette époque qu'ils
sont rendus et que doit avoir lieu, chaque:
année, l'élection du trésorier. Mais si l'on
fait attention qu'un nouveau trésorier aura

plus de facilité à continuer une comptabilité
déjà établie et en voie d'exécution, que d'en
former une, et que d'ailleurs trois mois ne
sont pas de trop pour rendre dans un état

plus satisfaisant les comptes de l'année qui
s'écoule, on trouvera que ce n'est peut-être
pas sans raison que les choses ont été ainsi
établies. Mgr l'évêque de Langres donne
une autre raison à cet usage « Les deux
mois d'intervalle entre la fin d'un exercice
et sa clôture, dit-il, sont accordés aux comp-
tables des fabriques, 1° pour compléter les
recouvrements et les payements propres à
l'exercice qui vient de finir; 2° pour prépa-
rer et réunir tous les éléments du compte
annuel à rendre. (Instr. sur la compt. des

fi.ibr., p. 6.) L'arrêté du 7 thermidor an
XI (26 juillet 1803) voulait que ces comptes
fussent rendus en la même forme que ceux
des dépenses communales. (Art. 5.) Cette

disposition a été abrogée par le décret du 30
décembre 1809.

Ils doivent être divisés en deux chapitres,
l'un de recette et l'autre de dépense. (Art.
82.) Le chapitre de recette doit être di-
visé en trois sections la première pour la
recette ordinaire la deuxième pour la re-
cette extraordinaire, et la troisième pour la

partie des recouvrements ordinaires ou'ex-
traordinaires qui n'auraient pas encore été

faits le reliquat du compte précédent for-
mant toujours le premier article du compte
suivant. (Ib.) -Lechapitre des dépenses doit
êtreaussi divisé en dépenses ordinaires, dépen-
ses extraordinaires et dépenses tant ordinai-

res qu'extraordinaires uon encore acquit-
tées. (Ib.) A chacun des articles de receite,
soit des rentes, soit des loyers ou autres re-

venus, il doit être fait mention des débiteurs,
fermiers ou locataires, des noms et situation
de ta maison et héritages, de la qualité de la
renie foncière ou constituée, de la date du
dernier titre nouvel ou du dernier bail, et des

notaires qui les auront reçus ensemble de
la fondation à laquelle la rente est affectée,
si elle est connue. (Art. 83:)

Cette formalité étant prescrite par le rè-

glement, il n'est pas permis de s'en écarter.
L'abbé Dieulin (Pag. 71) .a eu tort de dire

qu'une indication sommaire serait suffi-
sante.

Le trésorier ne peut réunir dans un même
article que les parties d'une seule et même

rente due par plusieurs, soit par suite, du

décès du débiteur, soit par suite du partage
des biens sur lesquels elle avait été assise.

(Art. 8i.) Encore faut-il que le trésorier ait

soin, en ce cas, de mentionner tous les dé-

biteurs. (Ib.) A l'appui de ses comptes il

doit joindre les pièces justificatives. (^rl.85.)
-11 faut que son compte annuel soit en don-

ble copie, afin que l'une soit envoyée à la

mairie, tandis que l'autre restera déposée
dans la caisse ou armoire à trois clefs. (Art.
89.)

Mgr l'évêque de Langres, par disposition
réglementaire, exige qu'il lui en soit envoyé
une expédition avec le budget. ( Instrucl..
pag. 37.)

Le dépôt à la mairie doit être fait, ou avant
la présentation du budget de la fabrique, ou
au p!us tard en mêuie temps. (Cire, min., 26
mars 1812.)

Le trésorier remet son compte, avec les piê-
ces justificatives, au bureau des marguilliers,
sur récépissé ile l'un de ses membres (Art.
85), pour qu'il soit examiné par eux et qu'il
devienne de leur part le sujet d'un rapport au
conseil de fabrique, dans la séance du diman-
che de Quasimodo. (Ibid., et Ord. roy. du 12

janvier 1825, art. 2.) Le conseil l'examine
dans cette même séance le clôt et l'arrête

(lbid.), nonobstant les débats qui pourraient
avoir lieu sur un ou plusieurs articles, mais
en ce cas sous la réserve des articles con-
testés. (Art. 86.) L'évêque peut nommer
un commissaire pour assister en son nom au
rendement du compte annuel du trésorier;
mais si ce commissaire est un autre qu'un
grand vicaire, il ne'peut rien ordonner sur le

compte; il peut seulement dresser procès-
verbal sur l'état de la fabrique et sur les
fournitures et réparations à faire à l'église.
(Art. 87.) En cours de visite, l'é-téque ou
ses vicaires généraux peuvent se. faire repré-
senter tous les comptes de la fabrique et vé-
rifier l'état de la caisse. (Ibid.) Le tréso-
rier est obiigé de rendre ses comptes, faute

-de quoi il y serait contraint par les tribunaux.

(Art. 90.) Voy. Trésorier. -En ce cas, l'au-

torité judiciaire n'est invoquée que pour faire
exécuter ce qui a été débattu et réglé par
l'autorité administrative. Elle ne peut, sans
sortir de ses attributions s'immiscer dans
les débals qui ne la regardent pas. Dès l'ins-
tant où elle a appliqué ta force coercitive, sa

compétence est épuisée; elle doit, pour le

reste,.renvoyer les parties devant l'autorité
administrative. Ainsi l'a décidé la Cour de
cassation. (Arr. du 9 juin 1823:) Voy. AUTO-
rité ADMINISTRATIVE.

Les comptes du trésorier doivent être dé-.

posés dans la caisse ou armoire à trois clefs,
avec les pièces justificatives. (Décret imp. du
30 déc. 1809, art. 54.)

On a demandé si le trésorier de la fabri-

que devait assister à la discussion des

comptes qu'il présenté au bureau d'abord, et

ensuite au conseil. C'est ici un des cas dans

lesquels le silence de ta loi doit être favora-
blement interprété. Sa présence est d'ailleurs

nécessaire pour donner au bureau et au con-

seil les explications qui peuvent être utiles
et quelquefois indispensables mais il ne

peut, ni dans le bureau, ni dans le conseil

prendre part à la délibération qui doit clore

la discussion, H est même convenable alors

qu'il quitte la séance et ne rentre que lors-

que la délibération est arrêtée. « Dans les

séances où les comptes d'administration du

maire sont débattus, porte l'article 25 de la

loi du 18 juillet 1837, le conseil municipal

désigne au scrutin celui de ses membres qui
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exerce la présidence (à la place du maire). Le se retirer au moment où le conseil municipaf
maire peut assister à la délibération il doit va émettre son vole.1 »

ANNÉE 1845.

DIOCÈSE DÉPARTEMENT

de de
COMPTE

PAROISSE Que rend le trésorier de la fabrique de la pa- carton

de roisseSainl-Louis pour l'année 1845, commen- de

çnni le mars 1845 et finissant le fév. 1846.

CHAPITRE PREMIER. cent. "deiT*

RECETTES, fabrique.

I

Section Ir e. Recettes ordinaires.

{
NM.

Reliquat du compte précédent.

N° 2.

Recettesarriérées.
No 5.

Renies.

1° D'une renie de 100 fr. sur l'Elat, acquise par la fabrique le

12 mai 1819, reçu, le 18 avril, 50 fr., et, le 8 octobre, 50 fr. en

tout cent francs, ci. 100

2° D'une rente de 50 fr. constituée par Pierre Bressoles, sur
une terre sise quartier de t'Outrcrui dans celle commune, à la

charge de'12 messes lusses qui doivent être acquittées le pre-
mier lundi de chaque mois ou le jour le plus prochain. Acte

du 15 janv. 1817, reçu par M" Saviuien, notaire à. Reçu de

Michel L'Estravon, propriétaire actuel de ladite terre le 12 avril,
12 fr. 50; le 4 juillet, 12 l'r. 50; ic 10 oct., 12 fr. 50', le 8 janv.

1846, 12 fr. 50 eu tout cinquante francs, ci 50

N° 4.

Fermages et loyers.

1° D'une maison sise rue de la Quenouille, n° 2, provenant
d'une donation faite par Joseph Lefebvre, à charge de distribuer

annuellement 150 l'r. aux pauvres et de faire un supplé-
ment de traitement de 200 fr. au vicaire. Acte reçu par M"

Gonys, notaire à. le 22 sept. 1827; ladite maison étant louée

pour 18 ans, au prix de 800 fr. par an, à M. Picquerel, par bail

du H août 1812. Reçu par Me Honoré, notaire à

Reçu, le l«r avril, 201) fr. le 1" juillet, 200; le ter octobre,

200; te Ie" jaiiv., 200 fr. en tout huit cents francs, ci 800
2* Uu fermage des chaises affermées pour ti ans à M. Bien-

Aimé, par bail du 19 juiilet 1844, au prix de 1200 fr. par an.

Reçu, etc.

Section Il. lteceltes extraordinaires.

D'une oblation faite à la fabrique par Pierre Lestas.

CHAPITRE Il.

DÉPENSES.

Section lre. Dépenses ordinaires.

1° Pour les pauvres, cent cinquante francs, ci 150
2° Pour supplémeut au traitement de M. le vicaire, deux cents

francs, ci 200
5° Pour impositions des maisons et biens-fonds appartenant

à la fabrique, cent dix francs quatre-vingts centimes, ci HO 80
i» Pour fournitures de pain vin, cire, etc., conformément à

l'élat fourni par M. le curé et approuvé par le bureau, trois cent
douze francs, ci. 312

Etc.

Section II. Dépenses extraordinaires:

Récapitulation.

j
Tetal des receltes

) Toial des dépenses

t Reste
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COMTAT VENAISSIN.

Par le traité de paix conclu le 1" ventôse

an V (19 février 1797, art. 6), le pape a re-

noncé purement et simplement à tous les

droits qu'il pouvait prétendre sur le Comtat

Venaissin et ses dépendances, et les a trans-

mis à la France.

COMTES.

En vertu du décret impérial du 1" mars

1808, les archevêques purent demander et

demandèrent des lettres patentes de comte

de l'empire. (Art. k.) Ce titre était attaché

à la personne et non au siège. Une ordon-

nance royale du 8 janvier 1823 statua que
les archevêques et évéques appelés à la pai-
rie prendraient rang au banc des comtes, et

jouiraient des droits, honneurs et préroga-
tives attachés à ce titre, voulant que des let-

tres patentes leur-fussent expédiées en con-

formité de ces dispositions. (Art. 2 et 3.)
La dignité de duc était réservée aux cardi-

naux, qui peuvent être considérés comme

dignitaires de l'Eglise de Home de sorte

qu'en réalité l'Eglise de France ne pouvait

prétendre au premier banc dans la Chambre
des pairs. C'était aussi contraire aux conve-

nances qu'aux usages anciens et aux inten-

tions du législateur lui-même.

11y avait, avant 1790, trois évêques comtes

qui étaient de droit pairs de France. C'étaient

ceux de Beauvais, Chatons et Noyon. De-

puis quelques années, les évêques français

qui vont à Rome en reviennent, quand ils le

veulent bien, avec le titre de comte romain.

Celui de Valence a obtenu que ce titre fût

attaché à son siège. Nous ne pouvons pas
blâmer ces vénérables pontifes d'avoir ac-

cepté un titre qui n'ajoute rien à leur dignité,
mais qui témoigne de la bienveillance person-
nelle du pape pour eux. Nous pensons seu-

lement qu'ils auraient pu le refuser, d'abord

parce qu'un ecclésiastique ne doit avoir au-

cun attrait pour les distinctions honorifiques

séculières, ensuite parce que leur acceptation

implique une espèce d'expatriation qui pour-
rait leur être reprochée par un gouverne-
ment soupçonneux, et rendre dans certaines

circonstances leur fidélité suspecte.

CONCERT.

Tout concert de mesures contraires aux

lois, pratiqué, soit par la réunion d'individus

ou de corps dépositaires de quelque partie de

l'autorité publique, soit par déportation ou

correspondance entre eux, est puni d'un em-

prisonnement de six mois jau moins contre

chaque coupable, qui peut de plus être con-

damné à l'interdiction des droits civiques et

de tout emploi public, pendant dix ans. (Code

pén., a. 123.) S'il a été concerté des me-

sures contre l'exécution des lois ou contre les
ordres du gouvernement, la peine doit être le
bannissement. (Art. 124.) Si le concert a

pour objet ou résultat un complot attenta-
toire à la sûreté intérieure de l'Etat, les cou-

pables doivent être punis de mort. (Art. 125.)

CONCERTDE L'ÉVÊQUEET DU PRÉFET.

L'évêque et le préfet se concertent avec le
commandant militaire du lieu, pour le jour,
l'heure et le mode d'exécution des ordon-
nances du gouvernement qui prescrivent des

prières publiques. ( Art. org. W.) L'évêque
doit se concerter avec le préfet pour régler
la manière d'appeler les fidèles au service
divin par le son des cloches. (Art. 48.) Le

préfet doit se concerter avec l'autorité dio-
césaine pour dresser l'état de propositions
des communes qui paraissent avoir droit à
la répartition des secours accordés par le

gouvernement pour acquisition, construc-
tion ou reconstruction d'édifices paroissiaux.
{Cire. min. 22 mai 1833.)

CONCESSION.

CONCESSIONDE BANCS.

Voy. BANCS.

CONCESSIONS DE BATIMENTS.

Le gouvernement a fait à plusieurs com-

munautés religieuses des concessions de bâti-

ments Nous en avons parlé en son lieu. Voy.
CONGRÉGATIONS.Nous ajouterons ici qu'ayant
remettre aux religieuses de la Visitation de

Pignerol la maison même dont elles avaient

été dépossédées l'apnée précédente, le pre-
mier consul le fit par une simple autorisa-

tion d'hahiter par intérim et jusqu'au mo-

ment où le gouvernement jugerait à propos
d'en disposer pour quelque autre objet d'u-

tilité publique. Art:, 30 flor. on XI (20 mai

1803). On ne larda pas à rendre plus ex-

plicite et définitive cette restitution. Un ar-

rêté du gouverneur général, en date du 3

frimaire an Xll (25 nov. 1803), rendu en

exécution de ce même arrêté du 30 floréal

an XI, rétablit les religieuses Visitandines

dans leur maison, qu'il ordonna de leur re-

mettre, ainsi que tous les bâtiments, jar-
dins et enclos qui en dépendaient, résiliant

te bail passé aux hospices.

CONCESSIONDE CHAPELLES.

Voy. CHAPELLES.

CONCESSIONSGRATUITES.

Il n'est pas permis aux fabriques défaire

des concessions gratuites de bancs, de cha-

pelles, places ou tribunes dans l'église. C'est

dans le dessein de leur procurer le moyen

de se créer dos ressources, que les lois leur

ont permis d'enlever à l'usage commun des

fidèles, pour les mettre à celui de quelques-

uns d'entre eux, ces parties ou dépendances
de l'église paroissiale. Voy. Biens diïs fat

bkiqoes. S'il leur arrivait de l'oublier, l'é-

vêque devrait le leur rappeler, et à défaut

de l'évêque, ce serait au ministre des cultes

à poursuivre ou faire poursuivre l'annula-
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tion des concessions de ce genre. -La com-
mune sur laquelle retombent les charges de
la fabrique, lorsque ses revenus ne suffisent

pas pour subvenir à tous les frais du culle,
aurait aussi qualité pour poursuivre cette
annulation à défaut de l'évéque et du minis-
tre des cultes. Foy. Bancs.

CONCESSIONS DE PLACES.

Voy. Places.

CONCESSIONS DE SERVITUDES.

Voy. SERVITUDES.

CONCESSION DE TERRAINS DANS LES CIME-

TIÈRES.

I. Quelle est la nainrede ces concessions, et de com-
bien d'espèces il y en a. Il. En vertu de quelle
loi elles sont tuiles et à quelles conditions. III.
Unels drî.its. elles donnent.– IV. Par qui elles
doivent être faites.-V. Elles ne sont pas passibles
d'un droit proportionnel.

1° Quelle est la nature des concessions de ter-

rains, et de combien d'espèces il y en a.

Les concessions de terrains dans un cime-
tière ne sont, comme celles des places dans

l'église, que des permissions de jouir. Elles

portent aliénation de l'emplacement, avec
réserve du fonds, qui cependant ne peut pas
être cédé à d'autres.

« Il est à propos de faire observer à ce su-

jet, dit le ministre dans sa circulaire du 20

juillet 1841, que les concessions perpétuelles
ne constituent pas vente de la part de la

commune, comme on le suppose à tort gé-
néralement et, en effet, on ne saurait trou-
ver dans les droits qu'elles confèrent aucun
des caractères du droit de propriété propre-
ment dit, qui comprend en première ligne
celui d'user et d'abuser. D'une part, il n'ap-
partient pas au concessionnaire de changer
l'affectation que le terrain concédé a reçue
par l'acte de concession même; de l'autre, la

première condition de la propriété est de

pouvoir se transmettre or, les terrains ac-

quis par voie de concessions ne sont pas
transmissibles de leur nature, et ne peuvent
entrer légalement dans le commerce. Les
lois sur l'expropriation, sur les partages,
sur les hypothèques, ne leur sont point ap-
plicables en un mot, ils sont placés tout à
fait en dehors du droit commun. D'où il faut
conclure que les concessions perpétuelles
ne donnent qu'un droit de jouissance ou

d'usage, avec affectation spéciale et nomina-
tive. »

« On a jusqu'ici considéré ces concessions
comme étant de deux sortes les unes per-
pétuelles, les autres temporaires. » (Ib.)
L'ordonnance du 6 décembre 1843 les divise
en trois classes 1* concessions perpétuel-
les 2° concessions trentenaires 3° conces-
sions temporaires. ( Art. 3. ) Comme les
concessions (ren.ieuaires sont de leur nature
des concessions temporaires, on peut fort

bien, même après cette ordonnance, ne re-
connaitre que deux espèces de concessjons.

Les concessions perpétuelles se multi-

pliant avec une rapidité étonnante, doivent,

selon la réflexion du conseil d'Etat, avoir
pour résultat d'envahir tes cimeîières, çt de
mettre les villes dans l'alternative ou do ne
pouvoir plus fïire aucune espèce de conces-
sion ce qui tarirait une source féconde de
revenu, et priverait les particuliers de la con-
solation de conserver pendant un temps
convenable la tombe de leurs parents, ou
acquérir indéfiniment de nouveaux ter-
rains pour agrandir leurs cimetières; ce qui
enlèverait des terrains considérables à la
culture et offrirait des inconvénients. (Avis
du cons. d'Etat. 10 févr. 1835.) Pour re-
médier à cet état de choses, le ministre au-
rait désiré que l'on substituât des conces-
sions à long terme aux concessions perpé-
tuelles. (Cire, du 20 juillet 1841. ) Le conseil
d'Klat ne fut pas de cet avis. C'est pour cette
raison qu'elles ont été conservées. ( Ord.

roy. dit 6 déc. 1843, a. 3.) Mais en même

temps il a été établi des concessions trente-
naires qui, pouvant se renouveler indéfini-
ment, doivent diminuer le nombre des de-
mandes pour les concessions perpétuelles,
surtout si, comme le recommande le ministre
dans sa circulaire du .'50décembre 1843, on
a soin de ne les accorder qu'à un prix très-
élevé.

Les concessions trentenaires son,t renou-
velables indéfiniment à l'expiration de cha-

que période de trente ans, moyennant une
redevance qui ne peut dépasser le taux de
la première. ( Ord. roy. du 6 déc. 1843, a. 3.)

Les concessions temporaires ne peuvent
pas être faites pour plus de quinze ans, et ne
sont pas renouvelables. (Ib.)

Dans une lettre du 23 octobre 1839, le mi-
nistre dit, à l'occasion d'un projet de règle-
ment sur les concessions de terrains, que
« deux mètres carrés suffisent pour une sé-

pulture privée, sauf à réserver au pourtour
l'espace indiqué p.-ir l'article 5 du décret du
23 prairial an XII, et que, en général, cette
étendue ne doit être dépassée que pour les

sépultures de famille.» w

2° En vertu, de quelle loi sont faites les con-
cessions de terrains, et à quelles condi-
tions.

Les concessions de terrains ont été auto-
risées par le décret du 23 prairial an XII (12
juin 1804), articles 10 et 11. La loi du 20

juillet 1837, portant fixation du budget, a

permis de continuer la perception des droits

auxquels elles donnent lieu. (Art. 31, n° 9.)
Pour que ces concessions puissent être

faites, il faut que l'étendue des terrains con-
sacrés aux inhumations le permette, c'est-à-
dire qu'elle soit assez spacieuse pour offrir
des emplacements libres après avoir reçu
les inhumations successives de cinq années.
Décret du 23 prairial an XI (12 juin 1804),
a. 10. Ces concessions ne devaient être
faites qu'à ceux qui offriraient de faire des

fondations ou donations en faveur des pau-
vres ou des hôpitaux, indépendamment de
ce qui serait donné à la commune et lors-

que ces fondations auraient été autorisées

par le gouvernement dans les formes accou-
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tumées, sur l'avis des conseils municipaux
et la proposition des préfets. (lb., a. 10.)
Toy. Cimetières, § 6. L'ordonnance du 6
décembre 1843 décide qu'aucune concession
n'aura lieu qu'au moyen du versement-d'un

capital dont deux tiers au profit de la com-
mune et un tiers au profit des pauvres ou
des établissements de bienfaisance, chan-

geant ainsi le but de ces concessions, qui
avait été de créer un revenu au profit des

pauvres. (Ib.) Elle divise les concessions
en trois classes concessions perpétuelles,
concessions trentenaires et concessions tem-

poraires, déclarant que les concessions tren-
tenaires seront renouvelables indéfiniment
à l'expiration de chaque période de trente

ans, moyennant une nouvelle redevance qui
ne pourra dépasser le taux de la première
que, à défaut de payement de cette nouvelle

redevance, le terrain concédé fera retour à la

commune, mais ne pourra être repris cepen-
dant par elle que deux années révolues après
l'expiration de la période pour laquelle il

avait été concédé, et que, dans l'intervalle
de ces deux années, les concessionnaires ou
leurs ayants cause pourront user de leur
droit de renouvellement. (lb.) Les con-
cessions temporaires ne peuvent être faites

que pour quinze ans au plus, et ne sont pas
susceptibles d'être renouvelées. (lb.) Le
terrain nécessaire aux séparations et passa-
ges établis autour des concessions doit être
fourni par la commune. (76.)

Le ministre dit aux préfets, dans sa cir-
culaire du 30 décembre 1843, que l'article 4
de l'ordonnance du 6 décembre, qui a statué
sur ce point, a pour but de rendre applica-
ble aux emplacements concédés les disposi-
tions de l'article 5 du décret du 23 prairial
an XII ce qui revient à dire que l'espace
fourni par les communes doit être suivant

les. mêmes dimensions que doit avoir, d'a-

près le décret du 23 prairial, celui qui est
laissé entre les fosses. Or, cet espace est de
3 ai décimètres sur les côtés et de 3 à 5 dé-
cimètres à la tête et aux pieds. Il recom-

mande, dans cette même circulaire, de divi-
ser chaque cimetière en trois parties qui
soient en rapport chacune avec la classe de
concession à laquelle elle sera affectée.

Les conseils municipaux doivent présenter
des tarifs qui deviendront légaux lorsqu'ils
auront reçu l'approbation du préfet, et dans

lesquels soient les prix gradués pour ces
trois genres de concessions. (Ib., a. 7.)
Ceux des communes dont les revenus dépas-
sent 100,000 francs -ne peuvent être mis à
exécution qu'après avoir reçu l'approbation
du roi. (76.) Si le conseil communal ne fait

pas un nouveau tarif, l'ancien continuera à
être exécuté tel qu'il est, ou avec les modi-
fications que le conseil lui aura fait subir.

(Cire. 30 déc. 1843.)
Dans -sa circulaire du 20 juillet 1.841, le

ministre dit, 1° que c'est à titre de taxe mu-

nicipale que la loi a rangé le produit des
concessions dans les cimetières parmi les
recettes ordinaires des communes, et qu'il
n'y a pas en conséquence de proportion à

BlCTIONN.DEJCRISP. ECCLES.I.

établir entre le prix des concessions et la
valeur vénale des terrains qui eh font l'ob-

jet 2° que, vu l'insuffisance des ressources
de la plupart des communes en France, il

importe de faire rendre à toutes les bran-
ches de* leur revenu légal tout ce qu'elles
sont susceptibles dé produire, ne fût-ce
qu'afin de les dispenser, autant qu'il est pos-
sible, de recourir à la voie des centimes ad-
ditionnels, qui ne surchargent déjà que trop
la contribution directe; 3" que la faculté de

posséder une sépulture privée, acquise à

prix d'argent dans le cimetière commun
constitue, au profit de la partie la plus riche
de la population, une sorte de privilége qui
ne peut être justifié que par l'avantage que
les communes et les pauvres en retirent, ce

qui autorise à les faire payer d'autant plus
chpr; 4° enfin, que l'intérêt général de l'agri-
culture ajoute à la nécessité d'élever les

prix dans une proportion convenable, puis-
qu'en les tenant, trop bas on risquerait de

multiplier outre mesure les concessions par-
ticulières, et par conséquent de favoriser le

prompt envahissement des cimetières dont

l'agrandissement ne peut avoir lieu qu'aux
dépens des terres productives. Il leur rap-
pelle ensuite que le minimum des prix a été

généralement fixé, pour les concessions per-
pétuelles, à 25 francs par mètre (50 fr. pour
une sépulture individuelle), plus le tiers ou
au moins le quart en sus au profit du bu-
reau de bienfaisance ou des hospices, et

pour les concessions temporaires de la plus
longue durée ( c'est-à-dire environ trente

années), à la moitié de ces sommes, sauf,
dans tous les cas, la faculté laissée aux' con-
cessionnaires d'y ajouter, selon qu'ils le ju-
geraient convenable, à titre de libéralité, soit
au profit de la commune, soit au profit des

pauvres.
Après l'ordonnance, du 6 décembre 1843,
il a recommandé aux préfets de mettre
les concessions perpétuelles à un prix très-

élevé, afin que la préférence des familles
se porte sur les concessions trentenaires
ou simplement temporaires. (Cire. min. de

l'int., 30 déc. 1843.) Il leur dit ensuite

que la fixation du tiers au profit des pau-
vres ne doit être considérée que comme up.

minimtim, et que le concessionnaire de-

meure libre de le dépasser, pourvu toutefois

que la commune reçoive au moins la .somme

qui lui est due aux termes du tarif. (1b.)
11 ajoute qu'à cet égard il est virtuellement

dérogé par le nouveau règlement, en ce qui
touche les donations de cette nature, aux

dispositions de l'article 1" de l'ordonnance

royale du 2 avril 1817, et que, par. consé-

quent, ils pourront en autoriser l'accepta-
tion à quelque somme qu'elles s'élèvent. (lb.)

S'il en était ainsi, l'autorisation d'accep-
ter que le gouvernement s'est réservé de don-

ner, afin d'empêcher que les familles.ne fus-

sent dépouillées ou appauvries au profit des

établissements de bienfaisance, pourrait être

éludée en donnant à la donation ou au legs
la forme d'une acquisition de place séparée
au cimetière, et l'article 910 du Code civil

31
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resterait sans exécution. Le ministre prête
au roi une intention qu'il ne pouvait pas
avoir, et donne à son ordonnance une vertu

qu'elle n'a pas, nous dirons même une in-

terprétation à laquelle elle ne se prêterait
que forcément.

3* Quel droit (tonnent les concessions de

terrains aux concessionnaires.

Les concessionnaires de terrains dans les
cimetières n'ont qu'un simple droit de jouis-
sauce dont la durée est limitée par l'acte
de concession. On leur a livré non pas un

terrain, mais une place distincte et séparée,
pour y reposer seuls et avec garantie de ne

pas être mêlés et confondus avec les autres

pendant le temps stipulé. Décr. du 20 prai-
rial an XII (12 juin 1804), ». 10.

S'il arrivait que le cimetière fût transféré
dans un autre local, leurs héritiers ne pour-
raient point former opposition à sa transla-
tion. (Cire. min. int., 30 déc. 1843.) Ils pour-
raient seulement réclamer dans le nouveau
cimetière un espace égal en superficie à ce-
lui qui avait été concédé dans l'ancien, et le

transport des restes du mort aux frais de la
commune. (Ord. roy. du 6 déc. 1845, a. 5.)

Les concessionnaires peuvent fonder leur

sépulture et celle de leurs parents ou succes-
seurs sur l'emplacement qui leur a été cédé,
yconstruiredes caveaux, monuments et tom-
beaux. Décr. du 23 prairial an XII (12 juin
1804), a. 10.

Le concessionnaire à titre perpétuel est
eu possession d'une jouissance que la com-
mune s'est ôté le droit de lui retirer (Cire,
30 déc. 1843, n" 6), et qu'elle ne peut re--

prendre, lors même qu'il laisserait tomber en
ruine les monuments funéraires érigés sur
les terrains concédés, et ne répondrait pas à
la sommation qui lui serait faite de les ré-

parer. (Lettre min. int., 23 oct. 1839.) Le
concessionnaire pour une durée de trente ans
a la faculté de renouveler indéfiniment sa

jouissance, en payant, à l'expiration de cha-

que période trentenaire, la rétribution fixée

par le tarif légal. (Ord. roy., 6 déc. 1843, a.

3.) Cette rétribution ne peut pas dépasser
le taux de celle qui a été fournie pour ob-
tenir la concession. (Ib.) Adéfaut de paye-
ment, l'emplacement concédé fait retour à la
commune. (Ib.)– Les concessionnaires pour
la durée de quinze ans sont dépossédés de

plein droit et pour toujours à l'expiration de
la quinzième année. Chaque concession-
naire peut exiger de la commune qu'elle
laisse, entre la concession qui lui est faite et
celles qui seront faites à d'autres, un passage
libre. (lb.t a. 4.)

La concession est personnelle et nomina-
tive. Elle ne doit profiter à nul autre qu'à
celui à qui elle a été faite, d'abord, parce
que la commune n'a pas le dessein de céder
à d'autres qu'à celui en faveur de qui elle
traite la place qu'elle livre dans son cime-
tière (Cire. dit 30 déc. 1843); ensuite, parce
qu'ou doit toujours présumer que le con-
cessionnaire a voulu exclure tout ceux qu'il
n'a point admis à traiter avec lui, ou qu'il

n'a point compris dans le contrat qu'il pas-
sait.-Par conséquent, le concessionnaire,
ses héritiers ou ses ayants droit n'ont pas là
faculté de recevoir dans le terrain dont ils
ont l'usage, le corps d'un étranger, et encore
moins celle de céder leurs droits ou de ven-
dre le terrain qui est à leur disposition dans
le cimetière; ce qui serait contraire aux ar-
ticles 1228 et 1599 du Code civil. Yoy. Cime-
tières.

4° Par qui doivent être faites les concessions
de terrains.

Dans les cimetières communaux, les con-
cessions doivent être réglées par l'adminis-
tration municipale, que la loi du 18 juillet
1837, a. 19, charge do délibérer sur toutes
les recettes soit ordinaires, soit extraordi-

naires, et faites par le maire. Dans les ci-
metières paroissiaux, elles doivent être ré-

glées par le conseil de fabrique (Dec, 30 déc.

1809, a. 12), et faites par le bureau des mar-

guilliers.(/6., a. 60.)
Aucune obligation n'est imposée aux fa-

nriques relativement à cet objet par l'ordon-
nance royale du 6 décembre 1843. Il n'y est

question que des cimetières communaux,
Le conseil municipal est tenu de proposer

un tarif du prix des concessions de terrains,
lequel sera approuvé par le chef de l'Etat

lorsqu'il s'agira d'une commune dont les re-
venus dépassent 100,000 fr., et par arrêté
du préfet pour toutes les autres. (Ord. roy.,
6 déc. 1843, a. 7.)-Une fois le tarif ap-
prouvé, le maire délivre, sans autre forma-
lité que celle de s'y conformer, toutes les
concessions de terrains 'qui lui sont deman-
dées. (Cire, du 30 déc. 1843.)– Là ou le tarif
ne serait pas encore dressé ou rendu exécu-

toire, le préfet est chargé par le ministre
d'autoriser toutes les concessions pour les-

quelles on lui adresse des demandes ré-

gulières. (76.)
Mgr Affre avait oublié qu'il y a des cime-

tières qui appartiennent aux fabriques, aux

consistoires, à des sociétés particulières, lors-

qu'il ne reconnaissait (Pag. 90) qu'à la com-
mune seule le droit de faire des concessions
de terrains. Ces concessions sont un louage;
une cession de jouissance. La commune ne

peut le faire elle-même que dans les terrains
dont elle est propriétaire ou usufruitière,
c'est-à-dire dans les cimetières commu-
naux.

5° Les concessions de terrains ne sont pas
passibles d'un droit proportionnel.

Dans un jugement longuement et sage-
ment motivé, le tribunal civil dé Coutancesa
annulé une contrainte de payer le droit pro-
portionnel sur une concession de terrains.

(Jug., 9 déc. 1846.) L'administration a ac-

quiescé à ce jugement, ce qui équiyaut à
une annulation de la décision qu'elle avait
donnée le 30 juin 1846.

Actes législatifs.
Codecivil,a. 910, 1228,1399. Lois des18juill. 1857;

fi. 19;20juill. 1837,a. 51. Décretsimpériaux,"25iirair.
an XII (12juin 1804),a. 5 et 10; 30 ctfc.1809,a. 12 #
60.– Ordonnances"r. • >«.?ami 1817; 6 déc. 1843,a. 3,
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décisions,23oct. 18ï9, 50 juin 1846,.-r-.Tribunalcivil de
'Couiances,9 d'éc.1846.
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Affre (Mgr),arclrevêqueMeParis, Traité de l'adminisr
trationlemp.'des.par., p. 90 elOl.

CONCESSIONDE TRIBUNES.

foy. TRIBUNES..

CONCIERGE.

Le concierge du pénitencier militaire, ou
le greffier, sont tenus d'assister aux exerci-
ces religieux, pour y maintenir le bon, ordre.

(Ord. roy. dit 3 déc. 1832, a. 161.)- Dans sà
circulaire du 5 janvier 1836, le ministre des
cultes démande à connaitre le. nombre de

pièces occupées par le concierge de l'évéché.

CONCILE

On a donné le nom de concile à l'assem-
blée des Eglises,- catholiques ou de leurs re-

présentants.-Le concile est général, lorsque
toutes les Eglises y sont convoquées et au-
tant que possible représentées; il est na-

tional, quand il ne se compose que des re-

présentants des Eglises d'une nation; provin-
cial ou métropolitain, quand une province ec-

clésiastique seute s'y trouve représentée;
diocésain, quand il est formé des représen-
tants de l'Eglise diocésaine. En ce dernier
cas on lui donne communément le nom de

synode.
Les conciles sont en quelque sorte de l'es-

sence de la religion catholique, qui ne peut
renoncer à en tenir, sans changer la forme
d'administration et de direction établie par
Jésus-Christ et ses apôtres, et cesser par
conséquent d'être orthodoxe. Malheureu-

se.mcnl les conciles en France avaient été

remplacés par les assemblées du clergé, qui,
ayant pour premier objet un objet purement
temporel, ne devenaient conciliaires que par
occasion. Ces assemblées firent négliger la
tenue des conciles. On ne peut se dispenser
aujourd'hui d'en reprendre la convocation.

Une question à discuter serait celle de sa-

voir si le gouvernement a le droit d'empê-
cher la tenue des conciles, et si, par consé-

quent, l'article organique 4, ainsi conçu
« Aucun concile national ou métropolitain,
aucun synode diocésain, aucune assemblée

délibérante, ne peut avoir lieu sans la per-,
mission expresse du gouvernement, » ex-

prime, comme le prétend Portalis dans son

rapport et mémoire justificatif; un principe
de droit public. Nous croyons, et nous
l'établirions sans peine, qu'ici comme ail--
leurs la science de Portalis est en défaut.

Lorsque les conciles traitaient les affaires de
l'Etat en même temps que celles de l'Eglise,
ils ne pouvaient s'assembler sans l'autorisa-
tion expresse de l'Etat; cela est évident. Mais

aujourd'hui qu'ils sont, redevenus ce-qu'ils
étaient dans le principe, des assemblées pu-
rement ecclésiastiques où l'on, n'a à traiter et
où l'on ne peut traiter que des affaires de la

religion, la seule chose que l'Etat puisse exi-

ger, c'est d'être prévenu de l'époque à la-

quelle le concile doit se réunir, et de con-

naître le lieu de la réunion, afin, de faire

prendre les mesures de, police qu'il jugera
convenables pourempêcher que ces saintes et
salulaires assemblées ne soient troublées oi>
empêchées par la malice de ceux à qui elles

portent ombrage. Les séances des conci-
les étant publiques, l'autorité civile saura
toujours ce qui s'y passera. D'ailleurs elle

peul être sans inquiétude le concile cesse-,
rait d'être concile, s'il faisait irruption dans,
le domaine de la politique, sans l'ordre ou la

permission expresse du, gouvernement, et

l'Eglise ne recevrait pas ses décisions.
« Des assemblées du clergé, ou conciles

provinciaux ou nationaux, peuvent aussi
être convoqués directement par le gouverne-,
ment, dit M. Vuillefroy; en pareil cas le

gouvernement indique en quel lieu et en

quel temps il veut que le clergé soit assem-
blé. 11y appél|e les métropolitains, les évo-
ques délibérants, et, s'il lui plaît, même des
membres consultants ecclésiastiques ou laï-

ques. Il fait connaître les motifs de la convo-

cation, ou lorsqu'il convoque et par les let-
tres de convocation, ou lorsque l'assemblée
est formée et par lettres ou. par commissaires
délégués. » (Pag. 80 et 81.) Que le gou-:
vernement ait le droit d'assembler le clergé
pour le consulter sur des questions politi-
ques ou sur des questions mixtes, nous, ne
le contestons nullement. Mais qu'il puisse as-
sembler le clergé pour traiter des affaires
ecclésiastiques, qu'il puisse tenir des conci-
les proprement' dil.s, les théologiens de l'As-
semblée constituante l'enseignaient; l'Eglise,
la véritable Eglise de Jésus-Christ, condam-
na cette doctrine anti-re.ligieuse, e\ vrai-
ment elle ne pouvait pas se dispenser de la
condamner, puisqu'elle substitue l'Etat à
l'Eglise, la politique à la religion.

Le droit de convoquer et de tenir les çon-
ciles est aussi inséparable de l'autorité ecclé-

siastique, que celui de convoquer et de tenir
les assemblées législatives, l'est de l'autorité
civile.
C'est le concile qui fait lui-même le règle-

ment qu'il doit suivre durant sa tenue, lors-

que ce règlement n'a pas été fait d'avance

par l'Eglise c'est le primat, le métropolitain
ou le plus ancien évoque delà province, qui
préside le concile provincial; c'est le pape
qui préside le concile œcuménique. C'est au

plus ancien des primats ou des métropolitains
que revient naturellement le fauteuil de la,
présidence dans le concile national.

Les archives du ministère dos cultes, dans

lesquelles M. Vuillefroy a découvert que les
formes extérieures et intérieures de l'assem-
blée sont réglées dans un cérémonial douné
ou approuvé par le chef de l'Etat; que le
chef de l'Etat préside partout où il assiste;.

que la présidence aux conciles lui appartient
comme souverain protecteur, et qu'il peut
par conséquent la déléguer; qu'il propose les

objets des délibérations (Pag. 81), se sont en-

richiés, à ce qu'il parait, des dépouilles du
comité ecclésiastique, qui lui-même s'était
enrichi de celles des protestants.

Dans un concile il n'y a point de citoyens,
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il n'y a que des fidèles. Le souverain, dans

ces assemblées, c'est l'Eglise. Il ne peut pas

y en avoir d'autre, sans que le concile cesse

d'être une assemblée ecclésiastique pour de-

venir une assemblée politique, et perde à

l'instant toute son autorité religieuse.
Ce n'est pas sans étonnement que nous

voyons dans un projet de décret rédigé par
la section législative du conseil d'Etat, l'in-

sinuation que les conciles.ne peuvent délibé-

rer que sur les objets sur lesquels l'autorité

civile le leur a permis. (Proj. 16 août 1811.)
Le conseil d'Etat n'avait certes pas décou-

vert ce droit du souverain dans les traditions

du parlement, dont l'exagération des princi-

pes anticanoniques n'était pasalléejusque-là.
Il l'avait supposé pour plaire ou pour obéir

à son maître.
« Le roi, continue M. Vuillefroy, toujours

d'après les archives du ministère des cultes,
sanctionne les actes du concile, soit qu'il les

signe, soit qu'il les promulgue par un décret,
soit qu'il leur imprime le caractère des lois

de l'Etat,ou qu'il ne les approuve que comme

décisions concernant des personnes ou des

matières religieuses. » (Pag. 82.) « Il les

transmet, avec son approbation, aux prélats
de son obédience, qui n'ont point assisté au

concile, afin qu'ils les fassent transcrire sur

les registres,les observent et puissent néces-

sairement en rendre raison. »(Pag. 83.)
Si les décisions du concile étaient en ma-

tière politique ou en matière mixte, la sanc-

tion et la promulgation, non pas du chef de

l'Etat, mais du gouvernement, pourraient
seules leur donner l'exécution civile dont

elles auraient nécessairement besoin. Si elles

sont, comme elles le seraient nécessairement

dans les circonstances actuelles, en matière

purement ecclésiastique, elles obligent en
conscience les Eglises réunies en concile dès

l'instant où elles leur ont été notifiées par le

concile. Elles n'auraient besoin de l'approba-
tion du chef de l'Etat que dans le cas où elles

porteraient des peines canoniques pour les-

quelles l'exécution civile deviendrait néces-
saire.

Nous reconnaîtrions pareillement que les
décrets des .synodes étrangers, même ceux
des conciles généraux, ne peuvent être exé-
cutés civilement en France, avant d'avoir

reçu l'attache du gouvernement; mais l'arti-

cle organique 3 défend de les publier avant

que le gouvernement enait examiné ta forme,
leur conformité avec les lois, droits et fran-
chises de la France, et tout ce qui, dans leur

publication, peut altérer ou intéresser la

tranquillité publique (Art. 3) d'où il sui-
vrait que le gouvernement aurait le droit

d'empêcher que les évêques ne communi-
cassent aux prêtres et aux fidèles de leur
diocèse des décisions auxquelles ils sont te-
nus de se soumettre, et que la religion ca-

tholique n'aurait d'autre liberté en France

que celle qu'il plairait au gouvernement de
lui laisser. Cette disposition est contraire à
l'article 1" du Concordat de 1801, au prin-
cipe de la liberté des cultes et à l'article 7 de
la Constitution

Jamais les conciles généraux ne prescri-
ront rien qui soit contraire aux lois et cons-
titutionsciviles des gouvernements chrétiens.

Dans tous les cas, ce serait auxlîglises de
la nation, et non au gouvernement, à exa-
miner ses actes et à fa'ire ce qu'il y aurait à
faire pour obtenir les modifications ou les

dispenses qui paraîtraient utiles.

Acteslégislatifs.
Articles organiques, a. 5 et 4. Constitution,a. 5.

Projet de décret, 16 aoûl 1811.

Auteur et ouvrage cités.

Vuillefroy(M.),Traité de l'admin. du culte cath., pag.
80à 83.

CONCILE NATIONAL DE 1811.

Le conseil ecclésiastique formé par Napo-
léon en 1809 avait déclaré ne pas avoir l'au-
torité nécessaire pour indiquer les mesures

propres à remplacer l'intervention du pape
dans la confirmation des évêques, et avait
dit que Sa Majesté ne pouvait rien faire de

plus sage et de plus conforme aux règles,
que de convoquer un concile national, dans

lequel le clergéde l'Empire examineraitcette

question et indiquerait les moyens propres
à prévenir les inconvénients du refus des
bulles pontificales. ( De Barrai, Fragments
p. 142.) Il fit la même déclaration en jan-
vier 1811. La convocation d'un concile na-
tional fut alors arrêtée, et en même temps
faite le 15 avril pour le mois de juin suivant.
-On s'y rendit avec empressement de toutes
les parties de l'Empire.-Le nombre des pré-
lats fut de cent quatre, dont six cardinaux
neuf archevêques, quatre-vingts évêques ins-

titués, et neuf évêques nommés à des sièges
vacants.

11 y eut plusieurs conférences préparatoi-
res. Dans celle du 8 juin, le cardinal Fesch
fut nommé président du concile. Dans celle
du 10, on décida que les évêques nommés et
non sacrés assisteraient aux congrégations
générales et particulières du concile, avec
voix consultative seulement que le concile
serait exclusivement composé des cardinaux,

archevêques et évêques de l'Empire français
ayant un diocèse que les sessions seraient
tenues dans l'église de Notre-Dame, et lès

congrégations générales et particulières dans
des salles de l'archevêché.

L'ouverture du concile eut lieu le 17 juin.
Elle fut imposante et frappa d'admiration les
nombreux spectaleurs. ( Relat. de l'év. de

Gand.)-Ce concile fut dissous le 10 juillet, à
neuf heures du soir, par un décret impérial.
-Deux évêques, celui d'Amiens et celui de

Soissons, retournèrent aussitôt dans leurs
diocèses avant que l'Empereur n'eût donné
l'ordre de retenir les prélats. Les évêques
de Gand, Tournay et Troyes avaient été en-
levés et enfermés. Les autres prélats furent
consultés chacun en particulier, et comme on
vit qu'on pourrait obtenir d'eux'ce qu'on dé-

sirait, une congrégagion fut indiquée pour
le 5 août. Le projet de décret rédigé par le

gouvernement y fut présenté, mis aux voix
et adopté sans discussion. Une députation
fut choisie pour le porter au pape, et avant
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qu'elle ne fût de retour, les Pères du concile
furent congédiés par le ministre des cultes
de l'Empire français et du royaume d'Italie.

Quelques-uns demandèrent à se réunir en-
core une fois pour remplir les formes usitées
de la clôture. On leur réfusa cette satisfac-
tion.

Le concile rendit.detix décrets, l'un par
lequel il se déclarait compétent, et l'autre par
lequel il décidait 1" que d'après l'esprit des
canons, la vacance des sièges épiscopaux ne
devait pas durer plus d'un an; 2' que l'Em-

pereur serait suppliéde continuer à nommer
aux évêchés d'après les Concordats, et que
les ecclésiastiques nommés s'adresseraient
au pape pour obtenir de lui l'institution ca-

nonique 3° que Sa Sainteté donnerait l'ins-
titution dans les six mois après la notifica-

tion 4° que si l'institution canonique n'était

pas accordée dans les six mois, le métropo-
litain, et à son défaut ou s'il s'agissait du mé-

tropolitain lui-même, le plus ancien évêque
de la province y procéderait; 5° que ce dé-
cret serait soumis à l'approbation du pape.
-Pie VII l'approuva en ces termes « Après
un mûr examen nous avons éprouvé une

vérilable joie, en voyant que, d'un commun

accord, vous vous étiez conformés à nos vues
et à nos intentions et que vous aviez
renfermé en cinq articles ce que nous
avions précédemment approuvé et déterminé.
Voulant donc venir au secours _de l'Eglise et

éloigner, autant qu'il est en notre pouvoir et
avec l'aide de Dieu, les grandes calamités qui
la menacent, après en avoir mûrement déli-
béré avec nos vénérables frères, les cinq car-
dinaux de la sainte Eglise romaine et notre
vénérable frère l'archevêque d'Edesse, notre

aumônier, et en nous attachant à la te-
neur des Concordats, en vertu de notre
autorité apostolique, nous approuvons et
nous confirmons les articles rapportés ci-

dessus, lesquels, comme nous venons de le

remarquer, sont conformes à nos vues et à
notre volonté, etc. » (Bref du 20 sept. 1811.)

Ce vénérable pontife nous apprend lui-mê-

me, dans sa lettre du 24 mars 1813 à l'Empe-
reur, que celui-ci l'avait rejeté et lui avait
même fait connaître officiellement son refus.
Le conseil d'Etat n'avait pas voulu l'enre-

gistrer tel qu'il était. (Jauffret, Mém., t. II,
p. 481 et s.)-II était nul par les mêmes rai-
sons qui rendaient nulle la convention pas-
sée plus tard et publiée sous le nom de Con-
cordat. Voy. CONCORDATDE 1813.

« Ce bref ayant été refusé par Votre Ma-

jesté, ajoute Pie VII, la concession qui y était
faite resta comme non avenue, et nous regar-
dons cela comme un trait de la divine Provi-
dence qui veille au gouvernement de l'Eglise.
Que si cela ne fût

pas arrivé ainsi, et que
d'ailleurs ce bref put être considéré comme

subsistant, les raisons exposées ci -dessus
militant non moins contre ce bref que con-
tre l'article dont il est question, nous aurions
été également forcé de le révoquer. »

Actes législatifs.
Bref de Pie VH, 20 sept. 1811. Lettre de Pie VII à

l'Empereur, 21mars 1815. Conseilecclésiastique,1809
et 1810. Décret impérial du10juillet 1811.

Auteurs et ouvrages cités.
narra) (De) Fragments. Bro?lie (De), évêque de

Gand,Relationmanuscrite. Jaulfret, Mémoires,t. 11,p.
481 et suiv

CONCLUSION DU CONCORDAT.

Le 15 du mois d'août, jour auquei le pape
donna la bulle de ratification du Concordat,
fut considéré comme l'époque du rétablisse-
ment de la religion en France. L'Empereur
ordonna, par décret du 20 février 1806, que
l'anniversaire en serait célébr.é tous les ans.

Un décret apostolique du légat, en date du
,1" mars, régularisa cette mesure purement
civile, en unissant à perpétuité cette solen-
nité à celle de la fête de l'Assomption.

CONCORDATS.

On donna le nom de Concordats aux con-
ventions faites et arrêtées d'un commun ac-
cord entre le pape Léon X et François Ier,
parce que leur tilrelatinétail :Concon/a*am-
ter sanctissimum'dotrtinuna nostrum papam
Leonem X et Christianissimum dominum no-

,strum regem Franciscum hujtts nominis pri-
mum. Depuis les Concordats ou le Concor-

dat, puisqu'on a singularisé le mot, il y en a
,eu quatre autres, qui sont celui de 1801
celui de 1813 celui de 1816 et celui de

.1817, indépendamment d'un Concordat par-
.ticulier que le premier consul fit avec Pie VII

pour l'Italie..
Dans le décret impérial du 25 mars 1813,

les Concordats sont appelés lois des Concor.

dats, parce qu'ils reçoivent d'une loi ou d'un,
acte ayant force de loi l'exécution civile. JI

y est dit que les affaires résultant de la non-
exécution de ces lois seront portées devant
les cours impériales; ce qui n'a jamais eu

lieu. Voy. CONSEILD'ETAT.

L'Empereur, à son sacre, jurait de respec-
ter et faire respecter les lois du Concordat.

Sénatus-cons., 30 flor. an X/7(20 mai 1804.),
a. 53. Ces lois du Concordat sont le Con-
cordat de 1802 et les Articles organiques.

A l'occasion des décrets impériaux du et
du 12 avril, qui étendaient, le premier, lo
Concordat de François 1" à la principauté de

Piombino, et le second, le Concordat itali-

que, à celle de Lucques, Pie VII représenta
qu'un Concordat ne pouvait être exécuté que
dans les lieux pour lesquels il avait été con-.
clu, et que, pour l'appliquer à d'autres, il
fallait nécessairement te consentement des
deux parties.

Actes législatifs.
Concordaisde 1816, de 1801,de 1813 de 18t7. Sé-

natus-consulte,30 flor. an XII (20 mai 1801),a, 33.
Décrets impériaux,4 avril 1806,12 avril 1806,2o mars
1813,a. 6.

CONCORDATDE 1516.

La Pragmatique-Sanction délibérée et air
rêtée à Bourges était devenue un sujet de di
vision entre la France et la Cour de Rome.

Ce fut pour sortir des embarras qu'elle lui

avait suscités que François I" entra en ar-

rangement avec Léon X. Les conventions

qu'ils arrêtèrent d'un commun accord furent
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très-mal accueillies du clergé. Les parle-
ments refusèrent de les faire exécuter, et
s'habituèrent ainsi à intervenir dans les af-
faires ecclésiastiques ce qui eut alors des

conséquences fâcheuses, dont nous nous res-
sentons encore aujourd'hui. Nous ne di-
rons pas, avec M. Artaud, que la Cour ro-

maine eut par ce Concordat la gloire de ré-

primer des abus révoltants, et de rendre au

clergé et au peuple de France, en leur ôtant
un droit dont ils n'usaient pas sagement, des
vertus que la perversité des temps avait

éloignées, et qu'il est certain que les rois de

France n'ont en général usé du droit de no-

mination qu'avec la circonspection la plus

religieuse. » (Vie de Pie VU, t. I, p. 148.)

Le Concordat de 1516 fut plus politique
que religieux c'est tout ce que nous pou-
vons en dire quant à présent. •IIest divisé
en vingt-cinq titres, qui sont relatifs le i",
aux constitutions apostoliques; le 2°, à'la

suppression des élections aux prélatures ec-

clésiastiques le 3% à la concession faite au
roi d'y nommer; le 4e, à la suppression des

réserves le 5', à la collation des bénéfices
le 6°, aux mandats apostoliques le 7', à leur

forme le 8°, à la forme des lettres exécuto-
riales de ces mandats; le 9e, aux mandats

apostoliques pour les réguliers le 10°, aux

causes le 11% aux appels le 12% aux pai-
sibles possesseurs; le 13e, aux concubinaires

publics; le 14% aux excommuniés; le 15°, aux
interdits; le 16% à l'abolition des Clémenti-

nes le 17% à la stabilité des points arrêtés
et convenus. Le 18e contient la conclusion du
concile de Latran le 19%les lettres patentes
pour l'acceptation du Concordat; le 20% la

prorogation du délai accordé pour le faire

accepter; le 21e, la prorogation du temps des

annates; le 22% l'ordre aux parlements d'en-

registrer le Concordat le 23% des lettres pa-
tentes de François I", relatives à la nomina-
tion des gradués et des lettres apostoliques

sur le même sujet; le 24% des lettres paten-
tes portant des peines contre ceux qui con-
treviendraient aux Concordats; le 25% des
lettres apostoliques par lesquelles les rois de
France sont institués les légitimes protec-
teurs, défenseurs et conservateurs des Con-

cordats présent funeste, donl l'autorité civile
n'a fait usage jusqu'à ce jour que pour as-
servir l'Eglise.

Le Concordat de 1516, aboli de fait par la
Constitution civile du clergé, fut remis en vi-

gueur par celui de 1817, dont l'article 1"

porte « Le Concordat passé entre le souve-
rain pontife Léon X et le roi de France Fran-

çois 1" est rétabli; ». ce qui signifie seule-
ment que le Concordat de 1801 était aban-

donné car on voit par l'article 16 de ce der-
uier Concordat, que les droits «ccordés à
François 1" et à ses successeurs étaient re-
connus au chef de l'Etat, et les discussions

qui eurent lieu depuis 1809 jusqu'au concile
de 1811 prouvent que lé gouvernement ne

regardait le Concordat de 1801 que ccmuie
une forme nouvelle de celui de 1516, qu'il

tenait pour modifié et nou pour aboli.

Acteslégislatifs.
Concordatsde 1516;de 1801,a. 16 de 1817.

Auteur et ouvrage cités.

Artaud (M.), Vie dePie 711, t. 1, p. 148.

CONCORDATDE 1801.
La première ouverture de ce Concordat

fut faite le 19 juin 1800 par le premier con-
sul au cardinal Martiniana, évoque de Ver-

ceil, cinq jours après la victoire de Marengo.
(M. Artaud, Vie de Pie VU, t. I, p. 115.
Alloeul. dit 24 mai 1802.) II fut signé à
Paris le 26 messidor an IX (15 juillet 1801),
ratifié à Rome le 15 août 1801, et promulgué
en France le 18 germinal an X (8 avril 1802).

II se compose de dix-sept articles, et ar-
rête 1° que la religion catholique, aposto-
lique romaine sera librement exercée en

France, et que son culte y sera public, en
se conformant ;tux règlements de police que
le gouvernement jugera nécessaires pour la

tranquillité publique; 2* qu'il sera fait par
le saint-siége, de concert avec le gouverne-
ment, une nouvelle circonscription des dio-
cèses français; 3° que Sa Sainteté déclarera
aux titulaires français qu'ellè attend d'eux
avec une ferme confiance, pour le bien de la

paix et de l'unité, toute espèce de sacrifices,
même celui de leurs sièges, et que si, contre
l'attente de Sa Sainteté, ils se refusaient à ce

sacrifice, il serait pourvu par de nouveaux
titulaires au gouvernement des évêchés de la

circonscription nouvelle; h' que le premier
consul nommera dans les trois mois qui

suivent la publication de la bulle aux ar-
chevêchés et évêchés de la circonscription
nouvelle, et que Sa Sainteté conférera l'ins-
titution canonique suivant les formes établies

par rapport à la France avant le change-
ment de gouvernement; 5° que les nomiua-
tions aux évêchés qui vaqueront dans la
suite seront également faites par le pre-
mier consul, et que l'institution canonique
sera donnée par lé saint-siége, en confor-
mité de l'article précédent; 6° que, avant
d'entrer en fonctions, les évéques prêteront
directement, entre lès mains du premier cou-

sul, le serment de fidélité qui était eu usage
avant le changement de gouvernement ( Voy.
SERMENT) 7° que les ecclésiastiques du se-
cond ordre prêteront le même serment en-
tre les mains des autorités civiles désignées
par lé gouvernement; 8° que la formule de

prière suivante: Domine, salvam fac Rempu-
blicam; Dotrtine, salvos faç Consulès, sera ré-
citée à la fin de l'office divin dans toutes les

églises de France; 9° que les évêques fe-
ront une nouvelle circonscription des pa-
roisses'de leurs diocèses, laquelle n'aura
d'effet que d'après le consentement du gou-
vernement 10* qu'ils nommeront aux cu-

res, mais que leur choix ne pourra tomber

que sur des personnes agréées par le gou-
vernement 11° qu'ils pourront avoir un

chapitre dans leur cathédrale et an sémi-
naire pour leur diocèse, sans que le gouver-
nement s'oblige à les doter; 12° que toutes
les églises métropolitaines cathédrales, pa-
roissiales et autres nou aliénées, nécessaires
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au culte, seront remises, à la disposition Majesté que, dans les récentes ordonnances
des évéques; 13° que Sa Sainteté, pour le émanées du royaume italien, sur lesquelles
bien de la paix et l'heureux rétablissement nous vous avons présenté nos griefs, il y a
de la religion catholique, déclare que mi non-seulement des choses qui, suivant le

elle ni ses successeurs ne troubleront en Concordat, devaient être concertées avec le
-aucune manière les acquéreurs des biens ec- saint-siége. et qui ont été établies sans au-

clésiastiques aliénés, et qu'en conséquence cune intelligence réciproque; niais encore il

la propriété de ces biens, les droits et re- y en a d'autres qui, directement opposées
venus y attachés demeureront incommu- aux articles de ce même Concordât, ne peu-
tables entre leurs mains ou celles de leurs vent former le sujet d'une discussion. L'a-

ayants cause; 14° que le gouvernement as- perçu de ces déviations du Concordat, que
surera un traitement convenable aux évê– nous avons déjà envoyé, le démontre assez.

ques et aux curés, dont les diocèses et les Si, d'un côté, nous pouvons nous prêter à

paroisses seront compris dans la circons- confier °à des conciliateurs le soin de vous

criplion nouvelle; 15° que le gouvernement suggérer les précautions et les modifications

prendra également des mesures pour que les plus convenables sur les objets qui, selon
tes catholiques français puissent, s'ils le le Concordat, devaient être établis de.con-

veulent, faire des fondations en faveur des cert, et qui, dans les ordonnances, ont été

.églises; 16° que Sa Sainteté reconnaît dans résolus sans notre intervention et d'une ma-
le premier consul les mêmes droits et pré- nièreabsolumentenoppositionaVeclesloisde
rogatives dont jouissait près d'elle l'an- l'Eglise, de l'autrecôté, il neseraitpâs possible
cien gouvernement; 17° que, dans le cas où d'admettre une discussion sur les objets dans

quelqu'un des successeurs du premier consul lesquels les ordonnances sont en contradiction.;
ne serait pas catholique, ces droits et préro- directe avec-les articles du Concordat. »

gatives, de même que la nomination aux La réponse de Napoléon fut :« Ceque j'ai'
véchés, seront réglés par rapport à lui par fait à Milan, je le ferai à Naples et partout
une nouvelle convention. où mon pouvoir s'étendra. Je ne refuse pas

Le saint-siége ne s'est jamais écarté de ces d'accepter le concours d'hommes doués d'un
conventions. On ne peut pas en dire autant vrai zèle pour la religion, et de m'entendre

du gouvernement. « En compensation du avec eux; mais si à Rome on passe les jour-
Concordat ecclésiastique, disait Pie VII à nées à ne rien faire et dans une coupable
l'Empereur, dans son bref du 27 mars 1808, inertie, puisque Dieu m'à commis, après de

vous ne nous avez rendu que la destruction si grands bouleversements, pour veiller au
de ce même Concordat, par les lois séparées maintien de la religion, je ne puis devenir,
dites organiques, » Cette plainte était ni je ne puis rester indifférent à tout ce qui
certes bien motivée Napoléon, pendant son -peut nuire au bien et au salut de mes peu-
séjour à Milan, s'était mis au-dessus du Con- pies. » (Lettre au pape, 13 févr. 1806.)
cordai italien. Il n'en disconvint pas lorsque La loi du 18 germinal an X (8 avril 1802),
le pape lui en fit personnellement dès re-

portantqueleConcordatfrançaisdoitétro pro-,
proches. Il excusa sa conduite sur la néces-

mulguéet exécuté comme loi de l'Etat, en a
site où il avait été d'en agir ainsi. (Lettre de fait une constitution de l'Etat sous le rapport
Nap., 19 août 1805.) Les Articles organi- religieux et par rapport au culte catholique.
ques, publiés en même temps que le Con- Tout ce qui serait ordonné ou réglé contrai-
cordat français, et pour régler son exécu- rement â ses dispositions serait civilement
lion, ont été conçus dans un esprit diamé- sansforceetdevraitétrotemj Doiir.pnnavejiu.
tralement opposé à celui du Concordat et

tendent à l'anéantir. Cependant il est vrai Afin de pouvoir aplanir les dîffiêùlfès que
de dire aussi qu'aucun d'eux né viole ouver- pourrait présenter l'exécution du Concordat,
tement et clairement la lettre du Concordat le cardinal Caprara vint en France en qua-
en sorte que, lorsque Napoléon fit soumettre lité de légat, et y resta jusqu'à sa mort, ar-
ia question suivante au conseil ecclésius- rivée en 1806. « Nous avons déclaré, dit

tique de 1809 « S. M. l'Empereur ou ses Napoléon dans les instructions qu'il donna
ministres ont-ils porté atteinte au Concor- aux députés du concile national vers le
dat? » ce conseil put répondre et Le Con- pape, à Sâvone, nous avons déclaré que le
cordat a toujours été observé par S. M. l'Em- Concordat a cessé d'être loi de l'empire et du

perèùr et par ses ministres, et nous ne royaume; nous y avons été autorisé par la

croyons pas que le pape puisse se plaindre violation de cet acte pendant plusieurs au-
d'aucune contravention essentielle. » (De nées de la part du pape. Nous sommes ren-

Barral, Fragm., p. 114.) Voy. ARTICLESor- tré dans le droit commun des canons qui
GANiQUEs. Le conseil, en donnant cette ré- confèrent au métropolitain le droit d'insti-

ponse, ne soupçonnait pas que le pape eût tuer les évêques. Nous rentrons donc dans le
voulu parler du Concordat italien, celui, en Concordat; nous approuvons le décret du

effet, dont il avait plus particulièrement à se concile, à condition qu'il n'aura éprouvé ni

préoccuper, et que son bref ne fit que rap- modification, ni restriction, ni réserve quel-
peler ce qu'il avait constaté dans un mé- conque, et qu'il sera purement et simplement
moire, en 1805, et dans sa lettre à l'Empe- accepté par Sa Sainteté, à défaut de quoi vous

reur, en date du 6 septembre 1805, dans la- déclarerez que nous sommes rentré dans,

quelle il lui disait «Nous ne pouvons pas l'ordre commun de l'Eglise, et que l'insti-
Hous dispenser de faire observer à Votre tutiun canonique est dévolue au uiéUopoli»^,
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tain'sans l'intervention du pape, comme il les membres du corps diplomatique; 3° que
était d'usage avant le Concordat de Fran- les domaines que le saint-père possédait, et
cois 1" et de Léon X. » qui n'étaient pas aliénés, seraient exempts

Existait-il réellement un décret par lequel de toute espèce d'impôts qu'ils seraient ad-

l'Empereur eût révoqué la loi qui accordait ministrés par des agents ou chargés d'affai-
l'exécution civile au Concordat de .1801? res, et que ceux qui avaient été aliénés se-
C'est possible, c'est même probable mais ce raient remplacés jusqu'à la concurrence de
décret est un de ceux qui n'ont jamais été deux millions de francs de revenu; k° que,
publiés. Le reproche adressé au pape d'a- dans les six mois qui suivraient la notifica-
voir, pendant plusieurs années, violé le Con- tion d'usage de la nomination par l'Empe-
cordat, avait pour fondement le refus persé- reur aux archevêchés et évêchés de l'empire
vérant qu'avait fait Sa Sainteté d'accorder et du royaume d'Italie, le pape donnerait
l'institution canonique aux évéques français, l'institution canonique, conformément au
tant que ses Etats seraient occupés par l'Em- Concordat et en vertu du présent indult que
pereur. l'information préalable serait faite par le

Nous avons dit, en parlant des Articles or- métropolitain que, les six mois expirés
ganiques, que le gouvernement joignit astu- sans que le pape eût accordé l'institution, le
cieusement au Concordat le règlement qu'il métropolitain, et à son défaut le plus an-

avait composé secrètement lui-même et cien évêque de la province procéderait à

qu'il présenta aux corps législatifs comme l'institution de l'évêque nommé, de manière
une annexe du Concordat. Depuis lors il a qu'un siège ne fût jamais vacant plus d'une
affecté de donner plusieurs fois au Concordat année; 5° que le pape nommerait, soit en
et à ces articles le nom de lois du Concor- France, soit dans le royaume d'Italie, à des
dat. M. Bouchené-Lefer, trompé sans doute évêchés qui seraient ultérieurement désignés
par ces assertions si effrontément mensonge- de concert 6* que les six évêchés suburbi-
res, a confondu les Articles organiques avec caires seraient rétablis, qu'ils seraient à la
le Concordat lui-même, et a désigné l'une et nomination du pape que les biens actuelle-
l'autre pièce sous le nom de loi du 18 germi- ment existants seraient restitués, et qu'il sè-
nal an X. ( Droit publ. et adm., t. Il, p. 778.) rait pris des mesures pour les biens vendus

Actes législatifs. qu'à la mort des évêques d'Anagni et de Rié-

Bolledu 1Saoût 180t.-Bref do27mars 1808,-Décrèt
ti, leurs. diocèses seraient réunis aux évêchés

apostoliquedulégat, 9 avril du Lettre du pape
à suburbicaires conformément au concert quiapostolique du légat, 9 avril 1802. Lettre du pape à suburbteaires, conformément au concert qui

l'Empereur,6 sept. 1805.-Conseil ecclésiastiquede 1809. aurait lieu entre Sa Majesté et le saint-père
Allocutionde Pie vil, 24 mai1802.– Loi du 18 germ. 7° qu'à l'égard des évéques des Etats romains

an X(8avnl 1802).–Instructionsdonnéespar l'Empereur, ahspnU de leur diocèse par les oirmndin1811. Lettres de l'Empereur au pape, 19 août 1805, 13 ««osenis ae leur diocèse par les circonstan-

févr. 1806.
de l'Empereur au pape, ta aotlt1805,15

ces, lesaint-père p ourrait exercer en teur

Auteurs et ouvrages cités. faveur son droit de donner des évêchés in

,« > “ • r partibus, qu'il leur serait fait une pensionArtaud(M.),Vie dePie 7X1, t. 1, p. 113.–Barrai (De égale aux revenus dont ils jouissaient, et
Fragments,p. lU.-Bouchené-Lefer,Droit public cladmi- B, revenus

uom ns jouissaient, ei

nisirutif, t. il, p. 778. 1» lls pourraient être replacés aux siègesnirtrutij>t.
11, p:

778.
vacants soit de l'Empire, soitdu royaume d'I-

concordat DE 1813.
tâlie 8° que Sa Majesté et Sa Sainteté se

Avant de rendre la liberté à Pie VII, Napo- concerteraient en temps opportun sur la ré-
léon, qui ne croyait pas la fin de son règne duction à faire, s'il y avait lieu, aux évêchés
aussi proche, voulut jeter les bases d'un de Toscane et du pays de Gênes, ainsi que
nouveau Concordat. 11 lui fit proposer d'ar- pour les évêchés à établir en Hollande et
rêter certains articles, dont un portait que, dans les départements anséaliques 9° que
avant d'être élevés sur le siége pontifical, les la Propagande, la Pénitencerie, les archives,
papes promettraient de ne rien ordonner, seraient établies dans le lieu du séjour du
de ne rien exécuter qui fût contraire aux saint-père 10" que Sa Majesté rendait ses
quatre articles déclarés par l'assemblée de bonnes grâces aux cardinaux, évéques, prê-
1682 et un autre, que le pape n'aurait à tres, laïques, qui avaient encouru sa dis-
l'avenir que le tiers des nominations dans le grâce par suite des événements actuels 11°
sacré collége, et quela nomination des deux que le saint-père se portait aux dispositions
autres tiers appartiendrait aux princes ca- précédentesparconsidéraliondel'étatprésent
tholiques. de l'Eglise, et dans la confiance que lui avait

Pie VII, obsédé par les envoyés de l'Empe- inspirée Sa Majesté qu'elle accorderait sa
reur, conseillé par ceux qui restaient auprès puissante protection aux besoins si nom-
de lui consentit à signer une convention breux qu'avait la religion en ces temps.
provisoire portant: l°que Sa Sainteté exerce- Cette convention fut arrêtée le 25 janvier
rait le pontificat en France et dans le 1813. Elle contenait la révocation implicite
royaume d'Italie de la même manière et de la bulle d'excommunication, la ratification
avec les mêmes formes que ses prédéces- du dépouillement du saint-siége, son anéan-
seurs 2° que les ambassadeurs, ministres, tissement et l'acquiescement au projet de
chargés d'affaires des puissances près le transporter la papauté hors do Rome. Pie VII
saint-père, et les ambassadeurs., ministres et ne s'en était pas aperçu. Cependant, par pru-
chargés d'affaires que le pape pourrait avoir dence,« ilavaiteu l'attention de mettre côté
prés des puissances étrangères, jouiraient desasignaturedeuxSS.>lesquellessignifiaienl
«es immunités et priviléges dont jouissent sert>alisservandi8..»(.Qor3iW\n\,Hist. del'aQtn.
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du roy.t d'Jtal., p. 133.) -L'Empereur, dont
ce nouveau Concordat favorisait les vues, ne

put s'empêcher d'en témoigner sa satisfaction

par un décretdu 26, qui accordait l'aigle d'or
de la Légion d'honneur aux cardinaux Doria
et Buffo, le grade d'officier de cette même Lé-

gion aux évêques de Nanles, Trêves et Evreux,
le grade de chevalier de la Couronne de fer à

l'archevêque d'Edesse, et nommait. membre

duséuatlecardinalBayanne, «prélat distingué
par ses vertus religieuses, l'étendue de ses lu-
mières et les services qu'il a rendus à la pa-
trie, ajoutait le décret. Il a travaillé au
Concordat de Fontainebleau, qui complète
les libertés de nos Eglises œuvre commen-
cée par saint Louis, continuée par Louis XIV,
et achevée par nous. »

Le cardinal Maury fit en ces termes, dans
son mandement pour le carême, le récit de ce

qui s'était passé à Fontainebleau, et l'éloge
du Concordat: « Cet immortel monument de
la plus haute sagesse doit être compté dans
nos annales, par les continuelles acclama-
tious de la postérité, parmi les plus mémora-
bles bienfaits d'un règne qui sera une ère
nouvelle de gloire dans l'histoire de l'Eu-

rope. Le chef auguste et saint de l'Eglise a
traité sans aucun intermédiaire avec le plus
grand des souverains un si solennel accom-

modement, dont les effets sur l'esprit public
seront toujours d'une si vaste importance.
Cinq journées de conférences intimes et à

jamais glorieuses pour les parties contrac-
tantes ont terminé tous les différends, sans
blesser en rien ni l'intérêt de l'Etat, ni la

majesté du prince, ni la discipline de l'Eglise,
ni la délicatesse, ni laconscience, ni la dignité
suprême du vicaire de Jésus-Christ. Toute
incertitude sur la tranquillité de l'Eglise est
ôtée à l'avenir la perpétuité de ses ministres

légitimes lui est garantie. Tant et de tels

avantages ont justement motivé la noble
.confiance que le digne successeur de saint
Pierre a placée dans la puissante protection
de Sa Majesté l'Empereur en faveur de la re-

ligion. » Il pouvait être dans l'erreur, et il

.faut croire qu'il était dupe en effet des récils

mensongers qu'on lui avait faits. 11 faut

distinguer dans cet acte, dit de Pradt, en

parlant du Concordat de 1813 la partie
qui concerne l'Eglise de France et celle qui
détermine la nouvelle, existence des papes.
La première doit seule nous occuper ici la

seconde. est un acte politique d'un ordre'su-

périeur qui ne nous regarde pas. Ce Concor-
dat était nécessaire; car depuis six ans tout
était troublé dans l'ordre religieux. Le
fond du Concordat de Fontainebleau est l'or-

dre établi pour que l'institution ne puisse
manquer. Jamais acte ne fut ni plus reli-

gieux, ni mieux calculé. » (Les quatre Con-

cord., t. Ht, p. 12 et s.) –It faudrait être

catholique comme l'était l'ancien archevê-

que de Malines, pour ne voir qu'un acte po-

litiqûe indifférent dans le projet de transfé-
rer la primauté apostolique du siège de
Rome à celui d'Avignon ou de Paris, et dans
le dessein de réduire toute l'Eglise à la

personne du pape, afin de pouvoir se l'as-

sujettir plus facilement, après avoir réduit ce
pontife à n'avoir d'autres moyens de subsis-
ter que ceux qui lui seraient fournis par l'E-
tat. Notre foi n'est pas, Dieu merci, de cette
trempe. Nous croyons qu'il est nécessaire
d'assurer l'institution des évêques, et de pré-
venir le retour de ces vacances prolongées
qui eurent lieu sous Louis XIV et sous Na-
poléon. Sous ce rapport, il y avait dans le
Concordatde 1813 quelque chose de conve-
nable aux besoins del'Eglise mais l'acte en
lui-même était essentiellement mauvais. Il
changeait et détruisait la constitution divine

del'Eglise, en réduisantle siège apostolique
de Rome à la personne d'un pontife qui pou-
vait s'établir où bon lui semblerait il anéan-
tissait la religion en la soumettant complé-
tement au pouvoir temporel. Lescardinaux,
qui revinrent joindre le souverain pontife,
s'en aperçurent aussitôt, et furent d'avis
qu'il fallait se hâter de l'annuler.

Napoléon, qui eut ventdecequi allaitse pas-
ser, le publia, par un décret du 13 février 1813,
comme loi de l'Empire, croyant sans doute
ralentir de cette manière le zèle des oppo-
sauts. Mais il setrompa: il fut convenu que,
dans unelettre particulière, Pie VII le désap-
prouverait et retirerait son consentement,
donnant pour motifs 1° qu'il ne pouvait sans

injustice priver de leurs sièges des évêques
qui n'avaient eu d'autre tort que celui de
suivre ses instructions 2° qu'il ne pouvait
pas non plus reconnaître aux métropolitains
le droit de donner l'institution canonique
cequi,disait-il, n'a vait jamais été fait; 3° que
sa conscience ne lui permettait pas de ne te-
nir aucun compte de ses droits sur les do-
maines du saint-siége.
La lettre du pape porte la date du 24 mars
1813 le lendemain, 25 du même mois, parut
uu décret impérial qui, donnant à cette con-
vention provisoire le nom de Concordat, la
déclarait obligatoire pour tous les archevê-
ques, évêques et chapitres de l'Empire, et
leur enjoignait de s'y conformer. (Art. 1.)
II statuait en outre que, après avoir nommé
à un évêché et notifié cette nomination au

.pape dans les formes voulues, le ministre
des cultes enverrait une expédition de cette
nomination au métropolitain, et s'il était

question du métropolitain! au plus ancien

évêque de la province; auprès duquel la per-
sonne nommée se pourvoirait de son côté,
pour qu'il fît les enquêtes voulues et en
adressât le résultat au saint-père. (Art. 2.)

Si la personne nommée se trouvait dans
le cas de quelque exclusion ecclésiastique,
le métropolitain devait en prévenir sur-le-

champ l'Empereur, et dans le cas où aucun
motif d'exclusion ecclésiastique n'existe-
,rait, il était tenu de lui donner l'institution

,canonique, si elle n'avait pas été donnée

.par le pape dans les six mois de la notifica-
tion de la nomination impériale. (Art. k.)

La connaissance des affaires résultant de
la non-exécution des Concordats était attri-

buée aux cours impériales, et le grand juge
était chargé dé présenter un projet de loi

qui déterminerait la procédure et les peines
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applicables dans cette matière. (Art. 5 et 6.)'
Malgré cé décret impérial et celui du 13

février, 1'engagerrieht provisoire auquel l'Em-
pereur prétendait attribuer la valeur d'un
Concordat et donner la sanction législative,
était un acte nul, tant parce que, d'après
les opinions reçues en France, et contre les-

quelles l'Empereur ne pouvait rien faire

après s'en être déclaré l'ardent défenseur et

conservateur, le pape seul n'avait pas capa-
cité légale pour contracter (Cod. civ., a. 1108
et 1124), que parce que le consentement da

pape avait éié donné par erreur, surpris par
dol, extorqué par violence (Art. 1109, 1112),
et retiré immédiatement après que la vio-
lente eut cessé. (Art. 1115.)

L'Empereur avait fourni lui-même un nou-
veau motif de nullité en l'exécutant de mau-
vaise foi (Art. 1134), et surtout en en chan-

geant la nature, ce qui en faisait une obli-

gation sur fausse cause. (Art. 1131.) Le
temps manqua pour le mettre à exécution.
11 est par conséquent comme s'il n'avait ja-
mais existé, quoi qu'en pense Jauffrët (Mém.
t. III, p. 5) et qu'en dise M. Dalloz (Dict.,
Culte, n6 35); et c'est ainsi que lés tribunaux
l'ont considéré.

Ce prétendu Concordat modifiait, sans l'a-
néantir, lé Concordat dé 1801, qui était
maintenu en vigueur, ainsi qu'on le voit par
les articles 2.et 6.

Actes législatifs.
Lettre particulière du pape, 21mars 1815. Décrets

impériaux du 2(j janvier 1815, 13 février 1815,25 mars
1815.

Auteurs et ouvrages cités.

CoràcciuiÈistoirede l'administrationdit royaumed'Ita-
lie pendantla dominationfrançaise,p. 132. Dalloz(M.),
Dictionnairede jurisprudence,Culte, n°3b.– Pradt (De),
Lesquatre Concordats,t. III, p. 2 et suiv.-Jautfret, Mê-
tnoires,t. III, p. 5.

CONCORDât DE 1816.

EH 1816, le 25 août, jour de la Saint-
Louis, fête du roi, le comte de Blacas signa
une convention provisoire avec le saint-
siége, qui se trouvait être au fond la même
que celle qui fut arrêtée l'année suivante:
Louis XVIII ratifia cette convention. Ellè
constitue donc un véritable Concordat dont
la durée fut d'environ dix mois.

CONCORDATDE 1817.
Dès l'instant où Louis XVIII fut monté sur

le trône qu'avaient occupé ses ancêtres, on
conçut le projet de faire annuler le Concor-
dat de 1801 et de revenir à celui de 1516.–
« Le Concordat de 1801 ayant été fajt sans le
roi,disait l'abbédeSalamon à l'archevêque de
Reims, il ne peut lé lier en aucune manière
car pour qu'un acte lie, il' faut qu'il ait été
consenti par toutes lés parties intéressées. »
(Lettre du 8 mars 1815.)– Il y avait quelque
chose de spécieux dans cette manière de rai-
souuer, qui aurait été juste, si le roi n'eut
pas accepté les faits accomplis, s'il n'eût pas
déclaré et posé en principe, dans sa Charte,
^ue les lois existantes restaient en vigueur
jusqu'à ce qu'il y fût

légalement dérogé.
+Art. 68.)

9

Où avait conçu le projet de rétablir ou du'
inoins de reconnaître l'Eglise dé France telle"
qu'elle était avant la Constitution civile do
1790, sauf à faire ensuite les suppressions
ou réductions qui paraîtraient nécessaires.
Les négociations furent ouvertes en 1815
dans cet esprit, et vivement pressées par la
cour de France. Le saint-siége n'agréa point
ce projet, qui lui paraissait un peu extraor-
dinaire et dans l'exécution duquel il net

voyait rien de plus clair que la reconnais-
sance implicite d'avoir excédé les borne*
de son autorité, en faisant le Concordat de:
1801. Deux notes furent successivement re-
mises eh ce sens à l'ambassadeur de F rancé..
On ne tint aucun compte de la première. 11
est probable que l'on n'aurait pas eu plus
d'égard pour la seconde, si le ministre des
affaires étrangères n'était intervenu et n'a-
vait représenté àu roi que les changements*
demandés donneraient lieu à des difficultés
sans nombre, et auraient un très-mauvais
résultat.– Ori nomma alors un nouvel am-

bassadeur; auquel on donna ordre de rie pas
insister sur té point, et de demander simple-
ment l'abolition du Concordat de 1801 et lé
rétablissement de celui de 1516.– Les négo-
ciations, continuées en ce sens, eurent pour
résultat une convention provisoire qui fut

signée à Rome le 11 juin 1817. Elle est en

quatorze articles, portant 1° que le Concorf
dat passé entré le souverain pontife Léon X
et le roi de France François 1èrétait rétabli,
et qu'en conséquence le Concordat de 1801
cessait d'avoir son effet (Art. 1 et 2); que
les Articles organiques faits à l'insu de Sà
Sainteté' et publiés sans son aveu lé 8 avril
1802 étaient abrogés en ce qu'ils avaient dé
contràiré à la doctrine et aux lois de l'Eglise
(Art. 3); que lès sièges supprimés par la
bulle du 29 novembre 1801 seraient rétablis
en tel nombre qu'il serait convenu d'un
commun accord (Art. k); que les Eglises ar-

chiépiscopales et épiscopâies érigées par cette
même butte seraient conservées, ainsi que
leurs titulaires, sauf dés exceptions particu-
lières' fondées sur des motifs graves et légi-
times et. la translation de quelques-uns des
titulaires à d'autres siégés (Art. 5 et 6); qu'il
serait fait Une nouvèlle circonscription de
tous les diocèses (Art. 7); qu'une dotation
convenable en biens-fonds et rentes sur l'E-
tat serait assurée,. dès que les circonstances
le permettraient; à tous les sièges, de même

qu'aux chapitres, aux curés et aux séminai-
res (Art. '8); qu'il serait publié sans retard
une bulle pour l'érection fet la circonscrip^-
tion des nouveaux diocèses (Att. 9); que le
roi emploierait, de concert avec le saint-père,
tous les moyens qui étaient en son pouvoir
pour faire cesser, le plus tôt possible, les dé-
sordres et les obstacles qui s'opposaient au
bien de là religion e.t à l'exécution des lois

de l'Eglise (Art. 10); que les territoires des
anciennes abbayes dites nullius seraient
unis aux diocèses dans les limites desquels
ils se trouveraient enclavés {Art. 11); que le
rétablissement du Concordat de 151G n'en-

traînera pas celui des abbayes, prieurés èt
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autres bénéfices qui existaient à cette épo-

que, mais que ceux qui pourraient être fon-

;dés à l'avenir seraient sujets aux règlements

prescrits dans ce Concordat (Art. 12); que
les ratifications de cette convention se-

raieut échangées dans un mois ou plus tôt,

si faire se pouvait [Art-. A3); que, aussitôt

après, Sa Sainteté confirmerait cette con-

vention par une bulle, et publierait ensuite

une seconde bulle pour fixer la circonscription
des diocèses. (Art: 14.) « Corinne ces con-

ventions, traités et concordat porte une

;bulle du 19 juillet 1817, ont été approuvés,
coufirmés, ratifiés en tous et chacun de leurs

points, articles et conditions, tant par nous

ne par notre cher fils en Jésus -Christ,

ouis, roi très-chrétien, et le roi nous ayant
demandé, avec instance, d'y ajouter, pour
leur donner plus de force et de consistance,

l'appui du pouvoir apostolique, et d'y inter

poser notre autorité et un décret plus solen-

nel, nous, d'après les conseils et l'assenti-

.ui'ent de nos vénérables frères les cardinaux

de la sainte Eglise romaine, de notre science

et mûre délibération en vertu de la pléni-
,tude de la puissance apostolique, nous ap-

•prouvons, ratifions 'et acceptons, par la te-

neur des présentes, les conventions, articles;
,traités et concordat, insérés ci dessus et

nous les revêtons de toute la force et de

toute l'efficacité qui émanent de la puissance

apostolique, promettant et nous engageant,
tant en notre nom qu'au nom de nos suc-

cesseurs,, d'observer et d'accomplir sincère-

ment et inviolablement, tant de notre part

que de celle du siégé apostolique* tout ce

qui est contenu et promis. >

La bulle de circonscription des diocèses

avait déjà été donnée le 11 du même mois de

juillet.– Par, conséquent,
'tôutes les forma-

lités voulues avaient été remplies.
Ce Concordat étant un traité d'alliance, le

roi, par l'article 14de la Charte, avait le droit

de le faire. 11 l'avait fait, tout était fini. Le

Concordat de 1801 se trouvait bien et dûment

anéanti par le nouveau. Mais on avait stipulé
lacréatiônde nouveaux évêchés et la dotation

des siégés, des séminaires et des chapitres, Il

fallait, à raison de cela, soumettre le Con-

cordât aux Chambres législatives.– 11 arriva

auprès d'elles précédé des clameurs de tous

les partis justement soulevés par la maladresse

rare avec laquelle il avait été rédigé, et par
les intentions très imprudentes qu'il lais-

sait entrevoir.-Le ministère, qui redoutait

son adoption, le mit sous l'escorte et la pro-
tection d'un projet de loi qui commençait

par déclarer que le roi nommait aux évê-

chés en vertu du droit inhérent à sa cou-

ronne, et -que les évêqûes n'avaient à de-

mander au. pape que l'autorisation canoni-

que (Art. 1), supposait encore valable le

Concordat de 1801 (Art. 2)> maintenait en

vigueur l'article organique relatif aux actes

émanés de la Cour de Rome et du saint-siëge

(Art. 5), voulait que ceux de ces actes con-

cernant l'Eglise universelle ou l'intérêt géné-
ral de l'Etal, ou l'Eglise de France, les lois,
l'administration ou Ja doctrine, et qui néces-

siteraient ou desquels on pourrait induire

quelques modifications dans la législation
existante, né pourraient être reçus, impri-
més, publiés et mis à exécution qu'après
avoir été dûment vérifiés par lès Chambres,
sur la proposition du roi, et arrêlait que
tous seraient inscrits au Bulletin des lois
avec la loi ou ordonnancé qui en aurait au-
torisé la publication; transportait aux Cours

royales, première chambre civile, là con-

naissance des cas d'abus spécifiés dans l'ar-

ticle organique 6, et ceux de trouble

prévus par .l'article 7, et soumettait aux

peines prononcées par les articles 479 et 480

du Code pénal tous les délits commis par
.des ecclésiastiques soit hors de leurs fonc-

tions, soit dans l'exercice de leurs fonc-
tions.

Dans son genre, ce projet de loi était âussi

effrayant pour les bons catholiques et pour
ceux qui avaient négocié le Concordat, que
l'était le Concordat lui-même pour les consti-
tutionnels et les ennemis de l'ancien régime.
Il soulevait et à plus juste titre encore des

tassions opposées. Sa discussion aurait mis
en cause la discipline ecclésiastique tout

.entière, et produit des scandales qui l'au-
raient inévitablement affaiblie ou compro-
mise. Il fut retiré, ceà quoi s'attendaient vrai-
semblablement ceux qui l'avaient présenté, et

jl ne resta de cette affaire mal conduite que
là déclaration publique faite par le gouver-
nement du roi relativèment à l'invalidité de
ces conventions et à là validité fie celles de

1801.-Cependant ce Concordat fut considéré
comme un arrangement définitif. Il fut con-

venu, à la suite d'une négociation compli-
quée, que lé nombre des sièges érigés se-
raient momentanément réduitSi (Lettre du
19 août 1819.) Le roi pritalors l'engagement
d'abréger le plus qu'il lui serait possible la
durée de cette suspension, et de réaliser,
suivant les formes constitutionnelles du

royaume, et à mesure que les ressources de

l'Etat le permettraient; l'augmentation du

nombre des siéges épiscopaux qui seraient

jugés nécessaires pour les besoins des fidè-

lès. (Jauffret, Mém.; t. III, p. 276.)

Le Concordat de 1817 reçut un commen-

cement d'exécution par la loi du 4 juillet
1821, qui passait des fonds pour l'érection
de sièges nouveaux, et les ordonnances

royales du 19 octobre 1821 et 31 octobre
1822. Lès Chambres voulurent, en 1833, sor-
tir de cet état, et décidèrent, maigre l'oppo-
sition du gouvernement, que « à l'avenir il

ne serait affecté de fonds à la dotation dés

sièges épiscopaux et métropolitains qui
viendraient à vaquer, jusqu'à la conclusion

définitive des négociations entamées à cet

égard entre le gouvernement français et la

Cour de Rome. (Loi du 26 Juin 1833, a. 5.)
–En présentant cet article à là Chambre des

pairs, lé ministre des finances dit qu'il espé-
rait que l'occasion dé l'appliquer ne se pré-
senterait pas, soit que la Chambre des dépu-
tés revînt sur sa décision, soit que les négo^
ciatious entamées arrivassent à. leur teime
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avant la vacance d'aucun des nouveaux

sièges.
Les négociations en sont restées au point

où elles étaient alors, et les Chambres ont
continué à voter des fonds pour les sièges
nouvellement établis tout comme pour les
autres.-Dans cet état de choses, on doit
être embarrassé de savoir quel est en ce mo-
ment celui des deux Concordats qui régit les
affaires ecclésiastiques de France. Ils sont
l'un et l'autre partiellement exécutés, quoi-
qu'il ne soit pas trop possible de les conci-
lier ensemble, puisque celui de 1817 abolit
celui de 1801.

Actes législatifs.

Bullesdu 1 juin 1817,19juin 1817. Arlic.esorgani-
ques, a. 6 et 7.-Charte de 1814,a. 68.-Code pénal, art.
479et 480.-Lois du >4juillet 1821,26juin 1833,a. S.
Projet de loi présenté le 22 nov.1817.Ordonnancesroya-
'les, 19oct. 1821,51oct. 1822.-Lettre de l'abbé de Sa-
laroon,8 mars1815.

CONCORDATITALIEN.

A la première ouverture qui lui fut faite

par le cardinal Caprara d'un Concordat ita-

lien, Pie VII répondit que, s'il signait ce
Concordat avec la République italienne, il
faudrait le lendemain en signer un pareil
avec toutes les autres puissances. Lettre de
l'ambass. de la Rép. 3 therm. an X (28 juillet
1802). Bonaparte insista, et ce nouveau Con-
cordat fut signé le 16 septembre 1803. Corac-
cini se trompe, lorsqu'il en met la signature
treize jours plus tôt, le 3 du même mois.

(Hist. de l'adm. du roy. d'Italie, Index. ) Il

porte que la religion catholique, apostolique
et romaine continue d'être la religion de la

République (Art. 1); que Sa Sainteté mettra
sous la juridiction métropolitaine des Egli-
ses de Milan, Bologne, Ravenne et Ferrare,
celles de Brescia, Bergame, Pavie, Como,
Créma, Navarre, Vigevano, Crémone, Lodi,
Modène, Reggio, Imola, Carpi, Césène, Forli,
Faenza, Rimino, Cervia, Mantoue, Comac-
chio, Adria, Vérone (Art. 2); que les deux

Eglises épiscopales de Sarsina et Berthinoro,
de même que les deux Eglises abbatiales
d'Azola et de Nonantola seront suppri-
mées (Art. 3); que le président de la Répu-
blique nommera les évêques, et que le pape
les instituera (Art. 4); que ces prélats prê-
teront serment de fidélité entre les mains
du président de la République (Art. 5); que
les curés le prêteront en présence des au-
torités civiles ( Art. 6 ) que la communica-
tion entre les évêques et le pape sera libre
(Art. 7); que chaque prélat pourra libre-
ment faire desclercs (Art. 8) que les chapi-
tres métropolitains et cathédraux seront
conservés et jouiront d'une dotation con-
venable (Art. 9); que l'enseignement ecclé-
siastique sera sous la surveillance et auto-
rité des évêques (Art. 10) que les établisse-
ments charitables administrés par des ecclé-
siastiques le seront à l'avenir par des com-
missions mixtes présidées par l'évéque, qui
aura également la liberté de visiter ceux
qui seront sous l'administration des laïques
(Art. 11); que les évêques nommeront aux
cures de collation libre, et institueront aux

autres (Art. 12); qu'ils pourront punir les
ecclésiastiques coupables autrement que par
l'application des peines canoniques (Art. 13);
qu'aucun curé ne pourra être contraint
d'administrer le sacrement de mariage à ce-
lui qui serait lié par quelque empêchement
canonique ( Art. 14); qu'aucune suppres-
sion de fondation ecclésiastique ne' pourra
avoir lieu sans l'intervention du saint-siége
(Art. 15) que les acquéreurs des biens ecclé-
siastiques aliénés ne seront point inquié-
tés (Art. 16) que tout outrage à la religion
sera sévèrement prohibé (Art. 17) que les
ecclésiastiques seront exempts de tout ser-
vice militaire (Art. 18) que le pape recon-

naît au président de la République les
mêmes droits qu'à l'Empereur, comme duc
de Milan (Art. 19) que les objets non pré-
vus seront réglés d'après la discipline ac-
tuelle de l'Eglise, et que les difficultés qui
pourraient survenir seront réglées par le
pape et le président de la République de con-
cert ( Art. 20 ); que le présent Concordat
est substitué à toutes les lois en matière
de religion (Art. 21) que chacune des deux
parties contractantes s'engage pour lui
et ses successeurs, à l'observer religieuse-
ment.

Ce Concordat fut violé par l'Empereur
dans l'organisation ecclésiastique qu'il fit de
sa propre autorité. Le pape s'en plaignit.
(Lettre du 31 juill. 1805.) Napoléon s'excusa,
pria Sa Sainteté de tout arranger, et promit
de consentir à tout. (Lettre du 19 août 1805.)
Le pape répondit qu'il y avait des points sur
lesquels aucune transaction amiable n'était
possible. (Lettre du 6 sept. 1805.) L'affaire eu
resta làc

CONCOURS.

De concourir, courir avec d'autres, on a
fait concours.

Le concours, dans les luttes universitai-
res, est l'action publique de plusieurs can-
didats qui viennent en présence du public
et d'un jury particulier, mesurer leurs forces
et faire preuve de capacité. Le décret du
17 mars 1808 veut que les chaires des diffé-
rentes facultés soient données au concours,
après la mort des titulaires, qui, au moment
de leur établissement, auront été nommés
par le grand maître de l'Université. (Art. 5
et 9.) Ce concours, qui est obligatoire
pour toutes les chaires, n'a pas lieu pour
celles de théologie, par la raison que les
évêques diocésains ne présentent qu'un seul
candidat. On voulut régulariser cette
partie de l'administration une ordonnance
royale du 4 janvier 1829 dispensa des gra-
des universitaires jusqu'en 1835, les can-
didats qui seraient désignés par l'évéque
pour concourir, et décida qu'on pourrait ad-
joindre aux membres de la faculté de théo-
Ibgie, juges naturels des concours qui ont
lieu pour occuper les chaires de cette faculté,
un nombre égal de juges adjoints nommés
par le grand maître de l'Université, les-
quels, jusqu'au 1« janvier 1835, seraient
dispensés d'être gradués.– Malgré cette cou-
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.cession pleine de bienveillance, et l'appât
bien naturel d'une charge à vie bien rétri-
buée et dont les fonctions ne sont pas trop
pénibles quant à présent, ces concours sont

restés, comme ils étaient autrefois, au nom-
bre des choses qui se feront peut-être mais

.qui ne se font pas.

CONCUBINAGE.

Le concubinage est le fait de deux per-
sonnes de sexe différent qui vivent ensem-
ble comme si elles étaient mariées, quoi-
qu'elles ne le soient pas.

L'Etat ne reconnaît qu' une seule espèce
de mariage, et par conséquent qu'une seule

espèce de concubinage. L'Eglise, au con-
traire, reconnaît deux espèces de mariages,
et par conséquent deux espèces de concubi-

nage le concubinage légal, qui n'existe

que par rapport à elle, et le concubinage
proprement. dit, qui existe par rapport à
l'Etat tout aussi bien que par rapport à elle.

De ces deux espèces de concubinage
aucune n'est réprouvée par nos lois civiles.
Le. Code civil dispose seulement que la
femme pourra demander le divorce pour
cause d'adultère, lorsque le mari aura tenu
sa concubine dans la maison commune.

(Art. 230.) En ce cas, le concubinage de-
vient un délit, qui est puni d'une amende de
100 fr. à 1000 fr. ( Code pén., a. 339.)

Les lois ecclésiastiques proscrivent sévè-
rement toute espèce de concubinage et

frappent de peines canoniques celui qui est

public. « Ils (les curés) enseigneront sou-
vent à leurs paroissiens. que ceux de leurs

paroissiens qui, s'étant bornés' à-contracter
civilement depuis que les pasteurs ont rem-

pli librement leurs fonctions, vivent ensem-
ble comme s'ils étaient légitimement ma-

riés, doivent être regardés comme des con-

cubinaires qu'ils doivent par conséquent
suivre à leur égard les règles prescrites par
les canons. » (Le cardinal prince de Croï,
Instr. et ordon., pag. 37.)-En parlant ainsi
aux curés de son diocèse, le cardinal prince
de Croï, archevêque de Rouen et grand au-

mônier, s'exprimait plus librement, au su-

jet des mariages civils, que n'avaient osé le
faire la plupart des autres évéques mais il

ne disait rien qui ne fût conforme à leur

manière de penser: Voy. MARIAGE.
« Quand un mariage est nul comme sacre-

ment, dit Mgr l'évêque de Belley, les deux

époux ne peuvent pas participer aux grâces
et faveurs spirituelles de la religion catholi-

que ils ne peuvent pas recevoir l'absolu-
tion ni la communion ils ne peuvent pas
être reçus comme parrains et marraines la
femme ne peut pas être bénie après ses

couches; leurs enfants sont irréguliers et ne

peuvent pas être admis sans dispense dans

l'état ecclésiastique. » (Rit. du dioc. de Bel-

ley, t. 1, p. HO.)
Les concubinaires proprement dits, ceux

qui, n'étant liés ni civilenietit ni religieuse-
ment, vivent publiquement ensemble, sont
des pécheurs publics et.scandaleux, et comme
tels doivent non-seulement être éloignés de

la participation directe ou indirecte aux sa-
crements, mais encore privés de la sépul-
ture ecclésiastique. (De Quelen, Rituale Pa-

ris., p. 537.) Voy. PÉCHEURSPUBLICS.
Les ordonnances épiscopales qui remettent

en vigueur ou renouvellent les anciens ca-
nons de discipline sont obligatoires pour
tous les fidèles du diocèse pour lequel elles
sont données, et le gouvernement les recon-
naît comme telles; on ne s'expose donc à au-
cune poursuite civile en les observant.

-Néanmoins, dans les cas douteux, le curé
fera sagement d'en référer à l'évêque, ou,
s'il ne peut mieux, à l'archiprêtre.

Actes législatifs.
Instructionset ordonnancesdu cardinalprince de Croï,

archevêque doRouen (1825),p. 37. -Rituel du diocèse
de Belley, t. J. p. 470.–RilualeParisiense (1839),p. 537.

Codecivil, a. 230. Codepénal, a. 339.

CONDAMNÉS A MORT.

Depuis la Révolution, dit Jauffret, les cri-
minels condamnés à la peine capitale avaient
inutilement réclamé les secours de ta reli-

gion. Le motif de cette rigueur était la dé-
fense générale de laisser communiquer les

prisonniers avec les personnes du dehors.
Sur le rapport de M. Portalis, le ministre de
la justice fut chargé d'écrire aux autorités

compétentes qu'il n'était point dans l'inten-
tion du gouvernement que cette défense fût

appliquée à des communications dont le but
était uniquement religieux, et que les con-
damnés qui en réclameraient de semblables
ne devaient pas être privés d'un droit ga-
ranti à tous les Français par les lois qui
avaient proclamé la liberté de conscience.-
« On leur accorda même la faculté d'avoir

près d'eux, jusqu'au lieu du supplice, un

prêtre de leur choix. » (Mém., t. I, p. 228,
an X (1802),

CONDITIONS D'AFFERMAGE.

Lorsque l'évêque et le bureau du sémi-
naire sont d'avis que les maisons et biens
ruraux de cet établissement ou des écoles
secondaires ecclésiastiques peuvent être af-
fermés ou loués de gré à gré, ils doivent re-

mettre au trésorier un projet des conditions

signé du main lequel sera déposé en-
suite dans la caisse à trois clefs, et dont il
sera fait mention dans l'acte. ( Décret imp.
du 6 nov. 1813, a. 69.)

CONDITIONS IMPOSSIBLES.

Dans toule.disposition entre-vifs ou testa-

mentaire, les conditions impossibles, celles

qui sont contraires aux lois ou aux mœurs,
sont réputées non écrites. (Code civ., a 900.)

CONDOM.

Condom, ville autrefois épiscopale. Son

titre, supprimé civilement par l'Assemblée
nationale (Décret du 12juillA2k août 1790),
fut supprimé canoniquemenl et éteint par le
saint-siége en 1801. (Bulle du 3 des cal. dt

déc. 1801.)
CONDUITE.

CONDUITE DES AFFAIRES ECCLÉSIASTIQUES-

Voy. AFFAIRES ECCLÉSIASTIQUES.
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CONDUITEDE i/ÉVÊQUE.

La conduite de l'évêque peut être déférée

à l'archevêque. (Art. org. 15.)

CONFÉRENCES ECCLÉSIASTIQUES.

Le nom de conférences ecclésiastiques est

resté à des réunions périodiques ou fixées

chaque année par Pévéque qui les prescrit,
,et dans lesquelles les curés, desservants, vi-

caires et autres prêtres d'un canton ou d'un

,çertain nombre de paroisses, confèrent enlre

,eux sur des questions qui leur ont été adres-

sées, et arrêtent ensemble les réponses qu'il
leur parait le plus convenable d'y faire. -r

Ces réunions ne sont interdites par aucune

loi, car elles ne forment point une assem-

tbjée délibérante dans le sens de l'article or-

!gânique 4. -r Par une çirculaire du 7 mars

1837, le préfet de la Meurthe annonça aux

sous-préfets l'ouverture de celles que l'évê-

que de Nancy avait établies par ordonnance
du 18 avril 1830, et les engagea, dans le cas

où elles provoqueraient l'attention publique,
à en donner l'explication de manière à en

faire comprendre l'esprit, le but et l'utilité.

Acteslégislalifs.

Articlesorganiques,a. 4.– Ordonnancede l'évéquede
Nancy,18 avril1850. Circulairedu préfet du départe-
ment de la Meurthe,7 mars1837.

CONFESSION (formulaire).

On appelle Confession d'Augsbourg les

vingt-huit articles de croyance que les lu-

thériens d'Allemagne présentèrent à l'empe-
reur Chartes-Quint, à la diète d'Augsbourg,
en 1530. Les luthériens de la Confession

d'Augsbourg et les calvinistes furent recon-

nus en France à l'époque du Concordat, et
'leur culte fut organisé. Voy. ARTICLES or-

GANIQUESDES CULTESPROTESTANTS;EGLISES
PROTESTANTES. Aucun formulaire, sous lé
titre de Confession ou sous tout autre titre,
ne peut être publié ou devenir matière d'en-

seignement avant que le gouvernement en

ait autorisé la publication ou promulga-
tion. (Art. org. prof., a. 4.) Ceci ne con-

cerne que le culte protestant. M. Bouchené-

Lefer, dans son Droit public et administra-
tif, a eu tort de ne pas en faire la remarque.
(T. II, p. 861.)

CONFESSION (sacrement).
La confession tient essentiellement au rite

de la religion catholique. (Cour de cass.,
30 nov. 1810.) Elle cesserait, d'être prati-
quée dès l'instant où son inviolabilité cesse-
rait d'être assurée. (1b.) Les magistrats
doivent donc respecter et faire respecter le
secret de la confession. (Ib.) Et un prêtre
lie peut être tenu de déposer, ni même être

interrogé sur les révélations qu'il a reçues
dans cet acte de sa religion. (Ib.) Une dé-
cision contraire ébranlerait la confiance qui
est due à la confession religieuse, nuirait
essentiellement à la pratique de cet acte de
la religion catholique, et serait conséquem-
ment en opposition avec les lois qui en pro-
tégent l'exercice, blesserait d'ailleurs la
morale et l'intérêt de la société. (Ib.) 11

lie faudrait pas croire an prêtre qui en ré-
vélerait les secrets. (28 février 1800.) Foy.
Prêtre.– On ne peut ni on ne doit aucun

égard, ni prêter aucune déférence à tout ce

qui est la suite d'une révélation directe ou

indirecte du sacrement. (1b.)
Pour qu'il y ait lieu à l'inviolabilité du se-

cret dû à la confession, et que les tribunaux
ne puissent'ordonner révélation, il n'est pas
nécessaire qu'il y ait eu confession réelle-

nmnt faite au tribunal de la pénitence; il
suffit que le pénitent et le prêtre aient en-'
tendu faire un acte religieux sous le sceau
du secret. (Cour de cass., 30 nov. 1810.)

En matière criminelle, un accusé ne pou-
vant être condamné s'il n'y a d'autre preuve
de son délit que son propre aveu, doit à plus
forte raison' être absous si son aveu a été
fait au tribunal de la pénitence et n'a été

connu que par suite de l'ordre que lui avait

donné son confesseur d'aller demander par-
don à la personne lésée. (Cour imp. de Tu-

rin,28avr. 1810.)
Toutes ces décisions sont aussi raisonna-

bles que catholiques. On ne peut pas en dire
autant de celle de M. Graverend, lorsqu'il pré-
tend qu'un ministre du culte ne peut pas ex-

Ciper de sa qualité pour se dispenser de faire
révéler au gouvernement les attentats contre
la sûreté de l'Etat, dont il a eu connaissance

par la voie de la confession ou de toute au-
tre manière. (Traité de législ. crim., t. I,

p. 259.)
Le refus de confession, qui ne dégénère

point en injure ni en scandale public, ne

peut donner lieu à un recours devant lé
conseil d'Etat. (Cons. d'Et., ord. du 28 mars

1831.) Cependant le conseil d'Etat pense
que la confession in extremis ne peut être
Tefusée purement èt simplement à peine d'a-

bus, parce que ce refus trouble arbitraire-
ment la conscience du moribond. (M. de Cor-

menin, Droit adm., p. 3.) Voy. Refus DE SA-
crements.

Chez les catholiques, la confession est un
acte du culte, et le prêtre qui la reçoit estt
véritablement dans l'exercice de ses fonc-
tions c'est ce que la Cour de cassation a
reconnu. (Arr. du 9 oct. 1824.)

Acteslégislatifs.
Conseild'Etat, Ord. roy., 28mars 1831.-Cour de cassa-

tion, arr. 28 févr. 1809,50nov.1810,9 oct. 1824.– Coui
impérialede Turin, arr. 28avril 1810.

Auteurs et ouvragescités.

Cnrmenin (M.de), Droit administratif t. 1, p. 3. «
Graverend(M.), Traité de iég. crirn. t. l, p. 259.

CONFIRMATION.

Confirmer, c'est donner plus de stabilité à
une chose, en ajoutant quelque chose pour
son affermissement. Il y a un des sacre-
ments de l'Eglise catholique qui porte le
nom de confirmation; ce que nous aurions
à en dire se trouvera au mot Sacrejjevts.
Ou appelle aussi confirmation l'acte par
lequel un supérieur, dont le concours est

exigé par les lois ou les usages, trouve bon,
approuve, ratifie ce qui a été fait. Cette,
espèce de confirmation est canonique ou ci-
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vile, selon qu'elle vient de la puissance ec-

ou
de la puissance civile.

CONFIRMATIONCANONIQUE.

L'Assemblée nationale confondait la con-

firmation canonique avec l'institution cano-

nique. « Au plus tard, dans le mois qui sui-
vra son élection, porte la constitution civile

du clergé, celui qui aura été élu à un évêché

se présentera en personne à son évêque mé-

tropolitain et s'il est élu pour le siège de la

métropole, au plus ancien évêque de l'ar-

rondissement, avec le procès-verbal d'élec-

tion et de proclamation, il le suppliera dé

lui accorder la confirmation canonique
S'il le juge capable, ij lui donnera l'institu-

tion canonique. » (Tit. ,art. 16 et 17.)
« L'évêque à qui la confirmation sera de-

tnandée ne pourra exiger de l'élu d'autre

serment, sinon qu'il fait profession de la re-

ligion catholique, apostolique et romaine. »

(Art. 18.) « Lé nouvel évêque ne pourra
s'adresser au pape pour en obtenir aucune

confirmation. » (Art. 19.)
Cette confusion était faite dessein, afin

de ne pas trop laisser percer l'opinion que

l'institution -était, pour les évéques, renfer-

niée dans l'élection. Quand il est question
des curés dans le même décret, on y sait

très-bien se servir exclusivement du mot ins-

titution, comme dans les décrets subsé-

quents on se sert invariablement pour les

évêques de celui de confirmation.
S'il arrivait que le métropolitain, ou à son

défaut le plus ancien évêque refusât à l'évê-

que élu la confirmation canonique, celui-ci

devait se présenter à lui, assisté de deux no-

taires, pour le requérir de la lui accorder et

prendre acte de sa réponse ou de son refus.

( Décret 14 et 15-2k nov. 1790, a. 2. ) Il se

présentait ensuite ou par son fondé de pro-
curation et successivement à tous les évê*

ques de l'arrondissement, en les prenant par
ordre d'ancienneté, leur exhibait le procès-
verbal ou les procès-verbaux des refus qu'il
avait essuyés, et les suppliait, en présence
de deux notaires, de lui accorder la confir-

mation canonique. (Art. 3.) Dans le cas

où personne ne voulait la lui accorder, il y

avaitlieuàl'appel comme d'abus. (Art. 4.)
Si le tribunal de district déclarait qu'il n'y
avait pas d'abus dans ce refus, il était pro-
tédé à une nouvelle élection. S'il déclarait

au contraire qu'il y avait abus, il envoyait
l'élu en possession

du temporel, et désignait

l'évêque auquel' il serait tenu de se présen-
ter. (Art. 8 et 9.)

L'évêque qui avait donné la confirmation

canonique pouvait faire la consécration ou

'déléguer à un autre le pouvoir de la faire,

sans être tenu de demander aucune permis-
sion à l'évêque du lieu. (Décr. 1-6 mars 1791.)

On défendit à l'élu de s'adresser, pour
obtenir la confirmation canonique, à un

évêque qui n'aurait pas prêté le serment

exigé par les décrets de l'Assemblée. (Décr.
27-30 janv. 1791.)

La confirmation suppose l'institution, et

ne oeut en aucun cas la suppléer. Si'les évê-

ques n'étaient que confirmés parieurs col-

lègues, ils étaient donc institués par les élec-

teurs du département, qui pouvaient fort
bien n'être pas catholiques.

En instituant les nouveaux évêqùes, le !é-

gat leur enjoignait de faire présenter ses let-

tres au pape dans les six mois, afin d'obtenir
de lui, selon l'usage, des lettres de confirma-

tion apostolique. (Décr., avr. 1802.)

Actes législatifs.
Décrets apostoliques,avril 1802.-t. pécret de l'Assem-

blée nationale,'(2 JHill.-24août .1790,tli. 1, a. 16 à 19
H et 18-24nov. 1790, a. 2 à 9; 27-50 janv. 1791 1-6
mars1791. <

CONFIRMATIONCIVILE.

Lorsque les titulaires ecclésiastiques avaient

des fonctions civiles à remplir, laconfirma-
ii6n de l'autorité civile pouvait être une fpr-i
malilé essentielle; mais depuis que teur mi-

nistère est sévèrement renfermé dans les

limites du culte nous ne voyons pas à quel

dessein, pour quel mplif et en vue de quels
besoins l'autorité civile veut ajouter sa con-

firmation à une institution canonique qui lui

est complètement étrangère à laquelle elle

ne peut ni rien donner, ni rie'nôter. Cen'est

donc pas sans étonnement que nous rencon-

trons, 1° un arrêté consulaire du 13 messidor

an X ( 2 ju'ilj. 1802 ) qui confirme les préfets

apostoliqueset les curés en exercice Sainte-

Lucie et à la Guadeloupe; 2° un rapport
dans lequel Portalis demande la confirma-

tion de l'élection du supérieur des lazaristes,

et un décreY impérial du 12 décembre 1808,
rendu en conséquence et conçu de cette ma-;
njèrc « M. Hannpn est "confirmé supérieur
de la maison de la mission connue sous le

titre de Saint-Lazare ( Art 1 j 3°un décret

impérial du 17 mars 1812 qui confirme le

prévôt du chapitre du grand Saint-Bernard.

(Art, 2.)
Nous comprenons beaucoup mieux que,

dans un autre décret impérial ( 2° compl. an

%{1I ( 19 sept. 1805 ), oh confirme trois con.

grégations d'écoles établies à Gênes. Ces

cpngrégations avaient une existence civile.

On la leur conservait par décret de l'autorité

civile. C'était dans l'ordre. Le gouverne-
ment a pu aussi dans les Articles organi-

ques pour les cultes protestants, confirmer

tous les pasteurs en exercice au moment de

leur publication (Art, 27); l'approbation qu'il
s'est réservé de donner aux ministres nou-

vellement élijs (Art, 26) est une espèce d'ins-

titution canonique que les protestants recon-

naissent à l'aqtorité çivile'le droit d'accor-

der. D'après les mêmes principes, il est

dans l'ordre p,ue le choix de l'inspecteur

eGciésiasiiqjie et celui des deux laïques nom.

més avec lui par l'inspection soit .confirme

par le chef d.e l'Etat. (Art. 3T.)

Actes législatifs.
Articles organiques protestants, a. 26, 27 et 37.

Arrêté consulaire 13 riiess:an X (2jnill. 18O2.Déçrets

iiupériauï, â: compl.an XIII(19sept. ISOo),I2«iéç.1808,
a. 1 et 2.

CONFIRMATIONDES ÉLECTIONS.

Les statuts de plusieurs congrégations re-
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ligieuses réservent à l'évêque la confirma-

tion de la supérieure générale élue par les

sœurs vocales.

CONFIRMATIONDES RABBINS.

La confirmation des rabbins est une des
attributions du consistoire central. (Règl. du

10 déc. 1806, a. 17.)-Elleest faite sur l'avis
des consistoires départementaux. (Ord. roy.
du 20 août 1823, a. 7.) Les autres minis-
tres et desservants sont confirmés par le
consistoire dont ils dépendent et sous la
direction et surveillance duquel ils exercent
leurs fonctions. (lb.)

CONFISCATION.

« La peine de la confiscation des biens est
abolie et ne pourra pas être rétablie. »

( Charte de 1814, a. 66. ) Ce qui n'empêcha
pas de la rétablir, d'une manière indirecte
au préjudice des congrégations de femmes,
par l'artilce 7 de la loi du 24 mai 1825. Voy.
Congrégations. La Charte de 1830 a main-
tenu l'abolition de la confiscation. (Art. 57.)
La Constitution de 1848 déclare à son tour

qu'elle ne pourra jamais être rétablie. (Art.
12.) Doit-on considérer comme abrogée la

disposition législative qui dépouille de tous
ses biens l'établissement ou la congrégation
religieuse à laquelle l'Etat retire son auto-

risation, sans néanmoins le dissoudre?

CONFLIT.

Le conflit est le résultat de l'opposition
qui existe entre deux autorités qui préten-
dent, chacune de leur côté à la connais-
sance d'une affaire, ou qui se sont déclarées
l'une et l'autre incompétentes pour en con-
naître. Dans le premier cas, on donne au
conflit le nom de conflit positif, et dans le
second celui de conflit négatif. Quand le
conflit existe entre deux autorités du même

ordre, administratives ou judiciaires, on l'ap-
pelle conflit de juridiction. Quand il existe
entre un tribunal et une autorité adminis-

trative, on l'appelle conflit d'attribution.
La connaissance des conflits positifs 'ou

négatifs d'attribution les seuls dont nous

ayons à nous occuper, appartient au conseil

d'Etat, qui est seul compétent pour statuer.

(Cons. d'Etat, ord. roy., 3 sept. 1823, 3févr.
1835.) Voy. CONSEILD'ETAT. Si le préfet,
sur l'avis du procureur du roi ou des parties,
refusai'd'agir, il faudrait en référer au minis-
tre. Ce refus ne peut être l'objet d'un pourvoi
au conseil d'Etat. Mais si le préfet prend un
arrêté pour déclarer qu'il ne peut ou ne doit
élever le conflit, cet arrêté peut être attaqué
d'abord devant le conseil de préfecture et
ensuite devant le conseil d'Etat. (Cons. d'Et.,
ord. roy. 6 déc. 1820.)

Le conflit d'attribution ne peut jamais être
élevé entre les tribunaux et l'autorité ad-
ministrative en matière criminelle. ( Ord.
roy. l<" juin 1828, a. 1.) II ne peut l'être
en matière correctionnelle que lorsque la
répression du délit est attribuée par une dis-

position législative à l'autorité administra-

tive, ou lorsque le jugement à rendre par le

tribunal dépend d'une question préjudicielle
dont la connaissance appartiendrait à l'au-
torité administrative en vertu d'une dispo-
sition législative..( Ord. roy. du 1er juin
1828, a. 2.)

J

On ne peut élever le conflit d'attribution
quand l'affaire n'est encore que devant le
juge de paix il faut attendre qu'elle soit
parvenue au tribunal de première instance,
(Cons. d'Et., ord. roy. 4 avr. 1837 28 juin
1837.) II n'y a lieu d'élever le conflit que
quand l'affaire, portée devant les tribunaux,
est administrative. Si elle présentait deux

questions, l'une judiciaire et l'autre admi-
nistrative, le préfet ne pourrait revendiquer
que la dernière (Cons. d'Et., ord. 4 juin
1816), à moins qu'il n'y eût indivisibilité.

Le conflit est élevé par un mémoireadressé
au procureur du'roi, dans lequel est rappor-
tée la disposition législative qui attribue à
l'administration la connaissance du litige.
(Ord. roy. 1H,juin 1828 a. 6. ) Dans la
quinzaine qui suit la présentation de ce mé-
moire, le préfet fait déposer au greffe du
tribunal son arrêté et les pièces qui y sont

relatives, faute de quoi le conflit ne pourrait
plus être élevé. (lb., a. 10 et 11.) Le pro-
cureur du roi doit prévenir de ce dépôt les

parties intéressées ou leurs avoués afin
qu'elles puissent en prendre communication
et remettre, dans quinzaine, à son parquet,
leurs observations sur la question de com-
pétence, avec tous les documents à l'appui.
(lb., a. 13.) Après quoi le procureur du
roi doit informer immédiatement le ministre
de la justice de l'accomplissement de ces for-
malités, et lui transmettre en même temps
l'arrêté du préfet, ses propres observations
et celles des parties, si elles en ont fourni
ainsi que toutes les pièces jointes. (Ib. a.

14.) La date de cet envoi doit être consi-
gnée sur un registre à ce destiné. (Ib.) Le
ministre est tenu de transmettre ces pièces
au secrétariat général du conseil d'Etat, dans
les vingt-quatre heures de leur réception, et
d'en donner avis au procureur du roi qui les
lui a transmises. (lb.)

Le rapport sur te conflit ne peut [être .fait
qu'après la production, 1° de la citation;
2° des. conclusions des parties; 3° du décli-
natoire proposé par le préfet; 4° du juge-
ment de compétence; 5° de l'arrêté de conflit.

(Ord. roy. du 12 mars 1831 a. 6.) 11doit
être statué sur le conflit dans le délai de deux
mois à dater de la réception des pièces au
ministère de la justice. (Art. 7.) Le tribu-
nal saisi de l'affaire peut procéder au juge-
ment, si un mois après l'expiration de ce

délai, il n'a pas reçu notification de l'ordon-
nance royale rend'ue sur le conflit. (lb.) Le
conflit ne peut être élevé, que par le préfet
et pour une affaire encore pendante c'est-à-.
dire qui n'ait été terminée ni par un acquies-
cement, ni par un jugement en dernier res-

sort, ni par un arrêt définitif. (Ord. roy., 1"

juin 1828 a. 4 et 6.) Les gouverneurs
dans nos colonies ( Ord. roy., 9 févr. 1827, 5
nov. 1828) et le préfet de police de Paris
Ord. roy., 2 août 1823 ), ont reçu aussi le
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pouvoir a'elever le conflit. Quand le ma-

gistrat chargé d'élever le conflit refuse son
arrêté doit être déféré au ministre que la
maiière concerne sauf recours au conseil
d'Elat. (Ord. roy., 6dec. 1820.)– L'autorité qui
a élevé le conflit doit attendre, pour pronon-
cer sur le fond, si l'affaire est de sa compé-
tence, que le conseil d'Etat ait décidé. (Ord.

roy., 22 janv. 1824, 19 jam;. 1825.) Il faut
en dire autant du conseil de préfecture.
(Ord.roy.,lk oct. 1827.)

Actes législatifs.

Ordonnancesroyales,9 fécr. 1817,2 août 1823,l"juin,
1828,5 nov.1828.–Conseild'Etat, ord. roy., i juin 1816,6
déc. 1820,3 sept. 1825,22janv. 1824,19ianv.1825,14oct.
1827,12mars 1831,3 févr. 1835,4 avril 1857,28juin1857.

CONFORMISTES.

Les conformistes furent les prêtres qui s'é-
taient soumis à la Constitution civiledu cler-

gé. Voy. CONSTITUTIONNELS.

CONFRÉRIES.

I. Des confréries avant 1790. Il. Des confréries
depuis 1790 jusqu'au Concordat de 1801. III.
Des confréries depuis le Concordat de 1801.
IV. Erection des confréries. V. De l'existence
civile des confréries. VI, De l'autorité du curé
sur les confréries. VII. Des sœurs de charité.

1° Des confréries avant 1790.

Les confréries sont des associations reli-

gieuses qui ont pour but d'unir ensemble par
le lien de la fraternité ceux qui en font par-
tie, de sorte qu'ils puissent s'entr'aider mu-
tuellement par leurs prières, leurs exemples,
leurs conseils, et travailler de concert à cer-
taines oeuvres particulières de piété et de cha-
rité.

Hallier prétend que c'est la tiédeur et le
.relâchement qui avaient donné lieu à l'éta-

blissement des confréries, et que les plus an-

ciennes étaient celles qui avaient été établies
dans les églises cathédrales. (Comment. in or-
dinationes eleri gall., a. 10.) C'est possible.
,La seule chose qu'il nous importe de savoir,
c'est que l'établissement des confréries était
un acte de juridiction épiscopale, réservée à

l'évéque ou à ses grands vicaires. « 11est dé-

fendu à tous ecclésiastiques séculiers ou ré-

guliers, porte l'article 10 du règlement des
réguliers, d'établir des confréries Gu congré-

gations dans leurs églises ni ailleurs, sans la

permission par écrit de l'évéque diocésain.

(0.»d. du clergé de France, 1025, confirmée
en 1635 et 104.5.)

lly eutdcuxsortesdeconfréries.lesunespu-
rement religieuses, telles que celles du Saint-

Sacrement, du Saint-Rosaire, de Saint-Roch,
etc.; les autres civiles-religieuses, qui étaient
celles des gens de métiers et artisans. Ces
dernières furent supprimées par l'ordonnance
de Villsrs-Cotterets, août 1539 (Art. 185), et

par celle de Blois. (Art. 37.) Voy. Corpora-
TIONS. Les autres restèrent sous la sur-
veillance de l'évéque, qui avait le droit de se
faire représenter leurs statuts et l'état de leurs

revenus, de même que celui de leur donner
des règlements et de connaître des faits qui

DlCTIONN.DE JUIUSP. KCCXÉS.I.

leur étaient relatifs. (Conciles de Sens, 1528;
de Narbonne, 1609 conseil privé, urrêt du
30 sept. 1659.) On reconnaissait l'iuuliéna-
bilitédes biensdes confréries. (Parlent. d'Aix,
arr.lt juin 1668.) Leurs revenus, après en
avoir déduit ce qui était nécessaire pour cou-
vrir les frais du service divin, devaient être

employés à la nourriture ou au soulagement
des pauvres et autres œuvres de ce genre,
suivant un règlement fait par l'évéque {Con~
cile de Sens, 1528 ord. d'Orléans, a. 10 de

Blois, a. 37; de déc. 1656, a. 2.)
« Les confréries, dit Jousse, ne peuvent

être établies sans le consentement par écrit
de l'évéque. » (Pag. 202.)– H fallait aussi la

permission des marguilliers, et les comptes
de ces confréries devaient être rendus devant
eux. (Pag. 168.) « Elles étaient défendues

quand elles n'étaient point autorisées parties
lettres patentes. » (Ord. 1539, a. 185 et 186
ord. d'Orléans, a. 10 de Moulins, a. lh de

Blois, a. 37 édits de déc. 1666 d'août 174.9,
a. 1, etc.) Les donations faites à des con-
fréries qui n'étaient pas légitimement éta-
blies étaient nulles (Parl. de Par., arr. 15

janv. 1658.) Ii fallait, en ce cas, donner à la

fabrique pour l'usage de la confrérie. Le
concile de Sens défendit, 1° de prôler et d'exi-

ger aucun serment à l'entrée des confréries

(Conc. de Sens, 1528); 2° de faire payer au-
cun droit à ceux qui les composaient, ce qui
fut réglé aussi par arrêt du parlement de Pa-
ris (7 sept. 1689) 3° de faire des repas aux
frais de la confrérie, défense que porte aussi
l'ordonnance de Roussillon (Ord. janv. 1563,
a. 7), et que renouvela, sous peine d'excom-

munication, le concile de Narbonne ( 1609 );
4° de porter les vases sacrés et les chapes ec-

clésiastiques. II voulut en outre que les

économes, proviseurs et trésoriers de ces as-
sociations fussent élus chaque année et prê-
tassent serment.entre les mains de l'evêque
ou de ses officiaiix.

Ces officiers étaient chargés de recevoir le
revenu des biens de la confrérie et de choisir
les prédicateurs. (Jousse, p. 203.) Le con-

cile de Bourges, tenu un peu plus tard (1584.),

prescrivit de conserver les confréries qui
étaient de nature à produire le bien, et or-

donna de réformer ou de supprimer les au-

tres. 11 les relégua, pour faire leurs exer-

cices, dans des chapelles, et statua que ces

exercices auraient lieu à des heures autres

que celles auxquelles était célébré l'office di-

vin.-Le concile de Narbonne, tenu en 1609,
leur défendit de conserver le saint sacrement

dans leurs chapeiles, si ce n'est de la permis-
sion expresse de l'évêque, auquel cas une

lampe serait perpétuellement allumée devant
le tabernacle dont la clef serait conservée par
un prêtre et non par un laïque. 11recom-
mande aux clercs, avec menace d'excommu-

nicalion, de ne jamais se permettre d'appcler
ou de conduire en chantant les recteurs de

la confrérie à l'église. Lorsqu'elles se ser-

vaient des ornements et de l'argenterie de la

fabrique, elles devaient lui payer un droit,
ainsi que pour l'usage des cloches. (Règl.

pour l'église Saint-Paul d'Orléans.)
32
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Ces différentes dispositions comprennent
en suhsl.'iuce ce qui avait été statué par rap-

port aux confréries avant la Constitution ci-

vile du clergé..

2* Des confréries depuis 1790 jusqu'au Con-
cordat de 1801.

L'Assemblée nationale, soit dans la crainte
d'irriter le peuple, suit pour tout autre motif,
ne loucha, point aux confréries, il n'e&t rien

innové, quant à présent, par rapport aux.
confréries, répondait le comité ecclésiastique
le 2 décembre 1790. Pareille réponse, était
éucore faite par lui, le 29 janvier 1791, rela-
tivement à la confrérie de la Vierge, établie

dans l'église paroissiale de la Madeleine, à

Paris. Mais, dès le 2.9, septembre 1789, elle
les avait invitées à faire transporter à l'hô-
tel des Monnaies toute l'argenterie des égli-
ses, qui n'éiait pas nécessaire à la décence
du culte. Il y en eut qui répondirent à cette

invitation, en cachait ce que leur confrérie
avait de plus rréneux, tandis que d'autres,
allant an delà du désir qui lut était expri-
mé, se dépouillèrent complètement.

Les confréries ne furent supprimées qu'en
J792, lorsqu'on eut renoncé à l'idée de con^-
server plus longtemps les congrégations c\?
seipfnan.tes et hospitalières, dont ou nvaii jus-
que-là respecté l'existence. Alors, « les fami-
liarités, les confréries, tes pénitents de tou-
tes couleurs, les pèlerins et toutes autres as-
sociations de piété ou de charité, furent étein-
tes et supprimées. » (Décret du 18 et 22 août
17Q2, til. 1, art, 1.) t- rieurs biens furent mis
en vente dans la même ferme et aux mêmes

çonditions que les autres domaines natio,-
lîaux. (/& lit. 2, art. 2.) L'adminstraliou
des revenus des bie.ns des pauvres leur fut
ôtée presque immédiatement, et confiée ;mx
officiers municipaux. (Décret du 19 aaût-
3 septembre 1792 art. 3.) Un décret fut
rendu le 5 mai 1793, pour régler la liquida-
tion des dettes qu'elles pouvaient avoir au

pnoment de leur suppression. Depuis lors

ij ne fut plus question des confréries. Cpux
de leurs biens qui n'avaient pas été aliénés
furent réunis aux biens des églises conser-
vées dans l'arrondssemenl desquelles la
confrérie s'élait trouvée, par décret impérial
du 28 messidor an X1I1 (17 juill. 1805).

3° Des confréries depuis le Concordat de 1801.

Le Concordat était à peine conclu que de
toute paît on demanda au légat l'autorisation
de rétablir les confréries de la Sainte- Trinité,
du Saint-Rosaire et du tiers ordre de Saint-

François, dont rétablissement éiait autrefois
réservé des ordres religieux qui ne subsis-
taient plus. Le légat accorda aux nouveaux

évoques la faculté de les rétablir, avec pou-
voir de la transmettre aux ecclésiastiques de
leur diocèse, voulant qu'ils pnssent bénir
et indulgencier, selon les formes prescrites,
les rosaires, chapelets et scapulaires des as-
sociés, et attacher à ces objets les mêmes
grâces spirituelles que les religieux avaient
coutume d'y attacher. (Actes de la légat.)
Eu même temps il déclara que les priviléges

accordés à certains ordres religieux d'asso,"
cipr à certaines confréries, ay;'ii! été accor-
dés à la communauté, et non aux personnes,
avaient cesse d'être valables pour les religieux
vivant en France. Yoy. Religieux. (Déclar.
1803.)

Les autres confréries se reconstituèrent

presque partout. Il s'eu forma de nouvelles,
de sorte que le nombre de ces associations
est peut-être plus grand aujourd'hui qu'il ue
l'avait jamais été. Parmi ces confréries, tes
unes se livrent exclusivement à des pratiques
de piété, telles que celles du sacré cœur de
Jésus, du Scapulaire,du Rosaire, et la ptupart
de çelles qui existent dans les paroisses, sous
le patronage particulier de la sainte Vierge
d'autres servent uniquement à la solennité
du culte, telles que les confréries du Saint-
Sacrement et celles des pénitents qui n'ont
ni chapelle, ni offices, ni exercices particu-
liers d'autres ont pour but unique l'accom-

plissement de; devoirs de charité, soit envers
les vivants, comme les conférences de Saint-
Vin,cent de Paul, les confréries des agoni-
sants, celles de la Trinité pour la rédemption
des captifs, celles de la Miséricorde pour !a
visite et la consolation des p.;uvres et des

prisonniers, soit envers les morts, comme
celles des âmes du purgatoire. Quelques-
unes soi\t établies à double, fin. Ainsi, les cha-

rités, si connues en Normandie, s'occupent
de rendre les derniers devoirs aux morts, et

contribuent à la solennité de leurs obsèques •;
les pénitents de la Miséricorde visitent les

prisonniers condamnés à mort, les accompa-
gnent jusqu'au lieu du supplice, et leur ren-
dent, après l'exécution de la sentence, les
derniers devoirs, etc.

« D'après un décret rendu le 24 thermidor
ait XIII (12 août 1805), par l'archilrésorier
de l'Empire, il ne p'>ul y avoir dans une com-
mune rurale (de la Ligurie) plus d'une con-
frérie. La pluralité est tenue de se réunir en
une seule. Les oratoires des confréries réu-
nies ou supprimées sont donnés à la com-
mune, et les meubles et ornements sont af-

fectés, ou à l'église paroissiale, ou aux écoles
des pauvres, selon que les préfets l'uni déci-
dé. Les confréries vouées au transport des
morts ne peuvent agir que sur la demande
des parents et de l'autorité municipale. » «Ce
décret, ajoute Fleurigeon, de qui nous em-

pruntuns l'analyse, est rendu sur les observa-
tions des provéditeurs et sous-préfets des trois
départements. Dans les départements nu delà
des Alpes, les confréries y sont tolérées pen-
danl quelque temps encore, pour ne pas
heurter les préjugés et les habitudes des ha-
bitants de ces départements, où la plupart
des familles sont agrégées à ces nombreux 3

corporations. » Fleurigeon ignorait ce q'ù~i
se passait en Fiance et ce que oensait à cet

égard le gouvernement.

Dans son décret du 15 avril 1811, l'Empe-
reur supprima toutes les confréries en îllvrie,
à l'éxceptiondes sanctuaires, desconfiéries du
Saint-Sacrement et de celles des suffrages
pour les trépassés. (Art. 149.) Ij statua.
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que dans la même paroisse il n'y aurait que
l'une ou l'autre. (Ib.)

Voilà donc deux confréries qui furent re-

connut; par l'Etat dans une partie de l'Em-

pire. En France, l'Etat n'en reconnut spécia-
lement aucune, mais aussi il n'en réprouva

aucune, si ce n'est les anciennes dont il main-
tint la .suppression (Décret, 29 mars 1811),
quoiqu'il eût consenti à leur rétablissement
en autorisant la publication du décret apos-

tuliquedout nous avons parlé. II décida que
rien n'empêchait les fidèles, ou une portion
d'entre eux, de se consacrer à certaines oeu-

vres de piété ou de charité, telles que l'as-
sistance à la paroisse, les jours de fêtes et

dimanches, pour aider le curé dans le chant
des offices, ou telles que l'accompagnement
des morts à la sépulture, tout cela étant libre
et licite. Rapport « décis. imp. du 28 mess.

aji X1I1 (17 juill. 1805). a Ces confréries,
continue le rapport sur lequel fut rendue ta
décision impériale, n'étant composées que
de simples fidèle. vivant chacun dans teur

famille et ne se réunissant à la paroisse ou
hors l'église pour l'exercice de leurs bonnes

oeuvres, que comme on se- réunit pour le.

chant des offices paroissiaux ou pour une

procession, etc., ne sont pas dans le cas des"

établissements connus sous le titre de cor-

porations ou d'assodaiions religieuses, qui
ne peuvent exister sans l'autorisation for-

melle el directe <lu gouvernement. Consé-

qucimnent, ce n'est pas.le cas de leur appli-

quer les dispositions du décret du 3 messidor

an XII. Les établissements qui font l'objet
de ce décret se composent de membres qui
vivent en commun sous un même toit et

bous un régime déterminé. (Ib.)
Depuis lors le ministère a toujours ré-

pondu et décidé dans le môme sens, lorsqu'il
a été consulté. {Lettres et décis. min., k août

1808, îbaoi\t 1808, il juillet 1811, 10 déc.

1814, 15 déc. 1814.) « Je pense, comme

M. Portalis, disait le ministre dans une lettre

du 4 août 1808, que l'intervention d'un dé-

cret impérial donnerait aux confréries une

importance qu'elles ne sauraient avoir, et

qu'elles doivent être simplement tolérées,

pourvu qu'elles s'abstiennent de toute en-

treprise capahle de troubler l'ordre public
ou de gêner les ministres du culte dans

t'exercice de leurs fonctions. »

Cette manière de penser est fort sage. 11

faut que les confréries restent sous la dé-

pendance absolue de l'évêque el du curé,
sans quoi elles deviendraient fort souvent un

obstacle au bien de la paroisse au lieu

de le procurer. On l'avait oublié en 1816,

lorsque l'administration proposa de faire ap-

prouver, par ordonnances royales, plusieurs
confréries. (Juin 1816.) Ce projet n'eut pas
de suite. Il faut s'en féliciter, et espérer qu'où"
ne le reprendra plus, tant que l'Eglise se

trouvera placée sous le joug d!une législa-
tion purement civile qu'on lui impose sans

la consulter et qu'on maintient violeur-

ment sur ses épaules malgré le tort qu'elle
en souffre.

JI y a dans le Code pénal un article portant

que nulle association de plus de vingt per-
sonnes, dont le but serait de se réunir tous
les jours ou à certains -jours marqués pour
s'occuper. d'objets religieux, littéraires, po-
litiques ou autres, ne pourra se former
qu avec l'agrément du gouvernement et sous
les conditions qu'il plaira à l'autorité pu–

r-Miqiie d'imposer à la société. (Art. 291.)
Les .associations dont il est ici question sont
des association* formées en dehors des cultes
reconnus par l'Etat. On le voit encore mieux
dans l'article 294, ainsi conçu « Tout indi-
vidu qui, sans la permission de l'autorité,

municipale, aura accordé ou consenti l'usage
de sa maison ou de son appartement en tout
ou en partie pour la réunion des membres
d'une association même autorisée, ou pour
['exercice d'un culte, sera puni d'une amende'
de 16 francs à 200 francs. »

Lorsqu'un culte est reconnu, les associa-
tions qui en font partie sont par cela même
autorisées- La Cour de cassation a eu raison
d'en faire la distinction. (Arrêt 23 avril 1830,
janv. 18'i7.) MM. Chauveau et Hélie censu-
rent bien à tort celte jurisprudence, qui est
conforme non-seulement au texte des lois,
mais encore à l'usage constant et à une
bonne administration.

4* Erection des confréries.

Tout curé peut former dans sa paroisse
une confrérie dont le but lui paraît utile. Ce-

pendant il est convenable qu'il ne soit riett
fait de semblable sans l'autorisation de l'or-

dinaire, à l'approbation de qui les statuts ou

règlements doivent être soumis. Le saint-

siège accorde seul l'autorisation d'ériger de
nouveau les anciennes confréries auxquelles
il avait accordé des indulgences particulières,
et celles auxquelles il en accorde.

Nous avons vu que, à l'époque du. Con-

cordat, la faculté de les ériger elles-mêmes ou

faire ériger avec droit à toutes les faveurs

spirituelles fut donnée aux évéques. Elle

leur a été continuée depuis. Celui qui veut

ériger une confrérie qui puisse jouir d'in-

dulgences spéciales doit donc se faire délé-

guer ou par 16 saint-siége ou par l'ordinaire,
et s'il reçoit sa délégation du saint-siége, la

faire viser par l'ordinaire du lieu où il dé-

sire en faire usage. 11ne doit faire aucune

érection sans en dresser procès-verbal, et

dans le procès-verbal il doit avoir soin de

transcrire les pouvoirs qui lui ont été con-

férés à cette fin avec le visa de l'ordinaire.

Ce procès-verbal peut être fait de la ma-

nière suivante

Érection de la confrérie du Saint-

dans l'église paroissiale de.

Nous prêtre. spécialement délégué

par le saint-siége, en vertu d'un rescrit dont

la teneur suit. lequel a été visé par

Mgr l'évêque de avec la permission

duquel nous agissons ainsi qu'il conste par
son visa (ou par lettre du.) avons,
à la prière de M.. le curé de la paroisse et de

son consentement exprès, érigé la confré-

rie du Saint. en présence de MM.
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lesquels ont signé avec nous lo présent pro.
cès-verbal d'érection.

5° De l'existence civile des confréries.

Aucune agrégation ou association d'hom-

mes (ou de femmes) ne peut se former sous

prétexte de religion (om autre) à moins

qu'elle n'ait été formellement autorisée par
une loi, sur le-vu des statuts et règlements
selon lesquels on se propose de vivre dans

cette agrégation ou association, dit M. Bou-

chené-Lefer. (Droit pt&bl. et adm., t. Il,

p. 861.) « Aucune confrérie, dit M. Vuil-

lefroy, n'a et. ne peut recevoir, dans l'état

actuel de la législation, une existence légale
comme établissement public. L'autorisation

qui lui serait donnée ne pourrait être cou-

sidérée que comme une mesure de police.
Rlle n'aurait d'autre but que d'autoriser les

membres de l'association à se réunir, afin de

s'occuper d'objets religieux déterminés. La
surveillance et la police des confréries ap-

partiennent à l'évêque et au préfet, et plus
immédiatement au curé et au maire. Les

confréries, n'étant pas reconnues par la loi
comme établissements ecclésiastiques ne

peuvent jamais, soit qu'elles restent tolérées,
soit qu'elles aient été autorisées par mesure

de police, devenir aptes à acquérir et à pos-
séder. »

M. l'abbé André a cru pouvoir accepter ces
décisions. 11 ne nous est pas possible de
suivre son exemple. 11est vrai qu'aucune
confrérie n'a été reconnue comme établisse-
ment public, mais il ne l'est pas qu'aucune
d'elles ne puisse l'être sans une loi. Le dé-

cret impérial du 3 messidor an 12 et les lois
du 2 janvier 1817 et 2k mai 1825, dont se

prévaut M. Bouchené-Lefer n'ont pas la
vertu prohibitive qu'il leur attribue ou qu'il
en fait sortir. Toutes celles qui s'occu-

pent d'oeuvres de charité, ou qui ont pour
but de contribuer à l'accomplissement du
service religieux paroissial, sont des établis-
sements d'utilité publique, qui auraient pour
le moins autant de droit à l'autorisation

royale qu'en avaient les différentes associa-
tions de bienfaisance philanthropiques aux-

quelles on l'a accordée sans difficulté.
Dans une note, M. Vuillefroy dit, pour

justifier son assertion, que ce caractère ne

peut être conféré, aux termes de la loi du
2 janvier 1817, qu'aux établissements ecclé-

siastiques reconnus par la loi. La loi du
2 janvier 1817 dit qu'un établissement ecclé-

siastique reconnu par la loi pourra, avec
l'autorisation du roi, acquérir et posséder.
Elle ne dit rien de plus. M. Vuillefroy n'a

pas pu y découvrir ce qui n'y est pas. H
n'est pas plus heureux lorsqu'il invoque,
dans une autre note, la loi du 18 août 1792,
l'article organique 11, le décret impérial du
28 messidor an XIII et celui du 30 décembre
1809. La loi du 18 août 1792, en ce qu'elle
contenait de prohibitif pour le rétablisse-
ment des confréries, fut abrogée par les lois
et constitutions subséquentes qui proclamè-
rent la liberté des cultes, et l'aurait été sans
cela uar le Concordat de 1801.

L'article organique 11 est rédigé do ma-
nière à ne contenir que la simple énoncia-
tion d'un fait « Les archevêques et évéques,
y es!-il dit, pourront, avec l'autorisation du

gouvernement, établir dans leurs diocèses
des chapitres calhédraux et des séminaires.
Tous autres établissements ecclésiastiques sont

supprimés. C'est ainsi que l'a expliqué le

gouvernement, lorsqu'il a autorisé par sim-

ples décrets ou ordonnances les congréga-
tions religieuses d'hommes et de femmes. A
moins qu'on ne suppose qu'il tenait cet ar-
ticle et les autres dont il connaissait l'origine
et la valeur, pour non avenus.

Le décret impérial du 28 messidor an XIII
est exclusivement relatif aux biens des an-
ciennes confréries, qui étaient passés entre
les mains de la nation et n'en étaient pas sor-
tis. Il en dispose en faveur des fabriques^
sans qu'on puisse rien induire de là contre
l'existence des confréries nouvellement éta-
blies. Le décret impérial du 30 décembre
1809 ne contient autre chose sinon que les
biens des confréries font partie des biens des

fabriques. [Art. 36.)
Rien ne s'oppose donc à ce qu'une con-

frérie soit autorisée, et celte autorisation se-
rait une véritable institution civile et non

pas une simple mesure de police ayant pour
but de permettre aux membres de se réunir,
afin de s'occuper d'objets religieux détermi-

nés, comme le dit M. Vuillefroy.
La permission de se réunir a été donnée

aux confréries par l'article 1" du Concordat,
par le décret exécutorial du légat, que nous
avons cité au commencement du paragraphe
précédent, et par la décision impériale du.
28 messidor an XIII. On n'a rien à de-
mander à la police civile, qui elle-mêmo
n'aurait droit d'inspection sur les confréries

qu'autant qu'elles cesseraient d'être œuvre

paroissiale pour devenir associations parti-
culières ce qui aurait lieu si elles étaient
formées sans la participation de l'autorité

ecclésiastique, et en dehors des paroisses et
autres établissements publics de ce genre.

Parce que, dans le rapport du 28 messi-
dor an XIII, il est dit que c'est aux évéques
et aux préfets à prévenir tout abus dans les
confréries, il ne faut pas en conclure que la
surveillance et la police des confréries ap-
partiennent à l'évêque et au préfet, et plus
immédiatement au curé et au maire.

Le maire et le préfet n'ont à surveiller que
le rassemblement des citoyens et l'accom-

plissement des devoirs de la vie civile. C'est
ce que donne fort bien à entendre l'auteur
du rapport, en ajoutant que les évêques doi.
vent veiller à ce que le service divin ne
souffre point des entreprises des confréries
de charité, et que les préfets doivent pour-
voir à ce que ces confréries ne troublent

point l'ordre public; car « il faut empêcher,
avait-il déjà dit, que, sous prétexte de bon-
nes œuvres, il n'y ait des hommes qui vien-
nent troubler le service divin dans les égli-
ses, ou contrevenir aux règles de la police
dans l'inhumation des corps. »

Le défaut d'autorisation constitue une in-
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capacité légale qui prive les confréries du
droit d'acquérir et posséder. Mais, comme la

confrérie s'identifie avec la paroisse dans la-

quelle elle est établie, et n'est autre chose

que cette paroisse se livrant, par un certain
nombre de ses membres, à des œuvres de
charité ou de piété, les confréries sont suffi-
samment, représentées par la fabrique qui

peut acquérir, posséder et administrer pour
elles. C'est sur ce principe, conforme à la

jurisprudence ancienne et au véritable état

des choses, que le décret impérial du 30 dé-

cembre 1809 range les biens des confréries

parmi les éléments dont se forment les re-
venus de chaque fabrique. (Art. 36.)

Plusieurs fois les fabriques ont été auto-

risées à accepter des legs faits à des confré-

ries, ainsi que le reconnaît le comité de

l'intérieur au conseil d'Elat (Avis dit 10 juill.
1835); mais il paraît que, quelquefois aussi,
il a été déclaré qu'elles étaient sans qualité

pour demander l'autorisation d'accepler ces

sortes de legs. (Avis du comité de létj,, 10

avr. 18iO.) Si cela est, le conseil d'Etat a dé-

cidé en ce cas, comme en plusieurs autres

de même nature, contrairement aux lois. Ses

décisions doivent être considérées comme non

avenues.
M. l'abbé André se demande si c'est au

curé ou à la fabrique que la confrérie doit

rendre compte des recettes et des dépenses
qu'elle fait? « Celte difficulté, qui se rencon-

tre assez souvent, nous paraît, dit-.I, d'une

facile solution. Les confréries, n'ayant au-

cune existence légale, ne peuvent dépendre
en quoi que ce soit des conseils de fabri-

ques elles ne leur doivent par conséquent
aucun compte. Si une confrérie venait à être

supprimée, et qu'elle eût des ornements ou
autres objets mobiliers, la fabrique n'aurait

pas le droit de s'en emparer. Les sommes et

les divers objets dont elle jouissait restent

ce qu'ils étaient auparavant, la propriété
des membres de la confrérie, qui demeurent
libres d'en disposer ainsi qu'ils l'entendent,
de les affecter à telle destination nouvelle

qu'ils jugent convenable, ou même de les

partager entre eux. M. Dieulin est d'une

Opinion différente. Le Journal des conseils

de fabriques, au contraire, adopte notre opi-
nion, t,

Peut-être M. l'abbé André a-t-il voulu dire

qu'il adoptait l'opinion du journal auquel il

emprunte souvent ses décisions; mais peu
importe. Si son opinion était fondée, que
deviendrait alors l'avis du conseil d'Etat, en

date du 28 ;ioût 1810, qu'il a inséré dans son

article? Que signifierait l'article 36 du décret

impérial du 30 décembre 1809, dans lequel
on lit « Les revenus de chaque fabrique se

forment, 1° du produit des biens et rentes

restitués aux fabriques, des biens des confré-
ries, et généralement de ceux qui auraient
été affectés aux fabriques par nos divers dé-
crets. » Comprend-il bien ta signification
des mots existence légale? Si, par existence

légale, il entend l'existence civile, il est évi-

demment dans l'erreur, en supposant que
les coufréries dépendraient des fabriques par

suite de celte existence. C'est le contraire

qui serait vrai. Si, par existence légale, il

entend seulement existence conforme aux

lois, il a tort de dire que les confréries n'ont

aucune existence légale. Elles existent lé-

galement en vertu du Concordat, en vertu

des actes du Concordat, et en vertu des dé-

cisious impériales, et en vertu des décrets et

ordonnances qui ont autorisé les fabriques
à recevoir pour elles, et à leur profit, les

dons et legs qui leur étaient faits.

C'est à la fabrique que les anciennes con-

fréries rendaient leurs comptes c'est à la

fabrique que les nouvelles doivent rendre

les leurs, quand elles sont dans le cas d'a-

voir une comptabilité régulière, ou quand
elles jouissent de certains revenus fixes ac-

quis ou donnés.

6° De l'autorité du curé sur les confréries.

Si, pour le temporel, les confréries dépen-
dent de la fabrique, l'autorité du curé et de

l'évéque est la seule qu'elles puissent et doi-

vent reconnaitre pour le spirituel. Elles

font partie du culte catholique, et le culte

catholique, en France, est exercé sons la di-

rection des archevêques et évêques dans

leurs diocèses, et sous celle des curés dans

leurs paroisses. (Art. org. 9.) D'après ce

principe, le conseil d'Etat a déclaré que la

suppression par le curé d'une congrégation

religieuse établie sur sa paroisse ne pouvait

pas donner lieu à un recours en cas d'abus.

(Ord. roy., 28 mars 183t.)

7° Des sœurs de charité.

Par le traité tel qu'il a dû être passé entre

le bureau de bienfaisance et la congrégation

qui fournit des sœurs, il est défendu aux

sœurs de s'associer à aucune confrérie,

quelque faciles qu'en soient les obligations.

(Art. 12.)
Acteslégislatifs,

Concordat,a. 1.– Déclarationset autres actes de la lé-

gation.– Articles organiques, a. 9 et H.– Concilesde

Sens, 1528;de Narbonne, 1609; de Bourges, 1384. Or-
donnance et règlementdu clergé d- France, 1(25, i'on-
lirmée en 1635el 1045.– Règlementpour l'église Saint-
Paul d'Orléans.– Ordonnancesde 1539, a. 185 el I8t>
d'Orléans,a. 10; de Moulins,a. 54; de Blois,a. 37.–fidits
de déc. 1666, d'août 1749, a. 1.– Codepénal, a. 291et
294.-Lois du 2 janv. 1817, 24mai182b.–Décrets, 18-22
août 1792,tii. 1,a. 1, el lit. 2,-a. 2; 19août,3 sept. 1792,
a. 5; 5 mai 1793.–Décretsimpériaux, 3 mess. an XII 28
mess. anXIII (17juill. 1803),29mars 1811, 15avrillSH,
a. 149;30déc. 1809,a. 36.– Ordonnancede Yillers-Lot-
terets, août 1539,a. 185; de janv. 1563,.a. 7; de Blois,a.

37; d'Orléans, a. 10: de déc. 1656,a. 2.– Décisionimpé-
riale, 28 mess.an XIII (17 juill. 180S). Conseild'Elat,
ord. 28mars1831 avis10juill. 1835.– Comitéde légi.-la-
tion, 10 avril 1840.–Conseil privé du roi, arr. 50 sent.

1659.–Comitéecclésiastique, 2 déc. 1790 19 janv.1791.
–Décretde l'architrésorier, 2i therm. an XIII (12 août

1805).– Courde cassation,arr. 25 avril 1830,janv. 1818.
Parlement de Paris, 7sept. 1689;d'Aix,4 juin 1665».–

Projet d'ordonnanceroyale, juin 1816.–Lettres et déci-
sions ministérielles,4 aoili 1808,26 août 1808, 17 juill.sions ministérielles,4 août.1 26 août 1808, 17 juill.
1811, 10 déc. 18U, 15 déc. 1814.– Procès-verbauxde
l'Assemblée nationale,29déc. 1789.– Rapporta1Empe-
reur, 28mess. an XIII (17juill. 1805).– Modèlede traité
annexé à la circulairedu 26 sept. 1859.

Auteurs et ouvragescités.

André, Cours alphabétique.– Bouchené-Lefer Droit

publicet administr.,t. Il, p. 861. Hallier, Comment.m

ordin. cleri.gullicani, a,. lO–JournaJdes Fabriques,
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Jousse, Traité dugouv.tempodespar., p. 168,200et s.–

Vuillefroy,Traité de l'attm. du culte calhol.

CONGÉ.

Le mot congé se prend pour relâche, quand
il s'agit des colléges et maisons d'éducation;

pour permission, quand il s'agit des ministres

du culte qui veulent s'absenter, et pour ren-

voi, quand il s'agit des locataires et fermiers.
Les évoques qui visitent une école publi-

que dépendante de l'Université peuvent, en

témoignage de leur satisfaction, accorder un

congé aux élèves. (Cire. du min., t" oct.

1838.) Il est défendu aux élèves de leur en

demanderdaos toute autre circonstance. (Jb.)
Un arrêté du ministre des cultes, en date

du 29 octobre 1832, porte que, dans les dé-

partements où il n'y a point de consistoire

isnéiite le congé peut être donné par les
administrateurs du temple au ministre qui
veut s'absenter. Voy. ABSENCE.

« Le bail cesse de plein droit à l'expiration
du tenne fixé, lorsqu'il a été fait par écrit,
sans qu'il soit nécessaire de donner congé. »

(Cud. civ., a. 1737.) « Si le bail a été fait
sans écrit, l'une des parties ne pourra don-

ner congé à l'autre qu'en observant les délais
fixés par l'usage des lieux. » (Art. 1730.) H
faut en agir de même lorsque, dans un bail

par écrit, il a été stipule qu'une des parties
pourrait, après un laps de temps déterminé,
en demander la résiliation, sans fixer le délai
dans lequel le congé serait donné.

Congé donné par le bailleur.

Ce jourd'hui, 1" octobre 1845, le tréso-
rier de la fabrique de agissant en vertu
de la réserve faite dans le bail, et après déli-
bération du bureau des marguilliers, donne

congé à M. Gifliard, locataire de la maison
de la fabrique, située. afin qu'il ait à vi-
der les lieux au 1er janvier, jour auquel ex-

pire la troisième année du bail de 3, 6, 9, à
lui passé.

Congé donné par le locataire.

,Ce jourd'hui. Pierre Gifllard, loca-

taire, etc.,donne congé à la fabrique du bail
de la maison. pour le 1" janvier. ainsi

que réserve en a été faite par te bail. Voy.
ABSENCE,Résidence.

congé accordé AUX INSTITUTEURS.

Les instituteurs primaires communaux de
»a ville de Paris ne peuvent être autorisés

que par un arrêté de congé à interrompre
l'exercice de leurs fouclions. (Cons. roy.,
15 mars 1839. Le congé d'un jour à huit

jours pent leur être accordé par le président
du comité local. (Ib.) Le congé de huit

jours à un mois peut leur être accordé par
le préfet, président du comité central, sur
l'avis du comité local et de l'inspecteur pri-
maire. (Ib.) Lecongé déplus d'un mois ne

peut leur être accordé que par l'inspecteur
général des études. (là.) Les arrêtés de

cougé doivent toujours indiquer le motif et
le temps pour lesquels ces congés sont ac-

cordés, et rappeler les règlements en vertu

desquelsils sont accordés. (76.) II ne faut

pas confondre le congé avec l'exeat, dont les
instituteurs communaux sont tenus de se

pourvoir lorsqu'ils veulent passer d'une
commune dans une autre. Voy. EXEAT.

CONGRÉGATIONS,

Dans la plupart des paroisses on appelle
congrégations les confréries qui y sont éta-
blies. Voy. Confrébies. A Rome, on donne
le nom de congrégation aux comités ou bu-
reaux du sacré collège. Voy. Sacré COLLÈGE.

On appelait autrefois congrégations les

compagnies ou sociétés de religieux qui fai-
saieut partie d'un ordre entier, et formaient

plusieurs monastères ou maisons sous une
même règle et sous un même supérieur gé-
néral. Aujourd'hui nos législateurs et nos
hommes (t'Etal comprennent, sous le nom
de congrégation, les ordres religieux, les
instituts religieux, les compagnies et socié-
tés de religieux, de prêtres ou personnes
pieuses, de même que les congrégations de
li'Ute espèce. Ainsi entendues, les congré-
gations sont des congrégations d'hommes ou
des congrégations de femmes. El'es sont sé-
culières ou régulières, autorisées ou simple-
ment tolérées. Elles se proposent ou l'ins-
truction publique, ou le soin des malades',
ou l'une et t'autre de ces' oeuvres, ou des
chos.s d'utilité publique.

Les remières congrégations approuvées de-

puis le Concordatsont les congrégations hos-

pitalières dtr femmes. On approuva ensuite
les congrégations enseignantes, les compa-
gnies ou sociétés (le pré res qui se livraient à
l'instruction ecclésiastique ou à des travaux

apostoliques, et enfin les Chartreux et les

Trappistes. Sous chacun des articles que
nous faisons pour chacune de ces classifica-
tions, on trouvera ce que nous ne pourrions
mettre ici sans confusion. Nous renvoyons
au mot ORDRESreligieux.

CONGRÉGATIONSET ORDRESRELIGIEUX.
1. Des congrégations et ordres religieux avant 1789.

Il. Des congrégations et orures religieux de-
puis 1789 jusqu'au' Concordai.* ill. Des orslres
re'igieux depuis le Concordai. IV. Des congré-
gations religieuses 'depuis le Concordai. V. Do
l'autorisation cceiésiasii(|ue il-s congrégations re-
ligie^es. VI. De l'aiilori-aiion civile des cou-
grégations religieuses. VII. Formalités à rem-
plir pour obtenir l'autorisation civile. VIII. Ef-
fet de l'auiorisaiion civile. IX. Suppression
(les congrégations religieuses ou de leurs établis-
sements. X. Éilets de cette suppression. XI.
De la juridiction de l'autorité civile sur les mai-
sous religieuses.
1" Des congrégations et ordres religieux

avant 1789.
La plupart des ordres religieux et des con-

grégations qui existaient en France avant
1789 étaient exempts de la juridiction de
l'ordinaire. De cet état d'indépendance résul-
taient des abus dont les fidèle* gémissaient,
et auxque.s il était impassible d'apporter un
remède efficace. Le clergé de France en tit

plusieurs fois Je sujet de ses doléances et re-
montrances au roi. Quelques édits, décla-
ratious et ordonnances frappèrent les plus
monstrueux; mais lit en restait trop encore
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pour que les évêqnes ne prissent pas enfin
le parti d'y remédier par eux-mêmes, sans
lé concours impuissant du pape et de l'auto-
rité civile. C'est ce qu'ils firent par un règle-
ihent qu'ils àdopièreht dans l'assemblée de

1G2H, et renouvelèrent dans celles de 1635
et 16«.

Ce règlement est composé de trente-huit

articles, portant eh substance 1* que le soin

et la visite du saint sacrement sont réservés
à i'évéque, qui fera aussi la visite des saintes
huiles des infirmes, des reliques, des ima-

ges, des fonts baptismaux, des ornements
dés sacristies et des confessionnaux; que les

religieux et autres ecclésiastiques seront le-
nus d'assister à la visite 2° qu'il sera très-

èxpressément défendu d'exposer le saint sa-
crement ;i découvert sur l'autel; et de le por-
ter en des processions, sinon lorsque l'Eglise
fera l'office du saint sacrement, ou aux jours
dé dévotion extraordinaire, avec la permis-
sion de l'cvéq ne; et qu'à l'avenir lès ecclésias*

tiques séculiers ou réguliers, exempts ou
non exempts, ne pourront s'obliger par con-

trat ou convention quelconque, de recevoir
aucune fondation à cette fin, sans l'ordre ou
le consentement de l'évéque 3° qu'il est dé-

fendu aux religieux de prêcher, de faire des

processions, tenir des congrégations et des

assemblées publiques en leurs monastères,
aux heures et pendant le temps de la messe

paroissiale k° que lès religieux ne permet-
tront point de dire la meSse dans les églises
de leurs monastères, maisons et congréga-
tions, à aucuns prêtres d'autres diocèses, de

quelque qualité qu'ils soient, sans la per-
mission dé l'évéque, à moins que ce no
soient des passants connus des supérieurs;
5" qu'ils ne pourront point confesser et com-
munier dans leurs églises, depuh lé ilimah-
diedes RamèaUx jusqu'au dimanche de l'oc-
tavè de Pâques inclusivement! 6° qu'ils ne

pourront entendre personne en confession
dans aucun temps de l'année, sans avoir subi

I'exaihèh) et étié approuvés de l'évéque ou
dé son grand vicaire 7° qu'ils ne pourront
absoiidrô du crime d'hérésie, et d'autres cas
réservés au pape et aux évéques; ni de l'irré-

gularité, sans avoir montré leur induit à l'é-

vêqne diocésain; 8* qu'ils hé pourront faire
aucuns mariages dans leurs églises, servir
de parrains ou de marraines:; 9° que les évé>-

ques ne les admettront point aux ordres, si,
outi'b l'attestation de leurs supérieurs, ils

n'apportent des lettres dimÎ9soires de l'évé-

que dans le diocèse duquel ils résident;
10° que dans les lettres qu'ils recevront de

l'évoque pour l'ordination, on ihsérera, avec
leur nom de religion, celui qu'ils portaient
dans lé moule 11° qu'ils ne pourront être

expulsés de leur» maisons après avoir reçu
les ordres, quelque pauvres qu'elles soient,
sans l'avis de l'évoque; 12" qu'ils ne seront

point en droit, sous prétexte de leur exemp-
tion, de refuser de publier les mandements

des évéqiie.s, de garder les fêtes du diocèse,
de dire l'office dos saints du lieu et d'assister
aux processions publiques qui leur seront

.•iudiijutvs j 13" qu'ils recevront l'évéque dio-

césain en ses habits pontificaux, et l'arche-

vêque la croix levée dans leurs villes, ino»

na.tlèrcs et églises; et que l'évéque pourra y
prêcher, officier, donner la bénédiction, la
confirmation, lès ordres sacrés, et y farté lés
fonctions épiscopales, sans être obligé de re-

coniiailre par écrit qu'il ne prétend point
préjudicier à l'exemption de leurs maisons;
14-°que, lorsque l'évéque fera son entrée
dans une ville; tous les religieux, excepté
ceux qui gardent une clôture perpétuelle*
assisteront, selon leur rang; aux processions
solennelles, ét le recevront dans leurs égli-
ses, eh sortant avec lit croix, l'eau bénite et
le livre des Evangiles-, pour le conduire pro-
cessionnèllément au choeur, et y recevoir sa

bénédiction 15° que toutes communautés

régulières, exemptes, possédant déscilres en

qualité de curés primitifs, seront tenues d'y
souffrir lés vicaires perpétuels que l'évéque

y aiira établis; 16° que tous les monastères,
immédiatement sujets au saint-siege. qui,
dans le temps porté par le concile de Trente
et les Etats de Blois, ne se sont pas mis en

congrégation réfonnétei bien et dûment ap-
prouvée et reçue, seront sujets à la juridic-
tion de l'évéque diocésain; 17°que toutes con-

grégations nouvelle, demeureront sujettes à
l'autorité de l'évéque diocésain» et qu'un mo-
nastère qui y est soumis ne pourra point s'en
soustraire, en s'agrégeant à une congréga-
tion exempte; 18° que les religieux ne pour-
ront avoir dans leurs couvents ttes écoles

pour les séculiers, ni quêter dans les diocè-
ses, ni laisser entrer (les femmes dans leur

cloître, même sous prétexte de prédications
ou de processions, sans la permission de l'é-

véque; 19" que lés religieux houvrllement
établis ne pourront dire la messe eh aucun
lieu profane; sans la permission de l'évéque,
quoiqu'ils aient des autels portatifs, ni con-
sacrer des calices. quelques privilèges qu'ils
aient sur cela; 20° que ceux qui ont le privi-
lége particulier de bénir des ornements d'é-

glisè, des images et dés corporaux, ne le fe-
ront que dans leurs maisons, et seulement

pour le service qu'ils ne béniront

point tes, oratoires et les cimetières, et ne

réconcilieront point les ég!ises sans la per-
mission par écrit de l'évéque diocésain;
31° qu'aucuns religieux ne pourront donner
des lettres testimoniales de-vii/i, moribus, re-

ligionè et ftalalibûs, ni lettres commenciatices
à autres qu'à des personnes de leur ordre;
22" que tous réguliers quelques exemp-
tions qu'ils puissent avoir, seront sujets en
tout cas à la juridiction île l'ordinaire, lors-

qu'ilsdeinetireront hors de ledrs' monastères,
à cause de leurs éludes ou autrement jcomnio
aussi ceux qui vont seuls et sans obédience,
ceux qui commettent quefque crime oii quel-
que scandale public dans tes maisons reli-

gieuses et que l'évéque pourra en faire la

punition, si les supérieurs ne le fout pas;
23* que les évêques pourront visiter les cures
de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem, ou

d'autres communautés régulières quand
même elles prétendraient être de nul diocèse

que les communautés, dans l'étendue desdites
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cures et territoires prétendus exempts, ne

pourront s'attribuer aucune juridiction con-

tentieuse, publier des jubilés en autres jours

que ceux qui sont désignés dans les diocèses

où ils résident, annoncer des indulgences,
faire des mariages, etc.. sans l'agrément de

J'évêque; 24-°que les séculiers ne pourront
de même le faire sans en avoir la permission,
comme aussi exposer des reliques et des

images à la vénération des fidèles, ni publier
un miracle avant que l'évéque ou son offi-
cial en ait fait un procès-verbal ou une in-

formation 25° que les morts seront enterrés
dans leurs paroisses, à moins que les famil-

les n'aient d'ancienneté un tombeau dans

quelque église séculière ou régulière, et que
le défunt n'ait déclaré avoir là-dessus quel-
que intention particulière que ci: sera alurs

au curé ou à son vicaire à faire enlever le

corps, et que les religieux ne pourront por-
ter l'étole hors de leurs monastères; qu'on
observera lâ-dessus la Clémentine Dudum,
de Sepulturis; 26° qu'aucun ecclésiastique
séculier ou régulier ne pourra prêcher sans

être approuvé de l'évêque, et que nul ne le

fera à l'heure que l'évéque prêchera ou fera

prêcher en sa présence 27° qu'en cas de

contravention en fait de doctrine, les prédi-
cateurs, même ceux qui se disent exempts,

répondront par-devant l'évéque ou son grand
vicaire, qui pourront tes punir selon Tcsi-

geuce des cas; 28° qu'il sera défendu aux ré-

guliers, curés primitifs, de prêcher, confes-

ser, administrer, publier des bans dans les

églises paroissiales aux fêtes annuelles ou
autres solennités, par eux ou par leurs dépu-
tés, sans avoir reçu de l'évêque la permission
d'exercer ces fonctions; 29° qu'aucuns ecclé-

siastiques, excepté l'évéque, ne pourront
avoir le privilége de conférer la tonsure ou
les ordres mineurs, et faire choix d'un évê-

quepour conférer les ordres sacrés, ou faire
d'autres fonctions épiscopales dans leurs mo-

nastères ou maisons, sans la permission de

l'évéque diocésain; que, pour ce, lesévêques

prendront garde de ne point conférer ces or-

dres, donner la confirmation, officier ponti-
Gcalemcnt, ni faire aucune fonction épisco-

pale dans les monastères et lieux exempts,
hors de leur diocèse, sans le congé et per-
mission de l'évoque diocésain, et que, en cas

de contravention, l'évéque, outre les peines
de droit qu'il peut encourir, demeurera privé
de toute voix active et passive, tant aux as-
semblées provinciales qu'aux générales
30° que les évêquès pourront, ordinairement
tous les ans, et extraordinairement quand il
en sera besoin, visiter la clôture des cou-
vculs des religieuses, les murailles du de-
dans et du dehors, les grilles et les parloirs,
et obligeront lesdites religieuses de les répa-
rer et de les entretenir, quelque exemption
qu'elles puissent alléguer 31° que nulle re-.

ligieuse ne pourra sortir de son monastère,
même avec la permission de ses supérieurs,
sans avoir celle de son évéque et celle de l'é-

vêque du diocèse où elle doit aller 32° que,
lorsque la supérieure voudra recevoir une
novice à la profession ou lui donner l'habit,

elle fera avertir l'évéque ou son graud vi-
caire un mois auparavant; 33° que la per-
mission pour confesser des religieuses sera
donnée gratuitement par l'évéque qui

pourra, de sa propre autorité, défendre aux

religieux de continuer cet emploi, lorsque
leurs supérieurs auront refusé de les retirer;
34° que les domestiques des religieuses et

leurs familles demeurant hors des lieux ré-

guliers seront tenus de rendre leurs devoirs
à leur paroisse, ainsi que les autre? parois-
siens, à moins que le monastère n'ait un pri-
vilége spécial ou contraire 35° que, s'il se

commet quelque abus dans l'administration
du temporel des religieuses même exemptes,
l'ordinaire se fera représenter les comptes,
et les examinera, en appelant les supérieurs
des religieuses, et pourra les forcer, elles et
leurs receveurs, par les voies de droit, de, les

représenter qu'il avertira les supérieurs de
mettre d'autres receveurs, s'il les trouve in-

capables, et que, s'ils sont trop négligents à
le faire, l'évéque le fera de sa propre auto-

rité 36° que, lorsqu'on élira une supérieure,
l'évéque y assistera, ou enverra son grand
vicaire pour y présider, et que, pour toutes
ces choses, les évêques, leurs grands vicaires
et ofGciaux pourront contraindre les con-
trevenants par censures et excommunica-

tions, et autres peines de droit, à s'y confur-

mer. On ne comprend point dans cette décla-
ration les églises véritablement exemptes.

Un arrêt du parlement de Paris faisait dé-
fenses à tous supérieurs d'ordre ou de com-

munautés religieuses de publier et exécuter
aucuns brefs ou bulles du pape concernant
la discipline extérieure et ordinaire de leur

ordre, avant d'avoir obtenu à cet effet des
lettres patentes vérifiées en la Cour. (Arr.du
21 juin 1681.) L'ordonnance de Ulois avait
fixé l'âge de la profession religieuse à seize
ans accomplis, conformément au concile de
Trente. (Art. 28.) Celle de mars 1768 le porta
à vingt et un ans pour les garçons, et à dix-
huit ans pour les filles. (Art' 1 et 2.) Il
était défendu aux religieux de donner l'ha-
bit de novice à aucun fils de famille sans
l'autorité et le consentement de ses père et
mère. L'ordounance de 1667, titre 20, art. 15

et 16, prescrivait de tenir des registres en bonne

forme, reliés et paraphés par l'archevêque
ou l'évéque le supérieur ou la supérieure des
maisons religieuses, pour les vêtures, novi-
ciat et profession, et voulait que chaque acte
de véture, noviciat et profession, fût signé de
suite sans aucun blanc, tant par te supérieur
ou la supérieure que par celui ou celle qui
aurait pris l'habit ou fait profession, et par
deux des plus proches parents ou amis qui y
auraient assisté: dispositions qui furent cou-
firmées et étendues par l'ordonnance du 9
août 1736.

Les religieux étaient tenus de porter l'ha-
bit de leur ordre, lors même qu'ils avaient
des commissions pour desservir des canoui-
cats dans les églises cathédrales et collégia-
les (Pari, de Paris, arr.t 15 fêv. 16W.) Ce-
lui qui avait déserté son couvent ne pouvait
être ouï en justice, qu'au préalable il n'y fût
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rentré. (Parl. de Paris, 31 janv. 1658.)
« Qu'il ne soit loisible aux réguliers partir
de leur couvent même sous couleur et pré-
texte d'aller àleurs supérieurs, portait l'arli-
cle 27 des remontrances du clergé à Charles

lX.s'ils n'ont été envoyés ou appelés d'eux, et

qui aura été trouvé,sans licence ou mande-

ment obtenu par écrit, qu'il soit puni des
ordinaires des lieux,comme déserteur de son

ordre, et ceux qui seront envoyés pour étu-
dier aux universités, qu'ils ne puissent de-

meurer qu'aux couvents de leur ordre; au-
trement qu'il soit procédé contre eux. »

L'assemblée générale du clergé,'tenueà Melun
en 1579, ordonna que les religieux trouvés

hors de leur couvent, sans l'habit de leur

profession et la tonsure monacale, fussent

mis en prison par l'autorité de l'ordinaire, et

s'ils étaient exempts, fussent renvoyés à
leurs supérieurs au bout de huit jours pour
être punis. (Tit. '23, cap. de Ref. reg.)

On ne souffrait point que les supérieurs

étrangers ou leurs délégués visitassent les

maisons de leur ordre établies en,France sans

une permission expresse du roi. Le par-
lement de Provence jugea, par arrêt du 21

mars 1652, que le consentement de l'évéque
était nécessaire pour l'établissement d'un mo-

nastère nouveau, et que cet établissement ne

pouvait être fait au préjudice des anciens.
Un arrêt du parlement de Paris porte que

le P. Matheo Orlando, supérieur général de

l'ordre des Carmes, communiquera aux lieu-
tenants généraux, aux substituts du procu-
reur général, et aux maires et échevins des
villes dans lesquelles sont situés les monas-

tères de son ordre, pour qu'ils donnent leur

avis, les règlements qu'il fait, sur le nombre
de religieux qui doivent demeurer dans ces
monastères. (Arr. du 6 fév. 1671.)

En fait de discipline ecclésiastique, un

religieux ne pouvait ni se pourvoir par voie

d'appel comme d'abus, ni recourir au bras
séculier. Par l'émission de ses vœux, il

passait sous la puissance de l'ordre dans le-

quel il entrait. Il devenait incapable de suc-

céder, de contracter et de posséder.
Il fut défendu par l'édit de décembre 1666,

confirmatif des déclarationsdes 29nov. 1629et
7 juin 1659, de former à l'avenir aucun éta-
blissement de colléges, monastères, commu-
nautés religieuses ou séculières, sous aucun

prétexte, sans lettres patentes, lesquelles né
devaient être données qu'en grande connais-
sance de cause, sur le vu de l'approbation
et consentement de l'évéque diocésain et du

procès-verbal du juge du lieu où devait être
formé l'établissement, contenant les avis des
maires et échevins, des curéset des supérieurs
des autres maisons religieuses ce qui fut
réitéré par l'édit d'août 174-9.

2° Des ordres religieux et des congrégations
depuis 1789 jusqu'au Concordat.

Les ordres religieux étaient riches. On con-

çut le dessein de les dépouiller, et, pour ce,
on ne vit pas de moyen plus honnête et plus
sûr que celui de les supprimer. (Procès-ver-

bal de l'Ass. nat., 10 août 1789; 17 déc. 1789.)

-Le projet'était hardi. Aussi, quoiqu'on, eût

depuis longtemps, par des libelles de toute es-

pèce, préparé l'esprit du peuple, on crut pru-
dent néanmoins de ne procéder que graduel-
lement à son exécution. L'Assemblée natio-
nale décréta d'abord que la nation avait le
droit de disposer de tous les biens ecclésiasti-

ques. (2 nov. 1789.) Ensuite elle supprima
la pluralité des maisons religieuses du même
ordre dans le territoire d'une même munici-

palité. (Vécr., 5-12 févr. 1790.) Huit jours
après, elle abolit les vœux solennels, ei. dé-
clara éteints et supprimés les ordres dans les-

quels on en faisait (Décr., 13-19 févr. 1790),
ajoutant, pour empêcher que leur succession
ne fût réclamée un jour, qu'il ne pourrait
pas en être établi de semblables à l'avenir.

(là.)
Un des moyens dont on s'était servi pour

rendre les monastères odieux au peuple
ayant été de les représenter comme des pri-
sons dans lesquelles étaient retenues malgré
elles des victimes de la cupidité des familles,
l'Assemblée dispensa de la clôture ceux

qu'elle venait de relever de leurs vœux. Elle

promit à tous ceux qui reprendraient leur li-
berté une pension convenable, et contraignit
les aulres de se réunir dans des maisons qui
leur seraient assignées pour y continuer la
vie commune.

Il ne fut rien changé pour le moment à l'é-

gard des maisons et congrégations chargées
de l'éducation publique et des établissements
de charité. On permit aux religieuses sup-
primées de rester dans les maisons qu'elles
occupaient sans les assujettira se réunir pour

'n'en former qu'une seule de plusieurs, ainsi

qu'on l'avait décrété pour ce qui concernait
les religieux. (Ib.) -Les religieuses conver-
ses furent investies du droit de concourir à
l'élection de la supérieure. (Décr., 8-12 déc.

1790.) Il fut déclaré que lorsqu'il y avait
des perquisitions à faire ou à continuer dans
une affaire où le salut de l'Etat était compro-
mis, il n'y avait pas de lieux privilégiés.(Ar-
rêté de l'Ass.nat.,i3 ocM789.) Les quêtes
furent défendues aux religieux mendiants.

(Décr. 19 26 mars 1790.) Tous les biens
meubles et immeubles des communautés re-

ligieuses furent mis à la disposition de la na-

tion, inventoriés par ses ordres et placés sous
la sauvegarde du roi et des autorités admi-
nistratives et judiciaires, que l'Assemblée na-
tionale chargea de veiller à leur conserva-
tion. (Décret du 7 27 nov. 1789.) Toute

personne convaincue d'avoir diverti des ti-
tres ou effets futdéclaréecoupable de vol. (Ib.)

On enjoignit aux monastères de faire la
déclaration exacte de tout ce qu'ils possé-
daient (Ib.) et de déposer au greffe des tri-
bunaux les états et catalogues des livres de
leurs bibliothèques et archives, surtout des
manuscrits dont ils étaient les gardiens. (Dé-
cret, 13-18 nov. 1789.) Voy. Biens ECCLÉSIAS-

TIQUES. Les costumes particuliers furent

supprimés au nom de la liberté. (Décret du
8-1 &oct.1790.) -7- Uninstant, et toujours en
vertu de la liberté que l'Assemblée nationale

prétendait rendre à la France, les chanoines-
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ses qui voulaient se marier furent privées dé
la pension viagère qu'on leur avait assurée
eu échange des biens dont on leur enlevait
la jouissance {Décr., 6-19 junv. 1791); mais
on 'se bâta d'abroger cette disposition. (Dé-
cret 10-12 sept. 1791.)

En conservant les congrégations séculières
ou régulières dont elle croyait avoir besoin
ou qu'elle était tenue de respecter, parce qu'et-
les avaient de nombreux amis dans les rangs
les plus avancés de l'Assemblée nationale, on
se rés'-rva de les réformer.

Le 30 avril 1790, le comité ecclésiastique
refusa aux professeurs du collège de Troyes
la permission de convoquer une assemblée

générale de leur congrégation par la raison

que l'Assemblée nationale devait s'occuper
bientôt d'un régime général de toutes les so-
ciélés ecclésiastiques. Dans une autre let-
tre en date du 29 mars 1790', le comité décide

que les anciens usages doivent être mainte-
nus jusqu'à ce que l'Assemblée nation/Me en
ait prononcé la réforme ou la suppression.

L'Assemblée nationale remplaçait l'Eglise,
comme on voit, et tenait lieu de concile au*

yeux du comité. Aussi déclare- t-il dans une
autre de ses lettres, que les obédiences sont
incontestablement nulles depuis le décret por-
tant suppression des ordres religieux en
France. (5 août 1790.) C'est lui qui était

chargé-de préparer tous les décrets relatifs
aux affaires ecclésiastiques. C'est lui, par
conséquent* qui devait travailler au règle-
ment général dont il parlait. 11parait qu'il se
Jiât-iil lentement car, le 5 avril 1791, l'As-
semblée décréta qu'il lui présenterait ses
vues sur les congrégations consacrées ait

souligemt'iil des pauvres.
Ces congrégations, moins dociles qu'on ne

le présumait, refusèrent le serment. Leur

suppression fut dès lors arrêtée. Elle fut dé-
crétée le 18 a<>ût 1Ï92. Les biens dont on leur
avait laissé l'administration furent mis à la1

disposition de la nation, pour être aliénés de
la même manière que les autres biens ecclé-

siastiques.
Ainsi fut consommée la destruction de

tous les ordres religieux. corigrégations et
communautés ecclésiastiques tant séculières

que régulières qui existaient en France.

Voy. Ordues religieux militaires. Ces
mesures furent étendues par la loi du 15
fructidor an IV (1" sept. 1796) aux dépar-
tements réunis. Ce qui était resté des biens
affectés à l'enlretien et à là nourriture des

congrégations hospitalières fut attribué, par
arrêté du 28 prairial an XII, aux hôpitaux.
L'E'at ne s'est pas dessaisi des autres pro-
priétés. Dans le Piémont et en Italie, le

gouvernemeht mit ces biens sous sa main,
mais se contenta de réduire les établisse-

ments laissant d'ailleurs aux religieux l'adu
miuistration des biens qui leur étaient con-
cédés. Arr. dû gouverneur qénéral, 16 mess.
an 11 (5 juiil. 1801).

3° Des ordres religieux depuis le Concordai.

Il ne fut pas question dés ordres religieux
dans le Concordat; mais l'article 1er dé Celle

convention contenait, du moins implicite-
ment, l'autorisation de les rétablir, puis-
qu'ils font partie sinon essentielle, du moins-

intégrante du culte catholique, dont le libre
exercice était solennellement garanti.– L'ar-
ticle organique 10 ne nous paraît avoir éiè
fait que dans la prévision de leur rétablisse-
ment, et le 11e constaté seulement leur sup-
pression actuelle, sans rien statuer pour l'a-
venir. L'intention du premier consul était
en effet de les conserver. Ils avaient été
conservés en Piémont, et des biens avaient
été donnés à l'un d'eux par arrêté du gou-
verneur. Voy. Chàrtriîijx. Un arrêté con-
sulaire du 28 thermidor an X (16 août 1802)
supprime les ordres monastiques et les con-
grégations régulières dans cette contrée fi
à l'exception des congrégations hospitalières*
on enseignantes. (Tit. 2, a. 1.) Il établit cinq
couvents d'hoiniiitfs, à l'instar de celui du
mont Saint-Bernard. Vby< Col DE Tende, et
six couvents de femmes, dans lesquels pour-
ront se retirer les religieuses qui voudront
vivre en cbmmuii sous la règle de leur or-

dre, en attendant que l'autorité ecclésiasti-

que ait établi une discipline uniforme, avec
la clause spéciale qu'elles se voueront à l'ins-
truction des jeunes filles, moyennant quoi il
leur sera assuré une dotation convenable.

(Ib., a. k.) Cet arrêté, promulgué en Pié-
mont le 13 fructidor, et mis à exécution,
quant aux femmes* par un arrêté du gou-
verneur général en date du 21 vendémiaire
ait XI (13 net. 1802), qui leur assignait une
maison spéciale dans chacun des six dépar*»
tements, et quant aux hommes par celui du
28 vendémiaire (20 oct.) fut implicitement
révoqué par le décret du 8 germiual a XIII
(29 mars 1805), qui publie et rend exécu-
toire le décret du légal relatif à la circons-

cription nouvelle du Piémont.
Le légat ne supprime d'autres établisse-

ments monastiques queles abbayes de Saint.

Bénigne de Frucluarin; de Sailit-Michel de

Clusa, de Saint-Victor et Saint-Constance,
de Saint-Maur et de Cararriagna qui n'é-
taient d'aucun diocèse et jouissaient, dans
leur territoire, de là juridiction ordinaire ou
d'une juridiction quasi-ordinaire. (Décret du,

lég., 23 janv. 1805.) Il n'y est point question
des ordres religieux.

Mais ce qui prouve beaucoup mieux en-
core que, par l'article organique 11, on n'a-
vait pas eu le dessein de prohiber l'établis-
sement des ordres religieux, c'est que, lors-

qu'on voulut dissoudre les agrégations reli-

gieuses qui venaient de se reconstituer
l'Empereur décréta purement et simplement
que l'agrégation ou association connue sous
le nom de Pères de la foi, d'Adorate~crs de
Jésus ou Pacanaristes, établie à Belley, à
Amiens et dans quelques autres villes de

l'Empire, serait et demeurerait dissout»
Décret imp. du 2 mess, an Xïl ( 22 juin 180i),
a. ler, ajoutant immédiatement que les iois

qui s'opposent à l'admission de tout ordre

religieux dans lequel on se lie par des voeux

perpétuels, continueraient d'être exécutées
selon' leur forme et teneur. (Art. 3.)
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Ces lois étaient les décrets de l'Assemblée

constituante que nous avons cités, décrets

abrogés par les décrets de la Convention, les

constitutions et res lois qui avaient proclamé
la liberté des cultes. On ne t'ignorait pas. On

bavait aussi que des décrets postérieurs à

ceux-là et tout aussi valides avaient sup-
primé toutes les congrégations, tant sécu-

lières que régulières, dont on reconnaissait

que l'existence "n'était pas contraire aux luis
de l'Empire, dès l'instant où elle était auto-

risée par l'Empereur. C'était donc faute de

pouvoir en invoquer1 d'autres, qu'on cher-

chait à ressusciter ainsi pour se débarras-
ser des jésuites, dont la réapparition épou-
vantait les bons jansénistes et les constitu-

tionnels, qu'on supposait à des lois abro-

gées une vertu qu'elles it'àvaiëht plus.
L'année suivante, par décret impérial du 2'

coiriplémentaireân Xlll(lï)sept. 1805), L'Em-

pereur reconnaissait les trappistes en Jtaiie;,
et laissait à leur disposition le couvent dé la
Cervnra dans le golfe de RUpella près tiênes,
où ils se trouvaient. Des trappistes s'éta-
blirent pareillement aVec son autorisation

dans les autres parties de l'Empire et jusque
sur le Monl-Valérien aux portes de Paris*

Ils furent brutùleineni supprimés pendant les
troubles qui suivirent l'invasion des Etats
de l'Eglise et la captivité du pape. Ce fut

dans ces rnêniiss circonstances qu'il supprima
en France les congrégations de missionnai-
res {Décret du 26 sept. 1809 ), et en Italie
tous les établissements, corporations, con-

grégations communautés et associations

ecclésiastiques de toute nature, avec défense

à ceux qui en faisaient partie de vêtir l'habit
d'aucun ortlrë. (Décret inïp. du 9 mai 1810.)

L'année suivante, il faisait promettre au

pàpe d'accorder là protection de la France
aux religieux dé la (erre saihiè, s'il conseil-
tait à l'arrangement qu'il 1 ii faisait propo-
ser. (Instr. aux éi>. déput. à Sdvone, 26 dnrii

1811.) Rh'fih, eh 1812, le 3 janvier, il sup-
prima en Belgique les corporations de reli-

gieux et de religieuses et ordres monasti-

ques, dotés ou mendiants, à l'exception drî
nionaslèiedu mlint Saint-Bernard et duSirh-

plon, des Ursuline's de Brigues, des sœurs'

'grises de la Charité de Sion et des congréga-
tions dans lesquelles ôl) ne faisait pas dé
vœux perpétuels, et dont les individus étaient

uniquement consacrés par leur institution
soit à soigner les malades, Soit au service de
l'instruction p'ubiiqiie. (Décret du 3 jâriv.
1812.) 11 fit déclarer par le coriséit d'Etat,
et arrêta, par décret que prendre le titre
d'un ordre religieux. supprimé était une
contravention aux lois et règlements de l'Ê-

tat, qui donnait lieu à uhedédâration d'abiis.

(Décret en cons. d' Et., 26mars 1812.)
Les lois de l'Etat, c'était sa volonté, et sa

volonté changeait selon les besoins de sa po-
litique. Presque tous les anciens ordres

religieux de femmes s'étaient reconstitués
sous leur propre uom comme établisse-
ments d'instruction publique ou de charité;
et il avait rendu à plusieurs de leurs éta-
blissements leur ancienne maison couve»-:

tnèlle, quand il se trouvait qu'elle n'avait

pas été aliénée.
Sous la Restauration, là congrégation des

Lazaristes ét celle nu Sairii-Espril furent
autorisées. (Ord. roy., 3 févr; 1816.) Les
frères des Ecoles Chrétiennes' furent recon-
nus. (Ord. ik nvr. 1824. Loi du 18 mars

1818.) Les trappistes revinrent; lès char-

treux, les bénédictins, les capiicliis, les jé-
suites et les frères dé la Charité se recons-
tituèrent. Depuis 1830, des frères prêcheurs
ou dominicains se sont réunis sous l'ahbé

Lacordairë. Quelques-uns de leurs établis-
sements Ont été reconnus comme établisse-
ments d'utilité publique, et approuvés les

autres sont simplement tolérés. Voy. Capu-

cins, Chaktrkux, etc.

Le-gouvcrnenient suppose aujourd'hui que
les établissements religieux, dont il autorise
bu tolère l'existence, sont soumis à l'ordi-

nàirë quelques prélats l'entendent ainsi:

cependant Iliglise n'a rien changé à sa dis-

cipline; elle a doniié aux nouveaux sièges
(le France là juridiction dont les autres sié-

gea de là catliblicilé sont investis, et elle à
déclaré d,ué cette juridiction serait réglée
selon là forme du concile de Trente. (Décret
du card. légat, 10 avril 1802.) Aucun évê-»

que ne peut donc prélëndrc légitimement à

plus de droits sur lès ordres religieux pro-
prement dits et sur leurs établissements,

que n'en avaient les anciens évêques de

Franco.
En 1803 et dépuis lors, chaque fois qu'il

fui consulté à ce sujet, le légal répondit que,

d'après l'ordre exjJrèi du pape, tous lés ré-

guliers de l'un et de l'autrè sexe, appartenant
à un ordre, institut ou congrégation', ceux

mêmes qui étaient immédiatement soumis

au sainl-siége, devaient, dans l'état actuel
dés choses (in prœsenli rèrum statu],

être

soumis en France à la juridiction et a l'au-

torité de l'évéqiie. (Déclar. de He(jul.) Var
cette déclaration, le légat pourvoyait aux

besoins du moment, sans rien changer à là

discipline générale de l'Eglise.
La soumission des ordres religieux à la

jilridictioh, disciplinée! direction de l'évéque,

équivaut à leur abolition; car chaque pré-
lnl, daiis des vues pures et en considération
du bien' particulier de son Eglise, se trouve-

rait inévitablement porté à modifier là règle,
et à rompre ainsi les liens de l'unité, qui
seuls assurent l'existence de l'ordre. Oft

n'eut pas de peine à le faire comprendre à

l'EibpnreUr.
Le décret impérial du 17 iiiârs 1812, rela-

tif aux chanoines réguliers du grand Saint-

Bërnard, porte que la juridiction ecclésias-

tique de l'évéque diocésain, par rapport aux

éhànoinës, ne sera exercée que dans le dio-

cèse et par rapport aux actes ecclésias-

tiques, ëï iion sur la discipliné intérieure de

la maison, à moins qu'il ne la visite en per-

sonne. {Art. 7.) Mais si les nouveaux

évêques de France ne peuvent pas réclamer

plus de droits sur les ordres religieux que n'en

avaient les anciens* ils peuvent du moins en

réclamer tout autant, et les exercer de la
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même manière, le saint-siégo ayant respecté
et maintenu en vigueur les anciens usages
de nos Eglises, ainsi qu'on le voit par le

décrctapostolique du 10 avril 1802.

Toutes les fois qu'un religieux aura à

porter des plaintes sur des faits contre les-

quels la loi prononce des peines de police
correctionnelle ou autres plus graves la

plainte sera renvoyée devant les juges ordi-

naires. (Décret imp. du 17 mars 1812, a. 8.)
Cette disposition législative, qui a été ex-

primée dans le décret qui publie les statuts

des chanoines hospitaliers du grand Saint-

Bernard, parce que ces chanoines étaient

autrefois exempts de la juridiction civile or-

dinaire, est de droit commun cour toutes les

autres congrégations.

k' Des congrégations religieuses depuis le

Concordat.

Quelques mois après la publication du

Concordat, le 2'+ vendémiaire an XI {16 oct.

1802), les sœurs de la Charité furent autori-

sées, par arrêté du consul, à se consacrer

comme par le passé au service des malades

dans les hospices et dans les paroisses, et à

l'instruction des pauvres filles. (Arrêté, a. 1.)
11 leur fut permis de porter leur costume.

[Art. 2.) Elles furent mises dans l'ordre

religieux sous la juridiction des évêques, et

il leur fut défendu de correspondre avec au-

cun supérieur étranger (Art. 3); mais pour
le service des malades, elles durent se sou-

mettre aux administrateurs des hospices,
et se conformer aux règlements de l'établis-

sement dont elles faisaientle service. (Art. 4.)
-Elles ne purent recevoir des novices que
dans leur maison de Paris, et à cet effet le

premier consul mit à leur disposition une

des maisons qui étaient restées entre les

mains du gouvernement. (Art. 5 et 6.)- Elles

ne purent ouvrir leurs écoles qu'avec l'auto-

risation de l'administration locale et sous sa

surveillance. (Art. 7.) Les sœurs infirmes

ou hors de service par leur âge durent être

entretenues aux dépens de l'hospice dans le-

quel elles étaient tombées malades, ou dans

lequel elles auraient vieilli. (Art. 8.)
Au nombre des demandes que Pie VII fit

à Napoléon après le sacre, se trouve celle du

rétablissement des congrégations des prêtres.
JI lui fut répondu que Sa Majesté se réservait

d'examiner avec maturité cette importante
question. (Rép., 19 fév. 1805, a. 7.) Un dé-

cret impérial du 7 prairial an XII (27 mai

1804) rétablit lacongrcgalion des Lazaristes,
mit pareillement à leur disposition une des
maisons qui étaient restées entre les mains du

domaine, et ordonna que leur supérieur re-

cevrait des lettres de vicaire général de l'ar-

chevéque de Paris. Depuis lors, un très-

grand nombre de congrégations religieuses
de femmes et plusieurs congrégations reli-

gieuses d'hommes ont été autorisées, à la

condition expresse qu'elles dépendraient de

l'ordinair.e et demenreraient sous sa surveil-

lance et sa juridiction. Le gouvernement exi-
gea seulement que celles qui n'étaientpas au-

torisées eusseutsou aveupourse reconstituer.

Circ.min.,$pluv.anXI (25jauv.l803). Ilan-

uonça même qu'il protégerait toutes les insti-

tutions utiles qui se rapporteraient au bien de
la religion et de la société, et dont l'existence
n'offrirait rien de contraire à la législation
française. (Ib.)

Les filles de la Sagesse avaient un supé-
rieur général le décret impérial du 27 fé-

vrier 1811, qui les approuve, déclare qu'il n'en

pourra pas exister et que la supérieure
aura seule la direction générale des sœurs.

(Art. 4.)
La multiplication rapide des congrégations

religieuses de femmes donna à Napoléon l'i-

dée de les réunir en une seule. 1! en écrivit,
le 27 floréal an XIII (17 mai 1804), à Porta-
lis. « Les associations dont il s'agit sont

très-nombreuses, répondit Porlalis. Pour les
faire connaître à Votre Majesté, je les divise
en sept classes. Quoiqu'elles aient toutes

pour objet d'exercer des œuvres de charité,
il est pourtant certain que leur institution
setrouve différemment modifiée selon l'esprit
des divers fondateurs et selon les usages ou
les mœurs des diverses contrées où elles se
sont établies. » Rapp. à l'Emp.,23 prairial
an XIII ( 12 juin 1805.) II met dans la

première classe les sœurs de la Charité, cet-

lesdeNevers, celles delà Sagesse, celles de la

Providence, celles de Saint-Chartes de Nancy,
cellesdeBourgcsquisc vouaientspécialement
au service des hôpitaux; dans la seconde, les
sœurs des Ecoles chrétiennes de Lyon, celles de
Saint-Joseph, celles du Saint-Espritet cellesde
la Croix deParis, qui sevouent à l'éducation

gratuite des pauvres filles; dans la troisième,
les sœurs de Saint-Thomas de Villeneuve,

qui se chargeaient des hôpitaux les plus
abandonnés, et avaient des pensionnats de

demoiselles et des maisons de retraite ou do

repentir dans la quatrième, les dames de

Saint-Maur, qui ne se chargeaient d'aucun

hôpital et n'avaient. que des pensionnats et

quelques maisons de repentir; dans ta cin-

quième, les sœurs de Notre-Dame du Refuge
ou dames de Saint-Michel, qui régissaient
les maisons de repentir dans la sixième, les
sœurs hospitalières de toute espèce qui n'a-

vaient pas de supérieure générale; dans la

septième, les sœurs Ursulines, les dames de la

Visitation, les sœurs du Saint-Sacrementet au-
tres de ce genre, qui tenaient des écoles gra-
tuites et des pensionnats.

Il explique ensuite en quoi ces congréga-
tions diffèrent les unes des autres et ont cha-

cune une manière particulière de faire le

bien. Son opinion est que le projet de les

réunir en une seule aurait de graves incon-

vénients, qui ne seraient compensés par
aucune sorte d'utilité réelle. « Votre Ma-

jesté, ajoute-t-il, désire savoir quels sont les

revenus de ces différentes associations, et

quelle espèce d'encouragement on pourrait
leur donner. Ces diverses institutions n'ont

pointde revenu, elles ne possèdent rien, elles

subsistent du travail des sœurs. L'encoura-

gement à donner ne serait pas onéreux. Les

sœurs de Charité, par exemple, n'ont besoiu

que d'uue maison assez vaste et assez cou
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venable pour y former et y instruire leurs
novices. Les sœurs de Nevers seraient

également très-heureuses si elles pouvaient
avoir une maison suffisante. Les sœurs de
la Sagesse n'ont rien demandé jusqu'ici.
En général, les associations dont il s'agit ne
sont qu'utiles elles ne sont jamais onéreu-

ses, parce qu'elles subsistent de peu leur
travail est leur richesse. Elles peuvent, dans

quelques cas rares, solliciter des secours,
mais elles vont d'elles-mêmes quand une
fois leur établissement principal est.assuré.» n

(76.)
Dans un autre rapport à l'Empereur, en

date du 2k mars 1807 Portalis prend la dé-
fense des congrégations religieuses. Il va
nous apprendre lui-même à quelle occasion.
« Certains hommes, dit-il, qui se croient su-

périeurs à tout préjugé, ne veulent voir dans
ces associations que le rétablissement des
anciens monastères le retour d'un ancien
ordre de choses qui a été détruit par la Révo-

lution, et qui, disent-ils, ne mérite pas d'être

regretté ils prétendent que le service des

pauvres est suffisamment assuré par l'admi-
nistration civilo des hospices, et que, pour
l'éducation des jeunes personnes du sexe,
des institutrices libres sont préférables à des
institutrices cloîtrées.

« Ces misérables objections prennent leur
source dans l'ignorance des vrais principes
qui dirigent les opérations de Votre Majesté,
ou dans de vaines théories dont l'expérience
démontre l'illusion.

« Tout ordre monastique est une associa-
tion religieuse mais toute association reli-

gieuse n'est pas un ordre monastique.
« En point de fait, il est convenu que les as-

sociations de femmes, qui ont été jusqu'ici au-
torisées par des décrets de VotreMajesté, sont ré-
gies par des statuts qui ne renferment aucunes

dispositions contraires à nos lois. On parait
craindre seulement que les membres de ces
associations ne se lient secrètement par
vœux, dont il n'est point parlé dans les sta-
tuts que l'on montre.

« D'abord, la fraude ne se présume pas il
faut la prouver. En deuxième lieu les lois
ne peuvent régler que les actions la pensée
et la conscience ne sont pas du ressort des
lois. Autoriser des associations religieuses,
dont les statuts sont exclusifs de tous vœux

perpétuels, ce n'est donc point rétablir les
anciens monastères ni faire revivre un ordre
de choses que nos lois actuelles n'avouent
plus. »

Passant ensuite en revue les objections que
l'on faisait contre l'utilité de ces associations,
il les détruit et établit sans peine qu'il est
d'une sage politique d'en favoriser l'établis-
sement. « L'office principal de l'autorité, dit-
il en terminant, est de profiter du bien qui
s'offre à elle, de le faire prospérer en le pro-
tégeant il est rare qu'elle puisse le créer. »

A ce beau et noble plaidoyer en faveur des

congrégations religieuses, il faut ajouter la
lettre qu'il écrivit sur le même sujet au pré-
fet du Puy-de-Dôme, le 3 avril 1807. « Je ne
nie pas, lui dit-il entre autres choses, que des

institutrices libres ne puissent donner uns
bonne éducation mais je dis que les pension-
nats particuliers régis par ces institutrices
libres, ne sont en général que des entreprises
intéressées et de véritables spéculations de
commerce ces pensionnats se succèdent

rapidement ils s'élèvent et ils tombent au gré
des intérêts privés des personnes qui les

ont*
fondés. Pendant leur courte durée, ils' ne

sont régis que par des maîtresses salariées

que l'institutrice principale a choisies au ra-
bais, et qui ne sont unies entre elles par
aucun lien commun.

« Dans les associations religieuses, on vit
en communauté, on garde le célibat, on se
voue au travail et à la retraite. Je vous prie
de croire que ces circonstances ne sont pas
des signes de monasticité, mais des condi-
tions sans lesquelles il est bien difficile de
trouverde bonnes institutrices; car des insti-
tutrices qui ne se voueraient pas à une vie
laborieuse et retirée rempliraient mal leur

objet. »

L'Empereur adopta pleinement la manière
de voir de Portalis. Il publia une espèce de
décret organique en faveur des congrégations'
hospitalières, et par le premier article de ce
décret il les mit sous la protection de l'im-

péraliice-mère (Décret imp. 18 fév. 1809',
art. 1), comme il plaça sous la direction du

grand aumônier de France les missions dans
les pays étrangers, et sons sa protection, la

congrégation des Lazaristes, qui s'y vouait.

spécialement. (Décret imp. du Gjanv. 1S07.)
Un grand nombre d'anciens couvents fu-

rent rendus aux congrégations qui se réunis-
saient ou se formaient. Des fonds furent al-
loués pour leur être distribués à titre de se-
cours. Elles furent par conséquent non-seu-
lement protégées, mais encore encouragées.
et soutenues. (Décrets du 3 fée. 1808, etc.)

Si donc, par le décret impérial du 14 no-
vembre 1811, toutes les congrégations sont

supprimées dans !e département de la Lippe,
et si le décret du 23 janvier 1813 ne suspend
l'exécution de cette mesure que provisoire-
ment à l'égard des congrégations hospitaliè-
res ou enseignantes, il ne faut attribuer cette
mesure qu'à des vues particulières.

On voulait faire pour tes congrégations, en-

seignantes ce qui avait été fait pour les con-

grégations hospitalières, c'est-à-dire poser
dans un décret les principes d'après lesquels
elles seraient tenues de s'organiser, et les
conditions auxquelles elles pourraient se li-

vrer à l'enseignement. On l'entrevoit dans
la plupart des décrets qui furent rendus dans
le courant des années 1811 et 1812, pour au-
toriser des communautés hospitalières et
surtout dans un décret du 11 janvier 1811,

portant que les religieuses autorisées ne

pourront recevoir des pensionnaires, à moins

qu'elles n'y soient autorisées par le décret

général relatif aux maisons d'éducation, et

par un décret particulier. (Art. 3.) Ce projet
ne fut pas exécuté.

Sous la Restauration les congrégations
religieuses ne furent ni plus ni moins favo-

risées qu'elles l'étaient sous l'Empire. lille»
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continuèrent à se multiplier et à s'étendre,
ce qui prouve que leur nombre n'était pas
encore en rapport avec les besoins de la
France. Les personnes à qui l'esprit reli-

gieux porte ombrage furent alarmées. Ceux

qui exploitaient l'éducation de la jeunesse
leur attribuèrent le peu de confiance qu'ils
inspiraient aux parents. Il y eut déchaine-

ment violent contre ce qu'on appelait leur
envahissement. On fit alors une loi por-
tant, 1° qu'aucune congrégation religieuse
de femmes ne pourrait désormais être auto-
risée, et une fuis autorisée, former des éta-
blissements qu'après que ses statuts, dûment

approuvés parl'évêque, auraient éié vérifiés et

•enregistrés au conseil d'Etal, en la forme re-

quise pour les bulles d'institution canonique
(Lotrf»24»noil825,a.l ,2ef8); 2" que l'autorisa-
tion devrait être accordée par une loi à celles

qui n'existaient pas au l'^janvier 1825, elpar
ordonnance royale à celles qui existaient
à cette époque (Ib.); 3' qu'il ne serait formé
aucun établissement d'une congrégation re-

ligieuse de femmes déjà autorisée, s'il n'avait
été préalablement informé sur la convenance
et les inconvénients de l'établissement, et si
l'on ne produisait à l'appui de la demande le
consentement de Pévéque diocésain et l'avis
du conseil municipal de la commune où l'é-
tablissement devrait être fait (Art. 3) 4° que
l'autorisation spéciale de former l'établisse-
ment serait accordée par ordonnance du roi,
insérée dans quinzaine au Bulletin des lois

(Ib.) 5° que l'autorisation de la congrégation
ne pourrait être retirée que par une loi, et
celle de l'un de ses établissements, que
par ordonnance royale et avec les mêmes
formes employées pour la donner. (Art. 4.)
-Tous les statuts soumis à la vérification du
conseil d'Etat doivent porter la clause ex-

presse que, pour le spirituel, la congrégation
est soumise à la juridiction de l'ordinaire.
(Art. 2.) Un ecclésiastique, qui prend la
qualité de directeur d'un établissement reli-
gieux de femmes, ne peut être considéré que
connue délégué de l'évêque et seulement
par rapport aux choses spirituelles. ( Dec.
min., 29 nov. 1827.)

Le conseil d'Etal a déclaré, par un avis du
18 mars 1836, que dans aucun temps le gou-
vernement n'avait entendu autoriser des con-

grégations dans lesquelles on se livrât à des
occupations et à une vie purement contem-
platives, et qu'il avait toujours voulu, ainsi
que l'indiquent de nombreux décrets et or-
donnance* rendus en pareile matière, bor-
ner i'autorisation légale aux seules congré-
gations hospitalières et enseignantes.

5° De l'uutorisaiion ecclésiastique des congré-
gations religieuses.

Aucune congrégation religieuse ne peut se
former dans l'Église sans son consentement,
et s'établir dans un diocèse particulier sans
l'autorisation spéciale de l'ordinaire. Ce sont
là des principes* du droit ecclésiastique an-
cien qui loin d'être abrogés parles lois
modernes, ont été au contraire confirmés et
étendus par les articles organiques 9. et 10.

On les oubliait quelquefois an ministère
des cultes, avant la loi du 24 mai 1825. Cette
loi exigeant qu'une congrégation qui sollicite
l'autorisation civile fasse d'abord vérifier
au conseil d'Etat et enregistrer ses statuts,
et les statuts ne pouvant être vérifiés et en-

registrés s'ils ne sont dûment approuvés par
l'évêque (Art. 2), il résulte de là que l'aulo-
risalion de l'évêque est aujourd'hui indis-
pensable et précède celle du gouvernement.

Elle est indispensable aussi lorsqu'une
congrégation autorisée veut former un nou-
vel établissement car, pouren obtenir l';iu-
torisation il faut qu'elle produise à l'appui
de sa demande le consentement de Pévéque
diocésain. (Art. 3.)

Dans les instructions que le ministre des
affaires ecclésiastiques publia au sujet de
celle loi le cas d'une approbation donnée
par le saint-siége est prévu. « Tout acte
émané du saint-siége portant approbation
d'un institut religieux y est-il dit ne pour-
rait avoir d'effet qu'autant qu'il aurait été
vérifié dans les formes voulues pour la pu-
blication des bulles d'institution canonique.»
(Instr. min. 17 juillet 1825, a. 10.)

6° De l'autorisation civile des congrégations
religieuses

« De pareilles associations sont illicites, dit
le ministre dans une circulaire du 5 pluviôse
anXll(2ujanv. 1804), par cela même qu'elles
ne sont pas autorisées et que leur régime n'a
pointétésoumisà l'examen et à l'approbation
du magistrat politique. un établissement
religieux, quel qu'il soit, ne doit pointêtreun
mystère pour l'Etat et ne peut exister sans
une autorisation. »

« N'est-il pas contre l'ordre public dit
Portalis dans un de ses rapports au premier
consul, qu'il puisse se former dans un Etat
des associations, des sociétés des ordres
sans autorisation de l'Etat ? Le droit d'ap-
prouver ou de rejeter une corporation nou-
velle, civile ou religieuse n'est-il pas une
conséquence nécessaire du droit essentiel
qu'ont les Etats de veiller à leur conserva-
tion ? Le droit public de la France a toujours
exigé pour l'établissement des ordres reli-
gieux l'intervention et l'autorisation du ma-
gistrat politique. »

M. Vuill.froy complète ces citations, 1° par
celle de l'édit du 21 novembre 1629 qui dé-
fend de faire aucun établissement de monas-
tère, maison et communauté régulière et reli-
gieuse de l'un et de l'autre sexe, en quelque
ville et lieu que ce soit, même des ordres ci-
devant reçus et établis, sans l'expresse per-
mission du roi par lettres signées de l'un
des secrétaires d'Etat et scellées du grand
sceau, déclarant nul et non fait sans espé-
rance d'obtenir après aucune lettre royale et
permission, tout établissement qui aurait été
formé en contravention au présent édit
2° celle de la déclaration du 27 juin 1659
qui réitère la même défense et ajoute que
l'autorisation ne pourra être donnée sans la
permission des évéques et le consentement
des villes où les établissements devront être
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faits 3° p«1Tl'é'dit do rtlois de décembre 1659

pi l|i déclaration de juin 1671 çe|je du 1«

juin |i 1739et l'édit d'août 1749.
L'ancien gouvernement exigeait que les

congrégations religieuses se fissent autoriser,

parce que, une fuis constituées et par le seul

fait de leur constitution elles devenaient

personnes civiles et personnes privilégiées.
S| un pareil état de choses étajl maintenu,

la nécessité de l'autorisation préalable serait
incontestable. Mais aujourd'hui les congré-

gations n'ont l'existence civile que lorsque
la loi la leur accorde. II est de leur intérêt
4e l'obtenir sans que le gouvernement ait
3e droit de les çoplrnindre à la solliciter.

La religion çatho)ique apostolique et ro-
maine doit être librement exercée en France,

d'après l'.irliile 1er du Concordat. La
Charte de 1830, plus libérale encore, décla-

rait que chacun professe sa religion avec une

égale liberté et obtient pour son culte la
même protection. (Art. 5.) Cette disposition
est passée dans la Constitution de 1848. (A'7. 7.)

Les congrégations religieuses font en ce
moment partie de la religion catholique
leurs règles et leurs pratiques rentrent dans
la discipline ecclésiastique et dans le culte.
Elles ont constitutionnellement le droit
d'exister dans l'Eglise sans être tenues de
solliciter l'autorisation d avoir une existence e

particulière dans l'Etat.
En admettant la religion catholique telle

qu'elle est en autorisant chaque religion à

exister librement dans l'Etat la loi et les
constitutions ont ôté au gouvernement le
droit de prohiber les congrégations religieu-
ses. Ces associations, formées publique-
ment dans l'Eglise pour y vivre sous une

règle.autorisée par elle, ne sont un mystère
pour personne. Chacun et à plus forte rai-
son riïtalj peut connaître leurs statuts, sans

qu'il soit nécessaire de les publier dans le

Bulletin des lois. Elles n'ont pu se for-

mer sans l'autorisation de l'Egli.se. Elles ne

peuvent exister que parce qu'elle juge à

propos de les maintenir. C'est' à l'Eglise et

non à elles, c'est à l'évêque et non aux per-
sonnes qui les composent, qu'il faut deman-
der compte de leur existence.

En statuant, dans son décret du 18 février

1809, que toute congrégation d'hospitalières,
dont les statuts n'auraient pas été approuvés
et publiés avant le 1er janvier 1810 serait
dissoute (Art. 3), l'Empereur violait le Cou-
cordai et faisait un de ces actes arbitraires

qui se sont si souvent renouvelés sous sou

règne. On se soumit, parce qu'il le fallait.
Coni soixante-quatre congrégations géné-
rales ou établissements particuliers présen-
tèrent leurs statuts dans le courant de l'an-
née 1809. (Rapp. à l'Emp., 27 déc. 1809.) Un

décret impérial du 27 janvier 1810 prorogea a

jusqu'au lr juillet 1810 le délai qui était ex-

pire depuis vingt jours un autre, du 7 août,
rendu par conséquent quarante jours après
l'expiration de cette prorogation, la continua

jusqu'au 1" octobre. 7

Avant le décret du 18 février 1809, le gou-
yerneuienl accordait d'abord une autorisa-

tion provisoire (Décret, 1Q mars 1807, et

autres); ensuite il donnait, sur nouvelles

suppliques, l'autorisation définitive, (DécreÇ
du 23 air. 1807, et autres., Après ce dé-

cret, on donna à la congrégation un brevet
d'institution publique portant approbation
de ses statuts. Ceci dura pour le moins jus-
qu'en 1811, ( De'rret imp. du 29 jany. 1811. )

A partir de cette époque, on cessa d'insé-
rer dans le titre et dans le corps du décret la

qualification de brevet d'jnsliiulion. Il ne fut

plus question que de l'approbation des sta-

tuts, ou de celle »le l'établissement.
Le décret, ordonnance royale, arrêté ou

loi portant approbation donnée à une con-

grégation religieuse, modifie quelquefois les
statuts présentés, ouconlienldes dispositions
particulières auxquelles la congrégation est
tenue de se conformer, ou bien encore des

concessions dont elle peut jouir,

1° Formalités d remplir pour obtenir l'autori-
sation civile.

On exigeait de la congrégation ancienne

qui s'était réunie de nouveau, ou du la con-

grégation nouvelle qui s'était formée, la
communication des statuts qu'elle suivait.-
Le ministre les examinait, et, s'il y avait lieu
de les autoriser, les envoyait au. conseil d'E-
tat avec un projet de décret, afin qu'il en
fût délibéré. Si ie conseil d'Etal était d'avis
'd'accorder l'autorisation, le projet de décret
arrêté par lui était soumis à la signature de

l'Empereur.
Depuis la loi du 24 mai 1825, et en vertu

de cette loi, la congrégation de femmes, qui
veut se faire autoriser, doit, 1. insérer dans
ses statuts la clause expresse qu'elle sera
soumise, pour le spirituel, à la juridiction
de l'ordinaire; 2° faire approuver ces statuts

par l'évêque; 3" les envoyer ainsi approuvés
au ministre des cultes, pour qu'il les fasse
vérifier et enregistrer par le conseil d'îilat.
Voy. Constitutions. Lorsque les statuts
ont été vérifiés et enregistrés,' l'autorisation
est accordée par ordonnance royale, si la con-

grégation existait avant le 1" janvier 1825,
et par une loi, si elle s'est formée postérieu-
rement à cette époque.

Il n'y a pas d'autres formalilés à reniplir
quand il s'agit d'une congrégation. (Loi dit
24 mai 1825, a. 2; Inst. min. du 17 juill.
1825, a. 4.) Nous sommes obligés d'en faire
la remarque, parce que M. Vuiilefroy parait
ne pas y avoir pris garde.

Le ministre a -décidé qu'il n'y avait pas
lieu d'autoriser une congrégation lorsqu'elle
n'était pas an moins propriétaire ou cession-

naire à perpétuité de la maison qu'elle oc-

cupç.-Cette décision que M. Vuiilefroy
rapporte sans en faire connaître la date, pa-
rait raisonnable, et cependant ne l'en pas.

La plupart des congrégations hospitalières
ont leur noviciat dans l'un des hôpitaux

qu'elles desservent elles ne sont par consé-

quent ni propriétaires ni cessionnaires à

perpétuité 'de la maison qu'elles occupent,
et si celles qui ont un très-grantl nombre

d'établissements et peuvent exiger une dot
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assez forte des novices ont le moyen d'acheter

une maison pour être le séminaire de leurs

communautés les autres ne l'ont pas. Cel-

les-ci ne seraient donc pas susceptibles d'ê-

tre autorisées?
Il est vraisemblable que c'est à la suite de

celte décision que l'on avait inséré dans

quelques projets d'ordonnance que la con-

grégation autorisée serait établie dans les

bâtiments de l'hospice que ses membres

étaient chargés de desservir. Le comité de l'in-

térieur a jugé fort raisonnablement que cette

spécification ne devait pas être maintenue,
la commission des hospices étant libre de

retirer, quand elle le juge convenable, le

service de l'établissement à la congrégation.

(Avis, 11 uvr. 1837.)
Si la congrégation déjà autorisée veut for-

mer un établissement, des formalités par-
ticulières sont requises pour cet objet. II

faut 1° le consentement de l'évoque (Loi
du 24 mai 1825, a. 3); 2° une information ou

.enquête sur les convenances et les inconvé-

nients de l'établissement (76.); 3" l'avis du

conseil municipal de la commune sur la-

quelle l'établissement doit être formé (1b.);
V la déclaration, de la part de la congréga-

tion, que les religieuses composant l'établis-

sement suivront les statuts de la congrégation
dûment vérifiés et enregistrés sous la date

qu'elle aura soin de faire connaître. (Instr.
min. du 17 juill. 1825, a. 6.)

Ces pièces sont les seules qui soient exi-

gées par la loi du 24 mai et par les instruc-

tions ministérielles du 17 juillet; M. Vuille-

froy veut de plus que la demande en autori-

sation soit accompagnée, 1° de l'état des

personnes qui doivent composer l'établisse-

ment 2° de l'engagement souscrit par elles

de suivre les statuts approuvés pour la con-

grégation-mère 3° de la justification que
l'établissement possède les ressources finan-
cières nécessaires pour se former et pour

exister; 4° de l'avis du sous-préfet et du

préfet.-Le comité de législation exige en

outre celui du ministre de l'intérieur ou du
ministre de l'instruction publique, selon

qu'il s'agit d'unétablissement de bienfaisance
ou d'instruction.

Aucune de ces additions aux formalités

spécifiées par le gouvernement en 1825 n'est

justifiée par le moindre brin de déclaration,
décision ou arrêté. Est-il donc permis à un

simple particulier ou à un comité du conseil
d'être plus sage et plus prévoyant que la loi?

L'élat des personnes qui doivent composer
l'établissement a été mentionné dans certai-
nes autorisations, et c'est sans doute parce
qu'on s'est aperçu qu'il ne servait à autre
chose qu'à empêcher l'établissement de se

développer ou de se restreindre, selon que
les besoins pour lesquels il est formé aug-
mentent ou diminuent, qu'on a cessé de le
déterminer.

C'est avec la congrégation que l'on doit
traiter et non avec un établissement qui
n'est pas encore formé.

La justification des ressources financières
suffisantes pour exister a été demandée par

avis du comité de législation, et n'en est pas
moins inutile pour cela car s'il s'agit d'un
établissement d'hospitalières, il n'a aucuue

justification de ce genre à faire, et s'il s'agit
d'un établissement d'enseignement, ou il est
fait aux risques et périls de la congrégation
dont les ressources sont plus que suffisantes,
ou il est fait aux frais de la commune, et
c'est dans le procès-verbal d'enquête que la

question doit être examinée.

L'avis du sous-préfet et du préfet, lors-

qu'il s'agit d'une affaire de localité qu'ils ne

peuvent connaître mieux que le maire et
le conseil municipal, est une formalité sans

objet, d'autant plus que le conseil municipal
ne peut donner son avis que par délibé-

ration, et que cette délibération doit passer
sous les yeux du sous-préfet et recevoir l'ap-
probation du préfet.-Celui du ministre n'est

qu'un embarras.
Il y a plus de raison dans l'avis que le co-

mité de législation adonné le 24 février 1840,
sur le rapport de M. Vuillefroy, portant qu'il
n'y a pas lieu d'autoriser un établissement

qui ne présente aucune des conditions pro-
pres à garantir sa durée et à loi mériter le
titre et les avantages d'un établissement pu-
blic– Nous. ne pouvons pas en dire autant
de celui que le comité de l'intérieur donna
le 31 mai 1836, sur le rapport encore de
M. Vuillefroy. « En présence de l'opposition
formelle du conseil municipal, il ne paraît
pas possible, y est-il dit, d'autoriser un
établissement d'une congrégation' religieuse.
En effet, l'article 3 de la loi du 2k mai 1825
dit qu'il n'en sera formé aucun, si l'on ne

produit, à l'appui de la demande, l'avis du
conseil municipal. »

La production d'un avis défavorable ne
serait-elle donc pas une production? Ou bien
le mot avis aurait-il dans la loi le sens et la

valeur du mot consentement? Quand la loi
n'a demandé qu'un simple avis aux conseils

municipaux, pourquoi supposer qu'elle leur
ait accordé un droit qu'elle n'a pas voulu
leur reconnaître?

L'avis du conseil municipal lorsque la
la congrégation se livre à l'enseignement,
devrait, selon le ministre, indiquer les motifs
d'utilité publique de l'établissement s'il peut
se soutenir par ses propres ressources, sans
être à charge à l'Etat et aux habitants si
l'autorisation qui serait accordée ne pourrait
pas'nuire à un établissement précédemment
autorisé. (Décis. min., 24 août 1822.)

A quoi servirait donc l'enquête? Le con-
seil municipal n'a autre chose à exprimer
qu'un simple avis qu'il peut ne pas motiver,

puisque la loi ne l'exige pas, et. que, dans
tous les cas, il ne doit motiver que sur les

rapports généraux ou particuliers que la
commune et l'établissement aurontensemble.

Le conseil d'Etat a été d'avis que, s'il y
avait ou pouvait y avoir avantages pour
l'intérêt public, lorsque rétablissement a

pour objet le soin des malades, l'instruction
des enfants pauvres, ou tout autre service
d'utilité publique, il n'en serait pas de même
si l'on devait s'y livrer à des occupations et
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à une vie purement contemplatives. (Avis,
18 mars 1836.) Son comité de l'intérieur a
déclaré que, dans certains cas, il pouvait ré-
sulter des inconvénients de l'établissement
d'une nouvelle maison religieuse parexem-
ple,lorsqu'il y avait déjà un nombre considé-
rable d'établissements du même genre dans
un même lieu (Avis, 11 avr. 1837), ou lors-

que cette maison dépendait d'une congré-
gation à supérieure générale, dont les éta-
blissements étaient déjà nombreux,, et lui
donnaient une influence considérable, dont
le gouvernement pourrait craindre qu'elle ne

pût abuser. (Avis, 15 févr. 1834, 14-mars 1834,
3 févr. 1835, 23 févr. 1836.)

Nous ne dirons pas que ces derniers avis,
Dout le ridicule est si évident, ont été pris à
l'occasion des dames du Sacré-Cœur, qu'on

pourrait le deviner ?
Le comité de législation a déclaré, de son

côté, 1° qu'il appartenait au ministre de l'in-

térieur, en vertu des pouvoirs généraux de

surveillance qui lui sont attribués sur les

établissements hospitaliers et de bienfai-

sance, d'apprécier les avantages ou les in-
convénients que pouvait présenter la fonda-
tion d'une maison de refuge (Avis, 31 janv.
1840) ce qui est conforme d'ailleurs aux

statuts de ces sortes d'établissements et aux
décrets qui ont approuvé les premiers qui
furent formés sous l'Empire 2° qu'il appar-
tenait au ministre de l'instruction publique,
en vertu des mêmes pouvoirs qui lui sont at-
tribués sur l'instruction publique, d'appré-
cier les avantages que peut offrir à une loca-

lité la fondation d'un établissement consacré
à l'instruction, et dont l'autorisation est es-
sentiellement subordonnée à cette apprécia-
tion (Ib., et 17 févr. 1840) 3° qu'il paraissait
convenable et utile d'insérer, en outre, dans
les ordonnances contenant autorisation d'é-

tablissements destinés à l'instruction publi-

que, une disposition portant que l'établisse-

ment sera soumis aux lois et règlements uni-

versitaires. (Avis, 29 déc. 1840.)
« L'établissement une fois autorisé, dit

M. Vuillefroy, ne peut changer de nature,
c'est-à-dire abandonner les statuts qu'il s'est

engagé à suivre, pour s'attacher àune autre

congrégation, ni changer sa condition, comme

se déclarer indépendant de la congrégation-
mère dont il dépend, ou s'affilier, s'il est in-

dépendant, à une congrégation-mère, sans

y avoir été formellement autorisé par une

ordonnance royale rendue après une nou-

velle instruction. » (Cons. d'Et., comité de

l'int.; av., 7 mars 1834, 24 oct. 1834.) S'il lee

faisait, il perdrait par cela seul les effets de

son autorisation. (1ns t. min., il juill. 1825,
a. 9.)

Si, en transférant un établissement d'une

commune dans une autre, on veut laisser

dans la première, et à la place de l'établis-

sement chef-lieu, un établissement succur-

sale, remplacer en un mot l'un par l'autre, il

faut une nouvelle autorisation spéciale pour
l'établissement succursale, et une nouvelle

instruction car, par l'effet de la translation

lie la maison -mère, la maison succursale
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constitue un établissement tout à fait nou-
veau et soumis à toutes les formalités exi-

gées par l'article 3 de la loi du 24 mai 1825.
(Comité de Vint., av., 11 avr. 1837.)

8° Effets de l'autorisation civile..

Par suite de l'autorisation civile, les con.

grégations religieuses deviennent d:;s éta-
blissements publics et jouissent, à ce titre,
des droits et priviléges que les lois accordent
à ces sortes d'établissements. Voy. Etablis-
sements PUBLICS.

« Les établissements dûment autorisés;
porte la loi du 24 mai 1825, pourront, avec
l'autorisation spéciale. du roi, 1° accepter les
biens meubles et immeubles qui leur auraient
été donnés par des actes entre-vifs, ou par
acte de.dernière volonté, à titre particulier
seulement; 2° acquérir, à titre onéreux, des
biens immeubles ou des rentes 3° aliéner
les biens immeubles ou les rentes dont ils
seraient propriétaires. (Art. 4.) -Nulle per-
sonne, faisant partie d'un établissement au-

torisé, ne peut néanmoins disposer par acte
entre-vifs ou par testament, soit en faveur de

cet établissement, soit au profit de l'un deses

membres, au delà du quart de ses biens, à
moins que le don ou legs n'excède pas la
somme de 10,000 francs, ou bien que la lé-

gataire ou donataire ne soit héritière en ligne
directe de la donatrice ou testatrice (Art. 5.

Voy. ci-après, Suppression des congrégations),
ou bien encore qu'il ne se soit pas écoulé
six mots depuis le jour où l'établissement a
été autorisé. (Ib.) Cette dernière disposi-
tion a pour but de permettre aux religieuses
qui auraient accepté des dons pour l'établis-
sement avant son autorisation, de régulari-
ser leur position. (Instr. min., 17 juill. 1825,
a. 13.)

On a demandé si les religieuses qui au-
raient négligé de remettre à un établisse-

ment, dans les six mois qui snivent son auto-

risation, les biens qu'elles détiennent pour lui,
ne pourraient pas les lui remettre au moyen
d'une rétrocession le comité de législation a

répondu négativement, à cause des abus aux-

quels ces rétrocessions pourraient donner
lieu. (Avis, 20 août 18*1, 28 déc. 1841.J

L'autorisation d'accepter ne peut être ac-
cordée qu'à un établissement régulièrement
et spécialement autorisé (Comité de lég., avis
du 30 oct. 1840), un établissement non auto-
risé ne pouvant rien recevoir ni acquérir
(Comité de l'int., avis du 22 avr. 1831, l"juin
1838), pas même ce qu'un conseil général
voterait pour lui à titre de secours et d'en-

couragement. (Déc. min., 1818.) « L'auto-

risation d'accepter un legs universel doit être
refusée à toute congrégation religieuse, en-

core bien que le testateur n'ait aucun pa-
rent, et que sa succession doive tomber en

déshérence, et, à ce litre, revenir à l'Etat. »

(Comité de l'int., av., 5 juill. 1833.) Lors-

qu'un legs est l'ait par une religieuse à sa

congrégation, et qu'il apparait qu'il y a eu

des dons manuels antérieurs, il est néces-

saire de connaitre si-leur importance n'a

point excédé les limites fixées par la loi du

f 33
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24. mai .1825. (Comité de Vint., av., 20 févr.
1833.) Voy. Donations.

Le gouvernement soumit au conseil d'Etat
la questionne savoir si les congrégations re-
ligieuses ne devaïerit pas être placées par
une ordonnance générale, quant, aux actes
d'administration de leurs biens, sous le ré-

gime des fois et règlements qui régissent tes
communes, les hospices et les fabriques. Le

comité de l'intérieur répondit que la loi du
2^ mal 1825 rendait cette tutelle inutile que
d'ailleurs il n'y avait pas d'analogie entré les

communes, les hospices, les fabriques elles

congrégaUonsreligieuses.(Ât).,13j"ani;.1835.)
Dans une ordonnance royale en consreU

d'Elat du 12 mai 1819, il est dit que, à moins

d'être subrogée à ses droits par un. décret,
une maison nouvelle, est sans qualité pour
réclamer lés biens de l'ancienne.

9° Suppression des congrégations ïeïigieûêe's
ou de leurs établissements:

•Une cbngrég'ati°«V peut se dissoudre ou
s'éteindre; un établissement particulier. peut
être abandonné, par, la congrégation qui 'l'a-
vait iWme^ l'autorité ecclésiastique, de gui
leur vient l'existence religieuse, peut les, ré-
pudier^ dans ces cas l'autorisation donnée

par le gouvernement cesse naturellement,
parce qu'elle devient sans objet, et rétablis-
sement se trouve supprime (çivilement.

Lorsque le comité de^'in^érieur. a. décidé
qu'un évêque ne pouvait, sans excéder, Ses
pouvoirs, prétendre modifier les statuts d'une

congrégation religieuse, et pouvâjl encore

mpjns nrononcer.de. s,a seu|éf autorité, mënîe
p.o.br le, spiritue] ,88 suppression, jojçsa.uCj
son élablissementavait é^té approuvé par une

décision dû souverain, et que s'il le faisait, il

y aurait lieu à l'appel comme d'abus { Avis,
25 qvr. 182k), il, a. méconnuto,ut à la fois les
droits imprescriptibles de l'Eglise et ses pro-
pres principes. L'Ëgiise peut àvoir^ besoin
du concours de l'autorité civile pour faire

exécuter ses décisions, mais elle n'a jamais

eu besoin de làf consulter et de s'entendre

avec elle pour les prendre. v s~
JtJne.congrégalioii donll'évêqûé, âgi?s"antàu

nom
de l'Eglise et.confQrmémenl aux règles

canoniques, croit dèybir(mbdifiêr les statuts

approuvés par le gouvernement, cesse d'être

ce qu'elle était, àu.moment ou elle à été au-
torisée. Il faut où qu'elle fasse approuver
par uneordbhhance.royalè lés. modifications

que ses statuts ylennenl.de.sub.jr, ou qu'elle
sollicite une nouveUe autorisation, ce rgui
est toujours nécessaire, Jprs^ue les modiûca-

tiçris tendent à chiihger la' nature de l'èt'a-

blis^èmenL Vôy, Constixotions.,
Ce jpèmé comité à'.fàitune^apprcbi.àlibn

pjus ^ainé.; .lorsqu'il a été' d'avï| qu'un, éta-

blissement çKeJ-lièiiou congrégatioa-mèré^
q^i^trànsportait. son siège dans une autre

cpjnmÛne.el je la.is|ait à sa place qu'un eiàj
blissèmept sucp u'rsale, avait besoin d'obtenir
l^dur celui-ci une âutorisaiib|i spéciale, celle
•LÛ'il avait obtenue lui-hjêmé ne pouvant lui

sér.yir. ( Avis ,11 a'vr. 1837. ) La congré-
gation conserve son autorisation, quoiqu'elle

change de résidence. Il ne peut pas.en être
de même d'unjéiab'îissçmbhl particulier, qui;
n'ayant été autorisé que pour liiï lièù parti-'
cu'lier, "rentre nécessairement claiisla classe
des étàblissçinents. non autorisés, quand il'

quitté ce lieu pour passer ddii s un au-
tre.

( 76:) •
un atl-«La réuiiion d'un établissement à un àii-

tre, [lit M. Vuillefrby, constitué une vérita-
ble .dissolution du premier.; elle a tes m^mes

effets^ elle esige en conséquence les mêmes

formalités ».{.Comilé de Vint., 13 oct. 1837),
Quand on veut la faire authenliquëment

avec stipulation et réserve valable de droits
réciproques (Avis du 3 oçt'. 1837); mais

lorsqu'il, n'y a aucune raison de s'assujettir
a ces formalités, nous ne voyons pas en
vertu de quelle loi on en .exigerait l'acCom-

plissement. Voy. Rédnion.

,,Le gouvernement s'est résérvé^le droit de

r'éj.oquec^i'âMlorisatibn1 qu'il accorde, et
dans certains cas il croit pouvoir dissoudre'
la coh'grëgXiiçn.-r- L'autorisation des Con-

grégations religibuses.
de femmes .rie peut

être çév^iûée, que par une ïq't.^Loi d(t 24
nia»

1825? a. ,^). L'a.utorisaliôh (JéS mai-

sons pârticîjjièrés dépendantes dé ces con-

grégations ne jpeui êire. révoquée 4u'dprès

aybir.pris 1,'avis de i'évé'que diocésain', celui
du conseil municipal,, et avoir .fait une ëri-

quéie^ sur les. convenances et les inconvé-

nients de'
cette âupprèssibn.(/6.j.

« il pourrait! arr|yêr,(dit ,à ce sujet le con-
seil

•rjÉ.îïilj,,ql1u1'u(p[)cbnsèilmùni.clpai eût fait

des,, selcrjficés i; pour.l'établissement dans le

sein d'utie^ (vj jle H'une ciCpmiîiu|ia'ulé
reli-

gjeus^e. que des^dbnateurs Ou ayants cause

ejisseut droit .de réclamer îë Bénéfice du

droit o.ixyert àléùr prolit p'ar l'^fiicle 7 de la

lbi du 2Ï, mai.j.825; que des créanciers vis-

sent feurs intérêts cbmproçnis par.l.a disper-
sion des membres d'une (cpmmuhautë, et à

râispn^dc i'allriBùiibn qùé, }e même arti-
cle 7 fait

des biens,
des congrégations éteià-

lës. Il est ïiécessaire.jque, ces différents inté-

rêts soient mis en demeure de se faire con-

naître avant que Ja dissolution ll'uhë. Com-
munauté puisse être prononcée. La loi rie

distingue pas entre le cas o.û ta Suppression
d'une communauté a lieu d'office par suite'

dessujétjS^dë plainte qu'elle
a donnés à l'àu-

to.rité supérieure, et celui ou elle est dèniàn;
dée par. lès_mèmbVès eux-mêmes, de celle

cdiïimûriàiïlé. » (Avis du 3 o'et'. 1837.)
« On n'a jamais disputé, àlapuissance ci-

yil(e,le droit de supprimer des ordres rèli-,

gieui, puisjju'âu cpp traire il â toujours été

r.ecojiriii qiie de .pareilles, institutions ne

peûveiit exister •malgré ia puissance p'ubli-
que et sans son autorisation On est.;ci-
loy,en( avant, d'élrjE, moine,. et les engage-
ments que l'bn.cpniratte.fiomme moine, ett

qui .né sont q^ue 4e, simple/ pB.rfe'cti6'ii
él iJiî

conseil, ne sauraienll pfé'va'loir
sur les de-

voîr.s dont on est teri.ù conimpciloyenj et qUi
sonlde précepte et de nécessité i de sâlot'.

«. La Cour de, Rome h'X Jahiçliji'' osé trop!
ouvertement

contrarier^ cèi 7 yérites èlle^ $
même eu l'adresse, en pareille occasioti^
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d,'a,ccQmm,oder sa conduite: aux circonslatî-
'ce'sl Ainsi j'ai dans .lesriiains. des brefs qui

autorjsaient ,les religieux supprimés à se

conformer .aux.lqis,,çiviles;
“« Les eyê'qùes seraient dojnc péu versés dans

tes }iià(ïêres t,h,éol,ôgiyue,s et canoniques, s'ils

pouvaient douter de, leur propre pouvoir i

celui d'étendre1 leur juridiction sur .les reli-

gieux exempts dont l'autorité civile a dis-

sous la communauté,. »-
Je le donnerais. en cent, que l'on ne devi-

nerait pas quel est célufqùi donnejci une

leçûri de théologie et dé droit canon aux.évêT-,

ques. C'est. Pdrlalis, dans une lettre du 20

floréal an XI (10 mai 1803). au premier côn^'
sul. Le premier consul, plus lard em-

pereur; mettant en, pratique ces principes,

prononça, de sa pleine puissance ét autorité,'
l'extinction -dés. ordres religieux dans lés

'pays dqht} il prenait possession suppri-
ma ceux qtl.'il. avait laissé se reconstituer,!
bien .convaincu qu'il en avait le droit, que
ce droit était inhérent à la puissance civile.
et que personne n'avait eu .l'idée de lé lui

dispùler.jCt cependant il n'y a pas une. seule
des assertions de Portalis qui ne soit fausse
ou mensongère. Le général Jourdan, ad-

ministrateur général du Piémont, en agis-
sait de même dans l'étendue' dé son gouver-
nement (Arr. du 29 /fM(:<. ân TX [1fi"sept,
1801], 3flor,,iàn,lX,\2$ avr. 1801]), ce qu'il
nè fàisâiG; sàiis doute, qu'en ésëcüüon dèsne faisait^ sans, doute qu'en exécution des
ordres qu'il avait reçus,

Le gouvernement rf'à.pâs.çhàrigé de ma-
nière de v|)ir," et cela doit être. L'habitude

de traiter civilement et comme Matière pu-
rement civile toutes ,lès .affaires edclésïas.ti-
ques sans qué personne réclame., lui a donné

lieu.de présumer .qu'elles pouvaient et même

devaient être traitées de. cette manière. Il ii'ësT

pas nécessaire aujourd'hui de s consulter l'au-
torité ecclésiastique quand il s'agit de dis-

soudre une congrégation religieuse la loi
laisse au pouvoir législatif le soin dé tout

faire.' Elle désire seulement, quand il. s'agit
dé supprimer un établissement,- savoir ce

que l'évêque en pense. (Loi du2k mai 1825,
a. 6.) Avant elle le ministre, des cultes
avait dit: «H faut, avant que des maisons

religieuses soient dissoutes par. le gouverne-
ment, comme dangereuses, que le chef ec-

clésiastique ait," dé son côté, donné l'avis et

les renseignements par lesquels il est de son

devoir d,e seconder l'autorité civile. » (Décis.
tn'in., 5 maïs 1811.).

.Ainsi lés congrégations qui sont des asso-

ciations essentiellement et. exclusivement

religieuses, qui n'ont de contact avec l'au-
torité ciyjle que parles ser.vjces.qu'elles ren-

deiH.au gôù.vernçment.ne.p.ourraiênt pas être
dissoutes par l'autorité ecclésiastique (nous
avons vu plus haut que c'était là doctrine du

conseil d'Etai), eiles peuvent llétrë' par l'au-
torité civile sans la. coopéra'liQU de l'autorité

ecclésiastique. C'est là,,ce que l'on appelle
en France» protéger l.'Égl.i.se et .respecter ses
droits f Que ferait-or de- plus s'il était admis

en .principe qu'on ne lui doit qu'une simple
toléià'ucê?

10* Effets 'dé. là suppression 'des c'ori'gréga-
| lions religieuses b'U de leurs établisse'

mérité..

La. suppressionecclésiastique,des çongré?
gàtio'tis religieuses bu de .leurs établisse-
mënts lès ëieinf çojnpJéiement.. Il nèt reste
plus rien là ou il y avait établissement nu

congrégation religieuse dès l'instant où l'E-

glisè a prononcé. La suppression civile

né porte que sur t l'existence .civile, qui,
étant, tout à fait indépendante de l'existence

religieuse peut être tfccordéé ou retirée
sans que celle-ci soit atteinte.' r j

Par suite de la révocation de' ^'autorisa-;
tion qui avàit accordé la jouissance des
droits civils, la congrégation se retrouve
dans l'état où elle. .était avant de recevoir
cette autorisation. Les incapacités dont ses
membres étaient fràppés n'existent plus.
(Cour d'app. de Trèv., 13 août 1813. L'Etat
ne la reconnaît plus. Elle n'a plus rien à lui
demander côinmé corps" Èlié est, fnorl,e civi-
lement,' ei pour ce qui concerne les congré-
gations religieuses dé femmes, leur succes-
sion est ôu'vértè. N a CJ

« Eij cas ^exlinciion d.jUiië ^on.grégaiion
du mâisô'ii religieuse de femmes, ou de.révj}r.
cation de Mutdrisatio.n qui Jui aurait, été
accordée,5 pbrte l'artictë 7 de la loi du,,2.4.
mai 1825,- lés biens acquis par d'onatioji, en-

tre-vifs, où par disposition àcjïùseide mort,
feront retour aux donataires, pu à jours pa-
rents au degré sùcçessible, ainsi qu'à ceux
dés testateurs au môme degré. >,

« Quant aux biens qui ne feraient pas re-
tour du qui auraient été acquis à litre oné-

reux, ils seront attribués et répartis, moitié,
aux établissements ecclésiastiques, moitié
aux hospices des départements dans -les-
quels' seraient situés les' établissements

éteints,. v
«La transmission sera op.érée avec les

charges et obligations imposées aux précé-
dents possesseurs. i(
t; « Dans lé cas dé révocation.; prévu par le

premier paragraphe, les; membres, de la con-
grégation Ou maison religieuse de femmes
auront droit à une pension àlimcntairQ, qui
sera prélevée1, 1° sur tes biens acquis à titre

onéreux; 2° subsidiairement sur les biens

acquis à titre gratuit, lesquels, tiâns.ce cas,
ne feront retour aux familles' des donateurs
ou testateurs qu'après l'extinction desdites

pensions. »)

Ces dispositions sont applicables aux con-

grégations et' maisons religieuses de^ femmes
autorisées antérieurement à la publication
de la loi du 2 janvier 1817j. [Art. 8.) Par
celtè.lbi, les congrégations à supérieure gé-
nérale, qui ont fondé elles-mêmes et entre-
tenu dé leurs propres fonds pendant plu-

sieurs années .rétablissement éteint ou sup-

primé sé trouveraient dépouillées d'un bien

qui est leur propriété. Le conseil d'Etat, à

qui cette difficulté a été soumise, est d'avis

que ces sortes d'éta'blisseuients peuvent èlro
considérés comme des dépendances de la

congrégation, ét que les biens ne doivent

pas être considérés comme vacants, tant que
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la congrégation-mère subsiste, et que, pour
ce qui est' des biens donnés à l'établissement,
il faut recourir aux titres pour s'assurer, si
les hienf.iileurs ont fait de l'existence de l'é-
tablissement une condition de leur libéra-
lité. (Avis, 27 oct. 1830.) Voy. Confiscation.

Pour parer au même inconvénient, le mi-
nistre déclare, dans son instruction du 17

juillet 1825, que tous les dons et legs faits à
des établissements de religieuses, doivent à
l'avenir être acceptés par la supérieure gé-
nérale des congrégations dont l'établisse-
ment donataire ou légataire fait partie, à la

charge de donner aux libéralités la destina-
tion voulue par les donateurs ou testateurs.

(Art. 16. )

11° De la juridiction de l'autorité civile
sur les maisons religieuses.

« Les maisons religieuses, dit M. Vuille-

froy, comme tous les autres établissements

publics, sont soumises à la police des mai-

res, des préfets et des officiers de justice ils
ont toujours le droit d'y pénétrer et de les
visiter; et à l'appui de cette assertion il cite
l'article 19 du décret impérial du 18 février
1809. Cet article est ainsi concu « Les
maisons des congrégations hospitalières
comme toutes les autres maisons de l'iïtat,
seront soumises à la police des maires,
des préfets et officiers de justice. » L'arti-
cle 20 porte « Toutes les fois qu'une sœur

hospitalière aurait à porter des plaintes sur
des faits contre lesquels la loi prononce des

peines de police correctionnelle, ou autres

plus graves, la plainte sera renvoyée devant
les juges ordinaires. »

Remarquons d'abord qu'il ne s'agit ici que
des maisons tenues par des hospitalières re-

ligieuses qui ne sont pas et ne peuvent pas
être cloîtrées, et ensuite qu'il n'est dérogé
ni au Concordat, ni au droit commun. Le
Concordat garantit le libre exercice de la
religion catholique, et par conséquent la
clôture religieuse, dans les établissements
où elle est de l'essence même de leur consti-

tution son infraction serait abusive même
de la part de l'autorité ecclésiastique. (Art.
org., a. 6.)

Le droit commun, en France, consacre
l'inviolabilité du domicile. « Tout fonction-
naire de l'ordre administratif ou judiciaire,
porte l'article 18i du Code pénal, tout offi-
cier de justice ou de police, tout commandant
ou agent de la force publique, qui, agissant
en sa qualité, se sera introduit dans le domi-
cile d'un citoyen, contre le gré de celui-ci,
hors les cas prévus par la loi, et sans les for-
malités qu'elle a prescrites, sera puni d'un
emprisonnement de six jours à un an, et
d'une amende de 16 francs à 500 francs, sans
préjudice de l'application du second para-
graphe de l'article 114. » Ce paragraphe
est ainsi conçu « Si néanmoins il justifie
qu'il a agi par ordre de ses supérieurs pour
des objets du ressort de ceux-ci, sur lesquels
il leur était dû obéissance hiérarchique, il
sera exempt de la peine, laquelle sera, dans

ce cas. appliquée seulement aux supérieurs
qui auront donné l'ordre. »

Après avoir recommandé ces dispositions
à l'attention de M. Vuillefroy, nous dirons

que le domicile d'une communauté cloîtrée,
c'est son cloître, et q.ue celui des autres.,
c'est la partie de logement qu'elle occupe,
et qu'il n'y a de public, dans chacun des éta-
blissements qu'elle dirige, que le li eu même
où siège l'établissement.

Actes législatifs.

Concordat, a. 1" Décret du légat, 10 avril 1802 23
janv. 1805.– Déclaration du légat, 1803.– Règlement du
clergé de France, tt>2o, 1635 et 1645.– Assemblée géné-
rale de Melon, 1579, tit. 23, .cap. de Réf. req.– Ordon-
nance de Blois, a. 28, 1667; tit. 2, art. 15et 16; 9 août
i /36; mars 1768, a. 12.– EdlK, 21 uov. 1629, duc. 1666,
août 1749 Déclarations, 29 nov. 1629; 27 juin 1639 • juin
1671; 1" juin 1739.– Parlement de Paris, arr., 15 'févr.
1646 31 janv. 1658 21 juin 1681 pari, de Provence, arr.
^1 mars 1652.– Arrêté de l'Assemblée nationale, 13 oct.
î^n-~D«?"'els' 2 nov. 1789! 7-27 nov. 1789; 13-1« nov.
1789;B,12lévr. 1790; 13-19 févr. 1790; 19-26 mars 1790;
8-14 oct. 1790; 7-27 nov. 1790; 8-10 déc. 1790; 6-19janv
1791; 10-12 sept. 1791; 18 août 1792.– Procès-verbaux
de l'Assemblée nationale, 10 août 1789; 17 déc. 1789; 5
août 1790.– Comité ecclésiastique, 29 mars 1790; 10 avril
1790.- Charte de 1830, a. 5. Constitution du 4'
nov. 1848 a. 7. Code pénal a. 184 114.
Lois, 2 janv. 1817, a. 8; 18 mars 1818; 24 mai 1823
Arrêté consulaire, 23 tbermidor an X (16 août 1802), tit
1, a. 1, tit. 2, a. 3 et 4; 24 vendémiaire an XI (16 oct.'
1802).– Arrêté du général Jourdan (Piémont), 29 Iruct
an IX (16 sept. 1801); 3 flor. an IX (23 avril 1804); 18
mess. an IX (5 juill. 1801); 2t vend. an XI (13 oct.
1802); 28 vendémiaire an XI (20 octobre 1802).– Dé-
crets impériaux, 7 prairial an XII (27 mai 1804); 28'
prairial an XII (17 juin 1804}; 5 messidor an .XII* (22'
juin t80t), a. 3; 8germ. an XIII (29 mars1K03) 2« comnlan XIII (19 sept. 1805); 6 janv. 1807; 10 mars 1807-25
avril 1807; 3 févr. 1808; 18 févr. 1809: 26 sept. 1809-9*mars 1810; 2t janv. 1810; 7 août 1810; 27 lëvr. 1811, a 4-'
14 nov. 1810; 3 jauv. 1812; 17 mars 1812.– Ordonnances
royales, 3 févr. 1816; 14 avril 1824.-Conseil d'Eial, ord.
roy., 12 mai 1819.– Avis, 26 mars 1812; 27 oct. 1830; 18
mars 1836.-Comité de l'intérieur, 24 mai 1825• 20févr
1833; 5 juill. 1833: 15 févr. 1834; 14 mars 1834; 25 avril
1854; 13 janv. 1835; 5 févr. 1835; 25 févr. 1833; 15 oct.
1857 30 oct. 1837.– Comité de législation, 17 févr. 1810;24 févr. 1840; 50 oct. 18t0; 29 déc. 1840; 20 août 1841
28 dec. 1841.-Lettre de Napoléon, 27 flor. an XIII (17mai 1804).– Rapports, 23 prair. an XIII (12 juin 1805);24 mars 1807 27 déc. 1809.– Instruction ministérielle 26
avril 1811; 17 juill. 1825.– Lettres "et décisions ministé-
rielles, 20flor. an XI (lOmai 1803); 3 avril 1807; 5 mars
1811; 1818; 24 août 1822; 29 nov. 1827.-Cireu la ires mi-
nistérielles, 5 pluv. an XI (25 janv. 1803); 5 pluv. an XII
(26 janv. 1804).– Réponse au pape, 19 févr. 1805, a. 7
Cour d'appel de Trêves, 13 août 181.3.

Auteur et ouvrage cités.

Vuillefroy (M.) Traité de l'administration du culte
catholique.

CONGRÉGATIONS NON AUTORISÉES.
Les congrégations non autorisées sont pri-

vées de la jouissance des droits civils. Elles
ne sont pas capables d'acquérir, administrer
ou aliéner validement. Voy. Capacité.

On a dit et répété bien souvent que leur

existence étaitillégale: c'est une erreur. Leur
existence est très-légale, elle est même régu-
lière, elle est autorisée

(Cire, 12 juill. 182S,
a. 2); mais elle ne donne aucun des droits
civils que l'Etat accorde aux établissements

publics. Elles ne forment pas une personne
civile. Elles n'ont civilement l'exercice d'au-
cune action, soit active, soit passive, selon
la Cour royale d'Aix. (Arr., 27 janv. 1825.)
L'Empereur en avait jugé autrement, car il

avait accordé des maisons, des biens et des
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,.priviléges aux trappistes; il ordonna au

grand maître de l'Université de breveter, en-

courager et même admettre dans le. corps
universitaire les frères des Ecoles chrétien-

nes. Voy. Frères, TRAPPISTES. Il jugeait

plus sainement que la Cour royale d'Aix la

véritable situation dans l'Etat des congréga-
tions non autorisées, et, au besoin, il la dé-

terminait.
La légalité de leur existence résulte, 1° de

l'article 1" du Concordat;2° de l'article7dela

Constitution 3° de tous les décrets impériaux
et ordonnances royales qui ont fait des con-

cessions à ces congrégations non autorisées;
h° de la loi du 24. mai 1825, qui différa de six

mois de temps l'exécution de l'article 5, afin
de permettre à celles qui avaient fait des ac-

quisitions sous le nom d'un de leurs mem-

bres, de régulariser leur position, ainsi que

l'explique le ministre dans son instruction

du 17 juillet même année (Art. 13); 5° des

lois, décrets et ordonnances relatifs à l'au-

torisation, qui tous supposent la constitu-

tion, l'organisation et l'existence antérieure

de la congrégation; 6° de l'usage. Voy'. INS-

titution. • •
La police ombrageuse de Bonaparte les

avait laissées se rétablir ou se former sur

'tous les points de là France. Voy. Cohgré-

GATIONSd'hommes. Elles ne furent dissoutes

que le 3 messidor an XII (22 juin 1804), à

l'occasion de celles qu'avaient formées les

Pères de la foi, ou Adorateurs de Jésus.

Décret imp., 3 mess. an XII.– L'article 4 de

ce décret règle à la vérité qu'aucune agré-

gation ou association d'hommes ou de fem-

mes ne pourra se former à l'avenir sous pré-
texte de religion, à moins qu'elle n'ait été

formellement autorisée par un décret impé-
rial sur le vu des statuts et règlements selon

lesquels on se proposerait de vivre dans cette

agrégation ou association; mais cette pro-
hibition, que ta frayeur de voir reparaître

lesjésuites avait fait prendre, resta sans effet.

Elle prouve du reste, ainsi que le décret

lui-même, que l'existence des congrégations
non autorisées n'était pas réputée illégale.

Deux avis du conseil d'Etat,l'un du 25 mars

et l'autre du 6 juin 1811, qui concluent ce

que les congrégations non autorisées le soient't
dans le plus bref délai ou dissoutes, confir-

ment la vérité de notre opinion. Voy. CoN-

grégations. • •
Dans une consultation délibérée le 3 juin

1815, par MM. de Vatimesnil, Berryer, Bé-

cliard, Mandaroux-Vertamy, Pardessus,

Fontaine, Jules Gossin, Lauras, H. dellian-

cey, et insérée dans le Journal des Fabri-

ques, il est établi qu'aucune loi actuellement

en vigueur ne prohibe la vie en commun des

personnes appartenant à dés associations re-

ligieuses non reconnues que, lors même qu'il
existerait des lois portant une telle prohibi-

tion, l'autorité n'aurait pas le droit de pro-
céder àla dissolution par voieadministrative
et qu'enfin la dissolution par voie adminis-

trative serait, dausl'application, une mesure

impraticable et sans résultat possible.
Dans le courant de l'an XIII (1805), les

sœurs de Sainte-Thérèse sollicitèrent du gou-
vernement l'autorisation. Elle leur fut refu-

.sée, parce qu'elles faisaient- des vœux per-
pétuels, et il ne leur fut permis de vivre en
commun que sous la condition expresse
qu'elles ne recevraient pas des novices.

(Jauffret, Mém., t. II, p. 39.) On ferma les

yeux sur ce qui se pratiquait dans les con-

grégations non autorisées qui ne demandè-
rent rien au gouvernement.

Par arrêté du commissaire du gouverne-
ment provisoire, les communautés religieu-
ses non autorisées, et particulièrement les

jésuites, furent supprimées à Lyon, (Mars
1848.) Uri arrêt de la Cour de cassation,
en date du 5 juillet 1841, a confirmé un arrêt
de la Cour royale de Caen, qui déclarait sans

qualité pour attaquer une donation faite à
une communauté religieuse de biens évidem-
ment acquis pour elle avant qu'elle fût au-

torisée, les héritiers des donateurs. La Cour

royale de Toulouse (Arr., 2k juill. 1836) et
celle de Grenoble (13 janv. 1841) ont jugé
que le testament fait en faveur d'une com-
munauté non autorisée, sur la tête d'une

personne interposée, n'était pas nul. La Cour
de cassation; a jugé le contraire. (Arr., 5 août

1841?) Voy. PERSONNESinterposées. L'arrêt
de la Cour de Grenoble, nous paraît plus rai-
sonna ble. La Cour royale d'Angers, dans une
affaire de diffamation, a adopté cette jurispru-
dence, et a jugé que la circonstance de vivre
en réunion, communauté ou congrégation
quelconque, même* illégale, ne saurait porter
atteinte aux droits dont tout citoyen jouit.
(Arr., 24 mars 1842.) Voy. Diffamation.

Acteslégislatifs.

Loi du24mai 1825. Décretimpérialdu 3 mess. anXII
,(22 juin 1804). Arrêtédu commissairedu gouvernement
à Lyon, mars 1848.–Conseil tl'Elat, avis, 23mars 1811;
6juin 1811. Circulaireet instructions,12 juill. 182o.
Cour de cassaiion,arr. 5 juill. 1841:Saoût 18il Cour
royaled'Aix,arr., 27 janv. 1825;de Toulouse,juill. 1841
de Grenoble, 13 janv. 1841; d'Angers,24 mars1812.–
Consultation,3 juin 1845.

CONGRÉGATIONSDES CARDINACX.
Les congrégations des cardinaux sont des

espèces de comités ecclésiastiques entre

lesquels est partagé l'examen des affaires

ecclésiastiques de l'Eglise de Rome et de
toutes les Eglises catholiques de la chré-
tienté; Les décrets et décisions émanés
de ces diverses congrégations n'avaient au-
cune autorité ni exécution en France, où on
ne les considérait que comme de simples
avis, ainsi que l'avait jugé le parlement de

Paris, le ltr juillet 1641. Aujourd'hui ces
actes ne pourraient être reçus, publiés, im-

primés, ni autrement mis à exécution, sans
l'autorisation du gouvernement (Art. org. 1),
qui refuserait certainement de les reconnaî-

tre, et abonderait dans le sens d'un arrêt du

parlementdeParis, en date du 11 février 1686,

qui les déclare nuls de plein droit en ce qui
concerne la France

CONGRÉGATIONSAUX COLONIES.

Aucune congrégation religieuse ne peut
s'établir ou former des établissements aux
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colonies, sans une autorisation spéciale du
chef de l'Etat. ( Ôrd:'ro'ù:; 21 août 1823:)
Cette autorisation'équivant une reconnais-
sance et donne l'exislenëè civile'. Les con-

grégations reçues aux colonies sont1 char-
gées de travailler à T instruction' religieuse
des noirs.' L'ordonnance royàre du 18 mai
1846 les déléguait 'sans le concours 'de l'au-
torité ecclésiastique,' dohÉ le consentement
était d'ailleurs conritf, pour assister 'les curés
et desservants, et faire sous leur surveillance
des' instructions chrétiennes aux esclaves.
Elles recevaient à 'cet effet une commission
du ministre de la marine; et étaient ténues
de se conformer à un règlement donné par
arrête du gouvernement, (Art. U.) Des re-

ligieux trappistes ont' été appelés en Algérie,
buie 'grtuVe'rnèmentMéur a fait des conces-
sions de tèçres".

"*
,J

CONGRÉGATIONSENSEIGNANTES.

Il y a des congrégations qui se vouent

spécialement a l'instruction de Tenfance'ou

dé" la jéianessé; et d'autres qui se chargent de
tenir dés écoles ou dés pensionnats, quoique
tel ne soit point le 'but de leur institution.
Les unes 'et les autres sont aujourcl'huj des

congrégations enseignantes.
Toutes celles qui ne se livrent pas à des

oeuvres de charité et de' bienfaisance publi-
que, qui ne sto'nt'pas hospitalières, doivent',
si elles veulent s'e faire autoriser, être ensei-

gnantes ou le devenir. C'est le parti qu'ont
pris en particulier lés anciens ordres reli-

gieux de^fe'mmes, tels que l'ôrdrë'de là Visi-
tatio'n,celul dés Carmélites, celui des Fran-

ciscaines, etc. Ils qntouverj des pensionnats.
La difficulté de remplacer promptement tes
institutrices congréganis les porta l'Assein-
blée nationale, comme ptus tard l'Empereur
dans le département de la Lippe, à les con-
server provisoirement. Voy. CONGRÉGATIONS.

Ils purent administrer leurs biens comme

par le passe, 'mais il leur fut défendu d'ad-
mettre de nouveaux sujets à l'émission dès

vœux solennels'. (Décis. du comité éccl., 20

juin 1390.) -r'On fut même disposé à accor-
der des secours à céux de leurs établisseménts

qui pouvaient en avoirhesoin, du moins à
en juger par un décret du 8 décembre 1790;
qui en accorde uh.de 1200 livres par an au

collège de L'Oratoire de Salins.– Bientôt

après on songeaàles supprimer (Comité eccl'
23/uiM. 1791) et ils le furènt eh effet. Voy.
Congrégations.

Dès les premiers jours de l'Empire, le gou-
vernement manifesta l;intention de donner
un règlement général aux congrégations en-

seignantes, et en établit les bases dans le
décret du 11 thermidoran XII (30juill. 1804);
qui autorise tes dames 'de la congrégation
de Notre-Dame de Cbâlons-sur-Marne à re-
prendre llexèrcice de leurs fonctions. Nous
ne pouvons mieux faire "que do lè citer en
entier. < H.

Art. i«r Les dames de la ci-devant congrégation
de Notre-Dame de Châlons, département de la
Marne, vouées parleur institut' à l'éducationgratuite
ges jeunes filles sont autorisées à se'réunir pour

reprendre l'exercice de leurs fonctions. Les bâtiments
des Kécoljets seront mis, à cet effet, à leur disposi-
lion. Indépendamment des classes publiques et gra-
tuites, il sera reçu des pensionnaire? le prix des
pensions sera réglé par le préfet. Le supplément
des sommes nécessaires à la dépense sera, confur-
méinehf au vœu du conseil municipal, prélevé sur
les fonds et revenus communaux.

Art. 2. L'institution pourra former des élèvrs
propres à remplacer, dans les différents-emplois qui
jën'r seront confiés, les dames que leur âge ou leurs
infirmités empêcheraient de continuer l'exercice de
leurs fonctions. Dans tous les" cas, les membres
de l'institution exerceront leurs fonctions à titre in-
dividuel, sous l'inspection quant aux rapports tem-
porels,' d'un bureau de surveillance gratuit de cinq
membres, dont le maire de la ville sera le chef et
président; les autres seront; le président du tribu-
nal civil et le procureur impérial' près' ee tribunal
le président du conséi général d'arrondissement et
un membre de t'administration des hospices désigné
par le préfet. -••

Art. 5. Les legs et donations qui pourraient être
faits à rinsljlulio'n seront acceptés en son noui,
sous l'approbation du go.uvernëmenl, par tes mem-
bres du bureau de surveillance, lequel aura de plus
l'administration et régie des biens dont elle pourra
successivement s'enrichir. l!ii cas' de dissolution,
ces biens retourneront à la masse générale'des'rë-
v'eiius dM pauvres de la ville de' Chàiorts.

Art. 4. Unedes damés de l'institution remplira les
fonctions de directrice elle sera nommée par le
préfet, qui nommera aux autres emplois, sur la pro-
position et avis du bureau de-surveillance. Ayant
(j'entirer en fonctions, t'ogs les membres de l'institu-
tion prêteront, entre les nlainVdupréfet, le serment
d'Obéissance et de sonmission aux lois et constitu-
tions de l'Empire; et de' biehet fidèlement remplir
leurs fonctions.' Les rétributions à leur allouer Se-
ront"rég'lées par le préfet; sur t'avis du bureau.

Art. 5. Il ;sera proposé au ministre de l'intérieur,
dans' un mois à compter de la publication du pré-
sent décret, parle préfet du département de la Marne,
un projet de règlement pour l'administration dé riiis-
tViution', lequel' sera, sur le rapport du'ministre,
soumis à l'approbation de Sa Majesté, dans là forme
des" règlements d'adtniniWaiion publique.
Art. 6. Les "inspecteurs généraux des études se.
ront chargés provisoirement d'inspecter, dans leurs
tournées, la maison dont l'établissement est autorisé
par les articles ci-dessus et d'en rendre compte au
ministre de l'intérieur.

-.•-•

Instituées de cette manière, les dames ins-
titutrices de Châlons formaient an établisse-
ment départemental, sous là' protection, la
surveillance et là 'direction de l'autorité
civile. On s'écarta de'ce projet, qui ne pou-
vait pas convenir à toutes les congrégations
enseignantes' et l'on' prit le parti de les
autoriser 'à vivre selbh leurs' statuts, en leur

imposant certaines obligations particulières.
'Ainsi le décret impérial du 25 janvier 1807,

qui autorisé' lès soeurs de l'instruction ebré-
ii'ehri'e' établies 'à Dourdan (Séirie-et Oise); en

1694, et autorisées par lettres patentes de
l'a'uuéé 1697, à se réunir dé nouveau, arrête,
1° que' les nota, prénoms, âgé", lieux de nais-
saiicë et de

dernier domicile, noms
et prénoms

des père et mèr'e, 'avec mention ûè leur décès,
s'ils sont morts, seront inscrits de suite et
sans interruption sur un registre ad hoc,' coté
et paraphé par le préfet ou le sous-préfet, et

signé de chaque sœur à l'article qui Ih con-

cérne (Art. 2 et 3) que la supérieure tiendra
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un autre registre sur lequel elle inscrira
les n'oïii, prénoms, âgé et dô'micile des p'eu-
siôrinàirésV avec' les noms, prénoms et "domi-
cile des pèrè^ mère1, tuteurs, parents, àïiïis
où c'br'réspôndants,' qui les auront 'placées
dans la hï'aisorï (Art. k) i; qiie ces sœurs pour-
ront 'accepter 'dés dons- et'legs'tfë/la'm'éme
îuan'ièrë éf'a'vèc lës'mêmes 'formalités "'que
tes éiàblissc'ments de charité ou' dé' biënfai-

&arnceM(J4ri'.5)' que les plaintes des sœurs
contre TesMctéd de l'aulo'rité'dé la' supérieure
delà" maison 'olTdu cha'pitre seront portées
tieyaVf' lë"s'upérieur ecclésiastique,' lequel
donnera son avis' à l'évêque, qui' décidera

(Àr'l'.Q) qu'il y aura recours des décisions
de T'évoque au conseil d'Etat, qui examinera
l'affaire après avoir pris l'avis du ministre

dés'cultesV'C^?') l>
Le décret du 23 avril même année, qui

autorise les Ursulines'de Rouen, leur or-
donne "dé se conformer, pour l'admission
'dés nouvelles religieuses,' aux lois'qui pro-
hibent' jës'vceux perpétuels. Celui du 26
décembre 1810; qui institue les dames du

Refuge, porte, article 5 «'11 ne pourra être

tenu, dans lès maisons du Refuge, de pen-
sionnat pour l'éducation des enfants, s'il n'a
•été'ilbnné par nous à^cet égard une autorisa-

tion spéciale,' d'après l'organisation des éta-

blissements' pour l'éducation' des" personnes
du sexe, sur lëèqùéls 'il'sëfa statue succes-
sivement par ri'pù's; »"– Pl'us'ta'rd' on défendit
â 'certaines congrégations Religieuses de1 se

livrera rensejghemêht."Un' décret impérial
du/29 janvier Ï811 chaYge leS'autofités lo-
cales de'- tenir" la main à ce que lés filles de la
Prbvidèhçë de 'Saïnl'-Rehii d'Aùneau ne re-

çoivent dès 'petisiônha'irès avarit"'d'y 'avoir
été autorisées piir un rfôuvëau' décret. Voy.
ECOLES." • :i-

Lé cbnseit d'Etat fut d'avis que le peii%
sionnat t'ènu* par Tè's 's'œurs" hôspitali'ôres du
Verbe incarné devait être fermérFo| Co\-
GRÉGÀTÏONSHOSPITALIÈRESEt' ENSÈléN'AI^TES.

Un aûtfe 'âyis du'6'riovèmbre 18lâ porte
qu'il hê'aôit p'Sa être procède" par des décrets

JJârliels rétablissement "dé 'ces1 sortes' de

sociétés, mais que'té ministre d~s'cuttes doit,
con'formémè'rit à' là décision 'prisé1 par Sa

Majesté 'en son 'coh^eil,' faire un rapport gé-
rtéral sur Têcfucàtion'des filles; su'r'fes con-

grégalfons qûf s'y 'consacrent sur' cellesgrégatfons qui "s'y 'consacrent, sur' cëttes

dpnples"stattfts Vrîérilerâ'icnt* de pféfé'réhçc
i!approbali'ôn dd "gô'uvern'èmeht sûf les
moyens q*ûè i'on"pdurraiï employer pbùr a's-
surër leur existence' dans tes lieux 'ôù'ié'ùr
ét'âblis'sement'sè'fait teconhrf nécessaire, et

que jusque-Tà toute disposition qui les con-
cerne devrait être ajôurii'éé.'Lés "événements

quï'survinrèut ne" laissèrent pas Ib temps 'de
réaliser ce projet.

•"••• i •»
.u s.v L ~1

fycles législatifs..
Lettres patentes de 169t. Décret,de l'Assenihléfina-

tionale/ 8 déc.' '1t90' décrets impériaux, lTlhèrmiijor
a» XIr(3Ôjnill. 1804); ?b'jànv'. '1807: '23 avril 1807;'26
idée.18)0,à. '5; 29janv.H8li.–Comitéecclésiastique,20
juin 179o;-25-juill.1791' Conseild'État, avis, 6 nov.1813.

CONGRÉGATIONSHOSPITALIÈRES.

I.'Des congrégations.hospitalières.. II. Des con-

grégalions hospitalières avant 1789'. III. pes
• congrégations hospitalières depuis 1789 jusqufru

Concordai. IV. Des congrégations hospitalières
depuisJe Concordat.

.| • • • i.

1° Des congrégations hospitalières.
Lès congrégations hospitaljères sont de

deux espèces différentes tes unes ont pour
but unique d'exercer l'hospitalité, comme les

chanoines hpspiïaHérs* dît grand5 Saint-Bér-

nard et 'du'ëimplôn;ies autfes'sV vouent au
s'ervice des malades'. C)n trouvera en son

fieii ce qui ço'ncerne celles de ces congrégâ-
l'ons bMh'tno's lois'se sont occupées.* Nous ne

mettrons ici que quelques dispositions
corti-

mu'nes'qui ne' "seraient 'pas éon'vë'nà'blëmfent t

RÎâcées' ailleurs :f;1- «'
('r"-

2; Des congrégations hospitalières avant 178J).
Pour la 'conduite spirituelle et la célébra-

'lion du s'ervice dîvin.'lês cqngrégalions hos-
pitalièi'es étaient te'rtùes d'exécuter les or-

donnances eV'Tè'glfcmëhts faits pkr "l'évêque
dâris lés'àssemblée'sgèhërtiës qui'se tenaient

pbîir radteinlStratiôn'dé^ hôpitaux Se- leur

aioçèse."(Z>^c/ar.âu 'foi; 12-d^cVl698, a. 10.)
'i5ès"l'a'nn'éef1622,' le g'r'àrtd-aumônier s'é-

tait' fait décharger de la 'surveillance, '«lirec-
tioh ét'correctîon des hospitalières de France,
et les1 avait' fait 'ihéltfe, 'pat' une bulle du
mois de mai, sous la juridiction dés" ordi-

naires. "Elle'sse' trouvaient" airisi soumises

•â" trois1 êspèc'ès :id'autôrilésl: celle de leurs
statuts poûr'ce^qui'cohcernait les devoirs de
leur "professionnel leur conduite religieuse;
cette de' l'évêque 'po'ùt "ce1 ^u'i "Concernaitl'of-
'ficë'dj'vin' et'1à"dir'e'çtiosn' spirirtuellë, "et cette

db''burea'u"ôrdln'a!i're'bu de l'assemblée géné-

rale poifr ce'q'ûi ifoncërnait l'adminislration

tè'mpb'rëlle' dé l'établissement 'donfèlles fai-

saieritië'ser^ice.
"*l H t- i-jt ? .«ri

3° D,es congrégations hospitalières, dtjpuis
\189 jusqu'au Concordat.

Lorsque l'Assemblée nationale supprima'
les1 'ordres religieux et les' congrégations
dont ~les' 'membres se liaient par des vœux

niohas'tiques perpétuels, elle' déclara en

môme temps 'qu'il ne serait rien changé
pour'le moment à l'égard des établissements

de'bharité, et ce jusqu'àce que l'Assemblée

eût'pris'uh parti'surcet objet. (Décret', 13-

19 févr: 1790.); Lîannée suivante, elle dé-

créta que son comité ecclésiastique lui

présenterait incessamment 'ses vues sur les

congrégations religieuses consacrées à l'as-
sistance desîpauvres. [Décret, 5 avrtM7?l-)
Cependant il "était libre aqx congrégations
hospitalières' de cesser leur service en pro-
venant six mois d'avance où en se faisant
autoriser par écrit par les municipalités.
(Déçret;'8-i4~ oet. 1790.) = Presque toutes

profitèrent de la latitude que leur laissait

l'Assemblée nationale pour iie pas' prêter le
serment qu'on voulait exiger d'elles;'et aussi

pouf se soustraire aux vexations et aux dé-

goûts que tes municipalités patriotes se.plai-
sàïent'à leur susciter,

Un décret de la Convention nationale, en

date du 28 nivôse au 111 (17 janvi 1795), sup-
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prima les trois maisons hospitalières qui
étaient restées à Paris. Si, dans quelques
hôpitaux de province, les sœurs anciennes
avaient continué leur service, c'était comme
infirmières laïques.

&••Des congrégations hospitalières depuis le
Concordat.

On ne tarda pas à comprendre que les
malades étaient mal servis dans les hôpi-

taux, lorsque la religion ne soutenait pas le

zèle et.la charité de ceux qui se dévouent à
ces pénibles fonctions. {Voy. CONGRÉGATIONS

LAÏQUES.
Par arrêté consulaire du 24 vendémiaire

an XI (16 oct. 1802), les filles de Saint-Vin-

cent de Paul furent autorisées à se réunir en

congrégation. Depuis ce moment jusqu'en
1809, plusieurs autres congrégations, tant

anciennes que nouvelles, obtinrent le même

privilége. Elles furent mises sous la surveil-

lance, juridiction et autorité exclusive de l'é-

véque pour le spirituel, sous celle des admi-

nistrations de bienfaisance pour le temporel.
On conçut le projet de leur donner un

règlement commun, une espèce de constitu-
tion. Dans ce but, et avant de rien décider,
elles furent convoquées à Paris en chapitre

général, par décret impérial du 30 septem-
bre 1807.

Les conclusions du chapitre, tenu au com-

mencement de février 1808, furent 1° que,
dans l'espace d'un an, leurs statuts fussent
définitivement approuvés; 2° que le conseil
d'Etat ne pût y faire aucun changement sans
les entendre 3° qu'elles ne fussent point assu-

jetties à des visites domiciliaires et périodiques,
faites par les autorités constituées, ainsi qu'il
avait été statué à l'égard des dames du Re-

fuge 4° que les directeurs des hôpitaux ne

pussent s'immiscer en aucune manière dans
leur régime intérieur, et mettre aucun em-

pêchement à leurs exercices religieux et à
3'observance des préceptes de l'Eglise; 5° qu'il
fût réglé que les directeurs ne donneraient
des ordres qu'à la supérieure de la maison
de qui les autres religieuses devaient seule-
ment relever 6° qu'elles ne fussent pas trai-
tées par eux comme des servantes à gages,
et qu'on ne les obligeât pas à manger avec
elles à la même table; 7° que l'Empereur
daignât fixer les rapports qui devaient exister
entre les administrateurs et elles, en traçant
une ligne de démarcation qui séparât leurs
devoirs réciproques, en consacrant le prin-
cipe que ces associations sont essentiellement

religieuses, et. par conséquent uniquement

assujetties, pour leur régime intérieur, à
leur évêque 8° que les administrateurs ue

pussent pas leur refuser un aumônier à qui
il fût permis d'approcher des malades en
tout temps et en toute liberté, et qu'à cet
effet il fût logé, autant que faire se pourrait,
dans l'intérieur de la maison 9° que Sa Ma-

jesté renouvelât l'ancien usage qui confiait
aux sœurs la dépense intérieure et journa-
lière de la maison, déclarant être sensible-
ment affligées qu'on en chargeât exclusive-
ment dés agents salariés, dont uu grand

nombre n'étaient que trop portés à s'enrichir
aux dépens des pauvres, en leur refusant
non-seulement les douceurs, mais même les
choses les plus nécessaires; 10° que les ad-
ministrateurs ne pussent pas disposer à leur

gré et même contre l'intention des donateurs,
des aumônes de confiance que les sœurs re-

çoivent, et qu'elles soient autorisées à les
distribuer elles-mêmes sans être obligées
d'en rendre compte; 11° que Sa Majesté
voulût bien agréer le vœu qu'elles formaient
de voir remplacer les bureaux de bienfai-
sance par les anciennes assemblées des da-
mes de charité. (Rapp. d VEmp.,hfévr. 1808.)

L'Empereur répondit à l'impératrice-
mère qu'il avait fait connaître à son mi-

nistre des cultes son intention que les règle-
ments de ces différentes institutions fussent
dans l'année revisés et arrêtés définitive-

ment que toutes les maisons que les sœurs

députées avaient demandées, que tous les
secours qu'elles avaient reconnus nécessaires
seraient accordés; et en effet, un décret du
4 février 1808 porte qu'il est accordé, sur. le

budget du ministre des cultes, pour la pré-
sente année, une somme extraordinaire de

182,500 fr. (Art. 1) que cette allocation

-pour les années suivantes sera de 130,000 fr.

(Art. 2) que toutes les maisons que les dif-
férentes associations des sœurs de la Charité
ont demandées pour le service de leurs éta-
blissements leur sont accordées.

Le décret impérial du 18 février 1809,
rendu pour donner une preuve spéciale de

protection aux maisons hospitalières, devint
comme le Code civil de ces sortes d'établis-
sements. 11 est divisé en quatre sections
la première contient les dispositions géné-
rales la seconde est relative au noviciat et
aux vœux; la troisième, aux revenus, biens
et donations; la quatrième, à la discipline,

§ l". Les congrégations ou maisons

hospitalières de femmes sont mises sous la

protection de Madame, mère de l'Empereur.
(Art. i°'.) Les statuts de chacune d'elles
doivent être approuvés par l'Empereur et in-
sérés au Bulletin des loi.s pour être recon-
nus et avoir force d'institution publique. (Art.
2.) Toutes celles dont les statuts n'auront

pas été approuvés et publiés avant le 1er jan-
vier 1810, seront dissoutes. (Art. 3.) Le
nombre des maisons, le costume et lès autres

priviléges, qu'il était dans l'intention de l'Em-

pereur d'accorder devaient être spécifiés
dans les brevets d'institution. (Art. 4.) Les
demandes de sœurs pour desservir les hôpi-
taux devaient être adressées au ministre
des cultes, qui s'entendait pour cela avec la

supérieure, et au besoin faisait approuver la
nouvelle institution par l'Empereur. (Art. 5.)

§ 2. Les congrégations religieuses doi-
vent avoir des noviciats. (Art. 6.) Les no-
vices ne peuvent faire des vœux qu'après
seize ans accomplis et jusqu'à viugt et un

ans, si ces vœux ne peuvent être que pour un
an. Il leur est permis, à vingt et un ans, de

s'engager pour cinq ans. (Art. 7 et 8.) El-

les ont besoin du consentement requis pour
le mariage. (Art. T.) Voy. Consentement.
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Leur engagement doit être contracté en pré-
sence de l'évêque ou de son délégué, et de
l'officier civil, qui en dresse acte. [Art. 8.)
Celles qui, par leur âge ou leurs infirmités,
ne se trouvent plus en état de faire leur ser-
viée, sont entretenues aux dépens de l'hos-

pice dans lequel elles ont vieilli ou sont tom-
bées malades. [Art. 16.)

§ 3. Chaque hospitalière conserve l'en-
tière propriété de ses biens et revenus; elle
ne peut ni y.renoncer au profit de sa famille,
ni en disposer, soit au profit de la congréga-
tion, soit en faveur de qui que ce soit. (Art.
9 el 10.) Les biens de la congrégation, de

quelque nature qu'ils soient, sont possédés
et régis conformément au Code civil. (Art.
ik.) -.Ils ne peuvent être administrés que
conformément à ce Code et aux lois et règle-
ments sur les établissements de bienfaisance.

(76.) Les comptes des revenus de chaque
congrégation ou maison séparée doivent être

remis, chaque année, au ministre des cultes.

(Art. 15.) Les donations sont acceptées par
la supérieure générale, quand elles sont fai-
tes à toute la congrégation, et par la supé-
rieure locale, quand elles seront faites à une
maison particulière. [Art. 12.) Les actes
de donation doivent, pour la fin d'accepter,
être remis à l'évêque du lieu du domicile du
donateur ou testateur, pour qu'il les trans-
mette avec son avis au ministre des cultes.

[Art. 13.) Il n'est perçu, pour leur enre-

gistrement qu'un droit fixe de un franc

(Art. 11.)
§4. Pour le service des malades ou des

pauvres, les dames hospitalières sont tenues
de se conformer, dans les hôpitaux ou dans

les autres établissements d'humanité aux

règlements de l'administration. (Art. 16.)

Chaque maison, et même celle du chef-lieu,
s'il y en a, doit être, quant au spirituel, sou-
mise à l'évéque diocésain qui la visite et rè-

gle exclusivement. (Art. 17.) Il doit être
rendu compte à l'évéque de toute peine de

discipline autorisée par les statuts, qui aura
été infligée. (Art. 18.) Les maisons hospi-
talières sont, comme toutes les autres mai-
sons de l'Etat, soumises à la police des mai-

res, des préfets et officiers de justice. (Art.
19.) Les plaintes des sœurs sur des faits
contre lesquels la loi prononce des peines de

police correctionnelle ou autres plus graves,
doivent être renvoyées devant les juges or-
dinaires. (Art. 20.)

La plupart de ces dispositions furent con-
sidérées comme non avenues, et contredites

par les statuts qui intervinrent et les décrets

qui les approuvèrent. Ainsi, les statuts des
sœurs hospitalières de Dôle approuvés par
décret impérial du 5 juin 1810, portent que
les sœurs émettront leurs vœux pour le

temps qu'elles' resteront» la maison (Art. 4)
ce qui est contraire à l'article 8; que le père
spirituel gouvernera seul les hospitalières,
en ce qui concerne l'ordre- spirituel; qu'il
sera choisi par elles et ne pourra leur être

imposé, et que sa charge sera à vie ce qui
est contraire à l'article 17.

Dilléreuts décrets impériaux du 22 octobre

1810, portant brevet d'institution civile do
sœurs hospitalières et reconnaissance de'
leurs statuts, furent publiés sans l'annexe de
ces statuts, qu'ils prescrivaient; ce qui offre
l'exemple de la violation du décret dans sà
publication, et l'inconvénient de laisser igno-
rer à qui de droit des statuts auxquels on
donne l'exécution civile.

La faculté de pouvoir augmenter le nom-
bre de leurs établissements est accordée
à plusieurs de ces congrégations par le
décret qui les institue civilement. Il leur
suffisait d'abord d'obtenir pour chacun d'eux
l'autorisation spéciale de l'Empereur (Décret;
16 juill. 1810, etc.); mais celui qui donne
l'institution civile aux sœurs de la Charité de

Besançon 'porte que cette autorisation sera
donnée en conseil d'Etat et que, avant

qu'elle n'ait été obtenue, les préfets ne pour-
ront pas tolérer l'existence de l'établisse-
ment. (Décret imp.,2%août 1810.) Depuis
lors, lé conseil d'Etal a toujours été con-
sulté. En 1813, ce conseil décida, dans un
avis approuvé le 25 novembre, que les con-
seils municipaux des communes, où on

proposait d'établir des sœurs du Saint-Esprit
de Plérin, seraient consultés et donneraient
leur avis 1* sur l'établissement des sœurs
dans leurs communes respectives; 2° sur les

dépenses annuelles de l'établissement et les

premières dépenses pour le commencer 3*
sur les moyens d'y pourvoir que le ministre
d'e l'intérieur donnerait son avis sur le tout,

pour être ensuite par l'Empereur en son

conseil, statué ce qu'il appartiendrait, et que
cet avis serait inséré au Bulletin des loi?.-

(Av., 25 nov. 1813.)
Un décret impérial du 22 juin 1810 avait

ordonné de. publier le décret du 18 février

1809, dans les départements des Bouches-du-

Rhin, Bouches-de-l'Escaut et arrondissement
de Bréda. Voy. Bureaux DE BIENFAISANCE,
HÔPITAUX.

L'établissement thermal de Vichy accorde'

l'usage gratuit des eaux aux membres des

congrégations hospitalières. Voyez Eaux
THERMALES.

Actes législatifs.
Bulle, mai 1622.–Déclarationdu12déc. 1698,a..0.-

Décrets du13-19févr. 1790;8-14oct. 1790;5 avril 1791;
28 niv. an III (17janv. 1795).–Arrêté consulairedu 24
vend. an XI (16oct. 1802).– Décretsimpériaux,i févr.
1808; 18févr. 1809;5 juin 1810; 22 juin 1810; 28 août
1810;22oct. 1810.–Conseild'Etat, avisdu 23nov. 1813.
–Rapport à l'Empereur, 4 févr. 1808.

CONGRÉGATIONSHOSPITALIÈRESET ENSEI-
GNANTES.

Il s'est formé plusieurs congrégations dont
les membres se vouent au service des mala-

des et à l'instruction des enfants. Le con-

seil d'Etat prétendit, en 1811, qu'on ne pou-
vait pas approuver ces sortes de congréga-
tions que la tenue d'un pensionnat de

jeunes filles était incompatible avec le ser-
vice des malades et contraire à l'article 1"

du décret du 18 février 1809. En conséquen-
ce, il fut d'avis que les sœurs du Verbe iu-

carné, dont on lui avait soumis les statuts,
devaient fermer immédiatement leur pen-
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§ionnat
et faire .approuver dans trois

mois '1|),0«r tout 'délai, de nouveaux statuts

par" lesquels" elles
se voueraient exclusive-

ment au service d'hospitalières. '(Çons'.d'Et.ï
avislViniarsish.) lt!'

' •

Déj4 il avait été d'avis qu'il n'y avait pas
lieuaapprouvér tes statuts1 des âîiçie'npes
'hospitalières de Verneû'i!, et d'aùtdrjser leur

association", attendu que'leur but principal

paraissait êtredï! jenir u'ri'' pensionnat de

jeunes filles et dé damés [Av. du 6 fév'r. 1811.)

Cependant par décision 'du premier
consul, 'en" daté du 14 vendémiaire an Xl (6
Octbb. 1802), tes sœurs de la Charité avaient

été' au (prisées ~~atenir des écoles? L'arrêté du
5J4 du même mois de la même 'année Recon-

naît que' c'est là une deleurs occupations
charitables. UnarrêtéparUcùlier du 20 thér-J
rnidor même année, motivé sur ce que l'éta-

blissement des
écotes fdeCharitéet des soeurs

{grises destinées, à soigner tes pauvres et les
malades étaient' des actes de bienfaisance

auxquels s'appliquaient les dispositions de
l'arrêté du 27 prairial an IX, ensemble tes
lois des 1er mai 1793, 2 brumaire' et 28 ger-
minal an IV, 16 vendémiaire, frimaire et
20 ventôse an V, ordonne que la fondation
faite à Équiljy pour rétablissement de deux

sœurs' grjs'es "destinées à soigne.r'les pauvres
jnalades et tenir une école gratuite soit ré-
tablie, la diligence du maire et du bureau' de
bienfaisance.' Elles tenaient, en '1811, comme
elles tiennent' encore^des écoles gratuités,

pôù^ convenons' qu'une école gratuite n'est
pas un pensionnat; mais si'le dévouement
a

téniVdes'pehsionriats est irScpmpatible avec

Celui de servir les majadeV.'rious'rie'çpmpren-

"drions pas la conipali bijTte \1W'double service
auquel se vouent' les filles

de
Saint-Vincent

deÇaiîl; "v
"•'' '' -l

4
Aclet législatifs.

Loisdu l"mai 179o; 2 br'um. et 28 serm. an ,y; J6
vend., frim. et 20ventôsean V. Arrêtés"consulaires,
27phiir. an IX,24 vend: an XI,"2blliéVm.'àii Xf.Débret
impérial,*18févr. 1SQ9.Décision au premier consul, 14
vend: anXI.– Consejjd'Etat avisdu 6 f«yr.18J1, 2bmars

CONGRÉGAT1ONPHOSPlTAtlÈpES D'HOMMES.

En 1812, l'Empereur, par un décret impé-

rial dnl7 mars, publia tes statuts des chnnôi-

ij^s hbspi t aï i è râdû grand Saint-Bernard; et
régla'quèrp'ource qui concernait lejarà biërls
personnels et ceux appartenant à la congré-
gation, ou qui lui seraient donnés, ils' se côn-

formeraient |a troisième sgc|iqn du décret
do 18 février 1809,.cônçe'rnant les congréga-
tions

ji(ospj)a|ières dé femmes.
(Açi.5.)

Quojq]ie>'TleV éngagènS^b'tl1 religieux ne
soient "aue teniporaVres, cependant lé gouver-
nement ne pçrnï^itliaVçiùelâcongrégaljflfn
renvoyai jelle-mêmè les sft|ets qui, àTaisôh
<lé Iqu'i; âgeou' dé'letffs ïn'firmifés, devien-

draient une" charge pV»nr' elle. Il n'y à
peut-être pas Veaj^coup'ije logique

dans la

manière "dont N faispnne.si toutefois il rai-
sonne dans' cette çirconsiance"; mais il entend

que l'individu soit Ijjjre ViStout temps de se
retirer, et que la communauté ne soit jamais
libre ue le r'envtfjerr

« Les autres religieux qui se trouveront

liors'dcsér'vice par leur âge ou" par leurs'în-

firmités.'poi'to l'article 10 du décret du 13j
in'ârs f8{2, seront enrretenus'aux frais de ja

congrégation, rfàns la maison de retraite.))
11e s a"g(l 'des Chanoines' hospitaliers du

grand B'âtnt-Éernairâ:"
f

CONGRÉGATIONSHOSPITALIÈRESMÏQUËS.

On a établi quelques associations laïques
d'hôspitalièresMlexiste à Paris celledes sœurs
te Sàiri'te'-Mafïhéj'éï à Louhans cellescle l'hô-
pital. Les slàtùt's'dé celles-ci, que nous fai-
sons connaître en leur 'lieu, donneront une
Idée de cès'sortés de 'congrégations. [Voy:
éœVRSHOSPITALIÈRES Ï)Ë Lb'CHANS.'
1

Npds''sbmmes ïèrtaih" que le service de

ces ''congrégations' esTpreféràblë â'célui des

inGrmiè^ès'Iibrès, mais1 H est bien loin d'éga-
ler cèVui des sœurs qui s'y tfo'n't vouées sous

les a'us'p'icës de là1 religion'.
-.«>

,.C• l J t. cri t •- c.

CQNGBÉGAT!Ç)Np(î LA JU1SSION.
•

Voy. Lazaristes.

ÇO^GBÉGATIOq
DE L'ORATOIRE.

Voy. Dratoriens.

CONGRÉGATIONS
PAROISSIALES.

t. "i '_>.1>'î 1>J J
Voy. Confréries.

'CONGRÉGATION DES PÈLERINS DE SAINT- JACQUES.

fçy- Pèleri^.

,;t, j

CONGRÉGATIONS DU REFUGE.

Vo,y. Refuge.'

CONGRÉGATIONSRELIGIEUSESAUX COLONIES.

Dans l'arrête consulaire du 13 messidor an
X (2 juillet 180?), il est'déçlà ré qu'il n'est ri'dn
innbv'ê "par rapport "aux congrégations "up
femmes aux çojonies.;(lrif. 9.) Elles restèrent
dqnc"tèllës qu'elles étaient anciennement.
L'exécution des lois, édits, décl'aràtions, or-
donnances etVèglements 'relatifs auk'commu-

naûtés' religieuses dàh'slés colonies^ e$t dans

les 'attributions du "directeur genéral.'(0r<2.
"fo^ du 5!i avr. 1825, a. 102.) La suVvéfl-
lance administrative des 'frères de la Doc-
trine chrétienne études sœurs qui se livrent à
l'instruction le regardent pàréillëment.'(76'.j–
Le gouverneur tient lâ main à ce qu'aucune
congrégation" religieuse' ne s'établisse dans
la colonie" et n'y reçoiv'é' ^es' novices sans
l'autorisation

spéciale
du r"oi. (Ôrd. roy.'dù

2f ootîfl825; si ;36 'du 9'févr. 1827, a. 38.),r .o r, \<t 1. 'Jo
Actes législatifs.

Arrêtéconsulairedu "15mess. an X jnill. 1802).–Or-
donnancesroyales;21 avril 1823, a. 103; 21'août 182o,a.

^'•gféyr.'l^T.a.'Ssr'
•••••: •

.rl. 1

CONGRÉGATIONSRELIGIEUSESD'HOMMES.

« II y a tel homme qui s'est voué, dans un
monastère, des pénitences" terribles, à des

visions, à'des pratiquesincrdyables, qui n'eût
été qu'un scélérat dans le monde, s'il eût

pris toute autre direction. Le' cloître absor-
bait beaucoup de mauvaises têtes. Le pre-
mier consul a senti cotte vérité en' rétablis-
sant les" institutions religieuses;– c'est dans
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nnrapp<jrt.de Pprtalis au premier consul,
en (laie (lu "30messidor an XI (19' juillet
1803),qiîe*sé Iroûvë'nt 'ces réflexions.' No'u's

les recueillons,' non |ias pourjaïrë ressortir
ce qu'il y à1d'absurde et de faux dans l'idée

que cet homme d'Etat s'était faite des mo-

nastères, et des motifs qui déterminaient la

vocation de ceux qui s'y renfermaient, mais

pour "constater* deux faits Importants": le

premier', c'est que des monastères avaient
.été ouverts Immédiatement après te Concor-
dat, et

le second, que ces établissements,
quoique aqn 'autorisés par des arrêtés par-
ticuliers p'en passaient pas moins pour
avojr une existence légale.

Dgnsufi autre rapport, Pprtalis dit au
même homme, deyenu empereur « Cepen-
dant, Votre Majesté; en portant sa sollicitude
sur toutes les"agrégations et associations qui i
se sont formées à 't.'insu des lois; et qui ne

peuvent se concilier avec l'ordre des choses,
a cru devoir distinguer certaines institutions

d'humanité et de miséricorde qui sont éga-
tement avouées par la religion

et par la phi-
losophie. » R(tpp'.1 au 19"' ptàirial an XII (8
jiiiii 1804).– 11 lui avait dit antérieurement
2<Vous m'avez1 demandé des instructions sur
deux 'assbéiàtiolis ae'jJrêlrés.Je' persiste' 'à
penser qiiè'îë moment n'est pas fà'vbrablje

pour autoriser des corpôrâtions"'ecclésïnstj-
jquës.kLes"'êvélquès sont encore trop faibles
pour pouvoir diriger et'cohlenfr des' établis-

sements qui, dès" leur naissance, seraient

'plus influents que les évêques' D'autre part,
lé gouvernemê'nt ne peut encore se lier à des
institutions' qui, sPellës avaient des princi-
pes autres que les siens', pourraient devenir

infiniment dangereuses" Dans quelques an-

'iiéësj il sera pëut-êl'r'é sage' île favoriser dés

é'tabris'sémèhts" qui' po'urîont' servir d'asile 'à
toutes'lestêfes exaltées, à'iôufes lëVames
sensibles" ou dévorées \xx besoin 'd'agir et

d'enseigner1; car, Bans un' v'a'sje'ëlat 'comme
là' F fan ce; "il faut de*s'rissues"à'ctôus1 lés gen-
res dé'càraclère et d'esprit que' les" cloîtrés
absorbaient autrefois V et 'qui fatiguent au-

jourd'hui la société civile. Tel'est' un factieux,
dans Te "m'onde,1 qui 'n'eut' été' j^dis qu'un
ïnpiùé bbscîjr et Turbulent. Maïs dans de
uiorhent' tout cela ést'prémâtû'ré, et il est im-

possible de^ri'éh autorisè'r'de pareil. » Rqpp.
du'25 frù'et.ari X (12 sept. 1802).

¡"

"On voit pourqu'oi lé'premièrconsul lolé-

ra; encouragea, •rétablit' même 'les institu-
tions religieuses, et 'ne tes autorisa pas par

acte de l'aujorite publique.' On lui disait que
'le temps n'était' pas* encore venu'.

La première congrégation qui ait été ci-

vilement instituée ou rétablie est' 'celle dés

'Lazaristes1.' Le^decret1irnjpciriat q'ui tes auto-
risa est dû 7 prairial an XII (27'maii804')'f-
Un autre décret impérial, du*7 germinal an
3i.Hl (28 mars '18.05),' reconnut de plus' les

§rétres''des' niission's'étraiîgëres et ceux 'dûú

ainl-Esprit. lîn"itrô'isième décret, (lîi 2"

'complémentaire an XJI1 (19sept. 1805), con-
firma les trois assôciàtio'iis'd'èbclésiàstiqû'es
connues à Gênes sous le-noin de îiiissionnai-

rès urbains, ouvriers éviingèliquès et mis-

sionnaires dé la campagne, et mit ces éta-
blissements" soû's' la surveillance immédiate
et là direction dé rarVhevêqué.

En' 18i|oii promettait au pape la pro-
tection dé la France pour les religieux de la
terre sainte; si lés affairés obtenaient une so-
liition'confprme'aux1 vôeu'x'de l'Empereur.
lliistr.^ 26 avril 1811.) L'année suivante,
lés chanoines hospitaliers' du' mont Saint-
Bernard étalent' approuvés." (Décr.'imp: du
p'inars 1812.) Eii' 18Ï3, iin décret du 23

janvier'porfait'qu'il'sérail'sursis; daii's'le dé-

part e'me'nt dé la" Lippe, à lasùpprèssiondés
congrégations il'hom'rries cl de femmes qui
he"faisaie'ht pas de"vœuxtp'cfpétiiêl's,ct qui
éfai'éïvt' uniquement consacrés" par leur ins-
titut aux soins des tn'alades on au service de
l'instruction publique. ((4r^ ^-0
D'autres congrégations dljiomtpes telles

quV'ïes Trappist»s et les Capucins, rece-

yaiènt, quoique non autorisées, des secours
du gouye'rnement. Les frères des Ecoles

chrétiennes furent reconnus, quoique non

approuvés.
Le projet de donner aux congrégations
d'hommes, comme on avait donné aux con-

grégations hospitalières de femmes, une es-

pèce de constitution ciyjje, fut soumis, le

16 octobre 1810, au conseil d'État, et n^euj
pas 'de su.] te;' mais jj faut dire qu'il n'é-

tait pas prudepf de |ui en donner en ce

.moment.
e

On ',youlait céder qux congrégations
d'hômmès'l poupVervir de maisons de retraj-
tes/l'es fipuyen'ts Jes pjjis beà'ijx çt les plus
.convenablement 'situés. "[Art. 1 W2.)– Cha-
.que établissement qij r ai t été sôutnis à la ju-
ridiction de }!évêgue diô^sâin quicepen-
dant n'aurait pu l'exercer' sîjî; tes actes de

discipline intérieure si ce n'est eu visite

épiscopalc. {Art. 5 et 6.)– Le gouvernement
se réservait l'approbation des actes dû saint-
sjpgè' jr,eja,tifs 3 ces étafjjissemçnïs, cle mê,m:e
que celle des statuts et règljèrnepts. (Art. É,
», 7, li.)–Lç recours en gag d'abns était

.ouvert aux inférie.qr.s conjrc les, actes du

supérieur. (Arj. ,7.]– On ne pouVaitêtre ad-
.piis' quia 2f ans dans |gs congrégations
hospitalières, et 4t(lûa.rante 3in's 'dan§ tes

autres. [Art. 8.) Les rpembres né pou-

yàieut ni se
Ijer par des vqeulç pe.rpétuejs,

ni se dépouiller de la possession de leurs

biens. (Art. 9 et 10.) L'Etat, qui fournissait

Jes bâtiments, se chargeait qussi'de les met-
tre en état et de pourvoir aux besoins des re-

ligieux. (Art. 12.)
Ces établissements auraient été des mai-

sons de retraite, ou des hommes utiles à la

.société se seraient formés, où des esprits
las et dégoûtés du monde auraient trouvé le
repos, et les grandeurs déchues un asile.

L'idée était certainement aussi excellente
sous le rapport politique que sous le rapport
m'ora'l'et philanthropique. •

Sous la llestauraliôii,' on autorisa 1° la
société des prêtres des missions de France

(Ord. roy. du 25 'sept.'lSiO), qui fut décla-
rée éteinte par ordonnance royale du 25 dé,-
fcembrê1 1830; 2" l'établissement' des Chàf-
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Ireux près Grenoble (Ord. roy. du 27 avr.

1816); 3° l'association des frères de l'Instrue.
tion chrétienne du diocèse de Viviers. (Ord.
roi/ 10mars 1825.)– On ferma les huit éta-
blissements d'instruction secondaire ecclé-

siastique que les jésuites avaient ouverts à

Aix, Billom, Bordeaux, Dôle, Forcalquier,
Montmorillon, Saint-Acheul et Sainte-Anne

d'Auray, et l'on déclara quo nul ne pour-
rait être ou demeurer chargé soit de la direc-

tion, soit de l'enseignement, dans une des
maisons d'éducation dépendantes de l'Uni-

versité, ou dans une des écoles secondaires

ecclésiastiques, s'il n'avait affirmé par écrit

qu'il n'appartient à aucune congrégation
religieuse non légalement établie en France.

(Ord. roy. du 16 juin 1828.)

Actes législatifs.
Décrets impériaux, 7 prair. an XII (27 mai 1801);7

germ. an XIII (28 mars 180b)<2«complém.an XIII (19
sept. 1805);26 avril 1811;17 mars 1812;23 jauv. 1815.
–Ordonnances royales, 27 avril 1816;2o sept. 1816;16
juin 1830 25 liée. 1830.-Projet de décret. 16 oct. 1810.
-Rapports, 23fruct. an X (12sppt. 1802) 30mess.an XI
(19juill. 1803);19 prair. an XII (8 juin 1801).–Instruc-
tionsdonnéesauxévêquesdéputésà PieVII à Savone,26
avril 1811.

CONGRÉGATIONSSÉCULIÈRES.

Les congrégations séculières sont celles

qui vivent dans le siècle, dont les membres
ne sont pas cloîtrés. Telles sont les diverses

congrégations de prêtres et la plupart des

congrégations de femmes nouvellement éta-
blies.- Les membres des congrégations sécu-
lières ne se lient que par des vœux simples.

Ces sortes de congrégations ne furent

point comprises dans le décret de l'Assem-
blée nationale qui supprimait les ordres re-

ligieux. Voy. Congrégations, VOEUX. Elles
furent provisoirement maintenues dans la
jouissance et l'administration de leurs biens.

Le directoire du district de Bastia s'était
mis en possession J'une partie du collège de
cette ville appartenant aux doctrinaires; l'As-
semblée nationale déclara, dans un décret
du 13-18 février 1791, qu'il s'était entière-
ment écarté de.ces vues, et ordonna que les
doctrinaires seraient provisoirement rétablis
et maintenus dans la jouissance des bâti-

ments, enclos et jardins dépendants de ce
collège. Quant à la demande en payement
de la portion de traitement qui restait due à
ces religieux, elle renvoya à son comité
ecclésiastique pour y être pourvu, s'il y avait
lieu, après qu'il lui en aurait rendu compte.

Un projet de règlement avait été préparé.
Nous ne t'avons pas vu; mais le comité ecclé-
siastique, dans une réponse du mois de fé-
vrier 1791, donna à entendre qu'il allait être
soumis sous piiu de jours à l'Assemblée na-
tionale.

CONGRUE.

On appelait simplement la congrue, par
abréviation, ce qui était la portion congrue.
Voy. PORTIONCONGRUE,

Coni, ville du Piémont. -r Le siège de Mon-
dovi fut trausféré à Coni, et sa juridictiou

CONI.

fut étendue sur les paroisses que les sièges
de -Turin, de Fossano, d'Asti et d'Albe, les

abbayes de Saint-Viclor et de Saint-Cons-
tânee possédaient dans le département de la
Stura. (Bulle du l"juin 1803; déeret du card.

légat, 21 juin 1803.

CONOPÉE.

Le conopée est un pavillon formé de deux
bandes de toile à deux couleurs, jaune et

rouge, et disposées en cône.
Le clergé des basiliques romaines a le

droit de faire porter le conopée devant sa
croix. Pie VII a accordé le même privilége
au clergé de Notre-Dame de Paris,en mettant
cette église métropolitaine au rang des basi-

liques mineures. (Bulle du 28 février 1805.

CONSCIENCE.

Toute entreprise, tout procédé d'un minis-
tre du culte dans l'exercice de ses fonctions,
qui peut troubler arbitrairement la cons-
ciance, devient abusif et donne lieu de recou-
rir au conseil d'Etat. (Art. org., a. 5 et 6.)

CONSCRIPTION.

La conscription est un mode de recrute-
ment qui consistait à inscrire sur les rôles
comme soldats les Français parvenus à l'âge
de vingt ans, et à les y maintenir jusqu'à
l'âge de vingt-cinq. Elle fut établie par
la loi du 19 fructidor an VI ( 5 sept. 1798).–
Tous les Français furent conscrits à l'âge de
vingt ans il n'y eut d'exception réelle que
pour ceux qui étaient déjà mariés depuis
plusieurs mois au moment où la conscrip-
tion fut établie. Par conséquent, les sémi.
naristes l'étaient, comme les autres citoyens,
dès l'instant où ils arrivaient à l'âge de vingt
ans, et devaient se rendre sous les drapeaux
lorsqu'ils étaient appelés. Ils furent dé-
clarés exempts par une décision des consuls
du 13 messidor. an X (2 juillet 1802), qui fut
convertie en décret impérial le 7 mars 1806,
avec restriction à ceux qui étaient engagés
dans les ordres sacrés. On accordait des
exemptions particulières aux autres. (Décis.
dis 8 avril 1806.)

Quand il fut question d'exécuter la déci-
sion du 13 messidor, le ministre de la guerre
demanda à Portalis quelle était l'extension
qu'il fallait lui donner. Celui-ci répondit
qu'il n'y avait lieu de dispenser de la cons-
cription militaire que ceux qui étant déjà
promus au sous-diaconat, se trouvaient vrai-
ment liés à l'état ecclésiastique. En consé-
quence, le ministre de la guerre invita les
préfets à comprendre dans le rôle de cons-
crits ceux qui n'étaient engagés que dans les
ordres inférieurs.

Une décision du 24 fructidor an XIII (11
sept. 1805) porte que dans certains cas la

conscription peut n'être pas un obstacle à ce
que quelques individus nominativement dé-
signés continuent de résider dans les sémi-
naires comme clercs étudiants, pourvu qu'on
n'accélère point d'un jour le terme avant
lequel la loi ne permet pas que l'on s'engage
dans les ordres. –Consulté, le 9 mars 1812,
par le ministre des cultes, paur savoir si
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l'on de. ait considérer comme réfractaire à
la conscription et envoyer sous les dra-

peaux un chanoine non engagé dans les

ordres,qui refusait de préter serment, l'Em-

pereur répondit qu'il fallait faire marcher
non-seulement celui-là, mais les autres sans

exception s'ils se mettaient dans le mêmee
tas. (Rapp. et déc., 9 mars 1812.)

Dans le règlement délibéré par les Juifs le
10 décembre 1806 et publié par décret im-

périal du 17 mars 1808, il est dit que l'une
des fonctions des rabbins est d'exhorter
d'une manière toute spéciale à l'obéissance
aux lois, chaque année, à l'époque de la cons-

cription, et de faire considérer aux Israélites
le service militaire comme un devoir sacré.

lArt.Zi.)
Déjà, et dès l'année 1802 plusieurs évê-

ques avaient écrit des lettres pastorales à
leurs curés dans le même sens. « A ces

causes, disait, en terminant la sienne, 1,'évêque
de Versailles, nous recommandons aux pères
et mères d'inspirer ces nobles et religieux
sentiments à ceux de leurs enfants qui sont

appelés à la conscription militaire; nous in-

vitons, et en tant que de besoin, nous enjoiT
gnons à. tous nos coopérateurs curés, des-

servants, vicaires, et généralement à tous les

prêtres employés au saint ministère sous
notre autorité, de les y porter par tous les
motifs de la religion et de l'obéissance aux
lois; enfin, nous ordonnons que notre pré-
sente lettre pastorale soit lue publiquement
au prône, dans toutes les églises de notre
diocèse, le dimanche qui suivra immédiate-
ment sa réception.» »

On leur en demanda de nouvelles au com-
mencement de l'an XIV (1805). Ils firent des
mandements dont le Moniteur publia des
extraits.

La conscription abolie par la Charte de
1814 (Art. 12), a été remplacée par le recru-^
tement. (Loi du 10 mars 1818.) Voy. Recru-
tement; SERVICEMILIT-AIRE.

Actes législatifs.
Charte de1814,a. 12.-Lois du 19 fruct. an VI (5 sept.

1798) du 10mars1818.– Décretsimpériaux,7 mars1806,
17mars1808.–Décisiondu premier consul,13mess.an X
(2juin. 1802).–Décisionimpériale,9 mars1812,2i fruct.
an XIU(11 sept. 1805).–Règlementpourles Juits, lOdéc'
1806,a. 21.

Rè' p
180C,a. 21.

CONSÉCRATION.

CONSÉCRATIONDES ÉGLISES.

On distingue deux espèces de consécra-
tions en usage pour les églises et chapelles
l'une, très-solennelle, dans laquelle sont'

employés l'huile des catéchumènes, le saint"
chrême et une eau bénite particulière on
l'appelle dédicace (Voy. Dédicace) l'autre
moins solennelle, dans laquelle on ne fait
usage que de l'eau bénite ordinaire on
l'appelle bénédiction. Voy. Bénédiction des
ÉGLISES.

A l'évêque seul appartient le droit de
consacrer les églises par la dédicace ou par
la simple bénédiction Ainsi l'ont décidé les •

conciles, et d'après eux le clergé de France,'
dans l'article 29 de son règlement lequel
porte :-« Ceux qui ont privilége particulier

de bénir des ornements d'église des images
et des corporaux ne le peuvent faire qu'en
leurs-maisons et pour le service d'icelles, ni
bénir oratoires et cimetières ni réconcilier

églises sans la permission par écrit de l'évê-

que diocésain. » (Règl. de 1625, a. 29.) Les

évéques ne doivent consacrer les chapelles
ou oratoires domestiques que sur la repré-
sentation de l'ordonnance royale qui en au-
torise l'ouverture ou érection. (Décret imp.
du22déc..m2,a.k.)

Actes législatifs.
Règlementdes réguliers, lu'"23,a. 29.– Décretimpérial

du 22déc. 1812,a.'4.

CONSÉCRATION DES ÉVÊQUES.

I. Dela consécration des évêques. H'. De la con-
sécration des évêques avant 4700. 111. De la
consécration, des évêques depuis 1790 jusqu'au
Concordat. IV. De ta consécration des évêques
depuis le Concordat.

1° De la consécration des évêques.
La consécration épiscopale est la cérémonie

religieuse par laquelle un prêtre est élevé à
la dignité d'évêque. Elle est purement ecclé-

siastique de sa nature, et ne regarde en au-
cune façon l'autorité civile.

2° De la consécration des évéques avant 1790.

• Dans sa 23' session le concile de Trente
avait ordonné que l'évêque proposé pour
une Eglise se ferait sacrerdans Ics trois mois

qui suivraient son institution, sous peine de

perdre les fruits de son- bénéfice, et avait
décidé qu'il serait de droit privé du bénéfice

lui-même s'il laissait passer encore trois
mois- sans se faire sacrer. (Cap. 2 de Réf.)
Le concile provincial de {Bordeaux ( 158't )
supposa les deux parties de cette disposition
obligatoires en France ceux de Rouen

(1581), Tours (1583), et Bourges (158i)
renouvelèrent la première, qui fut confirmée,
civilement par les articles 5 et 8 de l'ordon-
nance de Blois; mais elle resta sans effet,
parce qu'il n'y eut personne qui en pour-
suivit l'exécution. (Ass. du clergé, 1565, cah.
a. 8.) Le concile de Tours défendait que la
consécration fût faite par un autre que par le

primat lui-même ou le plus ancien de ses

snffragants, s'il n'y avait empêchement ca-.

nonique, avec l'assistance de deux autres

suffragants appelés par le métropolitain, et

qu'elle eût lieu dans la cathédrale même du
diocèse auquel l'évêque élu était préposé
ou dans toute autre cathédrale de la pro-
vince. Celui de-Reims (1583) voulait que
personne ne fût promu à l'épiscopal sans

qu'il eût été préalablement informé sur sa

foi, son âge sa vie, ses mœurs et qualités 1
et sur les motifs et raisons de son élection.

Avant sa consécration l'élu ne pouvait,
exercer aucune des fonctions propres à la,
puissance d'ordre mais il pouvait mémo'
avant le serment de fidélité, prendre posses-,
sion du siège exercer les fonctions spiri–
tuelles dans son diocèse, et y faire ce qui,
tenait à la juridiction. ( Cons. d'Etal, ari\-
du 26 avr. 1657. Parlement de Paris, arr. di*-
19 juin 1606.)
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3° De la consécration des, évêques depuis 17Ô0
jusqu'au Concordat.

L'Assemblée nationale ordonna que là
consécration de l'évêque ne pourrait se faire

que dans.son église cathédrale, par son nié-
tropoljtain o.uj..à son défaut, par le plus àn-
cien évéque de l'arrondissement de la métro-
pole, assisté des évêques des deux diocèses

-les plus voisins, un jour.de dimanche, pén-
.dant la messe paroissiale, en présence du
peuple et du clergé (Décret, 12juill.-2k août
1790, tit. 2, a. 20), et que,,avanl la cérémo-
nie de la consécration, l'élu prêterait, en

présence dés officiers municipaux, du peu-
ple et du clergé, le serment solennel de veil-
ler avec soin sur lés fidèles qui lui sont con-
fiés, d'être fidèle à la nation, à la loi et au
roi, et de maintenir de tout son pouvoir la
constitution décrétée par l'Assemblée natio-
nale et acceptée par le roi, (Art. 21 .)

Les difficultés qu'éprouvèrent quelques-
ans des évêques élus portèrent l'Assemblée

adecréterensuitcque,lorsquesur le refus du
biétrbpôlitàin et des autres évèques de î'ar-

Jpndissenpie.nl,, l'élu aurait été obligé de se re-
Ujcr devers, un, çyéqued'uh autre arrondis-
sement, pour avoir, la confirmation cano-
nique, la consécration pourrait se faire
par l'évêque qui lui aurait accordé cette

confirmation ( Décret, 15-24 nov. 1790, a.
J0) ;et que, lorsque le siégé de i'évêque
consécratèur serait d'un autre arrondisse-
ment que celui de I'éiu,.la consécration pour-
rait se faire dans l'église cathédrale de l'évê-
que consë.crateur ou dans..telle autre église
qulil jugerait à propos. {Art. 11.)

_Parun nouveau décret du 21-25 février
£701, elle donna aux évêques le pouvoir dé
faire. les consjécrations, sauii assistants, et
tes dispensa' dé demander la permission à
I evêque du lieu dans lequel ils. la feraient. i
•j EiiGii, par un nouveau et dernier décret

s&1jA?a.W»«'Mè.cidfl que, Pendant l'année
fi?".1» evêquequi aurait donné la confirma-
tion canonique à un évéque élu pourrait
aussi

faire la" consécration, ou déléguera un
fiujre le pouvoir de ia faire dans tette église
qu'il jugerait convenable, encore que les
évêques fussent du même arrondissement
inctropolilain que l'évêque consacré et
sans éire tenu de demander aucune permis-
sion à l'évêque du lieu.

&•"Delai consécration dés .évéqu'es depuis le
Concordat.

« Les archevêques consacreront et instal-leront leurs su'ffràgaiiis. En cas d'empêche-ment ou de refus de leur part, ils seront sup-
plées par lep'lus ancien évoque de l'arrondis-
sement mé(rop6lirain: » (Art. org. 13\)– On
dérogea a cette disposition dès Cannée même
Ou elle fut publiée. Troisdes é'vèq'uès nommés,
savoir, Bernièr,Ca,mbacérèse,t de Pancemont,
furent sacrés à Paris

par le légat lui-même,16,11 avril .1802. Dans la5 suite, quelques au-
tres prélats1 reçurent aussi la consécration
ép.scopale, de sa main tels que Fesch, le

ÎL- Tl
1802 *"e B«-bgiiè. le 17 novembre

«SOd, etc.

L'usage de se faire sacrer hors de sa pro-
vince et du diocèse dans lequel Sri est ap-
pèlé s'est perpétué, et depuis lors un assez
grand nombre d'évêques sont arrivés pour
prendre possession de leur siège, après àvoir
été sacrés, soit à Paris, soit dans lé diocèse
d ou ils étaient tirés, soit toute autre part que
là où les lois civiles, d'accord avec cèlles de
I bglise et les convenances, exigent qu'ils le
soient. C'est un abus que nous ne pouvons
nous empêcher de condamner; Oii àrrive à
changer la foi quand on cessé de respecter
la discipline.

rDans un décret impérial du 7 janvier 1808',
il est dit que la consécration épiscopàlc ne
peut être reçue par un Français nommé évé-
que in partibus avant que ses bullés n'aient
été examinées, et que là publication n'en ait
été permise. Il va sans dire que la même
disposition serait appliquée aux évêques or-
dinairès, si lé cas.échéaif.
j Le serment de fidélité est prêté soit avant
la consécration, soit après. (Art. ôrg. 18.)

c Actes [législatifs.
Concileoe Imite,. sèss. 23 de.la Réforme, ch. 2: de

Rouen (1531); de Reims (1S83[; de Tours (1583); do
Bourges(1581).– Assembléêduclergé, 1565,'cali. a. 8.-
Articlesorganiques,a. 9.– Ordonnancede Blois,à 5 et 8
Conseild'Etat, Sfi -avril".1657.-t-Parleme.utde Paris; .arrêt
du.-19 juin. 1806.–Décrelsde l'Assembléenalionùle,12
iUnilL"!ia2îl ^?0' liL 2- a; 20ét21; .15-2Ïho».1790,a.
10;£l 11 21-25févr. 1791;1-6 mars 1791.-Décret imLé-rial du 7jauv. 1808.

CONSÉCRATIONAUMINISTÈREÉVAN6ÉUQOE.

.L'âge dé la, consécration au ministère
évàngélique des cultes protestants de l'une
et de l'autre communion est fixé à vingt-cinq
ans. (Décret imp. du Ûajnars 1807, a. 1.)
On peut obtenir dispense. Voy. DISPENSE
d'âge.

L'acte de, consécration doit être joint aux
pièces qu'il faut adresser au.ministredes cul-,
tes,,en demandant la confirmation d'un pas-
teur élu, et il faut qu'il ait été délivré par
une assemblée de pasteurs. en exercice eu
France. (Circ. miii. 29 ùCi. 1832.)

CONSEIL.

Conseil académique.

1. Conseilacadémique-, et sa composition. II. Ses
aitribulioiis en général.

1° Conseil académique, et sa composition.
JI doit y avoir au ch'ef-lieu de chaque aca-

démie un conseil composé de dix membres
désignés par le grand maître parmi les fonc-
tionnaires et officiers de l'académie (Décret
dit 17 mars 1808, a. 85.}

2° Ses attributions en général,

II, sera trailé dans les conseils académiques,
dit. le, décret du 17 mars 1808, 1»de l'étal, des
écoles de leurs arrondissements respectifs
2° des abus qui pourraient s'introduire dans
leur discipline, leur administration écono-
mique ou .dans leur enseignement,' et dés
moyens d'y. remédier 3e desaffaires con-
teiHieuses relatives à leurs écplesen général,
où aux membres de l'Dnivérsilé résidant
dans leur arrondissement 4° des délits qui



CON lofâCONioei

auraien{.pjkêtre, commispar.çes .membre^
5°de,Xéxamendes;çomplës,.de,s,lycées,el.des
cqiiéges situésdans leurs arrondissements.
(Art. 87.)

CONSEIL D'ADMINISTRATION.

Tout çonsëii. formé auprès" d'un administra-
teur pourjui donner des

avis
et

l'assisieif est
uh conseil d'administration; Le fconSéii

d'Etat, les conseils de préfecture; les conseils

généraux,rde ^département, ou d'arr.ondiss.e-
ment, et les cônsélls, municipaux, sôiït aes,nieht,et les conseils, municipaux, sont des
conseils d'administration dans l'ordre civil
le conseil de l'évéque est un conseil d'àdmi-
nistration dans l'ordre ecclésiastique, et celui.
de fabriques;, un conseil d'administration
dans l'ordre civil ecclésiastique.
1.lr .tt.t 'JJ. 4

CONSEIL ADMINISTRATIF DE BIENFAISANCE PU-

BLIQUE!

• Voy. CONSERVATOIRES.

conseil d'administration ôe7 LA caisse bib'

césa'ine.

Le conseil d'administration .de .la caisse
di.océsaine.ést formé, soqs. la présidence de

révêîjué, .1° des, vicaires généraux; 2'j d'un
certain nombre de chanoines ;_3°.du supérieur
du séminaire diocésain,; 4° d'un ou.de plu-
sieurs curés et desservants dé la -ville épis–
copalc. (Décret imp: du 20 déc. Î812, Règle-
ments:)

CONSEIL D'ÀbjïlNISTBiTION DÉS CHANOINES

HOSPITALIERS.

[Jn conseil d'administration était établi

par le chapitre général des chanoines hospi-
taliers du grand Sâint-Bèfhârd, pour assister
lé prévôt. (Stàt. annexés au, décret imp. 'd'il
17 mars 1812, a. et 13.) C'est lui .qui
recevait du prévôt lés comptes du procureur
géhéraL ('Art. 13.) Le prévôt ne pouvait
convoquer le chapitre général qu'avec son
autorisation. lArl. 4.) u

.• ^t ..•.»..
CONSEILD ADMINISTRATIONECCLESIASTIQUE.

Avant l'érection du siége, de Langres
l'évéque .de Dijon avait formé un conseit
d'administration ecclésiastique pour le dé-

partement de la Haute:Marnc, composé dë
deux vicaires généraux honoraires, de
trois assesseurs et d'un prosecrétaire.

CONSEILD'ADMINISTRATIONDE L'îLÉ d'eLBÉJ
C'est sur sa proposition, jointe à çéile.du

commissaire général, ..que devait, être régie,
dans l'île d'Elbé, le traitement du grand v,i?
caire et celui .des, desservants. Arrêté du 22

niv. an XI (12 janv. 1803), a. 42.

CÔNSElt D'AblilNISTRATldiJ PRES DU SliNiSTRE
t'Ii' '{ J

DES CULTES
· r 'ibt, 6~ ;7-l·Sç, e.aP '9iàr.

« Un conseil d administration est établi
près de notre minjstre d^.c.yjtes, porte l'ar-
ticle 5 dé, l^ordçjnhahçé.rèyale du, 24-Voclpbre
1844. Çe.cons.çil se compose du directeur
de radmini.sirajg|9n, q^i en,,à l^présjde.nçç^
et des qu'aire so,u's-;djrecteurs.L (/i»,;)-^ llcon-
Liail des affaires qui lui sont.,altribuées par
le règlement intérieur du ministère. (Jb.),

.Ce règlement est rapporté la, fin de l'ar-
ticle Adwinçstration générale des CULTES.
Nous y renvoyons.

CONSEILSDE CHARITÉ,

Les conseils de charité furent établis par

l'ordôn narine royale ,du 31 octobre 1821,

pour assister tes
commissions gratuites char-

gees de 1 administration des hospices, cl les
bureaux de bienfaisance, afin de mieux ré-

glerjes formes et les garanties de leur comp-
tabilité; et en mêmet.è'mps. de les^ dispenser
d'un trop fréquent recours à rihlervention
du gouvernement (-Art. 1., et Considér.)
Etaient, menibres.de droit, de, çç conseil les

archevêques et évéques, tes premiers prési-
dents et procureurs généraux des Cours

royales, et à défaut de ceux-ci les présidents
et procureurs du roi, des tribunaux de. pre-
mière instance, les présidents des tribunaux

lie commerce, tes recteurs des académies,, le
plus ancien des curés, les, présidents .des
consistoires, les vice-présidents des cham-~
bres de commerce, et le plus ancien des juges
de paix! (Arï. 3.) Les autres membres de
ces conseils, au nombre dé cinq dans les
villes où communes ayant moins de 5000

âmes, et de dix partout ailleurs, devaient
être nommés et renouvelés dans tes formes
déterminées par l'ordonnance royale du 6
février 1818; qui accorde ces sortes dé nomi-
nations aux préfets dans les villes et com-
munes dont les maires ne sont pas à la no-
mination du roi, et la réserve dans celles-ci;
au ministre de l'intérieur, qui seul avait Id

pouvoir de révoquer les uns et les autres.

(lb.,fii <>rd..(6./Vto.l818,ra, 2, et 3.) –Les
conseils de ch'arité se réunissaient soit avec
lés commissions administratives des hospices,
soit avec lés bureaux de bienfaisance, pour
tes délibérations concernant les budgets an-
nuels, les projets dét travaux, autres que de

simple entretien, les. changements dans le
mode de gestion des biens", les transactions,
les procès à jiitëntei* où à soutenir, lès en^-

pruntsl les placéméhté'dè fonds, less acquisi-
tions, ventes et échangés d'immeubles tes

comptés rendus; s bit par ràdmiriislraiiôn^
soit par tes receveurs; les âècèpUi lions do

legs ou donations, et les pensions à. accorder
à d'anciens employés. ('Art. 8.) Us avaient

tous lesansdeux,sessi,ons ordinaires avec les

commissions (Tesnbspices,et âyccles.bureaux
de, bièpfaisahce. (^9.) ,11s pouvaient
être exlraordinajr,èn)ent convoqués, mais
seulement pour,s'bgcùpèr des .affaires, qui
donnaient lieu à ces convocation^. (Ib.)
Les.ép^pqùes des. sessions ^rdjjïajres étaient

^élêi-jminées. ,4,'avanc.ej garje^^p/éfels, qui
prescrivaient et; autori^aie/it, les autres réu-

nions. (/6..J ,–< Leurs déji1b.érations ,ne,,pou-
yajerit^re çxé^culéesqujapfès avoir élé ap-
prouvées s^oil par.je,roi,.S5)i.l pur le ministre
de l'intérieur, soit par les préfets. (Art.il.)
.On peuly,piç dans.^ejltejméme ordonnance
les autres «dispositions relatives aux attribu-
lious qui leur çtaiç.nt accordées..

Est-il vrai que ces conseils n'atteignirent'
pas le but qu'on s'était proposé en les insti-
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tuant; que dans plusieurs localités ils ne fu-

relit pas institués, et que dans d'autres leurs

renuions étaient inromplètes, de sorte que
leur existence était un embarras qui com-

promettait le service et excitait depuis long-

temps de justes réclamations? Les considé-
rants de l'ordonnance royale du 2 avril 1831
le disent, et motivent ainsi la suppression qui
en fut faite.

Acteslégislatifs.
Ordonnancesroyales, 6 févr. 1818, a. 2 et 3; 51oct.

1821,a. 1,3,8, 9, 11; 2 avril1831.

CONSEILCOLONIAL.

C'est en conseil colonial que le gouver-
neur doit donner son avis sur la demande en

acceptation d'un legs pieux de plus de 1000
francs en argent ou en mobilier. (Ord. roy.
du 30 sept. 1827, a. 1.) C'est après délibé-
ration du conseil qu'il doit autoriser, soit

l'acceptation, soit l'emploi dé ceux qui sont
au-dessus de cette somme ou en immeubles.

(/& a. 7.)

CONSEILECCLÉSIASTIQUEEN 1805.

Lorsque la direction des établissements
consacrés aux missions eut été mise dans ses

attributions, le grand aumônier forma un
conseil ecclésiastique composé de l'évêque de

Versailles, celui de Quimper, l'abbé Emery,
l'abbé Jauffret, vicaire général de la grande
aumônerie, et les trois supérieurs des socié-
tés des missionnaires, pour s'occuper de ces
établissements et aviser au moyen de les sou-

tenir, et leur rendre leur prospérité ancienne.

(Mars 1805.)

CONSEILECCLÉSIASTIQUEEN 1809 ET 1810.

Le 16 novembre 1809, Napoléon, embar-
rassé, d'un côté par la sentence d'excommu-
nication fulminée contre lui, et de l'autre par
le refus que faisait le pape d'instituer les

évêques nommés aux sièges vacants, forma,
sous le nom de conseil ecclésiastique, une
commission composée des cardinaux Fesch
et Maury, de l'archevêque de Tours, des évê-

ques de Verceil, Nantes, Evreux, Trèves, de
l'abbé Emery et du P. Fontana, à laquelle il
soumit les questions suivantes:

lr" SÉRIE. Questions qui intéressent toute la
chrétienté.

Le gouvernement de l'Eglise est-il arbi-
traire ? Le pape peut-il, par des motifs d'af-
faires temporelles, refuser son intervention
dans les affaires spirituelles?

Il est certain que, depuis un certain temps,
la Cour de Rome est resserrée dans un petit
nombre de familles que les affaires de l'E-
glise y sont examinées et traitées par un pe-
tit nombre de prélats et de théologiens pris
dans de petites localités des environs, et qui
ne sont pas à portée de bien voir les grands
intérêts de l'Eglise universelle, ni d'en bien

juger.
Dans cet état de choses, convient-il de réu-

nir un concile? Ne faudrait-il pas que le
consistoire, ou le conseil particulier du pape,
fût composé de prélats de toutes les nations,
pour éclairer Sa Sainteté?

En supposant qu'il soit reconnu qu'il n'y
a pas de nécessité de faire des changements
dans l'organisation actuelle, l'Empereur ne
réunit-il pas sur sa tête les droits qui étaient
sur celles des rois de France, des ducs de
Brabant et autres souverains des Pays-Bas,
des rois de Sardaigne, des ducs de Toscane.

etc., soit pour la nomination des cardinaux,
soit pour toule autre prérogative?

2* SÉRIE. Questions particulières à la '

France.

Sa Majesté l'Empereur ou ses ministres
ont-ils porté atteinte au Concordat?- L'état
du clergé de France est-il en général amé-

lioré, ou empiré, depuis que le Concordat
est en vigueur. Si le gouvernement fran-

çais n'a pas violé le Concordat, le pape peut-
il arbitrairement refuser l'institution aux ar-

chevêques et évêques nommés, et perdre la

religion en France, comme il l'a perdue en

Allemagne, qui depuis dix ans est sans évê-
oues ?

Le gouvernement français n'ayant pas
violé le Concordat, si, de son côté, le pape
refuse de l'exécuter, l'intention de Sa Majesté
est de regarder ce Concordat comme abrogé
mais, dans ce cas, que convient-il de foire

pour le bien de la religion?Sa Majesté adresse
cette demande à des prélats distingués par
leur savoir dans les matières ecclésiastiques,
comme par leur attachement à sa personne.,

3e Série. Questions sur la position ac-
tuelle ?

Sa Majesté, qui peut, à juste titre, se con-
sidérer comme le chrétien le plus puissant,
dans le rang suprême auquel la Providence
l'a élevé, sentirait sa conscience troublée s'il
ne portait aucune attention aux plaintes des

églises d'Allemagne sur l'abandon dans le-

quel le pape les laisse depuis dix ans. Sa

Majesté le conjure d'y rétablir l'ordre. L'ar-

chevêque prince-primat vient encore de lui
adresser ses représentations à cet égard. Si
le pape continue, par des raisons temporelles

ou par des sentiments haineux, à laisser ces

Eglises dans l'état de perdition et d'abandon,
Sa Majesté désire, comme suzerain de l'Alle-

magne, comme héritier de Charlemagne,
comme véritable empereur d'Occident,
comme fils aine de l'Eglise, savoir quelle
conduite Elle doit tenir pour rétablir le bien-
fait de la religion chez les peuples d'Alle-

magne.
Il est besoin qu'il y ait une nouvelle cir-

conscription d'évêchés dans la Toscane et
dans d'autres contrées si le pape refuse do

coopérera ces arrangements, quelle marche
Sa Majesté devra-t-elle suivre pour les régu-
lariser ?

La bulle d'excommunication ci-jointe a été

affichée; elle a été imprimée et répandue
clandestinement dans toute l'Europe. Quel
parti prendre pour que, dans des temps de
trouble et de calamité, les papes ne se por-
tent pas à des excès de pouvoirs aussi con-
traires à la charité chrétienne qu'à l'indé-
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peudance et a i honneur du trône? (De Bar-

rai, Fragments.)
Lé conseil répondit
1° Aux questions de la 1" série, que, quel-

que éminenl que fût au-dessus des autres le

premier siége de la catholicité, son autorité
n'était cependant point arbitraire qu'elle
était au contraire réglée

dans son exercice

par les canons, c.'est-a-dire par les lois com-

munes de toute l'Eglise; que, si les affai-

res temporelles n'ont par elles-mêmes au-

cun rapport nécessaire avec le spirituel, si

elles n'empêchent pas le chef de l'Eglise de

remplir librement et avec indépendance les

fonctions du ministère apostolique, le pape
ne peut pas, par le seul motif des affaires

temporelles, refuser son intervention dans

les affairés spirituelles: car la distance qui
les sépare est du temps à l'éternité que'
le clergé de Rome a formé dans tous les

temps le conseil du pape; que la réunion

d'un concile n'est pas nécessaire; qu'il était

à désirer, pour ce qui concerne le choix des

cardinaux, qu'on exécutât la mesure présen-
tée à cet égard par le concile de Trente

que la prérogative dont jouissent les souve-

rains catholiques de présenter des nomina-

tions de cardinaux, et les autres de ce genre,
sont des témoignages de la reconnaissance

de l'Eglise pour la protection qui lui est ac-

cordée qu'elles ont été consacrées par le

temps et ont passé avec les autres titres aux

successeurs des princes qui en étaient inves-

tis que, d'après ces considérations, l'Empe-
reur pouvait réclamer celles qui étaient at-

tachées aux pays réunis à l'Empire.
2° Aux questions de la 2e série que le

Concordat avait toujours été observé par

l'Empereur et par ses ministres, et que le

conseil ne croyait pas que le pape pût se

plaindre d'aucune contravention essentielle

(Voy. Concordât); que le conseil se re-

fuserait à l'évidence des faits, s'il ne décla-

rait pas que l'état du clergé de France est

singulièrement amélioré depuis que le Con-

cordat est en vigueur; que, indépendam-
ment de la maxime générale et constante en

France, que le chef de l'Eglise doit la gou-
verner selon les canons, c'est une des clau-

ses expresses du Concordat de 1515, que le

pape est, tenu d'accorder les bulles d'institu-

tion aux sujets nommés par le souverain, ou

d'alléguer les motifs canoniques de son re-

fus que l'occupation de Rome n'est pas une

infraction du Concordat, que c'est une af-

faire politique, une affaire purement tempo-
relle, qui ne doit avoir aucune influence sur

les affaires spirituelles, à moins qu'on ne

veuille confondre ce que l'Evangile et toute

la tradition des premiers siècles de l'Eglise

uousapprennentà séparer; que, si le pape

persistait à se refuser à l'exécution du Con-

cordat, l'Empereur ne serait plus tenu de

l'observer, et pourrait lo regarder comme

abrogé; que l'Eglise ne serait plus une

société indépendante, catholique ou univer-

selle, instituée pour tous les temps, pour
tous les pays, propre à s'allier avec tous les

gouvernements, si elle n'était pas libre dans

DICTION de Juiusp. ecclés. 1.

le choix de ses magistrats, ou si la mission et
là juridiction de ses magistrats émanaient
d'une puissance étrangère; que, depuis les

temps apostoliques jusqu'à nos jours, l'E-

glise n'a jamais reconnu d'évêques que ceux

qu'elle avait institués; que la manière de
conférer l'institution n'a pas' toujours été la

même, mais que le conseil n'a pas l'autorité
nécessaire pour indiquer les mesures propres
à remplacer l'intervention du pape dans la
confirmation des évêques.

L'Empereur ayant fait dire que, si le pape
refusait d'exécuter le Concordat, son inten-
tion était de le regarder comme abrogé, et
demandantce qu'il conviendrait de faire pour
le bien de la religion, le conseil répondit que
Sa Majesté ne pouvait rien faire de plus sage
et de plus conforme aux règles que de con-

voquer un concile national, pour examiner

cette question, et indiqua la marche que tien-
drait ce concile; et comme l'Empereur fit
dire que cette réponse ne satisfaisait pas en-
tièrement à la question, en ce qu'elle rie dé-
terminait pas si le concile national avait en
lui-même l'autorité nécessaire pour suppléer
au défaut des bulles apostoliques, ou s'il
faudrait recourir à une autorité supérieure à
la sienne, le conseil ajouta que, après avoir

protesté de son attachement invidlable au

saint-siége et à la personne du souverain

pontife, après avoir réclamé l'observation de
la discipline actuellement en vigueur, le
concile pourrait déclarer qu'attendu l'ex-
trême difficulté ou l'impossibilité de recourir
à un concile œcuménique, vu le danger im-
minent dont l'Eglise de France était mena-

cée, l'institution donnée conciliairement par
le métropolitain à l'égard de ses suffragants,
et par le plus ancien évéque de la province
à l'égard du métropolitain, tiendrait lieu.de
bulles pontificales, jusqu'à ce que le pape ou
ses successeurs consentissent à l'exécution
du Concordat.

3° Aux questions de la 3' série que, pour
le rétablissement de l'ordre dans les Eglises
d'Allemagne, tout l'espoir du conseil se fon-
dait sur le concert que ses vœux réclamaient
entre le'chef de l'Egliseet l'Empereur que,
pour faire une nouvelle circonscription des
évêchés de Toscane, l'intervention du pape
est d'autant plus nécessaire, que, outre les
droits que lui donne sa qualité de chef de

l'Eglise, il en a toujours exercé de particu-
liers sur les Eglises de Toscane, comme dé-

pendantes de ce qu'on appelait le vicariat
de Rome, de sorte que, si le pape refusait

d'agréer le plan qui lui serait proposé, il ne

resterait, pour l'établir canoniquement et en
assurer l'exécution, que la voie du recours

à4un concile œcuménique; que les censures
et excommunications portées par la balle
du 10 juin 1809 étaient nulles, tant en la
forme qu'en la matière, et qu'elles ne pou-
vaient lier ni obliger la conscience. Voy. Ex-
COMMUNICATION.
Un nouveau conseil ecclésiastique, com-

posé des cardinaux Fesch, Maury et Caselli,
des archevêques de Tours et de Maliries, des

évêques d'Evreux, de Trêves et de Nantes et

34
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de l'abbé Emery, supérieur du séminaire de

Saint-Sntpice, fut formé au mois de janvier
1811. Le gouvernement lui proposa les deux

questions suivantes

1° Toute communication entre le pape et

les sujets de l'empereur étant interrompue,
quant à présent, à qui faut-il s'adresser

pour obtenir les dispenses qu'accordait le

saint-siége? 2* Quand le pape refuse persévé-
rammenl d'accorder des bulles aux évoques
nommés par l'Empereur pour remplir les

sièges vacants, quel est le moyen légitime
de leur donner l'institution canonique ?7

Le conseil répondit à la première question,
que le saint-siége étant le lien le plus fort, le
lien nécessaire de l'unité ecclésiastique dont
il était le centre, on ne pouvait plus prévoir
que des jours de deuil et d'affliction pour
l'Eglise, si les communications et les rap-
ports demeuraient longtemps suspendus en-
tre les fidèles et le père commun que Dieu

leur a donné dans la personne de N. S. P. le

pape; que le pouvoir radical des évêques
pour la concession des dispenses est à l'abri
de toute attaque, et que la possession
exclusive, plus ou moins longue, plus ou
moins générale du saint-siége, ne repose
sur aucune loi positive, sur aucun canon de

l'Eglise qui en ait dépouillé les évéques par-
ticuliers que, par conséquent, lorsque des
circonstances malheureuses interrompaient
pour un temps la communication entre le

pape et les sujets de l'Empereur, c'était aux

évêques diocésains que les fidèles devaient

s'adresser, afin d'obtenir les dispenses qu'ac-
cordait le saint-siége, mais seulement en ce

qui concernait les besoins journaliers des

fidèles; car il y aurait trop d'inconvénients à
laisserà la volonté particulière de chaque évê-

que l'exercice du droit de dispenser des lois

que l'Eglise a portées pour le bon ordre et
l'uniformité de son gouvernement.

Il répondit à la seconde, après avoir rap-

pelé sa réponse faite en 1809 à la dernière

question de la 2e série, que ce qui lui parais-
sait convenir le mieux pour assurer, dans
tous les temps, le plein exercice de la juri-
diction épiscopale, était de modifier le Con-

cordat, en y ajoutant que le pape s'obligerait
de donner l'institution aux évéques nom-

més, ou de produire un motif canonique de

refus, dans un temps déterminé, faute de

quoi le droit d'instituer serait dévolu par
ce seul fait au concile de la province où se-
rait situé l'évéché vacant; que cette mesure
était la plus simple, ia plus conforme aux

principes, la plus propre à rallier tous les

esprits et à rassurer les consciences timo-
rées.

Le conseil terminait ses réponses en émet-
tant le vœu qu'une députation fût envoyée au

pape à Savone.

Napoléon se rendit à leur désir, manda
dans son cabinet l'archevêque de Tours et
les évêques de Trèves et de Nantes, leur
donna de vive voix des instructions parti-
culières que le ministre des cultes leur com-

muniqua ensuite par écrit, etqu'ils n'ont pas
cru devoir publier in extenso. Douze cardi-

naux, archevêques et évêques réunis à Pa-
ris leur remirent une lettre collective pouf
le pape. Le cardinal Fesch leur en remit eu
outre une particulière qui lui avait été pro-
bablement dictée par son neveu. Chacun des
autres prélals écrivit aussi en particulier.
(Lettres du 27 avril et i" mai 1811.) Il futt
recommandé aux députés de n'avouer leurs

pouvoirs qu'au moment où ils verraient le

saint-père djsposé à traiter, et de ne rien

signer avant d'avoir reçu l'approbation de

Sa Majesté. (Lettre du 28 avril 1811.)
Quelques jours après, le patriarche de Ve-
nise leur fut adjoint. (Lettre du 30 avril 1811.)

Leurs instructions portaient qu'ils annon-
ceraient au pape la convocation d'un concile
national pour le 9 juin, qu'ils lui diraient
ensuite 1° que le Concordat do 1801 n'exis-
tait plus, puisqu'il refusait d'en observer les
clauses essentielles; 2° que désormais les évê-

ques devraient être institués, comme avant
le Concordat de François 1er*selon la forme

qui serait réglée par le concile et approuvée
par l'Empereur.

Il leur était recommandé de faire deux
conventions indépendantes l'une de l'autre,
et par actes séparés. Par la première l'Em-

pereurconsentirait à revenir au Concordat de

1801, à condition que le pape instituerait les

évêques déjà nommés, et qu'à l'avenir; s'il
n'instituait pas dans les trois mois après que
la nomination lui aurait été communiquée
dans les formes ordinaires, cette nomination
serait communiquée au métropolitain, qui
devrait instituer son suffragant, ou à l'un
des suffragants, s'il s'agissait de l'archevê-

que. Par la seconde il serait permis au

pape de retourner à Rome; pourvu qu'il con-
sentît à prêter le serment prescrit par le
Concordat. Dans le cas contraire, il réside-
rait à Avignon, où il aurait la liberté d'ad-
ministrer tout le spirituel, et même d'avoir
des résidents des puissances chrétiennes. U

jouirait des honneurs souverains. Deux mil-
lions lui seraient assurés pour son entre-

tien il promettrait de ne rien faire dans

l'Empire qui fût contraire aux quatre ar-
ticles de 1682. L'une et l'autre de ces
deux conventions devaient être conclues as-
sez promptèment pour que les députés fus-
sent de retour à Paris anl'rjuiu. Ces
deux conventions faites, l'Empereur était

disposé à s'entendre avec le pape sur tout le
reste établissement de nouveaux évécliés,
protection des religieux de la terre sainte,
reconstruction du saint sépulcre, établisse-
ment des missions, datèrie, archives pontifi-
cales, et en général tout ce qui était néces-
saire au pape pour le libre exercice dé ses

fonctions spirituelles.
Les évêques députés avaient ordre formrl

de le prévenir qu'il né rentrerait pas dans ia
souveraineté de Rome.

La seule chose qu'ils purent obtenir du

pape fut qu'il accorderait l'institution cano-

nique aux sujets nomméspar l'Empereur dans
la forme convenue à l'époque des Concordats
de France et d'Italie; qu'il se prêterait à
étendre les mêmes dispositions aux Eglises
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de la Toscane, de Parme et de Plaisance par
un nouveau Concordat; qu'il consentait à ce

qu'i'l fût inséré dans le Concordat une clause

par laquelle il s'engagerait à faire expédier
des bulles d'institution aux évéques nom-
més par l'Empereur dans les six mois de
leur présentation, et d'investir le métropo-
litain du pouvoir de les donner en son nom
après les six m'ois expirés, dans le cas où il
aurait différé de tes donner pour d'autres
causes que l'indignité personnelle des sujets.

Sa Sainteté fit insérer dans la note qui
fut dressée qu'elle ne se déterminait à
faire ces concessions que dans l'espérance
qu'elles1 prépareraient tes voies à des arran-

gements qui rétabliraient' l'ordre et la paix
de.i'Eglïse, et rendraient au saint-siége sa

liberté, son indépendance et la dignité qui
lui conviennent, ainsi qu'on le lui avait fait

espérer. (De Barrai, Fragments.)
Les, choses étaient dans cet état, lorsque

le concile national fut ouvert. (Voy. Concile:

NATIONAL.)
Actes légistàti(s.Actes législatifs.

Lettres, 28 et 30'avril 1811.
Auteur et ouvrage,cités.

Barrai (de),Fragmints.
CONSEILD'ÉTAT.

I. Du conseil d'Etat. ->- Il. Sa composition et son or-
ganisation. 111. Ses attributions. -r IV. At-
tributions spéciales du conseil d'Etat- en matière

ecclésiastique. V. Des délibérations du conseil,
d'Etat. VI. Manière de s'adresser au:conseil
d'Etat en matière ecclésiastique. non contentieuse.

VII. Manière de recourir au conseil. d'Etat en
matière ecclésiastique contentieuse. VlII.-Rejet
des requêtes.

1° Du conseil d'État.-

Le conseil d'Etat est, comme son- nom

l'indique, le conseil spécial de l'Etat ou,

pour mieux dire; dû gouvernement.
Nosrois avaient autrefois un conseil pour

les affaires do l'Etat ce n'est que depuis la
Constitution du 22 frimaire an VIII (13 dé-

cembre:1799) qu'il existe véritablement un

conseil d'Etat, c'est-à-dire une compagnie de

haute magistrature, dont les membres sont

choisis par le chef de l'Etat pour délibérer,
donner leur avis ou leur décision sur tout
ce qui concerne l'administration de l'Etal. b.

«Sous la direction des consuls, dit l'arti-
cle 52 de cette Constitution, un conseil d'E-

tat est chargé de rédiger les projets d'è l'ois

et les règlements d'administration publique,
et de résoudre les difficultés qui s'élèvent en

matière administrative. »

2° Composition et organisation du conseil
d'Etat.

Sous l'ordonnancedu 20 septembre 1839,1e
conseil d'Etat se composait î°des ministres:
secrétaires d'Etat; 2° de conseillers d'Etat;

auxquels étaient adjoints 1° des maîtres des

requêtes; 2° des auditeurs; 3° un secrétaire

général ayant titre et. rang' de maître des

requêtes. (Art. 1", ) ïl y avait en outre,
mais en dehors du conseil, des avocats
au conseil d'Etat. Le garde des sceaux

était le président né du conseil d'Etat.

(/& a. 2.) Un des conseillers d'Éïat était
nommé vice-président par le roi. (Ib.)- Les
conseillers d'Etat et les maîtres des requêtes
étaient en service ordinaire ou en service
extraordinaire. (Art. 3.)

Le service ordinaire du conseil d'État se

composait de trente conseillers d'Etal, y com-

pris le vice-président; trente maîtres des

requêtes et quatre-vingts auditeurs. Le
service extraordinaire se composait de ceux

qui étaient appelés par le roi' à en faire

partie comme conseillers d'Etat ou maitres
des requêtes. (Art. 8'.)' Lenombre n'en était

pas limité. Voy. AUDITEURSAUCONSEILD'ÉTAT
'CONSEILLERSd'état et' Maîtres des requêtes.

Depuis la loi, du 15, 27 janvier, 3 mars
1849 le conseil d'Etat se compose 1° du

vice-président de la république 2° de qua-
rante conseillers. Il y auprès de lui des maî-
tres de requêtes, des auditeurs, un secrétaire

général et un secrétaire du contentieux.
Pour l'examen dés affaires non conten-

tieuses, le conseil d'Etat était divisé en cinq
comités, savoir 1° le comité de législation;
le comité de la guerre et de la marine; 3* lé
comité de l'intérieur et de l'instruction pu-
blique;; k° le comité du commerce; &°le co-
mité des finances. (76., à. 15.)

En' Italie, il y avait un comité des cultes
dont faisaient partie des ecclésiastiques du

premier et du second ordre. (An Xlll, 1805.}
Il y avait pour les affaires contentieuses un

comité spécial qui était présidé par le conseil-
ler vice-président du conseil d'Etat, et en son

absence par le plus ancien des conseillers qui
faisaient partie de ce comité. (76., a. 26.)
Chacurrdës comités pour les affaires adminis-
tratives non contentieuses était présidé par
celui des ministres au ministère duquel il était
attaché. (Ib.f a. 20.) II y avait de plus un

vice-présHlentnommé par le garde des sceaux,

chargé, sous> les> ordres du ministre prési-
dent du comité, de- diriger en son absence
les délibérations du comité, d'en convoquer
les membres et de distribuer le travail. (76.)

Le conseil d'Etat est divisé maintenant eil
trois sections 1° section àë- législation
2° section d'administration', 3° section du

contentieux administratif. (Loi organ. de

18't9, a. 26.
Le président de la section de législation

remplit les fonctions de vice-président du

conseil d'Etat et remplace le président en

cas d'absence ou d'empêchement. (Art. 27.)
Il y avait deux sortes d'assemblée générale

du conseild'Etat, celledans laquelle devaient

être traitées les affaires non contentieuses,
et celle dans laquelle devaient être traitées

les affaires contentieuses. (Art. 21 et 29.)
La première était composée des- ministres

secrétaires d'Etat, des conseillers d'Etat en

service ordinaire, et des conseillers d'Etat eiï-

service extraordinaire, autorisés à partici-

per aux travaux et aux délibérations. Elle.

était présidée, en l'absence du garde des

sceaux, par l'un des ministres présents à la

séance. Les maîtres des requêtes en service

ordinaire et ceux en service extraordinaire,

qui étaient autorisés à participer aux travaux
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dit conseil d'Etat, y assistaient, de même que
les auditeurs. (Ib., a. 21, 22 et 23.) La se-
conde n'était composée que de membres du

conseild'Etat,en service ordinaire. (Ib., a. 29.)
Il n'y a plus qu'une seule espèce d'assem-

blée générale. Elle délibère 1° sur tous les

projets de lois, 2° sur les projets de règle-
ments d'aministration publique 3° sur les

projets de décrets que le" règlement du con-
seil d'Etat a déférés à son examen et sur ceux

qui lui sont renvoyés par les différentes sec-
tions. (Loi org. de 1849, a. 45.) Elle est

présidée par le vice-président de la républi-
que. (Art. 50.)

3° Attributions du conseil d'Etat.

Au moment de sa création, le conseil d'E-
tat moderne fut chargé, 1° de la rédaction
des projets de lois que le gouvernement de-
vait présenter à la discussion et à l'adoption
du corps législatif; 2° de celle des règlements
d'administration publique; 3° de la solulion
des difficultés qui s'élèveraient en matière

administrative.Quelques jours après, le 5
nivôse (26 décembre), dans le règlement qui
fut publié pour son organisation, le gouver-
nement ajouta lui-même aux attributions

précédentes 1° celle de développer le sens
des lois sur le renvoi des consuls 2° celle de

prononcer d'après un semblable renvoi sur
les conflits qui peuvent s'élever entre l'ad-
ministration et les tribunaux, de même que
sur les affaires contentieuscs dont la déci-
sion était précédemment remise aux minis-
tres. (Art. 11.)

Après la publication des Articles organi-
ques, il fut chargé de connaître des recours
en cas d'abus, et de vérifier et enregistrer les

bulles, brefs, rescrits et autres expéditions
du saint-siége, de même que les règlements'
ecclésiastiques faits ou approuvés par les

évéques (Art. org. 6. 7 et 8), et toutes les
difficultés qui s'élèvent entre les ministres

protestants. [Art. org. prot., a. 6.) «Sous
la direction de Napoléon, qui le présidait
lui-même, dit M. de Cormenin, le conseil
d'Etat exerçait des fonctions de conseil, de

justice, de police et de législation. 11 était
l'âme de t'administration, la source des lois
et le flambeau de l'Empire. » (Droit <dmi-

nistr., t. I", p. 6.) M. Chevalier fait re-
monter au décret du 11 juin 1806 l'organi-
sation de son action comme juge suprême
en matière contentieuse. (Jurispr. admin.,
t. I", préf.)

Louis XVIII réorganisa le conseil d'Etat
le 29 juin 1814, par une ordonnance royale
dont l'article 8 porte « II examinera les

projets de lois et règlements qui auront été

préparés dans les divers comités. Chacun
des ministres y rapportera ou y fera rap-
porter, par un conseiller d'Etat ou maître
des requêtes qu'il aura choisi, les projets de

règlements et de jugements qui auront été
convenus au comité contentieux et autres

comités, pour y être définitivement arrêtés.
JI vérifiera et enregistrera les bulles et actes
du saint-siége, ainsi que les actes des autres
communions et cultes. II connaîtra des an-
pets comme d'abus. »

Il fut reconnu en 1815 que l'organisation
faite en 1814 était vicieuse. L'ordonnance
du 29 juin 1814 fut rapportée par l'article 1er
dis celle du 23 août 1815, dont les articles 11,
1' 13, 14 et 16 sont ainsi conçus
Art. 11. Nos comités de législation, des finances,
de l'intérieur et du commerce et de la marine et
des colonies, d'après les ordres et sous la présidence
de nos ministres secrétaires d'Etat, prépareront les

projets de lois, ordonnances, règlements et tous au-
tres relatifs aux matières comprises dans les attri-
butions des départements ministériels auxquels ils
sont attachés.

Art. 12. Chacun desdits comités connaîtra en
ou'.re des affaires administratives que le ministre
dont il dépend jugera à propos de lui confier, et
îioi animent de celles qui, par leur nature, présente-
raient une opposition de droits, d'intérêts ou de

prétentions diverses telles que les concessions de

mines, les établissements de moulins, usines, les

dessèchements, les canaux, partages de biens com-
munaux, etc.

Art. 13. Le comité du contentieux connaitra de
tout le contentieux de l'administration des divers

départements ministériels d'après les attributions
ass gnées à la commission du contentieux par les
décrets du U juin et du 22 juillet 1806' Le co-
mitjdu contentieux exercera en outre les attribu-
tions précédemment assignées au conseil des prises.

Art. 14. Ses avis, rédigés en forme d'ordonnances,
serait délibérés et arrêtés en notre conseil d'Etat,
don: les divers comités se réuniront, à cet effet,
deux fois par mois, et plus souvent si le besoin desi
affaires l'exige.•

Art. 16. Les ordonnances délibérées par notre

consieil^J'Eiat sur le rapport du comité du conten-

tieux, seront présentées à notre signature par notre

garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat au dé-

partement de la justice.

Enfin, une ordonnance du 20 septembre

183!), après avoir divisé le conseil d'Etat en

comités particuliers, détermine de la ma-

nièie suivante ses attributions.

Art.t. 10. Les comités pour les matières administra-

tives non contentieuses délibèrent pour en faire le

rapparia l'assemblée générale du conseil d'Etat, sur
les projets de loi qui leur sont renvoyés par les mi-

nistres, ainsi que sur les ordonnances et règlements
d'administration publique, et les ordonnances qu
doivent être rendues dans la même forme, lorsque
ces frojets de loi, ordonnances et règlements ren-

trent dans les attributions spéciales des départements
minii.tériels auxquels ils correspondent. Ils con-

naissent des affaires administratives sur lesquelles
les ministres jugent à propos de les consulter.

Conformément à l'article 5 du règlement 'du 20 juin

1817 ils revisent le travail des liquidations pour
les pensions liquidées dans les ministères sur les

fonds de l'Etat ou sur les fonds de retenue.

Art. 17. Le comité de législation correspond aux

départements de la justice et des cultes et des af-

faires étrangères. Outre les attributions qui lui sont

conférées à ce titre il prépare tous les projets de

lois d'intérêt général qui lui sont renvoyés par nos

minis ,res. II est chargé de continuer les travaux

de la commission instituée par l'ordonnance du 20

août 1824, à l'effet de colliger et classer les lois et

règlements encore en vigueur et de les réunir en

recueil. 11fait l'instruction des prises maritimes.

Il prépare les projets d'ordonnance sur. les natu-

ralisations, les changements de noms, lès mises en

jugement des fonctionnaires publics, les' autorisa-

tions (le plaider demandées par les communes les

appels comme d'abus et les vérifications de bulles.

llcirige l'instruction et prépare le rapport des

conflits; ce rapport continuer? à être fait àl'assem-
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blée générale du conseil d'Etat en séance publique, rectoires de département et des administra-
et la délibération continuera à être prise conformé- lions centrales; contre les arrêtés des con-
ment aux articles 2Uet suivants. seils de préfecture contradictoirement ren-

Les affaires en matière administrative dus contre les arrêtés contradictoires des

contentieuses sont confiées à un comité spé- préfets, dans les cas spéciaux où les parties

cial. peuvent recourir directement au conseil d'E-

M. de Cormeuin, analysant lui-même, tat; contre lesdits arrêtés contre les déci-

dans son'Traité du droit administratif (Liv.
sions des ministres prises en matière conten-

I", ch. 3, sect. 1), mettant en ordre les dif- tieuse; contre les décisions prises par les

férenles attributions du conseil d'Etat que gouvernements intermédiaires, et par 1 an-

nous venons d'indiquer, en citant textuelle- cien conseil d Etat, dans les cas ou, selon.les

ment l'ordonnance du 20 septembre 1839, règles ci-dessus, elles sont sujettes à opposi-

dit « Le conseil d'Etat est nécessairement tion et tierce-opposition, on à interprétation;

appelé à délibérer et à donner son avis: contre les décisions ministérielles relatives,

1° sur les règlements d'administration publi-
S0lt aux marchés passés avec les ministres

que; 2° sur les ordonnances qui doivent être secrétaires d Etat des divers départements,

rendues dans la même forme que les rèsle- avec l'intendant de la maison du roi ou eu

ments d'administration publique..
:)

leur nom; soit aux travaux et fournitures

« Le conseil d'Etat délibère et donne son
fails pour le

service de leurs départements
avis sur les affaires administratives qui. en respectifs contre les décisions du conseil de

vertu de dispositions législatives où régie-
1 Université, dans les cas prévus par les dé-

mentairés, doivent être examinées par le
crets organiques; contrôles arrêtés des com-

conseil d'Etat; sur les questions et projets "•««»» spéciales créées par le roi pour
de lois qui lui sont renvoyés par les minis- ] e.xécull0.n des

conventions diplomatiques,

(
n lUI sont j r les mIDlS-

s il y a réserve de recours dans les ordon-

Ires. Etat,d'après le décret du 11 nances; contre les décisions des conseils
« Le conseil d'Etat, d'après le décret du 11 na.nc.es con Ve les

décisions des conseils

juin 1806 sur l'organisation du conseil d'E- Privés des colonies, dans les cas
prévus par

tat, exerçait des fonctions de haute police
les ordonnances réglementaires; contre les

qui ont cessé d'être en vigueur depuis la
décisions des commissions spéciales créées

chute du gouvernement impérial. Le con- par la loi du 16 septembre 1807, sur le des-

.seil d'Etat vérifie et enregistre les bulles et
sèchement des marais; enfin surlescontesta-

actes du saint-siége. Le conseil dMBtat vé-
*10ns entre la banque de France et les mem.

• ri6e et enregistre les actes des autres cultes
bres de son conseil général, ses agents ou ses

et communions soumis à ces formalités. employés. »(Voy. aussi le chap. k du titre 2.)

Ipmn<iPil rf'Fnt vprifip pt pnrpsnsirp rfan».
« Le conseil d'Etat, dit encore M. de.Corme-

Le conseil forme.les vérifie et
congrégations nin, mais cette fois-ci dans son introduction,

reli-ieuses de femmes, dûment approuvées
pag, 2!),prononcetantôt commecour d'appel,

par ZDJ'évêque diocésain. Le conseil d'Etat
tantôt comme cour du gouvernement, lantôt

procède à l'examen des projets de loi et
comme cour d'équité. Il annule les arrêtés des

procède ,a 1 exa~en. des projets de 101 et
conseils de préreclureau fond et dans la forme,

d ~r~onnance qUI
lUI sont renvoyés par le,s les arrrêtés des préfets pour incompétence,

les décisions des ministres pour excès de
« Le conseil d'Etat délibère sur les mises pouvoir ou pour fausse application de la loi.

en jugement des agents du gouvernement; JI vide les conflits d'attribution, et infirme,
sur les appels comme d'abus; sur la validité s'il y échet, les jugements et arrêts des tri-
des prises maritimes; sur les autorisations bunaux. Il déclare l'abus des prêtres réfrac-
de plaider demandées par les communes, les taires au Concordat. Il autorise la poursuite
hospices, les bureaux de.bienfaisance et les des agents secondaires du gouvernement. Il
fabriques, et autres établissements publics s'abstient ou refuse de connaître, soit des
qui leur sont assimilés; sur les demandes en 'questions qui n'ont pas encore été soumises
changement ou addition de noms; sur-les aux juridictions de première instance, soit
demandes de naturalisation exceptionnelle, des questions qui auraient subi précédem-
en vertu du sénatus -consulte du 19 fé- ment la force de la chose jugée, soit des ques-
vrier 1808. tions de pure gestion, concession ou faveur,

« Le conseil d'Etat délibère et propose les qui sont du ressort des ministres responsa-
ordonnances qui statuent sur les conflits bles. Il souffre des recours en opposition,
positifs; sur les conflits négatifs; sur les tierce opposition et révision. 11 condamne
questions de compétence qui s'élèvent entre aux dépens, il modère les amendes, il motive

les autorités administratives, en matière con- ses arrêts, il juge en audience publique et
tentieuse; sur les recours formés pour in- sur plaidoirie. »
compétence ou excès de pouvoir contre tou- Nous ne contestons aucune de ces asser-
tes décisions administratives; sur les pour- tions; mais il nous semble que le conseil
vois dirigés contre les arrêts de la Cour des d'Etat cesse d'être un conseil purement ad-
comptes, pour violation des formes de la loi. ministratif, et. devient une cour de justice

« Le conseil d'Elat délibère et propose les lorsqu'il reçoit des appels proprement dits,
ordonnances qui statuent sur les recours di- infirme des jugements, prononce des senten-
rigés contre les décrets et les ordonnances ces, inflige des amendes.
royales susceptibles d'opposition ou d'inter- 11y aurait donc lieu d'examiner en ce cas
prétalion contre les arrêtés des anciens di- si les décrets et ordonnances qui constituent
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le conseil d'Etat loi ont conféré et ont pu lui
conférer des attributions de ce genre. Un

pareil examen serait étranger au but de

noire ouvrage, nous laissons à d'autres le
soin de s'y livrer'; mais quelle manière de

s'exprimer Le conseil d'Etat déclare l'abus
des prêtres réfractaires au Concordat

D'a;>rès la nouvelle loi organique le con-
seil d'Etat donne son avis dans les cas dé-

terminés par les articles 55 65 et 80 de la

Constitution, sur les projets de lois que l'As-
semblée nationale juge à propos de lui ren-

voyer et sur toutes les questions que lui sou-
mettent le président de la république et les
ministres. Il est consulté sur tous les projets
de lois qui viennent du gouvernement. Il

rédige ceux que le gouvernement lui de-
mande. Il résont sur la demande des minis-
tres les difficultés qui s'élèvent entr'eux re-
lativement à l'application des lois et aux at-
tributions qu'ils tiennent d'elles. Il statue
en dernier ressort sur le contentieux admi-
nistratif. 11exerce le pouvoir de surveillance
et de contrôle que les lois lui ont confié et
les autres attributions qu'il tieut des lois
antérieures.

4° Attributions spéciales du conseil d'Etat en
matière ecclésiastique,

Les attributions du conseil d'Etat, en ma-
tière ecclésiastique, sont plus étendues que ne
le suppose M. de Cormenin.

11 reçoit les recours en cas d'abus, soit

que l'abus vienne de la part des supérieurs
et autres personnes ecclésiastiques, soit qu'il
vienne de la part des magistrats civils et au-
tres personnes laïques. (Art. org., a. 6 et 7.

Ord.; 29.juin 1814, a. 8.)– Il reçoit le recours
des religieuses de Saint-Michel et autres reli-

gieuses reconnues par 'l'Etat, contre les dé-
cisions de l'évêque diocésain. (Décret, 30 sept.
1N07, a. 7; du même jour, a. 13, et autres
décrets de ce genre.) II connaît de toutes les

entreprises des ministres protestants et de
toutes dissensions qui pourraient s'élever
entre eux. (Art. org. prot., a. 6.) JI vérifie
et enregistre les bulles et actes du saint-siége.
(Ord. roy., 29 juin 1814, a. 8.) Ii les ins-
crit sur les registres en latin et en français.
Ik févr. 1820.)

Ce ne sont pas seulement les bulles des ec-

clésiastiques nommés à des évéebés dont le
titre est en France qu'il examine et enre-

gistre, mais encore celles des Français nom-
més évêques in partibus infidelium (Décr.
imp., 7 janv. 1808, a. 2.)

Il vérifie et enregistre dans les mêmes
formes les statuts des congrégations reli-

gieuses de femmes dûment approuvés par
l'évêque diocésain. JI délibère sur l'auto-
risation et la reconnaissance des commu-
nautés religieuses d'hommes et de femmes.

Il statue sur le rapport du ministre des
cultes, lorsque le conseil municipal et l'é-

véque ne sont pas d'accord sur la nécessité
des dépenses que fait une fabrique qui est

obligée de recourir à l'assistance de la com-
mune. (Décret du 30 déc. 1809, a. 97.)

Il faut un décret délibéré en conseil d'E-

tal pour rendre exécutoire, en certains cas,
la contribution personnelle et mobilière des-
tinée à couvrir les frais annuels du culte ou
ceux de réparations et reconstructions lors-

que le-budget de la fabrique et celui de la
commune ne le peuvent. (Décret du 14 févr.
18:10, a. 1 et 2.)-C'est en conseil d'Etat que
le roi autorisait les fondations, legs et dons
fai s aux séminaires diocésains et nuxéglises
cathédrales. (Décret du 30 déc. 1809, a. 113.)

Il doit être entendu avant que l'ordon-
na ice 'ou arrêté en distraction de parties
superflues de presbytères ne soit rendue.

(0: 'd. roy., 3 mars 1825, a. 1.)
I epuisl/i publication de l'ordonnance royale

du 27 décembre 1846, les projets d'ordon-
na iceou d'arrêté qui ont pour objet, 1° d'au-
toriser l'établissement d'églises,, de succur-

sales, de chapelles, d'oratoires et de tous au-
tre. établissements consacrés au culte, lors-

qu n'y a pas de réclamation; 2° d'autoriser
l'ai ceptation de dons ou legs faits à des éta-
blissements religieux et autres établisse-
ments publics, lorsqu'ils n'ont donné lieu à
au une réclamation et ne dépassent pas
50,300 fr., et que le projet ne porte aucune
récuclion à faire; 3° d'autoriser les acquisi-
tions, aliénations, concessions, échanges,
baux à long terme et emploi de capitaux
pai ces mêmes établissements; 4° d'autoriser
les transactions auxquelles auront adhéré
les autorités qui doivent être consultées;
5° < 'autoriser les emprunts dont le rembour-
sement doit s'opérer à l'aide des revenus or-
dinaires et dans un délai de moins de 'dix
ans sont soumis à la signature du chef de
l'E at immédiatement après avoir été délibé-
rés dans les comités ou sections du conseil
d'Eiat et ne sont plus portés à l'assemblée

géi érale. (Art. 1 à 5.)

>°Des délibérations du conseil d'Etat.

les délibérations du conseil d'Etat sont

pri; es en assemblée générale et à la majorité
des voix. (Ib., a. 21.) Elles ne constituent par
ellEs-mêmes que des avis, des projets, des
actis préparatoires. C'est la signature du
chef de l'Etat qui leur donne la force et
l'eîéculion.

les conseillers d'Etat ont seuls voix déli-
béritive, à raison de leur titre. (Ord. roy.,
26 < oût 1824, .a. 36.)

L conseil ne peut délibérer si vingt et un
au uoins de ses membres, ne sont présents.
(Lo de janv. et mars 1849, a. 49.– En cas de
par age, la voix du président est prépondé-
ran e. (/& a. 21.) Les maitres des requê-
tes mt voix consultative. (/& a. 19.) Les
proetset avis sont signés par le président,
le r. ipporteur et le secrétaire général. (Ib.,
a. 2t.) Voy. Avis.– Ils sont transcrits sur
le procès- verbal des délibérations, lequel
doit faire mention des membres présents.
(lb. a. 24.) Les ordonnances rendues
apri s délibération de l'assemblée générale
du conseil mentionnent que le conseil
d'Elit a été entendu. Cette mention n'est
insérée dans aucune autre ordonnance.
(Ib. a. 25.) Les ordonnances rendues
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après 1rs délibérations d'un ou plusieurs
des cOihités indiquent les comités qui ont
été entendus. (1b.) Si les membres ayant
voix délibéfalive sont en nombre pair
le plus ancien dés maîtres des requêtes pré-
sents est appelé avec voix délibéralive. (lb.)

Le rapport en est fait en séance publique.
(76., à, 29, ei ord. 1831, a. 2.) –Après les

rapports, les avocats des parties peuvent
présenter des observations orales. Le maître
des requêtes qui remplit les fonctions de
commissaire du roi donne son avis, après
quoi l'affaire est mise en délibération. (lb.
a, 29,et ord. 1831, a. 3.) La délibération
n'est pas publique. (lb., a. 31.) Les inem-

bres du conseil qui n'ont point entendu le

rapport, les observations des avocats et l'a-
vis du commissaire du roi ne peuvent y
prendre part. (/& a. 80:) Elle est prise
à la majorité des suffruges, èighée du prési-
dent et du rapporteur, et contresignée par
le secrétaire général. (lb.; a. 31.) ,-t- L'or-
donnancé qui intervient ensuite est lue en
séance publique. (lb., a. 32.) -tr Les expé-
ditions de cette ordonnance mentionnent les
noms des membres du conseil àyant voix
délibéralive qui ont composé l'assemblée

générale lors de sa délibération. (/6»j 32.)-
Les niembroB.dù conseil ne peuvent partici-
per aux délibérations relatives aux recours

dirigés contre une. décision, d'un ministre,
lorsque celte décision a été préparée par une
délibération spécidlè à laquelle Jls ont pris
part; (Ib., 33.) LeproGès-verbalïlesséanr
ces du conséil d'Etat délibérant sur les
affaires contentieuses mentionne il'aceomf-

plissement des dispositions des art; 27, 2j),
30 et 31 de l'ordonnance du 20 sept. 1839,
c'est-à-dire que le rapport de l'affaire a été
fait au comité du contentieux et au conseil
d'Etat en assemblée générale et en séance

publique par un maître dés requêtes ou un
auditeur désigné par le président du comité
que les observations orales des avocats des

parties et l'avis du commissaire du roi ont
été entendus que le nombre dés membres
délibérant était impair, et qu'ifs avaient en-
tendu le rapport, les observations des avo-
cats et l'avis du commissaire du foi, que la
délibération a été prise à la majorité des

suffrages, signée du président et du. rappor-
teur, ét contresignée par le secrétaire géné-
ral, {lb., 34.) t4 Dans le eas où ces disposi-
tions n'auraient pas été observées; l'ordon-
nance pouffa être l'objet d'une demande en
révision, (lb., à. 3k.) j

Depuis l'ordonnance royale du 23 août
1815, lés avis du conseil d'État eq matière
contentieuse sont rédigés en forme d'ordpn-
uances. ( Art. ik. ) Voy. Ôbdonnances
royales: La loi organique nouvelle confère
à la section du contentieux administratif le

jugement de toutes les affaires coalentieuses.
Vçy, ,§E6T!O.HS.

6° Mîinièfe dé s'adresser au conseil d'Etat

pour les affaires en matière ecclésiastique
non cohtentieuse

Le retours en cas d'abus ne compote

qu'aux personnes intéressées, et à d-éfaut de

plainte de leur part, aux préfets, qui, en ce
cas, l'exercent d'office. (Art. org. 8.) Voy.
Abus. 11 se fait par un mémoire ilétaillé
et signé, adressé au ministre des cultes, qui
est tenu de prendre, dans le plus court dé-
lai, tous les renseignements convenables,
(Ib.) C'est sur le rapport du ministre que
l'affaire s'engage. Les autres questions ec-

clésiastiques non contentieuses ne peuvent
être portées au conseil d'Etal que par le mi-
nistre des cultes lui-même. C'est par consé-

quent au ministre des culles seul qu'appar-
tient le droit de lui soumettre la vérification
et la transcription des actes émanés du pape
ou du saint-siége la vérification et la trans-
cription des statuts des congrégations reli-
gieuses qui veulent se faire reconnaître par
le gouvernement; l'érection des chapelles do-
mestiques et des oratoires particuliers, l'au-
torisation d'accepter des dons ou des legs
faits eq faveur d'établissements ecclésiasti-

ques et autres légalement existants celle

,d'emprunter et la répartition des sommes né-
cessaires à la construction, réparation ou
reconstruction des édifices religieux l'exa-
men des règlements d'administration pu-
blique

i° Manière de recourir au conseil o)'Èlat en
matière ecclésiastique contenliéuse.

Les matières ecclésiastiques contentieuses
sont celles qui se trouvent être l'objet d'une
contestation. De ce genre sont: 1° celles
qui donnent lieu à des discussions d'intérêt
2° celles qui donnent lieu à des discussions de
pouvoir, d'autorité ou de juridiction; 3° celles

qui donnent tiéu à un recours encas d'abus.
Le recours des parties au conseil d'Etat

en matière contentieuse doit être formé par
requête signée d'un avocat au conseil et
contenir, avec t'exposé sommaire des faits
et des moyens, les conclusions les noms ett
demeures des parties; l'énonciation des piè-
ces dont on entend se servir et qui y seront
jointes. (Décret du 22 juillet 1806 a. 1.)
Les requêtes et en général toutes les pro-
ductions des parties doivent être déposées
au secrétariat du conseil d'Ela.1 où elles
sont inscrites sur un registre, suivant leur
ordre de dates ainsi que ta remise qui en
est faite au maître des requêtes ou à l'au-
diteur nommé pour en faire le rapport. (lb.,
a.2, et ord., 20 sept. 1830, a. 19.)– Le recours
au conseil d'Etat n'a pas d'effet suspensif,
s'il n'en est autrement ordonné, (lb. a. 3.)

Lorsque la communication aux parties a
été ordonnée, celles-ci sont tenues de répon-
dre et de fournir leurs défenses dans les
délais suivants i-v dans 15 jours, si leur
demeure est à Paris ou n'en est pas éloi-

gnée de plus de cinq myriamètres dans
le mois si elles demeurent à une distance

plus éloignée dans le ressort de la Cour

royale de Paris, pu dans l'un des ressorts des
Cours royales d'Orléans, Rouen, Amiens,
Douai, Nancy, Metz, Dijon et Bourges;
3° dans deux mois, pour les ressorts des
autres cours d'appel en France. -=- A l'égard
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des colonies et des pays étrangers, les délais
seront réglés ainsi qu'il appartiendra, par
l'ordonnance de soit communiqué. (Ib., a. 4.)

Ces délais commencent à courir du jour
de la signification de la requête à personne
ou domicile par le ministère d'un huissier.
Us peuvent être abrégés par le garde des
sceaux dans les matières provisoires ou ur-

gentes. (1b.) La signature de l'avocat au

pied de la requête soit en demande soit en

défense, vaut constitution et élection de do-
micile chez lui. (Ib. a. 5.) Le demandeur

peut, dans la quinzaine après les défenses

fournies, donner une seconde requête et le
défendeur répondre dans la quinzaine sui-
vante. JI ne peut pas y avoir plus de deux

requêtes de la part de chaque partie, y com-

pris la requête introductive. (/*»., a. 6.)
Lorsque le jugement est poursuivi contre

plusieurs parties dont les unes ont fourni
leurs défenses et les autres sont eu défaut
de les fournir, il eat statué à l'égard de
toutes par la même décision. (Ib., a. 1.)
Les avocats des parties peuvent prendre
communication des productions de l'instance
au secrétariat, sans frais mais les pièces ne

peuvent pas être déplacées, à moins qu'il n'y
en ait minute et que la partie y consente.

(Jb., a. 8.) Lorsqu'il y a déplacement des

pièces le récépissé, signé de l'avocat por-
tera son obligation de les rendre dans un
délai qui ne pourra excéder huit jours et

après ce delai expiré le garde des sceaux

.pourra' condamner personnellement l'avocat
en 10 francs au moins de dommages et in-
térêts par chaque jour de retard et même
ordonner qu'il sera contraint par corps. (Ib.,
a. 9.) Dans aucun cas, les délais pour
.fournir ou signifier requêtes ne sont pro-
longés par. l'effet des communications. (Ib.,
a. 10;) -Le recours au conseil contre la

• décision d'une autorité qui y ressort n'est

pas recevable après trois mois du jour où
cette décision a été notifiée. (Ib. a. 11.)
Les décisions au conseil d'Etat ne sont mises

à exécution contre une partie qu'après avoir
été préalablement signifiées à l'avocat au
conseil qui a occupé pour' elle. (Ib., a, 28.)

Celles qui ont été rendues par défaut sont

susceptibles d'opposition. ( Ib., a. 29. )
Cette opposition n'est pas suspensive, à
moins qu'il n'en soit autrement ordonné.

(Ib.) Elle doit être formée dans le délai de
trois mois, à compter du jour où la décision

par défaut a été notifiée. Après ce délai elle
n'est plus recevable. (Ib.) L'opposition
d'une partie défaillante à une décision ren-
due contradictoirement avec une autre partie
ayant le même intérêt 'n'est pas recevable
excepté néanmoins en deux cas 1° si elle a
été rendue sur pièces fausses 2° si; la partie
a été condamnée faute de représenter une

pièce décisive qui était retenue par son ad-
versaire. (Ib., a. 32.) La liquidation et la
taxe des dépenses sont faites à la commis-
sion du contentieux par un maître des re-

quêtes, sauf révision par le garde des sceaux.

(/£> a. 43. ) L'impression d'aucun mé-
moire ne doit passer eu taxe, et les écritures

doivent être réduites au nombre de rôles

qui est réputé suffisant pour l'instruction de
l'in stance. (1b., 45.)

lin attendant que le nouveau règlement an-
noncé parla loi dejanv. et mars 1849 paraisse,

nous renvoyons au décret lui-même et à
l'a' is du conseil d'Etat en date du 14 avril

1851 pour les règles de procédure dont l'ap-
plii ation est d'un usage rare, et qu'il est fort

pet utile de mettre sous les yeux de ceux

qui consulteront cet ouvrage. Voy, Avocat
AU conseii D'ÉTAT.

(n voit que les parties ne peuvent pas
êtr< admises à se défendre elles-mêmes de-
vat t le conseil d'Etat, ainsi que l'article 85
du ]ode de procédure civile leur permet de
le faire devant les tribunaux. 11ne leur
est même pas permis de présenter des obser-
vai ons signées par elles, si ce n'est eu ma-
tière de conflit. Et en ce cas leur signature
doi être légalisée par le maire de la com-
mu le dans laquelle elles ont leur domicile.

(Ori. roy., 12 dée. 1821, a. 4 et 5.)
Cn ne plaide pas au conseil d'Etat. Les

affaires y sont instruites et terminées sur

piè' es écrites. Les délibérations ne sont

pas publiques.
En matière civile, l'appel est suspensif de

sa nature, et l'on ne peut passer outre à
l'ex écution du jugement duquel il y a appel,
si lus tribunaux n'ont ordonné qu'il serait

provisoirement exécuté. (Code de proc. civ.,
a. 35 et 439.) C'est le contraire qui a
lieu ici. Le recours au conseil d'Etat n'a pas
d'ef'et suspensif, à moins qu'il n'en soit au-
trenent ordonné. (Déc. imp., 22 juillet 1806,
a. 3 ) De sorte que, nonobstant le recours, la
mesure administrative doit être exécutée

pro 'isoirement.
On peut demander un sursis mais à

moi is qu'il n'y ait des motifs puissants de
l'ob enir on doit s'attendre à un refus.

8° Rejet des requêtes,

L comité du contentieux propose le rejet,
et 14 conseil d'Etat rejette les requêtes, lors-

que la matière n'est pas contentieuse. Lors-

qu'i y a défaut de qualité et d'action, recours

intenpestif, recours tardif, insuffisance de

pièc ;s et de moyens, défaut d'intérêt ou d'ob-

jet, déchéance, défaut de droit positif, ou

lorsqu'il y a eu soit un jugement définitif,
soit acquiescement ou exécution. M. de
Comenin a développé très-longuement ces
dive's motifs de.rejet dans le 6° chapitre du
titre 1" de son Traité de droit administratif;
nou: ne pouvons mieux faire que d'y ren-

voy<rceux qui auraient besoin d'étudier
cett( matière.

N< us ajoutons ici une correction essen-
tielli au mot auditeur qui se trouvait sous

presse lors de la publication de la nouvelle
loi organique.

LE auditeurs sont nommés au concours.
Ils doivent être âgés de 21. ans au moins et de
25 ans au plus. Ils sont chargés d'assister
les conseillers d'Etat et les maîtres des re-

quél js rapporteurs dans la préparation et
l'ius ruction des affaires. (Art. 21. j -=,' Us
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ont voix consultative dans les affaires dont gouvernement fait faire et publie de cinq ans
le rapport leur est conOé. (/&.) en cinq ans. 11 faut y faire attention à

Actes législatifs. l'époque des élections lorsqu'il y a lieu de
Articlesorganiques, a. 6, et 8.-Articles organiques

saire spécial de l'Eglise et te second, comme
protestants, a. 6.– Codede procédure civile, a. 135 et supposer qu'il a pu, ou descendre au-dessous
'39.~Conslitutiondu22(nm.. an'Ylit (13dée.1799), de 5,000 âmes, ou munter au-dessus, a6u`de52. Loi du 16' sept: ~807 du1~ et 27 ianv.; :5mars., ne point réélire à la 1)lace des membres sor-1849. Arrêté consulaire du 5 niv. an VIII (26 déc. "e P0lnt réf}'™ a la Place de8 membres sor-
1799). Décrets impériaux du 11 juin 1806; 22 tants, ou délire sept membres au lieu de
juill.-1806; 30 sept. 1807, a. 7; 30sept. 1807, a. 15; trois (Voy. Election) sans quoi le conseil
l"<janv:"1808, a. 2; 50 déc. 1809, a. 97 et 115; 14 ne serait nas comnosé «îpIoii 1p vn»n il« la 1.»
févr. 18)0, a. 1 et 2.-Ordonnaiices royalesdu 29 juin

serdl1 P, ? con'Pose seiouie vœu de ta loi,févr...1810 a. 1 et
2.-0rdonnances royalesdu 29 juin et ourrait ~tre é u 01814,a. 8; 23 août 1815,a. 1 à 16; 20juin 1817,a,3; 4 et pourrait être révoqué.– Ou pourrait aussi

fevr. 1820;12déc. 1821, a. 4 et 5; 26 août 1821,a. 21 h contester la légalité de ses actes.
56; 5 mars1825 a. t; 1831 a 2 et 5 29 sept. 1859; 27 Les conseillers de fabriqué doivent être ha-
déc. 1846,a. là 5.-Conse,l d'Etat, avisduUavnl 1821.

bitants notables calholi4 de profession
Auteurs'et ouvrages et cités. et domiciliés dans la paroisse. (Art. 3.) Voy.

Chevalier(M.Théodore),Jurisprudenceadministrative, NOTABLES,CATHOLICITÉ.Il ne suffirait pas de1.1,préf.– Cormerun(M.de),Droitadministratif,introd., iMi,a \n ^m • n T i
p. 29, tit. 1, eu.5 et 6- tit. 2, ch. 4.

administrati(,introd., l'être
sur

la commune. Dans le règlementp. 29, tlt.t',

conseil de l'évêoite pour l'administration de la fabriqué de No-
conseil de lévêqoe.

gent-sur-Marne, il est dit qu'on n'élira pour
Le chapitre cathédral est le conseil que marguilliers que des habitants de bonnes vie

l'Eglise donne à l'évéque. Voy. CHAPITRES. et mœurs, d'une probité reconnue, qui sa-
Sous le régime de la Constitution civile du chent lire et écrire, et qui, par leur état,

clergé, le chapitre fut remplacé dans cette puissent en remplir les devoirs avec assiduité.
fonction par les vicaires de l'église cathé- (Arr. du parlem. de Paris, 25 fév. 1763, a. il.)
drale, qui formaient le synode de l'évéque. H faut encore aujourd'hui qu'il n'y ait
Voy. SYNODE. Depuis 1801, les évêques se dans le conseil autant que faire se peut,
sont formé un conseil particulier. Ce con-, que des hommes recommandâmes par leurs
seil peut-il remplacer convenablement celui mœurs et leur probité. L'obligation de sa-
que l'Egli -se elle-même a voulu fournir au voir lire et écrire est supposée par l'article 9
siège épiscopal? du décret du 30 décembre 1809.

CONSEILDE FABRIQUE:. .Aucun âge n'est déterminé par les règle-
I. Du conseil de fabrique et de sa composition.

menls. Le Journal des Fabriques (Tom.V,
Il. Formation et renouvellement du conseil de fa- pag., 183) et 1 auteur de l'Organisation et

brique. –III. Son augmentation ou réduction, à comptabilité des fabriques (Pag. 18) disent
raison de l'accroissement ou diminution de popu- qu'un principe de droit administratif exige
laiton. IV.Qualité et attributions du conseil de l'âge de vingt-cinq ans accomplis, pour être
fabrique. V. Séances du conseil de fabrique:– admis à l'exercice de presque toutes les
VI. Délibérations du conseil de fabrique. VII. fonctions publiques, et que l'on doit, parManière d opiner dans le conseil de fabrique.

• anainnUannii/i,,™.»!!» -a«i« aux -i\lII.Kédactiondesdélibérationetformule.-IX. analogie, appliquer cette règle aux conseil-
Annulation des délibérations de la fabrique. -X. '< lers de fabrique., Nous pensons que laRévocation du conseil de fabrique ou de quel-

première, chose a laquelle il faut faire atlen-Révocation du conseil de fabrique ou de quel- première chose a taquette tt faut faIre et à la

ques-uns de ses membres.– XI. Par qui les délibé- l'on, cest aux principes religieux et à la
rations du conseil de fabrique peuvent être réfor- bonne conduite. Entre personnes également
mées ou annulées. –XI!. Modèlesd'actes..à. dignes il conviendrait de choisir de préfé-

10 Du conseil de fàbrique et de'sa
composition.,rençe la plus âgée; mais rien n'y oblige. Il

» Du conseil défalque et de sa composition:' 3^^ ™ atlVSgÏÏlgJ!
Le conseil de fabrique n'est ni la fabrique bililé. Voy. CONSEILLERSDE fabrique..

elle-même, ni le bureau des marguilliers. Le conseil de fabrique a un président et uu
Voy. ces deux mots. Le bureau des mar- secrétaire. Ce sont les seuls dignitaires qui
guilliers est une commission administrative lui appartiennent proprement; le trésorier
formée dans la fabrique avec des membres du fait partie du bureau des marguilliers. Le
conseil de fabrique mais en dehors de ce curé ou desservant et le maire sont des
conseil.. membres perpétuels, qui doivent à leur qua-

La fabrique comprend le conseil de fabri- lité le droit de siéger dans le conseil de fabri-
que lui-même et le bureau des marguilliers. que (Lettre min. 1813), et d'y occuper, le curé

Le conseil de fabrique doit se composer ou desservant, la première place à la droite
de neuf conseillers dans les paroisses dont du président, et le maire la première place à
la population est de 5,000 âmes et au-dessus, la gauche de ce même président (Décret a.
et de cinq, dans les paroisses d'une popula- k); mais ils n'ont aucun titre particulier, et
tion moindre. (Décret du 30 déc. 1809, art. 3.) ne jouissent dans le conseil d'aucun droit

| De plus, le curé ou desservant. et le maire exceptionnel, ainsi que l'a décidé, pour ce
i en fout partie le premier, comme commis- qui concerne les maires, le ministre de l'in-
commissaire spécial de l'Etat. (Art. 4.) C'est't térieur. (Décis. sept. 1811.)

pour cette raison qu'ils peuvent el. doivent s'y Tous les membres du conseil, tant les deux
faire remplacer quand ils ne veulent pas.ou membres de droit que les conseillers, preu-
quand ils ne peuvent pas y assister. Voy. nent part aux délibérations du conseil. Ils
Curé et Desservant.. nomment le président et le secrétaire au

Le nombre des habitants est légalement scrutin. (Art. 9.)-Cette élection devant être
constaté par le dénombrement officiel que te faite tous les ans à rassemblée du dimanche
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de Quaèimôdo (Ord. roy. dû 12 janv. 1825,

a. 2), il est bien entendu qu'elle n'est jamais s

ifaite pour un temps plus long que celui qui
reste à s'écouler pour atteindre ce terme.

Voy. ELECTIONDU président DEfabrique.
Le conseil peut réélire les mêmes personnes
e décret le lui permet. (Art. 9.) Pourrait-il

élire le curé ou le maire? La question est

controversée nous sommes pour la néga-

j tive. (Voy. Président DE fabrique.)
Il n'est pas nécessaire de dire que le délé-

gué du curé, comme celui du maire, doivent

jouir des mêmes droits et prérogatives que
les membres qu'ils représentent. Ainsi, le vi-

caire, député par le curé ou desservant, doit

avoir la première place à la droite du prési-
dent du conseil, lors même que le maire se-

rait présent cri personne; et l'adjoint ou le

conseiller municipal la première place à

gauche, lors même que les membres de la

fabrique seraient, par leur dignité ou leurs

fonctions civiles, au-dessus d'eux. Le dé-

légué prend en ce cas lieu et place pour celui

qui le délègucj II
est investi de tous ses

droits. On ne peut l'empêcher de jouir de tou-
tes ses prérogatives. Celui du maire doit

être catholique. S'il arrivait qu'il n'y eût pas
de catholiques parmi les adjoints et les con-
seillérs municipaux, le maire devrait, en ce

cas, se faire remplacer par un des plus forts

imposés catholiques. Le Journal des Fa-

briques, appelé à résoudre cette difficulté, a
décidé au contraire, mais sans raison, que la

place. du maire ne, pourrait être occupée par
personne. (Toiii. III, pag. 124.)

2° Formation et renottvellément du conséil
de fabrique.

Le conseil de fabriqué est nommé par l'é-

vêque et par le préfet dans lés proportions
déterminées par l'article 6 du décret du 30
décembre 1809, ainsi coheu « Dans les pa-
roisses ou succursales dans lesquelles le
conseil de fabrique sera composé de neuf

membres, non compris les membres de droit,

cinq des conseillers seront, pour la première
fois, à là nomination de l'évéqùe, et quatre
à celle du préfet; dans celles où il fie sera

composé que de cinq membres, l'évéqùe en
nommera trois et le préfet deux; »

Cet article n'était relatif qu'à la première
formation du conseil de fabrique; l'ordon-
nance du 12 janvier 1825 l'a étendu à sa

réorganisation ou nouvelle formation, après
une révocation prononcée par le ministre
des cultes. (Art. 5.) Le renouvellement in-

tégral du conseil n'a lieu que dans ce cas. Le
renouvellement partiel est fait tous tes trois

ans, et de telle sorte qu'un conseiller ne soit

pas en exercice pendant plus de six ans.

Voy. Election DESconseillers DEfabrique.
-Pour cela, trois ans après la formation

première ou nouvelle du conseil, cinq de ses
membres là oü il y a neuf conseillers, et
trois là où il n'y en a que cinq, sortent sur
la désignation faite par ta voie du sort. Trois
ans après, les conseillers qui étaient restés
sortent naturellement, et dans la suite c'est

toujours la portion du conseil qui a fait ses

six ans d'exercice qui se retire (Art. 7.)
Ce renouvellement doit avoir lieu à la

séance du dimanche de Qùasimodo, ou dans
les trente jours qui suivent, faute de quoi le
conseil perdrait le droit de se renouveler
lui-même partiellement, et deyrail i'êtrp par
l'évéqùe (Ord. roy. du 12 janv. 1825, a. fy*

quelle qu'ait été d'ailleurs la date de sa for-

mation. (Cons, d'Et.;av.,9 jtiill. 1839.)
Le Journal des Fabriqués prétend que sj,

au moment du renouvellement de ses mem-

bres, le conseil de fabrique se trouve réduit à
moins de moitié, il ne peut pas se renouveler
lui-même. Il veut que le renouvellèment, en
ce cas, soit fait par l'évéqùe. (T. VII, p. 219.)
-A ce compte, les conseils de fabriqué ne,
pourraient presque jamais faire eux-mêmes
leux renouvellements de suite car le nom-
bre des membres étant de onze ou de sept,,
lont la moitié est nécessairement six ou

luatre, il suffirait qii'il y eût un seul des
nombres restants qui fût mort, démission-

taire, absent ou empêché, à l'époque où la
)lus forte moitié des conseillers doit sortir,
Dour que l'élection ne fût pas possible.

Cette difficulté parait avoir été entrevue

jiar
M. Lucien Roy (Pag. 16, note) et par

l'auteur de l'Organisation des Fabriques
Pag. 19). Ils disent que si, à l'époque du

premier renouvellement triennal, le conseil
ne se trouvait plus au complet, par suite de
i émissions, de décès ou de changement de
( omicile de l'un ou de plusieurs de ses mem-

1res, les conseillers morts oudémissionnai-
îes devraient compter comme membres sor-
tants. Ainsi, si le renouvellement était de

( inq membres, ét qu'il y eût deux membres

c écédés pli démissionnaires, trois membres
en exercice seulement seraient désignés par
1 sort comme devant sortir du conseil.

Ceci ne parerait qu'en partie à la difficulté,

puisqu'il resterait toujours le cas d'absence
volontaire ou forcée d'un seul conseiller, qui
s jffirait pour transférer de la fabrique à l'é-

yêque le droit de nommer; désordre qui ne
tendrait à rien moins qu'à dénaturer com-

plètement l'institution des fabriques. Le gou-
vernement n'a pas pu vouloir uné chose de
c genre, et il ne l'a pas voulue car s'il dit

qie le conseil ne pourra délibérer que lors-?

q i'il y aura plus de la moitié de ses mein-

b'es, c'est-à-dire au moins sept ou quatre
n embres, selon que le nombre total est de
o îze ou de sept (Décr. imp.,30 déc. 1809,
a 9), il dit aussi que les conseillers qui de-
v.ont remplacer les membres sortants seront
él\i$ par les membres restants. (Art. 8.) Or,
couine il s'agit ici d'une élection et non
d'u» o délibération, le conseil se troùvcrait-
il rè luit, par la sortie d'une partie de ses

membres, et l'absence, la démission ou la
mort des autres, aux simples représentants
de l'Eglise et de l'Etat, le maire et lé curé,
que l'élection devrait être faite par ëùXi

Compter parmi les membres sortants les
morts ou lés démissionnaires dont le tour
de sortir ne serait pas veau ce serait
encore violcr le règlement, en accordant à

certains conseillers plüs de six ans d'cxer-
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cice. Le seul conseil raisonnable qu'on
pourrait donner, si l'on craignait que le
maire et le curé restés seuls ne pussent s'en-

tendre facilement pour élire les membres

qui doivent remplacer les sortants, ce serait
,de remplacer les démissionnaires ou les
morts dès l'ouverture de la séance, et d'appe-
ler immédiatement au conseil les nouveaux

élus, et, dans le cas où ilsne viendraient pas,
de s'ajourner à huitaine ou à quinzaine pour
procéder au renouvellement triennal.

Nous rencontrons dans le Journal des Fa-

briques une délibération du conseil d'admi-
nistration du ministère des cultes, dans la-

quelle sont des principes semblables à ceux

que nous venons d'émettre. Nous nous en
serions servi, si nous l'avions connue plus
tôt. Nous n'en parlons maintenant que pour
relever une inconvenance- qui n'est pas ex-
cusable. « L'opinion d'après laquelle il est

prétendu, dit le rapport, que la présence des
quatre membres restants est indispensable
pour qu'il y ait remplacement légal des
membres sortants, par voie d'élection, aurait

pour résultat de supprimer ce mode de rem-

placement de rendre vaines, par consé-

quent,les prescriptions de l'article 8 du dé-

cret, et d'attribuer exclusivement aux évê-

ques la formation des conseils de fabrique,
toutes les fois qu'il plairait aux curés ou
desservants qu'il en fût ainsi. » (Délibér.
appr. le 18 août 1841.)

Pourquoi supposer les curés et desser-
vants capables d'en agir ainsi? Pourquoi
n'attribuer qu'à eux une disposition pa-
reille ? Il y a là une insulte, et une insulte pu-
rement gratuite. Le curé et le desservant
sont membres nécessaires de la fabrique. Ils
ne peuvent pas se dispenser arbitrairement
d'assister à ses séances. C'est pour celte rai-
son qu'on leur accorde, ainsi qu'au maire,
la faculté de s'y faire remplacer. Par consé-

quent, le conseil déjouerait le mauvais vou-
loir du curé, si mauvais vouloir il y avait,
en le mettant en demeure de refuser par
écrit d'assister à la séance.

Si un conseil se renouvelait avant que les
membres sortants eussent accompli le temps
pendant lequel la loi leur accorde d'être en

exercice, son opération serait susceptible
d'être annulée. (Cons. d'Et., Ord. roy., 7 ocC.

.1841.) Elle le serait aussi s'il faisait son

,premier et son second renouvellement d'une
manière autre que celle qui est prescrite.
.Mais cette irrégularité serait couverte par la

régularité des renouvellements subséquents,
si clle n'était pas attaquée. (Décis. min.,
,"20jant>. 1845.)

Le renouvellement triennal du conseil dé

fabrique doit avoir lieu le dimanche de Qua-
simodo, ou dans les trente jours qui suivent

.( Ord. roy. du 12, janv. 1825, a. 2 et 4.), lors
même que les trois années d'existence ne se-
raieut pas révolues. Ainsi un conseil formé
au mois de février 1837 doit se renouveler

pour la première fois le dimanche de Quasi-
modo de l'année 1839 (Cons. d'Et., avis du

comité cle l'int., juin 1839) passé cette épo-

que et le mois de délai, le conseil perd le droit

de se renouveler lui-même. Les élections qu'il
ferait seraient nulles et devraient être annu-
lées (Comité de l'int. avis du 13 sept. 1833.)

Il existe deux ordonnances, rendues en
conseil d'Etat, qui consicrent cette doctrine
l'une est du 7 octobre 1834, et l'autre du 19

janvier 1836. Cependant le conseil d'Etat
n'a pas-persisté dans cette opinion il a dé-
cidé, en 1837, qu'un conseil de fabrique qui,
après être resté durant plusieurs périodes de
trois ans sans faire son renouvellement trien-

nal, y procéderait et rentrerait dans l'ordre,
couvrirait ainsi lui-même son irrégularité, et
devrait être considéré comme légal, l'évoque
et le préfet ayant implicitement reconnu que
les dispositions de la loi ne lui étaient pas
applicables. (Cons. d'Et., av. du comité de
ïint.,1 7 avr. 1837.)

On coricilierait cette décision avec l'art. 1er
de l'ordonnance royale du 12 janvier 1825,
lequel porte en propres termes que, « dans
toutes les paroisses ayant le titre de cure,
succursale ou chapelle vicariale, dans les-

quelles le conseil de fabrique n'a pas été ré-

gulièrement renouvelé, ainsi que le prescri-
vent les articles 7 et 8 du décret dit 30 dé-
cembre 1809, il sera immédiatement procédé
à une nouvelle nomination des fabriciens, de
la manière voulue par l'article 6 du même dé-

cret, en disant que cet article ne regarde que
ce qui existait alors, et ne donne aucun droit

à Tévêque pour l'avenir. Mais comment la
concilier avec le quatrième, portant que si,
un mois après les époques indiquées, le con-
seil de fabrique n'a pas procédé aux élections,
févêque diocésain nommera lui-même?

Mgr Afl're pense que, dans le cas où un
conseil a laissé passer deux on plusieurs pé-
riodes triennales sans se renouveler, l'évê-

qué pourrait le renouveler intégralement.
« Qu'on remarque bien, ajoute-t-il, que, dans
l'article Ie? de l'ordonnance, il n'est question
que d'une opération transitoire. 11 sera im-
médiatement procédé, dit-elle, à une réor-

ganisation faite par l'évéquè et le préfet:
aussi l'article 4 prescrit-Hun mode tout diffé-
rent de pourvoir à la négligence des rnar-

guillers. L'évêque seul est chargé d'y sup-
pléer, un mois après les époques fixées par
la loi. Le ministre prétend qu'il faut restrein-
dre le sens de cet article aux deux espèces
de renouvellement partiel dont il est ques-
tion dans les articles 2 et 3, et qu'on ne sau-
rait l'entendre d'un renouvellement tolaK »

( pag. 20, note.) Nous sommes dé l'avis
du ministre. L'archevêque le suivit lui-même
dans son ordonnance du 2 oct. 1842, pour le
renouvellement de la fabrique dé la paroisse
Saint-Louis d'Àntiri.

-Le Journal des Fabriques auquel cette dif-
ficulté à été soumise a décidé que les pou-
voirs de tous les membres dû conseil de fa-

brique se trouvant également expirés, ce con-

seil était complètement illégal, et que, dans
cette situation il ne pourrait se renouveler
valablement lui-même que par conséquent
il y avait évidemment lieu de procéder à la

formation d'une fabrique nouvelle par l'évé

que et par le préfet. ( T. 111, p. 122.) C'est
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l'opinion qu'avait émise Carré (N°210, note);
mais le ministre, consulté à ce sujet, décida

que la prolongation des fonctions des fabri-

ciens norirenouvelés était censée approuvée,
ou du moins tolérée, tant que l'évêque

chargé de la surveillance des fabriques n'a-

vait pas enjoint de procéder à ce renouvelle-

ment, et que ce n'était qu'à dater de cette

époque que courait le délai d'un mois, passé

lequel il aurait le droit de les nommer lui-

même. (Décis. min., 1815.)
Nous sommes de l'avis du Journal des Fa-

briques, quand il décide (T. IX, p. 218) que

si, trois ans après sa formation et lorsque
les membres sortants doivent être désignés

par le sort, le conseil de fabrique négligeait
de procéder à cette opération, l'évêque de-

vrait par une ordonnance lui enjoindre d'y

procéder, et dans le cas où il s'y refuserait

ou le négligerait, provoquer sa révocation.–

M. Bouée, son rédacteur, s'en est écarté, et
il nous parait qu'il a eu tort. (T. XI, p. 21 et

suiv.)
Il est certain du reste que le défaunio re-

nouvellement en temps voulu n'invalide point
les opérations du conseil. Leur ôte-l-il le

pouvoir de procéder ultérieurement à son

renouvellement, comme le ministre le décide

dans une lettre du 9 novembre 184-2, et comme

l'a donné à entendre l'archevêque de l'aris

dans son ordonnance du 2 octobre 1842? Cela

ne nous paraît pas admissible. MgrAITre croit

que le conseil pourvoit aussi lui-même par
voie d'élection aux places de conseillers qui
viennent à vaquer accidentellement. Voyez
ELECTIONSDES CONSEILLERSDE FABRIQUE.

Ces sortes d'élections doivent être faites de

la même manière que celles qui ont lieu pour
le renouvellement triennal et pour les unes

comme pour les autres, il faudrait, d'après
une décision du ministre, que le nombre des

membres restants qui y procèdent formât la

majorité du conseil, c'est-à-dire fût au moins

de quatre, lorsque le conseil est composé de
neuf membres, et de trois, lorsqu'il n'est com-

posé que de cinq. Nous ne partageons pas son
avis sur ce dernier point, nous l'avons déjà
dit plus haut. ( Décis. du 7-18 août 184.1.).)

L'ordonnance royale du 12 janvier 1825,

qui, sur ce point comme sur deux ou trois

autres, a réparé l'omission du décret du 30

décembre 1809, veut qu'elles soient faites

dans la première séance ordinaire du conseil

de fabrique qui suivra la vacance, et'ac-

corde un mois de délai, après lequel l'évê-

que nommera d'office. (Art. 2 el k.) Elle

règle aussi que le nouvel élu ne le sera que

pour le temps' d'exercice qui restait à faire à

celui qu'il remplace. (Ib., a. 4>.)
On a demandé si ces élections ne pour-

raient pas être faites dans une séance ex-

traordinaire. Le Journal des Fabriques ré-

pond que cet article n'a eu d'autre but que

d'empêcher l'ajournement indéfini de l'élec-

tion qu'il n'a pas entendu interdire aux

évoques le droit d'autoriser les conseils de

fabrique à opérer ces élections avant l'épo-

que, fixée.- (T. XII, p. 220.)
L'élection confère directement le droit de

siéger. Elle n'est soumise ni à la sanction de

l'évêque, ni à celle du préfet. (Décis. min.,
1813.) Voy. NOMINATION.

Il n'est rien prescrit par rapport au mode
d'élection. Elle peut être faite au scrutin,
comme elle peut l'être aussi par acclama-
tion ou par vote oral. On avait demandé

si, en cas de partage, on pouvait s'en rap-
porter au sort pour désigner celui des deux
candidats qui serait conseiller. Le conseil

d'Etat répondit négativement, l'intervention
du sort, dans une opération de ce genre,
étant contraire à l'esprit de l'article 8 du

'décret. (Comité de Vint., avis, juin 1839.)
On avait demandé encore si, en ce cas, la
voix du président était prépondérante. H fut

répondu négativement aussi, par la raison

que la prépondérance ne lui était pas accor-
dée pour les élections, et parce qu'elle est

incompatible avec le scrutin. (fb.) Enfin
on avait demandé si, dans le cas où le

président serait désigné pour sortir, il fau-
drait nécessairement en nommer un provi-
'soire avant de procéder à l'élection des nou-

veaux remplaçants. Il fut répondu négative-
ment, le décret ne l'exigeant pas. (Ib.)

3" Augmentation ou réduction du conseil de

fabrique, à raison de l'accroissement ou de

la diminution de population.

Le nombre des conseillers de fabrique de-

vant être de neuf dans la paroisse de 5000

âmes et au-dessus, et dè cinq dans celles qui
ont 'moins de 5000 âmes (Décret, 30 déc.

1809, a. 3); il en résulte que, lorsque la po-

pulation, d'abord inférieure à 5000 âmes,
atteint ce chiffre, le conseil doit être aug-
menté de quatre membres. Il doit au con-

traire être réduit de neuf membres à cinq,

lorsque la population, qui était d'abord de

5000. âmes ou au-dessus, tombe au-dessous

de ce nombre.
11 faut que l'augmentation ou ia diminu-

tion des membres du conseil ne vienne point

changer son économie et entraver son re

nouvellement périodique, qui doit être alter-

nativement de cinq et de quatre, de trois et

'dé deux membres, selon que le conseil a

neuf ou cinq conseillers. (Art. 7.) Pour cela,
nous ne voyons qu'une seule manière de pro.

céder, c'est de faire de suite l'augmentation
ou la réduction l'augmentation par la voie

d'élection, et la réduction par la voie du

sort; ayant soin, pour la réduction, de la

faire moitié sur la partie du conseil derniè-

rement renouvelée, et moitié sur la partie

qui doit l'être prochainement; et pour ce

qui regarde l'augmentation, de la faire pa-
reillement en deux fois la première pour

porter de trois à cinq l'une des sections du

conseil, et la seconde pour porter l'autre de

deux à quatre. On se trouvera de suite dans

'la légalité, sans qu'il en résulte le moindre

inconvénient.
Cette opération est rigoureusement con-

forme aux principes. Cependant le ministère

et après lui le Journal des Fabriques en ont

adopté une autre pour la réduction. ( Décis.

min., 9 déc. 1843. Journ. des Fab., t. XIII,
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p. 181.) Ëlle consiste à faire la rédaction en

deux fois, comme nous venons dé le propo-
ser, mais seulement à l'époque du renou-

vellement triennal, de sorte que, après avoir

eu pendant un, deux ou, trois ans, un.con-
seil de fabrique qui aurait quatre conseil-
lers de trop, on aurait pendant trois ans en-

core un conseil qui aurait deux membres de

trop; d'où il résulterait que, pendant quatre,

cinq ou six ans, le conseil de fabrique au-

rait un plus grand nombre de conseillers

qu'il ne lui est permis de l'avoir. Signaler
ce vice, c'est montrer que cette manière de

procéder n'est pas admissible.
Le Journal des Fabriques veut que l'aug-

mentation soit faite par l'évéqueet, par le
préfet. Il juge plus spécieuse, que s fondée en

droit l'objection qui consisterait à dire qu'il
ne s'agit pasgde.la création de l'organisation
d'un conseil de fabrique, mais de son exten-

sion, et que, par conséquent c'est à la fa-

brique elle-même à se compléter. Notre ma-

nière de voir esl diamétralement opposée à

la sienne. Nous trouvons spécieuse et nulle-

ment fondée en droit la prétention défaire

intervenir l'évêque et le préfet pour com-

pléter un conseil existant, et l'opinion que
la fabrique, tant qu'elle n'est pas dissoute, a

le droit de choisir elle-même ses conseil

lers, nous parait seule admissible.

L'augmentation, telle que nous la propo-

sons, ne peut donner lieu à aucune objec-
tion sérieuse. Le Journal des Fabriques pré-
tend que la réduction du conseil, avant que
les membres n'aient fait leur temps, serait il-

légale et irrationnelle ill'égaté parce que
le conseil, selon lui, ne peut priver ses mem-

bres de leur droit irrationnelle, parce que
le sort pourrait désigner pour sortir les

quatre membres dernièrement entrés. Cet

inconvénient ne peut pas avoir lieu dans la

manière de procéder que nous avons indi-

quée par conséquent, cette partie de l'ob-

jection ne nous regarde pas. Quant à l'au-

tre partie, nous dirons que c'est la loi elle-

même qui exige la réduction, et que la ma-

nière de la faire est encore indiquée par,
elle l'illégalité serait donc à prendre un

autre moyen.

4.* Qualité du conseil de fabrique ses attri-

butions.

Nous avons dit que le conseil n'était qu'une

partie de la fabrique. C'est la partie délibé-

rante. Il examine, il discute et arrête ce que
le bureau des marguilliers est chargé de pro-

poser et d'exécuter. (Décret du 30 déc. 1809,

a. 24.) 11estcomme le conseil d'Etat de la fa-

brique, dont les marguilliers sont les minis-

tres.
Sa qualité est celle de commission consul-

tative établie auprès de la fabrique. Il ne,
fait acte d'administration que sur lui-même.

Il nomme son président, son secrétaire et

les ,conseillers qui, avec le curé, doivent

former' le bureau des marguilliers. ( Art. 9

et 16.) Voy. Margcillif.rs.
1'1 délibère 1° sur le budget de la fabri-

que 2° sur le compte annuel de son tréso-

1

rier 3° sur l'emploi des fonds excédant les

dépenses, du montant des legs et donations,
et le remploi des capitaux remboursés 4°
sur toutes les' dépenses extraordinaires au
delà de 50 francs dans les paroisses au-des-
sous de 1000 âmes et de 100 francs dans
les paroisses d'une plus grande population;
5° sur les. procès à entreprendre ou à sou-

tenir, les baux emphytéotiques ou à lon-

gues années, les aliénations ou échanges,
l'acceptation des dons et legs 6° générale-
ment sur tous les objets excédant les bornes
de l'administration ordinaire des biens des
mineurs (Art. 12) 7° sur la concession des
bancs (Art.. 70) 8° sur la fixation du prix
des chaises et leur mise en ferme ou en ré-

gie ( Art. 6b, 66, 67, 70); 9° sur les deman-
des de fonds qu'il convient de faire au con-
seil municipal, soit pour suppléer à l'insuf-
fisance des revenus de la fabrique, soit pour
subvenir à des réparations que la commune
elle-même est obligée de faire (Art. 92);
10" sur l'administration des aumônes faites
à la fabrique pour les pauvres. (Art. 1er- et
Art. org. 76.) Voy.. Bureau DEcuahité.

L'abbé Dieulin lui attribue en outre d'au-

tres fonctions, qui sont celles du bureau des

marguilliers et non les siennes. ( Pag. 32. )
Voy. BUREAUDES MARGUILLIEIIS.

Sa délibération au sujet de la concession
des bancs et places est un titre suffisant si
la concession se fait par bail ou autrement

pour une prestation annuelle. (Art. 70.)
11peut indiquer l'usage à faire des deniers

provenant de donations ou legs,'dont l'em-

ploi n'est pas déterminé par le donateur, ou
des remboursements, ventes, soultes d'échan-

ges, excédants de recette qui ne forment pas
une somme assez forte pour être employée à
acheter des rentes sur l'Etat ou des biens-

fonds, et ne la formeraient pas lors même

qu'on attendrait six mois encore pour la

joindre aux fonds présumés disponibles. Le

préfet, a qui la délibération est soumise, or-

donne celui qui lui paraît le plus avanta-

geux. (Ar*. 63.)
Il peut ordonner les réparations qui ne

s'élèvent pas à plus de 100 francs dans les

communes au-dessous de 1000 âmes, et de

200 francs dans celles au-dessus. Pour les au-

tres, il doit charger le bureau de faire dresser

un devis estimatif, et de procéder l'adjudi-
cation au rabais ou par soumission après trois
affiches renouvelées de huitaine en huitaine.

(Art. 42.) Si la dépense ordinaire arrêtée

par le budget ne laissait pas de fonds dispo-

nibles, ou n'en laissait pas de suffisants pour,
les réparations, il prend, sur, le rapport. du

bureau, une. délibération tendant à ce qu'il

y soit pourvu extraordinairement. (Art. 4.3.)
Il envoie sa délibération au préfet avec,

un état sommaire des revenus et des dépen-
ses de sa fabrique, et une déclaration des

revenus qui restent libres après les dépenses
ordinaires de la célébration du culte. (Art.

43eM07.)
Lorsqu'il s'agit d'entreprendre un procès

ou de le soutenir, il se réunit au bureau des

marguilliers pour en délibérer (Art. 77) ce
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qui signuie en d'autres termes, que les

membres du bureau des marguilliers doi-

vent être nécessairement au conseil, pour le

moins, au nombre de trois.

Son avis doit être joint à la demande du

curé doté lorsque celui-ci sollicite auprès
du conseil de préfecture l'autorisation de

plaider, soit en demandant, soit en défen-

dant pour les droits fonciers de sa cure.

(Décret imp. du 6 nov. 1813, a. 14.)
S'il arrivequ'une partie de la paroisse dont

la fabrique administre te temporel soit érigée
en succursale, et que l'évêque propose au
roi de distraire, en faveur de la nouvelle fa-

brique qui va être ou qui a été établie, une

partie des biens possédés par celle dont la

section est séparée, ou de ses revenus, le
conseil en délibère et joint à la délibération,

qu'il envoie à l'évêque ou à l'autorité qui la

lui demande, une copie de son budget. (Ord.

roy., 28 mars 1820, a. 3.) Voy. Fabrique.

5° Séance du conseil.

Les seances ou assemblées du conseil sont

ordinaires ou extraordinaires. Dans les

assemblées ordinaires, le conseil peut déli-

bérer sur tous les objets qui rentrent dans

ses attributions. Dans les séances extraordi-

naires, il ne peut, au contraire, délibérer

que sur ceux pour l'examen et la discussion

desq-els il a expressément demandé l'auto-

risation de s'assembler.
Toute délibération prise en dehors de ces

matières serait annulée. (Ord. en cons. d'E-

tat, 30 sept. 1839.) 11est donc indispensa-
ble que le conseil spécifie bien l'objet sur

lequel il veut délibérer, quand il sollicite

l'autorisation de s'assembler extraordinaire-

ment, et que le supérieur ou chef qui accorde
cette autorisation ait soin de dire aussi quel
sera l'objet de la délibération. Ces indica-
tions sont d'ailleurs implicitement prescrites
par l'ordonnance royale du 12 janvier 1825

(Art. 6.)
Les assemblées ordinaires avaient été

fixées par le décret du 30 décembre 1809

(Art. 10.) au premier dimanche d'avril, juil-
let, octobre et janvier; l'ordonnance royale
que nous venons de citer a mis celle du mois
d'avril au dimanche de Quasimodo. (Art. 2.)

Elles doivent avoir lieu à l'issue de la

grand'messe ou des vêpres, dans l'église ou
dans un lieu attenant à l'église, ou dans
le presbytère, (Décret du 30 déc. 1809,
à. 10.) Anciennement elles se tenaient le

plus souvent dans l'église, au banc de l'œu-
vre. Nous croyons qu'il est plus convenable
de les tenir dans la sacristie; mais ni le curé,
ui l'évêque, ne peuvent empêcher qu'elles
ne soient tenues dans l'église même. Si
l'on continue de se réunir dans l'église,
qu'on ait soin do moins d'attendre que les
fidèles se soient retirés, et que les offices
soient complétement achevés. Les arrêts du

parlement de Paris, en date du 2 avril 1737,
et du 20 décembre 1749, portent l'un et l'au-
tre (Art. 5) « Ne pourront être tenues au-
cultes assemblées générales ni particulières
Jes dimanches et fêtes pendant les offices

publics de l'Eglise. » Le lieu attenant à
l'église dans lequel le décret veut qu'un se
réunisse, si on ne se réunit ni à l'église ni
au presbytère, ne peut élre que la sacristie,
la salle capitulaire, une chapelle ou. toute
autre dépendance de l'église.

C'est dans la séance du dimanche de Qua-
simodo que les marguilliers présentent le
compte du trésorier, pour qu'il soit exa-
miné, clos et arrêté, et que le conseil fait
ensuite les élections. (Art. 85.) Voy. Èxec-
tions. Le conseil peut, si cela est néces-
saire, proroger à cet effet la séance au di-
manche suivant. (lb.)

Cette faculté de proroger, qui est spécia-
lement accordée dans ce cas', le conseil1 peut-
il se l'attribuer toutes les fois qu'il en a be-
soin ? Nous le croyons. L'article tu de l'ordon-
nance royale du 12 janvier 1825 le laisse en-
tendre. On le voit aussi par l'article 11 du
décret du 30 décembre, qui se sert du mot
de session pour désigner les assemblées de
la fabrique. Voy. SESSION. Mgr l'évêque
de Tournay, dans ses notes sur le décret de
1809, dit « On peut s'assembler à ces quatre
époques (celles fixées par l'article 10), au-
tant de fois qu'il est nécessaire pour régler
ce qui doit être soumis aux délibérations du
conseil. » Les instructions et ordonnances
du diocèse de M eaux portent que, lorsqu'une
séance ordinaire ou extraordinaire légale-
ment autorisée ne suffit pas pour décider
toutes les affaires mises en délibération, le
conseil peut, sans autorisation nouvelle,
s'ajourner au lendemain ou aux jours sui-
vants. » (Pag. 213.)

Dans ces deux déclarations qui annoncent
des usages établis, nous prenons ce qui. nous
confirme dans la conviction que la séance
peut être prorogée, mais nous croyons que
c'est au dimanche suivant qu'elle doit l'être,
conformément à ce qui est réglé par l'arti-
cle 85, et à ce que la connaissance des cho-
ses indiquent. Les fabriciens, dans les petites
paroisses, ont rarement le loisir de s'assem-
bler dans la semaine.

Chaque séance doit être annoncée au prône
de la grand'messe, le dimanche qui précède
Celui auquel elle doit avoir lieu. Ainsi le
veut l'article 10 du decret du 30 décembre
1809, qui a emprunté cette disposition aux
anciens règlements suivis dans le ressort du

parlement de Paris. L'auleur du Manuel
des Fabriques dit (Pag. 44) que l'invitation
aux séances doit être faite au prône de la
grand'messe, ou par lettre à domicile, si le
président le juge convenable. La dernière
partie de cette décision est contraire au vœu
de la loi, qui n'a point voulu laisser à l'arbi-

trage du président ce qui concerne la con-
vocation du conseil, et qui, en exigeant
qu'elle fût faite au prône de la messe la plus
solennelle et la plus fréquentée, a voulu lui
donner une publicité qu'elle n'aurait pas si
elle était faite à domicile.

C'est à l'évêque que doit être demandée
de préférence l'autorisation de s'assembler
extraordinairement, parce que c'est plutôt
dans ses attributions que dans çelles du pré-
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fet que le gouvernement a voulu mettre les

fabriqués. Mais à son refus, ou lorsqu'on a

des raisons plausibles de ne pas s'adresser à

lui, on peut s'adresser au préfet, sans qu'il
soit nécessaire de l'en prévenir car, d'après
l'article 6 de l'ordonnance du 12 janvier

1825, l'évêque et le. préfet doivent récipro-

quement se prévenir eux-mêmes des autori.

sations d'assemblées extraordinaires de fa-

brique qu'ils accordent, ei de plus, faire con-

naltre les objets qui devront y être traités.

De là il résulte que la demande de s'as-

sembler extraordinairement doit faire con-

naitre l'objet sur lequel le conseil veut déli-

bérer, ainsi que nous l'avons déjà dit.

La précaution qu'à prise le gouvernement

d'exiger que celui des deux chefs qui ac-

corde l'autorisation de s'assembler extraor-

dfnairement en prévienne l'autre et lui fâsse

connaître ce qui doit être traité dans cette

réunion, a pour but d'empêcher que le con-

seil ne prenne, soit à l'insù du préfet ou du

maire, soit à celui de l'évêque ou du curé,
une délibération qu'il aurait été dans les in-

térêts de l'Eglise ou de l'Etat d'empêcher, ou

tout au moins de faire combattre. Dès lors

il est nécessaire que celui des deux chefs

qui donne à l'autre un avis de ce genre lui

fasse connaître en même temps le jour au-

quel il a permis de s'assembler, et par con-

séquent ait eu le soin de fixer lui-même ce

jour, en accordant l'autorisation qu'on lui

demandait. De là vient que, par ordon-

nance rendue en conseil d'Elat et délibérée

dans le comité de l'intérieur, il a été décidé

que la délibération serait Invalide si elle

était prise un autre jour que celui fixé par

l'évêque, et qu'elle le serait pareillement si

l'évêque avait oublié de fixer le jour de l'as-

semblée. (Ord. en cons. d'Et.^août 1839.)
Une autre ordonnance en conseil d'Etat,

du 11 octobre 1833, avait décidé que la séance

tenue le premier dimanche d'avril, au lieu

-du dimanche de Quàsimodo,, était irrégulière»
Les délibérations d'une assemblée irrégu-

lièrement tenue sont susceptibles d'être an-

nulées (Ôrd. en cons. d'Et., 11 oct. 1833), et

celles d'une assemblée non autorisée doi*

vent l'être, selon M. Vuiilefrov. (Pag. 341.)

6° Délibération du conseil de fabrique.

Le conseil ne peut délibérer que lors-

qu'il y a plus de la moitié des membres

présents à l'assemblée (Art. 9) des mem-

bres, et non pas des conseillers.. Par consé-

quent, il faut au moins six membrés présents

lorsque le conseil a neuf conseillers, etquat-
tre, lorsqu'il n'a que cinq conseillers.

Tous les membres présents doivent signer
la délibération qui a été arrêtée à la plura-
lité dés voix; (/6.)

S'il arrivait, dit l'auteur de l'Organisation
et comptabilité dos fabriques d'après le Jowr--

nal dés fabriques (T. 111, p. 61), que, dans.
une délibération un conseiller s'abstînt,

pour un motif quelconque, il devrait être
considéré commeabsent il rie pourrait coinp-
ter pour former la moitié des membres
dont la présence est exigée; et si sa voix

était nécessaire pour constituer la majorité,
la discussion devrait être ajournée. (Pag.

37.) A quoi sert de s'exprimpr claire-

ment, si l'on ne veut pas s'en apercevoir ?
N'est-il pas évident que ce cas a été prévu
par le rédacteur du décret, et que c'est là
la raison principale qui l'a décidé à exiger

simplement que la moitié des membres fût

présente à la séance?
Le membre qui se récuse est présent, et il

ne se réçuseque parce qu'il est présent et suit
la délibération. Son silence ne l'empêche pas
d'être porté sur la liste, et ne peut pas plus
nuire à la délibération que celui de tout autre.

On a demandé s'il fallait que la moitié des

membres dont le conseil doit être composé,
ou simplement la moitié des membres qui
sont en exercice, fussent présents pour que
le conseil pût délibérer. Le Journal des Fa-

briques répond que le législateur a voulu

exiger pour la validité des délibérations la

moitié des membres dont le conseil doit être

composé aux termes de la loi. (T. Il, p. 250.)
M. l'abbé André adopte cette opinion, et

ajoute qu'elle est confirmée par l'article 8 du

règlement du 25 février 1763, lequel porte

que les délibérations nepourront être prises
qu'au nombre de cinq membres au moins.

(Cours alphi)-. Cette disposition se rencontre
en outre dans le règlement. donné par arrêt
du 13 décembre 1753 (Art. 6); mais dans les

règlements donnés par arrêts du 2 avril 1737

(AU. 6), 20 déc. 1U9 (Art. 6), 21 août 1762

(Art. 5), il est dit que, en cas d'absences,
les dé ibératîons ne pourront être prises
qu'au nombre de trois pour le moins, il se-

rait donc permis d'interpréter la loi en ce

sens, et de penser que c'cst la moitié des
membres en exercice qu'il faut entendre. Nous

reconnaissons que l'interprétation donnée

par le Journal des Fabriques est plus saine et

pins raisonnable.
Toutes les affaires portées au conseil de

fabrique doivent être préparées par le bureau

uos inarguilliers, qui eu fait son rapport par.

l'organe de son secrétaire ou d'un autre de

ses membres spécialement chargé de ce soin.

(Art. 24.) Les délibérations sont arréléos

à la pluralité des voix, et en cas de partage,
celle du président est prépondérante. (1b.)

Le Journal des Fabriques (T. VI, p. 310)
et son compilateur disent que; en l'absence

du président, celui qui occuperait sa place

jouirait du même privilège. La question est

controversable, et jusqu'à ce que l'autorité
se soit prononcée, il sera plus sûr d'ajour-
ner à une autre séance la délibération sur la-

quelle lès voix auront été partagées car on

conçoit fort bien que le législateur a pu ac-

corder à un homme que l'estime ou la con-

fiance de ses collègues a fajt président une

prérogative qu'if refuserait à celui qui lie

doit la présidence qfyà son âge ou à un acte

de courtoisie.
Tous les membres présents doivent signer

les délibérations (/6.}< tant ceux qui ont

opiné pour la prendre qufe ceux qui ont été

d'un avis contraire ou qui se sont abstenus.

Ils manqueraient à leur devoir s'ils refu-
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,'iaientleur signature hors le cas où le procès-
verbal de la délibération contiendrait des
omissions ou des altérations qui changeraient
la naturelle ce qui a étédélibéré.(Deds. min.,
oct. 1811.) Mention du refus de signer
doit être faite sur le procès-verbal de la

séance, ainsi que de l'invitation formelle de

signer et de la réponse des refusants.
il pourrait se faire que le nombre de ceux

qui refusent de signer fût supérieur à celui
des membres présents à la séance, qui ont

signé la délibération. Il y aurait lieu d'exa-

miner, en ce cas, si la délibération doit être
maintenue. L'auteur du Manuel des Fabri-

ques, considérant la question de la manière

la plus générale, dit que, « si un ou plusieurs
membres refusent de signer, la délibération
n'en est pas moins valide. » (Pag. 43?)
C'est trancher un peu lestement la difficulté.
Sans doute, la délibération est valide lors-

que la majorité des membres présents la re-
connait par sa signature; mais lorsque, au

contraire, elle refuse de la reconnaître, on
doit croire qu'elle a été altérée dans le procès-
verbal, ou qu'elle n'a pas été librement et
mûrement délibérée par ceux qui ne veulent

pas en assumer la responsabilité, et, dans
l'un comme dans l'autre de ces deux cas, il y
a lieu ou d'abandonner la délibération, ou de
soumettre le cas à l'autorité supérieure, pour
qu'elle ait, soit à faire révoquer les membres

opposants, s'ils refusent arbitrairement de

signer soit à prononcer sur leurs motifs
s'ils en donnent.

Les anciens règlements avaient prévu le
cas dans lequel les membres présents refu-
seraient de signer. « Les délibérations des's
assemblées tant ordinaires que générales,
dit celui qui fut donné à la fabrique de Saint-

Pierre-le-Marché, de la ville de Bourges, se-
ront inscrites sur un registre tout de suite,
et sans aucun blanc, ensemble les noms- de
chacun de ceux qui y auront assisté, qui y
signeront lesdites délibérations et faute de
les avoir signées, elles seront réputées signées
de tous ceux qui auront été présents. (Arr.
du pari, de Paris 13 déc: 1752, a. 6.) Cette

disposition, qui avait déjà été introduite dans
le règlement de la fabrique de la paroisse de
Saint-Jean en Grève à Paris (Arr. du 2 avr.
1737, a. 7), se retrouve pareillement dans
celui de la fabrique de la paroisse de Saint-

Louis-en-1'lle, etc.
Le Journal des Fabriques est allé, ce nous

semble, un peu trop loin, en disant que les
membres qui s'abstenaient devaient être ré-
putés absents, et que si leurs voix étaient
nécessaires pour constituer la majorité, la
discussion devait être ajournée. (T. III p.61.)

L'article 9 du décret de 1809 ne permet
pas d'en agir ainsi: il veut quela délibération
soit siguée par eux comme par les autres
membres. Voy. Signature.– En ordonnant
que les délibérations seraient signées par
tous les membres présents, ce décret a dé-
fendu implicitement de les faire signer par
les membres absents.

Une ordonnance royale, rendue le 8 février
18kk, explique l'article 9 du décret impérial

du 30 décembre 1809, en ce sens que »a moi-

tié doit être réglée, au moment des renouvel-

lements triennaux, d'après le nombre effectif
des conseillers restants.

JI pourrait arriver que, après la discussion
et l'adoption d'une proposition ou d'un pro-
jet, plusieurs des membres présents se reti-
rassent. Leur absence, si elle réduit le nom-
bre des membres à moins de la moitié, la

plus forte du conseil, ne permettrait pas de

prendre de nouvelles délibérations mais

elle ue doit pas empêcher d'achever la ré-
daction de celle qui a été prise, et de la sou-
mettre ensuite à la signature de ceux qui se
sont ainsi retirés avant le temps, quel qu'ait
pu être leur nombre car le décret n'exi-

geant pas que la délibération soit signée
séance tenante, il n'y a aucune raison de

supposer que cette désertion inconvenante,

lorsqu'elle n'est pas excusée par des affaires

pressantes, puisse jamais invalider ce qui a
été délibéré, ainsi que le suppose l'auteur
de l'Organisation et comptabilité des fabri-

ques. (Pag. 39.)
Comme ilest spécifié que la délibération doit

être prise à la majorité des voix, et qu'une
délibération nulle, par la raison qu'elle n'au-
rait été prise que par la minorité, est une déli-
bération non avenue, il serait inutile de re-
chercher l'adhésion des membres absents.
Elle n'aurait pas la vertu de valider une dé-
libération ainsi frappée, de nullité.

Toutes les délibérations doivent être écri-
tes, puisqu'elles doivent être signées. (Art.
9.) Elles doivent porter indication distincte
de l'année, du mois, du jour, de la manière
dont la convocation a été faite, de la nature
de la séance, du lieu où elle s'est tenue, du
nombre des membres présents et des matiè-
res mises en délibération. Voy. Séances. Il
est nécessaire qu'elles soient inscrites sur un

registre spécial, puisque ce registre est une
des pièces. qui doivent être renfermées dans
la caisse qui est destinée à recevoir les pa-
piers de la fabrique. (Art. 54) mais il n'est
nullement nécessaire que ce registre soit

coté, paraphé, et encore moins qu'il le soit de
la main du président, formalité à peu près
inutile, quand il s'agit de procès- verbaux
qui ne peuvent être enlevés, et auxquels il
ne peut être fait aucun changement sans

qu'il y paraisse.
En supposant du reste qu'il fût convena-

ble de prendre cette précaution, le Journal
des Fabriques, T. IV, p. 251 et 3fc8, et l'au-
teur de l'Organisation des fabriques (p. 39)
auraient toujours eu tort d'en faire une obli-

gation. L'auteur de l'Organisation des fa-

briques parait l'avoir senti car il ajoute, en
terminant l'article dans lequel nous venons
do relever cette erreur et plusieurs autres:
« Telles sont les règles générales à suivre

pour la rédaction des délibérations; mais, à
la rigueur, les formalités nécessaires pour
les valider se réduisent aux points suivants
1° que le nombre requis des fabriciens soit

-présent 2° qu'il y ait liberté suffisante des

votes 3° que la mesure votée n'excède pas
le pouvoir du conseil; k° que la délibération
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ait été prise dans un lieu et dans un temps,
conforme à la loi 5° qu'elle soit écrite et

signée. » (Pag. 40.) Ici nous sommes com-

plètement de son avis.

Les délibérâtes de la fabrique sont tou-

jours valides quand elles ont été régulière-
ment prises,et cela lors même que le conseil,,
faute d'avoir fait ses élections en temps con-

venable, serait sujet à être partiellement ou

intégralement renouvelé, l'obligation de se
renouveler n'étant pas de nature à frapper
de nullité les opérations.

7° Manière d'opiner dans le conseil de fa-
brique.

Lorsqu'il s'agit de procéder à une élection,
le conseil opine au scrutin, ainsi que nous
l'avons dit. JI peut employer le même mo-
de quand il craint que les suffrages ne soient

pas assez libres. Dans les circonstances

ordinaires, les suffrages sont donnés à haute
voix et recueillis par le secrétaire. Rien
n'a été statué sur la manière de les recueillir,
mais l'usage est de commencer par le plus
jeune conseiller, c'est-à-dire par celui qui
est depuis le moins de temps en exercice, et
de6nir par le. président.

« Le curé donnera sa voix immédiate-
ment avant celui qui présidera, lequel con-
clura à la pluralité des suffrages, porte le

règlement de la fabrique delà paroisse Saint-

Jean- en-Grève, publié par arrêt du parle-
ment de Paris en datedu2avrit 1737. (Art. 6.)

Celui de la fabrique de Saint-Louis-en-
l'lie porte au contraire « Le curé donnera

sa voix le premier; celui qui présidera con-
clura à la pluralité des suffrages, après avoir
dit son avis le dernier, sauf audit curé ou
autre personne de l'assemblée, qui aurait

quelques propositions à faire pour le bien de

l'église et de la fabrique, de les faire succinc-

tement, pour être mises en délibération par
celui qui présidera, s'il y écheait, et s'il y
avait partage d'opinions, la voix de celui qui
aura présidé prévaudra. » (Arrêt du parl. de

Par., 20 déc. 1749, a. 6.)
D'autres règlements, publiés par des ar-

rêts postérieurs du même parlement, portent
simplement que les suffrages seront donnés

par ordre un à un, sans interruption ni confu-

sion, et que le président conclura à la plura-
lité des voix. (Arr. du parl. de Paris,13 déc.

1752, a. 7; 21 août 1762, a. 8, etc.) Le rè-

glement du 30 décembre 1809 a cru devoir se
conformer à cette dernière manière de régler
la levée des suffrages, de sorte que chaque
conseil de fabrique est libre de procéder de la

manière qui lui parait la plus convenable.
Il nous semble que rien n'oblige de s'écar-

ter de l'ordre généralement suivi pour re-
cueillir les voix des conseillers. La difficulté
serait seulement pour le curé et le maire. Ces
deux membres doivent opiner avant ou après
les conseillers. S'ils opinent avant, peu im-

porte quel sera celui des deux qui opinera
le premier; mais s'ils opinent après, c'est au
curé à opiner le dernier, immédiatement
avant le président, comme étant le membre

DlCTIONN.DE J.URISP. ECCLÉS..I.

du conseil qui occupe la première place
après lui.

8° Rédaction des délibérations et formule».

« Les délibérations purement verbales
dit l'auteur de l'Organisation et comptabilité
des fabriques, d'après Mgr l'archevêque de

Paris, sont frappées de nullité la preuve
même par témoins n'est point admissible en
cette matière ainsi une dépense qui ne se-
rait autorisée que verbalement pourrait re-
tomber à la charge du fabricien qui l'aurait
faite. (Pag. 39.) Telle est aussi l'opinion
de M. Lucien Roy (Pag. 22) de sorte que,
dans une fabrique de chapelle vicariale,
succursale ou même cure, dans laquelle il

n'y aurait pas de fabricien qui sût écrire,
aucune délibération ne pourrait être légale-
ment prise, à moins que le curé ne la cou-
chât par écrit, et lorsque le curé serait ab-
sent la fabrique ne pourrait plus délibérer.
Le cas que nous supposons n'est point chi-

mérique. Le décret impérial du 30 décembre
1809 a supposé néanmoins qu'il ne se pré-
senterait jamais. 11a fait mieux. Il a voulu

que tous les fabriciens signassent les délibé-
rations auxquelles ils ont pris part (a. 9).

Il nous semble que de pareilles disposi-
tions ne doivent pas être interprétées judaï-
quement. Les délibérations non écrites peu-
vent, en certains cas être annulées, mais
il en est d'autres où elles doivent être main-

tenues. Ainsi l'a jugé la Cour de cassation.
Un de ses arrêts, en date du 9 décembre

1808, porte en propres termes « Attendu

que l'enlèvement des chaises placées dans la

nef de l'église, opéré par un fabricien, par
suite d'une délibération verbale des adminis-
trateurs de la fabrique, constituait un acte
d'administration qui ne pouvait point entrer
dans les attributions des tribunaux, etc. »

Quoique les procès-verbaux des séances
du conseil ne soient assujettis à aucune for-

malité, et qu'il n'y ait pas à craindre, par
conséquent, que le rédacteur soit jamais mo-

lesté à cet égard, on doit comprendre néan-

moins que, puisqu'ils peuvent donner lieu à
des actions judiciaires ou à des actes admi-

nistratifs, il est convenable de les dresser
avec soin, et surtout de ne rien y omettre

d'utile.
Pour éviter des réclamations qui pour-

raient être motivées, ou des soupçons qui

jetteraient la méfiance parmi les membres de

la fabrique, le secrétaire fera bien de rédi-

ger le procès-verbal de la délibération séance

tenante. 11 le lira immédiatement aux
membres présents, et les priera de vouloir

bien le signer.
Ces sortes d'actes exigent avant tout la

précision et la clarté. Celui-ci doit indi-

quer, 1° l'an, le jour, l'heure et le lieu de

la séance (Art. 10) 2° la manière dont la

convocation a été faite (1b.) 3° la qualité
de la séance (lb.), et dans le cas où elle se-

rait extraordinaire, le chef qui l'a autorisée

et la date de l'autorisation (lb.) 4° le nom

des membres présents (Art. 9), sans spé-
cirier s'ils ont ou s'ils n'ont pas pris part à

35
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la délibération c'est par erreur que l'au-
teur de l'Organisation et comptabilité des fa-
briques enseigne le contraire (Pag. 40) 5°
les questions mises en délibération 6° leur

discussion, les rapports faits par les marguil-
liers, le nombre de votants qui ont été pour
l'adoption, celui des votants qui ont été con-
ire, et celui des membres qui se sont abste-
nus (Art. 9) 7° les réclamations ou oppo-
sitions qui seraient faites soit contre la déli-
bération elle-même, soit contre la rédaction
de l'acte, ayant soin de faire connaître le
nombre des réclamants ou opposants, et l'a-
vis des autres membres 8° le nom de ceux
quin'ontpas voulusigner, mentionnantl'invi-

tation qui leur en a été faite, et faisant connaî-
tre leurs réponses 9° la reconnaissance des
ratures, surcharges additions marginales
et corrections qui auraient été faites. En-
fin il doit porter en marge l'objet de la déli-
bération.

N° i. Procès-verbal des délibérations du conseil de
fabrique de la paroisse de Saint-Sauveur ( à Cha-

beuil), diocèsede Valence

Le trois janvier, premier dimanche de ce
mois, année dix-huit cent quarante-sept, le
conseil de fabrique de cette paroisse dûment
prévenu par l'avertissement donné à la
messe du prône du dimanche précédent, par
M. le vicaire, s'estréuni en séance ordinaire,
après les vêpres de la paroisse, dans la sa-
cristie de l'église.

Etaient présents: M. Révol, curé de la par
roisse M. Laubat, adjoint remplaçant M. le
maire dela commune; M. Deroux, président
du conseil M. Signol, secrétaire, et MM.
Guillaume et Berthier, conseillers.

Le conseil étant en nombre pour délibé-
rer, M. le président a ouvert la séance
aprfts quoi M. le secrétaire a immédiatement
fait connaître les questions suivantes, sur
lesquelles le conseil était appelé à délibérer

lrc Question. Le burcau des marguil-
liers demande l'autorisation de faire une dé-

pense extraordinaire de 170 à 180 francs
pour nettoyer et réparer l'autel de la sainte

Vierge, qui a été mutilé et sali par les ou-
vriers occupés à réparer la voûte de la cha-

pelle dans laquelle il est situé.
2e Question. Le bureau des marguilliers

soumet à l'approbation du conseil la délibé-"
ration qu'il a prise pour régler le prix des
chaises durant les offices du carême.

La première question a été mise en déli-
bération.

M. le secrétaire du bureau des marguil-
liers a représenté que l'autel de la sainte

Vierge étant dans l'une des parties les plus
apparentes de l'église, et servant à la célé-
bration du saint sacrifice de la messe toutes
les fois que les paroissiens le demandent, ne
pouvait pas rester dans l'état de dégradation
où il se trouvait. 11 a demandé en consé-
quence que le bureau des marguilliers fût
autorisé à dépenser pour cet objet une somme
de,180fr.

Le conseil a reconnu l'urgence de la dé-

pense, et l'a autorisée à l'unanimité.

La seconde question a été mise en délibé-
ration.'

M. le trésorier de la marguillerie a repré-
senté que le carême devait être prêché cette
année par un prédicateur de renom; que,
selon toutes les apparences,Téglise ne suffi-
rait pas pour contenir l'affluence des fidèles
que, par conséquent, il n'y aurait aucun in-
convénient à porter le prix des chaises de

cinq centimes à dix pour les vêpres seule-
ment et pour la passion du vendredi saint,
durant la station, ce qui donnerait à la fabri-

que le moyen de couvrir les frais qu'elle est

obligée défaire
M. l'adjoint a représenté que l'augmenta-

tion du prix des places occasionnerait des
murmures et pourrait peut-être même don-
ner lieu à des désordres l'un de MM. les
conseillers a partagé cet avis. Mais M. le
curé ayant dit qu'il se chargeait de faire

comprendre aux fidèles que cette augmen-
tation n'était pas une spéculation do la fa-
brique surla réputation du prédicateur qu'elle
avait choisi, mais un moyen de couvrir les

dépenses extraordinaires qu'elle était dans
la nécessité de faire, tous les membres pré-
sents ont voté l'approbation de la délibéra-
tion du bureau des marguilliers.

Les questions à l'ordre du jour se trou-
vant épuisées, la séance a été close Dar M.
le président.

Le présent procès-verbal a été dressé par
le secrétaire de la fabrique séance tenante,
lu aux membres présents, qui tous l'ont si-

gné à l'exception de M. l'adjoint, qui a dé-
clare ne pouvoir pas attendre plus longtemps,
et s'est retiré pendant la rédaction de l'acte.

N° 2. Procès-verbal des délibérations du conseil de
fabriquede la paroisse Saint-Sauveur (commune de

Chabeuit), diocèse de Valence (dépt. de la Drame).

Le dimanche seize mai année dix-huit
cent quarante-sept, le conseil de fabrique de
cette paroisse et le bureau des marguilliers,
extraordinairement convoqués en vertu d'une
autorisation spéciale donnée par Mgr l'évé-

que de Valence, le dix du même mois avec
fixation de jour ce qui n'a pas permis de

prévenir les membres au prône de I?. messe
de paroisse du dimanche précédent, se sont
réunis après la grand'messe dans la sacristie.

Etaient présents à la séance M. le curé
de la paroisse; M. le maire de la commune;
M. Deroux, président du conseil M. Signol,
secrétaire; M. Berthier, président du bu-

reau des marguilliers; M. Guillaume, secré-
taire du même bureau M. Bachasson tré-
sorier du même bureau, et MM. Laurencel,
Gavilhé et Bonnaire conseillers de la fa-

brique,

Le conseil etle bureau étaient au complet

par conséquent, le conseil était en nombre

pour délibérer.

M. le président a ouvert la séance et M.
le secrétaire a exposé que la fabrique avait
été autorisée à se réunir extraordlnairement,
afin de savoir si elle soutiendrait le procès
que menacent d'intenter les héritiers de feu
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Pierre Briolat pour faire annuler la dona-

tiou entre-vifs faite par celui-ci à la fabrique

quelques années avant son décès»

M. le trésorier au nom du bureau des

marguilliers a fait un rapport sur cette af-

faire, et a conclu au soutien du procès par
la raison que l'acte de donation que le bu-

reau a fait consulter étant régulier les mo-

tifs de la donation étant irrépréhensibles, les

demandeurs n'ont ni droit, ni raison de vou-

loir molester la fabrique.
Un membre a représenté qu'on prétendait

que feu Pierre Briolat n'avait pas la pléni-
tude de sa raison quand il a fait cette dona-

-tion et qu'on se faisait fort d'établir qu'il

y a eu obsession.
On lui a répondu que le contraire était de

notoriété publique et qu'il n'aurait pas re-

levé ces propos s'il avait été dans la com-

mune, et s'il avait connu feu Briolat avant

sa mort.
Un autre a dit que ce procès engagerait la

fabrique dans des dépenses qu'elle n'était

pas en état de supporter, puisque dans son

budget les recettes étaient complètement ab-

sorbées par les dépenses.
M. le président a répondu qu'à la vérité

la fabrique n'était pas dans une situation à

pouvoir faire des dépenses inutiles, mais que
ce devait être pour elle une raison de plus de

soutenir ce procès puisqu'il s'agissait de

conserver une partie nécessaire de ses reve-

IIUS.

Après différentes observations ou ré-

nexions moins importantes auxquelles il a

été pareillement répondu la question a été

mise en délibération et adootée à la majorité
de dix voix contre une.

En même temps il a été décidé que l'auto-

risation de soutenir le procès intenté par les

héritiers de feu Pierre Briolat serait deman-

dée au nom de la fabrique par M. le trésorier

de la marguillerie au conseil de préfecture
et qu'à cette demande seraient joints le rap-

port de M. le trésorier et copie de la présente

délibération.

La séance a été immédiatement levée après
la clôture de cette discussion.

Le présent procès-verbal a été lu à tous

les membres présents à la séance et signé

par eux.

9° Annulation des délibérations de la fabrique.

La fabrique peut annuler elle-même une
délibération qui n'a pas encore été approu-
vée par l'autorité supérieure parce que
celte délibération n'est pas encore devenue un
acte d'autorité publique. Il est bien entendu

que, si la délibération est contractuelle, l'an-
nulation doit en être faite du consentement
des parties intéressées. Mais lorsque la déli-
bération est devenue par l'approbation de
l'autorité supérieure, un acte d'autorité pu-

blique, le chef de l'Etat seul peut l'annuler 1

après qu'il en a été délibéré en conseil d'Etat.

Voy. Annulation. «Celle attribution, dit le

ministre, dans une lettre du 8 octobre 1840,

appartient en principe au gouvernement

.seul. Ce n'est que par une délégation ex-

presse qu'elle peut être dévolue soit à l'au-
torité diocésaine, soit à l'autorité départe-
mentale, selon le cas.

« Dans le silence de la loi, par conséquent,
l'évêque et le préfet n'ont aucun droit dans
une telle circonstance. »

10° Révocation du conseil de fabrique ou de

quelqués-uns de ses membres.

Avant t'ordonnance royale du 12
janvier

1825 on aurait été fort empêché, s'il avait
fallu dissoudre un conseil de fabrique ou

révoquer quelques-uns de ses membres. Le

cas quoique très-possible n'avait pas été

prévu par le législateur. Aussi le ministre
des cultes décidait-il, le 14- thermidor an

XIII, que pour faire opérer la sortie d'un
fabricien,on devait attendre que le temps8
d'exercice fixé par le règlement fût accompli.
Depuis, il fut déc'dé que dans l'intervalle
des renouvellements, le préfét avait le droit
de réformer un des marguilliers ce qui n'est

guère soutenable, comme le fait remarquer
M. Vuillefroy. (Pag. 339.)

Depuis l'apparition de l'ordonnance du 12

janvier 1825 le ministre des cultes « peut,
sur la demande des évêques et l'avis des pré-
fets, révoquer un conseil de fabrique pour
défaut de présentation de budget ou de red-
dition de compte, lorsque ce conseil, requis
de remplir ce devoir, aura refusé ou négligé
de le faire, ou pour toute autre cause gravc.
{Art. 5.)

En vertu de cet article le ministre des
cultes a dissous en 1829, 1° le 12 janvier, le
eonseil de fabrique de Vitry en Perthois, dio-
cèse de Châlons; 2°le 6 mars, celui de l'église
de Grave, diocèse d'Albi 3° le 12 mai, celui
de Saint-Savinien à Sens, diocèse de Sens;
k° le 25 septembre, celui de l'église de Vittel,
diocèse de Saint-Dié; 5° le 25 octobre, celui

• de l'église de Varennes diocèse d'Angers
6° le 16 novembre, celui de l'église de Châ-

teauneuf, diocèse de Limoges.
L'arrêté ministériel du 25 septembre a été

inséré sans considérants dans l'Almanach du

clergé de 1830; celui du 12 janvier porte
« Vu la demande présentée de concert par
Mgr.l'évêquc de Châlons et M. le préfet de la

Marne, tendante à révoquer en entier le con-
seil de cette fabrique; vu, etc. » Celui du
6 mars « Vu la demande de Mgr l'arche-

vêque de Sens, tendante à révoquerle conseil
de fabrique de Saint-Savinien à Sens, et celle
conforme de M. le préfet de l'Yonne; vu,
etc. » Ceux du 12 mai1, 25 septembre 25

octobre, sont conçus de même. Celui du
16 novembre porte « Vu la demande de

Mgr l'évéquc de Limoges, relative à la révo-
cation du conseil de fabrique de l'église de

Châteauneuf, et l'avis conforme de M. le pré-
fet de la Haute-Vienne; vu, etc. »

Ce dernier sauf la faute de rédaction que
nous avons soulignée est le seul qui soit
selon le vœu de la loi qui exige non pas la
demande simultanée de l'évoque et du pré-
fet, ou faite d'un commun accord par i'uu
et par l'autre, mais la demande de l'évêque
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et l'avis du préfet. 'L'auteur du Manuel

des Fabriques (p. 40) s'écarte encore plus des

formes légales car il dit que la destitution

est faite par le ministre des cultes, sur le

rapport de l'évêque et du préfet. Ces sortes

d'inexactitudes sont très-nombreuses dans ce

petit traité.
Mais revenons au ministre des cultes.

L'ordonnance du 12 janvier 1825 l'autorise

à dissoudre le conseil de fabrique; il s'est

imaginé que, en vertu de cette autorisation,
il pouvait révoquer les membres qui ne font

pas leur devoir, et, le 30 mai 1829, il a pris
l'arrêté suivant

«Le ministre des affaires ecclésiastiques, vu

>a demande de MM. les vicaires généraux

capitulaires d'Autun, et de M. le préfet de

Saône-et-Loire tendant à révoquer le sieur

N. de ses fonctions de membre du conseil

de fabrique de l'église de Saint-Bonnet en

Bresse vu les faits reprochés à ce marguil-
lier vu le décret du 30 décembre 1809 et

l'article 5 de l'ordonnance du 12 janvier 1825;
arrête

Art. 1". Le sieur N., membre du conseil de

fabrique de l'église de Saint-Bonnet en

Bresse, est révoqué.

Art. 2. H sera pourvu à son remplace-
ment, aux termes de l'ordonnance royale du

^janvier 1825.

Art. 3. MM. les vicaires généraux capitu-
laires d'Autun et M. le préfet du département
de Saône-et-Loire sont chargés chacun en-

ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté.» »

De quelle manière s'y est-on pris pour voir
dans l'article 5 de l'ordonnance du 12 jan-
vier 1825 l'autorisation de révoquer un
membre du conseil de fabrique? C'est ce que
nous ne saurions dire. Nous serions encore

plus embarrassé de répondre si on nous de-

mandait comment, d'après cette même ordon-

nance, doit être remplacé le membre révo-

qué. Celui qui a rédigé cet arrêté n'avait
certainement pas lu les actes législatifs qu'il
citait.

Ce n'est qu'en vertu de l'article 5 de l'or-
donnance du 12 janvier 1825, que le ministre
a pu prononcer la révocation d'un membre
du conseil de fabrique. Or, cet article né

parle que de la révocation du conseil en en-
tier. A cela le Journal des Fabriques (Tom.
I, pag. 176 et 177) et son compilateur disent
Qui peut plus peut moins. Oui, lorsqu'il s'a-

git d'une puissance qui tient son autorité

d'elle-même; mais il ne peut pas en être de
même lorsqu'il s'agit d'une puissance qui
tient sonautorité d'un autre. Celle-ci est obli-

gée de se renfermer étroitement dans les li-
mites de la concession qui lui a été faite,
sans pouvoir l'étendre par voie interpréta-
tive car on peut très-bien accorder le plus
et refuser le moins.

Les mêmes auteurs ne voient aucune
difficulté pour pourvoir au remplace-
ment du membre révoqué. « A la différence
du cas de révocation d'un conseil tout entier.'

dit l'auteur de l'Organisation et comptabilité
des fabriques, ce serait aux conseillers res-
tants à remplacer, par l'élection d'un nou-
veau membre le membre ainsi révoqué. »

Nous comprenons fort bien qu'il doive en
être ainsi; mais si nous cherchons la loi qui
autorise cette manière d'agir nous n'en

trouvons aucune. Le décret impérial du 30
décembre 1809 n'a pas prévu ce cas. L'or-

donnance royale du 25 janvier 1825 ne l'a

pas .prévu non plus, et l'on doit croire, ou

qu'elle n'a pas voulu le prévoir, ou que l'i-
dée de le prévoir ne lui est pas venue; car,
dans l'article 3, elle ne parle que du cas de
vacance par mort ou par démission, et, dans
l'article 5, elle ne parle que de la révocation
du conseil entier et de la manière de pour-
voir à son renouvellement.

Il est possible que le conseil d'Etat s'il
était consulté, adoptât l'opinion du Journal
des Fabriques. Son comité de l'intérieur n'a-
t-il pas été d'avis que l'article 5 de l'ordon-

nance du 12 janvier 1825, en accordant à

l'évéque l'initiative de la demande en révo-

cation, n'a pas entendu lui donner une ini-
tiative exclusive, et a réservé au gouverne-
ment l'appréciation des causes graves qui
pourraient rendre indispensable cette révo-
cation. (Avis du. 1831.) Qu'est-ce que
cela signifie? L'ordonnance porte textuelle-
ment « Sur la demande des évêques et l'avis

des préfets, notre ministre d'Etat au dépar-
tement des affaires ecclésiastiques et de l'ins-
truction publique pourra révoquer un con-
seil de fabrique, etc. » et iin comité du con-
seil d'Etat, chargé d'expliquer ce texte, dit
Sur la demande du préfet, et malgré l'oppo-
sition ou tout au moins le refus de coopéra-
tion de l'évéque, le ministre peut révoquer
un conseil de fabrique Ou, ce qui est pire
encore Le ministre peut, quand il le juge
à propos révoquer un conseil de fabrique,
sans se soucier le moins du monde de ce

qu'en pense l'évéque ou le préfet! Il n'est

pas possible de se moquer plus ouvertement
des lois et du bon sens.

11* Par qui les délibérations dit conseil de

fabrique peuvent être réformées ou an-
nulées.

Le conseil de fabrique délibère sous la sur-
veillance de l'évéque, qui est le tuteur natu-
rel de l'église, et qui, ayant le droit de ré-

gler déGnitiyement par ordonnance la plu-
part des matières sur lesquelles le conseil est

appelé â délibérer, peut arrêter l'exécution
des délibérations qui sont relatives aux ma-
tières de sa compétence et réformer ainsi
d'une manière indirecte des délibérations qui
auraient été mal prises. Voy. FABRIQUE.
Le pouvoir d'annuler ces délibérations d'une
manière régulière n'appartient qu'au chef de
l'Etat en conseil d'Etat. (Avis du comité de

l'int., 13 sept. 1833.) L'évéque, le préfet; le

ministre, excéderaient leurs pouvoirs, s'ils se

permettaient un acte de cette nature. (Avis
dit comité de législ., 4 août 1840.1
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12° Modèles d'actes.

N° 1. Modèle de procès-verbal d'une élection au
scrutin.

L'ordre du jour appelait ie conseil à faire

la réélection au scrutin du président et du

secrétaire, conformément à l'article 9 du dé-

cret impérial du 30 décembre 1809. Le nom-
bre des membres présents était de huit

majorité absolue, cinq.
Au premier tour, M. Guillaume Pradier a

eu quatre voix; M. Bernardin Clerc, trois, et
M. Jules Roux, une.

Au second tour, M. Pradier a eu six voix,
et M. Clerc, deux.

M. Pradier a été proclamé président du
conseil.

N° 2. Election aux voix.

Après la délibération, et sur l'invitation de
M. le président il a été procédé à l'élection
d'un membre en remplacement de M. de

Manléon, décédé.
Les membres du conseil étaient au nom-

bre de six.
M. Flavecourt a réuni la majorité des suf-

frages.
Il a été décidé que M. le secrétaire (ou M.

le président) lui ferait part de son élection,
et qu'on attendrait, pour le proclamer mem-

bre, qu'il eût accepté.

N° 3. Alodèlede procès-verbal de proclamation.

Immédiatement après la lecture du procès-
verbal, et avant de délibérer sur les affaires

qui étaient à l'ordre du jour, M. le président
a proclamé membre dé la fabrique M. Fla-
vecourt, élu dans la dernière séance et pré-
sent à celle-ci, à laquelle il a pris part et
dont il a signé le procès-verbal.

Actes législatifs.

Ordonnancede l'archevêque de Paris, 2 oct. 1842.
Parlement de Paris, arr., 2 avril 1757,a. 5 et fi; 20déc.
1749,a. 6; 15déc. 1752,a. 6;21 août 1762,a. 5; 23 fôvr.
1765,a. 11 15déc. 1752,a. 8; 21auût 1762,a. 8, etc.-
Décretimpérial, 50déc. 1809. Ordonnancesroyales. 28
mars 1820,a. 3 12janv. 1825,a. 2, 4, 5.– Conseild'Etat.,
ordonnancesroyales, 11 oct. 1833;7 oct. 1851; 19janv.
1836;23août et 30sept. 1839;7 oct. 1811 8 févr. 1844.

-Comité de l'intérieur, avis, 1851 13sept. 1833; 7 avril
1837;juin 1839; 9 juill. 1859.– Comiléde législation,4
août 1N40. Arrêtésdu ministre des cultes, 12janv., 6
mars, 12mai, 25sept., 25oct., 16 nov.1829.-Lettres et
décisions ministérielles, sept. 1811, 1813, 1815, 8 oct.
1810,7-18août 1841,9 nov.1842,9 déc. 1845, 22 mars
1844,20janv. 184b.

Auteurs et ouvragescités:

Almanachdnclergé, an. 1830. André,Cours alphabé-
tique.– Aflre(Mgr),archevêquede Paris, p. 20, notes.-
Dienlin(l'abbé), Le guide des curés, p. 52. Evêquede
Tournav; évêque de Meaux,instr. etord., p. 215.– Jour-
naldes'fahriques,t. II, p. 250 t. III, p. 61, 122,124 t.
IV, p. 251 et 548; t. V, p. 183;t. VI, p. 310;t. VII, p.
219; t. IX,p. 218;t. XI, p. 21et s.; t.XH,p.2î0; t.XHI,
p.181. Manueldes Fabriques, p. 45 et 44. Organisation,
et comptabilitédes fabriques,p. 18, et 35à 40. Vuille
froy(M.), Traité de l'adm., etc., p. 541,349.

CONSEILDE FAMILLE.

Le conseil de famille est un conseil de tu-
telle que la loi donne au mineur. On l'appelle
conseil de famille, parce que les membres en
sont pris, autant que possible, dans la fa-

mille. Ce qui concerne le conseil de fa-
mille se trouve compris dans les articles sui-
vants du Code civil

405. Lorsqu'un enfant mineur et non émancipé
restera sans père ni mère, ni tuteur élu par ses père
ou mère, ni ascendants mâles, comme aussi lorsque
le tuteur de l'une des qualités ci-dessus exprimées
se trouvera nu dans le cas des exclusions dont il
sera parlé ci-après, ou valablement excusé, il sera

pourvu par un conseil de famille, à la nomination
d'un tuteur.

400. Ce conseil sera convoqué soit sur la réqui-
sition et à la diligence des parents du mineur, de
ses créanciers ou d'autres parties intéressées soit
même d'office et à la poursuite du juge de paix du
domicile du mineur. Toute persoira pourra dénon-
cer à ce juge de paix le fait qui donnera lieu à la
nomination d'un tuteur.

40.7. Le conseil de famille sera composé non

compris le juge de paix de six parents ou alliés,

pris tant dans la commune où la tutelle sera ouverte

que dans la distance de deux myriamètres moitié
du côté paternel moitié du côté maternel et en
suivant l'ordre de proximité dans chaque ligne.
Le parent sera préféré à l'allié du même degré et,

parmi les parents de même degré, le plus âgé à celui

qui le sera le moins.

408. Les frères germains du mineur cl les maris
des sœurs germaines sont seuls exceptés de la limi-

tation de nombre posée en l'article précédent.
S'ils sont six ou au delà ils seront tous membres
du conseil de famille, qu'ils composeront seuls, avec

les veuves d'ascendants et les ascendants valable-

ment excusés s'il y en a. S'ils sont en nombre

inférieur, les autres parents ne seront appelés que
pour compléter le conseil.

409. Lorsque les parents ou alliés de l'une ou de
l'autre ligne se trouveront en nombre insuffisant sur
tes lieux ou dans la distance désignée par l'article

407, le juge de paix appellera, soit des parents ou

alliés domiciliés ii de plus grandes distances, soit,
dans la commune même des citoyens connus pour
avoir eu des relations habituelles d'amitié avec le

père ou la mère du mineur

410. Le juge de paix pourra, lors même qu'il y
aurait sur les lieux un nombre suffisant de parents
ou alliés permettre de citer, à quelque distance

qu'ils soient domiciliés des parents ou alliés plus
proches en degrés ou de mêmes degrés que les pa-
rents ou alliés présents; de manière toutefois que
cela s'opère en retranchant quelques-uns de ces der-

niers, et sans excéder le nombre réglé par les pré-
cédents articles.

411. Le délai pour comparaître sera réglé par le

juge de paix à jour fixe, mais de manière qu'il y ait

toujours, entre la citation notifiée et le jour indiqué
pour la réunion du conseil, un intervalle de trois

jours au moins quand toutes les parties citées ré-
sideront dans la commune, on dans la distance de
deux myriamètres. Toutes les fois que parmi
les parties citées, il s'en trouvera de domiciliées au

delà de cène distance, le délai sera augmenté d'un

jour par trois myriamètres.
Z)

412. Les parents, alliés ou amis, ainsi convoques,
seront tenus de se rendre en personne, ou de se
faire représenter par un mandataire spécial. Le

fondé de pouvoir ne peut représenter plus d'une

personne.
•115. Toii, parent, allié ou ami convoque, et qui,

sans excuse légitime, ne comparaîtra point, encourra
une amende qui ne pourra excéder cinquante francs,
et sera prononcée sans appel par le juge de paix.

414. S'il y a excuse suffisante, ]et quMl convienne,
soit d'attendre le membre absent, soit de le rem-

placer en ce cas comme en tout autre où l'intérêt
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du mineur semblera l'exiger, le juge de paix pourra
ajourner l'assemblée ou la proroger.

415. Cette assemblée se tiendra de plein droit
chez le juge de paix à moins qu'il ne désigne lui-
même un autre local. La présence des trois quarts
au moins de ses membres convoqués sera néces-
saire pour qu'elle délibère.

416. Le conseil de famille sera présidé par le juge
de paix qui y aura voix délibérative et prépondé-
rante en cas de partage.

Les membres du conseil de famille étant

désignés par la loi, il n'y a autre chose à
faire que de les réunir, et c'est le juge de

paix qui est chargé de ce soin. Toute dé-

libération d'un conseil de famille composé
autrement quf la loi ne le prescrit serait ra-

dicalement nulle. C'est au tribunal de pre-
mière instance que doivent être portées les

difficultés qui s'élèvent à cette occasion.

Les membres opposants peuvent attaquer là

délibération qui a été prise contre leur avis,
et en ce cas le tribunal peut la réformer.

Les conseils de famille peuvent placer des
filles au Refuge, en se conformant pour cela
au Code civil. (Décret imp. du 26 déc. 1810,
a. 8 et 12.) Le décret du 18 février 1809,
relatif aux hospitalières, exigeant des novi-
ces qui veulent s'engager avant l'âge de

vingt et un ans le consentement des père et

mère, comme pour le mariage, et celui du 28

février 1810, imposant la même obligation
aux ecclésiastiques qui sont admis aux or-

dres sacrés avant l'âge de vingt-cinq ans;
s'il, arrive qu'il n'y ait ni père ni mère, ni
aïeuls ni aïeules, ou qu'ils soient tous dans

l'impossibilité de manifester leur volonté,
c'est au conseil de famille que ce consente-
ment doit être demandé. (Cod. civ., a. 60.)

Actes législatifs.
Code civil, a. 160, et 405à 416. Décrets impériaux,

18 févr. 1809;28 févr. 1810;26déc. 1810.

CONSEILS GÉNÉRAUX.

Il est parlé, dans nos lois administratives,
de trois conseils généraux, qui sont le con-
seil général de la commune, le conseil géné-
ral de l'arrondissement, et le conseil général
du département. Arrêté du 28 vent. an XII

(1!) mars 1804), etc. -Les conseils généraux
sont représentatifs et administratifs.

CONSEILSGÉNÉRAUXDE L'ARRONDISSEMENT.

Les conseils, généraux d'arrondissement
vont composés d'autant de membres qu'il y
a de cantons dans l'arrondissement, sans que
toutefois leur nombre puisse être au-dessous
de neuf. (Loi du %2juin 1833.) Ils donnent
leur avis sur l'établissement et la direction
des chemins vicinaux de grande communi-

cation, sur les réclamations élevées au sujet
de la part contributive des communes respec-
tives, dans les travaux intéressant à la fois

plusieurs communes ou les communes et le
département, etc. Ils peuvent le donner sur
tous les objets sur lesquels les conseils gé-
néraux de département sont appelés à déli-

bérer, en tant qu'ils intéressent l'arrondisse-
ment, etc. Ses attributions spéciales sont
déterminées au reste par le lit. 2 de la loi du
10 mai 1838, à laquelle nous renvoyons.
M. Duuiesnil, avocat aux conseils du roi et à

la Cour de cassation, parle spécialement de
leur origine et de leurs attributions dans son

livre, intitulé De l'organisation et des attri-
butions des conseils généraux de département
et des conseils d'arrondissement; Paris, 1837.

CONSEILGÉNÉRALDE LA COMMUNE.

Le conseil général de la commune, dont il

est parlé dans le décret de l'Assemblée na-
tionale du 21 mai-27 juin 1790 (Tit. 5, a. 22),
et dans le décret impérial du 30 septembre
1807, a. 9, n'est autre que le conseil muni-

cipal. Voy. CONSEILMUNICIPAL. L'usage a
donné la même interprétation aux articles or-

ganiques 67 et 72, qui autorisent les conseils

généraux des communes à voter une au-

gmentation de traitement, à procurer un lo-

gement et un jardin au curé ou desservant.
Il est en cela conforme aux arrêtés du 28
ventôse et 5 germinal an XII (19 et 26 mars

1804.). Voy. CONSEILSMUNICIPAUX.

Acles législatifs.
Articlesorganiques,a. 72.– .Arrêtés du 28 ventôse et

5 germ. an XII (19et 26mars 1804).–Décret, 21 mai-27
juin 1790,lit. 5, a. 22.– Décret impérialdu 30sept. 1807,
a. 9.

CONSEILSGÉNÉRAUXDE DÉPARTEMENTS.

Il y a dans chaque département un conseil

général, lequel doit être composé d'autant de
membres qu'il y a de cantons dans le dé-

partement, sans pouvoir néanmoins excéder
le nombre de trente (Loi du 22 juin 1833, a.
1 et 2), excepté celui du département de la

Seine, qui est composé de quarante-quatre
membres. (Loi du 20 avril 1834.)– Ces con-

-seils ne peuvent se réunir que lorsqu'ils ont
"été convoqués par les préfets en vertu
d'une ordonnance ou arrêté du chef de l'Etat.

(Ib., a. 12.)
Leurs attributions sont réglées par le titre

1" de la loi du 10 mai 1838. -Ils yolent les
centimes additionnels dont la perception est
autorisée par les lois. (Art. 3.) Ilsdélibèrent
sur tout ce qui concerne l'administration des
biens départementaux. (Art. 4.) Ils donnent
ou peuvent être appelés àdonnerleuravis sur
les affaires qui intéressent le département.
(Art. 6. et s.)-Les Articles organiques les
autorisaient à procurer aux archevêques et

évêques un logement convenable (Art. 71);
autorisation qui fut expliquée parle gouver-
nement dans le sens d'une obligation étroite.
-Un arrêté du 18 germinal an XII, rendu
en exécution de ces mêmes articles, les au-
torise à voter une augmentation de traite-
ment aux archevêques et évêques de leurs

diocèses-, si les circonstances l'exigent.-Il
voulait pareillement qu'ils déterminassent
pour les vicaires généraux et les chanoines,
un traitement qui ne devait pas être moin-
dre que celui qu'avait fixé l'arrêté du 14 ni-
vôse an XI, et qu'ils proposassent en outre
les sommes qu'ils croiraient convenable

d'appliquer, 1° aux acquisitions, locations,
réparations et ameublement des maisons

épiscopales: 2° à l'entretien et réparation
des églises cathédrales 3° à l'achat et entre-
tien de tous les objets nécessaires au service
du culte dans ces églises. A cette époque,
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les vicaires généraux et les enanoinès ne

recevaient pas J'autre traitement du gou-
vernement.

Pour compléter ces dispositions, l'article
68 de la loi relative au budget de l'Etat pour
l'an XIV et 1806 portait qu'ils pourraient
proposer d'imposer jusqu'à concurrence de
h centimes au plus, soit pour réparations,
entretien de bâtiments et supplément de

frais de culte, soit pour construction de ca-

naux, chemins ou établissements publics, et

que le gouvernement autoriserait cette im-

position s'il y avait lieu. (Loi du 24. avr.

1806, a. 68.)-Le décret impérial du 30 dé-

cembre 1809 leur impose l'obligation de faire
des fonds pour réparation ou reconstruction

de la cathédrale, du palais épiscopal et du

séminaire diocésain,. lorsque le budget de
la fabrique de la cathédrale ne peut suffire
à ces dépenses. [Art. 110.) Voy. FABRIQUES
DE CATHÉDBALES.

Durant sa session ordinaire, le préfet lui

soumettait les états, devis estimatifs et au-
tres pièces relatives à l'ameublement du pa-
lais épiscopal. (Ord. roy., 7 avr. 1819, a. 4.)
-Deux membres désignés d'avance par le

conseil lui-même devaient assister; chaque
année, le préfet ou le conseiller de préfec-
ture, qui faisait le récolement annuel de l'in-

ventaire de ce mobilier, ou celui qui doit

avoir lieu à la mort ou au changement de

l'évoque. (Art. 5 et 6.) Voy. MOBILIERdo PA-

lais ÉPISCOPAL,
Ces conseils ont étésuccessivementdéchar-

gés de ces diverses obligations, parce qu'ils
les remplissaient fort mal quelques-uns
faute de bonne volonté, et la plupart faute de

ressources.-Cequ'ils font en ce moment est
facultatif. « Pour ce qui regarde les cultes,
disait le ministre des cultes aux préfets dans

sa circulaire du 5 mai 1831, première année
de l'ère nouvelle, je ne doute pas que les

établissements religieux, à quelque religion
qu'ils appartiennent, n'inspirent aux con-

seils généraux un égal intérêt, comme ils
sont compris par la Charte dans une égale
protection. Les conseils jugeront d'ailleurs
du concours que le maintien ou l'améliora-
tion dé ces établissements pourrait exiger de

leur part. Je ne doute pas que, partout où
des secours seraient nécessaires pour sup-
pléer à l'insuffisance des ressources mises à

la disposition du gouvernement dans une pro-
portion si restreinte, ils ne s'empressent d'user

de la faculté qui leur est attribuée par-là loi. o

« Les ministres, mes prédécesseurs, leur

disait-il dans celle du ÂU>mai 1832, en re-

montant jusqu'en 1803, n'ont jamais négli-

gé d'appeler, d'une manière plus ou moins

précise, l'attention et le concours des conseils

généraux sur les divers besoins du culte

diocésain, susceptibles de recevoir des amé-
liorations sur les ressources locales les di-

vers gouvernements qui se sont succédé

usaient plus ou moins directement de leur

influence à cet égard. Dans l'esprit d'un gou-
vernement véritablement constitutionnel
une liberté entière doit être laissée aux

conseils généraux, plus à portée d'ailleurs

d'apprécier respectivement dans chaque
localité, ce que les besoins et les conve-
nances peuvent exiger, et ce que les res-
sources permettent de faire. »

L'année suivante, le ministre montra un

peu plus de bienveillance. « M. le préfet,
écrivait-il, l'nrrélé du gouvernement du 18

germinal an XI, la loi de finances de l'an XIII
et le décret du 30 décembre 1809, avaient
mis les dépenses diocésaines ordinaires et
extraordinaires à la charge des départe-
ments. Ces dépenses se composaient alors
de suppléments de traitement pour MM. les

évêques, les vicaires généraux et les chauoi-

noines, de traitements pour les supérieurs
et professeurs des séminaires, de l'entretien,
des bas-choeurs et des maîtrises dans les

cathédrales, des frais de grosses réparations,
acquisitions et constructions concernant les
édifices diocésains, etc., etc.

« A partir de 1818, et en vertu de nouvel-'
les dispositions législatives ces dépenses
furent reportées sur les fonds centralisés au

trésor, et l'augmentation qui eut lieu l'an-
née suivante sur les traitements dé MM. les

évêques, mit un terme aux suppléments obli-

gatoires. Toutefois, dans un grand nombre
de départements, les conseils généraux cru-
rent devoir maintenir ou renouveler leurs
votes pour les suppléments de traitement, et

suppléer, par des allocations, pour le maté-

riel, à l'insufffsance de celles que le ministre

pouvait accorder sur les fonds de son bud-

get. Depuis 1830, ces divers votes ont presque
entièrement cessé.

« La réduction uniforme des traitements des

évêques aux taux de 1814 a engagé quel-
ques conseils généraux à rétablir, en 1832,
les indemnités supplémentaires qui exis-
taient à cette époque. Dans quelques autres

localités, on a eu égard à la sitution des su-

périeurs et professeurs des séminaires. Ces
votes ont été accueillis par le gouvernement.
C'est donc à tort que l'on a pensé, dans quel-
ques départements, que de pareils votes ne
seraient pas admis. »

Cette déclaration invitatoire dans laquelle
on rencontre une insinuation qui en affai-
blit le mérite, a été la dernière qu'ait faite
le gouvernement. Les conseils généraux, qui
ne l'avaient pas attendue pour voter de nou-
veau des suppléments ou des secours dont
ils sentaient le besoin, ont continué ces vo-
tes bienveillants pour la religion, et leur

exemple a été suivi par un grand nombre
d'autres.

Actes législatifs.
Articles organiques, a. 71.– Loisdes finances,an XII[

(24avril 1806),a. 68 22juin 1833 20 avril 1854,a. 1,2,
12; 10mai1838,a. 5, 4, 5, 6 et s.– Arrêtéconsulaire,18
germ. an XI (8 avril1803) 14 nivôseanXI'(* janv.1805).
-Décret impérialdu 30 déco 1809,a. 110.– Ordonnance
royaledu 7 avril 1819,a. 4, 5 et 6.– Circulairesministé-
rielles; 5 mai1831 14mai1832 27janv. 1833.

Auteur et ouvragecités.

Dumesnil(M.), De^organisationet des attributionsdes
conseilsgénéraux, etc.

CONSEIL DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE

I. Da conseil de t'instruction publique. H, De sa

composition. 111.Ses attributions en général.
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IV. Ses attributions par rapport aux écoles se-
condaires ecclésiastiques et aux écoles primaires
tenues par des congrégations religieuses.

1° Conseil de l'instruction publique.
Ce conseil fut établi par le décret impérial

du 17 mars 1808, auprès du grand maître,
pour l'assister. (Art. 69 et suiv. Décret du
15 nvv. 1811, a. 41 et suiv.) Il fut nommé
à cette époque conseil de l'Université. (Ib.)

Mais en 1815, lorsque, à la place de l'U-
niversité impériale, on créa dix-sept univer-
sités particulières, on lui donna le nom de
conseil royal de l'instruction publique, qu'il
a conservé jusqu'à ce jour. (Ord. roy. du

17 févr. 1815, a. 3.)
2° Composition du conseil de l'instruction

publique.
Sous l'Empire il fut composé de trente

membres, tous pris dans l'Université, dont
dix à vie, et nommés par l'Empereur, et

vingt qui devaient être renouvelés tous les
ans. (Décret du 17 mars 1808, a. 69 et suiv.)

Il était présidé par le grand-maître, et en
son absence par le chancelier ou le tréso-

rier, suivant l'ordre de leur rang. (Ib., a. 66.)
Il fut réduit à onze conseillers, nommés

par le roi, et un président, nommé aussi par
le roi, lorsque des universités particulières
furent substituées à l'Université créée par
l'Empereur. (Ord. roy. du 17 févr. 1815, a.

51.) Deux des conseillers devaient être
choisis dans le clergé, deux dans le conseil
d'Etat ou dans les cours de justice, et les sept
autres parmi les personnes les plus recom-
mandables par leurs talents et leurs services
dans l'instruction publique. (76., a. 52.)

3° Attributions dit conseil de l'instruction

publique.
Le conseil de l'Université établi par l'Em-

pereur discutait, sur la proposition du grand
maitre, tous les projets de règlements et de
statuts faits pour les écoles de divers degrés.
(Décret imp. du 17 mars 1808, a. 76.) II
donnait son avis sur la proposition que fai-
saient les recteurs d'académie de fermer cer-
tains établissements universitaires, à cause
des abus qui s'y étaient glissés ou des prin-
cipes qu'on y professait. (Ib., a. 105.) Il

jugeait 1° toutes les questions relatives à la

police, à la comptabilité et à l'administration

générale des facultés, des lycées et des collé-

ges ;2* les plaintes des supérieurs et les récla-
mations des inférieurs. (lb, a. 77 et 78.) Il

pouvait seul infliger aux membres de l'Uni-
versité les peines de la réforme et de la radia-
tion, d'après l'instruction et l'examen des
délits qui emportaient la condamnation à ces

peines. (Ib., 79.) II arrêtait les budgets
des écoles sur le rapport du trésorier de l'U-
niversité. (Ib., a. 77.) 11 admettait ou re-

jetait les ouvrages qui avaient été ou qui
devaient être mis entre les mains des élèves
ou placés dans les bibliothèques des lycées et
des colléges. (Ib., a. 80.) II examinait les

ouvrages nouveaux qui s'étaient proposés
pour l'enseignement de ces mêmes écoles.

Ib.) II entendait le rapport des inspec-
teurs au retour de leur mission. (76., a. 81.)

Les affaires contentieuses relatives à l'ad-
ministration générale des académies et de
leurs écoles, et celles qui concernaient les
membres de l'Université en particulier par
rapport à leurs fonctions, lui étaient sou-
mises. (76., a. 82.) Le grand maître était
tenu d'exécuter et faire exécuter les déci-
sions prises à la majorité absolue des voix,
et après une discussion approfondie, sauf re-
cours au conseil d'Etat, sur le rapport du
ministre de l'intérieur. (76.)

Par le décret impérial, du 15 novembre
1811, que l'on peut considérer comme le rè-

glement disciplinaire et le Code pénal de
l'Université, il fut statué que la juridiction
disciplinaire serait exercée par le grand
maître et par le conseil de l'Université, de
telle sorte que le grand maître jugeait seul
lorsqu'il y avait lieu d'infliger aux membres
de l'Université les arrêts, la réprimande, la
censure, la mutation et la snspension des

fondions, et que, de son côté, le conseil

pouvait seul infliger la peine de la réforme
ou de la radiation, et jugeait seul des plaintes
des supérieurs et des réclamations des infé-

rieurs, quand il s'agissait d'abus d'autorité,
d'excès de pouvoir, et en général de l'inlcr-

prétation des règlements. (Art. 4-2 à 46.)
4° Attributions du conseil de l'instruction pu-

blique par rapport aux écoles secondaires

ecclésiastiques et aux écoles primaires te-
nues par des congrégations religieuses.
Le conseil de l'Université fut chargé par

l'Empereur de rédiger les prospectus et les

règlements des écoles secondaires ecclésias-
tiques. (Décret du 15 nov. 1811, a. 26.)
Nous voyons dans l'ordonnance royale du
10 mars 1825, qui approuve les frères de
l'instruction chrétienne du diocèse de Viviers,
qu'il avait approuvé les statuts de cette as-
sociation. (Préamb.) Il est chargé de re-
cueillir pour elle et pour ses établissements
les dons et legs qui leur seraient faits
(76., a. 2.)

La disposition du décretdel811 fut chan,
gée par l'ordonnance royale du 17 février
1815, et remise en vigueur parle décret impé-
rial du 30 mars suivant.- Vint bientôt après
l'ordonnance royale du 15 août 1815, qui,
supposant le conseil royal et celui de l'Uni-
versité bien et dûment révoqués, confia à une
commission de cinq membres, sous l'autorité
du ministre de l'intérieur, les pouvoirs dont
étaient investis non-seulement leconseil, mais
encore le grand maître et les deux grands
dignitaires de l'Université.

Acteslégislatifs.
Décrets impériaux, 17mars1808,art. 66, 69et s., 10?;

1Snov.1811,a. 26. 41et s.-Ordonnances royales,17févr.
1815,a. 5, 51et 52 10mars1825,préamb.et a. 2.

CONSEIL MUNICIPAL.

Du conseil municipal. –II. Attributions générales
du conseil municipal par rapport au culte. III.
Attributions spéciales du conseil municipal par
rapport l'érection des succursales et des annexes.

IV. Attributions du conseil municipal par rap-
port aux personnes ecclésiastiques. V. Attribu-
tions duconseil municipal par rapport aux édifices
religieux. VI. Attributions du conseil municipal
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relativement au cimetière. -'VII. Attributions du
conseil municipal relativement aux pompes fu-
nèbres. VIII. Attributions du conseil municipal
relativement aux délibérations et aH budget de la

fabrique. IX. Attributions du conseil municipal
par rapport aux biens de la fabrique.

1° Des conseils municipaux.
Il y a auprès du maire dans chaque com-

mune un conseil municipal. Ce conseil fut
établi par le décret du 14 décembre 1789,
sous le nom de conseil général de la com-
mune. Il se composait alors 1° du corps
municipal, qui était formé par les officiers

municipaux, et formait lui-même un conseil

particulier appelé conseil municipal (Art. 34
et 38); 2° des notables qui devaient assister
le corps municipal dans les délibérations

importantes c'est pour cette raison qu'on
lui donnait le nom de conseil général de la
commune. Aujourd'hui sa composition est
la même; mais les membres du corps muni-

cipal ne forment plus un conseil particulier.
Il n'y a qu'un seul conseil, auquel on a con-
servé le,nom de conseil municipal. Les
conseils municipaux sont composés, y,com-
pris les maires et adjoints, de dix membres
dans les communes de 500 habitants et au-

dessous de douze dans celles de 500 à 1500;
de seize dans celles del500à2500; de vingt et
nn dans celles de 2500 à 3500; de vingt-trois
dans celles de 3500 à 10,000; de vingt-sept
dans celles de 10, à 30,000. (Loi du 21 mars

1831, a. 8.) Dans les communes où il y a

plus de trois adjoints, le conseil municipal
doit être augmenté d'un nombre de mem-

bres égal à celui des adjoints au-dessus de
trois. (Ib., a. 9.) Les conseillers munici-

paux sont élus par l'assemblée des électeurs
communaux. (Art. 10.) Voy. Conseillers
MUNICIPAUX. Ils doivent être âgés de vingt-
cinq ans accomplis ils sont élus pour six

ans, et toujours rééligibles. (Art. 17.) Les
conseils municipaux sont renouvelés par
moitié tous les trois ans. (Ib.) En cas de

vacance dans l'intervalle des élections trien-

nales, il devra être procédé au remplacement
dès que le conseil municipal se trouve ré-
duit aux trois quarts de ses membres. (Art.
18.) Il n'est donc pas nécessaire que les
membres du conseil municipal soient tenus

rigoureusement au complet. Un arrêté
consulaire du 15 vend. an IX (17 octobre

1800), art. 2, portait qu'il suffisait que le

nombre de ses membres en exercice fût des
deux tiers. On voit qu'il doit être aujourd'hui
des trois quarts.

D'après l'article 18 de la loi du 21 mars

1831, les préfets sous-préfets secrétaires

généraux et conseillers de préfecture, les

ministres des divers cultes en exercice dans
la commune, ne peuvent être membres des

conseils municipaux.
Le conseil municipal est présidé par le

maire (Loi du 21 mars 1831, a. 20), et à son

défaut par l'adjoint, qui le remplace. 11ne

peut délibérer que lorsque la majorité des
membres en exercice assiste au conseil.

(Art. 21.) Le maire cède la présidence à

un membre du conseil nommé au scrutin et

à ta majorité absolue lorsqu'il rend ses
comptes. (Décret dûk juin 1806, a. 3.)

Les conseils municipaux s'assemblent

chaque année le 1" mai. Leur session peut
durer quinze jours. (.Loi du 28 pluviôse an
Y III, art. 15. Décret du 14 févr. 1806.)
Lorsqu'il s'agit de contributions extraordi-
naires ou d'emprunts dans les communes
dont les revenus sont inférieurs à 100,000 fr.,
les plus imposés au rôle de la commune doi-
vent être appelés à délibérer avec le conseil

municipal, en nombre égal à celui des mem-
bres en exercice. (Loi du 15 mai 1818, a. 39
et 43; dulijuill. 1819, a. 34; dit 18 juill.
1837, a. 42.) La convocation des plus im-

posés doit être faite individuellement par le
maire au moins dix jours avant celui de la
réunion. (Ib.) Lorsque les plus imposés
sont absents, ils doivent être remplacés en
nombre égal par les plus imposés portés
après eux sur le rôle. (Ib.)

Toute délibération du conseil municipal,
qui porterait sur des objets étrangers à ses

attributions, serait nulle de plein droit. (Loi
du 21 mars 1831, a. 26.) La nullité de la
délibération est déclarée par le préfet en
conseil de préfecture. Le conseil municipal
peut en appeler au roi. (Ib.) Sont nulles

pareillement de plein droit toutes les délibé-
rations prises hors de la réunion légale du
conseil municipal (Ib., a. 27.) Le préfet
en son conseil de préfecture déclare l'il-

légalité de l'assemblée et la nullité de ses
actes. (Ib.)

Quand il s'agit de contributions extraor-
dinaires ou d'un emprunt dans les communes
dont le revenu est au-dessous de 100,000 fr.,
les plus imposés doivent être appelés à dé-
libérer avec le conseil municipal. Voy. Plds
imposés.

A Paris, le conseil de département remplit
les fonctions de conseil municipal. (Loi du
28 pluvidse an VIII (17 févr. 4800), a. 17.

2° Attributions du conseil municipal par rap-
port au culte.

Les conseils municipaux n'ont d'attribu-
tion qne pour délibérer. ( Décret 14-18 déc.

1789.) -Sous l'empire du décret du 14 dé-
cembre 1789, le conseil municipal, exclusi-
vement composé des officiers municipaux,
était chargé de régir les biens et revenus

communs des villes, bourgs, paroisses et

communautés de régler et d'acquittercelles
des dépenses locales qui devaient être payées
des deniers communs; de diriger et faire

exécuter les travaux publics qui étaient à

la charge de la communauté; d'administrer

les établissements qui appartenaient à la

commune, étaient entretenus de ses deniers,
ou qui étaient particulièrement destinés à

l'usage des citoyens dont elle était compo-

sée de faire jouir les habitants des avanta-

ges d'une bonne police, notamment de la

propreté, de la salubrité, de la sûreté et de

la tranquillité dans les rues, lieux et édifices

publics. (Art. 50.)
Le conseil général de la commune était

chargé de la répartition, perception et ver-
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sement des contributions publiques; de la lain. ( Décret imp. du 30 sept. 1807, a. 9, et

direction immédiate des travaux publics Cire, du min. des cultes, 11 mars 1809.)
dans le ressort de la municipalité de la ré- La somme proposée pour servir de traite-

gie immédiate des établissements publics ment au chapelain doit être énoncée dans
destinés à l'utilité générale; de la surveil- la délibération, avec soumission de l'acquit-
lance et l'agence nécessaires à la conserva- ter, soit sur une partie des revenus de la
tion'des propriétés publiques; de l'inspection commune, soit sur le rôle de répartition qui
directe des travaux de réparation ou de re- en sera fait entre les domiciliés de la com-

construction des églises, presbytères et au- mune, et qui sera arrêté et rendu exécu-
tres objets relatifs au service du culte reli- toire par le préfet, après que l'établissement

gieux. (Art. 51.) de la chapelle aura été autorisé. ( Décret.

Depuis la suppression de cé conseil muni- a. 10. Cire, ib.) La délibération doit con-

cipal, les attributions qui lui étaient propres tenir encore la demande d'autoriser les ha-
sont devenues celles du maire en particu- bitants à se servir de l'église, du cimetière,

lier, et les attributions du conseil général for- du presbytère et du jardin qui existeraient
ment aujourd'hui cellesdu conseil municipal. dans la commune, à la charge de l'entretien,

Les différents objets relatifs au culte, sur de toutes les réparations avec les formait •

lesquels les conseils municipaux sont appe- tés usikées à cet égard ( Circ., ib.) comme
lés à délibérer, sont l'érection des paroisses aussi de se servir pareillement des vases sa-
et annexes, le supplément de traitement ou crés, ornements et autres mobiliers de la
le traitement des ministres du culte, les édi- succursale supprimée, à la charge d'en en--
fices consacrés au culte, les cimetières et tretenir la même quantité. {Ib.)– Il doit être
les affaires de fabriques. fait deux expéditions de cette délibération,

du l'une à l'évêque et l'autre au préfet. (Ib.)3" Attributions spéciales du conseil
mumci-

E lgl0 £ ministre ajouta à ces sujets dod
pal par rapport aux érections des succur-

dé,iberatio'n( ±° l'obligation de fournir un lo-
sales et annexes.

gement au chapelain ou vicaire, s'il n'existe
L'érection des évéchés et des cures, l'éta- pas de presbytère dans la commune ou le

blissement des chapitres et des séminaires, montant de la somme jugée nécessaire pour
rentrent dans les attributions de l'adminis- cet objet; 2° celle d'entretenir l'église et le
tration départementale. Les municipalités ne presbytère; 3° celle de fournir le linge et les
sont consultées que pour l'érection des suc- ornements qui pourraient manquer. (Circ.
cursales, chapelles vicariales et annexes, du k juill. 1810.) Dans une troisième cir-
dans les circonstances et de la manière que culaire, en date du 11 octobre 1811, le même
nous allons indiquer. C'est en ce sens qu'il ministre fit corinaître aux évêques et aux
faut entendre l'article 21 de la loi du 18 juil- préfets que cette délibération devait consta-
let 1837. ter, 1° l'utilité ou la nécessité de l'établisse-

Après le décret du 11 prairial an XII, les ment; 2* les moyens d'en supporter la dé-
préfets durent demander l'avis des commu- pense, ajoutant que la population, la difQ-
nes intéressées à l'érection des succursales, culté des communications, l'étendue du ter-
afin de connaître les localités et toutes les ritoire de la chapelle, le trop grand éloigne-
circonstances qui pourraient déterminer la ment de l'église chef-iieu, étaient les princi-
réunion des communes susceptibles de for- paux motifs de l'utilité ou de la nécessité de
mer un seul territoire dépendant de la même l'établissement.
succursale. (Art. 2.) «C'est par la discus- La circulaire du 4 juillet 1810 exige un
sion des propositions qu'elles auront faites, procès-verbal d'information de commodo et
disait Portalis aux évéques que vous arri- incommodo, dans laquelle aient été entendus
verez de concert à une sage résolution. Cire, les habitants de la paroisse et ceux du lieu
du 15 messidor an XII ( k juillet 1804 ). où la chapelle doit être établie. M. Puibusqua
L'ordonnance royale du 25 août 1819 voulut dit que la délibération du conseil municipal
que l'érection fût demandée par les conseils de la commune chef-lieu remplace aujour-
municipaux. ( Art. 2. ) « Cette condition est d'hui cette information.
de rigueur, disait le ministre aux évêques. C'est en vertu d'une simple prescription
( Cire, du 9 nov. 1819.) du ministre des cultes que les conseils mu-

il fallait nécessairement en venir là, n'au- nicipaux sont appelés à délibérer sur l'utilité
rait-ce été que pour mettre les communes en de l'érection d'une annexe à raison de l'é-
demeure d'offrir on de refuser les édiGces tendue de la paroisse et de la difGculté des
consacrés au culte. communications. « Si cette utilité est re-

L'avis de la commune n'est pas exacte- connue ajoute le ministre les habitants
ment la même chose que l'avis du conseil soumissionnaires interviendront, par eux ou
municipal mais l'avis du conseil municipal par un fondé de pouvoir spécial en forme
passe, à bon droit, pour être celui de la authentique, à la délibération ils y feront
commune, lorsque celle-ci ne réclame pas, inscrire leur obligation personnelle, soit so-
et l'on s'en contente. lidaire, soit seulement chacun pour sa por-

L'établissement d'une chapelle vicariale tion, de payer au vicaire la somme de.
uoit être préalablement provoqué par une par an, et, de son côté, le conseil municipal
délibération motivée du conseil municipal, demanderais autorisations menlionnéesaux
dûment autorisé à s'assembler, dans laquelle deux derniers alinéas du n° 3 ci-dessus; les
il preud l'engageiaeut de doter le chape- formalités indiquées aux n03 4, 5 et 6 seront
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exécutées-. » ( Circ. au min. des cultes du 11
mars 1809. ) Ces autorisations et ces forma-
lités sont celles que nous avons fait connaî-
tre en parlant.de ce que le conseil munici-

pal doit faire quand il s'agit d'établir une

chapelle vicariale.
Sans contester la sagesse de cette pres-

cription, on peut déclarer qu'elle est illégale,
directement opposée au décret impérial du
30 septembre 1807, et ne devrait pas être ob-
servée. L'information exigée par la cir-
culaire du juillet 1810 regarde les annexes
tout aussi bien que les chapelles vicariales,
si elle a été convertie en délibération du con-
seil municipal pour les chapelles vicariales,
comme on doit le penser d'après Puibusque;
elle doit l'avoir été pareillement pour les an-
nexes.

k' Attributions spéciales du conseil municipal
pur rapport aux personnes ecclésiastiques.

Le nombre des vicaires et prêtres habi-
tués à chaque église ne peut être fixé par
l'évoque qu'après que le conseil municipal a
donné son avis (Décret du 30 déc. 1809, a. 38)
ce qui a été ainsi réglé à cause de la charge
qui peut en résulter pour le budget com-

munal, là où la fabrique est obligée de ré-
clamer son assistance.

En exécution de l'article 67 de la loi du
la germinal an X, le conseil municipal est

appelé à délibérer sur l'augmentation de
traitement à accorder sur les revenus de la
commune aux curés, vicaires et desservants,
et indiquer le mode qu'il jugera convenable

pour lever les sommes à fournir par la com-
mune pour subvenir à cette dépense. Ar-
rêté cons. du 18 germ. an XI (8 avril 1803),
a. 3 et 4. Ils doivent indiquer le mode

qu'ils jugent le plus convenable pour lever
les sommes à fournir par la commune pour
subvenir à ces dépenses. (Art. 4.) Leur
délibération ne peut être mise a exécu-
tion qu'après avoir reçu l'approbation du

gouvernement, et elle doit à cet effet être
transmise au ministrede l'intérieur. (Art. 5.)

Si le conseil municipal ne reconnaissait

pas la nécessité de l'établissement d'un vi-

caire, sa délibération en porterait les motifs
et serait adressée à l'évêque pour prononcer.
( Décret du 30 déc. 1809, a. 96.) Dans le
cas où l'évêque prononcerait contre l'avis
du conseil municipal, le conseil peut s'a-
dresser au préfet, et celui-ci envoie, s'il y a

lieu, toutes les pièces au ministre des cultes,
afin que, sur son rapport, il soit statué par
le roi en conseil d'Etat. (Art. 97.)

5° Attributions 'spéciales dit conseil muni-

cipal par rapport aux édifices religieux.

Le conseil municipal doit délibérer sur les

acquisitions, aliénations et échanges des

églises et presbytères et autres édifices reli-

gieux qui appartiennent à. 'la commune, leur
affectation au service du culte,, et, en géné.
ral, sur tout ce qui intéresse leur conserva-
tion et leur amélioration. (Loi du 18 juillet
1837, a. 19.) Ces délibérations sont adres-

sées au sous-préfet, et deviennent exécur

toires sur l'approbation du préfet, lorsque
les lois et les règlements d'administration

publique n'exigent pas l'approbation du mi-
nistre compétent ou une ordonnance royale.
(Art. 20.) Les réparations de bâtiments ou
édifices religieux, de quelque nature qu'elles
soient, sont à la charge de la fabrique avant
d'être à celle de la commune. Voy. Répara-
TIONS.

Ce n'est que lorsque la fabrique n'a pas
de fonds disponibles ou n'en a pas de suffi-
sants pour les faire, que le conseil municipal
est appelé à en délibérer. (Décret du 30 déc.

1809, a. 9'+.) Sa délibération ne doit avoir
lieu d'abord que sur le devis estimatif dressé

par les soins du préfet, et que ce magistrat
lui soumet (Art. 95.) S'il y a lieu de faire
exécuter ce devis; le conseil municipal pro-
cède à l'adjudication au rabais, en la forme
accoutumée, (Ib.) Dans le cas où les re-
venus communaux seraient insuffisants, le
conseil délibère sur les moyens de subve-
nir à cette dépense, selon les règles prescri-
tes par la loi. (Art. 99.) Quand la paroisse
comprend plusieurs communes, chaque con-
seil municipal doit être convoqué et doit dé-
libérer sur la part de dépenses que la com-
mune est ternie de supporter. (Art. 102.)

D'après les articles 3 et du décret du 18

germinal an XI (8 avril 1803), les conseils

municipaux sont appelés aussi à délibérer
sur les frais d'ameublement des maisons

curiales, de même que sur les frais d'achat
et entrelien de tous les objets nécessaires au
service du culte dans les églises paroissiales
et succursales, et à indiquer le mode le plus
convenable pour lever les sommes à fournir

par la commune pour subvenir à cette dé-

pense.
Dans plusieurs localités, les conseils mu-

nicipaux avaient cru que la surveillance des
édifices communaux affectés au service du
culte les regardait. Le ministre a eu soin de
les désabuser, en leur déclarant qu'ils n'a-
vaient pas ce droit. (Cire. du 6 août 1841.)

6° Attributions du conseil municipal relati-
vement au cimetière.

Quand les choses seront comprises comme
elles doivent l'être, les cimetières seront une

dépendance de l'Eglise, et formeront une

propriété du même genre qu'elle. Pour
le moment, le gouvernement supposé qu'ils
sont une propriété communale sans affecta-
tion religieuse, et traite ce qui les concerne

'd'après cette manière de voir.
Ainsi le conseil municipal a l'initiative et

délibère seul sur leur acquisition, aliénation
ou échange, de même que [sur tout ce qui
concerne leur entretien et leur conservation.

(Loi du 18 juillet 1837, a. 19.) Ces déli-
bérations sont adressées aux sous-préfets,
comme celles qui sont relatives aux édifices

religieux, et sont exécutoires sur l'approba-
tion du préfet, sauf le cas où l'approbation

par le ministre compétent ou par ordon-

nance royale est prescrite par les lois ou par
les règlements. {Art. 20.)

Le conseil municipal doit être entendu
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avant que la translation du cimetière ne soit

ordonnée par le préfet. (Ord. roy. du 6 déc.

18'i3, a. 2.) C'est sur son avis que le pré-
fet détermine le nouvel emplacement que le
cimetière doit occuper (Ib.), et que lé gou-
vernement autorise les concessions de ter-

rains qui peuvent y être faites à des parti-
culiers. ( Décret imp. du 23 prairial an XII,
a. 11.)-Le conseil municipal dresse le tarif
des prix gradués de concessions de terrains,
et le soumet à l'approbation du préfet pour
les communes dont le revenu est au-dessous
de 100,000 fr., et à celle du roi pour les au-

tres, excepté pour la ville de Paris.' (Art. 7
et 8.)

7° Attributions du conseil municipal relative-
ment aux pompes funèbres.

« Dans les communes où il n'existe pas
d'entreprise et de marché pour les sépultu-
res, le mode du transport "des corps est ré-

glé par les préfets et les conseils munici-

paux. » ( Décret imp. du 18 mai 1806, a. 9.)
Les règlements et marchés qui fixent la

taxe et le tarif du transport des corps sont
délibérés par les conseils municipaux, et
soumis ensuite, avec l'avis du préfet, par le
ministre de l'intérieur, à l'approbation du
roi. (Art. 11.) Le conseil municipal pro-
pose le cahier des charges des- fournitures
à faire pour ce transport dans les villes où
les fabriques ne les fournissent pas elles-
mêmes. (Art. 14.) –Par l'article 25 du dé-
cret impérial du 23 prairial an XII, les bil-
lets d'enterrement, les tentures et la bière
sont compris avec ces fournitures. Là où
les fabriques, usant du privilége et des droits

qui leur sont accordés, font par elles-mêmes
ou font faire par entreprise aux enchères
toutes les fournitures nécessaires au service
des morts, dans l'intérieur de l'église, et
toutes celles qui sont relatives à la pompe
des convois, le conseil municipal doit rece-
voir communication des tarifs et tableaux

qu'elle dresse à cet effet, pour donner son
avis avant que le ministre des cultes les sou-
mette à l'approbation du roi (Art. 7.)

8" Attributions du consul municipal relative-
ment aux délibérations et au budqet de la

fabrique.

Lorsque la fabrique demande soit l'éta-
blissement d'une succursale, d'une chapelle
vicariale ou celui d'un vicaire, soit une

église, un presbytère et un jardin, ou un

cimetière, sa délibération doit être commu-

niquée au conseil municipal, afin qu'il en
délibère à son tour. Cette obligation résulte
des textes que nous avons cités dans les ar-
ticles précédents, et auxquels nous ren-

voyous. Il en est de même de celles par
lesquelles le conseil de fabrique arrête qu'il
sera demandé à la commune de pourvoir à
des dépensesnécessaires, aux frais desquel-
les le budget de la fabrique ne peut pas sub-
venir. En ce dernier cas seulement le

budget de la fabrique doit être porté au con-
seil municipal (Décret du 30 déc. 1809, a. 93),
qui a le droit d'exiger les pièces justificati-

-.ves, dont la production lui paraît nécessaire

(Çons. d'Etat, av. 20 nov. 1839), sans pouvoir
néanmoins faire à cette occasion des investi-
gations dont le résultat tendrait à infirmer

U'approbalion donnée par l'autorité diocésaine
dontla décision doitétre respectée. (Circ.min.
16 janvier 1840.)– Si leconseilmunicipal est
d'avis dedemanderune réduction sur quelques
articlesde dépense de la célébration du culte,
ou s'il ne reconnalt pas la nécessité de l'établis-

-sementd'un vicaire, sa^délibératioh doit en por-
teries motifs (Art. 96). –Toutes lespiècessont
adresséesàl'évêquequi prononce. (Ib.)-S'il
prononce contre l'avis du conseil menicipal,
celui-ci peut s'adresserau préfet, qui envoie,
s'il y a lieu, toutes les pièces au ministre des
cultes pourque,surson rapport, il soitstatué
par le roi en conseil d'Etat. (Art. 97.)-Quand
il y a lieu de convoquer le conseil municipal
pour pourvoir à l'insuffisance du budget de la
fabrique, le conseil de chacune des communes
comprises dans la paroisse ou succursale est
convoqué et délibère séparément. (Art. 102.)
9° Attributions dit conseil municipal par rap-

port aux biens de la fabrique.
Il faut que la délibération du conseil mu-

nicipal accompagne la proposition que fait

l'évêque au roi de distraire une partie des
biens ou revenus possédés par une fabrique
paroissiale, pour les rendre à leur destina-
tion originaire, soit en toute propriété, soit
seulement en simple usufruit. (Ord. roy. du
28 mars 1820, a. 3.)

Actes législatifs.
Décret de l'Assembléenationale, t4-t8 déc. I7;iî>,a.

34,38,50 et 51.– Lois,28 pluviôsean VIII(17févr.|l800),
a. 13et 17; 15mai 1818,a. 59el 43; 17juill. 1819,a.34;
21mars 1831,a. 8b27; I8juil!. 1837,a. 19,20,21 et i%
–Arrêtés consulaires.25 vend,an I (17oct. 1800),a 2;
18 germ. an XI (8 avril 1803).a. 3, 4 et 5.-Dec:ets im-
périaux, 23 prair. an XII (12juin 1804),à. Il 1 1 févr.
1S0U;18mai 1806,a. 7, 9, 11,14 et 25, 4 juin 180(1,a 3;
50 sept. 1807,a. 9 et 10;50 .lie. 1809. a 38 cl 93. a.
10-2.– Ordonnancesroyales, 25 août 1SI9,a 2, 28 mars
1820,a. 3; 6 déc. 18iô, a. 2– Circnlaires mluisiérielios,
15 mess. an XII (4 jmll. 1801); 11mars 1800;4 juillet
1810;9 nov. 1819: 16janv. 1840;6 aotti1841

CONSEILSDU MÛFEC1TRB.

1. Des conseils de préfecture. Il. Compétence ad-
ministrative (les conseils de prélecture par- rap-
port aux matières ecclésiastiques. III. Procé-
dure devant le conseil de prélecture.

1° Des conseils de préfecture.
Les conseils de préfecture forment des

commissions administratives permanentes,
qui, par rapport au conseil d'Etat, se trou-
vent au premier degré. Ils donnent des
avis, prennent des arrêtés et accordent des

autorisations, remplissant les fonctions de

conseil, de commission et de tribunal. Ils
sont composés de trois, quatre ou cinq mem-

bres, suivant la classe de la préfecture et
son importance. Loi du 28 pluviôse an Y III,

(11 février 1800), a. 2. Chaque préfet est
le président-né du conseil de préfecture. En
cas de partage, sa voix est prépondérante.
(Art. 5.) Les membres du conseil de pré-
fecture sont nommés par le roi ils sent

amovibles et portent le nom de conseillers
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de préfecture. Quand le préfet est absent

ou empêché, le conseil de préfecture est pré-
side par celui de ses membres qui remplace
ce magistrat dans ses fonctions. Une or-

donnance royale du 6 novembre 1817 avait

réduit à trois pour tous les départements le

nombre des conseillers de préfecture elle

fut
rapportée par une autre ordonnance du

1" août 1820.
«Les conseils de préfecture, dit M. de Cor-

menin, présentent, de même que les minis-

tres, plusieurs faces de juridictions. Ainsi,
un conseiller de préfecture, comme suppléant
du préfet, est administrateur; comme don-

neur d'avis, il est conseiller; comme membre

du tribunal administratif, il est juge. Ju-

ges, ils n'ont cependant ni prétoire, ni au-

diences publiques, ni avocats plaidants; ju-

ges, ils reçoivent l'opposition et la tierce

opposition à leurs arrêtés par défaut; juges,
ils rendent des décisions qui se signifient et

qui emportent contrainte par corps, hypo-

thèques et autres effets de jugements; juges,
ils ne peuvent rapporter ni leurs propres
actes contradictoires, ni ceux des préfets, ni
ceux des ministres, ni faire de l'administra-
tion pure, ni faire de la justice; juges enfin,
ils sont menés en appel devant le conseil

d'Etat pour y être jugés à leur tour. » (Dr.
«dm., p. 28.)

« 11 manque aux conseils de préfecture,

pour dégager les préfets et garantir les par-
ties, un règlement de service, une procédure
d'instruction alerte et simple, une formula-

tion régulière de jugements, la défense orale
et la publicité des audiences, un commis-

saire du gouvernement dans la personne du

secrétaire général, un greffe. » ( /& p. 29. )
En tant que juge, le conseil de préfecture

ne peut prononcer s'il n'y a deux parties en

cause..(Cons. d'Et., ord. roy., 26 févr. 1823.)
Il doit motiver ses arrêtés. (Cons. d'Et.,ord.

roy., 12 déc. 1828.) Il nepeut les rapporter lors-

qu'ils sont contradictoires et définitifs. (Id.,
décret du21 juin 1812.) Ses arrêtés par dé-

faut sont susceptibles d'opposition devant lui,

jusqu'à l'exécution. (Id., ord. roy., 16 juill.

1817.) Il ne statue jamais que sauf appel au

conseil d'Etat ou à la Cour des comptes, s'il

s'agit de comptabilité. (Id., ord. roy., 8 avr.

1821.) La récusation est admise devant les

conseils de préfecture. ( Arr., 19 fruct. an

IX, a. b.)
Les formes de la procédure n'ont été dé-

terminées par aucune, loi On suit, autant

que possible, celles de la procédure civile.

Le conseil de préfecture ne peut prendre
aucune délibération, si ses membres ne sont

au nombre de trois.
Il juge, 1° toutes les contestations ou ré-

clamations sur les demandes des particu-
liers tendant à obtenir la décharge ou la ré-

ductiun de leur cote de contributions directes;
sur les difficultés entre les entrepreneurs de

travaux publics et l'administration, concer-

nant le sens ou l'exécution des clauses de

leurs marchés; sur les réclamations des par-
ticuliers pour torts et dommages procédant
du fait personuel des entrepreneurs et non

du fait de l'administration; sur les demandes
et contestations concernant les indemnités
dues aux particuliers à raison des terrains

pris ou fournis pour la confection des che-
mins, canaux et autres ouvrages publics;
sur les difficultés en matière de grande voi-

rie sur les demandes des communautés des
villes et villages pour être autorisées à plai-
der enfin, sur le contentieux des domaines
nationaux. (Loi du 28 pluv. an VIII, a. 4.)

Il juge, 2° toutes les contestations sur l'in-

terprétation des actes administratifs sauf

appel au conseil d'Etat. (Cons. d'Etat., arr.,
5 fruct. an IX.)

II est juge d'appel à l'égard des décisions
rendues par les conseils municipaux, sauf
un second appel au conseil d'Etat. -Enfin,
il est juge des demandes formées par les

particuliers dont les droits privés ont été
froissés ou lésés par une opération adminis-
trative qu'a ordonnée le préfet ou le sous-

préfet.

2° Compétence administrative des conseils de

préfecture par rapport aux affaires ecclé^

siasliques.

Selon M. de Cormenin, les conseils de pré-
fecture ne peuvent se mêler d'administra-
tion pure. Ils autorisent les fabriques à plai-
der. (Décret imp. du 30 déc. 1809, a. 77.)
Voy. PROCÈS.

Ils connaissent 1° des questions qui peu-
vent s'élever entre le domaine et les porteurs
de transfert, exclusivement sur l'acte d'alié-
nation, sa validité et ses effets. (Cons. d'EÏ.,
ord., 10 j. 1821.) 2° Des contestations
entre deux fabriques relativement à la pré-
férence d'attributions de biens ou rentes ayant
appartenu à des églises supprimées. (Cons.
d'Et., déc. du 10 fév. 1806.)– 3" Des contesta-
tions entre les anciens chapitres et chanoi-
nes, sur la propriété des maisons canoniales

qu'ils habitent. (Cons. d'Et., décret du 3
août 1808.) 4° Des contestations entre les

fabriques et séminaires sur la propriété ou

l'usage des biens nationaux qui leur ont été

respectivement rendus. (Cons. d'Et., décr.
du 3 août. 1808.) 5° De la réclamation que
fait un évêque de biens compris dans son
diocèse par suite d'une nouvelle circonscrip.
tion, et affectés d'abord à l'entretien d'un sé-
minaire. (Cons. d'Et., avis dit 30 oct.1823.)

6° De la revendication faite par un liers,
à titre de vente nationale, de tout ou partie
d'un bien remis à une' fabrique. (Cons.
d'Et., ord. du 13 juill. 1825.) 7» De la

prétention d'une fabrique de pouvoir pour-
suivre un co-débiteur pour une rente lais-

sée, comme dette, à la charge du gou-
vernement, par un partage administratif.

(Cons. d'Et., 7 déc. 1810.) 8° Des difficul-
tés que font naitre entre les adjudicataires
des pompes funèbres et les fabriques l'inter-

prétation et l'exécution des actes d'adjudica-
tion. 9° De la demande intentée contre
une fabrique d'église pour dépenses faites
à raison du service du culte, même lors-

qu'elles ont été liquidées par la fabrique.
(Cons. d'Et., décr., 22 juin 1811.) 10° Dos
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difficultés qui s'élèvent entre les entrepre-
neurs des travaux publics et l'administra-
tion concernant te sens ou l'exécution des
clauses de leurs marchés. (Loi du 28 pluviôse
an V 111) (17 févr. 1800), a. 4. 11° Du con-
tentieux des domaines nationaux. (Ib.) 12*
Des questions de propriété, lorsqu'elles ne

peuvent être décidées que par voie d'inter-

prétation d'actes administratifs, tels qu'une
vente nationale et une ordonnance du bu-
reau des finances d'une ancienne généralité.
(Cour de cass., 13 déc. 1830.) 13° Des de-
mandes tendant à faire déterminer l'étendue
des dépendances d'un bénéfice vendu et des

parties réservées. (Cons. d'Et., ord. roy. du
17 nov. 1819.) 1»° Des contestations aux-

quelles peut donner lieu la répartition des
revenus d'une cure ou succursale dotée.

(Décret du 6 nov. 1813, a. 26.)
« La dotation des fabriques, dit M. Brun,

se composant en partie de domaines natio-

naux, plusieurs des questions de propriété
qui les concernent rentrent dans les attribu-
tions des conseils de préfecture, en vertu du

principe général qui attribue à ces conseils
tout le contentieux de ces domaines, de telle
sorte que les tribunaux sont réellement in-

compétents pour juger plusieurs des questions
que cet article semble leur attribuer, et qu'ils
sont au contraire compétents pour en juger
beaucoup d'autres qu'il ne mentionne pas. »

Pour distinguer les. attributions des tribu-
Daux de celles des conseils de préfecture en
cette matière, il est donc beaucoup plus sûr
-de consulter les principes généraux que les*s
termes de l'article 80 du décret. Et si l'onn
se pénètre bien de ceux-ci, savoir que les
tribunaux ordinaires sont compétents pour
statuer sur toutes les contestations qui ne
sont pas déférées aux tribunaux d'exception
par des lois spéciales que la loi du 28

pluviôse an VIII a attribué aux conseils de

préfecture le contentieux des domaines na-

tionaux que les lois des 24- août 1790 et 16
fructidor an III ont défendu aux tribunaux de
connaître des actes administratifs, et que les
conseils de préfecture ont au contraire été
institués pour juger le contentieux adminis-

tratif, on comprendra facilement' que les
conseils de préfecture ne peuvent être com-

pétents que lorsqu'il s'agit soit de l'interpré-
-tation ou de l'exécution des actes administra-
tifs qui ont remis les fabriques en possession
de leurs biens ou qui les ont dotées de biens

nationaux, soitdel'intërprétalion d'une vente
de bien national,soit de statuer sur quelques
difficultés administratives, et on reconnaîtra

que le conseil d'Etat n'est pas sorti de ces
limites en leur attribuant lè pouvoir de sta-
tuer, entre un hospice et une fabrique, sur
la question de savoir lequel de ces deux éta-
blissements devait être envoyé en possession
d'une rente (Ord. du 31 oct. 1821, hospice de

Limoges) entre les fabriques et le domaine,
sur la propriété des rentes transférées par le
domaine après l'envoi en possession des fa-
briques (Déc. du oct. 1812,Despaugen;oVd.
du 19 déc. 1821, fabrique d'Ayrignac) entre
les fabriques et l'Etat, sur la disposition d'une

somme affectée à une dotation pieuse dans

l'église d'une communauté supprimée (Déc.
du 30 juin 1813, fabrique de Notre-Dame de

Coblentz) entre les fabriques et les sémi-

naires, sur la propriété et l'usage des biens
nationaux à eux respectivement rendus (Ord.
du 17 nov. 182k, séminaire d'Evreux); entre
deux fabriques, sur la préférence d'attribu-
tion à l'une d'elles des biens et rentes ayant
appartenu à des églises supprimées (Déc. dit
10 fév. 1806 ord. du 26 déc. 1827, fabrique
de Saint-Vincent) entre une commune
et une fabrique, sur la question de savoir
si l'abandon par le domaine d'un ancien

presbytère ou d'un autre bâtiment a été fait
à la commune de la situationouàla fabrique
de la paroisse dans le ressort de laquelle se
trouve la commune (Ord. des 31 janv. 1838,
commune de Bray-en-Cinglais; 23 fév. 1839,
préfet du Jura) entre une fabrique et les
hérétiers du fondateur d'une rente obituaire
constituée autrefois au profit d'une église de
Cordeliers (Ord. du 9 mai 1841, fabrique de
Notre-Dame de Réalmont), ou au profit de
l'ancienne fabrique (Ord. du 25 févr. 1815,
sieur et dame Bernard) entre une fabri-

que et un acquéreur d'un bien vendu comme

national, s'il s'agit d'interpréter l'acte de
Tente (Déc. du 23 août 1810; ord. des 17 sept.
1819, fabrique de Notre-Dame d'Agen, 13

juillet 1823, de Lascaze) entre une fabri-

que et l'adjudicataire de ses anciens biens,
lequel est déchu du bénéfice de son adjudi-
cation sur le quantum des sommes dont il
est débiteur pour les fruits qu'il a perçus
avant la déchéance (Déc. dit 15 juin 1812,
Marseau-Duffier) entre les adjudicataires
des pompes funèbres et les fabriques ou les

communes, relativement au sens et à l'exé-
cution des actes d'adjudication (Ord. des 27
oct 1819, fabrique d'Orléans, 18 août 1825,
Tersan et Cons.) entre une fabrique et son

trésorier, relativement aux divers articles du

compte dudit trésorier (Ord. du 13 mai 1829,
fabrique de Sainte-Marguerite de l'Autel)
entre les entrepreneurs d'inhumation et les

fabriques et consistoires de la ville de Paris,
sur la part que lesdits consistoires et fabri-

ques prétendent avoir sur le produit de ces

entreprises (Ord. du 4 juill.1813, fabrique de
Saint-Thomas d'Aquin et de Saint-Germain
des Prés) entre une fabrique et un pasteur,
sur les'contestations relatives auxdépenses du
culte (Dec. du 22 juin 1810, fabrique de Heil-

desheim) sur les difficultés quipourraients'é-
lever raisondesdépenses auxquelles doivent
faire face les biens et revenus confiés à l'admi-
nistration desmarguilliers, telles que lesalaire
d'un instituteur primaires/Me, du 11 avr. 1810,
Hermès), et en déclarant qu'au contraire l'au-
torité judicaireétaiteompétente pour statuer;
sur les engagements pris par les administra-
teurs d'une fabrique envers les particuliers
(Déc. dull déc. 1808,Barthélemy); sur les diffi-
cultés nées à l'occasion de la vente d'un or-

gue faite à une fabrique par un luthier (Ord.
du 1" déc. 1819, fabrique de Notre-Dame de

Chalabre); sur un compte de fournitures faites
à une fabrique par un épicier (Ord. du 1&
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janv. 1822, fabrique de Pin-lez-Magny) sur

les droits résultant des concessions dé bancs,s

faites par une fabrique (Ord. des h juin 1826,
Lefebvre et Cons;, 12 déc. 1827, Boccandé et

Morel) et sur la demande en remise d'un

banc établi par le concessionnaire (Ord. dit

19 oct. 1838, Leclerc) sur les difficultés

existantes entre une commune et une fabri-

que, au sujet de la propriété d'un terrain,
alors que les prétentions sont fondées, non

sur des actes administratifs, mais sur d'an-

ciens titres ou sur la possession, et sur di-
vers actes de propriété faits par les parties

(Ord. des 19 juillet 1826, fabrique de Saint-

Christophe de Turcuing, 6 mars 1816, Le-

chalas) entre une fabrique et des particu-

liers, sur la propriété d'une église, alors que
les parties n'invoquaient aucun acte admi-

nistratif {Ord. du 31 die. 1838, fabrique de

Sainte-Eulalie) sur l'interprétation d'une

vente de biens nationaux, alors qu'il faut re-

courir à des titres anciens et à l'application
des règles de droit commun (Ord. du 21 mars

1821, héritiers Bailly). »

3° Procédures devant le conseil de préfecture.

11n'a pas encore été fait de règlement pour
déterminer quelles étaient les formes des

procédures devant le conseil de préfecture.
11n'existe que quelques prescriptions parti-
culières relatives à cet objet. L'instruction

est contradictoire et a lieu par écrit. Les par-
ties ne sont point appelées à comparaître en

personne. Il ne leur est permis ni de plaider
ni de faire plaider leur cause par des avocats.

Cons. d'Et., comités réunis, 5 févr. 1826.)
Les conseils de préfecture ne peuvent

prendreaucune délibération si leurs membres

ne sont au moins au nombre de trois, y compris
le préfet, lorsqu'il assiste à la séance. Ar-

rêté cons. du 19 fruct. an IX (6 s>ept. 1801),
a. 1.

En cas de partage on d'insuffisance du

nombre des membres, les membres restant

doivent désigner, à la pluralité des voix, un
des membres des tribunaux qui font partie
des conseils généraux du département. (Ib.,
a. 2 et 3.)

La voix du préfet ou de celui qui le rem-

place est toujours prépondérante en cas de

partage. (lb., a. et 5.)
Les arrêtés pris par les conseils de pré-

fecture doivent énoncer le nom des membres

du conseil qui ont pris part à la délibération,
et celui des membres qui ont signé. (Circul.
du min. de Vint., 20 oct. 1806.) Ils doivent,
à peine de nullité, être signés par trois mem-

bres. (Ord. roy., 22 févr. 1821.) Ils doi-

vent être notifiés aux parties. (Décret imp.,
17 avr. 1812.) Ceux qu'ils ont rendus con-

tradictoirement ne peuvent être ni rétractés,
ni réformés par eux sous prétexte d'inter-

prétation, d'erreur reconnue, de contraven-
tion à la loi ou vices de formes. (Décret imp.,
21 juin 1813.) Le conseil d'Etat a seul ce pou-
voir.

« Devant le conseil de préfecture, dit Mgr
Affny la demande est formée par mémoire,

signé da trésorier et déposé au secrétariat,

avec la délibération du conseil de la fabri-

que, l'arrêté d'autorisation et toutes les pjèr
ces justificatives. Ce mémoire est notifié à la

partie adverse, avec déclaration que les piè-
ces sont déposées, et sommation d'en pren-
dre connaissance si elle le juge convenable,
mais sans déplacer. 11 en est de même des

réponses. Du reste la loi ne prescrit aucun
délai ni aucune forme particulière de procé-
dure. » (Pag. 274, 3e édit.)

Nous devons dire qu'il n'est pas nécessaire
de se faire autoriser pour porter une affaire
au conseil de préfecture et la suivre. Cette
rectification faite, nous croyons exacts les
autres renseignements qui nous sont four-
nis par le savant prélat.

Le conseil de préfecture statue comme tri-

bunal ses décisions acquièrent la force de
chose jugée. La loi du 29 floréal an X ( 19
mai 1802), relative aux contraventions en
matière de grande voirie, porte que les ar-
rêtés des conseils de préfecture sur cette ma-
tière seront exécutés sans visa ni mande-
ment des tribunaux, nonobstant et sauf tout
.recours. (Art. k.)

« Un avis du conseil d'Etat, du 16 thermi-
dor an XII, approuvé le 25 ( 4 et 13 août

1804), et un décret du 21 juin 1813, consa-
crent en principe que les conseils de préfec-
ture sont, dans les affaires de leur compér
teuce, de véritables juges, dont les actes
doivent produire les mêmes effets et obtenir
la même exécution que ceux des tribunaux

ordinaires; qu'ils n'ont pas, plus que ces

tribunaux, le droit de réformer leurs déci-

sions, et que ce droit n'appartient qu'à l'au-

torité supérieure. Ainsi, lorsque des pourvois
sont formés contre des arrêtés de' ces con-

seils, il n'appartient qu'au roi de les main-
tenir ou de les annuler. » (Cire, du min. de

Vint., 12 sept. 1816.)
L'appel d'un arrêté du conseil de préfec-

ture doit donc être formulé en pourvoi.de-
vant le chef de l'Etat en son conseil d'Etat.

On a trois mois pour se pourvoir. Ce

pourvoi se fait sur papier libre, et doit être

enregistré gratis mais il faut qu'il soit si-

gnifié par huissier au préfet ou à son rep'ré-
sentant. (Cons. d'Etat, avis du 16 avril 1834.)

Les arrêtés du conseil de préfecture, qui
n'ont pas été contradictoirement rendus, sont

susceptibles d'opposition devant le conseil

même qui les a rendus. ( Cons. d'Et. ord.

roy., 23 déc. 1815.)– Ceux qui ont été rendus

par défaut sont aussi susceptiblesd'opposition
(Cons. d'Et., ord. roy., 9 janv. 1828.) Le

conseil de préfecture, qui ne se borne pas à
un simple refus d'autorisation de plaider

lorsque cette autorisation lui est demandée,

préjuge le fond et excède les bornes de sa

compétence. ( Ib.,23janv. 1828. )

Actes législatifs.
Lois,24août 1790;28 pluv.anYIH (17 févr. 1800),a.

2,44 et 5; 16fruct. an Il (2 sept. 1793) 29flor. anX (19
mai 1802),a. i.– Arrêté consulaire, 19 fruct. an IX (6
sept. 1801), a. 1 à 5.-Décrets impériaux,30 déc. 1809,
a. 77; 17 avril 1812;21 'juin 1815;6 nov. 1813,a. 26.–
Ordonnancesroyales, 6. nov.1817 1"!août1820,23 févr.
1821.-Conseil d'Etat, arrêts, décrets impériauxet ordon-
nancesroyales,5 fruct.an IX (10 févr. 1806),5 août 1808»
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11 déc. 1808.Ii avril1810,22.juin1810, 23 août 1810,7
déc. 1810,22juin 1811,1-Sjuin 1812,21juin 1812,7 cet.
1812, 50juin 1813, 2a févr. 1815, 4juill. 1815,23déc.
1815, 6 mars 1816, 17 sept. 1816,6juill. 1817,21oct.
1819,17 nov.1819, 1" déc. 1819, 21 mars1821,8 avril
1821,31oct. 1821,16 janv. 1822,26 févr. 1823, 13juill.
1823, 13 juill. 1825,18août 182b,4 juin 1826, 19juill.
1828,12déc. 1827,26 déc. 1827, 9 janv. 1828,23janv.
1828, 12déc. 1828, 15 mai 1829,3 janv. 1838,51 déc.
1838,23 févr. 1839, 9 mai 1841.–Avis, 25 therm. an XII
(13août 1804);30oct. 1823;16avril 1834.–Comitésréu-
nis, avis, 5 févr. 1826. Circulaires ministérielles, 20
cet. 1806;12 sept. 1816.-Courde cassation,arr., 13déc.
1830.

Auteurs et ouvrages cités.

Affre (Mgr), archevêquede Paris, Traité de l'admi-
nistrationtemp.despar., 5' édition,pag. 274. Brun(M.),
Le nouveaumanuel des cons.de préfecture.– Cormenin
(M.de), Droitadm., p. 28et 29.

CONSEIL PRIVÉ DES COLONIES.

Le conseil privé est appelé à donner son
avis sur le compte de la situation de l'admi-
nistration civile du culte, et sur toutes les
affaires relatives à cette administration qui
lui sont soumises par le gouverneur. ( Ord.

roy. du 21 avr. 1825, a. 156; 9 févr. 1827,
a. 172. ) II arrête les comptes du tréso-

rier, de la fabrique (Ord. roy., 21 avril 1825,
a. 158; 9 févr. 1827, a. 174. Il. connaît des
conflits positifs ou négatifs élevés par les
chefs d'administration (Art. 160) et en gé-
néral de tout le contentieux administratif.

(Ord. roy., 21 avr. 1825 a. 158; 9 févr.
1827, a. 176.)

Actes législatifs.
Ordonnancesroyales, 21avril 182a,a. 156,158; 9 févr.

1827,a. 172et 176.

CONSEILDE SURVEILLANCE.
Un conseil de surveillance composé du

préfet du département, de l'évêque de Sion
et du président du conseil général, fut donné
à l'établissement des chanoines hospitaliers
du grand Saint-Bernard. ( Décret imp. du 17
mars 1812, a. 3.) II devait déterminer le
nombre des sujets qu'il conviendrait d'ad-
mettre au noviciat, et arrêter chaque année
le compte des recettes et dépenses des mai-
sons de la congrégation. (Art. 4.)

CONSEILLERS.

Tout memore délibérant d'un conseil est
conseiller ou assimilé à un conseiller.-Par
la nature même des fonctions qu'ils rem-
plissent, les conseillers sont en dehors de
l'établissement dont ils surveillent et. diri-
gent les intérêts. Ils n'en font pas partie.
Par conséquent, les conseillers de l'hospice,
du bureau de bienfaisance ou des écoles gra-
tuites, ne sont point compris dans les dispo-
sitions prohibitives de l'article 5 de la loi du
24 mai 1825 sur les congrégations religieu-
ses de femmes. Ils peuvent disposer libre-
ment de leurs biens en faveur de ces éta-
blissements.

CONSEILLERSCOLONIAUX. y
A la Martinique et à la Guadeloupe, les

conseillers coloniaux. doivent, à leur entrée
en fonctions, la première visite au préfet
apostolique, qui est tenu de la leur rendre
dans les vingt-quatre heures. (Ord. roy., 19
mars 182C, a. 14.)– Ils ont à l'église un banc
placé eu tête de ceux occupés par les offi-

ciers et les employés ae l'administration.

Art. 6. )

CONSEILLERSD'ÉTAT.

Les conseillers d'Etat sont des magistrats

chargés de donner à l'Etat les conseils que
celui-ci demande au corps dont ils font par-
tie, ou de délibérer sur les affaires adminis-

tratives qui entrent dans leurs attributions.
Il y avait des conseillers d'Etat en service

ordinaire, des conseillers d'Etat en service

extraordinaire, et des conseillers d'état hono-

raires. (Ord. du 20 sept. 1839, a. 3 et tl.)
Le titre de conseiller d'Etat honoraire pou-
vait être conféré par le roi aux conseillers
d'Etat en serviceordinaireou extraordinaire,

qui cessaient d'être en fonction ou qui pre-
naient leur retraite. (Ib., a. 11.) C'était un

titre purement honorifique, qui conservait

à celui qui en était gratifié le rang de conseil-
ler d'Etat, et ne lui conférait pas d'autres

droits ou priviléges. Les conseillers d'Etat
en service extraordinaire prenaient part aux

travaux et aux délibérations du conseil d'Etat

quand ils y étaient autorisés par une-ordon-
nance royale, ce qui ne pouvaitavoir lieu que
lorsqu'ils étaient dans la catégorie de ceux,

que, par l'ordonnancedu20 septembre 1839 lo

roi s'était réservé le droit d'y appeler, pourvu
que leur nombre n'excédât pas les deux tiers
de ceux qui étaient en service ordinaire. (Art.
8, 9 et 10.) La loi organique du 15, 27 jan-
vier, 3 mars 1849 ne reconnaît d'autres con-
seillers d'Etat que ceux qui sont en service
ordinaire.

Le nombre des conseillers d'Etat est fixé
à quarante, non compris le président du
conseil. (1b.) Les conseillers d'Etat sont
nommés par le chef de l'Etat. (Constit. de
l'an VIII (13 décembre 1799), a. 41.– Il peut
les révoquer mais seulement par une or-
donnance particulière et individuelle, rendue
sur le rapport du ministre président du con-
seil d'Etat et sur l'avis du conseil des minis-
tres. (Ib.t a. 7.)-On ne pouvait être nommé
conseiller d'Etat avant l'âge de trente ans

accomplis. (Ib., a. 14.) La distribution des
conseillers d'Etat dans chaque comité, selon
les besoins du service, était arrêtée par le

garde des sceaux (Ib., a. 18.)
Avant d'entrer en fonction, les conseil-

lers d'Etat prêtent un serment dont nous ne
connaissons pas la formule actuelle, mais

qui, sous le régime de l'ordonnance du 26
août 1844 était concu en ces termes « Je

jure devant Dieu, de bien et fidèlement ser-
vir le roi, en l'état et emploi de conseiller

d'Etat d'obéir à la Charte constitutionnelle

que Sa Majesté a octroyée à ses peuples de

garder et observer les lois, ordonnances et

règlements; de tenir secrètes les délibéra-
tions du conseil et les affaires qui me seront

communiquées concernant le service du roi;
d'avertir S. M. de tout ce que je jugerai être

important pour son honneur, sa personne et
son service, et de faire tout ce qu'un homme

de bien, aimant son roi et son pays, doit

faire pour la décharge de sa conscience et le

bien des affaires de Sa Majesté. »
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Ce serment était reçu en assemblée géné-
rale du conseil d'Etat." ( Gh. 8, a. 33.)

Les conseillers sont les séuls membres du

conseil d'Etat qui aient de droit voix délibé-
rative dans l'assemblée générale. ( Ord., 20

sept. 1839, a. 22. ) Par l'article 2 de l'ordon-
nance du 29 juin- 18i4, le roi s'était réservé
de créer des conseillers d'Etat d'Eglise et d'é-

pée. C'était sage, et il faut que J'esprit de

parti aveugle fortement nos hommes politi-
ques, puisqu'ils ne voient pas que les hom-
mes d'Eglise étaient seuls, compétents pour
bien 'conseiller en matière ecclésiastique,
comme des gens d'épée le seraient seuls pour
bien conseiller en matière de discipline mi-
litaire. Les affaires ecclésiastiques ont même
si peu de rapport avec les habitudes des laï-.

ques, qu'il leur est impossible de les appré-
cierconvenablement, quelle que soit d'ailleurs
leur science ecclésiastique.

Acteslégislatifs.
Constitutionde l'an VIII (13 déc. 1799) a. il. Loi

organiquedu 15, 27 janv., 3 mars 1849. Ordonnances
royales, 29juin 1814,a. 2; 26 août 182i, cli. 8, a. 33; 20
sept. 1859.

CONSEILLERD'ÉTAT chargé des affaires con-
cernant les cultes.

Avant la création du ministère des cultes,

qui n'eut lieu que sous l'Empire, un con-

seiller d'Etat fut chargé de toutes les af-

faires concernant les cultes. Sa nomina-

tion, arrêtée le 14 vendémiaire an X (6 oct.

1801) [Arrêté du 14 vend. an X], eut lieu

deux jours après. (Arr. du 16 vend. an X.)
Il travaillait directement avec les consuls.

(Arr. du H, a. 2.) Il était chargé: 1° de

présenter les projets de lois, règlements, ar-

rêtés et décisions touchant la matière des

cultes 2° de proposer à la nomination du

premier consul les sujets propres à remplir
les places de ministres des différents cultes,;
3° d'examiner, avant leur publication en

France, les rescrits, bulles et brefs de la

Cour de Rome h° d'entretenir toute corres-

pondance intérieure relative à ces objets.

(Art. 3).
Par le décret impérial du 11 prairial an XII

(31 mai 1804), les évêques furent soumis à

lui donner avis des nominations de desser-

vant (Art. 6), et lui-même fut soumis à re-

mettre, le premier jour de chaque trimestre,
l'état des desservants qui existaient le pre-
mier jour du trimestre précédent, avec le

montant de leur traitement et des pensions

ecclésiastiques dont ils jouissaient. (Art. 7.)

Portalis, qui avait été investi de ces fonc-

tions, les conserva jusqu'au 21 messidor

an XII (10 juill. 1806), époque où un décret

impérial le nomma ministre des cultes. Voy.
DIRECTEURSgénéraux.

Acteslégislatifs.
Arrêtés consulaires,U vendém.an X (6 oct. 1801);16

veud.an X (8 oct. 1801).– Décretsimpériaux, II prair.
an XII (31mai 1804);21mess. an XII(10juill. 1806).

CONSEILLERSDE' FABRIQUE.

I. Des conseillers de fabrique et des qualités qu'ils
doivent avoir. 11.De l'âge des conseillers. III.
Du choix et de l'élection des conseillers. IV.

Privilèges des conseillers de fabrique.

DICTIONN.DE JURISP. ECCLÉS. I.

1° Des conseillers de fabrique.

On donne le nom de conseillers aux mem-

bres éligibles de la fabrique. Voy. Membres.

Le nombre en est fixé à neuf pour les pa-
roisses de 5000 âmes et au-dessus et à cinq

pour toutes les autres. (Décret dit 30 déc.

1809, a. 3.) -Ils doivent être pris parmi les

notables, être catholiques et domiciliés isur

la paroisse(/6.), et,autantque possible, savoir

écrire. (Art. 9.)
Comme il serait injuste et déraisonnable

d'admettre des catholiques dans les consis-

toires des églises protestantes, il serait éga-
ment injuste et déraisonnable que des pro->
testants fussent administrateurs des fabriques
établies près les paroisses catholiques. Déc.

min., h,prair. an XI (24. mai 1803).

«Nous ferons remarquer, dit l'auteur de

l'Organisation et comptabilité des fabriques,

qu'il est dans les convenances de ne nommer

fabriciens que des personnes qui donnent au

moins quelques marques extérieures de reli-

gion. » (Pag. 16.) Ce n'est pas être trop

exigeant que de demander si peu.
Le conseiller de fabrique doit être un ami

de la religion; sans cela ou il remplirait

mal, ou il ne remplirait pas ses fonctions.

Il doit être membre avoué de l'Eglise,
c'est-à-dire n'être ni excommunié, ni pécheur

public et scandaleux.' L'article 11 du règle-
ment donné par arrêt du parlement de Paris,
du 25 février 1763, à la fabrique de Nogent-

sur-Marne, porte qu'on n'élira pour mar-

guilliers que des habitants de bonnes vie et

mœurs, d'une probité reconnue, sachant lire

et écrire, et qui puissent remplir les devoirs

de leur charge. L'obligation de signer les

délibérations, imposée par l'article 9 du dé-

cret du 30 décembre 1809, suppose celle de

savoir lire et écrire. -La probité, les mœurs

et l'aptitude comme la liberté pour remplir

les devoirs de conseiller', sont des qualités
tellement indispensables, qu'il n'est jamais
à présumer qu'on les ait perdues de vue en

faisant le choix des conseillers de fabrique.
A quoi pensait le ministre des cultes, lors-

qu'il décidait qu'on avait suffisamment de

catholicité pour être conseiller de fabrique,

lorsqu'on était né dans le catholicisme, et

qu'on n'avait pas encore commencé à pro-
fesser une autre religion ? ( Décis. min. 21

août 1812-19 cet. 1813.)

-On distingue deux espèces de domiciles

le domicile de droit et le domicile de fait.

Il ne surfit pas qu'un homme ait son domi-

cile de fait sur la paroisse, pour qu'on puisse
l'admettre dans le conseil de fabrique; il

faut encore qu'il y ait ou qu'il soit sur le

point d'y avoir son domicile de droit; car

sans cela il ne serait pas paroissien, et il

nous paraît qu'il faut l'être avant de pouvoir

entrer. dans un conseil qui est appelé à sur-

veiller les intérêts de la paroisse au nom des

paroissiens eux-mêmes. Le ministre ne

l'entendait pas autrement, sans doute, lors-

qu'il a décidé que, dès qu'un conseiller ces-

sait de résider dans la paroisse, il devait ces-

ser ses fonctions. (Décis. min., 18 mars 1811.1

36
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H suit dè là que personne ne peut être en
même temps conseiller dans deux fabriques,
puisque' personne n'a en même temps deux

domiciles de droit. D'ailleurs, les assemblées

devant avoir lieu partout les mêmes jours
un conseiller, membre de deux fabriques, se-

rait exposé à manquer nécessairement aux
séances de l'une des deux.

"Quiconque, soit par son état ou par sa

profession soit par son rang ou par sa di-

gnité, soit par sa fortune, jouit de la consi-

dération de ses concitoyens, doit être réputé
notable. Il est à remarquer qu'il suffit d'être

«©tableau moment de son élection pour être
dans les conditions voulues, taudis qu'il faut
restér catholique et paroissien pour pouvoir
continuer à remplir les fonctions de conseil-
ler que l'on a acceptées. C'est le décret lui-
même qui fait cette distinction. « Les con-

seillers, y est-il dit, seront pris parmi les
notables. Ils devront être catholiques et do-
miciliés sur la paroisse. » (Art. 3.) Celui',
par conséquent qui durant l'exercice de
ses fonctions, passe, par un revers de fortune
ou de toute autre manière de la ca'6g )rie
des notables à celle des gens du commun
ne perd, pas pour cela le droit d'être conseil-
ler. Mais celui qui abjure la fol qui est

frappé d'excommunication, ou qui se sépare"
de l'Eglise; celui qui transporte son domicile'
hors de la paroisse ne sont plus dans les
conditions exigées. On doit ifs considérer
comme démissionnaires et procéder sans
autre formalité à leur remplacement.

Un arrêt du parlement de Paris en date
du 24 juillet 1600 défend d'élire des femmes:

pour bailleresses oumarguillLères, titre équi-
valent alors à celui de membre de' la fabrique.
La même défense résulte implicitement des
articles 3 8, etc., du. décret du 30 décembre

1809, et des articles 1 et 3 de l'ordonnance

royale du 12 janvier 1825 dans lesquels if
est supposé que les fabriques sont composées1
exclusivement d'hommes.

Il ne convient pas que le même individu1
soit en même férap^aux gages de la fabri-

que et membre de la fabriqué, débiteur de

l'église et administrateur de ses revenus. Etfl'éeÎise et adminis~ratéur de se5 ï'évelius. );r~
décidant le contraire, le ministre n'à pas fait

preuve de beaucoup de discernement. (Dec.
min., 21 août 1812.)

Le Journal des Fabriques (T. IÏI, p. 21SJ1
croit qu'on peut être noTable dans le Séris tftf
décreldel809, quoiqu'on' reçoive desgages ou
un traitement de'la fabrique nous croyons
que le législateur l'entendait tout autrement,
et que c'est pottr eefté raison qu'il n'a 'point
déclaré les fonctions de conseiller' die fa fa-*

brique compatible^ avec celles dé' gagiste on

d'pmpfttyé1 tfé Fégffée salarié'par la" fabrique
à' ufri titre quèTcdnquè'. Telle' a été sans
doute fa manière' dé1voir dtf ministre^ lot*

(ftr'il décidait, dans tftfë lettre" dff 20 août

183fr, que fés «icaires né peuvent être admis
comme membres ordinaires des conseils de

fabrique', contrairement; à ce qu'avait dé-
cidé' l'un tfe ses prédécesseurs. ( Dec, 22
inai 181S.) -* Quant? aux vicaires qui reçoi-
vent' un irailtMi.eiit ou- un supplément de trai-

tement de la fabrique cette décision lions

paraît conforme, si non àla lettre, du moins
à l'esprit du décret. Mais quant aux autres
elle est opposée à l'esprit comme à la lettre
de ce même décret. Nous pensons qu'il faut
la tenir pour non avenue, et s'en rapporter à
la décision contraire donnée le 23 mai 1813,
et à l'avis du comité de législation du conseil

d'Etat qui a déclaré le k août 1840 qu'il
n'y avait pas incompatibilité entre les fonc-«

lions d'adjoint au maire et celles dé conseil-
ler de la fabriqué. Le conseil d'Etat a
décidé là question tout autrement que ne
l'avait décidée le ministre des cultes; car,'
dans une lettre dont nous n'avons pas la
date et que nous ne connaissons que par
la citation qui est faite quelque part dans le
Courrier des Communes il avait déclaré

qu'un adjoint air maire ne pouvait pas être
nommé conseiller de fabrique.

En ce qui concerne les incompatibilités de

fonctions, dit M. Teulet, avocat à la Cour

d'appei de Paris, «il faut, en l'absence d'un.
texte précis qu'ettes résultent tellement de
la force des choses:, qu'il ne soit pas possible
que les deui fonctions qui se trouvent cu-
mulées soient en même temps réunies sur la
même tête. Les- inconvénients passagers qui
pourraient, eiv certaines circonstances', ré-
sulter de certains cumuls ne peuvent donc

pas être d«s motifs suffisants pour faire dé-
clarer qu'ils ne sont pas autorisés par la loi.

Relativement à la composition des con-^
seils de fabrique., on sait que d'après les-

dispositions du. décret organique du 30 dé-
cembre 1809,. ces conseils sont composés
d'un certain nombre de membres élus et de
deux membres-nés, qui sont le curé et lé'
maire. L'art. 8 du décret dispose que les,
conseillers qui devront remplacer les mem-
bres sortant seront élus par les membres res-
tants. Pour toute condition le décret.ajouta
que les conseillers seront pris parmi les no-

tables, qu'ils devront être catholiques et
domiciliés dans la paroisse. L'adjoint du

maire, qui est nécessairement compté parmi:
lés notables, et qui est nécessairement aussi
domicilié dans la paroisse, peut donc être
élu membre du conseil s'il appartient à 1$

religion catholique.
« Cependant une objection est faite et il

faut convenir qu'elle ne manque pas de gra-
vité. On oppose la disposition particulière
insérée dans l'art. 4, de laquelle il résulta

que le maire. de la commune, membre-né du

conseil, pourra s'y faire remplacer par l'un
de ses adjoints or si les adjoints sont déjà;
membres élus, du conseil* il est certain que
ce droit de délégation deviendrait illusoire
et que si l'on se tenait aux termes rigoureux
de cette disposition le maire se trouvera t
dans l'impossibilité d'user de son droit de

délégation*. Il serait donc forcé* d'assister eu

personne à chacune des séances' du conseil
ou de laisser par son absence un vide qui
pourrait être préjudiciable aux intérêts de la

fabrique. Mais en accordant ce pouvoir
de délégation au maire aussi bien qu'au
curé, le législateur a montré qu'il attachait
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une grande importance à ce que le conseil
fût toujours aussi complet que possible f et;
en effet, il ne faut pas que le maire soit gêné,
dans l'exercice de ce droit. Toutefois il
n'en résulte pas que l'adjoint n'iil pas capa-
cité par lui-même pour être membre élu du
.conseil car on voit ai contraire quêtant
appelé d/iiii certains cas.à en faire partie, il.
est placé par le décret précisément dans la
classe des personnes qui doivent être admi-
ses de préférence dans la composition. Ainsi
les membres restants n'ont fait qu'user d'un
droit légitime, lorsqu'ils ont appelé à siéger
avrc eux l'adjoint de la commune; et celui
des conseillers de fabrique qui s'est trouvé

par la suite nommé aux fonctions d'adjoint
n'a pas dû se retirer du conseil car il

n'.y avait pas incompatibilité entre les deux
charges administratives dont il se trouvait
revêtu.

« II importe cependant, ainsi que nous l'a-,
vons fait remarquer tout à l'heure, que le
maire jouisse ((ans toute sa plénitude du droit
qui lui est conféré.

« 11est certain que dans le cas oà ses deux

adjoints se trouveront membres élus du con-
seil, il ne pourra pas user de son droit en
leur faveur, car le même citoyen ne peut
réunir deux qualités qui sont alors nécessai-
rement incompatibles, puisqu'elles s'excluent
l'une l'autre, l'adjoint ne pouvant pas figu-
rer dans lé conseil à là fois comme membre
élu et comme suppléant du membre-né.
Mais alors il faut appliquer la disposition gé-
nérale du même article qui autorise le maire
à désigner pour son suppléant un membre
du conseil, à défaut de son adjoint. C'est là
une règle générale qui n'a pas été faite seu-
lement pour le cas particulier où l'adjoint ne
serait pris catholique mais où il sa trouve-
rait dans l'impossibilité de suppléer le maire.
Et alors même que, par une interprétation
rigoureuse on admettrait que l'article n'a
eu que cette hypothèse en vue les raisons

d'analogie exigeraient la même solution pour
tous les cas où il y aurait empêchement légi-
time de la part de l'adjoint qui ne, pourrait
pas suppléer le maire car on a dû prévoir
le cas le plus général, celui où l'empêche-
ment proviendrait d'un dissentiment reli-

gieux.
« En effet, lorsque le maire, quoique mem-

bre-né du conseil appartient à un culte

dissident il ne peut plus en faire pâ'ftië,
puisque la première condition pour siéger
est de professer le catholicisme; alors la dé-

légation n'est plus facultative file devient
une nécessité il faut que le maire se fasse

suppléer par l'un de ses adjoints} mais si les

adjoints eux-mêmes ne sont pas catholiques,
il doit se substituer un membre du conseil

municipal car, dans ce cas, les adjoints ne

pourraient pas siéger plus que lui.
«Il en sera nécessairement de même toutes

les fois que pour une cause quelconque
l'adjoint qui aurait dû être désigné se trou-
vera dans l'impossibilité d'accepter la délé-

gation, soit pour cause de maladie, soit pour
cause d'absence, suit enfin parce que faisant

partie du conseil à un autre titrei il ne doit
pas s'y présenteravec un double caractère et
un double vote. Mais, dans ce cas^ le maire,
qui ne peut pas se faife suppléer par ses ad-
jo.ints qui font comme lui partie du conseil
pourra donner sa délégation à un membre
du conseil municipal catholique.

« Ainsi tous les intérêts se trouvent conci-
liés le maire usera librement du droit de
délégation qui lui est, assuré par le décret
organique concernant les fabriques elles
adjoints conserveront de leur côté le droit
qu'ils ont également comme notables de là
commune à être directement élus membres
du conseil. » (Courrier des Communes.

Nul doute qneles simples prêtres habitués,
les parents £t alliés à un degré quelconque;
ne puissent être élus tonseillérs dè la fâbri-
que. Le ministre l'a formellement décidé
le 12 frim. an XII (21 août 1812), et le con-
seil d'Etat, le 21 mai 1828,, pour les parents
et alliés. (Avis du 21 mai 1828.) La saine in-
terprétation du décret le porte pour ce qui
est des simples prêtres habitués, quii ne re-
cevant ni gages ni traitement de la fabriqué;
sont dans les conditions de tous les citoyens
catholiques et domiciliés sur Irf paroisse.
Le ministre a décidé d'une manière générale
que les"membres-du conseil pouvaient être
pris parmi les laïques et parmi les ecclésias-
tiques. {Dec, 19 mars 1806.)

Jousse prétend que tes laïques seuls sont

éligibles, et cite Chenu (Tom.l, lit. 1", c. 12);
qui ne dit rien à ce sujet. II cite aussi un
arrêt du parlement de Paris, en date du 30
mai 1718, rendu pour la paroisse Sainte-

Marguerite de Paris, portant que le père, le
fils, le gendre, le frère, le beau-frère, l'oncle
et le neveu, ne pourront être élus ensemble

marguilliers. (Pag. 132.) Mais on voit,
par les arrêts postérieurs, que la Cour n'a-
vait pas maintenu ces incompatibilités car
ceux du 2 avril 1737 et 20 décembre 1749,
article 9, n'excluent des fonctions de mar-

guilliers comptables que ceux qui exercent
un art mécanique. Nous trouvons la rai-
son de cette dernière exclusion dans les défi-
nitions du droit canon. « Ceux qui parvien-
nent à ces charges, dit l'auteur, sont ordinai-
rement des marchands ou des personnes de

trafic le désir de parvenir à cette charge est
bien moins établi sur l'horinèùr qu'on pré-
tend en recevoir, que sur l'espérance de se
servir dans leur négoce de l'argent de la fa-

brique, et d'entreprendre un plus grand
commerce durant le temps de leur manie--
mént. » (Art. Fabrique, n» 12.)

Il est possible que ce soit de ce même arti-
cle mal interprété que Jousse ait conclu,

plutôl que de Chenu, où nous n'avons rien
trouvé de semblable, que les fabriciens de-
vaient être laïques. Quoi qu'il en soit, il
est certain que les luis civiles modernes, cel-
les qui régissent en ce moment la matière,
n'excluent du conseil de fabrique ni les prê-
tres, ni les parents et alliés, à quelque degré
que ce soit.

«Les membres du conseil, porte une décision
ministérielle du19 mars 1806, peuVentêtre pris
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indifféremment parmi les laïques et parmi les

ecclésiastiques.» L'article 14 du décret du

30 décembre 1809, porte une autre décision mi-

nistérielle du 21 août 1812, ne prohibe l'al-

liance ou la parenté que dans le bureau. Le

règlement ne prononce pas la même incom-

patibilité, ni à l'égard des parents qui se

trouveraient dans le conseil, ni à l'égard des

parents dont l'un serait dans le bureau et
les antres dans le conseil. » « La raison
en est que le conseil n'est qu'un corps sur-

veillant, et qu'il est nombreux. Il aurait été

difficile de trouver, dans les campagnes, des

sujets suffisants. Il a donc paru nécessaire de

passer, en ce point, sur un léger inconvé-
nient diminué'par le nombre des membres
du conseil. » (Décis. min., oct. 1811.)

Il faut bien dire aussi qu'il n'y a jamais
lieu de craindre que les intérêts de famille

compromettent sérieusement et gravement
ceux de la fabrique, qui sont garantis par le
sentiment religieux des membres dont elle

se compose.-Ainsi, un parentdu curé peut,
sans inconvénient, être nommé conseiller.

(Décis. min. du V2. frimaire an XII.) II en
est de même du vicaire de la paroisse. (Dé-
cis. min. du22 mai 1813.)

2* De l'âge requis pour être conseiller de fa-
brique.

Les règlements n'ont fixéaucun âge mais
comme la fabrique a le caractère de personne
civile, capable d'exercer par elle-même ses

droits, il faut nécessairement que tous ses
membres aient atteint l'âge de majorité, qui,
d'après l'article 488 du Code civil, est fixée à

vingt et un ans accomplis. « A cet âge,
dit le Code, on est capable de tous les actes
de la vie civile, sauf la restriction portée au
titre du Mariage. » (76.) Le Journal des

Fabriques (T. Y, p. 183) et son compilateur
(p. 18) l'avaient sans doute oublié, lorsqu'ils
ont dit qu'on devait ne choisir pour conseil-
lers que des hommes de vingt-cinq ans ac-

complis, pas la raison qu'un principe géné-
ral du droit administratif est d'attendre cet

âge pour admettre à l'exercice de presque
toutes les fonctions publiques.

Ce prétendu principe n'est écrit nulle part,
à notre connaissance, et on ne peut pas le
faire résulter de la pratique, parce que, si,
par suite des études des exercices des

épreuves ou du surnumérariat que l'on

exige aujourd'hui pour écarter la foule des
solliciteurs et mettre les candidats dans la
nécessité d'acquérir plus d'aptitude, il arrive

que les fonctions administratives ne sont
confiées qu'à des hommes qui ont au moins

vingt-cinq ans, la seule chose qu'on puisse
en conclure,'c'est qu'il est difficile d'arriver
avant cet âge à l'une de ces fonctions. A

vingt et un ans, un jeune homme marié ad-
iniuistre lui-même ses propres biens. Pour-

quoi ne serait-il pas admis dans le conseil
qui est chargé de l'administration de ceux de

l'Eglise ?2

3* Du choix et de l'élection des conseillers.

Au moment de la première formation du

conseil, et dans la suite, lorsqu'il s'agit de le

réorganiser après sa dissulution ou sa révo-
cation, cinq des conseillers, si le conseil
doit être composé de neuf, et trois, s'il ne
doit être composé que de cinq, sont nommés
par l'évéque les autres sont nommés par le
préfet. (Art. 6.) Dans la suite, le conseil
se renouvelle lui-même par élection et au
scrutin. (Art8;) Yoy. ELECTIONDES CONSEIL-
LERSDEFABRIQUE.

Ces sortes d'élections doivent avoir lieu

chaque année, à la séance du dimanche de
Quasimodo, lorsque la place de conseiller
est vacante par l'accomplissement du temps
fixé pour la durée de son exercice, et dans
la première séance ordinaire du conseil de

fabrique qui suit la vacance, lorsqu'elle est
vacante par mort ou pardémission. (lb., a.7.
Ord. roy. du 13 janv. 1825, a. 2 et 3.)
Faute de ce, et un mois- après les époques
déterminées pour les élections, la fabrique
a perdu son droit d'élire. C'est par l'évéque
que le conseiller de fabrique doit être
nommé. (Ord. roy. du 12 janv. 1825, a. 4.)

La durée ordinaire de l'exercice d'un con-
seiller de fabrique est de six ans. (Art. 7.)
Foy.CoNSEiLDEFABMQUE. -Celuiqui estélu
ou nommé à la place d'un conseiller qui a fait
son temps est élu ou nommé pour six
ans. Mais celui qui est élu ou nommé à la
place d'un conseiller mort ou démissionnaire,
ne l'est que pour le temps qui reste encore
à s'écouler pour atteindre le terme que doit
avoir la duréede son exercice.

Nous ferons remarquer que les conseillers
de la fabrique entrent en fonction immédia-
tementaprèsleurchoixou élection, sans êlro
astreints à prêter aucune espèce de serment.

En cas de partage de voix, la désignation
des nouveaux conseillers ne peut être aban-
donnée au sort. (Cons. d'Et., comité de l'int.,
9 juill. 1839.) Il a été pareillement décidé

par le comité de l'intérieur et dans le même
avis, que, lorsque le président du conseil a
été compris par le sort au nombre des mem-
bres sortants, le défaut de nomination d'un
président provisoire, pour procéder à la
nouvelle élection, n'est pas un motif suffisant
pour annuler l'élection, et qu'en aucun cas
la voix du président ne peut être regardée
comme prépondérante, en matière d'élec-
tions. (/».)

4° Priviléges des conseillers de fabrique.
Les conseillers de fabrique sont seuls ap-

tes aux fonctions de marguilliers. (Décret
imp. dit 30 dée. 1809, a. 11.) lis ont une
place distinguée dans l'église. Voy. Basc DE
l'oedvbe. Dans les processions ils doi-
vent suivre les premiers le saint sacrement,
comme étant attachés d'une manière particu-
lière au service de l'église. (Décis. min., 12

juill. 1809.)
Acteslégislalifs.Acteslégislatifs.

Parlement de Paris, arr., 24juill. 1600; 30 mai1718;2
avril 1757;20déc. 1749,a. 9; 25 févr. 1763.- Codecivil,
a. 488.– Décretimpériul.ôOdéc. 1809,a. 5 à 16.– Ordoo-
nance royale, 12 janv. 1825, a. 1 à 4.-Conseil d'Etat
avis, 21mai1808;4 août 1840.– Comitéde l'intérieur, 9
juill. 1839.–Lettres et décisions ministérielles,11prair.
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an XI (24 mai 1803), 12frim. an XII (4 déc. 1803) 19
mars 1806, 12juill. 1809, 18 mars1811, oct. 1811, 21
.août1812,22mai 181.5,23mai1813, 19oct. 1815,29août
1839.

Auteurs et ouvrages cités.
Courrier des Communes. Définitionsdu droit cano-

nique, art. Fabrique.– Journal des Fabriques, t. III, p.
21b; t. V,p. 183.-Jousse, Traitédu gouv.temp.despur.,
p. 152.

CONSEILLERS MUNICIPAUX.

On nomme à présent conseillers munici-

paux ceux qui, par le décret du 14 décembre

1789, furent adjoints au corps municipal sous
le nom de notables pour l'assister dans les

délibérations imoortantes. Voyez Conseils
MUNICIPAUX.

Les conseillers municipaux doivent être

âgés de vingt-cinq ans accomplis. (Loi dit 21
mars 1831.). Ils sont élus pour six ans, et

toujours rééligibles. (1b.) Ils prêtent ser-
ment avant d'entrer en exercice. Arrêté du
9 floréal an VIII (9 mai 1800), a. 19.

Les ministres des divers cultes, qui sont en

exercice c'est-à-dire qui exercent dans la

commune, ne peuvent, non plus que les

comptables des revenus communaux les

agents salariés par la commune, les préfets,
sous-préfets secrétaires généraux et con-
seillers de préfecture, être membres des con-
seils municipaux. (Loi dtt 21 mars 1831, a.

22.) Par décision du 14'nov. 1837, le mi-
nistre a étendu l'incompatibilité résultant de
l'article 18 de la loi du 21 mars 1831, aux tré-
soriers de fabrique. Les parents au degré
de père, de fils, de frère, et les alliés au mê-
me degré, ne peuvent être en même temps
membres du conseil municipal. (Ib., a. 30.)

En l'absence des adjoints, le maire peut
déléguer une partie de ses fondions à ceux
des conseillers municipaux qui sont appelés
à en faire les fonctions. (Loi du 18 juillet 1837,
a. 14.) Dans les communes où le maire est

protestant, c'est un conseiller municipal ca-

tholique qui est chargé, à défaut d'un adjoint,
de le remplacer au conseil de fabrique. (Dé-
cret du 30 déc. 1809, a. 4.) II en est de
même des communes dans lesquelles il y a

plusieurs cures ou succursales. (Art. 5.)

Acteslégislatif.5.

Décret de' l'Assembléenationale, 14 dée. 1789.-Lois
du21mars1831,a. 22et 30 18juill. 1837,a. 14.– Arrêté
du 9 flor. an VIII (9 mai 1800),a. 19.-Décret impérial
du 30déc. 1809,a. 4 et 5. Décisionministérielle,14nov.
1837.

CONSEILLERS DE PRÉFECTURE.

S'appuyant sur la loi du 12 septembre
1791, qui porte « Les fonctionnaires pu-
blics seront tenus de résider pendant toute
la durée de leurs fonctions, dans les lieux où
ils les exercent, » le ministre de l'intérieur a
décidé que les conseillers de préfecture de-
vaient résider au chef-lieu de département.
Cire, 15 vent. an IX (6 mars 1801).-Un avis
du conseil d'Etat déclare la profession d'a-
voué près les tribunaux incompatible avec
les fonctions de conseiller de préfecture.
(Cous. d'Et., av., 5 août 1809.) Une décision
du premier consul reconnaît aux ecclésiasti-

ques l'aptitude à les remplir. (Décis. cons..

23 fruct. an X (10 sept. 1802). Dans une
circulaire du 6 novembre 1817, il est dit qu'uu
conseiller de préfecture doit signer,,avec le

préfet et le secrétaire général, l'inventaire du
mobilier de l'évêché. Voy. Secrétaire géné-
RAL. L'ordonnance royale du 7 avril 1819

porte qu'il pourra en être délégué un par le

préfet, pour faire, soit le récolement annuel
du mobilier du palais épiscopal, soit éelui

qui doit avoir lieu à la mort ou au change-
ment de l'évêque. (Art. 6.)

Acjes législatifs.
Loi du 12 sept. 1789.– Ordonnanceroyale du7 avril

1819,a. 6.-Décision du premier consul, 23 fruct. auX

(10sept. 1802).–Circulairesministérielles,15veut, an IX
16mars 1801);6 uov.1817.

CONSENTEMENT.

CONSENTEMENTDU CURÉ.

Le placement des bancs et chaises dans

l'église ne peut être fâit sans le consente-

ment du curé ou desservant. (Décret imp. du

30 déc. 1809, a. 30.)

CONSENTEMENT DE L'ÉVÉQUE.

A l'appui de leur demande à fin d'autori-

sation, les établissements ou maisons parti-
culières de congrégations religieuses doivent

produire le consentement de l'évéque diocé-

sain. (Loi dit 24 mai 1825, a. 3.) 11faut pa-
reillement le consentement de l'évéque pour
que l'autorisation qui leur a été donnée soit

révoquée. (Art. 6.) Une donation à charge
de fondation religieuse ne peut être acceptée
par la fabrique'sans le consentement de l'é-

vêque. (Décret imp., 30 déc. 1809, a. 59.)

Actes législatifs.
Loi du 24mai 1825,a. 3 et 6.– Décret impérialdu 30

déc. 1809,a. 59.

CONSENTEMENT DES HÉRITIERS A L'EXÉCUTION

DES LEGS.

Le consentement des héritiers à l'exécution
des testaments doit être demandé lorsque ces
testaments contiennentdes legs faits des éta-
blissements ecclésiastiques. (Ord. roy., 14

janv.1831.) Mais iln'estpasnécessairede l'ob-
tenir pour solliciter l'autorisation d'accepter.
11 suffit de constater, parla production de la

sommation, qu'ilsont été invités à le donner.
Ce consentement peut être donné par acte

sous seing privé, l'ordonnance royale laissant
toute liberté à cet égard. En ce cas, la signa-
ture des héritiers est certifiée par le maire de
leur commune, dont la signature est ensuite

légalisée par le sous-préfet.

Modèle d'acte de consentement.

Nous, soussignés;
Auguste Royer, médecin à Orléans(LoiretJ,

rue Neuve, n° 14;
Jacqueline' Roycr, épouse Montaient, dû-

ment autorisée par mondit sieur Montalent,
rentier, demeurant à Orléans, rue Bannier
n" 6, lequel a signé à cet effet le présent acte

Seuls héritiers de Nicolas Royer, décédé à

Orléans, le du mois de. ahu.

Déclarons avoir pris connaissance du legs
fait à la fabrique de la paroisse Saint-Paterne,
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par ledit sieur Royer père, et donner notre

consentement pur et simple à l'exécution du

testament.
Fait à.

CONSENTEMENT DU PEnE, DE LA MÈRE, DE LA

FAMILLE,elC.

Les articles 148, 149, 150, 159 et 160 du

Code civil, portent
148. Le fils qui n'a pas atteint l'âge de vingt-cinq

ans accomplis la fille qni n'a pas atteint l'âge de

vingt-un ans accomplis, ne peuvent contracter ma-

riage sans le consentement de leurs père et mère en
cas de dissentiment, le consente'iient Ju père suffit.

149. Si l'nn des deux est mon ou s'il est dans
l'impossibilité de manifester sa volonté le conseil-

tement de t'autre suffit.
150. Si le père et la mère sont morts, ou s'ils sont

dans l'impossibilité de manifester leur volonté les
aïeuls et aïeules les remplacent s'il y a dissentiment
en ire l'aïeul et l'aïeule de la même ligne, il suffit du

:>Consentement Je l'aïeul. S'il y a dissentiment en-
tre les deux lignes, ce partage emportera consente-
ment.

159. L'enfant naturel qui n'a point élé reconnu, et
celui qlli, après l'avoir été, a patdii ses père et mère,
ou tlonl les père et mère ne peuvent manifester leur
volonté, ne pourra, avant l'âge de vingt-un ans ré-

1
voliis. se marier qu'après avoir obtenu le consente-
ment d'un tuteur ad hoc qui lui sera nommé.

4lit). S'il n'y a ni père ni mère, ni aïeuls ni aïéules,
ou s'ils se trouvent tous dans l'impossibilité de ma-
nifester leur volonté, les fils ou filles mineurs de

vingt-un ans ne peuvent contracter mariage sans le
consentement du conseil de famille.

La même obligation est imposée aux hos-

pitalières novices qui veulent prononcer des
vœux et contracter des engagements avant

l'âge de vingt et un ans (Décret imp. du 18

févr. 1809, a. 7), et aux ecclésiastiques qui
sont admis aux ordres sacrés avant l'âge de

vingt-cinq ans accomplis. (Décret imp. du 28

févr. 1810, a. k.) Le consentement du con-
seil de famille doit êire donné par-devant le

juge de paix, qui est chargé de le recevoir.

Actel législatifs.
Codecivil a. 148,149, loO,159et 160.– Déerets impé-

riaux du18févr. 1809,a. 7; du 28fèvr. 1810,a. 4.

CONSENTEMENTDESGRANDSRABBINS.

Il faut le consentement des deux grands
rabbins aux approbations de livres données

par le consistuire central, pour être employés
dans les écoles israélites élémentaires, et aux
délibérations concernant des objets religieux.
(Ord. roy. du 20 août 1823, a. 12 et 18.)

CONSERVATION DES TEMPLES.

C'est à la fabrique que les Articles organi-
ques (Art. 76) et le décret impérial du 30 dé-
cembre 1809 (Art. 1) confient Je soin de veil-
ler à la conservation des temples.

Dès l'instant où une église fournie par la
commune a été remise aux marguilliers, le
maire et le conseil municipal n'ont plus le
droit de s'occuper de sa conservation autre-
ment qu'ils ne s'occupent de celle de tous les

bâtiments* qui existent dans la commune.

(Cire, du min. des cultes, 6 août 1841. )
Cependant, comme les communes sont tenues
de fournir aux grosses réparations (Art. 92),

elles peuvent provoquer la surveillance spé-

ciale rie la fabrique, pour empêcher que des

dégradations, qu'il serait facile d'empêcher,
ne viennent la constituer follement en frais.

Quand une église a été classée parmi les

monuments historiques, le soin de veiller sur

sa conservation à ce point de vue appartient
au ministre de l'intérieur et à ceux qu'il.aa

spécialement chargés de leur inspection.

(Ord. roy. du 19 févr. 1839.) Dans sa cir-

culaire du 6 août 1841, le ministre des cul-

tes, partant de ce principe, que tous les éta-
blissements publics sont sous la tutelle de

l'Etat, reconnaît aux préfets le droit de sur-

veiller les travaux que les fabriques font

exécuter, et de donner ordre de les suspen-
dre, s'ils lui paraissent mal conçus.-Comme
les fabriques relèvent de l'autorité diocé-

saine pour ce qui concerne le règlement de

leurs dépenses, les préfets sont invité* à por-
ter immédiatement l'affaire à la décision du

ministre des cultes, s'il arrivait qu'ils ne fus-

sent pas d'accord sur ce point avec les évê-

}|ues. (Ib.)
Nous croyons que les préfets, comme délé-

gués du ministre de l'intérieur, qui est en

même temps ministre de la police, sont tenus

de veiller à ce que personne n'altère ou nedé-

grade les temples et les églises, et de requé-
rir aussi, quand il y a lieu, leur réparation,
et leur entretien. 'Arrêté cons. du 12 messidor

an flll, a. 3fc.)
Acteslégislatifs.

Articles organiques, a. 71. Arrêtéconsulaire du 12
mess. an VIII (1" juill. 1800),a. 5i.– Décret impérialdu
50déc. 1809,a. i.– Ordonnanceroyaledu 19 févr. 183'J.
-Circulaire ministérielledu 6 août 1841.

CONSERVATOIRES.

« Les conservatoires, les hôpitaux, éta-

blissements de charité, et autres fondations

pieuses, sont dirigés par un conseil admi-
nistratif de bienfaisance publique, dont l'é-

vêque est nécessairement président, quand
c'est par les évêques qu'ils ont été institués.

Dans lcs lieux où il n'y a pas de semblables

institutions, l'évéque sera toujours membre

de l'administration. (Cons. de Lyon Lois

org., t. Il, a. 7.)-Cet article fut reproduit
dans le Concordat italien. (Art. 11.)

Actes législatifs.
Consnltede Lyon(Loisorg., t. II), a. 7.-Concordat ita-

lien, 16sept.. 1803,a. 11

CONSISTOIRES.

Les consistoires sont les corps adminis-

tratifs des églises protestantes ou israélites.
Leurs attributions, par rapport au tempo-
rel du culte, sont les mêmes que celles des

fabriques dans les églises (catholiques. (Art.
org. prot., a. 20.) Voy. Fabriques.– D'après
une lettre du ministre des cultes, en date du
3 mars 1806, en dehors des consistoires, il

^existerait des fabriques. Ce n'est peut-être
pas très-exact. 11ne peut y avoir èn dehors

des consistoires, que des bureaux de mar-

guillerie relevant d'eux.
Les consistoires se composent en général

du ministre du culle et d'un certain tioiu-

bre de notables.
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Les consistoires sont des établissements

publics légalement reconnus. lls jouissent
à ce litre de tous les droits que les lois ac-

cordent à ces sortes d'établissements et

sont soumis aux mêmes obligations.– Ils ne

peuvent former -une demande en justijte

qu'en se conformant -tus lois adminis.trati-

vesxcomtne les communes. (Code de pr.oc.
civ., a. 1032.) Voy. Procès, 'Etablissements

-publics, Eglises CONSISTORIALES.
Dans sa circulaire du 5 septembre 1833,
te ministre des cultes suppose que 1rs consis-
toires doivent se renouveler par moitié .lods
les deux ans. Ceci n'est applicable qu'aux,
consistoires protestants. Voy. CONSISTOIRES

Israélites. II suppose :dans de,ux autres
:circulaires, l'une du octobre 18li, et l'aur
tre du 31.juillet 1839, que chaque consistoire
a un président et .un secrétaire. Nous le

supposons aussi, quoique les organisateurs
<les cultes non catholiques aient oublié de le
dire.

H est défendu aux consistoires, sous peine
d'être poursuivis comme contrevenants aux

,lois, de faire les fournitures requises pour
"les funérailles, qu'il ne leur apparaisse de

l'autorisation donnée par l'officier de l'état
..civil pour l'inhumation. Décr. imp. du h

therm. an XUI (23 ju.ili, 18Q5).

Acteslégislatifs:

Articlesorganiques"protestants,a. 2O.T=-Cpdedeprocé-
dure civile,a. 1052. Décrj't "impérialdul tiiefm. anXIII
(25jnil'l. 1808)–6irculair.es.iniuisiérielles du7 oct!1814;
S sept. 1835;SI juill. 1839.'

CONSISTOIRESISRAELITESENFRANCE.
(. Desconsistoires israélites. II. Du consistoire

central. III. Des cuiisisioires de .dépar.ieineuis.

1° Des consistoires israélUes,

Les consistoires israéjites son, comme tes

consistoires protestants, .des cpnseijs de di-
rection, et d'administralipn eçclésiaslique.
–Ils $pnl .composé^ de rabbins .et de no-
tables.

Il y a deux espèces de cousi.stoirf s js.raé-"
ljtes le consistoire central .et l'es consis-
toires départementaux, Le.s, synagogues
particulières, établies dans Je. rés.sprt" _du
mêm.e cpnsisl.oiri; n'pnt qu'un simple cph-
seij d'administration.

Les membres des consistoires sont instal-
tés par te préfet du département dans lequel
le consistoire esi établi, et prêtejit entre
ses mains, sur la Bible, je sermgnt dont

ypiç.i la formule « ,Je jure çt promets à Dieu,
sur la sainte Bible, de garder'pbéissance.aux
constitutions de l'Etat et fidélité au souve-

rain. Je promets aussi défaire connaître tout
ce que j'apprendrai de contraire aux intérêts
(lu souverain ou de l'Etat. » (Décr. iinp. du

19 oçt. 1808.)
Les consistoires Israélites ont la direction

et surveillance des ministres placés près
des temples de toutes les synagogues de leur

arrondissement. (Ord. roy. du 20 août 1823,
a. 7, Règ. du 10 déc. 1808, a. 12 et 17.)-Ils
dressent les budget des frais généraux ou

locaux du culte, nomment leur receveur ou

trésorier, reçoivent ses comptes et les arrê-
tent. Voy. BUDGET, Trésorier. Çhaqjii:
consistoire propose à l'autorité cqinpélenip
un projet de répartition entre tes Israélites
de la circonsçripiion pour l'acquittement, du
salaire des rabbins les autres frais du çuite

sont délerminés et répartis par l'autorité

Compétente. (Art. 23.) ^Chaque consistoire

.désigne, hors de son sein, un israélite lion
rabbin, pour recevoir les sommes qui de-

vront être perçues dans la circonscription.
.(Àrt.%k.) Ce receveur ne paye que sur une

ordonnance signée au moins par trois mem-

bres du consistoire, et renil chaque annéo

ses comptes au consisloire assemblé. (Art.
.25.)– LescpnsisloirespeuvepïaRloriser Iiurs

.rabbins à s'absenter pendant un inpjs. (Cire,
du min. des cultes,1^ oct. 1832.)

Nous avons parlé des simples administra-
tions ,à l'article Adminjstratio.n DESsynago-

..gues. Il nous reste à parler jiu. consistoire

central et des copsistoires qui sont dans les

départements.– L'ordonnance rpyale du 19

juillet 1841 a fixé au, 1" jytllet l'entrée en
fonctions de leurs membres (Art. 5), et a ré-

glé.de plus que, lorsqu'un dp ces consistoires
aurait été renouvelé eu entjer dans le cours

d'une année, le preinier membre désigné
par le sort sortirait au 30 juin de la pre-
mière ou delà seconde année qui suivra sa

nomination, de telle sorte que la durée de
ses fonctions ne soit pas moindre qu'un an

et n'excède pas deux ans.,(4r(. 6.)

2° Du consistoire central.

Le consistoire cenjral a son siège à Paris.
II était composé de trois rabbins et de

deux Israélites. (Règl. du 10 dée. 1806, a. 13.)
-La première nomination dg ses membres

devait être faite par le chef de l'Etat, parmi
ceux du grand s.anhédrin. (Décr. imp.. du 17

mars 1808, a. 5.)rr-Chaque année il sortait
un des membres laïques. (Art. 15. Ord. roy.

\du 29 juin 1819, a. 5.)
Ces dispositions ont été modifiées, à la

demande des consistoires, israèljtesj par l'or-

dQnnançtï du 20 aoû^ 1823, qui porte à neuf
le nombre des membresTdu consistoire cen-

Irai, savoir, tes deux grands, rabbins et sept

laïques ordonne que le collège des nota-
bles de chaque .circonscription désignera
deux candidats laïques qui devront être do-
miciliés à Paris, et dont l'on sera nommé

par le chef de l'Etal, sur le rapport du mi-

nistre de l'intérieur; que tous tes deux ans
il sortira un des membres laïques du con-
sistoire central que cette sortie aura 'i§u
par la voie du sort, et successivement entre
les sept, les six, les cinq, les quatre, les trois
et les deux plus anciens membres, et ensuite

par ancienneté de nomination. (Art. 11 et

12.)-Le membre sortant est toujours rééli-

gible. (Règl. du 10 çléc. 1806, a. 15.)-Son
élection doit être soumise à l'approbation du
chef de l'Etat. (Àrl'. 16. Décr. imp. du 17

mars 4808, a. 6.) Elle est faite par les met-a
bres restants (Règl. du 10 déc. 1806, a. 16),
et ne peut porter que sur des israélites âgés
de trente aus, qui ne soient point connus pour
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avoir fait l'usure, et qui n'aient pas fait fail-

lite, ou du moins qui aient été honorable-

ment réhabilités. (Règl., a. 10 et 14.)– Le
jrère, le fils, le gendre, les frères et beaux-
frères ne peuvent être ensemble membres du

consistoire central. (Art. 15.) Le consis-
toire central ne peut jamais délibérer en
moindre nombre que cinq. (Ord. roy. du 20

août 1823, a. 12.)-En cas d'égalité de suffra-

ges, la voix du président est prépondérante.

Ib.) Cependant aucune délibération ne

peut être prise, concernant les objets reli-

gieux ou du culte, sans le consentement des
deux grands rabbins. (Ib.)– S'ils diffèrent

d'avis, le plus ancien de nomination des

grands rabbins des consistoires départemen-
taux doit être appelé à les départager.
(Ib.)

Les fonctions da consistoire central sont:
1° de correspondre avec les consistoires; 2°
de veiller dans toutes ses parties à l'exécu-
tion du règlement du 10 décembre 1806; 3°

d'en déférera l'autorilécompétente toutes les
infractions ou inobservations; 4-° de confirmer

'la nomination des rabbins, et de proposer,
quand il y a lieu, à l'autorité compétente,
la destitution des rabbins et des membres
des consistoires. (Art. 17.) II confirme, sur
l'avis des consistoires départementaux, l'é-
lection des rabbins. (Ord. roy. du 20 août

1823, a. 7.) –Il donne son avis sur l'établis-

sement, la circonscription et le lieu de l'éta-
blissement des synagogues (Décret imp. du
17 mars1808, a. 1), et celui des écoles primai-
res. (Ord. roy. du 29 juin 1819, a. 3.) Il

approuve les nominations d'administrateurs
de synagogues particulières faites par le con-
sistoire départemental. (Ib., a. 2.) II exa-
mine les rôles de répartition dressés par les
consistoires départementaux pour subvenir
aux frais du culte. (Art. 7.) -Il constate l'ins-
lallation des rabbins de la synagogue con-
sistnriale. (Cir. dtt min. des cultes, 29 oct.

1832.) -Il détermine par un règlement spé-
cial, qui doit être soumis à l'approbation du
ministre des cultes, les formalités à remplir
par les aspirantsau titre de rabbins. (Ord.
roy. du 20 août 1823, a. 16.) Il approuve,
du consentement des grands rabbins, les li-
vres qui doivent être employés dans les
écoles israélites. (Art. 18.)

3° Des consistoires départementaux.

Les consistoires départementaux, d'après
le règlement du 10 décembre 1806, étaient

composés d'un grand rabbin, d'un autre

rabbin, autant que faire se pouvait, et de
trois autres israélites dont deux devaient être
choisis parmi les habitants de la ville où

,'siége le consistoire. (Règl..du 10 déc. 1806,
a. 6.) L'ordonnance royale du 29juin 1819

permit d'élire un cinquième membre, qui
doit être, autant que possible, le second rab-

bin, et à défaut de second rabbin, un mem-
bre laïque. (Art. 1.) Celle du 20 août 1823
ordonna 1° que, dans le courant de l'aunée

1823, les notables procéderaient au renou-
vellement intégral des membres laïques des
consistoires départementaux. (Art. 4); 2*

que tous les deux ans il sortirait, d'abord

par la voix du sort, et ensuite par ancienneté
de nomination, un des membres laïques de
ces consistoires 3° que les membres sortants
étaient rééligibles indéfiniment (Art. et 5)
que le président et le vice-président seraient
nommés tous les ans par le consistoire e 1

pourraient être réélus (Art. 17) que, eu caw
de partage de voix entre les membres du

consistoire, le plus ancien d'âge ou de nomi-
nation parmi les notables du siège consisto-
rial serait appelé pour déterminer la majo-
rité. (Art. 17.)

Les fonctionsdesconsistoires sont,l° deveil-
ler à ce que les rabbins ne puissent donner,
soit en public, soit en particulier, aucune
instruction ou explication de la loi qui ne
soit conforme aux réponses de l'assemblée,
converties en décisions doctrinales par le

grandsanhédrin 2° de maintenir l'ordre dans
l'intérieur des synagogues particulières, ré-

gler la perception et l'emploi des sommes
destinées aux frais du culte mosaïque; et de
veiller à ce que, pour cause ou sous prétexte
de religion, il ne se forme, sans une autorisa-
tion expresse,aucune assemblée de prières; 3°
d'encourager, par tous les moyens possibles,
les israélites de la circonscription consisto-
riale à l'exercicedes professions utiles, et de
faire connaître à l'autorité ceux qui n'ont

pas de moyens d'existence avoués!; 4° de don-

ner, chaque année, à l'autorité connaissance
du nombre des conscrits israélites de la cir-

conscription. (Art. 12.) Ils nomment des
commissaires surveillants et la commision
locale qui doit élire les rabbins des synago-
gues particulières de leur arrondissement.

(Ord roy. du 20 août 1823, a. 6 et 7.)
Tout israélite qui veut s'établir en France

doit en donner connaissance, dans le délai
de trois mois, au consistoire le plus voisin
du lieu où il fixe son domicile. (Art. 11.)

Les consistoires départementaux nom-
ment les administrateurs des synagogues par-
ticulières de leur ressort. (Décret imp. du 17

mars 1808, a. 2. ) Ils dressent, de '.oncert
avec les notables, les rôles de répartition pour
subvenir aux frais locaux du culte dans cha-

que synagogue. (Ib. a. 7. Ord roy. du 20 août

1823, a. 9.) II faut qu'il y ait dans un

département au moins deux mille individus

professant la religion de Moïse, pour
qu'on puisse y établir un consistoire. (Règl.
du 10 dée. 1808, a. 1.)

Le règlement du 10 décembre 1806 ne

parle pas du renouvellement des notables
admis à faire partie du consistoire départe-
mental. Si on voulait le pratiquer, il fau-
drait suivre ce qui est établi pour le con-
sistoire central, c'est-à-dire en faire sortir
un tous les ans, lequel serait rééligible.
Mais il paraît qu'on n'a pas voulu qu'ils fus-
sent soumis au renouvellement; car l'ordon-
nance royale du 29 juin 1819, qui modifie et

amplifie en certains points le règlement, parle
du renouvellement de ceux qui sont membres
du consistoire central, et ne dit rien des'au-

tres. (Art. 5.)– Cette ordonnance prescrit aux
consistoires départementaux de réunir, une



CON U4GCON1145

fois chaque année, à jour fixe, les notables de

la circonscription, pourrégler avec eux le bud-

get annuel des frais généraux de la circons-

cription, confectionner le rôle de répartition,
et recevoir communication des comptes de

l'année précédente, rendus par le trésorier.

(Art. 3.) L'ordonnance royale du 20 août
1823 porte que la nomination des ministres
officiants du temple et celle des autres des-

servants et agents, notamment le sacrifica-

teur, appartiennent immédiatement au' con-

sistoire qu'il nomme aussi, près les temples
de sa circonscription, un ou plusieurs com-

missaires surveillants, et une commission

locale pour élire, sous la. présidence de ce

commissaire, les rabbins près chaque temple,
les ministres officiants et autres desservants

(Art. 6 et 7); qu'il confirme les ministres of-

ficiants et autres desservants près les tem-

ples des synagogues de leur arrondissement

(Art. 7) qu'il adjoint chaque année au com-

missaire surveillant autant de notables qu'il
le juge nécessaire pour procéder à la forma-
tion du budget des frais locaux. (Art. 9)
qu'il propose au consistoire central un can-

didat pris parmi les grands rabbins des con-

sistoires départementaux, lorsqu'il est ques-
tion de remplacer l'un des deux grands rab-

bins (Art. li) que le père, le fils te gendre,
les frères et beaux-frères ne pourront être

ensemble membres d'un consistoire départe-
mental. (Art. 15.)

Acteslégislatifs.

Règlement du 10 déc. 1806.–Décret impérialdu 17
mars1808,a. 1, 2, 5 eflS. Ordonnanceroyale, 29 juin
1819,a. 5, 5; 20août 1823,'a. 9.a t6 19 juill. 1841,a. 5
et 6.– Circulaireministérielledu 29oct. 1852.

CONSISTOIRESISRAÉLITESEN ALGÉRIE.

Voy. ORGANISATION.

CONSISTOIRESLOCAUX.

Le consistoire local est une commission
administrative établie auprès d'un oratoire

protestant..Il est, par rapport aux consistoi-

res, dans une position semblable à celle des
commissions de même nature, nommées pour
administrer le temporel des annexes. Voyez
l'article suivant.

CONSISTOIRESPROTESTANTS.

I. Des consistoires. Il. Des consistoires locaux.
111.Des Consistoires généraux.

1* Des consistoires protestants.

Dans les communions protestantes on ap-
pelle consistoire local un conseil d'adminis-
tration ecclésiastique, composé du pasteur
ou de pasteurs et d'anciens ou notables laï-

ques. (Art. org. prot., a. 18, 40 et s.) On
donne aussi quelquefois ce nom à l'église
consisloriale. Voy. Eglise consistoriale.

Chez les réformés, il n'y a qu'une seule

espèce de consistoire mais chez les luthé-
riens de la confession d'Augsbourg, il y en
a deux espèces: les consistoires locaux et les

consistoires généraux. (Art. 33.)-De là vient
que les articles organiques protestants, pour
ne pas donner lieu à des méprises, appellent

les consistoires des réformés consistoires lo-
caux. Nous ferons comme eux.

2° Des consistoires locaux.

Il y a un consistoire local dans chaque
église protestante. L'article organique 24 or-
donne d'en former un là où il n'y en aurait

pas encore. Le consistoire est composé
du pasteur ou des pasteurs de l'église et des
notables. (Art. 18.) Voy. NOTABLES. Les
notables n'entrent que pardéputation au con-

sistoire, où ils prennent le nom d'anciens.
Les anciens ne peuvent pas être au-dessous
de six, ni au-dessus de douze. (Ib.) Voy. An-
CIENS.

Les consistoires locaux veillent au main-'
tien de la discipline, à l'administration des
biens de l'église et à celle des deniers pro-
venant des aumônes. (Art. 20.) Voy. Déli-
bération. Ils s'assemblent aux jours mar-

qués parl'usage.(Art. 22.) Aucune assem-
blée extraordinaire ne peut avoir lieu sans la

permission du sous-préfet ou du maire en
l'absence du sous-préfet. (1b.) Ces assem-
blées sont présidées par le pasteur ou par le

plus ancien des pasteurs. Un des anciens ou
notables y remplit les fonctions de secrétaire.

(Art. 21.) Les anciens doivent être renou-
velés par moitié tous les deux ans. {Art. 23.)
Voy. ANCIENS. C'est par eux qu'est faite,
après décès, démission ou révocation, l'é-
lection du nouveau ministre. (Art. 26.) Voy.
DIACRES, PASTEURS.

Les actes du gouvernement concernant le
culte protestant sont communiqués aux con-

sistoires par les préfets. Les pasteurs qui
veulent ou aller exercer leur ministère dans
une autre église consistoriale, ou donner leur

démission, ne peuvent le faire sans prévenir
leur consistoire six mois d'avance, dans l'une
des assemblées ordinaires. Décret imp. du
10 brum. an XI V (18 nov. 1805), a. 1. Le
consistoire fait parvenir sans délai au mi-

nistre des cultes une expédition de la déli-

bération qu'il prend à ce sujet. (Art. 2.) Voy.
DÉMISSiON.

Le consistoire est obligé de rendre ses

comptes à|l'époquedurenouvellementbiennal.
Il doit y être fait mention du placement des

capitaux et de l'emploi des rentes, quelle que

soitleurorigine.(Çirc.mmtsf. de Vint., Marnai

182-2.) Le consistoire constate par procès-
verbal {l'installation des pasteurs. (Arrêté du

min. des cultes, 29 oct. 1832, a. 1), et autorise
son absence temporaire quand elle ne doit pas

être de plus d'un mois. (Ib.) -11 accepte les

dons et legs qui sont faits aux pauvres des

églises réformées (Décret imp., 28 mai 1809),
de même que ceux qui sont faits à sa dia-

conie. (Décret imp., 18 juin 1809.) II est

soumis, comme les fabriques, à demander

l'autorisation du conseil de préfecture lors-

qu'il veut plaider, soit en poursuivant, soit

eu défendant. (Cour roy. de Colmar, arr., 13

nov. 1833.) La Cour royale de Colmar l'avait

ainsi jugé une ordonnance royale en con-

seil d'Etat l'a ainsi réglé. (Ord. roy., 23 mai

1834.) Cependant il administre, en dehors de

la surveillance du gouvernement et sous celle
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du directoire central, les biens possédés oar
son église. (D<fcM., 16j')t~. 1847.)

3° Des consistoires généraux.
Les copsistoires généraux n'existent que

pour les églises de la ponfession d'Augsbourg.
Il y en avait trois: un à Strasbourg, pour

les protestants de la confession d'Augsbourg,
qui se trouvent dans tes départements du

Haut et Bas-Rhin l'autre à Mayencc, pour
ceux qui se trouvent dans les départements
de la Sarre et du Mont-Tonnerre; et le froi-
siième à Cologne, pour ceux des départements
de Rhin-el-ftf oselle et de la Roër.

Chaque consistoire général est composé
d'un président laïque protestant, de deux ec-

clésiastiques inspecteurs, pt d'un député de

chaque inspection. (Art. 41.) C'est le chef

del'Elal.qui nomme le présidenletlesdeux ins-

pecteurs ecclésiastiques. (lb.) Le président
du consistoire général est tenu de prêter, entre
les ma jus du chef de l'Etat ou du fonctionnaire

public qu'il désignera à cet effet, le serment

exigé des ministres du cjultfi. (Art. 41.) Les
deux inspecteurs et les membres laïques
prêtent le même serment entre les mains du

président, (lb.)
Cette spécification démembres laïques don-

Ii.erajt à entendre que, à part les deux ins-

pecteurs, il ne doit y avoir nue des laïques
dans te consistoire général.

Les attributions du consistoire général
sont régies par les règlements et coutumes
des églises de la confession d'Angsbourg,
dans tout ce à quoi il n'a pas été formelle-
ment dérogp par les lois de la République et

par les Arlicles organiques des cultes pro-
testants. (Art. 44.) Le consistoire général
lie peut s'assembler sans la permission du

gouvernement, ni rester assemblé plus de six

jours. (Art. 42.) 11 doit préalablement
donner connaissance au ministre des cultes
.des matières qu'il doit traiter, et tenir ses
séances en présence du préfet ou du sous-

préfet. (lb.) Dans le temps intermédiaire
d'une assemblée à l'autre, il doit y avoir un
directoire composédu présidenldu consistoire,
du plus âgé des deux inspecteurs et de trois

laïques, dont un nommé par lechefdel'Etalel
les deux autres par le consistoire. (Art. 43.)

Actes législatifs.
Articles organiques protestants, a. 18 et s.– Décrets

impériaux,28 mai1809;18 juin 1809.–Arrêté duministre-
d«s cultes,23ocsi.1832 Cojiseild'Etat, Qrtt.rpy., 25mai
1854.^C.irculaireininbtérielle, 22 mai 1822.–Décision
ministérielle, 16iiiill. 1847.–Courroyale deColmar,arr.,
15 avril 1853.

CONSOMMATION.
L'Etat des dépenses à faire pour objets de

consommation nécessaires à l'exerciceduculte
est présenté, chaque année, par le curé ou
desservant, au bureau des marguilliers.
(Décr. imp. du 30 déc. 1809, a. 45.)_Ces ob-

jets doivent être fournis par le bureau des

marguilliers (Art. 27) aux frais de la fabri-

que. (Art. 37.)

CONSTITUTION.

En jurisprudence, on appelle constitutions

pu
lois constitutionnelles des actes législa–

tisfs qui posent les bases ou fondements de

l'organisation et administration civile.
Les constitutions françaises auxquelles se

rapporte la législation moderne son} 1*
La Déclaration des droits de l'homme, 26
août-3 nov. 1789 2° la Constitution du 3-lfc
septembre 1790; 3° la Constitution du 24. juin
1793; 4° la Constitution du 14 frimaire an II
(4 déc, 1793); 5' la Déclaration des droits
et des devoirs de l'homme et du citoyen, 5
fructidor an III (22 août 1795); 6° la Conslii
tution du 22 frimaire an VIII (13 déc. 179?)-;
7° le sénatus^consulte du 16 thermidor an
X (4 août 1802); 8° le sénatus-consulle du -28
floréal an XII (18 mai 1804); 9" la Constitu-
tion du sénat, 9 avril 1814: 10° la Déclara-
tion deSaint-Ouen,2tnai 1814; 11° la Charte

constitutionnelle^ juin 1814; 12° l'Acte ad-
ditionnel aux constitutions de l'Empire, 23
avril 1815; 13° le projet de Constitution de la
Chambre des représentants, 29 juin 1815
14° la proclamation du 28 juin et l'ordon-
nance royale du 7 juillet 1815; 15° la Charte
constitutionnelle du 14 août 1830; 16° la
Constitution du 4 novembre 1843.

Seize Constitutions en soixante années [
C'est honorable pour les publicistes français.

CONSTITÇTlOSiSAPOSTOLIQUES.

Les. Constitutions apostoliques sont des
bulles portant décret ou règlement. Voyez
BULLES.

CONSTITUTIONCIVILEdu CLERGÉ.

I. De la Constitution civile du clergé. II. iliKto-
rique de la Constitution civile du clergé. t-1U.
Analyse des décrets sur la Constitution civile <fli
clergé. IV Décisions .relatives à la Constitution
civile du clergé.

1° De la Constitution cjvileflu clergé.

La Constitution civile du clergé .est l'orga-
nisation ecclésiastique, projetée et en grande
"partie exécutée par l'Assemblée consti-
tuante.EHe est appelée Constitution poli-
Mique dans le procès -r verbal de la séanc,o
.du. 22 avril 179Q.~Daos le langage ordi-
naire, on appelle Constitution çivjle du
clergé le décret du 12 juillet-24 août 179Ô,
qui contient les principales dispositions de

..cette organisation. Ce décret devait être
suivi de plusieurs autres, qui auraient formé
avec lui une Charte religieuse et une espèce
de Code ecclésiastique à l'usage des nouvel-
les Eglises de France. Un-ou deux parurent,
les autres restèrent à l'étot de ,projet, tes
événements s'étant succédé avec une rapi-
dité à laquelle le comité ecclésiastique oe
s'attendait pas, et la religion entraînée avec
elle étan.t arrivée presque en yu clin d'oeil
au bord du gouffre sans fond dans lequel on
voulait la perdre.

Le titre et le préambule du décret ou des
décrets du 12 juillet-24 août sont ainsi con-
çus « Série de décrets sur la Constitution
civile du clergé.– Du 12 juillet 179.0.-L'As-
semblée nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité ecclésiastique, a dé-
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.crête et décrète ce qui suit, comme articles

constitutionnels. »

JI existe une décisiondu comité ecclésias-

tique, en date du 22 octobre 1790, dans la-

quelle ils sont appelés décrets sur l'organi-
sation civile du clergé. (Comité eeclé s., décr.
du 22 oct. 1790.)

2° Historique de la Constitution civile du'

clergé.

L'Assemblée nationale, par son décret des

h, 6, 7, 8 et 11 août, avait supprimé le casuel
des curés de campagne (Art. 8), aboli les di-

mes {Art. 5) et toutes les redevances dont le

clergé venait de faire généreusement l'aban-

don (Art. 13). Elle avait décidé en même

temps, comme aurait pu le faire un concile

œcuménique, 1° que les diocésains s'adres-
seraient à leur évêque pour toutes les provi-
sions de bénéfices, de même que pour les dis-

penses, lesquelles seraient accordées gratui-
tement, nonobstant toutes réserves, expecta-
tives et partage de mois, toutes les églises de
France devant jouir delà même liberté (Art.

12); 2° que la pluralité des bénéfices n'aurait

plus lieu à. l'avenir, lorsque les revenus du
bénéfice dont on serait titulaire excéderaient
la somme de 3000 £r. (Art. 14) 3° qu'en mé-

moire des grandes et importantes délibéra-
lions qui venaient d'être prises pour le bon-
heur de la France, il serait chanté, en actions
de grâces, un Te Deum dans toutes les pa-
roisses et églises du royaume (Art. 16);
4° que le décret de l'Assemblée serait publié

mêmeau prône des paroisses (Art. 19) 5° et

que, immédiatement après avoir fait une

constitution l'Assemblée s'occuperait de la
rédaction des lois nécessaires pour le déve-

loppement des principes qu'elle venait de
fixer. (Art. 19.)

En conséquence de cette dernière disposi-
tion, et pour préparer les matériaux, rédiger
les projets, faire les rapports nécessaires,
..elle forma, quelquesjours après, c'est-à-dire
le 20 août un comité ecclésiastique qui
fut d'abord composé de Lanjuinais. d'Ormes-

son, Grand in, Martine.au, de Lalande, le

prince de Ropeçq, Sallé de Choux, Treillard,
Legrand, Vanneau, Durant de Maillant:,

I j'évéque de Clermont, Despatys de CourteilT

,Ies, l'évêque de Luçon, de Boulhillier, en
tout quinze membres. (Proc.-verb. de fAss.

nnt., 20' août 1789.)"– .Cecomité s'était déjà
réunj plusieurs fois. Ilavait discuté quelques

projets de lois sans cependant en arrêter au-

cun, lorsque l'Assemblée nationale décréta,
\e 2 novembre, que tous les biens ecclésiasti-

ques étaient à la disposition de la nation, à

la charge par elje de pourvoir d'une manière
convenable aux frais du culte, l'entretien
de ses ministres et au soulagement des pau-
vres, sous la surveillance et 4'après les ins-

tructions des provinces.
A l'apparition de ce décret, l'évêque do

Clermont, président du comité ecclésiastique,
déclara que ni lui ni personne au monde ne

pouvait en conscience se charger de son exé-

cution, parce qu'il était radicalement nul,

l'Assemblée; ayant fait plus qu'elle ne pou-

vait faire. Treillard, Durant de Maillane

et quelques autres membresdu comité,moins

scrupuleux que lui, mirent aussitôt la main

à l'œuvre.. Treillard proposa la suppression
de tous les ordres religieux et la fit adopter.
Durant de Maillane et Martineau dressèrent
des plans d'organisation pour le clergé sécu-

lier quelques membres du comité les ap-

prouvèrent, mais la majprjté les rejeta et

persista dans son opposition- Cependant
ces plans étaient conformes aux vues de l'As-

semblée nationale; il (allait donc a.viser aux
moyens de les faire adopter. Ou conçut alors

le projet de doubler le nombre des membres
dont le comité ecclésiastique était composé.
11 y eut Il cet effet des élections qui furent

fâitps Ie7 février 1790, et qui 4ss.0ciure.nt. aux
membres anciens dpm Gerle, Dionis. du Sér
jour, l'abbé de Monlesquiou, Guillaume, de
la Cosle, Dupont de Nemours, Massieu curé

de Sergy, l'abbé Expilly, Chassey, l'abbé

Gassendi, Boislandry, Fermont, dyrn Breton,
La Poule, Thiébaut curé de Soupes.

« Avec ce renfort, dont le choix reçut un

peu d'influence jacobite, clî|. naiyemen.t Dur

ranl de Mailjane (Histoire du comité ecclé-

siastique), je comité se vit en état d'allor et

d'opérer. » II alla en effet, et prépara ppur
le clergé une Constitution qui, pour rue

servjr des expressions de Charrier de la Ro-

che, l'un de ses admirateurs, « opérait, en

un seul irait de plume, plus de réformes dans
ses membres, et de retour à l'ancien ordre

dans le régime extérieur du culte, que les
siècles précédents n'en avaient imagipe, que
les conciles' mêmen'pvajent çsé s'en promets
fre de succès. » (JSxam., p. 15.) L'évêque
de Clermont, l'évêque de Luçon, de .Boufh.il'-
lier, je prince de' Robecq, SaH~deChpux,
Vanneau, Grandin, de Lalande, l'abbé de

Monlesquiqu, donnèrent leur démission. Elle
ne fut pas acceptée, r-: Ils déclarèrent alors

qu'ils ne prendraient désormais aucune part
aux travaux dp comité. On ne tint aucun

compte de leur déclaration et on passa
outre.

Chassey, l'un des derniers venus, présenta
à l'Assemblée n.^tiopale un projet de décret

sur l'administration des biens ecclésiastiques
devenus biens nationaux, l'abolition des d'17

mes, et la manière de pourvoir aux frais du

culte, à l'entretien de ses ministres, au sou-

lagement des pauvres et aux pensions que
l'Etat doit servir aux personnes ecclésiasti-

ques dépouillées de leurs revenus. Son pro-
jet fut adopté dans les séances des 11 et 20

avril, et publié par lettres patentes du 22.

Durant de Maillane, l'abbé Expilly et Mar-
tineau avaient été chargés de préparer le
décret sur la Constitution civile du clergé-
Durant fit les articles 21, 22, 23, 24 et 25 du
titre premier; Expilly le titre troisième tout

entier, Boislandry la nouvelle circonscrip-
tion des diocèses, et Martineau le reste du
décret. Ce fut ce dernier qui présenta à l'As-
semblée nationale le projet tel que le comité
l'avait arrêté. L'Assemblée supprima
quelques articles qui lui parurent trop har-

dis, et modifia la plupart des autres, de ma-
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nière à les rendre moins hostiles au clergé
et à l'Eglise.

Son décret porte la date du 12 juillet 1790.

Le roi, à la signature duquel on l'avait

aussitôt soumis, en différa la publication, es-

pérant, ou que le clergé de France l'adopte-

rait, ou que le pape l'approuverait, ou que
l'Assemblée le retirerait. Le clergé de

France ne pouvait pas l'adopter. Le pape re-

poussa vivement une loi qui, sous prétexte

d'organiser l'Eglise, ne tendait à rien moins

qù'à la détruire. L'Assemblée nationale

maintint son .œuvre, et redoubla d'instances

auprès du roi pour lui arracher sa sanction.

Elle fut enfin donnée le 24 août.

Durant de Maillane prétend que la publi-
cation de cette Constitution ecclésiastique

produisit le meilleur effet sur tous les bons

chrétiens. La vérité est qu'elle combla de sa-

tisfaction les membres du comité qui l'a-

vaient rédigée, qu'elle releva les espérances
de quelques jansénistes, et qu'elle fut un su-

jet de joie pour quelques ecclésiastiques su-

'balternes que l'ambition aveuglait; mais les

bons chrétiens furent plongés dans la cons-

ternation. -Les évêques qui faisaient partie
de l'Assemblée nationale publièrent l'expo-
sition de leurs principes sur cette Constitu-

tion. Les autres évêques de France, et avec

eux toute la partie saine du clergé, y adhérè-

rent. Talleyrand de Périgord, évêque d'Au-

tun le cardinal de Brienne; de Jarente, évê-

que d'Orléans; Mirandot, évéque de Baby-

lone Gobet, évêque in partibus de Lydda
de Savines, évêque de Viviers, furent les

seuls prélats qui eurent le triste courage de
se mettre à la tête de la nouvelle Eglise de

France. Talleyrand, assisté de Mirandot

et de Gobet, imposa les mains à Expilly, élu

évéque du Finistère, et à Marolles, évêque de
l'Aisne. Trois jours après, c'est-à-dire le
27 du mois de février 1791, et dans la cha-

pelle do l'Oratoire, qui avait déjà servi à la

première consécration des évêques constitu-

tionnels, Gobet, assisté d'Expilly et de Ma-

rolles, vint à son tour imposer les mains à
Saurine. En très-peu de temps (car on mar-
chait vite à cette époque) chaque départe-
ment eut son évéque, et chaque ville son
curé constitutionnel.

H y eut alors deux Eglises en France: l'une,
dite constitutionnelle, qui était soutenue par
la puissance temporelle, et à laquelle se sou-
mirent un assez grand nombre de personnes;
les unes par la crainte, les autres par ambi-

tion, quelques-unes par esprit de parti, quel-
ques autres par ignorance, par entraîne-
ment ou par indifférence, mais peu par con-

viction l'autre anti-constitutionnelle, qui
fut dès ce moment persécutée, et à laquelle
restèrent Gdèlcs tous les chrétiens pieux et
éclairés, faisant généreusement à leur foi le
sacrifice de leurs intérêts temporels, et ex-

posant courageusement leur vie, à l'exemple
de leurs pasteurs, plutôt que de reconnaître
une Constitution faite par une autorité in-

compétente et contraire à l'esprit de l'Eglise
comme à sa discipline.

3° Analyse des décrets sur la Constitution
civile du clergé.

Par les décrets sur la Constitution civile
du clergé, le clergé régulier était complète-
ment supprimé (Tit. 1", a. 21) le clergé de

la Cour l'était pareillement [lb.), le clergé
séculier n'avait plus d'autres titres officiels

que ceux d'évêques, curés et vicaires, et il

ne restait d'autres bénéfices reconnus que les

évêchés, les cures et les vicariats. (Tit. 1, et

Comité eccl., 28 oct. 1790.) Le nombre des

siéges épiscopaux était égal à celui des dé-

partements, et chaque diocèse avait la même

étendue et les mêmes limites que le dépar-
tement. (Tit. 1, a. 1.) Le titre d'archevêque
était changé en celui d'évêque métropolitain,
et le titre d'archevêché en celui d'arrondisse-
ment métropolitain. Le nombre des arron-
dissements métropolitains était réduit à dix.

(Ib., a. 3.)-Chaque évêquediocésain ou mé-

tropolitain était curé ou pasteur immédiat de

son église cathédrale, et avait pour coopé-
rateurs dans l'administration de sa paroisse
et conseil permanent dans la surveillance et
la direction de son diocèse, les vicaires de

l'église cathédrale. {lb., a. 8 et suiv.) H
ne pouvait faire aucun acte de juridiction en

ce qui concernait le gouvernement du dio-

cèse et du séminaire, sans en avoir délibéré
avec eux. (lb., a. 15.) Son séminaire était

dirigé par des vicaires particuliers. (Ib., a.

13.)-Chaque paroisse devait comprendre une

population de 6000 âmes. (Ib., a. 16 et 17.)
L'érection union ou suppression des pa-

roisses devaient être faites par l'autorité ci-

vile, de concert avec l'évêque. (Ib. a. 19.) JI
devait être pourvu aux évêchés et aux curés

par élection. (Tit. 2, a. 1.)-Les évêques de-
vaient être élus par le corps électoral, qui
choisissait et nommait les membres de l'as-
semblée de département; et les curés par les
électeurs chargés de la nomination des mem-
bres de l'assemblée administrative du dis-
trict. (lb., a. 3 et 25.)– Le curé élu était ins-
titué par l'évêque, et l'évêque élu était con-

firmé par le métropolitain ou le plus ancien

évêque de l'arrondissement. (ib., a: 16 et 38.)
Il était défendu à l'évêque de s'adresser au

pape pour lui demander la confirmation il
devait simplement lui écrire, en témoignage
de l'unité de foi et de la communion qu'il de-
vait entretenir avec lui. (76., a. 19.) L'é-

vêque et le curé ne pouvaient entrer en fonc-
tions avant d'avoir prêté serment de fidélité
et de bon et loyal exercice. (Tit. 2, a. 21 et

38.) Le recours à Rome était supprimé.

(Ib, a. 5.) On pouvait seulement avoir re-
cours au métropolitain dans son synode
métropolitain, des décisions prononcées par
l'évêque diocésain dans son synode. (Ib., a.

6.) Durant la vacance du siège épiscopal,
l'évêque était remplacé, tant pour les fonc-
tions curiales que pour les actes de juridic-
tion qui n'exigent pas le caractère épiscopal,
par le 1", et à son défaut par le 2° vicaire de

l'église cathédrale. (Tit. 2, a. kl.) Le curé

avait le droit de choisir tous ses vicaires, et

pouvait les révoquer pour des causes légi-

times, jugées telles par. l'évêque et son con-
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seil. (Ib., 43 et 4fc.) La desserte des suc-

cursales, des annexes et des hôpitaux ou
autres établissements publics, était faite par
des vicaires (Tit. 3, a. 2 et 10.) Les évê-

ques les curés et les vicaires recevaient un
traitement fixe sur le trésor. (Tit. 3, a. 2.)
En outre, il était fourni à chaque évêque,
curé et vicaire desservant d'annexes ou suc-

cursales, un logement. (1b.) Tous ces titu-
laires étaient tenus de résider continuelle-
ment dans le lieu de leur service. {Ib., a. 1.)
Lorsque l'âge ou les infirmités ne permet-
taient plus a un curé ou à un vicaire quel-
conque de faire son service, il conservait in-

tégralement son traitement, soit qu'il restât
à son poste et eût un suppléant aux frais de
la nation, soit qu'il se retirât. (Ib., a. 9 et 10.)
Les fonctions épiscopales et curiales devaient
être exercées gratuitement. (Ib., a. 12.)

JI y aurait beaucoup à dire sur ces dispo-
sitions. Nous ferons probablement de leur
examen l'objet d'un travail particulier.

1° Dispositions ou décisions relatives a *a
Constitution civile du clergé,

Un décret spécial du 17-23 octobre 1790
ordonna l'exécution des décrets sur la Cons-
titution civile du clergé en Alsace. Le co-
mité ecclésiastique décida que la Constitution
étaitexécutoiredèslemomentdesa promulga-
tion [Décis. du 25 janv. 1791); que le chapitre
auquel elle. était signifiée était dès cet ins-,
tant supprimé, et restait sans pouvoirs pour
administrer en cas de vacance, le curé de la
cathédrale demeurant chargé de ce soin en
attendant l'élection; qu'il devait cesser de
faire l'office canonial (18 nov. 1790), que
c'était au procureur général syndic à notifier,
le plus tôt possible, la mort de l'évéque /lu
département aux procureurs syndics des dis-
tricts, et indiquer le jour de la convocation
des électeurs pour procéder à l'élection d'un
nouvel évêque; que la nomination faite à
une cure, depuis sa notification à l'évêque et
au chapitre était nulle (12 cet. 1790) que la
signification de supprimer plusieurs cérémo-
uies ecclésiastiques, faite àun curé par la mu-
nicipalité, était irrégalière (26 nov. 1790);

·

que l'Assemblée nationale n'avait rien donné
ni rien ôté aux vicaires, quant au logement
et qu'il fallait à cet égard se conformer à
l'usage des lieux ( 2 déc. 1790).

La Constitution civiledu clergé avait été po-
sitivement abrogée par le décret du 7 vendé-
miaire an IV (29 sept. 1795), qui émancipait
le culte catholique, s'il est permis de s'ex-
primer ainsi. Cette abrogation fut maintenue
par le Concordat, et il ne fut plus libre de s'y
conformer. Voy. Rétractation.

Acteslégislatifs.

Décrets de l'Assemblée nationale, i, 6, 7, 8 et 11 août
1789, 12 jmll.-24 août 1790, 17-23 oct. 1790.– Procès-
verbaux, 20 août 4789, p. 2 7 févr. 1790, 2"2avril 1790.
-Comité ecclésiastique, 12, "22et 28 oct. 1790; 26 nov. et
2 déc. 1790, 28 janv. 1791.

Auteurs et ouvraijes cilés.

Durant de Maillane, Histoire du comité ecclésiastique.
-Charrier de la Roche, Examen de la Constitution civile.

CONSTITUTIONDE RENTES.

Ou appelle constitution de rentes l'établis-
sement d'une rente à quelque titre que ce
soit. Aucun contrat de constitution de
rentes ne peut être passé par un établisse-
ment ecclésiastique, s'il n'est autorisé par
une ordonnance royale que le notaire doit
insérer entièrement dans l'acte. (Ord. roy.

.du 14 janv. 1831, a. 2.)
CONSTITUTIONSET STATUTS,

Voy. STATUTS.

CONSTITUTIONNELS.

Voy. ÉVÊQUES CONSTITUTIONNELS, PkKTRES

CONSTITUTIONNELS.

CONSTRUCTION DES ÉDIFICES RELI-
GIEUX.

Quand il s'agit de construire une église
nouvelle ou un temple, il faut prendre l'avis
du ministre chargé du service religieux,
celui de la fabrique ou du consistoire, celui
de la commune et soumettre ensuite les

plans et devis à l'approbation de l'évêque on,
autre autorité ecclésiastique supérieure et à
l'autorisation du gouvernement. Toute autre
manière de procéder serait contraire aux

règles et pourrait créer des embarras à ceux
qui se seraient chargés de l'œuvre. Voy. Ré-
parations.

Il faut prendre l'avis du ministre du culte,
parce que c'est lui qui est chargé de la di-
rection du service religieux auquel l'édifice
est destiné (Art. org. 9)', et mieux que per-
sonne il sait ce qui convient à la dignité de
la religion et aux besoins du culte. 11 faut

prendre l'avis de la fabrique ou du consis-
toire, parce que ces établissements représen-
tent les fidèles et se trouvent chargés spécia-
lement de veiller à l'entretien et à la conser-
vation des édifices religieux. (Art. org.id.
Art. org prot., a. 20. Décret imp., 30 déc.
1809, a. 1.) Jl faut prendre l'avis de la
commune, parce que, devant être chargée de
venir en aide à l'administration ecclésias-

tique pour la construction, l'achèvement on
tout au moins pour la conservation et l'en-
tretien de l'édifice (Décret imp.' du 30 déc.
1809, a. 92 et suiv. Voy. BUDGET,Communes),
elle est intéressée à l'exécution de ces tra-
vaux. 11 faut soumettre les plans et devis
à l'autorisation de l'évêque ou de l'autorité

ecclésiastique supérieure, parce que l'édifice
doit être ou à sa disposition (Art. org. 75), ou
sous sa surveillance. (Art. org. prot. 30.)
II faut obtenir l'autorisation du gouverne-
ment, parce qu'il s'est réservé de la donner.

Voy. ERECTION, TRANSLATION.
La maison de prières doit être, autant que

possible, placée dans un quartier. calme, si-
lencieux, dans un lieu dont l'accès soit facile-
sur un terrain sec, et au point le plus cen-
tral de la paroisse ou circonscription ecclé-

siastique.
On doit prévoir le cas où tous les fidèles

s'y réuniraient, ou pour le moins les trois
quarts, et la faire, assez spacieuse pour
qu'elle puisse les contenir.

Dans une circulaire du 24 septembre 1846,
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le ministre de l'intérieur recommande aux

préfets de n'approuver les plans de cons-

truction d'église dans les communes qui,
faute de ressources, sont obligées de recou-

rir à des impositions extraordin^ où à

réclamer le concours de l'Etait, qù crpix-s en

avoir écarté avec soin toutes les dépenses de'

luxe et d'ornement, ou du moins après les

avoir réduites à ce qu'exige rigoureusement
le caractère de dignité propre aux édifices

religieux, et il dit être fermement résolu à

rejeter'lûi-même les projets dont la dépense
lui paraîtrait dépasser de sages limites.

Le préfet du Bas-Rhin, par arrêté du 31

mars 1842, ordonné que les demandes'

ayant pour but l'étude de projet de construc-

tions, appropriations ou grosses réparations
d'édifices communaux, fussent adressées di-

rectement par les maires aux sous-préfets,
et pour l'arrondissement de Strasbourg au

préfet; Voy. PROJETS.

Lorsque des travaux de construction exé-

cutés à l'église du chapelle communale ont

été faits sur plans et devis approuvés par le

préfet, les difficultés qui s'élèvent sur le

sens ou l'exécution des clauses du marché

sont de la compétence administrative. (Cons.
d'Et., ord. roy., 12 avr. 1838.)

Acteslégislatifs.
Articlesorganiques, 9, 73 et 76.-Articles organiques

protestants,a. 20 et 50.– Décret impérialdu 30 déc.1809,
a t.-Conseil d'Etat, ord.roy., 12 avril 1838.–Circulaire
ministérielle, 24 sept. 1846.–Arrêté du préfet du Bas-

Rhin, 31mars 1848.

CONSULAT.

Sous le Consulat, le premier consul fut

reconnu par le pape comme chef de l'Etat.

Concord., a. 16.) C'est avec lui qu'il traita

( 1b. j préamb.) c'est à lui seul qu'il accorda

de nommer les évêques (Art. 4 et 5) c'est à

lui que les prélats et les ecclésiastiques du

second ordre durent prêter serment de fidé-

lité. (Art. 6 et 7.)– 11 fut stipulé que, si l'un
de ses successeurs n'était pas catholique, les
droits reconnus par le saint-siége seraient

réglés, par rapport à lui, par une nouvelle
convention. ( Art. 17. ) 11 n'y eut de com-

mun pour les consuls que les prières. ( Art.

8. ) Voy. Chef DE l'Etat.

CONSULTE.

CONSULTEEXTRAORDINAIREÉTABLIE A ROME.

Une consulte extraordinaire fut établie à
Rome par décret impérial du 17 mai 1810.
Elle administrait souverainement au nom de

l'Empereur.

CONSULTEDE LYON.

Au commencement de l'année 1802, le

premier consul appela à Lyon une consulte
extraordinaire de 1;1 République cisalpine,
composée des membres de la consulte légis-
lative, de la commission du gouvernement
et de députations d'évéques, des tribunaux x
de justice, des sociétés académiques ei d'ins-
truction publique, des administrations de

département des principales villes des gar-
des iliilionaies, des corps militaires soldés,

des notables1 dé chaque département et, des
çBambrés de commerce. Le nomh'rêrJèS dé-

putés était d'environ 500. ( Corrlccihï Hist.

de l'Adm. dit roy. d'Ilal., p. 14.)– Elle dressa

une constitution, dans laquelle sè trouvent

fes lois organiques religieuses que nous ci-

tons quelquefois pour montrer quelles
étaient les dispositions de Bonaparte eu fa-

veur de la religion catholique.

CONTENTIEUX.

Le contentieux est ce que l'dn pourrait
appeler en d'aulres termes le contestable.

C'est, en affaires, ce qui donne li<'u à une

contestation, ou ce qui en devient l'objet.
11y a au conseil d'Etat une section du conten-
tieux qui est spécialement chargée d'exami-

ner et de décider toutes les questions admi-

nistratives en matière contentieuse tant
celles qui sont ecclésiastiques que celles qui
sont civiles. Voy. Comité, Conseil d'Etat,
Sections.– ^Lamêiiie matière peut quelquefois
être contentieuse ou purement administra-

tive, selon le point de vue sous lequel on

l'envisage, et la manière dont les poursui-
tes sont engagées.

CONTESTATIONS.

Les contestations relatives aux comptes du.
commissaire de la mense épiscopale durant
la vacance, sont portées devant les tribunaux

compétents. (Décret du 6 nov. 1813, a. V7.)

CONTRAINTE PAR CORPS.

La contrainte par corps est une voie d'exé-
cution forcée, qui consiste à faire emprison-
ner le débiteur jusqu'à ce qu'il ait payé ce

qu'il doit.
En matière de commerce, la contrainte

par corps doit être prononcée contre toute

personne condamnée pour dettes commer-

ciales, au payement d'une somme de 200 fr.
et au-dessus, à moins que ce hé soit un vieil-
lard entré dans sa soixante-dixième année,
une fille ou femme non légalement réputée
marchande, un fnineur, la veuve ou l'héri-
tier d'un justiciable du tribunal de com-

merce, assignés en reprise d'instance ou par
action nouvellè, en raison de leur qualité.
( Loi du 17 avr. 1832 à. 2 et k. En ma-
tière civile, sont soumis à là contrainte par
corps, à raison de leurs comptes, déficit ou

débet, constatés à leur charge et dont ils ont
été déclarés responsables 1° les comptables
de deniers publics on d'effets mobiliers pu-
blics et leurs cautions 2° leurs agents ou

préposés qui ont personnellement géré ou
fait la recette 3° toutes personnes qui ont

perçu des deniers publics dont elles n'ont

point effectué le versement ou l'emploi, ou

qui, ayant reçu des effets mobiliers apparte-
nant à l'Etat, ne les représentent pas ou ne

justifient pas de l'emplôi qui leur avait été

prescrit. ( Art. 9, et Code civ., a. 2060. )
On considère comme deniers publics ceux

qui appartiennent aux établissements ecclé-

siastiques publics. (Il'-)
Sont également soumis à la contrainte par

corps 1° tous les entrepreneurs, fournis-
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seur», fôûmis'sïonnaires et' traitants qui onf

pas^ê dès marchés où traités intéressant l'E'-

tat, les communes, les établissements' dé
liiéufaisance et autres établissements p'ù'bïics,
et qui sunt déclarés débiteurs par suite dé'
leur entreprise; 2° leurs cautions, ainsi

que leurs agents ou préposés, qui ont per-
sonnellement géré l'entreprise et toutes

personnes déclarées responsâbles des mêmes
services. (Art. 10.) En ces deux cas, la con-

trainte p'aPço'rps peut être prononcée contre
les filles1 et fés femmes, maistfbn contre les

septuagénaires. ( Art..12. ) Elle' rie' peûf
avoir lieu que pour u'h'e so'hime principale
excédant 3W fr. ( Art. 13.] Sa durée dtfil
élré fixée par le jugement qe^condàm'naition,
et peut s'étendre d'un an à dix ans. ( Art. 7
et 13.) Dans les affaires où les. tribunaux
civils ou' dé commerce statuent eh dernier

ressort, la' disposition de leur ju'ge'merif re-
lative' à la contrainte par corps ést sujette à

l'appel; mais cet appel n'est pas suspensif.'
(76., a. 20. Cod. civ., a'. 2068.) Ori ne peut
jamais exécuter la contrainte par corps con-
tre le'' mari et contre la femme simultané-
ment pour la même dette. (Art. 21.) En
matière criminelle, les arrêts, jugements et
exécutoires portant condamnation au profit
de l'Etat à des amendes, restitutions, dom-

mages:irilérêts et frais en matière criminelle,
correctiônrtellè ou de pôlice, ne peuvent être
exécutés par ta voie de contrainte par corps
que cinq jours après le coirimandemènt qui
doit être fait aux condamnés' à là requête du
receveur de l'enregistrement et des domaines.

(Art. 33.)
Nous renvoyons à la loi elle-même ceux

qui auraient besoin de connaître lés articles
dont nous avons cru rie pas devoir nous oc-'

cuper.'
La contrainte par corps ne peut jamais

être appliquée qu'en vertu d'un jugement
(Cod. cïu.a. 2067. ) Elle' n'est exécutoire

qu'un jour après la signification, avec Corn-1

mandement, du jugement qui t'a prononcée'.
(Codé de proc. civ., a. 780. ) On ne peu't
pas arrêter le débiteur les jours de fêtes lé-

gales. Art- 78t. Loi dû 17 therm. an VI ( H
août 1798 ), a. 5. lï ne peut pas être ar-
rêté dans les1édifiées consacrés aiî culte pen-
dant la" durée des exercices religieux; ni
dans le lieu et pendant la ténue des séances
des autorités constituées,- ni dâris tfnë mai-
son quelconque, même dans son- domicile, à
moins qu'il n'eût été ainsi ordonné par le

juge de paix du- lieu, auquel cas le juge de

paix devrait se' transportér dan's la maison1
avec l'officier ministériel1. (Ib.)

Actes législatifs.-
Code civil; a'.2060, 2067, 2068. Cocie^deprocédure

civile, 780,7St.– tôïdUH7avril' 1852,à. 4',9, 12ëi'33.

CONTRATS.

Uni décret du 7 vendémiaire an IV (29 sept.
1795) avait déclaré ntrls et non avenus les;
contrats des communes ou sections de com-
munes qui auraient pour objet d'acquérir ou
ouer un local pour l'exercice du culte, de

.le doter ou d'établir une taxe pour subve-

nir à" IfctiWTrais. ( Art. 9, \6 et 11.) Ces dis-
positions ont été abrogées par les Articles
organiques (Art. 71 à 77) et par lés lois sub-
séquentes

Actes législatifs.
Articlesorganiques,71à 77.-Décret du 7 vend. an IV

(29sept. 1795),a. 9, lOètlt. t.

CONTRAVENTIONS.

I. Descontraventions.- H. Simples contraventions-,
que peut commettre un ecclésiastique. III.
Simples contraventions' que jïéiivent cnmfnëtiré
fès ofïièie'rS-eîvils'è'nmatière erclësfastiqiié. IV.
Contraventions criminelles qu'un ecclésiastique
peut commettre. V. Contraventions criminelles
dnnt un laïque .peut se rendre coupable en ma-
tièr'e'civîle ecclésiastique.

1° Des contraventions

Contrevenir ( venir contre) ia, coniraveh-^
tien ne présente d'autre idée. dans son ac-

ception générale, que celle d'une conduite
ou d'une action opposée à la loi.

On peut contrevenir à la loi faute de la
connaitre ou faute de pouvoir l'observer.
Dans l'un et l'autre cas; la contravention est

exempte do malice et ne peut être punie,
quand il n'y a pas d'autre raison de la punir
que sa simple existence.; La seule contra-
vention qui, soit coupable de sa nature, et
forme un délit ou un. crime s'usceptible d'être

puni plus ou moins sévèrement par ta toi, c'est.
celle qui est commise avec connaissance de

causeet délibération. LeCodepénal s'y .prehiî.
d'une autre. manière pour exprimer la môme
idée « L'infraction que les lois punissent des
peines de p.olice est, dil-0, une contraven-
tion.» (.Art. i.)

2° Simples c'oniraveritiohs gué péùt cominei*
Ire un ecclésiastique.

Les lots civiles ne se sont pas occupées
des contraventions simples et non coupable»'
de leur nature. Les l'ois ecclésiastiques en
ont fait l'objet d'une disposition toute parti-
culière. t
.11- y a simple contravention de la. part

d'un ecclésiastique-, 1° lorsqu'if excède ses-

pouvoirs ou empiète sur ceux des officiers
civils 2° lorsqu'il contrevient aux lois et rè-

glements ^ecclésiastiques faits par l'Etat; ¡.
3° lorsqu'il enfreint les règles consacrées
par les canons reçus en France k° lorsqu'il
attente aux libertés,, franchises et coutumes

de l'Eglise gallicane; 5° lorsqu'il exerce le
culte de manière à compromettre l'honneur
des citoyens, troubler arbilrairement. leur

conscience, les opprimer, injurier ou causer

un.scandale public. ( Articles org., a. 5. )
La loi suppose que, dans les cas énoncés,

le ministre du culte agit par inadvertance ou

par erreur, comme cela est présumable;
mais serait-il prouvé qu'il a agi sciemment
et volontairement, qu'il n'y aurait pas de'

peiné à appliquer. Cette disposition, qui
paraîtra peut-être peu raisonnai» le à quel-'
ques jurisconsultes, est cependant d'iffté pto-
fonde sagesse. 11vaut mieux laisser impuni
l'écart ou l'oubli d'un zèle que l'on croit mat

éclairé, que d'infliger un châtiment qui de*'
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viendrait ou une occasion de scandale, ou la même peine que le prêtre régulateur
uue occasion de désordre.. des convois. Les contraventions à la loi

Ces sortes de contraventions sont suscep- sur la célébration des dimanches et fêtes
tibles d'être déclarées abusives par le con- reconnues sont constatées par procès-ver-
seil.d'Etat. (Art. 6.) baux du maire, de l'adjoint ou du com-

3° Simples contraventions que peuvent com- -missaire de police. ( Loi du 18 mars 1814,
mettre les officiers civils en matière ecclé- a- *• ) Elles sont jugées par les tribunaux

siastique.
de police simple, et punies d'une amende qui,

Les officiers civils tombent à leur tour pour la première
?i?>M,e-QPfntPpa'(,

e\C^"

dans le cas d'une simple contravention,
der 5 francs. ( Art. 5. ) Mais en cas de réC/

dans le cas d'une simple contravention, dive, le tribunal peut leur appliquerle magi.
blic du culte et à la liberté à les luis pu- mnm des peines de police. (Art. 6.) Yoy.blic du culte et à la liberté que les fois et les

AMENDES.
P"

règlements garantissent à ses ministres.
Actes

Art org., • )' Articlesorganiques,a. 5, 6, 7 et 54.– Codepénal, a. 1,
4° Contraventions coupables qu'un ecclésias- 201et 207.- Loi du is nov. 1814, a. 4, 5 et 6.-Décret

tique peut commettre. impérialau 18aoûl 18U•

Les contraventions coupables qu'un ecclé-
~ONTHE-SEING.

Les contraventions coupables qu'un ecclé-
Le contré-sein en termes de osl~ssiastique, comme ecclésiastique, peut com- Le contre-seing, en termes de postes, est

mettre, sont de trois espèces différentes
le droit accordé à certaines personnes d'en-

selon qu'elles tendent à compromettre ou voyer en franchise par la poste des lettres

l'état civil des personnes, ou la tranquillité
et paquets sur lesquels ils ont indiqué leurs

et la sûreté publique, ou la paix et l'union fonctions et apposé leur signature. Voy.
des Eglises de France. Franchise.

Il n'y a qu'une seule des contraventions CONTRIBUABLES.

prévues par la loi qui soit considérée comme Voy. Imposés.
tendant à compromettre l'état civil des ci-

rnMTniimTiniuc
toyens, c'est la bénédiction nuptiale donnée cuhiiubu J.1UN&.

à des personnes qui ne justiGeraient pas d'un Les contributions sont des tributs que l'on
acte de mariage reçu par les officiers de l'é- paye de concert ou en commun avec d'au-
tat civil, ainsi que le prescrivent les Articles très.– Ellessont volontaires ou forcées. Volon-

organiques. ( Art. 54.) Celles qui tendent taires, elles prennent le nomde dons, offrandes.
à compromettre la sûreté ou la tranquillité

ou oblations forcées, elles conservent celui

publique sont au nombre de deux. (Code
de contributions. Les contributions for-

pénal, art. 201 à 206. ) La première consiste cées sont des impôts ou des charges commu-
à critiquer ou censurer les lois et autres ac- nes au profit de l'Etat. On les divise en 'di-
tes de l'autorité publique, soit dans un dis- rectes et indirectes. Voy. Impôts. Les unes
cours prononcé en assemblée publique et et les autres ne peuvent être établies et per-
dans l'exercice du culte ( Ib., a 201), soit çues qu'avec le consentement des deuxUiam-
dans un écrit quelconque contenant des ins- bres etla sanction du roi. (Chart.const., a. 40.)
tructions pastorales. (lb., a. 204. ) La se- Elles doivent être supportées par tons les
conde consiste à faire dans les mêmes cir- citoyens indistinctement et dans la propor-
constances une provocation directe à la dé- tion de leur fortune. (Ib., a. 2.) On s'est
sobéissance aux lois et autres actes de l'au- écarté en cela des intentions du comité des
torité publique. (Ib., 202 et 205. ) La con- dîmes, qui, par l'organe de son rapporteur,
travention qui tend, selon le législateur, à disait, en parlant des ministres du culte re-

compromettre la paix et l'union dans les connus par l'Etat « Ils seront tous dégagés
Eglises de France, est celle dont se rend de toutes charges, mêmes des contributions

coupable l'ecclésiastique qui entretient une publiques à raison de leur traitement. »

correspondance avec le saint-siége sans en (Rapp. de Chasset, 9 avril 1790.)
avoir préalablement prévenu le ministre des Toutes contributions, directes ou indirec-

cultes, et obtenu de lui l'autorisation néces- tes> autres que celles autorisées par les lois,
saire. ( Code pén., a. 207.) à quelque titre et sous quelque dénomina-

L'ecclésiastique qui règle les convois se ti0Q qu'elles se perçoivent, sont formelle-
rend coupable d'une contravention que le ment interdites, à peine, contre les autorités

procureur du roi est tenu de poursuivre qui les ordonneraient, contre les employés
d'office, et qui emporte avec elle la restitu- qui confectionneraient les rôles et tarifs, et
tion et une amende qui peut s'élever jusqu'à

ceux qui en feraient le recouvrement, d'être
1000 fr:, lorsqu'il ne se conforme pas exac- poursuivis comme concussionnaires sans
tement aux dispositions du décret impérial préjudice de l'action en répétition, pendant
du 18 août 1811. trois années, contre tous receveurs, percep-

` teurs.ou individus*qui auraient fait la per-5» Des contraventions criminelles dont un ception "vidas "qui auraient fait
la ac-due peut se rendre coupable en matière tion devant ?anf .<Iue> Pour.il soit besoin d'unecivile ecclésiastique matière

tion
devanllestnbunaux.il soit besoin d'une

civile ecclésiastique. autorisation préalable. (Loi du 17 août 1822.
L'entrepreneur des pompes ou des services a. 25 10 mai 1823, etc.)funèbres et les fabriques pourraient se ren- i

dre coupables de la dernière contravention } Rapportdu n ,?f sle3'sla"fs- âque uous venons de signaler et encourraient
1 Rapport.du9 avrIl t790.-Cbmeconslllulionnelle,

S!
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CONTRIBUTIONS DIRECTES.

1; Des contributions directes. II. De ta contribu-
tion personnelle. III. De la contribution mobi-
lière. IV. De la contribution des portes et
fenêtres.– V. Des patentes. VI. Dela contribu-
tion foncière. VII. Exemption de la contribu-
tion foncière. VIII. Par qui doit être supportée
la contribution foncière des édifices servant à
loger les titulaires ecclésiastiques. IX. Du
payement des contributions dues par les établisse-
ments ecclésiastiques. X. De la compétence en
matière de contributions directes. XI. Préroga-
tives attachées à la contribution directe.

1° Des contributions directes.

Les contributions directes sont celles qui
sont assises sur les personnes, les profes-
sions, les habitations et les propriétés fon-
cières. II y en a, par conséquent, de qua-
tre espèces différentes 1° la contribution

personnelle; 2° la contribution professionnelle
qui porte aussi le nom de patentes; 3° la con-
tribution assise sur l'habitation, qui com-

prend celle des portes et fenêtres et la contri-
bution mobilière; 4° la contribution foncière.'

Au nombre des projets de réforme, arrêtés
dans la fameuse séance du 4 août 1789, se
trouve la répartition égale des impôts sur
tous les citoyens. Cette égale répartition
fut décrétée le 11 du même mois. (Art. 9.)
On l'inséra dans la Déclaration des droits de
l'homme. (26 août 1789, a. 13.) L'Assem-
blée nationale avait décrété, le 25 septem-
bre 1789, que les curés et vicaires congruis-
tes, ou qui, n'étant point à la portion con-

grue, n'avaient qu'un revenu équivalent à
celui des congruistes, étaient exemptés de

l'imposition jusqu'au moment où leur traite-
ment serait augmenté. Le lendemain, un
membre du clergé demanda avec instance

que cette exception fût ôtée du décret avant
sa sanction, disant qu'il était chargé par
plusieurs de ses confrères 'de renoncer à
toute distinction à cet égard. (Proc.-verb. du
26 sept. 1789.) Une vive discussion s'en-

gagea sur ce point. L'acceptation de la re-
nonciation ayant été mise aux voix par le

président, fut adoptée. (lb.)
Le 7 octobre 1789, l'Assemblée' nationale

revint sur ce sujet, et décréta que toutes tes con-

tributions etcharges publiques, de quelque na-
ture qu'elles fussent, seraient supportées pro-

portionnellement par tous lescitoyens et par
touslespropriétaires, à raison de leurs biens^et
facultés. L'année suivante, en autorisan Cla

municipalité d'Abbevilleà s'imposer une taxe

pour lespauvres, elle décida quela taxe des

ecclésiastiques, maisons religieuses et autres
anciens privilégiés serait égale à celle de la

capitation qu'ils payeraient la présente an-
née. (Décret du 4-11 mars 1790.)

Sous cette législation, il n'y avait aucun

titulaire ecclésiastique qui fût exempt de

payer ses contributions pour l'impôt 'c'est
ce que le comité ecclésiastique répondit, le
20 no v. 1790, à l'abbé Rudemare: mais ils

pouvaient en être dégrevés par les corps ad-

ministratifs, lorsqu'il y avait lieu. Loi dit 24

messid.an III (12 juill. 1795). Les choses
ne sont pas changées depuis. L'article 15 de

DiCTIONN. DE JURISP. ECOLES.I.

la Constitution porte que chacun contribue
à l'impôt, en proportion de ses facultés et
de sa fortune, aux charges de l'Etat. Les
communes peuvent, quand elles le veu-
lent, dégrever les personnes ecclésiasti-

ques.
Le fonctionnaire public, qui occupait uu

logement dans une commune à l'époque de
la confection des rôles et au i" janvier de
l'année à laquelle ces rôles se rapportent,
doit être imposé dans cette commune. (Cons.
d'Et., ord. ruy., 13 août 1836.)

2° De la contribution personnelle.

Cette contribution fut établie par la loi du
13janvier-18 février 1791, et comprise dans
la contribution mobilière, que cette même
loi établissait. (Tit. 1.)

La loi du 3 nivôse an VII (23 décembre

1798) changea l'assiette et le recouvrement
de cette contribution. Celle du 26 mars 1831
la sépara de la contribution mobilière

(Art. 1) elle établit qu'elle serait suppor-
tée par chaque habitant français de tout

sexe, jouissant de ses droits, et non réputé
indigent, de même que par tout habitant
non français résidant depuis six mois dans la
commune (Art. 2), et qu'elle était due dans
la commune du domicile réel. (/6.) Sa

taxe, qui est fixée d'après le prix de trois

journées de travail, fut portée à 4 f. 50 c.
dans les villes de 50,000 âmes et au-dessus
à 3 fr. 75 c dans celles de 20 à 50,000
âmes à 3 fr. 30, dans celles de 10 à 20,000
âmes à 3 fr., dans celles de 5 à 10,000 âmes
à 2 fr. 40 c., dans les communes qui ont une

population agglomérée de 1500 à 5000 âmes
et à 2 fr. 10 c. dans toutes les autres com-
munes. (Art. 4.) Il fut décidé en même

temps qu'au montant de la taxe personnelle
seraient ajoutés les centimes additionnels

généraux et particuliers fixés par les lois an-
nuelles de finances. (Art. 5.)

Les choses ne restèrent pas longtemps
dans cet état car la loi du 21 avril 1832, por-
tant fixation du budget des recettes pour
l'exercice de 1832, la réunit de nouveau à la
contribution mobilière, et voulut que ces
deux contributions fussent établies par voie
de répartition entre les départements, les ar-

rondissements, les communes et les contri-
buables (Art. 8) que le contingent assigné
à chaque département fût réparti entre les
arrondissements par le conseil général, et
entre les communes par les conseils d'arrun-

dissement, d'après le nombre des contribua-
bles passibles de la taxe personnelle et d'a-

près les valeurs locatives d'habitation (Art.9);
que le prix moyen de la journée de travail
dans chaque commune fût déterminé par le
conseil général du département, sur la pro-
position du préfet, sans qu'elle pût être fixée
au-dessous de 50c. et au-dessus de 1 fr.50 c.

(Art. 10); qu'elle fût due par chaque habitant

français et par chaque étranger de tout sexe,

jouissant de ses droits, et non réputé indigent
(Art. 12) que l'on considérât comme jouis-
santde leurs droits tes garçons et filles majeurs-
ou mineurs ayant des moyens suffisant»

37
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d'existence soilpar leur fortune personnelle,
soit parla profession qu'ils exercent, lors même

qu'ils habiteraient avecleur père, mère, tuteur r

ou curateur (16.) qu'elle ne fût due que
dans la commune du domicile réel (Art. 13)

que, lorsque, par suite de changement de

domicile, un contribuable se trouverait im-

posé dans deux communes, quoique n'ayant

qu'une seule habitation, il ne dût la con-

tribution que dans la commune de sa nou-

velle résidence (lb.); que les ecclésiastiques

logés gratuitement dans des bâtiments appar-
tenant à l'Elat, aux "départements, aux ar-

rondissements, aUx communes ou aux hospi-

ces; fussent imposables d'après la valeur loca-

tive des parties de tés bâtiments affectées à

leur habitation personnelle (Art. 15); que le

conseil municipal désignât les, habitants

qu'il croirait devoir exempter de toute coti-

sation, et ceux qu'il jugerait convenable de

n'assujettirqù'àlatàxe personnelle (Art. 18);·,

que la contribution personnelle et mobilière

fût établie pour l'année entière, qu'elle fût

exigible dans sa totalité en cas de déména-

gement, et fût payée par les héritiers en

cas de décès (Art. 21 et 22) que de cinq
en cinq ans il fût soumis aux Chambres

un nouveau projet de répartition entre les

départements,' tant dé la contribution person-
nelle et mobilière que celle des portes et fe-

nêtres. (Art. 31.) ¡
Cette dernière disposition a été abrogée

pa'r la loi du ik juillet 1838, qui ordonne de

soumettre aux Chambres un nouveau projet
de répartition dans la session de 18^2, et

ensuite dé dix annéesen dix années. (Art. 2.)
En 1842, il fut statué que cé projet de ré-

partition serait présenté dans lé cours de la

session de 1844. -On s'en souvint en 1844
mais ce fut pour déclarer que l'article 2 de

la loi dù lk juillet 18.38 était et demeurait

abrogé (Loi du 4. août 184-4-, a. 5), et que
cette contribution serait.perçue en 1845, con-

formément aux dispositions des lois existan-

tes. Rien n'a été changé depuis lors à

cette partie de. la législation. 1.
Cette contribution est due par tout habi-

tant, français ou étranger., qui a ce qu'on ap-

pelle un chez lui, et n'est point réputé indi-

gent. Le directeur de t'administration des

contributions directes, dans une circulaire
du 14 mai 1831, déclare que les religieux,et

religieuses vivant en communauté y sont

assujettis, sauf ceux ou celles qui se vouent

exclusivement et gratuitement soit à l'ins-

truction de la classe indigente, soit à des œu-

vres de charité.
Lès ecclésiastiques qui ont un titre quel-

conque salarié par l'Etat sont,,parceia.méme,
censés être chez eux, lors même qu'ils habi-

teraient chez leur père ou leurs parents,
n'auraient pas de logement à eux, et ne pos-
séderaient rien autre chose dans là commune

que les revenus et émoluments de leur titré

et des fonctions qu'ils exercent. (Loi du 21

avril 1832, a. 12.) t.
De même que toutes les contributions dj-

rectes la contribution personnelle n'est exi-

gible que par douzième. Comme, d'un

autre côté, elle n'est due que dans la com-
mune du domicile réel (Loi du 21 <ivr,t( 1832,
a. 13), et ne doit être imposée que sur ceux

qui ont six mois de résidence dans la com-
mune (Loi du 2C mars 1831, a. 2), un pour-
rait croire que, dès l'instant où l'on .cesse d'a-
voir son domicile dans une commune, on cesse
d'être tenu dé la*payer du moins da'ns cette

commune c'est ainsi que le bon sens ledit;
mais le .législateur ayant voulu qu'elle fût

établie pour l'année lout.^eiiiière, ,et payée
non-seulementpar ceux qui ont quille la com-
mune et la France, mais encore par ceux qui
ont quitté ce inonde, personne ne doit trou-
ver étrange que le percepteur de la .commune
dont on est sorti la réclame pour l'année
tout entière. Il.,suffit que- la .personne
eût encore son domicile sur la commune au
moment où ies rôles ont élê.confeciionnés,
pour qu'on puisse l'exiger, d'elle. (Or.d. en
cons. d'Etat, 20 févr. 1835 Kersabiec 6

avril 1836, Duflos.)
Le conseil d'Etat a décidé, dans une ordon-

nance du 17 mai 1833, que l'on devait con-
sidérer comme affectée à l'habitation person-
nelle du. fonctionnaire la partie non occupée
par lui du logement qui a été mis à sa dispo-
sition et qu'il a, acceptée sans réclamation.

D'après ce .principe, la réclamation d'un des-

servant.q.uidemandaitqueses impositions fus-
sent réduites d'e moitié; attendu qu'il n'occu-

pait que la moitié du presbytère, a été rejetée.
(Ord.roy., 29 oct. Ï839.)

Un établissement qui appartiendrait, une
société particulière ne pourrait être, consi-
déré comme, affecté à un service, public et

exempt d'impositions. (Cons. a"Èt. ord.

roy., 2 mars. 1839.) r
L'article 7 de l'arrêté du 2'i floréal an VIII

porte « Tout citoyen qui aura été taxé à la
contribution personnelle dans une commune
où il n'a point de domicile, se pourvoira
devant le sous-préfet. La marche réglée par
l'article 1" sera suivie, et, sur l'avjs du di-
recteur des contributions, le conseil de pré-
fecture prononcera la déchargé,dont le mon-
tant sera réimposé sur tous les autres habi-
tants. » Il n'est point parlé du cas où l'on
serait conservé sar les. rôles, de la cote per-
sonnelle.et mobilière,de la commune après
avoir changé de domicile. Ce cas n'avait pas
été prévu.

3° De la contribution mobilière.

Nous venons de voir que ta contribution
mobilière fut établie en même temps que là

contribution personnelle, ( et que ces deux
cotes d'une imposition de même nature n'ont
été séparées, que dans l'intervalle, de 1831 à
1832. Ce que nous avons dit de Ifl.contribu-
tion personnelle, supplique en très^grando 0

partie à ce qui concerne a contribution mo-

bilière. t ,c (1
Toute maison meublée .et susceptible d'être

habitée, bien qu'elle rie le soit pas, est soiir
mise à la contribution, mobilière. (Loi du 21
avril 1832, aï..13.) Lés ecclésiastiques logés
et meublés gratuitement dans dés bâtiments

appartenant à l'Etat, aux communes ou aux
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établissements publics, sont imposables d'a-
près la valeur locativ'ë des parties de ces
habitations affectées à leur habitation per-
sonnelle (Art. 15), évaluée par comparaison
avec le loyer connu des autres habitants,
porte l'article 10 de là loi du 26 mars 1831,
contenant ta même disposition.

Le conseil d'Etat a maintenu au rôle de
la contribution mobilière un aumônier non
reconnu par l'administration d'un hospice,
qui rie se trouvait logé" que provisoirement
et par simple tolérance dans l'établissement.

(Cons. d'Et.\ ord. foi/, k fév'r. 1836.)
Celui qui est logé en hôtel garni né doit

la contribution mobilière qu'à raison de là
valeur localive de son logement évalué
comme un logement non meublé. (Art. 16.)
-Les commissaires répartiteurs dé cette con-
tribution né doivent comprendre dans l'éva-
luation des loyers que les parties de bâti-
ments consacrées à l'habitation personnelle
de l'individu imposé. (Art. 17.)

Enfui, dans sa circulaire du ik mai 1831,
le directeur de l'administration des contribu-
tions directes décide que les religieux et reli-

gieuses, s'auf ceux et celles qui se v'o'ueiit
exclusivement et grâtuitement soit à l'ins-
truction de là classe indigente, soit à des
œuvres de charité, doivent être imposés sous
leur propre nom, si les supérieurs et su-

périeures les désignent, et si les répartiteurs
et les contrôleurs peuvent déterminer sépa-
rément la valeur locative dé leur habitation

personnelle, distraction faite, s'il y à lieu,
des'dortoirs, salles d'études; class'es, réfec-

toires; etc., et, dans le cas contraire, sous le
nom du supérieur ou de la supérieure, et

d'après la valeur locative totale de toute la
maison. 11 a supposé que les religieux et

religieuses subvenaient à leurs besoins sur
leurs propre revenus ce qui n'est pas
exact. Les couvents sont des asiles religieux,
des établissements publics de retraite, où
l'on entre moyennant une somme une fois

payée, et où l'on se trouve pour le reste de
ses jours à la charge de l'établissement.

h° Des portes et fenêtres.

La contribution assise sur les portes et fe-
nêtres datedu k frimairéan Vll(2i nôv.1798).

Ellefutétabliesurles portesetfenêtres don-
nant sur les rues, cours ou jardins des bâti-

ments et usines. ( Art. 2. ) Les portes et
fenêtres servant à aérer les granges, berge-
ries, élàbles, greniers, caves et autres locaux
non destinés a l'habitation des hommes, ainsi

que toutes les ouvertures du comble ou toi-
turc des maisons habitées, en furent exemp-
tes, de même que celles des bâtiments em-

ployés à un service public civil, militaire ou

d'instruction ou aux hospices, à moins ce-

pendant que ces bâtiments ne fussent occu-

pés en partie par des citoyens auxquels la Ré-

publique ne devait point de logement d'après
les luis existantes; car en ce cas la contribu-
tion des portes et fenêtres devait être payée

par les personnes ainsi logées mais seule-

ment pour la portion de logement occupée

par elles. (Art. 5.) 11 fut statué que cette

contribution serait exigible contre les pro-
priétaires et usufruitiers fermiers et loca-
taires principaux des maisons, lia piments et
usines, sauf teur recours contre tes locataires
particuliers pour lé remboursement de la
somme due à raison dès locaux par eux oc-

cupes (Arï. 12) que, lorsque fe même bâti-
ment serait occupe par le propriétaire et un
Ou plusieurs locataires, où par plusieurs lo-
cataires seulement la contribution des porr
les et fenéPres d'un usage commun serait
acquittée par les propriétaires ou usufrui-
tiers (Art. 16); qu'elle serait payaolé par tiers.

(Art. 13.)
"118 32" LLa loi du 21 avril 1832 porte « Les com-

missaires répartiteurs, assistés du contrôleur
dés contributions directes, r édigeVoni J~a, ma-
trice de l'a contribution des portes et fenêtres -s
d'après les bases fixées pïfr les Ibis des 4 fri-
maire ah -Vit et li gerniin1ii an ~l s~uf les
modifications ci-après « Il .ne" sera compté
qu'une s'eiilé' porte charretière pour chaque
ferme métairie, ou toute autre êxploilàtiori
rurale. Les portes charretières existant
dans lés maisons à une, deux, trois, quatre
et cinq ouvertures ne seront comptées et
taxées qûè comme portés ordinaires. Sont

imposables les fenêtres dites mansardes et
autres ouvertures pratiquées daïis ta toiture
des maisons, lorsqu'elles éclairent des ap-
partements habitables. Les fonctionnaires,
lés ecclésiastiques et les employés civils et mi-

litaires, logés gratuitement dans des bâtiments

app'arténaizl /'JS'~a<,aMa?c!~ar~m6K~, aux

arrondissements aux communes ou aux hos-

pices, seront imposés nominativement pour
les portes et fenêtres des parties de cés~Gdli-
inenls servant à leur habitation personnelle.»
(Art.27.)

Il n'y a dans l'a loi du germinal an XI

que l'article1 19 qui nous paraisse relatif à
notre sujet. Il p1 orte que les propriétaires des
manufactures né seront taxes que pour les
fenêtres de leur habitation personnelle et
de celle de leurs concierges et commis et

que, en cas dé difficultés sur ce que l'on doit
considérer comme manufactures il y sera
statué par le conseil de préfecture.

H résulte de cette législation, à laquelle il
n'a été fait aucun changement: l°que les édi-
fices consacrés au culte tels que églises,
chapelles, sacristies, clochers ne sont pas
imposables pour la contribution des portes
et fenêtres, lorsqu'ils sont reconnus par l'E-

tat, parce qu'ils sont employés, un service

public d'instruction. Cette exemption existe
lors même que les bâtiments seraient loués,
et que par les clauses dù bail lïûipôt de-

vrait rester à la chargé du bailleur. (Cons.
d'Et., i9 mai i843.)

2° Que les maisons épiscopâles cano-

niales ou presbytéralès, fournies par l'Etat,
les communes ou les établissements publics
qui d'après la loi du 4 frimaire an.Vli
étaient affranchies de cet impôt, le sont en-
core aujourd'hui.

3° Que ceux qui les occupent en totalité ou
en partie ne sont plus exempts de payer cet

impôt, qui est devenu une contribution uer-
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sonnette pour eux depuis la loi du 21 avril

1832. Toute réclamation de leur part serait

rejetée ainsi que l'a été celle du curé de

Rével, qui représentait 1° que le logement
n'était pas concédé gratuitement aux ecclé-

siastiques, mais faisait partie du traitement

que la loi leurassurait; 2° que le presbytère
habité par lui appartenait à la fabrique et

non. pas à la commune (Ord. encons. d'Et., 19

avril 1838, Jullian); celle du curé de Sfrièches

(Ord. en cons. d'Et., ZZjanv. 1840, Desfriè-

ches) celle du succursaliste de Mercey, qui

représentait que l'imposition des portes et

fenêtres n'était due que par les fonction-

naires publics logés gratuitement dans les

bâtiments de l'Etat (Ord. en cons. d'Et., 1er

no». 1838) celle de l'aumônier de l'hospice
de Domfront, qui n'était logé que provisoi-
rement. (Ord. roy., 4 févr. 1836.)

4* Que les séminaires diocésains, autre-
ment dits grands séminaires, institués avec

l'autorisation du gouvernement, reconnus

par.lui comme établissements d'utilité publi-

que, ne sont pas sujets à cet impôt.
5° Que les écoles secondaires ecclésiasti-

ques ou petits séminaires, qui existent en

vertu d'une ordonnance royale particulière,
sont pareillement des établissements d'utilité

publique, et ne doivent pas être imposés pour
les portes et fenêtres.
Le conseil d'Etat avait décidé le contraire
en 1832 (Ord. en cons. d'Et., 26 févr. 1832,

petit séminaire de Grenoble), sous prétexte
que ces établissements n'étaient ni entrete-
nus par les deniers publics, ni dirigés par
des professeurs institués par l'administra-
tion publique.

La dernière de ces assertions est complé-
tement fausse; car toute administration ins-

tituée par l'Etat, salariée par lui, surveillée
et dirigée par lui, est essentiellement une

administration publique. Telle est malheu-

reusement, etcontrairementà l'esprit comme

at*x intérêts de la religion, l'administration

ecclésiastique sous la législation civile ac-

tuelle. La seconde était fausse aussi, en

ce que le conseil d'Etat entendait par deniers

publics ceux qui sortent du trésor, tandis qu'il
faut étendre cette dénomination, et recon-
naître ce caractère à ceux qui sont fournis

par lamasse des citoyens et non pas par quel-
ques individus isolés.

Malgré cette ordonnance, le conseil de

préfecturedu déparlement de l'Indre décida

que c'était à tort qu'on avait soumis à lacon-
tribution des portes et fenêtres la partie du

petit séminaire de Saint-Gaultier, consacrée
au logement et à l'instruction des élèves.

Le ministre des finances eut recours
au conseil d'Etat pour faire annuler cet
arrêté. Le ministre des cultes intervint,
dans l'intérêt des petits séminaires, et repré-
senta que les écoles secondaires ecclésiasti-

ques avaient toujours été considérées comme

de simples dépendances ou annexes du sé-
minaire diocésain, destinées aux études pré-
paratoires que, dans la presque totalité de
ces écoles, un grand nombre d'élèves étaient

reçus gratuitement; qu'il était suppléé à peu

près partout a l'insuffisance des ressources,
par des fonds provenant de la charité publi-
que que le décret impérial du 6 novembre
1813 créait un bureau d'administration uni-

que pour le grand séminaire et pour les
écoles secondaires que l'ordonnance royale
du 5 octobre 1814 obligeait les élèves à porter
l'habit ecclésiastique; que celle du 2 avril
1817 les rangeait nominativement dans la
même catégorie que les grands séminaires,
pour l'application des dispositions de l'article
910 du Code civil et de la loi du 2 janvier
1817; que diverses autres ordonnances, et
notamment celles du 17 février 1815 et du 16

juin 1828, faisaient sortir ces écoles du régime
de l'Université, limitaient le nombre de leurs
élèves et assujettissaient la nomination des

supérieurs ou directeurs à l'agrément du roi.

Ces considérations prévalurent, et le con-
seil d'Etat rejeta cette fois-ci les conclusions
du ministre des finances. (Ord. en cons. d'E-
tat. 23 oct. 1835.) 11annula, le 14 janvier
1839, un arrêté du conseil de préfecture du

département du Finistère, qui avait maintenu
au rôle des contributions directes le petit
séminaire de Pont-Croix, sous prétexte que
les ordonnances des 5 octobre 1814 et 16

juin 1828 n'y étaient pas observées:, déchar-

gea cet établissement de la contribution
foncière à laquelle il avait été imposé pour
les années 1836 et 1837; le déchargea pareil-
lement de la contribution des portes et fe-

nêtres, pour les ouvertures autres que celles
servant à éclairer les habitations personnelles
des employés logés gratuitement dans l'éta-
blissement. (Ord. en cons. d'Etat, lkjanv.
1839.)

On voit par cette ordonnance que-si l'éta-
blissement est exempt de cette imposition,
les directeurs et professeurs ne le sont pas,
et doivent la payer pour la partie du bâti-
ment qifils occupent. C'est l'application ri-

goureuse de l'article 27 de la loi du 21 avril
1832.

A l'occasion d'un arrêté de préfecture du

département de la Loire-Inférieure, le con-
seil d'Etat décida qu'une maison annexe du

grand séminaire ne devait être imposée que
comme le grand séminaire dont elle était une

dépendance. (Ord. en cons. d'Etat,21 oct. 1835,
évêque de Nantes.)

6°QueIesbâtimentsoccupés par des écoles

publiques, communales et autres ne sont

point soumis à la contribution des portes et
fenêtres. « J'ai examiné cette question en
conseil royal de l'instruction publique, dit le
ministre de l'instruction publique, dans une
lettre du 16 nov. 1837, et j'ai reconnu, d'a-

près les textes combinés des lois des 4 fri-
maire an VII, 26 mars 1831 et 28 juin 1833,
1° que les locaux d'écoles publiques doivent
être exempts de Iaicontribution des portes et

fenêtres 2° que dans aucun cas cette con-
tribution ne peut être mise à la charge de
l'instituteur communal. »

Les religieuses qui tiennent les hôpitaux
et maisons de secours ne sont, aux yeux de
l'autorité civile, que de .simples gagistes do

l'administration. Le logement qu'elles occu-
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peut fait partie de celui qui est occupé par
l'établissement lui-même. Elles ne doivent

rien pour les portes et fenêtres.

Le 'conseil d'Etat, dans une ordonnance
du 19 juin 1839, a décidé que le logement

occupé par les directeurs d'une école gra-
tuite était, comme le reste du bâtiment

exempt de la contribution des portes et fe-

nêtres et dans un décret rendu tout récem-

ment, que le presbytère dont jouissait un
curé ou desservant à raison du binage, sans

l'habiter, ne devait pas être imposé pour les

'portes et fenêtres. Voy. BINAGE.
Si l'on veut savoir encore mieux quelles

sont les personnes logées dans les bâtiments
d'utilité publique que le gouvernement veut

assujettir à l'imposition des portes et fenê-

tres, il faut consulter la circulaire du mi-

nistre des cultes en date du 5 janvier 1836

on y verra que les vicaires généraux, le

secrétaire, l'archiviste, le concierge, les do-

mestiques et autres commensaux del'évcché,
le supérieur, les directeurs, les professeurs,
le portier et les domestiques de la maîtrise

et du séminaire doivent s'attendre à la

payer.
11 s'était élevé la question de savoir si le

curé qui dessert une annexe, et jouit à ce
titre du presbytère, doit en payer les portes
et fenêtres. Le conseil de préfecture et la di-
rection des contributions avaient décidé qu'il
devait les payer; le conseil d'Etat vient d'an-
nuler l'arrêté du conseil de préfecture, par
la raison que le curé ne doit la contribution
des portes et fenêtres que pour le presbytère
qui sert à son habitation personnelle. (Voix
de la Vérité, 10 fév. 1849.) Mais toutes les

pièces. éclairées du presbytère, mises à la

disposition du curé sans réclamation de sa

part, peuvent être soumises à l'imposition
des portes et fenêtres. ICons. d'Et.,ord. roy.,
11 août 1833.)

5° Des patentes.

Par son décret du 2-17 mars 1791, l'As-

semblée constituante substitua aux droits

d'aides et à ceux qui étaient perçus pour la

réception des maîtrises et jurandes celui de

patentes. ( Art. 1, 2 et 7. ) Tous ceux qui
voulaient exercer un négoce, une profession,
un art ou un métier, en obtinrent la liberté,
à la condition par eux de se pourvoir aupa-
ravant,d'une patente d'en acquitter le prix
et de se conformer aux règlements de po-
lice qui existaient ou qui pourraient être
faits. (Art. 7.)

Furent seuls dispensés de cette obligation
1° les fonctionnaires publics, exerçant des

fonctions gratuites ou salariées par le trésor

public pourvu néanmoins qu'ils n'exerças-
sent pas d'autres professions étrangères à

leurs fonctions 2° les cultivateurs occupés
aux exploitations rurales; 3° les personnes

qui ne sont point comprises au rôle de la

contribution mobilière pour la taxe de trois

journées de travail k° les apprentis com-

pagnons et ouvriers à gages, travaillant dans
les ateliers de fabricants pourvus de paten-
tes 5° les propriétaires et les cultivateurs

pour la vente de leurs bestiaux, denrées et

productions, excepté le cas où ils vendraient
les boissons de leur cru à pinte et à pot;
6° les vendeurs et vendeuses de fleurs, fruits, 1

• légumes, poissons beurre et œofs, vendant

dans les rues, halles et marchés publics,

pourvu qu'ils n'eussent ni boutiques ni

échoppes, et qu'ils ne fissent aucun autre

négoce. (Art. 7 et 8.)
Les ecclésiastiques dont le titre était re-

connu par le gouvernement étaient alors

considérés comme des fonctionnaires publics
salariés par l'Etat. Voy. Fonctionnaires
PUBLICS.

Cette loi créatrice des patentes a subi des

modifications que nous n'avons aucune rai-

son de faire connaître, puisque aucune d'elles

n'a porté sur la disposition qui dispensait les

fonctionnaires ou titulaires ecclésiastiques
d'en prendre une.

6° De la contribution foncière.

C'est encore l'Assemblée constituante qui
établit la contribution foncière. Son décret
sur cette matière fut rendu le 20, le 22 et le
23 novembre, et publié le 1" décembre 1790.

11 y est dit que la contribution foncière
sera répartie par égalité proportionnelle sur
toutes les propriétés foncières, à raison de
leur revenu net et qu'elle sera percue en

argent (Tit. 1, a. 1 et 5); que les marais les
terres vaines et vagues, scrontassujettis à la
contribution foncière mais que la taxe

pourra n'être que de trois deniers par arpent
(Tit. 3, a. 1 et 2) que la cotisation des ma-
rais qui seront desséchés ne pourra être

augmentée pendant les vingt-cinq premières
années après leur dessèchement (76., a. 5)
que la cotisation des terres vaincs et vagues
depuis vingt-cinq ans, et qui seront mises
en culture, ne pourra de même être aug-
mentée pendant les quinze premières années

après leur défrichement (Ib., a. 6); que la coti.
sation des terres en friche depuis vingt-cinq
ans, qui seront plantées ou semées en bois
ne pourra non plus être augmentée pendant
les trente premières années du semis ou do
la plantation ( Ib. a. 7 ) que la cotisation
des terrains en friche depuis vingt-cinq ans,
et qui seront plantés en vignes, mûriers, ou

autres arbres fruitiers ne pourra être aug-
mentée pendant les vingt premières années

(Art. 8); que les terrains déjà en valeur et

qui seront plantés en vignes, mûriers ou au-
tres arbres fruitiers ne seront, pendant les

quinze premières années évalués qu'au
même taux des terres d'égale valeur et non

plantées ( Art. 9 ) que les terrains mainte-
nant en valeur, et qui seront plantés ou se-

més en bois ne seront, pendant les trente

premières années, évalués qu'au même taux

des terres d'égale valeur et non plantées
(Art. 1.0); que, pour jouir de ces divers

avantages, le propriétaire sera tenu de faire,
au secrétariat de la municipalité et à celui
du district dans l'étendue desquels les biens
sont situés, et avant de commencer les dessè-

chements, défrichements ou autres amélio-

rations, une déclaration détaillée des terrains
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qu'il voudra ains.i améliorer (Art. 11); que
les terrains précédemment desséchés ou dé-
frichés, et qui, conformément à l'édit de 1764-
et autres sur lés défrichements et dessèche,-
ments, jouissaient de l'exemption d'impôt,
n-e seront (axés qu'à raison d'un sou par ar-

pent, njesure d'ordonnance .jusqu'au temps
où l'exemption d'impôt devra cesser (Art. 13);
que pour déterminer la cote de contribu-
tion des maisops, il sera déduit un quart sur
leur revenu en considération du dépérisse-
ment et dés frais "d'entretien et de réparation
(Tit. 2, a. 10), que la cotisation dés maisons
situées hors des villes, lorsqu'elles seront
habitées par leurs propriétaires et sans va-
leur loçjiïiyc, sera faite à raison de l'étendue
du terrain qu'elles occupent, si elles n'ont
qu'un rez-dë-.chaussée (76. a. 11) que la
cotisation sera double si elles ont un étage,
triple pour deux, et ainsi de suite pour cha-

que étage de plus, et que le terrain sera éva-
lué sur'le pied des meilleures terres labou-
rables, de la cpmmunaulé (Ib., ii. 11) que
quant aux maisons qui auront été inhabitées
pendant foijle la durée' de l'année expirante
au joiir delà con'feclion du rôle, elles seront
cotisées seuiementà raison du terrain qu'elles

occupent, éyafuè sur le pied des meilleures
terres labourables "sd'ë la communauté (16., a.
12); que les' bàtimerifs servant aux exploi-
tations rurales ne' seront point soumis à la
contribution foncière, mais que le terrain
qu'ils occupent seraévalué au tauj'des meil-
leures terres Jabpurables de la communauté
(Jb., a. 13); que lés' fabriques c,i manufac-
tures, les forgea, .moulins et autres usines
seront cotisés'a a raison de .deux .tiers de leur
valeur Jocative .en considération du Aèpé-
rissemerit^t des frais d'entretien et de répa-
ration qu'exigent ces objets (Ib., a. 14); que
les mines et l.é.s carrières ne "seront évaluées

~qà'à raison dé 1a supérfiéiedu terrain occupé<jù'à raison dé ia superficiedu ain occupé
pour leur

exploitaiioij (76., ~,d. 15 et 16); que
les terrains .encjôsse'rorif. éVâlpés d'après lès
mêmes règles et dans les' mêmes proportions
que les terrains non enclos donnant le même
genre d,§ productions (Jb' a. 17) que ceux

;ehlevés a la culture pour "le pur iig'rémëjft
seront évalués au' taux des meilleures terres
labourables' dç 'la

cpm^iùnaulé (/6.);' que
l'évaluation des bois en coupe reglép sera
ïaite

d'après Je prix m'oyen de Jeqrs coupes
annuelles (76:, a. 1?); que jl'éyaluation des
bois

taillis .qui' ne sont ga'sen coupe réglée
jsera faite d'après Je(ur comparaison avec les

autres bois ilje Vacommunauté ou du canton".
!"Ces principes orit\été/ développés et com-
plétés dans' la loi du 3 friptatre an VU ( 23
nov. 1798),' qui, avec la loi du 2 messidor an
VII {20 juin 1799), celle du 4 frimaire an V)I
(23 nov.' 1799), sery.ent éncQré aujourd'hui
dé règjç pour l'assiette et là répartition de
celte Contribution.'¡ te

,7° Exemption de la contri.bution foncière.

Les domaines
nationaux

non productifs
exceptés de l'aliénation' ordonnée par les lois
et réservés pour un service .national tels
que les deuxpalais du Corps législatif, celui

du Directoire exécutif, le Panthéon, les bâti-
ments destinés au logement des ministres et
de leurs bureaux les arsenaux, magasins
caser.nes, fortifications et autres établisse-
ments dont la destination a pour objet l'uti-
lité générale, ne doivent être portés aux états
dé sections et matrices de rôle que pour mé-
moire ils ne seront point cotisés. « ( Loi du
3 frimaire an VII, a. 105.)

Les églises chapelles oratoires et autres
édifices servant à l'exercice d'un des cultes
reconnus par l'Etat ont toujours été consi-
dérés comme des domaines nationaux dont
la destination a pour objet l'utilité générale
et n'ont pas été cotisés depuis le Concordat
mais il n'en a pas été de même des maisons
presbytérales et épiscopa|es. (Décis. min., 28
sept. 1808. Recueil mêthod\,$. 403, an. 1811.)

Elles furent (j'abprd cotisées* et une déci-
sion, du 1er pluviôse an XI (21 décembre

1803) déclara que cette imposition devait
être piVyée par \es communes, qui* étaient les
propriétaires ;jes b.âtiiqents et non par les

curés qui" n'en avaient que la jouissance.
Yoy. Presbytères, § 6. On comprit ce-

pendant qu'il était absurde de faire payer à
une çqmmupe l'imposition foncière d'une

propriété non-seulement improductive pour
«Ile, mais même onéreuse puisqu'elle est
tenue dj'y faire les grosses réparations qui
deviennent nécessaires. Un décret impérial
du 11 août 1808, qu'on n'osa pas insérer

dans Je liulletin des jois, les exempta de l'im.
pôt comme étant consacrés à un service

publjc.
Lé conseil d'Etat a maintenu cette exemp-

tioii par deux ordonnances, l'une du23 avril
183G et rautre' du 22 janvier 1840.

L'exemption s'étend aux jardins (Insir. nain.,
a. 403), mais non aux autres propriétés du

presbytère.' Voy. Jardins.– Une autre ordon-
nance en conseil d'ESat, rendue le 1" juillet
1840, décide que lorsqu'une école secondaire
ecclésiastique a reçu par ordonnance royale
le caractère d'établissement public, elle a
droit, en cette qualité à l'exemption de la
contribution foncière.

w

11 a été décidé paremement 1" qu'une
école suliventionué~ par la comW une est unoécole, subventionnée par ta commune est une

l&colpppblique, exemple de l'impôt foncier,
et que cette exemption s'étend aux bâtiments
affectés au logement des maîtres (Ord. en
cons. d'E(. lçr juill. 1840) 2° qu'un bâti-
ment affecté parla fabrique, qui en est pro-
priétaire à lg jenue des écoles chrétiennes
de la paroisse et au logement des frères dits
de la Doctrine chrétienne, est affranchie de
la contribution foncière (Ord. en cons. d'Et.,
19 juin i838);3° que lorsqu'une communauté
autorisée à tenir un pensionnat de jeunes
demoiselles pourvoit à la nourriture, à l'en-
tretien et à l'éducation des jeunes filles pau-
vres, mais reçoit aussi des demoiselles pen-
sionnaires, leur établissement ne peut être
exempté de l'impôt foncier, comme affecté à
un service public. (Ord. en cons. iïEtat, 2
mars 1839.)

Par une circulaire du 3juin 1841 le mi-
nistre des finances invite les préfets à faire



€0$ Mit,CON4175

cesser iej exemptions qui auraient été abu-
sivement accordées à des communautés reli-

gieuses. Celui du commerce et des travaux

publics avait d'fejà'décid'é", le 30 juin 1831,
qu'on né pouvait, raison dé leur destina-
tion exempter de la contribution foncière
les b'âlimcnts occupés par une communauté

hospitalière. Voy. Bâtiment.

8° Par qui doit être payée la contribution
foncière, des logements et des jardins' four-
nis aux ministres du culte.

On mit d'abord à la charge de titulaire ec-

clésiastique la contribution foncière du lo-

gement ét des jardins dont le département
ou la commune lui accordent la jouissance.

L'archevêque de Turin fit réclamer. On

représenta de sa part que l'unique destina-
tion de.ces propriétés était l'utilisé publique,
.et que la pauvreté des ecclésiastiques qui.les
occupent rend une pareille charge insupp.orj-
table. Lettre dit 29'nivQse an XII. (20 janv.
180i.) Portalis, à qui le ministre de J'-in-

tér.ieur soumit, des réclamations de ce genre
qui lui étaient adressées, fut d'avis que les

contributions foncières de ces propriétés,
même de 'celles' dont l'Etat avait fait' l'aban-
don aux communes, devaient être supportées
par les communes, et .consulta le gouverne-
ment. Lettre du 29 'nivôse an X/7(20' janv.
180V). Il écrivit en '.même temps au mi-

nistre des finances, .qui lui répondit que la
contribution foncière étant 'une1 chargé in-
hérente à la propriété, celui à qui cette pro-
priété appartient ëtait'tenu1 de l'acquitter.
Lettre de Portalis, 27 germinal an Xlllii a'vr.
18041.

9" Du payement des contributions dues par
les établissements publics..

« La contribution foncière, dit M.Dalloz,
est en'' général une charge de la '.propriété.
.Elle doit être acquittée par le propriétaire.
Il en est, à cet égard, des corporations, des

communautés; dés villes, comme des parti-
culiers. » (Dict.)

•'• '• -r1.

C'est par les mains du trésorier du bureau

des marguilliers' que les contributions de ta

fabrique doivent être payées. C'est à lui, par
conséquent, que là 'réclamation doit en être
faite. Mais le receveur our"percep.ti:ur ne

peut user dé contrainte enverslui, 'ni le.'citer
devant" les tribunaux, ni saisir-arrêler'les re-
venus dont il est chargé dé faire lé recouvre-
ment. Le conseil d'Etat, dans un avis du 26
mai 1813, l'a décidé à l'occasion des rece-
veurs de communes, auxquels les trésoriers

de fabriqués' doivent être'"assimilés. 11 doit
s'adresser à qui de droit pour faire porter
d'office sûr'le budget ce qu'il est'en droit de

réclamer.
•«<•

Cette décision ne pourrait pas être appli-
quée aux élablissèments ecclésiastiques,
qui ne sont point assujettis à rendre an-

nuellement leurs comptes.
10° De la compétence en matière de conlribu-

;n tiô'hs directes.

Les difficultés qui peuvent s'élever au

sujet des contributions directes sont ile la

compétence de l'autorité judiciaire, quand il

s'agit du droit d'imposer et de son légitime
exercice, et! de là'coiiip'étence de l'autorité

administratj.vè, quand il s'agit de la répar-
tition de ces contributions 'et1 dcrleur recou-
vrwnent." Nop's sortirions des limités dans

lesquelles rïouf sommes obligé tfe nous ren-

fermer,1 si nous entreprenions de traiter cet
article. Nous renvoyons aux auteurs qui se:
sont spécialement occupés des contributions.

11° Prérogatives attachées à la contribution
directe.

Les anciens ou notables laïques protestants
appelés'à 'faire partie du consistoire local ou
de l'inspection5 ti'e peuvent être' élus que
parmi les plus imposés au rôle des .contri-
butions directes [Art. org. p.rot. 18), et les

vingt-cino, chefs dé famille chargés de les élire

doivent étre'lés plus iinpoVés'âu même rôle.

fÀr't'. W.) Lés'chéfs "de' famille qui"ù"oivent

être adjoints i:hux'>'à'ncien's pour 'procéder
avec eux. £u'nj.eh'ou.véljçmënt 'qui se fait par
Tnoilié tous' les dVTu'xans, dqiyènt^étre choi-

Fispa'rmPles1plusïimp>bsé'siàu Vole des con-
tributions directes. Koy.'PLUs'-iMPOsÉs.

Acteslégislatifs
Articlesorganiquesprotestants, a. (18,2^. Décretsde

^Assembléenationale, 4-11août 1789,a..Q .26août1-789,
a..13; 7 oct. 1,789;"4-UmailsÏ790T22'ef25nov.-l«'' déc.
1790;tit.'l", a.'l à 17i 13jinf.-Mf^vf.iH79if,1tif.T"la.
Ï7'mars l79l,a.l!âi8.-iPr6ces-v"éH)aux,^6 sept; M89.–
Comitéecclésiastique,20 nov..1790. Lpisi l4' mess. an
III (12juill. 1705);3frim. an -VU(23iiov.,1,7.08),"a. 103;
i.fruri. an VU"{Uiiov.' 17987,à/VaiBiSniv. an VII(25
"déc. 179^);2'mess?an -Vlî"{iO'jui'rf 1799);'ï gefin. an XI
(25 mars1803) 26m'ars'lRSl?a.'î'à 5-t;lla'vnl 1832,a.
12et 13 21 avril J832;-a. /15,\1 et 27 28juin im 4
août18,34,a: 5; 14juill. 18.$ a. 2; 4'auût'18U;a. 5.–
Àrrèt^ consulairé,-24 tiorranVIIt (14-iha'i f800).Coi!sèil
d'Kta't,orsl. rby., 26 févr. 1832,"17' niai 1853, l'i août
18"iô,20 févr. 1835, 21 oct.-Ï83S,23' ocl. 4,85g,4 févï.
1836,17 aoftt1836,6 avril 183(S,?3 avril 1856, \& a,vril
1858,19 juiu 1838,l'M)ôv. 'I838,li janv. 1?39, 2 uîâ'fs
1859,19jdiri 1839,29'oct. 1839/2f 'jaiiv. A%W,r:\i'^&
1840 Avis du" 26 mai 181.1.–Circulairesministérielles,
14mai 1831,"i janv.1836, 3 juin.18.il.–f-etlre,s et déci-
sions"ministérielles,l"'ulu'v. anXnât.deç.MSOô);2^'hiv.
an^II (20janv. 1804),12 germ.' an XÎt(.17 Vvril,18.^4),
28 sept. 1808,30 juin 1851,16nov.r 1837.–Instructionset
Uecueilméthodique(an. 18H), a..403.

Auteur et ouvrages cités.

Dalloz(A1.),Dietiô~nüir~J., t"if'- (Lç~
de laDalloz.(M.), Dictionnaire

de jur'ispr.– voix(la) de la
rër'ilé,v10:févr.184"v)." "»" to'£" • >s si

COîîTRIBOTJOISS IPTD1REÇTES.

Les contributions jndirçcl.es frap.pent les

objets d'usage ou de c.Onsom'mation.Ellessont
-levées, les' unes par ;1 E}al, tes autr.es par tes
communes. 11 n'a pu y avoir du doute que
par rapport à une seule, la .prestation- pour
les chemins vicinaux. Nous avons jJjlLso.us
Je mot Chemins vjcinaux ce qui la concerne.

CONTRIBUTIONSEXTRAORDINAIRES.

Les contributions extraordinaires sont
oonnues aussi sous le nom,de centimes ad-.

ditionnels. Voy. Centimes additionnels.
La loi du 15 mai 1818, qui ordonne d'en im-

poser cinq en sus du principal de la cutitri-
bution foncière et de la contribution pèrson-
nelle et mobilièrepour subvenir aux dépen-
ses des communes (Art. 31), ordonne en

outré au conseil municipal, augmenté dos
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plus forts contribuables en nombre égal à

-celui de ses membres, d'en voter d'autres

lorsqu'il y a nécessité de pourvoir à une dé-

pense vraiment urgente. (Art. 39 et s.)
Cette imposition frappe tous les habitants

portés au rôle, sans distinction des domici-

liés ou non domiciliés. (Cons. d'Et., ord.

roy., 19 janv 1832.)

CONTROLE.

L'Assemblée nationale décréta que toutes

les délibérations prises par des corps admi-

nistratifs, de même que tous les actes admi-

nistratifs, seraient exempts de contrôle et de

timbre. (Décret, 18 janv. 1790.) Voy. Enre-

GISTREMENT,TIMBRE,

CONTROLEUR.

A la Martinique et à la Guadeloupe, le

contrôleur doit, à son entrée en fonctions,
la première visite au préfet apostolique, qui
est tenu de la lui rendre dans les vingt-quatre
heures. [Ord. roy., 19 mars 1826, a. 14..)
11 partage à l'église le banc des conseillers
coloniaux. (Art. 6.)

CONTROVERRSES THÉOLOGIQUES.

On appelle controverse (une dissertation
faite de vive voix ou par écrit, sur quelques
points de dogme, morale ou discipline, at-

taqués par les hérétiques, les schismatiques
ou les dissidents.

Il fut recommandé aux nouveaux évêques
nommés en vertu et en exécution du Con-

cordat, d'éviter dans leurs instructions de
revenir sur le passé et de réveiller des sou-
venirs propres à perpétuer les divisions et
les haines. (Jauffret, Mém., t. I, p. 67.)
D'un autre côté, il fut défendu aux curés de
se permettre dans leurs instructions aucune

inculpation directe ou indirecte, soit contre
les personnes, soit contre les autres cultes
autorisés par l'Etat. (Art. org. 53.) Enfin,
par une circulaire du 18 messidor an X (7
juillet 1802), les évêques furent invités à
user de toute leur influence pour empêcher
les prêtres de leur diocèse de renouveler
entre eux le scandale des controverses théolo-

giques, et à recourir au préfet contre ceux

qui n'écouteraient pas leur voix.
A celle époque, toute controverse aurait

pu en effet compromettre la tranquillité de
l'Etatet les intérétsde la religion. Depuis lors,
les polémiques religieuses ont été permises,
comme elles l'étaient autrefois. II faut seule-
ment qu'elles ne renferment ni personnalités,
ni inconvenance, ni rien de ce qui sent la
passion ou peut aigrir les esprits autre-
ment il y aurait abus. Voy. DiscouRs.

Acteslégislatifs.

Artic.esorganiques,a. 53.–Circulaireministérielle,18
mess. au X (7juill. 1802).

Auteur et ouvrage cités.

Jauffret, Mémoiressur lesaff.eedés., t. I", p. 67.

CONVENANCE ET INCONVÉNIENTS.

Convenance et inconvénients, c'est la mê-
me chose que commodo et incommodo, lors-

qu'il s'agit d'enquête ou d'information. Voy.
ENQUÊTE.

CONVENTIONS

La convention est un accord et un pacte
entre deux ou plusieurs personnes. Qua-
tre conditions sont essentielles pour la va-
lidité d'une convention le consentement
de la partie qui s'oblige sa capacité de con-

tracter un objet certain qui forme la ma-
tière de l'engagement, et une cause licite

dans l'obligation. » (Code civ., a. 1108.)
Les établissements religieux et autres qui
n'ont pas reçu de l'Etat l'institution civile
sont incapables de contracter validement,
et ceux qui l'ont reçue ne peuvent con-
tracter que sous la surveillance et avec le
consentement de leur bureau ou conseil, lors-
que la loi leur en a donné un. Les Con-
cordats sont des conventions. Celui de 1801
n'a pas reçu d'autre nom de la part de ceux

qui l'ont passé, et celui de 1817 a conservé le
nom de convention, auquel on parait donner
moins de valeur qu'à celai de Concordat.

Acteslégislatifs.
Codecivil, a. 1108.–Concordatsde 1801et de 1817.

CONVERS.

Voy. Religieux CONVERS.

CONVOCATION.

CONVOCATIONDUBUREAUDESMABGUÏLLBERS.

Le bureau des marguilliers est convoqué
par son président. (Décret du 30 déc. 1809, a.

23.) Voy. BUREAU,Président.

CONVOCATIONDU CONSEILDE FABRIQUE.

La convocation du conseil de fabrique est
une des choses sur lesquelles le règlement
du 30 décembre 1809 garde le silence. Il porte
simplement que l'avertissement de chacune
des séances sera publié le dimanche précé-
dent, au prône de la grand'messe. (Art. 10.)

Or, comme il avait déjà dit que le con-
seil s'assemblerait le premier dimanche du
mois d'avril, de juillet, d'octobre et de jan-
vier, à l'issue de la grand'messe ou des vê-

pres, toute convocation spéciale aux séances
ordinaires devient inutile; un simple aver-
tissement suffit.

Il ne devient nécessaire de faire une con-
vocation que lorsqu'il doit y avoir une assem-
blée extraordinaire. Deux anciens règle-
ments, publiés par décret du parlement de

Paris, chargeaient le premier marguillier,
qui était le président-né de la fabrique, d'eu
fixer le jour et l'heure, et de faire la convo-
cation des membres. (Arrêt du pari, de Paris,
2 avril 1737, a. h; du 20 déc. 1749, a. 4.) Le

règlement pour l'œuvre et fabrique de la pa-
roisse de Saint-Pierre-le-Marché de la ville
de Bourges porte « Seront tenues en outre
telles assemblées qui seront nécessaires, les-

quelles ne pourront néanmoins être faites

qu'elles n'aient été convoquées par délibéra-
tion du bureau ou assemblée ordinaire dans

laquelle les jour et heure en seront fixés, et
seront lesdites assemblées, ensemble lesdits
jour et heure publiés au prône de la messe
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paroissiale, le dimanche qui précédera ladite

assemblée. » (Arrêt du pari, de Paris, du 13

déc. 1752, a. 4.) La même disposition se

trouve dans le règlement pour les fabriques
des trois églises paroissiales de la ville de

Sémur. (Arrêt du pari, de Paris du 21 août

1762, a. 2); dans celui pour l'administration
de la fabrique et charité de Nogent-sur-Marne

(Arrêt du parl. de Paris du 25 févr. 1763, a. 6);
dans celui pour l'administration des biens et

revenus des pauvres de l'église royale et pa-
roissiale de Saint-Barthélémy. ( Arrêt du

pari, de Paris du 4 mars 1763, a. 6. ) Ces

divers arrêts, postérieurs aux premiers, peu-
vent passer pour une réforme.

Le parlement aurait donc cru devoir reti-

rer, au premier marguillier, président du bu-

reau de fabrique, le droit de convoquer les

assemblées extraordinaires et d'en fixer le

jour et l'heure. Ce serait entrer dans l'es-

prit de cette ancienne législation des fabri-

ques, qui a servi de fondement au règlement
du 30 décembre 1809, que de confier au bu-

reau des marguilliers, qui est déjà chargé de

préparer les affaires qui doivent être portées
au conseil (Art. 24.), de fixer lui-même l'heure

de la réunion extraordinaire le jour doit

être déterminé par le supérieur, qui accorde

l'autorisation de la tenir et d'en prévenir les

membres pour toute convocation.

Dans tous les cas, nous croyons que l'au-

teur de l'Organisation et comptabilité des fa-

briques n'aurait pas dû dire que c'était natu-

rellement au président à convoquer l'assem-

blée, et à la convoquer par une lettre remise

à domicile (Pag. 35) car, lorsque le bu-

reau des marguilliers, mieux en état de choi-

sir l'heure convenable, et d'ailleurs interessé

à la choisir, puisque c'est lui qui doit présen-
ter toutes préparées au conseil les questions
sur lesquelles il est appelé à délibérer, aura

flxé l'heure, l'assemblée devra être annoncée

à la messe du prône le dimanche précédent,
toutes les fois que la chose sera possible. Voy.

ASSEMBLÉE,CONSEILDE FABRIQUE.

Actes législatifs.
Parlement de Paris. arr., 2 avril 1757, a. 4; 20 déc.

1749,a. 4; 13déc. 17f>2,a. 4; 2t août1702,a. 2 25 févr.

1765,a. 6; 4 mars1765, a. 6.-Décret impérialdu30déc.

1809,a 10.
Ouvrage cité.

Organisationet comptabilitédes fabriques.

CONVOI.

Le convoi funèbre est la conduite ou l'ac-

compagnement du mort de son domicile au

lieu où il doit être présenté ou déposé^

Il y a deux espèces de convois funèbres l'un

civil et l'autre religieux. Le convoi est civil

lorsqu'il est présidé par l'autorité civile il

est religieux, lorsqu'il est présidé par un mi-

nistre de la religion. La loi qui a parlé de

l'un et de l'autre suppose que le même con-

voi peut être conduit en même temps par l'une

et l'autre de ces deux aulorités en ce cas,

l'autorité ecclésiastique règle et dirige la cé-

rémonie religieuse, et l'autorité civile sur-

veille et protège la marche du convoi. 11ne

doit rien s'y passer qui ne soit conforme à la

discipline et aux usages de l'Eglise. Voyez
FRANCS-MAÇONS.

L'entreprise des convois est exploitée au
bénéfice des fabriques et des consistoires, de

quelque nature que soit le convoi. Décret

tmp., 23 prair. an XII (12 juin 1804, a. 22).
Les frais du convoi sont réglés et fixés par

un tarif rédigé par l'évêque et approuvé par
le gouvernement. (76., a. 25; 18 mai 1806,
a. 6.)

Le convoi religieux proprement dit n'est
autorisé que dans les communes où l'on ne

professe qu'un seul culte (Décret du 23 prair.
an XII, a. 18. Art. org. 45) à moins que
l'usage contraire n'ait prévalu. Celui des

indigents doit être fait gratuitement, sur un
certificat d'indigence délivré par l'autorité

municipale. (Décrets 23 prair. an XII, a.

20; 18 mot 1806, a. 4.) Tout ordre de

l'entrepreneur pour un convoi doit être don-
né par écrit, indiquer la classe, désigner les

objets fixés dans le tarif supplémentaire qui
seraient demandés par les familles. (Décret
du 18 août 1811, a. 2.) Voy. ENTERREMENT,
INHUMATION POMPES funèbres Services
funèbres.

Acteslégislatifs. ·

Articlesorganiques,a. 45.– Décretsimpériaux,25prair.
au XII (12juin 1804),a. 20 et 22; 18mai 1806,a. 4 et 6.

COPIE.

Copie authentique des titres appartenant
aux dotations ecclésiastiques qui seront
transférés des chancelleries, archevêchés et

évêchés, aux archives de la préfecture, doit

être délivrée à l'évêché par la préfecture.

(Décret imp. du 6 nov. 1813, a. 2.) Le

compte annuel du trésorier de la fabrique
doit être en double copie. (Décret imp. du 30

déc. 1809, a. 89.) Une copie du tarif des

droits casuels doit être remise au trésorier

de la fabrique qui entre en exercice (Art. 88)
et quand il en sort, le conseil de fabrique lui

remet une copie, en bonne et due forme, de la

délibération par laquelle elle a reçu ses re-

mises, et lui en donne décharge. (Ib.) Co-

pie du budget de la fabrique paroissiale doit

être présentée à l'appui de la proposition faite

par l'évêque, de distraire de ses biens ce qui

appartenait anciennement à l'église nouvel-

lement érigée en (succursale ou chapellenie.

(Ord. roy. du 28 mars 1820, a. 3.)

Acteslégislatifs.
Décrets impériaux du 6 nov. 1815, a. 2; du 30déc.

1809,a. 89.– Ordonnanceroyale du28mars 1820,a. 5.

CORDE DE LA CLOCHE.

Là où la cloche de la paroisse sert à des

usages purement civils, tels que l'appel des

enfants à l'école, l'ouverture et la cessation

des travaux des champs le- couvre-feu,

etc., la commune doit contribuer pour sa

part au renouvellement de la corde. (Décis.
min. du août 1833.) Voy. CLOCHES.

CORDONS.

Les cordons sont fournis par la fabrique.

Ils appartiennent
aux ornements sacerdo-

taux. (Décret imp., 30 déc. 1809, a. 37.) Le
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Rituel du diocèse de Belley (T. I, p. 531)

prescrit qu'il y en ait au moin? deux dans
les églises paroissiales desservies par un seul

prêtre.

CORÈNE.

Les soeurs de la Providence établies à Gre-

noble obtinrent l'autorisation de transférer
leur siégé à Co'rène (Isère), lè: 31 'octobre
1842.

" to 1:

Dans le droit on appelle corps l'ensemble
des individus qui suivent la même carrière
ou qui ont ta même profession, le même état,
la même occupation, bien qu'il n'y ait entré
eux aucune association de formée.

Tout concert de mesures contraires aux

lois, pratiqué par des corps dépositaires de

quelque partie de l'autorité publique, soit par
députaliori soit par correspondance enlre

eux, est puni d'un emprisonnement de deux
mois au moins et de six mois au plus, con-
tre chaque coupable, qui peut de plus être
condamné à l'interdiction des droits civiques
et de tout emploi public pendant dix ans au

plus. (Code pén., a. 123.) Dans le décret

impérial du 26 décembre 1813, corps est pris
pour les dépouilles mortelles de celui dont on
fait le service funèbre, et pour la représen-
tation qu'on met à leur place lorsqu'elles no

sont pas présentes. (Art. 1er.)

Actes législatifs.
Codepénal, a. 123.– Décret impérialdu 26déc. 1813,

a. i. •

CORPS ADMINISTRATIFS.

Sous le nom de corps administratifs sont

comprises toutes lés administrations publi-
ques, considérées commepersonnes civiles.–
Ils rie' peuvent faire aucune acquisition, con-
tracter aucun emprunt, établir aucune impo-
sition, saris l'autorisation du corps législatif.
[Décrets dit 5-8* /^er.v 1791 7-11 févr. 1791.)I

CORPSLÉGISLATIF

Le corps législatif fut chargé, par le décret
du 12 juillet-124 août 1790 de décider, à la
requête des parties et sur l'avis de l'assem-
blée du département' et' de l'évêque si les
fondations non spécifiées dans ce décret de-
vaient être conservées ou remplacées; ( Art.
26.)

- v

CORPS MUNICIPAL.
.Le décret du 14 décembre 1789, qui crée et

organise les municipalités nouvelles, donne
le nom de corps municipal au maire et aux
officiers municipaux. Voy. Officiers MUNI-
CIPAUX. ' <:;•• •.

CORPORATIONS.

kes anciennes corporations de citoyens de'
même état ou profession furent supprimées
par décret des 14 décembre 1789 et 21 mai
1796-17 juin 1799. Défense fut faite de les
rétablir. (Décr. 14-17 juin 1791, a. 1.) Cette
défense fut insérée dans la Constitution du
3-14 septembre 1791, et reproduite dans celle
de l'an 111.– Des peines furent portées con-
tre les membres du pouvoir exécutif qui ré-

CORPS.

tabliraient ces corporations, et contre les ci-

toyens qui accepteraient (|e§ fonctions dans

leur sein. Décrets, 25 sept, ,-G oct. 179,1; 3

brum. an IV (24 oct. 17*95)".=-=La loi
sur tes

associations Jcûr est applicable. Voy.
Asso-

ciations, Confréries. Malgré pela ces corp.q-

rations se sont reconstituées et subsistent

toujours mais ne forment point établis^
semêrit publie.

Acteslégislatifs.

Constitutionsdn 3-14sept. 1791,5 fruçl. an 111(22aoû»
1793).^Dècrets, Udéc. W&9et21 mai-1799,17juin!79,0j

lt-17 juin 1791,a. 1 25 sept.-6 pet. 1791 3 prum.aa IV

.(24cet. 1795)

CORPORATIONSECCLÉSIASTIQUES.

Voy. Congrégations.

COftPPRAUX

La fabrique doit fournir et entretenir un

nombre de
corporaux

suffisants pour qu'il

y en ait toujours un' de propre pour le saint
sacrifice de la messe. (Décret dit 3Q déc. 1809,
a. 27 et 37.)– Les corporaux doivent être en.
toile de lin on de chanvre, ainsi que le portent
les statuts ilu diocèse delà Rochelle {Pag. 143)
et ceux dudiocèse deMeaux (Pag.30), et que
l'a décidé la congrégation des Rites. (Décret,
du 15'»n« 1809.) Dans ces mêmes statuts

et'dans ceux du diocèse de Belley (T. I, p;

531) il est ordonné qu'il y en ait au moins

quatre. La fabrique se conformera à ce qui a
été réglé par les statuts du diocèse ou à co

qui sera ordonné" par l'évêque. (Art. oxg. 9:
Décret dû 30 déc. 1809, a. 29.)

A;les législatifs.
Articles organiquef.a. 9.– Décret impérial du30déc-

1809,a. 27, 29, 57.– Décretde ta congrégationdesRites;
15 niai1819.

<-

\uleuri et ouvragescités.

Bernet, Statuts du diocèse de la Rochelle,p. 143.-
Dévié(MgrJ,Rituel du diocèsede Belley,'t. I, ,p. 531.-
Gallardylastruclioiis et ordonnances,p. 3^.

CORRECTION.

Les évêques avaient anciennement le droit
de corriger'en tout temps les' personnes ec-

clésiastiques soumises à leur juridiction et
eti temps dë visite épiscopale celles qui en

ëtajerit exemptes.– 'èe .droit est resté le même
sous la législation nouvelle.1 Les articles or-

ganiques 9, 15, 30 et 31 le leur reconnaissent

par rapport aux prèjres qui remplissent les
fonctions du saint ministère dans leur diu-
cèse. -=- Les lois, décrets et ordonnances cou-

cernant lés' congrégations religieuses, leur
supposent sur les unes celui de correction
en tout temps et sur les autres celui de

connaître des plaintes portées contre l'admi-
nistration des supérieurs, et de corriger en

temps de visite. Voy. CONGRÉGATIONS.

CORRESPONDANCE.
La correspondance est un commerce de

lettres dans lequel il y! a réponse de part et

d'autre. On voit, par les articles ^Ç, 77 et

78du:Çode pénal, que, par correspondance,
le législateur a entendu désigner to.ute.espèco
de communication par lettres 'mémoires

rapports, etc. r La correspondance des ec-
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clésiastiques avec le chef de l'Etat ou tes mi-

nistres esi, comme celle detoutautre citoyen,
affranchie du droit de transport. Elle doit

êtr.e sous enveloppe et grand papier ainsi

'l'exigent lej lois delà poli.téssé. Celle des

ecclésiastiques avec 'le préfet de leur dépar-
tement ou avec leur" évêque

de même que

.çe'llé'des évêqiiés
avec tes ecclésiastiques em-

ployés au service du culte dans leur'diocès'e,

sont pareillement affranchies, 'mais elles dQi-

vent;' pour jouir de ce privilège, être sous

baifiies. Vpy. Franchise.
`

U est défendu à tout ministre du culte d'en-

tretenir une correspondance sur des ques-
tions ou matières religieuses, avec une cour

6u'pujss<fnce' étrangère, sans en avoir préa-
lablement informé le ministre chargé de la
surveillance des cuites, et sans avoir obtenu
son autorisation." (Code pénal,' a. 207.) La

contravention à cette déten'se est punie d'une
amende de 100 à 500 fr.el d'un emprisonne-
ment d'un mois à deux ans quand die est

simple, et du bannissement ou d'une peine

plus forte, s.élo'n la nature des' f^ils si elle
pst accompagnée ou suivie d'autres faits .con-
traires aux dispositions Formelles" d'une loi

ou d'une ordonnance, [lb., a. 207 et 208.)
Les termes "employés par le législateur
dans cette circonstance ne permettent pas de

douter qu'il n'ait eu en vue d'empêcher seu-

lement ce que nous appelons eh d'autres ter-

mes une correspondance suivie. De sorte que
l'on peut, sâns;se mettre en opposition avec
la loi, écrire pour des questions religieuses
dont la solution est simple ,ït doit arriver
immédiatement avec la réponse.

« Tout archevêque et êyêq'uV pourra tou-

jours librement et
sans obstacle communi-

quer avec le'saint-si'ége pour toutes les ma-
tières spirituelles et affaires ecclésiastiques,»
porte l'article1'? du Concordat italien (14
sept. 1803.) 11 n'y a pas déraison pour qu'il
en soit autrement en France!

Il ne 'peut1 pas y avoir de correspondance
entretenue de' vive voix' dans 'le sens que le

législateur a donné à ce'rnot. M.' CaVnot a
oublié lé1 vieil axiome de droit :Odih sunt

restringenda,' et a donné a l'article 207 une
extension qu'il ne peut pas recevoir lorsqu'il
lui fait atteindre ce qu'il appelle une corres-

pondance vefbale. Majs on peut se concer-
ter par correspondance*/ et ce concert lors-

qu'il a pour objet des mesures contraires
aux lois, est g'uni dans les individus ou

corps dépositaires de quelque partie de l'au-
torité publique id'.un 'empnso'nnement de 2
à 6 mois, .peinVà "la'quçlîè peut être ajoutée
l'interdiction des droits civiques él 'de tout

emploi pehdanl'dix ans. (Çod.' pénal, à. 123.)
Les lois organiques sur' le clergé' de la Ré-

publique cisalpine portent que les évéqùes
communiquent .librement avec le saint-siége
pour les affaires spirituelles. Lois organ., 5

ptuv. an X (25 janv.' 1802), lit. "'ï,Pa.
C'est aussi ce qui a eu lieu constamment en

France, non-seulement pour ce qui concerne
les ministres du culte catholique, maisencore

pour ce qui
concerne les

ministres protes-
l'à'nts. ICjVc. du 17 janv. 1816.)

Actes législatifs.

Codepénal, a. 76, 77, ^25,. 207et 208.– Loisorgani
ques,55 pluv.ah X (23jany."lS82), tit. l,a. 1.– Circulaira
au ministre(Jei'iiit. 17janv.'1816.t
•y (

CORRESPONDANCEADMINISTRATIVE.l' ~l, '!o' 1 l'

La correspondance administrative exige un
soin tout particulier:, et doit être conservée
dans chaque sacristie par le curé', et dans

,chaque secrétariat d'évêché parle secrétaire.
Elle se compose de deux parties distinc-

tes les lettres écrites et les lettres reçues.
Il serait à propos de coucher sur un regis-

tre particulier toutes les lettres écrites admi-

nistrativement, ou du moins d'en cônserver
la date, l'objet et l'analyse. Par deux cir-

culaires, l'une du 21 mai 1806, et l'autre du
2 janvier 1833, le ministre recommande aux

évêques 1* de ne jamais traiter dans la
même lettre deux objets différents 2° de

rappeler la date, le numéro d'enregistrement
et ladivision d'où part la lettre que l'on au-
rait reçue antérieurement, et qui 'motiverait
celle que l'on écrit 3° de désigner avec beau-
coup d'exaciitudeles lieux et les personnes
dont il est question h°et quand il s'agit de

nomination, d'indiquer si la vacance provient
de mort ou de démission. Ces sortes de let-
ires doivent être simples, claires, méthodi-

ques et dégagées de toutes réflexions étran-

gères au sujet.
Les lettres reçues sont particulières ou

circulaires, manuscrites ou imprimées.-Les
circulaires imprimées portent en marge l'in-
dication de leur objet. Il faut la mettre en

marge des lettres particulières, et mettre les
unes et les autres dans des cartons par ordre

chronologique, les faisant relier quand il y
en a un nombre suffisant pour formèV un;vo-
lumo, et y ajoutant une. table analytique pour
faciliter les recherches. Une lettre'parti-
culière peut contenir des choses qu'il ne
serait pas convenable de publier? Nous n'ad-
metlons pas dans toute sa latitude le prin-
cipe émis à ce sujet par le ministre de l'inté-

rieur, qu'une lettre appartient autant à celui

qui l'a écrite qu'à celui qui la reçoit. (Circ.,
18 févr. 1816.) Les réponses officielles des

supérieurs dans l'ordre administratif, surtout

quand elles portent décision sur un cas par-
ticulier, appartiennent à tous les administrés

qui ont intérêt de les connaître. On pourrait
donc les rendre publiques sans le consulter.
On le doit même en certains cas, mais nous

croyons qu'il faut user de prudence et at-
léndre que cette publication soit sans incon-
vénient. <"»••

Les pasteurs protestants ont élé prévenus

que toutes les affaires d'administration pour
lesquelles j'a'yis du. préfet était nécessaire
devaient 'parvenir au ministre par l'intermé-
diaire de ce magistrat. (Cire, 1$ sept. 1823.)

Actes législatifs.

Circulairesministérielles,5t mai1806,18 févr. 1816. 18
sept. 1823, 2jariv.1833.

CORRESPONDANCEAVEC LA COUR DE ROME.

Durant le séjour du légaj du saint-siégc à

Paris, les évèques correspondaient avec lui.
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Lorsqu'il se retira en 1808, le ministre des

cultes donna à entendre aux évêques qu'ils
n'auraient besoin désormais de recourir à
Rome que pour les bulles d'institution cano-

nique, et qu'ils continueraient à s'adresser

pour cela au directeur de la poste de France
à Rome, qui ferait toutes les diligences ac-
coutumées pour l'expédition. (Cire. min., 17

mai 1808.) Quelque chose de semblable
fut encore insinué durant les Cent jours.
Voy. DISPENSES.

« D'après une lettre qui m'a été écrite par
l'ambassadeur de France à Rome, disait aux

évêques l'administrateur général des cultes,
il est nécessaire que les demandes de toute
nature qui me parviennent de différents dio-
cèses pour Sa Sainteté et pour les tribunaux

ecclésiastiques, portent le contre-seing des

évêques ou vicaires généraux capitulaires.
Pour le bien du service, je me détermine à
rendre cet avis général; je vous prie de le

communiquer à MM. les curés et desser-
vants. » (Cire. du 5 déc. 1815.) « Les sup-
pliques ne doivent être envoyées que par ex-
trait. Il n'est pas nécessaire qu'elles soient
en double. Les tribunaux de la Daterie dési-
rent connaître seulement les noms, prénoms
des suppliants, les noms de la paroisse et du

diocèse, le degré de parenté et les motifs de
la dispense exposés en peu de mots. L'offi-
cial doit constater la pauvreté des parties et
les offres qu'elles peuvent faire. » (Cire, 15
avr. 1819.) « Je vous invite, dit le ministre,
dans une troisième circulaire, à vouloir bien
désormais transmettre directement à M. l'am-
bassadeur du roi à Rome les demandes de

dispenses et grâces spirituelles que les fidèles
de votre diocèse sont en usage d'adresser au

saint-siége. Ceux placés dans les départe-
ments du centre et du midi de la France évi-
teront ainsi le retard qu'a entraîné jusqu'ici
le détour de leur correspondance avec Rome,
en passant par la voie du ministère. » (Cire.,
mars 1822.)

Plusieurs les adressent directement, mais
en ce cas il faut les affranchir. Voy. BULLES.

Peut-on concevoir que le ministre des

culles, dans une lettre particulière, ait pu
dire, en 1828, que, dans l'état actuel de notre

législation, aucun acte émané des évêques de
France, ou concernant leur siège, ne devait

parvenir au gouvernement romain qu'avec
l'attache et par l'entremise du gouvernement
du roi. Il est vrai que, dans les arrangements
pris avec le saint-siége, en 1817, les brefs du

pape aux évêques furent envoyés par le mi-
uistère. (Lettre du 26 juin 1817.)

Actes législatifs.'
Circulairesministérielles, 5 déc. 1815,15avril 1819,

mars1822.–Lettre ministérielle du 26 juin 1817;ict. de
1828

CORRESPONDANCEOFFICIEI.LE DU GOUVERNE-
MENT AVECLES MINISTRESDU CULTE.

Avec les cardinaux et les évéques pairs de
France, le roi se servait, avant 1789, de la
qualification de cousin, comme A mon cou-
sin le cardinal de Montmorency, évéque de
Metz. Mon cousin. Sur ce, je prie Dieu,

mon cousin, qu'il vous ait en sa sainte et digne
garde. Avec les simples archevêques ou

évêques il se servait de celle de Monsieur,
en l'accompagnant de celle du titre, comme
A Monsieur Vévêque de. Monsieur l'évéque
de Je prie Dieu, Monsieur l'évéque de
qu'il vous ait en sa sainte et digne garde.
La lettre de convocation adressée aux dé-

putés du clergé, le 2 août 1705, porte A
Messieurs les cardinaux, archevêques, évêques,
et autres ecclésiastiques députés à l'assem-
blée générale du clergé de France, convo-

quée par ma permission, en ma bonne ville
de Paris. Messieurs etc. Sous le
consulat, Bonaparte, écrivant au cardinal de

Belloy, lui dit simplement Monsieur le car-
dinal, en commençant sa lettre, et la ter-
minant brusquement par Ecrit à Saint-
Cloud, 18 prairial an XI, sans avoir employé
d'autre formule et d'autres qualifications. Il
en use de même avec les évéques auxquels il
dit simplement et une seule fois, an com-
mencement de sa lettre Monsieur l'éveque.

Le conseiller d'Etat Portalis en agit de
même, le 28 pluviôse an XII A Monsieur le

cardinal-archevêque de Paris Monsieur
le cardinal. J'ai l'honneur de vous saluer.

A l'avénement de Bonaparte à l'empire, la
formule change. Sa lettre du 1" prairial an
XII à l'archevêque de Paris porte A Son
Eminence Monsieur le cardinal de Belloy,
archevêque de Paris. Mon cousin. Je

prie Dieu qu'il vous ait, mon cousin, en sa
sainte et digne garde; et aux autres AMon-

sieur l'évéque de Monsieur l'évêque de.
Je prie Dieu qu'il vous ait, Monsieur l'édque
de. en sa sainte garde. C'est la formule au-
cieune des rois de France remise en honneur.

Sous la Restauration, on imagina d'em-

ployer la formule ambiguë Mons. l'évéque,
qui pouvait signifier tout aussi bien Mon-
sieur que Monseigneur Vévêque. Voy. Prières
PUBLIQUES. Sous le gouvernement du roi

Louis-Philippe, le roi se servait de la for-
mule suivante Monsieur l'évéque. Votre
affectionné Louis-Philippe.

Le gouvernement correspond directement
avec les évêques et les présidents de consis-
toires, et par leur intermédiaire avec les au-
tres ministres du culte, quand il veut ob-
server scrupuleusement les formes. Le
décret impérial du 15 avril 1811 porte que le
ministre des cultes correspondra avec les

archevêques évêques et autres titulaires
ecclésiastiques par l'intermédiaire du gou-
verneur général qui lui transmettra les ré-

ponses avec les observations dont il les ju-
gera susceptibles. (Art. 26.) C'est aussi ce

qui a été établi et maintenu pour les colo-
nies. (Arrêté, 10 déc. 1848.) Voy. Organi-
SATION.

Actes législatifs.

Décret impérial, 15avril 1811,a. 26.– Arrêté du prési-
dent de la République, 10 dée. 1818. Lettres, 2 août
1705, 18prair. an XI (7 juin 1805), 28 pluv. an XII (18
févr. 1804),t" prair. an XII (21mai 180i).

CORTONE.

Cortoue, ville épiscopale (Toscane). Son.'
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siège fut onde ceux que Napoléon conserva,
lorsque la Toscane fut unie à l'Empire.

COSTUMES.

Des costumes. Il. Du costume ecclésiastique;
III. Dispositions législatives de 1789 au Con-

cordat relatives au costume religieux. IV. Dis-

positions législatives postérieures au Concordat
relativflmpni à ce même costume. V. Disposi-
tions législatives de 1789 au Concordat relatives

au costume ecclésiastique. VI. Dispositions lé-

gislatives postérieures au Concordat et relatives à

ce même costume. Vil. Dispositions législatives
relatives au costume des évêques. VIII. Dispo-
sitions législatives relatives au costume des sémi-

naristes.-IX. Dispositions relatives au costumedes

professeurs ecclésiastiques de l'Université. X.

Dispositions relatives au costume des congréga-
tions religieuses. XI. Moyens de faire respecter
le costume autorisé par l'Etat.

1° Des costumes.

Le costume est moins un habit qu'un signe
distinctif. L'habit sert à-habiller, c'est le
vêtement commun. Le costume sert à dé-

corer, c'est le vêtement officiel des digni-
taires, ou le vêtement commun d'une pro-
fession. Voy. HABIT ECCLÉSIASTIQUE.

2° Vu costume ecclésiastique.

Nos lois civiles ecclésiastiques confondent
l'habit et le costume, lorsqu'elles parlent des
vêtements propres à chacun des ordres ou
des congrégations religieuses et à l'état ec-

clésiastique. C'est pour cette raison que nous
avons cru devoir nous-même réunir dans
un seul et même article ce qui a rapport à
ce sujet.

Le costume ecclésiastique est de deux sor-
tes l'un est pour le service religieux, et
l'autre pour le service ou l'usage ordinaire.

Dans les communautés religieuses, on

appelle habit de chœur le vêtement particu-
lier que l'on porte à l'église.' Nous donnons
le nom d'ornement ou habits. sacerdotaux,
ou vêtements sacrés, aux vêtements dont les

ecclésiastiques se servent quand ils officient
ou prennent part aux cérémonies religieuses.

Chaque fonction ecclésiastique a des orne-

ments, vêtements ou insignes qui lui sont

propres. Ceux qui les remplissent peuvent
s'en revêtir. Le gouvernement aurait pu ne
rien dire à ce sujet. Il a parlé néanmoins, et

par l'article organique 42, il a déclaré que
« les ecclésiastiques useraient, dans les céré-
monies religieuses, des habits et ornements
convenables à leur titre, et ne pourraient,
dans aucun cas, ni sous aucun prétexte,
prendre la couleur et les marques distinc-

tives réservées aux évêques. » Cette der-
nière partie de l'article indique le motif'qui
le détermina à pénétrer jusque dans le sanc-
tuaire pour conserver à chacun ses droits.

Il y avait un nombre considérable d'évê-

ques constitutionnels qui n'étaient pas pour-
vus d'évêchés, et pouvaient être, comme

plusieurs le furent en effet, appelés à gou-
verner des paroisses avec le titre de curé.

Quelques curés anciens pouvaient aussi
n'être employés que comme vicaires ou prê-
tres habitués si chacun de ces ecclésiastiques

avait élevé la prétention de porter les iusi-

'gnes du titre qu'il avait eu, il serait résulté
de là des inconvénients et du scandale.
L'article 42 fut un article de circonstance.

L'habit religieux ordinaire est détermine

par les statuts de chaque congrégation. L'ha-
bit ecclésiastique doit l'être par les conciles
et statuts synodaux. Nous allons voir

quelles sont les dispositions législatives qui
sont relatives à ce sujet.

3° Dispositions législatives de 1789 au Concor-
dat relatives au costume religieux.

Les costumes particuliers de tous les or-
dres religieux furent déclarés abolis par l'ar-
ticle 23 du titre 1" du décret des 8-14 octobre
1790, et en conséquence chaque religieux
fut laissé libre de se vêtir comme bon lui
semblerait.-Ce décret n'était pas prohibitif:
on s'en aperçoit en le lisant. 11s'éleva néan-
moins des doutes à cet égard le comité ec-

clésiastique, consulté, répondit que l'Assem-
blée nationale n'avait entendu abolir que l'o-

bligatiou de ne se vêtir que suivant les cos-
tumes religieux, sans entendre priver les

religieux et les religieuses de la faculté de
continuer à porter leur costume si bon leur
semblait. (Décis. dulSdéc. 1790.)– L'Assem-
blée nationale fit un décret dans ce sens le 11
mars 1791. Persuadée que les religieux et les

religieuses étaient des victimes de l'ambi-
tion de leur famille, elle crut que cette per-
mission, jointe à l'ouverture des couvents,
suffirait pour faire disparaître en peu de

temps jusqu'aux moindres vestiges des or-
dres et congrégations, qu'elle voulait anéan-

tir, afin de consacrer la spoliation de leurs
biens. Quand elle vit que l'immense majorité
de ces hommes voués par goût au service de
Dieu préféraient l'esclavage de la vie com-
mune et régulière à la liberté de la vie sécu-

lière, et conservaient le costume de leur or-

dre, alors elle changea de langage, et, après
avoir pris la défense des religieux auxquels
on voulait empêcher de porter leur costume,
et avoir décrété qu'ils étaient libres de le
conserver [Décr:, 11 mars 1791), elle arrêta

que « Les costumes religieux et des congré-

gations séculières seraient abolis et prohi-
bés pour l'un et l'autre sexe » {Décr., 18
août 1792, Tit. 1", a. 9); que « les contra-
ventions à cette disposition seraient punies

par voie de police correctionnelle la pre-
mière fois de l'amende en cas de récidive,
comme délit contre la sûreté générale. » (Ib.t
a. 10.)

On aurait pu être embarrassé de savoir
comment les costumes des religieux pou-
vaient se trouver du nombre des choses qui

compromettaient alors la sûreté générale.
L'Assemblée nous a évité la peine de faire
des recherches à cet égard, en nous disant

elle-même que « l'effet nécessaire de ces cos.

tumes serait de rappelerle souvenir des cor-

porations auxquelles ils étaient propres,
d'en retracer l'image, ou de faire penser

qu'elles sulisistaient encore. » II y avait

des consciences dans lesquelles ces costumes

réveillaient des remords. 11y avait aussi der
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personnes qui croyaient à la résurrection de

ces communautés, dont on voulait vendre les

Liens, et elles ne se pressaient cas d'ache-

ter.
Voilà comment la sûreté générale était

compromise par la vue d'un capuchon ou'
d'une soutane. En province, où la pénétra-
lion est moins vive, on ne découvrit pas la

danger, et l'on ne se mit nullement en peine.
de faire exécuter un décret dont peu de per-
sonnes comprenaient la .nécessité. Le minis-
tre de l'intérieur s'en plaignit aux adminis-:
trateurs des départements, par une circu-'
la ire. du l"juin 1793, qui fait honneur à son!
habileté. « Plus de neuf mois se sont

écoulés, leur dit-il, depuis la promulgation
dans les départements de la loi du 18 août
dernier. Cependant je suis informé que l'ar--
ticlê 9du titre 1" de cette loi n'a.point égale-
ment reçu son exécution sur tout le terri-
toire français, et qu'il est même beaucoup de
lieux où, malgré les dispositions formelles
du décret, des ecclésiastiques se montrent
encore maintenant, hors de l'exercice de
leurs fonctions, revêtus des anciens habits
de cet état. » Sur ce, il représente qu'il
est non-seulement de l'intérêt public, mais
même de l'intérêt particulier d'adopter, sans
aucun délai, cette mesure juste et sage, at-
tendu que les prêtres citoyens ne doivent pas
porter plus longtemps un vêtement que per-
sistent d porter les ennemis de la République
qui cherchent, par de vains efforts, à en faire
l'étendard et l'aliment de la révolte.– Ù re-
commande de donner à sa lettre la plus
grande publicité et de tenir la main avec la

plus grande sévérité à ce que l'infraction
dont il s'agit ne soit pas désormais im-

punie.
Cette prohibition fut maintenue et se trou-

va implicitement confirmée par deux décrets
de la Convention nationale, l'un en date du
8 brumaire an. II (29 octobre 1793), l'autre
en date'du 7 vendémiaire an 4 (29 septem-
bre 1795).-Les moins clairvoyants peuvent
s'apercevoir sans peine que ces derniers dé-
créta seraient anti-constitutionnels et tyran-
niques, par conséquent radicalement nuls,
s'ils n'avaient pas été jugés nécessaires à la

tranquillité publique dans le moment où l'E-
tat disposait des biens ecclésiastiques. Ils
ont cessé d'être en vigueur, et personne de
bon sens ne devrait les invoquer aujour-
d'hui, parce quV est reçu en jurisprudence
que les lois de circonstances sont naturelle-
ment abrogées lorsque les circonstances

pour lesquelles elles ont été faites cessent
d'exister. Nous sommes surpris que
M. Vùillefroy (Pag. 16k) se soit ici associé à
MM. Isambert et Dupin, qui cessent de rai-
sonner et d'avouer les principes de jurispru-
dence les moins contestables, lorsqu'il est
question des religieuses, des religieux ou
des prêtres.

4° Dispositions législatives relatives au cos-
tume des religieux depuis le Concordat.

Le légat, dans un décret apostolique rela-
tif aux réguliers permit aux évéques de

les autoriser à vivre dans le siècle sous un
habit convenable, ce qui impliqué la dis-

pense de porter le costume de leur ordre.

(Décr. ap., 1803.) II y avait pour cela une
raison dans son arrêté du 20 prairial an X (9
juin 1802), portant suppression des ordres

monastiques dans les départements de la
Sarre,. la Roër, le Rhin-et-Mosell'e, le Mont-

'Tonnérre. Le.premier consul défendait aux
membres des établissements réguliers suppri-
més de porter le costume de leur ordre. (Art.
13.)-La même défense se trouvait dans l'ar-
rêté du 28 thermidor an X (16 août 1802),
qui supprimait les ordres monastiques et tes

congrégations régulières dans te Piémont.

(àn.n.) t “
Cependant lé libre exercice de la religion

catholique, apostolique et romaine, stipulé
par l'article 1" du Concordat de 1801, im-

pliquait au moins la tolérance du costume
des religieux.-Ainsi l'entendit le gouverne-
ment, lorsqu'il autorisa l'exécution des sta-
tuts des diverses congrégations de femmes
ayant chacune un costume particulier, et
déclara, dans un arrêté du 24 vendémiaire
an Xl, que les sœurs de la Chanté pourraient
porter leur costume accoutumé (Art. 2); ou
bien encore lorsque, par décision impériale
du 23 avril 1806, il permit la jouissance des
honneurs attachés à un titre d'abbé tri par-
tibus.
En 1809, l'Empereur regardait le costume
des congrégations hospitalières comme un

privilége qu'il était dans ses intentions de
leur accorder, et qui serait spécifié dans le
brevet d'institution car il avait aussi, à
cette époque, la prétention d'instituér lui-
même les communautés ecclésiastiques.
(Décr. du lSfév. 1809, a. k.)– En 1811, pen-
dant qu'il supprimait toutes les corporations
religieuses dans le département de la Lippe,
il défendait aux religieux et religieuses sup-
primés de porter le costume de leur ordre,
poussant l'arbitraire et l'oppression des
consciences plus loin que n'avait voulu les

porter l'Assemblée nationale, dont il se fai-

sait, sans raison et contre ses principes, l'i-,
initateur. (Décr. du lk nov. 1811, a. 18.)

Cependant il y avait en France, à cette
même époque, desCapucinset des Trappistes,
et un décret du 22 juin 1801-portait: «Aucune

agrégation ou association religieuse d'hom-
mes ou de femmes ne pourra se former à
l'avenir, à moins qu'elle n'ait été formelle-
ment autorisée par un décret impérial, sur
le vu des statuts et règlements selon lesquels
cette agrégation ou association se propose-
rait de vivre. » (Art. 3.)--D'où il résultait

que les institutions monastiques et le cos-
tume propre à ces institutions n'étaient plus
supposés, comme sous l'ère précédente, an-

tipathiques à la constitution de l'Etat.
A la restauration du trône royal, tous les

costumes religieux reparurent librement en
France. L'opposition monarchique s'en fit
un texte pour déclamer contre l'esprit du

gouvernement. Il y a des hommes qui, après
trente-cinq ans, ne sont pas encore familiarisés
avec la vue de ces costumes, et qui, deinan-
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dairt pffùV eux et, .îeurl àhili uni* iïtférié

côiri~tèlë et ~ôntrairé iriême âûx fcomplète et contraire rn^me aux Mis, ne

veulent pas que le catholicisme et ses en-
td'nii jouissent de .celle que tés lois leur re-
connaissent; loul innocente qu'elle, est.

La décision ministérielle du 8 prairial
rth.^l (28 mai 1803) dont M. Vuillefroy [P'àg.
164) .s'autorise pour déciderque.le costume
des congrégations religieuses non autorisées

cèl prohibé, se
trouve en opposition avec

îio'tre Constitution actuelle, les lois et les

Usages généralement établis.

5° Dispositions législatives de 1789 au Con-
cordat relatives au costume ecclésiastique.

Jusqu'au 18 août 1792, le costume ecclé-

siastique n'avait été, de la part dé l'As'séirï-
blée nationale, l'objet d'aucune mesure. Oh

s'aperçut alors que ce costume, comme celui
des ordres religieux supprimés, rappelait lé

souvenir, retraçait l'image d'une corpora-
tion qu'on avait* dépouillée et dont on vou-
lait mettre les dépouilles aux enchères, 'il
fut aboli et supprimé, avec défense de le

porter sous peine d'amende pour la première'
fois; et de la peine due aux délits contre la
sûreté générale eii cas de récidivé; ( Tit. 1;
a. 9 et 10.)

Nous avons dit; dans l'un des paragraphes
précédents, que les départements différèrent
de mettre cette mesuré violente à exécution;
et que le ministre de l'intérieur (Garat) leur
écrivit à ce sujet une circulaire pressante le
Ie' juin 1793. Là Convention Gtmieux en-

core ellé décréta que chacun était libre de

porter tel vêlement que bon lui semblait, ex-

cepte lé costume des prêtres ( 8 brumaire
an 11 [29 oct. 1793]), et deux ans après*
voulant « prévoir, arrêter ou punir tout ce

qui tendrait à rendre un culte' exclusif ou
dominant et persécuteur, tels que. l'usage
des 'costumes hors des enceintes destinées
aùxdits exercices, elle défendit; sous peine
d'une amende. dé 100 à 500 livres, et d'un

emprisonnement d'un mois à deux ans, de

paraître en public avec les habits; orne-'
ments ou costumes affectés à des cérémonies

religieuses ou à un ministre d'un culte. ( 7
vendémiaire an IV [ 29 sept. 1795]^ Gonsidér.
et art. 19.)» Onarriva ainsi jusqu'en 1801.

6" Disposituins législatives postérieures au

Concordat et relatives au costume ecclé-

siastique.

Le déëret du 7 vendémiaire an IV fut im-

plicitement annulé en ce qui concerne l'exer-

cice public (Ui çulle elle costume ecclésias-

tique, par l'article i^.jiû.Qohçprdàtcië 1801.
Par l'article organique 43, il fut réglé que

tous lès ecclésiastiques seraient habillés à
là française et èri noir, et que lés évoques

pourraient joindre à ce cosliiiiië là croix pas-
torale ël lés bas violets. L'évêqué de Ver-
sailles consulta. Pbrtalis* qui lui répondit
J'ai mis sous lés yeux dû gouvernement la

question quevous î i i proposez relativement
au costumé des ecclésiastiques. Je m'em-

presse de vous annoncer qu'il ne voit nul in-
convénient à be que chacun porte l'habit dé

soif étal. Bien n'ëmpêcHe, ,ênl fcbrrséqtiéncé,
cj ïiè vô'ûs né portiez I;i soutane violette déiïs'
toute i'ëtendue de votre diocèse: Les curés et
desservants peuvent également porter la
soutane qui leur est propre dans le terri-
toire qui leur est assigné. C'est un. moyeii
pour que les ecclésiastiques obtiennent le

respect qui est dû a leur ministère, ét qu'ils
soient invités parleur propre costume à se

respecter eux-hiêinès. » Lettre dit 30 brûm.
an Xll (22 nov. 1803. ) Par liiie seconde
lettré du 8 frimaire ah XII (30 nov. 1803), il

répondit que là permission dé porter la sou-
tane s'étendait sur tous tes ecclésiastiques
sans exception.

Celte permission ou déclaration fut éten-
due à tous les (liôcèsès dé France par arrêté
diil7 nivôse ah XII (8 jahv. 1804), portant
que tous les ecclésiastiques employés. dans
la nouvelle organisation, savoir: les évéques
dans leurs diocèses, les vicaires généraux èt
chanoines dans la ville épiscopâle et dans
les différents lieux où ils pourraient être en
cours de visité; les curés, desservants et au-
tres ecclésiastiques dans les territoires assi-

gnés à l'exercice de leurs fonctions conti-
nuerâient de porter les habits convenables à
leur état, suivant lés règlements,' canons el

usages de l'Eglise.. Art. 1. Dé'cis. 11 mes*.
an XII (30 juin 1804). Le même arrêté

porte que; hors les cas déterminés dans l'ar-
ticle précédent ils seraient habillés à la

française et en noir, conformément à l'arti-
cle 43 de la loi du 18 germinal an X. (Art. 2,)

Portalis dut communiquer cette décision
aux évéques. Lé ministre de l'inlérièur en
donna avis aux préfets par une circulaire
en daté dû 2 pluviôse mérue année ( 23 janv.
1804). Celte disposition fut une dé, celles

qu'ori introduisit dans l'es Articles organiques
en les publiant à Turin et à Gênes. ( Décret

imp. ,7mars 1806.)
L'habit noir à la française ressemblait à

une soutarielle dont les pans seraient échari-
crés. Il né fut point adopté par le clergé, et
Portalis lui-même', devenu ministre des cul-

tès,. dans une réponse faite le 14 messidor
ah X ( 3 juillet 1802), dit à ce sujet «Quand
la loi autorise un costume, elle s'engage à
le protéger contre lés insultes; les injures et
même contre les actes de ceux qui voudraient
se t'approprier sans droit-et sans caractère.
IJn ecclésiastique, qui,, hors. dès lieux où il
est autorisé à là porter, conserverait sa

soutane, contre lé vœu de la loi qui l'auto-
rise seulement à porter Y habit noir, .n'ati-
rait aucun moyen régulierdesé plaindre d'une
insulte où d'un propos que la malveillance

pourrait se permettre contre son costume. »
11 he s'agissait déjà plus de l'habit à la

française, mais simplement d'un habit noir.
M. Vuillefroy, qui cite ta réponse de Porta-
lis à la page 206 de son Traité, aurait pu se

dispenser de dire à la page 205 « Le cos-
lume ordinaire des ecclésiastiques est l'habit
noir et à la française. » L'habit noir n'est
inéme pas le costume ordinaire des ecclé-

siastiques c'est seulement .celui que le

gouvernement aurait désiré leur voir preu-
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dre. Or, ils ne l'ont pas pris, d'abord parce

que cet habit, qui était commun à tous les

citoyens, n'était point un costume, et « les

costumes, comme le pensait le premier con-

sul, ont toujours l'avantage d'avertir ceux

qui les portent de se respecter eux-mêmes,
s'ils veulent se faire respecter par les au-
tres n (Lettre minist. du 24 vendém. an XII);
ensuite parce que les évoques n'ont pas cru

qu'il fût conforme aux canons et à l'esprit de

l'Eglise de le permettre.;
« Nous ordonnons, disait, en 1833, l'évê-

que de Saint-Dié, aujourd'hui archevêque de

Bourges, à tous les prêtres, de porter cons-
tamment l'habit ecclésiastique, c'est-à-dire
la soutane, dans leurs maisons, dans leurs

paroisses, et, s'il est possible, dans leurs

voyages, surtout si ces voyages ne doivent
être que de peu d'étendue. » ( Ord. épisc. du
25 mars 1833, ch. 5, n° 26.) Là où les mé-.
mes ordres n'ont pas été donnés, il a été fait
des recommandations équivalentes à des or-
dres.

Ainsi le costume ordinaire des ecclésiasti-

ques en France est aujourd'hui le même

qu'autrefois, c'est-à-dire la soutane, la
ceinture et le rabat. Le costume extraor-

dinaire, celui qu'il est permis de prendre
quand on sort du lieu où l'on exerce les
fonctions du saint ministère, c'est la souta-
nelle, ou la redingote noire avec un gilet
noir fermé, une cravate noire, des bas noirs
et des souliers qui n'aient pas la forme de
bottes. ( Ord. de l'arch. de Paris 25 oct.

1844. )
On crut, et ce n'était peut-être pas sans

raison, qu'il fallait aussi garantir aux ecclé-
siastiques le droit de se servir, dans les offi-
ces et cérémonies ecclésiastiques, des habits
et ornements convenables â leur titre, et leur
défendre en même temps de prendre la cou-
leur et les marques distinctives réservées
aux évêques. Ce fut l'objet de l'article orga-
nique 42. L'archevêque de Toulouse avait

i défendu à un clerc tonsuré, sorti ou renvoyé
du séminaire, de porter l'habit. ecclésiasti-
que. 11 refusa d'obéir. Cité pour ce fait en

police correctionnelle, il fut condamné à le

quitter et à 16 francs d'amende, jugement
que la Cour royale confirma par arrêt du 21
février 1839.

7° Dispositions législatives relatives au cos-
tume des évêques.

L'Assemblée nationale laissa aux évêques
le costume que l'Eglise leur avait donné ou
conservé. Portalis voulut qu'ils ne fussent

distingués de leurs prêtres que par la croix
pectorale et les bas violets.

» Tous les ecclésiastiques, porte le 43e ar-
ticle organique, que nous avons déjà cité,
seront habillés à la française et en noir. Les
évêques pourront joindre à ce costume la
croix pastorale et les bas violets. –Le
42e défend aux simples ecclésiastiques de
prendre la couleur et les marques distinc-
tives réservées aux évêques. Le pre.mier
article fut implicitement abrogé par l'arti-
cle 1«

du décret du 8 janvier 1804, qui auto-

rise les évêques à porter les habits convena-
bles à leur état, suivant les canons, règle-
ments et usages de l'Eglise;

Depuis lors tous les évêques ont repris la
soutane violette dans le lieu de leur rési-
dence et le diocèse soumis à leur juridic-
tion. Cela a lieu dans toute la France et
aux yeux de tout le monde ce qui n'em-

pêche pas M. Vuillefroy de prétendre que le
costume ordinaire des évêques est l'habit
noir et à la française, auquel ils peuvent
joindre la croix pectorale et les bas violets.

(Traité de l'adm. du culte cath., p. 205.)
Les marques distinctives de l'épiscopat,

telles que le gouvernement les concevait, ne

pouvaient, aux termes d'une circulaire de
Portalis aux préfets, être portées par les

évêques qui n'avaient pas été pourvus d'un

archevêché ou d'un évêché dans la nouvelle

organisation. Cire. du 30 messidor an X ( 19

juillet 1802). Cette mesure fut prise à l'oc-
casion des plaintes portées par l'évêque de

Digne et par le préfet, et pour faire cesser le
schisme qui selon Jautfret (Mém., l. I,
p. 205), régnait non-seulement dans cette
ville où il éclatait journellement par des
faits sensibles, mais encore à Nancy, à Séez
et à Bagneux.

II y a aujourd'hui des évêques in partions
et des évêques démissionnaires qui conti-
nuent à porter librement, et ont droit de

porter, puisque le gouvernement reconnaît
leur titre, le costume autorisé par l'usage.-
Ils l'ont porté sous l'Empire, ils l'ont porté
sous la Restauration, ils le portent depuis
1830 il faudrait un acte législatif pour le
leur interdire. Une décision ministérielle ne
suffirait pas.

En réconciliant avec l'Eglise les anciens

évêques constitutionnels non employés, le
cardinal légat leur défendit de porter les si-

gnes extérieurs de l'épiscopat. ( Actes de la

lég.) « Je vous préviens, écrivit Portalis aux

préfets, qu'aucun ecclésiastique autre que
les évêques nommés par le gouvernement et
institués par le pape ne pourra porter en
France la croix pectorale, ni le costume af-
fecté aux évêques en exercice. » Circul., 30
mess. an X ( 19 juill. 1802). Cet ordre fut

rigoureusement exécuté.
Les évêques étrangers qui voyageaient en

France ne pouvaient, selon Fleurigeon, y
porter les marques distinctives de l'épisco-
pat qu'après en avoir obtenu la permission
écrite du conseiller d'Etat chargé des affai-
res concernant les cultes.

8u Dispositions législatives relatives au cos-
tume des séminaristes.

Nous ne croyons pas que l'Assemblée
constituante ait rien statué au sujet du cos-
tume des séminaristes. C'est à l'Université

que sont dues les'dispositions réglementai-
res qui ont été prises à cet égard. -Le décret

impérial du 9 avril 1809, qui met les écoles

secondaires ecclésiastiques sous la surveil-
lance et la direction de l'Université ( Art. 3),
fait espérer aux élèves que la permission de

porter l'habit ecclésiastique pourra leur être
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accordée. (Art. 5. ) Le costume ou habit

ecclésiastique était alors considéré comme
une distinction. On l'aurait accordé par fa-
veur.

Dans ses jours de mécontentement, Napo-
léon le considéra comme une espèce d'uni-'

forme, et l'imposa de son autorité à tous les
élèves des écoles secondaires. ( Décret imp.
du 15 nov. 1811, a. 32.)– Celte obligation ne
fut conservée que par rapport à ceux qui
avaient deux ans d'éludés, et lorsque l'école
secondaire ecclésiastique était dans une ville
où il y avait soit un lycée, soit un collège
communal. ( Ord. roy. du 5 oct. 1814, a. 3.)

II n'était pas dit quel était l'habit ecclé-

siastique que porteraient les séminaristes.
Le ministre des cultes avait décidé qu'il y
aurait de l'inconvénient à donner à des en-

fants, hors de l'enceinte de leur séminaire,'
un habit qui exigeait de la décence et dc la

gravité, pensant qu'il serait plus convena-
ble de leur faire porter simplement les che-
veux courts et l'habit noir. (Décis. du 9 avr.'

1808. )
On arriva airïsi jusqu'en 1828. Alors les

écoles secondaires ecclésiastiques étaient
dans l'état le plus florissant on commença
par supprimer celles qui étaient tenues par
les jésuites. ( Ord. roy. du 16 juin 1828.) On

prit ensuite, par rapport aux autres, des me-
sures qui tendaient à restreindre le nombre
des élèves qu'elles recevaient. Telle fut celle

qui impose à tous l'obligation de prendre un
habit ecclésiastique après quatorze ans d'âge
et deux ans d'études. ( Ord. roy., 16 juin
1828, a. 4. Rapport au roi, 16 juin 1828.)
Etonnée sans doute que, malgré ces précau-
tions, les écoles ecclésiastiques eussent con-
servé le nombre des élèves que les ordon-
nances du royaume leur permettaient d'ad-
mettre, l'Université ou ses patrons provo-
quèrent, en 1830, une enquête dont le résul-
tat fut, quant à ce qui regarde l'habit ecclé-

siastique, que « rien n'annonçait que cette

obligation eût été négligée. » ( Rapport au

roi 20 oct. 1830.) Nous ne pensons pas
qn'elle l'ait été depuis.

« C'est à vous, Monseigneur, écrivit le mi-
nistre des cultes aux évéques, de désigner
l'habit ecclésiastique que les élèves porte-
ront après deux ans de séjour dans lesdites

écoles, et après l'âge de quatorze ans. La
soutane étant plus coûteuse, gênante pour
des écoliers, il n'est point prescrit de la leur
faire prendre avant leur entrée au sémi-
naire, mais seulement un habit court ecclé-

siastique. » ( Cire, du 30 août 1828. )-Dans
une autre circulaire, en date du 16 décem-
bre 1828, il leur dit que les élèves logés en
ville pour insuffisance de local sont tenus
comme les autres de porter un habit ecclé-

siastique dans le cas déterminé par l'ordon-
uance.

9* Dispositions législatives relatives au cos-
tume des professeurs ecclésiastiques dans
l'Université.

« Le costume commun à tous les membres
de l'Université sera l'habit noir, avec une

DlCTIONN. DE JlJfilSP. ECCLIES.I. <?

palme brodée en soie bleue sur la partie
gauche de la poitrine. » {Art. 128.) a Les
régents et professeurs feront leurs leçons en
robed'étamine noire par-dessus la robe et
sur l'épaule gauche sera placée la chausse,
qui variera de couleur suivant les facultés,
et de bordure seulement suivant les grades.»
(Art. 129.)-Ces deux àrticles du décret orga-
nique du 17 mars 1808 modifiaient l'arrêté
du 5 brumiire an XI (27 oct. 1802), qui
avait prescrit aux trois membres du conseil
d'administration dans les lycées l'habit fran-
çais complet noir; manteau noir jeté en ar-
rière, avec collet et bordure de soie verte:
cravate pendante batiste blanche; chapeau
français aux professeurs le même habit;
manteau noir, avec un collet vert sans bro-
derie cravate et chapeau pareils à ceux des
membres du conseil d'administration, et aux
maîtres d'étude l'habit noir. Ils furent
modifiés à leur. tour par un autre décret,
qui affecta spécialement aux professeurs des
facultés de théologie la couleur noire.

10° Dispositions relatives au costume des

conprégations religieuses.
L'arrêté consulaire du 24 vendémiaire

an XI (16 oct. 1802) qui autorise le réta-
blissement des sœurs de la Charité, leur

permet en même temps de porter leur cos-
tume accoutumé. ( Art. 2.) Depuis lors,
chaque fois que le gouvernement a autorisé
une congrégation nouvelle; il lui a accordé'
la même permission. On peut donc consi-
dérer le'costume des congrégations religieu-
ses autorisées, comme une espèce d'uniforme'
réconnu approuvé, et que ses membres
peuvent porter seuls et peuvent porter soüs
la protection des lois.

La Cour royale d'Aix, interprétant et ap-
pliquant l'article 5 de la Charte de 1830, a
jugé qu'elle ne pouvait pas interdire à des
Capucins de se vêtir comme bon leur sem-
blait, sans violer le principe de la liberté des
cultes, dont les catholiques sont en droit de
jouir comme les autres citoyens. ( Arr., 29

juin 1830.) D'où il résulte que les membres
des congrégations non autorisées jouissent,
en vertu du droit commun, du privilége qui
aéié accordé aux autres. -Le grand juge
avait, en l'an XII ( 1804), considéré ce fait
comme une contravention aux lois, et avait
sévèrement blâmé un ancien Carme qui avait

paru dans une cérémonie publique avec
l'habit de son ordre. Les anciens religieux
avaient été dissous par une loi. Leur cos-
tume avait été supprimé. Ils recevaient du

gouvernement une pension ecclésiastique en
leur qualité de religieux sécularisés. Leur

position vis-à-vis de l'Etat n'était donc pas
exactement la même que celle des religieux
qui se sont voués depuis à la vie monas-
tique..

11" Moyens de faire respecter le costume au-
torisé par l'Etat.

« Quand la loi autorise un costume, elle

s'engage le protéger contre tes insultes, 1
les injures et même contre les actes de ceuM30:

38
°
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qui voudraient se t'approprier sans droit et
sans caractère. Iiép. de Portalis, 14 messidor
an X (3 juillet 1802). Cela doit être, et cela est
en effet; Toute personne, dit le Code

pénal, qui aura publiquement porté un cos-

tume, un uniforme ou une décoration qui ne
lui appartiendra pas, sera punie d'un empri-
i. sonnemcntdc six mois à deux ans. (Arl.^9.)

Les injures et les insultes dirigées contre
un costume officiel reconnu par l'Etat doi-
vent être considérées comme un outrage fait
à des fonctionnaires publics, et être punies
de la même manière. Voy. OUTRAGE.
Mais la loi ne fait respecter que ce qu'elle
reconnaît, dans les lieux où elle le reconnait
ou sous la forme qu'elle reconnaît. Par con-

séquent, elle fait respecter en tout lieu l'ha-
bit noir

ecclésiastique, parce que c'est celui

qu'elledésire voir porter généralement par les

ecclésiastiques, hors de 1'éxercjçe de leurs fonc-
tions. (Art org., a. 43.) Elle ne peut faire res-

pecter ta soutane du prêtre que dans le lieu qui
est assigné à l'exercice de ses fonctions. (Arr.
du 17 niv. an XII (8 jànv. 1804) a. 1.
Ce lieu devrait être, pour l'évéque et ses vi-
caires généraux, sa ville épiscopale et toutes
les communes de leur diocèse dans lesquelles
ils sept eu cours de visite; pour le chanoine,
la ville épïscp'pale tout entière; pour le

curé, sa paroisse, qui comprend non-seule-
ment là commune qu'il' habite, mais encore
celles de son canton pour le desservant, sa

commune, et pour les vicaires et autres prê-
ires, la paroisse à laquelle ils sont attachés.
Telle es l'in terprélationquecomporte, d'après
les Articles organiques et l'esprit de la légis-
lation civile ecclésiastique,' l'arrêté du 8 jan-
vier 1804. Une décision ministérielle du
14 'novembre 1806 arrange autrement les
choses. Reste à savoir si les tribunaux se

conformeraient exactement à ce qu'elle règle.
« L'article 43 de la loi du 18 germinal an X,
dit-elle, en fixant le costume que les ecclé-

siastiques doivent porter hors des lieux où

ils sont en fonctions, c'est-à-dire hors des

îieux où ils exercent leur ministère, n'a point
abrogé le costume que les canons leur re-
commandent de porter dans le territoire et
dans les lieux où ils exercent des fonctions

qui sont de tous les jours et de tous les
instants. Or, les évêques sont toujours en
activité de service dans leur diocèse, les cu-
rés dans les paroisses, et les desservants
dans les succursales; donc le costume res-

pectif de leur état ne saurailleur être inter-,
dit dans les territoires qui leur sont assignés
par la circonscription des diocèses, paroises
et succursales. » Il ne peut même pas
leur être' interdit hors 'des limites de ces

circonscriptions, parce que la loi qui déter-
mine le costume alors reconnu par elle ne
ilèfeùd nullement d'en porter un autre. Voy.
USURPATIONDE costume. Cependant un

prêtre dégradé, ou à qui l'évêque aurait in-
terdit de porter désormais le costume ecclé-

siastique pourrait être poursuivi et con-
daminé correction nellement pour l'avoir illé-

galement porté. (Cour. de cass., arr., 12 juill.
183?; urt. org. 9.)

Acteslégislatifs;
,Actesde la légation –Décret apostolique, 1803.–Ar-1

ticlesorganiques,a. 9, 42, 43.– Ordonnancesépiscopales'
de !'évê(|iiede,Saint-Dié,2b mars1833; de l'archevêcme
de Paris, 25oct. 18-U–Décrète, 8-14 oct. 1791),lit. 1, a.
23 11mars1791 18août 179-2,tit. l a.9 et 10 8 hrum.
an If (29Ocl.l793);77 vend.an IV(29sept. 1793),CoiisM.
et art. 19. Comitéecclésiastique, 18déc. 17f!0. Circu-
laire, 1" juin 1793.-Code pénal. a. 239. Arrêtécunsu-
laire, 24 vend.an XI(16oct. 1802), a. 2; fiIjruni. au XI
(27oct. 1802);17niv. an XII(8 jany. 1804),a. t.– Dé-
cretsimpériaux, 3 mess."an XII(33 juin 1801),a 3; 1"
mars1H06 17msrs1808.a. 128et I2r) IS fuvr. 1819,a.
i; Uuov. 1811,a. I8;lo nov. 1811,a. 31– Décision im-
périale, 23avril royales, 3oci.I8t4"
a. 3; 16 juin 1828.–Rapports, 16juin 1828,20 ocl. 185d.
-Circulaires ministérielles,30mess,an X(19juill. 1802)
2 pluv.an XII(25janv. 1801),30août 1828,16dée. 1828.
–Lettres et décisionsministérielles, 24 mess. an X (3
juill. 1802),8 prair. an XI (2S mai 1803),24vend, anXII.
(17oct. 1803),30bruni,an XII(23nov. 1803),8 frim.an
Afl(30uov. 18031,11mess,an XII(30juin 1804),I4nov.
1806, 9 avril 1808.–Cour de cassation, 22juill. 1857.
Courroyaled'Aix,arr., 29juin 1830 deToulouse,21févr.
1839.

Auteurs « ouvragescités.

Flenrigeon, Cçde administratif. Culte.–Jauffret, Mé-
moires,1.I, p. 20o.–Vuiliéfroy(M.), Traité de l'admin.
du culte catli., p. i64.

COSTUME DES CHANOINES.

En aubdéléguant l'évéque pour constituer
les chapitres, le légat lui recommanda do,
donner aux chanoines le costume qui se

rapprocherait le plus de celui qu'ils avaient

auparavant. (Décret du 10 avr. 18Q2.)

COSTUMEDUGRANDAUMÔNIERDE FRANCE.

Dans les. grandes cérémonies, le grand
aumônier joignait aux habits et insignes de
sa dignité ecclésiastique un manteau long de;
la même couleur que son vêtement, avec le.
haut de la doublure en hermine. (Dicl. des
constilut. a\a l'Empire.)

COSTUME DES CONFRERIES.

Le costume des confréries n'est à propre^
ment parler qu'un habit de chœur. Si

l'û-^
sage s'établissait de le portçr hors des cére-.
monies religieuses, il faudrait le considérer,
alors comme costume d'un établissement

religieux toléré, et lui appliquer les
mêmes

principes de jurisprudence.

COSTUMEDESPASTEURSPROTESTANTS.

Les pasteurs de la communion protestante
réformée sont autorisés à porter en public,
daus les territoires assignés à l'exercice de
leurs fonctions l'habit noir à la française,
le rabat et lè manteau court. Décret imp.,
19prnir. an XII (8 juin 1804); Cire, min.,
27 prair. an XII (16 juin 1804)

COSTUME SACERDOTAL.

Dans un jugement du 8 septembre 18%,
le tribunal civil de Versailles a reconnu que
le fait d'avoir porté publiquement le costuma
sacerdotal conà'iluait, de la part de celui (]\A
n'était pas prêtre, un délit' prévu et puni
par l'article 259 du Code pénal.

COTE.

On appelle cote, en termes de (inances, les
différentes taxes dont se composent les con-
tributions directes. II y a la cote foncière., ii
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la, cote mobilière, la cote personnelle, la cote

des, portes et fenêtres et la cote somptuaire.
Voy. CONTRIBUTIONS.

COTE-MORTE.

On appelait cote-morte le pécule que lais-
sait un religieux en mourant. La cote-
morte des religieux qui vivaient en commu-
nauté était considérée comme étant le bien,
de la communauté elle-même. Celle des re-

ligieux qui possédaient des bénéfices était
attribuée au monastère dont le bénéfice dé-

pendait, si le bénéfice n'était pas à charge
d'âmes mais si le bénéfice était à charge.
d'âmes, on l'attribuait à la fabrique et aux

pauvres.
1 Le droit de cote-morte, aboli par le décret
du 11 août 1789, a. 13, n'a plus été rétabli.
Néanmoins l'usage s'est conservé de laisser
aux couvents le pécule que les religieux et

religieuses pourraient avoir ramassé, et
nous pensons que c'est justice, lorsque les

religieux ou religieuses ont fait vœu ou pro-
messe, de ne. rien posséder en propre.

COTISATIONS.

Des cotisations municipales et particulières.

11est permis aux habitants d'une commune
de se cotiser pour subvenir à une dépense

qui leur paraît utile ou qu'ils sont bien aises
de faire, chacun ayant le droit de jouir et de

disposer de ses biens de la manière la plus
absolue, pourvu qu'il n'en fasse pas un usage

prohibé par les lois ou par les règlements.
(Code civ., a. 544-.) Les receveurs géné-
raux des finances sont chargés de recouvrer
et de centraliser à leur caisse les produits de

quelques-unes de ces cotisations (Cire. 28

oct 1828) énumérées en dernier. lieu dans
les instructions générales du ministre des

finances en date du 17 juin 1840. (Art. 52&.|
Lorsque la dépense doit être supportée a

la fois par une ou plusieurs communes et

des particuliers, ou seulement par un certain
nombre de propriétaires réunis en associa-
tion syndicale, les syndicats peuvent à leur

gré charger du recouvrement et de l'emploi

des fonds, soit des agents spéciaux, soit l'un
des percepteurs-receveurs municipaux, de la
localité. En ce cas, le percepteur est tenu

de se conformer aux dispositions des règle-
ments qui régissent la comptabilité commu-
nale. Il est placé sous la surveillance et la

responsabilité du receveur des finances de
l'arrondissement. Ses comptes, après avoir
subi l'examen de la commission syndicale,
sont apurés définitivement par le conseil de

préfecture sauf recours s.'il y a lieu,, à la

Cour des comptes. Il doit verser la
caisse des dépôts un cautionnement en nu-
méraire dont la quotité est fixée par le préfet,
sur la proposition de la commission syndi-
cale et l'avis du receveur des finances de

l'arrondissement. Ses remises sont réglées,
sur la proposition des syndics et l'avis du

préfet, par le ministre des finances. Enfin
les fonds réalisés au delà des besoins jour-
naliers du service sont déposés à la caisse
du receveur des finances de l'arrondissement,

à titre de placement au trésor, aux mêmes
conditions que. ceux des communes et éta-
blissements de bienfaisance. Ils, peuvent
toujours en être immédiatement retirés, sur
le simple mandat du directeur de la commis-
sion syndicale.

Lorsque le service financier de l'associa-
tion syndicale est confie à un agent particu-
lier autre qu'un percepteur des contributions
directes, le receveur des finances de l'arron-
dissement n'intervient dans* aucune des par-
ties du service-" d&ce préposé. JI n'a point à
surveiller le recouvrement des cotes, ni à'
diriger les poursuites. Les fonds libres de
l'association ne sont pas placés au trésor
avec production' d'intérêt. ÇÀrï.' 535 à 541;.)

COUPES. DE BOIS.

Voy. Bois, § 11, et Arbrrs. j

COUR.

COURS D'APPEL OU impériales,

C'est devant ces cours que doivent être tra-
duits les évêques, archevêques et présidents
de consistoires, accusés ,de délits, de police
correctionnelle. (Loi du 20 avril 1810, a. 10.)
Yoy. Evûqoes, § 14. -Le décret du 25 mars
1813 porte 1° que les c.ouçs impériales con-
naîtront des appels comme d'abus et des .Vf-,
faires qui résulteraient dte la non-exécution
des lois, des Concordats [Art. 5); 2" que le
grand juge présentera un projet de loi pour
être discuté 'en conseil d'Etat, et qui déter-
minera les procédures et les peines applica-
bles en ces matières. (Art. 6.) Ces dispo-
sitions furent abrogées par les ordonnances
qui organisèrent le conseil d'Etat. Voy. CON-
SEIL d'Etat

Acteslégislatifs.
Loi du 20avril 1810,a. 10.– Décretimpérialdu 2!Smar

1813,a. 5 et 6.

cour d'assises.

Les faits imputés ai^x évéflues, archevé-
ques et présidents de consistoires doivent
être portés à la Cour d'assises du lieu, où ré-
side la, Cour d'appel, lorsqu'ils emportent 't
peine afflictive. ou, infamante. (Loi du 20 avr.
1810, a. 18.) Voy. Evêques, §<"14.

COUR DE CASSATION.

La Cour de. cassation est un,e juridiction
établie pour maintenir dans, tout le territoire

fiançais l'unité de législation, efcde principes,
et veiller à ce que les différentes juridictions
restent dans les limites de compétence q ue la
loi. leur a tracées. Décret, 1" déc. 1790; loi dit
28 flor. an Y. Il (17 mai 1799).. Le- premier
arrêt, de la Cour de cassation laisse libre le
tribunal auquel, l'affaire est renvoyée, de la

juger comme elle l'a déjà élé. Mais si, sur un
nouveau pourvoi elle casse une seconde
fois, le tribunal auquel elle renvoie l'affaire
doit se, conformer à la décision de la Cour de
cassation. (Loi du, 1er avr. 183,7.)

La Cour de cassation n'qsl compétente que
pour les faits judiciaires, et lorsqu'il existe
des vices de orocédure ou d'application de la
loi.
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Acteslégislatifs
Décret, 1" déc 1790.–Lois, 28 flor. anVII(17 mai

1799),1" avril 1837.

COURSIMPÉRIALES.

Voy.
COURS D'APPEL.

COUR DE ROME.

D'après 1 acception communément donnée

au mot cour, quand il s'agit des souverains,
on ne devrait appeler Cour de Rome que le

souverain et les officiers des Etats-Romains.
Les canonistes prennent le mot cour dans

l'acception qu'il a conservéeen jurisprudence,
et appellent Cour de Rome le conseil ecclé-

siastique établi à Rome et les différentes com-

missions dont il se compose.-On donne en-

core ce nom à la Chancellerie ecclésiastique
du pape

II était défendu de recevoir, publier, impri-
mer, ou autrement mettre à exécution aucune

espèce d'expédition ou de décret et autres ac-
tes de la Cour de Rome sans une autorisa-
tion du gouvernement. (Art. org., a. Ie'.)
Depuis la publication du Concordat provi-
soire de Fontainebleau ( 13 février 1813],
cette défense a été considérée comme levée
et les choses se sont trouvées remises, par
rapport à la Courde Rome, dans l'état où el-
les étaient anciennement.- L'Assemblée na-
tiouale avait décrété qu'à l'avenir il n'y serait

envoyé aucun denier pour annates, ou pour
dispenses, ou pour toute autre cause quelle
qu'elle fût. ( Décret du 11 août 1790. ) Elle
avait supprimé le payement de toute somme.

(Décret, 13 juill. 1791.) Napoléon a rétabli
les annates pour frais d'expédition de bulles,
et les évêques ont continué de faire passer
l'aumône ou componende de certaines dis-

penses. Voy. Saint-Siège

Acteslégislatifs.

Concordatde1813.-Articles organiques,a.. Décrets,
11août 1790,13juill. 179.U

COURONNEMENT.

La fête du couronnement de l'Empereur
fut établie le 19 février 1806, et supprimée le

16 juillet 1814. Elle était Gxée au premier di-
manche du mois de décembre. Voy. Anniver-
SAIRES, SACRE et COURONNEMENT. Après
avoir été couronné dans l'église de Notre-
Dame à Paris, les empereurs devaient être
couronnés dans l'église de Saint-Pierre de
Rome. (Sénatus-cons., 17 févr. 1810, a. 6.)

COUSERANS ou CONSERANS.

Couserans, ville autrefois épiscopale.
Son siège, déjà supprimé civilement par l'As-
semblée nationale ( Décret du 12 juill.ïk
août 1790), fut supprimé canoniquement, et
son titre éteint en 1801. 'Bulle du 3 des cal.
de déc. 1801,)

COUTA NCES.

Coutances, ville épiscopale (Manche).
Son siége fut érigé dans, le ve siècle. L'As-
semblée nationale le conserva. ( Décrets du
12 juill. -Maoût 1790.) Le saint-siége le sup-
prima en 1801, et le rétablit immédiatement.
(Bulle du 3 des cal. de déc. 1801.) H est suf-

fragant de Rouen. Sa juridiction s'étend sur

les six arrondissements du département de la

Manche celui de Coutances, qui comprend
13 cures et 121 succursales; celui de Valo-

gnes, qui comprend 10 cures et 88 succursa-

les celui de Saint-Lô, qui comprend 10 cures

et 102succursales; celui de Mortain,qui com-

prend 9 cures et 59 succursales celui d'A-

vranches, qui comprend 11 cures et 107 suc-

cursales celui de Cherbourg, qui comprend
6 cures et 62 succursales. II y a dans le

diocèse de Coutances des frères des Ecoles
chrétiennes. Le chapitre est composé de
huit chanoines. L'officialité diocésaine est

formée d'un officiai, d'un promoteur et d'un

greffier. Leséminaire diocésain est à Cou-
tances. H y a dans le diocèse deux écoles se-
condaires ecclésiastiques, l'une à Coutances,
et l'autre à l'abbaye Blanche. (Ord. roy. du
5 nov. 1828. ) Chacune d'elles peut recevoir
130 élèves.

COUTUMES.

Les coutumes sont des usages qui datent
de loin et ont été constamment suivis. Elles
tiennent lieu de lois dans les cas où la loi est
muette.

On appelle coutumes de l'Eglise gallicane
des usages particuliers aux Eglises de France,
et si anciens, qu'on n'a pu jusqu'ici en assi-

gner l'origine d'une manière certaine.-Ces

usages ont été reconnus et maintenus par le
Concordat. ( Conc. a. 16. Décret apost. du
10 avr. 1802. ) Tout attentat contre elles
de la part d'un ecclésiastique, est un abus

qui doit être déféré par les parties intéres-

sées, ou d'office par les préfets, au conseil
d'Etat. (Art. org. et 6.)

Il a de tout temps été reçu qu'une loi hu-
maine était abrogée par une coutume con-

traire, lorsque cette coutume est générale-
ment et publiquement établie.

Acteslégislatifs.

Concordat,a. 16.– Décretapostoliquedu légal, 10avril
1802.–Articles organiques,a. 5 et 6.

COUVENTS.

Le couvent, anciennementeonvent (du latin

conventus), est le lieu où une communauté de

personnes fait sa résidence. On trouvera
aux mots CONGRÉGATIONS,Maisons et Reli-

gieux, tout ce qui est relatif aux couvents.
La plupart des couvents, dit Napoléon à

Pie VIl dans une lettre du 19 août 1805
étaient désorganisés et tous étaient sous le

coup d'une suppression imminente je les ai

réorganisés, et en voulant qu'ils continuent
à exister, j'ai donné tort à l'esprit philosophi-
que du temps, et consacré le principe de l'u-
tilité de ces établissements religieux. » Il
Darle de ce ou'il a fait à Milan.

CRÉANCIER.

CRÉANCIERS DES ÉTABLISSEMENTS DE
BIENFAISANCE.

Les créanciers des établissements de cha-
rité ne peuvent intenter aucune action con-
tre eux, qu'après avoir communiqué leur de-
mande au préfet. (MM. Durieu et Roche, Ré-
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pertoire.) Comme ces établissements ne

peuvent faire aucun payement sans l'autori-
sation de l'autorité supérieure, il est interdit

à leurs créanciers de pratiquer aucune saisie
à leur préjudice. Ces derniers doivent s'a-
dresser au préfet, qui est chargé de pourvoir
à l'exécution de leurs titres. (Ib.)

CRÉANCIERS DES FABRIQUES,

Les créances des fabriques furent décla-

rées dettes nationales au moment où les pro-

priétés de ces établissements furent mises à ·

la disposition de la nation. Décret du 13

torum. an 11 (3 nov. 1793, a. et 5.) En

vertu de ce décret, l'Empereur déclara que
°

les créanciers de ces anciennes fabriques des

paroisses et chapitres ne pourraient exercer
-des poursuites contre les nouvelles fabriques
des paroisses ou chapitres, saut à eux à sui-

vre, s'il y avait lieu à la liquidation générale
de la dette publique, la réclamation de leurs

droits. (Décret 11 mai 1807.) Un autre dé-
cret du 9 décembre 1810 les renvoie à se

pourvoir devant le ministre des finances.
Conformément à ces principes, une fabri-

que créancière d'une autre fabrique, avant

1793, a été déclarée sans droits pour récla-
mer sa créance. (Cons. d'Et., ord. roy., 28

juillet 1820.) Les créanciers des fabriques
nouvelles ne peuvent faire saisir et arrêter
«ntre les mains du trésorier les revenus de

ces établissements, ni exercer de contrainte
contre lu.i, ni le citer devant les tribunaux;
ils doivent se pourvoir devant qui de droit

pour faire porter d'office, s'il y a lieu, leur

créance sur le budget. (Cons. d'Etat, av., 26

mai 1813.1

Acteslégislatifs.
Décret du 13brum.an II (3 nov.1795),a. 4 et 5.– Dé-

cret impérialdu 11mai 1807.–Conseild'Etat, avis du 26
mai1815.

CRÉANCIERSDESTITULAIRESDOTÉS.

Les créanciers des titulaires dotés peuvent-
ils poursuivre ces titulaires? D'abord ils ne

peuvent pas saisir le fond de la dotation, qui
est inaliénable, et d'ailleurs n'appartient pas
au débiteur; ensuite le revenu de la dotation

est un traitement ecclésiastique, et les traite-.
ments ecclésiastiques sont insaisissables.
Le décret impérial du 6 novembre 1813 leur

permet de requérir après décès l'apposition
des scellés dans le palais et autres maisons

occupées par l'archevêque ou évéque. (.4»7.
38.) 'C'est de toute justice. Ils ont droit sur
tout ce qui appartient personnellement à leur
débiteur et fait partie de sa succession.

CRfiDENCE.

Les différentes crédences qui se trouvent

dans les sacristies ou les églises sont immeu-

bles par destination, quand elles font corps
avec la boiserie ou l'architecture de l'édifice.

On ne peut changer ou modifier celles qui

appartiennent aux églises cathédrales sans

l'autorisation du ministre des cultes, d'après

l'instruction ministérielle du 25 juillet 1848.

CRÉDITS DES BUDGETS.

En terme de comptabilité, on appelle cré-

dits les diverses allocations qui ont été auto-
risées et peuvent être régulièrement faites.
-Les comptables ne doivent faire des. dé-

penses que sur des crédits ouverts. -Ils
n'ont pas le droit d'affecter à une dépense
ce qui a été spécialement volé pour une au-

tre, ni d'anticiper sur les crédits du budget
qui suit, ou revenir sur ceux du budget qui
précède. C'est ce que portent les articles 2
et h- durèglement. de la comptabilité générale
des cultes. (31 déc. 1841.) Voy. PAYEMENT.-
Ils doivent en outre renfermer chaque dépense
dans les limites de son crédit. Néanmoins,
comme les crédits ouverts sur le budget
ne portent qu'une évaluation approximative,
ils peuvent être dépassés, pourvu que ce ue
soit que d'une somme faible, ou d'une somme

provenant d'une augmentation de prix à la-

quelle on ne s'attendait pas, et qu'il y ait des
fonds suffisants à l'article Dépenses impré-
vues. Quand l'année administrative est

écoulée, les crédits ouverts sur le budget sont
annulés. On ne pourrait s'en servir qu'en as-

signant aux dépenses une date fausse, mau-
vaise ressource à laquelle il n'est même plus
possible de recourir lorsque les comptes
sont clos Dans des circonstances extraor-

dinaires, et pour subvenir à des dépenses
imprévues, l'évêque pourrait, sur une déli-
bération motivée du conseil de fabrique,
ouvrir sur le budget courant ou sur celui de
l'année qui va venir un crédit supplémen-
taire. Les règles d'une bonne et sage admi-
nistration autorisent les allocations, dont les

règlements n'ont pas parlé. L'évêque pour-
rait aussi, sur une délibération du conseil et

pour de justes raisons, changer la destina-
tion d'un crédit ouvert, afin d'en employcr
les fonds à une dépense plus utile ou plus
convenable. II faut en dire autant des
excédants restés libres. (Cire. min., 10 avr.

1835.) Pour ce qui concerne les crédits
ouverts au ministre des cultes sur le budget
de l'Etat Voy. BUDGETDES CULTES.

CRIMES.

Le crime est une action mauvaise de sa

nature, et par là même punissable. II ne

peut être puni néanmoins par les tribunaux

que lorsqu'il a été prévu par la loi et soumis
à une peine. C'est pour cette raison que le
Code pénal le définit « L'infraction que les
lois punissent d'une peine affliclive ou infa-

mantes. »(Art. 1".) « Ici s'élève,dit M. Vuil-

lefroy, une question fort grave, et qui le de-
vient d'autant plus qu'elle a donné lieu à.
des solutions contradictoires. Cette question
est de savoir si le crime ou délit, commis
dans l'exercice des fonctions ecclésiastiques
ou relatif à l'exercice du culte, peut .être

poursuivi directement devant les tribunaux,
ou si les poursuites ne peuvent être inten-

tées qu'avec l'autorisation préalable du gou-
vernement, donnée en conseil d'Etat.

« Pour établir", solidement cette dernière

doctrine, il faudrait pouvoir invoquer une

exception formelle et directe, faite par la loi
même. Cette exception, on aurait voulu la

rencontrer dans l'article 75 de la Conslilu.-
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(ion da 22 frimaire an VIII, lequel porte
qu'aucun agent du gouvernement ne peut
être poursuivi, pour faits relatifs à ses fonc-

tions, sans une autorisation préalable du gou-
vernement, rendue en conseil d'Etat. Mais, à

l'époque de l'a Constitution du 22 frimaire,
le culte n'existait pas comme institution

publique l'article 95 n'a donc pn avoir en
vue les fonctionnaires ecclésiastiques. La re-
connaissance du culte qui a eu lieu depuis,
l'organisation publique qui lui a été donnée,
l'intervention du gouvernement dans les no-
minations des fonctionnaires ecclésiastiques,
sont-elles dés motifs suffisants pour assimi-
ler ceux-ci aux fonctionnaires publics, et
leur appliquer, en l'absence d'une disposi-
tion spéciale de la loi, le bénéfice de l'article
75 de la Constitution de l'an VIII ? Cette pré-
tenlion serait difficile à soutenir en présence
des termes d'agents dit gouvernement dont se
sert la Constitution de l'an VI11, et qui ne
sont guère applicables aux titulaires ecclé-

siastiques. La Cour de cassation, dans quatre
arrêts rendus en 1831, a d'ailleurs refusé
d'admettre cette prétention.

« On a donc été obligé de chercher une

exception à la loi commune dans an autre
acte de la législation. On a cru la trouver,

après bien des hésitations, dans les disposi-
tions de la loi du 15 germinal an X, qui dé-
fèrent au conseil d'Etat la connaissance des

appels comme d'abus. On a supposé que
cette loi avait établi, en faveur des ecclé-

siastiques, un droit analogue à celui établi

par la Constitution de l'an V11I pour les

agents du gouvernement, et l'on a dit qu'il
devait être procédé, en 'cas de délit commis
dans l'exercice du culte, par la voie d'appel
comme d'abus, pour obtenir, non pas une dé-
claration d'abus évidemment inapplicable;
mais une autorisation de poursuite devant
les tribunaux.

« Cette interprétation paraissait repoussée
par quatre arrêts de la Cour de cassation, en
date des 23 juin, 9 septembre, 3 octobre et 25
novembre 1.831; mais elle a été depuis ad-
mise par un arrêt du 18 février 1836. Elle est,
d'autre part, consacrée en quelque sorte par
un certain nombre d'ordonnances rendues
en conseil d'Etat, et qui refusent les autori-
sations de poursuites demandées par des par-
ticuliers, à raison de délits commis par des

fonctionnaires ecclésiastiques dans l'exer-
cice de leurs fonctions.

« De cette sorte de jurisprudence semi-ju-
diciaire et semi-administrative, il semble
résulter que les particuliers ne sont admis à

poursuivre la réparation des délits dé ce

genre devant les tribunaux, qu'après en
avoir préalablement demandé et obtenu
l'autorisation dans les formes prescrites pour
les appels comme d'abus.

« Cette doctrine est difficile à concilier avec
le texte et l'esprit de la loi du 18 germinal
an X. Le texte ne parle du recours devant le
conseil d'tëtat que dans les cas d'abus. Les
crimes ou délits sont bien des contraventions
aux lois do l'Etat, dans le sens le plus étendu

du mot; uiais il ne s'agit ici que des contra-

ventions qui n'ont pas le caractère de gra-
vité des crimes et délits, et que des lois et

règlements de l'Etat relatifs aux matières ec-

clésiastiques. Le but de la loi du 18 germi-
nal, en un mot, a été uniquement d'atteindre
les supérieurs ecclésiastiques, en raison du

pouvoir que leur donnent leurs fonctions, là

même où le droit commun ne les atteignait
pas.

L. 'd 1 1. t é d t« L'esprit de la loi à'cet égard n'est pas
moins évident que son texte est formel. Les
recours comme d'abus sous l'ancien régime,
et dans la loi organique de l'an X, n'ont nul-

lement été introduits en faveur des supérieurs

ecclésiastiques el dans un intérêt de protec-
tion analogue à celui qui a dicté l'article 75
de la Constitution de l'an VIII ils ont été in-

troduits, au contraire, pour protéger les ci-

toyens et les inférieurs contre les entreprises,
les vexations et les excès de pouvoir des su-

périeurs ecclésiastiques.
a Ainsi, le 6 frimaire an XI, M. Portalis

décidait que la loi du 18 germinal an X n'at-
tribue pas au conseil d'Etat les choses qui
touchent au délit proprement dit, el qui doi-
vent continuer d'être portées aux tribunaux
ordinaires. Il décidait, le 13 prairial, que les
cas de recours n'embrassent que ce qu'on
appelait autrefois les cas d'abus. Unministre
dit culte dit-il dans l'exercice de ses font-,
lions, excède son ministère; alors le recours
au conseil d'Etat compète mais si lesprocé-
dés dégénèrent en voie de fait, alors il y a
crime, et non simplement abus; la chose ne

peut plus être considérée comme simplement
abusive elle devient criminelle. Enfin le 22
février 1808, le ministre des cultes écrivait à
un procureur général Les curés et desser-
vants ne peuvent être considérés comme fonc-
tionnaires publics, et, hors le cas de recours
ait conseil d'Etat gui ont remplacé les cas

d'abus, les délits dont ils sont accusés rentrent
dans la classe des délits ordinaires. »(Pag. 45
et s.)

Portalis était devenu aveugle. Cette infir-
mité ne lui ôtait certainement pas ses con-

naissances mais elle devait nuire quelque-
fois à la justesse des réponses qu'il faisait.
C'est ce qui est arrivé dans le cas présent,
par rapport à l'application de l'article 75 de
la Constitution de l'an VIII (13 déc. 1799).
Nous savons fort bien qu'en l'an VIII de la

République française aucun culte n'était re-
connu par le gouvernement mais nous s'a-
vous aussi que; dans l'article 75, on a eu en
vue les agents du gouvernement qui existé-
raient ou seraient reconnus dans.la suite des

temps, tout aussi bienque ceuxqui existaient
alors et étaient reconnus comme tels.

La question n'est donc pas de savoir si les
ministres du culte étaient alors reconnus
mais si, par leur reconnaissance en 1801, ils
sont devenus agents du gouvernement. Chré-
tiennement parlant, les ministres du culte
catholique ne sont pas devenus agents da
gouvernement, parce qu'ils ne peuvent pas le
devenir sans perdre leur caractère de minis-
tres de Dieu; mais, dans l'ordre politique, ils
ne sont pas autre chose, el ce n'est qu'à ce
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titre qu'e l'État s'occupe d'eux et peut s'en

occuper.
L'Assembléenationalen'ajamaisconsidéré

les fonctionnaires ecclésiastiques autrement

que comme des fonctionnaires publics. Fo^.
Fonctionnaires publics. Comment a-t-on

pu douter, sous une législation sortie de ses

décrets et faite entièrement selon son esprit,
qu'on ne doive pas les considérer comme des

agents du gouvernement? L'erreur vient,
sans doute, de ce qu'on a cru que toutes les

religions étaient en dehors de l'Etat et que
l'Etat les tolérait toutes, sans en adopter au'-
cune. L'Etat a au contraire adopté toute's
les religions et les traité toutes comme faisant

partie de son administration chose qui ne

devrait pas avoir lieu pour le catholicisme,
rn.'iis qui n'en existe pas moins.

Dès l'instant où, aux yeux du gouverne-
ment, les religions qu'il adopté entrent dans
son administration et 'en font partie, le's mi-
nistres de ces religions ne peuvent pas élre
autre chose, pour le cônseil d'Etat pour la
Cour de cassation et les tribunaux civils, que,
des agents du gouvernement. Le conseil d'É-
tat ne les a jamais considérés autrement.
La Cour de cassation pensait 'comme lui
avant 1830. Nous croyons qu'elle â sagement
fait d'è revenir à cette manière de voir, la

seule, à notre a vis, qui soit rationnelle. Ainsi
les administrés du ministre des cultes sont,
dans l'ordre civil des agents du gouverne-
ment et même des fonctionnaires publics
mais des agents et des fonctionnaires qui
ont une constitution particulière reconnue

par l'Etat, et qui se trouvent, par elle sous-
traits à l'administration et à l'a direction de

ses bureaux ministériels.
Nôii's avons déjà montré, en parlant de l'à-Nôu's avons déjà montré, en partant de t'a-

bus, qu'il, y avait une différence essentielle
entre l'appel comme d'àh'us et le recours en
cas d'abus. SÎM. Vuillcîroy 'et Portalis lui-

infime, dans sa défense des Articles organi-
ques, veulent âbsolumèntqû'ecé'sde'ûx choses
soient identiques: Cette erreja'r( prouvé qu'ils
né'se sont fait; ni l'un ni l'autre, une idée
Uie'ii n'ettfe de la ques'tibn 'et rend suspecte
l'interprétation qu'ils donnent aux artictés
organiques '6 et 8. « Lés iiiis d'àbué, porte
l'article 6 sont t lé 'contravention n
aux lois et règlements delà République.»
« Toute contravention commise par un ec-

clésiastiqu^ contre
les lois et règlements de

l'Etat, dit a ce sujet Portalis, est un véritable
abus et même lin délit,' s'eTônl'importance et

la gravité dès circonstances, et de iâ matière
dont il s'agit. »

Aucune autre interprétation ne convient
au texte car il n'est jamais permis de pren-
dre dans un sens particulier ce que la loi ex-

prime d'une manière générale. Ainsi toute
infraction dans l'exercice, 'du culte aux lois
et règlements. de l'Etat donne lieu à un re-
cours au conseil d'Etat les poursuites judi-
ciaires né viendront que lorsque le conseil
d'Etat, après avoir examiné mûrement les
faits de la cause aura jugé qu'il y a réelle-
ment un délil susceptible d'être poursuivi
devant l'autorité cowpélecrfe. (Art. 8. )

Cette disposition de l'article 8 est en rapport
avec l'extension que l'oh a donnée à l'article

6,et prouve que l'on à supposé, comme <m le.

devait, que le délit commis dans l'exercice du

cuite devait être plus souvent un abus qu'un

'délit; et que l'es tribunaux, avant d'enlrepren-
dre dés poursuites judiciaires devaient,at-

Tendre que le conseil d'Etat eût examiné le

fait et prononcé sur sa nature.

Lorsque M; Vuillêfroy dit que l'artic or-

ganique 6 n'a eu d'autre but que celui d'at-

tendre les supérieurs ecclésiastiques, il ou-

•blie que cet article porte « II y aura recours

au consçi) d'Etat dans tous les cas d'abus de

la part des supérieurs et autres personnes ec-

désiasliques. »

Après avoir tronqué l'article 6, et dénaturé

l'article 8, il donnerait à penser qu'il n'a pas

compris le sens de ces paroles « L'affaire

sera suivie et définitivement terminée dans la

forme administrative ou renvoyée selon

l'exigence des cas; aux autorités 'compé-
tentes » lorsqu'il fait entendre qué la décla-

ration d'abus n'a été établie à d'autre fin que
-celle d'atteindr.e les ecclésiastiques là où le

droit commun, ne .les atteint pas.
Le droit particulier pour les ecclésiastiques

c'est le droit canon et,ledroit civil adminis-

tratif or, pour ce qui co.ncer,ne la violation
du droit canon le conseil d'Etat doit ren-

voyer à l'autorité ecclésiastique comme il

doit renvoyer à l'autorité civile administra-
tive ou judiciaire ce qui concerne la viola-

tion criminelle des lois civiles. La décla-

ration d'abus n'est autre chose qu'une décla-

ration d'abus, c'est-à-dire .une décision

portant que le ministre du cuite est sorti des.

limites de ses droits, les a méconnus ou en a

fait une fausse application.
Notre opinion est donc, contrairement à

celle de M.Vuïllèfrôy, que les ecclésiastiques
qui, en 'remplissant leurs fonctions, tombe-
raient dans des erreurs plus ou moins répré-

hensibles ? sont protégés non-seulement

comme agents du gouvernement par l'ar-

ticle 75 de la Constitution dé l'an y 111, mais
encore comme ministres du culte par lès

articles organiques 6 et 8, contre les. pour-
suites que croiraient pouvoir exercer contre

jeux au préjudice de Ja liberté dont ils ont

besoin, les autorités administratives ou judi-
ciaires. Nous tenons en conséquence pour
'mal tondes les

Jugements
et arrêts qui ont

prononcé le 'contraire.

Actes législatifs.
Articlesorganiques, ;i. 6 et 8.– 'Constitutiondu 22fr'im.

an. VIII(15déi:. 1799).–Rapportdu 5- çompl.an XF (22
sept. 1803).–Lettres et décisionsministérielles, 6frini.
an X(27nov. 1801),15lirair. an X (2 juin 1802),22 févr,
1808.– Courde cassation,23 juin',9 sept., 3 oe't.,25"nov.
1831;18 févr. 1836.

Auteur et ouvragecités.

Vuillefroj (M.), Traité de l'administrationdri culte ce?
tlwlique,p. 45 et s.

CRITIQUE.

La critique ou censure soit du gouverne-
ment, soit de ses actes, est un délil prévu et

puni par la loi, lorsqu'elle est faite dans une.
instruction pastorale quelconque. (Code p4v
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nal, a. 206 ) ou Gans un discours_prononcé
dans l'exercice du saint ministère et en as-
semblée publique. (Ibid a. 201.) Vo~ CEN-
SURE.

Les croix sont ou de simples signes de

religion ou des monuments religieux.
Parmi les croix qui sont une simple indica-
tion ou signe de religion, nous n'aurons à

parler que des croix d'autel, des croix pas-
torales, des croix .pectorales, et des croix

processionnelles, le législateur n'ayant rien
décidé de particulier par rapport aux autres.

Les croix monumentales sont placées ou
dans l'église ou hors de l'église. Celles qui
sont placées dans l'église n'ont dû être éle-
vées qu'avec l'autorisation de l'évêque et du
curé et le consentement de la fabrique, qui
est chargée de les entretenir comme objet
d'ornement ou comme mobilier fixe de l'é-

glise. ~Décret imp. du 30 dée. 1809, a. 37.)
Celles qui sont placées hors de l'église n'ont
dû être élevées qu'avec l'autorisation de
l'autorité ecclésiastique et de l'autorité pu-
blique. Vot~. CALVAIRE. Il faut le consen-
tement du conseil municipal pour les placer
sur un terrain communal. (Lettre min. du 7
avr. 1829.) La fabrique a la propriété ou la

jouissance du terrain sur lequel elles sont
élevées. Elle ne peut jamais réclamer autre
chose que la jouissance, quand elles sontsur
la voie publique. Elle est propriétaire ou
l'est devenue par prescription, quand elles
sont enclavées dans les terres.

« Toutes les croix déjà établies, dit M.

Puibusque, dans sonDictionnairemunicipal,
soit sur la voie publique, soit en d'autres

lieux, doivent être respectées ainsi que les

petites statues de vierge incrustées aux murs
des maisons particulières mais quand il s'a-

git d'établir une croixouunautresigneappa-
rent, il faut distinguer: Le premier devoir
du maire, en pareil cas, est de consulter les
ministres du culte relativement à l'opportu-
nité de cet établissement. S'il n'en résulte
aucun inconvénient, et si le lieu indiqué dé-

pend de la petite voirie, il peut prononcer;
si, au contraire, le lieu dépend de la grande
voirie, il transmet la demande au sous-préfet
avec son avis particulier, et il attend la dé-
cision de l'administration départementale, w

« Le premier consul a pensé qu'il était

sage de ne donner ni autorisation ni défense
relativement aux signes extérieurs que les
habitants des petites communes ont l'usage
de placer dans les chemins et autres lieux

publics, mais seulement de les tolérer, à
moins qu'il n'en résulte des inconvénients

capables de les faire prohiber. » C'est ce.que
Portalis écrivait, le 7 messidor an X (26 juin
1802). au préfet de police.

La loi qui les proscrivait n'est plus appli-
cable. Décis. inin, 5 vend. an X (27 sept.
1801). On doit prévenir et réprimer toute at-
teinte portée au respect qui leur est dû. (Cire.
WtK., 22 mars 1831.) -On peut eu ordonner

l'enlèvement lorsqu'elles deviennent une oc.

casion de désordre, lDéc. min., 7 %rz~ct.an X

CROIX

(25 août 1802). Par délibération du 10 fé.
vrièr 1832, le conseil municipal de Tarare
délibéra le transport de la croix de mission
de la place où elle était à un autre endroit.
L'enlèvement fût fait en vertu d'un ar-
rêté du maire, en date du 6 sept. 1833.
Le préfet du département du Gard. annonça,
dans une proclamation du 11 mars 1831, que
celles qui étaient placées sur la voie publi-
que allaient être ramenées avec respect dans
le sanctuaire.

Un sieur Coquet avait transporté d'un en-
droit de son champ dans un autre une croix
qui existait avant la révolution de 17S9. et
était en grande vénération poursuivi pour
ce fait sous la prévention de destruction et
de dégradation d'un monument destiné à l'u-
tilité publique, il fut condamné par le tribu-
nal de Saint-Omer, et absous par celui dè
Montreuil, dont la Cour royale de Douai

(Arr., 19 août 1839) confirma le jugement,
par la raison que rien ne prouvait que l'é-
rection de cette croix eût eu lieu par le
fait ou avec l'autorisation de l'autorité
publique et que d'ailleurs par cette

translation, faite dans le but unique de met.
tre sa récolte à l'abri te sieur Coquet,
loin d'avoir nui à la décoration et à l'utilité
publique, y avait contribué en la plaçant
dans un lieu où elle était plus en évidence et
plus à ta portée des fidèles.

Sur le premier motif, la Cour fait une er-
reur volontaire, en feignant de croire qu'il
n'y a autorisation prouvée de la part de l'au-
torité publique que lorsqu'il existe des titres
authentiques. Sur le second, elle oublie que

cette croix constituait une servitude acquise
au public, et que si, au lieu de la mettre
primitivement sur les bords du chemin, on
l'avait mise dans le champ, c'est probable-
ment parce qu'il y avait eu des raisons pour
en agir ainsi, et que c'est à ces raisons et
non au caprice qu'il aurait été raisonnable
d'attribuer le pèlerinage que les habitants
faisaient à cette croix, qui était sans doute,
là où on l'avait mise, un monument reli-
gieux moratif d'un fait, et qui devenait
une croix'ordinaire à toute autre place.

On ne peut contraindre un citoyen à lais-
ser planter des croix sur son héritage. (Cour
cass. il -t frira.an XIII.)

Actes législatifs.
Décret impérial,50déc. 1809,a. 57.llres et déci-

sionsministérielles,5 vend. an X (25août 1802), 7 avril
1829.-Circulaire ministérielle,22mars 1831.-Délibéra-
tiondu conseilmunicipalde Tarare,tOfévr. 1852.–Arrête
du maire de Tarare, 6 sept. 1833.-Cour de cassation,
arr., ti frim.an XIII (2 déc. 1804).–CourroyatedeDouai,
arr., 19 août 1839.-Tribunal de Saint.Omer, jugement;
Idem de Montreuil.-Préfet du Gard, proclam.,11mars
1831.

Auteur et onuaagecités.

Puibusque,Dictionnairemunicipal.

CROIX D'AUTEL.

Les croix d'autel sont une partie indispen-
sable du mobilier d'une église catholique.
C'est la fabrique qui doit les fournir. (Décret
imp., 30 dée. 1809. a. 37.) Le curé surveille
leur entretien et en porte la dépense sur sou
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état qu'il présente au bureau des marguil-
liers. [Art. M.)

CROIXPASTORALES.

La croix pastorale est celle que tes pas-
teurs ont le droit de faire porter devant eux

quand ils sont dans l'exercice de 'leurs fonc-
tions. Il est dit dans l'article organique
43 que les évêques pourront joindre à leur
costume la croix pastorale. C'est la croix

pectorale qu'on a voulu dire. La croix

pastorale est communément appelée croix

processionnelle.

CROIX PECTORALES.

La croix pectorale est celle qu'on porte
sur la poitrine. Elle fait partie du cos-
tume épiscopal. [Arc. org. 43.) Certains
missionnaires et quelques religieuses en por-
tent aussi une qui, comme celle des évéques,
fait partie de leur costume. Défense fut
faite aux évêques non employés de porter
la croix pectorale. Cire. du 24 mess. an X (13
juill. 1802). Celte défense pouvait être
nécessaire alors mais elle ne l'est plus
maintenant. Voy. Costume.

CROIXPROCESSIONNELLES.

Les croix processionnelles des archevê-

ques sont fournies par le gouvernement, et
font partie du mobilier dont l'entretien est à
la charge de l'Etat. (Ord. roy. du 7 avril 1819,

a. 1.) Voy. Mobilier.

CROSSES ÉPISCOPALES.

Les crosses épiscopales font partie du
mobilier que l'Etat fournit aux arche-

vêques et évéques. (Ord. roy. du.7avril 1819,
a. 1.) Les premières furent payées 1500 fr.

(Cire. du min. de Tint., 6 nov. 1817.) Dans
son décret du 5 prairial an XIII (25 mai 1805),
l'Empereur ordonna qu'elles seraient com-

prises dans l'inventaire du mobilier de l'évê-
ché dressé par le préfet. (Art. 3.)

CULTE.

I. Des cultes. Il. Du culte public avant 1789.
111.Du culte public depuis 1789 jusqu'au Concor-
dat de 1801.– IV. Du culte public depuis le
Concordat de 1801.

1° Des cultes.

Le culte est l'hommage que nous rendons
à Dieu. Il est intérieur ou extérieur. Le
culte intérieures! du domaine de la conscien-

ce nous n'avons pas à nous en occuper ici.
Le culte extérieur est privé ou public. Le

culte extérieur privé a été l'objet de quel-
ques mesures législatives que l'on rencon-
trera dans les articles de ce Dictionnaire

auxquels elles se rapportent, ou dans ce que
nous allons dire du culle extérieur public.
Le culte extérieur public entre dans l'admi-
nistration publique et suit des lois ou des

règlements que nous ferons connaître. -On

distingue autant d'espèces différentes de cul-
tes qu'il y a de religions, et dans la religion
chrétienne on distingue le culle de l'Eglise
catholique, apostolique et romaine, de celui
des autres églises. Nous conserverons cette

distinction. Les cultes dont nous parlons
dans ce Dictionnaire sont le culle catholique,
les cultes protestants et le culte israélite, qui
tous sont reconnus par l'Etat et reçoivent de
lui la protection et les secours qu'il accorde
aux établissements d'utilité publique.

2° Du culte public avant 1789.

La religion catholique, apostolique et ro-
maine, qui avait présidé la formation de
l'empire français et l'avait en quelque sorte
constitué elle-même, était restée la religion
de l'Etat. Son culle était le seul qui fût pu-
blic. Les cultes protestants et le culte israé-
lite étaient des cultes particuliers que l'Etat
tolérait plus ou moins, selon que les intérêts
de sa politique le lui prescrivaient, mais qu'il
ue reconnut jamais.

Le droit d'organiser et de diriger le culte
appartenait à l'Eglise. L'Etat le protégeait:
son action ne pouvait pas aller au delà sans
sortir des limites dans lesquelles sa puissance
devait se contenir. Jamais le prince ne prit
l'initiative d'une mesure relative au culte.
Comme il avait seul le pouvoir de contrain-
dre par des peines corporelles et des amen-
des, comme il dirigeait seul la force coerci-
tive, l'Eglise, par la voix de ses évêques
réunis en concile ou en assemblée générale,
lui proposait, sous le titre de doléances, ou
de remontrances, oude décisions canoniques,
selon les circonstances et le sujet, les règles
qu'elle voulait établir. Le roi les adoptait et
les publiait sous le titre de déclaration ou
d'édit, et lorsqu'il y ajoutait lui-même quel-
ques articles de police civile, sous celui d'or-
donnance.

Ce n'est pas là ce qu'enseigne M. Dupin
dans son commentaire sur les libertés de l'E-

glise gallicane mais en attendant que nous
le montrions en détail dans un traité parti-
culier, nous pouvons déclarer que la doctrine
de M. Dupin est contraire à tous les faits, et
souvent même au sens naturel et véritable
des articles de Pfthou.

Des propriétés et des redevances particu-
lières que l'Eglise possédait elle-même et
administrait à son gré, formaient la dotation
du culte et fournissaient surabondamment
aux frais qu'il pouvait occasionner.

3° Du culte public depuis 1789 jusqu'en 1801.

Lorsque l'Assemblée nationale abolit la

dîme elle annonça qu'elle aviserait aux

moyens de subvenird'une autre manière à la

dépense du culte divin. (Décret des 4, 6, 7,
8 et 11 août- 3 nov. 1789, a. 5.) Cette dé-
claration fut renouvelée, pour ce qui concer-
nait le culte catholique en particulier, lors-

que ses biens furent mis à la disposition de
la nation. Voy. BIENS ecclésiastiques.
Dans le décret du 19-22 juillet .1791, il fut dit

que ceux qui auraient outragé les objets d'un
culte quelconque, soit dans un lieu public,
soit dans les lieux destinés à l'exercice de ce

culte, ou ses ministres en fonctions, ou in-

terrompu par un trouble public les cérémo-
nies religieuses de quelque culte que ce fût,
seraient condamnés à une amende qui ne
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pourrait excéder 500 livres, et a un emp/i-
sonncinent qui ne pourrait excéder un an -j
que l'amende serait toujours de 500 livres et

l'emprisonnement de deux ans, en cas de ré-
cidive. (Til. 2, a. 11.)

On supposait ainsi de droit commun la li-
berté de tons les cultes qu'on n'avait pas en-
core osé proclamer.

.t'est encore ce que l'on fit dans la Consti-
tution du 3-14 septembre 1791, dont la Dé-
claration des droits de l'homme et du citoyen
porte simplement « Nul ne doit être inquiété
pour ses opinions même religieuses, pourvu
que leur manifestation ne trouble pas l'ordre

public établi par îd loi. » (Art. 10.) Dans
celle du 24-juin 1793, on déclara que le libre
exercice des cultes ne pouvait être interdit.

(Déclar. des droits a. 7.) La Convention
conclut de là que la liberté des culles était

proclamée par ta Constitution (Décret du 9

frimaire an 11 [29 uov. 1793]).Quelquesjours
après, dans un autre décret rendu le 18 fri-
maire (8 i!éc), elle défendit toutes violences
et mesures contrâires à la liberté des cultes.

Elle, maintint cette liberté dans le décret du
18 floréal an U (7 mai 1794, a. 11.)

Vint enfin la Constitution du 5 fructidor
ah 111 (32 août 1795), dont l'article 354 est
ainsi conçu « Nul ne peut être empêché

d'exercer, en se conformant aux lois, le culte

qu'il a choisi. Nul ne peut être forcé de con-
tribuer aux 'dépenses d'aucun culte. La Ré-

publique n'en salarie aucun. » Avant d'en

.arrivera ce point, uù la République devait
rester complètement étrangère au culte,

puisqu'elle ne l'âvait plus à sa charge, ou
l'avait incorporé à l'administration publique.
'Ses ministres étaient reconnus comme fonc-
tionnaires publics. Voy. Fonctionnaires PU-
blics. Les électeurs civils les nommaient;
tes assemblées civiles ou corps adrninistra-
tifs les surveillaient. Ces mêmes corps ad-
ministraient les ressources du culte et les

dirigeaient de concert avee l'évéque pour ce

qui regardait la discipline ecclésiastique.
En exécution dé l'article 354 de la Consti-

tution de l'an III, il fut rendu, le 7 vendé-

miaire an IV (29 sept. 1795), un décret sur
l'exercice et la police extérieure des cultes,
dans lequel il est dit que les lois auxquelles
il est nécessaire de se conformer dans l'exer-

cice des cultes ne statuent point en ce qui
n'est que du domaine de la pensée; qu'elles
n'ont, et 'ne peuvent avoir pour but qu'une
surveillance renfermée dans des mesures de

policé et de sûreté publique, et décide en

conséquence, 1° que tout rassertiblemenl de

citoyens pour l'exe'rcice d'un culte quelcon-

que est soumis à la surveillance des autori-
tés constituées, mais que cette surveillance
se renferme dans des mesures de police et de
sûreté publique (Art.l); 2° que ceux qui
outrageront les objets d'un culte quelconque,
dans les lieux destinés à son exercice, ou

ses ministres en fonctions, ou interrom-

pront par un trouble public les cérémonies

religieuses de quelque autre culte que ce

soit, seront condamnés à l'amende et à la

prisou (Art. 2); 3° qu'il est défendu sous les

mêmes peines à tous les magistrats d'inter-

poser leur autorité pour contràindre ou em-

pêcher de célébrer des fêtes (Art. 3) 4° que,,
avant d'entrer en fonctions, tout ministre du
culte reconnaîtra la souveraineté du peuple,
et promettra soumission et obéissance aux.
lois de la République (Art. 5 et 6) 5° que les
communes en nom collectif ne pourront faire
aucune acquisition de local pour le culte,,
former aucune dotation perpétuelle ou via

gère, établir aucune taxe (Art. 9 el 10);
6° qu'il ne sera élevé de signes religieux et
fait des cérémonies religieuses que dans l'en-
ceinte du lieu destiné à l'exercice du culte

(Art. 13 et 14); 7° que nul ne pourra paraî-
tre en public avec les habits, ornements ou
costumes affectés à des cérémonies religieu-
ses ou à un ministre du culte. (Art. 19.)

Plusieurs autres décrets furent rendus sur
des points particuliers, mais toujours dans
le sens et en conséquence des principes po-
sés par celui-ci; ce qui nous dispense de les
faire connaître. Ils seront d'ailleurs mention-
nés chacun en leur lieu.

Les ministres du culte étaient, ni plus tti
moins que les employés dans l'ordre admi-

nistratif, sous la1 surveillance et les ordres
des préfets, quand la République eut été

réorganisée et son territoire divisé en déparr
tements. Cire. de l'administrateur général 4\t
Piémont, li flor. an IX (1" mai 1801).

4* Duculte public depuis leConcotdat ae 180t.

« La liberté de conscience n'est pas seule-
ment un droit naturel, dit Portalis dans sou

discours au corps législatif, elle est encore
un bien politique. » Nous rie le croyons
pas, mais peu importe. Le gouvernement
partit de ce principe pour organiser lui-
même tous les cultes qui étaient alors publi-
quement exercés eh France.

Les protestants n'avaient rien à dire « Ils

professent unanimement que l'Egliseest dans
l'Etat» » (Portalis, ii.), ce qui revient à^irequo
le culte chez eux n'est qu'une section de la

police générale de la République. Il ne leur
était pas permis de contester à la puissance
temporelle le droit de l'organiser. Mais les

catholiques auraient-ils accepté un règle-
ment de cette nature? Non. On leur fit croire

qu'il avait été fait de concert avec le saint-

siége. Ceux qui avaient le s'ecrët 'de celle
fourberie inqualifiable crurent, parce qu'ils
l'entendaient répétera satiété depuis dix ans,

que les souverains en France avaient tou-

jours disposé à lcur gré de là discipline ec-

clésiastique, relativement à l'exercice et à la

police du culte. ils ne virent dans ees arti-

cles, introduits par fraude dans la législation
où ils étaient, par conséquent sans caractère
et sans vertu, que ce qu'ils avaient de favo-
rable au rétablissement de la religion sous
ce rapport, ils les trouvèrent plus favorables
à l'Eglise que ne l'était le Concordat. Jauf-

fret, qui paraît avoir été de cet avis, dit que
ce fut là une des réponses que l'on fit aux
réclamations dii pape. (Mém. t. 1, p. 71.)

Dans cette circonstance, les juifs compri-
rent leurs droits religieux et surent les faire
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respecter. « En s'occupant de l'organisa-
tion des divers cultes, 'disait Portalis dans
son discours aux corps législatifs le gou-
vernement n'a point perdu de vue la religion
juive. Elle doit participer, comme lés autres,
à la liberté décrétée par nos lois. Mais les

juifs forment bien moins une religion qu'un
peuple; ils existent chez toutes les nations

sans se confondre avec ëlles. Lé gouverne-
ment a cru devoir respecter l'éternité de ce

peuple, qui est parvenu, jusqu'à nous à
travers les révolutions et les débris des siè-

cles, et qui, pour tout ce qui concerne son sa-
cerdoce et son culte, regarde comme un de ses

plus grands priviléges de n'avoir d'autres rè-

glements que ceux sous lesquels il a toujours
vécu, parce qu'il regarde cômme un de sés

plus grands privilèges de n'avoir que Dieu
même pour législateur. » Disc. sur l'org. déss

cultes, 15 germ. an X (5 avr. 1802). Cela

signifie, en d'autres termes, que leurs rab.
bins ne s'étaient pas montrés disposés à ac-

cepter une constitution des mains de l'Etat.
Ils persévérèrent dans ces dispositions, qui
doivent être celles de tous ceux qui profes-
sent une religion révélée, et q,ùi auraient été
bien certainement celles des catholiques,
s'ils avaient su d'où venaient les Articles or.

ganiques et ce qu'ils étaient au fond. Voy.
ORGANISATION.

La liberté des cultes proclamée par là Con-
vention né cessa 'pas et n'a point cesséd'êlre
lin des principes constitutionnels de l'Etat.
On la retrouve dans la Charte constitution-

nelle du 6 avril 1814 (Art. â2), dans la Dé-
claration de Suint-Oûen (5 mai 1814), dan's
la Charte octroyée par Louis XV11I (juin
1814, a. 5), dans l'Acte additionnel (22
avr. 1815, a. 62), dans la Charte de 1830

(Art. 5), et dans la Constitution de 1848

(Art. 7.) L'Empereur, dans le serment de
son sacre, devait jurer de la faire respecter.
Sénatus-cons., 30 flor. an XII (20 mai 1804),
a. 53.– 11 voulut l'introduire dans les Etats-

Romains; Pie VII la rejeta cdmm'e contraire
aux canons et aux conciles, à la religion ca-

tholique, à la tranquillité de' la vie et au
bien-être de l'Etat par les conséquences fu-
nestes qui en dériveraient. (Pie VII aux card.,
5 fév. 1808-. Corresp.offic, p. 43.)– 11 avait
raison. On l'a reconnu dans la pratique; car
on ne laisse jouir de la liberté que les cultes
qui ont déjà reçu de l'autorisation spéciale
du gouveitiementunbrevetd'existence civile.

L'abbé liieulin est dans l'erreur ou s'ex-

prime fort niai, lorsqu'il dit que tout culte

quelconque reconnu ou non reconnu, né ou
à naître, peut s'exercer non-seulement en

particulier,, mais encore publiquement, s'il

n'y a pas plus de vingt, personnes présentes
à ses exercices. (drt. 378.)

Les cultes reconnus sont le culte catholi-
que, les cultes protestants et ie culte israé-
lite. Leurs frais sont à la charge des com-
munes et de l'Etat. Voy. FRAiS DE CULTE.
Leurs ministres reçoivent des traitements du

trésor public ceux des cultes chrétiens, en
vertu do l'article 6 de la Charte de 1830, et

ceux du culte israélite, en vertu de la loi du

28 février 1831. Voy. Traitements. Les
édifices religieux, c'est-à-dire le temple et la
maison qui doit servir de logement au pas-
teur, sont fournis par les communes, excepté
les cathédrales 'et les palais épîscbpàux, qui
doivent être fournis par le départementoupar
l'Etat. F. Edifices.– Chaque cùlie doit avoir
son temple particulier {Art. org. 4'6)'e't son ci-
metière. Décret dit 23 prair. an XIÏ ( 12 juin
1804), a. 15. D'après l'article organique
45, dont lés dispositions sbnt à plus forte
raison applicables aux autres cultes, aucune
cérémonie extérieure ne devrait avoir lieu
hors dé l'enceinte des lieux spécialement
consacrés à leur exercice mais les incon-
vénients auxquels on avait voulu obvier hé
Vêlant produits nulle part, on a laissé tom-
ber cette prohibition. Voy..Cérémonies. II
'est défendu aux ministres d'un culte d'incul-
per, dans leurs discours ou instructions re-

ligieuses, ceux d'un autreculle. (Art.org. 52.)
Voy. Exercice extérieur DUCULTE. Au-
cune imposition extraordinaire pour frais
de culte ne peut être lev'ée sur les commu-
nes, sans qu'au préalable les formalités pres.
crites parla loi n'aient été accomplies. ( Dé-
cret imp., 30 déc. 1809, a. 103.)

La direction dés affaires concernant tes
culte? fut conférée, sous le Consulat, à un
conseiller d'Etal; sous l'Empire, à un mi-
nistrè particulier'; sous lé gouvernement in-

termédiaire, à un commissaire provisoire;
sous la Restauration, à un directeur général
et au grand aumônier, ensuite à un minis-
Ire. Voy. chacun dé ces mots.

Relativement au culte que le goùverrï'e-
îijent a le droit d'organiser lui-même, le mi-
nistre est le premier administrateur. II ne
serait donc pas surprenant de lui voir élever
un jour la prétention "dé régler seul son
exercice. C'est, du reste, ce qu'il a entrepris
plusieurs fois de faire, en envoyant aux êVë-

ques des ordres particuliers dont. il n'a été
tenu aucun compte, mais qui n'eu restent
pas moins, pour montrer jusqu'où le gou-
vernement veut étendre les limites de là pro-

tection qu'il accorde. Fby. Culte catholi-
que, CULTE Israélite et CULTES protes-
tants.

Un article des lois organiques religieuses,
arrêtées par la consulte de Lyon et publiées
par le premier consul le 5 pluviôse an X

(25 janvier 1802U porte « Tout ce qui teud
a dépraver publiquement les bonnes mœurs
et à avilir le culte et les ministres est dé-

fendu. » (Tit. 3, art. 6.)
Notre ri'ouvelle Constitution statue que

chacun reçoit de l'Etal, pour l'exécution de
son culte, une égale protection (Art. 7.) C'est
ce que l'on avait d'abord arrêté en 1802,
ainsi qu'on le voit par. l'article 2 du projet
de décret du 21 ventôse (12 mars).

Dans un arrêt du2naail829, la Cour royale
de Grenoble a jugé avec raison que, si l'arti-
cle 5 de la Charte constitutionnelle assurait
à tous les cultes une égale protection, cet ar-
ticle ne pouvait s'appliquer qu'à un culte

professé et pratiqué de bonne foi; et la Cour

royale de Paris, dans un arrêt du 3 dëceuï-.
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bre 1836, que si, depuis la promulgation de
la Charte, les lois organiques des cultes re-
connus avaient conservé leur vigueur, les

réunions et associations pour l'exercice en
commun des cultes non reconnus ne peuvent
jouir du privilège d'être affranchies de toute
surveillance et des prescriptions de la légis-
lation générale. La Cour de cassation a

prononcé que l'article 6 de la Charte consti-
tutionnelle de 1830 n'excluait ni la surveil-
lance de l'autorité publique sur les réunions

qui ont pour objet l'exercice du culte, ni les
mesures de police et de sûreté sans lesquel-
les cette surveillance ne pourrait être effi-

cace que les dispositions de cet article ne se

concilient pas moins avec la nécessité d'ob-

tenir l'autorisation du gouvernement dans
les cas prévus par l'article 291 du Code pé-
nal qui se rapportent aux choses religieuses
que l'abrogation virtuelle de cet article et
des suivants ne peut s'induire ni de l'article
5 ni de l'article 70 de la Charte de 1830; que,
loin de là, ils ont reçu, et depuis sa promul-
gation, une sanction nouvelle de la loi du
10 avril 1831; que les Articles organiques du
culte catholique et ceux du -culte protestant
mettent des limites au libre exercice de ces

cultes, et que la loi du 7 vendémiaire an IV,
inconciliable dans la plupart de ses disposi-
tions avec celle de germinal an X, a été né-
cessairement abrogée. La Cour royale de

Paris a considéré comme commercant l'indi-
vidu qui se chargeait à forfait des frais néces-

saires à l'établissement d'un culte nouveau, et

jugé qu'on pouvait ledéclarer en faillite. [Arr.,
15 avr. 1834.1

Acteslégislatifs.
Concordatde 1801.-Articles organiques, a. 45,32.

Articlesorganiquesdes cultes protestants. PieVII aux
cardinaux,5 févr. 1808.-Consulte de Lyon,luis org. rel.,
t. MI, a. 6.– Décrets, 4, 6, 7, 8 et Il août-3 nov. 1789,
a. 5; 19-22juill. 1791,tit. 2, a. 14 9 frim. an 11(29nov.
1793);18 frim. ait II (8 déc. 1793) 18flor. an II (7 mai
1794),a.ll;7 vend,an IV(29 sept. 1795).-Constitutions,
5-1'4 sept. 1791,a. 10; 24 juin 1793.Décl. des droits, a.
7; 5 fruct.an III (22août 1795),a. 354 id. de 1848,a. 7.
Clianesdu 6 avril J814,a. 22; juin 1814,a. 5; 1830,a. 5
et 6, 70.– Sénatus-consulte,30flor. an XII(20mai1804),
a. 53.– Déclarationde Saint-Ouen,5 mai1814.-Acte ad-
ditioBnel,22 avril 1815,a. 62.-Loi du 28 févr. 1831,10
avril 1834.–Décretsimpériaux,23 prair. an XII (12 juin
1804),a. 15; 30déc. 1809,a. 103.– Projet de décret, 21
vent. an X (12mars1802).–Discoursde Portalisauxcorps
législatifs, 15germ. an X (5 avril 1802).–Circulaire de
l'administrateurgénéral du Piémont,t flor. an IX (7mai
1801).– Courde cassation,arr., 5 déc. 1836,12avril 1838.
-Cour royale deGrenoble,2 mai 1829;de Paris, 15avril
1854.

Auteurs et ouvragescités.

Correspondanceofficiellede la cour de Rome, p. 43.
Dieulin, Le Guidedes curés, p. 378.–Jauffret, Mémoires
sur lesuff. eccl.de Fr., t. l, p. 71.

CULTE EN ALGÉRIE.

Yoy. ORGANISATION.

CULTE CATHOLIQUE.

Deux fois la motion fut faite à Assemblée
nationale de décréter que le culte catholique
serait le seul public et autorisé: nous igno-
rons ce qu'elle répondit la première fo.is;
mais la seconde elle décréta qu'elle ne pou-
vait ni ne devait délibérer (Décret dit i3 avr.

1790.) Les frais de ce culle furent d'abord

compris parmi les dépenses oe Etat. (Déc.
14. et 20-22 avr. 1790 12 juill. -24 août 1790.)
Mais par le décret du sept. 1792, ils furent
laissés à la charge des citoyens. (Tit. 3, a. 3.)
-La Convention essaya de lui substituer ce

qu'elle appelait le culte de la Raison. Dé-
cret du 20 brumaire an JI ( 10 nov. 1793. )
Cette tentative n'eut pas de résultat. Les prê-
tres constitutionnels, chez lesquels il restait
des sentiments de foi, réclamèrent le béné-
fice des .lois constitutionnelles qui recon-
naissaient la liberté des cultes, et continuè-
rent à remplir avec plus ou moins de liberté
et de succès les fonctions de leur ministère
jusqu'au moment où le premier consul con-
clut avec Pie VII le Concordat de 1801.-Par
ce Concordat, le libre exercice et la publicité
du culte catholique furent stipulés. (Art. 1.)

On inséra dans l'article qui fut dressé à
cet effetune clause ambiguë, qu'oninterpréta
ensuite dans un sens autre que celui dans le-

quel elle avait été entendue, afin d'y trouver
la justification des lois que l'on se proposait
de faire. Voy. ORGANISATIONDU CULTE.

Le culte catholique doit être exercé en
France sous la direction des archevêques et

évoques dans leurs diocèses, et sous celle des
curés dans leurs paroisses. (Art. org. 9. Dé-
cret dit 30 déc. 1809 a. 29.) Voy. ARTICLES

ORGANIQUES.
L'administration des biens qui forment la

dotation particulière des titulaires ecclésias-

tiques appartient à ces titulaires eux-mê-

mes, et celle des biens et revenus destinés
aux frais du culte appartient aux fabriques.
(Art. org. 73 et 76. Décret imp. du 30 déc.

1809,a. l";du 6 nov. 1813.) Voy. Biens,
FRAIS DU CULTE

Actes législatifs.
Concordat, a. 1 Articlesorganiques,a. 9, 73, 7fi.–

Décrets, 13avril 1790;14et 20-22avril 1790;12juill.-24
août 1790;4 sept. 1792,tit. 3, a. 3; 10 nov. 1795.-Dé-
crets impériaux, 30déc. 1809,a. 1, 29; 6 nov.1813.

CULTEAUX COLONIES.

Voy. ORGANISATION.

CULTE DE L'ÊTRE SUPRÊME

Voy. Etre suprême, Théophilanthropie.

CULTE ISRAÉLITE EH FRANCE

I. Du culte israélite avant 1783. Il. Du culto
israélite depuis 1789 'jusqu'en 1801. III. Du
culte israélite depuis 1801.

1° Du culte israélite avant 1789.

Les Israélites n'ontpas de culte proprement
dit, par la raison qu'ils n'ont pas de prêtres
ou ministres du culte, et ne peuvent plus en

avoir, la tribu de Lévi, qui seule devait en

fournir, s'étant, ainsi que les autres, perdue
dans la confusion des familles, qui a suivi la

prise de Jérusalem par les Romains et la dis-

persion de la nation juive. Ils n'ont que des
cérémonies religieuses.

Un arrêt contradictoire rendu au conseil

d'Etal, le 9 juillet 1718, porte 1° que les juifs
établis à Metz ne pourront se choisir un rab-
bin sans la permission et l'approbation du

roi 2' qu'ils ne pourront aller par la ville ni

travailler en public, les joursdediuKincheel do
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fé:c, siiiiVn par l'ordre des commandants, de
l'inlèndànl ou des magistrats de Metz ou
dans un cas de nécessité urgente; 3° qu'ils
pourront se pourvoi devant leur rabbin et
les chefs de leur communauté pour ce qui con-
cerne leur police, leur religion, leurs cou-

tumes, cérémonies et impositions. Ces dis-

positions paraissent avoir été communes aux

juifs de la Lorraine et de l'Alsace, qui étaient
les seules contrées de la France où il y eût
des consistoires israélites.

3° Du culte israélite depuis 1789jusqtt'en 1801-.

Dès le 1" septembre 1789, il fut demandé
une séance particulière pour y traiter de l'é-
tat des juifs en France ce qui fut accordé.

(Proc.-verb., 1er sept. 1789.) Ils furent mis
sous la sauvegarde de la loi par décrets du
28 septembre 1789 et 16-18 avril 1790, et ad-

mis, par décret du 27 septembreetl3 novem-
bre 1791, aux droits de citoyens français.
A partir de ce jour, leur culte fut reconnu et
ils purent l'exercer librement, selon leurs
lois et usages particuliers. Voy. CULTE.
Leurs rabbins étaient,dans la plupartdeslieux,
nommés par les chefs de famille à la pluralité
des suffrages, après informations prises sur
leur moralité et sur leur, capacité. (Ass. des dé-

putés de la nat. juive, séance du 7 août 1806.)
Dans les lieux où il n'y avait pas de rab-

bins, le premier juif instruit dans sa religion
pouvait bénir un mariage. (Jb., séance du
12 août 1806.)

3° Lu culte israélite depuis 1801.

Nous avons dit, à l'article CULTE, que les

Israélites ne voulurent pas.laisser organiser
civilement leur culte par le gouvernement.

Un arrêté consulaire du 1" prairial an X

(21 mai 1802) déclara simplement que les

rabbins ne pourraient donner la bénédiction

nuptiale qu'à ceux qui justifieraient en

bonne et due forme avoir contracté mariage
devant l'officier civil. Un autre du 5 ni-

vôse an X (26 déc. 1802) leur permit de s'im-

poser pour les frais du culte, et rendit exé-

cutoires les rôles qu'ils formèrent. En 1806,
un décret impérial, dérogatoire à celui du 23

prairial an XII (12 juin 180i)sur les sépul-
tures, les dispensa de recourir aux fabriques
ou aux consistoires pour l'enterrement de

leurs morts. (5 mai 1806.)

On conçut alors le projet d'obtenir d'eux-

mêmes une organisation religieuse uniforme,
à -laquelle l'Etat pût donner sa sanction. Une

assemblée à laquelle les juifs de toutes les

parties de l'Empire français et du royaume
d'Italie envoyèrent leurs députés, fut tenue à

Paris. L'Empereur lui soumit une série de

questions auxquelles il leur laissa la faculté

de répondre librement. (Séances du 6 août

au 18 sept. 1806.) Il les chargea ensuite d'in-

viter le grand sanhédrin à se réunir, afin de

donner des décisions qui pussent être con-

verties en loi de l'Etat. (lb.) Le règlement

que.le grand sanhédrin délibéra et arrêta, de
concert avec les députés de la nation juive,
le 10 décembre 1806, fut publié par décret

impérial du 17 mars 1808. En vertu de ce

règlement, l'organisation du culte israélite
devint uniforme dans tout l'Empire. Il y eut
un consistoire central à Paris, chargé de l'a
surveillance et de la direction générale. 11y
eut dans les départements des consistoires

chargés de la surveillance et de la direction
des synagogues particulières. Voy. Organi-
sation.

Un décret impérial du 19 octobre 1808,
rendu en exécution, 1° du règlement délibéré
dans l'assemblée générale tenue à Paris le
10 décembre 1806, et du décret impérial du 17
mars 1808, qui rend ce règlement exécu-

toire 2° du décret impérial du même jour,
17 mars 1808,relatif à l'organisation du culte

Israélite 3° de l'article 41 de la loi du 18

germinal an X, § 3, ordonne que les mem-
bres du consistoire central des juifs seront
installés par le préfet de la Seine, entre les
mains de. qui ils prêteront, sur la-Bible, le
serment prescrit par l'article 6 de la loi du
18 germinal an X, et que ceux des consis-
toires départementaux seront pareillement
installés par le préfet du département dans

leqùel sera établie la synagogue consisto-

riale, et prêteront serment entre ses mains.

V.oy. CONSISTOIRES.
CeiteMoi du 18 germinal an X ne peut être

autre chose que les Articles organiques des
cultes protestants, qui forment en effet le
troisième paragraphe de ce qu'on appelle la
loi du 18 germinal, si l'on considère le Con-
cordat comme formant le premier, et les Ar-
ticles organiques du culte catholique comme
formant le second.

L'article il des Articles organiques dit
culte protestant est relalifà la composition
des consistoires généraux dans les églises de
la confession d'Augsbourg, et le n° 3 de cet
article est probablement l'article 6 que cite

le décret car, nous l'avons déjà dit, on ne

s'occupa point de l'organisation du culte is-
raélite en 1802. (Picot, t. 1, p. 37.) On voit

par là l'intention formelle. qu'avait le gou-
vernement d'étendre à tous les cultes recon-
nus les décisions prises relativement à l'un

d'eux. C'est en effet ce qu'il a fait depuis, et

fait encore quelquefois, quoique cette ma-

nière de concevoir la discipline ecclésiasti-

que soit aussi contraire aux principes de la.

société civile qu'à ceux de la religion.
Le conseil d'Etat avait été établi juge de

toutes les entreprises des ministres protestants
et de toutes les dissensions qui pourraient s'é-

lever entre eux (Art. org. prot. 6); ce qui, en

définitive, rendait l'Etat juge suprême de tou-

tes les controverses religieuses qui pour-
raient s'élever. On alla un peu plus loin pour
les juifs: on fit installer par les préfets les

membres de leurs consistoires, afin qu'il fût

constaté qu'on ne les reconnaissait que

comme des établissements civils chargés de

diriger le culte israélite. Ils reconnurenS

eux-mêmes au gouvernement le droit de

connaître des atteintes portées au règlement

qu'ils venaient de délibérer (Règl. du 10 déc.

1806, a. 17), et celui de destituer les rabbins

et les membres du consistoire; ce qui mettait

complètement leur culte à sa disposition-
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Le décret d'exécution rendu le 17 mars

1808, çn même temps que celui dé publica-
tion du règlement du 10 décembre 1806, ex-

plique quelques-uns des articles de ce règle-

ment, et prescrit la manière dont ils doivent

être exécutés. Il en est le complément né-

cessaire. II faut y ajouter aussi deux or-

donnances royales, rendues l'une et l'autre

sur les réclamations et demandes des con-

sistoires départementaux et du consistoire

çentral. La première est du 23 juin 1819, et

la seconde du 20 août 1823. Elles contiennent

l'une et l'autre des explications et des modi-

fications de ce règlement.
Les lois relatives à la fixation du budget

autorisaient la perception des sommes ré-

parties sur les israélites de chaque circons-

çription pour le traitement des rabbins et

autres frais de leur culte. Une loi spéciale
du 8 février 1831 a mis le traitement des mi-
nistres du culte Israélite à la charge du tré-

sor, modifiant ainsi l'article 6 de la Charte
de 1830. Deux ordonnances royales, l'une
du 22 mars, et l'autre du 6 août même année,
non insérées au Bulletin des lois, ont fixé les
traitements que chacun d'eux aurait droit de

recevoir, et complété les statuts organiques
du culte israélite. Indépendamment du

traitement accordé aux ministres du culte
israélite en vertu de la loi du 8 février 1831,

on lui alloue chaque année, par simple me-

sure administrative, sur une somme fixe por-
tée sur le budget, des indemnités et secours

pour l'école centrale rabbinique, pour les
frais d'administration du consistoire central,
et pour les travaux des temples.

A l'occasion d'un refus, de coopérer à la

prestation d'un serment more judqico, la
Cour royale de Metz jugea, par arrêt du 5

janvier 1827, que la question de savoir s'il

y avait abus dans, un refus de ce genre n'é-
tait nullement de la compétence des tribu-

naux ordinaires, et devait être déférée au
conseil d'Etat, à qui, d'après la législation
actuelle, ces matières sont exclusivemeot at-
tribuées. Voy. ORGANISATION.

Actes législatys.

Règlementarrêté par le sanhédrin, 10déc. 180ti.-As-
sembléedes députés de la nationjuive du 6 août au 18
sept. 1806.-Articles organiques,a. il. Articlesorgani-
ques protestants, a. 6. Arrêtéconsulaire,5 niv.anX(26
éc. 1801).-Conseild'Etat, arr. du 9 juill. 1718.– Dé-
creis, 28 sept. 1789, 16-18 avril1.790,27 sept.-l 5nov.
1791.–l'rocùs-verbaux de l'Ass. nat., 1" sept. 1789.–
Loi du l" avril 1822,8 févr. 1831.–Arrêté consulaire,1"
prair. anX(21 niai 1802).–Décrets impériaux,22prair.
an XII (12juin1804),Smai 180(1,17 mars 1808, 19oct.
1808.– Ordonnancesroyales, 23 juin 1819,20août 1823,
22mars 1830,6 août ltjôl.– Cliarte constitutionnelle de
1830, a. 6.-Cour royalede Metz,arr., 5 janv. 1827.

CULTE ISRAÉLITEEN ALGÉRIE.

Voy. Organisation.

CULTE MUSULMAN.

Le culte musulman est reconnu par l'Elat
dans nos possessions d'Afrique. Il est placé
dans les attributions du ministre de la guerre.
( Arrêté du présid. de la Répub. 16 août
1848.)

H

CULTESPROTESTANTS.

t. Desçu,les protestants. Il. Des cultes protestants

avant 1789 III. Des cultes protestants depuis
1789 jusqu'en 1802. IV. Des cultes iMû,l,estanis
depuis 180r2.

1° Des cultes protestants.
Il y a autant d'espèces différentes de cultes

protestants qu'il y a parmi eux de secles or-

ganisées mais en France on n'en a jamais
distingué que deux le culle luthérien, qui
est celui des protestants de la confession

d'Augsbourg; et-le culte calviniste, qui est
celui des protestants qui suivent la réforme
introduite par Calvin.

2° Des cultes protestants. avant 1789.

Les cultes protestants étaient depuis long-
temps tolérés en France; mais il était dé-
fendu à ceux qui les suivaient de prendre la

qualification d'orthodoxe et de donner à

leur-religion d'autre nom que celui de pré-
tendue réformée. (Conseil privé, arr. du 25

janv. 1661.) Ils ne pouvaient s'assembler
sans la permission expresse du roi (Déclar.
du 22 oct. 1620) et ailleurs que dans les

temples (Déclar. du 30 août 1682) une fois
tous les quinze jours. ( Déclar. du 10 oct.

1679.) A ces assemblées devait assister un
officier du roi protestant, pour empêcher
qu'il ne s'y traitât que de choses permises
par les édits. (Déclar. du 17 avril 1623, et 10
octob. 1679. II devait y avoir une place
marquée où pussent se mettre les catholi-

ques qui, mus de zèle pour le bien de la re-

ligion, voudraient y assister. (Déclar. 22 mai

1683.) Elles ne, pouvaient avoir lieu ni à
la suite de la Cour (Déclar. de 1554.), ni là où
était le roi (/&.), ni dans les villes qui étaient
le siège d'un archevêché ou évéché (Déclor.
de déc. 1656), ni dans les seigneuries qui
appartenaient aux ecclésiastiques (/&.), ni
dans les lieux où l'évêque était en tournée

épiscopale. (Conseil. arrêt, 31 juill. 1679.)
Leurs ministres, auxquels un arrêt du con-
seil privé donnait la qualité, assez juste
d'ailleurs, de professeurs, devaient être fran-

çais. (Déclar., 14 avril 1627.) Ils ne pou-
vaient prêcher en divers Houx et hors celui
de leur résidence. (Déclar., 2 déc. 1634.) Ils
devaient demeurer au. moins à six lieues des
endroits où l'exercice de leur religion était
défendu. (Déclar. ,2GaoûtiGH5.) 11 leur était
permis de consoler les prisonniers; mais ils
ne pouvaient pas prêcher dans les prisons.
(Parlem. de Castres, arr., 18 févr. 1661.)
Il y avait peine d'amende honorable et de
bannissement contre ceux qui auraient admis
des catholiques à faire abjuration de leur foi.
(Edit de mars 1.683.) La peine de 300 li-
vres d'amende était encourue par celui d'en-
tre eux qui; aurait porté une soutane ou une
robe à manches et paru en habit long hors
de leurs temples. (Cons. d'Etat, arr., 30 juin
1664.) Les protestants ne pou.vai.ent aller
à. l'exercice de leur, religion hors des baillia-
ges dans lesquels ils demeuraient. (Déclar.
du 25 juill. 1685.) II était défendu, de les
inhumer dans les églises, monastères et ci-
metières catholiques, lors. même qu'ils au-
raient été fondateurs de ces églises ou mo-
nastères. (Edits de mai 1596, a. 9, de IGQ6,
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a. 10.) Leur enterrement devait étre fai(
le matin à la pointe du jour, ou le soir .4 'l'en-
trée de la nuit. (Cons. d'Etat, arr., l'août

1662; 13 nov. 1662; 19 mars 1663; 20 févr.
I<6(i4.) Un arrêt de' règlement du parlement
de Rouen défendait à ceux de Normandie rie
faire aucune pompe ni cérémonie funèbre
aux enterrements, (Arrêt du 22 févr. 1664.)

Les mariages entre protestants et catho-

liques ne pouvaient, en cas d'opposition,
être faits avant que les juges à qui la con-
naissance en appartenait eussent prononcé.
(Déclar., 2 avril 1666, a. 11) avant que ces
sortes de mariages n'eussent été défendus

par l'édit de novembre 1680. ) Ils étaient
tenus d'observer les fêtes gardées par l'Eglise,
et de se conformer du reste à toutes les lois

générales qui étaient relatives au culte.
Ces mesures, et quelques autres tout aussi

sévères, n'avaient été prises par le gouverne-
ment que dans l'intérêt de l'Etat, au milieu
duquel le culte protestant entretenait un fer-
ment de discorde et fomentait la rébellion
car les protestants d'alors étaient ce que sont

aujourd'hui les réformistes les plus avancés.
Louis XIV crut en finir avec eux en pro-

hibant l'exercice de leur religion, bannissant
ceux de leurs ministres qui ne voudraient pas
se convertir, et faisant baptiser teurs enfants

par les curés, pour être ensuite élevés dans
la religion catholique. ( Edit d'oct. 1685;
Déclar', 1698.) Cette manière de ramuner
des mutins à l'ordre est toujours efficace

quand elle est convenablement employée
mais elle ne produira jamais qu'un très-mau-
vais effet lorsqu'on s'en servira pour opérer
des conversions religieuses.

A partir de cette époque, le culte protestant
cessa d'êire exercé publiquement en Fran,ce,
si ce n'est en Alsace., où il se maintint en
vertu des traités

`

3* Des cultes protestants depuis 1789 jusqu'en
1802.

Nouj5 croyons que le dessein de l'Assemblée
nationale était d'établir, et de maintenir l'u-
nité religieuse en France, et que ce fut une
des raisons pour lesquelles elle confia l'éleçr
tion des nouveaux pasteurs catholiques aux

électeurs civils, parmi lesquels se trouvaient
les juifs et les protestants, tout aussi bien que
les catholiques. Elle ne fut point mise en

demeure de s'expliquer sur ce point ni même

de. laisser entrevoir sa pensée, parce que.
plus soucieux dé leurs droits civils que de
leur culte, les calvinistes de France ne firent
aucune réclamation dans l'intérêt de leur

reV.giop.– Les luthériens de l'Alsace, et ceux
des terres de BJ^tnont, Clémont-Hérico.urt et

Châteioti dans ta Franche-Comté, firent va-
loir les traités en vertu desquels ils avaient
conservé l'exerciçe public de leur culte, avec
églises, çons.islo'ir.es. université collèges,
fondations, fabriques, ministres et écoles". "11
leur fut accordé par décrets de continuer à

jouir des mêmes droits, avec déclaration que
les atteintes qui pourraient leur avoir été

portées seraient considérées comme nulles et

non avenues. [Décrets, 17-24- août 1790 9-18

sept. 1790.), Consulté au, ^ujet de. leurs

biens, le comité ecclésiastique décida qu'ils
se trouvaient en dehors du décret du 2 no-

vembre 1789, attendu que l'Assemblée'nat'o-
na'le n'avait déclaré être à la charge de l'Etat

que tes frais du culte catholique. Par dé-
cret du 1-10 décembre 1790, ils furent ensuite

exceptés de la vente des. biens nationaux, et

laissés entre les nigins des fabriques et des
consistoires.

1. e

Ou en resta là

4* Des cultes protestants depuis 1802.

Après avoir demandé, tant aux préfets
{Cire: du therm. an X [22 juill. 1802]) qu'aux
ministres protestants, les instructions dont il

seutai,t avoir besoin Portalis organisa la
culte luthérien elle culte calviniste en même

temps que le culte catholique. V oy. Articles
organiques Qrganisation. Depuis lorsj
différents décrets et ordonnances ont réglé
ce qui est relatif aux églises consistoriales,
aux consistoires, aux pasteurs et aux sémi-
naires. Nous renvoyons a chacun de ces arti-
cles en particulier, pour ne pas répéter \nu-
tilemenl ici ce qu'on y trouve.

La célébration du culte protestant est sous
la surveillance des consistoires et des synodes
dans les églises réformées, et sous celle des
consistoires locaux des inspections îles
consistoires généraux et des directoires dans»,
les églises de la confession d'Augshourg.
(Art. org. prot. 20, 30, 39, 43.) Nul ne

peut exercer les fonctions du culte protestant
s'il n'est Français. (Art. 1.) 11ne peut y,
être fait aucun changement sans l'autorisa.
tion du gouvernement. (Art. k et 5.) Les.
frais du culte sont couverts par le trai-
tement que l'Etat paye à ses ministres, et par
les fondations et donations qui sont faites à,
chaque église. (Ârt.7 et 8.)– Les biens et re-
venus affectés au service du culte sont admi-
nistrés par les consistoires locaux. (Art. 20.)

Les communes ou le culte protestant est
exercé concurremment avec le culte çatho-r

lique,'sont autorisées à procurer au ministre

protestant un logement et un jardin. (Décret
Imp., 5 mai 180b, a. 1.) '-r Sont pareillement
à la charge des communes le supplément de

traitement, les frais de constructions, répa-
rations et entretien des temples lorsque la
nécessité de venir au secours de ces églises
est constatée. (Art. 2.)

En 1839, le ministre des cultes nomma
une commission choisie parmi les protes-
tants les plus notables (Cire, du 31 janv.
1840), ç'est-a-dire composée de MM. de Dau-

nand', pair de France 'Meynard, député;
Léon'di! Malléville, député; François Deles-

sert, député; Vernes, sous-gouverneur de la

Banque; Edmond Laffon-Ladébat, conseiller
Ba~que; Edmond LatTon-Ladébat, copseill~¡:

de, préfecture Juillérat, pasteur; Goquerel,
pasteur; Mouodj'pasteur, et Vuitry, chef du

cabinet du ministre, faisant les fonctions
de secrétaire, mais sans voix délibérative.' >,

A part les trois premiers et M. Vuitry, tous
1

les autres membres appartenaient au 'con-
sistoire de Paris. 11 soumit à' cette commis-

sion un règlement d'administration publique
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qui fut ensuite délibéré par le comité de lé-

gislation, et enfin adressé à chaque consis-

toire, pour avoir son avis sur tous les points,
dans un mois au plus tard. (Circ., 31 janv.
1840.)

Cette manière de procéder est certaine-
ment très-prudente. Elle est telle que les

églises réformées peuvent la désirer, puis-
que, se reconnaissant être dans l'Etat, elles
ne peuvent lui contester le droit de lui don-
ner les règlements qui lui paraissent les plus
convenables. Cependant elle n'a pas réussi,
et les choses sont restées dans l'état de dé-
sarroi où elles n'ont jamais cessé d'être.

Acteslégislatifs.
Articlesorganiquesprotestants, a. 8, 20, 30, 39, 43.

Edits, mai 1596,a. 9; 1606,a. 10; nov.1680;mars1683;
oct. 1685.–Déclarations, 22 oct. 1620,17avril 1625,H
avril 1627,2déc. 1634,déc. 1656,2 avril 1666, 10 cet.
1679, 30août 1682,22mai 1683,2b juill. 1685, 26 août
1685.–Conseilprivé, arr., 25 janv. 1661.–Conseild'Etat,
arr., 7 août 1662, 13nov. 1662,19 mars 1665,20 févr.
1661,50 juin 1664, 31 juill. 1679.– Parlementde Paris,
arr., 18févr. 1661 de Rouen, arr., 22 févr. 1664.– Dé-
crets de l'Assembléenationale,17-2t août 1790,9-18sept.
1790,1-10déc. 1790.– Comitéecclésiastique,2 nov.1789.
-Décret impérial,fi pjai 1806, a. 1 et 2.– Circulairemi-
nistérielle, 31janv.18W.

CULTE PUBLIC

Le culte public est celui qui a lieu publi-
quement et avec l'autorisation expresse du

gouvernement, sous la direction d'un minis-
tre reconnu. L'Université veut que les élè-
ves non catholiques assistent le dimanche
au culte public de leur religion, là où il est
établi. Arrêtés cons., 21 prair. an XI (10
juin 1803), et 19 vendém. an XII (12 oct.

1803).

CULTE DU RITE GREC.

Par décret impérial et royal du 19 septem-
1808, Napoléon décida qu'il y aurait un évê-

que du rite grec en Dalmatie, lequel aurait
un chapitre et un séminaire. (Art. 1 et 2.)– Il
affecta au siège une dotation de 30,000 livres,
dont 15,000 pour l'évéque et les autres
15,000 pour le séminaire et le chapitre.
(Art. 3 et 4.) II ordonna la convocation d'un

synode à Zara, pour faire connaître ses vues
sur l'organisation du rite grec, et présenter
un projet de circonscription de paroisses.
(Art. 5, 6 et 7.)-Le synode, qui devait être

composé de quarante membres choisis et
nommés par le provéditeur général,, sur une
liste de quatre-vingts candidats, présentée
par l'archimandrite (Art. 5), se réunit en ef-
fet sous la présidence du provéditeur géné-
ral, le 30 novembre 1808, et délibéra 1° un

projet d'organisation du rite grec en Dalma-
tie 2° un projet de circonscription de pa-
roisses 3° des demandes à faire à l'Empe-
reur 4° des questions prises en dehors du
décret impérial du 19 septembre. 11 y avait

présents les deux archimandrites, le proto-
pape, dix pères et vingt-trois laïques; en tout
36 membres quatre étaient absents.-Les
sessions furent publiques et eurent lieu dans
l'église de Sainl-Elie.

Ceux qui auraient oesoin de consulter les
actes de ce synode les trouveront à la biblio-

thèque du Louvre, où ils se trouvent reliés

en deux volumes. Ils n'ont pas été impri-
més, du.moins que nous sachions.

CCTMUL.

On peut cumuler des fonctions ou des
traiteménts.Les lois civiles ne défendent
le cumul des fonctions que lorsqu'elles sont

incompatibles et dépendent directement ou
indirectement du gouvernement. Voy. Fonc-

TIONS;Incompatibilités. Elles sont un peu plus
sévères à l'égard des traitements. Voy. Trai-
TEMENTS.

CUORGNÉ

Il existe un décret du 20 juillet 1807, qui
affecte les biens et les revenus du chapitre
supprimé à la dotation de la cure et de la fa-

brique, jusqu'à ce que le curé ait 1200 fr.
de revenu et la fabrique 800.

CURES.

I. Des cures avant 1789. Il. Des cures depuis
1789 jusqu'au Concordat.-111. Des cures depuis
le Concordat, IV. De l'érection, translation et
suppression des cures et par qui elle doit être
faite. V. De l'union de la cure élablie dans les
métropoles et cathédrales au chapitre. VI. Du
nombre des cures. Vil. Droits et privilèges des
cures. VIII. Des revenus des cures et adminis-
tration de leurs biens. IX. Charges de la com-
mune par rapport aux cures.

1° Des cures avant 1790.

Cure vient du latin cura (soin). On ap-
pelle ainsi un titre ecclésiastique auquel
est attachée la direction pastorale d'un cer-
tain nombre de fidèles, avec pouvoir de leur
distribuer tous les secours spirituels et de
leur administrer tons les sacrements sous la
surveillance de l'évêque. Voy. PAROISSE.-
Il y avait autrefois en France des cures pri-
mitives, des cures personnelles, des cures
régulières, des cures séculières, des cures-
prieuré, des cures à portion congrue, des
cures exemptes. Les cures primitives étaient
celles qui .s'étendaient sur une vicairerie

perpétuelle. Elles n'étaient primitives que
par rapport à cette vicairerie', et on ne
leur avait donné ce nom que parce que la
vicairerie elle-même prenait celui de cure,
ou pouvait à bon droit passer pour une cure.

Les cures personnelles étaient des égli-
ses auxquelles étaient attachées -les fonc-
tions curiales, mais pour certaines person-
nes seulement, de sorte qu'elles n'avaient
pas de territoire limité. Les cures réguliè-
res étaient celles qui dépendaient d'un or-
dre régulier, et devaient être desservies par
un religieux de cet ordre. -Les cures sécu-
lières étaient celles qui pouvaient être oc-
cupées par des prêtres séculiers.-Les cures-
prieuré étaient celles dont le titulaire, an-
ciennement religieux et prieur conventuel,
avait conservé le titre de prieur, bien que la
cure eût été sécularisée.-Les cures à portion
congrue étaient celles dont les dîmes étaient
perçues par d'autres que par le titulaire,
qui recevait d'eux un traitement annuel
fixe, appelé portion congrue, parce que l'é-
glise l'avait arrêté comme convenable.-Les
cures exemptes étaient celles qui n'étaient
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pomt soumises à la juridiction de l'évéqué
diocésain.

Toutes les cures étaient supposées sécu-
lières et soumises à la juridiction de l'ordi-
naire. Celui qui prétendait que la cure était

régulière ou exempte était tenu de l'établir

par titres.-Les cures étaient érigées par
les

évêques, qui pouvaient procéder a celte
ére'clion, malgré les curés des paroisses sur

lèsquelles ils les érigeaient. ( Concile de

Trente, sess. 21, ch. 4. de la Réf.; de Rouen
en 1581; de Bordeaux en 1583 et 1664; de
Tours en 1583 de Bourges en 1584.– Edit
d'avril 1695, a. 24, etc.)-Ils pourvoyaient à
leur dotation, soit en leur attribuant une

partie des revenus de la cure ou des cures,
sur laquelle ou sur lesquelles ils l'érigeaient,
soit en obligeant les paroissiens de contri-
buer à son entretien, soit de toute autre
manière. (Ib.) -L'autorisation du roi était

requise. C'était, dit Portalis, la disposition
formelle de l'article de l'éditde 1749 sur les

gens de main-morte. (Dise. sur l'art. org. 1.)
Chaque cure devait avoir une église pa-

roissiale et un presbytère.-Les bénéfices-
cure étaient incompatibles. La même per-
sonne ne pouvait ni en posséder deux en
même temps ni posséder la cure et un
autre bénéfice. Diverses personnes avaient
le droit de donner des provisions pour les

cures, mais l'évêqiie seul pouvait donner
l'Institution dont l'ecclésiastique avait be-
soin.

2° Des cures depuis 1789 jusqu'au Concordai;

L'Assemblée nationale avait manifesté l'in-
tention de ne conserver d'autres bénéfices

que les cures, en suppliant le roi de surseoir
à toute nomination de bénéfice, excepté tou-
tefois les cures. (Décret, 9-27 nov. 1789.) Le
décret sur la Constitution civile du clergé
supprima tous les titres et offices autres que
les évêchés et les cures (T. 1, a. 21); or-

donna une nouvelle formation et circons-

cription de toutes les cures et paroisses du

royaume (Ib., a. 7); défendit de mettre plus
d'une seule cure ou paroisse dans les villes et

bourgs qui ne comprendraient pas plus de
6000 âmes (Art. 17); réunit aux cures nou-
velles les biens des fabriques de celles qui
étaient supprimées(Art. 20) rendit les cures
électives (Tit. 2, a. 1) assigna à celles de
Paris un traitement fixe de 6000 livres pour
le curé, et de 2400 livres pour le premier
vicaire, 1500 livres pour le second, et 1000
livres pour les autres; à celles des villes dont
la population serait de 50,000âmes et au-des-

sus, 4000 livres pour le curé, 1200 livres pour
le premier vicaire, 1000 livres pour le second,
et 800 livres pour les autres; à celles des
villes dont la population serait au-dessous de

50,000 et de plus de 10,000 âmes, 3000 livres

pourlecuré, 800 livres pour le premieret le se-
coud vicaire, et de 700 livres pour les autres à
celles des villes et bourgs dont la population
serait au-dessous de 10,000 et au-dessus de
3000 âmes, 24001ivres pour le curé, 700 livres

pour le premier et le second vicaire, et 600 li-

tres pour les autres; à cellesdes autres villes
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et bourgs, pour le curé 2100.livres lorsque la

population serait de 3 à 2000 âmes), 1800 li-
vres lorsqu'elle serait de 2500 à 2000 âmes,
1500 livres lorsqu'elle serait de 2000 A 1000

âmes, 1200 livres lorsqu'elle serait de 1000
âmes et au-dessous; et pour les vicaires 700
livres (Art. 5 et 6)-, statuant que ces traite-
ments seraient payés d'avance de trois mois
en trois mois (Art. 7), et durant la vacance
du titre seraient versés à la caisse du district

pourformerun fonds deréserve et de secours.

(Art. S, et 9.)
Celte dotation attachée au titre devait

remplacer la dîme et tous les autres droits et
redevances dont jouissaient précédemment
les curés.

L'administration de la cure pendant la va-
cance fut confiée au premier vicaire, et dans
le cas où il n'y aurait pas de vicaire, à un

desservant établi par l'évêque. (Art. 42.)
La vacance ne cessait qu'à datèr du jour où
l'élu avait prêté serment. (Art. 40.) II 'fut

permis aux assemblées administratives, de
concert avec l'évéqué diocésain, d'établir
ou conserver dans l'étendue de la cure une

chapelle où le curé enverrait, les jours de
fêtes et de dimanches, un vicaire pour y dire
la messe et faire au peuple les instructions

nécessaires. (Tit. 1, a. 19.) On ne doit pas
inférer de là qu'il ne devait y avoir de rési-

dence vicariale que dans le lieu de la cure.

Le contraire résulte de l'article 2 du titre 3,
dans lequel il est dit qu'il sera fourni à cha-

que évêque, à chaque curé et aux desser-

vants des annexes et succursales, un loge-
ment convenable. Il résulte aussi des dispo-
sitions du décret du 18-23 octobre, qui laisse

aux curés supprimés, qui accepteront le titre

devicaire, la jouissance de leurs logement et

jardins.
L'Assemblée nationale avait décrété sans

le concours de l'Eglise la suppression des

cures anciennes, l'établissement et la cir-

conscription territoriale des cures modernes;
la Convention suivit les mêmes principes.
Elle décréta, le 10 brumaire an H, la suppres-
sion de la cure de Ris, et bientôt après,
celle de tous les titres ecclésiastiques.

3° Des cures depuis le Concordat.

Il avait été simplement stipulé dans le
Concordat que les évoques feraient une nou-

velle circonscription des paroisses de leurs

diocèses, qui n'aurait d'effet que .d'après le
consentement du gouvernement et qu'ils
nommeraient aux cures.:( Art. 9-10.) Les

Articles organiques réglèrent qu'il y au-
rait au moins une paroisse par chaque

justice de paix, et qu'aucune partie du terri-
toire français ne pourrait être érigée eu cure
ou en succursale sans l'autorisation expresse
du gouvernement. (Art 60 et 61.) L'auto-

risation expresse substituée au consente-

ment soumettait l'Eglise à l'Etat donnant à
entendre que les évêques agissaient pour
le gouvernement et en son nom.

Il n'est donc pas surprenant de voir le

gouvernement ériger des cures ou les trans-

férer de sa propre autorité, comme cela a eu

39
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lieu pour ceHe de Saint-Denis à Amboise
transférée à Saint-Florentin (Décis. impér.
du 13 gérrnin. an XÏI [2 avril 1804.]) celle

de Chezy transférée à Charly ( Décret imp.
du 4 germ., a. 13), et celle de Vincennes,
transférée à Alontreuil ( Décret imp. du 15

therm. an XII [3 août 180V] ). Les cures

sans territoire sont selqn Porlalis con-

traires aux maximes gallicanes. Nous n'en
connaissons pas en France.

Il y a eu et il peut y avoir encore des cures

ootées (Décret imp. du 6 nov. 1813) mais

pour le moment il n'existe en France du

moins à notre connaissance, que des cures

dont le titulaire est salarié par le gouverne-
ment, et tire quelquefois, soit d'une dotation

particulière, soit d'une délibération du con-
seil municipal, un supplément de traitement
destiné à améliorer sa position.

On distingue des cures de première ou oe
seconde classe, selon la quotité du traite-

ment alloué au curé; mais cette distinction
ne touche pas à la nature du titre, pas plus

que la précédente. Aux yeux du gouverne-
ment, toutes 1rs cures sont de même nature.

Les distinctions mises entre elles ne portent
que sur des accessoires.

Le premier consul voulut attacher une

prérogative de dignité temporelle à la dis
tinction des cures. Il arrêta que les curés des

villes dont les maires étaient nommés par lui

seraient curés de première classe, et que
sur la demande des évêques, il ferait passer
de la deuxième classe à la première les curés

qui se seraient distingués par leur zèle, leur

piété et les vertus de leur état. Arrêté cons.

du 27 brum. an XI (18 nov. 1802, a. 1 et 2).
Il n'y avait alors que les maires des com-

munes dont la population était au moins de

5000 âmes qui fussent nommés par le gouver-
nement. La loi du 21 mars 1831 a étendu la

prérogative royale pour la nomination des

maires aux communes de 3000 âmes. Les

cures de ces communes étaient naturellement

àppelées à passer de la seconde classeà la pre-

mière, d'où il aurait résulté pour le budget des

-cuites un surcroil de dépenses. Pour remé-

dier à cet inconvénient le ministre fit ren-

dre, le 6 avril 1832, une ordonnance royale,

portant que lès cures de 5000 âmes et au-

dessus, et en nombre égal à celui des justices
de paix établies dans ces communes, ainsi

que les cures des chefs-lieux de préfecture
dont la population serait au-dessous de 5000

habitants seraient seules cures de première
classe.

Cette ordonnance, qui est d'un intérêt com-

mun, et qui révoque un arrêté consulaire in-
séré au Bulletin des lois, n'a cependant pas
été insérée elle-même dans le Bulletin, -?- A
itos yeux, c'est là une irrégularité; mais
voici quelque chose de plus grave. A peine
l'ordonnance avait-elle été communiquée
aux préfets, que quelques-uns d'entre eux,
sans y mettre plus de façon réduisirent de
1500 à 1200 le mandat de payement des cures
dont la population était descendue au-
dessous de 5000 âmes; d'autres consultèrent
le ministre des cultes, qui sans égard pour

les droits personnels acquis et donnant up
effet rétroactif à l'ordonnance royale du 6
ayril, déclara « qu'il n'y avait pas de {Jouté
que les cures dont la population était des-
cendue au-dessous de 5000 âmes ne dussent

descendre, par suite au rang de cures de
deuxième classe; ipais qu'il se réservait de

proposer au roi de promouvoir au titre de
curés de première classe ceux des anciens
titulaires de ces paroisses qui, par leurs

longs services leurs vertus leurs soins
pour entretenir la paix parmi leur troupeau
au milieu des dissensions, se seraient mon-
trés dignes de cette faveur personnelle fai-
sant observer que cette faveur serait très-
limitée. (Cire, du 25 sept. 1832.) il y eut
donc alors des curés bien et dûment investis,
avec l'agrément du gouveunetnent et sous sa

garantie, d'un titre de curé de première
classe, qui, sans autre motif .que celui d'ob-
vier aux inconvénients d'une augmentation
de charges qu'on avait oublié de prévoir en
faisant la loi du 21 mars, et que l'ordon-
nance royale du 6 avril n'avait pas n perçus
non plus, lurent destitués par simple décision

ministérielle, et personne ne se douta qu'on
eût, dans des circonstances pareilles, le droit
de ne pas accepter,

Dans l'esprit des Articles orgauiqnes la
jeure comprend toutes les succursales qui re-

lèvent d'elle. Elle est la seule paroisse de
Joute cette circonscription territoriale, les
succursales ne sont que des sections desser.
vies par un vicaire du curé. Voy. Succcr-
salks.' Le clergé ne voulut pas reconnaître
ce système d'organisation. Le gouvernement
consentit non-seulement à ce que les évê-

ques n'y eussent aucun égard, mais encore à
ce qu'ils fissent des règlements contraires.
11approuva les mesures qui renversaient les
Articles organiques en leur enlevant une do
leur base. On peut voir aux articles Desser-
vant et SUCCURSALEle règlement de l'arche-
vêque de Paris et celui de l'évêque d'Âulun.

Aujourd'hui les dessertes sont considérées,
même par le gouvernement, comme des pa-
roisses d'un ordre inférieur complètement
indépendantes de la cure.

4° De l'érection translation et suppression
des cures, et par qui elles doivent être faites.

Dans sa vingt et unième session en trai-
tant de la réforme des abus, le concile de
Trente veut que les évêques puissent, no-
nobstant les réclamations et l'opposition des

curés, ériger de nouvelles paroisses là où,
soit à cause de l'éloignement, soit à cause
des difficultés que présentent les lieux les
Gdèlt'S ne peuvent, sans une grande incom-

modité, venir recevoir les sacrements et as-
sister aux offices divins. Cette décision <!uLi
concile de Trente fut adoptée par les conciles

provinciaux de Rouen (1581), de Bordeaux

(1583 et 1624-), de Tours (1583), de Bourges

( 158'4-Jet convertie en loi de l'Etat par l'édit
du mois d'avril 1695. « Les archevêques et

évêques, y est-il dit, pourront, avec les solen-
nités et procédures accoutumées, ériger des
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cures dans les lieux où ils t'estimeront

nécessaire. » (Edit d'avril, 1695, a. 24.)

Les Articles organiques portent qu'il y au-
ra ;iu moins une paroisse dans chaque justice
de paix; qu'il sera, en outre, établi autant
de succursales que le besoin pourra l'exiger;
que chaque évêqne, de concert avec le pré-
fet,' réglera le nombre et l'étendue de ces suc-

cursales que les plans arrêtés seront sou-
mis au gouvernement et ne pourront être
«ois à exécution sans son autorisation qu'au-
cune partie du territoire français ne pourra
être érigée en cure ou en succursale sans l'au-
torisation expresse du gouvernement. (Art
60, 61 et 62.)

Ainsi en France, comme dans les autres

pays catholiques, les/évéqués peuvent, mal-

gré les curés, ériger de nouvelles cures ou
de nouvelles succursales. La circonscrip-
tion territoriale de ces nouvelles paroisses
est réglée par l'évêque de concert avec le

préfet. Elle est définitivement arrêtée par
l'autorisation du gouvernement, qui rend
exécutoires les plans qui lui ont été soumis.

Il n'y a pas d'autres formalités à remplir.
« Les formes, dit Portalis sont établies

pour constater la cause. La principale forme
était autrefois un rapport ou une information
de commodo clincommodo ici le législateur
supplée ce rapport ou information par l'a-
vis du préfet qui est à portée de consulter
toutes les parties intéressées et d'appré-
cier toutes les circonstances locales. » (Rap-
port de Portalis sur les Art. org.)

La proposition d'ériger une cure ou une
succursale appartient à l'évêque, qui a seul
la direction du cuite dans son' diocèse (Art.
org. 9), et à la disposition de qui ont été mis
les édifices consacrés à son exercice. (76.,
a. 75.) C'est à lui pareillement qu'appar-
tient le droit de faire l'érection ecclésiastique.

« Après que l'évéque a observé toutes ces

formalités, dit Jousse sur l'art. 24 de l'édit
du mois d'avril 1695, il doit en dresser pro-
cès-verbal, et ensuite interposer son décret

d'érection, qui rend cette église une paroisse
en titre et un bénéfice non amovible.

Enfin, sur ce décret, il faut obtenir des lettres

patentes pour le confirmer, ainsi qu'il se

pratique à l'égard des unions. » (Voy. édit.
d'août 1749, a. 1.)

Le pape stipula pour les évêques la con-
servation d'un droit qui, ce semble, ne peut
pas leur être contesté « Les évéques, porte
l'article 9, feront une nouvelle circonscrip-
tion des paroisses de leurs diocèses, qui
n'aura d'effet que d'après le consentement
du gouvernement. »

On voit par les articles organiques 71 et
7'2 que, au lieu du consentement, le gou-
vernement s'est réservé t'autorisation.
II est convenable que le gouvernement re-
connaisse et approuve l'érection d'un ti-
tre qui doit tirer ses revenus du trésor

public. II est même indispensable qu'il le
déclare bien et dûment érigé et rende exé-
cutoire l'ordonnance épisçopale qui le crée.

Ainsi il existe un décret impérial du 16

messidor an X11I (5 juillet 1805), qui est
parfaitement bien entendu. Le voici

NAPOLÉON,empereur des Français, sur le rapport
du ministre des cuites, décrète ce t|iii suit

Art. Ier L'ordonnance du M. l'archevôque-évêque
de Troyes, en date du 27 floréal dernier, poncer •.
nant l'érection en cure des quatre succursales dé-
signées enlailiie ordonnance conformément à l'arréi,é
du gouvernement du .29 .thermidor au XI.et du 17'
nivôse, -dernier, et annexée au présent décret, est
approuvée et recevra son entière et pleine exécu-
tion.

Art. 2. Les ministres des cultes et de l'intérieur
sont, etc.

Signé Napoléon,.

Le mot concernant n'est pas convenable
mais le, sens qu'il présente ne saurait être
douteux. L'archevêque -évéque de Troyes
avait érigé, l'Empereur, sur le rapport du
ministre des cultes, approuva son ordon-
nance et la rendit exécutoire.

Ce qui fut fait alors mérite une attention
toute particulière. –Qn avait commencé par
faire des érections et translations par simple
décision consulaire, sur la proposition de l'é?

vêque et du préfet' et le rapport du conseiller
d'Etat Portalis, chargé de toutes les affaires
concernant les cultes. Décis. consul. du 12
germ. an XII (2 àvril 180i).– Ontés fitensuite
par pleine puissance et autorité impériale
comme on le voit par trois décrets, l'un du
15 thermidor an XÛ (3 août 1804), c'est celui

qui transporte àMonir.euil le litre curial dont

jouissait Vineennes (diocèse de Paris l'autre
du 4 germinal an XIII, c'est celui qui, sur le

rapport du ministre des cultes, transporte à

Charly le titre de la cure et l'église parois-
siale de Chezy-sur-Marne, établi par l'évêque
de Soissons par ordonnance du 14 fructidor
an X, et lé troisième du 10 mars 1807, qui
supprime le titre curial du curé de Notre-
Dame de Paris. Dans le premier de ces
deux décrets, après avoir dit, dans l'article 2
« Le titre curial de la paroisse dudit canton
sera et demeurera transféré de l'église de
Vincennes à celle de Montreuil, » il est dit
dans l'article 4 « L'ordonnance de M. l'ar-

chevêque de Paris, eu date du 18 messidor
an XII, concernant la translation delà cure
de Vincennes à Montreuil, recevra son en-
tière exécution. »

Ainsi, dans le même décret, l'Empereur
transfère et fait exécuter la translation déjà
faite par l'archevêque de Paris. 11y a une
chose plus étonnante encore l'article 3 at-
tribue à l'Empereur le droit de nommer le
desservant de Vipccnnes. Voy. Desservant.

Dans le second décret, la translation est
faite purement et simplement, sans qu'il soit
le moins du monde parlé de l'autorité ecclé-

siastique. Dans le troisième, on supprime
l'article d'une ordonnance épiscopale qui
suspendait l'union de la .cure au chapitre
jusqu'après la mort du titulaire.

Puisqu'on était parvenu à donner à ces
sortes de décrets le caractère et la forme qu'ils
devaient avoir, ou aurait dû la leur conser-
ver. C'est ce qu'on n'a pas su pu voulu faire.
Celui qui transfère à Poulroye le titre cu-
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rial établi primitivement à Orbey, ne res-
semble ni au décret du 16 messidor an XIII,
ni aux autres pièces que nous venons de

citer. Il a été rédigé par un partisan plus ha-
bile des principes de l'Assemblée consti-
tuante. La translation y est faite par l'Em-

pereur, sur le rapport du ministre des cultes
mais au lieu de transférer la cure, comme
dans la décision du 12 germinal an XII, ou
le titre curial, comme dans le décret du 15
thermidor an XII, ou le titre de la rure et

l'église paroissiale, comme dans celui du h

germinal an XIII, on transfère le siège de la
cure cantonale ce qui laisse à l'évéque le
soin de transférer lui-même la cure, le titre
curial et l'église paroissiale.

C'est à Portalis qu'il faut attribuer le tort
d'avoir introduit dans les bureaux des affaires

ecclésiastiques une pratique contraire aux
droits de l'Eglise et aux lois de l'Etat. Nous
allons citer en entier un de ses rapports.

Citoyen premier consul. La ville d'Amboise

comprend une cure et une succursale; mais par une
circonscription mal calculée et par le désir qu'avait
le cardinal-archevêque de Tours de destiner la plus
belle église à la cure, il se trouveque cette dernière
est hors de la vilie, tandis que la succursale est
dans l'intérieur, et que la cure dépend de la muni-
cipalité rurale principalement et par accessoire de
la municipalité intérieure.

Ces circonstances ont donné lieu à quelques diffi-
cultés. Pour les faire cesser et les prévenir à l'ave-
nir, M. le cardinal-archevêque de Tours, de concert
avec le préfet propose des changements indispen-
sables.

En conséquence citoyen premier consul j'ai
l'honneur de vous proposer de décider que i° la
cure d'Amboise à Saint-Denis hors sera transférée
dans l'église de Saint.Florentin d'Amboise, et son
territoire comprendra la partie de la ville d'Amboise
située sur la rive droite de la Loire 2° que la suc-
cursale établie à Saint-Florentin d'Amboise sera
transférée dans l'église de Saint-Denis hors Am-
boise, et son territoire comprendra toute la com-
mune de Saint-Denis hors.

Salut et respect. Signé Portalis.
Approuvé à Paris le 12 germinal an XII.

Ce n'est pas la simple approbation d'une
translation réciproque faite par le cardinal-

archevêque qu'il propose de faire, ainsi qu'il
le devait; mais c'est la translation elle-

même, comme si l'autorité civile avait le

pouvoir de créer et de changer les titres ec-

clésiastiques.
« La cure, dit M. Vuillefroy, est établie,

s'il y a lieu, par une ordonnance rendue sur
le rapport du ministre des cultes, et délibérée
dans le comité de législation du conseil d'E-
tat. » (Pag. 209.) -Dés ordonnances royales
qui, au lieu de reconnaître simplement les
titres ecclésiastiques établis par les évêques,
les établissent elles-mêmes, voilà des actes

qui méritent de figurer à côté du décret sur
la Constitution civile du clergé. Espérons
que les évêques de France y feront attention,
et demanderont qu'on veuille bien rentrer
dans les formes légales et ne pas s'en écarter.

Pour prouver que l'évêque ne fait autre
chose que proposer l'érection, M. Vuillefroy
cite eu uute ces paroles de Portalis, dans son

Signé BONAPARTE.

rapport sur les Articles organiques « L'é-
rection des cures ou succursales a toujours
appartenu aux évêques; » paroles qui sont
vraies pour le temps qui a précédé la publi-
cation de la Constitution civile du clergé, et

qui, étant dites pour expliquer et justifier l'ar-
ticle organique 62, prouvent que le gouver-
nement ne s'est pas reconnu le droit de les

ériger, mais simplement celui d'autoriser
leur érection ce qui fait dire i Portalis sur
le même article que « Aujourd'hui l'auto-
risation du gouvernement est requise dans
les formes consacrées par la législation ac-
tuelle. »

Au lieu d'une simple proposition d'ériger,
il faut donc, de la part de l'évéque, une or-
donnance d'érection, ainsi que la chose fut
universellement faite dans toute la France
au moment où les diocèses furent organisés,
et que nos prélats ont continué de le faire.

Mais cette ordonnance d'érection ne doit
être rendue par l'évéque que lorsqu'il y. a
certitude que le gouvernement approuve l'é-
rection, publirra l'ordonnance épiscopale et
la fera exécuter, ou tout au moins agréera
l'ordonnance épiscopale et en assurera l'exé-
cution. Par conséquent, il faut, avant tout,
que le dessein où est l'évêque d'ériger la
cure soit communiqué au ministre des cultes
et à celui de l'intérieur accompagné de l'avis
du préfet, qui, selon Portalis, tient lieu de

rapport ou information de commodo etincom-
modo. Le gouvernement approuve ou rejette
le projet: s'il le rejette, l'évêqueenrestelà; s'il

l'approuve, l'évéque faitalors son ordonnance
d'érection et la transmet au ministre des cul-
tes, qui enfaitson rapport au chef du pouvoir
exécutif, et fait rendre une ordonnance qui
rend celle de l'évêque exécutoire, ce qui est
conforme au droit canon, aux lois anciennes
de France, au Concordat, aux Articles orga-
niques et à la raison, ou bien fait de son
côté une ordonnance d'érection comme on le
pratique communément, ce qui est contraire
au droit canon aux lois anciennes de
France, au Concordat, aux Articles organi-
ques et au bon sens; car il est absurde de
faire créer un titre ecclésiastique par l'au-
torité civile, lors même qu'on admettrait en

principe, comme Portalis, qu'il n'y a qu'une
seule puissance. Le ministre a décidé que
les formalités à remplir pour la translation
étaient les mêmes qoe pour i'érection (Décis.
min. du 5 avril 1809); et le conseil d'Etat,
que le desservant d'une succursale érigée
en cure n'était pas curé de droit. <Ord. roy.
en cons. d'Et., 16 févr. 1826.)

5° De l'union de la cure établie dans les
métropoles et cathédrales avec le chapitre,
Portalis dit qu'il y'eut des rivalités, des ja-

lousies entre le clergé paroissial et le chapi-
tre, qu'on ne pouvait s'entendre sur les heu-
res respectives de la célébration des offices
qu'on était toujours en dispute pour le par-
tage des oblations que l'évêque lui-même
était souvent contrarié par les prétentions
des curés et des vicaires attachés à la cure
que des plaintes lui étaient souvent portées
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sur tous ces objets, et que ce fut pour y met-
rtrc un terme qu'il soumit à quelques prélats
ie projet de réunir la cure au chapitre. (Rapp.
'du nfév. 1807.)

Il y a peut-être un peu d'exagération dans
les inconvénients éuumérésdans ce rapport;
-mais s'ils n'existaient pas ils pouvaient
exister.

L'archevêque de Paris, par une ordonnance

épiscopale du 27 janvier 1807, qu'il rendit

après avoir vu la lettre de Portalis, ce qui
prouve que c'était plutôt une réponse appro-
bativeguela transmission d'un projet,etaprès
avoir entendu les chanoines de la métropole,
ie curétitulaire, les marguilliers et un habi-
itant notable, opéra la réunion du titre cu-
ffial au chapitre (Art. 1) arrêta que le cha-

pitre en corps serait chargé de la célébration
des offices divins et que l'instruction du

Peuple et l'administration des sacrements
seraient spécialement confiées à un archi-

'prêtre de sa nomination, pris parmi les cha-

noines, lequel ne serait responsable que vis-
à-vis de l'archevêque pour l'exercice des

fonctions pastorales, et pourrait être révo-

qué, sans cesser pour cela d'être chanoine.

(Art. 2.) It laissa, quant au reste, la pa-
roisse telle qu'elle avait été établie (Art. k)
se réserva de faire un règlement pour ce qui
concernait la célébration des offices ainsi

que pour ce qui avait rapport à la police de
son église métropolitaine (Art. 6) abrogeant
loulc disposition contraire qui pourrait se
trouver dans ses précédents statuts. (Art. 7.)
-Un décret impérial du 10 mars 1807, rendu

sur le rapport du ministre des cultes ap-
prouva cette ordonnance et lui donna l'exé-

cution civile (Art. 1), augmenta d'uu mem-

bre le nombre des chanoines (Art. 2) assi-

gna pour traitement à ce membre nouveau
le traitement du curé (Art. 3), et déclara que
la nomination de l'archiprêtre serait tou-

jours soumise au règlement de l'Empereur.

{Art. 4.) -Cela fait, Portalis, par une circu-

laire, donna avis à tous les évêques de l'Em-

pire de cette union afin, disait-il que si
dans leurs métropoles ils éprouvaient les

mêmes inconvénients ils pussent recourir

aux mêmes remèdes. (Cire, du 20 mai 1807.)
Plusieurs prélats profitèrent de l'offre

qu'on leur faisait un plus grand nombre a

sollicité depuis la même faveur. Il n'y a en ce

moment que les diocèses d'Ajaccio, Carcas-

sonne, Châlons Clermont Coutances Di-

gne, Grenoble, Metz, Montpellier, Perpignan,
Poitiers Saint-Flour Séez Soissons, Va-

lence et Vannes, si nous sommes bien infor-

mé, dans lesquels cette réunion n'ait pas été

faite.
Voici le nom de ceux dans lesquels la cure

a été réunie au chapitre, avec la date de la

plupart des ordonnances ou décrets qui con-

firment la réunion et rendent exécutoire

l'.ordonnance épiscopale qui a dû l'opérer.

Agen, Aix, Amiens, Albi (Ord. roy. du 5

sept. 1823), Angers, Angoulême, Arras (Dé-
cret imp. du 12 juin 1811), Auch Autun

(Dec. imp. du 6 août 1812), Avignon (Dec.

imp. du 22 oct. 1810) Bayeux (Décret imp.

du 29 oct. 1807), Bayonne, Beauvats, Belley
(Ord. roy. du26 nov. 1823), Besançon (Uécr.

imp. du 11 janv. 1808) Blois (Ord. roy. du

oct. 1823), Bordeaux, Bourges, Catrurs,

Cambrai, Chartres, Dijon Evreux Fréjus

(Ord. roy. du 3 mars 1824) Gap (Ord. roy.
du 29 oct. 1823), Langres (Ord. roy. du 13

juill. 1828) Limoges (Décret imp. du 13

août 1811), Luçon Lyon, Mans (Le),
Marseille (Ord. roy. du 3 déc. 1825), Meaux,

Mende, Montauban (Ord. roy. du lor sept.

1824) Moulins (Ord. roy. du 6 déc. 1825)
Nancy (Ord. roy. du 21 juill. 1824) Naines,
Nevers (Ord. roy. du 10 mars 1824) Nîmes

(Ord. roy. du 22 févr. 1822) Orléans, Pa-
miers (Ord. roy. du 22 nov. 1823), Paris

Périgueux (Ord. roy. du 16 jnnv. 1822), Puy
(Le) (Ord. roy. dit 12 mars 1823), Quimper,
Reims (Ord. roy. du 5 juin 1822) Rennes
Rochelle (La), Rhodez (Ord. roy. du 8 oct.

1824) Rouen Saint-Brieuc Saint-Claude

(Ord. roy., oct., 1824), Saint-Dié (Ord. roy.
du 6 avril 1823) Sens (Ord. roy. du 20 févr.

1822), Strasbourg, Tarbes (Ord. roy. du 29
oct. 1823) Toulouse, Tours, Troyes (Décret

>imp. du 6 juin 1807) Tulle (Ord. roy. du 10

sept. 1823), Verdun, Versailles, Viviers (Ord.
roy. dit 8 oct. 1823).

Bientôt la mesure deviendra générale. Elle

lesera peut-être avant qu'on s'aperçoive d'un
inconvénient qui n'a pas été prévu et qui
pourra donner lieu à des discussions sérieu-
ses.

Le gouvernement considère les métropoles
et les cathédrales, de même que les palais
ou maisons épiscopales, comme des édifi-

ces départementaux ou nationaux dont

l'acquisition, l'édification et les grosses ré-

parations sont à la charge de l'Elat. Les

églises paroissiales sont au contraire des

édificescorumunaux. A qui de la commune ou

du département appartient l'église collégiale
devenue cure? A la charge de qui est-elle?

Le chapitre a une fabrique particulière
différente de celle des paroisses, et d'une au-

tre nature. Comment s'arr;ingera-t-elle avec

celle de la paroisse? Et si elle la remplace,
à qui du département ou de la commune de-

mandera-t-elle des fonds en cas d'insuffisance

du budget?
Les questions d'argent sont toujours celles

qui donnent lieu aux difficultés les plus sé-

rieuses. Vienne le moment où le chapitre
curé aura besoin de fonds pour soutenir la

dignité du culte, et l'on s'en apercevra.

La demande de réunion doit si cela est

possible êtré précédée d'une enquête. Dans

le cas où l'enquête présenterait des inconvé-

nients, il faut au moins prendre l'avis du

préfet, celui du maire, et mettre le titulaire

dans le cas de s'expliquer par écrit. (Avis du

comité de l'int., 22 ocl. 1830 20 mars 1833.)
C'est l'avis du comité de l'intérieur au con-

seil d'Etat. L'avis du préfet et du maire

n'est exigé que dans le cas où l'enquête ne

serait pas faisable. Nous croyons qu'il sera

prudent de le prendre en tout état de cause,

et qu'il ne faut pas non plus négliger de faire
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délibérer la fabrique, afin de ne pas multi-

.plier les prétextes dont on se sert quelque-
fois, dans les bureaux, pour ajourner l'ex-

pédition de ces sortes d'affaires

6° Du nombre des cures,

« Le nombre des cures, dit Portalis, n'est

pas déterminé; tout cela est subordonné aux
besoins spirituels des peuples. ( Rapp. sur
les Art, org., p. 216.)– Le gouvernement dé-
cida qu'il y en aurait au moins une dans

chaque justice de paix. ( Art. org., 60. )
Le mot au moins, selon une dérision minis-
térielle, laisse la faculté d'établir plus de
cures qu'il n'y a de justices de paix; mais
l'intention du gouvernement était de ne pas
dépasser cette limite. ( Décis. min. du 23
messid. an X. ) M. Vuillefroy pense que
le motif principal qu'il avait d'en agir ainsi
était de laisser le plus grand nombre des
ministres du culte dans une situation qui
permit de les écarter, quand le bien de la re-

ligion et de l'Etat l'exigerait. ( Pag. 208. )
Nous le croyons sans peine, et dans les cir-
constances délicates où l'on se trouvait
alors, la mesure était aussi sage qu'elle l'est

peu en ce moment. Il est de l'intérêt de la

religion comme de celui de l'Etat que les
pasteurs ne soient pas révocables à volonté.
Voy. Amovibilité. Par conséquent, il doit

multiplier les titres de curés au fur et à
mesure que les évéques peuvent fournir,
pour les remplir, des prêtres d'un âge mûr
et qui ont acquis, par quelques années de
ministère, l'expérience dont ils ont besoin
pour faire le bien.

7" Droits et privilèges des cures.

On pourrait distinguer deux établisse-
menls différents dans la cure la paroisse
dont les droits sont confiés à la fabrique; et
le titre curial dont les droits regardent spé-
cialement le curé. Cette distinction ne
nous mènerait à rien d'utile, dans l'état ac-
tuel des choses; nous croyons ne pas devoir
nous y arrêter. Voy. TITRES ecclésiasti-
ques, Dotation.

La cure est un établissement public. Elle
jouit, en cette qualité, des droits civils ac-
cordés à tous les établissements publics. Elle
peut recevoir par donation, acquérir, possé-
der, échanger, aliéner, avec l'autorisation
du gouvernement, des biens meubles et im
meubles, en se conformant d'ailleurs aux
lois et règlements qui régissent la matière.

Un avis du conseil d'iitat., cn date du 25
janvier 1807, voulait qu'on permît aux
cures de se remettre en possession des biens
qui faisaient partie de leur ancienne dota-
lion. Ce droit cessa d'être contestable
lorsque le décret impérial du 6 novembre
1813 eut reconnu les cures dotées, et réglé
l'administration de leurs biens, et surtout
lorsque la loi du 2 janvier 1817 eut déclaré
que tous les établissements ecclésiastiques
reconnus par le gouvernement pourraient
posséder toute espèce de biens.

Un des droits de la cure, c'est de pouvoir
exiçer dè la commune qu>l!e lui fournisse

une église, un presbytère avec jardin et un
cimetière (Voy. ces mots), comme elle peut
prétendre à un traitement sur le trésor en
faveur de son titulaire.

Les cures ne sont pas susceptibles de re-

cevoir l'indemnité de binage. Voy. BINAGE.
De certaines communes ont été autorisées

à rester ou à se mettre eu possession des

objets qui faisaient anciennement partie de la
dotation des cures et autres bénéfices.

Le ministre des cultes s'imagina un jour
que l'ordonnance de 1817, en conférant au
curé ou desservant le droit d'accepter les
dons ou legs faits à la cure ou succursale,
avait dérogé aux principes (lu décret impé-
rial du 6 novembre 1813. En conséquence,
il proposa de la modifier sur ce point. La

proposition fut écartée par un avis des co-
mités réunis de législation et de l'intérieur,
en date du 3 juin 1820.

« Les fabriques, dit cet avis, ne sont point
appelées à s'immiscer dans la surveillance
et l'administration des biens affectés, par les
testateurs ou donateurs, à l'entretien des cu-
rés ou desservants vainement on prétendait
que les ministres du culte n'ont que la jouis-
sance usufruitière de ces biens; on est forcé
de reconnaître, au contraire, qu'ils en ont la

propriété réelle. A la vérité, cette propriété
est indéfiniment substituée au profit de leurs
successeurs futurs, mais ils en doivent avoir
l'administration et la conservation, sans sur-
veillance aucune de là part de la fabri-

que.
« La mesure proposée, ajoute-t-il, ne paraît

d'ailleurs; avoir pour but que d'éviter aux

ecclésiastiques titulaires des cures ou succur-
sales, le payement des droits proportionnels
d'enregistrementpour les libéralités qui pour-
raient leur être faites or, indépendamment
de ce qu'elle serait irrégulière, et pourrait
détourner quelques individus de donner aux
cures et succursales, elle aurait encore l'in-
convénient de ne pas atteindre le but qu'on
se propose, puisque les fabriques n'acceptant
pas pour leur compte; mais au nom des cu-
rés et desservants, l'administration des do-
maines et de l'enregistrement ne pourrait,
sans manquer à ses devoirs, se dispenser
d'exiger le payement des droits, dont une

disposition législative pourrait seule dispen-
ser les ministres du culte. »

Malgré cet avis et contrairement a tous les

principes reçus et suivis, une ordonnance

royale du 24 avril 1822 autorise une fabri-

que à accepter une donation faite au titu-
laire.

8° Des revenus des cures et de leur adminis-
iration.

.Les biens qui forment le revenu des cures
sont de deux espèces les uns consistent en

jouissance de droits assurés et garantis par
l'Etat, les autres en possessions propres.
La jouissance assurée et garantie par l'Etat

est celle du traitement que le curé reçoit sur
le trésor, du presbytère et des jardins que
la commune doit fournir du supplément de
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traitement qu'elle juge convenable de faire;
do l'indemnité qu'elle. est tenue dé complé-
ter à défaut de la fabrique, lorsque le Utu-;
laire absent ou malade est remplacé par un
desservant ou un vicaire; des oblations ou
casuel dont la perception est autorisée.
Les possessions consistent en -biens qui lui

ont été affectés par l'Etat, ainsi que cela

parait avoir été fait immédiatement après le

Concordat ( Avis dit cons. d'Etat, 25 janv.
1807), en donations ou legs el en biens ac-

quis. La partie de ces biens qui est affec-:

tée à la cure même est soumise à l'administra-

tion des titulaires. Les titulaires acceptent les

donations et legs de cette nature, à moins qu'ils
ne soient faits par eux-mêmes "carence cas ils
sont acceptés par le trésorier de la fabrique

(Voy. Acceptation), ainsi que nous le dirons

au mot T itul ah»e, et doi t être gérée conformé-
ment au décret impérial du 6 novembre

1813, que l'on trouvera au mot DOTATION.
L'administration du reste regarde la fabri-

que. Voy. B;kns.

9° Charges de la commune par rapport aux
'cures.

Les charges dé la commune par rapport
aux curés ou succursales sont 1° de fournir
une église, un cimetière et un presbytère
avec jardins; 2° de payer l'imposition fon-
cière de ces propriétés, si elle est exigée
3° dé fournir aux grosses réparations dont
elles peuvent avoir besoin 4> de suppléer à
l'insuffisance des revenus cle la fabrique,
lorsqu'elle ne peut pas couvrir les frais qui
sont à si charge.

Acteslégifialift.
Conciledé trente, sess. 2l, de la Réf.,ch.4 de RoueD,

1381; de Bordeaux, 1583 et 1624; de Tours, 1583; de
Bnurges, 1584.–Concordatde 1801, a..99 et 10.–Articles
organiques, a. 9, 60, 61, 62, 71, 72 el.7.5.– Ordonnances
de Var'che.vAqùede Paris, 18mess, an XII (7 juill. 1804),
21'jâ'nv. 1807;de l'évKjue'de Soissons,14fruct. an X(l"
sept..1802)-r-Edits,avril 1695,a. gl.elc. août 1749,a. 1.

Décrets de 1 Assembléenationale, 9-27 nov. 1789- 12
juill.-SUaoût 17:;O,lit. 1",à. 7 et 17à 21 lit. 8, a. 1 5 à
•9, et 40 lit. 3, a. "2.–Arrêtéconsulaire, 27 b'rum.an XI
(18nôv. 1Ô02),a. 1 et 2.^Déeisiou consulaire,12 germ.
an XII (2 avril 1801). Décrets,impériaux1,t5 therm. an
XII (3 août180i),4 germ.au XIII(25 mars1805).'l6mess
au Xll! (8juill. ISOb),IÔmars'1807, 23sfipl. 1807,6 nov.
1813.–Ordbunaifcei'rbyal'éâ,24 avril 18^2,6avril !l852.
-Conseil d'Etat, ord. roy., 16l'évV.1826;avis>25 janv.
1807.– Comitéde l'intérieur; 22 pet. 1830,2'J mars1833.

Comitésde législationet de l'intérieur, 3 juin 1820.–
Rapports, 15 germ. an X (5 avril. 1802),12 germ. au XII
(2a*rïl 1804),12fèvr. 1807.–Circulaires 'ministérielles,
20niai 1807)25sepl. 1832. Lettres et décisionsministé-
rielles, 23mess. an X (12juill. 1802),5 avril 1809.

Auteurs « oiiriràgescités

Jouisse;sur l'éaû dél695,à. 2Ï.– VulllefrdyfM.),Traité
de l'adrli.du culte caih., p.208 et 209.

CURESDÉS BÉGUINAGES.

F oy. Béguinage

CURES DANS LÈS COLONIES.

Il n'y a que des succursales dans les co-
lonies, parce que les colonies ne sont que de

simples missions; mais le gouvernement
donné à ces succursales le nom de cure, et
à leurs annexes celui de succursales. Voy.
Organisation DES COLONIES.

Les dons et legs faits aux cures sont ac-

ceplés par les curés ou desservants. ( Ord.
roy. 30 sept. 1827, a, 6.)

cûrbs nuilius

\rby..kmitiéshûllïtis.

CURÉS;

1. Ués {Suresavant 1780. il. Des curés depuis 1789
.jusqu'au Éohcorciat. Hl. Des curés 'depuis le

Goncorddl. IV. Qualités.requises pour être curé.
V: Dé Ui itoiltiiialion'dfefeçurës. Vl;'8erini:nt

prêté par tes curés. Vil. Mise en possession.
Vlll; Traitement du curé, -^s- IX., Droiteet de-

voirs du curé ,p:>rrapport au sprviee religieux du
culie. X. Droits et devoirs de curé par rapport
au temporel du culte. XI. Droits et préroga-
tives particulières accordés aux curés par le gou-
vernement. XII. De quelques défeifsés f-.iiiès
aux cures. XIII. 'Incompatibilités et incapa-
cites. XIV. Charges personnelles du curé.
XV. Déposition des ciliés.

1" D'éi cures avant 1789.

On avait donné le nom dé curé aux pré-
ires qui possédaient une cure.

Les curés étaient pasteurs. Ils tenaient
leur provision de 'celui qui avait la collation
de la cure, mais ils hb pouvaient être insti-
tués que par l'évêque.

Il y avait des curés primitifs, des curés dé-

çimate'urs et des curés congruistes. II
fallait être prêtre poùrêtre apteà remplir les
fonctions cuéiales; les canons avaient en-

joint aux ecclésiastiques pourvus d;un béné-
fice-cure de se faire ordonner prêtres dans
l'année de leur nomination, sur quoi le par-
lement de Paris avait maintenu en pos-
session de leurscures des ecclésiastiques âgés
de vingt-trois ans seulement. -Cette juris-
prudence était aussi celle du parlement de
Normandie. Le parlement de Bretagne n'exi-

geait que l'âge de vingt-deux ans.
La déclaration du 13 janvier 17Ï2, rendue

sur lès représentations de l'Assemblée du

clergé, tenue en 1740, porte que nul ecclé-

siastique ne pourra être pourvu dorénavant
d'une cure, ou autre bénéfice à charge d'â-
mes, s'il n'est actuellement constitué dans
l'ordre de prêtrise et âgé de vingt-cinq ans

accomplis, faute dé quoi les provisions obte-
nues seront déclarées nulles et de nul effet.

L'article ik de l'ordonnance de janvier
1629 prescrivait, aux évêques dé ne pourvoir
lés cures que de personnes capables, qui se-
raient jugées telles après suffisant examen,
et dans lé cas où plusieurs se présenteraient
à la dispute, de donner la préférence .au

plus capable et au diocésain sur l'étr^ngor,
dans le éas où il aurait de part et d'autre
bonnes vie et mœurs.

Les étrangers ne podvaient posséder cure
en France qu'au préalable ils n'eussent ob-
tenu dès lettres de naturalisation, ou qu'ils
ne fussent originaires du royaume. Ils
avaient droit, en vertu de leur titre à
un logement, à la perception de la dîme
et aux offrandes. Ceux qui ne per-
cevaieul pas eux-mêmes la dîme jouissaient,
sur son produit, d'une pension qu'on appe-
lait portion congrue. ils étaient obligés



CUR1259
CUR 1240

de résider dans leur paroisse, d'édifier leurs
paroissiens par leurs bons exemples, de
les instruire par leurs discours, et de leur
administrer les secours de la religion. Ils
tenaient les registres de l'état civil pour les
naissances, mariages et décès, faisaient les
mariages, pouvaient recevoir les testaments
dans les lieux où les coutumes et statuts les
y autorisaient expressément approuvaient
et surveillaient les maîtres d'école, avaient
la police de leur église et celle de la sonnerie,
donnaient leur avis pour l'acceptation des
fondations, et assistaient, comme marguil-
liers-nés, à la reddition des comptes de la fa-
brique ou marguillerie.

Leurs pouvoirs de pasteurs étaient atta-
chés à leur titre. Ils étaient ordinaires du
lieu dans leur paroisse, mais sous la surveil-
lance et la direction de l'évêque, premier
pasteur de tout son diocèse.

.Du reste, nous ne pouvons mieux faire
que de laisser parler Jousse celui de tous
les canonistes qui nous parait avoir étudié
ce sujet avec le plus de soin.

«Les fonctions des curés, dit-il, s'étendenten
général sur tous ceux qui demeurent dans l'é-
tendue de leurs paroisses. Ils exercent leurs
fonctions curiales non-seulement sur tous
leurs paroissiens, mais encore sur les cha-
noines, chapelains, bénéGciers, et autres
membres des chapitres qui sont situés dans
1 étendue de leurs paroisses. Il y a à ce sujetun arrêt célèbre du 7 juillet 1682, contre le
chapitre de Provins, confirmatif d'une sen-
tence des requêtes du Palais du 18mars 1681,
rendue entre le chapitre de Notre-Dame du
Val a Provins, etle curé de Sainte-Croixdela
même ville. Autre arrêt du 9 juillet 1737,
rendu en faveur des curés de la ville d'An-

se TÇuelqueschaPilresnéanmoins,comme
celui deNotre-Dame de Paris et celui de Sainte-
Croix d'Orléans, ont sur cela des privilèges
particuliers, etjouissentdudroitd'administrer
même m extremis, et d'enterrer tous les mem-
bres et suppôts de leur église, enquelquepa-
roissedelavillequ'ilssoientdemeurants.D'au-
tres chapitres jouissent aussi du mémedroit
mais seulement dans l'étendue de leur cloî-
tre, comme le chapitre de l'église royale de
bainl-Aignan d'Orléans.– il fautaussi excep-ter de la règle qui vient d'être établie les
communautés d'hommes tant séculières
que régulières, qui ont droit d'administrer
les sacrements de pénitence, d'eucharistie et
d extrême-onction aux membres de leur
communauté. Les prêtres de la mission et
autres de pareille institution ont été mainte-
nus dans cedroit et même dans le droit de les
inhumer, parletlrespatenlesdul" avril 1742.

« A l'égard des communautés de filles, il
faut distinguer si elles sont exemptes ou
non. îm elles ne sont point exemptes, el-
les peuvent recevoir les sacrements de la
main de leur chapelain mais leurs pen-
sionnaires ne le peuvent, si ce n'est avec
la permission du curé et quant à la sépul-
ture, c'est au curé de la paroisse à la faire,
quoique dans l'intérieur du couvent; mais
pour les tourières et autres domestiques qui

ne sont point renfermées dans l'intérieur
des monastères, elles doivent satisfaire à
leur devoir pascal dans la paroisse comme
les autres paroissiens, et quand elles viennent
à décéder, elles doivent être inhumées dans
l'église paroissiale. (Ainsi jugé par deux ar-
rêts des 5 mai et 8 juin 1689.)

« Si les religieuses sont exemptes, c'eslà leur
chapelain à faire la cérémoniedeleur inhuma»

lion et non aux curés. (Voy. ce qui est dit à ce su-
jet dans le commentaire sur l'édit du mois
d'avril 1695, art. 12, note 1, pages 68 et 69 de
l'édition de 1764, et art. 18, note il, omnino,
pag. 123; et Lacombe en sa Jurisprudence
canonique, aux mots Curés, Enterrement,
n. 8, pag. 169 et 170, de l'éditiou de 1755.)« Les réguliers ou autres prêtres ne peu-
vent administrer les sacrements, ni prêcher
dans les chapelles particulières sans le con-
sentement du curé. (Arrêt dit 14 août 1531,
rapporté par Chopin, liv.n Polit., tit. 8, n.8.
Lettres patentes du mois d'avril 1746, pour
le parlement d'Aix, art. 9, rapportées au
Code des curés, tom. 111.) Si le curé y con-
sent, ils peuvent le faire non-seulement
dans les chapelles approuvées, mais encore
dans la paroisse, pourvu qu'ils aient les pou-
voirs. (Ibid. art. 10.) Mais le chapelain
d'une chapelle seigneuriale peut exposer des
reliques à la vénération des fidèles, et en re-
cevoir les offrandes sans le consentement du
curé. (Ainsi jugé par un arrêt du parlement
de Dijon du 8 février 1747, rapporté eu la
Pratique des terriers de Freminville loin.
Il, pag. 29 et 30 de l'édition de 1748.)

« Unarrêt du parlement de Paris du 15 mars
166+ rendu en faveur du curé de Saint.
Nicolas des Champs de Paris, défend aux prê-
tres des paroisses d'y célébrer la messe ou
faire d'autres fonctions sans le consente-
ment du curé et c'est en conséquence du
même principe que les prêtres et les reli-
gieux sont dans l'usage de ne point confesser
des malades d'une paroisse sans en deman-
der auparavant la permission au curé.
(Voy. les Statuts synodaux du diocèse d'Or-
léans, de M. Delbène, tit. 5, n. 5.) Les ré-
guliers ne peuvent même donner la commu-
nion dans leurs propres églises pendant la
quinzaine de Pâques sans le consentement
du curé. (Mêmes lettres patentes ci-dessus du
mois d'avril 1746, art. 14.) De même le
droit de lever les corps et de les enterrer,
ainsi que de faire les processions et bénédic-
tions dans la paroisse, appartient au curé,
à l'exclusion des religieux etmoines, nonobs-
tant toute possession contraire. (Arrêt du
parlement de Grenoble du 17 déc. 1668, rap-
porté par Basset, .tom. H, liv. i, tit. 2, chap.
8.)– Il est aussi défendu aux religieux de re-
lever les femmes accouchées. (Mêmes lettres
patentes de 1746; arrêt du 5 nov. 1676, rap-
porté par Boniface, tom. III liv. vu, tit.15.)« 11 faut observer que si un malade avait
dévotion à quelques reliques qui seraient
dans une église de religieux, elles pourraient
être portées à ce malade par un des reli-
gieux, mais sans aucune cérémonie ni appa-
reil extérieur sinon que le religieux pur-
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teur des reliques, étant arrivédans la chambre

du malade, peut prendre l'élole pour les lui
faire loucher, et dire sur lui les oraisons du
saint dont les reliques sont présentées
et il en doit être de même pour les prières
des indulgences eteonfréries autorisées, aux-

quelles le malade serait associé sans que
tout cela puisse donner aux réguliers le droit
de s'attribuer aucune juridiction. (Mêmes
lettres patentes du mois d'avril 1746, pour le

parlementd'Aix, rapportées au Code des curés,
tom. 111,art. 9.)– De même un curé ne pour-
rait empêcher l'exécution d'un testament por-
tant que tels religieux feraient les services
de la fondation en l'église paroissiale, et il
ne pourrait demander à les faire à leur ex-
clusion. (Arrêt du parlement de Paris du 23

janv. 1672.)
« Les curés ont l'inspection sur tout ce

qui peut concerner le service divin dans leur

paroisse. Ainsi, si un banc mis dans l'église
était indécent ou incommode à la célébration
de ce service, le curé serait écouté en justice
pour empêcher sa construction, ou pour le
faire ôler ou reculer, si mieux il n'aimait at-
tendre la visite de l'évêque ou de l'archidia-
cre pour lui en faire sa plainte. (Ita Loiseau,
Traité des seigneuries, chap. 11, n. 66 et 77.

Voy. à ce sujet les Mémoires du clergé, tom.

IX, p. 1255 de la nouvelle édition, et ce qui
est dit dans le commentaire sur l'édit du
mois d'avril 1695, art. 16, note 6, page 103

de l'édition de 1764.)
« Les curés peuvent avoir un ou plusieurs

vicaires pour les aider dans leurs fonctions,
suivant la grandeur et le besoin de leurs

paroisses; ils ont même, suivant le droit

commun, la faculté de les choisir, quoique
ces vicaires ne puissent prêcher ni adminis-
trer le sacrement de pénitence dans leurs

paroisses sans avoir auparavant été approu-
vés par l'évêque, ainsi qu'il est porté par
l'art. 11 de l'édit du mois d'avril 1695. An-

ciennement même, et jusqu'au concile de

Trente, les curés seuls donnaient à leurs vi-

caires la juridiction nécessaire pour admi-

nistrer le sacrement de pénitence dans leurs

paroisses, comme ils leur donnent encore au.

jourd'hui le droit d'administrer ceux de bap-
tême, d'eucharistie et d'extrême onction.

(Voy. Van-Espen, part. h Jur. eccles., lit. 6,

cap. 6.)
« Ce droit qu'ont les curés de choisir les

vicaires qui sont destinés à travailler sous

eux, et à les soulager dans les fonctions de
leur ministère est établi sur la disposition
de plusieurs' conciles, et en particulier sur

celui de Trente (Sess. 21 deRef., cap. k), qui

supposent ce droit comme certain et il a été

confirmé par plusieurs arrêts. (Voy. Van-

Kspen, Jur. eccles., part. i, tit. 3, cap. 2; La-

combe en son Recueil de jurisprudence cano-

nique, aux mots Curés-Vicaires, et l'auteur

du Traité des bénéfices, en 3 vol. in-4°, tom. 1,

quest. 1, sect. 3, art. 16, pag. 172 et suiv.)-
L'article 190 de la Coutume de Paris suppose
aussi ce droit comme constant; il porte que
les curés pourront communiquer ces fonc-

lious à des vicaires, en leur donnant des let-

tres de vicariat pour recevoir des testaments.
D'où il suit que l'évêque ne peut mettre

un vicaire dans une paroisse sans le consen-
tement du curé; et en cela l'autorité de l'é-

vêque n'est point blessée, puisque le vicaire
ne tient point sa mission du curé, et qu'il no

peut prêcher ni confesser dans la paroisse
sans l'approbation de l'évêque. S'il en était

autrement, et qu'un évêque pût nommer un
vicaire malgré le curé, cela donnerait lieu
tous les jours à des dissensions entre le curé
et le vicaire, qui causeraient du scandale
dans la paroisse. 11y a cependant <les cas où

l'évêque peut envoyer un vicaire à un curé

malgré lui c'est lorsqu'une paroisse, par la
faute ou la négligence du curé, ne se trouve

pas suffisamment desservie, et que le curé

néglige de se donner un vicaire. Alors l'é-

vêque est en droit d'obliger ce curé d'en
choisir un, sinon il peut le nommer lui-même
à son refus, parce que, dans ce cas de négli-
gence, le droit du curé est dévolu à l'évéque
son supérieur. En effet, si cette dévolution
du droit du curé au supérieur n'avait pas
lieu, il arriverait que la paroisse d'un curé

négligent manquerait de tous les secours

nécessaires, et que les paroissiens seraient

exposés le plus souvent à être privés des sa-

crements, ainsi que du service divin et des

autres secours spirituels dont les fidèles

peuvent avoir besoin. {Voy. la déclaration
du roi du 29 janv. 1686; et il a été ainsi jugé
en faveur de l'évêque de Limoges, par arrêt
du 19 janvier 1690, rapporté par Duperrai,
en son Traité des droits honorifiques, liv. iv,

chap. 8, in fine.) Demême, si un curé était

incapable par lui-même de remplir ses fonc-

tions, soit par une grande ignorance, soit

par une vie scandaleuse, l'évêque serait au-

torisé à faire priver ce curé des fonctions et

prérogatives attachées au sacerdoce, ou à lui

donner un adjoint. (Voy. sur ce droit des

évêques le concile de Trente, cap. h de Re-

form., sess. 21; l'ordonnance d'Orléans,
art. 5; Van-Espen; Gerson, etc.) Mais

quoique l'évéque puisse établir dans une pa-
roisse un ou plusieurs vicaires, lorsque cela

est nécessaire, néanmoins il ne peut le faire

sans entendre le curé, et sans la réquisition
des habitants. (Ainsi jugé par arrêt du grand
conseil du 12 juin 1730, contre l'évêque d'A-

miens, conformément à d'autres arrêts aussi
du grand conseil, des 28 nov. 1702, 19 mai

1724, et 21 févr. 1715, rapportés au Diction-

naire des arrêts, tom. V, pag. 272.) Par

la même raison que les curés ont droit de

choisir leurs vicaires, ils peuvent aussi les

renvoyer sans qu'ils soient tenus de rendre

compte de leur manière d'agir envers eux.

« C'est aussi aux curés qu'appartient or-

dinairement le droit de choisir les prêtres
habitués et autres qui peuvent les aider dans

leurs fonctions curiales. lis sont même

dans le droit de choisir des ecclésiastiques

pour faire les catéchismes de leurs paroisses
sans le consentement de l'évéque. ( Voy.. La-

combe, en son Recueil de jurisprudence ca-

nonique, au mot Catéchisme, n. 3.) On ne

doit entendre en effet sous le nom de préai-
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cations, que les prédications proprement di-

tes, et non les instructions familières, telles

que les prônes, les prières du soir et caté-
chismes. Les curés peuvent choisir et com-
mettre tels ecclésiastiques du diocèse qu'ils
jugent à propos pour faire ces sortes d'ins-
tructions dans leurs paroisses, sans qu'ils
aient besoin de l'approbation de l'évêque.

/Ainsi jugé par arrêt du parlement du 2 sep-
lembre 1756, qui, sur l'appel comme d'abus

interjeté par les curés de la ville ri des fau-

bourgs d'Auxerre, de deux ordonnances
rendues par Mgr l'évêque d'Aùxerre, les 2G

janvier et 13 février précédents, a déclaré
abusives lesdites ordonnances, en ce qu'elles
exigeaient l'approbation par écrit de l'évê-

que pour les catéchismes, prières du soir,
prônes et autres instructions familières, non

comprises dans l'article 10 de l'édii du mois
d'avril 1695, sans être tenus de les faire ap-
prouver par l'évêque, lui fait défense et à
tous autres de les y troubler.)

fi y a des missions du des sermons fondés
en quelques églises, dont les fondations sont
attribuées à de certains ordres ou congréga-
tions. Lle même, daiis la plus grande partie
des villes, les nlàrg'uillicrs des paroisses sont
dans l'usage et possession de nommer 1rs

prédicateurs pour prêcher dans les temps du
carême et de l'avent, et même dans le cours
de l'année. Ces églises ont été conservées
dans ce droit par l'article 10 de l'édildu mois
d'avril 1695, et il a été ainsi jugé en faveur
des maires et échevins de Sainl-Pol en Ar-

tois, contre l'évêque de Boulogne, par arrêt
du 30 décembre 1710, rendu sur les conclu-
sions de M. Châuvelin, avocat général, en
confirmant une sentence des premiers juges,
qui avait maintenu lesdiU maires et éche-
vins en possession de cette nomination.

« Majs, dans ce cas-là même, les prédica-
leurs ainsi fondés ou nommés ne peuvent
prêcher sans l'approbation et mission dé

l'évêque, et il est fait défense à tous juges
de commettre et autoriser des prédicateurs,
dont la libre et entière disposition est laissée
auxdits prélals. ( Edit du mois d'avril 1695,
art. 10.) Au défaut de titre ou de posses-
sion, c'est à l'évêque à nommer les prédica-
teurs dans les villes et autres Vieux du dio-
cèse.

« II faut aussi, pour pouvoir prêcher et
confesser dans une paroisse, en demander
la permission au curé. ( Voy. Lacombe, en
son Recueil de jurisprudence canonique, au
mot Prédicateur, sect. 3, n. 2.) Il n'y a que
l'évêque seul en personne qui soit en droit
de prêcher dans une paroisse sans le con-
sentement du curé.

« Comme l'édit du mois d'avril 1695 n'est
pas observé en Artois ni en Flandre, les

prédicateurs peuvent y prêcher dans les égli-
ses paroissiales avec le seul consentement
des curés, sans mission particulière de l'é-

vêque. Les curés peuvent aussi prêcher
par eux-mêmes dans leurs églises à l'exclu.
sion de lout autre prédicateur; mais il faut
.qu'ils eu préviennent, un certain tvmps au-

paravant, ceux, qui ont la nomination des

prédicateurs.
« Une autre fonction des curés est de faire

les enterrements, non-seulement de leurs

paroissiens, mais encore de lous ceux qui
sont inhumés dans leurs paroisses. Sui-
vant la règle générale, les fidèles doivent
être inhumé; dans la paroisse où ils sont dé-

cédés, à moins qu'il n'en ait été autrement

disposé par "eut, ou même par leurs parents
ou héritiers, soit par écrit ou verbalement.

(Arrêt du parlement de Bretagne du 19 juilL
1628, rapporté aux nouveaux Mémoires dw

clergé, tom. III, pag. 413. Id. du parlement-
de Paris dit 31 mai 1631, rapporté au même
endroit. Id. du 21 janv. 1669, entre les curés
de Thorigny et de Pomponne, et tes Augus-
tins de Lagny-sur-Marne, rapporté au Jour-
nal des audiences.) A l'égard du cérémo-
niai qui doit s'observer quand te défunt est
enterré dans une autre paroisse ou dans un

monastère, ainsi que de la manière dont on
doit faire alors le partageâtes cierges voy.
Lacombe, en son Recueil de jurisprudence
canonique, aux mots Curés, Enterrements,
n. 2, 4, 5 et 6. Il faut seulement observer

que, dans les lieux où il est d'usage que les
curés assistent aux services et enterrement?-
de leurs paroissiens, qui se font dans les

églises des monastères, les curés ou icurs
vicaires ont la première place du côté gau-'
che dans le chœur. (Ainsi jugé par arrêt du

parlement du 13 juillet 1630, entre les Cor-
deliers de Riom et le curé de Saint-Amable

de la même ville.) Une autre observation
importante est qu'avant de porter le corps
d'un défunt dans l'église d'un monastère où
il doit être inhumé, il le faut porter dans l'é-

glise paroissiale où il est décédé, et y dire uni.t
service pour lui. (Arrêt du parlement du 17

févr. 1702, rendu sur les conclusions de
M. Joli de Fleury, avocat général, en faveur
de l'évêque d'Autun, contre. les religieux
mendiants de la ville de Moulins, rapporté
au Journal des audiences.)

« Les curés approuvent dans quelques en-
droits les maîtres et maîtresses d'école des

•petits villages. (Edit du mois d'avril 1695,
arh 25.)

« Les fonctions des curés étaient autrefois

plus étendues qu'elles ne sont aujourd'hui.
ils pouvaient excommunier les laïques, et
même les clercs de leurs paroisses mais à

présent ils n'ont aucune juridiction que pour
le for intérieur et dans le tribunal de la pé-
nitence. (Voy. Héricourt, Lois ecclésiastiques,
part. î, chap. 3, n. 21, et le Traité des Béné-

fices, en 3 vol. in-4% loin. 1, quest. 1, sect. 3,
art 16, n. 6.)

« Outre les fonctions spirituelles et autres
dont on vient de parler, les curés en ont en-
core quelques-unes de particulières. Ainsi ils
sont en droit de recevoir des testaments ou
autres dispositions à cause de mort, dans l'é-
tendue de leurs paroisses, mais seulement
dans les lieux où ils sont autorisés expressé-
ment par les coutumes ou statuts, en y ap-
pelant avec eux deux témoins. (Ordonnance
des testaments du mois d'août 1735, art. 25.)
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2" Des curés depuis 1789 jusqu'au Concordât.

H entrait dans les vues de l'Assemblée
constituante de natter les curés, d'améliorer
leur position et d'étendre leurs droits, aux
dépens de ceux des évêques. Elle conçut
d'abord le projet d'augmenter la portion con-

grue des curés de campagne et de faire un
règlement pour fixer le sort des curés des
villes. ( Décret i-ii août-3 nov. 1789.) Elle

changea d'avis, et lorsque, par décret du
2-4 novembre, tous les biens ecclésiastiques
furent déclarés, être à la disposition de la
nation, il fut arrêté en même temps qu'il ne
pourrait être assuré i la dotation d'aucune
cure moins de 1200 livres par année non
compris le logement et les jardins en dépen-
dant. On dispensa ceux à portion con-

grue de contribuer aux impôts ( Décr. du

25 sept. 1789), disposition qui, sur une récla-
mation faite en leur nom dans la séance du
lendemain (26 sept.), fut rapportée.

Le décret sur ta Constilution civile du

clergé, décidant en leur faveur une con-
troverse soulevée depuis quelque temps, les

égala aux évéques, en faisant de ceux-ci
des curés chargés spécialement et par eux-
mêmes de la paroisse cathédrale, et n'ayant
sur les autres curés du diocèse que le droit
de primauté et de surveillance, avec le pri-
vilège de conférer seul les sacrements de
confirmation et de l'ordre.

Tous les titres et dignités ecclésiastiques
qui étaient entre l'évêque et le curé furent

Supprimés. (Tit. 1 a. 21.) Lés curés fu-
rent déclarés éligibks, et devaient être élus

par lés électeurs chargés dé choisir les mem-
bres de l'assemblée administrative du dis-
trict. ( Art. 25. ) Pour être éligible à une
cure, il était nécessaire d'avoir rempli lès

fonctions dé vicaire dans unè paroisse, dans
un hôpital et autre maison dé charité du dio-

cèse, au moins pendant cinq ans ( Art. 32 ),
ou d'être titulaire d'une cure supprimée
(Art. 33), ou éligiblê à un évéché. (Art. 34.)
L'élection était faite au chet-lieu du dis-
trict, lé dimanche, dans la principale église,
à l'issue dé la messe paroissiale, 'à laquelle
tous les électeurs étaient tenus d'assister.

(Art. 30.) Elle devait avoir lieu par scru-
tins séparés pour chaque cure vacante. (Art.
28.) L'élu était proclamé par le président
du corps électoral dans l'église principale,
avant la messe solennelle, qui devait être
célébrée à cet effet et en présence du peu-
ple et du clergé. (Art. 31.) Après sa pro-
clamation, l'élu devait se présenter en per-
sonne à l'évêque avec le procès-verbal de
son élection et proclamation à l'effet d'ob-
tenir de lui l'institution canonique. (Art. 35.)

L'évêque avait là faculté dé l'examiner
en présence dé son conseil sur sa doctrine
et ses moeurs. ( Arti 36. ) S'il le jugeait
capable, il lui donnait l'institution canoni-

que; sinon il pouvait là lui refuser, en mo-
tivant son refus par écrit signé de lui et
de son conseil. (76.) Les parties, en ce
cas, pouvaient recourir à la' puissance ci-
Vile. (Ib.) En examinant l'élu qui lui de-

mandait l'institution canonique, l'évêque
pouvait exiger de lui lu sermenl qu'il faisait

profession de là religion catholique, apos-
tolique et romaine. ( Art. 37.) Le curé
élu et institué prêtait dans son église, un

jour de dimanche, avant la messe parois-
siale, en présence dès officiers municipaux
du lieu, du peuple et du clergé, le serment
solennel de veiller avec soin sur lés fi-
dèles qui lui sont confiés d'être fidèle à
la nation, à la loi et au roi, et de mainte-
nir de tout son pouvoir la Constitution
décrétée par l'Assemblée nationale et ac-

ceptée par le roi. (.4*7. 38.) Jusque-là il
nè pouvait faire aucune fonction curiale.
Le procès-verbal du serment tenait lieu
d'acte de prise de possession ( Art. 39), de
sorte que la cure était réputée vacante jus-
qu'au moment où, il avait été prêté. (Art.
40.) Chaque curé eut le droit de choisir
ses vicaires, mais il ne pouvait les prendre
que parmi les prêtres ordonnés ou admis
dans le diocèse par l'évêque. (Art. 43.)
II pouvait les révoquer aussi mais seule-
ment pour dés causes légitimes jugées telles

par l'évêque et sou conseil. (Art. 44.) 11
fut décrété ensuite 1° que, en cas de sup-
pression de cures de ville ou de campa-
gne, et de leur réunion à une église autre

qu'une -cathédrale, celui qui se trouverait
curé de là paroisse à làquelle se ferait la
réunion serait seul curé de la paroisse dans
toute l'étendue de sa nouvelle circonscrip-
tion, et que les curés supprimés auraient
seulement la faculté d'être ses vicaires.

( Décret dit 19-24 nov. 1790. ) 2° Que si,
par quelque genre dé vacance que ce fût,
il n'y avait, pour toutes les églises sup-
primées ou réunies, qu'un seul curé exis-
tant, il serait de droit le curé de la nou-
telle paroisse telle qu'elle serait nouvel-
'lement circonscrite. (Ib.) 3" Que si l'église
à laquelle se fait la réunion était vacante,
ou si le service paroissial était transféré
dans une église qui usqu'àlors n'aurait

pas eu le titre de paroisse, et qu'il existât

plusieurs curés titulaires des églises sup-
primées, l'un d'eux serait nécessairement
éhoisi pour être lé curé dé la nouvelle

paroisse. ( Ib. ) Lés autres n'auraient que
là" faculté d'être ses vicaires.

Il avait été décidé que les curés actuelle-
inent établis en aucunes églises cathédrales,
ainsi que céiix dès paroisses qui seraient

supprimées pour être réunies à l'église ca-
thédrale et en former le territoire, seraient
de plein droit, s'ils le demandaient, les pre-
miersvicairesde l'évêque, chacun suivant l'or-
dre de leur ahcienrietédàns les fonctions pas-
torales. (Décreldul2juill.-2kaoûl 1790, a. 23.)

Par un décret spécial du 18-23 octobre,
cette disposition fut étendue à tous les curés
des paroisses supprimées. Ils purent tous
être de plein droit, chacun suivant l'ordre de
leur ancienneté dans les fonctions pastorales,
vicaires des paroisses auxquelles la leur était

unie. (Arl. 1 et 2.) Eu usant de cette faculté,
ils conservaient la jouissance, intégrale de
leur traitement, ainsi que celle des loge-
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ments et jardins oont ils auraient joui s'ils

n'eussent pas été supprimés. (Art. 7.)
On laissait à ceux qui ne voulaient pas user

de cette faculté les deux tiers du traitement
dont ils auraient joui s'ils n'eussent pas été

supprimés, jusqu'à concurrence seulement

de 2400 livres. (Art. 6.)
Cet article fut expliqué par le décret du 12

avril-t5 mai. L'Assemblée nationale dé-
clara que le traitement accordé aux curés

qui refusaient d'être vicaires ne pouvait être
fixé que sur les revenus dont ces curés jouis-
saient avant lafixation du traitement accordé
au clergé futur, par le décret du 24 août

1790, sans y comprendre le casuel (Art. 1
et 2), ajoutant que, lorsque ce revenu n'ex-
cèderait pas 1000 livres, ils en conserveraient

l'intégralité, et que lorsqu'il aurait été au-
dessous de 800 livres ou même nul, il leur
serait conservé, 800 livres de pension.
(Art. 3.) Elle disposa eu même temps q.ue
le traitement de ceux qui accepteraient les
fonctions de vicaires ne pourrait être au-

dessous de 1200 livres quelque modique
qu'eût été leur revenu antérieur; qu'ils joui-
raient de l'excédant de la totalité du revenu

jusqu'à 6000 livres, déclarant que le béné-
fice de ces dispositions n'était applicable
qu'aux curés qui avaient prêté le serment

prescrit par les décrets. (Art. 8.)
C'était réduire à mourir de faim ceux qui

refuseraient de prêter le serment qu'on vou-
lait exiger d'eux. On y avisa plus tard, en

décrétant d'une manière générale que les
curés qui, d'après l'exécution des décrets,
seraient remplacés par d'autres fonctionnai-
res publics, recevraient, du jour que leurs

successeurs entreraient en fonctions, un se-
cours annuel de 500 livres, si à raison de
leurs autres anciens bénéfices, ou des pen-
sions sur anciens bénéfices, ils n'avaient pas
droit à un traitement égal ou supérieur.
(Décret du 8-18 févr. 1791.)

Le traitement des curés fut réglé de la
manière suivante à ceux de Paris, 6000

livres; à ceux des villes dont la population
était de 50,000 âmes et au-dessus, 4-000 livres;
à ceux dont la population était de moins de

50,000 et dn plus de 10,000 âmes, 3000 livres
àceux des villes et bourgsdontlapopulation
était au-dessous de 10,000et au-dessus de 3000

âmes, 2400 livres; à ceux des villes etbourgs
dont la population était de 2500 à 3000 âmes,
2000 livres; à ceux des villes et bourgs dont la

population était de 2000 à 2500 âmes, 1800 li-

vres à ceux des villes etbourgs dont la popu-
lation était au-dessous de 2000, et cependant
au-dessus de 1000 âmes, 1500 lirès; à ceux
des vilies et bourgs dont la population était de
1000 âmes et au-dessous, 1200 livres. (Décret
du 14 juill. -VJ* août 1790, tit. 3, a. 5.) II
devait être payé par trimestre etd'avauce,et
dans le cas où le curé venait à mourir ou à
donner sa démission avant la fin du quartier,
il ne pouvait être exercé contre lui ni contre
ses héritiers aucune répétition. (Art. 7.) Ce
traitement tenait lieu non-seulement de la

dîme, mais encore des offrandes et du casuel.

(Art. 12.) La résidence leur élait étroite-

ment présente. (Tit. 4, a. 1.) Ils ne pou-
vaient s'absenter chaque année pendant
plus de quinze jours consécutifs hors de leur

paroisse que pour des raisons graves, et ils
étaient tenus d'obtenir même en ce cas l'a-

grément tant de leur évêque que du direc-
toire de leur district. (Art. 3. ) S'ils s'é-
cartaient de cette loi, la municipalité du lieu
devait en donner avis au,procureur général,
syndic du département, qui l'avertissait de
rentrer dans son devoir, et après la seconde
monilion le poursuivait pour le faire déclarer
déchu de son traitement pendant tout le

temps de son absence. (Art. 4.)
Dans l'esprit de l'Assemblée nationale, le

caractère de curé survivait même à la sup-
pression de la paroisse c'est d'après ce

principe que le comité ecclésiastique décida
que le curé de Saint-Barthélemy lez Chartres
devait être dé droit curé de Saint-Chéron.

(Décis. du 19 juill. 1791.)
Leurs fonctions étaient déclarées incom-

patibles avec celles de maire et autres offices

municipaux, de membres des directoires du
district et de département, de même qu'avec
toute espèce de charges, d'emplois ou de cum-
missions qui les obligeraient de s'éloigner de
leur paroisse, ou qui les enlèveraient aux
fonctions de leur ministère. ( Décret du 12

juill.-Zk août 1790, tit. 4, a. 5 et 6.) Ils
furent déclarés exempts de recrutement par
un décret de la Convention nationale en date
du 23 mars 1793. L'Assemblée nationale
les avait compris au nombre des citoyens
actifs qui devaient être inscrits pour le ser-
vice de la garde nationale mais elle avait
décidé en même temps qu'ils ne pourraient
faire aucun service personnel, et seraient
soùmis au remplacement et à la taxe. (29
sept.-lk oct. 1791, a. et 16.)

Dans la séance du 7 février 1791, un mem-
bre de l'Assemblée nationale demanda qu'il
fût pourvu au sort des curés et des mission-
naires qui donneraient leur démission, et que
le comité ecclésiastique fût chargé de donner
le lendemain, à l'ouverture de la séance, un

projet de décret. Cette demande fut renvoyée
au comité ecclésiastique, pour qu'il en ren-
dit compte le lendemain, et présentât un pro-
jet de décret. Elle n'eut pas d'autre suite.
Ceux qui, à cause de leur grand âge ou de
leurs infirmités, ne pouvaient plus vaquer à
leurs fonctions, devaient en donner avis au
directoire du département, qui, sur les ins-
tructions de la municipalité et de l'adminis-
tration du district, devait laisser à leur choix,
s'il y avait lieu, ou de prendre un vicaire de

plus, qui serait payé par la nation sur le
même pied que les autres vicaires, ou de se
retirer avec une pension égale au traitement
qui aurait été fourni au vicaire. (Ib., lit. 3,
a. 9 Décis. du comité eccl., 18 déc. 1790.)
On leur enjoignit de publier au prône des
messes paroissiales les décrets de l'Assem-
blée constituante, et on leur défendit de pu-
blier ou donner exécution aux brefs, bulles
et autres expéditions de la Cour de Home
non autorisés du corps législatif. Ils furent
invités par l'Assemblée nationale à faire por-
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ter à l'hôtel des Monnaies toute l'argenterie
des églises, qui n'était pas nécessaire à la dé-

cence du culte. (Arrêté du 29 sept. 1789.)
Enfin, quand on eut conçu le projet d'anéan-
tir le christianisme en France on promit
des secours à ceux d'entre eux qui abdique-
raient leur état.

3° Des curés depuis le Concordat.

Cinq choses furent arrêtées dans le Con-'

cordât relativement aux curés la première,

qu'ils seraient nommés par les évêques

(Art. 10); la seconde, que les évêques ne

choisiraient que des ecclésiastiques agréés

par le gouvernement (/&.); la troisième,

qu'ils prêteraient, entre les mains des auto-
rités civiles, le même serment que les évê-

qnes entre les mains du premier consul (Art.
7) la quatrième, qu'un traitement convena-
ble leur serait assuré (Art. ik) la cinquiè-
me, qu'à la fin de l'office public ils récite-
raient la prière Domine, salvam fac rempu-
blicam Domine, salvos fac connûtes.

Par les Articles organiques les curés fu-

rent de plus chargés de la direction du culte

dans leur paroisse comme les évêques
dans leur diocèse (Art. 9) et de la surveil-

lance et direction des vicaires et desservants.

(Art. 31.) 11fut arrêté qu'ils prêteraient
serment entre les mains du préfet (Art. 27)

qu'ils seraient institués par l'évêque (Art.
19) qu'ils seraient mis en possession par le

curé ou le prêtre que l'évêque désignerait
(Art. 18) qu'ils seraient immédiatement

soumis à l'évéqne dans l'exercice de leurs

fonctions (Art. 30) qu'ils seraient tenus de

résider dans leur paroisse (Art. 29) qu'ils
ne pourraient ordonner des prières publi-

ques extraordinaires sans la permission spé-
ciale de l'évoque (Art.kO); qu'ils prieraient
au prône et feraient prier pour la prospérité
de la République française et pour les con-

suls (Art. 51) qu'ils ne se permettraient,
dans leurs instructions aucune inculpation
directe ou indirecte, soit contre les person-

nes, soit contre les autres cultes autorisés

dans l'Etat (Art. 52) qu'ils ne feraient au

prône aucune publication étrangère à l'exer-

cice du culte, si ce n'est celles qui seraient

ordonnées par le gouvernement (Art. 53)

qu'ils ne donneraient la bénédiction nuptiale

qu'à ceux qui justifieront en bonne et due

forme, avoir contracté mariage devant l'offi-

cier civil (Art. 54); qu'ils seraient divisés en

deux classes sous le rapport du traitement

(Art. 66) que ceux de la première rece-

vraient 1500 fr. et ceux de la seconde

1000 fr. (/&•); que leur pension ecclésiasti-

que serait précomptée, mais que les conseils

municipaux pourraient leur accorder une

augmentation (Art. 67); que les presbytères
et les jardins attenants, non aliénés, leur se-

raient rendus, et que, à défaut de ces pres-

bytères, les conseils généraux des commu-

nes seraient autorisés à leur procurer un

logement et un/jardin. (Art. 72.)
La position des curés vis-à-vis de leur

évéque, et leur juridiction sur les succursa-

les, ne furent pas acceptées. Les curés res-

tèrent ce qu'ils étaient avant 1789, et les cvê-

ques resserrèrent leur juridiction pastorale
dans les limites de la circonscription terri-
toriale qui était déterminée pour leur service

spécial. « Les lois organiques, disait l'ar-

chevêque de Paris dans sa lettre pastorale du
10 prairial an XI (30 mai 1803), ont consa-
cré les noms de cures et succursales. Ces
dénominations ne peuvent être changées,
mais elles ne déterminent point les droits de
ces églises; elles ne décident rien sur leurs

rapports respectifs. Nous vous adressons,
nos très-chers frères, un règlement qui, en
donnant aux curés une prééminence d'hon-

neur, laisse cependant aux desservants tou-
tes les prérogatives des pasteurs. Il est juste,
il est convenable qu'ils jouissent de la con-
sidération attachée aux fonctions qu'ils exer-

cent, au ministère dont ils sont revêtus.

Presque tous y sont substitués à des curés

proprement dits ils occupent leurs places r
en partageant leurs prérogatives, ils auront

plus de facilité pour continuer le bien que
les premiers sont en possession de faire dans
cette capitale. »

Dans ce règlement que l'on trouvera en

entier à l'art. SUCCURSALE,il est dit que les

curés ne pourront faire aucune fonction

dans les églises succursales ni dans le terri-
toire assigné à chacune d'elles qu'ils pour-
ront seulement les visiter une fois l'an, un

jour ouvrable et y officier ce jour-là et

qu'ils avertiront l'archevêque des abus qu'ils
auraient pu découvrir pendant le cours de
leur visite, ou qui seraient parvenus à leur
connaissance par toute autre voie. C'était

annuler, par ordonnance épiscopale, un des

points fondamentaux des Articles organi-
ques.

Le gouvernement, qui avait approuvé ce

règlement et les autres de même genre qui
furent faits dans les divers diocèses de Fran-

'ce, décida lui-même que le desservant était
dans sa paroisse ce que le curé était dans la
sienne. (Décis. min. du 9 brum. an XIII [31
oct. 180*]) que, dans son intention, il n'y
avait aucune différence pour les fonctions
entre l'un et l'autre; que le curé n'avait

qu'une simple autorité de surveillance, qui
consistait à avertir l'évêque des abus et des

irrégularités qui seraient à sa connaissance

(Décis. min. du 13 fruct. rmX[31août 1802])';
qu'il n'était qu'un supérieur intermédiaire
entre l'évéque et le desservant qu'il pouvait
faire chaque année une visite dans les suc-
cursales qui sont du ressort de sa cure, pou-
vait y officier ce jour-là sans prétendre au-
cun droit de visite ni aucune oblation. Décis.
min. dtt 23 messidor et 7 thermidor an X (12
et 26 juillet 1802).

Les lois, décrets, ordonnances, décisions''
et règlements divers qui sont intervenus de-

puis lors, ont modifié et réglé ce qui con-
cerne les curés de la manière que nous allons-
le dire dans les articles suivants.

k' Qualités requises pour être curé.

La premièrequalitérequise pour être curé;
c'est d'être prêtre. Le gouvernement no
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pourrait pas, sans aller contre ses principes,

pgréer un ecclésiastique qui ne serait pas

eujççre en état de remplir par lui-même les

fonctions qui sont attachées à son titre, eu
vue desquelles il est nommé, institué el re-

çoit un traitement. 11 faut ensuite que le

sujet présenté soil français, ou bien qu'il ait

du gouvernement la permission d'être em-

ployé en France. (Art. org. 32.)
Nous venons de voir que par rapport au

traitement, les curés étaient divisés en deux

classes par les Articles organiques. [Art. 66.)
Un arrêté consulaire du 27 brumaire an XI

(18 nov. 1802) fit de cette classification une

distinction honorifique et établit 1° que
les curés des villes dont les maires étaient

nommés par le premier consul seraient curés

de première classe; 2° que chaque année le

premier consul, sur la demande des évêques,
ferait passer de la deuxième classe à la pre-
mière les curés qui se seraient distingués

par leur zèle, leur ptélé et les vertus de leur
état. (Art. 1 et 2.) Voy. Cuiie, § 3.

Par la loi du 23 ventôse an XII (14 mars

1804), il fut établi qu'à l'avenir on ne pour-
rait être nommé curé de première classe
sans avoir soutenu un exercice public et

rapporté un certificat de capacité sur la mo-

rale, le dogme l'histoire ecclésiastique, les

maximes de l'Eglise gallicane elles règles de

l'éloquence sacrée (Art. 2 et 4), et curé de
seconde classe, desservant ou vicaire rural
sans voir soutenu un exercice public sur la
morale et sur le dogme et avoir obtenu sur
ces objets un certificat de capacité. (Art. 5.)

Cette loi n'a pas été mise à exécution.
Elle est censée non avenue. En 1806, on

conçut le projet de l'appliquer on s'occupa
alors de l'organisation des séminaires dio-

césains, et dans le projet de décret que Por-
talis présenta à cette occasion il était dit

que nul ne pourrait être appelé aux fonc-
tions de curé de première classe s'il n'était
bachelier. (Rapport et proj. de décret dit 12
août 1806, a. 21.) La chose en resta là, le

projet n'ayant pas été converti en décret.
En 1830, une ordonnance royale en bonne

et due forme, mais qui n'en est pas moins
restée sans exécution, veut qu'à dater du 1er

janvier 1835, nul ne puisse être nommé curé
dans une ville cheMieu de déparlement ou

d'arrondissement, s'il n'a obtenu le grade de
licencié en théologie, ou s'il n'a rempli pen-
dant quinze ans les fonctions de curé ou des-

servant et curé de chef-lieu de canton s'il
n'est pourvu du grade de bachelier en théolo-

gie, ou s'il n'a rempli pendant dix ans les
fonctions de curé ou de desservant (Art. 2
et 3.)

Ce fut inutilement que, dans une circu-
laire du 25 décembre 1834 le ministre des
cultes recommanda aux évéques de ne nom-
mer aux cures que des sujets qui fussent
dans les conditions voulues par cette ordon-
nance les choses sont restées dans l'état où
elles étaient précédemment. Aucune épreuve,
aucune autre qualité que celle de prêtre et
de Français ou d'étranger autorisé à rem-

plir des fonctions ecclésiastiques n'est re-

quise pour être nommé curé, et à plus forte.
raison desservant. M. Vuillefroy a. tort de
dire le contraire des actes législatifs qui
n'ont jamais été exécutés ou qui sont com-

plètement tombés en désuétude sont comme
s'ils n'existaient pas.

« Il est une condition que nous croirions
devoir être strictement exigée, dit Carré

(n° 41) ce serait celle de l'âge de vingt-cinq
ans. Elle était prescrite par une déclaration
du roi du 13 janvier 1742, sous peine de nul-
lité radicale de toute espèce de collation ou

provision la possession même triennale lie

pourrait en couvrir le défaut, et nous ne
connaissons aucune disposition nouvelle qui
y soit contraire. >.

5° De la nomination des curés.

Formellement stipulée par l'article 10 du
Concordat et reconnue par l'article organi-
que 19 la nomination des curés appartient
aux évêques et ne saurait leur être contes-

tée aussi ne pensons-nous pas qu'elle le soit.
Le premier consul tenait tellement à ce

qu'elles ne fussent pas faites par le saint-

siég", que dans le Concordat italien il fit

accorder ce droit aux évoques de cette con-
trée. ( Conc. ital., 16 sept. 1803, a. 12. ) H
fut ajouté dans le Concordat que le choix de

l'évêque ne pourrait tomber que sur des per-
sonnes agréées par le gouvernement, et dans
les Articles organiques, qu'ils ne manifeste-

raient leur nomination et ne donneraient
l'institution canonique qu'après que cette
nomination aurait été agréée par le premier
consul, dispositions que le ministre des cul-
tes a cru devoir rappeler au souvenir des

évéques dans une circulaire en date du 30

septembre 1830.
Nous n'apercevons pas très-bien le rap-

port d'identité qui doit exister entre l'article

organique 19 et l'article 10 du Concordat,
dont il ne doit être que la simple exécution.

Dans l'article 10 du Concordat, c'est la

personne qui doit être agréée, et c'est le

gouvernement qui agrée; dans l'article or-

ganique 19, c'est la nomination qui doit être

agréée, et c'est le chef de l'Etat qui agrée.
11 nous semble que ces deux dispositions dif-
fèrent essentielelment.

Une personne est agréée par le gouverne-
ment dès l'instant où le gouvernement l'em-

ploie, use de ses services. Ainsi dans le

Concordat, il n'aéléslipulé rien autre chose,
sinon que le choix de l'évêque ne pourrait
pas tomber surune personne qui, au moment t
du choix serait dans la classe de celles que
le gouvernement répudie, dont il ne veut pas
accepter les services. Le choix est libre d'ail-

leurs, et c'est l'évêque qui le détermine lui-
même à s'y arrêter. L'intervention du chef
de l'Etat n'était pas nécessaire elle ne fut

pas stipulée. D'après les Articles organi-
ques, au contraire, il faut que l'évêque sou-
mette son choix au chef de l'Etat et ne s'y
arrête que lorsque celui-ci veut bien l'ap-
prouver. De cette manière l'évêque ne

nomme aux cures que ceux que le chef de
l'Etat est" bien aise d'y voir arriver. C'est le
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chef de l'Etat en définitive., qui est maSlr~
des nominations chose monstrueuse dontt
les conséquences pourraient être extrême-
ment funestes a t'Egtise.

La présentation de )a nomination faite par
l'évéque est envoyée au ministre des cultcs.
Avant 183~, l'usage s'était introduit d'exil
dans le,bureau du ministère, qu'elle portât
indication, 1° de la commune dans JaqueHc
la cùre est

pincée;
2° de ta justice de paix;

3° de )'arrond!ssement;4° les nom et pré-
noms (lu curé nommé 5° la date de sa nais-
sance; 6° cette de sa nomination 7° le mon-

D)OChSE
pÉPAtiTI'sHENT1

de
.ès.

NOMINA'I'ION
de

DéPARTEMENTr~omit,ves:oH

aux lilres ecclésiastigues.

Nom et 41~i~ée olitenu par
de la

Nom
des fonctions l'ecclésias- NomNom!a

Nom
des fonctions

lilJup. Nom Cause
commune

et
Date précédentes. tique

et Cause

ObservatlOlls.'où pr.é~~o!11s de sa (Indiquer la nompé prénoms et date Observations.de l'ecclé- dans une de de laest le titre naissance. cpmrnnne ou les
olvjet de ta siastiqite comuurnes où Théologie,

l'ancien vacance.

nominatif,.
la

elles out éléélé Théologie. titulaire.
1I01!lIlIal1l'n.

exercées.)
(lrtdr9uer la

·
Fait lc 183

~c<a. Chaque nomination doit faire la natpre d'un tableau spécial conforme au présent modèle

L'article organique 19, relatif à la nmni-
nation des curés, fut modifié par le décret

impérial du 17 mars 1812 qQ¡ porte, art: 9:
« Lorsqu'une des cures ci-devant dépendan-
tes du chapitre vaquera, te prévôt indiquera
à t'évoque feux des religieux distingués par
leurs vertus et leùrs longs travaux, et qui,
ne pouvant plus faire le service hospitalier,
sont encore en état de remplir les fonctions
curiales. Il joindra son avis à cette présenta-
tion, et le curé sera nommé dans la forme
ordinaire. »

L'approbation du chef de l'Etat est donnée
sur le rapport du ministre des cultes. (Rapp.,
2!t niv. an Xl.) Ce n'est qu'après que cette

approbation a été donnée que la nomination
doit être manifestée. (Cire. du 30 sept. 1830.)

« Il fut décidé, relativement aux cures,
ditJauffret, que les remplacements par va-
cance ne se'aient présentés que tous les trois
mois à la sanction du premier consul. 1)

(Mém., t. I. p. 19t.) On n'observe aucune
règle maintenant.

6° Serment pr~té~ar les curés.

Les ecclésiastiques du second ordre doi-

tant du tiers net de sa pension ecclésiastique;
8°~a désignation du poste précédemment
occupé par lui avec indication du canton';
9° les nom et prénoms de l'ancien titulnire
10° la cause de la vacance, avec indication
du jour à dater duquel eile a eu lieu.

Ces rense)gnen)ents étaient rédigés' en
forme d'état d'après un modèle donné par le
ministre, dans sa circylaire du 30 septembre
1830. Des changements y ont été faits en
183~, ainsi qu'on va le voir par la reproduc-
lion que nous allons donner du nouveau mo-
dèle.

,)ésignation
Grade

Mer~s.)
Fnculté.)

ARRONDISSEMENT DE

CANTONDE

vent, î1'pprès j'arttdp 7 du Concordat, pré-
tpr, entre les mains des autorités civile!! dési-
gnées par )e gouvernement, te mêmc serment
que les'évêques entre les mains du
premier consul avant d'entrer en fonctions.
La formule de ce serment est ainsi conçue
1( Je jure et prornets à Dieu, sur les saints

Evangiles, de garder obéissance et fidélité au

gouvernement établi par la Constitution de
Ja Mépubtique française. Je promets aussi de
n'avoir aucune intelligence, de n'assistera à
aucun conseil, de n'entretenir aucune ligue,
soit au dedans, soit au dehors, qui soit con-
traire à la tranquillité publiq~e j et si, dans
mon diocèse ou ailleqrs, j'apprends qu'il se
trame quelque chose au préjudice de l'Etat,
je le ferai savoir au gouvernement. «(Cône.,
a. 6.) Cette formule fut modiuée lorsque
le premier conspl eut été proclamé empe-
reur. On fit promettre obéissance aux cons-
titutions de1l'Ern'pir~ et 6dé)itéa 1'F:lPpereur.
Letlre du préfet de la 10 pri~iripl
an ~7/(30ma! 180~)–Un prêtre qui, en
sa qualité de prêtre, promet Qdélité au d.f
de l'Etat, fidélité absulue, sans réserve, et
par conséquent prend d'avance rengagement
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d'exécuter tout ce que celui-ci jugera à pro-
pos de faire, en religion comme en politique:
il y avait de quoi soulever des scrupules; on
ne s'aperçut de rien.

JI futrégléparl'articleorganique27queles
curés ne pourraient entrer en fonction qu'a-
près avoir prêté ce serment qu'ils le prête-
raient entre les mains du préfet; qu'il serait
dressé procès-verbal de cette prestation par
le secrétaire général dela préfecture, et que
copie collationnée leur en serait délivrée.

« Sous l'Empire, dit M. Vuillefroy, les ec-

clésiastiques de second ordre prêtaient ser-

ment, conformément aux dispositions de la
loi organique. Une circulaire du 29 juin 18H
en prescrivit également l'exécution sous la

Restauration mais cette exécution ne fut

pas régulièrement continuée pendant long-
temps. Les préfets de Metz et de Maine-et-
Loire consultèrent, à cet égard, le ministre
des affaires ecclésiastiques, en Par sa
réponse du 3 décembre, il les engagea à sus-

pendre l'effet de la disposition, jusqu'à ce
qu'il eût pris les ordres du roi. Les choses
en restèrent là. En 1831, une commission
fut chargée d'examiner diverses questions
relatives au culte, et celle du serment lui fut
soumise. Elle fut d'avis qu'il suffisait d'exi-

ger le serment des archevêques et des évê-

ques, et qu'il ne devait plus être demandé
aux ecclésiastiques de second ordre. Les mo-
tifs de cet avis sont qu'il pourrait y avoir de
l'inconvénient à remettre aujourd'hui en vi-

gueur une disposition législative tombée en
désuétude sous le précédent gouvernement
que les ctjtrés doivent être agréés par le gou-
vernement, et que la sanction royale ne sera

pas accordée, si le sujet nommé est repré-
senté comme animé d'un mauvais esprit.
(Séance du oct. 1831.) Nous n'examine-
rons pas ici si la commission de 1831 a bien
ou mal apprécié l'utilité qu'il pouvait yavoir
à maintenir l'exécution du principe posé par
la loi de 1810 mais, sans aucun doute, si le

gouvernement a cru devoir ne pas exiger son
exécution, le droit légal de la requérir, si

plus tard il la croyait utile, lui appartient
toujours incontestablement. Il résulte à la
fois du Concordat de l'an IX et de la disposi.
tion expresse et toujours en vigueur de la
loi organique. »

JI est bien certain que la renonciation

qu'a faite le gouvernementdecontinuer d'exi-

ger le serment ne lui fait pas perdre le droit

stipulé par le Concordat.

7° Mise en possession.

Les cures nommés par l'évêque et agréés
par le gouvernement doivent être mis en
possession par le curé ou par le prêtre que
l'évêque désignera. (Art. or<y. 28.)-Procès-
verbal doit en être dressé par le bureau des
marguilliers, et expédié aussitôt à l'évêque
diocésain, qui l'adresse au préfet du dépar-
tement pour servir à la formation des états
de payement. (Ord. roy. du 13 mars 1832,
a.l et 3.)-Ceci a lieu pour lescures ordinai-
res mais si la cure étaitdotée, le procès-ver-
bal de prise de possession serait dressé par

le juge de paix. (Décret imp. du 6 nov. 1813,
a.. 7.)

.8° Traitement du curé.

Les curés ont droit à un traitement 6xe, à
des oblations qui sont une espèce de traite-
ment éventuel, et à un logement. Nous par-
lerons du traitement des curés sous le mot
TRAITEMENT, et du logement sous le mot
PRESBYTÈRE.On trouvera aux articles CASUEL
et OBLATIONce qui concerne l'éventuel.

Les curés peuvent être dotés. L'article or-

ganique 73 voulait que ces sortes de dotations
ne consistassent qu'en rentes sur l'Etal. Il a
été abrogé en cela par les décrets impériaux
subséquents, qui ontreconnu les dotations en
biens-fonds. La dotation qui les concerne
est administrée par eux-mêmes, conformé-
ment au décret impérial du 6 nov. 1813, que
nous citons en entier au mot DOTATION.Voyez
BIENS.

Un très-grand nombre de décrets et d'or-
donnances royales approuvent des donations
faites au litre curial. Voy. TITRES.

9° Droits et devoirs des curés par rapport au
service religieux du culte.

Les curés ont la direction du culte dans
leur paroisse (Art. org. 9); mais ils doivent
se conformer aux règlements de 1 évêque
pour tout ce qui concerne le service divin,
les prières et les instructions (Decret imp. du
30 déc. 1809, a. 29), de même que pour l'ac-
quit des fondations. (Art. org. 73.;Concile de
Rouen, 1581.) Ceux du chapitre du mont
Saint-Bernard devaient de plus respect, obéis-
sance et soumission au prévôt. (Décret imp.
du 17 mars 1812.)

Le curé agrée les prêtres habitués, et leur
assigne les fonctions qu'ils doivent remplir
dans sa paroisse. (Décret imp. du 30 déc.
1809, a. 30.) –H désigne le sacristain-prêtre,
le chantre-prêtre, les enfants de chœur (Ib.),
et dans les communes rurales nomme et ré-
voque les chantres, le sonneur et le sacris-
tain. (Ord. foy. du 12 janv. 1825, a. 7.)
Les vicaires sont sous sa surveillance et di-
rection (Art. org. 31), sans excepter ceux
qui desservent des annexes (Décret imp. du
30 sept. 1807, a. 13), et à plus forte raison
ceux qui servent de chapelains dans les
maisons ou établissements. ( Décret du 22
déc. 1812, a. 7.) Le décret sur la Consti-
tution civile du clergé défendait aux vicaires
de s'absenter sans la permission deleur curé.
(Tit. ta, a. 3.) Voy. RÉSIDENCE.

Le consentement du curé est nécessaire
pour le placement des bancs et des chaises.

(Décret du 30 déc. 1809, a. 30.) Il présente
les prédicateurs au bureau des marguilliers.
(Ib., a. 32.) Sa juridiction pastorale s'é-
tend sur tous ceux qui demeurent dans sa

paroisse, excepté, dit l'auteur du Manuel des

Fabriques, les membres des chapitres, qui
généralement en sont exempts. parce que les
cathédrales sont des églises matrices, et les

premières églises des villes et du diocèse,
dont toutes les autres sont des démembre-
ments. » (Pag. l'01.)–tt a la police du culte,
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et nul autre que lui et l'évoque n'a le droit
de se l'attribuer. Le Courrier des Communes
est dans une erreur à peine concevable,
lorsqu'il l'attribue exclusivement au maire,
et l'article dans lequel il examine sérieuse-
ment si le maire ne doit pas empêcher un
curé de confesser après que l'Angelus est

sonné, et se faire remettre chaque soir les
clefs de l'église (Ann. 1834-, p. 351), annonce
une ignorance complète de la nature des
choses dont il s'occupe,1 et sur lesquelles il
donne des décisions qui ne sont propres qu'à
semer le désordre dans les campagnes, en
entretenant les maires dans des illusions qui
ne leur sont déjà que trop chères.

Les curés administrent au spirituel à eux
seuls appartiennent toutes les fonctions qui,
par leur nature, sontcuriales, (elles que le droit
de distribuer les secours religieux à toutes
les personnes domiciliées dans l'étendue de
leur paroisse, et de leur donner, en cas de

mort, la sépulture ecclésiastique, ainsi que
le porte une décision ministérielle du 22 avril
1808. M. Yuillefroy, qui la cite, s'est mal ex-

primé, lorsqu'il dit qu'ils ont la direction de
l'administration spirituelle (Pag. 221): ce

qui laisserait supposer que l'administration
est confiée à d'autres mains que les leurs.
« Les' curés, dit Portalis, dans son rapport
sur les Articles organiques,doivent conduire
leur troupeau d'après l'usage et la discipline
des diocèses. Ce sont des ministres infé-

rieurs, qui ne peuvent sortir du cercle tracé

par les règles communes, sans y être autori-
sés formellement par leurs supérieurs dans
l'ordre hiérarchique. »

« Tous les curés sont égaux en droit, por-
tent les décisions ministérielles puisqu'ils ont
tous le même caractère et les mêmes fonc-
tions. Personne ne peut se dire le premier
d'entre eux. » Il y a sans doute des curés

qui peuvent avoir un plus grand territoire,
et qui sont établis dans une église plus an-
cienne ou plus importante mais ces circons-
tances n'ont aucune influence sur le titre de
curé qui est commun à tous, et qui renferme
les mêmes prérogatives. II n'y a pas plus de

premier curé dans un diocèse, qu'il n'y a de

premier évêque en France. Quand on est

évêque, on l'est autant que tout autre, et
dans le sacerdoce ainsi que dans l'épiscopat,
il ne peut y avoir de distinctious que celles

qui ont été établies par la hiérarchie fonda-
mentale de l'Eglise. » Décis. min. du 23 mess,
an X et du 3 floréal an XI (12 juillet 1802 et
23 avr. 1803).

Un curé ne peut pas être destitué par uue

simple ordonnance de l'évéque, quand il se
conduit mal. Les règles de l'ancienne disci-

pline doivent être suivies. Il faut le mettre
en jugement. 'Mais si des mesures de po-
lice l'exigent l'évéque peut l'éloigner pour
un temps de sa paroisse, ainsi qu'on le
voit par te décret impérial du 17 novembre

1811, qui règle ce qui doit être prélevé sur
son traitement pour former une indemnité à
celui qui vient le remplacer provisoirement
en qualité de vicaire administrateur.

Devenu âgé ou infirme il a droit, d'après

Diction n. ve Jorisp. ecclés.I.

l'article 15 du décret du 17 novembre 1811,
de demander un vicaire à la charge de la fa-

brique ou des habitants avec le traitement

réglé par le décret du 30 décembre 1809; et

si par défaut de prêtres l'évéque ne peut.
le lui donner, un desservant qui bine et re-

çoive pour cela 200 francs payés par la fa-

brique, et à son défaut par la commune
dans les mêmes formes qu'un vicaire. ( Circ.

du direcleur général des cultes, 12 juin 1815
aux préfets.)– Par conséquent, si le gouver-
nement n'a pas assuré une retraite aux curés

et desservants, c'est parce qu'il a pensé avec

raison qu'un prêtre n'est jamais dans le cas

de prendre sa retraite. C'est sans doute pour
la même raison que la proposition d'assurer

le sort des démissionnaires, quoique favora-

bleinent accueillie par l'Assemblée nationale

dans sa séance du7 février 1791, nefut passou.

mise à la discussion, ayant été probablement
écartée par le comité ecclésiastique.

10° Droits et devoirs des curés par rapport
au temporel du culte.

A dater de leur prise de possession, les cu-

rés ont droit au traitement attaché à leur

titre par le gouvernement, à un logement

que la commune doit leur fournir, à un sup-

plément qu'elle est autorisée à leur faire, et

aux oblations qu'ils sont autorisés à perce-
voir pour l'administration des sacrements ou
le service religieux. (Concord., a. 14. Art.

org., 5, 66 et 67. Décret du 30 déc. 1809, a.
92. rd. roy. du 13 mars 1832.)

Le curé a l'usage de l'église pour le service

religieux. Cet édifice une fois livré à la fa-

brique, ne peut pas recevoir d'autre desti-

nation. Il en conserve seul les clefs, et eu

dispose selon que le bien du service l'exige,
sans s'écarter de la discipline de l'Eglise et
des statuts diocésains. Voy. Eglise..

Il était défendu aux curés, par l'article or-

ganique 74 de posséder, à raison de leurs

fonctions, des immeubles autres que les édifices

destinés au logement presbytérial et les jar-
dins attenants. Cette défense n'était pas sé-

rieuse, on le voit par les décrets impériaux
du 17 novembre 1811 et du 6 novembre 1813,

qui reconnaissent des cures dotées, et rè-

glent l'administration de leurs biens. Voy.
CURES et DOTATION. Non -seulement les

curés peuvent posséder des immeubles et

rentes affectés à leur titre, mais le conseil

d'Etat, comités de législation et de l'intérieur

réunis, rejeta, par un avis du 3 juin 1820, la

proposition qu'avait faite le ministre, d'auto-

riser les fabriques à accepter les dons et legs
faits dans cette vue. Le curé administre

lui-même les biens qu'il possède à raison de

son titre; les autres biens, destinés soit à

l'exercice du culte soit à l'entretien de ses

ministres, sont administrés par un conseil de

fabrique. (Art. org.ifi. Décret imp. du 30 déc.

1809, a. 1.)– Il est membre-né dece conseil.

(Décret du 30 déc. 1809, a. 4.) H est aussi

membre perpétuel et de droit du bureau des

marguilliers; formé dans le sein de la fabri-

que et des membres du conseil, pour dresser

te budget, préparer les affaires qui doivent

40
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être pbrléés au conseil, exécuter les délibé-

rations du conseil et pourvoir à l'adminis-

tration journalière du temporel de la pa-
roissé. (Ibid., a. 13et 24. ) –II peut se faire

remplacer par un de ses vicaires tant au

conseil de fabrique qu'au bureau de marguil-
lerié. (/&.) La première place adroite à

côté du président dans te conseil, et la pre-
mière place dans le banc d'oeuvre lui appar-
tiennent. (Ib.f k et 21.)

Nous ne pensons pas qu'il puisse être élu

président ou trésorier dans sa fabrique. Nous

en donnerons les raisons en pariant de l'une

et de l'autre de ces dignités.
11 ne peut faire aucune dépensepour le

compte de la fabrique autre que celles qui
ont été arrêtées dans le budget et qu'il a été

autorisé à faire. C'est lui du reste qui pré-
sente chaque ailtiéè aux uiarguiïliers l'état

par aperçu des dépenses nécessaires pour
l'exercice du cùltèt (ArL 45.) -On doit lui
remettre un double de l'inventaire dû mobi-

lier Me l'église. (4rt: 55. ) 11 signe avec lé

président du bu, eau îèrécolémèrit annuel des

deux inventaires. (lb>) II signe avec le

président du bureau; et certifie conformes

tous les titres transcrits sur le registre som-

mier. (Art. 56.) C'est lui qui est chargé de

faire la convocation du conseil cela résulte

évidemmentde l'article 10 du décret du 30 dé-

cembre, qui veut que l'avertissement de cha-
cuihe dés séances du conseil soit publié le di-

manche précédent au prône de la grand'-
messe, c'est-à-dire de la messe paroissiale
qui; à Paris et dans les diocèses environ-

nants, est la grand'messe;
H doit veiller à ce que la réélection du

président et du secrétaire et le renouvelle-

ment des membres du conseil et du bureau
se fassent exactement aux époques détermi-

nées par le décret du 30 décembre 1809, a. 7,

8, 9; 16, 17 et 18, et par l'ordonnance royale
(lu 12 janvier 1&25, a. 2. Dans le cas où le

conseil se refuserait à l'une ou l'autre de ces

opérations ou aurait laissé passer le temps
qui lui .est accordé pour la,faire, il doit en pré-
venir l'évéque pour qu'il y nomme d'office,
lui faisant connaître en même temps quelles
sont les personnes de sa paroisse qui lui pa-
raissent les plus propres à remplir ces fonc-

tions. II devrait pareillement prévenir l'é-

vêque si la fabrique montrait des sentiments
hostiles à la religion, et faisait des actes con-

traires aux véritables intérêts de son lïglise.
En ce cas il aurait soin de joindre des actes,
des pièces probantes à son rapport, et de le
faire de telle sorte que sa communication au

conseil d'E'àt ou aux personnes intéressées
ne donnât lieu à aucune réflexion qui pût
nuire à la considération et à l'estime qu'il
doit faire en sorte de se conserver.

Lorsqu'un des membres du conseil s'est

publiquement déconsidéré; ou bien a subi un

jugement qui le flétrit, c'est au conseil lui-
même à lui ffiirë comprendre qu'il doit don-
ner sa démission, et, au besoin; à provoquer
sa révocation. Si le conseil, outrepassant
ses pouvoirs, empiète sur ceux de l'évéque
ou de l'Eglise, lecurédoit le lui faire remar-

quer, et s'il persiste dans sa délibération,
refuser de signer et motiver son refus, ëiï
demandant qu'il en soit fait mention expresse
au procès-verbal de la séance^

Au bureau des marguilliers, lé devoir dû
curé est de signaler tes besoins du service,
d'indiquèr la manière la plus convenable d'y
pourvoir, de s'opposer aux dépenses mat

entendues, aux taxations de bancs ël de
chaises trop l'orles, ei généralement à toutes
les mesures qui pourraient rendre le culte
odieux ou devenir nuisibles aux intérêts
bieu entendus de la paroisse, tant sous le

rapport spirituel que sous le rapport tem-

porel. Si, malgré ses représentations, une

mesure qu'ii ne croit pas sage' .était adoptée,
il devrait la laisser passer et laisser à l'ei-

périènee Je soin de montrer la' justesse de
ses observations

Quoique les prêtres attaches à là paroisse
à tout autre titré que celui dé curé, desser-
vant ou vicaire; soie ni censés employés par
la fabrique lorsqu'elle leur fait Un traitement,
c'est néanmoins du curé seul ou desservant
à les agréer éî a leur assigner leurs fonc-
tions. {Aft..pQi) 11 accepte les dons et legs
qui. sbnî Faits pour leur, subsistance à
moins iju il ne les fasse lui-même; car en
ce cas ils. a6.iv.erft être acceptés par le tré-
sorier de là fabriç[ué.il(Ortf. roy.f 2 avr. 1817;
7 maitë%6, a. l.J-C'ést lui aussi qui dési-

gné seul au choix de ta fabrique, qui n'a pas
le droit Je les rejeter, le sacristain-prêtre,
le chawtre-prètre, là où il y en a, et les en-
fants de chœur. 116.) U n'en est pas de
même du sacristain, des chantres laïques,
de l'organiste, des sonneurs, dés bedeaux,
des suisses, et généralement de tous les em-

ployés subalternes dé l'église. Le, curé ou
desservant les propose, le bureau des mar-

guilliers les nomme ou les révoque. (Art.
33.)– Mais dans les communes rnrules leur
nomination et leur révocation lui sont attri-
buées par l'article 7 de j'ordonnance du 12

janvier 1825. Nous serions. surpris que tes
rédacteurs du journal des Communes l'eus-
sent ignoré, si, dans lé même article ôû
ils lui, refusent ce droit, ils né se livraient à
des déclamations qui annoncent une igno-
rance moins excusable encore.

L'article 32, qui veut que les prédicateurs
soient nommés par les marguilliers à la plu-
ralité des suffrages sur la présentation faite

par je curé ou desservant, à ta charge par
lesdits prédicateurs d'obtenir l'autorisation
de l'ordinaire', est tombé en désuétude ou,
pour mieux dire, n'a jamais été exécuté,
parce ,qViï est contraire à l'esprit de l'E-

glise, sent l'hérésie de Calvin, ei détruit une
des ^premières et des plus importantes pré-
rogatives du ministère pastoral, celle d'être
seule flispensalrice et juge de la parole da
Dieu. 11 faut je tenir pour non avenu.

Lé curé ou desservant à non-seûièméni fe

droit d'intervenir dans lé placement ties
bancs et des chaises, mais son cousènte-
ment est indispènsable, et s'il le refusait,
la fabrique devrait s'arrêter et attendre,
pour passer outre, la décision de l'évéque,
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qui-seul a le droit de connaître de ces sortes de

contestations. (Art. 30.)– L'ordonnation du

service divin, les heures de sa célébration,
sa composition, sa durée et les autres choses

qui s'y rattachent, regardent exclusivement

le curé, qui n'a à recevoir des ordres que de

son évéqùe. (Art 29.)

L'acquit
des fondations est obligatoire

pour le, curé ou desseryant. La fabrique a le

droit de veiller à ce qu'il ne reste pas en

souffrance.– Elle
en acquitte les honoraires,

le cijré fait le reste.-Il doit se souvenir

néanmoins, que, si elles donnent lieu à une

âugm.enïàlion de çasuel, il doit les donner

de préférence à ses vicaires, lorsqu'il ne les

acquitte pas lui-même. Elles leur revien-

nent de droit, et ta loi ici ne fait que décla-

rer une chose juste de sa nature. (Art. 31.)

Le curé doit toujours avoir l'une des trois

clefs de l'armoire ou de la caisse et de l'ar-

moire dans lesquelles sont l'argent, les ti-

tres, les papiers de la fabrique, et les clefs

des troncs placés dans l'église. (Art. 50.)-
1.1doit pareillement se faire remettre et con-

server un double de l'inventaire du mobilier

de l'église. (Art, 55.) Chaque année il as-

siste au récolement qui en est fait, de

même qu'à celui des titres, papiers et ren-

seignements, et signe l'un et l'autre avec

le président du bureau. (Ib.) Le curé et

le président du bureau signent pareille-.
ment et certifient conformes à l'original
les actes transcrits par le secrétaire sur

le registre sommier. {Art. 56.) C'est à

lui'et non à un autre membre du bureau

que les notaires sont tenus de donner avis

des actes passés devant eux, et dans lesquels
il y a donation entre-vifs ou disposition
testamentaire au profit de la fabrique.

{Art. 58.)
Le curé a seul la police de l'église c'est

de lui que le suisse et le bedeau prennent
leurs ordres. Qn pouvait l'induire' de l'arti-

cle 29 du décret du 30 décembre," ï§09, et de
l'article 9 des Articles organiques; le, minier
tre l'a décidé le 11 février 1803.

Chaque année il présente au. bureau un
état ou aperçu

des dépenses nécessaires, à

l'exercice, du, cuite,, soit pour les objets dé

consommation, soit'ppu,r, réparations et en-
tretien d'ornements, meubles et ustensiles de

l'église. (/6H a.
45.);

ii^Dxoitk et, préro.g,ativ,es parrliculières accor-
dés. aux. curés par le gouvernement.

Les. Guçésj de Paris avaient à. la cqu,r, les
entrées du, second salon. (liègl., 1" nov.

1820.) Après 1830, ils furent reçus, comme

tous les autres dignitairesou fonctionnaires,,
dans la salle du Trône, quand ils allaient

complimenter le roi, et partout où il plaisait
au roi de les admettre po,ur le moment,
quand ils avaient des audiences particuliè-
res, ce qui du reste était fort rare.

A Paris encore, le curé de la paroisse et
lés desservants des succursales étaient
membres de droit du bureau de charité de
leur arrondissement. {Qrd. roy. du 2 juili.

1816.) Cette prérogative leur a été retirée

par l'ordonnance royale du 29 avril 1831.
Dans les départements, le plus ancien dés

curés était de droit, à défaut de l'archevêque
ou évêque, membre du bureau de charité
établi par ordonnance royale du 31 octobre

1821, pour assister les commissions des hô-

pitaux et les bureaux de bienfaisance. II
intervient pour régler l'emploi des legs faits

aux pauvres, lorsque tel a été le vœu du do-

nateur. (Arridu 2 avr. 1802, a. 2 et 4.) L'or-

donnancç royale du 29 février 1816 le fit
membre nécessaire du comité gratuit pour
surveiller l'instruction primaire (Art. 2), et
lui accorda la présidence, de de comité. (Art.
3.) 11 était de droit membre du comité
d'instruclion primaire établi sur sa paroisse.
Voy. Maîtrise. En vertu de ce(.te même

ordonnance et pendant qu'elle fut en vi-

gueur, il présentait avec le maire, le maître

d'école,
lorsque

l'école était fondée et entre-
tenue par la commune. (Art. 20.)

Le conseil d'Etat, consulté par l'Empe-
reur, émit l'avis que l'article 427 du Code

civil, concernant tous citoyens exerçant une
fonction publique dans un déparlement au-
tre que celui où la tutelle s'établit, était ap-

plicable non-seulement aux ecclésiastiques
desservant des cures ou des succursales,
mais à toutes personnes exerçant pour les
cultes des fonctions qui exigent résidence,
dans lesquelles ils sont

agréés par le chef de

l'Etat, et pour lesquelles ils prêtent serment.

(Av. du 20 nov. 1806.)
Divers décrets et ordonnances royales les

ont dispensés du service de la garde natio-

nale, et même exemptés d'en faire partie.
Voy. Garde NATIONALB.

Par décision du 17 septembre 1841, le mi-

nistre des finances leur a accordé le contre-

seing dans leur canton pour la distribution
des mandements et circulaires de l'évêque.

En 1806, il fut décidé q.u'un curé était chef
dans sa paroiss.c, et que nul ecclésiastique
ne pouvait lui disputer la primauté. (Jauf-

fret, Méni., t.*II, p, 124',)

12°-De quelqu es-défenses faites aux curés.

l\ était défendu aux curés d'entrer en

fonctions avant d'avoir prêté, entre les

mains du préfet, le serment prescrit par le

Concordat. {Art. org. 27.) Aujourd'hui cette

défense est tombée en désuétude.– Ils ne

peuvent pas s'absenter de leur paroisse sans

autorisation, Voy. Résidence. Ils ne peu-
vent pas s/écartér des règlements faits par
l'évêque pour les choses qui concernent le

service, divin, les prières, les, instructions,
les fondations et la perception des droits ou

oblalions. (Art. org. 9, 3.0, 6.9. Décr. du

30 déc. 1809, a. 29, 30.)– Ils; ne peuvent
pas ordonner dçs, prières publiques extraor-
dinaires, dans leurs paroisses san,s la permis-

sion spéçjalede l'évêque. '(Art. org. 40.)
Il leur, est défendu :l°de donner là bénédic-

tion nuptiale à ceux qui ne justifieraient pasen

bonne et due forme avoir contracté mariage
devant l'officier civil '(An. org. 54); 2° de

faire la levée d'un corps et de procéder à ses



eu p.1263 CUR 1264

obsèques avant que t'officier civil ait au-
torisé l'inhumation (Décr. imp. du 23 juill.
1805); 3° de faire au prône aucune publica-
tion étrangère à l'exercice du culte, si ce
n'est celles qui seraient ordonnées par le

gouvernement (Art. org. 53); 4° de se per-
mettre dans leurs instructions aucune incul-

pa'tion directeou indirecte, soil contre les per-
sonnes, soit contre les autres cultes autori-
sés dans le royaume (Art. org. 52); 5° de
faire publiquement les exercices du culte
dans les lieux où il y a un consistoire re-
connu par le gouvernement ( Art. 45 );
6° d'excéder leurs pouvoirs (Art. 6); 7° de
contrevenir aux lois du royaume (lb.); 8°
d'enfreindre les règles consacrées par les ca-
uons reçus en France (lb.); 9' d'attenter
aux libertés, franchises et coutumes de l'E-

glise gallicane (lb.); 10° de rien faire ou

entreprendre qui dans l'exercice du culte,
puisse compromettre l'honneur des citoyens,
troubler arbitrairement leur conscience, dé-

générer contre eux en oppression, ou en
injure, ou en scandale public. (lb.)

Dans un arrêt du 15 mars 1833, la Cour
de cassation a prononcé qu'un curé ne pou-
vait, sans l'autorisation de l'Université, te-
nir un établissement d'instruction publique,
disant que, même dans les campagnes, les
curés ou desservants qui veulent se charger
de former deux ou trois jeunes gens pour
les petits séminaires, doivent en faire la dé-
claration préalable au recteur de l'Aca-
démie.

13° Incompatibilités et incapacités légales.

Les fonctions du ministère sacerdotal fu-

rent, par décision du premier consul,* décla-
rées incompatibles avec celles de maire, 23
fructidor an X ( 10 sept. 1802). Elles ont
été déclarées incompatibles aussi avec celles
des membres du conseil municipal. ( Loi du
21 mars 1831, a. 18.) Voy. Incompatibilités.

On revenait ainsi à l'article 6 du titre 4 du
décret sur la Constitution civile du clergé,
qui avait déclaré les fonctions d'évêque, curé
et vicaire, c'est-à-dire toutes les fonctions

ecclésiastiques reconnues alors, incompati-
bles avec celles de' maire et autres offices

municipaux. Ce même article étendait l'in-

compatibilité aux fonctions de membres des
directoires de district et de département. On
s'en souviendra quelque jour peut-être; car
on n'est pas moins soigneux aujourd'hui
qu'on ne l'était alors d'éloigner les ecclé-

siastiques de l'administration civile. On re-
doute leur présence dans ces conseils où
sont discutés les intérêts du peuple, et l'on a

raison car il y a beaucoup d'abus qu'ils ne
laisseraient certainement pas se perpétuer,
et beaucoup de tripotages auxquels ils ne

prêteraient pas les mains.
Les curés ne peuyent ouvrir, sans brevet

de capacité et autorisation, une école d'en-

seignement primaire. ( Cons. roy. d'inslr.

pub., 5 dée. 183V.) Ils ne peuvent être
instituteurs communaux dans la commune
même dont ils sont curés. ( ld.t 8 nov. 1833.)

Les tribunaux s'accordent à considérer

comme frappé d'incapacité pour contracter

mariage civilement celui qui est engagé dans
les ordres sacrés. Voy. MARIAGEDES prê-
tres. L'article 909 du Code civildéclare

incapable de recevoir une donation par dis-
position testamentaire le ministre du culte
qui a administré lès secours de la religion
au testateur durant sa dernière maladie.
Un arrêt de la Cour d'appel de Bordeaux, en
date du 14 juillet 1807, reconnut nul et de
nul effet un testament dans lequel il était
fait un legs de 60 francs pour prières, lequel
devait être remis au ministre du lieu qui
exercerait le culte catholique au moment du
décès de la testatrice, parce que le desser-
vant de-cette localité avait signé comme té-
moin, tt- La Cour prétendit que le desser-

vant était ici légataire. Singulière manière
de considérer les prières ou les aumônes 1

14° Charges particulières des curés.

Comme tous les autres citoyens, le curé
doit payer les impositions régulièrement éta-
blies, et d'abord la contribution personnelle,
qui est une espèce de capitation; la contri-
bution mobilière, qui est une espèce d'im-

pôt de luxe, et la contribution des portes et
fenêtres, qui est une espèce d'impôt de jouis-
sance ensuite les contributions imposées
par la commune et tous les droits de douane
et autres de ce genre perçus par l'Etat ou la
commune. Voy. Contributions. L'impôt
foncier du presbytère et du jardin occupés
par lui est à la charge de la commune.-En
sa qualité d'usufruitier bénéficiaire de ces
deux propriétés, il est tenu de pourvoir lui-
même aux réparations locatives et à celles
des dégradations survenues par sa faute.

( Décr. imp. du 30 déc. 1809, a. 44-. ) Celte
obligation pèse sur sa succession, et peut
être exigée de ses héritiers. (lb.)

15° Déposition des curés.

Celuiqui a le droit d'instituer en vertu de son autorité
propre doit avoirceluide destituer. De là est venu l'axio-
me Ejus estdestiiuere,cujus est instiluere. La dépusi-
tion simpled'un curé est une destitution.

En leur qualité de pasteurs, et par suite d'un usage
qui remonte, ou du moinsparait remonter aux premiers
siècles de l'Eglise, les curés sont inamovibles.Ils peuvent
être déposés,mais l'évêque ne peut pas les envoyerà son
gré et sansleurconsentementd'un poste à unautre, parce
que leur institutionest délinitiveet non provisoire,pour
toujourset nonjusqu'à révocation.

Les curés sont reconnusdans leurs paroissesau même
titre que les évêques dansleur diocèse. (Art. org. 9.)–
«11résulte du rapprochementdes articles 30 et 51de la
loi du 18germinalan X, porte une décisiondu comité de
l'intérieur, que les curés, quoiquesoumisimmédiatement
aux évoques, dans l'exercice de leurs fonctions,ne sont
pas cependant,comme les vicairesou desservants,révo-
cablesà volonté, puisquela loi en n'attribuant ce droit
aux évêques qu'à l'égard des vicairesou desservantsseu-
lement, indique assez que son intentionn'a pas été de
le leur donner sur les curés; au surplus,la législation
nouvelle n'a fait en cela que consacrer un principere-
connu de tous les temps, dans l'Eglise de France et par
les ordonnancesdes rois.» {Avisdu 30juill. t821.)

M.Vuillefroytire de là cette conséquence,que leurs
fonctionsne peuvent leur être enlevées arbitrairement,
soit directement, soit indirectement. ( Pag.225.) H
aurait dù seulement en conclurequ'il n'était paspermis
de les tirer malgréeux do postequ'ils occupent,pour les

.envoyer dans uu autre. La question de fonctionstientà
celle de l'Eut et à celle des pouvoirs,et nullementà la
questiond'inamovibilité.
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L'erreur du ministre a été tout aussi grande, lorsqu'il
a cru que la nomination d'un vicaire administrateur ne
pourrait se concilier avec l'inamovibilité du titre curial.
(Décis., 25 mars 1809.) Rien, au contraire, ne se con-
cilie mieux l'une est même la conséquence rigoureuse
de l'autre. Dès l'instant où le titulaire est vraiment ina-
movible, l'autorité n'a d'autre moyeu de prévenir ou d'ar-
rêter le scandale ou le mal qu'il pourrait faire, lorsqu'il
n'y a pas de motifs assez graves pour le destituer, ou lors-
que la destitution rencontrerait des obstacles trop nom-
breux, que de le suspendre de ses fonctions et de confler
momentanément lé service à un autre.

On l'a compris depuis et c'est dans cet esprit qu'a été
rendu le décret impérial du 17 novembre 1811, par lequel
sont réglées les indemnités que doit recevoir le vicaire
administrateur envoyé pour remplacer le curé temporai-
rement éloigné de son poste.

L'inamovibilité du curé n'empêche nullement qu'il ne
puisse être déposé. « II répugnerait, dit le comité de
l'intérieur, d'entendre l'inamovibilité attribuée aux curés,
dans ce sens qu'elle ne pourrait cesser en aucun cas;
mais il est évident, au contraire, qu'elle ne signiiie autre'
cliose que le droit de ne pouvoir être déposé sans un ju-
gement régulier. Le droit de déposer les curés pour des
causes légitimes a été en usage dès les premiers siècles
de l'Eglise il est consacré par les décrets des papes et les
décisions formelles d'un grand nombre de conciles, et
entre autres par le deuxième concile de Châlons, dont un
des canons'dit expressément que si un prêtre a été pourvu
d'une église, on peut la lui ôter lorsqu'il s'est rendu cou-
pable dç quelque crime, et après l'en avoir convaincu en
présence de son évèque. Mais, sans recourir à des autori-
tés aussi anciennes, il serait facile d'établir par des
exemples assez récents et 'par l'usage constamment suivi,
que, jusqu'au moment de la Révolution ce droit a été
exercé par les tribunaux de l'Officialité institués auprès
de chaque évèque. n [Avis du 50 juillet 1824.)

Sans admettre le sens donné au mot inamovibilité, nous
reconnaissons que les curés ont toujours été déposables
pour des causes graves et par sentence canonique à fa
suite d'une procédure régulière.– Sous la législation
actuelle, la procédure est remplacée par une simple in-
formation et la sentence canonique par une décision

épiscopale prise sons la forme d'ordonnance. L'ordonnance
de déposition est transmise au ministre des cultes, qui en
fait le sujet d'un rapport au chef de l'Etat, et elle ne de-
vient exécutoire qu'après avoir été approuvée par une
ordonnance. (Rapp. et décret, '25 nov. 18t2.) On peut
se pourvoir contre elle au conseil d'Etat en recours comme
d'abus. C'est contre cette manière d'agir qu'il y aurait
lieu de recourir en cas d'abus; car elle.est contraire à la
discipline ecclésiastique de tous les siècles, et ne peut
se concilier avec les principes constitutifs de l'Eglise, qui
exclut le pouvoir absolu, l'autorité personnelle et la con-
firmation laïque des décisions ecclésiastiques. Sons un
pareil système d'administration, c'est l'Etat qui institue et
destitue les curés, puisque. son agrément, donné sous
forme d'ordonnance, est indispensable dans l'un et l'autre
cas. Il ne reste à l'autorité ecclésiastique que le droit de
proposition. Nous voulons bien croire que la fermeté
de l'évêque empêchera que l'agrément de nomination ne
se convertisse en choix politique; mais empêchera-t-elle
que le curé en crédit ne brave une ordonnance de dépo-
sition, et ne reste malgré lui au poste, s'il a des amis
puissants, ou si sa conduite trouve des sympathies parmi
les laïques; ce qui arrivera toutes les fois qu'elle sera
simplement hérétique ou compromettante pour la foi.

Au 'retour de l'Ile d'Elbe, Napoléon fit demander au
ministre de l'intérieur un rapport sur les moyens à pren-
dre pour parvenir à éloigner les curés qui s'étaient mal
comportés, et en particulier celui de Saint-Cloud. (5 mai

1815, note.)

Actes législatifs.

Concordat de 1801, a. 6, 7,' 10et U.– Articles organi-
ques, a. 9, et 19 à 73.– Concordat italien, 16|sept. 1803,
a. 12.– Ordonnance de l'archevêque .de Paris, 10 prair.
au X (30 mai 1802).– Ordonnance de janvier 1629, a. 14.
–Déclaration du 15 janvier 1742.– Arrêté de l'Assemblée
nationale, 29 sept. 1789. Décrets, 4 et 11 août-3 nov.
1789; 25 sept. 1789; 12 jnill.-24 août 1790, tit. 1", a. 21
&44; tit. 3, a. 5, 9 et 12; tit. i, a. 1 à 6; 18-23 oct. 1790;
19-2* nov. 1790; 8-18 févr. 1791; 29 sept.-t4 oct. 1791, a.
4 et 16 25 mars 1793.-Comité ecclésiastique, décis., 18
déc. 1790, 19 juill. 1791.– Codecivil, a. 427 et 909.-Lois
du 23 veut. an XII (14 mars 1804), 21 mars 1851, a. 18.-
Arrêté consulaire, 2 avril 1802, 27 brum. an XI (18 nov.

1802), a. 1 et 2.– Décision consulaire, 23 fruct. an X (10
sept. 1802).– Décrets impériaux, 25 juill. 1805; 30 déc:
1809, a. 1 à 58; 17 nov. 1811, a. 15; 17 mars 1812; 25 nov.
1812; 22 déc. 1812, a. 7; 6 nov. 1815, a. 7 Ordonnances
royales, 29 lévr. 1816, a. 2 et 3; 2 juill. 1816;2avrill817;
51 octobre 1821 12 janvier 1825, a. 7 7 mai 1826, a. 1
29 avril 1851 15 mars 1851– Règlement du 1" no-
vembre 1820.– Conseil d'Etat, avis, 20 novembre 1806.
Comité de lég. et de Tint., 3 juin 1820.– Comité de l'int.,
avis, 30 juill. 1824.– Décisions du conseil royal de l'ins-
truction publique, 8 nov. 1835, 5 déc. 1837.-Rapport et

projet de décret, 12 août 1806, a. 21 24 niv. an XI (14
janv. 1803), sur les Articles organiques.– Commission de
1830.-Circulaires ministérielles, 12 juin 1815, 30 sept.
1850, 25 déc. 1834.-Lettres et décisions, 25 mess., 7
therm. et 13 fruct. an X (12, 26 juill. et 31 août 1802) 3
flor. anXt (23 avril 1805); 11 févr. 1803,22 avril 1808, 23
mars 1809, 17 sept. 1841.– Note du mai 1815.-Cour
royale de Bordeaux, arr., 14 juill. 1807.-Cour de cassa-
tion, arr., 13 mars 1835.– Lettre du préfet de la Moselle,'
10 prair. an XII (30 mai 1804).
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CURÉS CANTONAUX Oti DE CANTON.

Le curé cantonal ou de canton est celui du chef-lieu do
canton, et lorsqu'il y en a plusieurs dans la même com-
mune cantonale, celui de la paroisse sur laquelle est la
mairie.

Le curé cantonal était membre nécessaire du comité de'
surveillance formé dans chaque canton pour surveiller'
l'instruction primaire, eu vertu de l'ordonnance royale du
24 février 1816. (Art. 2.)– en était président. (Art. 3.)

Les évêques de France ont assez généralement accordé
aux curés de canton des fonctions analogues à celles des
archiprêires. Voici ce que dispose à ce sujet Mgr l'évêque
de Mende.

« L'étendue de notre diocèse, dit-il, et la difficulté des'
communications ne nous permettant pas de pourvoir à tout
par nous-même ni par nos vicaires généraux, nous som-
mes obligés de choisir des ecclésiastiques éprouvés, ins-
truits et capables de nous aider dans les détails de notre
administration.

« Les curés de canton sont ceux sur lesquels nos vues
se sont arrêtées. Une heureuse expérience nous donne
lieu d'attendre, qu'investis plus particulièrement de notre
conliance, ils la justifieront par une vie exemplaire et
pleine de' dignité, comme par leur zèle à seconder nos
iotentions pour le bien de leurs cantons respectifs; et'
que, pour ce qui concerne leurs églises et leurs paroisses
particulières, ils seront le modèle de leurs confrères., se-
lon cet avis d'un grand pape Irrépréhensibles esse eon-'
venil quosprœesse necesse est. (S. liormisd., Episl. ad episc:
Hispan. c. 1.)

« Nous attachons à leur titre le pouvoir 1° d'absoudre
des cas à nous simplement réservés; 2° de bénir les linges
et ornements, ainsi que les tabernacles,'ciboires, crois-
sants d'ostensoirs et vases des saintes huiles à l'usage des

églises de leurs cantons respectifs 3° de bénir les croixx

qui sont ou seront érigées dans les paroisses de lenrs
mêmes cantons.

« ne pourra toutefois être béni plus d'une croix par
chaque village, sans notre permission expresse.

« Ils nous assisteront dans les visites pastorales de leur
canton. Ils en Installeront les desservants. Ils feront les
inhumations de ceux qui décéderont; se feront représen-
ter les registres de baptême, ainsi que los autres pa-
piers, les linges, ornements, livres, vases sacrés et autres

objets appartenant à l'église, et remettront le tout sous
la garde et responsabilité de la fabrique. Le plus ancien
des desservants fera l'inhumation du curé du canton et

remplira les mêmes formalités que dessus.
« Les curés de canton recevront nos mandements, let-

tres pastorales et circulaires et les' distribueront aux
desservants. Ils leur transmettront aussi nos ordonnances

particulières et veilleront à leur exécution. Ils rempliront
les commissions spéciales que nous leur donnerons, et
nous en feront leur rapport dans le plus court délai. Ils

recevront, chaque année, les registres de baptême, etc.,
pour les églises de leur canton, et les distribueront avant

Noël. Ils recueilleront, dans le courant de janvier, les dou-
bles des registres de l'année précédente, pour les en-

voyer, avant PAques, à notre secrétariat.
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« Ils distribueront les saintes huiles aux des servants de

leurs cariions, ef.le? feront prendre assez t6tpourquR)a

distribution soii Tàile avant le samedi veille de la Pente-

côte. 'A 'dater de ce même s:.med. les hmles de 1 année

précédente sont interdites, {Slal. mit., 1829 )

« Jusqu'à présent, djl sur te même sujet Mgr I évoque

•JeJJeifev/nons n'awons adopté qu'une mesure provisoire

et "ueoninléié, en conférant h ÔM les cures de canton

une' partie des attributions reséryéeslaux arcmpretres

nïais cette marque
de confiance est nécessairement révo-

cable 'd'après les instructions de 'saint Charles et us^ge

établi partout. Ce né sera donc pas comme curés de can-

ton qu'ils jouiront dos privilèges.' que
nous accordons, mais

comme archiprêlres et en vertu des lettres spéciales que

ùpus'^onnons »lBïi.,t.P;33:l Foi/. Abchip^tres.-

CIRÉSDANSLESCOLONIES.

Dans les pfilpnies, |es curés, pe sopt que de simples mis;

sipnija'ires, révocables de |e/u,r najure à,la VRiPriiede leur

supérieur, qui eU fe préfet dg Vamission.

L'arrêté consnlaire du 13"messidôr an'X (2 juillet 1802)

déclare 1° qu'ils 'seront nommés par Ig préfet apostoli-

que qui leur donnera aussi l'institution canonique, mais

seulement' lorsqu'ils' auront été' agréés par le gouverne-

ment 2°
qu'ils seronî'mis en |>qss;essto^ par I ecclésias-

tique quendéléguera à, cèj. effet !p préfet apostpliqu,fc
5' qu'ils ne pourront pas entrer en fonctions avant d avoir

prêté serment entre les mains du préfet apostolique où

de tel autre fonctionnaire "que désignera le préfet colo-

nial 4» qu'ils continueront d'être amovibles (.Art.* et 5)

dispositions qui n'avaient été prises d'abord une pour tes
lies de la Martinique

et de Sainte-Lucie, et qui furent

étendues ensuite a toutes les colonies françaises. (Arr.
du 12 frim. an XI.) Les curés ou desservants dans les

colonies acceptent eux-mêmes les dons et legs faits la

cure ou pour les ecclésiastique» employés
a la desservir.

(Urd. roy., 30 sept- 18*7. a. e.) Ils sont tenus dé faire

la première visite a tous les employas civils, à partir du

gouverneur jo.sques"et compris le çqnjrôleur. Lés con-
seillers coloniaux et le contrôleur doivent ta leur rendre

dans les vingt-quatre heures. [Ord. roy., 19 mnrs 1826,

a. 14.– Le pain bénit, dans leur. paroisse, leur est pré-
senté avapt' de l'être au gouverneur. (Ibr,

a. 6.)

Actes législatifs.

Arrêté consulaire, 15 messid. an X (2 juill. 1802), 12

frim. an XI (3 déc. 1802).– Ordonnances royales, 19 mars

1826, a. 6, 14; 50 sept. 1827; a. 6.

CURÉS CONGnUlSIES.

On appelait, çucjls.eongruistes ceux qui étaient à la por-

tion cone'rue c'est-'a dfre. 'qui ji'avaient droit qu'à un^

pension sur. la dtrri.ede leur paroisse. Voy. Pontipn con-
P\!n~!onsl1,r. çurés ,1' de, 'E:~rp'ar2ISS.e..Pai P.\>.nTI()N..C.P.cnoE1; Les curés congcuistes furent, par décret du ?5

Septembre 1789, exemptés de. l'iniposiUdu des privilégiés;
mais le' lendemain,sur la"réclamation que quelques çum
de l'Assemblée llr'erit en leur nomVcedécret fut retiré.

cynÉS DÊCUUTEURS.'t.,

Les curés décimateurs étaient ceux qui percevaient

eux-mêmes
la dlme sur leur paroisse.

cenfo dotés.

Voy. Cotas, Dotation.

cuwS-doyen.

Voy. Down.

CURÉS DE PBEJUIEKE CLASSE.

Par arrêté du 27 brumaire an XI (48 noy. 180?), le cré-

mier consul décida que tes cur^s des villes do'nt les maires
étaient nommés par lui seraient cures.de. premiçreçlassç.
et que chaque année, sur, la demande des évêques,

ferait passer de la deuxième classé à la première çeuiç

qui se seraient distingués par. leur tête, l,eur piété, et lés

vertus de leur. état. (Art. et %)– Pour cela l'évêqae

présentait une liste de trois candidats, sur lesquels le.

gouvernement fanait son choix. (Ctrc. min. du 2o ;«m«

1808.) Les comn)unesi dont les maires étaient nomn'ê?

par le'chef de l'Etat nepouvaient pas avoir moins du bfiOO

âmes. Lorsque la loi du 21 mars 183^ eut étendu la pré-

rogative royale jusqu'aux communes qni ne renfermaient

que 3000 âmes, une ordonnance royale régla que les cures

de S0OOâmes et au-dessus, et en nombre égal à celui des

justices de paix établies dans ces communes, ainsi que
les cures de chaf-lieu de soùs-préfecture quelle qu'en,
fùt'ia population, seraient seules cures de première classe.

(Ord. roy. 6 uvr,. 1832.) –En envoyant cette ordonnance

aux préfets, le ministre des cultes leûr disait que, d:ms

l'es communes dont 'la population était descendue au-des-'

sous de 5000 âmes, lacqré devait descendre de la première
classé à la deuxième. (Cirç., 25 sept. 1832.) Le nombre

des curés de deuxième classe, qui pouvaient être promus

personnellement au titre de curés de première classe,
élàit'd'un dixième sur le nombre* total des. cures, depuis
une décision royale du 29 septembre 1819, qui en a res-

treint le nombre à ce chiffre. Néanmoins le budget de

1812 portait, selon M. Vuillefroy. 783 curés de première
classe, dont 52f par suite de la situation de ta commune,

et 259par suite de prpmotions'personneiles, ce qui prouve

que les nominations de ce genre n'étaient pas renfermées
dans un cercle, si étroit, et que la décision royale avait étft

abrogée par l'usage.
Lenombre des curés de deuxième classe était alors,

s,uivant le même auteur, de 2S18.

Actes législatifs.

Arrêté du 27 hrum. an XI (18 npv. 1802).– Ordonnance

royale du é avril 1832.– Décision royale du 29 septembre

I819.–Circulaires ministérielles, 25 juill. 1808, 23 sept.

1832.

CURÉS PRIMITIFS.

Les cnréslprî'n'tils étaient des dignitaires qui dans la

principe avaient fait le service de curé, et par la suite ne

s'étaient réservé que le titre et les revenus, laissant à un

vicaire l'exercice des fonctions pastorales. Le vicairo

d'un curé primitif devaitjêtrë inamovible. Il prenait le nota

de vicaire perpétuel ou de curé vicaire, et avait seul la,

charge pastorale. Nul ne pouvait prendre le titre dq
curé primitif qu'il n'en pût justilier te droit, soit par des

titres canoniques, soit par des actes ou transactions va«n-

blement autorisées, soit pardes arrêts contradictoires, soit

par des actes de possession centenaire. (Déclar. du 13

janv., a. 31.) Les curés primitifs ne pouvaient, sous

quelque prétexte que ée fût, présider ou assister aux

conférences ou assemblées que leur vicaire perpétuel
tenait avec les prêtres'de la paroisse, relativement aux

fonctions ou devoirs auxquels ils étaient obligés, ou autres

matières semblables. (Ib.) Il leur était pareillement
défendu de se trouver aux assemblées de leur vicaire et

des marguilliers pour alEiire de fabrique. (Ib.)- II~ ni

pouvaient être
déchargés

du payement de la portion con-

grue par l'abandon qu'ils" faisaient des dimes, s'ils n aban-

donnaient en même temps tous les biens et revenus de la

cure, ainsi que te titre et les droits de curé orimiiil. (Ib.)

curés biSguliehS.

On appelait curés réguliers les religieux qui desser-

raient
des bénéiices-çures attachés à leur maison ou dé-

pendant de leur ordre. L'Empereur rétablit quelque

chose'de semblable., lorsqu'il donna aux lazaristes la cure

de Sàint-Paiil (foi/. Lazaristes); mais" mieux encore

quand' il organisa (es chailoines hospitaliers du grand

Saint-Bernard"–
Il lit le contraire pour le département

de la Lippe. a H décréta, que les églises des. çouwnls sup-

primés, qui servaient de paipis,ses, seraient conservées, à

la charge 'par les 'prêtres qui les desservaient de vivre

comme simples séculiers, de 'cesser toute correspondance

directe ou indirecte avec les cMeva.nl supérieurs de leur

ordre, et de demeurer soumis à l'ëvêque diocésain. (Dec.

imp., 14 nov. 1811, a. 30.) C'est ce qu'il avait déjà fait

pour le Piémont, étant premier consul. Arr. cons., 28

ihertn. an X (16 août 1802),' ilt. 2, a. 2.

CUVE.

Le conseil municipal de Metz ayant offert à l'impéra-

trice Joséphine une cuve de porphyre, pour orner le châ-

teau de laMalmaison, le ministre (tes cultes annula la

délibération, par le. motif que cet objet, qui servait de

fonts baptismaux, étant consacré au culte, ne pouvait être

aliéné par le conseil. » (Mgr Affre, Trente
dé lu, prop. de»

biens eccl., p. J'09.J;
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